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LE

DICTIONNAIRE THÉOLOGIQUE

DE BERGIER

APPROPRIÉ AU MOUVEMENT INTELLECTUEL

DE LA SECONDE MOITIÉ DU XIXE SIÈCLE.

B (la consonne). ( Théol. mixt.scien .

philol. etling.). Dans la plupart des

langues sémitiques , dont l'hébreu est

le principal type, et dans toute la fa-

mille greco-latine, toute la famille

slave et toute la famille germanique,

familles qui se composent de langues

filles ou sœurs antiques du sanscrit

et qui font partie de la grande classe

des langues flexives qu'on a qualifiée

d'Indo-Européenne, le Best la seconde

lettre de l'alphabet etla première des

consonnes, à moins, pourtant, que

l'on ne considère , dans l'hébreu, la

première lettre de l'alphabet, aleph

(N) comme uneconsonne, puisqu'elle

n'est pas une voyelle si l'on n'y ajoute

le point-voyelle (v . A.) et que cette

lettre représente seulement une as-

piration douce. Le B. (en hébreu

beth. ) constitue donc, quant à sa

place dans l'alphabet, une ressem-

blance entre deux groupes , le groupe

sémitique et le groupe Indo-Européen,

ressemblance qui suffirait déjà pour

donner l'éveil sur la communauté

d'origine de ces groupes ; mais il y

en a bien d'autres ; ces ressemblances

se sont multipliées presque à l'infini

depuis les travaux modernes sur la

linguistique. Le B est aussi la plus

douce des articulations qualifiées par

les grammairiens de labiales . Chez

B

les Latins, dit le dictionnaire de l'Aca-

démie, il tenait le milieu entre le

son représenté par P et celui dont le

groupe PH était le signe . Le BA de

l'alphabet sanscrit lui correspond, et

appartient au 5º ordre , qui est aussi

celui des labiales ; c'est la douce de

cet ordre .

Nous avons expliqué, à propos de

la voyelle A, comment ce sont les

consonnes qui marquent les articula-

tions et qui sont, par conséquent,

la substance principale et détermina-

tive des mots ; ce sont elles qui fixent

les sons, et l'homme l'a si bien com-

pris dès l'origine des langues , que

parmi les plus anciennes , telles que

l'hébreu, il en est dans lesquelles on

n'écrivait pas les voyelles , mais seule-

ment les consonnes. Il en est tout au-

trement des cris des animaux ; dans

ces cris, ce sont les voyelles qui do

minent ; ce sont même les voyelles qui

forment souvent le cri tout entier, et

s'il y a apparence ou commencement

de consonne ou d'articulation , c'est

toujours d'une manière vague pres-

que impossible à figurer. L'articula-

tion précise est, dans la syllabe , la

partie arbitraire qui suppose la con-

vention et le choix libre ; or l'homme

possède seul, dans sa phonétique ce

signe de l'intelligence. Le rossignol

II. 4
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est, parmi les animaux, celui qui

nous paraît approcher le plus près ,

dans sonchant, de l'articulation ; mais

quel vague encore, quelle difficulté

pour le traduire, graphiquement, par

l'emploi de consonnes ; il a pourtant

un rrr, qui touche de près le nôtre et

qu'ont aussi beaucoup d'autres oi-

seaux. Au reste ce vague lui-même du

chantdu rossignol en fait la poésie,

poésie de l'instinct, poésie de la na-

ture , poésie de Dieu dans un petit oi-

seau, qui exprime le bonheur imper.

sonnel , fatal, le bonheur de la vie, et

quin'est pas, comme celle de la parole

humaine, la poésie de la liberté mo-

rale. LE NOIR.

BAAL ou BEL, divinité des Assy-

riens, des Babyloniens, des Phéni-

ciens ou Chananéens, des Carthagi-

nois, etc. Ce nom signifie Seigneur ; il

parait synonyme à Moloch, prince ou

roi c'est un des noms anciens du

soleil ; la première idolâtrie a été

l'adoration des astres . Voyez ASTRES .

On sacrifiait à Baal ou à Moloch

des victimes humaines, des hommes

faits ou des enfants ; et ce culte impie

fut souvent imité par les Juifs, mal-

gré la défense expresse que Dieu leur

en avait faite. Deut. , c . 12, 30. Jé-

rémie leur reproche d'avoirbrûléleurs

enfants en holocauste à Baal, c . 19 , ỹ

5, et de les avoir initiés à Moloch,

c. 32, 35 .

Les rabbins, pour diminuer l'hor-

reur de ces sacrifices impies, soutien-

nent que leurs ancêtres ne brûlaient

pas leurs enfants , mais qu'ils les fai-

saient seulement passer par le feu à

l'honneur de Moloch. Les expressions

de Jérémie, comparées à la loi du

Deuteronome, semblent témoigner le

contraire. Si dans le culte de Baal il

n'en coûtait pas toujours la vie à quel-

qu'un, ses autels du moins étaient

souvent arrosés du sang de ses pro-

pres prêtres . Onle voit par le sacrifice

sur lequel Elie les défia de faire des-

cendre le feu du ciel. « Ils se bles-

>> saient selon leur usage, dit l'écrivain

» sacré , avec des couteaux et des

» lancettes, jusqu'à ce qu'ils fussent

>> couverts de sang. » III Reg. , c. 18,

28.

Dans la suite, on a cru que le Dieu

Bel des Assyriens était Nemrod , et

que celui des Phéniciens était un roi

deTyr; mais il n'y enaaucunepreuve:

le culte rendu auxmorts est posté-

rieur de beaucoup à l'adoration des

astres. Il n'a commencé que quandil

y a eu des rois assez puissants pour en

imposer aux hommes par l'éclat du

faste, et des peuples assez esclaves

pour pousser la flatterie aux derniers

excès. Voyez la Dissertation sur Mo-

loch, etc., Bible d'Avignon, t. 2, p.

355 ; Mem. de l'Académie des Inscript. ,

t. 71 , in-12, p . 172 .

Quand on considère les désordres

et les crimes dont l'ancienne idolâtrie

était accompagnée, on n'est plus

surpris de ce que Dieu l'avait défendue

aux Israélites sous peine de mort.

Bergier.

BAALITES, adorateurs de Baal.

Pour excuser le culte rendu au soleil,

et toutes les autres espèces d'idolâ-

trie , quelques incrédules ont préten-

du que ce culte se rapportait au vrai

Dieu ; que les polythéistes adoraient,

dans les astres et dans les différentes

parties de la nature, la puissance et

la bonté du Créateur. C'est prêter des

idées bien spirituelles à des hommes

très-grossiers , et dont nous

peine à concevoir toute la stupidité.

avons

S'il y avait une idolâtrie excusable,

ce serait sans doute le culte du soleil ;

cet astre est, pour ainsi dire , l'âme de

la nature ; rien de plus pompeux que

les hymnes faits à son honneur par

les anciens poëtes. Mais si l'on avait

demandé aux Péruviens, qui l'ado-

raient, à quel personnage ils avaient

intention de rendre leurs respects et

leurs vœux, il n'est pas à présumer

qu'ils auraient nommé le Créateur de

l'univers , dont la providence gouverne

toutes choses . Ils croyaient que le so-

leil était un être animé et intelligent;

c'était même l'opinion des philoso

phes grecs ; c'est donc à lui que s'a-

dressaient les hommages qu'on lui

rendait, puisque l'on était persuadé

qu'il voyait, entendait et approuvait

ce que l'on faisait pour obtenir ses

faveurs. Lorsque Zoroastre voulut don-

ner une religion nouvelle aux Chal-

déens qui adoraient les astres, il ne

pensa point que leur culte eût aucun
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rapport au seul Dieu créateur du

monde,

Il y aplus, Celse, Julien, Porphyre,

ont fait un crime aux chrétiens de ce

qu'ils ne voulaient rendre aucun culte

aux génies ; aux prétendus dieux infé-

rieurs ou secondaires , auxquels , selon

eux, le Dieu suprême a confié le gou-

vernement de l'univers . Ils soute-

naient, comme Platon, que ce Dien

suprême était trop grand ou trop oe-

cupé de son bonheur, pour se mêler

des choses de ce monde; conséquem-

ment qu'il était fort inutile de lui

rendre aucun culte que l'encens, les

prières et les offrandes devaient être

adressés seulement aux génies , ou

dieux inférieurs. Porphyre, Traité

de l'abstinence, liv . 2, c . 34, 37 , 38. Le

soleil, sans doute, était un de ces

dieux ; en quel sens le culte qu'on lui

rendait pouvait-il se rapporter au

vrai Dieu?

Sans entrer dans une plus longue

discussion, nous pouvons être assu-

rés que si l'idolâtrie avait eu quelque

rapport au Créateur ( 1 ) , elle n'aurait

pas fait naître chez les païens tant d'ab-

surdités et tant de crimes , et Dieu ne

l'aurait pas punie par des châtiments

si rigoureux. Voyez DIEUX DES PAÏENS,

IDOLATRIE. BERGIER.

BAANITES, hérétiques, sectateurs

d'un certain Baanès, qui se disait dis-

ciple d'Epaphrodite, et enseignait les

erreurs des manichéens vers l'an 810.

Voyez Pierre de Sicile, Hist. du ma-

nichéisme renaissant. Baronius, ad

ann. 810. BERGIER,

BABEL (La tour de . ) (Theol. mixt.

Scien. hist. et philolog.) Si la règle

de foi que nous avons développée

dans notre dissertation préliminaire

sur le concile du Vatican, est solide,

la logique de cette règle nous conduit

à admettre qu'une grande liberté

d'interprétation est laissée au catho-

(1) Cette expression n'est pas exacte. L'idolâtrie

pouvait avoir quelque rapport au Créatenr, et, ce-

pendant, être repréhensible comme elle l'était en

effet. N'y eût-il que l'idée fondamentale d'adora-

tion qu'elle impliquait, idée qui ne peut venir que

de celle de Dieu et du Créateur, elle n'aurait

été sans avoir quelque rapport à ce Créateur.

LE NOIR

pas

lique sur le passage de la Genèse qui

concerne la tour de Babel et la con-

fusion des langues. En effet, cette rè-

gle établit que le catholique n'est

obligé de se conformer à l'interpré-

tationcommune des Pères de l'Église

etde la tradition, ence qui concerne

l'Écriture sainte, que lorsqu'il s'agit

de questions qui, de leur nature, in-

téressent la foi ou les mœurs ; elle

établit aussi, en se fondant sur les

définitions du concile du Vatican,

que l'Église et le souverain Pontife

ne sont doués du privilége de l'in-

faillibité que sur ces mêmes ques-

tions, dont la nature intéresse la foi

ou la morale, de fide vel moribus. Or,

la question de la confusion des lan-

gues n'est certes pas de cette espèce.

Il est évident que c'est une question

de science historique et de linguisti-

que dont la solution, quelle qu'elle

soit, ne saurait porter atteinte à la

foi catholique, ni à la morale catho-

lique . Chacun reste donc libre , ri-

goureusement parlant, d'interpréter

d'une manière ou d'une autre , le

texte sacré qui la concerne.

Fondé sur cette déduction que nous

avions déjà tirée duconcile de Trente,

avant que celui du Vatican fût encore

venu la confirmer d'une manière si

forte et si claire par son de fide vel

moribus plusieurs fois répété , nous

osâmes, il y a quinze ans, présenter,

dans nos Harmonies de la raison et de

la foi, une interprétation particulière

du fameux passage en question, une

interprétation qui, sans nous être

exclusivement propre, puisque quel-

ques Pèresde l'Eglise grecque l'avaient

déjà donnée, quant au fond, s'écartait

pourtant assez notablement de l'in-

terprétation commune .

Cette interprétation n'a point été

condamnée par l'autoritécompétente;

mais cela ne prouve rien ; l'autorité

ne condamne pas tout ce qui est con-

damnable ; elle aurait trop à faire ; et

le silence qu'elle a gardé à notre égard

pourrait être rompu un jour par

quelque censure à notre adresse,

Toujours est-il que jusque-là nous

pouvons présenter notre explication.

Cependant le grand dictionnaire du

XIXe siècle a été pour nous plus sé-

vère ; il nous a accusé dans un article,
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fort bienveillant du reste, (Art. Babel)

de n'être pas orthodoxe dans cette

explication , d'y mettre la cause à la

place de l'effet, et vice versa , c'est-à-

dire de donner la dispersion des peu-

ples comme la cause de la confusion

des langues, tandis que l'historien

sacré donne la confusion des langues

comme la cause de la dispersion des

peuples.

Nous ne nions pas ce qui semble

vrai dans cette remarque; nous fe-

rons seulement observer que le grand

dictionnaire se soucie peud'orthodoxie

pour lui-même et que le scandale

qu'il manifeste, quand il rencontre

un théologien qui défend le Chris-

tianisme de manière à l'embarrasser,

n'est point pour nous un mauvais

augure. Ce n'est pas la première fois

que l'accusation d'hétérodoxie nous

est venue de ces contrées .

Quoi qu'il en soit, nous répéterons

ici notreexplication, ou plutôt propo-

sition d'explication, en nous citant

nous-même, tout disposé que nous

sommes à biffer la citation au moin-

dre signe de l'autorité compétente,

et en donnant, d'ailleurs, l'article de

Bergier qui la suivra, comme correc-

tif au lecteur catholique qui n'en se-

rait pas satisfait .

« L'etnographie philologique nous

conduit à la conviction de l'unité

primitive du langage. Une langue

universelle a existé, et nous ne savons

que trop qu'elle n'existe plus. Mais

comment s'est faite la dérivation des

diverses langues, distinctes entre elles ,

de cette langue primitive ? Moïse dit

que Dieu intervint contre une asso-

ciation d'hommes qui bâtissaient une

tour dans un dessin coupable, et con-

fondit leur langage ; que ces hommes

s'isolèrent par groupes les uns des

autres, et que de là sont venus les

différents dialectes. (Gen., XI, 1-9. )

« Un fait ethnographique à noter,

c'est que la langue mère de toutes

les langues vivantes et mortes paraît

introuvable. On arrive à des familles

å filiations évidemment communes,

ces familles trouvées, on découvre

encore des similitudes assez radicales

entre elles pour ne pouvoir se refuser

de croire à une souch supérieure

d'où elles ont germé, mais cette sou-

che n'est aucune des langues con-

nues ; parvenu aux degrés les plus re-

culés de la ligne ascendante , il se

manifeste un parallélisme mystérieux,

et une fraternité claire, qui , tout en

révélant l'existence de la souche, la

laisse inconnue et fait désespérer de la

trouver jamais. De plus la fraternité

lexicologique et grammaticale, qui in-

dique l'existence de cette souche , est

mêlée d'un antagonisme si profond,

sous d'autres rapports , qu'il exclurait,

s'il était seul , toute communauté

d'origine.

« Or, de ce fait beaucoup ont con-

clu à la probabilité scientifique d'une

séparation violente primordiale de

plusieurs idiomes au sein d'une lan-

gue commune. « De nouvelles re-

cherches, dit Wiseman, diminuèrent

graduellement le nombre des langues

indépendantes et étendirent, par con-

séquent, les limites du terrain des

plus grandes masses. A la fin, quand

ce chanıp paraissait presque épuisé ,

une nouvelle classe de recherches a

réussi , autant qu'on l'a essayée, à

prouver des affinités extraordinaires

entre ces familles ; affinités existant

dans le caractère même et l'essence

de chaque langue,tellementqu'aucune

d'elle n'aurait jamais pu exister sans

ces éléments, sur lesquels était fon-

dée la ressemblance. Or, comme ceci

exclut toute idée que l'une ait pu

faire des emprunts à l'autre , comme

ils ne peuvent pas avoir pris nais-

sance dans chacune par un procédé

indépendant, etcomme les différences

radicales parmi les langues défendent

de les considérer comme des dialec-

tes ou des rejetons l'une de l'autre ,

nous sommes amenés forcément à

cette conclusion que, d'un côté, ces

langages doivent avoir été originaire-

ment réunis en un seul, d'où ils ont

tiré ces éléments communs, et essen-

tiels à chacun d'eux ; et, d'un autre

côté, que la séparation entre eux qui

a détruit d'autres éléments de res-

semblance, non moins importants,

ne peut avoir pour cause une sépara-

tion graduelle ou un développement

individuel ; car ces deux cas, nous

les avons exclus depuis longtemps ;

mais cette cause est une force active,

violente,extraordinaire, suffisant seule

1
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pour concilier les apparences de con-

flit, et pour expliquer d'un même

coup les ressemblances et les diffé-

rences. (2me disc. , t. Ier p. 77.

«<< Sharon Turner a soutenu la même

thèse, et l'autorité la plus importante

à l'appui de cette idée, est celle de

Herder qui, tout en considérant

l'histoire de Babel comme un frag-

ment poétique dans le style oriental ,

affirme cependant avec assurance que

d'après l'examen des langues, il est

clair que la séparation de l'espèce

humaine doit avoir été violente ; non

pas en vérité que les hommes aient

changé volontairement leur langage,

mais ils ont été violemment et sou-

dainement séparés les uns des autres.

(Cité par Wiseman, ubi supra, p . 84.)

<< Ábel Rémusat pose la question

devant les recherches de l'avenir ; il

donne la linguistique et la philologie

misesenrapportavec l'histoire ,comme

devant fournir plus tard le moyen

de trouver dans les langages cette

confusion qui leur a donné naissance

à tous, et que tant de vains efforts

n'ont pu expliquer. » (Cité par Wise-

man, ubi supra, p . 86.)

« Nous regardons comme trop va-

gues les déductions dont nous venons

de parler pour avoir droit de les ap-

porter en témoignage de la véracité

du passage de Moïse pris absolument

à la lettre ; et, comme Abel Rémusat,

nous laisserons au progrès futur le

soin de les tirer.

<< On sait que presque toutes les

mythologies antiques et modernes

possèdent la fable des Titans entassant

montagnes sur montagnes pour esca-

lader le ciel etfoudroyés par les dieux.

Cette fable indique une tradition pri-

mitive qui devait partir elle-même

du fait d'un grand ouvrage d'archi-

tecture violemment interrompu par

la providence . Voilà ce qu'on ne peut

nier comme probable ; mais la ques-

tion du langage devenu tout à coup

multiple n'y est pas impliquée néces-

sairement.

« Le fait de philologie comparée

que nous avons cité prouve aussi

comme infiniment probable une dis-

persion abrupte analogue à celle qui

aurait résulté d'une anarchie surve-

nue tout à coup, sans prouver pré-

cisément encore, ce nous semble , la

naissance simultanée de beaucoup

d'idiomes différents tout formés ; car

on a remarqué que les langues sans

nombre des peuplades sauvages et iso-

lées les unes des autres, del'Amérique,

de l'Afrique et de l'Océanie , sont celles

qui sont les plus disparates ; que l'u-

nion des peuples, suite de la civilisa-

tion , tend à unifier leur langage,

et que leur désunion tend à le di-

versifier . Voici ce que dit Wiseman

à ce sujet :

« On trouve que, dans des cas où

l'on ne peut pas douter que des

hordes sauvages n'aient été origi-

nairement réunies, il s'est élevéparmi

elles une variété de dialectes si com-

plète et si multipliée qu'on n'y

peut découvrir que peu ou point

d'affinité, et de là nous tirons, en

quelque sorte, une règle , que l'état

sauvage, qui isole les familles et les

tribus où le bras de chacun est tou-

jours levé contre sonvoisin, a essen-

tiellement l'influence toute contraire

de la civilisation , dont les tendances

sociales sont de réunir ; cetétat intro-

duit nécessairement une jalouse di-

versité, et des idiômes inintelligibles

dans les jargons qui assurent l'indé-

pendance des différentes hordes. >>

(2º disc. , p . 95) .

« Il suit de là que l'antagonisme,

mêlé de communisme des grandes fa

milles de langues, exige au moins,

dans le principe, une division vio-

lente des groupes parlant d'abord la

même langue, laquelle division rendit

ces groupes ennemis, les isola indé-

finiment, bien qu'ils ne fussent séparés

que par des distances locales d'abord

peu considérables, et donna lieu à la

formation des langages différents.

C'est, aufond, la pensée du grand criti-

que Herder.

<< Cela posé , ne pourrait-on pas

expliquer comme il suit le passage

biblique relatif à la tour de Babel ?

Le genre humain conserve la frater-

nité et l'unité du premier âge pen-

dant des siècles . Vers l'époque de la

tentative de Babel, plusieurs chefs,

semblables à Nemrod, et dont il fait

sans doute partie , se réunissent

pour bâtir une ville et une tour ex-

traordinaire ,dans un butde ralliement
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des hommes sous leur puissance, ou

de centralisation . Un très-grand

nombre travaillent sous leurs ordres.

Mais Dieu voyant que l'unité de fra-

ternité, d'égalité et de liberté va se

changer en une unité de tyrannie

communiste, préfère semer l'anarchie

dans cette association perverse, d'où

l'on pourrait arguer, plus tard , si

elle réussissait , le droit divin de l'ab-

solutisme. Il y suscite done des ger-

mes dediscorde ; tout se confond dans

les idées, dans les discussions , dans

les plans ; c'est la dislocation la plus

complète ; on ne s'entend, on ne se

comprend plus ; l'inimitié naît pour

ne plus disparaître que dans la réu-

nion future des peuples au troisième

âge ; et à partir de ce moment, nais-

sent les différents idiômes primitifs

qui serviront de souches aux princi-

pales familles que nous étudions au-

jourd'hui. L'historien peutdire que de

là fut confondu le langage de toute la

terre, et se fit la dispersion dans toutes

les régions (Gen. , xi , 8 et 9) ; puisque

c'est de là que part la dissémination

par peuplades ennemies , et la forma-

tion, par là même, des diverses ma-

nières de parler. Le fait de l'anta-

gonisme étonnant des dialectes entre

les peuplades sauvages des pays les

plus récemment peuplés, c'est-à-dire

de l'intérieur de l'Afrique, de l'Amé-

rique et de îles de l'Océanie les plus

éloignées, antagonismebeaucoupplus

grand que celui des dialectes des peu-

ples civilisés de l'ancienmonde,donne,

ce nous semble, à cette hypothèse tou

tes les conditions de la possibilité, et

peut-être même de la probabilité. Les

traditions de la guerre des géants se

trouvent aussi en parfaite conformité

avec elle, puisqu'il résulta de cette

confusion anarchique, l'interruption

de l'ouvrage, ce que la poésie aura

peint sous les figures grandioses des

montagnes culbutées, et des Titans

foudroyés parle maître des dieux.

« Il est vrai que cette supposition

demande un temps assez long pour

la formation complète des langues

premières à l'aide des éléments four-

nis par la langue primitive sous l'in-

fluence des inimitiés, des isolements,

des diversités de climats , d'habitudes ,

d'objets de comparaison, etc. Mais

n'avons-nous pas été conduits à ad-

mettre ce temps assez long pour la

formation de la race nègre, de la

race mongole et de la race rouge ?

(Voy. physiologiques) ; et , d'ailleurs ,

il faut avoir soin de ne pas enexagérer

la longueur nécessaire. Tout indique

que la population indigène du Mexi-

que commença par une colonie mon-

gole après que toute l'Asie orientale

et centrale était déjà peuplée ; or la

langue du Mexique est de celles qui

diffèrent le plus des langues mon-

goles ; il faut done admettre qu'en

quelquesmilliers d'années ,une langue

toute nouvelle peut se former dans

certaines circonstances : voyez , d'ail-

leurs la langue française; qu'était-elle,

il y a mille ans?

« Nous venons de jeter une hypo-

thèse. Si l'ethnographie philologique,

l'archéologie et l'histoire venaient à

prouver qu'il y eut réellement for-

mation simultanée et abrupte de

langues diverses, à la confusion de

Babel, nous serions des plus empressés

à prendre rigoureusement à la lettre

le tableaude la Genèse . » ( Dictionnaire

des harmonies de la raison et de la foi,

édit. Migne, 1856, art. HISTORIQUES

(sciences). LE NOIR.

BABEL. L'histoire sainte rapporte

que les hommes rassemblés dans les

plaines de Sennaar n'avaient encore

qu'un même langage ; qu'ils forme-

rent le dessein de bâtir une tour éle-

vée jusqu'au ciel, avant de se séparer,

ou plutôt afin qu'elle leur servit de

marque pour ne pas se séparer ; que

Dieu, ponr renverser ce projet, con-

fondit leur langage sur le lieu même,

de manière qu'ils ne s'entendirent

plus les uns les autres, qu'ainsi il les

força de se diviser pour aller habiter

différentes contrées : que cette tour

reçut le nom de Babel, confusion,

parce que le langage des hommes y

fut confondu . Gen. , c. 11 .

Cet événementarriva l'andu monde

1802 ; Phaleg, le dernier des patriar-

ches de la famille de Sem, venait de

naître ; selon quelques commenta-

teurs, il avait alors quatorze ans, et

son nom signifie dispersion. Cette

date s'accorde avec les observations

que Callisthène envoya de Babylone
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à Aristote ; elles étaient de 1603 ans;

c'est précisémentl'intervalle de temps

qui s'était écoulé depuis la fondation

de la tour de Babel jusqu'à l'entrée

d'Alexandre à Babylone.

L'Ecritureremarqueencorequecette

masse d'édifice étaitde brique liée avec

du bitume : les voyageurs nous ap-

prennent que dans ce même lieu la

terre continue à vomir une quantité

prodigieuse de bitume. On trouve, à

un quart de lieue de l'Euphrate, vers

l'Orient, des ruines que l'on croit

être les restes de la tour de Babel;

mais cette opinion n'est appuyée sur

aucune preuve.

Quelques incrédules ont fait des

difficultés contre l'histoire de la con-

fusion des langues et de la tour de

Babel. Selon la Genèse, disent-ils ,

cette entreprise fut faite cent dix-sept

ans après le déluge ; pendant un si

court espace, il ne pouvait pas être

né assez d'hommes pourformer toutes

les peuplades dont parle Moïse, pour

faire un édifice aussi immense, et il

n'y avait pas eu assez de temps pour

inventer tous les arts nécessaires à

l'exécution d'un pareil ouvrage.

Mais Moïse ne suppose point que

pour lors la terre fût déjà couverte

de toutes les peuplades dont il parle au

chapitre 10 de la Genèse ; il y détaille

d'avance les générations qui ne vin-

rent au monde qu'après la disper-

sion.

Connaît-on assez quelle futla masse

et la hauteur de la tour de Babel, pour

assurer qu'il n'y avait pas alors as-

sez d'hommes existants pour l'avoir

faite? Le désir qu'ils avaient de cons-

truire une tour fort haute, ne prouve

pas qu'ils l'aient élevée en effet à une

grande hauteur. Il n'y a d'ailleurs

aucune nécessité de s'en tenir à la

chronologie du texte hébreu , touchant

la date de cet événement ; suivant les

Septante et le texte samaritain, il

n'est arrivé qu'environ quatre cents

ans après le déluge.

Noé et ses enfants connaissaient les

arts, puisqu'ils avaient bâti l'arche ;

ils n'en perdirent point la connais-

sance pendant l'année du déluge ; ils

purent donc la donner à leurs descen-

dants, sans que ceux-ci fussent obli-

gés de les inventer.

Ces mêmes critiques demandent

comment toutes ces peuplades pou-

vaient avoir encore la même langue,

pendant que Moïse a dit, dans le cha-

pitre précédent, que chacun avait sa

langue ; comment elles se trouvaient

rassemblées. dans les plaines de Sen-

naar, après qu'il a dit qu'elles étaient

allées peupler le Nord et le Midi .

Ferons-nous un crime à cet histo-

rien d'avoir dit , par anticipation et

brièvement dans le chapitre 10 , ce

qu'il se proposait d'exposer plus en

détail dans le chapitre suivant? Si

c'était une faute, on pourrait la re-

procher à tous les écrivains de l'an-

tiquité .

Lorsque les censeurs de Moïse té-

moignent leur étonnement de ce que

la construction de la tour de Babel et

la confusion des langues, sont deux

faits dont les auteurs profanes n'ont

eu aucune connaissance , ils montrent

eux-mêmes que les leurs sont bor-

nées. Eusèbe, dans sa Préparation

évangélique, liv. 9, c. 14, 17 , etc. ,

nous a conservé un fragment de l'his-

toire d'Assyrie, écrite par Abydėme,

où ces deux grands événements sont

rapportés ; donc la tradition en était

conservée sur le lieu même. Il cite

encore Artapan et Eupolème, qui

disent la même chose. Il paraît que la

guerre des Titans contre les dieux,

dont parlent les poëtes , n'est autre

chose que l'entreprise de Babel dégui-

sée par les fables. Celse etJulien pré-

tendaient au contraire que 'Moïse avait

emprunté des païens toute cette his-

toire ; mais les écrits de Moïse sont

plus anciens que ceux des poëtes ; Ta-

tien, Origène, saint Cyrille, l'ont

prouvé par tous les monuments de

l'histoire profane .

D'autres critiques, dont l'ambition

était de diminuer le nombre des mi-

racles, ont voulu faire disparaître ce-

lui de la confusion des langues à Ba-

bel. Selon le génie de la langue hé-

braïque, disent-ils, cette expression

de Moïse : Toute la terren'avait qu'une

bouche et une parole, peut signifier

que tous les hommes étaient parfai-

tement d'accord , n'avaient qu'un

même sentimentet unmême dessein ;

parconséquent, les paroles suivantes :

Dieu confondit leur langage, peuvent
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signifier que par la permission de

Dieu la discorde se mit entre eux , et

qu'ils se séparèrent pour aller ha-

biter différentes contrées. Or la diffé-

rence de leur langage dut résulter na-

turellement de leur séparation même ;

très-peu detemps suffit pour que deux

peuples qui ne se fréquentent plus ,

ne parlent plus la même langue. Le

Clerc, in Genes . , c . 11 ; Sentiment de

quelques théologiens de Holl . , lett.

19 ; Simon, Hist. crit. de l'Ancien Tes-

tam., liv. 1 , c. 14 et 15 ; Rép. aux

theol. de Holl., ch. 20. Saint-Grégoire

de Nysse, Orat. 12, contra Eunom. ,

paraît de ce sentiment.

Mais cela n'est pas conforme ausens

naturel du texte : Moïse dit que Dieu

confonditleur langagesur le lieu méme,

et il le répète deux fois , chap. 11 ,

7 et 9; il ajoute tellement que l'un

n'entendit plus la parole de son voisin.

Qu'une multitude d'hommes n'aient

eu d'abord qu'un seul et même des-

sein , qu'ils aient commencé à l'exé-

cuter de concert, que tout à coup ils

se soient divisés sans raisons et sans

motif, et n'aient plus voulu s'enten-

dre, cela ne nous paraît pas naturel.

L'historien prévient même cette idée ,

en attribuant à Dieu ces paroles : <«<Si

>> nous les laissons faire, ils poursui-

>> vrontl'ouvrage qu'ilsontcommencé ,

» jusqu'à ce qu'ils en soient venus à

>> bout. » Il n'est donc pas ici ques-

tion de la simple permission d'un

événement naturel , mais d'une inter-

vention positive de la toute-puissance

de Dieu.

Plusieurs auteurs ont fait des dis-

sertations pour savoir si le langage

que les hommes parlaient avant la

confusion, se conserva sans aucun

changement dans la famille de Sem

ou ailleurs ; si cette première langue

est l'hébreu, ou uneautre , etc. Ces dis-

cussions ne nous regardent point.

Puisqu'il est prouvé à présent que

toutes les laugues sont composées des

mêmes racines monosyllabes, que

toutes leurs différences consistent dans

l'union , l'arrangement, la prononcia-

tion plus ou moins forte de ces mê-

mes éléments ; l'hébreu ne peut pas

être censé la première langue plutôt

qu'une autre, à moins que l'on ne

prouve que les racines primitives y

ont été conservées avec plus de sim-

plicité que dans les autres ; c'est ce

que l'on a pas encore fait. Un simple

changement de prononciation des

mots primitifs a suffi pour que les

ouvriers de Babel ne s'entendissent

plus, et il aurait fallu un miracle per-

manent pour que les descendants de

Sem conservassent toujours parmi

eux la même prononciation et le

mêmearrangement de mots primitifs.

Voy. l'Origine du langage et de l'écri-

ture, par M. Gébelin.

BERGIER.

BABINET (Jacques.) (Theol. hist.

biog. et bibliog.) - Ce célèbre physi-

cien, né à Lusignan, dans la Vienne,

le 5 mai 1794, est mort à Paris le 22

octobre 1872. Vulgarisateur de la

science, aussi aimable que spirituel ,

en même temps que savant de pre-

mier ordre, nous lui devons nous-

même un mot de reconnaissance pour

ses cours du Collège de France, qui

nous initièrent à l'optique il y a une

trentaine d'années. Ses travaux ont

contribué à faire triompher la théorie

cartésienne des ondulations lumi- -

neuses, qui explique seule comment

Moïse a pu faire apparaître dans son

ordre des créations , la lumière avant

le soleil et les astres.

Babinet est mort en philosophe

chrétien, voyant de sang-froid la mort

venir le délivrer des douleurs d'une

maladie cruelle que rendait plus

cruelle encore sa robuste constitu-

tion, et donnant à ceux qui l'entou-

raient des leçons de morale et de re-

ligion qu'ils n'oublieront pas. Nous

avons entendu, sur sa tombe, M. Faye

nous en faire à tous un noble aveu.

« Au début de sa carrière scienti-

fique en 1822, disait M. Edm . Bé-

querel dans un discours prononcé à

la même occasion, il résuma en col-

laboration avec Ampère, la théorie

des phénomènes électro-dynamiques;

depuis, il a fait paraître un certain

nombre d'ouvrages didactiques, et

aussi de science vulgarisée. Ses no-

tices, publiées d'abord dans divers

recueils périodiques, puis réunies

sous le titre d'études et lectures sur les

sciences d'observation, ont certaine-

ment contribué à populariser en

:
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France les questions scientifiques les

plus intéressantes relativement à la

physique céleste et aux phénomènes

météorologiques. Il portait de préfé-

rence son attention sur les nouveau-

tés scientifiques , et il savait bientôt

mettre à la portée de tous les théo-

ries en apparence les plus compli-

quées. >> LE NOIR.

BABYSME. (Theol. mixt. scienc. hist.

relig . etc.) Le babysme est une re-

ligion nouvelle qui s'est développée

subitement dans la Perse, il y a vingt-

cinq ans, et qu'a servi à propager le

supplice même de sonfondateur et de

ses premiers apôtres . C'est M. de Go-

bineau qui nous en a fait connaître

l'histoire dans un ouvrage intitulé les

religions et les philosophies de l'Asiecen-

trale, ouvrage quiaparuen 1866. Cette

histoire est curieuse ; et pour ce seul

motif nous donnerons à lire ici l'in-

teressant résumé qu'en a fait M. Pil-

lon dans sa seconde année philoso-

phique (1868.)

«Vers 1843, unjeune homme d'une

vingtaine d'années environ, originaire

de Shyraz , suivait à Kerbéla les le-

çons d'un mystique renommé, Cheik-

Hadji-Seid-Kazem. Il était fils d'un

négociant et s'appelait Mirza-Aly-Mo-

hammed. Comme sa famille préten-

dait descendre du Prophète , il pre-

nait ou on lui donnait le titre de séid.

Avide de connaître les diverses sectes ,

si nombreuses en Orient, il se lia , à

ce qu'onassure, avec les représentants

de plusieurs d'entre elles . Sa curio-

sité religieuse ne se renferma pas

dans les limites de l'islamisme. Il lut

l'Évangile dans les traductions persa-

nes des missionnaires protestants. Il

eut des rapports avec les rabbins de

Shyraz , et put se faire une idée non-

seulement du judaïsme orthodoxe,

mais encore des principes de la kab-

bale. Enfin, il est probable qu'il ne

resta pas étranger aux doctrines du

parsisme.

« Seid-Aly-Mohammed ne tarda

pas à attirer l'attention . Il commença

par faire profession de l'islamisme e

plus rigide, ne parlant qu'avec exal-

tation de Mahomet, d'Aly et des

douze imans, édifiant par ses actions

et par ses discours tous ceux qui ap-

prochaient de sa personne. Il se dé-

cida même à faire le pèlerinage de la

Mecque. Après avoir visité le tombeau

du Prophète, il voulutvoir la mosquée

de Koufa où Aly, l'apôtre de la Perse,

reçut la mort des mains d'un fana-

tique . De retour à Shyraz, il écrivit la

relation de son voyage et un com-

mentaire sur une des sourates du

Koran. Dans ces écrits, communiqués

mystérieusement à un petit nombre

de personnes , il inaugurait sa mis-

sion de réformateur. « On remarquait

avec étonnement, dit M. de Gobineau,

qu'il découvrait dans le Koran des

sens nouveaux, et qu'il en tirait des

doctrines et des enseignements com-

plétement inattendus. » En même

temps , il commença contre les prê-

tres musulmans, les moullas , une

guerre assez semblable à celle que

Çakya-Mounifaisait auxbrahmanes....

Il montrait que leurs actions et leurs

maximes étaient en contradiction avec

le Livre saint ; que la loi divine était

surtout violée et méconnue par ceux

qui étaient chargés de l'expliquer et

de la défendre . Les moullas, comme

on le pense bien, ne gardèrent point

le silence ; ils lui opposèrent ce qu'ils

comptaient parmi eux de savants doc-

teurs ,de dialecticiens exercés. Il n'était

bruit dans Shyraz et dans le pays en-

vironnant que de ces luttes théologi-

ques , où la victoire , dans l'opinion de

la foule, restait toujours au novateur.

« Mirza-Aly-Mohammed se vit bien-

tôt à la tête d'une secte dont les adhé-

rents ne cessaient de croître en nom-

bre. Un jour, il leur annonça solen-

nellement qu'il était le Báb , c'est-à-

dire la Porte, la porte de la vérité , la

porte du salut. Plus tard, il prit un

second titre, encore plus élevé , celui

de Nokteh (Point), par lequel il indi-

quait qu'il n'était pas seulement la

porte par laquelle on entre dans la

vraie foi, mais enune certaine mesure,

l'objet même de cette foi , le prin-

cipe de la vérité, c'est-à-dire une éma-

nation divine . Ses disciples adoptèrent

le nom de Babys.

« Le rapide succès de la nouvelle

doctrine et l'ardent prosélytisme dont

se montraient animés ceux qui la pro-

fessaient, jetèrent l'alarme dans le

clergé musulman qui, criant au sa-
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crilége et à l'apostasie, appela le bras

séculier au secours de l'islam menacé.

Le Bâb écrivit, de son côté , à Téhéran ,

pour signaler la corruption du clergé,

et justifier, par la nécessité d'une ré-

forme, la mission qu'il s'était donnée .

Le gouvernement persan, dont le zèle

religieuxétait médiocre...., imposa si-

lence auxdeux parties, et, pour les em-

pêcher de se disputer, envoya l'ordre

au gouverneur de Shyraz de confiner

sévèrementle Bâbdans sa maison . Mir-

za-Aly-Mohammed dut se taire ; mais

il avait trouvé dans Moulla-Houssein ,

surnommé Boushrévieh, du lieu de sa

naissance, un apôtre énergique et pas-

sionné. C'était un homme auquel ses

adversaires reconnaissaient eux-mêms

de grandes qualités, une capacité rare

et un indomptable courage. Il fut le

premier missionnaire de la religion

nouvelle . Il la prêcha avec un im-

mense succès dans le Khorassan, son

pays natal, ainsi que dans l'Irack, à

Ispahan, la ville savante, et enfin à

Kashan. Il se rendit ensuite à Téhé-

ran, et y opéra des conversions dans

les diverses classes de la société . M.

de Gobineau nous apprend que le roi

Mohammed-Shah, et son premier

ministre , Hadji-Mirza-Aghassy, ne

dédaignèrent pas de l'entendre ; mais

il excita leur curiosité plutôt que leur

sympathie ; on commença par lui in-

terdire la prédication publique ; puis

il reçut l'ordre de quitter la capitale ,

où sa présence seule agitait les es-

prits.

« Cependant le zèle apostolique de

Houssein-Boushrévieh avait trouvé

deux imitateurs. L'un était un dévot

personnage à qui la vénération publi-

que avait accordé jusqu'à ce moment

les honneurs d'un saint . Ilse nommait

Hadjy-Mohammed-Aly-Balfouroushy.

L'autre était une femme, Zerryn

Tadj (la Couronne d'or) , qui, à cause

de sa beauté incomparable, reçut le

surnom de Gourret-Dul-Ayn, c'est-à-

dire la Consolation des yeux . Mais la

beauté n'était que la moindre de ses

qualités, elle y joignait la science,

l'éloquence, tous les dons de l'imagi-

nation,toutes les séductions de l'en-

thousiasme et une vertu sur laquelle

ne s'est jamais élevé le moindre

doute. Cette femme est assurément,

comme le faisait remarquer M. de Go-

bineau, une des apparitions les plus

extraordinaires et les plus intéres-

santes de ce mouvement religieux ; il

faut ajouter qu'en y prenant une part

active, malgré les préjugés quí en

Orient condamnent la femme à la ré-

clusion, elle en manifestait clairement

la portée sociale . Gourret-Oul-Ayn

n'a jamais vu Aly-Mohammed ; elle

s'est contentée d'entrer avec lui en

correspondance, et c'est par ses lettres

qu'elle a été conquise à sa doctrine.

Ni les supplications, ni les menaces

de sa famille ne purent la retenir. Elle

s'arracha à tout ce qui lui était cher,

pourjeter son voile, dit M. Frank....,

et pour aller prêcher la foi libératrice

dans les rues et sur les places publi-

ques, d'abord de Kaswyn, sa ville na-

tale, ensuite des villes voisines (1) . »

« Les trois apôtres se partagèrent

la conquête spirituelle de la Perse.

Les provinces du sud furent adjugées

à Housseïn Boushréwieh ; à Balfou-

roushy, celles du nord ; Gourret-Oul-

Ayn devait s'emparer de l'ouest . Jus-

qu'alors le babysme n'avait employé

d'autre moyen de propagation que la

parole. Les circonstances lui mirent
les armes à la main.

«EnquittantTéhéran, Moulla-Hous-

seiïn s'était dirigé vers le Khoras-

san. Il le trouva en pleine insurrec-

tion ; il crut devoir s'armer pour sa

défense personnelle, et en même

temps appela à lui tous les babys des

environs. Une collision semblait iné-

vitable , quand arriva la nouvelle d'un

événement inattendu . Le Shah Mo-

hammed venait de mourir (5 sep-

tembre 1848) .La Perse allait être livrée

àl'anarchiejusqu'à ce que son succes-

seur eût été rèconnu. Les troubles

d'un interrègne offraient à la nou-

velle religion des chances favorables ;

elle pouvait en profiter pour s'assu-

rer le droit de vivre . Moulla-Houssein

le comprit et arrêta aussitôt un plan

de conduite .

« La petite troupe qu'il avait re-

crutée dans le Khorassan fit sa jonc-

(1) Notons ce rapprochement entre l'histoire du

babysme et la légende de Bouddha : l'épouse de
Çakya-Mouni,, Gopa, s'affranchit, elle aussi , de l'u-

sage du voile, et en cela, dit la légende , se montra

digne de son éponx,
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tionavec celle que Balfouroushy avait

réunie dans le Mazendéran, et là,

grâce à de nombreuses recrues que

leur envoyait chaque jour une popu

lation déjà gagnée en partie à leurs

croyances, les deux apôtres se virent

bientôt à la tête d'une petite armée

aveclaquelle ils se promettaient non-

seulement de réduire leurs ennemis

à l'impuissance, mais d'amener le

triomphe social du babysme.....

« Nous ne suivrons pas M. de Gobi-

neau, dans le brillant et dramatique

récit qu'il a fait de l'insurrection ba-

bye. Nous dirons seulement que les

babys déployèrent le courage le plus

héroïque, et que malgré l'écrasante

supériorité numérique des troupes

royales, ils tinrent sur un point ou

sur un autre , jusqu'en 1850

LeBâb approuvat-il cette levée de

boucliers? On l'ignore. Il ne sem-

ble pas qu'il ait été consulté ; proba-

blement même, il ne fut informé que

plus tard du mouvement, et l'on n'a

jamais pu, dit M. de Gobineau , pro-

duire de preuves qu'il eût encouragé

ses disciples dans leur ligne de con-

duite. On ne voit pas non plus , il est

vrai, qu'il les ait blâmés, ni dés-

avoués. Si nous ouvrons le livre où se

trouve exposée sa doctrine, nous re-

marquons qu'il y défend l'usage des

armes et l'emploi de la force ; mais

cette interdiction parait s'appliquer

uniquement aux relations des babys

entre eux; car, en un autre endroit

du même ouvrage , il prescrit, aunom

de Dieu, de dépouiller l'infidèle de

toutce qu'ilpossède, et de le lui rendre

au cas seulement où il embrasserait

la foi. Il est certain qu'on n'y trouve

rien de semblable à ces mots célèbres

du Nouveau Testament qui caracté-

risent l'esprit de la propagande chré-

tienne : Rendez à César ce qui est

àCésar; Mon royaume n'est pasde

ce monde; Celui qui se sert de l'épée

périra par l'épée → Obéissez aux puis-

sances.

1

C

-

Cependant le nouveau roi avait

été proclamé. Enmontant surle trône

il avait confié la direction des affaires

à Mirza-Taki-Khan. Celui-ci prit aus-

sitôt des mesures pour ramener le

calme et la tranquillité dans l'empire;

et, persuadé que le babysme ne pour-

rait survivre à la perte de son chef

spirituel, il résolut de se défaire du

Bâb. En conséquence, on le conduisit-

de la citadelle de Tjérigh où il était en-

fermé depuis quelque temps , àTauris

où l'ordre fut donné de faire son pro-

cès. La Bâb comparutdevant un con-

seil composé de commissaires royaux

et de moullas ; il se défendit, discuta

avec ses adversaires, et victorieuse-

ment, d'après les récits des musul-

mans eux-mêmes. On sait ce qu'est

encore, en plus d'un pays de l'Eu-

rope, lajustice politique ; en Asie, elle

n'a jamais disputé une tête au pou-

voir qui la demandait ; la mort de

Miza-Aly-Mohammed était décidée par

le ministre : il fut condamné . Dans

l'arrêt de sa condamnation étaient

compris deux de ses disciples qui

avaient été emprisonnés avec lui,

Seid-Housseïn, etMoulla-Mohammed-

Aly. Mais laissons M. de Gobineaura-

conterlui-même la passion et la mort ,

du réformateur persan.

« Aprèsavoir décidé que l'on ferait

» mourir le Bâb, on allait passer,

» sans autre délai ni formalité, à

» l'exécution de la sentence, et en

» Perse, on n'y met pas beaucoup de

>> cérémonie. L'homme est garrotté,

» couché par terre ; le bourreau lui

>> relève le menton et lui coupe la

>> gorge en deux coups, aller et venir,

» avec un petit couteau d'un sou.

>> Mais, comme on tenait déjà le Bâb

» parle bras pour procéder de la sorte,

» quelqu'un fit observer qu'en agis-

» sant ainsi en famille, le public, ou

>> du moins une partie du public ne

>> manquerait pas de croire le Bâb

>> toujours vivant. Alors on aurait,

>> quant au principal résultat, perdu

>> ses peines ; car si chacun allait

» s'imaginer que le Bâb n'était pas

>> mort, qu'il était caché quelquepart

» et que bientôt il reparaîtrait pour

>> accomplirses promesses, onse trou-

» verait n'avoir atteint aucunement

» le but désiré, et l'agitation , au lieu

» de cesser, augmenterait. On résolut

» donc d'agir de telle sorte que per-

» sonne ne pût douter que c'était

» bien le Bâblui-même qui était pri-

» sonnier et que c'étaitlui qu'on fai-

» sait périr. Ensuite, quand on aurait

>> bien convaincu tout le monde qu'il´
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» n'y avait pasd'erreur possible sur ce

» point, l'acte dernier et suprême de-

>> vait encore s'exécuter de telle façon

>> qu'il ne pût jamais s'élever le moin-

» dre doute sur sa réalité.

le>>> Les choses ainsi convenues

» lendemain, de grand matin, le Bâb

>> et ses deux disciples furent tirés de

>> leur prison. On s'assura que les

» fers qu'ils avaient au cou et aux

>> mains étaient solides ; on attacha

» de plus au carcan de chacun d'eux

>> une longue corde dont un ferrash

» tenait le bout ; puis, afin que cha-

» cun pût les bien voir et les recon-

>> naître, on les promena ainsi par la

» ville, dans toutes les rues et dans

>> tous les bazars , en les accablant

» d'injures et de coups. La foule rem-

» plissait les chemins et les gens

>> montaient sur les épaules les uns

» des autres, pour considérer de leur

>> mieux l'homme dont on avait tant

» parlé...

» Après les avoir montrés à toute

» la ville , on les conduisit chez un

» chef du clergé, Aya Seyd-Zenwézy.

>> Là, les insultes, les coups, les bru-

>> talités éclatèrent avec une violence

>> extrême , et les cris d'une populace

» de plus en plus furieuse couvraient

>> les paroles qu'on prétendait pro-

>> noncées par le Bâb. On criait au-

>> tour de lui : « Il avoue ses crimes ! »

>> et on le frappait ; « Il a peur ! » et

» on le souffletait . Les trois moudj-

>> teheds ne manquèrent pas, en pré-

>> sence du Bâb, de ratifier, au nom

» de la loi , la sentence de mort por-

» tée contre lui. Cette formalité pro-

» duisit un grand effet sur la multi-

» tude , qui en conclut probablement

» que le novateur était encore plus

>> coupable qu'elle ne l'avait supposé

>> jusque-là.

» Au sortir de la maison d'Aya

» Seyd-Zenwésy, un des deuxdisciples ,

>> Séïd-Houssein, se laissa tomber par

>> terre en pleurant amèrement, de-

>> manda pardon et avoua que ses

>> forces étaient à bout. On le remit

» sur ses pieds, et, le secouant, car il

>> était comme un homme ivre et

>> anéanti , on le mit en face de Bâb,

>> et on lui dit que, s'il le maudissait,

>> ses crimes seraient effacés et qu'il

>> lui serait fait grâce. Seïd-Housseïn

» maudit le Båb. On lui dit encore

» que, s'il lui crachait au visage, on

>> le mettrait à l'instant même en li-

» berté. Seïd-Houssein cracha au vi-

» sage du Bâb. Alors on le détacha et

» on lui ôta ses fers...

>>> Les bourreaux, encouragés par

» ce succès, voulurent éprouver si

>> l'autre disciple, Moulla-Mohammed-

» Aly, ne pourrait pas être amené à

» quelque conversion semblable . Ils

>> crurent qu'ils auraient prise sur lui

>> par la présence de sa famille à Tu-

»> nis, et parce qu'il était riche , jeune

>> et habitué à une existence fort

>> douce. On envoya donc chercher et

>> on amena au milieu du bazar la

>> jeune femme du prisonnier et de

>> petits enfants qu'il avait, et on es-

» saya de l'ébranler par leur épou-

» vante, leurs pleurs, leurs suppli-

>> cations ; mais il resta froid. On

» n'en put tirer autre chose sinon

» que, si on voulait se montrer hu-

>> main envers lui, on le ferait périr

>> avant son maître. Voyant qu'on n'en

» obtenait rien , et les domestiques

» du prince, les soldats et les bour-

>> reaux étant épuisés de fatigue par

» la longueur de cette scène, on ra-

» mena les martyrs, au moment où

» le soleil allait se coucher, à la cita-

>> delle , d'où on les avait fait sortir ;

» là, on les conduisit sur le rempart,

>> qui est d'une hauteur excessive et

» formé par un mur perpendiculaire

>> en briques cuites . On leur passa

>> sous les aisselles des cordes très-

>> fortes et on les descendit à l'exté-

>> rieur du mur, de façon qu'ils res-

» tèrent suspendus à quelques pieds

>> au-dessus du sol. En face , sur une

>> immense place, se pressait la foule ,

>> et chacun pouvait voir parfaitement

>> les deux condamnés. Ce soir -là était

» un lundi , 27 du mois de Shabân . »>

>> Alors les officiers du prince firent

» avancer une compagnie du régi-

» ment de Béhadéran . Ce corps était

>> composé de chrétiens, et les mu-

>> sulmans prétendirent ensuite qu'il

» ne s'était porté qu'avec une extrême

» répugnance au service qu'on lui

>> commandait. Les babys , au con-

>> traire, assurent qu'on eut recours

» à des chrétiens , parce qu'on se dé-

>> fiait des soldats musulmans.
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>> Quand les deux condamnés eurent

» été suspendus à côté, l'un de l'autre,

>> on entendit distinctement Moulla-

» Mohammed-Aly qui disait au Bâb :

» Mon maître, est-ce que tu n'es pas

>> content de moi ? Dans ce moment la

» décharge eut lieu. Le disciple fut

» tué sur le coup, mais le Bâb ne

>> reçut aucune blessure, et la corde

» qui le retenait en l'air fut coupée

>> par une balle. Il tomba sur ses

» pieds, se releva rapidement et se

» mit à fuir; puis tout à coup, aper-

>> cevant un corps de garde , il s'y pré-

>> cipita.

» Si , au lieu de ce mouvement

>> sans doute irréfléchi, il s'était jeté

>> au milieu de la foule, stupéfaite

» de ce qu'elle venait de voir et ap-

» plaudissant au miracle , il n'y a

>> aucun doute , et les musulmans en

>> tombent d'accord , que la popula-

» tion de Tauris aurait pris immé-

>> diatement , et sans hésiter , son

» parti. Pas un soldat, ni chrétien ni

» musulman, n'eût osé faire de nou-

» veau feu sur lui ...

» Il y eut un moment d'angoisse

>> terrible chez les chefs militaires et

» les partisans du prince. D'abord

» ils crurent eux-mêmes au miracle

>> comme tous les autres assistants ;

>> puis, sans avoir besoin pour cela

» de miracle , ils comprirent bien

» vite , à l'espèce de rugissement d'ad-

» miration que poussa la foule, quel

>> danger ils couraient. Mais quand

» Bâb fut dans le corps de garde, un

» capitaine d'infanterie, appelé Goutj-

» Aly, entra après lui et le chargea

» de coups de sabre . Le Bâb tomba

» sans prononcer une parole ; alors

» les soldats , le voyant noyé dans

» son sang, et par conséquent vulné-

> rable, s'approchèrent, et, de quel-

>> ques coups de fusils tirés à bout

> portant, l'achevèrent. Le cadavre

> fut promené, ou plutôt traîné, pen-

> dant plusieurs jours dans les rues

» de la ville, et ensuite on le jeta

» hors de l'enceinte des murs et on

» l'abandonna aux bêtes (1) . »

» La mort du Bâb, loin d'abattre

ses partisans, les jeta dans une exas-

(1) Les Religions et les Philosophies de l'Asie

centrale, p. 266 et suiv.

pération extrême. Ils ne virent dans

le pouvoir qui l'avait ordonnée qu'une

tyrannie contre laquelle le droit de

légitime défense leur permettait de

tout entreprendre ; la dynastie Kad-

jare devintà leurs yeux un objet d'exé-

cration. Ces sentiments ne tardèrent

pas à éclater publiquement.

» Dans les premiers jours de 1852,

le bruit se répandit que le roi était

menacé de mort. Une tentative d'as-

sassinat eut lieu en effet , un matin

que le monarque était sorti à cheval

de son palais de Niaveran pour la

promenade. Mais, malgré l'audace des

assassins, cette tentative ne produi-

sit qu'une blessure sans gravité . Les

coupables étaient au nombre de trois,

et servaient depuis quelque temps

comme jardiniers dans les jardins

royaux; ils furent reconnus pour bá-

bys. L'un d'eux avait été tué au mo-

ment même de l'attentat par les gens

de la suite du roi, les deux autres

furent arrêtés et déclarèrent cons-

tamment, au milieu des tortures aux-

quelles ils furent soumis, qu'ils n'a-

vaient pas de complices. Néanmoins

un complot était chose probable. La

police se mit en devoir d'en recher-

cher les auteurs, et de nombreuses

arrestations furent opérées. Le con-

seil des ministres décida qu'on relâ-

cherait les prisonniers qui consenti-

raient à renier la doctrine de Bâb,

mais que ceux qui persévéreraient

dans leur erreur, seraient considérés

comme coupables de haute trahison

et livrés aux grands officiers de l'em-

pire , aux miržas, aux moustofys , etc.,

sur lesquels on se reposait du soin

de la répression. Le but de cette po-

litique était de compromettre le plus

de monde possible vis-à-vis des babys;

les principaux personnages de la ca-

pitale étaient ainsi avertis qu'ils

avaient à partager avec le souverain

la responsabilité du sang versé ; on

mettait leur fidélité et leur zèle à

l'épreuve, en les chargeant de l'office'

de bourreaux. Ils s'en acquittèrent

des raffinements inouïs deavec

cruauté .

« Le jour du supplice, on vit, dit

» M. de Gobineau, dans les rues et

>> ies bazars de Téhéran, un spectacle

» que la population semble devoir
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» n'oublier jamais . On vit s'avancer

» des enfants et des femmes, les chairs

>> ouvertes sur tout le corps , avec des

>> mèches allumées et flambantes , fi-

>> chées dans les blessures. On trai-

>> nait les victimes par des cordes et

» on les faisait marcher à coups de

>> fouet. Tous s'avançaient en chan-

>> tant ces paroles consacrées par

» leur foi : En vérité, nous venons de

» Dieu, et nous retournons à Dieu!

>> Leurs voix s'élevaient éclatantes au

>> milieu du silence profond de la

» foule, car la population de Téhéran

» n'est ni méchante ni très-croyante

» à l'islam. Quand un des suppliciés

» tombait et qu'on le faisait relever à

» coups de fouet ou de baionnettes,

» pour peu que la perte de son sang,

» qui ruisselait sur tous ses mem-

» bres, lui laissât encore un peu de

>> force, il se mettait à danser, et s'é-

>> criait avec un surcroît d'enthousias-

» me : En vérité , nous sommes à Dieu,

» et nous retournons à lui ! Quelques-

>> uns des enfants expirèrent dans le

» trajet. On jeta leurs corps sous les

» pieds de leurs pères et de leurs

» sœurs, qui marchèrent fièrement

» dessus et ne leur donnèrent pas un

>> regard. Quand on arriva au lieu

» d'exécution, on proposa encore aux

>> victimes la vie pour leur abjuration ,

» et, ce qui semblait difficile, on

>> trouva même à leur appliquer des

» moyens d'intimidation. Un bour-

>> reau imagina de dire à un père

» que, s'il ne cédait pas , il couperait

» la gorge à ses deux fils sur sa poi-

» trine. C'étaient deux petits garçons,

>> dont l'aîné avait quatorze ans , et

» qui, rouges de leur propre sang,

» les chairs calcinées, écoutaient froi-

>> dement le dialogue ; le père répon-

» dit, en se couchant par terre, qu'il

» était prêt, et l'aîné des enfants, ré-

» clamantsondroit l'aînesse, demanda

» à être égorgé le premier . Enfin

» tout fut achevé, la nuit tomba sur

>> un amas de chairs informes ; les

» têtes étaient attachées en paquets

» au poteau de justice, et les chiens

>> du faubourg se dirigeaient partrou-

» pes de ce côté (1) . »

<<< Au nombre des victimes se trou-

vait.... celui qui , dans un moment de

prostration physique, avait renié son

maître et lui avait craché au visage,

Séïd-Houssein . A peine délivré, il

s'était réveillé comme d'un songe et

s'était rendu aussitôt chez les chefs

babys, à Téhéran, et leur avait ra-

conté ce qui s'était passé, en s'accu-

sant, avec un repentir désespéré , de

ce qu'il avait fait. Le pardon avait

suivi la véhémence évidemment sin-

cère des aveux ; mais, plus difficile

pour lui-même que ses coreligionnai-

res, Seid-Houssein n'avait pas re-

trouvé la paix de la conscience ;
il as-

pirait au martyre ; il marcha à la

mort avec joie.

<< Depuis longtemps déjà, Gourret-

Oul-Ayn était retenue en captivité.

On lui promit la vie et la liberté, à

la seule condition de reconnaître

qu'elle n'appartenait pas à la secte

des babys. Grâce à ce désaveu qu'on

n'exigeait d'elle que pour la forme,

personne ne s'inquiéterait de ses

croyances . Elle repoussa le moyen

de salut qui lui était offert. « Non,

s'écria-t-elle , je ne renierai pas ma

foi, même en apparence, même pour

une minute, et dans un but aussi

puéril que celui de conserver quel-

ques jours de plus une forme passa-

gère et qui n'a pas de valeur. >> Elle

fut condamnée à être brûlée . On lui

mit sur la tête ce voile des femmes

persanes qu'elle avait rejeté, on l'é-

tendit sur un de ces tissus de paille

grossière dont on double les tapis de

laine ou de feutre ; ensuite on l'étouffa

avec des chiffons, de sorte que les

flammes ne dévorèrent qu'un cada-

vre......

La persécution a-t-elle eu raison

du babysme. Elle lui a donné , selon

M. de Gobineau, plus de partisans que

bien des prédications......

<< Immédiatement après l'exécution

du Bâb, les principaux disciples , ceux

que la secte considérait comme ses

chefs , se réunirent à Téhéran même.

Il en vint, dit-on , de toutes les pro-

vinces de la Perse. Dans cette espèce

de concile, on s'entendit sur la ligne

de conduite qu'il y avait à suivre ; on

(1)Les Religious et les Philosophies de l'Asie prit des mesures pour assurer la pro-

centrale, p. 301 et suiv. pagation de la doctrine, et l'on donna
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un successenr à Mirza-Aly-Moham-

med dans la personne d'un jeune

homme de seize ans nommé Mirza-

Yahya, et qui, dans le langage mys-

tique des fidèles , porte le titre d'Al-

tesse éternelle (Hezret-è-Ezel) . Le nou-

veau Bâb parcourut le pays, moins

pour encourager ses partisans que

pour calmer et modérer leur ardeur.

Il leur recommanda l'étude de la re-

ligion , la contemplation et la prati-

que des devoirs . Il défendit de la

manière la plus expresse toute tenta-

tive nouvelle de soulèvement, se ré-

servant le choix des moyens d'action,

et le soin de donner le signal quand

le moment serait venu de reprendre

les armes pour la cause de la vérité.

Pour se soustraire aux recherches du

gouvernement, il quitta la Perse et

se retira à Bagdad, où il a le double

avantage de jouir d'une parfaite sé-

curité et d'être en relation constante

avec les nombreux pèlerins qui, cha-

que année, traversent cette ville ,

pour aller visiter les sanctuaires de

Kerbéla et du Nedjef. « Il n'est pas

douteux, dit M. de Gobineau, que les

conversions au babysme ne s'opèrent

aujourd'hui en foule parmi ces dé-

vots. » D'après les renseignements

fournis à M. Kazem-Beg, les sociétés

secrètes des babys se sont organisées

de nouveau. Elles sont, dit-il, fort

nombreuses dans le Fars et le Kho-

rassan, et elles ont si bien pris leurs

mesures que le gouvernement ne

peut parvenir à pénétrer le mystère

dont elles s'entourent. » (L'année

philosophiquepar F. Pillon , deuxième

année, p. 183.)

M. Pillon s'arrête ensuite assez

longuement sur la dogmatique du

babysme qu'il dit panthéistique, puis

sur son culte, sa morale et son orga-

nisme social. Nous en signalerons

seulement les principaux traits, en

citant autant que possible le bâblui-

même .

La doctrine babyste est surtout ex-

posée dans un livre arabe qui apour

titre l'exposition (biyam). Ce livre fat

composé par le Bab en 1848 ; il est

prohibé ainsi que plusieurs autres,

mais il n'en circule que mieux, clan-

destinement, dans toute la Perse.

C'est l'unité de Dieu qui est l'âmede

cette doctrine : « Dieu, dit le Bâb,

est l'unité primitive, d'où émane l'u-

nité supputée. » Et cette unité suppu-

tée, qui est la créature , tire tellement

sa substance de l'unité primitive que

le Bâb fait dire à Dieu : « En vérité,

ô ma créature, tu es moi . » On

a entendu les martyrs du Babysme

aller au supplice en chantant ces pa-

roles de leur maître : « En vérité,

nous venons de Dieu, et nous retour-

nons à Dieu ! » « Au jour du juge-

meut dernier, poursuit le Bâb , toutes

les créatures se réuniront à Dieu , se

réabsorberont dans l'unité d'où elles

viennent, et toutes les choses seront

anéanties, moins la nature divine. »

Il est évident pour nous qu'il ne

s'agit pas là d'un anéantissement

réel et absolu de toutes les personna-

lités créées, ou unités supputées, pour

parler comme le Bâb, car il repré-

sente en maints endroits l'état des

bonsaprès lejugementdernier comme

un bonheur senti par eux dans l'ab-

sorption même de leur personnalité

en Dieu; on ne se contredit pas aussi

brutalement que le ferait cette doc-

trine, s'il s'agissait d'un véritable

anéantissement ; ce ne sont, selon

nous, que des expressions métaphori

ques, les plus fortes qu'on ait pu

trouver, pour exprimer un état de

contemplation béatifique absorbante,

qui annihile en quelque sorte le moi,

sanspourtant lui enlever le sentiment

de son bonheur. Nous expliquons de

même le Nirvana des bouddhistes et

des brahmanistes . Dans le Christia-

niśme, beaucoup de mystiques , prin-

cipalementdansles sectes hétérodoxes

par excès de spiritualisme, telle que

les quiétistes, se sont servis d'expres

sions semblables, sans jamais enten-

dreunanéantissementabsolu. Bossuet

lui-même s'en est servi dans ses élé-

vations. LeBâb comprend que toutce

qui est le produit de la créature dans

les bons, tout ce qui est humain en

eux sera détruit, que cequi y nestera,

ce sera ce qu'il y a de divin, la na-

ture divine, mais cette mature en tant

que particularisée, limitée, formant

personne humaine, se sentant tou-

jours et se sentant heureuse. Il y a

bien là un panthéisme évident par

rapport à la manière de se rendre



BAB BAB16

compte d'une création au moyen de

la substance divine, qui reste la vraie

substance de toutes choses, et qui en

se limitant elle-même, en se particu-

larisant, constitue la créature , comme

une figure de géométrie tracée dans

un espace supposé sans limites , par-

ticularise un cercle ou un triangle ;

mais il n'y a point panthéisme par

rapport à la fin de cette créature,

qui est immortelle par le divin lui-

même particularisé, qui est sa véri-

table essence, et qui sent en elle sa

propre immortalité dans le bonheur

suprême.

M. de Gobineau paraît avoir une

idée assez juste du Dieu des babys ,

lorsqu'il dit : « Le Dieu des babys

n'est pas un Dieu nouveau , c'est ce-

lui de la philosophie chaldéenne , de

l'alexandrinisme, d'une grande partie

des théories gnostiques, des livres

magiques, en un mot, de la science

orientale de toutes les époques. »

Le Bâb a d'ailleurs une théorie de

la création qu'il exprime par des

nombres et des lettres . Voici com-

ment M. Pillon la reproduit.

« Pour créer, le Dieu des babys se

sertde sept lettres sacrées représentant

sept attributs, sept vertus divines :

la force, la puissance, la volonté, l'ac-

tion, la condescendance, la gloire et

la révélation. Dieu en possède en-

core une infinité d'autres , mais ce

sont les seules qui aient été mises

en exercice dans la création de l'u-

nivers actuel . La double représenta-

tion des sept vertus divines, parole et

écriture, nous donne la double créa-

tion de l'esprit et de la matière ;

comme paroles, elles sont la source

des choses purement intellectuelles ;

comme lettres , c'est-à-dire comme

apportant toutes les combinaisons des

lignes, elles sont la source de toutes

les formes visibles , sans lesquelles la

· matière n'existe pas. Voilà donc un

premier nombre sacré , le nombre 7 :

il y en a un bien plus important aux

yeux des babys , le nombre 19. En

effet, au-dessus des expressions créa-

trices, il faut placer le mot hyy (vi-

vant) , la vie étant à la fois la source

et le produit des sept énergies. Or,

la valeur numérique de la lettre h

est 8 , et celle de y et 10, ce qui fait

18 ; en y ajoutant 1 valeur de la lettre

a pour la forme ahyy (celui qui donne

la vie) on a 19. Le Bab en conclut

que 19 est l'expression numérique de

Dieu lui-même. Il n'est pas possible

d'en douter, si l'on considère que le

mot wahed, employé par le Koran

pour désigner l'unique, c'est-à-dire

Dieu, et qui est une des dénominations

les plus élevées dont puissent se servir

les musulmans pour désigner le sou-

verain du monde, a, lui aussi, pour

valeur numérique 19 (w == 6, α= 1,

8, d = 4) ; il est donc évident

que le nombre 19 signifie l'unique

qui donne la vie, c'est-à-dire Dieu uni-

que et créateur; et par conséquent, ce

nombre renferme les sept lettres qui

servent de moyen pour la production

du monde. >>

h=

La théorie du mal du babysme n'a,

selon nous, rien de nouveau qu'une

logomachie particulière, elle revient

à dire que le mal est la négation de

Dieu dans la créature . Le mal de pa-

ture, qui n'est que l'imperfection es-

sentielle à l'être créé est d'autant

plus grand que la créature est plus

séparée de Dieu, plus elle-même, et

il va diminuant d'autant plus qu'elle

grandit davantage en se rapprochant

de l'essence divine. Le mal moral est,

de même, une séparation temporaire

plus ou moins grande de Dieu , mais

avec cette différence que la volonté et

tout ce qu'il y a de moral dans l'être

y participe. Il y a oubli, ignorance,

léthargie et Dieu rappelle à lui la

nature morale par la révélation et la

prophétie. Citons l'exposé de M. Pillon

en ce qui concerne la prophétie :

« La nature , éloignée de Dieu,

ignorante et oublieuse de l'unité pri-

mitive, appelle à son secoursla science

divine ; Dieu lui dispense cette science

avec les précautions qu'exige sa fai-

blesse. Il ramène l'homme, il le tire

à lui en quelque sorte au moyen

d'une chaîne et par une suite de se-

cousses ménagées ; la chaîne, c'est la

série des prophètes ; les secousses , ce

sont les révélations que les pro-

phètes apportent. Que peut devenir

le prophétisme dans une religion

panthéiste ? On le devine aisément.

Nous avons vu que l'unité supputée

émane de l'unité primitive ; comme les
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autres hommes, comme l'univers, le

prophète est une émanation de la na-

ture divine, mais une émanation ex-

cellente et supérieure, qui , restant

en communication constante avec son

origine, constitue une intermédiaire

entre Dieu et l'univers ; c'est un

souffle de la bouche de Dieu, qui n'est

pas actuellement Dieu , mais qui vient

de lui et retourne à lui plus rapi-

dement que les autres êtres . Quels

sont les rapports des prophètes entre

eux ? Il résulte des enseignements du

Bâb qu'ils ne présentent aucune dif-

férence de nature , et même qu'ils ne

forment en réalité qu'une seule et

même essence ; mais une grande dif-

férence les sépare quantaurôle qu'ils

ont à remplir. Les prophètes primitifs

voulant agir sur une nature humaine

endormie, paralysée dans sa chute,

n'ont eu pour mission que de la

réveiller dans la mesure du possible ;

leur rôle a été purement préparatoire.

Ils ont dû se borner à annoncer les

vérités les plus simples, et à prescrire

les règles les plus nécessaires. L'hu-

manité ayant ouver les yeux et fait

les premiers pas, les révélations pri-

mitives devinrent insuffisantes. A la

loi de Moïse succéda l'enseignement

de Jésus . Après Jésus parut Mahomet,

qui fut le promoteur d'un nouveau

progrès. Avec le Bâb, la révélation

est entrée dans une phase nouvelle .

D'une part, prenant conscience de

son développement historique et

étendant la loi du progrès religieux à

l'avenircommeaupassé, elle n'entend

pas laisser croire à l'humanité que le

babysme soit le terme de ce progrès.

Comme le mahométisme, le christia-

nisme et le mosaïsme , le babysme

n'a qu'une valeur relative et provi-

soire ; il ne s'en reconnaît pas d'autre.

D'autre part, et il faut noter ce fait

curieux, la prophétie babyste ne se

renfermepasdans unhomme,n'est pas

individuelle, comme les précédentes.

« Nous avons vu que, pour les

babys, le nombre 19 était le nombre

divin, ou, comme ils disent, le nom-

bre de l'unité. Dans ce nombre 19

donné par le mot ahyy (celui qui

donne la vie), on a pu remarquer le

rôle spécial de la lettre a - 1 ; cette

lettre qui donne au mot auquel elle

est ajoutée une valeur active, la va-

leur d'un nom d'agent, porte le nom

de point. Le point est en chaque chose

le principe d'unité et de réalité , le

centre où le sommet de l'être ; en

Dieu , c'est l'élément mystérieux qui

fait précisément que Dieu est Dieu ;

cet élément échappe à notre intelli-

gence parce qu'il échappe à l'analyse.

De même que l'unité divine est com-

posée de 19 énergies, l'organe de la

révélation babyste est constitué par

19 personnes ; le Bâb n'est pas à lui

seul cet organe , il est le point de l'u-

nité prophétique, laquelle est une

représentation ou plutôt une incar

nation complète de l'unité divine.

Ajoutons que cette représentation ,

cette incarnation est permanente .

Chaque membre du groupe prophé-

tique possède une double nature :

une nature humaine et mortelle ; une

nature immortelle et divine . L'homme

meurt en lui, mais le souffle divin

qui l'anime passe dans une autre per-

sonne, de sorte qu'il n'y a jamais de

vide dans l'unité, ni d'interruption

dans l'action qu'elle exerce. « Celui

qui rentre en moi , dit le Bâb, rentre en

Dieu , mon Seigneur, et celui qui ne

rentre pas en moi ne rentrera jamais

en Dieu. » Et ailleurs <<< Tous les

hommes viennent de moi, et moi je

viens de Dieu mon Seigneur. »

« Comme l'organe de la révélation

babyste, le livre par excellence de

cette révélation , le Biyan, doit néces-

sairement être constitué sur le nom-

bre divin 19. Il est donc composé, en

principe, de 19 unités ou divisions

principales ; qui, à leur tour, se sub-

divisent chacune en 19 paragraphes.

Mais le Bâb a marqué lui-même le

caractère provisoire et incomplet de

son œuvre en n'écrivant que 11 de

ces unités ou divisions principales ;

il en reste 8 à écrire ; le livre n'est

donc pas fermé , la doctrine n'a pas

dit son dernier mot ; les droits de

l'avenir sont réservés, la page blan-

che attend celui que Dieu manifestera

et dont le Bâb n'est que le précurseur.

Le fondateur du babysme parle de

celui qui est destiné à prendre sa

place comme d'un être supérieur à

lui-même, parce qu'il doit offrir aux

yeux des croyants une expression

II. 2
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plus éclatante et plus accomplie de la

pensée de Dieu. « O vous, dit-il,

femmes et hommes, attendez celui

que je manifesterai. Celui-là est votre

bien-aimé. Tous, dans vos nuits et

dans vos jours, vous le désirez .» Ainsi

nous avons la perspective d'une révé-

lation qui doit être le couronnement

de l'édifice babyste. Cette révélation

dernière doit être suivie de près du

jugementdernier, de lafin des choses. »>

Quant à cette fin des choses, qui

couronne le babysme et dans laquelle

il faut chercher la manière dont il

entend l'immortalité des âmes avec

la récompense et la peine , quelle est-

elle donc ? la voici en deux mots :

Les purs , les bons, se réuniront à l'u-

nité primitive, vivront en elle, ne fe-

ront qu'un avec clle, et , dans cette ab-

sorption qui annihilera en eux tout

ce qu'il y a de non-divin, ils trouve-

ront la béatitude. Voilà, la récom-

pense. En ce qui est des méchants

qui auront résisté aux efforts de Dieu

par la prophétie pour les ramener à

lui, et qui se seront acharnés dans

leur imperfection, dans leur néant

moral, ils seront anéantis, parce que

le néant absolu est le vrai terme du

mal. L'anéantissement, voilà donc la

punition, qui n'est qu'une suite né-

cessaire de la chute définitive, n'est

que cette chute elle-même.

<<Comme le mazdéisme (la religion

de Zoroastre, des mages, des parsis,

des guèbres, en un mot du ZEND-

AVESTA, V. ce mot), dit M. Pillon , le

babysme rejette l'idée des peines éter-

nelles. Il n'est pas nécessaire d'ajou-

ter que la nature entière partage le

sort de l'humanité ; ce qui en elle

est bon et pur, retourne au grand

foyer du bien, à l'essence divine, et

ce qui est mauvais tombe dans le

néant. » (p. 204. )

La comparaison qu'établit ici M.

Pillon, entre le maźdéisme et le ba

bysme au sujet de l'éternité des peines ,

aurait besoin d'une rectification ou

au moins de plus d'explication . Le

mazdéisme , et l'on peut dire de même

du brahmanisme, surtout du boud-

dhisme et peut-être même du maho-

métisme, nie, en effet, d'une ma-

nière formelle, l'éternité de toute

espèce de peines ; mais pourquoi et

comment? parce qu'il professe que

toutes les créatures méchantes, y

compris leur roi , Ahrimane, finiront

par être ramenées au bien définitif

par les combinaisons d'Ormouzd, le

principe du bien, supérieur à celui

du mal, combinaisons qui sont infi-

nies en ressources et en durée, et

toujours en vue du bonheur des êtres.

Il y aura donc, d'apres le mazdéisme,
immortalité de toutes les personna-

lités, et, en fin de compte, immorta-

lité dans le bien et dans le bonheur;

l'anéantissement réel d'aucune d'elles

n'est admis par cette théologie du

zend-avesta, et en effet , l'anéantisse-

ment ne serait point une pure néga-

tion de la peine éternelle ; il serait

lui-même cette peine, et c'est dans

ce sens que le donne le babysme, en

prétendant qu'il y aura des créatures

qui iront se plongeant de plus en

plus dans la diminution de l'être ,

quiest l'éloignementdubiensuprême,

de Dieu, et qui s'y plongeront jusqu'à

ce qu'il ne reste plus rien de divin

en elles, ce qui constitue l'anéantisse-

ment véritable , at la peine éternelle

la plus profonde, la plus radicale . La

vérité est donc qu'il y a entre le maz-

déisme et le babysme, une immense

différence sur ce point, et que le ba-

bysme doit être compté, non pas

parmi les religions qui sont négatives

de la peine éternelle, mais parmi

celles qui la poussent à sa dernière

limite, c'est-à-dire à la perte de l'être

lui-même, qui est toujours un bien.

Ajoutons que cette différence même,

que le babysme établit entre la fin

des choses dans les bons, qui sont

élevés au summum de l'être, et dans

les méchants qui sont abaissés au

minimum de l'être , implique avec

évidence ce que nous avons dit du

sens qu'il convient de donner à l'an-

nihilation des bons, attendu que s'il

s'agissait d'une annihilation propre-

ment dite, aucune différence n'exis

terait plus entre les uns et les autres ,

le néant absoluétant, dans tous, égal

à lui-même, soit qu'il se produise

par ascension, soit qu'il se produise

par descension .

Reste la morale, le culte etl'organi-

sation de l'une et de l'autre dans la so-

ciété. Rendons la parole à M. Pillon.
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« D'abord, le nombre 19, étant celui

de l'unité divine et de l'unité prophé-

tique, doit être d'une application

universelle ; il contient la loi naturelle ,

le type préétabli de toute collectivité ,

de toute classification , de toute organi-

sation. « Organisez toutes choses, dit

le Bâb, d'après le nombre de l'unité,

c'est-à-dire avec une division par 19

parties. » A cette condition seule, le

monde sera placé dans des rapports

normaux, dans des rapports d'har-

monie avec le créateur ; l'esprit et la

matière seront affranchis de la forme

arbitraire imposée jusqu'ici à leur

activité. Donc, l'année aura 19 mois,

le mois 19 jours , le jour 19 heures,

l'heure 19 minutes ; le système entier

des poids et des mesures sera soumis

à la division par 19 ; le nombre sacré

triomphera entoutes choses et réglera

toutes les relations. Chaquecollége de

prêtres formera une unité semblable

àl'unitéprophétique, c'est-à- direcom-

posée de 18 membres et d'un chefqui

en sera le point. La constitution de

l'unitéprophétiqueà l'imagede l'unité

divine, et l'établissement de colléges

de prêtres à l'image de l'unitéprophé-

tique, préparent une forte et redou-

table organisation sacerdotale.....

<< D'après les enseignements duBâb,

chaque homme doit porter constam-

ment sur soi une amulette en forme

d'étoile, dont les rayons sont formés

par des lignes contenant des noms

de Dieu ; chaque femme doit avoir,

de son côté, une autre amulette dis-

posée d'une manière analogue, mais

avec d'autres noms et en forme de

cercle. Cette consécration par le ba-

bysme de la prétendue science talisma-

nique, condamnée par le monothéisme

chrétien et musulman, a sa source

dans la théorie babyste de la création

et dans l'identité que cette théorie

établit entre les nombres, les lettres ,

les sons et les énergies créatrices .....

« Dans le culte babyste, l'offrande à

Dieu, le sacrifice, n'a pas la moindre

place ; la prière est réduite au mini-

mum (est abotie pour tous la prière,

sinon une fois par mois ) ; la médita-

tion est placée au-dessus de la prière,

et la prière solitaire au-dessus de la

prière en commun ( Ne faites pas de

prière en commun, mais visitez les

temples et méditez, assis sur les bancs,

sur tout ce qui plaît à Dieu ) ; les fonc-

tions du sacerdoce sont réduites à la

prédication et à l'enseignement ; on

doit tenir pour abrogée la Kibla ,

c'est-à-dire la loi juive et musulmane

qui commande de se tourner, lors-

que l'on prie, vers un certain point

de l'horizon ( Partout où vous vous

tournez, vous avez Dieu en face ) ;

lacirconcision estinterdite ( Ne retran-

chez quoi que ce soit du corps d'un

autre, après que Dieu a complété sa

forme) ; eufin l'idée de pureté et d'im-

pureté légale, qui joue un si grand

rôle dans le brahmanisme, le judaïs-

me et le mahométisme, est formelle-

ment et absolument niée par le Bâb,

comme elle l'a été par le Christ et par

le Bouddha, en sorte que les ablutions

commandées par le Coran perdent

dans le Biyan tout sens religieux et ne

conservent qu'une valeur esthétique

et hygiénique ( Que toutes choses soient

considérées comme permises et pures,

de la façon la plus complete; du reste,

abstenez-vous de ce qui vous répugne ).

« Le caractère général de la morale

babyste est l'importance qu'elle atta-

che au développement des affections

douces , bienveillantes, de l'hospitalité,

de la sociabilité, et même de la poli-

tesse. Le baby doit s'abstenir de

repousser la force par la force, de

répondre à la violence par la violence,

à l'injure par l'injure . « Ne frappez

jamais personne, » dit le Biyan . Et

dans un autre endroit : « En vérité,

Dieu vous a défendu de recourir aux

coups, et quand même on vous frap-

perait d'un coup de la main sur l'é-

paule. » Comme le christianisme , le

babysme oppose sa loi d'amour à la

loi juridique du talion écrite dans le

Goran comme dans le Pentateuque.

Il ne fait entrer dans son système pé-

nal que deux sortes de châtiments :

l'amende et la suspension du droit

conjugal pour un temps proportionné

à la faute. Mais écoutons le Bâb :

« A celui qui contraint quelqu'un

» à voyager, quand même ce ne se-

« rait que d'un pas, ou qui entre

<< dans la maison de quelqu'un avant

• d'en avoir obtenu la permission, ou

« qui voudrait tirer quelqu'un de sa

« demeure sans son consentement,
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<< ou qui prétendrait enlever quelque

« chose d'une maison sans droit, sa

<<< femme lui est interdite pour dix-

<< neuf mois. » C'est l'inviolabilité de

<< la personne et du domicile !

<< Uneviolence est-elle commise sur

« quelqu'un, que celui qui en a con-

<< naissance et qui peut agir la ré-

<< prime, quand bien même une an-

« née se serait écoulée depuis ; il

« faut que le coupable comparaisse

« et fasse réparation. » Précepte de

<< solidarité !

« A celui qui met en prison quel-

« qu'un, sa femme est interdite pour

« toujours ; si, malgré cela, il s'en

<< approche , qu'il subisse une amende

« de 19 fois 19 miskals d'or, chaque

« mois, pendant 19 mois ; et s'il se

« refuse à payer cette amende , qu'il

soit rejeté de la loi au nom du saint,

<< et que le retour à la foi ne soit plus

<< jamais admis de sa part. » Plus de

prison ! Inviolabilité absolue de la

liberté ! Désarmement absolu du pou-

voir civil !

« A celui qui afflige quelqu'un avec

« intention en quelque chose , qu'il

<< soit imposé une amende compen-

<< satoire de 19 miskals d'or ou d'ar-

«< gent, suivant ses moyens , à moins

"
qu'il n'ait agi légalement et pour

>> une cause juste . Quant à celui qui

<«< cause l'affliction par inadvertance ,

<«< qu'il demande pardon à Dieu, son

« Seigneur, 19 fois . »

« Dans l'espace de 19 jours, soyez

« l'hôtede 19 personnes, quandmême

<< vousn'auriez que de l'eau à leur don-

<< ner ; et si vousne pouvez avoir plus

« d'un convive à la fois, cependant

<< menez-le chez vous . » Précepte

<< formel de l'hospitalité !

« Il vous est défendu dans votre loi

« de jeter les yeux sur les papiers des

<< autres , à moins qu'ils ne le permet-

<< tent. » Précepte de discrétion ! In-

<<< violabilité du secret des lettres !

<< Il vous est prescrit de faire ré-

<< ponse à celui qui vous parle et

<< vous interpelle sur oui ou non . »

« A celui qui vous écrit sur du pa-

« pier, vous devez répondre égale-

« ment sur du papier et dans la même

<< langue, à moins que vous ne soyez

« dans l'impossibilité de le faire ;

a dans ce cas, il vous est permis

<< d'employer un autre moyen. >>

« Celui qui renvoie un message

« écrit oule déchire , ou qui , pouvant

«< faire parvenir une lettre destinée

« à quelqu'un, n'en fait rien, ne sera

<< jamais au nombre des serviteurs de

<< Dieu . » Précepte de politesse et de

<<< serviabilité !

Le babysme fait de l'aumône une

obligation étroite. « En vérité , ô ri-

« ches ! dit le Bâb, vous tous tant que

« vous êtes , vous êtes les préposés de

<< Dieu ; soyez attentifs à la fortune

<< de Dieu qui est entre vos mains , et

« enrichissez les pauvres de la part

<< de votre Seigneur. » En cela rien

d'original ; nous retrouvons cette con-

ception théocratique et socialiste des

devoirs et des responsabilités de la

propriété dans le judaïsme , dans le

christianisme et dans le mahomé-

tisme. Mais quelque chose de parti-

culier à la religion nouvelle, et qui

tranche avec les notions les plus ré-

pandues parmi les Asiastiques, c'est

l'interdiction de la mendicité. « Il

<< n'est pas permis de mendier dans

« les bazars, et il est défendu de don-

<< ner à celui qui demande. » Est-ce

un emprunt fait à l'administration de

l'Europe ? On peut le croire . Cepen-

dant il faut dire que l'interdiction de

la mendicité sort très-naturellement

de la doctrine du Bâb. Rien dans

cette doctrine ne rappelle les idées

chrétiennes de pénitence et de mor-

tification , de renoncement aux biens

et à la gloire de ce monde , d'absti-

nence, d'amour de la pauvreté et de

la souffrance , de mépris de la chair.

Le babysme n'a rien d'ascétique ; il

tient le travail, le commerce et le

bien-être en haute estime ; il n'a pas

les rêves tristes et sombres ; il ne con-

naît pas la mélancolie de l'âme désen-

chantée soupirant après la patrie cé-

leste ; la vie terrestre ne lui apparaît

pas comme une vallée de larmes ; le

luxe, le plaisir et la joie , comme un

démon tentateur ; il n'a que sympa-

thie pour la nature et pour l'art.

Qu'y a-t-il , par exemple, de moins

chrétien et surtout de moins bouddhi-

que que les curieuses recommanda-

tions faites par le Bâb à ses fidèles ,

d'aimer et de rechercher les riches

vêtements , les étoffes de soie et d'or ,
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les broderies, les pierres précieuses ,

les joyaux ? C'est surtout au jour de

leur mariage que les babys doivent

s'entourer de tout l'éclat possible pour

célébrer leur bonheur. « Habillez-vous

« de vêtements de soie au jour de

<< vos noces, et si vos moyens vous le

<< permettent, n'en portez pas d'au-

« tres. » Ne croirait-on pas entendre

Goethe invitant les hommesàjouir des

donsde la vie, qui est divine, etleur di-

sant : « Les sens sont aussi un guide

« pour vous ; si votre raison se tient

<< éveillée, ils ne vous montrerontpas

« d'erreurs ; d'un vif regard observez

« avec joie, et d'un pas assuré et

« modeste, marchez à travers les

« plaines de ce monde comblé de ri-

« ches dons . »

un des événements les plus impor-

tants de l'histoire contemporaine de

l'Asie.

« Ce n'est pasenvain qu'une femme

a été un des plus puissants apôtres,

un des plus courageux martyrs de la

religion nouvelle ; enGourret-oul-ayn ,

l'éloquente et la belle, tout le sexe

féminin se trouve affranchi, ennobli ,

glorifié. Etouffée, réduite à l'état de

chose par l'islamisme, la femme d'Asie

aura désormais une personnalité. Et

d'abord, une place lui est donnée à

côté de l'homme, au faîte de la puis-

sance sacerdotale : parmi les 19 mem-

bres de l'unité prophétique, il doit

toujours y avoir une femme ; voilà

l'égalité des sexes consacrée par la

participation de la femme au sacer-

doce età l'autorité. Voyezmaintenant

les conséquences. Plus de harem , plus

de claustration, plus de voile. « O

<< prophète ! avaitditle Koran, prescris

« à tes épouses, à tes filles et aux

« femmes des croyants d'abaisser un

« voile sur leurs visages ; il sera la

<< marque de leur vertu et un frein

<< contre les propos des hommes. »> « I1

<< ne doit point exister de voile entre

<< vous et vos épouses, dit le Koran

« du Bâb, ce voile fût-il plus fin que

« la feuille de l'arbre, afin que rien .

<< ne soit une cause d'affliction pour

« la femme. » Et ailleurs : « Tout

« baby est autorisé à voir toutes les

«< femmes, à leur parlerà être vu d'el-

«< les. >> Lafemme n'estplusexclue de la

vie sociale par le despotisme de la ja-

lousie etdelavolupté; elle peutporter

librement son cœur et montrer sa

beauté, partout où bon lui sem-

ble ; elle n'était qu'un moyen pour

l'homme, moyen de plaisir ou de gé-

nération, elle devient, comme dirait

Kant, une fin en soi ; elle n'était que

génératrice, elle devient véritable-

ment mère. « Les femmes sont votre

« champ, avait ditMahomet ; cultivez-

alede la manière que vous l'enten-

« drez, ayant fait auparavant quel-

« que acte de piété. »> « En vérité,

« dit le Bab, vous, femmes, vous avez

« été créées pour vous-mêmes et pour

<<<vos enfants. » La maternité ainsi

relevée , dignifiée, entraîne une ré-

volution dans le rapport des sexes .

LeBâb repousse le célibat ; comme

« Si le Bâb proclame la jouissance

légitime, il n'entend pas que le fidèle

demande à l'ivresse le sommeil de la

pensée et de la volonté. « Ne prenez

pas, dit-il, de drogues enivrantes, ni

arack, ni opium ; « n'en vendez point ;

n'en achetez point. » Artiste et délicat,

il s'attache à prescrire les soins de pro-

preté les plus minutieux ; il fait passer

ces soins avant la prière ; il veut que l'on

cultive la forme et la beauté du corps ,

au nom de Dieu , maitre de la beauté

et de la forme. Dans ce but, il défend

de s'asseoir à terre et il ordonne de

raser la barbe , deux choses inouïes

jusque-là en Orient : « Rasez les poils

« de vosvisages, certainement vousen

<< deviendrez plus beaux. » Du reste,

cette sorte de culte esthétique , que

chaque baby doit à sa personne , ne

s'accompagne nullement de l'idée

d'impuretétellequ'elle existe en d'au-

tres religions. Rien dans la nature,

aux yeux du Bâb, n'est impur ni mé-

prisable. « La semence des êtres ani-

més est pure, dit-il ; là est le principe

« de l'être qui adore Dieu ; mais, en

« vérité, embellissez vos corps . »

<< Fourier a dit : « On peut juger

« de la civilisation d'unpeuple par le

• degré d'influence dont y jouissent

« les femmes. » On peut juger, dans

une certaine mesure, dirons-nous, de

la portée, de la valeur d'une doctrine

religieuseet sociale parla place qu'elle

fait aux femmes dans la société et

dans la famille. Considéré à ce point

de vue, le babysme apparaît comme

J
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nos philosophes du XVIIe siècle , il

voit dans le mariage une dette que

chacun doit payer à l'avenir. « Il est

<< nécessaire pour tous les êtres, dit-

« il, qu'il reste de leur existence une

« existence . » Mais ce but physiolo-

gique n'est pas tout le mariage

constitue la famille, c'est-à-dire un

ensemble de rapports moraux et ju-

ridiques permanents. Les parents ont

des devoirs envers leurs enfants, les

enfants des devoirs envers leurs pa-

rents. Ecoutez ce précepte : « Dieu a

<< prescrit à vos pères et mères devous

« entretenir depuis votre naissance

«jusqu'à la dix-neuvième année d'une

« façoncomplète ; etvous, àvotre tour,

«Vousdevez les entretenirjusqu'à la fin

<< de leur vie, dans le cas où ils ne

« pourraient le faire . » Cet ensemble

de rapports et de devoirs en dehors

duquel il n'y a pas de famille, est in-

compatible avec la polygamie simul-

tanée ou successive . Aussi la mono-

gamie est-elle l'idéal du babysme. Le

divorce n'est permis que lorsqu'il

est absolument nécessaire ; il est dé-

fendu d'avoir des concubines ; le Bâb ,

il est vrai, a fait une concession au

milieu musulman, en permettant

deux femmes légitimes ; mais ses suc-

cesseurs regardent comme mauvais

d'user de cette tolérance.

« On voit quele babysme, par la

condition qu'il fait aux femmes, se

place à une grande distance du ma-

hométisme et se montre d'esprit tout

européen. Le Biyan est plein de pas-

sages qui témoignent de l'affectueuse

sollicitude qu'elles inspiraientau Bâb.

Il veut qu'on s'attache àleur épargner

tout chagrin, toute peine ; il les dis-

pense de ce qu'il y a de fatigant dans

les pratiques pieuses ; il leur enjoint

de ménager leurs forces et de pren-

dre soin de leur santé ; il leur fait

la dévotion aisée. Qu'elles soient

belles et mères : voilà leur destina-

tion ; on ne doit rien exiger d'elles

qui les en éloigne. Chose nouvelle !

il prescrit à ses disciples d'aimer leurs

filles , par ce motif qu'elles sont

<< plus agréables à Dieu , plus élevées

« devant Dieu que leurs fils . » En

parlant de la fiancée , il dit poétique-

ment « Ornez votre ornement !

« glorifiez votre gloire ! »

« L'amour des enfants, a dit Prou-

<< dhon, sied au missionnaire de laré-

« génération. » Plein d'affection pour

les femmes, le Bâb a pour les enfants

une tendrese vraiment évangélique :

il trouve, en parlant d'eux, des paro-

les qui rappellent celles de Jésus :

« Laissez venir à moi les petits en-

«<fants . >> Dans sa prisonil se souvint des

douleurs de son âge, lorsque, obligé

d'aller à l'école, il avait souffert des

mauvais traitements de son maître.

Aussi a-t-il mis le nom de ce maître,

avec un reproche détourné, dans ce

passage touchant du Biyan où il fait

parler un petit écolier : « En vérité,

ô Mohammed, ô mon maître , ne

«me frappe pas jusqu'à ce que je sois

« arrivé à l'âge de cinq ans, lors

« même qu'il ne s'en faudrait que

<< d'un clin d'œil que j'eusse atteint

«< cette limite. Au delà de cinq ans ,

« si tu veuxme frapper, ne me donne

« pas plus de cinq coups, et fais en

<< sorte qu'entre la peau qui les reçoit

<«< et la main ou la verge qui les don-

<< ne, ily ait une couverture . »>

« Ne frappe jamais que très-dou-

« cement, ajoute-t-il. En vérité , le

<< temps que les enfants passent à

« étudier n'est pas compté dans leur

« vie, et certes, permets-leur tout ce

<< qui peut les rendre heureux : les

« rires et le jeu . » Comment ne se-

rait-il pas bon pour les enfants , puis-

qu'il l'est même pour les animaux.

<< N'imposez pas , dit- il, aux animaux,

<< d'autres charges que celles qui sont

<< proportionnées à leurs forces . >>

>> Un point important à noter, c'est

que le Bâb ne stipule rien relative-

ment au gouvernement proprement

dit ; il ne s'en occupe pas : on dirait

qu'un tel objet lui paraît indigne de

son attention. « Une telle façon de

<< sentir et d'apprécier les choses de la

« vie , dit M. de Gobineau, est un si-

« gne auquel on peut reconnaître sû-

<<< rement les sociétés vieillies . On le

<< rencontre dans toute l'Asie, à une

« époque déjàbien ancienne ; la Rome

«< impériale suggère une semblable

disposition de pensée à ses philoso-

<< phes et à ses poëtes , et de nos jours

<< nous voyons les partis avancés pen-

« ser à peu près la même chose et le

« dire... Au rebours des sociétés jeu-
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<< nes et vivaces, où nul homme ne

« conçoit un plus bel emploi de sa

a fortune ou de ses talents, de son

<< influence ou de sa bravoure , que

« de les employer à la chose publi-

« que..., les babys raisonnent comme

« les économistes européens, imagi-

nant une organisation politique

« disposée de manière à donner la

« plus grande somme possible de

<< tranquillité, de sécurité et de bien-

« être (1). D Ces réflexions et ces

comparaisons de M. de Gobineau ne

nous paraissent pas rendre compte,

d'une manière sérieuse, de l'indiffé-

rence politique des babys. On ne voit

nullement d'abord que les partis

avancés et les économistes de l'Eu-

rope se désintéressent du rôle de

l'Etat, des attributions qu'il convient

de lui accorder, des limites que son

action doit s'imposer, de la forme

gouvernementale qu'il doit prendre ;

il est vrai qu'en Europe la tendance

est de donner de plus en plus à la

politique un but individualiste, but

qui contraste avec celui qu'elle pour-

suivait dans les cités antiques , et qui

établit une grande différence entre la

république d'Athènes, par exemple,

et celle des États-Unis ; mais de ce

que le but de la politique a changé,

il ne suit nullement que la politique

soit devenue un objet secondaire des

préoccupations . La vérité est que

l'indifférence politique des babys est

un fait essentiellement asiatique .

L'Asie n'a jamais fait de politique

proprement dite, parce qu'elle n'a

jamais conçu, en dehors de la reli-

gion, de la forme religieuse des so-

ciétés, que le pur despotisme ; parce

que la pensée desAsiatiques est com-

plétement étrangère à l'idée d'un

ordre politique et civil distinct de

l'ordre religieux. Il ne faut pas de-

mander au babysme cette idée de la

distinction des deux puissances tem-

porelle et spirituelle, qui est née dans

un pays conquis par les armes ro-

maines, soumis à l'administration

romaine, et qui s'est développée et

réalisée, non sans luttes, sur le sol

européen. Le babysme ne s'occupe

pas du gouvernement, parce que,

dans la société par lui renouvelée, il

n'imagine pas sans doute de gouver-

nement en dehors de la puissance

sacerdotale, de l'unité prophétique ;

il n'entend certainement pas borner

son empire à la direction des cons-

ciences, à une autorité purement mo-

rale.

« M. de Gobineau a vu, d'une ma-

nière confuse, les analogies qui exis-

tent entre le babysme et les théories

socialistes de notre Occident. « Si le

<< babysme est une utopie, dit-il , des

<< utopies semblables existent égale-

« ment chez les sectes philanthropi-

« ques d'Angleterre, d'Allemagne et

« de France (1) . » Il est certain qu'on

peut signaler entre la nouvelle reli-

gion persane et les doctrines de Fou-

rier et d'Enfantin, plus d'un rappro-

chement curieux : la place faite à la

femme dans l'unité prophétique, la

négationtrès-accentuée de l'ascétisme,

la glorification de l'industrie, la ré-

habilitation des plaisirs et du luxe.

On sait que le saint-simonisme a

voulu fonder dans la France du XIXe

siècle une religion panthéiste et une

véritable théocratie ; on sait que le

fouriérisme a, comme le babysme , sa

mathématique sociale, qu'il prescrit

de l'appliquer à l'organisation des

séries , et qu'il voit, lui aussi , naître

de cette application le rétablissement

de l'harmonie dans le monde. M. de

Gobineau, qui ne songe pas à com-

parer le babysme au saint-simonisme

et au fouriérisme, remarque que les

babys font jouer « à l'intervention

du Dieu qui vit au fond de la cons-

cience de chaque fidèle , le même rôle

que Proudhon à ce qu'il appelle la

Justice » ; «< en analysant , dit-il , les

deux conceptions , peut-être les

trouverait-on plus étroitement pa-

rentes qu'il ne semble. » Voilà une

parenté qu'il n'eût pas été inutile de

mettre en lumière , car rien ne paraît

plus éloigné du mysticisme , de la

théocratie , des doctrines d'amour ,

d'organisation et d'autorité que le

(1) Les Philosophies et les Religions de l'Asie

central , p. 354.

(1) Les Philosophies et les Religions de l'Asie

centrale, p. 355.
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socialisme égalitaire , anarchiste ,

mutuelliste et rationaliste de Proud-

hon (1). »

En résumé, cette religion nouvelle,

aussi curieuse dans l'histoire de ses

origines que dans ses dogmes ,

dans sa morale et dans son culte,

peut, ce nous semble , se résumer

comme il suit : Choix fait par un es-

prit, à la fois philosophique, pra-

tique et fanatique de son idée, de ce

qu'il y a de plus conciliable dans le

mahométisme dans le judaïsme

et dans le Christianisme avec la théo-

rie du bien-être terrestre pour la sa-

tisfaction des passions douces ; mais

contradiction pratique très-révoltante

avec ce choix et cette théorie dans

l'emploi qu'elle a fait des armes , à

l'imitation de l'islam, pour se propa-

ger. LE NOIR.

BACHELIER . Voy. FACULTÉ DE

THÉOLOGIE .

BACON (François) , (theol. hist.

biogr. et bibliogr.) ) C'est le philo-

sophe anglais Bacon qui est l'auteur

des deux propositions suivantes , tant

de fois citées contre l'athéisme :

Leves gustus in philosophia movere

a

(1) La naissance et les progrès du babysme en

Perse, le triomphe qu'il paraît devoir y espérer

pour un avenir plus ou moins prochain, semblent
confirmer la théorie qui met en opposition l'une

avec l'autre la race sémitique et la race aryenne ,

comme ayant une tendance primitive, essentielle,

innée , la première au monothéisme, la seconde ,

au polythéisme et au panthéisme. On sait que les

Persans appartiennent à la race aryenne. « L'esprit

persan, dit cette théorie, a subi la foi monothéiste
mais en faisant de continuels efforts pour échapper

à un joug qui lui était étranger. Il n'a cessé d'être

dans l'islamisme, comme l'esprit grec dans le chris-

tianisme, a source des hérésies. Il vient de pro-

duire et de trouver dans le babysme une conception

de Dieu conforme à sa nature. » Nous n'avons pas

voulu aborder, à propos du babysme, la question

générale des rapports de l'ethnologie avec la

science des religions. Nous ne l'aurions pu, sans

discuter le rôle, à nos yeux très-exagéré, que cer-
tains critiques font jouer au déterminisme ethnique

dans les origines religieuses ; ce qui nous eût en-

traîné trop loin. Nous dirons seulement que , pour

le cas particulier dont il s'agit ici, l'explication tirée

de la race est assez malheureuse ; car la vieille re-

ligion des Aryens perses , la religion mazdéenne est

assurément fort éloignée du polythéisme et du

panthéisme. (Note de M. Pillon.)

Nous ne trouvons pas que le mazdéisme soit aussi

éloigné du panthéisme que da polythéisme. V.
MAZDEISME. LE NOIR,

fortasse ad atheismum, sed pleniores

haustus ad religionem reducere. « Un

goût léger pour la philosophie pousse

peut-être vers l'athéisme ; mais d'y

puiser à pleins traits ramène à la

religion . »

Verum est parum philosophiæ natu-

ralis homines inclinare in atheismum,

at altiorem scientiam eos ad religio-

nem circumagere . « Il est vrai que

peu de philosophie naturelle incline

les hommes à l'athéisme , mais qu'une

science plus profonde les ramène à

la religion.
D

La première de ces propositions se

trouve dans l'ouvrage intitulé : De

dign. et augm. scient. 1. p . 30 , et a

son équivalente dans celui qui a pour

titre Essays civil. and mor. La se-

conde se lit dans les sermones fideles ,

ethnici, politici, œconomici, sive inte-

riora rerum, 16 .

C'est surtout en considération de

ces phrases que nous faisons , dans

nosbiographies et bibliographies , une

place pour ce philosophe, qui fut en

Angleterre le promoteur de l'obser-

vation rationnelle par son novum or-

ganum, comme Descartes, un peu

plus tard, fut, en France, celui de la

logique rationnelle par ses médita-

tions.

Bacon, second fils de Nicolas Ba-

con, garde des sceaux sous Elisabeth ,

naquit à Londres, le 22 janvier 1560 .

Il fit ses études à Cambridge, où ré-

gnait la méthode aristotélico -scolas-

tique. « Atteint, dit M. Hitzfelder , du

souffle de l'esprit nouveau, il conçut

de bonne heure le plan, qu'il pour-

suivit toute sa vie, d'une réforme et

d'une restauration complète de toutes

les sciences. Lorsque ses premières

études furent terminées , son père ,

pour l'initier aux affaires politiques,

le fit attacher à l'ambassade d'Angle-

terre en France. Un séjour de trois

ans à Paris, qui était alors (1577-1580)

le foyer des idées nouvelles, ne fut

certainement pas sans influence sur

la direction de son esprit. Peu de

temps après son retour en Angleterre

il perdit son père et se vit livré à ses

propres ressources à l'entrée d'une

carrière où l'appelaient son ambition

et une vanité qui fut un des traits

distinctifs de son caractère . La modi-
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cité de ses revenus lui fit sentir la né-

cessité de se consacrer avec ardeur

à l'étude de la jurisprudence , et les

vastes connaissances qu'il acquit, son

esprit, son éloquence, sa dextérité

lui valurent, dès l'âge de vingt-huit

ans, le titre d'avocat de la couronne ,

et de conseiller de la reine. Toutefois

Bacon n'oublia pas son plan de pré-

dilection ; au milieu même des em-

barras de ses fonctions publiques, il

composa un traité, perdu depuis, et

intitulé Temporis partus maximus.

Sa capacité et ses relations semblaient

Jui promettre un rapide et brillant

avancement ; toutefois il n'arriva pas

aussi vite qu'il l'espérait. En 1595 il

fut élu membre de la chambre des

Communes. La position équivoque

qu'ilyprit lui attira le mécontente-

ment de la cour, et, malgré les basses

flatteries par lesquelles il tâcha de

reconquérir la faveur de la reine et

la part qu'il n'eut pas honte de pren-

dre au procès de haute trahison di-

rigé contre l'ancien favori de la reine

Élisabeth, le comte d'Essex, son pro-

tecteur et son bienfaiteur, il resta

comme en disgrâce durant tout le

règne d'Élisabeth . Ses dissipations et

la pauvreté qui en fut la suite le firent

jeter deux fois en prison pour dettes.

Son bonheur fut d'autant plus grand

sous le règne de Jacques Ter. Instru-

ment adroit et docile entre les mains

du gouvernement, peu scrupuleux

dans le choix des moyens qu'ils em-

ployait pour satisfaire à la fois son

ambition et sa cupidité, Bacon monta

de degré en degré jusqu'à la dignité

de garde des sceaux (1616) et de lord

grand-chancelier d'Angleterre (1619) ,

avec le titre de baron de Vérulam et

de vicomte de Saint-Alban. Il remplis-

sait ces charges depuis quatre ans

lorsqu'il fut mis en accusation par

le parlementpour concussion person-

nelle et pour avoir fermé les yeuxsur

les exactions de ses domestiques, et,

convaincu par ses propres aveux , il

fut, malgrél'intervention du roi en sa

faveur, destitué par la cour des Pairs

de toutes ses dignités et de tous ses

honneurs, condamné à une très-forte

amende et à l'emprisonnement dans

la Tour de Londres tant qu'il plairait

au roi de l'y maintenir, de plus dé-

claré incapable de remplir aucune

fonction publique, de siéger au parle-

ment et de paraître à la cour (3 mai

1621 ) . Mais le roi le délivra bientôt

de la prison et lui rendit, sur ses vi-

ves instances, une assez forte pen-

sion. Quelques années plus tard , sous

Charles Ier, il put même reprendre

son siége au parlement (1625 ) . Bacon

consacra le reste de sa vie à l'étude,

regrettant amèrement de n'avoir pas

vécu exclusivement au service de la

science, qui était sa vraie vocation , et

mourut presque dans la misère , le 9

avril 1626. »

Le biographe que nous venons de

citer, après s'être montré avec raison

critique sévère du caractère de Bacon

homme politique, donne comme il

suit , une idée tout autre du savant

et du philosophe:

<< Bacon était un penseur original,

un vrai savant, un écrivain fertile . Ses

ouvrages, écrits les uns en anglais ,

les autres en latin, traitent de sujets

philosophiques, d'histoire naturelle,

de médecine, de jurisprudence, de

politique , d'histoire, de morale et de

religion, et forment, avec sa corres-

pondance, dans l'édition de Mallet

( London, 1740), qui a écrit sa vie, 4

vol. in-fo. Il existe d'autres éditions

complètes : de R. Stephens , J. Locker

et T. Birch, London , 1765 , 5 vol. in-

4° ; Francfort, 1666 ; Leipzig, de

Simon-Jean Arnoldi, 1694 , in-fol.;

Amsterdam, 1684, 6 volumes ; 1730,

7 volumes in-8°. La plus nouvelle,

en 12 volumes in-8° , est de B. Mon-

tagu, London, 1825-36 . Ses princi-

paux écrits sont : I De Dignitate et Aug-

mentis scientiarum, édition anglaise

de 1605, incomplète ; complète en

latin, 1623 ( nouvelle édit. de Phil .

Mayer. Nuremb. , 1829 , 2 t . ) . II . No-

vum Organum scientiarum, sive Indi-

cia vera de interpretatione naturæ,

London, 1620 , en deux parties , non

complet. Ces deux écrits devaient

faire les premières divisions d'un

grand ouvrage que Bacon voulait pu-

blier en six parties, sous le titre de :

Instauratio magna . III . La Sylva syl-

varum ou Natural History renferme

des matériaux pour la troisième par-

tie ; plusieurs autres traités de sciences

naturelles s'y rattachent. Enfin vien-
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nent, IV, ses Sermones fideles, ethici,

politici, œconomici, sive Interiora re-

rum, auxquels l'auteur lui-même

attachait le plus grand prix . Bacon

prétend réaliser dans ces divers ou-

vrages une transformation et une

réorganisation complète des sciences

à partir de leurs premières bases .

Les défauts de la science proviennent,

d'après lui, de ce que, manquant d'un

fondement assuré et d'une vraie

méthode, elle a été ou un grossier

empirisme ou un dogmatisme exclu-

sif, qui s'est séparé de la réalité en

opérantexclusivementpar des notions

abstraites et stériles pour la pratique

de la vie. Tandis que les empiriques,

dit Bacon, entassent comme les four-

mis, que les dogmatiques ( rationa-

listes ) tirent leurs toiles d'eux-mê-

mes comme les araignées, la vraie phi-

losophie opère comme les abeilles .

De même que celles-ci extraient leurs

matériaux des fleurs dont elles pom-

pent les sucs et qu'elles les façonnent

d'après un art qui leur est propre , de

mêmela philosophie recueille desma-

tériaux par l'observation, non pour

les confier à la mémoire comme un

capital mort, mais pour les travailler

et les transformer au moyen de la

raison. >>

On a prétendu mettre la méthode

expérimentale de Bacon en opposi-

tion avec la méthode rationnelle de

Descartes ; on s'est trompé. Ces deux

philosophes n'ont fait que développer

deux points de vue différents, tous

deux également solides, tous deux

également dans lanature de l'homme,

qui est à lafois intérieure et extérieure ,

conscience de soi et science du de-

hors . Bacon s'est arrêté surtout à ce

second point de vue , et à rendu les

plus grands services aux sciences na-

turelles. Continuons de citer notre

bibliographe analysant le novum or-

ganum et la méthode d'induction ba-

conienne :

« La raison n'est pas un miroir

fidèle qui réfléchit purement et clai-

rement la nature des choses ; la raison

est remplie d'idoles, c'est-à-dire de

préjugés généraux, qui ont leur ori-

gine, soit dans la nature commune

aux races humaines, idola tribus ; soit

dans les propriétés individuelles de

chacun, idola specus ; soit dans les

erreurs de langue, idolafari ; soit dans

les fausses théories de l'école, idola

theatri. Toutes ces idoles sont en

elles-mêmes quelque chose d'étranger

à la raison, lui viennent du dehors,

lui sont imposées malgré elle ; il faut

qu'elle s'en délivre ; Bacon en indique

les moyens. Les notions générales

que la raison a abstraites par l'ob-

servation des faits isolés ne sont su-

périeures qu'à ces faits ; il faut donc

que la raison s'élève de ces notions à

d'autres plus générales jusqu'à ce

que, de degré en degré, d'abstraction

en abstraction, elle arrive aux prin-

cipes et atteigne les véritables lois de

la nature . N'avoir pas reconnu cette

règle fondamentale de la vraie mé-

thode scientifique, en rester habituel-

lement aux expériences isolées , indi-

viduelles, sans s'élever aux axiomes

les plus éloignés et les plus généraux,

tel est, d'après la conviction de Bacon,

le principal défaut de la science an-

cienne. Ce ne sont pas, dit - il , des

ailes qu'il faut donner à la raison,

mais des poids qu'il faut lui attacher,

afin qu'elle procède lentement, suc-

cessivement, par un progrès constant

et paisible, allant du particulier au

général, de l'inférieur au supérieur.

Or, pour procéderavec sûreté, observe

Bacon, il ne suffit pas de recueillir,

d'énumérer, de comparer, d'évaluer

les cas semblables ; il faut encore re-

chercher et apprécier soigneusement

les cas dissemblables, ce qu'on ap-

pelle les instances ; et ce n'est que

lorsqu'on a examiné et éliminé tous

les cas contradictoires, toutes les ins-

tances négatives, qu'on peut formuler

des propositions affirmatives , des

axiomes, des principes. Ce procédé ,

qui doit servir non-seulement à la

découverte des axiomes, mais à la

formation des idées légitimes et bien

définies , Bacon le nomme la Méthode

d'induction, et l'observation conforme

à cette méthode devient l'interpréta-

tion légitime de la nature , interpre-

tatio naturæ, en opposition avec l'an-

ticipatio mentis , c'est-à- dire avec l'ex-

plication arbitraire de la nature.

d'après des idées préconçues . Par

cette méthode seule, ditBacon , l'esprit

humain peut s'approprier la nature ,
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et il se promet de son application

universelle non-seulement une aug-

mentation sans mesure des richesses

scientifiques et un âge d'or pour la

philosophie , mais encore les plus

grands avantages pour la vie générale
de l'homme, but véritable de toute

science ici-bas. »

Bacon a été un des plus intrépides

adversaires de l'athéisme. Nous avons

cité les propositions célèbres qui ré-

sument ses travaux sur le point fon-

damental de l'existence de Dieu. Il

développe longuement ces proposi-

tions en exposant sa théologie natu-

relle, qu'il arrête à la démonstration

de l'existence , laissant l'étude de

l'essence à la théologie révélée, Citons

encore notre bibliographe :

« Lorsque la raison humaine con-

sidère les causes moyennes dans

leur isolement, elle peut être tentée

d'en rester là et ne pas dépasser l'a-

théisme ; mais si l'homme avance, s'il

étudie l'enchaînement des moyens , il

reconnaît leur union intime , et se

voit obligé de prendre son refuge

dans le sein de la Divinité (1 ) . Dieu

n'a pas besoin d'opérer des miracles

pour réfuter l'athéisme : le miracle

du monde suffit pleinement. En gé-

néral l'athéisme est plus sur les lèvres

des hommes que dans leur cœur. Ce

qui le prouve, ce sont les efforts

mêmes des athées pour répandre et

défendre leur opinion et pour gagner

des adhérents, sans doute parce qu'ils

se défient d'eux-mêmes et voudraient

fortifier leur conviction vacillante par

l'assentiment d'autrui. Ceux-là seuls ,

conclut Bacon, ne croient pas en Dieu

qui ont quelque intérêt à croire

qu'il n'y a pas de Dieu (Nemo Deum

non esse credit nisi cui Deum non esse

expedit) . La théologie naturelle a ac-

compli sa tâche en réfutant l'athéis-

me; cela fait, elle doit se montrer

servante habile et dévouée de la

théologie révélée, travailler sous son

inspiration ; mais elle ne peut pré-

tendre philosopher sur les mystères

de lafoi et chercher à les approfondir.

La foi et la science ont un domaine

(1) Serm. fid. , 16. Conf. De dign. et augm.

SC., III, 4.

tout à fait différent. La foi a le pas

sur la science ; car le savant n'est

affecté que dans ses sens par les

choses matérielles qu'il étudie et qui

sont inférieures à lui ; le fidèle, au

contraire, est touché dans son esprit

par un plus haut que lui, par l'Esprit

de Dieu même. Nous devonssoumettre

la raison à la foi, même lorsqu'elles

paraissent en contradiction , ce qui

est assez souvent le cas (1) . Plus un

mystère divin paraît incroyable et
déraisonnable, dit Bacon, plus nous

montrons de respect à Dieu en le

croyant, et plus la victoire de la foi

est éclatante . »>

M. Hitzfelder, après avoir ainsi

rendu compte de la théorie de Bacon

par rapport à la foi et à sa distinction

d'avec la science, ajoute la réflexion

suivante sur la dernière assertion

baconienne : «Assertionextravagante,

qui n'est pas plus étrange dans la

bouche d'un Anglican que dans celle

du sceptique Bayle. >>

Si l'on débarrasse cette réflexion de

son allusion à l'anglicanisme qui n'a

aucun rapport à l'objet en question,

puisque le rationalisme et le traditio-

nalisme, entendus d'après leur sens

étymologique, peuvent se développer

chez les Anglicans aussi bien que

chez nous, cette réflexion prouve un

esprit très-juste. C'est, en effet, cette

séparation des deux théologies, la

naturelle et la sacrée, ainsi que de la

science et de la foi à laquelle la

science est subordonnée d'après le

baconisme, qui constitue l'excès et

l'abus de sa méthode. Les deux théo-

logies n'étaient pas distinctes dans

les Pythagore, les Platon , les Plotin ;

elles ne le furent pas davantage dans

les Augustin, les Anselme, les Abei-

lard, les Thomas d'Aquin et tous les

grands théologiens du moyen âge .

Elles ne le sont pas, non plus , dans

nos théologiens modernes qui ont

eu soin d'éviter les systèmes du sens

commun et du traditionalisme exclusif.

La raison, en effet, ne s'isole pas de

la foi , ni la foi de la raison, dans

l'humanité. Ce sont deux sœurs di-

(1) Conf. The characters of a believing Chris-

tian, in paradoxes and seeming contradictions.
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vines qui s'appuient l'une sur l'autre ;

les diviser, c'est dissoudre la nature

humaine, c'est tuer l'homme.

LE NOIR.

BACON (Roger) . (Théol . hist . biog.

et bibliog.) V. ROGER BACON.

BADE (Conférence de) . (Théol. hist.

génér.) On appelle conférence ou

colloque de Bade une discussion solen-

nelle qui eut lieu entre les catholi-

ques et les zwingliens, dans cette ville ,

en 1526, et qui eut assez d'importance

dans l'histoire de la réforme de la

Suisse allemande. Les principaux

théologiens catholiques étaient Eck,

Jean Faber, vicaire général de Cons-

tance, le franciscain Murner, profes-

seur de théologie à Lucerne, le pro-

fesseur Jacques Leupp de Tubingen

et le docteur Louis Ber de Bâle (1 ) .

Erasme, qui avait été invité, ne vint

pas, parce qu'il avait été insulté dans

un écrit anonyme par les zwingliens.

Ducôté deceux-ci , parurent CEcolam-

pade de Bâle, Berthold Haller de

Berne, Link de Schaffouse, Hess

d'Appenzel. Jacques Immeli de Bâle

Haldrik Studer, quelques autres pré-

dicants et Zwingle lui-même ne vin-

rent pas ; ils manifestèrent des ap-

préhensions pour leur sûreté, et

cependant il n'arriva rien à leurs

amis . Ce fut l'abbé Barnabé Engel-

berg qui fut élu président ; il fut as-

sisté du docteur Ber et de deux laï-

ques. Eck, célèbre par son habileté

dans le polémique , afficha, dès l'ou-

verture, les sept thèses suivantes :

1º . Le corps et le sang de Jésus-

Christ sont véritablement présents

dans l'Eucharistie .

2º. Ils sont offerts comme sacrifice

dans la messe pour les vivants et

pour les morts .

3º. On doit invoquer Marie et les

saints comme des intercesseurs au-

près de Dieu.

4º . Il faut conserver les images.

5º. Il y a un purgatoire.

6º. Il y a un péché originel .

7°. Ce péché n'est effacé que par le

baptême.

F.

(1 ) Voy., sur Ber, Dællinger, Réformes, t. x,
651 .

Murmer ajouta deux thèses :

8°. Ce n'est pas une idôlatrie que

d'adorer le sacrement de l'autel, et

ce n'est pas un sacrilége de refuser le

calice dans la dispensation de la

sainte cène.

9º Mais c'est un sacrilége que de

pilleret de voler les biens de l'Église :

Les discussions furent vives et du-

rèrent 18 jours . La première thèse

d'Eck fut combattuepar OEcolampade,

Immeli et Ulrich Studer ; elle occupa

plusieurs jours. La seconde fut atta-

quée par Berthold Haller. Ecolam-

pade attaqua la troisième. Link,

Hess, Zilli de Saint- Gall , et Eco-

lampade s'opposèrent à la quatrième .

La cinquième fut controversée par

Mathias Kessler d'Appenzel , Hess ,

Benoît Burgauer, de Saint- Gall , et

Ecolampade. On n'aborda pas les

deux dernières d'Eck qui soutint

avec son habileté ordinaire toutes les

attaques. Faber et Murner parlèrent

après lui sans que personne répli-

quât.

Après la clôture, on ne put s'en-

tendreentre zwingliens et catholiques ;

les zwingliens se montrèrent même

divisés entre eux sur des points im-

portants. Les neuf députés des can-

tons déclarèrent que Zwingle et ses

adhérents devaient être exclus de la

communion de l'Eglise ; c'était l'auto-

rité fédérale qui était représentée

par ces députés ; ils déclarèrent

même que toute innovation était in-

terdite et que toute impression et

vente des livres de Luther ou de

Zwingle serait poursuivie . Tel fut le

résultat officiel de la conférence << sur

le papier, dit M. Héfelé ; dans la réa-

lité, les choses demeurèrent où elles

en étaient avant le colloque, et il en

fut de même après bien d'autres dié-

tes tenues parmi les Suisses ; la divi-

sion s'étendit, et le schisme gagna de

jour en jour. » (1).
LE NOIR.

BAGNOLOIS ou BAGNOLIENS ,

secte d'hérétiques qui parurent dans

le huitième siècle, et furent ainsi

nommés de Bagnols , ville du Lan-

guedoc, au diocèse d'Uzès , où ils

(1) Dict. encycl. de la théol . cathol. art. BADE.



BAH BAI29

و

e

et

e

a

de

3 :

u-

ese

de ,

пра

ta-

m-

nk,

co-

me.

par

ess,

et

les

tint

s les

rent

épli-

s'en-

ques;

nême

s im-

-can-

et ses

de la

l'auto
-

senté
e

rèren
t

ait in-

on et

ou de

fut le

e « sur

la réa-

i elles

t il en

es dié-

a divi
-

gnade

YOIR.

LIE
NS

,

nt dan
s

at ains
i

lu Lan
-

où ils

.art. BADE

étaient en assez grand nombre. On

les nomma aussi concordois ou conzo-

cois, termes dont onne connaît pas la

véritable origine.

Ces Bagnolois étaient manichéens ,

etfurent les précurseurs des albigeois .

Ils rejetaient l'Ancien Testament et

une partie du Nouveau. Leurs princi-

pales erreurs étaient que Dieu ne crée

point les âmes quand il les unit aux

corps ; qu'il n'y a point en lui de pre-

science ; que le monde est éternel , etc.

On donna encore le même nom à une

secte de cathares dans le treizième

siècle . Voy. CATHARES.

BERGIER .

BAHEM, ou plutôt BAHIM. Dans le

premier livre des Machabées, il est

dit que le roi Démétrius écrivit au

grand prêtre Simon en ces termes :

Coronam auream et bahem quam misis-

tis, suscepimus. Le grec , au lieu de

bahem, lit bainam, que Grotius dé-

rive de bais, une branche de palmier.

Ce sentiment paraît le meilleur. Il

était assez ordinaire d'envoyer ainsi

des couronnes et des palmes d'or aux

roisvainqueurs , en forme de présents .

Machab. I, ch . 13, y 37 .

BERGIER .

BAIANISME ou BAYANISME, er-

reurs de Baïus et de ses disciples .

MichelBaius oudeBay, né en 1513

à Melin, dans le territoire d'Ath en

Hainaut, après avoir étudié à Lou-

vain et passé successivement par tous

les grades de cette université, y re-

çut le bonnet de docteur en 1540 , et

fut nommé, l'année suivante, par

Charles V, poury remplir une chaire

d'Ecriture sainte, avec Jean Hessels ,

son compagnon d'études et son ami.

Il enseigna dans ses écrits, et fit im-

primer diverses erreurs sur la grâce,

le libre arbitre, le péché originel, la

charité, la mort de Jésus -Christ ,

etc. Elles sont contenues dans soi-

xante-seize propositions , condamnées

d'abord en 1576 par le pape Pie V.

On peut rapporter toutes les pro-

positions de Baïus à trois chefs prin-

cipaux les unes regardent l'état

d'innocence ; les autres l'état de nature

tombéeoucorrompuepar lepéché ; les

autres enfin l'état de nature réparée

·

par le Fils de Dieu fait homme et

mort en croix;

1º Comme les anges et les hommes

sont sortis des mains de Dieu justes

et innocents , Baïus et ses disciples ont

prétendu quela destinationde ces créa-

tures à la béatitude céleste , que les-

grâces qui les y menaient de proche

en proche, n'étaient pas des dons gra-

tuits, mais des dons inséparables de

la condition des anges et du premier

homme ; que Dieu les leur devait,

tout comme il devait à ce dernier la

vue, l'ouïe et les autres facultés natu-

relles. Selon le principe fondamental

de Baïus , une créature raisonnable et

sans tache ne peut avoir d'autre fin

que la vision intuitive de son Créa-

teur ; Dieu n'a pu, sans être lui-même

l'auteur du péché, créer les anges et

le premier homme que dans un état

exclusif de tout crime, ni par consé-

quent les destiner qu'à la béatitude

céleste cette destination était à la

vérité un don de Dieu , mais qu'il ne

pouvait leur refuser sans déroger à

sa bonté, à sa sainteté, à sa justice .

Telle est la doctrine de Baïus , dans

son livre De primá hominis justitiá,

surtout chap. 8. Elle est exprimée

dans les propositions 21 , 23, 24, 26,

27, 55, 71 , et 72, condamnées par la

bulle de Pie V. 2° Conséquemment

Dieu a été dans l'obligation indispen-

sable de départir aux anges et à

l'homme les moyens nécessaires pour

arriver à leur fin ; d'où il résulte que

toutes les grâces , soit actuelles , soit

habituelles, qu'ils ont reçues dans

l'état d'innocence, leur étaient dues

comme une suite naturelle de leur

création. 3º Le mérite des vertus et

des bonnes actions était de même

espèce, c'est-à-dire, naturel, ou , ce

qui revient au même, le fruit de la

première création. 4° La félicité éter-

nelle attachée à ces mérites était de

même ordre, c'est-à-dire, une pure

rétribution, où la libéralité gratuite de

Dieu n'entrait pour rien ; c'était une

récompense et non une grâce. 5°

L'homme innocent était à l'abri de

l'ignorance, des souffrances et de la

mort, en vertu de sa création ; l'exemp-

tion de tous ces maux était une dette

que Dieu payait à l'état d'innocence ,

un ordre établi par la loi naturelle,
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toujours invariable, parce qu'elle a

pour objet ce qui est essentiellement

bon et juste. C'est la doctrine expresse

des propositions 53, 69, 70, et 75 , de

Baïus. Voyez Le Père Duchesne, Hist.

du Baianisme, liv. 2, p. 177, 180 ; et

livre 4 , pag. 356 et 361 ; et le Traité

hist. et dogm. sur la doctrine de Baius,

par l'abbé de La Chambre, tome 1 ,

chap. 2, pag. 49 et suiv.

Quant à l'état de nature tombée ,

voici les erreurs de Baïus et de ses

sectateurs sur la nature du péché ori-

ginel, sa transfusion et ses suites .

1° Dans leur système, le péché origi-

nel n'est autre chose que la concupis-

cence habituelle dominante. 2º Cette

idée supposée , la transfusion du pé-

ché d'Adam n'est plus un mystère qui

révolte la raison ; ce péché se trans-

met de la même manière que l'aveu-

glement, la goutte et les autres mala-

dies physiques de ceux dont on tient

la naissance : cette communication se

fait indépendamment de tout arran-

gement arbitraire de la part de Dieu ;

tout péché, par sa nature, a la force

d'infecter le transgresseur et toute sa

postérité, comme a fait le péché ori-

ginel, proposition 50. Cependant ce

dernier est en nous sans aucun rap-

port à la volonté du premier père,

proposition 46. Sur les suitesdupéché

originel, Baïus dit : 1 ° que le libre

arbitre, sans la grâce, n'a de force

que pour pécher, proposition 28 ;

2° Qu'il ne peut éviter aucun péché,

proposition 29 ; que tout ce qui en sort,

même l'infidélité négative , est un pé-

ché ; que l'esclave du péché obéit tou-

jours à la cupidité dominante ; que

jusqu'à ce qu'il agisse par l'impulsion

de la charité , toutes ses actions par-

tent de la cupidité et sont des péchés ,

propositions 34, 36, 64, 68, etc. 3° Qu'il

ne peut y avoir en lui aucun amour

légitime dans l'ordre naturel, pas

même de Dieu, aucun acte de justice,

aucun bon usage du libre arbitre, ce

qui paraît dans les infidèles, dont

toutes les actions sont des péchés,

comme les vertus des philosophes sont

des vices, propositions 25 et 26. Ainsi,

selon Baïus, la nature tombée et des-

tituée de la grâce, est dans une im-

puissance générale à tout bien , et

toujours déterminée au mal que sa

cupidité dominante lui propose. Il ne

lui reste ni liberté de contrariété,

ni liberté de contradiction exempte

de nécessité : incapable d'aucun

bien, elle ne peut produire d'ac-

tion qui ne soit un péché ; nécessitée

au mål, elle s'y porte au gré du pen-

chant qui la domine, et n'en est ni

moins criminelle ni moinspunissable

devant Dieu. Voyez les auteurs cités

ci-dessus .

Les erreurs de Baius, d'Hessels et

de leurs sectateurs , ne sont pas moins

frappantes touchant l'état de nature

réparée par le Rédempteur : ils di-

sent formellement que la rétribution

de la vie éternelle s'accorde aux bon-

nes actions, sans avoir égard aux

mérites de Jésus-Christ ; qu'elle n'est

pas même, à proprement parler, une

grâce de Dieu, mais l'effet et la suite

de la loi naturelle , en vertu de la-

quelle le royaume céleste est le sa-

laire de l'obéissance à la loi ; que

toute bonne œuvre est de sa nature

méritoire du ciel, comme toute mau-

vaise est de sa nature méritoire de la

damnation ; que le mérite des œuvres

ne vient pas de la grâce sanctifiante,

mais seulement de l'obéissance à la

loi ; que toutes les bonnes actions des

catéchumènes, quiprécèdent la rémis-

sion de leurs péchés , comme la foi et

la pénitence , méritent la vie éter-

nelle, propositions 11 , 12, 13 , 18, 69.

La justification des adultes , selon

Baius, de justif. , cap. 8, et dejustitia,

c. 3 et 4, consiste dans la pratique

des bonnes oeuvres et la rémission

des péchés . En conséquence , il sou-

tient que les sacrements de baptême

et de pénitence ne remettent point la

coulpe du péché, mais la peine seule-

ment ; qu'ils ne confèrent point la

grâce sanctifiante ; qu'il peut y avoir

dans les pénitents et les catéchumènes

une charité parfaite, sans que les

péchés leur soient remis ; que la

charité, qui est la plénitude de la loi,

n'est pas toujours jointe avec la rémis-

sion des péchés ; que le catéchumène

vit dans la justice avant d'avoir ob-

tenu la rémission de ses péchés ;

qu'un homme en péché mortel peut

avoir une charité même parfaite,

sans cesser d'être sujet à la damnation

éternelle ; parce que la contrition,
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même parfaite, jointe à la charité et

au désir du sacrement, ne remet point

la dette de la peine éternelle , hōrs le

cas de nécessité ou de martyre, sans

la réception actuelle du sacrement,

propositions 31 , 54 , 55 , 67 , 68 , etc.

Comme dans le système de Baïus

on estformellementjustifié par l'obéis-

sance à la loi , ce docteur et ses disci-

ples disent qu'ils ne reconnaissent

d'autre obéissance à la loi que celle

qui coule de l'esprit de charité , pro-

position 6; point d'amour légitime

dansla créature raisonnable , que cette

louable charité que le Saint-Esprit

répand dans le cœur, et par la-

quelle on aime Dieu, et tout autre

amour est cette cupidité vicieuse qui

attache au monde, et que saint Jean

réprouve, proposition 38.

répandaient les premières semences

de leurs opinions. En 1560, deux gar

diens des cordeliers de France en dé-

férèrent dix-huit articles à la faculté

de théologie de Paris, qui les con-

damna par sa censure du 27 juin de

la même année . En 1567 parut la

bulle de Pie V, du 1er octobre , por-

tant condamnation de soixante- seize

propositions qu'elle censurait in glo-

bo, mais sans nommer Baius . Le

cardinal de Granvelle, chargé de

l'exécution de ce décret, l'envoya à

Morillon, son vicaire général , qui le

présenta à l'université de Louvain,

le 29 décembre 1567. La bulle fut

reçue avec respect, et Baius parut

d'abord s'y soumettre ; mais ensuite

il écrivit une longue apologie de sa

doctrine, qu'il adressa au pape, avec

une lettre du 8 janvier 1569. Pie V,

après un mûr examen, confirma, le

13 mai suivant, son premier juge-

ment, et écrivit un bref à Baïus , pour

l'engager à se soumettre sans tergi-

versation. Baïus hésita quelquetemps ,

et se soumit enfin, en donnant à Mo-

rillon une révocation des proposi-

tions condamnées . Mais après la mort

de Josse Ravestin, arrivée en 1570,

Baïus et ses disciples remuèrent dé

nouveau. Grégoire XIII , pour mettre

fin à ces troubles, donna une bullė

le 29 janvier 1579 , en confirmation

de celle de Pie V son prédécesseur,

et choisit, pour la faire accepter par

l'université de Louvain, François

Tolet , jésuite , et depuis cardinal.

Alors Baïus rétracta ses propositions,

et de vive voix, et par un écrit signé

de sa main, daté du 24 mars 1580 .

Dans les huit années suivantes jus-

qu'à la mort de Baïus, les contesta

tions se réveillèrent, et ne furent

assoupies que par un corps de doc-

trine dressé par les théologiens de

Louvain, et adopté par ceux de Douai.

Jacques Janson, professeur de théolo-,

gie à Louvain, voulut ressusciter les

opinions de Baïus, et en chargea le

fameux Cornélius Jansénius son élè

ve, qui, dans son ouvrage intitulé

Augustinus, a renouvelé les principes

et la plupart des erreurs de Baïus.

Voyez JANSENISME . Quesnel ensuite a

répété mot pour mot, dans ses Réfle

xions morales, un grand nombre de

Leur doctrine n'est pas moins erro-

née sur le mérite et la valeur des

bonnes œuvres ; puisqu'ils avancent

d'un côté que, dans l'état de la nature

réparée, il n'y a point de vrais méri

tes qui ne soient gratuitement con-

férés à des indignes ; et que de l'au-

tre ils prétendent que les bonnes

œuvres des fidèles qui les justifient,

ne peuvent pas satisfaire à la jus-

tice de Dieu pour les peines tempo-

relles qui restent à expier après la

rémission des péchés, ni les expier ex

condigno ; ces peines, selon eux, ne

pouvant être rachetées, même par

les souffrances des saints, propositions

8, 57 , 74. Voyez les auteurs cités ci-

dessus , et l'Abrégé du Traité de la

grâce de Tournely, par M. Montagne.

Ce système, comme le remarque

solidement ce dernier théologien, est

un composé bizarre de pélagianisme ,

quant à ce qui regarde l'état de nature

innocente ; de lutheranisme et de

calvinisme, pour ce qui concerne l'é-

tat de nature tombée. Quant à l'état

de nature réparée, les sentiments de

Baïus sur la justification, l'efficacité

des sacrements et le mérite des bon-

nes œuvres, sont directement opposés

à la doctrine du concile de Trente :

ils ne pouvaient éviter les différentes

censures qu'ils ont essuyées.

En effet, dès 1552, Ruard Tapper,

Josse Ravestin, Ritchou, Cunner et

d'autres docteurs de Louvain s'éle

vèrent contre Baïus et Hessels, qui
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propositions condamnées par Pie V

et Grégoire XIII . Voyez QUESNELlisme .

Il n'est pas nécessaire d'être profond

théologien pour démontrer que le

système de Baïus est absurde en lui-

même. Sur quoi fondé soutient-il que

Dieu devait à la nature innocente

tous les priviléges et les avantages

accordés à Adam ? Dieu sans doute

ne peut pas créer l'homme en état de

péché, cela serait contraire à sa sain-

teté et à sa justice ; mais comment

prouvera-t-on que Dieu doit à l'hom-

me exempt de péché telle mesure de

dons spirituels et corporels, tel degré

de bonheur et de bien-être pour le

présent et pour l'avenir ? On ne peut

fonder cette prétention que sur les

sophismes des anciens philosophes et

des manichéens touchant l'origine du

mal. Dieu, essentiellement maître de

ses dons et tout-puissant, peut en

accorder plus ou moins à l'infini et

en telle mesure qu'il lui plaît . C'est

le principe qu'a posé saint Augustin

avec raison, pour réfuter les mani-

chéens. Il y a de l'absurdité à sup-

poser que Dieu doit quelque chose à

une créature à laquelle il ne doit pas

même l'existence. Dans cette hypo-

thèse ridicule, il serait impossible de

concilier la permission du péché avec

la justice, la sagesse, la sainteté et la

bonté de Dieu. S'il devait tant de fa-

veurs à l'homme innocent, pourquoi

ne lui devait-il pas aussi la grâce

efficace pour persévérer dans l'inno-

cence?

Dès que le principe fondamental

de Baïus est évidemment faux et sent

le manichéisme, toutes les conséquen-

ces qu'il en tire ne sont pas moins

fausses.

Dans ce même système , la rédemp-

tion du monde par Jésus-Christ est

absolument nulle . Le genre humain

avait tout perdu par le péché d'A-

dam. Que lui a rendu Jésus-Christ ?

De quoi l'a-t-il racheté ou délivré ?

Nous n'en savons rien. Les expres-

sions pompeuses, par lesquelles l'E-

criture sainte nous vante le bienfait

de la rédemption, les actions de grâ-

ces que l'Eglise chrétienne en rend à

Dieu, le titre de Sauveur du monde,

etc. , sont des mots vides de sens : le

dogme fondamental du christianisme

.

n'est qu'un rêve de l'imagination .

Si au moins ce système était con-

solant, capable de nous inspirer l'a-

mour de Dieu et le goût des bonnes

œuvres , on ne serait plus surpris de

l'opiniâtreté avec laquelle il a été sou-

tenu ; mais il n'en est aucun qui soit

plus propre à désoler et à découra-

ger les âmes vertueuses, à faire en-

visager Dieu comme un tyran, et no-

tre existence comme un malheur. Il

est très-faux que saint Augustin en

soit l'auteur ; s'il l'était, comme on

ose le prétendre , il s'ensuivrait seu-

lement, qu'après avoir mal raisonné

contre les manichéens, il a encore

plus mal argumenté contre les péla-

giens , et qu'entraîné par la chaleur

de la dispute, il est tombé dans des

excès répréhensibles ; mais il n'en est

rien. Voyez SAINT AUGUSTIN.

Nous ne sommes pas surpris de voir

un luthérien, tel que Mosheim, con-

fondre ensemble les opinions de Lu-

ther, de Baïus, de Jansénius , des au-

gustiniens, des thomistes ; supposer

que c'est le sentiment de saint Au-

tin, et prétendre que l'on n'en a ja
mais montré la différence . Hist. ec-

clés. du seizième siècle , sect. 3, 1re

part., c. 1 , § 38. On peut le croire,

quand on n'a pas lu les ouvrages de

ce saint docteur, et que l'on ne s'est

pas donné la peine de confronter les

divers systèmes ; mais un théologien

bien instruit sait aisément les distin-

guer.

L'apologie que Baïus a faite de ses

propositions condamnées n'est ni

sincère ni solide ; il ne les justifie

qu'en abusant des passages de saint

Paul et de saint Augustin, comme a

fait Luther, et comme font encore

tous les faux augustiniens.

BERGIER.

BAILLY, (theol. hist . bibliog . ) I

n'est pas de théologien ni d'ecclésias-

tique français qui ne connaisse la

théologie classique de Bailly, puisque

c'est elle que l'on suivait à peu près

partout dans les séminaires, pendant

la première partie du xixe siècle.

Cette théologie, rédigée dans un style

assez clair et assez facile à compren-

dre, dogmatique et morale tout à la

fois , présentait le compendium le plus
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complet et le plus élémentaire. Mais

elle était gallicane d'opinion , et lors-

que cette manière de penser fit place

à l'ultramontanisme , on l'abandonna

peu à peu. Depuis les déclarations du

conciledu Vatican , elle a cessé bienda-

vantage encore d'être de convenance,

et, bien qu'on en ait fait des éditions

nouvelles corrigées sur les points les

plus importants, qu'avait déjà signa-

lés une mise à l'index, il n'en est plus

guère question aujourd'hui. Le diffi-

-cile, c'est de la remplacer. Parmi les

théologies les plus récentes, nous con-

naissons celle de Scavini, celle de

Martinet, et celle de Vincent profes-

seur à Lyon ; la première n'est guère

élémentaire , la seconde l'est encore

beaucoup moins, nous ne voyons que

la troisième qui soit de nature à pou-

voir remplir la lacune ; mais elle est

à peu près inconnue, et elle nous pa-

raît aussi présenter un grand défaut

dans l'excès de ses divisions et sous-

divisions . Il y a, dans ce compendium,

abus de la méthode scolastique. La

véritable théologie classique dogma-

tique nous paraît être encore

desideratum. Comment remplirait-on

cedesideratum ? Nous nevoyons qu'un

moyen ; ce serait de faire une théo-

logie qui ne serait qu'une com-

pilation intelligente de toutes les

thèses les mieux faites, au point de

vue de l'enseignement, par tous les

théologiens de toutes les époques .

Nous avons depuis longtemps conçu

le projet de réaliser cette idée ; en

aurons-nous le temps et le moyen?..

Pater noster... fiat voluntas tua..

LE NOIR.

un

BAILLY(Jean-Sylvain), (Théol. hist.

biog.et bibliog .)- Česavant célèbre, né

à Paris en 1736 et mort avec tant de

courage, au milieu de cruels outra-

ges, sur l'échafaud , le 12 nov. 1793 ,

quoiqu'il eût fait prêter à l'assemblée

nationale en 1789 le fameux serment

du jeu de paume du 14 juillet, est l'au-

teur de plusieurs ouvrages qui se rat-

tachent à la philosophie et à la théo-

logie ; tels sont l'Eloge de Leibnitz,

celui de Corneille et surtout son His-

toire de l'astronomie. Sa thèse sur les

antiquités astronomiques indiennes

II.

et chinoises a été l'objet des contra-

dictions de plus d'un savant.

LE NOIR.

BAIUS, ou BAY, ou BAYUS (Théol.

hist. biog. et bibliog .) — V. BAIANISME .

BAISER DE PAIX. Voyez PAIX.

BALAAM, prophète appelé par Ba-

lac, roi des Moabites, pour maudire

les Israélites ; Dieu le força de les

bénir et de prédire leur prospérité

future. Num., c . 24, 7. 17. Il sor-

tira, dit-il , une étoile de Jacob, et il

s'élèvera un sceptre dans Israël, qui

gouvernera tous les enfants de Seth,

par conséquent tous les hommes,

puisque, depuis le déluge , il n'est

resté au monde que la postérité de

Seth. Le Targum ou paraphrase d'On-

kélos , et celui de Jonatham , Maimo-

nide et d'autres savants rabbins, ont

appliqué cette prophétie au Messię.

Les commentateurs chrétiens n'ont

donc pas tort de l'entendre de même.

Les incrédules on fait des railleries

insipides sur ce qui est dit, Num. , c.

22 , 7. 18, que Dieu fit parler l'ânesse

sur laquelle Balaam était monté ; ils

ont regardé cette narration comme

unefable ridicule . Mais nousnevoyons

pas pourquoi il était plus indigne

de Dieu de faire parler un animal

que de faire entendre une voix

en l'air, ou de se servir d'un autre

signe pour intimer ses volontés à un

prophète. On ne peut, sans contredire

le texte sacré, supposer que Balaam

était un faux prophète, un infidèle,

un idolâtre , parce qu'il demeurait

parmi les Ammonites ; il est évident,

par la narration de Moïse, que cet

homme connaissait et adorait le vrai

Dieu ; il ne partit, pour se rendre à

l'invitation du roi des Moabites , qu'a-

près avoir consulté le Seigneur, et

après en avoir reçu une permissionex-

presse. Si donc l'ange du Seigneur lui

dit, c . 22, † .32 : » Ton voyage est cri-

>> minel et contraire à mon dessein , »

c'est probablement parce que ce pro-

phète méditait en lui-même comment

il pourrait concilier les ordres de

Dieu avec les vues du roi des Moabites,

afin de ne pas être privé d'une ré-

compense. La manière dont saint

3
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Pierre en parle , II Petr. , c. 2, †. 15,

ne paraît pas signifier autre chose. Au

reste, les commentateurs ne s'accor-

dent pas trop sur l'idée que l'on doit

avoirde ce personnage.

De savants critiques en ont pris

occasion de traiter une question , qui

est de savoir si Dieu peut se servir des

personnages vicieux, même des infi-

dèles et des idolatres, pour prédire

l'avenir. Plusieurs exemples allégués

dans l'Ecriture sainte prouvent que

Dieu l'a fait par d'autres que par Ba-

laam. Le prophète Michée, c. 3, y 11 ,

accuse quelques-uns de ses confrères

de prophétiser pour de l'argent ; il

ne dit pas néanmoins que c'étaient de

faux prophètes. Dans le livre de Da-

niel, c. 2, . 1 , nous voyons que Dieu

envoie un songeprophétique à Nabu-

chodonosor, prince idolâtre, quoi-

qu'il connût le vrai Dieu.Jésus-Christ,

Matth., c. 7, 7. 23, dit qu'au jour du

jugement il réprouvera des hommes

qui se vanteront d'avoir prophétisé

et fait des miracles en son nom . Saint

Jean, c. 11 , y . 51 , nous apprend que

Caiphe, en qualité de pontife, pro-

phétisa que Jésus-Christ mourrait

non-seulement pour sa nation, mais

pour rassembler les enfants de Dieu.

Probablement il fit cette prédiction

sans le vouloir et sans en comprendre

le sens . Note de Mosheim sur Cudworth,

c. 5 , § 89, à la fin . Quantaux prédic-

tions qui avaient cours parmi les

païens, voyez ORACLE . BERGIER.

BALANCIERS. (Theol. mixt. scien .

zool.) Le génie de l'homme a

beau pénétrer chaque jour davan-

tage dans les mystères de la nature ,

et, en y trouvant de mieux en mieux

les raisons d'être des choses, décou-

vrir de mieux en mieux aussi la sa-

gesse du Créateur, il reste toujours

des questions qu'il ne peut résoudre ;

et il semble même que plus il en résout

plus il s'en présente de nouvelles .

C'est la démonstration constante de

sa grandeur et de sa petitesse . Voici ,

par exemple, entre mille, un fait zoo-

logique des plus simples qui n'a pas

encore été expliqué .

Dans la nombreuse classe des in-

sectes, figurent ceux qu'on nomme

les diptères , lesquels composent un

ordre caractérisé par la présence de

deux aîles seulement et de six pieds.

Ces insectes sont munis de deux

petits filets mobiles, minces, terminés

par une espèce de bouton arrondi,

placés sous l'origine des deux ailes,

et qu'on nomme balanciers. Dans

quelques genres, les balanciers sont

au-dessous des ailerons ; mais , les ai-

lerons manquant souvent, souvent,

par là même, les balanciers se trou-

vent à nu. Ces petits appendices ne

se rencontrent que chez les diptères;

c'est de là que Linné les avait donnés

comme un caractère distinctif de cet

ordre. Lorsque l'insecte vole, il agite

ses balanciers avec beaucoup de vi-

tesse. Voilà le fait constaté par l'ob-

servation.

Or, on se demande, ainsi qu'on le

fait toujours sur les particularitésque

présente la nature , tant on a la cons-

cience de la sagesse infinie de son au-

teur, en quoi peuvent servir les

balanciers, au petit animal qui, en

volant, les agite de la sorte : et l'es-

prit humain, qui s'est mis à latorture

pour le découvrir, n'a pu encore en .

venir à bout. Les uns ont dit que les

balanciers, ainsi que le nom paraît

l'indiquer, servent à maintenir l'in

secte en équilibre pendant qu'il vole ;

mais leur petitesse comparée à la

puissance des ailes en mouvement

ne permet pas de prendre cette ex-

plication pour bonne. D'autres ont

ditquelesbalanciers serventàproduire

le bourdonnement en frappant sur

les ailerons ; mais la nature réfute

elle-même cette raison en présentant

un grand nombre d'insectes qui pro-

duisent le bourdonnement lorsqu'ils

volent, et qui n'ont pas de balanciers.

La vérité, c'est qu'il existe une autre

raison qui est la bonne, et que cette

raison n'est pas encore trouvée, non

plus que la véritable et certaine ex-

plication du bourdonnement .

Combien de choses étranges la na-

ture présente aux observations du

savant, pour lui donner sans cesse des

leçons d'humilité? LE NOIR.

BALE (concile de) . Il est reçu en

Francecomme cecuménique , dumoins

jusqu'à la vingt-sixième session . Il

fut assemblé l'an 1421 , et dura jus-
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qu'à 1443 ; mais la dissension entre

Te concile et le pape Eugène IV com-

mençadès l'an 1437 , à lavingt-sixième

session, et dura jusqu'à la fin . Il avait

été convoqué en vertu du décret du

concile général de Constance, qui

avait ordonné, session 39, que dans

cinq ans il se tiendrait un nouveau

concile général.

Les deux principauxobjets du con-

cile de Bale étaient la réunion des

Grecs avec l'Eglise romaine, et la ré-

formation générale de l'Eglise , tant

dans son chef que dans ses membres,

suivant le projet qui en avait été
fait au concile de Constance . Consé-

quemment il déclara, dans sa seconde

session, qu'il tenait son pouvoir-im-

médiatement de Jésus-Christ, que

toute personne quelconque, même le

pape, était obligée de lui obéir dans

ce qui regardait la foi, l'extirpation

du schisme, et la réforme générale de

l'Eglise dans son chef et dans ses

membres (1).

Ce décret est censé avoir été con-

firmé par lepape lui -même, puisqu'il

donna une bulle par laquelle il décla-

rait que, quoiqu'il eût cassé le concile

de Bale, légitimementassemblé ; néan-

moins, pour éviter les dissensions, il

reconnaissait que ce concile avait été

légitimement continué depuis son

commencement, et devait l'être à

l'avenir ; qu'il l'approuvait dans ce

qu'il avait ordonné et décidé, et dé-

clarait que la dissolutionqu'il enavait

faite était nulle. Cette bulle fut reçue

et publiée dans la seizième session,

le 5 février 1434 (2).

que

(1) Cette décision du concile de Bâle et tout cet

article de l'abbé Bergier sont choses qui ne sont plus

conformes à l'orthodoxie catholique depuis les décla-
rations du concile du Vatican. 1l suit de ces déclara-

tions le Pape n'est point tenu d'obéir an concile

dans ce qui regarde la foi, la inorale et le gouver-

nement de l'Eglise, mais qu'au contraire c'est le

concile qui doit suivre le Pape sur ces trois points .
Si l'on suppose qu'il y ait vraiment concile œcuméni-

que, on suppose par la même son union avec le

Pape, et dire, alors, que le Pape doit suivre le con-

cile, c'est dire que le Pape doit suivre le Pape ;

mais il s'agit des cas de conflit, et dans ces cas,

résulte du Vaticanum que c'est au concile à céder.

Il ne suit pourtant pas, selon nous du moins , du
concile du Vatican que le concile ne tienne pas im-

médiatement, comme le Pape, sonpouvoir de Jésus-

Christ; mais il s'en suit que c'est un pouvoir subor-

don é an premier. LE NOIR.

(2) « Cette concession, dit M. Scharpff, (dict.

engel. de la Théol. cath. art. BALE (Concile de),

Le concile fit ensuite plusieurs ca-

nons de discipline touchant les mœurs

du clergé, condamna et supprima les

annates .

Mais après la vingt- cinquième ses-

sion, tenue en 1437, le pape trans-

féra le concile de Bale à Ferrare, et

deux ans après à Florence . Comme

les Pères de Bale s'obstinèrent à y

continuer leurs assemblées , et pro-

cédèrent juridiquementà la déposition

du pape ; depuis ce moment leconcile

de Bale ne put plus être envisagé

comme légitimement assemblé : aussi

les évêques s'en retirèrent peu à peu,

et sentirent que tout ce qu'ils feraient

n'aurait plus aucune autorité.

Il est fâcheux que ce concile n'ait

pas eu une plus heureuse issue ; les

décrets de discipline que l'ony dressa

étaient très -sages. Plusieurs même

ont été suivis , surtout en France,

comme ce qui regarde l'établissement

des professeurs de langues hébraïque

et grecque dans les universités, la

fréquentation des excommuniés , la

prescription en faveur de ceux qui

ont possédé paisiblement un bénéfice

pendant trois ans, la récitation de

l'office divin, la suppression des ex-

pectatives de la cour de Rome, les

priviléges des gradués, etc.

On prétend que le haut clergé d'Al-

lemagne demande aujourd'hui l'exé

cution des décrets de ce concile, Merc.

deFrance du 2 décembre 1786 .

Les actes originaux de ce concile

sont conservés dans les archives de la

ville de Bale, et il y en aune copie au

thentique à la bibliothèque du roi.

Hist. de l'Eglise gallic. , t. 16 , 1.47,

an. 1431 .

BALE (anciens synodes de) . (Théol.

hist. concil.) - Il existe un recueil

de 25 capitules de Bâle provenant

d'un synodequ'onpeut supposer avoir

été diocésain . On les trouve dans

Migne, Patrol. t. cv, p. 763 à 768 ; ils

sont tirés de Harzheim, conciliagerma-

niæ: Mais Harzheim ne parle pas de

synode tenu à Bâle en 1400. Alytto.

consentie de bonne grâce dans le commencement,

eût inspiré un meilleur esprit au concile, mais, ar.

rachée par la nécessité, ne produisit pas une récon-
ciliation sérieuse et sincère.
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(ou Hato, ou etto) signale ce synode

comme ayant été tenu sous l'évêque

Humbert. Les matières traitées par

les capitulaires sont les mariages

clandestins, les droits d'étole, les ex-

communications, la tonsure cléricale ,

les quètes publiques, la défense de

dire deux messes le même jour,

l'obligation de résider pour les curés ,

les droits des patrons des Églises , la

pénitence publique, la défense aux

prêtres d'absoudre les excommunica-

tions excepté en danger de mort, l'or-

dination en temps interdit, le nombre

des parrains, l'appel à Rome, la pré-

sence aux conférences, les contribu-

tions pour la construction de la ca-

thédrale de Bâle, les attaques contre

les ecclésiastiques, l'usage et l'abus

de l'interdit, etc. LE NOIR.

-

BALEINE (Theol. mixt. scien. nat.

zool.) On n'attend pas de nous

une description de ce curieux animal,

qui n'est point un poisson, mais un

mammifère ; une telle description,

bien qu'elle nous offrit une multitude

de sujets d'admiration comme mani-

festation de l'intelligence de la na-

ture, c'est-à-dire de Dieu, ne saurait

entrer dans le cadre restreint que

nous impose notre dictionnaire. Nous

voulons seulement poser deux ques-

tions à celui qui ne veut pas d'une

cause universelle intelligente , et qui,

comme Lamarck et Darwin, prétend

se rendre compte de tous les effets

par des sélections naturelles aveugles

dans leur principe.

Pourquoi dans l'énorme gueule de

ce mammifère aquatique , de 30mètres

de longueur, dont le gosier est étroit,

et dont le besoin de nourriture est

énorme, pourquoi les fanons ? et

pourquoi aussi les évents quipoussent

quelquefois au-dessus de sa tête, en

formes de jets , des colonnes d'eau de

10 à 12 mètres de hauteur, et les-

quels suffisent souvent poursubmer-

ger des embarcations ? ces deux cho-

ses si étranges, sont- elles , dans cette

grosse tête, sans raison et sans but?

Au lieu de dents, la baleine a des

fanons, c'est-à-dire des claies élasti-

ques, composées de grandes lames

minces, transversales , serrées les unes

contre les autres, au nombre de huit

à nenf cents de chaque côté, et lon-

gues de trois mètres environ , qui

sont plantées dans la mâchoire supé-

rieure seulement, et qui lorsque la

bouche se ferme, la garnissent tout à

l'entour comme ces filets à demeure

de certaines côtes qu'on appelle des

pêcheries. Ces lames sont de cette

matière pliante avec laquelle nous

faisons nos montures de parapluie ;

elle a gardé le nom de baleine. Lors-

que le gros animal fait son repas,

comme il ne pourrait, à cause de l'é-

troitesse de son gosier, avaler de gros

poissons, il s'adresse aux plus petits

et surtout à ce qu'on appelle le man-

ger de la baleine, très- abondant dans

certaines mers . Ce manger de la ba-

leine ressemble au frai de grenouille ;

il forme une épaisseur d'un pied ou

d'un demi-pied à la surface sur des

étendues équivalentes à des pays en-

tiers. Il se compose de frai véritable

et de petits poissons. Quand la baleine

rencontre un banc de son manger,

ou encore une armée de harengs , elle

ouvre sa large gueule et place ses

fanons de manière à laisser s'y en-

gouffrer librement ce qu'elle rencon-

tre ; elle nage en même temps avec

une grande vitesse , rase la surface de

sa tête à demie sortie , et recueille son

mangermêlé d'eau , comme l'engoule-

vent, traversant l'atmosphère , ab-

sorbe, avec l'air , les insectes dans son

grand bec ouvert ; car la baleine

pourrait être appelée, par métaphore,

le grand insectivore des océans . Puis,

quand elle a recueilli , de la sorte, la

quantité convenable pour former son

bol alimentaire, elle ferme ses fa-

nons. Que devient alors sa grande

bouche? un véritable filet plein d'eau

et de nourriture . Elle repousse l'eau,

et la claie de fanons qui ferme le

pourtour et qui forme crible, retient

cette nourriture en laissant une partie

de l'eau s'échapper comme le fait une

porte de flot. Est-ce par hasard qu'elle

à ces fanons si utiles à son repas?...

Mais ce n'est pas tout. Les fanons

empêchent bien la proie d'échapper,

mais ne suffisent pas à vider assez

vite l'énorme quantité d'eau qui a été

absorbée, et c'est ici que les évents

deviennent utiles. Tandis que les fa-

nons gardent la proie, la langue s'é-
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lève, par ses bords, au-dessus de

cette proie, qui se trouve de la sorte

enfermée entre l'intérieur de la mâ-

choire inférieure , les fanons , et le

dessous de la langue ; la grande quan-

tité d'eau, qui revient de toutes parts

et jusque de l'abdomen, se trouve

prise, de son côté, entre le dessusde la

langue, et le palais ; c'est alors que la

langue aidée d'un mouvement des

muscles du pharynx, et du jeu d'un

appareil particulier, joue le rôle du

pistond'unepompefoulante, etpousse

avec force le liquide criblé par les

fanons des poissons qu'il contenait ;

elle le fait sortir par les deux trous

de la tête , en deux jets d'eau de

trente à quarante pieds de puissance.

Après que l'animal s'est ainsi délivré

d'un fardeau gênant et inutile, il ba-

laie et amasse avec la langue en un

bloc toute la nourriture tamisée le

long des fanons, la fait passer dessus

et l'avale .

Donnez donc à une cause aveugle

toute l'éternité pour produire de pa-

reilles harmonies ; en viendra-t-elle

à bout ?

Et quand on pense que toute la

nature, et dans ses grands ensembles

et dans ses détails microscopiques , est

ainsi combinée ; quand on pense que

le plus imperceptible insecte est muni

comme le géant des mers de tous

les instruments qui lui conviennent,

comment pourrait-on croire qu'il n'y

a pas, à l'origine de tant de combi-

naisons, une intelligence universelle

qui a raisonné les causes finales et

les moyens de toutes choses , comme

il y a, à l'origine d'une montre, une

intelligence particulière qui en a rai-

sonné tous les ressorts? LE NOIR.

―
BALLERINI (les deux) . (Théol . hist.

biog. et bibliog . ) Ils naquirent à Vé-

rone, le premier, Pierre, le 7 sept.

1698, le second, Jérôme, le 29 janv.

1702.

<< L'histoire littéraire , dit M. Hilden-

brand, présente peud'exemples d'une

parenté naturelle et intellectuelle

aussi parfaite que celle de ces illustres

frères. Leur contemporain Mazzu-

chelli (1 ) décrit leur inséparable com-

(1) Gli Scrittori d'Italia, vol. II, p. 179.

munauté d'études, et prétend qu'on

peut dire que chaque œuvre due à

leur plume appartient à tous deux ,

avec cette seule différence que , lors-

que la matière est théologique et ca-

nonique , la plus grande partenrevient

à Pierre, lorsqu'elle est historique et

critique, à Jérôme .

« Lepremierpublia d'abord : Il me-

todo di S. Agostino negli studi, Veron.,

1742 , Rom. , 1757 , publication qui

l'impliqua dans une vive controverse

sur le probabilisme. Plus tard il sou-

tint une discussion sur l'usure , et

composa l'écrit de Jure divino et na-

turali circa usuram, Bonon. , 1747,

t. II. Il fit paraître une édition des

sermons de S. Zénon (Vérone, 1739) ,

de la Somme théologique de S. An-

tonin (Vérone, 1740) , de la Somme

de S. Raymond de Pennafort (Vérone ,

1744) , et composa un traité de Vi ac

Ratione primatus Romanorum Pontifi-

cum , Vérone, 1776 ; tout cela , plus ou

moins, avec le concours de Jérôme,

qui, de son côté, avec l'assistance de

son frère, publia les œuvres du car-

dinal Noris (Vérone, 1729-34) , dont le

quatrième volume surtout renferme

des travaux de l'éditeur très -esti-

mables , en même temps que J.-M.

Giberti episcopi Veronensis Opera, Vé-

rone 1732. L'oeuvre la plus célèbre des

Ballerini est l'édition de Léon le

Grand, qu'ils publièrent sur la de-

mande du Pape Benoît XIV, pour

l'opposer à l'édition mise au jour par

le janséniste Pascal Quesnel (1675) . »

Cette édition fut faite à l'aide des

manuscrits du Vatican et des autres

bibliothèques de Rome, que Pierre

put garder chez lui ; elle parut de

1755 à 1757. LE NOIR.

BALLERINI (le P. ) ( Theol. hist. biog.

et bibliog .) - Le P. Ballerini , contem-

porain, est un jésuite, qui habite

Rome, ne connaît le monde que par

l'idée qu'il s'en fait dans sa cellule, et

s'est rendu célèbre par divers tra-

vaux. C'est lui qui annota l'édition

du compendium de théologie morale

du P. Gury , dont l'édition la plus

complète est celle de Rome de 1869 .

Dans ses notes, il critiqua souvent

saint Alphonse de Liguori. Lors de

de l'élévation de ce théologien à la
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dignité de docteur de l'Eglise, ce fut

dans ces notes que le promoteurde la

foi puisa ses objections, lesquelles fu-

rent réfutées par l'avocat Alibrandi

et par plusieurs autres. Nous avons

donné, dans notre édition de la Théo-

logie morale de S. Alphonse presque

doublée à l'aide d'extraits des théo-

logiens modernes, les discussions des

actes du doctorat sur les principaux

points de la doctrine morale de S. Al-

phonse, controversés par ce P. Bal-

Ïerini. LE NOIR.

-

BALLONS , AÉROSTATS . (Theol.

mixt. industr.) Il y a, dans les pa-

roles de la Genèse relatives à l'homme

ou adressées à l'homme, des ordres

qui portent le caractère prophétique

d'un grand progrès futur dans la

société humaine , et qui sont encore

loin d'être accomplies, mais qui ont eu

déjàuncommencement de réalisation ,

prophétique, à son tour, de perfec-

tionnements qu'on atteindra. L'idée

claire qu'on en a conçue et les efforts

qu'on fait pour les atteindre sont la

garantie de la réussite.

Faciamus hominem.... et præsit pis-

cibus maris, et volatilibus cœli, et bes-

tiis, universæque terræ.... crescite et

multiplicamini, et replete terram, et

subjicite eam, et dominamini piscibus

maris, et volatilibus cœli...

« Faisons l'homme... et qu'il pré-

side aux poissons de la mer, et aux

volatiles du ciel, et aux bêtes, et à

toute la terre ... croissez et multi-

pliez , et remplissez la terre, et sou-

mettez-la, et dominez les poissons de

la mer et les volatiles du ciel... >>

(Gen. , 1, 26, 28.)

Ces paroles antiques étendent beau-

coup la mission imposée à l'homme

de tout assujettir à sa domination ,

et promettent beaucoup à son indus-

trie. Certes, si l'on se reporte à ces

temps primitifs où il se contentait

des abris que lui présentait la nature

terrestre dans ses cavernes, des fruits

qu'elle offrait d'elle-même à sa faim,

de l'eau pure que lui versaient les

rochers des montagnes, et des silex

que sa main n'avait qu'à ramasser

sous ses pas pour en faire des ins-

truments et des armes. On trouvera

que tous les arts auxquels il s'est

élévé sont de bien admirables con-

quêtes. Celui de la navigation lui a

donné les mers pour domaine ; et au-

jourd'hui encore, la pisciculture pra-

tiquée sur les côtes et dans les rivières

agrandit chaque jour sa domination

sur les poissons . La chasse perfection-

née lui a donné jusqu'à un certain

point la domination des oiseaux et des

bètes sauvages , et la domestication

surtout l'a bien constitué le souverain

de tout ce qui a vie. Il y amieux, la

parole : « présidez à toute la terre, »>

>> dominez-la » n'a-t- elle pas eu , dans

notre siècle même, un accomplisse-

ment déjà bien extraordinaire dans

les établissements des chemins de fer,

de ces grandes lignes surtout qui tra-

versent les continents, passent sous

les montagnes, et dans ceux des télé-

graphes électriques, qui font le tour

du globe , sans être arrêtés par les

océans ? c'est bien là une domination

qui s'étend à « toute la terre. »

Cependant peut-on dire que cette

domination sur les poissons de la

mer et sur les volatiles du ciel , qui est

promise à l'homme aussi bien que

celle de toute la terre, universæ terræ,

soit véritablement réalisée ?

Non, ce n'est pas encore le præsit

piscibus maris et volatibus cæli, et

universæ terræ, ni ' le subjicite eam .

Les habitants des eaux et les habi-

tants de l'air ne sentent encore que

de loin notre domination , notre prê-

sidence ; et cette présidence n'est

point encore exercée par nous en la

manière facile que semble indiquer

le mot lui-même. La cloche à plon-

geur n'est qu'un misérable instru-

ment; il faut que nous devenions les

maîtres de nos océans, non pas seule-

ment par la navigation sur leur sur-

face, mais par une navigation inté-

rieure qui nous permette d'assister

aux spectacles des monstres marins

vivants et libres dans leur propre élé-

ment, de les suivre dans leurs abîmes

et même de les domestiquer. C'est

ainsi que nous serons vraiment les

maîtres du peuple des grandes eaux.

Le vaisseau sous-nautique qui nous

donnera cette puissance est encore à

inventer par le génie de l'homme et

à construire par son industrie . Il em-

portera sa provision d'air respirable ;
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il emportera même peut-être la pro-

vision des éléments qui conviendront

pour le fabriquer ; tout cela est à dé-

couvrir.

Il en est de même de l'air et des

oiseaux. Nousn'en serons les maîtres

que quand nous aurons poussé l'art

de l'aérostation à son apogée, quand

nous aurons trouvé le navire aérien

qui se dirige à volonté, malgré les

vents, et qui défie le vol des aigles . Il

faut même que nous fassions l'inven-

tion de l'appareil avec lequel chaque

individu remplacera, pour lui-même,

les ailes du condor, et voyagera dans

l'atmosphère, qui n'est, aussi bien

que les eaux, qu'un appendice de

la terre, son auréole enveloppante,

comme il le fait sur le terrain solide ,

et bien plus facilement ; la puissance

humainedoit aller jusque-là, comme

elle doit aller, ainsi que le disait Des-

cartes trois cents ans avant Flourens

et la physiologie moderne, jusqu'à

délivrer l'homme des infirmités de

la vieillesse, et de toutes ces morts

qui sont aujourd'hui des morts pré

maturées. La parole antique l'a dit,

et cette parole s'accomplira.

Résumons, en ce qui est de la con-

quête de l'air, les petits commence-

ments d'accomplissement que notre

mécanique industrielle a déja trouvés

depuis moins d'un siècle .

L'idée de la Mongolfière qui a en-

gendré celle du ballon monté est

quelque chose ; l'homme apu, à l'aide

de ce ballon gonflé d'un gaz plus

léger que l'air, du gaz hydrogène,

soit carburé comme est le gaz d'é-

clairage, soit pur, étant obtenu par

l'acide sulfurique étendu d'eau et

la limaille de fer, s'élever à deux

kilomètres et étudier l'atmosphère à

ces hauteurs.

Ensuite est venue l'idée du navire

aérien composé de plusieurs ballons,

lequel serait dirigeable à l'aide de

plans mobiles qui transformeraient

sa force ascensionnelle en force à

direction plus ou moins horizontale.

C'estM. Petin qui , en 1848, exposait

cette pensée ingénieuse et y ajoutait

celle, non moins ingénieuse, des

hélices. Mais il ne put parvenir à exé-

cuter l'immense appareil qu'il rêvait

et qui n'aurait puréussir que sur des

dimensions d'une grandeur peut-être

impossible à atteindre .

On a vu, ensuiteM. Giffard , en 1852,

pousserl'audace jusqu'à s'élever dans

les airs avec une machine à vapeur

placée dans sa nacelle , et par consé-

quentau-dessous d'unballon plein de

gaz hydrogène, à peu près explosible

comme un baril depoudre. Cette ma-

chine à vapeur avait pour destination

de faire tourner une hélice qui devait

entraîner la nacelle et le ballon,

c'est-à-dire tout l'ensemble de l'appa-

reil.

Enfin on a vu, pendant le siége de

Paris, M. Dupuy de Lôme faire cons-

truire un appareil semblable qui ne

différait de celui de M. Giffard qu'en

ce que l'hélice destinée à entraîner le

tout, en se vissant dans l'air, au lieu

d'être mue par une machine à vapeur

devait l'être par des hommes ; la du-

rée du siége ne lui permit pas d'ache-

ver son travail ; mais en 1872 ce tra-

vail fut terminé et l'épreuve eut lieu.

On obtint deux résultats importants ;

par le système de suspension de la

nacelle qu'il avait employé et qui

consistait dans une double suspension

par deux filets , dont l'un portait le

nom de filet des balanciers , la nacelle

était rendue indépendante des mouve-

ments d'oscillation et maintenait dans

une stabilité constante le plancher qui

portait les aéronantes ; le second ré-

sultat consista en ce que le jeu de

l'hélice communiquait à l'ensemble

unmouvement propre dans une direc-

tioncalculée malgré les courants d'air;

mais ce mouvement n'était pas consi-

dérable, il ne dépassait pas une vitesse

de 10 kilomètres par heure, et cette

vitesse n'avait pour résultat, quand le

vent devenait tant soit peu considé-

rable, qu'une déviation sur la direc-

tion de ce vent, un louvoiement.

C'était un petit commencement de

direction volontaire .

Au reste, il nous semble que c'était

beaucoup obtenir avec le système em-

ployé une simple hélice à deux pas

seulement, dont le diamètre est de

neuf mètres, et qui représente les ai-

les d'unmoulin à vent ; quelques bras

d'hommes pour la faire tourner ; ce

moteurplacé sur lanacelle suspendue,

en sorte que c'était la nacelle elle-
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même avec son hélice, qui devait, en

quelque sorte, traîner à sa remorque

un immense ballon ; l'étoffe de ce bal-

lon composée d'une double enveloppe

de soie blanche pesant 52 grammes

par mètre carré et d'une toile dou-

blée de caoutchouc ; le tout revêtu à

l'intérieur et à l'extérieur d'une

couche de glycérine et de caoutchouc

pour empêcher toute perte de l'hy-

drogène à travers l'étoffe ; enfin le

ballon, avec son chargement, qui

était de 600 kilogrammes de lest et de

quatorze passagers pesant 3800 kilo-

grammes.

Nous ne croyons pas que l'on puisse

jamais réussir parfaitement avec de

pareils moyens ; la surface de l'aéros-

tat offre une résistance trop considé-

rable aux courants pour qu'une for-

ce placée sur la nacelle puisse suffire

à l'entraîner assez facilement. Nous

croyons qu'il faut s'attacher à trouver

une construction très-étendue dont

l'intérieur soit un vide parfait ou un

gaz très-léger , et dont l'extérieur

consiste en des galeries renfermant

la force motrice, laquelle devra être

très-considérable , et les logements

pour les aéronautes. Tout danger

d'explosion devra d'ailleurs être évité ,

et les plans enclinés mobiles , aussi

bien que le gouvernail, devront entrer

dans les moyens de manœuvre.

Au reste, nous avons vu, et tout le

monde a pu voir, au palais de l'indus-

trie, il y a quelques années, un petit

ballon en forme de poisson qui n'était

qu'un joujou, mais qui nous a paru

présenter en petit, la démonstration

complète de la possibilité de ce que

nous venons de dire. Ce ballon ovale

n'avait que 3 ou 4 mètres de longueur

sur 1 ou 2 de largeur, et il se diri-

geait comme un poisson dans le sens

de la longueur, selon toutes les direc-

tions : il montait et descendait à la vo-

lonté de celui qui le dirigeait, en le

suivant à terre, au moyen d'un fil

qui en décrochant de petits ressorts

faisait tourner les hélices dans un

sens ou dans un autre , donnait aux

plans de toile tendus sur de légers

châssis telle ou telle inclinaison, et

modifiait de même l'espèce de queue

de castor qui servait de gouvernail.

Les hélices étaient mues par une

toute petite machine à vapeur grande

commeun chapeau , dontla provision

d'eau s'épuisait en une demi-heure,

et le directeur, qui était un horloger

de Paris dont nous avons oublié le

nom, ne faisait, à l'aide de son fil,

que déterminer le mouvement, de

droite à gauche ou de gauche à droite,

de ces hélices. Il y en avait deux, en

éventail circulaire, qui étaientplacées

horizontalement de chaque côté de

l'appareil , et qui faisaient monter ou

descendre selon qu'elles tournaient de

droite à gauche ou de gauche à droite ;

il y en avait deux autres qui étaient

placées verticalement comme celles

d'un bateau à hélices et qui faisaient

avancer ou reculer selon le mouve-

ment qu'elles prenaient. Les plans

inclinés qui recouvraient la tête et la

queue du poisson volant obéissaient

de même au fil ; tant qu'ils avaient

leur position horizontale exacte , le

poisson nageait droit devant lui ; mais

aussitôt que le fil les faisait prendre

une position inclinée d'arrière en

avant, il biaisaitaussitôt de hautenbas

et s'en allait piquer de la tête au loin

vers la terre en s'en rapprochant de

plus en plus ; si la position contraire

leur était donnée, c'est- à- dire l'incli-

naison d'avant en arrière , c'était la

nage inverse, le ballon allait montant

selon un angle plus ou moins rappro-

ché de celui de 45 degrés. Nousavons

dit que, quand il s'agissait de monter

ou de descendre en droite ligne selon

la direction du fil à plomb, il suffisait

de faire jouer l'hélice ou les hélices

horizontales du ventre.

Nous avons vu, avec un plaisir in-

fini , cette machineaéronautique voler,

de la sorte, dans tous les sens, d'un

bout à l'autre et du haut en bas de

la grande salle à plafond vitré du

palais de l'industrie, aller, venir,

tourner de la manière la plus régu-

lière, reculer , avancer ,
baisser plus

ou moins, en un mot, faire tous les

mouvements possibles , avec la plus

grande facilité , au commandement,

par le fil qu'elle traînait après elle ,

de son ingénieux constructeur etnous

avons dit sans crainte de nous trom-

per: Voilà l'invention ; la navigation

aérienne est trouvée . Il ne s'agit plus

que de millions pour la construction
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d'une pareille machine sur des di-

mensions immenses qui permettent

de donner les solidités, les forces

d'ascension, toutes les conditions con-

venables pour la puissance et pour

la résistance. Mais ces millions néces-

saires ne sont pas encore venus.

Oh! sans doute , on ne vaincra ja-

mais les gros vents de manière à na-

viguer dans les airs plus facilement

qu'on ne navigue et qu'on ne navi-

guera sur les océans tempétueux , ni

sur les torrents ; mais on louvoiera,

comme le disait à la fin, après avoir

été longtemps incrédule, M. Babinet,

on aura un art aérostatique comme

on a un art nautique ; on montera

et descendra pour profiter des cou-

rants aériens favorables ; on fuira les

orages et les troubles, on cherchera

les calmes ; et l'on réussira à faire

le tour duglobe qui nous a été donné

pour domaine par la voie grande ou-

verte de l'air qui l'enveloppe, avec

une facilité qui défiera les ailes de ces

oiseaux du ciel, que Dieu , par la

bouche de Moïse , nous a commandé

de dépasser en domination et en

puissance. LE NOIR

BALMÈS . (Theol. hist: biog . et bi-

bliog.) Prêtre philosophe, théo-

logien et homme politique Espagnol ,

Balmes naquit à Vico, en Catalogne

le 2 août 1810 de parents pauvres ; il

ne fut point apprécié dans sa patrie,

et ce fut faute d'emploi qu'il accepta,

en 1837, une chaire de mathémati-

ques .

C'est alors qu'il publia sa brochure

intitulée : Observaciones sociales , po-

liticas y economicas, sobre los bienes

del Clero, à l'occasion du pillage des

biens de l'Église provoqué par la ré-

volution . Cette brochure excita un

grand intérêt dans toute l'Espagne ,

mêmeaux Cortès, auxquelles Martinès

de la Rosa en lut des pages entières ;

elle fit connaître Balmes et lui valut

une grande célébrité (1 ) . Bientôt

après il alla habiter Barcelonne, et y

composa un second ouvrage non

moins célèbre : Consideraciones sobre

la situacion de Espana, dirigé prin

(1) Une seconde édition en a été faite à Barcelone

en 1854.

palement contre Espartero, alors à

l'apogée de son pouvoir ; c'était un

acte de hardiesse qui aurait pufacile-

ment être fatal à son auteur. C'est à

cette époque aussi que, stimulé par

la lecture de l'ouvrage de M. Guizot

sur la civilisation en Europe, il écrivit

ses deux volumes sur le protestantis-

me : el Protestantismo comparando con

el Catolicismo en sus relaciones con la

civilizacion europea , qui furent im-

médiatement traduits en français par

un de ses amis. En même temps il

faisait paraître, avec ses amis Roca y

Cornet et Ferrer y Subirana, à Bar-

celone, une gazette sous le titre de

la Civilizacion, qu'il continua plus

tard tout seul sous le titre de la So-

ciedad. Cette dernière fut réimprimée

à Barcelone en 1851. Balmés avait

commencé à y passer en revue et à

réfuter les objections les plus répan-

dues contre la religion, dans une

série de lettres qu'il compléta plus

tard sous le titre : « Lettres à un

sceptique, Cartas a un esceptico . »

Ses instructions religieuses pour les

enfants (la Religion demostrada al

alcance de los ninos) ont déjà neuf

éditions , et se sont rapidement ré-

pandues en Espagne et dans toute

l'Amérique espagnole. Lors du bom-

bardement de Barcelone (1843) , une

bombe tomba dans son cabinet sur

son canapé, pendant qu'il composait

la logique populaire sous le nom de

el Criterio, qui fut immédiatement tra-

duite enfrançais et enallemand. Après

la chute d'Espartero , Balmés fut ap-

pelé à Madrid, où il continua à tra

vailler dans l'intérêt de la religion et

de la nation, en publiant un nouveau

journal, el Pensamiento de la nacion,

en entretenant des rapports intimes

avec les personnages influents de la

cour, en prenant une part active au

projet de mariage de la jeune reine

Isabelle avec le fils aîné de don Car-

los, projet qui lui paraissait le remède

le plus efficace aux mauxde sa patrie.

Son dernier ouvrage capital est in-

tituléFilosofiafundamental; ilyrecher-

che les idées fondamentales de cette

science. Son dernier ouvrage , qui est

un compendium des éléments de la

philosophie (Filosofia elemental) , a été

employé avec succès dans les écoles
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comme manuel ; Balmés en afait une

traduction latine sur la demande de

l'archevêque de Paris, Mgr Affre. Il

prit pour la dernière fois la plume et

formula ses espérances pour l'avenir

dans une brochure intéressante inti-

tulée Pie IX.

Balmes, qui depuis longtemps por-

tait dans une maladie de poitrine le

germe d'une mort prématurée, suc-

comba le 9 juillet 1848 à Vich , après

une trop courte carrière, toute rem-

plie, au service de l'Église et de sa

patrie. Son nom est en estime dans

tous les partis ; c'est ce que prouvent

non-reulement le monument de mar-

bre que lui a érigé sa patrie sur une

place qui porte son nom, non-seule

ment les éditions multipliées qu'on a

faites de ses ouvrages, mais encore,

et avant tout, le respect en quelque

sorte religieux que, à l'exception de

quelques athées, lui porte tout le

parti libéral, l'orgueil avec lequel on

le nomme et le cite quand il s'agit

de la réputation scientifique de l'Es-

pagne, l'amour avec lequel on parte

de lui, et la justice générale qu'on

accorde aux grandes qualités de son

cœur. Les écrits politiques de Balmės

forment un fort volume in 4°. Ils ont

été publiés à Barcelone, comme les

autres, après sa mort.

LE NOIR.

BALS SOMPTUEUX. ( Théol. mixt.

mor. art. écon. social . )- La danse est

une gymnastique qui à sa raison d'être

comme récréation de l'esprit , comme

exercice du corps et comme art, et

qui n'est condamnable que dans ses

abus, mais dont les abus et les dan-

gers touchent de près à l'usage légi-

time : le dramerepresenté sur la scène

est un exercice très -supérieur à la

danse, qui non-seulement peut se

justifiercomme distraction artistique

mais qui pourrait être toujours une

prédication morale des plus vivantes,

des plus actives et des plus influentes,

et dont les abus tiennent plutôt aux

mœurs régnantes qu'à sa propre na-

ture ; mais quant aux bals somptueux,

quisontundes plus grands dévergon-

dages duluxe, il est àpeu près impos-

sible de les justifier à aucun point de

vue. L'art mimique n'y gagne pas

·

grand'chose, y estmême le plupart du

temps oublié, et ce qui s'yfait remar

quer ce n'est guère que l'aiguillon-

nement des passions lascives avec la

floraison de tousles excès qui condui-

sent les sociétés à leur décadence.

Nous avons raconté, dans notre

Dictionnaire des harmonies de la raison

etde la foi, au mot BALS SOMPTUEUX —

CASUISTIQUE CHRÉTIENNE, une conversa-

tion de salon dans laquelle un brutal

moralisteavait exposé, contrece genre

de fête, plusieurs raisons auxquelles

nous n'avions pu répondre malgré

nosefforts, qui sonttoujours etentoute

chose du côté de l'indulgence. Repro-

duisons les passages importants de

l'argumentation que ce théologien,

quelque peu janséniste, présentait si

rudementàcesdamesdu grandmonde,

en laissant au lecteur le soin de cor-

rigerlui même ce qu'il jugera excessif

dans cette morale individuelle et

sociale :

« Le temps et le travail, leur

disait-il, qui sont employés par les

uns à préparer vos fètes et leurs

décors, vos toilettes, vos costumes,

vos nocturnes splendeurs , et par les

autres à se montrer, causer, poser et

danserdansvos somptueusesréunions,

ont-ils pour but et pour résultat de

développerquelque connaissance dans

les esprits? est-il une vérité religieuse

ouprofane qui ygagne quelque chose?

Ne sont-ils pas, au contraire, dutemps

et de la peine dépensés à distraire les

âmes detoute étude dignede l'homme,

digne de la société, digne de Dieu?

Joignez l'influence de ces fètes pour

rendre vos esprits légers, futiles, pour

les soustraire à la réflexion, pour

leur ôter le goût des grandes vérités

sur lesquelles repose le salut des

citoyens et des cités, des individus et

des nations, pour les efféminer, pour

les éblouir, pour les aveugler, pour

les remplir de fantômes, pour les en-

dormir dans une paresseuse indo-

lence ....

« La récréation est nécessaire à

l'homme ; mais elle doit être encore

un travail utile, une gymnastique des

facultés de second ordre pendant que

se reposent les facultés supérieures.

Fondée surcetterègle, la moraleadmet

les spectacles et tous lesjeux auxquels
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président l'intelligence et le goût. Elle

conçoit même des danses qui méri-

tent d'être classées dans cette catégo-

rie. La seule condition qu'elleréclame

c'est que l'esprit en retire quelques

fruits, sans préjudice pour la santé

du cœur et pour celle du corps au

double point de vue individuel et so-

cial, rapportssous lesquelsvous savez

qu'il me reste quelques mots à dire.

Or, les bals luxueux, tels qu'ils se

pratiquent de nos jours, et depuis

longues années, tels que la mode les

fait, étudiés dans tous leurs détails et

sous toutes leurs faces, pris dans leur

préparation, dans leur exécution, dans

leurs suites, sont des passe-temps cri-

minels parce qu'ils sont inutiles et fu-

nestes. Faites, mesdames, trois parts :

la part de ce que gagne votre intelli-

gence dans ces fêtes ; la part de ce

qu'elle pourrait gagner dans d'autres

passe-temps utiles quoique récréatifs ;

la part enfin de la prédisposition

qu'elle en rapporte à l'indolence, du

dégoût qu'elle y paise pour toute oc-

cupation sérieuse ; et, si votre con-

science ne vous répond que la pre-

mière est nulle , la seconde pesante et

et la troisième plus pesante encore,

vous êtes tombées, sous l'influence

de votre genre de vie, dans un aveu-

glement qui démontremathèsemieux

que tous mes arguments.........

« L'aliment du cœur, c'est la vertu ;

le vice en est le poison. Le bal est-il

propre à rendre l'âme vertueuse ? Qui

osera dire oui ? Si, au contraire, il

est unaiguillon pour les passions sen-

suelles, s'il effémine les courages , s'il

désarme la volonté avant le combat,

s'il laplonge dans unmonde d'illusions

qui l'aveuglent, s'il est, pour elle , le

château d'Armide, ne dois-je pas af-

firmer qu'il n'a que des poisons

à lui offrir ? J'aurais tort, mesdames,

de développer devant vous cette pen-

sée ; vous en savez plus long que qui

que ce soit sur ce point délicat ; vous

avez l'expérience des douceurs enve-

nimées que je ne veux pas décrire ;

tout, dans vos bals, concourt au ra-

mollissement des âmes, vos costumes,

vos danses, vos intrigues, vos conver-

sations, vos pudeurs lascives ; *tout

concourt aussi vous remplir d'insen-

sibilité pour les douleurs du pauvre ;

y

car la pitié et la folie des jouissances

sont deux extrêmes qui ne sauraient

marcher de pair ; l'un montant, il

faut que l'autre baisse. Enfin , pour

abréger, je réduirai tout àune simple

question. Il n'existe , dans l'humanité,

que deux forces , celle du bien , et celle

du mal, Dieu et Satan ; or, soyez

sincères, vos hals sont-ils une inven-

tion du bien, une production de la

vertu, une création de Dieu pour le

salut de l'homme ? Vous n'oseriez le

soutenir. Ils sont donc une invention

de Satan, une habile manoeuvre de

son génie pour souffler traîtreuse-

ment la mort dans vos âmes....

« J'ai vu vos bals, mesdames, j'ai

assisté aux fêtes de vos salons ; je n'ai

pas vu celles des Tibère et des Hé-

liogabale, maisj'enai lu, comme vous,

les vivants tableaux qu'en ont laissés

les grands hommes de Rome. Oh !

sans doute, vous ne répétez pas, dans

vos soirées, les excentricités impures

de cet empereur qui trouvait des da-

mes romaines pour jouer avec lui le

jugement de Pâris, et d'autres pour

applaudir à ses jeux. Le bon ton ne

vous le permettrait pas ; il ne vous

permet que les passions contenues et

voilées, les passions qui se concen-

trentpour mieux éclater, les passions

qui se cachent sous ces dentelles à

jour, que vous appelez chrétiennes ;

il vous invite à l'hypocrisie. Si vous

étiez ouvertementcorrompues, si vous

étiez franches dans votre dégradation

morale, l'honnêteté vous abondonne-

rait, comme des excommuniées, à la

compagniede vos semblables ; le vice et

la vertu seraient distincts ; Satan au-

rait ses armées, Dieu les siennes, et

l'on ferait son choix en pleine liberté ;

mais dans le système qui règne , tout

est mélangé , tout est confus, et tout

se corrompt ; la dissolution se dissi-

mule, et la vertu se dissout, sans rou-

gir, et presque sans s'en apercevoir,

à son contact impur. C'est la perfidie

organisée , c'est Béelzébud déguisé en

Raphaël, c'est le filet tendu à l'inno-

cence, c'est Cupidon sous les traits

d'Iule. Dans vos salons le cœur se pu-

tréfie sans que l'écorce en paraisse

altérée ; ce sont des temples où se

marient le vice et la vertu sous des

formules modestes, où ils s'identifient
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une

uns

dans de pudiques embrassements .

« Je ferais moins de cas aussi des

excentriquesindécences, dudévergon-

dage exalté des chaumières et des

casinos , que de vos impudeurs pleines

de grâces pudiques ; la vertu y satis-

fait promptement sa curiosité, s'y

brûle et s'en va ; chez vous elle s'ac-

climate avec la volupté , et devient vo-

luptueuse sans perdrelenom de vertu.

Les orgies païennes furent celles des

angesdéchus s'étourdissant dans l'iso-

lementde leurdégradation ; les orgies

chrétiennes, et je ne parle que des

vôtres, sont les rendez-vous des anges

bons et mauvais pour aboutir à une

assimilation monstrueuse des

avec lesautres; ce sont les conférences

diplomatiques de l'enfer etdu monde.

« Vos bals, toutes vos fêtes luxueu-

ses, sont des causes perma-

nentes du paupérisme, une source

constante de misère, les homicides

instruments de la décadence des na-

tions. Que diriez-vous d'une âme per-

fide, qui , par des moyens habilement

combinés, entraînerait son frère dans

la voie du crime et du malheur, qui

le menerait hypocritement à sa perte

sous le double rapport du corps et de

l'esprit? Vous n'auriez pas de mots

assez énergiques pour exprimer l'hor-

reur quevous inspireraientses allures.

Or, vous êtes cet hypocrite ami ; vous

forcez le peuple à donner tête bais-

sée dans le chemin qui mène à tous

les maux, et vous ymarchez avec lui ,

car vos malheurs sont inséparables

des siens . Vos fètes l'obligent à

perdre son temps et ses efforts dans

la production d'objets inutiles , de

fleurs pour vos parures, alors qu'ils

devraient aboutir à donner du pain

et des vêtements à tous. Ne trouvant

à gagner sa vie que dansla confection

de ce qui sert à vos plaisirs, il s'ac-

cumule au sein des grandes cités, s'y

corrompt, y devient misérable ; les

travaux indispensables et utiles se ra-

lentissent ; la production de la vraie

richesse diminue ; la nation devient

d'autant plus pauvre qu'elle est plus

riche, en apparence ; les besoins se

multiplient;les maux s'entassent ; les

révolutions deviennent nécessaires,

et elles arrivent infailliblement , la

Providence ayant attaché le remède

à la maladie elle-même, c'est-à-dire

la révolution à l'agglomération de la

population dans les centres , et à la

misère qui s'y développe ; et c'est

vous qui menez sourdement la so-

ciété à ces abîmes par votre amour

effrené des jouissances . Vous êtes donc

responsables de la misère matérielle

et de la dégradation morale où l'on

voit, d'époques en époques , se préci-

piter les nations ; vous en êtes respon-

sables comme la cause est responsable

de ses effets . Les uns ont faim et froid,

d'autres sont corrompus, pervers et

méchants ; dites, c'est ma faute , puis-

que c'est vous qui les avez , par une

longue série d'influences qui s'enchaî-

nent, affamés et pervertis. Donc la

religion, la morale, la philanthropie,

la charité évangélique vous font un

devoir de vous abstenir de toute par-

ticipation à cette œuvre de mort. Donc

vos bals sont des crimes........ »

A ces cruelles sentences qui me na-

vraient le cœur pour les malheureuses

dames qui les entendaient, je dis ces

quelques mots : « Cependant , philo-

sophe, vous ne nierez pas que ce

soient des moyens de faire aller le

commerce et d'activer la circulation.

Le grand fléau du bien-être social ,

n'est-ce pas l'avare qui amasse des

produits et les enferme, tandis que la

société les réclame pour en tirer des

produits nouveaux ? Dépenser sa for-

tune est toujours utile et charitable,

quelle que soit la manière dont on

la dépense ; il n'y a de pernicieux

pour le peuple que la destruction

des richesses ou un emprisonnement

de ces richesses qui équivaut à la des-

truction. »

Et une jeune élégante s'empressa

de m'appuyer comune il suit : « Je

vais prouver cette vérité par un exem-

ple. J'avais acheté pour mon der-

nier bal un costume qui ne me ser-

vira plus. H entrait dans ce costume

pour vingt mille francs de dentelle

d'Angleterre. Si je n'avais pas acheté

cette dentelle , elle serait restée chez

le marchand ; le marchand n'aurait

pas eu l'occasion de gagner ce qui

Îui revient pour la peine et le temps

qu'il emploie à tenir son entrepôt.

Il va remplacer le vide que j'ai fait

dans sa boutique par un nouvel achat,
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auquel il n'aurait pas même pensé.

Le fabricant va occuper des ouvrières

à confectionner de nouvelles pièces,

ce que celui-ci n'aurait pas fait non

plus. Voilà donc que, par mon achat,

des ouvrières vont gagner leur vie,

tandis que peut-être elles auraient

souffert de la faim avec leurs familles .

J'ai donc fait une œuvre de charité

chrétienne en achetant cette dentelle,

et de charité mieux entendue que si

j'avais distribué gratis mes vingt mille

francs aux ouvrières , puisque je les

ai forcées au travail, tandis que, par

le don, j'aurais encouragé la paresse. »

Et toutes les dames d'applaudir

avec la confiance d'une victoire as-

surée.

« Encore quelques mots , reprit le

théologien, et j'aurai tout dit.

« En achetant de la dentelle , vous

nourrissez les marchands et les fa-

bricants de dentelle ; c'est, madame,

ce que vous avez établi , et c'est aussi

ce que j'ai voulu dire . Or , nourrir des

bras, à la condition qu'ils passeront

leur temps à fabriquer des produits

de ce genre, c'est un crime social, et

voici pourquoi . Il en est qui ont

froid l'hiver, parce qu'ils manquent

des tissus nécessaires et solides qui

garantissent contre les injures du

temps; il en est qui ont faim, parce

qu'ils manquent des aliments conve-

nables ; et aussi longtemps qu'il en

sera de la sorte , celui qui a de

l'argent ne doit payer des bras qu'à

la condition qu'ils fabriqueront ce

qui servira à vêtir ou loger ceux

qui ont froid, à nourrir ceux qui ont

faim. Je permettrai le superflu quand

le nécessaire et l'utile seront com-

blés, et encore sous la condition qu'il

ne sera pas nuisible à l'esprit ou au

cœur. Or, comment payerez-vous des

travailleurs pour fabriquer des choses

utiles? En achetant ces choses , et n'a-

chetantque celles-là . Vous en rendrez,

par ce moyen, la production abon-

dante; vous en diminuerez le prix par

là même, et tous pourront s'en pro-

curer. L'ouvrier, direz-vous, gagnera

moins ; c'est vrai, mais il lui en coû-

tera moins pour vivre, et, les choses

utiles étant en abondance, nul n'en

manquera, la nation sera riche. Mais

en achetant du luxe, vous activez la

production du luxe, vous ralentissez

celle de l'utile , et vous poussez ,

comme je l'ai dit , la société à sa

ruine, en la payant pour perdre inu-

tilement son temps et ses peines, en

la payant sans cesse pour vous fabri-

quer des joujoux, des instruments de

vos futiles plaisirs. S'il n'y avait pas

de corrupteurs, y aurait-il des cor-

rompues? y aurait-il des prostituées ,

s'il n'y avait pas d'assez riches liber-

tins pour leur payer un salaire ? Vos

fêtes mondaines , vos bals splendides ,

vos luxuosités de toute espèce sont

les agents de la décadence des na-

tions. Enlevez ces causes morbides,

l'activité se déploiera dans la produc-

tion des choses nécessaires aux vrais

besoins de l'homme tout entier ; et

l'homme ne sera misérable, ni dans

son intelligence, ni dans son cœur,

ni dans son corps ; car Dieu a muni

l'humanité de forces productives suffi-

santes à la satistaction de ses besoins.

réels, pourvu qu'elle ne perde pas

ses moments en occupations vaines.

<«<<Je reviens donc à mes conclusions.

Vous êtes coupables , mesdames ; vous

portez votre part de responsabilité

des souffrances et des crimes qui sont

les suites des débordements du luxe,

en encourageant, de votre bourse, les

causes qui rendent ces débordements

nécessaires. Je ne puis voir dans nos

capitales, sans frémir de crainte pour

vous-mêmes et pour l'avenir de la

patrie, ces éblouissants étalages d'ob-

jets inutiles qui coûtent au travail

tant de journées et de soins .

« Je me résume .

« Il y eut un temps où le grand

peuple romain, corrompu et vaincu

par César , se sentit fatigué de ses

vertus, de sa force et de sa gloire,

où, pour me servir de l'expression du

plus éloquent de nos contemporains, il

s'étendit sur la couche de la mollesse

comme sur un lit de prostituée ; il

obéissait alors aux Tibère, et il ne

demandait plus que du pain et des

jeux, panem et circenses, du pain pour

vivre et des jeux pour jouir de la vie.

« Du pain, il en faut toujours, et

de plusieurs espèces . Il y a un

pain essentiel à la vie du corps, c'est

la nourriture et le vêtement ; il y en

a un qui est essentiel à la vie de l'in-
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telligence, c'est la vérité scientifique,

politique, et religieuse, individuelle

et sociale ; il y a enfin celui qui nour-

rit l'âme, c'est la vertu. Mais le peu-

ple romain; dans sa déchéance, ne

pensait qu'au pain matériel .

« Des jeux, on peut s'en passer,

ily en a même dont on doit toujours

se passer, comme je l'ai suffisamment

établi. Mais dans certains âges, et

chez certains peuples, il s'opère des

crises de ramollissement qui ont pour

excitants et pour symptômes les dé-

veloppements du luxe, toujours pro-

voqués eux-mêmespar lemauvaisem

ploi des richesses ; et alors les pas-

sions sensuelles passent à l'état de

besoins qui luttent d'énergie avec les

besoins réels. Ce phénomène revient

dans toute nation qui perd son au-

tonomie, par la raison que, la famille

des maux étant une comme celle des

biens, servirun démon, c'est les servir

tous. Obéir à Tibère, pour le peuple

romain, c'était le suivre à Caprée.

ples énergies que donnent la raison

et la nature, s'attristaient sur l'agonie

sociale, osant à peine verser des lar-

mes avec leurs amis au souvenir des

mâles vertus que faisait germer autre-

fois larépubliquecomme des moissons

dont elle alimentait sa grandeur.

<< Plus tard le Christianisme envoya

ses légions prêcher la vérité à toute

créature, rappeler à chacunses devoirs

et ses droits ; ces légions se sont mul-

tipliées ; elles se composent mainte-

nantdes prédicateurs,desthéologiens,

des confesseurs catholiques. Ceux-là

n'ont pas seulement pour aiguillon

les inspirations de la nature ; ils sont

chargés directement par l'Église du

Christ d'arrêter , autant que possible,

les sociétés et les individus sur la

pente qui les mène aux abîmes. Tous

n'accomplissent pas leur mission; s'il

en était ainsi,les choses iraient mieux ;

mais quelques-uns le font, etj'en suis

un, mesdames. » LE NOIR.

BANNIÈRE d'église. C'est une es-

pèce de drapeau ou étendard de cou-

leur, sur lequel est peinte ou brodée

l'image du patron d'une église, et

qui se porte à la tête des processions.

Lorsque plusieurs paroisses vont en

processionaumême lieu de dévotion,

chacune se reconnaît et se rassemble

à sa bannière. Lorsqu'il y a plusieurs

confréries ou associations de dévotion

dans une même église, chacune à sa

bannière, à laquelle les confrères ou

consœurs se réunissent, pour mettre

plus d'ordre dans les processions.

Voyez GONFALON OU GONFALON.

BERGIER.

<< Or, c'est une des lois de l'écono-

miehumaine, une loi d'équilibre que

le pain diminue d'abondance à pro-

portion qu'on se livre davantage au

plaisir; plus un peuple s'amuse, plus

il a faim, et moins il a pour s'assou-

vir. Ce ne sont pas, sans doute, dans

ce peuple, les mêmes hommes qui

jouissent et qui ont faim; quand on

parle d'un peuple on le personnifie,

on l'individualise , on établitentre tous

ses membres la solidarité qui existe

entre les diverses parties d'un même

tout. C'est ainsi que l'on arrive à

groupersur l'ensemble les caractères

propres aux différentes classes. Ceux

qui avaient faim et froid sous Hélio-

gabale s'inquiétaient peu , sauf les

exceptions,des réjouissancesducirque,

des dansesimpudiques dupalais desCé

sars, et ceux qui se livraient aux folies

de ces fêtes, quevous n'êtes pas encore

assez riches pour imiter, ne man-

quaient pas de pain. Mais deux cris

s'élevaient de Rome, deux cris qui

en exprimaient énergiquement l'état

matériel et moral, le cri de la misère

qui demandaitdu pain, le cri de l'opu-

fence qui demandait des jeux ; or l'un

et l'autre étaient l'évocation des bar-

bares.

« Quelques sages, doués des sim- Juifs appelaient baptême certaines pu-

BAPTÊME, sacrement qui efface le

péché originel, et qui nous fait chré-

tiens, enfants de Dieu et de l'Eglise.

Jésus-Christ l'a institué, en disant à

ses apôtres, Matth. , c . 28 , † 19 :

« Allez enseigner toutes les nations,

» et baptisez-les au nom du Père, et

» du Fils, et du Saint-Esprit. »

Le mot Baptême, en général , signi-

fie lotion, immersion, du mot gree

βάπτω ου βαπτίζω , je lave , je plonge .

Tous les peuples ont compris que

tion de laver le corps était un sym-

bole de la purification de l'âme. Les

l'ae-
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rifications légales qu'ils pratiquaient

sur leurs prosélytes après la circon-

cision. On donne le même nom à

celle que pratiquait saint Jean dans

le désert à l'égard des Juifs, comme

une disposition depénitence pour les

préparer, soit à la venue de Jésus-

Christ, soit à la réception du baptême

que le Messie devait instituer. Celui- ci

est absolument différent du baptême

de saintJean, par sa nature, sa forme,

son efficacité et sa nécessité, comme

le prouvent les théologiens, contre la

prétention des luthériens et des cal-

vinistes. C'est Jésus-Christ qui a

donné à cette cérémonie la force d'ef-

facer le péché. Voyez la Dissertation

sur les trois baptêmes , Bible d'Avi-

gnon, tom. 13, p . 199.

Le bapteme de l'Eglise chrétienne

est appelé dans les Pères de plusieurs

noms relatifs à ses effets spirituels,

comme adoption, renaissance, régéné-

ration de l'âme, illumination, etc.

Ce sacrement a été rejeté par plu-

sieurs anciens hérétiques des premiers

siècles, tels que les ascodrutes, les

marcosiens, les valentiniens, les quin-

tiliens , qui pensaient tous que la

grâce, qui est un don spirituel, ne

pouvait être communiquée ni expri-

mée par des signes sensibles. Les ar-

chontiques le rejetaient comme une

mauvaise invention du Dieu sabaoth,

c'est-à-dire, du Dieu des Juifs, qu'ils

regardaient comme un mauvais prin

cipe. Les séleuciens et les hermiens ne

voulaient pas qu'on le donnât avec de

l'eau; ils employaient le feu , sous

prétexte que saint Jean-Baptiste avait

assuré que le Christ baptiserait ses

disciples dans le feu. Les manichéens

les pauliciens, les massaliens, le re-

jetaient également. D'autres en ont

altéré la forme. Ménandre baptisait

en son propre nom; les éluséens y

invoquaient les démons ; les monta-

nistes joignaient le nom de Montan

deur chef, et de Priscille leur prophé-

tesse, aux noms sacrés du Père et du

Fils. Les sabelliens, les marcosiens, les

disciples de Paul de Samosate, les

eunomiens, et quelques autres hé-

rétiques ennemis de la Trinité, ne

baptisaient point au nom des trois

Personnes divines : c'est pourquoi

l'Eglise rejetait leur baptême, mais

elle admettait celui des autres héré-

tiques, pourvu qu'ils n'altérassent

point la forme prescrite, quelles que
fussent d'ailleurs leurs erreurs sur

le fond des mystères.

Les chrétiens orientaux, grecs, ja-

cobites, syriens, égyptiens et éthio-

piens, les nestoriens, et les Armé-

niens, dont plusieurs sontséparés de

l'Eglise romaine depuis douze cents

ans, ont conservé lamême croyance

qu'elle touchant le baptême. Tous en

reconnaissent la nécessité absolue, et

lui attribuent les mêmes effets que

nous; ils regardent comme nous l'eau

naturelle seule comme la matière de

ce sacrement ; ils l'administrent par

trois immersions. La seule différence

qu'ils mettent dans la forme, c'est

qu'au lieu de dire comme nous, Je. te

baptise, etc. , ils disent : Un tel est bap-

tisé au nom du Père, etc. Tous obser-

vent les exorcismes et les autres cé-

rémonies du baptême ; mais dans le

cas de nécessité ils les suppriment.

Perpet. de la foi, tom. 5, liv. 2, c. 1

et suiv . Les protestants avouent que

le baptême est un sacrement ; mais

tous n'en reconnaissent pas égale-

ment la nécessité et les effets ; tous

en ont supprimé les cérémonies,

Conséquemment les théologiens ca-

tholiques sont obligés d'examiner ;

1 ° quelles sont la matière, la forme,

les cérémonies du baptême. 2º Qui en

est le ministre, ou par qui ce sacre-

ment peut être validement adminis-

tré. 3º Quelles personnes sont capa-

bles, de le recevoir . 4° Quels effets il

produit. 5° De quelle nécessité il est,

6° Quel est le sort éternel de ceux

qui meurent sans avoir eu le bonheur

d'être baptisés. Nous tâcherons d'a-

bréger toutes ces questions.

I. De la matière, de la forme, des

cérémonies du baptême. Le sentiment

universel de tous les chrétiens, est

que l'eau naturelle, de fontaine, de

rivière, de pluie, est la seule matière

avec laquelle ou puisse baptiser vali-

dement; Jésus-Christ l'a ainsi déter-

miné, en disant : « Si quelqu'un n'est

pas régénéré par l'eau et par le Saint-

» Esprit, il ne peut pas entrer dans

>> le royaume de Dieu » Joan., c.

3, 75. Toute autre liqueur, soit ar-

tificielle, soit naturelle, ne peut être
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employée pour baptiser. Ainsi l'a dé-

cidé le concile de Trente , sess . 7, de

Bapt. , can. 2. Mais l'Eglise chrétienne,

toujours attentive à professer sa foi

par ses cérémonies, a été , dès les

premiers siècles, dans l'usage de bé-

nir l'eau des fonts baptismaux par

des prières particulières ; ç'a été, de

la part des protestants, une témérité

très-condamnable de supprimer et de

blâmer cette bénédiction. Voyez EAU

BÉNITE, EAU Du Baptême .

La forme ou les paroles par les-

quelles ce sacrement est administré,

sont : Je te baptise au nom du Pére, et

duFils, et du Saint-Esprit ; et ce sont

les propres paroles de Jésus-Christ.

Dans l'Eglise grecque, le prêtre dit :

Un tel est baptisé au nom du Père, etc.

Quelques théologiens ont douté au-

trefois si cette forme était valide

parce qu'ils prenaient mal le sens de

la formule des Grecs ; ils croyaient

qu'elle signifiait : Qu'un tel soit bap-

tisé , etc. Aujourd'hui personne ne

doute que ce baptême ne soit valide .

Dans quelques sociétés protestantes,

la coutume s'était introduite de faire

verser l'eau sur la tête du baptisé par

un diacre , pendant que le ministre ,

placédans la chaire, prononçait la for-

mule du baptême. Alors le baptême

était nul, puisque le sens littéral des

paroles n'était pas vérifié ; le minis-

tre n'aurait pas dû dire : je te baptise,

mais je te fais baptiser ; nous igno-

rons si cet usage subsiste encore quel-

que part.

On atoujours cru sans contestation

que l'invocation expresse des trois

Personnes divines est absolument né-

cessaire, et c'est principalement par

cette formule du baptême que l'on a

prouvé autrefois aux ariens et à d'au-

tres hérétiques l'égalité et la consubs-

tantialité des trois Personnes de la

sainte Trinité ; de manière que le

baptême conféré au nom de Dieu, ou

au nom de Jésus-Christ, serait censé

nul. L'Eglise fut toujours très-atten-

tive à examiner si les hérétiques

changeaient quelque chose à la for-

mule de ce sacrement ; et toutes les

fois qu'ils ont eu cette témérité, elle

a rejeté leur baptême.

Quelques incrédules modernes ont

écrit que le baptême conféré au nom

·
des trois Personnes, fut adopté par

les sectateurs de Platon , devenus chré-

tiens , parce qu'ils y trouvaient les

sentiments de ce philosophe sur la

Divinité. Ces savants critiques ont

ignoré sans doute que c'est Jésus-

Christ lui-même qui en a dicté et

prescrit la formule à ses apôtres, et

que ses disciples ont baptisé sous ses

yeux. Joan., c. 4, 2. Il ne reste plus

qu'à prouver que Jésus-Christ a été

disciple de Platon. Voyez TRINITÉ.

Quant aux cérémonies qui précè-

dent, accompagnent et suivent ce sa-

crement, on croit avec raison qu'elles

sont d'institution apostolique ; elles

n'auraient pas été aussi universelle-

ment adoptées , si elles n'avaient pas

eu pour auteurs les fondateurs mêmes

du christianisme . Les constitutions

apostoliques, les plus vieux sacra-

mentaires , les Pères du second et du

troisième siècle en font mention , non

comme de rites institués récemment,

mais comme d'usages observés par-

tout. Les uns parlent des instructions

et des exorcismes dont le baptême

était précédé ; les autres, du renon-

cement au démon, à ses pompes et à

ses œuvres, et des promesses que fai-

sait le catéchumène ; les uns de l'im-

mersion ou de l'infusion de l'eau ré-

pétée trois fois , les autres des onctions

faites au baptisé, du signe de la croix

imprimé sur son front, de la robe

blanche dont on le revêtait, etc. Tout

cela étaitjugé nécessaire pour donner

au nouveau chrétien une haute idée

de la grâce qu'il recevait , et des obli-

gations qu'il contractait. En traitant

ces cérémonies de superstitions , et

en les supprimant comme des abus,

les protestants ont évidemment té-

moigné que leur croyance touchant

le baptême n'est plus la même que

celle de l'Eglise primitive ; si elle en

avait eu une idée aussi basse et aussi

abjecte qu'eux , elle aurait baptisé

comme eux sans aucun appareil, en

versant l'eau d'une aiguière sur la

tête du baptisé, dans un plat-bassin.

C'est principalement dans les exor-

cismes du baptême qu'au commence-

ment du cinquième siècle on prou-

contre les pélagiens , que

les enfants , avant d'être baptisés,

sont sous la puissance du démon,

vait ,
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Mosheim, dans ses Dissertations sur

l'histoire ecclésiastique, tom. 1 , p .

215, prétend que plusieurs cérémo-

nies du baptême ont été empruntées

des païens ; que les exorcismes en

particulier sont relatifs à ce que les

platoniciens croyaient des démons .

Dans son Histoire ecclésiastique dupre-

mier siècle, 2º part. , c . 4, § 1 et 2, il

dit que les apôtres et les disciples du

Sauveur tolérèrent par nécessité , ou

établirent, pour de bonnes raisons ,

différentes cérémonies relatives au

temps et aux circonstances. Il conve-

nait, dit-il, dans ces premiers temps,

d'avoir quelques égards pour les an-

ciennes opinions, pour les mœurs et

les lois des différentes nations aux-

quelles on prêchait l'Evangile. Beau-

sobre dit que les exorcismes de l'eau

et les onctions du baptême, sont ve-

nues des valentiniens. D'autres ont

pensé que les apôtres avaient établi

dans quelques Eglises des cérémonies

juives ; mais Mosheim n'est pas de

cet avis. Les incrédules n'ont pas man-

qué d'affirmer positivement que nos

cérémonies sont des restes de paga-

nisme Calvin, encore plusfougueux ,

a dit qu'elles ont été inventées par

le diable.

Impiété, et fanatisme antireligieux.

Est-il croyable que les apôtres, qui

ont inspiré aux fidèles tant d'horreur

pour les usages, pour les mœurs, pour

les pratiques des païens, aient con-

servé quelques-unes de leurs cérémo-

nies, ou aient voulu ménager leurs

opinions? La plupart des cérémonies

religieuses avaient été en usage par-

mi les adorateurs du vrai Dieu, avant

d'être profanées par les païens ; pour-

quoi ne les aurait-on pas ramenées

à leur première destination? Jésus-

Christ lui-même en avait donné

l'exemple ; il souffla sur les apôtres,

pour leur donner le Saint-Esprit, il

imposait les mains sur les malades , il

toucha les oreilles et la bouche d'un

sourd et muet pour le guérir, il mit

de la boue sur les yeux d'un aveugle-

né, etc. Il exorcisait les possédés pour

les délivrer: quelques incrédules ont

dit qu'en cela il imitait les magiciens.

Les apôtres n'ont donc pas eu besoin

de la doctrine de Platon touchant les

II.

démons , ni des idées païennes , pour

instituer les cérémonies du baptême.

Voyez CÉRÉMONIES , EXORCISME .

Quand les réflexions de Mosheim se-

raient aussi vraies qu'elles sont faus-

ses, il s'ensuivrait déjà que les pré-

tendus réformateurs n'ont pas imité

la sagesse et la charité des apôtres .

Ils ont trouvé les cérémonies établies

et pratiquées dans toute l'Eglise chré-

tienne depuis quinze siècles ; les fi-

dèles Y étaient accoutumés, etelles ne

donnaient lieu à aucune erreur ; les

prédicants les ont bannies ; ils les ont

taxées de superstitions et d'idolâtrie :

ils n'ont pas eu pour les mœurs et les

habitudes des catholiques la même

condescendance que les apôtres, selon

Mosheim, ont eue pour les mœurs des

nations païennes auxquelles ils prê-

chaient l'Evangile ; il nous paraît que

cette différence ne leur fait pas hon-

neur. Dans l'article EAU BÉNITE , nous

prouverons, contre Beausobre, que la

bénédiction de l'eau n'est point une

superstition, ni un rit emprunté des

hérétiques.

A la vérité, il y a eu quelques chan-

gements légers dans la manière d'ad-

ministrer le baptême ; mais les rites

principaux ont toujours été conser-

vés. Autrefois on le donnait par une

triple immersion, comme font encore

les Orientaux , et cet usage a duré

dans l'Occident jusqu'au douzième

siècle. Dans le sixième, quelques ca-

tholiques d'Espagne ne faisaient

qu'une seule immersion, de peur, di-

saient-ils, que les ariens visigoths n'i-

maginassent que par la triple immer-

sion l'on divisait la Trinité ; mais cette

raison locale ne fit point d'impression

sur les autres Eglises. La coutume de

baptiser par infusion, en versant de

l'eau sur la tête, paraît avoir com-

mencé dans les pays septentrionaux,

où l'usage du bainestimpraticable pen-

dant la plus grande partie de l'année ,

et elle s'introduisit enAngleterre vers

le neuvième siècle . Le concile de Cal-

chut ou Celchyth, tenu en 816 , or-

donna que le prêtre ne se contenterait

pas de verser de l'eau sur la tête de

l'enfant, mais qu'il la plongerait dans

les fonts baptismaux. Voyez IMMER-

SION. Nous voudrions savoir pourquoi

les protestants, qui font profession
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d'imiter scrupuleusement l'Eglise pri-

mitive, n'ont pas renouvelé l'usage

de donner le baptême par immersion.

Les écrivains ecclésiastiques parlent

de plusieurs cérémonies que l'on

pratiquait autrefois en administrant

ce sacrement, et qui ne se font plus,

ou dont il ne reste que de légères

traces, comme de donner aux nou-

veaux baptisés du lait et du miel dans

l'Eglise d'Orient, du vin et du miel

dans celle d'Occident, de les revêtir

d'une robe blanche, de leur donner

incontinent la confirmation et l'eu-

charistie. Ancien Sacrament. ,

Grandcolas, 2° part. , pag. 1 .

par

Le temps auquel on administrait

solennellement le baptême était la fète

de Pâques et celle de la Pentecôte, non

pas parce que la saison est alors la

plus favorable aux bains froids,

comme l'a rêvé un médecin anglais ,

mais à cause des deux grands mys-

tères que l'on célèbre ces jours-là.

D. Claude de Vert avait avancé que

l'origine du baptême est venue de la

coutumede laver les enfants immédia-

tement après leur naissance. M. Lan-

guet a fait voir que Jésus-Christ n'a

eu aucun regard à cet usage en insti-

tuant ce sacrement ; que, quand saint

Paul a dit que lorsque le baptisé est

plongé dans l'eau et en sort, c'est une

figure de la sépulture et de la résur-

rection de Jésus-Christ, il n'a fait que

de développer le vrai sens de la cé-

rémonie et l'intention du Sauveur ;

que les noms de régénération, de vie

nouvelle,etc. , dont il s'est servi , ne

sont point des moralités ni des méta-

phores empruntées des Juifs ; que,

quoique le baptême ne se donne plus

aujourd'hui par immersion, il ne

laisse pas dereprésenter suffisamment

l'intention de Jésus-Christ et les le-

çons de saint Paul. Du véritable esprit

des Cérém. de l'Eglise, § 16 et suiv.

Il importe fort peu de savoir si les

Juifs pratiquaient une espèce de bap-

tême à l'égard de leurs prosélytes, et

quelle idée ils y attachaient ; ce qui

est dit dans l'Evangile, du baptême de

saint Jean-Baptiste, ne nous instruit

pas beaucoup ; nous voyons, par la

conversation que Jésus-Christ eut

avec Nicodème, touchant la régéné-

ration spirituelle, que ce docteur

juif fut fort étonné de l'idée que

le Sauveur lui en donnait Joan.,

c. 3 , 3 ; il n'y a donc aucune res-

semblance entre ce qui se faisait

chez les Juifs, et ce que Jésus-Christ

a institué.

II. Du Ministre du baptême. Il est

prouvé par les Actes des apôtres et

par les lettres de saint Paul, qu'ils

baptisaient ceux qui croyaient en Jé-

sus-Christ ; mais qu'ils préféraient à

cette fonction celle d'annoncer l'E-

vangile. I Cor. , c . 1 , 17. Ily a donc

lieu de penser qu'ils se déchargèrent

de ce soin sur les diacres ou sur les

laïques. Aussi , selon la pratique de

l'Eglise, il a été établi que les évêques

et les prêtres sont les ministres ordi-

naires de ce sacrement; mais que

dans le cas de nécessité , il peut être

administré par toutes sortes de per-

sonnes, même par des femmes.

Au troisième siècle il y eut une dis-

pute assez vive pour savoir si le bap-

téme administré par les hérétiques

était valide ; les évêques d'Afrique ,

à la tête desquels était saint Cyprien,

prétendaient que ce baptême était

nul, et ils s'autorisaient de la coutume

établie parmi eux, de rebaptiser ceux

qui l'avaient reçu . Le pape saint

Étienne leur opposa la pratique de

l'Eglise de Rome, qui était universel-

lement suivie hors de l'Afrique, et

qui était plus ancienne que la leur :

Ñ'innovons rien, leur dit-il , tenons-

nous-en à la tradition . Règle invaria-

ble, que l'Eglise catholique a toujours

observée, et qu'elle suit encore,

qui démontre la fausseté du fait dont

les protestants voudraient se préva-

loir; savoir, que les apôtres n'avaient

point établi de discipline uniforme,

qu'ils avaient laissé aux différentes

Eglises la liberté de faire ce qui leur

paraîtrait le plus convenable, et qu'ils

n'avaient donné à personne l'autorité

d'en juger, ni le soin d'y veiller.

Après quelque temps de résistance ,

les évêques d'Afrique sentirent la sa-

gesse de la règle alléguée par le pape

et la nécessité de s'yconformer. Voyez

REBAPTISANTS . Il est donc demeuré

pour constant que le baptême donné

par les hérétiques est valide , à moins

qu'ils n'aient altéré ou la matière ou

laforme de ce sacrement. C'est encore
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III. Des personnes capables de rece-

voir le baptême. Il est évident que

ceux qui reçurent le baptême de

la main de Jésus-Christ et des apôtres

étaient des adultes, et qu'avant de le

leur donner, Jésus-Christ et les apo-

tres exigeaient d'eux la foi : « Allez,

» dit le Sauveur, enseignez toutes les

> nations et baptisez-les. » Matth. , c.

28, 19. « Prêchez l'Evangile àtoute

>> créature ; celui qui croira et rece-

» vra le baptême sera sauvé, celui

» qui ne croira pas sera condamné. »

Marc. , c. 16, 15. Les apôtres bap-

tisèrent ceux qui avaient cru à la

prédication de saint Pierre. Act. , c. 2,

41. Saint Philippe dit à l'eunuque

de la reine Candace : « Si vous croyez

>> de tout votre cœur, vous pouvez re-

>>cevoir le baptême, » c. 8, 27 , etc. De

là les anabaptistes et les ciniens ont

conclu que la foi actuelle est une dis-

positionnécessaire pour le sacrement;

que les enfants étant incapables d'a-

voir la foi , ne doivent point être bap-

tisés ; que s'ils l'ont été, il leur faut

renouveler le baptême lorsqu'ils sont

parvenus à l'âge de raison et suffi-

samment instruits . Cette doctrine est

une conséquence naturelle de celle

des protestants, qui enseignent que

la grâce de la justification est l'effet

non du sacrement, mais de la foi, et

que toute l'efficacité du sacrement

consiste à exciter la foi. De là s'est

ensuivie une autre erreur : c'est que

commele baptême n'est pas le seul

moyen capable d'exciter la foi, ce sa-

crement n'est pas absolument néces-

saire ; et pour le soutenir, il a fallu

nier le péché originel : ainsis'enchaî-

nent les erreurs ; nous ignorons pour-

quoi tous les protestants n'ont pas

raisonné de même.

Nous répondons d'abord, que le

meilleur interprète du sens de l'Ecri-

ture sainte, est la pratique constante

et universelle de l'Eglise or l'usage

a été, dès le commencement du chris-

tianisme, de baptiser les enfants,

comme le témoignent saint Irénée,

adv. Hær. , 1. 3 , c. 22, Origène, saint

Cyprien, et les Pères postérieurs,

quoique cet usage n'ait pas été d'a-

bord généralement observé. On peut

même le prouver par une lettre de

l'hérésiarque Manès. Saint Augustin,

Op. imperf. , 1. 3 , n. 187. Les sociniens

ne le nient point ; mais ils prétendent

que c'est un des abus qui s'introduisi-

rent dans l'Eglise incontinent après

la mort des apôtres . Ils ajoutent que

le baptême des enfants n'est fondé sur

aucun passage de l'Ecriture sainte ;

nous soutenons le contraire .

Matth., c. 19, y 14, Jésus Christ

dit : « Laissez approcher de moi les

>> enfants, tels sont les héritiers du

» royaume des rieux. » Or, il dit ail-

leurs que l'on ne peut pas entrer dans

le royaume de Dieu, si l'on n'est pas

régénéré par l'eau et par le Saint-Es-

prit. Donc les enfants sont capables

de cette régénération . Il est dit de

quelques-uns des premiers fidèles,

qu'ils ont été baptisés avec toute leur

maison, I. Cor. , c. 1 , 16 , etc. Les

enfants ne sont pas exceptés. D'ail-

leurs, nous prouvons par l'Ecriture,

contre les anabaptistes, les sociniens

et les protestants, que les enfants

naissent souillés du péché originel ;

que cette tache est effacée, non par la

foi, mais par le baptême ; que ce sacre-

ment est absolument nécessaire : donc

c'est leur système , etnon pas le nôtre,

qui est contraire à l'Ecriture sainte .

Quand ils nous parlent de prétendus

abus introduits dans l'Eglise immé-

diatement après la mort des apôtres,

nous les prions d'être moins témérai-

res, et de présumer que les disciples

immédiats des apôtres ont dûconnat-

tre ce qui était ou n'était pas abusif,

pour le moins aussi bien que les rai-

sonneurs du seizième siècle . C'est

donc avec raison que le concile de

Trente a condamné le sentiment de

ces derniers touchant le baptême des

enfants, sess. 7, de Bapt., can. 13 .

Mais nous ne voyons pas de quel droit

les protestants ensuivant leurs princi-

pes, peuvent blâmer les sociniens ni

les anabaptistes.

On convient aujourd'hui que l'onne

doit pas baptiser les enfants des infi-

dèles, malgré leurs parents , à moins

que ces enfants ne soient en danger

de mort ; non-seulement parce que

cette espèce de violence faite aux pè-

res et mères est contraire au droit

naturel qu'ils ont sur leurs enfants,
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mais encore parce que ceux-ci, deve-

nus grands, seraient exposés à profa-

ner leur baptême par l'apostasie à la-

quelle ils seraient engagés par leurs

parents.

Dans les premiers siècles , plusieurs

chrétiens différaient leur baptėme jus-

qu'à la mort, et le recevaient au lit

pendant leur dernière maladie : les

uns agissaient ainsi par humilité, et

parce qu'ils craignaient de n'être pas

encore assez bien disposés ; les autres

par libertinage , afin de pécher plus

librement, dans l'espérance que tous

leurs péchés seraient effacés par le

baptême. L'Eglise n'approuva ni les

uns ni les autres , elle s'éleva même

hautement contre la négligence des

derniers ; elle déclara irréguliers , les

cliniques ou grabataires , c'est-à-dire,

ceuxqui avaient été ainsi baptisés au

lit ; le concile de Néocésarée défendit

de les élever aux ordres sacrés , à

moins qu'il ne fût prouvé que leur

baptême n'avait pas été différé parun

mauvais motif. Voyez CLINIQUES.

On refusait aussi , dans l'Eglise

primitive, ce sacrement aux personnes

réputées infâmes, engagées dans des

professions criminelles et incompati-

bles avec la sainteté du christianisme,

à moins qu'elles ne renonçassent à

leur état. Tels étaient les sculpteurs

et autres ouvriers qui faisaient des

idoles, les femmes publiques, les

comédiens, les cochers , gladiateurs,

musiciens, ou autres qui amusaient le

public dans le cirque ou dans l'am-

phithéâtre ; les astrologues, devins,

magiciens, enchanteurs ; les hommes

passionnément adonnés aux jeux du

théâtre, les concubinaires publics,

ceux qui tenaient des lieux de débau-

che, etc. ceux qui promettaient de

s'en abstenir étaient mis à l'épreuve .

Bingham, Orig. eccl . , 1. 11 , c, 5 , § 6

et suiv.

Saint Paul. I Cor . , c . 15,7 30 , dit :

« Si les morts ne ressuscitent point,

» que font ceux qui sont baptisés pour

>> les morts ? àquoi bon ce baptême ? »

De là quelques -uns imaginèrent que

l'on pouvait baptiser après la mort

les catéchumènes qui avaient désiré

le baptême, et un concile de Carthage

condamna cet abus ; d'autres se figu-

rèrent qu'un vivant pouvait recevoir

le baptême à la place du mort, et lui

obtenir ainsi le pardon de ses fautes.

Tertullien parle de cette superstition

dans son livre de Ressurrectione carnis,

et quelques Pères l'ont attribuée aux

marcionites. Il est évident que tous

ces sectaires entendaient mal le texte

de saint Paul, etque ces abus n'étaient

pas encore connus du temps de l'a-

pôtre ; mais les commentateurs, soit

catholiques , soit protestants , ne sont

pas d'accord dans l'explication qu'ils

donnent de ce passage. Voyez la Sy-

nopse des Crit. sur cet endroit de la

Dissert. sur le baptême pour les morts,

Bible d'Avignon. tom. 15, p.478.

IV. Des effets dubaptême. Nous avons

déjà observé plusieurs conséquences

de l'erreur des protestants, qui ensei-

gnent que toute l'efficacité des sacre-

ments consiste dans la vertu qu'ils

ont d'exciter en nous lafoijustifiante ;

mais elle a encore donné lieu à d'au-

tres excès. Plusieurs sectaires en ont

conclu que le baptême de Jésus-Christ

n'opère rien de plus que celui de

saint Jean-Baptiste, puisque celui-ci

avait aussi la vertu d'exciter la foi et

les sentiments de pénitence . Ils ont

soutenu, ou qu'il n'y a point de péché

originel dans les enfants , ou qu'il n'est

pas effacé par le sacrement ; que la

tache de ce péché demeure encore

dans le baptisé, et que celui- ci peut

encore être réprouvé à cause du pé-

ché originel ; ils ont dit que le baptême

ne donne point la grâce sanctifiante,

n'imprime à l'âme du chrétien aucun

caractère, qu'ainsi rien n'empêche de

le réitérer, si on le trouve bon : ils

ont enseigné que ce sacrement im-

pose tout au plus au chrétien l'obli-

gation de croire , mais non celle d'ob-

server les commandements de Dieu

et de l'Eglise ; d'où il s'ensuit, en der-

nière analyse, que le baptême n'est ni

fort utile, ni absolument nécessaire,

et que l'on peut le négliger, sans

courir aucun risque de son salut ;

aussi les quakers d'Angleterre s'abs-

tiennent-ils de donner et de recevoir

ce sacrement, et un assez grand nom-

bre de protestants ne se pressent point

de le faire donner à leurs enfants .

Le concile de Trente a condamné

toutes ces erreurs dans les sessions 5 ,

6 et 7 , où il a établi la croyance ca-
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tholique touchant le péché originel,

la justification, les effets des sacre-

ments, et ceux du baptême en particu-

lier ; et les théologiens n'ont pas de

peine à faire voir que toutes les con-

séquences du système des protestants

sontformellement contraires à l'Ecri-

ture sainte. Si les prétendus réforma-

teurs avaient été aussi grands théo-

logiens qu'on les suppose, ils les au-

raient prévues, et il est à présumer

qu'ils auraient reculé à la vue de l'a-

bîme dans lequel ils allaient se pré-

cipiter.

Saint Jean-Baptiste dit lui-même

auxJuifs : « Je vous baptise par l'eau ,

» mais celui qui vient après moi vous

>> baptisera par le Saint-Esprit et par

» le feu. » Matth. , c . 3 , 11. SaintPaul

fit baptiserau nom de Jésus-Christ des

fidèles qui avaient déjà reçu le bap-

` téme de saint Jean, Act. , c. 19 , y 5. Il

est donc faux que ces deux baptêmes

aient eu la même vertu . Au mot ORI-

GINEL, nous prouverons que tous les

enfants, sans exception, naissent

souillés du péché qu'il soit pleine-

ment effacé par le baptême, c'est la

doctrine formelle de saint Paul, qui

dit aux Galates , c . 3 , † 17 : « Vous

» tousqui êtesbaptisés en Jésus-Christ

» avez été revêtus de Jésus-Christ. »>

Et aux Romains , c . 8, 1 : « Il n'y a

>> donc plus aucun sujet de condam-

»> nation dans ceux qui sont en Jésus-

Christ, et ne marchent plus selon la

>> chair. » Ananie lui avait dit quand

il fut converti : « Recevez le baptême,

>> et lavez vos péchés , après avoir invo-

>> qué le nom de Jésus-Christ. » Act. ,

c. 22. 16. Saint Pierre écrit aux fi-

dèles, I. Petr. , c . 3 , † 21 : « Le bap-

» tême vous sauve, non en purifiant les

>> souillures de la chair, mais en vous

>> donnant le témoignage d'une bonne

>> conscience devant Dieu, par une ré-

>> surrectionsemblable à celle deJésus-

>> Christ. » De quoi vous sauve-t-il, si-

non du péché et du châtiment ? Saint

Pierre n'attribue point cet effet à lafoi,

maisaubaptême, quoiquelafoi soit une

disposition nécessaire .

Dans le paragraphe suivant, nous

démontrerons par l'Ecriture la néces-

sité absolue de ce sacrement, et l'obli-

gation rigoureuse imposée à tout

chrétien de le recevoir. Saint Paul

parle du caractère qu'il imprime, en

disant aux Ephésiens, c. 4, 30 : « Ne

>> contristez pas le Saint-Esprit de Dieu ,

» dans lequel vous avez été marqués

» d'unsceaupour le jour de la rédemp-

» tion. » Et ces paroles sont analogues

à ce qu'il a dit d'Abraham, qu'il a reçu

la circoncision comme un sceau de la

justice qui vient de la foi. Rom. , c . 4 ,

11. Or, le sceau ou le caractère de la

circoncision était ineffaçable . C'est sur

ce fondement que saint Augustin a

soutenu, contre les donatistes, que

c'était un crime de réitérer le baptème,

et dans toute l'antiquité ecclésiastique

on ne peut citer aucun exemple de

cet attentat, si ce n'estchez les héré-

tiques.

Ceux qui ont soutenu que le bap-

tême n'impose au chrétien point d'au-

tre obligation que d'avoir la foi, n'ont

pas moins contredit la doctrine de

saint Paul, puisqu'il exige des chré-

tiens une foi qui opèrepar la charité,

et qu'il ne cesse de les exhorter à faire

de bonnes œuvres. Galat. , c. 5 , 76 ;

c. 6, 9, etc. Voyez OEUVRES , JUSTI-

FICATION , etc.

16 .

V. De lanécessitédu baptême. Jésus-

Christ a institué ce sacrement comme

un moyen de salut absolument néces-

saire, lorsqu'il a dit : « Si quelqu'un

» n'est pas régénéré par l'eau et par

>> le Saint-Esprit, il ne peut pas entrer

» dans leroyaume deDieu. » Joan. , c . 3,

» 7 5. Prêchez l'Evangile à toute créa-

» ture; celui qui croira et sera baptisé

» sera sauvé, celui qui ne croira pas

>> sera condamné. » Marc. , c. 16 ,

SaintPierrea répété cette même vérité ,

en disant que le baptême nous sauve,

I Petr., c. 3, 21 ; et saint Paul qui

nous enseigne que Dieu nous a sau-

vés par le bain de la régénération et

le renouvellement du Saint-Esprit.

Tit. , c. 3 , 5. Nous n'ignorons pas

les subterfuges par lesquels les cal-

vinistes et les sociniens ont tordu le

sens de ces passages, et de plusieurs

autres qui établissent ce dogme ; mais

l'Eglise, en condamnant leurs erreurs

a frappé du même anathème les in-

terprétations fausses qu'ils ont don-

nées à l'Ecriture sainte. Le concile de

Trente , après avoir décidé qu'Adam

a transmis à tout le genre humain,

non-seulement la nécessité de souffrir
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et de mourir, mais encore le péché,

qui est la mortde l'âme, enseigne que

ce péché ne peut être effacé que par

les mérites de Jésus-Christ, et qu'ils

nous sont appliqués par le bapteme,

sess. 5, can. 2 et 3 ; que depuis la

promulgation de l'Evangile , l'homme

ne peut passer de l'état du péché à

l'état de grâce sans le baptême, ou

sans le désir de le recevoir, sess . 6,

can. 4. Conséquemment il dit ana-

thème à quiconque soutient que co

sacrement n'est pas nécessaire au sa-

lut, sess. 7 , can. 5.

Cette doctrine a été déja soutenue au

cinquième siècle contre les pélagiens.

Pélage prétendait que le péché d'A-

dam n'avait nui qu'àlui seul , et non à

ses descendants ; que le baptême était

donné aux enfants, non pour effacer

en eux aucun péché , mais pour leur

donner lagrâce d'adoption ; que quand

ils mouraient sans l'avoir reçu , ils ob-

tenaient la vie éternelle par le mérite

de leur innocence. Saint Augustin

combattit de toutes ses forces contre

ces erreurs ; elles furent condamnées

par plusieurs papes et par plusieurs

conciles d'Afrique, et cette condam-

nation fut confirmée par le concile

général d'Ephèse, l'an 431. Calvin n'a

pas été moins téméraire que Pélage,

en enseignant que les enfants des fi-

dèles sont sanctifiés dès le sein de leur

mère ; la croyance commune des cal-

vinistes est que les enfants des infidèles

qui meurent sans bapteme sont dam-

nés ; mais qu'il n'en est pas de même

des enfants des chrétiens , parce

qu'ils ont part à l'alliance que Dieu

a faite avec les hommes par Jésus-

Christ . Dans cette suppostion, l'on ne

voit pas pourquoi il est encore néces-

sairede baptiser les enfants des fidèles .

Il faut remarquer que le concile de

Trente déclare que l'homme ne peut

passer de l'état du péché à l'état de

grâce sans le baptême, ou sans le désir

de le recevoir. En effet, l'on a toujours

cru dans l'Eglise que la foi , jointe au

désir du baptême, peut tenir lieu de ce

sacrement,lorsqu'il ya impossibilité de

le recevoir; on n'a jamais douté du sa-

lut des catéchumènes morts sans avoir

pu obtenir cette grâce. On a jugé en-

core que le martyre opérait le même

effet à l'égard de ceux qui mouraient

pour Jésus-Christ ; c'est dans cette

croyance que l'Eglise rend un culte

aux saints Innocents. De respectables

évêques dutroisième siècle ont même

pensé que les fidèles qui avaient reçu

chez les hérétiques un baptême nul,

mais qui étaient revenus de bonne

foi à l'Eglise, et qui avaient participé

aux saints mystères, n'avaient pas ab-

solument besoin qu'on leur réitérât

le baptême. C'était le sentiment de

saint Denys d'Alexandrie et de saint

Cyprien. Epist. 73, ad Jubaian. Voyez

Eusèbe, Hist. ecclés . , 1. 7 , c . 9 , et la

note de Lowth ; Bingham, Orig . ecclés . ,

1. 10, c. 2, § 23. Enfin , les Pères, à

l'exception de saint Augustin, ont

tous été d'avis que saint Jean-Baptiste

aété sanctifié par Jésus-Christ dans le

sein de sa mère ; c'est pour cela que

l'Eglise célèbre sa nativité. Consé-

quemment les théologiens distinguent

trois espèces de baptême, savoir : ce-

lui de désir, baptismus flaminis ; celui

de sang ou le martyre, baptismus san-

guinis ; et le baptême d'eau.

Le passage de saint Paul, duquel

Calvin et ses sectateurs abusent, ne

prouve pas ce qu'ils veulent. L'apôtre

dit, I Cor. , c. 7 , † 14 , qu'un mari

païen est sanctifié par une femme

chrétienne, et qu'une épouse païenne

est sanctifiée par un mari chrétien ;

« autrement, ajoute-t-il , vos enfants

>> seraient impurs : or, ils sont saints . >>

Cela ne prouve pas que ces enfants

naissentexemptsdepéché , mais qu'or-

dinairement un père ou une mère,

qui fait profession du Christianisme,

procure le baptême à ses enfants ; ou

qu'il y a lieu d'espérer qu'ils seront

élevés dans cette religion. Voyez la

Synopse des critiques sur ce passage .

VI. Quel est le sort des enfants morts

sans baptême ? Cette question paraît

déjà suffisamment résolue par ce que

nous venons de dire touchant la né

cessité absolue de ce sacrement pour

obtenir le salut, et par les raisons

dont on s'est servi aucinquième siècle

pour réfuter les erreurs de Pélage,

Dans les commencements , cet héré-

siarque n'osa rien décider touchant le

sort de ces enfants . Je sais bien,

disait-il , où ils ne vont pas ; mais

j'ignore où ils vont : Quo non eant,

scio;quoeant, nescio . Dans la suite, pour
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ne pas contredire formellement 'les

paroles de Jésus - Christ, Joan., c. 3,

5, il dit qu'à la vérité ces enfants

n'entraient pas dans le royaume des

cieux, mais qu'ils n'étaient pas non

pluscondamnés à l'enfer; qu'ils avaient

la vie éternelle par le mérite de leur

innocence.Saint August. , 1. 1 , dePecc .

meritis et remiss. , c . 28 , n. 54 ; Serm.

294, c. 1 , n. 2 ; Epist. 156 , etc. Il ima-

ginait ainsi un lieu ou un état mi-

toyen entre la gloire du ciel et la

damnation, dans lequel il plaçait ces

enfants ; d'où il s'ensuivait qu'ils

étaient sauvés de l'enfer sans avoir

participé en rien aux mérites ni à la

rédemption de Jésus-Christ.

Saint Augustin êt les autres défen-

seurs de la foi catholique réfutèrent

toutes ces vaines opinions ; ils prou-

vèrent par l'Ecriture sainte, par la

tradition des quatre premiers siècles,

par les exorcismes du baptême, que

tous les enfants d'Adam naissent souil-

lés du péché originel, par conséquent

privés de tout droit à la vie éternelle ;

qu'ils ne peuvent être purifiés de ce

péché que par l'application des méri-

tes de Jésus-Christ et par le baptême ;

que s'ils meurent sans l'avoir reçu ,

ils sont damnés. Conséquemment ils

rejetèrent le lieu ou l'état mitoyen

que Pélage avait imaginé entre le

royaume de Dieu et la damnation ,

état qu'il nommait la vie éternelle , et

et dans lequel il plaça les enfants

morts sans baptême. Depuis cette

époque, le sentiment commun des

théologiens est que non-seulement

ces enfants sont exclus du bonheur

éternel, mais qu'ils sont condamnés

aux tourments de l'enfer; que cepen-

dant ils les souffrent dans un degré

beaucoup moindre que tous les autres

réprouvés. (1.)

Malgré le nombre et l'autorité de

ceux qui soutiennent ce sentiment,

saint Thomas, saint Bonaventure, le

(1) Nous ne croyons pas que la qualification de

sentiment commun donnée par Bergier à cette opi-

nion soit exacte. Il y a autant et plns d'autorités

pour le sentiment de S. Thomas, de S. Bonaventure

et d'Innocent III, dont il va parler ; peut-être y

aurait-il même pour le catholique à s'inquiéter de

savoir s'il n'existerait pas quelque décision de sou-

verain Pontife, qui suffirait, depuis le concile da

Vatican, pour trancher la question. LE NOIR,

pape Innocent III, et d'autres théolo-

giens, scolastiques , très-instruits de

ce qui a été décidé contre les péla-

giens, ontjugé qu'à la vérité il est de

foi que les enfants morts sans baptême

ne peuveut entrer dans le royaume

des cieux, ni jouir de la vie éternelle ;

qu'ainsi ils éprouvent ce que l'on

nomme la peine du dam; mais qu'il

n'est pas de foi qu'ils souffrent aussi

la peine du sens, ou les supplices de

l'enfer ; que c'est seulement une opi-

nion théologique, fondée sur de for-

tes preuves , de laquelle cependant il

est très-permis de s'écarter. Quel-

ques-uns même sont allés jusqu'à dire

que ces enfants jouissent d'une féli-

cité naturelle qui les dédommage de

la perte qu'ils ont faite du bonheur

éternel acquis par les mérites de Jé-

sus-Christ. Ç'a été l'opinion du car-

dinal Sfondrate, dans le livre inti-

tulé : Nodus prædestinationis dissolu-

tus, dont plusieurs évêques de France

demandèrent au souverain Pontife la

condamnation en 1696 .

Personne ne s'est élevé avec plus

de chaleur contre le sentiment mitigé

des scolastiques que les partisans de

Jansénius . Comme il était de l'intérêt

de leur système de persuader qu'un

adulte même peut être coupable et

punissable pour un péché qu'il ne lui

était pas libre d'éviter, ils ont fait

tout leur possible pour prouver que

la condamnation des enfants morts

sans baptême aux supplices de l'enfer

est un article de foi, et que l'on ne

peut pas soutenir le contraire sans

être hérétique. Nous ne prétendons

pas favoriser leur entêtement ,

rapportant fidèlement les preuves

qui établissent le sentiment rigou-

reux des autres théologiens. La plu-

part ont été employées par saint Au-

gustin contre les pélagiens, et son

autorité y ajoute un nouveau poids.

en

1º Les paroles de Jésus-Christ

Joan., c. 3, 5, sont claires : « si

» quelqu'un n'est pas régénéré par

» l'eau et par le Saint-Esprit, il ne

>> peut entrer dans le royaume de

» Dieu. » L'expédient imaginé par

Pélage, de distinguer le royaume de

Dieu d'avec la vie éternelle, était ab-

surde, puisque ces deux termes, dans

l'Ecriture sainte , désignent également
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le bonheur éternel. Les sociniens et

les protestants ne s'en tirent pas

mieux en disant que, dans plusieurs

autres endroits, le royaume de Dieu,

le royaume des cieux, signifient le rè-

gne de Jésus-Christ sur son Eglise .

ce n'est point ainsi qu'on l'entendait

du temps de Pélage , ni avant lui ; les

Pères ont donné constamment à ces

paroles le même sens qu'a suivi le

concile de Trente , et ont entendu

par là le bonheur éternel.

2º Saint Paul, Ephes. , c. 2, 3,

dit :«Nous étionspar naissance enfants

» de colère. (Ne XI , p. 509.) » Donc,

dit saint Augustin, nous étions en-

fants de vengeance et de châtiment ,

masse de perdition et de damnation ,

à cause du péché originel. Rom. , c.

5 , 18, l'apôtre dit que le péché

d'un seul est pour la condamnation

de tous, et que lajustice d'un seul est

pour la justification de tous . S'il n'est

pas question là d'une condamnation

à l'enfer, on ne peut plus dire , comme

l'Ecriture sainte, que Jésus-Christ nous

a sauvés de l'enfer, de la puissance

des ténébres, de la puissance du dé-

mon, etc.; il faut prendre le terme

de rédemption dans un sens métapho-

rique, commefont les sociniens après

les pélagiens. (1.)

30 Ce même apôtre dit , comme

saint Pierre , que le baptême nous

sauve. De quoi nous sauve-t-il , sinon

(1) Eramus naturafilii iræ. Plusieurs interprètes

pensent qu'il s'agit ici des adultes , et que l'apôtre

parle principalement des péchés actuels . Ils se fon-

dent sur le contexte, qui paraît en effet favoriser

cette interprétation. Car il est ainsi conçu : Et vos

cum essetis mortui delictis et peccatis vestris, in

quibus aliquando ambulastis secundum sæculum

mundihujus, secundum principem potestatis aeris

hujus spiritus, qui nunc operatur in filios diffi-
dentiæ. -In quibus et nos omnes aliquando con-

versatisumus,in desideriis carnis nostræfacientes

voluntatem carnis et cogitationum ; et eramus

NATURA filii iræ sicut et cæteri, etc. Eph . , c. 2. y

1, 2, 3. Voyez Ménochius, Cornélius a Lapide,

et surtout la Triple Explication des Epitres de

saint Paul par Bernardin de Péquigny.

Au reste, de quelque manière qu'on entende les

paroles de l'Apôtre, elles ne prouvent pas que les

enfants morts sans baptême sont condamnés aux

supplices de l'enfer; car on peut absolument les

concilier avec le sentiment des docteurs qui n'ad-

mettent point d'autre peine éternelle du péché ori-

ginel que la privation du royaume des cieux . On

reconnait dans l'un et l'autre système que l'homme

en naissant est enfant de colère, et que, parce qu'il

est enfant de colère, il est exclu de la vision intui-

tive, s'il n'est régénéré par le baptême . GOUSSET .

de l'enfer et du supplice éternel ?

Donc, quiconque n'a pas reçu ce sa-

crement n'est pas sauvé.

4° Jésus-Christ , parlant du juge-

ment dernier, ne fait mention que

de deux places ; savoir, de la droite,

où sont les justes qui sont envoyés à

la vie éternelle , et de la gauche, où

sont les méchants condamnés au feu

éternel. Matth. c. 25, 7 33. Les en-

fants morts sans baptême ne peuvent

être placés à la droite ; donc ils se-

ront à la gauche, et subiront le sort

des réprouvés point de milieu.

?

50 Les conciles d'Afrique, les pa-

pes Innocent Ier, Zozime , Célestin Ter,

Sixte III, saint Léon et Gélase, qui

ont condamné les pélagiens, le con-

cile général d'Ephèse, qui a confirmé

cette condamnation, sont censés avoir

approuvé la doctrine de saint Augus-

tin or, ce saint docteur a toujours

enseigné que les enfants morts sans

bapteme sont damnés.

6º Ça été aussi le sentiment de

tous les Pères latins des siècles sui-

vants et des théologiens, jusqu'à la

naissance des scolastiques. Dans le

second concile de Lyon, qui est le

quatorzième général, tenu l'an 1274,

il est expressément décidé que les âmes

de ceux qui meurent en péché mor-

tel, ou avec le seul péché originel, des-

cendent incontinent en enfer, pour y

subir néanmoins des peines différen-

tes ou inégales. Cette même décision

est répétée mot pour mot dans le

concile de Florence, tenu l'an 1439 ;

canon 4. C'est une condamnation

formelle du sentiment des scolasti-

ques.

70 Le concile de Trente, sess. 5 ,

dans son décret touchant le péché

originel, déclare, canon rer, qu'Adam,

par sonpéché, a non-seulement perdu

la sainteté et la justice originelle ,

mais qu'il a encouru la colère et l'in-

dignation de Dieu, la mort et la cap-

tivité sous la puissance du démon ;

can. 2, qu'il a transmis à tout le

genre humain, non-seulementla mort

et les peines du corps, mais le péché

qui est la mort de l'âme ; can. 3, que

ce péché ne peut être ôté que par les

mérites de Jésus-Christ, et qu'ils nous

sont appliqués par le baptême. Or, la

mort de l'âme et la captivité sous la
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puissancedu démon entraînentla dam-

nation comme une conséquence né-

cessaire ; et il n'y a d'autre moyen

que le baptême par lequel les méri-

tes de Jésus-Christ puissent être ap-

pliqués aux enfants .

On ne peut pas nier que ces argu-

mentsne soienttrès-forts ; ils prouvent

invinciblement que les enfants morts

sans baptême sont exclus du bonheur

éternel, et souffrent la peine dudam ;

mais ils ne démontrentpas aussi certai-

nement que ces enfants souffrent en-

core la peine du sens. En voulant trop

presser ces raisonnements, l'on s'ex-

pose à des inconvénients fâcheux, et

l'onpourrait y en opposer d'autres qui

ne paraîtraient pas moins concluants.

Il n'y a donc aucune nécessité d'em-

brasser sur cette question le parti le

plus rigoureux aussi, la faculté de

théologie de Paris, dans la censure

d'Emile, prop. 24 et suiv. , édit. in-12,

pag . 90, a fait remarquer que l'Eglise

catholique laisse la liberté de penser,

avec saint Thomas, qu'on n'est point

sujet à la peine du sens à cause du seul

péché originel, mais quel'on est seule-

ment privé de la vision intuitive de

Dieu, qui est un don gratuit, surna-

turel, auquel les créatures intelli-

gentes n'ont, de leur nature, aucun

droit.

Ajoutons que saint Augustin a

éprouvé les mêmesembarras que nous

au sujet du sort des enfants, sans pou-

voir se satisfaire lui-même . (Ne XII ,

pag, 509.) Epist. 28 ad Hieron. Et s'il

n'ose les exempter de toute peine, il

ne les assujettit qu'à la plus légère de

toutes. Il ne se hasarde pas même à

décider quelle sera la nature de cette

peine, ni quel en sera le caractère et

l'étendue. L. 6. contraJul. c . 5. Il n'ose

assurer qu'elle sera pire que l'anéan-

tissement, et qu'il eût mieux valu

pour ces enfants n'avoir jamais été.

Ibid. Aussi quelques théologiens esti-

ment, et Gonet entre autres, que la

privation de la vision béatifique ne

causeraaucune douleur ni aucune tris-

tesse à ces enfants infortunés . Cet état

sera, enquelquesorte, unétat mitoyen

entre la récompense et le châtiment ;

ce qui ne paraissait point impossible

à saint Augustin lui-même. De lib.

arb. , 1. 3, c. 23. Gonet s'appuie encore

de l'autorité de saint Grégoire de Na-

zianze, de saint Grégoire de Nysse et

de saint Ambroise . Saint Thomas, in

2, dist. 59, q. 2 , art. 2 , semble insinuer

cette façon de penser, et admettre un

ordre de providence bienfaisante de la

part de Dieu sur ceux même qu'il ne

peut récompenser (1 ) .

(1 ) Il est vrai que , dans un sermon plein de véhé-

mence, saint Augustin enseigne que les enfants

morts sans baptême sont condamnés aux peines de

l'enfer et aux feux éternels ; mais il a beaucoup

adouci cette doctrine dans le cinquième de ses li-

vres contre Julien, ouvrage des mieux réfléchis et

des mieux travaillés entre tous ceux du saint doc-

teur. Voici ses propres expressions : « Non, je ne
dis pas que les enfants morts sans baptême doivent

subir une si grande peine qu'il leur eût été plus

avantageux de n'être point nés. Je n'oserais dire

qu'il eût été plus expédientpour euxde n'être point

du tout que d'être là où ils sont. On ne doit point

douter, ajoute-t-il, que, n'ayant point d'autre pé-

ché que celui qu'on appelle originel, la peine à la-

quelle ils sont condamnés ne soit la plus légère de

toutes . » Il ne les condamne donc point aux flam-

mes éternelles, comme les adultes réprouvés , pour

qui le Sauveur dit qu'il serait plus avantageux de

n'avoir jamais existé . Ego autem non dico par-

vulos, sine Christi baptismate morientes, tanta

pœna esse plectendos, ut eis non nasci potius ex-

pediret; cum hoc Dominus non de quibuslibet

peccatoribus, sed de scelestissimis et impiis dixe-

rit. Si enim quod de Sodomis ait , et utique non
de solis intelligi voluit, alius alio tolerabilius in

die judicii puniretur ; quis dubitaverit parvulos

non baptizatos, qui solum habent originale pec-

catum, nec ullis propriis aggravantur, in dam-

natione omnium levissima futuros? Quæ qualis

etquanta erit, quamvis definire non possim, non

tamen audeo dicere quod eis ut nulli essent,

quam ut ibi essent, potius expediret. Contra Ju-

lianum, lib. 5, cap. 2.

Saint Augustin reconnaît même pour ces enfants

la possibilité d'un état mitoyen entre la récompense

et le châtiment Non enim metuendum est, ne

vita esse potuerit media quædam inter recte fac-

tum et peccatum, et sententia judicis media esse

non possit inter præmium atque supplicium. De

lib. arb., lib. 3, c. 23.

Sant Grégoire de Nazianze exempte ces enfants

de douleur et de tristesse . Nec cœlesti gloria, nec

suppliciis, a justo judice afficientur ; utpote qui

licet non signati non fuerint , improbitate tamen

careant... Neque quis honore indignus est, statim
etiam pœnam promeretur. Orat. 40. Saint Gré-

goire de Nysse pense comme saint Grégoire de

Nazianze Immatura mors infantium, neque in

doloribus ac mæstilia esse eum qui sic vivere

desiit, intelligendum esse suggerit. Orat. de In-

fantibus, etc.

Innocent III fait consister la peine du péché ori-

ginel dans la privation de la vision de Dien, et la

peine du péché actuel dans les supp ices ét rnels :

Pana originalis peccati est carentia visionis Dei;

actualis vero peccati est gehennæ perpetuæ cru-

ciatus. Ex cap. Majores de baptismo . Ad illud

quodparvuli multas pænalitates sustinent in hac

vita, dit saint Bonaventure, dicendum quod etsi

temporaliterpunire pro peccato originali sitjus-

tum, non tamen sequitur quod æternaliter . In 2.

dist. 33, art. 3, q. I , suivant saint Thomas, nihil
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Sil'on trouve mauvais que des théo-

logiens qualifient trop rigoureusement

les sentiments rigides de l'école , lors

même qu'ils ressemblent assez dans

l'expression aux erreurs condamnées,

ne devrait-onpas avoir le mêmeména-

gement pour certaines opinions plus

douces, soutenues par des théologiens

respectables, et quisont très-propres à

arrêter les incrédules qui se scanda-

lisent de la prétendue dureté du sen-

timent contraire ? L'on ne doit néan-

moins donner à ces opinions que la

valeur qu'elles ont d'avoir des parti-

sans estimables, et se contenter de

prouver par là que le sentiment con-

traire ne fait pas partie du dogme dé-

cidé, très-indépendant de ces discus-

sions d'école ( 1 ) . Voy. les conférences

d'Angers, sur les Péchés, 2e question,

article 3. BERGIER.

BAPTISTÈRE, est le lieu ou l'édifi-

ce dans lequel on conserve l'eau pour

baptiser.

Les premiers chrétiens, suivant

saintJustin martyr, et Tertullien, n'a-

vaient d'autres baptistères que les fon-

taines, les rivières, les lacs ou la mer,

qui se trouvaient plus à portée de leur

habitation ; et, comme souvent la

persécution ne leur permettait pas de

baptiser en plein jour, ils y allaient

omnino dolebunt de carentia visionis intuitivæ;

imo magis gaudebunt de hoc quod participabunt
multum de divina bonitate, et perfectionibus na-

turalibus. In 2. dist. 33, q. 2, art. 2 .

Voyez ce Dictionnaire, au mot ORIGINEL.

L'auteurde la Foi justifiée de tout reproche de

contradiction avec la raison , p. 60 , édit. de Paris

1776, s'exprime ainsi : « Pour ce qui est du dogme

du péché originel, il n'y a ni injustice ni défaut

» de bonté daus Dien de refuser, à la postérité

d'un père coupable, des priviléges purement
> gratuits, qui n'étaient dus ni aux pères ni aux

> enfants, et qui n'étaient assurés aux uns et aux

autres que sons la condition d'une obéissance fi-

» dèle à la loi du Créateur. Un sujet comblé des

grâces et des faveurs de son prince se révolte

> contre lui, et le prince en conséquence lui retire

> et à sa postérité des priviléges qui ne devaient

être héréditaires que sous des conditions justes

» qui n'ont pas été remplies, et auxquelles même

on a manqué formellement. Y a - t-il en cela quel
que injustice ou un défaut de bonté? Mais voilà

> au vrai à quoi se réduisent les suites du péché

> originel. » Gousset.

(1)Nous répétons quel'opinion la plus douce a, se-

lon nous et d'après les études que nous avons faites

de la question, plus d'autorité que l'autre dans le

catholicisme. On peut lire là dessus nos harmonies

de la raison et de la foi, art. DÉCHÉANCE. Migne
1858. LE NOLA.

de nuit, ou donnaient le baptême

dans leurs maisons.

Dès que le religion chrétienne fut

devenue celle des empereurs, outre

les églises, on bâtit des édifices parti-

culiers uniquement destinés à l'ad-

ministration du baptême, et que par

cette raison on nomma baptistères.

Quelques auteurs ont prétendu que

ces baptistères étaient anciennement

placés dans le vestibule intérieur des

églises, comme le sont aujourd'hui

nos fontsbaptismaux. C'estune erreur.

Les baptistères étaient des édifices en-

tièrement séparés des basiliques, et

placés à quelque distance des murs

extérieurs de celles-ci. Les témoigna

ges de saint Paulin, de saint Cyrille

de Jérusalem, de saint Augustin, ne

permettent pas d'en douter.

Ces baptistères, ainsi séparés, ont

subsisté jusqu'à la fin du sixième siè-

cle, quoique dès lors on en voie déjà

quelques-uns placés dans le vestibule

íntérieur de l'église , tel que celui où

Clovis reçut le baptême des mains de

saint Remi. Cet usage est ensuite de-

venu général, si l'on en excepte un

petit nombre d'églises qui ont retenu

l'ancien, comme celle de Florence et

toutes les villes épiscopales de Tos-

cane, la métropole de Ravenne et l'é-

glise de Saint-Jean-de-Latran à Rome.

Ces édifices, pour le plupart,

étaient d'une grandeur considérable,

eu égard à la discipline des premiers

siècles, le baptêmene se donnantalors

que par immersion , et (hors les cas

de nécessité) seulement aux deux fêtes

les plus solennelles de l'année , Pâques

et la Pentecôte. Le concours prodi-

gieux de ceux qui se présentaient au

baptême, la bienséance qui exigeait

que les hommes fussent baptisés sépa-

rément des femmes, demandaient un

emplacement d'autant plus vaste, qu'il

fallait encore y ménager des autels où

les néophytes reçussent laconfirma-

tion et l'eucharistie immédiatement

après leur baptême. Aussi le , baptis-

tère de l'église de Sainte-Sophie à

Constantinople était-il si spacieux,

qu'il servit d'asile à l'empereur Basi-

lisque, et de salle d'assemblée à un

concile fort nombreux .

Les baptistères avaient plusieurs

noms différents, tels que ceux depis-
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latifs aux différentes grâces qu'on y

recevait par le sacrement.

On trouve peu de chose dans les an-

ciens auteurs sur la forme et les orne-

ments des baptistères ; ou du moins ce

qu'ony en lit est fort incertain. Voici

ce qu'en dit M. Fleury, sur la foi d'A-

nastase, de Grégoire de Tours, et de

Durand, dans ses notes sur le pontifi-

cal attribué au pape Damase : « Le bap-

» tistère était d'ordinaire bâti en rond,

>> ayant un enfoncement où l'on des-

cendait par quelques marches pour

» entrer dans l'eau ; c'était propre-

» ment un bain. Depuis onse contenta

» d'une grande cuve de marbre ou de

porphyre, comme une baignoire, et

» enfin on se réduisit à un bassin,

» comme sont aujourd'hui les fonts.

» Le baptistère était orné de peintures

>> convenables à ce sacrement etmeu-

» blé de plusieurs vases d'or et d'ar-

gent pour garder les saintes huiles

» et pour verser l'eau. Ceux-ci étaient

>> souvent en forme d'agneaux ou de

>> cerfs, pourreprésenter l'agneaudont

» lesang nous purifie , et pour marquer

» ledésirdesâmesqui cherchent Dieu,

» comme un cerf altéré cherche une

>> fontaine, suivant l'expression duPs.

>> 41 . On y voyait l'image de saint

Jean-Baptiste et une colombe d'or

» ou d'argent suspendue, pour mieux

>> représenter toute l'histoire du bap-

» tême de Jésus-Christ et la vertu

» du Saint-Esprit qui descend sur

» l'eau baptismale. Quelques-uns mê-

» me disaient le Jourdain , pour dire

les fonts. » Mœurs des Chrétiens, tit.

36. Ce qu'ajoute Durand, que les riches

ornements dont l'empereur Constan-

tin avaitdécoré le baptistère de l'Eglise

de Rome, étaient comme un mé-

morial de la grâce qu'il avait reçue

par les mains du pape saint Sylvestre,

est visiblement faux, puisqu'il est au-

jourd'hui démontré que ce prince fut

baptisé à Nicomédie peu de temps

avant sa mort.

Il n'y eut d'abord de baptistères que

dans les villes épiscopales : d'où vient

qu'encore aujourd'hui le rit ambro-

sien ne permet pas qu'on fasse la bé-

nédiction des fonts baptismaux les

veilles de Pâques et de la Pentecôte

ailleurs que dans l'église métropoli-

taine d'où les églises paroissiales

prennent l'eau qui a été bénite , pour

la mêler avec d'autre, depuis qu'on

leur a permis d'avoir des baptistéres

ou fonts particuliers. Dans l'église

de Meaux, les curés de la ville vien-

nent baptiser les enfants , depuis le

samedi saint jusqu'au samedi suivant,

sur les fonts de l'église cathédrale .

C'est un droit attaché à chaque pa-

roisse en titre et à quelques succur-

sales, mais non pas àtoutes, non plus

qu'aux chapelles et aux monastères,

qui, s'ils en ont, ne les possèdent que

par priviléges et par concession des

évêques.

Onconfond aujourd'hui le baptistère

avec les fonts baptismaux. Ancienne-

ment on distinguait exactement ces

deux choses, comme le tout et la par-

tie. Par baptistère, on entendait tout

l'édifice où l'on administrait le bap-

tême; et les fonts n'étaient autre chose

que la fontaine ou le réservoir qui

contenait les eaux dont on se servait

pour le baptême. Voyez l'ancien Sa-

cram., seconde partie. pag . 55. Nous

avons parlé de la bénédiction des

fonts baptismaux dans l'article BAP-

TÊME.

BERGIER.

BARALLOTS, nom qu'on donna à

certains hérétiques qui parurent à

Bologne en Italie, et qui mettaient

tous leurs biens en commun, même

lesfemmes et les enfants. Leurextrême

facilité à se livrer aux plus honteux

excès de la débauche, leur fit encore

donner, selon Ferdinand de Cordoue,

dans son Traité De exiguis Annonis,

le nom d'obéissants, obedientes.

BERGIER .

BARBARES. L'irruption des peu-

ples du Nord qui, dans le cinquième

siècle et les suivants, se sont jetés

sur l'empire romain, et l'ont détruit

dans l'Occident, est une époque célè-

bre dans l'histoire, mais fatale à la

religion et aux mœurs. Un théologien

se trouve intéressé à en rechercher

les causes et les effets ; parce que

plusieurs incrédules ont eu l'injustice

de les attribuer au christianisme.

M. Fleury les a très-bien exposés.

Mœurs des Chrét. , n. 56 et suiv.
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Au commencement du cinquième

siècle, l'empire romain était affaibli

de toutes manières ; il n'y avait plus

ni discipline dans les troupes, ni au-

torité dans les chefs , ni conseils sui-

vis, ni science des affaires, ni vigueur

dans la jeunesse, ni prudence dans

les vieillards, ni amour de la patrie et

du bien public. Chacun ne cherchait

que son plaisir et son intérêt particu-

lier, ce n'étaient qu'infidélités et que

trahisons ; les Romains, amollis par le

luxe et l'oisiveté, ne se défendaient

contre les Barbares que par d'autres

Barbares qu'ils soudoyaient. La me-

sure de leurs crimes étant comblée ,

Dieu en fit la justice exemplaire qu'il

avait prédite par saint Jean, Apoc. ,

c. 13, 18. Rome fut prise et sacca-

gée plusieurs fois ; le sang des mar-

tyrs dont elle s'était enivrée fut ven-

gé ; l'empire d'Occident demeura en

proie aux peuples du Nord , qui y

fondèrent de nouveaux royaumes.

Voilà les vraies causes de la chute de

l'empire romain, et non l'établisse-

ment du christianisme, comme les

païens le disaient alors, et comme

Machiavel, et après lui d'autres poli-

tiques impies où ignorants, ont usé le

répéter.

On dira sans doute que le christia-

nisme établi pour lors dans l'empire

aurait dû corriger les mœurs, et em-

pêcher les Romains de contracter

d'aussi grands vices ; mais cette reli-

gion n'avait commencé à être tolérée

publiquement par les empereurs

qu'en 311 ; bientôt après elle fut dé-

figurée par les ariens , et les Barbares

sont venus en 406 ; alors un grand

nombre de Romains luttaient encore

contre les lumières de l'Evangile. Il

a semblé que Dieu avait fait venir les

farouches habitants du Nord, pour

démontrer qu'il était plus aisé de con-

vertir des hommes à demi sauvages,

que des épicuriens.

Les chrétiens ne pouvaient vivre

au milieu d'une génération aussi cor-

rompue, sans participer à ses vices ;

il n'est pas étonnant que les Pères

de l'Eglise leur en aient reproché de

très-grossiers. Saint Augustin, de Ca-

téchiz. rudib. , n . 5 , 7 , 17 , 28 ; de

Morib. Eccl., c. 34, etc. Les ravages

des Barbares ne nuisirent pas moins

aux mœurs de l'Eglise que la corrup-

tion des derniers Romains . L'Evan-

gile, qui est la souveraine raison,

condamne également tous les vices ;

la stupidité, la fourberie, la férocité,

la cruauté, sont aussi incompatibles

avec la vraie religion que le luxe et

la mollesse. Les guerres, les hostilités ,

le brigandage, sont aussi contraires

à la piété qu'à la justice et à la pro-

bité naturelle. Quand on est occupé

des moyens de conserver sa vie et son

bien dans une ville prise d'assaut ,

ou, dans un pays livré au pillage, d'é-

viter l'esclavage , de sauver l'honneur

des femmes , il est très-difficile de

penser au spirituel ; et il faut des ver-

tusbien héroïques pour se soutenirau

milieu du carnage et des horreurs

d'une victoire brutale.

Possidius, dans la vie de saint Au-

gustin, peint l'état de l'Afrique déso-

lée par les Vandales. On voyait, dit-

il , les églises destituées de prêtres,

les vierges et les religieux dispersés ;

les uns avaient succombé aux tour-

ments, les autres avaient péri par le

glaive, les autres avaient perdu dans

unedure captivitél'intégrité ducorps,

de l'esprit et de la foi ; ils étaient ré-

duits à servir des ennemis farouches

et brutaux .

Non-seulement les hymnes et les

louanges de Dieu avaient cessé dans

les églises, mais en plusieurs lieux

ces édifices étaient détruits . Les sacri-

fices et les sacrements n'étaient plus

recherchés ; il était difficile de trouver

quelqu'un qui pût les administrer .

Les évêques et les clercs qui avaient

échappé au fer des ennemis , étaient

dépouillés, réduits à la misère, inca-

pables de donner aucun secours au

peuple. Salvien a tracé le même ta-

bleau de la désolation des Gaules ; elle

n'était pas moindre en Espagne et

dans l'Illyrie .

A la vérité les Francs se firent

chrétiens ; les Goths, les Bourguignons,

las Lombards, d'ariens devinrent ca-

tholiques ; mais ils demeurèrent long-

temps Barbares, attachés à leurs an-

ciennes habitudes ; ils embrassèrent

l'extérieur de la religion sans en

prendre l'esprit. C'est ce qui arrive

encore aujourd'hui à l'égard des Sau-

vages de l'Amérique, lorsqu'on par-
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vient à les convertir. Les princes

mêmes ne perdirent qu'une partie de

leur férocité . Clovis et ses enfants

font paraître d'un côté beaucoup de

respect et de zèle pour la religion ;

mais ailleurs ils commettent des in-

justices et des cruautés. Le bon roi

Gontran, que l'Eglise a mis au nom-

bre des saints , entre une infinité d'ac-

tions de piété, a fait de grandes fau-

tes ; et Dagobert, cet illustre fonda-

teur de monastères , a été très-vicieux.

Ce n'est pas que les évêques de ce

temps-là manquassent absolument de

vertu et de vigueur apostolique ; mais

de deux maux inévitables, ils choisis-

saient le moindre ; ils aimaient encore

mieux obéir à des princes à demi-

chrétiens,qu'à des païens persécuteurs

de l'Eglise. Une marque qu'ils ne se

fiaient pas beaucoup à des Barbares

convertis , c'est que pendant deux

cents ans on ne voit guère de clercs

qui ne fussent romains ; cela se con-

naît par leurs noms.

Ainsi, par le mélange des Romains

avec les Barbares, ces derniers s'adou-

cirent et se civilisèrent : mais les pre-

miers devinrentignorants etgrossiers.

On cessa d'étudier l'histoire et la

physique, de consulter l'antiquité sa-

crée et profane ; les peuples devinrent

superstitieux et crédules ; on crut voir

partout des miracles, des pronostics,

des signes de la bienveillance ou de

la colère de Dieu ; les légendes des

saints ne renfermèrent plus que des

fables et des puérilités.

D'autre part, l'autorité des évêques

allait toujours croissant ; outre la di-

gnité du sacerdoce et la sainteté de

la vie de plusieurs , ils étaient plus

instruits que les laïques ; les rois les

firent entrer dans leurs conseils , et

leur laissèrent le soin de gouverner :

la plupart s'en acquittèrent avec la

plus grande fidélité, et contribuèrent,

autant qu'ils le purent, à diminuer la

misère des peuples. On ne connaît

aucun siècle dans lequel il ne se soit

trouvé parmi eux des saints et des

hommes d'un mérite distingué. Mais

leur crédit se trouva insensiblement

mêlé de puissance et de juridiction

temporelle ; ils devinrent seigneurs,

avec les mêmes droits que les laïques,

par conséquent avec les mêmes char-

ges de fournir des gens de guerre

pour le service de l'État, et souvent

de les conduire en personne. Ce fut là

une des principales sources du relâ-

chement de la discipline.

Au neuvième siècle, Charlemagne

travailla beaucoup à la rétablir, de

même que l'étude des lettres ; mais les

guerres civiles, dont sa mortfut suivie,

ramenèrent partout l'ignorance et le

désordre. Pour comble de maux, les

Normands, encore païens, pillèrent et

désolèrent la France de tous côtés ; les

Hongrois coururent l'Italie ; les Sarra-

sins en infestèrent les côtes, occu-

pèrent la Pouille et la Sicile ; déjà ils

étaient les maîtres de l'Espagne depuis

un siècle. L'ignorance s'accrut au

point que les seigneurs dédaignèrent

d'apprendre à lire, et regardèrent la

culture des lettres comme une mar-

que de roture. Cantonnés chacun dans

son château, toujours en guerre les

uns contre les autres , et souvent

contre leurévêque, ils ne fréquentaient

plns l'église épiscopale ; ils se conten-

tèrent des messes de leurs chapelains,

ou de l'office des monastères voisins .

Mais les moines n'avaient pas de mis-

sion pour enseigner, ni d'autorité

pour corriger ; les évêques prêchaient

si peu, qu'il y a des conciles qui leur

recommandent d'enseigner, au moins

en langue vulgaire, à leurs diocésains ,

le symbole et l'oraison dominicale .

Dans ces temps de ténèbres et de

désordres, les papes se trouvèrent

obligés de veiller de plus près sur

toute l'Eglise , de se mêler de toutes

les affaires, de suppléer à ce que les

évêques ne faisaient plus. Le pouvoir

illimité qu'ils s'attribuèrent, et que

des critiques mal instruits ontregardé

comme l'effet d'une ambition déme-

surée, fut dans le fond l'ouvrage des

circonstances et de la nécessité.

Les prêtres et les clercs étaient con-

traints de défendre à main armée les

biens de l'Eglise dont ils subsistaient ,

plusieurs, pressés par la pauvreté,

étaient réduits à exercer des métiers

sordides, ou à passer de province en

province pour trouver à vivre auprès

de quelques évêques ou de quelques

seigneurs.Quelles études pouvaient-ils

faire, quelle régularité pouvaient-ils

observer dans leurs mœurs ? A peine
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les études et la piété purent-elles se

conserverdans quelques églises cathé-

drales et dans quelques monastères ;

mais les monastères furent pillés , rui-

nés et brûlés par les Normands ; les

moines et les chanoines massacrés ou

dispersés , et réduits à vivre au milieu

des séculiers.

On peutjuger combien les pauvres

étaient abandonnés dans ces temps de

misère publique : où aurait-on pris des

aumônes, lorsqu'il y eut des famines

si horribles que l'on mangeait de la

chair humaine ? Le commerce n'était

pas libre pour suppléer à la disette

d'un pays par l'abondance d'un autre,

ou plutôt il n'y avait point de com-

merce, et laterre n'était plus cultivée

que par des esclaves. Il restait, à la

vérité, de grands patrimoines aux

églises ; mais ces biens étaient une

tentation continuelle pour les sei-

gneurs, qui avaient toujours les armes

à la main. Souvent les évêchés furent

usurpés par des hommes tout àfait in-

dignes, qui s'en emparèrent parforce ;

souvent un seigneur y établissait à

main armée son fils en bas âge, afin

de jouir des revenus de l'Eglise sous

son nom. Rome même fut exposée à

ces désordres ; les petitstyrans du voi-

sinagey furent les plus forts, et dispo-

sèrent despotiquement de la papauté.

Pendant le dixième siècle, ce nefurent

qu'intrusions et expulsions violentes

dans ce premier siége, où jusqu'alors

la discipline s'était conservée pure.

Aujourd'hui les protestants et les

incrédules triomphent de la mauvaise

conduite de ces papes indignes de

leurs places ; ils font un crime à l'E-

glise romaine de ce que les pontifes

du siècle suivant ont cherché à mettre

leur siége à couvert de ce scandale et

de ces vexations .

Les conciles devinrent très-rares,

à cause de la difficulté de s'assembler

au milieu des hostilités universelles,

qui ne permettaient pas que l'on pût

aller en sûreté d'une ville à l'autre ;

etquandils auraient été plus fréquents,

qui aurait eu assez d'autorité pour en

faire observer les canons par des bri-

gands toujours armés ?

Des prédicants profitèrent de ces

temps malheureux pour semer des

erreurs. Il leur fut aisé de décrier le

clergé, qui était absolument déchu de

son état ; de défigurer la doctrine

chrétienne, que l'on ne connaissait

presque plus ; de tromper les peuples

par de fausses apparences de régula-

rité et de piété . C'est ce qui fit éclore

les différentes sectes de manichéens,

sous plusieurs noms divers, ensuite

les vaudois et d'autres fanatiques.

Les protestants out eu graud soin

d'exposer au grand jour les scandales

du clergé, l'ignorance et la misère

des peuples, les plaies de l'Eglise ;

mais ils ne se sont pas donné la peine

de remonter à la cause première de

tous ces maux ; ils ont affecté même

de la dissimuler, afin d'en faire retom-

ber tout l'odieux sur les ministres de

la religion.

Si le christianisme n'avait pas été

l'œuvre de Dieu , il aurait certai-

nement succombé sous des attaques

aussi violentes ; mais Jésus-Christ a

fait voir qu'il n'a jamais oublié ses

promesses, qu'il est toujours avec

son Eglise, et que nulle révolution

humaine n'est capable de l'ébranler.

Nous n'avons fait qu'abréger le

récit et les réflexions de M. Fleury;

quiconquevoudra les lire sans préven-

tion, demeurera convaincu que non-

seulement la religion chrétienne

n'a contribué en rien aux malheurs

de l'Europe , mais que sans elle ces

maux auraient été beaucoup plus

grands ; que c'est elle qui a fourni des

ressources pour les adoucir, et

des moyens pour les réparer ; nous

prouverons ailleurs ce fait important.

Voyez LETTRES, SCIENCES , etc.

Les protestants ont encore fait tous

leurs efforts pour donner une idée

très-désavantageuse des missions qui

ont été faites pour convertir les Bar-

bares du Nord dans les différents siè-

cles. Quand ce qu'ils en ont dit serait

vrai, il faudrait encore bénir Dieu

des heureux effets qui en ont résulté ,

mais nous réfuterons leurs calomnies.

Voyez MISSIONS , NORD .

Un des plus fougueux de nos incré-

dules modernes a poussé la démence

jusqu'à vouloir insinuer que cefurent

les chrétiens persécutés par les empe-

reurs païens, qui invitèrent les Bar-

bares du Nord à fondre sur l'empire

romain ; sa narration est curieuse. »
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« Quand les Barbares du Nord, dit-il,

» fondirent sur les terres de la domi-

>>> nation romaine , les chrétiens , persé-

>> cutés par les empereurs païens, ne

>>manquèrentpas d'implorerle secours

>> des ennemis du dehors contre l'état

» qui les opprimait. Ils prêchèrent à

» ces vainqueurs une religion nou-

» velle, qui leur imposait le devoir de

» détruirel'ancienne . Ils demandèrent

>> les décombres des templespourbâtir

» des églises. Les sauvages donnèrent

>> sans peine ce qui ne leur appartenait

>> pas ; ils exterminèrent, ils prosternè-

>> rent aux pieds du christianismetous

> leurs ennemis et les siens ; ils pri-

>> rent des terres et des hommes, et en

» cédèrent à l'Eglise ; ilsexigèrent des

» tributs, et en exemptèrent le cler-

» gé, qui préconisait leurs usurpa-

>> tions des seigneurs se firent prê-

» tres , des prêtres devinrent sei-

» gneurs, etc. »

Cette narration est un chef-d'œuvre

d'étourderie . 1. ° Ce savant historien

oublie que les irruptions des Bar-

bares sur les terres de l'empire ont

commencé au moins 107 ans avant la

naissance de Jésus-Christ , et ont con-

tinué sans interruption jusqu'à leur

établissement dans les Gaules en 406.

On dit que Marius, dans l'espace de

deux ans, en tua trois cent mille, et

fit cent quarante mille prisonniers ;

que Jules César en extermina pourle

moinsautant. Souslerègned'Auguste,

Drusus les battit de nouveau; mais ils

taillèrent en pièces les légions ro-

maines, commandées par Quintilius

Varus . Sous Tibère, Germanicus les

vainquit encore ; mais il ne put empê-

cher leurs irruptions. Sous Vespasien,

Pline l'Ancien trouva assez de maté-

riaux pour composer en vingt livres

une histoire des guerres de Romecon-

tre les Germains. Tacite observe que

depuis le consulat de Cécilius Metellus,

jusqu'ausecond de Trajan, c'est-à-dire,

pendant près de 110 ans, les Romains

n'avaient été occupés qu'à dompter

ces terribles ennemis, mais que,

malgré toutes les défaites de ces

Barbares, ils étaient toujours agres-

seurs ; qu'ils avaient délogé plusieurs

fois les légions, et qu'ils n'étaient

rienmoinsquesubjugués . Jusqu'alors,

ou les chrétiens n'existaient pas, ou

ils étaient trop faibles pour oser im-

plorer le secours des Barbares .

2º Marc-Aurèle, Commode son fils,

Maximin, Valérien, Claude le Gothi-

que , Aurélien , Probus, Dioclétien ,

Constance et Julien , eurent contre

eux de grands avantages ; mais ils y

perdirent souvent des armées entiè-

res . Trouve-t-on dans l'histoire quel-

que sujet de soupçonner que, dans

ces différentes circonstances, les Bar-

bares avaient été appelés par les chré-

tiens ? Ceux-ci se trouvaient en si

grand nombre dans l'armée de Marc-

Aurèle, qu'ils s'attribuèrent la victoire

sur les Quades et les Marcomans, et

prétendirent en être redevables à un

miracle. Voyez LÉGION FULMIMANTE .

Ils continuèrent à servir de même

sous les empereurs suivants, et nos

apologistes ont soutenu aux persécu-

teursmêmesqu'ils n'avaient dans leurs

armées point de meilleurs soldats que

les chrétiens. Les historiens qui ont

calculé le nombre des hommes qui

avaient péri dans l'empire depuis le

règned'Auguste , par les guerrescontre

les Barbares, par les batailles entre

les divers prétendants à l'empire, par

les massacres des Juifs, par la conta-

gion, par les persécutions exercées

contre les chrétiens, ont conclu qu'au

commencement du cinquième siècle ,

l'espèce humaine, en Europe et en

Asie, était diminuée au moins de

moitié . Les Barbares , placés sur les

bords du Rhin, n'avaient donc pas

besoin d'être avertis , pour compren-

dre qu'alors la conquête de l'empire

étaittrès-facile, et ils ne se trompèrent

pas ; comment les forces romaines au-

raient-elles résisté à des armées de

deux ou trois cent mille hommes?

3º Déjà, l'an 395 , les Huns, peuple

scythe ou tartare, s'étaient jetés sur

la partie orientale de l'empire ro-

main, et l'an 457 ils pénétrèrent dans

la Perse ; étaient-ce encore les chré-

tiens qui les avaient appelés ?

4° Acette époque, Arcadius et Ho-

norius, qui régnaient, l'un en Orient,

l'autre en Occident, étaientchrétiens,

aussi bien que Théodose leur père ;

ils n'ont jamais persécuté le christia-

nisme non plus que leurs successeurs ;

quels motifs auraientpu avoirleschré-

tiens d'appeler les Barbares , surtout
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dans les Gaules, où il n'y avait plus

de païens? Les Goths, les Bourgui-

gnons, les Vandales, les Lombards, qui

inondèrent l'empire , étaient chrétiens ,

puisqu'ils étaient ariens : les Francs

étaient païens : si les Gaulois avaient

eu l'imprudence de les appeler, ils en

auraient été mal récompensés par les

ravages que ces Barbares commirent

d'abord.

A la vérité ils se convertirent sous

Clovis ; mais alors ce n'était plus le

temps de leur demander les décom-

bres des temples pour bâtir des égli- ,

ses, puisqu'il n'y avait plus de tem-

ples, et que les Francs pillaient les

églises avant d'être convertis . Clovis,

devenu chrétien , donna des terres

aux églises ; mais il ne fut obligé de

les enlever à personne, puisque alors

la moitié des Gaules était en friche ,

faute de cultivateurs . Ce n'était pas

une mauvaise politique d'engager le

clergé à mettre les terres en valeur,

en se procurant des colons , et de

les affranchir des impôts. Le roi

Louis XVI a trouvé bon d'accorder une

franchise de vingt ans à ceux qui

mettront des terrains stériles en cul-

ture; personne n'est assez insensépour

l'en blâmer. Mais où sont les enne-

mis du christianisme que Clovis et

les Francs ont exterminés, ou qu'ils

ont prosternés aux pieds de cette re-

ligion, comme le disent nos philoso-

phes incrédules ?

C'est ainsi que ces savants criti-

ques arrangent l'histoire. Ils argu-

mentent sur des faits qu'ils ont rêvés ;

ils méconnaissent les motifs qui ont

déterminé la conduite des souverains

et celle du clergé ; ils blâment au ha-

sard des procédés que dictaient les

circonstances dans lesquelles l'Europe

se trouvait pour lors . Voyez BÉNÉFICE ,

CLERGÉ, etc. BERGIER.

BARBELIOTS ou BARBORIENS

secte des gnostiques , qui disaient

qu'un éon immortel avait eu com-

merce avec un esprit vierge appelé

Barbeloth, à qui il avait accordé suc-

cessivement la prescience , l'incorrup-

tibilité, et la vie éternelle ; que Bar-

beloth, un jour plus gai qu'à l'ordi-

naire, avait engendré la lumière , qui,

perfectionnée par l'onction de l'esprit,

s'appela Christ ; que Christ désira

l'intelligence , et l'obtint ; que l'in-

telligence, la raison, l'incorruptibi-

lité, et Christ s'unirent ; que la raison

et l'intelligence engendrèrent Auto-

gène ; qu'Autogène engendra Ada-

mas, l'homme parfait, et sa femme

la connaissance parfaite ; qu'Adamas

et sa femme engendrèrent le bois ;

que le premier ange engendra le

Saint-Esprit, la sagesse ou Prunic ;

que Prunic ayant senti le besoin d'é-

poux , engendra Protarchonte, ou pre-

mier prince, qui fut insolent et sot ;

que Protarchonte engendra les créa-

tures ; qu'il connut charnellement

Arrogance, et qu'ils engendrèrent les

vices et toutes leurs branches. Pour

relever encore toutes ces merveilles,

les gnostiques les débitaient en hé-

breu, et leurs cérémonies n'étaient

pas moins abominables que leur doc-

trine était extravagante . Voyez Théo-

doret, Hæret. fabul . BERGIER.

BARBIER (L'abbé Louis-Stanislas-

Hippolyte) , (theol . hist . biog . et bibliog.)

Cet ecclésiastique et littérateur

français né à Orléans en 1808 , resta

diacre assez longtemps, arrêté dans

la carrière par son ardeur pour les

idées nouvelles de Lamennais et pour

la littérature . Enfin, il reçut de

M. Fayet, successeur à l'évêché d'Or-

léans de M. Morlot, la prêtrise en 1847.

Il est devenu depuis aumônier du col-

lége Louis le Grand.

Son principal titre est la Biographie

du clergé contemporain qu'il entreprit

en 1841 , 10 volumes in- 18 avec por-

traits. Les allures vives et indépen-

dantes de ses notices, relevées encore

par une sincérité caustique , eurent un

grand succès. Il avait déjà fait pa-

raître en 1836 des élévations poétiques,

et en 1838 les Mystères dupresbytére ;

il avait aussi collaboré à plusieurs

journaux, l'Avenir , le National, la Re-

vue de Paris, la Mode. On cite encore

deM. Barbierune Promenade àOrléans ;

les Jeunes Filles ; Histoire dela création ;

Théologie compléte à l'usage de la jeu-

nesse, 8 vol .; Tablettes biographiques

des écoles, 4 vol . ; etc. LE NOIR.

BARDESANISTES, nom d'une secte

d'hérétiques, ainsi appelés de Barde-
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d'u
ne

sect
e

de Bar
de-

sanes, syrien, qui vivait dans le second

siècle et demeurait à Edesse , ville de

Mésopotamie. Si l'on croit saint Epi-

phane, Bardesanes fut d'abord catho-

lique, et se distingua autant par son

savoir que par sa piété . Eusèbe, au

contraire, enparlecomme d'un homme

qui a toujours été dans l'erreur. Il

fut d'abord engagé dans celle de Va-

lentin, en rejeta une partie , en retint

une autre, et y en ajouta de nouvel-

les de son propre fonds.

Beausobre, qui a fait l'histoire de

Bardesanes et de ses erreurs, Hist. du

Manich., t. 2, 1. 4 , c. 9 , les réduit à

trois principales. La première, d'ad-

mettre deux premiers principes de

toutes choses , l'un bon, l'autre mau-

vais ; de supposer que celui- ci existe

de lui-même et s'estproduitlui-même,

et qu'il est l'auteur de tout le mal

qu'il y a dans le monde. La seconde ,

de nier que le Verbe éternel ou le

Fils de Dieu ait pris une chair hu-

maine ; selon cet hérétique, le Verbe

s'était seulement revêtu d'un corps

céleste et aérien, comme les anges

qui ont apparu plus d'une fois aux

hommes ; ainsi la chair du Fils de

Dieu n'étail qu'apparente, il n'a pu

souffrir, mourir et ressusciter qu'en

apparence . C'était l'erreur commune

à la plupart des sectes des gnostiques.

La troisième , de nier la résurrection

future de la chair , de soutenir que les

bienheureux auront des corps célestes'

semblables à ceux des anges et à ce-

lui de Jésus-Christ.

Après cet exposé, nous ne conce-

vons pas comment Beausobre peut

soutenir que Bardesanes, comme tous

les autres sectaires qui ont admis

deux principes, ne reconnaissait ce-

pandant qu'un seul Dieu, bon, tout-

puissant, qui a l'empire de l'univers,

sans qu'aucun être puisse se sous-

traire à son pouvoir, ibidem, § 10.

1° C'est une absurdité de supposer

qu'un être incréé , qui existe de soi-

même, par conséqueut de toute éter-

nité, est essentiellement mauvais, et

qu'il n'est pas Dieu; la notion la plus

claire que nous ayons de la Divinité,

est d'exister de soi-même et nécessai-

rement. Lorsque Bardesanes disait

que le mauvais principe s'était pro-

duit lui-même, il déraisonnait ; ce qui

II.

n'existe point encore peut- il se don-

ner l'existence ? 2° En quel sens le

Dieu bon est-il tout-puissant et maître

absolu de l'univers, s'il y a un être

mauvais duquel il ne peut pas empê-

cher l'action , et qui ne dépend pas de

de lui, puisqu'il n'a pas reçu l'ètre de

lui ? 3 ° S'il est vrai que le mauvais

esprit est contenu et conservé par le

Dieu bon , si rien n'arrive sans la vo-

lonté ou sans lapermission de celui-ci ,

il est clair, ou que le Dieu bon laisse

volontairement exister le mal , ou

qu'il en ignore l'existence , ou qu'il

n'a pas le pouvoir de l'empêcher.

4º Il n'est pas question de savoir si

ces mêmes conséquences résultent

du système orthodoxe, comme le pré-

tend Beausobre, ou si elles n'en résul-

tent pas, mais de savoiren quoi l'exis-

tence supposée d'un mauvais princi-

pe peut servir à expliquer l'originedu

mal ;dès qu'il est évident qu'elle ne sert

à rien, que dans cette hypothèse Dieu

est toujours responsable du mal qui

arrive dans le monde, il est ridicule

de la soutenir . 5° Il ne s'agit pas seu-

lement d'expliquer d'où vient le mal

moral, et de savoir pourquoi Dieu le

permet, mais de dire quelle est la

cause du mal physique, des souffran-

ces des créatures sensibles, et de leur

imperfection naturelle qui est , dans

le fond, la première racine du mal

moral. Or l'opinion de Bardesanes

ne satisfait point à cette difficulté .

6º Quand même on supposerait dans

le système orthodoxe que Dieu a

créé les hommes tels qu'ils sont, im-

parfaits , sujets à la douleur, enclins

au mal moral, et capables de le com-

mettre , il ne s'ensuivrait encore rien

contre la toute-puissance, la sagesse

et la bonté infinie de Dieu, nous le

démontrerons à l'article MAL. L'hy-

pothèse de Bardesañes et des autres

anciens sectaires est donc inutile et ab-

surde à tous égards ; mais la fureur

devouloir les excuseret les disculper, a

rendu Beausobre aussi mauvais logi-

cien qu'eux . Nous le verrons raison-

ner de même dans les articles CERDO-

NIENS, MANICHÉENS , MARCIONITES , etc.

Il ne servait à rien de dire que le

Dieu bon avait créé d'abord les âmes

des hommes pures et d'une nature cé-

leste, mais que le mauvais principe

5
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les séduisit et les entraîna dans le pé-

ché ; que pour les punir Dieu permit

au mauvais principe de les enfermer

dans des corps grossiers et corrupti-

bles qu'il avait formés. Il s'ensuit tou-

jours que ces âmes, par leur nature,

étaient capables de se laisser séduire

et de pécher, par conséquent faibles

et très-imparfaites ; le Dieu bon n'au-

rait-il pas pu les créer meilleures et

les préserver de la séduction ? La dif-

ficulté tirée de la permission du mal

subsiste donc toujours, et l'hypothèse

de Bardesanes n'y satisfait en aucune

manière . Nous ne voyons pas sur quoi

est fondé le titre d'habile homme que

Beausobre lui prodigue. On dit qu'il

écrivit un Traité contre les marcioni-

tes ; mais son système ne valait guère

mieux que le leur.

L'erreur de ceux qui n'admettaient

dans le Fils de Dieu qu'une chair fan-

tastique et apparente, était née dès le

temps des apôtres, puisque saint Jean

la réfute, Epist. 2, 7. Elle fut em-

brassée par la plupart des hérétiques

du second siècle ; et c'est une preuve

de la réalité et de la certitude des faits ,

publiés par les apôtres. Si leur témoi-

gnage n'avait pas été irrécusable , tous

ces hérétiques, philosophes mal con-

vertis , l'auraient attaqué. Comme ils

nepouvaient concilier leshumiliations

du Fils de Dieu avec l'idée qu'ils s'é-

taient formée de la Divinité, ils au-

raient nié absolument qu'il fût né,

mort et ressuscité , comme le disaient

les apôtres, s'ils avaient pu opposer à

ce témoignage celui des Juifs ou de

quelques témoins oculaires . Mais ils

se retranchèrent à dire que tout cela

s'était fait seulement en apparence ;

que Dieu avait fasciné les yeux des

apôtres et des autres spectateurs, et

les avait trompés par des illusions .

Or , avouer l'apparence des faits , ré-

cuser la certitude du témoignage des

sens, c'était rendre justice à la sincé-

rité et à la probité des apôtres . C'est

tout ce que nous demandons . Les in-

crédules, qui osent aujourd'hui les

accuser de mensonge, traiter de fables

leurs narrations, ne peuvent récuser

des témoins qui n'étaient point liés

d'intérêts avec les apôtres, et qui ce-

pendant confirment leur récit par la

manière même dont ils le combattent.

La Providence divine a donc eu ses

raisons en permettant la multitude

d'hérésies que l'on a vu éclore dans

le second siècle . BERGIER.

BARÉGINE , ou GLAIRINE . (Theol.

mix. scien. medic . chim. ) La barégine

est une substance de nature organi-

que que certaines eaux minérales sul-

fureuses rapportent de leur voyage

dans les entrailles de la terre, et dont

elles sont chargées . La barégine est

gélatineuse ou glaireuse, c'est pour-

quoi on la nomme aussi glairine, et

elle est fortement azotée. Elle a tiré

son nom, de baregine, des sources de

Baréges, dans leshautes Pyrénées , qui

sont celles qui en contiennent la plus

grande quantité. C'est à cette sub-

stance, qui n'est pas encore bien con-

nue, que la médecine attribue les pro-

priétés merveilleuses de ces sources,

très-excitantes, contre les maladies

de la peau, les paralysies , les vieilles

entorses, les ulcérations herpétiques,

et surtout contre les vieilles blessures.

Par la vertu des bains pris dans ces

eaux, les chairs se reforment à com-

mencer par le fond de la plaie, et en

se reformant chassent devant elles les

balles, les esquilles , tous les éclats de

projectiles, ou d'os , les restes d'é-

toffes, etc. , que la chirurgie n'avait pu

extraire. S'iln'y a point dans les plaies

de ces corps étrangers, la guérison

s'opère encore plus facilement. C'est

à Barèges mêmequeces heureux effets

se fontsentir, parce que, dit-on, ce sont

les eaux de Barèges qui sont le plus

chargées de Baregine . Mais les autres

eaux minérales sulfureuses, qui con-

tiennent aussi de la Barégine, ne sont

pas sans produire des effets de même

genre, quoiqueavec moins d'intensité.

On sait que la chimie médicale a

plus ou moins réussi à composer des

eaux artificielles, imitant les eaux na-

turelles . Elle a donc imaginé de

fabriquer des eaux de Barèges ; et

pour cela, elle fait entrer tous les élé-

ments que la nature a mis dans ces

eaux, et que la chimie y constate par

ses analyses . Le principal de ces élé-

ments est le soufre ; quant à la Baré-

gine, on n'a pu, jusqu'à présent, rien

inventer de mieux quedela remplacer

par de la gélatine . La gélatine paraît,
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en effet, lui être tout à fait semblable;

du moins, la chimie organique n'a

trouvé aucune élément positif dans la

Barégine qui ne soit dans la gélatine,

sans quoi elle y aurait ajouté cet élé-

ment. L'eau de Baréges artificielle pa-

raît entout pareille à l'eau de Baréges

naturelle ; et il faut ajouter qu'on la

fait 15 a 20 fois plus forte, c'est-à- dire ,

renferment 15 a 20 fois plus de soufre,

et le reste, que l'eau de Baréges prise

telle que la donnent les sources, et,

par conséquent telle que la nature l'a

préparée. Cependant les effets sont si

peu équivalents que l'eau préparée

par l'art semble n'en produire aucun

si on prend l'autre pour terme de com-

paraison. Pourquoi cette énorme dif-

férence, lorsque les deux eaux parais-

sent en tout semblables aux analyses

de la science, et que l'une est rendue

quinze fois plus forte que l'autre?

mystère ! et mystère des plus surpren-

nants, qui se renouvelle chaque fois

que l'on compare les produits de la

nature, aux produits les mieux imités

de l'art. Les vertus des simples, par

exemple, tels les présente la na-que

ture, sont toujours d'une supériorité

désespérante aux vertus des imita-

tions artificielles, sans qu'on puisse

en deviner la cause.

La science découvrira sans doute,

un jour, la différence réelle entre la

Barégine et la gélatine ; elle arrivera

à dire pourquoi la puissance curative

des blessures est si grande dans l'eau

des sources de Baréges, tandis qu'elle

est si faible dans une eau pareille pré-

parée par l'art à de plus fortes doses.

Mais alors s'éveilleront, au delà , de

nouveaux problèmes qui feront à leur

tour le désespoir de la science, et il

en sera de la sorte indéfiniment. Les

découvertes ne feront que multiplier

les choses àdécouvrir, etplus l'homme

avancera, plus il lui semblera reculer.

C'est ainsi qu'il aura toujours de

nouveaux motifs d'admirer, en lui-

même, la puissance du génie, qui est

l'image de Dieu, et de nouveaux mo-

tifspours'humilier de sa petitesse de-

vant son auteur. LE NOIR.

BAREILLE (l'abbé) . (Théol. hist.

biog. et bibliog. )- Notre dictionnaire

n'a point de place réservée pour les

traducteurs ; nous ferons cependant

quelques exceptions, et M. Bareille

aura la sienne, pour sa traduction du

grec en français de Saint Jean Chry-

sostôme qui a été couronnée par l'Ins-

titut, et que publie M. L. Vivès. C'est

une grande œuvre qu'une pareille

traduction ; M. Bareille a, d'ailleurs,

donné au public deux ouvrages qui

ont reçu les éloges de sérieux criti-

ques une Histoire de S. Thomas d'A-

quin, qui a eu quatre éditions, et une

sorte de roman historique dans le

genre de Fabiola du docteurWiseman ,

en 2 vol. , qui en a eu cinq. Cette es-

pèce d'épopée , qui a pour titre Emi-

lia Paula, nom de l'héroïne , est une

peinture des orgies de la cour de Né-

ron et des mœurs saintes des Pierre

et des Paul avec les premiers chré-

tiens dans les catacombes . Lepremier

volume contient vingt-trois tableaux,

le second quarante-trois ; les contrastes

y sont saisissants, d'après les juge-

ments que nous en avons lus , et ils

classent l'auteur dans l'école littéraire

qui eut pour point de départ le Génie

du christianisme et les Martyrs .

LE NOIR .

BARNABÉ (saint) est appelé apôtre

par les Pères de l'Eglise, et par saint

Luc lui-même, Act. , c . 14, † 13, quoi-

qu'il ne fût pas du nombre des douze

que Jésus-Christ avait choisis, mais

l'un des soixante-douze disciples que

le Sauveur avait instruits lui-même

et envoyés pour précher l'Evangile,

Lue, c. 10, 1 et 17. Saint Barnabé

fut le compagnon des voyages et des

travaux de saint Paul ; il eut beaucoup

de part à tout ce que firent les apô-

tres pour établir le Christianisme.

Il reste de lui une épître qui a été

mise à la tête des écrits des Pères -

apostoliques, de l'édition de Cotelier,

mais dont le commencement est

perdu . Elle était adressée aux Juifs

convertis, qui prétendaient que les

observances légales étaient encore né-

cessaires au salut pour tous ceux qui

croyaient en Jésus-Christ, quoique

les apôtres eussent décidé le contraire

dans le concile de Jérusalem . Act.,

c. 15. Saint Barnabé, dans la première

partie de sa lettre, montre que les

cérémonies mosaïques ont été abolies
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par la loi nouvelle ; dans la seconde il

donne d'excellentes leçons de morale

surl'humilité , la douceur, la patience,

la charité , la chasteté, etc. On y trouve

beaucoup d'érudition hébraïque, une

grande connaissance des Ecritures, et

des explications allégoriques, telles

qu'elles étaient en usage parmi les

Juifs .

Cette épître a été citée sous le nom

de saint Barnabé par saint Clément

d'Alexandrie, par Origène , par Eu-

sèbe, par saint Jérôme. Les deux pre-

miers semblent la mettre au rang des

Ecritures canoniques, et lui attribuer

la même autorité ; les deux derniers

disent qu'elle est apocryphe. Il ne faut

pas conclure de là, comme ont fait

quelques modernes, qu'Eusèbe et saint

Jérôme ont été persuadés que cette

lettre n'était point de saint Barnabé,

ou qu'ils en ont douté, mais seule-

ment qu'ils l'ont exclue du nombre des

livres canoniques. Ils nomment apo-

cryphes non-seulement les écrits faus-

sement attribués aux apôtres ou aux

disciples de Jésus-Christ, mais encore

ceux qui ont été placés mal à propos

par quelques anciens au nombre des

livres sacrés. C'est une équivoque de

laquelle ontabusé les critiques protes-

tants, et par laquelle il ne faut pas

se laisser tromper.

Tillemont et d'autres, prévenus de

ce préjugé, disent que si cette lettre

avait été reconnue pourêtre véritable-

ment de saint Barnabé , l'Eglise, 'qui ho-

nore ce saint comme un apôtre , n'au-

rait pas manqué de la recevoir au nom-

bre des livres sacrés et canoniques .

Cette conséquence n'est pas infaillible.

Saint Barnabé n'était point du nombre

des apôtres choisis par Jésus -Christ,

mais l'undes soixante-douze disciples .

Il est très-probable queHermas et saint

Clément avaient eu le même avan-

tage ; leurs écrits cependant n'ont pas

été constamment placés parmi les

livres sacrés . La lettre de saint Bar-

nabé était adressée aux Juifs, aussi

bien que celle de saint Paul aux Hé-

breux, et cette dernière a donné lieu

'à des contestations . Les fautes préten-

dues que les critiques modernes trou-

vent dans cette lettre, ont pu faire

aussi impression sur les anciens, et

les empêcher de la mettre au rang des

livres canoniques. Il est bon de savoir

ce que l'on y trouve à reprendre.

L'auteur, dit-on, cite divers passa-

ges qui ne se trouvent point dans l'E-

criture ; selon lui, tous les Syriens,

les Arabes et tousles prêtres des idoles

reçoivent la circoncision ; toutes cho-

ses seront terminées dans l'espace de

six mille ans, et Jésus-Christ est monté

au ciel le dimanche. Ces reproches

sont-ils assez graves pour qu'on ne

puisse pas attribuer à saint Barnabė

la lettre qui porte son nom?

Chapitre 7, il cite un passage du

livre des Nombres, au sujet du bouc

émissaire ; il y ajoute des paroles qui

ne sont point dans ce livre, mais qui

expriment une circonstance de cette

cérémonie telle qu'elle se faisait par

les Juifs. Où est l'erreur ? Les Juifs ne

pouvaient pas y être trompés .

Chapitre 12 , il cite un prophète qu'il

ne nomme pas, et l'on croit trouver

ce qu'il dit dans le quatrième livre

d'Esdras , qui est apocryphe . Mais

cette citation peut aussi avoir été tirée

d'un autre livre prophétique qui

n'existe plus .

citerPour que saint Barnabé ait pu

aux Juifs le quatrième livre d'Esdras,

il suffit que les Juifs l'aient respecté

comme prophétique ; il ne s'ensuit

pas que saint Barnabé l'ait regardé

comme tel lui-même . C'était un argu-

ment personnel , bonpour les Juifs .

Ce qu'il dit de la circoncision des

Syriens, etc. , chap . 9 , est confirmé

non-seulement par Origène et par

d'autres Pères, mais encore par les

auteurs profanes. Voyez les notes de

Cotelier et de Ménard sur cet endroit.

Ce qu'il ajoute , chapitre 15 , sur la

durée du monde et sur sa fin après

six mille ans, était une traditionjuive,

fausse sans doute, mais à laquelle

saint Irénée et d'autres Pères ont

ajouté foi; saint Barnabé a pu la citer

sans en être fort persuadé .

Quant au passage qui regarde le

jour de l'Ascension, il nous paraît

que l'on en prend mal le sens ; il y a,

chapitre 15 : Nous célébrons avec

« joie le huitième jour auquel Jésus-

<< Christ est ressuscité ; et après s'être

« fait voir, il est monté au ciel le

«< jour même qu'il est ressuscité . »

On excuse ces fautes, dit Tillemont ;
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mais ne vaut-il pas mieux ne pas se

réduire à être obligé d'excuser des

fautes dans un apôtre ? Si ce sont là

des fautes, elles n'intéressent ni lafoi

ni les mœurs, et nous ne voyons pas

qu'il soit fort nécessaire de supposer

que saint Barnabéa dû en être exempt.

L'auteur du Mémoire sur les livres

apocryphes , Hist. de l'Acad. des ins-

cript. t . 15, in-12 ; celui de l'Examen

critique des apologistes de la Religion

chrétienne, qui ont regardé le juge-

ment de Tillemont comme irréfraga-

ble, auraient dû examiner la question

de plus près .

Le savant Lardener, qui avait lu

tout ce que l'on a écrit pourou contre,

croit cette lettre est véritablementque

de saint Barnabé, qu'elle a été écrite

immédiatement après la ruine de

Jérusalem et du temple, l'an 71 ou 72

de Jésus-Christ. Credibility of the Gos-

pel history, t. 5 , 1. 1 , c . 1. BERGIER.

BAROMÈTRE. (Théol. mixt. scien.

phys. ind.) Galilée paraît avoir eu

le premier l'idée du baromètre lors-

qu'il expliqua par la pesanteur de l'air

ce qu'on expliquait jusqu'alors par

l'horreur de la nature pour le vide, à

savoir l'ascension de la colonne d'eau

dans un tuyau de pompe, jusqu'à

32 pieds seulement, phénomène dont

des fontainiers qui s'en étaient aper-

çus lui demandèrent l'explication, et

qu'il expliqua. Mais le barometre fut

véritablement inventé par son disci-

ple Torricelli . Tout le monde connaît

cet instrument. Il consiste dans un

tube de verre qui devrait avoir plus

de 32 pieds de hauteur, s'il contenait

une colonne d'eau, mais qui n'a que

la longueur qu'on lui voit ordinaire-

ment, lorsqu'il est rempli d'une co-

lonne de mercure, métal liquide beau-

coup plus lourd que l'eau. On fait

chaufferjusqu'à l'ébullitionle mercure

qu'u'on y a introduit, en ayant soin

d'incliner le tube, afin de le forcer à

se débarrasser de toute vapeur et de

tout gaz et d'arriver à ce que l'espace

qui reste vide, et qu'on nomme la

chambre barométrique, lorsqu'on l'a

renversé, dans sa cuvette pleine de

mercure, par le bout resté ouvert,

soit véritablementvide autant qu'il se

peut. Alors, la hauteur de la colonne

mercurielle supportée par la pression

atmosphérique sur la surface du

mercure de la cuvette, correspond à

cette pression, et par conséquent au

poids d'une colonne d'air de toute la

hauteur de l'atmosphère . C'est cette

colonne d'air qui, faisant équilibre

à celle du mercure debarrassée de

tout contrepoids puisqu'il y a le vide

au-dessus, l'empêche de tomber.

Dans le baromètre à siphon , le mer-

cure de la petite branche, qui est ou-

verte à l'air , remplace celui de la cu-

vette, dans le baromètre à cuvette ,

et produit le même effet . Voilà le

baromètre expliqué aussi brièvement

qu'il nous est possible .

Or, cet instrument est à mettre à

côté de la boussole, parmiles moyens

que l'homme a inventés de conqué-

rir la terre, ainsi que Dieu lui en

donna l'ordre , selon le récit de Moïse,

après qu'il l'eût créé . Déjà , on l'aappli-

qué, à l'imitation de Pascal,à mesurer

les hauteurs des montagnes .On conçoit

que plus l'on s'élève dans les airs,

plus la colonne d'air que l'on a au-

dessus de sa tête se raccourcit ; que

par suite elle devient d'autant moins

pesante et qu'en conséquence elle fait

monter d'autant moins la colonne de

mercure. Prenant donc le degré de

hauteur de cette colonne au niveau

des mers et son degré de hauteur au

sommet d'une montagne de quatre

kilomètres, par exemple , au-dessus

de ce niveau, on en pourra tirer une

échelle de diminution qui dira exac-

tement les hauteurs auxquelles on

s'élèvera. Mais cette application aura

surtout son utilité dans la naviga-

tion aérienne . Ici le baromètre sera

aussi utile pour savoir de combien

l'on s'élève et de combien l'on s'abaisse

que la boussole pour savoir dans quelle

direction l'on s'avance. Ce sera àl'aide

de ces deux instruments , perfectionnés

sans doute encore , quel'homme pour-

ra naviguer dans les airs , quand il

aura trouvé le moyen d'être assez maî-

tré de son esquif aérien. Alors le ba-

romètre ne sera pas moins utile que la

boussole,puisqu'il lui dira s'ilne monte

pas plus que de raison, c'est-à-dire à

ces hauteurs où l'atmosphère devient

trop rarefiée pour que le sang, main-

tenu dans les veines par sa pression,
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ne s'en échappe point, et pourque le

poumon puisse encore tirer l'oxygène

dont il a besoin ; puisqu'il lui dira

aussi s'il nedescend pas, dans les nuits

sombres, à ces niveaux trop rappro-

chés dusol où il courrait risque de se

briser contre les corps de la surface

terrestre .

On a fait une autre application du

barometre, et cette application est la

plus commune aujourd'hui ; elle con-

siste à préjuger des variations du

temps par les ascensions de la colonne

de mercure. L'air, en effet, varie dans

son poids et dans sa pesanteur, et ces

variations ne sont pas sans être liées

à ses états de temperature, d'agitation

ou de calme , de pluie ou de beau

temps, d'humidité ou de sécheresse ;

mais jusqu'aprésent, dans la plupart

des lieux du moins, le baromètre ne

baisse ou ne hausse guère que quand

ce qui devrait être un symptôme pré-

curseur est devenu l'effet même du

changement accompli. C'est donc à la

mesure des hauteurs que l'application

de cet instrument est vraiment sé-

rieuse ; et c'est en tant qu'appliqué à

cet usage que nous devons le consi-

dérercomme une des découvertes qui

ont fait avancer l'humanité dans la

conquête du globe qui lui a été donné

pour domaine. LE NOIR.

BARONIUS ou BARONIO (César) ,

(theol. hist. biog. et bibliog). · Il na-

quit le 13 octobre 1538, d'une an-

cienne famille, à Sora, ville de Cam-

panie. Il entra dans la congrégation

de S. Philippe de Néri et, malgré

ses études toujours actives, servit les

malades dans un hôpital. Cette déci-

sion brusque déplut tellement à son

père qu'il lui retira tout moyen de

subsistance. Baronius, recommandé

par S. Philippe, fut accueilli par un

homme riche et fort distingué, Jean-

Michel Paravicini, qui le garda pen-

dant sept ans et le traita comme un

fils . Après de longues épreuves, Ba-

ronius, âgé de vingt-cinq ans, reçut

la prêtrise et parvint enfin à se ré-

concilier avec ses parents, dont les

vues ambitieuses avaient été déçues.

Il fit vœu de pauvreté, se soumit au

ministère le plus humble, et écrivit en

grandes lettres sur sa cheminée ; «< Cé-

sar Baronius, perpétuel cuisinier. »

S. Charles Borromée, cardinal-ar-

chevêque de Milan, le demanda

pour en faire son conseiller. Baro-

nius refusa cette charge, ainsi qu'un

canonicat de sa ville natale et la di-

gnité épiscopale que lui offrirent

successivement les trois papes Gré-

goire XIII , Sixte V et Grégoire XIV. II

succéda à S. Philippe, en qualité de

supérieur de la congrégation de l'O-

ratoire lorsque S. Philippe se démit

de cette charge en 1693. Il fut con-

traint d'accepter les dignités de confes

fesseur du Pape, de protonotaire

apostolique (1595) , de bibliothécaire

et de cardinal (1596) que lui imposa

le souverain Pontife . Il allait même,

selon toute probabilité, être élu Pape

après Clément VIII et Léon XI, tous

les cardinaux étant d'accord, quand

la cour d'Espagne , blessée de la har-

diesse de son ouvrage de MonarchiaSi-

ciliæ, imposa son veto . Il mourut d'une

maladie d'estomac , le 30 juin 1607,

universellement aimé et honoré, lais-

sant une réputation de savant de pre-

mier ordre.

Son activité littéraire fut prodi-

gieuse. Outre quelques lettres, nous

possédons deux ouvrages importants

de Baronius, savoir : ses Annales ecclé-

siastiques et son édition du Martyro-

loge romain. Ce dernier ouvrage parut

d'abord à Rome en 1566 ; puis à Ve-

nise, 1587-1597 , in-4º ; à Anvers,

1589, in-folio , sous le titre : Martyro-

logium Roman. restitutum, Greg. XII

jussu editum, cum notis Cæs. Baronii.

Ses Annales sont plus célèbres . Il

les composa pour obéir à S. Philippe

de Néri qui lui demanda un ouvrage

d'histoire pour répondre aux Centu-

tries de Magdebourg. A la vue des

immenses matériaux qu'il avait

réunis, un évêque lui demanda avec

stupéfaction combien il avait employé

de secrétaires pour ce travail ; Baro-

nius répondit en souriant : « J'ai été

seul à fouler ce pressoir . » Il mit en

oeuvre tous ces matériaux sous la

forme d'Annales, suivant les Centu-

turiateurs, et, consacrant un volume

in-folio à chaque siècle ; il en laissa

douze achevés. En outre il recopia

plusieurs fois cet immense travail. La

bibliothèque du Vatican en possède
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un exemplaire complet de la main

de Baronius ,

Baronius s'excuse des défauts iné-

vitables de son travail en disant :

« Si quelqu'un trouvait queje n'aipas

approfondi également tous les points

de ces Annales, je demanderais pour

ma justification qu'il voulût bien con-

sidérer que je n'ai pas eu un seul

jour libre d'interruption, de soins de

toute espèce, de charges de tout

genre, et que j'aurais marqué de

craie blanche le jour ou j'aurais pu

me livrer tout entier et uniquement

à mon travail. >>

La seconde édition du grand ou-

vrage historique de Baronius parut

avec le titre Annales ecclesiastici, a

Christo nato ad annum 1198 , auctore

Cæsare Baronio, Romæ, 1588-1607 ,

XII tom. in-fol . , à laquelle succédè-

rentplusieurs éditions d'Anvers , 1589 ,

et de Paris, 1609. L'éditiondeMayence,

1601-1605 , en 12 vol . in-fol . , a été re-

vue, corrigée par Baronius lui-même,

et est considérée comme la meilleure

qui ait été publiée jusqu'à nos jours.

On en publia d'autres à Rome, 1607,

à Cologne, 1609 à Anvers, 1610 , à

Venise, 1738 , auxquelles sont jointes

les notes critiques de Pagi.

Comme continuations des Annales

de Baronius on doit citer :

1° Annalium eccles. post Cæsarem

Baronium tom. XIII-XX, auctore Abr.

Bzovio (par le Dominicain polo-

nais Abraham Bzovius , de Cracovie) ,

Rome, 1616, augmenté, Colon. , 1621-

1640, VIII tom. Le dernier volume

(Rome, 1672 ) vajusqu'en 1572.

2° Annal.eccles . Card.Cæs . Baron.con-

tinuatio, perHenr. Spondanum (évêque

de Pamiers), Par. , 1640-1641 . II tom.

in-fol.; Lugd., 1678, III tom. in-fol.

3º Annales eccles, ab anno 1198 ,

ubi Card. Baronius desiit, auctore Odo-

rico Raynaldo. tom. XIII-XX, Rome,

1646-1663, in-fol . , continuation digne

de Baronius , à laquelle fut ajouté,

après la mort de Raynald, le tome

XXI, Rome, 1676-1677.

4° Annales eccles. ab anno 1566, ubi

Od. Raynaldus desiit, auctore Jacobo de

Laderchio, tom. XXII-XXIV, Rome,

1728-1737 , III tom. in-fol.

Il existe les abrégésdes Annales de

Baronius suivants :

En latin Henrici Spontani Annales

eccles. ex XII tomis Cæs. Baronii in

epitomen redacti et ejus auctoritate

editi, 1612-1622 , in-fol .;

En arabe avec la continuation de

Spondanus, labore P. Britii . Pars I-II ,

Rome, 1653-4 ; Pars III , Rome, 1671 .

On en a aussi en français, en italien

en polonais . LE NOIR.

BARRUEL (Augustin.) (Théol hist,

biog et bibliog.) Né le 2 octobre

1741 , dans le Vivarais à Villeneuve de

Berg, l'abbé Barruel voulait se faire

jésuite, quand la société fut dissoute

en France. Il voyagea dans toute l'Eu-

rope, revint dans sa patrie sur la fin

du règne de Louis XV, et refusa toute

charge pour se consacrer à la défense

de la religion .

Associé àFréron, il coopéra d'abord

à son Année littéraire . En 1788 il prit

part à la rédaction d'une autre feuille

intitulée Journal ecclésiastique , qui

avait étécommencée en 1760 parl'abbé

Dinouard , et que Barruel continua

dans un esprit différent. Il y travailla

jusqu'en 1792, époque à laquelle la

révolution l'obligeade fuir en Angle-

terre. Il y fit paraître son Histoire du

Clergé de France pendant la Révolu-

tion, Londres, 1794, 2 vol . in- 12,

cette histoire ne va que jusqu'en 1792 .

Barruel fit plus de sensation encore

par un plus grand ouvrage qu'il pu-

blia quelque temps sprès, sous le titre

de Mémoires pour l'histoire du Jacobi-

nisme, Londres, 1796 et années sui-

vantes, 5 vol. in-8 ° ; 2e édit. , 1813 .

« Barruel, dit M. Kerker, avait évi-

demment été trop loin en prétendant

faire sortir et dépendre des sociétés se-

crètes tous les mouvements qui naqui-

rent de l'esprit antichrétiendu siècle. »

Après la chute du Directoire , Bar-

ruel se prononça en faveur du gou-

vernement consulaire , et revint en

France avec plusieurs prêtres dispo-

sés comme lui ; il prit la plume contre

l'abbé Blanchard et en général contre

tout le parti des anticoncordataires

et les réfuta dans un livre remarqua-

ble pour l'époque du Pape et de ses

droits religieux. Le premier volume

renferme les preuves tirées des Pères

et des conciles ; le second a pour but

de démontrer par la doctrine de l'É-

4
2
2
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glise gallicane, et notamment de ses

docteurs , P. d'Ailly , Clémangis, Ger-

son, Bossuet, par la Déclaration du

clergé gallican, enfin par la doctrine

de l'école (gallicane) de Paris en gé-

néral , que le Pape avait agi dans son

droit . «On nepeutnier, dit M. Kerker,

que, lorsqu'il interprète de cette façon

la Déclaration du clergé gallican, il va

trop loin ; mais on ne saurait mécon-

naître les bonnes intentions de l'au-

teur, qui, dans un temps où le galli-

canisme avait encore beaucoup de

partisans, voulait les gagner tous à la

paix et à l'obéissance envers le chef

suprême de l'Église . »

-

-

-

Avant ce dernier ouvrage, Barruel,

provoqué par les événements politi-

ques et leur influence sur l'Église ,

avait fait paraître l'Evangile et le

Clergé français ; sur la Soumission

des pasteurs dans les révolutions des

·Prone d'un bon curé pour
empires ;

le serment civique, 1790 : cet ouvrage

était dirigé contre le serment à la

constitution civile du clergé ;

Questions décisives sur les pouvoirs ou

la juridiction des nouveaux ' pasteurs ,

1791 ; Lettre sur le divorce, 1790 ,

in-8° ; les Vrais Principes sur le

Mariage, 1790 , in-8° . Enfin il écrivit

contre les incrédules du temps les

Helviennes ou Lettres provinciales phi-

losophiques, 1784, 4 vol. in- 12, petit

ouvrage qui eut beaucoup de succès

et plusieurs éditions , dont la dernière

est de 1824.

Barruel mourut à Paris, chanoine

honoraire , le 5 octobre 1825 , à l'âge

de quatre-vingts ans.

Un des ouvrages qui portent le nom

de Barruel, sous le titre Collection

ecclésiastique, ou Recueil complet des

ouvrages faits depuis l'ouverture des

états généraux relativement au clergé,

1791-92, 14 vol. in-8° , n'est pas de

lui , mais de l'abbé Guillon, auquel

Barruel a simplement prêté son nom .

LE NOIR.

BARSANIENS ou SEMIDULITES ,

hérétiques qui parurent au sixième

siècle. Ils soutenaient les erreurs des

gadianites, et faisaient consister leurs

sacrifices à prendre du bout du doigt

de la fleur de farine et à la porter à

la bouche . Voy. saint Jean Damasc. ,

de Hæres ; Baronius. ad ann . 535 .

BERGIER.

BARTHELEMI (saint), apôtre . Les

anciens écrivains ecclésiastiques ne

nous apprennent rien de certain des

actions ni des travaux de ce saint

apôtre . Selon la tradition commune,

il a prêché dans les Indes ; mais il

paraît que sous ce nom l'on entendait

autrefois l'ArabieHeureuse. Il n'a rien

laissé par écrit ; le faux évangile que

quelques hérétiques avaient forgé

sous son nom, fut déclaré apocryphe

le pape Gélase .par

BARTHELEMI (massacre de la Saint) .

C'est un des plus fâcheux événements

de notre histoire, dont les ennemis

de la religion sont très-attentifs à

renouveler le souvenir, et qui fournit

une ample matière à leurs déclama-

tions . C'est le massacre des calvinistes ,

fait à Paris le 24 août 1572, que l'on

a nommé la journée de la Saint-Bar-

thélemi. En supposant que les catho-

liques furent poussés à cet acte de

cruauté par le zèle de religion , il a

été aisé de rendre ce motif odieux,

èt de faire conclure qu'il n'est point

de passion plus redoutable.

Mais il est prouvé par des monu-

ments incontestables : 1 ° que la reli-

gion ne fut point le motif de ce mas-

sacre, et que les ecclésiastiques n'y

eurent aucune part. L'entreprise for-

mée par les calvinistes d'enlever deux

rois, plusieurs villes soustraites à

l'obéissance, des siéges soutenus , des

troupes étrangères introduites dans

le royaume, quatre batailles rangées

livrées au souverain, n'étaient-elles

pas des raisons assez puissantes pour

irriter Charles IX, sans le motif de la

religion , et pour lui faire envisager

les calvinistes comme des sujets re-

belles et dignes de mort ? Ils ont bean

excuser leur révolte par la prétendue

droiture de leurs intentions, et par

la raison du bien public ; ce motif,

toujours aisé à feindre, ne peut pas

plus servir à les justifier , qu'à excuser

la cruauté des catholiques .

Aucun ecclésiastique ne fut con-

sulté et n'entra au conseil dans lequel

le massacre des calvinistes fut résolu ;

le duc de Guise même en fut exclu. Il

est faux, quoi qu'en dise l'auteur des
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Essais sur l'Histoire générale, que cette

funeste résolution ait été préparée et

méditée par les cardinaux de Birague

et de Retz ; ces deux hommes n'a-

vaient pour lors que très-peu d'in-

fluence dans les affaires ; ils nefurent

élevés au cardinalat que longtemps

après . Si Grégoire XIII rendit solen-

nellement grâces à Dieu de l'événe-

ment, ce n'était pas pour se réjouir

du meurtre des calvinistes, mais de la

conservation du roi , qui écrivit dans

toutes les cours que les rebelles

avaient mis sa vie et sa couronne en

danger. Que le fait fût vrai ou faux,

le pape pouvait le croire de bonne foi

et remercier Dieu de ce que le roi et

la religion catholique étaient sauvés .

Si les ennemis étaient sur nos fron-

tières, si on les battait et que l'on en

tuât un grand nombre, nous remer-

cierions Dieu , sans doute, non de l'ef-

fusion de leur sang , mais de la ces-

sation du péril.

Il est prouvé encore, par l'aveu

même des protestants, que les évê-

ques , les ecclésiastiques , les reli-

gieux, loin de prendre part au meur-

tre dans les villes où le peuple voulait

massacrer les calvinistes, comme on

avait fait à Paris , firent leur possible

pour l'empêcher, et en sauvèrent un

grand nombre dans les couvents . Cela

se fit même dans la ville de Nîmes,

où les huguenots avaient deux fois

⚫ massacré les catholiques de sang-

froid. Plusieurs catholiques furent

enveloppés dans le massacre des cal-

vinistes. L'auteur des Annales politi-

ques n'a donc pas eu tort de soutenir,

tom. 3, nº 18 , que le clergé n'a eu

aucune part à cette boucherie.

2º La proscription des calvinistes

fut dictée par une fausse politique .

L'ambition de l'amiral de Coligny, sa

jalousie contre les Guises, sa conduite

séditieuse, furent la vraie cause de

tous les troubles du royaume. Il était

plus souverain à l'égard des calvi-

nistes, que Charles IX ne l'était à

l'égard des catholiques ; les hugue-

nots avaient osé dire auroi : Faites la

guerre aux Espagnols, ou nous se-

rons contraints de vous la faire ; l'a-

miral avait eu la témérité d'offrir au

roi dix mille hommes pour entrer

dans les Pays-Bas ; il les avait donc

•

à ses ordres . Ce sujet rebelle n'avait

que trop mérité l'arrêt de proscription

prononcé contre lui ; mais ce n'est

pas par un massacre qu'il fallait le

punir. Les éloges que lui ont prodi-

gués les calvinistes sont trop suspects

pour servir à sa justification .

3º Il est encore prouvé que le mas-

sacre de l'amiral et de ses partisans

ne fut point un projet prémédité et

préparé de longue main, mais l'effet

momentané du ressentiment de Ca-

therine de Médicis et de son fils le duc

d'Anjou, et de la colère qu'ils inspi-

rèrent à Charles IX. La proscription

regardait seulement Paris et les chefs

du parti huguenot, et non les autres

villes du royaume ; mais la fureur du

peuple une fois allumée se porta

beaucoup plus loin que le gouverne-

ment n'aurait voulu . Dans les autres

villes , où le peuple fit de même, mal-

gré les ordres du roi , ce ne fut pas le

même jour, maisdans des temps très-

différents, puisque à Toulouse et à

Bordeaux ce fut plus d'un mois après

le massacre fait à Paris. Les calvinis-

tes et leurs partisans ont eu la mau-

vaise foi de dire que le roi dépêcha

des courriers dans les différentes villes

du royaume pour y faire massacrer

les huguenots , pendant qu'il les en-

voyait réellement pour empêcher que

cela n'arrivât .

4º Il est certain que le nombre de

ceux qui périrent est beaucoup moin-

dre qu'on ne l'a supposé . Si quelques

écrivains l'ont porté jusqu'à cent

mille hommes, d'autres ont soutenu

qu'il n'a pas passé dix mille hommes,

et c'est encore trop, Le martyrologe

des protestants, qui en comptait

mille à Paris, n'à pu en assigner dans

le détail que quatre cent soixante-huit,

et pour tout le royaume sept cent

quatre-vingt-six , au lieu de quinze

mille qu'il supposait en bloc.

Si l'on y veut faire attention, ce

n'était pas au bas peuple calviniste

que l'on en voulait, c'était aux chefs ,

à ceux auxquels on attribuait les ré-

voltes , les séditions , les meurtres

qui s'étaient commis dans les diffé-

rentes villes ; il est donc impossible

que le nombre des morts ait été aussi

grand que nos déclamateurs moder-

nes l'ont supposé .

?
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Ce que nous venons de dire est

tiré d'un ouvrage dont on a indigne-

ment calomnié l'auteur, en préten-

dant qu'il avait fait l'apologie de la

Saint-Barthélemi, tandis qu'il ne s'est

proposé autre chose que de montrer

que les protestants et leurs copistes

ont déguisé le vrai motif de cette exé-

cution sanglante, en ont exagéré l'a-

trocité, et en ont chargé des hommes

qui n'y eurent aucune part. Un au-

teurqui commence par dire: « Quand

» on enlèverait à la journée de la

» Saint-Barthélemi les trois quarts

» des horribles excès qui l'ont accom-

>> pagnée, elle serait encore assez af-

» freuse pour être détestée de ceux

» en qui tout sentiment d'humanité

» n'est pas éteint ; » et qui finit par

les vers du président de Thou : Ex-

cidat illa dies, etc. , peut-il être dési-

gué de bonne foi comme l'apoligiste

de ce massacre ?

L'auteur d'un écrit intitulé , l'Esprit

de Jésus-Christ sur la tolérance, pour

excuser les calvinistes d'avoir pris les

armes, dit qu'ils y furent obligés,

parce qu'ils savaient qu'on en voulait

à leurs priviléges ; qu'ils agissaient de

concert avec Catherine de Médicis, et

pour empêcher que les Guises ne de-

vinssent maîtres du royaume.

Mais, parce qu'il plaisait aux hugue-

nots de penser qu'on en voulait aux

priviléges qu'ils avaient obtenus par

force, était-ce une raison légitime de

prendre les armes contre leur souve-

rain? Catherine de Médicis était-elle

en droit de les y autoriser, et la

crainte de voir les Guises devenir trop

puissants était-elle un juste sujet de

de se révolter? Voilà d'étranges prin-

cipes de droit public.

Il prétend que le meurtre des calvi-

nistes fut une affaire de religion et de

proscription tout ensemble . La pros-

cription estcertaine, il vientlui-même

d'en indiquer les motifs ; mais où sont

les preuves de l'influence de la reli-

gion? Il n'en donne aucune. Il n'est

pas sûr, dit-il, que Barague et de

Retz ne soient pas entrés au conseil.

S'il y étaient entrés, les huguenots

ne se seraient pas tus, et ne leur au-

raient jamais pardonné. Cet écrivain

prétend que l'humanité de plusieurs

catholiques, en cette rencontre, ne

prouverien ; mais l'humanité des évê-

ques, des prêtres, des moines, prouve-

t-elle en eux unfanatisme de religion?

Il justifie très-mal la conduite et

les desseins de l'amiral de Coligny,

par les éloges que les historiens ont

faits de lui. Ceséloges sont partis de

la plume des protestants, ou d'écri-

vains qui les ont copiés par préven-

tion. Le comble du ridicule est de

soutenir que le sac de Mérindol et de

Cabrières, arrivé vingt-sept ans aupa-

ravant, avait été le prélude du mas-

sacre des huguenots.

Il assura que, pendant que Char-

les IX envoyait des courriers pour pré-

venir ce désordre dans les provinces,

il dépêchait des émissaires secrets

pour y exciter les catholiques : c'est

une pure calomnie.

Pour prouver le grand nombre de

ceux qui furent mis à mort, il n'allé-

gue que des écrits qui ont été plu-

sieurs fois réfutés.

Nous ne voyons pas quel avantage

les incrédules peuvent tirer de ce fait

odieux pour calomnier la religion.

BERGIER.

BARTHÉLÉMITES, clercs réguliers

fondés par Barthélemi Hobzauzer à

Salzbourg, le premier août 1640 , et

répandus dans plusieurs provinces

d'Allemagne, en Pologne et en Cata-

logne. Ils vivent en commun, sont di-

rigés par un président général et par

des présidents diocésains ; ils s'occu-

pent à former des ecclésiastiques . Les

présidents sont soumis aux ordinaires ,

et ont sous eux des doyens ruraux. Ces

degrès de subordination, et d'autres

usages qu'ils observent, répondent

avec succès au but de leur institution.

Un curé barthélemite a ordinairement

un aide ; et si le revenu de sa cure ne

suffit pas pour deux, il y est pourvu

aux dépens des curés plus riches de

la même congrégation.Tous sont en-

gagés par vœuà se secourir mutuel-

lement de leur superflu, sans être pri-

vés de la liberté d'en disposer par legs,

ou pour assisterleursparents pauvres.

Ce fonds, augmenté de quelques

donations, suffit à l'entretien de plu-

sieurs maisons dans quelques diocèses.

Quand il y en a trois, la première est

un séminaire commun pour lesjeunes
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clercs, où ils étudient les humanités ,

la philosophie, la théologie et le droit

canonique. On n'exige aucun engage-

mentdeceuxquifont leurshumanités;

les philosophes promettent de vivre

et de persévérer dans l'institut ; les

théologiens en font serment. Ils peu-

vent cependant rentrer dans le monde

avec la permission des supérieurs,

pourvu qu'ils n'aient pas reçu les

ordres sacrés. Les curés et les benéfi-

ciers de l'institut habitent la seconde

maison ; la troisième est la retraite

des invalides de la congrégation. In-

nocent XI approuva leurs constitu-

tions en 1680. La même année l'em-

pereur Léopold ordonna que dans ses

pays héréditaires ils fussent promus

par préférence aux bénéfices vacants;

etle même pape Innocent XI ap-

prouva, en 1684, les articles surajou-

tés à leur règle pour le bien de l'ins-

titut. BERGIER.

BARTHELEMY SAINT - HILAIRE

(Jules) , (theol. hist. biog. et bibliog.)—

Cephilosophe français contemporain,

l'alter ego de M. Thiers pendant qu'il

fut, avec tant d'habileté, d'honnêteté

et de gloire, le président de la répu-

blique française, naquit à Paris en

1805, fit partie de la société aide-toi,

le ciel t'aidera, signa le 28 juillet 1830

la protestation des journalistes contre

les ordonnances, fonda lebon sens, écri-

vit dans les journaux d'opposition, et

entreprit sa traduction complète des

œuvres d'Aristote, qui servit de pen-

dant à celle des ouvrages de Platon de

M. Cousin. Ils'adonnaàl'étudedusans-

crit, qu'il avait appris avec M. Bur-

nouf dès 1823. Il fit partie jusqu'en

1858 de la commission chargée d'é-

tudier le percement de l'isthme de

Suez.

La traduction d'Aristote de M. Bar-

thélemy-Saint-Hilaire comprend ce

qui suit :

La politique, 2 vol. in-8° , 1837

et 1848.

La logique, 2 vol. in-8°, 1838.

La psychologie, traité de l'âme,

8°, 1846.

Les opuscules, in-8° , 1847.

La morale, 3 vol . in-8°, 1857.

La poétique in-8°, 1858.

in-

Ses autres ouvrages sont de l'é

cole d'Alexandrie, in-8° , 1845 ; des

Vedas, in-8°, 1854 ; du Bouddhisme,

in-8°, 1855 ; le Bouddha et sa religion,

in-8°, 1859 ; etc.

M. Barthélemy-Saint-Hilaire n'a pas

rendu un moindre service à notre

langue en lui donnant les œuvres

d'Aristote, que M. Cousin en lui don-

nant celles de Platon ; et ce service

rejaillira un jour sur le spiritualisme

et sur le théisme, car Aristote bien

compris n'est pas moins que Platon

un des grands chefs de l'un et de

l'autre. Quand nous serons revenus

aux études sérieuses, on le recon-

naîtra. LE NOIR.

BARUCH, prophète, fils de Néri ou

Nérias, est secrétaire du prophète Jé-

rémie. Ses prophéties sont contenues

en six chapitres ; nous ne les avons

plus en hébreu, mais on ne peut pas

douter qu'il n'ait écrit en cette langue ;

les fréquents hébraïsmes que l'on y

trouve le font assez connaître. On en

a deux versions syriaques ; mais le

texte grec paraît plus ancien.

Josèphe l'historien remarque, An-

tiq. , 1. 10 , c . 11 , que ce prophète était

d'une naissance illustre , et très-habile

dans la langue de son pays. Dans le

second livre des Machabées, c. 2. y 1

et suiv. , les Juifs de Jérusalem écri-

vent à ceux d'Egypte que Jérémie

recommanda expressément à ceux

qui allaient de Judée dans un pays

étranger, de ne pas oublier la loi du

Seigneur, et de ne pas tomber dans

l'idolâtrie ; c'est en effet l'objet de la

lettre de Jérémie aux Juifs de Baby-

lone, qui fait le sixième chapitre de

Baruch.

Mais comme les Juifs n'ont voulu

reconnaître pour livres sacrés que

ceuxqu'ils avaienten hébreu , ils n'out

point compris dans leur canon la pro-

phétie de Baruch ; par la même raison

elle ne se trouve point dans les catalo-

gues des livres sacrés donnés par Ori-

géne, par Méliton, par saint Hilaire,

par saint Grégoire de Nazianze, par

saint Jérôme, par Rufin; mais il està

présumerquelaplupart l'ontcomprise

souslenom deJérémie, commeontfait

les Pères latins. Leconcilede Laodicée,

saint Cyrille de Jérusalem, saint Atha-

nase et saint Epiphane, nomment
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dansleurs catalogues Jérémie et Baruch.

Saint Augustin et plusieurs autres

Pères citent les prophéties de Baruch

sous le nom de Jérémie, et dans l'E-

glise latine, ce qu'on lisait de Baruch

dans l'office divin , était lu sous le nom

de Jérémie .

C'est donc assez mal à propos que

les protestants se prévalent de l'opi-

nion des Juifs , du silence des Pères ,

et du préjugé dans lequel plusieurs

ont été au sujet de la prophétie de

Baruch ; elle ne contient rien que

d'édifiant , qui ne convienne très-bien

au caractère d'un vrai prophète et

aux circonstances dans lesquelles

Baruch se trouvait.

Saint Irénée, Tertull en, saint Cy-

prien, Eusèbe , saint Ambroise , saint

Hilaire , saint Grégoire de Nazianze ,

saint Basile, saint Cyrille d'Alexandrie,

saint Jean Chrysostome, saint Augus-

tin, saint Bernard et la foule des com-

mentateurs, ont regardé comme une

prophétie de l'incarnation du Verbe,

ces paroles de Baruch, c. 3, 36 :

« C'est lui qui est notre Dieu , qui a

>> donné la science à Jacob son servi-

» teur, et à Israël son bien-aimé.

» Après cela il a été vu sur la terre

>> et a conversé avec les hommes. >>

Cette pensée leur a paru la même que

celle de saint Jean : Le Verbe s'est fait

chair, et il a habité parmi nous . On ne

conçoit pas en quel sens le prophète

a pu dire, que sous l'Ancien Testa-

ment Dieua été vu sur la terre. Lors-

qu'il parlait aux patriarches , à Moïse,

aux prophètes , il ne se rendait pas

visible. Voyez la Préface sur Baruch,

Bible d'Avignon, t. X, p . 411 .

BERGIER.

BARULES , hérétiques dont parle

Sandérus, qui soutenaient que le Fils

de Dieu avait pris un corps fantasti-

que ; que les âmes avaient été créées

avantlanaissance du monde, etavaient

péché toutes à la fois . Ces deux erreurs

ont été communes à la plupart des

sectes qui sont nées au second siècle

de l'Eglise . Les philosophes qui eurent

connaissance du christianisme , ne pu-

rent se résoudre àcroire ni la chute du

genre humain, par le péché d'Adam,

ni les humiliations auxquelles le Fils

de Dieu s'est réduit pour la réparer.

Voyez BARDESANISTES, BASILIDE , etc

BERGIER.

BASILE ( saint ) , évêque de Césa-

rée en Cappadoce, et docteur de l'E-

glise, qui mourut l'an 379. Dom Gar-

nier et dom Prudent Marand , béné-

dictins, ont donné une belle édition de

ses œuvres en grec et en latin , en 3

volumes in-folio, en 1721 et 1730 .

Le premiertome contient l'Hexamé-

ron, qui est une explication de l'ou-

vrage des six jours de la création ,

treize Homélies sur les psaumes, un

Commentaire sur Isaïe, cinq livres

contre Eunomius, qui sont une réfu-

tation de l'arianisme. Le second ren-

ferme vingt-quatre Homélies sur dif-

férents sujets de morale et sur les fètes

des martys ; divers Traités de morale

nommés ascétiques , les grandes et les

petites règles pour les moines . On con-

vient que les Constitutions monastiques

qui ont été attribuées à saint Basile ne

sont pas de lui. On trouve dans le

troisième volume le livre du Saint-Es-

prit, où la divinité de cette troisième

Personne de la sainte Trinité est

prouvée par l'Ecriture sainte et par

Ĩa tradition ; trois cent trente- six Ïet-

tres sur divers sujets . Le livre de la

Virginitélui a été faussement attribué ;

mais il paraît avoir été écrit dans le

même siècle.

Il y a chez les Orientaux une litur-

gie qui porte le nom de saint Basile,

qui était en usage dans les Eglises du

Pont, de laquelle se servent encore les

jacobites , les Grecs melchites , les coph-

tes d'Egypte et d'Abyssinie . L'abbé

Renaudot, dans le tome Ier de sa Col-

lection des liturgies orientales, l'a don-

née traduite du cophte, ensuite en

grec et en latin . Mais , comme il le re-

marque très-bien , il ne faut pas ima-

giner que saint Basile l'ait composée

et faite en entier ; il n'a fait que re-

toucher la liturgie qui était déjà en

usage dans son Eglise, y ajouter quel-

ques prières , en corriger quelques-

unes, etc. , sans en altérer le fond. La

conformité de cette liturgie avec la

multitude des autres liturgies ancien-

nes démontre que toutes ont été faites

sur un modèle primitif, suivi depuis

les temps apostoliques , et auquel on

n'a jamais touché. Le père Le Brun
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en a aussi donné une notice , Explic.

des cérém . de la messe, tom. 4, pag.

372. Voyez LITURGIE.

Il n'est point de critiques anciens

ou modernes qui n'aient rendujustice

à l'éloquence , à l'érudition, à la pu-

reté du style de saint Basile. Photius,

Erasme, Rollin, n'ont pas hésité de

le proposer comme un parfait modèle

de l'art oratoire . Mais les protestants

ont attaqué sa morale, et les incrédu-

les n'ont pas respectéses vertus : leurs

reproches . sont aussi mal fondés les

uns que les autres .

Barbeyrac, dans son Traité de la

morale des Pères , ch . 11 , accuse saint

Basile d'avoir enseigné que celui qui

blesse à mortun ennemi, même en se

défendant, est coupable de meurtre ;

qu'il n'est jamais permis de tuer,

même à la guerre ; qu'un chrétien

ne peut sans péché avoir des procès,

ou faire un serment ; il ne permet le

mariage de deux personnes qui vivent

dans la fornication, que pour éviter

un plus grand mal ; il recommande

aux moines un extérieur triste , sale

et négligé, malgré la leçon contraire

que Jésus-Christ donne dans l'Evan-

gile.

Si, au lieu d'enseigner une morale

très-sévère, les Pères de l'Eglise

avaient eu des maximes relâchées , on

déclamerait contre eux avec encore

plus d'amertume. Déjà quelques in-

crédules de nos jours les ont accusés

d'avoir eu plus à cœur la doctrine spé-

culative que la morale, et d'avoir fait

plus de cas de l'orthodoxie que des

mœurs. Mais quelque austères que

fussent leurs leçons , elles étaient ce-

pendant pratiquées, du moins par un

bon nombre de chrétiens fervents :

cela nous paraît démontrer que la

morale des Pères n'était pas aussi ou-

trée qu'on le prétend .

On dit qu'ils ont poussé trop loin

les règles de la patience qu'ils prê-

chaient aux fidèles ; et tous les jours

on accuse les chrétiens de n'avoir pas

été assez patients , soit envers les

païens dans le temps des persécutions ,

soit enve les hérétiques, lorsque

ceux-ci abusaient de la protection des

empereurs. Comment contenter des

censeurs aussi bizarres ?

Souvenons-nous que saint Basile

écrivait dans le temps que les ariens,

soutenus par l'empereur Valens , exer-

çaient le brigandage dans tout l'em-

pire ; on ne pouvait leur résister sans

paraître se révolter contre l'empe-

reur les Pères de ce temps-là n'a-

vaient donc pas tort de prêcher la pa-

tience aux catholiques, et de prendre

à la rigueurpourcetemps-là lesparoles

de l'Evangile. Voyez DÉFENSE DE S01-

MÊME .

Ils avaient conçu une haute idée de

la sainteté du mariage ; il fallait ins-

pirer le même sentiment aux chré-

tiens , parce que les lois des empereurs

y avaient très-mal pourvu, et que la

licence du paganisme avait été pous-

sée au dernier excès sur ce point ;

nous nevoyons pas en quoi la morale

de saint Basile pouvait être dange-

reuse .

Il voulait que les moines portassent

à l'extérieur les marques de la pau-

vreté et de la mortification de leur

état ; en quoi contredisait-il l'Evan-

gile ? Lorsque Jésus-Christ défendait

d'affecter par hypocrisie un extérieur

triste et unvisage exténué parle jeûne ,

il ne parlait pas à des moines. On est

aujourd'hui scandalisé de ce qu'ils

n'observent pas assez rigoureusement

les leçons de saint Basile,

On sait avec quelle fermeté il répon-

dit à l'empereur Julien , qui avait d'a-

bord voulu le séduire, et qui ensuite

menaça de raser la ville de Césarée ,

s'il ne faisait par porter au fisc mille

livres d'or. Il n'en montra pas moins

à l'égard de l'empereur Valens, qui le

faisait menacer de l'exil et de la mort

s'il ne livrait pas les églises aux ariens.

<«< Celui qui n'a rien , dit-il , que des

>> haillons et quelques livres, ne craint

» pas d'être dépouillé. Je regarde

» comme ma patrie, non le sol sur le-

» quelje suis né, mais le ciel . Un corps

>> exténué tel que le mien ne peut

>> souffrir longtemps ; la mort, en ter-

>> minant mes peines, me réunira plus

>> tôt à mon Créateur . »

Plusieurs incrédules modernes , lui

ont fait un crime de cette résistance

aux ordres de l'empereur ; s'il y avait

obéi, ces mêmes censeurs l'accuse-

raient de lâcheté . Ils lui ont reproché

de n'avoir donné qu'un petit évêché

à saint Grégoire de Nazianze son ami.
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Ils ignorent sans doute que saint Gré-

goire avait renoncé volontairement au

siége de Constantinople, qu'il n'ambi-

tionnait comme saint Basile que la

retraite, le repos, la liberté de servir

Dieu, loin du tumulte du monde. Il

est heureux pour nous de n'avoir à

justifier les Pères que de l'héroïsme

deleursvertus ; elles ont été trop pures

pour plaire à des esprits pervers et à

des cœurs corrompus. BERGIER.

BASILE (Ordre de saint) . C'est le plus

ancien des ordres religieux . Selon l'o-

pinion commune, il a tiré son nom

du saint évêque de Césarée, dont nous

venons de parler, qui donna des rè-

gles aux cénobites d'Orient, quoiqu'il

ne fût pas l'institutenr de la vie ma-

nastique, En effet , l'histoire de l'Eglise

atteste qu'il y avait eu des anachorètes

et des cénobites, surtout en Egypte ,

longtemps avant saint Basile. Il est

très-probable que ce saint docteur ne

fit que mettre par écrit ce qui avait

été observé dans les communautés de

moines de la Thébaïde qu'il était allé

visiter.

Cet ordre a constamment fleuri´en

Orient, et s'y est maintenu depuis

le quatrième siècle . Presque tous les

religieux qui y sont aujourd'hui sous

le nom de caloyer, suivent la règle de

saint Basile, même ceux qui ont pris

le nom de saint Antoine .Treize siècles

de durée nous paraissent prouver que

cette règle n'est pas d'une rigueur

aussi outrée que certains critiques

ont voulu le persuader.

On prétend que saint Basile, s'é-

tant retiré vers l'an 357 dans une so-

litude de la province de Pont, y resta

jusqu'en 362 avec des solitaires , aux-

quels il prescrivit la manière de vivre

qu'ils devaient observer en faisant

profession de la vie religieuse . Rufin

traduisit ces règles en latin, ce qui

les fit connaître en Occident ; mais

elles n'ont commencé à y être suivies

que dans le onzième siècle . Ce fut vers

l'an 1057 que les moines de saint Ba-

sile vinrent s'y établir. Grégoire XIII

les réforma en 1579 , et mit les reli-

gieux d'Italie, d'Espagne et de Sicile

sous une même congrégation. Dans

ce mêmetemps le cardinal Bessarion,

Grec de nation et religieux de cet or-

dre, réduisit en abrégé les règles de

saint Basile, et les distribua en 23 ar-

ticles . Le monastère de Saint-Sau-

veur de Messine en Sicile est chef de

l'ordre en Occident, et il passe pour

constantque l'on y fait l'office engrec.

Voy. Le Mire, de Orig. ordin. relig.

On sera moins surpris de l'austé-

rité des règles de saint Basile, si on

fait attention qu'en général la vie des

Orientaux est beaucoup plus sobre

que la nôtre, et que le climat exige

beaucoup moins de nourriture . On y

mange très-peu de viande ; les légu-

mes, les herbes polagères, les fruits,

y sont plus succulents et plus nour-

rissants que les nôtres ; une exacte

sobriété est absolument nécessaire

pour y conserver la santé : le peuple

y vit en plein air, presque sans au-

cune couverture, sans aucun besoin

des précautions que l'on observe dans

les pays septentrionaux. La manière

de vivre des moines de la Thébaïde

était, à proprement parler , la vie des

pauvres en Egypte et des personnes

peu accoutumées aux superfluités.

BERGIER.

BASILIDE, BASILIDIENS . Au com-

mencement du second siècle , Basilide

d'Alexandrie , entêté de la philosophie

de Pythagore et de Platon, voulut en

allier les principes avec les dogmes

du christianisme, et forma la secte

des basilidiens .

La grande question qui occupait

alors les philosophes, était de savoir

d'où vient le mal dans le monde. Pla-

ton, pour la résoudre , avait imaginé

que l'Etre suprême, infiniment bon

par nature, n'avait pas créé le monde

immédiatement par lui-même, mais

qu'il avait laissé ce soin à des intelli-

gences inférieures auxquelles il avait

donné l'être ; que le mal qui s'y trouve

était venu de l'impuissance et de la

maladresse de ces esprits secondaires.

Cette supposition ne faisait que re-

culer la difficulté. Pourquoi l'Etre in-

finiment bon , maître de créer le

monde par lui-même, en a-t-il donné

la commission à des ouvriers dont il

devait prévoir l'impuissance et la ma-

ladresse ?

Cependant les premiers hérésiar-

ques, Simon, Ménandre , Saturnin,
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Basilide, et leurs sectateurs, qui pri-

rent le nom degnostiques, intelligents

ou philosophes , embrassèrent cette

hypothèse ; ils eurent la témérité de

faire la généalogie et l'histoire de ces

prétendus esprits subalternes , de

leur donner des noms, etc.

Ils supposèrent encore que les

âmes humaines avaient existé et

avaient péché avant d'être unies à des

corps, que pour les punir Dieu les

avait soumises ici-bas à l'empire des

esprits inférieurs , que chacun de ces

esprits présidait au gouvernement

d'une nation. C'était aussi l'idée de

Celse, de Julien, et de la plupart des

philosophes éclectiques ; c'est là-des-

sus qu'ils fondaient la nécessité de

rendre un culte à ces esprits , par le

moyen desquels ils prétendaient opé-

rer des prodiges.

Selon Basilide , l'esprit ou l'ange

qui avait gouverné la nation juive,

était l'un des plus puissants ; c'est

pour cela qu'il avait fait tant de mi-

racles en leur faveur ; mais comme il

avait voulu par ambition soumettre

les autres esprits à sonempire , ceux-ci

avaient inspiré aux peuples qu'ils

gouvernaient de la haine contre les

Juifs. Ainsi les guerres , les malheurs,

les revers des nations , étaient l'effet

de la jalousie et des passions des es-

prits qui gouvernaient le monde.

Enfin, Dieu, touché de compassion,

avait envoyé son Fils ou l'intelligence,

sous le nom de Jésus-Christ, pour dé-

livrer de cette tyrannie les hommes

qui croiraient en lui . Pour fonder

leur foi, Jésus , selon Basilide, avait

réellement fait les miracles que les

chrétiens lui attribuaient ; mais il

n'avait qu'un corps fantastique et les

apparences d'un homme : pendant sa

passion il avait pris la figure de Si-

mon le Cyrénéen, et lui avait donné

la sienne ; ainsi les Juifs avaient cru-

cifié Simón au lieu du Christ qui se

moquait d'eux , et qui était remonté

au ciel sans avoir été connu de per-

sonne.

Basilide en concluait que les mar-

tyrs qui souffraient pourleur religion

ne mouraient pas pour Jésus-Christ,

mais pour Simon, qui seul avait été

crucifié. Il concluait encore que ce

n'était pas un crime de se livrer aux

désirs déréglés de la chair, puisqu'ils

étaient inspirés à l'âme de l'homme

par les esprits au pouvoir desquels

Dieu l'avait soumise, et que ces désirs

étaient involontaires . Saint Clém . d'A-

lex,, strom. lib . 3 , p . 510 , etc.

Cet hérésiarque, entêté du pytha-

gorisme et des prétendues propriétés

que Pythagore attribuait aux nom-

bres, imagina que l'unité, symbole

du soleil, le nombre septénaire, rela-

tif aux sept planètes, le nombre 365 ,

qui exprimait celui des jours de

l'année ou des révolutions du soleil,

devaient avoir des propriétés merveil-

leuses, déterminer l'esprit gouver-

neur du monde à opérer des prodi-

ges. Là-dessus il fonda sa confiance à

la théurgie, à la magie, aux talis-

mans. Il soutint que le nom Abraxas

ou Abraxas, dont les lettres forment

en grec le nombre 365, imprimé sur

une médaille avec la figure du soleil

et avec quelques autres signes , était

un talisman très-puissant, que ce de-

vait même être le nom de Dieu. Con-

séquemment les basilidiens_rempli-
rent le monde d'abraxas de toute

espèce : le père de Monfaucon en a

fait graver plusieurs.

Quelques chrétiens peu instruits se

laissèrent séduire par ces visions , et

firent aussi des abraxas à l'honneur

de Jésus-Christ ; les Pères de l'Eglise

s'élevèrent contre cette superstition.

Basilide enseignait aussi la métem-

psycose comme Pythagore, et niait

la résurrection de la chair. Il avait

composé un faux évangile, ou plutôt

un long commentaire sur les évan-

giles ; puisqu'Eusèbe nous apprend

qu'il avait écrit vingt-quatre livres

sur les évangiles, et qu'il avait forgé

des prophéties sous le nom de barca-

bas et de barcoph ; il supposait dans

l'homme deux âmes différentes .

Sur cet exposé, que nous abrégeons

autant qu'il est possible, il y a des

réflexions importantes à faire . 1º Les

anciennes hérésies ont été l'ouvrage

des philosophes, et l'effet de leur opi-

niâtreté à vouloir concilier les dogmes

du christianisme avec leurs vains

systèmes ; c'est au contraire la philo-

sophie qu'il aurait fallu éclairer et

corriger par les lumières de la révé-

lation. 20 La source de la plupart
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des erreurs anciennes a été la célèbre

question de l'origine du mal ; elle est

encore aujourd'hui le fondement des

divers systèmes d'incrédulité ; il est

impossible d'y donner une solution

satisfaisante, à moins que l'on n'a-

dopte les principes de la théologie

chrétienne. 3º Les plus anciens héré-

siarques n'ont pas osé contester la

vérité de l'histoire évangélique, des

actions et des miracles de Jésus-

Christ, puisqu'ils ont tâché de les ac-

corder avec leur système ; ils tou-

chaient cependant d'assez près à la

date de ces faits, pour avoir pu en

constater certainement la vérité ou la

fausseté. 4° Quelques incrédules mo-

dernes ont accusé saint Clément d'A-

lexandrie et les autres Pères anciens,

d'avoir faussement attribué aux gnos-

tiques une morale et une conduite

détestables ; mais cette morale décou-

lait évidemment de leurs principes,

et il est impossibleque ces raisonneurs

ne s'en soient pas aperçus. Elle a été

renouvelée par les sectes fanatiques

du quatorzième siècle, et l'on a vu

renaître parmi elles les mêmes dé-

sordres.

Beausobre, qui s'est fait un point

capital de justifier tous les hérétiques,

et de contredire les Pères de l'Eglise ,

a disserté fort au long sur les basili-

diens. Hist. du Manich. , tom. 2, 1. 4.

Il prétend qu'en général on ne doit

pas trop se fier aux Pères touchant

les anciennes hérésies , que la plupart

n'en ont parlé que sur des ouï-dire ;

qu'ils ne s'accordent point dans leurs

récits ; qu'ils ont exagéré les erreurs

des sectaires, etc. Pour donner un air

de justice à ce reproche, il aurait

fallu commencer par prouver que

tous les sectateurs de Basilide ont

enseigné constamment la même doc-

trine que lui, et qu'aucun d'eux n'est

allé plus loin. Or, dans quelle secte

hérétique cela est- il arrivé? Il se peut

très-bien faire que les basilidiens , qui

ont été connus de saint Irénée dans

l'Asie Mineure, et de Tertullien en

Afrique , n'aient pas suivi absolument

les mêmes opinions que ceux dont

saint Clément d'Alexandrie a lu les

ouvrages en Egypte ; il peut donc y

avoir de la variété et même de l'op-

position entre les récits de ces Pères ,

sans qu'il y ait lieu de les accuser

d'ignorance , de préoccupation ou d'in-

fidélité. Voilà ce qu'un historien judi-

cieux n'aurait pas manqué de remar-

quer. Mosheim est coupahle de la

même injustice. Hist. christian. , sæc.

2, § 46 et suiv.

C'est encore une fort mauvaise mé-

thode, pour justifier un hérétique,

de prétendre qu'il n'a pas pu ensei-

gner telle erreur, puisqu'il a soutenu

telle autre opinion qui ne s'y accorde

point ; il est assez prouvé que la doc-

trine des anciens hérétiques, aussi

bien que celle des modernes, est un

tissu de contradictions, et qu'ordi-

nairement tous raisonnent fort mal.

Il n'est donc pas fort certain, que,

selon la croyance commune des basi-

lidiens, l'ange ou l'esprit qui avait créé

le monde, était un être bon , qui avait

eu dessein de plaire au Dieu suprême ,

et de faire du bien ; puisque de l'a-

veu mème de Beausobre, d'autres hé-

rétiques soutenaient que le Créateur

ou plutôt le formateur du monde,

était un être méchant. Dès que l'on

suppose la matière éternelle , il n'est

plus question de création proprement

dite . Nous avons le malheur de ne

pas voir, comme Beausobre, un grand

effort d'imagination dans le système

de Basilide, pour rendre raison des

maux de cemonde , sans intéresser les

perfections du Dieu suprême ; les

ignorants, qui attribuent au démon

tout le mal qui leur arrive, ne font

pas un grand effort d'imagination .

Pour peu qu'on réfléchisse, on com-

prend que Dieu, quoique infiniment

puissant et bon, n'a pu rien faire qui

ne fût borné, par conséquent impar-

fait et sujet à des défauts ; et que la

supposition de deux principes ne ré-

sout point du tout la difficulté .

Nous n'accuserons pas non plus les

Pères d'avoir imaginé une fable , en

disant que, suivant l'idée des basili-

diens , Jésus, avant d'être crucifié ,

avait changé sa figure en celle de Si-

mon le Cyrénéen, et avait substitué

cet hommeàsa place ; plusieurs d'en-

tre eux ont été assez ridicules d'ail-

leurs pour imaginer cette absurdité,

quoique peut-être Basilide ne l'ait

jamais dite, et qu'il ait pensé tout

autrement.
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Il n'est pas mieux prouvé que ja-

mais les basilidiens n'ont déprimé le

martyre; Beausobre ne lesen disculpe

que par des conjectures et par voie

de conséquence, espèce d'apologie

qui ne peut prévaloir à des témoi-

gnages formels . Il ne réussit pasmieux

à les absoudre du crime de magie ,

puisque ces hérétiques avaient con-

fiance au pouvoir des prétendus gé-

nies ou esprits répandus dans la na-

ture; il n'est pas fort aisé de prouver

qu'ils n'ont jamais eu recours à ceux

qu'ils supposaient mauvais et malfai-

sants , mais seulement à ceux qu'ils

croyaient incapables de faire du mal.

L'une de ces mauvaises pratiques
conduit infailliblement à l'autre.

Par la mêmeraison, nous n'avoue-

rons pas que les Pères ont calomnié

les basilidiens, quandils les ont accu-

sés d'une morale détestable touchant

l'impureté, et d'une conduite qui y

était conforme ; si dans toutes les sectes

il y a eu quelques hommes qui ont

conservé de la honte naturelle et

de la vertu, il y en a eu aussi

d'autres qui ont poussé les consé-

quences de leurs erreurs jusqu'où

elles pouvaient aller, et qui n'ont pas

rougi de les mettre en pratique. Il est

donc tout simple que l'on ait pris

pour l'esprit général de la secte une

conduite qui était commune parmi

ses membres. Mosheim, moins entêté

que Beausobre, avoue qu'une bonne

partie des gnostiques tiraient de leurs

principes une morale pratique très-

licencieuse. Hist . christ. , proley . , c .

1 , § 36.

Nous serons obligés de répéter plus

d'une fois ces mêmes réflexions à l'é-

gard des hérésies anciennes ou mo-

dernes ; parce que plusieurs des pro-

testants qui en ont parlél'ont fait avec

les mêmes préventions que Beauso-

bre. Ce qu'il y a de singulier, c'est

que ces critiques veulent nous faire

envisager leur entêtement comme

une preuve d'impartialité.

BERGIER.

BASILIENS-V. Basile (ordre de S.)

BASILIQUE (la) ANTIQUE et la

BASILIQUE CHRETIENNE. (Théol.

mixt. art. architect.) La basilique

II.

antique était une cour de commerce ou

de justice ; la basilique chrétienne

commença par être cette même cour,

ou une semblable pour la construc-

tion, appropriée aux cérémonies du

culte ; puis elle se modifia jusqu'à

devenir la magnifique cathédrale go-

thique .

On savait, par une description du

traité d'architecture de Vitruve (Ve

livre) comment était construite la ba-

silique antique , et l'on fut longtemps

à ne le savoir que par cette descrip-

tion. Mais depuis les fouilles faites à

Pompei, lesquelles nous ont décou-

vert une grande basilique, et surtout

depuis celles qui furent pratiquées,

en 1812, par l'ordre de Napoléon I

au forum de Trajan à Rome, les-

quelles amenèrent la découverte de

la fameuse basilique Ulpienne, nous

le savons mieux encore .

La basilique antique, ou païenne,

était un grand local allongé, à gale-

ries formées par des colonnes, à ou-

vertures grandes et fournissant une

abondante lumière , pratiquées en

carré long dans les murailles, et

qui se divisait, dans le sens de la

longueur, en trois parties un he-

mycicle couvert d'une voûte appelée

concha (coquille) par les Latins, dont

l'entrée formée par une arcade, s'ap-

pelait l'abside ; c'était là que siégeait

le tribunal ; une enceinte, qui était

occupée par les avocats et officiers

de justice, et qui s'appelait le tran-

sept (transeptum, l'au delà de la bar-

rière) ; l'abside était, en effet , fermée

par une balustrade ; enfin les gale-

ries à colonnades, pour le public, les-

quelles s'étendaient du transept jus-

qu'au portique ; ces galeries étaient au

nombre de trois ou de cinq, d'où sont

venues les églises à trois ou cinq nefs ;

celle du milieu était la plus large et

la plus haute ; les deux ou les quatre

latérales étaient surtout la place du

peuple pendant les plaidoiries .

Jusque-là , cette description est

bien à peu près celle d'une église

chrétienne ; aussi les premières églises

chrétiennes ne furent-elles que des

basiliques païennes, commerciales ou

justicières, qui furent appropriées au

culte , et toutes celles qui ont été

bâties ensuite , ad hoc, conservèrent-
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elles les premières divisions princi-

pales avec des modifications.

Mais il y avait deux choses princi-

pales dans la basilique ancienne , qui

l'empêchaient de ressembler à ce

qu'est devenu , depuis , le temple

chrétien. C'était d'abord le transept,

qui était une enceinte prise, vers les

deux tiers du local, à partir du por-

tique d'entrée, sur la largeur de ce

local, sans plus d'élargissement en

cet endroit, tandis que dans la basi-

lique nouvelle, le transept s'est élargi

de manière à former, avec l'abside et

la coquille , une croix, dont la co-

quille est la tête , et les deux côtés

du transept les deux bras. C'était,

en second lieu, et surtout, le système

des architraves, (architrabes) c'est-à-

dire des poutres horizontales, comme

celles d'une maison ordinaire, qui al-

laient d'une colonne à la colonne voi-

sine appuyées sur une moitié de l'é-

paisseur de chaque colonne ; il résul-

tait de cette construction, la plus

solide de toutes, des planchers hori-

zontaux plus ou moins élevés . L'ar-

chitrave se trouvait , d'ailleurs, placée,

à ses deux bouts, sur les colonnes en-

tre le chapiteau et la frise, et elle

était faite, chez les anciens, d'un seul

monolithe qui traversait d'une co-

lonne à l'autre . Dans les construc-

tions modernes à architraves, on a

remplacé, par économie, le mono-

lithe par la poutre en bois, et plus

récemment en fonte, ou par de grosses

pierres taillées, cunéiformes, qu'on

nomme claveaux, et qui forment une

voûte aussi plate que possible, dont

l'arc, presque insensible, est facile-

ment dissimulé. Or, dans la basilique

chrétienne , l'idée religieuse peu sa-

tisfaite de l'écrasement et du terre-à-

terre de l'architrave, s'en débarrassa,

et lui substitua l'arcade sur la co-

lonne, laquelle fut d'abord le plein

cintre, comme dans le style bysan-

tin et dans le style romano-bysan-

tin, et fut ensuite l'ogive, comme

dans le style gothique, style qui , se-

lon nous, est le summum de l'art ar-

chitectural, quoi qu'on pense des

règles qu'avaient suivies les Grecs, et

que quelques-uns regardent, au point

de vue du beau, comme au point de

e du solide, le nec ultra de l'art .

Pour nous, l'art n'a point d'autre

règle que celle de sa réussite pour

rendre une pensée . Or, quelle réus-

site pourra-t-on comparer à celles de

nos cathédrales ogivales , des xIII® , XIV®

et xve siècles , depuis le style sim-

ple jusqu'au style flamboyant, mais

surtout dans le style simple et dans

le style à lancettes, pour rendre l'idée

qui préoccupait l'architecte et la po-

pulation dont les ardeurs religieuses

l'inspiraient et l'encourageaient ?

C'est bien là le vol libre de l'esprit,

le brisement de toute entrave ; c'est

la terre qui s'éleve au-dessus de la

terre, et qui rivalise avec les cieux.

Voilà la basilique chrétienne, aussi

supérieure à la basilique antique que

l'idée de Dieu est supérieure à celle

de l'homme. Hélas ! notre siècle, avec

son positivisme philosophique et

industriel, ramène l'art à ses anciens

débuts ; et l'art, redevenu enfant, ne

produit plus, sous nos yeux, que le

château géométrique des enfants.

LE NOIR.

BASILIQUE. Ce nom grec signifie

maisonroyale ;onl'a donné aux églises

des chrétiens , parce qu'on les aregar-

dées comme les palaisduRoi des rois,

dans lesquels ses adorateurs vont lui

rendre leurs hommages ; c'est ainsi

qu'elles sont nommées par les écri-

vains du quatrième et du cinquième

siècle .

Selon Bellarmin , les chrétiens

mettaient une différence entre les

basiliques et les temples. Les premiers

étaient des édifices destinés aux as-

semblées chrétiennes et à la célébra-

tion des saints mystères ; par les

temples, on entendait les temples des

païens destinés à offrir des sacrifices

sanglants, et àimmoler des animaux.

Conséquemment quelques anciens,

comme Minutius Félix, Origène, Ar-

nobe, Lactance, ont dit que les chré-

tiens n'avaient pas de temples ; et

lorsque les païens leur en faisaient un

crime, les mêmes écrivains ont ré-

pondu que le sanctuaire le plus digne

de Dieu, était l'âme d'un hommede

bien. Il ne faut pas en conclure que

pour lors les chrétiens n'avaient point

d'édifices consacrés au culte du Sei-

neur; nous prouverons le contraire
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aumot EGLISE ; mais on évitait de

leur donner le même nom qu'aux

édifices destinés à l'idolâtrie ; on pré-

féra les nommer basiliques .

Dans l'Occident, au quatrième et

aucinquième siècle, l'onentendait par

l'église la cathédrale, et l'on nommait

basiliques les églises dédiées aux mar-

tyrs et aux saints. Hist. de l'Acad.

des inscript. , t. 13, in-13, in-12 , pag.

311 .

Il paraît que la forme et le plan des

églises chrétiennes avaient été tra-

cés sur ce qui est dit dans l'Apoca

lypse, c . 4, 6 , 7. Saint Jean ỹ fait

une description de la gloire éternelle

exactement semblable à celle qu'à

faite saint Justin des assemblées des

chrétiens, Apol. 1 , nº 65 et suiv. , et

de la manière dont ils célébraient

l'office divin. Saint Jean parle d'un

trône sur lequel est assis le président

de l'assemblée ou l'évêque, de siéges

rangés des deux côtés pour vingt-

quatre vieillards ou prêtres ; c'est le

chœur. Au milieu et devant le trône,

ily aun autel sur lequel est un agneau

en état de victime ; sous l'autel sont

les reliques des martyrs . Devant l'au-

tel un ange offre à Dieu, sous le sym-

bole de l'encens, les prières des saints

ou des fidèles . Il parle d'une source

d'eau qui donne la vie ; c'est le bap-

tistère ou les fonts baptismaux.

la

Par cette forme que les premiers

chrétiens ont donnée à leurs églises,

il est aisé de juger si ce sont les ca-

tholiques qui ont abandonné

croyance de l'Eglise primitive , ou si

ce sont les protestants. Ces derniers

n'ont dans leurs temples ni chair pon-

tificale , ni autel , ni reliques , ni en-

cens, ni fonts baptismaux ; ils sem-

blent les avoir construits sur le mo-

dèle des synagogues des Juifs: Mais

tout ce qu'ils ont supprimé parle et

réclame contre l'innovation qu'ils ont

faite ; ce sont des témoins dont ils

n'étoufferont jamais le voix.

-

BERGIER.

BAUTAIN (l'abbé), (théol. hist. bing.

et bibliog.) Marie-Louis-Eugène

Bautain, de Paris, né en 1797 , élève

de l'école normale et professeur de

philosophie à Strasbourg depuis 1819,

se fit prêtre en 1828. Il combattit,

dans plusieurs ouvrages, le matéria-

lisme et l'athéisme, mais ayant sou-

tenu que la raison ne peut par elle-

même ni trouver Dieu , ni démontrer

son existence, il entra, à ce sujet, en

lutte avec son évêque, qui le suspen-

dit. Le pape se déclara également

contre lui. Il alla à Rome et se sou-

mit en acceptant quelques proposi-

tions qui étaient la négation de son

système et qui furent plus tard à peu

près reproduites contre le traditiona-

lisme de M. Bonnetty . Depuis ce

conflit il ne s'est plus guère occupé

que de prédication ; il a paru avec

éclat dans la chaire ; il a été promo-

teur du diocèse de Paris sous l'admi-

nistration de Mgr Sibour. Il fut

chargé , à la Sorbonne, d'un cours de

théologie morale qui fut très-suivi.

Durant
son séjour à Strasbourg,

M. Bautain avait réuni autour de lui

un certain nombre de disciples qui,

comme lui et avec lui , embrassèrent

l'état ecclésiastique, plus tard se sé-

parèrent presque tous de lui, et parmi

lesquels les plus connus sont : Mgr

deBonnechose, archevêquedeRouen ;

Mgr Level, supérieur de Saint-Louis

des Français, à Rome ; le R. P. Ra-

tisbonne, fondateur et supérieurde la

congrégation de N. D. de Sion ; le

célèbre P. Gratry, de l'oratoire ; et le

traducteur du dictionnaire encyclopé-

dique allemand de la théologie catho

lique , que nous citons souvent ,

M. l'abbé Goschler, mort directeur

du collége Stanislas .

M. Bautain, ainsi qu'il arrive pres-

que toujours, s'était soumis mais

n'avait point renoncé à ses idées ; il

les soutenait sans cesse avecbeaucoup

d'art et de facilité dans ses cours et

conférences . Un jour , vers 1840 ,

nous l'entendîmes, au cercle catho-

lique de la rue de Grenelle , attaquer,

au point de vue de sa théorie antira-

tionnelle, la logique de Descartes avec

une vigueur qui mit en révolution

dans notre âme le sentiment d'admi-

ration que nous éprouvions déjà pour

ce philosophe ; nous lui écrivimes une

longue lettre, qui était un mémoire,

et qui répondait à ses attaques avec

le feu d'un cœur de vingt ans.

M. Bautain consacra toute la confé-

rence suivante à nous réfuter ; il nous
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charma par sa convenance et par

son abondance, mais ne fit que nous

confirmer sur notre thèse, qui est

devenue, depuis les déclarations du

concile du Vatican , par une consé-

quence rigoureuse, presque de foi

catholique.

Les principaux ouvrages de M. Bau-

tain sont les suivants :

1° Variétés philosophiques, Stras-

bourg, 1823 ; 20 Paraboles de Krum-

macher, trad. de l'allemand, souvent

réimprimées ; 3° Propositions gene-

rales sur la Vie, these de médecine,

Strasb. , 1826 ; 4° Morale de l'Evangile,

Strasb. , 1827 ; 5° Réponse aux Paroles

d'un croyant, Strasb. , 1833 ; 6° Quel-

ques Réflexions sur l'institution des

Conférences religieuses à Paris , Paris,

1834 ; 7° Philosophie du Christianisme,

Strasbourg, 1835, 2 vol .; 8° Psycho-

logie expérimentale , Strasb . , 1838,

2 vol.; 9º Morale, Paris, 1842 , 2 vol.;

10° la Religionet la liberté , Paris , 1848 ;

11° Essai sur l'art de la Parole, Pa-

ris, 1857 ; 12° la belle Saison àla cam-

pagne, Paris, 1858 . LE NOIR.

BAVIÈRE (le Christianisme en).

(Theol. hist. eglis. ) V. Allemagne.
--

BAYANISME. Voyez BAIANISME.

-

BAYLE (Pierre) , (theol. hist. biog. et

bibliog.) Bayle naquit à Carla, dans

le comté de Foix, en 1647 , et mourut

à Rotterdam en 1706. Fils d'un pas-

teur reformé, il passa, à l'âge de 21

ans, à la religion catholique, déter-

miné surtout, paraît-il , par la convic-

tion qu'il avait conçue, après de nom-

breuses lectures de controverse, de la

faiblesse de certaines thèses de la ré-

forme. Mais après 18 mois, il abjura

et alla, en secret, à Genève où il se

livra à l'étude de la philosophie car-

tésienne. Il professa cette philosophie

à Sedan en 1667 , puis à Rotterdam en

1681. Il perdit cette dernière chaire

en 1693, en partie, dit M. Haas, par

suite de son scepticisme notoire qui

devenait de plus en plus agressif, en

partie par suite de l'intolérance des

prédicants réformés, et enfin parce

qu'on le soupçonnait de liaisons hos-

tiles à l'état. » Il surpassa, dit le même

biographe, en érudition les encyclo-

pédistes et les déistes français et an-

glais qui parurent plus tard. Bayle

traite avec mépris et moquerie ce que

son maître Descartes avait poursuivi

avec un esprit sérieux et de bonne

foi. Toutefois, il faut dire à son hon-

neur qu'au point de vue de l'érudi-

tion religieuse, il s'éleva de beaucoup

au-dessus de l'esprit étroit de son

temps, et laissa loin derrière lui,

par la pénétration et l'impartialité de

sa critique, beaucoup de théologiens

et d'historiens protestants depuis son

temps jusqu'à nos jours. >>

C'est à Rotterdam que parut son

principal ouvrage, Dictionnaire histo-

rique et critique, en 2 vol. in-folio ;

cet ouvrage fut publié de nouveau en

1702 , augmenté de deux volumes. Il

attaqua le calvinisme orthodoxe dans

plusieurs autres écrits, par exemple

dans sa Critique générale de l'histoire

du Calvinisme du P. Mainbourg ; dans

ses Pensées diverses sur la comete ; dans

son Commentaire philosophique sur les

paroles de Jésus-Christ ; etc.

On trouve dans Bayle beaucoup de

réfutations très-solides et très-bien

présentées d'erreurs célèbres.

Bayle a donné lui-même l'histoire

de sa vie dans son dictionnaire .

LE NOIR.

BÉATIFICATION. Acte par lequel

le souverain Pontife déclare, au sujet

d'une personne dont la vie a été sain-

te, accompagnée de quelques mira-

cles, etc. , qu'il y a eu lieu de penser

que son âme jouit du bonheur éter-

nel , et en conséquence permet aux

fidèles de lui rendre un culte reli-

gieux.

La béatification diffère de la cano-

nisation, en ce que dans la première

le pape n'agit pas comme juge , en

déterminant l'état du béatifié, mais

seulement en ce qu'il accorde à cer-

taines personnes, comme à un ordre

religieux, à une communauté, etc. ,

le privilége de rendre au béatifié un

culte particulier, qu'on ne peut re-

garder comme superstitieux,

qu'il est muni du sceau de l'autorité

pontificale, au lieu que dans la cano-

nisation, le pape parle comme juge,

et détermine ex cathedra l'état du

nouveau saint.

dès
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La cérémonie de la béatification a

été introduite lorsqu'on a pensé qu'il

était à propos de permettre à un or-

dreou à unecommunautéderendreun

culte particulier au sujetproposé pour

être canonisé, avant que d'avoir une

pleine connaissance de la vérité des

faits, et à cause de la longueur des

procédures qu'on observe dans la

canonisation. Voyez CANONISATION.

BERGIER .

BEATITUDE, état de félicité des

saints dans le ciel . Voyez BONHEUR

ÉTERNEL . Il n'est pas fort nécessaire

de savoir ce que les théologiens de

l'école nomment béatitude objective

BERGIER.et béatitude formelle.

BÉATITUDES ÉVANGÉLIQUES. On

nomme ainsi les huit maximes que Jé-

sus-Christ a placées à la têtedudiscours

qui renferme l'abrégé de sa morale .

La montagne sur laquelle on croit

qu'il le fit, a conservé le nom de Mon-

tagne des béatitudes, parce que ces

maximescommencentpar lemotbeati.

« Heureux, dit-il , les pauvres d'esprit;

» parce que le royaume des cieux est

» à eux. » L'on comprend que Jésus-

Christ, par la pauvreté d'esprit, en-

tend le détachement des richesses.

<<< Heureux les caractères doux , parce

» qu'ils posséderont tous les cœurs ;

>> heureux ceux qui pleurent, parce

» qu'ils seront consolés, heureux ceux

>> qui ont faim et soif de la justice ,

» parce qu'ils seront rassasiés ; heu-

>> reux les hommes miséricordieux,

>> parce qu'ils obtiendront miséri-

» corde ; heureuxles cœurs purs, parce

» qu'ils verront Dieu ; heureux les pa-

» cifiques, parce qu'ils seront appelés

>> enfants de Dieu ; heureux ceux qui

> souffrent persécution pour la jus-

» tice, parce que le royaume des

D cieux leur appartient. » Matth,

c. 5, 3 et suiv.

Ces maximes, vérifiées par l'expé-

rience des saints de tous les siècles,

n'ont pas besoin d'apologie ; mais si

l'on veut en avoir un commentaire

très-éloquent, on n'a qu'à lire l'exorde

dusermon de Massillon sur le bonheur

des saints. Voyez CONSEILS ÉVANGÉLI-

QUES.

BERGIER.

BEAUSOBRE (Isaac de), (théol . hist.

biog . et bibliog . ) Ce théologien ré-

formé , dont Bergier parle si souvent

dans ses articles, était né à Niort, en

Poitou , le 8 mars 1639. D'abord pré-

cepteur de deux enfants naturels de

Louis XIV, ensuite prédicateur à Châtil-

lon, puis prédicateur particulier de la

princesse Dessau , il devint enfin mem-

bre et prédicateur du consistoire de

Berlin dont il administra la paroisse

française jusqu'à sa mort (1738).

Ses ouvrages sont : 1º une Traduction

française du Nouveau Testament exé-

cutée de concert avec son ami Len-

fant, qui eut plusieurs éditions, Ams-

terdam 1718, Lausanne 1735 et 1736 ,

Amsterdam 1741 ; 20 une Histoire cri-

tique deManès et du Manichéisme, « qui

n'est pas sans mérite, » dit M. Haas ;

3º une Histoire de la réforme, qui ne

parut qu'après sa mort, Berlin 1705,

4 vol. in-8, et « qui n'est pas bonne,

dit M. Haas, n'étantqu'une traduction

de l'ouvrage de Seckendorf. » 4º dis-

cours (12) sur l'épitre aux Romains, et

sur S. Jean, (11 ) Lausanne , 4 vol. in-

8. « Ses discours, dit M. Haas , sont

arides , mais son débit et son attitude

oratoire pouvaient les relever. »>

LE NOIR.

BÈDE, moineetprêtre anglais, mort

en 735 , se fit admirer dans son siècle

par sa science et sa piété . Il écrivit

l'histoire ecclésiastique d'Angleterre,

des commentairessurl'Ecriture sainte,

des sermons et d'autres ouvrages. Ils

se sentent de la dégradation où étaient.

tombées les lettres au huitième siè-

cle ; mais ce vénérable auteur est un

témoin non suspect de la doctrine

crue et professée pour lors dans l'E-

glise ; des écrivains, mêmeprotestants ,

lui ont rendu justice. Voyez Vie des

Pères et des Martyrs , etc. t. 4 , p. 621 .

632 et suiv. BERGIER.

BÈDE (le vénérable) « était, dit

M. Ginzel, merveilleusement doué, son

application était de fer, il devint un

savant universel . Il était maître con-

somméengrammaire, en rhétorique et

en poésie, très-versé dans les sciences

naturelles, habile en mathématiques ,

en physique et en astronomie ; chro-

nologiste distingué, non moins qu'his-
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torien, philosophe et théologien.

Comme on a vu de nos jours Kant

rester toute sa vie dans Konigsberg,

ce qui ne l'empêcha pas de connaître

le monde aussi bien que sa ville na-

tale, de même Bède, né dans un pau-

vre coin de la terre et fixé pendant

toute sa vie dans l'humble cellule de

Wirmuth, embrassa dans son vaste

cerveau toutes les sciences de son

temps. La renommée de son im-

mense érudition se répandit bientôt

à travers l'Occident civilisé. Le Pape

Sergius voulut l'employer au bien de

l'Eglise, et l'apôtre de l'Allemagne ,

S. Boniface, demanda avec instance

à l'abbé Cudberth et à l'archevêque

Egbert d'York de lui envoyer quel-

ques-uns des travaux de Bède, ce pro-

fond interprète de l'Écriture, cette

lumière de l'Église, pour le consoler

dans son pèlerinage et l'aider dans

ses prédications. Outre ses commen-

taires sur la plupart des livres de l'An-

cien et du Nouveau Testament, Bède

arendu d'importants services à l'his-

toire de l'Église par sa Chronologie,

en continuant jusqu'en 1595 le cycle

de Pâques de dix-neuf ans de Cyrille

d'Alexandrie , que Denys le Petit avait

conduit jusqu'en 627. Il contribua

beaucoup par son exemple à propa-

ger l'ère chrétienne dans les calculs

chronogiques. C'est d'après l'ère dio-

nysienne que Bède donne les dates,

surtout dans son histoire de l'Église

d'Angleterre, qui seule lui aurait valu

un nom immortel ; elle commence,

60 ans avant J.-C. , avec l'expédition

de Jules César en Bretagne, et se ter-

mineà l'année de l'Incarnation de N.-S.

731 , Bède ayant cinquante-neuf ans.

« L'édition ancienne la moins in-

complète des œuvres de Bède a paru

à Cologne en 1688, in-fol . , sous ce ti-

tre Venerabilis Bedæ, presbyteri An-

glo-Saxonis, doct . Eccl . vere illuminati

Opera theol . mor. , hist . , phil . , mathem.

et rhetor. , quotquot hucusque haberi

potuerunt omnia, etc. , divisa in tomos

VIII; mais elle renferme évidemment

des parties qui n'appartiennent pas à

Bède. Une édition moins étendue est

celle de HenriWharton, Londres, 1693 .

Une autre plus complète est celle de

Giles, Londres, 1843. John Smith

donnaà Cambridge (1722) une édition

l'Historia eccl. gentis Anglorum, avec

les autres ouvrages historiques de

Bède, et Stevenson a publié cette der

nière histoire seule , à Londres (1838) .

La vie de Bède se trouve dans Surius,

à la date du 10 mai, et dans les Act.

SS. des Bollandistes au 27 mai (t. VI) ,

ainsi que dans l'édition des œuvres

de Bède de Cologne. »> LE NOIR.

BÉELPHÉGOR, dieu des Moabites

et des Madianites. En rapprochant du

texte sacré les conjectures des anciens

et des modernes, il paraît que cette

divinité était à peu près la mêmeque

le Priape des Latins, le dieu de la

luxure, et qu'il était d'une figure très-

obscène . Il est dit dans le livre des

Nombres, c. 25, que les filles des Moa-

bites invitèrent les Israélites à leurs sa-

crifices, qu'ils y allèrent, qu'ils ado-

rèrent les dieux de ces filles , se firent

initier au culte de Béelphégor, et se li-

vrèrent à la débauche avec elles . Dieu,

irrité de ce crime , ordonna à Moïse

de faire pendre les principaux du peu-

ple. Moïse commanda aux juges de

mettre à mort tous ceux qui étaient

coupables d'idolâtrie, Phinées, petit-

fils d'Aaron , tua publiquement un Is-

raélite avec une prostituée Madianite ;

il périt vingt-quatre mille hommes à

cette occasion. Dieu ordonna encore

à Moïse de traiter les Madianites en

ennemis déclarés , et de les extermi-

ner. Cet ordre fut exécuté quelque

temps après. Num. , ch. 31 .

Cet exemple de sévérité n'a pas

trouvé grâce aux yeux des incrédules ;

ils ont accusé Moïse de cruauté , d'in-

gratitude envers les Madianites, chez

lesquels il avait trouvé un asile et avait

pris une épouse ; de barbarie en met-

tant leur pays à feu et à sang.

Le législateur des Hébreux sera ai-

sément justifié , si l'on veut faire quel-

ques réflexions . 1º Dans la républi-

que juive, et en vertu de la loi que

Dieu avait portée , l'idolâtrie était un

crime de lèse-majesté divine : vu le

penchant invincible des Israélites à

imiter leurs voisins , et les désordres

dont l'idolâtrie étaittoujoursaccompa-

gnée, il n'y avait point d'autre moyen

de la prévenir et de l'extirper que

mettre à mort tous les coupables .

de

2º Lestribus des Madianites voisines

1
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des Moabites n'étaient point lesmêmes

que celles quiétaient près de l'Egypte,

et où Moïse s'était retiré : on voit, par

l'exemple de Jéthro son beau-père,

que celles-ci adoraient le vrai Dieu ;

les premières s'étaient corrompues

avec les Moabites , et honoraient Béel-

phégor.

3º La conduite de ces peuples était

une perfidie ; ils avaient suivi le con-

seil détestable que Balaam leur avait

donné de séduire les Israélites , et de

les porter au crime , afin d'exciter

contre eux la colère de Dieu . Num.,

c. 31, 16. Ils étaient aussi coupables

que s'ils avaient envoyé la peste dans

le camp des Hébreux .

4. Que les Israélites , les Moabites,

les Madianites et tous les coupables

aient été punis par un supplice, par

le fléau de la guerre, par une conta-

gion, etc. , cela est fort égal pour la

justice divine ; on ne peut pas l'accu-

ser plutôt de cruauté dans un de ces

cas que dans l'autre. Voy. JUSTICE DE

DIEU. BERGIER .

BÉELZÉBUB, dieu des mouches ; il

était adorépar les Accaronites. Comme

dans l'Orient les insectes sont souvent

un fléau terrible, il n'est pas surpre-

nant que les peuples de ces climats

aient souvent chargé les dieux du soin

de les chasser . Ainsi les Grecs ont

adoré Hercule Μυίαγος et Κορηωπίος,

Hercule qui chasse les mouches et les

sauterelles , Apollon Eveús, qui tue

les rats, etc. Voyez Pline, liv . 10, c. 28 ;

et liv. 29, c. 6. Ochozias, roi d'Israël,

étant malade, envoya consulter Béel-

zebub, et en fut puni par la mort, IV

Reg. , c. 1.

Il est dit dans l'Evangile que les

Juifs accusèrent Jésus-Christ de chas-

ser les démons par le pouvoir de Béel

zebub, prince des démons. Matth.,

c. 12. 24. Le Sauveur leur fit ai-

sément sentir qu'il ne pouvait avoir

de collusion avec l'ennemi du salut ;

qu'au contraire il était venu pour le

vaincre et lui enlever ses dépouilles .

La plupart des exemplaires grecs du

NouveauTestamentportentBesε6λ,

le dieu des ordures; ce peut être une

faute des copistes grecs,

BERGIER.

BEETHOVEN (Louis Van), (théol.

hist. biog . et œuv. d'art.) Beethoven,

né à Bonnsur le Rhin en 1770, et mort

à l'âge de 56 ans, en 1827 , est pour

nous le plus grand des musiciens.

Ses symphonies, parmi lesquelles bril-

lent surtout la symphonie en la, la

symphonie héroïque et la symphonie

pastorale, réalisent notre idéal comme

épopées musicales, et nous n'avons

souvenir d'aucune œuvre d'art, si ce

n'est peut-être la scène du coup de

lance peinte par Rubens, qui s'élève

à cette hauteur. Ses opéras, princi-

palement Fidelio et ses quatuor sont

dignes de son génie . Ce qui inspire

ce grand artiste, comme tous les mat-

tres, c'est l'idée philosophique et re-

ligieuse ; on entend cette idée même

parler, par ses accords, le langage du

monde des esprits , Et, qui le croirait ?

Ce n'est point avec l'oreille , ce sens

propre de la musique, que Beetho-

ven a trouvé ces éloquences, car il

était devenu sourd lorsqu'il produisait

ces compositions, c'est avec son âme

seule, et voilà ce qui explique com-

ment elles sont si extraordinaires et

si hardies. Il n'avait plus le son ma-

tériel pour les produire, il n'avait

que celui des idées, et c'est ce qui nous

explique comment sa musique est

une musique vraiment transfigurée,

Oh! puissance de l'âme ! ..

Le roi de la musique n'avait eu,

dans son enfance, aucune propension

vers cet art, il n'avait appris à jouer

dupiano que forcé parson père ; mais,

les premières difficultés vaincues,

son génie musical s'était révélé, et

à douze ans , il n'avait plus de rival

dans l'exécution. Bientôt il composa

des morceaux, et ses productions pa-

rurent si bizarres qu'on ne les ac-

cueillit guère qu'avec la raillerie ; lui

s'obstinait à suivre la voie incomprise,

n'écoutant que son génie, et il com-

mençait à sortir de lamisère, lorsqu'il

devint sourd. Perdre l'ouïe pour un

musicien, c'est tout perdre ; oh ! non ;

le musicien n'est pas l'oreille, le mu-

sicien, c'est l'âme ; notre Beethoven en

fut la démonstration vivante . Il fuit

dans la solitude ; il s'entend sans s'en-

tendre, il produit, au milieu du si-

lence des bois, ses plus belles œuvres,

les retient dans son cœur, et les écrit
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ensuite ; ce sont ses symphonies, dont

son oreille, s'il l'avait eue, aurait

peut-être tué, dans son germe, l'ex-

travagance sublime, l'incomparable

véhémence, la naïveté , l'abandon , la

grandeur. C'est, en lui, l'âme qui

chante avec les voix de l'orchestre,

et toutes les harmonies de l'idéal lui-

même. LE NOIR.

BEGGARDS ou BEGHARDS , secte

de faux spirituels ou de faux dévots,

qui parut en Italie, en France et en

Allemagne, sur la fin du treizième et

au commencement du quatorzième

siècle.

Avant cette époque, les albigeois.et

les vaudois s'étaient fait remarquer

par un extérieur simple, mortifié ,

dévot ; plusieurs renonçaient à leurs

biens, vaquaient à la prière et à la

lecture de l'Ecriture sainte , faisaient

profession de pratiquer les conseils

évangéliques. Cette régularité vraie

ou feinte, comparée à la vie licencieuse

de la plupart des catholiques , et d'une

partie du clergé , avait contribué beau-

coup au progrès de l'hérésie et au

discrédit de la foi catholique . Plu-

sieurs personnes, touchées de ce mal-

heur, sentirent la nécessité de réfor-

mer les mœurs et de tenirune conduite

plus conforme aux maximes de l'E-

vangile. C'est ce qui fit naître la

multitude d'ordres religieux et de

congrégations que l'on vit éclore dans

le temps dont nous parlons . Les es-

prits une fois tournés de ce côté-là,

seraient encore allés plus loin, si le

concile de Latran, tenu l'an 1215 ,

n'avait défendu d'établir de nouveaux

ordres religieux, de peur que leur

trop grande diversité ne mît de la

confusion dans l'Eglise.

Plusieurs séculiers, sans prendre

l'habit religieux, formèrent aussi des

associations de piété, et s'unirent en-

tre eux pour vaquer à des pratiques

de dévotion ; mais par le défaut d'ins-

truction et de lumière, plusieurs don-

nèrent bientôt dans l'illusion, et d'un

excès de pitié tombèrent dans un

excès de libertinage . Tels furent ceux

que l'on nomma beggards , frérots ou

fratricelles, dulcinistes, apostoliques,

etc. Ces différentes sectes n'avaient

entre elles aucune liaison ; elles ne

se ressemblaient que par la manière

dont chacune s'était égarée de son

côté.

Il faut distinguer des beggards de

plusieurs espèces. Les premiers fu-

rent des franciscains austères que l'on

appelait les spirituels, qui se piquaient

d'observer la règle de saint François

dans toute la rigueur, de ne rien pos-

séder en propre ni en commun, de

vivre d'aumônes , d'être couverts de

haillons , etc. Comme ils se séparèrent

de leur ordre, et refusèrent d'obéir à

leurs supérieurs , Boniface VIII con-

damna ce schisme vers l'an 1300.

Alors ces révoltés se mirent à déclamer

contre le pape et contre les évêques ;

ils annoncèrent la réformation pro-

chaine de l'Eglise par les vrais disci-

ples de saint François, ils adoptèrent

les rêveries de l'abbé Joachim , etc.

Ils attirèrent dans leur parti un bon

nombre de frères lais du tiers-ordre

de saint François , que l'on nommait

fratricelles ou petits frères, en Italie

bizochi ou besaciers, en France bé-

guins , dans les Pays-Bas et en Alle-

magne beggards ; de là tous ces noms

furent donnés à la secte en général :

comme tous les prédicants, ils en

inposèrent par leur extérieur mor-

tifié , et firent des prosélytes .

Au commencement du quatorzième

siècle, il s'en trouvait un grand

nombre en Allemagne le long du

Rhin, surtout à Cologne ; et comme

leur fanatisme était allé toujours en

croissant, leurs erreurs se rédui-

saient à huit chefs principaux . 1º Ils

prétendaient que l'homme peut ac-

quérir en cette vie un tel degré de

perfection , qu'il devienne impeccable

et ne puisse plus croître en grâce.

2º Ceux qui sont parvenus à ce de-

gré, n'ont plus besoin de prier ni de

jeûner ; leurs sens sont tellement as-

sujettis à la raison, qu'ils peuvent

accorder librement à leur corps tout

ce qu'il demande .

20 Parvenus à l'état de liberté, ils .

ne sont plus tenus d'obéir, ni d'ob-

server les préceptes de l'Eglise .

4° L'homme peut parvenir ici-bas

à la parfaite béatitude, et posséder

le même degré de perfection qu'il

aura dans l'autre vie,

5° Toute créature intelligente est
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naturellement bienheureuse, et n'a

pas besoin de la lumière de gloire

pour voir et posséder Dieu.

6º La pratique des vertus est pour

les âmes imparfaites ; celles qui ont

atteint la perfection sont dispensées

de les pratiquer.

7° Le simple baiser d'une femme

est un péché mortel ; mais le com-

merce charnel avec elle n'en est pas

un, lorsque l'on est tenté .

8º Pendant l'élévation du corps de

Jésus-Christ, les parfaits ne sont pas

obligés ds se lever, ni de lui rendre

aucun respect ; ce serait un acte d'im-

perfection pour eux de se distraire

de la contemplation , pour penser à

l'eucharistie ou à la passion de Jésus-

Christ. Voyez Dupin et le Père Alexan-

dre sur le quatorzième siècle.

Ceserreurs furent condamnéesdans

le concile général de Vienne sous

Clément V, en 1311 ; mais cette con-

damnation n'étouffa pas entièrement

l'erreur ni les désordres qui en étaient

la suite. Ils subsistaient encore dans

le quinzième siècle. Leurs partisans

se nommaient alors les frères et les

sœurs du libre esprit ; on les appelait

en Allemagne beggards et schwestrio-

nes, traduction du latin sororius ; en

Bohêmepigards oupicards ; en France

picards et turlupins. Pour lors ils

avaient secoué toute honte ; ils di-

saient que l'on n'est parvenu à l'état

de liberté et de perfection que quand

on peut voir sans émotion le corps

nu d'une personne de sexe différent ;

par conséquent ils se dépouillaient de

leurs habits dans leurs assemblées , ce

qui leur fit donner le nom d'adamites.

Ziska, général des hussites , en exter-

mina un grand nombre l'an 1421 .

Quelques-uns ont donné par erreur

le nom de frères picards aux hussites ;

mais ces deux sectes n'avaient rien

de commun,

Au dix-septième siècle , les secta-

teurs de Molinos ont renouvelé une

partie des erreurs des beggards. C'en

est assez pour nous convaincre que

les anciens Pères de l'Eglise n'en ont

point imposé, lorsqu'il ont attribué

les mêmes égarements et les mêmes

turpitudes aux gnostiques. Les hom-

mes se ressemblent dans les diffé-

rents siècles , et les mêmes passions

produisent les mêmes effets. Hist. de

l'Egl. gallic. , 1. 36, an 1311 .

BERGIER.

BEGGHARDS , BÉGUINS ET BÉGUI-

NES, sont aussi les noms qu'on a

donnés aux religieux du tiers-ordre

de saint François . On les appelle en-

core à présent, dans les Pays-Bas,

beggards ; parce que longtemps avant

qu'ils eussent reçu la règle du tiers-

ordre de saint François, et qu'ils fus-

sent érigés en communauté régulière,

ils en formaient déjà dans plusieurs

villes , vivaient du travail de leurs

mains, et avaient pris pour patronne

sainte Begghe, fille de Pepin-le-Vieux

et mère de Pepin de Herstal, prin-

cesse qui fonda le monastère d'An-

donne, s'y retira et y mourut, selon

Sigebert, en 692. A Toulouse, on les

nomma béguins, parce qu'un nommé

Barthélemi Béchin leur avait donné sa

maison pour les établir dans cette

ville. De cette conformité de nom , le

peuple ayant pris occasion de leur

imputer les erreurs des begghards et

des béguins condamnées au concile de

Vienne, les papes Clément V et Be-

noît XII déclarèrent, par des bulles ex-

presses, que ces religieux du tiers-

ordre n'étaient nullement l'objet des

anathèmes lancés contre les beggards

et les béguins répandus en Allemagne.

Mosheim dérive les noms beggard,

bėguin, bégatte, bigot, du vieux mot

allemand beggen, demander avec im-

portunité, ou prier avec ferveur .

BERGIER.

BÉGUINE, BÉGUINAGE . C'est le

nom qu'on donne dans les Pays-Bas

à des filles ou veuves qui , sans faire

de vœux, se rassemblent pour mener

une vie dévote et réglée . Pour être

agréé au nombre des béguines, il ne

faut qu'apporter suffisammentde quoi

vivre. Le lieu où vivent les béguines

s'appelle béguinage ; celles qui l'habi-

tent peuvent y tenir leur ménage en

particulier, ou elles peuvent s'asso-

cier plusieurs ensemble. Elles portent

un habillement noir, assez semblable

à celui des religieuses. Elles suivent

de certaines règles générales , et font

leurs prières en commun aux heures

marquées ; le reste du temps est em-
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ployé à travailler à des ouvrages d'ai-

guille , à faire de la dentelle, de la

broderie,etc. , et à soigner les malades .

Il leur est libre de se retirer du bé-

guinage.Elles ont aussi unesupérieure ,

qui a droit de commander, et à qui

elles sont tenues d'obéir tant qu'elles

demeureront dans l'état de béguines.

Il y a dans plusieurs villes des Pays-

Bas des béguinages si vastes etsigrands,

qu'on les prendrait pour de petites

villes. A Gand, en Flandre, il y en a

deux, le grand et le petit, dont le

premier peut contenir jusqu'à huit

cents béguines.

Il ne faut pas confondre ces bégui-

nes avec certaines femmes qui étaient

tombées dans les excès des béguins et

des beggards, qui furent condamnées

commehérétiquespar lepapeJean XII,

et dont il ne reste aucun vestige .

Voyez BEGGARDS . BERGIER.

BÉHÉMOTH . Ce mot signifie en

général bête de somme, et toute es-

pèce de grands animaux. Selon les

rabbins, il désigne dans le livre de

Job un bœuf d'une grandeur extraor-

dinaire , que Dieu a créé pour en faire

un grand festin aux Juifs à la fin du

monde ou à la venue du Messie.

Les Juifs sensés savent bien à quoi

s'en tenir sur ce conte ; ils disent que

c'est une allégorie qui désigne la joie

desjustes, figurée par ce festin. Cette

théologie symbolique tient quelque

chose du style des anciens prophètes :

nous en voyons même des exemples

dans le Nouveau Testament. Mais les

rabbins proposent crûment leurs al-

légories ; ils y ajoutent des circons-

tances qui les rendent le plus sou-

vent ridicules , et le commun des Juifs

les croit sans examen. Samuel Bochard

a montré dans la seconde partie de

son Hieroz. , 1. V, c. 15 , que le béhé-

moth de Job est l'hippopotame ou

cheval marin. BERGIER.

BELGIQUE (le christianisme en).

(Theol. hist. eglis .) - V. HOLLAnde .

BÉLIAL. L'Ecriture nomme enfants

de Bélial les méchants, les impies , les

hommes sans religion et sans mœurs.

Quelle que soit l'étymologie de ce

mot en hébreu, il est synonyme au

nequam des Latins, et au terme inju-

rieux de vaurien . Quelques-uns pré-

tendent que Bélial était le nom d'une

idole des Sidoniens, mais il n'en est

point question dans les livres saints ;

et il n'est pas sûr que quand saint

Paul dit « Quelle société y a-t-il

>> entre Jésus-Christ et Bélial ? » II

Cor. , c. 6, 15 , il entend par là le

démon : cela peut signifier, quelle

société y a-t-il entre Jésus-Christ et

les impíes ou l'impiété?

Voyez les Concordances hébraiques.

BERGIER .

-

BELLARMIN ( le cardinal François-

Romulus-Robert. ) ( Theol. hist . biog.

et bibliog. ) — Né en 1542 à Monte-

pulciano, près de Florence, Bellarmin,

dès l'âge de 18 ans, entra dans l'ordre

des Jésuites, et fut le premier Jésuite

qui monta dans une chaire dethéolo-

gie à Louvain ( 1570 ) . Pendant son

séjour de six à sept années dans cette

ville il prit part à la controverse

contre Baïus , etcomposa deux savants

ouvrages, savoir : une Grammaire

hébraïque, très-souvent réimprimée,

et une sorte d'histoire littéraire ou de

Patrologie intitulée de Scriptoribus

ecclesiasticis. Cet ouvrage est encore

consulté par les théologiens ; lagram-

maire est vieillie et oubliée . En 1576 ,

rappelé en Italie par le quatrième

général des Jésuites , Eberhard Mer-

curian, Bellarmin fit au collège des

Jésuites de Rome, avec un concours

extraordinaire d'auditeurs, pendant

douze ans ( 1576-1589) , ces célèbres

leçons de polémique religieuse qui

devinrent son ouvrage principal :

Disputationes de controversiis Christia-

næ fidei adversus hujus temporis hære-

ticos , publié pour la première fois à

Rome en 1581 , en 3 vol. in-fol. ,

qui depuis a été réimprimé un nom-

bre de fois infini sous tous les formats,

dans tous les pays et dans toutes les

villes . « C'est, dit M. Héfelé , l'œuvre

la plus complète qui ait paru jusqu'à

nos jours pour la défense de la foi

catholique, principalement contre les

attaques du protestantisme ; il a valu

à son auteur une immortelle renom-

mée, tant par l'immense érudition

qu'il y déploie que par le ton digne

et respectueux avec lequel l'auteur

et
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combat ses adversaires. » Bientôt

après, Bellarmin publia de Transla-

tione imperii Romani a Græcis ad Fran-

cos, dirigé contre le protestant Flacius

l'Illyrien, et son ouvrage sur les in-

dulgences, de Indulgentiis et Jubilæo.

Dès lors sa réputation devint considé-

rable . Sixte V l'envoya en France

(1589 ) pour assister le cardinal légat;

c'était une année avant le meurtre

d'Henri III parJacques Clément ; les

ligueurs essayèrent de le faire entrer

dans leur parti, mais leprudent Jésuite

eut soin de se renfermer dans sa mis-

sion théologique. Il assista ausiége de

Paris par Henri IV, et fut rappelé

par Grégoire XIV, qui, contrairement

à son prédécesseur, favorisa la Ligue .

En 1595 , Bellarmin fut nommé pro-

vincial des Jésuites dans le royaume

de Naples ; mais en1597 , Clément VIII

fit de luison théologien, àla place du

cardinal de Tolède, de plus membre

de l'inquisition, examinateur des

évêques et enfin cardinal. « Il mon-

trait, dit M. Héfélé, prèsdu Papele plus

noble courage, ne craignant pas de

rendre Clément attentifà tous les abus,

à toutes les fautes qu'il remarquait

dans le gouvernement de l'Église et

des États romains. Le Pape recevait

avec bonté toutes ces remontrances,

ne s'en montrait point offensé , et

réfutait seulementde temps entemps,

avec douceur, les blâmes de son sé-

vère censeur. Toutefois Bellarmin

perdit au bout de quelque temps la

faveur du Pape, ou du moins Clément

l'éloigna en 1602 de Rome enlenom-

mant archevêque de Capoue. Voici

les motifs probables de cette disgrâce.

Bellarmin s'était prononcé, dans ses

Disputationes adversus hæreticos en

faveur de la doctrine de la grâce ,

telle qu'elle était défendue
par les

Thomistes. La controverse entre les

Jésuites et les Dominicains (les Tho-

mistes) ayant éclaté, Bellarmin , mal-

gré son avis antérieur, se rangea du

côté de son ordre et chercha à dispo-

ser le Pape dans ce sens. Lorsque

les séances publiques dela congréga-

tion deAuxiliis s'ouvrirentà ce sujet à

Rome, Bellarmin fut, àce qu'il paraît,

à la demande des Dominicains , éloi-

gné de Rome, ce que le Pape fit d'au-

tant plus facilement qu'il était lui-

même unthéologien thomiste et que

Bellarmin avait voulu l'empêcher de

donner une décision sur cette ma-

tière. Pendant cette espèce d'exil Bel-

larmin composa , en 1603 , un catéchis-

me qui, primitivement écrit enitalien ,

fut bientôt traduit en latin (Christia-

næ doctrinæ explicatio) , puis en arabe,

en slavon, en arménien, en syriaque,

engrec moderne, en albanais et dans

toutes les langues de l'Europe. »

Après la mort de Clément, il repa-

rut à Rome, prit part à l'élection de

Léon XI, puis à celle de Paul V, dont

il était le concurrent ; mais Aldobran-

dini avait fait toutes sortes d'objec-

tions contre l'élection d'un Jésuite.

Bellarmin prit part au premier

procès de Galilée ( 1616) en sa qualité

de membre de l'inquisition romaine.

Voyez, là-dessus, notre dissertation

préliminaire sur le concile du Vati-

can.

que

Ce fut dans la dernière partie de

sa vie que Bellarmin prit part à la

lutte entre le Saint-Siége et la républi-

quedeVenise, et qu'il publia, ainsi

Baronius, plusieurs écrits en réponse

à Sarpi dont la plume n'en devint

que plus acerbe . Une autre lutte po-

litico-ecclésiastique, à laquelle il se

mêla à la même époque , fut celle con-

tre Jacques Ier, roi d'Angleterre, qui

opprimait les catholiques de son

royaume. Ce monarque « leur impo-

sait , dit M. Héfélé , de lourdes amen-

des à propos de leur foi . Quiconque,

par exemple, ne reconnaissait pas le

roi comme chef de l'Église, qui par

conséquent, ne youlait pas abjurer la

foi catholique, était passible d'une

amende de 20 livres sterlingparmois;

tout protestant qui prenait un Catho-

lique à son service était puni de 10

livres sterling d'amende par mois (1 ).

Un nouveau serment avait été exigé

des Catholiques et les récalcitrants

menacés d'un bannissement perpé-

tuel. Les Catholiques anglais, incer-

tains de savoir s'ils pouvaient prêter

en conscience le serment demandé,

s'adressèrent à Rome pour avoir une

décision. Paul V ayant déclaré le ser-

ment illicite , le roi Jacques déploya

toute la rigueur et la cruauté de ses

(1) Lingard, Hist. d'Anglet. , t. IX, p. 34-80.
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lois, fit monter plusieurs prêtres sur

l'échafaud, en même temps que sa

vanité le poussa à justifier scientifi-

quement sa barbarie, à entrer en lice

comme auteur théologien, et à justi-

fier la formule du serment qu'il avait

ordonné dans un écrit intitulé : Apo-

logie du serment de fidélité. Il avait

travaillé à cet opuscule avec tant de

zèle qu'il avait négligé toutes les af-

faires de l'État, n'avait vu depuis

longtemps aucun de ses ministres,

s'étant tenu uniquement enfermé

avec ses théologiens, jusqu'aujour où

son œuvre parut, en 1607.

Le roiJacques avait spécialement

attaqué Bellarmin, parce que le car-

dinal, dans un écrit adressé à l'archi-

prêtre catholique anglais Blackwell,

avait déclaré que le serment exigé

était illicite . Bellarmin crut devoir

répondre à son royal adversaire ;

mais il pensa, par courtoisie, ne pas

devoir mettre son nomau petit traité

qu'il publia sous le titre : Matth.

Torti Responsio ad librum cui titulus :

Triplici nodo triplex cuneus , sive

Apologia pro juramento fidelitatis.

Jacques s'enferma derechef avec ses

théologiens, travailla à une nouvelle

et plus volumineuse édition de

son « Apologie » pour prouver que

le Pape était l'Antechrist. Le livre

devait aussi renfermer une disserta-

tion sur l'Apocalypse de S. Jean .

Toutefois, après bien des mois de tra-

vail, Jacques supprima presque tout

ce qu'il avait fait , se contenta de pu-

blier l'ancienne « Apologie >> avec

une préface , à laquelle Bellarmin

répondit également par un petit opus-

cule Pro responsione sua ad librum

Jacobi, Britanniæ regis . Il aurait peut-

être dû se rappeler ce que dit l'Ec-

clésiastique (1) : « Celui qui veut

instruire un fou réunit les pièces

d'un pot cassé. » Une autre produc-

tion de la polémique de Bellarmin

contre le roiJacques fut son traité : de

Potestate summi Pontificis inrebus tem-

poralibus contra Guill . Barclaium ,

Romæ, 1610. Guillaume Barclay, ju-

risconsulte écossais assez célèbre de

l'époque, et qui à cause de sa foi ca-

(1) Eccles. , 22, 7 : Qui docet fatuum quasi qui

conglutinat testam.

tholique n'avait pu obtenir aucune

charge dans son pays, était profes-

seur de droit à Angers, et y avait

composé récemment un ouvrage sur

la puissance du Pape , de Potestate

Papæ, dans lequel il cherchait à

restreindre l'autorité et les droits du

souverain Pontife. Ce traité ne fut

publié que cinq ans après sa mort

(1605) par son fils Jean, précisément

à l'époque où le cardinal Bellarmin

était en discussion avec le roi d'An-

gleterre . Le cardinal se hâta de ré-

pondre à un livre qui devait avoir

d'autant plus d'influence qu'il éma-

nait d'un jurisconsulte catholique

considéré; mais il outrepassa de son

côté, à ce qu'il nous semble, les jus-

tes bornes de la modération , en at-

tribuant au Pape sur les princes des

droits qui ne lui appartiennent pas,

qu'on avait pu revendiquer au moyen

age, mais qu'on ne pouvait plus faire

valoir dans des temps absolument

différents. Il en résulta que le parle-

ment de Paris condamna solennelle-

ment le livre de Bellarmin par arrêt

du 26 novembre 1610 et en interdit

la vente comme crime de lèse-ma-

jesté . »

Les autres ouvrages de Bellar-

min sont les suivants : 1° de Officio

Principis christiani, Rome 1609 ; 2º

Admonitio ad episcopum Theanensem,

nepotem suum, quæ necessaria sunt

episcopo salutem æternam in tuto po-

nere volenti, Paris, 1618 ; 3° son Com-

mentaire latin sur les Psaumes , remar-

quable parla précision de la pensée; 4º

ses sermons, qui sont très-instructifs,

très-méthodiques, mais sans chaleur

et plutôt des traités que des sermons.

d'un
Ses ouvrages ascétiques ,

moindre volume, sont : I. De ascen-

sione mentis in Deum per scalas rerum

creatarum , Paris , 1606 ; II . De æterna

felicitate Sanctorum, Antv. , 1616 ;; III.

De gemitu columbæ, seu de bono la-

crymarum, Antv. , 1617. Ce dernier

traité a occasionné après sa mort une

polémique parmi les moines , parce

que l'auteur y blâme des abus et des

désordres monastiques . IV. De septem

verbis Domini in cruce prolatis, Ant v. ,

1618 ; V. De arte bene moriendi, 1620.

Bellarmin mourut à Rome le 17

septembre 1621 , à l'âge de 79 ans .
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« On pensa, dit M. Héfélé, à plu-

sieurs reprises à sa canonisation ;

mais on rencontra chaque fois des

obstaclesnouveaux . Il estprobable que

le principal motif qui empêcha cette

canonisation fut la préfacequ'il ajouta

à l'édition clémentine de la Vulgate,

dans laquelle il dit «< que les fautes de

l'édition sixtine ne sont que des fautes

d'impression, » etles mots parlesquels

il désigna, sur lesecond titre, l'édition

clémentine comme publiée et corrigée

par ordre de Sixte-Quint,jussu Sixti

V recognita atque edita . Il fut ques-

tion pour la dernière fois de cette ca-

nonisation sous le pape Benoît XIV,

qui, comme cardinal, s'y était très-

ardemmentintéressé ; maisl'orage que

souleva précisément alors contre les

Jésuites la maison de Bourbon ne

permit pas de poursuivre ce procès,

parce que la cour des Bourbons

aurait considéré la canonisation d'un

Jésuitecommeun outrage dirigé avec

intention contre elle . »

Une édition des œuvres complètes

de Bellarmin, en 7 vol . in-folio, parut

à Cologne en 1619 .

M. L. Vivès en donne une aujour-

d'hui en 12 vol . in-4° , dont M. Justin

Fèvre, protonotaire apostolique, est

l'éditeur littéraire . Le NOIR.

sions, le travail des mains, ou la cul-

ture de la terre ; que les monastères

étaient autant d'écoles où l'on accou-

rait pour s'instruire ; qu'un grand

nombre des abbés qui les ont gouver-

nés, et des évêques qui en sont sor-

tis , ont été placés par les peuples au

nombre des saints . C'est de là que

saint Colomban apporta dans les

Gaules, dans l'Allemagne et dans la

Suisse la vie monastique . Il est prouvé

par les ouvrages de ce saint moine,

qu'il avait l'esprit très-cultivé, et qu'il

établit dans les couvents qu'il fonda

la même discipline qui régnait dans

ceux d'Irlande. Ce sont ses disciples

qui ont défriché les solitudes dans

lesquelles saint Colomban les établit,

pendant que des conquérants farou-

ches ravageaient les Gaules, et por-

taient la désolation partout. En quel

sens ces pieux solitaires peuvent-ils

être appelés des hommes oisifs , pa-

resseux, fanatiques ou perdus de dé-

bauches ?

Saint Benoît et saint Colomban

étaient donc animés du même esprit,

ont travaillé sur le même plan, et ont

produit les mêmes effets ; ils n'au-

raient pas eu des succès si prodigieux ,

s'ils avaient été tels que Mosheim

veut peindre les moines : de quoi

auraient vécu les troupes de solitaires

qu'ils ont rassemblés, si ceux-ci n'a-

vaient pas été très-laborieux ? On ne

leur donnait alors ni des terres culti-

vées, ni des colons pour les faire va-

loir, puisqu'ils se plaçaient tous dans

les déserts . Mais les censeurs de la

vie monastique demandent, pourquoi

renoncer aux affaires de la société,

aux devoirs et aux obligations de la

vie civile, pour aller passer sa vie

dans la solitude ? Pourquoi ? .....

Pour se soustraire au brigandage des

tyrans et des guerriers qui ravagaient

tout, qui cependant respectaient en-

core les moines dont la vie les éton-

nait, et dont les vertus leur en im-

posaient. Pour vivre dans la société

civile , si cependant il y avait encore

une société, il fallait ou faire violence

ou la souffrir ; des âmes paisibles et

vertueuses ne pouvaient se résoudre

ni à l'un ni à l'autre, elles fuyaient

au loin.

BÉNÉDICTINS , BÉNÉDICTINES ,

ordre célèbre , fondé par saint Benoît.

Mosheim, qui n'a rien négligé pour

décrier les ordres monastiques, est

forcé d'avouer que le dessein de saint

Benoît fut que ses religieux vécussent

pieusement et paisiblement, et par-

tageassent leur temps entre la prière,

l'étude, l'éducation de la jeunesse, et

les autres occupations pieuses et sa-

vantes . Hist. ecclés . du sixième siècle,

2e part. , c . 2 , § 6. Tel est en effet

l'esprit et le plan de sa règle. Mais de

quel front ce critique a-t-il pu avan-

cer que déjà, dans ce temps-là , l'Ir-

lande, la Gaule, l'Allemagne et la

Suisse, étaient couvertes de couvents

remplis de moines oisifs et paresseux,

fanatiques et perdus de débauches ?

Il est prouvé par tous les monuments

du sixième siècle, que les moines

d'Irlande observaient la même règle

queceux de l'Orient, partageaient leur

temps entre la prière, l'étude, les mis- Mosheim prétend que dans la suite
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des temps les disciples de saint Benoît

dégénérèrent honteusementde la pié-

té de leur fondateur : que , devenus

riches par la libéralité des personnes

opulentes, ils se livrèrent au luxe, à

l'intempérance et à l'oisiveté ; ils se

mêlèrentdes affaires séculières , se glis-

sèrent dans les cours, multiplièrent

les superstitions , travaillèrent avec

ardeur à augmenter l'arrogance et

l'autorité du pontife romain. Mais il

avoue que saint Benoît ne pouvait

pas prévoir que l'on pervertirait à ce

point le but de son institution, et

qu'il n'autorisa jamais cet abus.

Voilà donc déjà le saint fondateur

à couvert de tous reproches ; ses dis-

ciples sont-ils aussi coupables qu'on

le prétend ? On leur fait d'abord le

procès par une contradiction ; on les

blâme d'avoir quitté le monde, et en-

suite d'y être rentrés ; on les accuse

de fanatisme, pour avoir embrassé

une vie pauvre et laborieuse ; de luxe,

d'intempérance , et de toutes sortes de

vices, pour avoir rendu leurs services

aux princes qui les appelaient auprès

d'eux. Que devaientfaire les moines?

Ils dégénérèrent dans la suite des

temps, nous le savons ; mais en quel

temps, et pourquoi ? Lorsque les sei-

gneurs, après avoir pillé tous les biens

profanes, voulurent encore envahir

les biens sacrés , dépouillèrent les mo-

nastères, vendirent les abbayes, y

placèrent leurs enfants et leurs créa-

tures, dispersèrent les moines, leur

ôtèrent la liberté de servir Dieu, d'ob-

server leur règle et de vivre selon

l'esprit de leur état. Nous voudrions

savoir si les vertus sublimes de leurs

accusateurs se seraient longtemps

soutenues dans unepareille confusion .

Avant de décider si les moines multi-

plièrent les superstitions, il faudrait

savoir si toutes les pratiques qu'il

plaît aux protestants d'appeler super-

stitieuses, le sont en effet . Nous ne

doutons pas que, réduits à la misère,

à l'ignorance, à l'impossibilité de s'in-

struire comme autrefois, les moines

n'aient quelquefois employé quelques

fraudes pieuses pour en imposer aux

brutaux dont ils redoutaient la rapa-

cité et la violence ; ils ont mal fait,

sans doute ; mais leur crime est du

moins diminué par les tristes circons-

tancesdans lesquelles ils se trouvaient.

Ils travaillèrent à augmenter l'auto-

rité des souverains pontifes dans un

temps où cette autorité était devenue

absolument nécessaire pour réprimer

les attentats de la multitude des ty-

rans qui désolaient l'Eglise aussi bien

que la société civile . Si c'est un crime

aux yeux des protestants, ce n'en est

pas un selon l'avis des hommes sen-

sés.

Nous traiterons plus amplement

cette matière à l'article MOINE.

BERGIER.

BÉNÉDICTION. Bénir, c'est souhai-

ter ou prédire quelque chose d'heu-

reux à une personne à laquelle on

veut du bien ; ainsi nous voyons, dans

l'histoire sainte, des patriarches au

lit de la mort bénir leurs enfants,

leur souhaiter et leur prédire les

bienfaits de Dieu.

Sous la loi de Moïse, il y avait des

bénédictions solennelles que les prê-

tres donnaient àu peuple dans cer-

taines cérémonies . Moïse dit au grand

prêtre Aaron : « Quand vous bénirez

>> les enfants d'Israël vous direz : Que le

» Seigneur fasse briller sur vous la lu-

» mière de son visage, qu'il ait pitié de

» vous, qu'il tourne sa face vers vous,

» etqu'ilvous donne sa paix. » Num. , c.

6, 24. Le pontife prononçait ces pa-

roles debout, à voix haute, les mains

étendues et les yeux élevés vers le

ciel . Les prophètes et les hommes

inspirés donnaient aussi des bénédic-

tions aux serviteurs de Dieu et au

peuple du Seigneur. Les psaumes

sont remplis de bénédictions ou sou-

haits heureux en faveur des Israéli-

tes.

Dieu ordonna que quand ce peuple

serait arrivé dans la Terre promise,

on le rassemblât entre les montagnes

d'Hébal et de Garizim ; que sur celle-

ci l'on prononcât des bénédictions

pour ceux qui observeraient la loi , et

sur l'autre des malédictions contre

les prévaricateurs : c'est ce qui fut

exécuté par Josué, c. 8, 33.

Dans le Christianisme, les bénédic-

tions se donnent par le signe de la

croix, pour faire souvenir les fidèles

que les bienfaits de Dieu leur sont

accordés par les mérites de la mort
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de Jésus-Christ, comme l'enseigne

saint Paul, Eph., c. 1 , y 3.

BÉNÉDICTION, dans l'Ecriture sainte,

signifie souvent bienfaits, les présents

que se font les amis ; parce qu'ils sont

ordinairement accompagnés de sou-

haits heureux de la part de ceux qui

les donnent et de ceux qui les reçoi-

vent. Gen. , c . 23, v. 2 ; Josue, c . 15,

v. 19 ; I Reg. , c . 25 , v . 27 , etc. Dans

ce sens les bienfaits de Dieu sont ap-

pelés bénédictions, lorsqu'on dit : Que

le Seigneur vous bénisse, c'est-à-dire,

qu'il vous fasse du bien.

BÉNÉDICTION signifie encore abon-

dance. « Celui, dit saint Paul , qui

» sème avec épargne, moissonnera

>> peu ; et celui qui sème en bénédic-

» tions ou en abondance, moisson-

» nera en bénédictions ….. Que la béné-

» diction ou l'aumône que vous avez

» promise soit toute prête, et qu'elle

>> soit, comme elle est véritablement,

» une bénédiction, et non un don de

l'avarice. » II Cor. , c . 9, v . 5 et 6.

Jacob souhaite à son fils Joseph les

bénédictions du ciel, c'est-à- dire, la

pluie et la rosée en abondance, les

bénédictions des entrailles et des ma-

melles, ou la fécondité des femmes

et des animaux. Gen. , c. 49 , v. 15. Le

psalmiste dit au Seigneur : Vous rem-

plissez toute créature vivante de bé-

nédiction, ou de l'abondance de vos

biens. Ps. 144, v. 16.

Bénir est quelquefois employé par

antiphrase pour maudire. Les faux

témoins apostés contre Naboth, l'ac-

cusèrent d'avoir béni Dieu et le Roi,

d'avoir mal parlé de l'un et de l'autre.

III Reg., c. 21 , v . 13. BERGIER .

BÉNÉDICTIONS DE L'ÉGLISE .

Quand on se rappelle la multitude

des superstitions du paganisme, et

la nécessité d'en déshabituer les

nouveaux fidèles ; quand on sent com-

bien il est important de rappeler

aux hommes que tous les biens de ce

monde sont des dons de Dieu, qu'il

faut en faire un usage modéré , que

Dieu ne nous les accorde pas pour

nous seuls, etc.; on conçoit pourquoi

l'Eglise a institué des formules

de bénédictions de toute espèce, pour-

quoi elle bénit les maisons et les

campagnes, les fontaines et les riviè-

res, les animaux et les aliments , etc.

Le commun des païens croyait que

toutes les parties de la nature étaient

animées par des esprits ou génies

qu'ils adoraient ; les philosophes, dé-

fenseurs de l'idolâtrie , soutenaient

que les aliments et les autres choses

usuelles étaient un présent de ces gé-

nies ou démons; les marcionites et

les manichéens prétendaient que tous

les corps avaient été formés par un

mauvais principe ennemi de Dieu.

Pour combattre toutes ces erreurs et

en désabuser les fidèles, rien n'était

plus convenable que les bénédictions

de l'Eglise . « Toute créature de Dieu

>> est bonne, dit saint Paul ; elle est

>> sanctifiée par la parole de Dieu et

» par la prière. » Î Tim. , c. 4 , † 4

et 5. Or, les bénédictions sont des priè-

res ; c'estdonciciun usage apostolique .

Dans les grandes villes, où l'on se

débarrasse tant que l'on peut de l'ex-

térieur de la religion , où l'on traite

de dévotions populaires les pratiques

les plus louables, on a perdu l'usage

dont nous parlons ; mais le peuple

des campagnes, qui se sent plus

immédiatement sous la main de

Dieu, qui voit souvent sa fortune et

ses espérances détruites par un fléau;

qui conçoit que rien ne peut prospé-

rer si Dieu n'y met la main, recourt

plus souvent aux prières de l'Eglise,

y ajoute des bonnes œuvres , des au-

mônes, quelque service rendu aux

pauvres, etc. La religion conserve

ainsi et nourrit en lui les sentiments

d'humanité .

L'usage qui a toujours été observé

dans l'Eglise catholique de bénir et

de consacrer tout ce qui sert au culte

divin, les habits sacerdotaux , les

linges et les vases de l'autel , les édi-

fices mêmes dans lesquels on célèbre

les saints mystères, est untémoignage

de sa foi par là elle fait voir la haute

idée qu'elle a de ces mystères mêmes

par lesquels le Fils de Dieu daigne se

rendre réellementprésent parminous.

Comme les protestants se sont dé-

partis de cette croyance ancienne et

universelle, il leur a fallu supprimer

tout cet appareil extérieur qui dépo-

sait contre eux.

Mais ils ne sont pas venus à bout

de prouver queles bénédictions étaient
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d'uneinstitution moderne ; la plupart

se trouvent dans le Sacramentaire de

saint Grégoire celui-ci était, dans le

fond, le même que celui du pape Gé-

lase, qui vivait au cinquième siècle,

et ce pape n'en était pas le premier

auteur. Aussi sont-elles encore usitées

chez les différentes sectes de chrétiens

orientaux, séparés de l'Eglise romaine

depuis plus de douze cents ans. Les

protestants qui , malgré l'autorité de

saint Paul, traitent toutes ces céré-

monies de superstitions, auraient dû

commencer par faire voir en quoi

elles sont opposées à la vraie piété, à

la confiance en Dieu, à la reconnais-

sance, à l'obéissance , etc.

BERGIER.

BÉNÉFICES. Nous laissons aux ca-

nonistes le soin de rechercher l'ori-

gine, la nature, les différentes es-

pèces de bénéfices, la manière dont ils

peuvent être remplis ou vacants,

etc.; il suffit à un théologien d'ob-

server que tout revenu ecclésiastique

est essentiellement attaché à un office

ou à un service quelconque rendu à

l'Eglise , selon la maxime : Beneficium

propter officium. Que ce service con-

siste en prières, en travaux apostoli-

ques, en fonctions d'ordre ou dejuri-

diction, cela est égal ; l'obligation de

les acquitter est la même, on ne peut

autrement avoir droit de percevoir le

revenu qui y est attaché. Ce revenu

n'est point une aumône qui n'oblige

à rien, mais un salaire ; ce n'est point

un bienfait pur, ni une substance

gratuite c'est une solde, un hono-

raire payé à titre de justice.

De là s'ensuit : 1 ° l'obligation d'ac-

quitter ces fonctions par soi -même,

quand on le peut, et non par d'au-

tres ; parconséquent de résider. 2° De

distribuer aux pauvres le superflu du

revenu, c'est-à-dire, tout ce qui ex-

cède le nécessaire convenable ; parce

que l'intention de l'Eglise est de

nourrir ses serviteurs, et non de les

enrichir. 3° De se contenter d'un seul

bénéfice, lorsqu'il suffit pour fournir

au possesseur une subsistance hon-

nête.

Cette morale, rapprochée de l'u-

sage actuel, paraîtra peut-être sévère ;

mais les abus invétérés, les subtiles

distinctions des casuistes, les prétextes

de la cupidité, l'exemple ni l'auto-

rité, ne prescriront jamais contre l'é-

vidence des devoirs d'un bénéficier.

Ils sont fondés sur la loi naturelle,

sur la loi divine , sur les lois ecclésias-

tiques les plus anciennes, en particu-

lier sur les décrets du concile de

Trente. Si l'Eglise réunissait le pou-

voir coactifà l'autorité législative , elle

forcerait certainement les bénéficiers

à exécuter ce qu'elle leur ordonne.

Si les bénéfices simples ont été trop

multipliés, ce n'est pas à l'Eglise qu'il

faut s'en prendre. L'ambition des sé-

culiers, la vanité du droit de patro-

nage, l'orgueil des grands qui veu-

lent avoir des ecclésiastiques à leurs

ordres, la mollesse qui trouve le culte

public trop pénible, et préfère sa

commodité à la communion des

saints , des dévotions ou des restitu-

tions mal entendues , etc.; voilà les

sources ordinaires des abus. L'Eglise

a beau faire des lois, les passions

trouveront toujours plus de moyens

de les éluder, que l'autorité la plus

active n'en trouvera pour les faire

exécuter.

C'est aujourd'hui une question de

savoir si , de droit naturel et de droit

divin, les ministres de l'Eglise sont

habiles ou inhabiles à posséder des

biens ; autrefois le simple_doute sur

ce point aurait paru absurde.

En effet, selon les principes de l'é-

quité naturelle, tout homme dévoué

au service du public a droit d'en re-

cevoir la subsistance, quelle que soit

la nature des fonctions qu'il estchargé

de remplir ; tel a été et tel est encore

le sentiment de tous les peuples du

monde mais parmi nos juriscon-

sultes modernes, quelques-uns ont

trouvé bon de douter s'il est de la

justice d'alimenter des hommes pré-

posés pour présider au culte divin,

pour donner des leçons de morale et

de vertu, pour instruire les ignorants,

pour corriger les pécheurs, pour as-

sister les pauvres et les malades. Ce-

pendant l'on n'a pas mis en question

si les ecclésiastiques sont obligés en

conscience d'exercer leurs fonctions ;

l'on a supposé, avec raison, qu'ils y

sont tenus par justice ; et lorsqu'ils y

manquent, on sait bien le leur repro-
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cher. Puisque toute obligation de jus-

tice est réciproque, il est difficile de

concevoir comment le public peut

être exempt de celle de pourvoir à la

subsistance de ceux qui le servent.

Il n'est donc pas vrai que la subsis-

tance accordée aux ministres de l'E-

glise soit une pure aumône, une fran-

che aumône, comme il plait à certains

canonistes de la nommer. L'aumône

n'engage à rien le pauvre qui la re-

çoit ; c'est un don de charité , un se-

cours purement gratuit, quoiquecom-

mandé par la loi de Dieu naturelle

et positive ; la solde, au contraire, la

rétribution, l'honoraire, que perçoit

un ministre de l'Eglise, lui imposent

le devoir rigoureux d'exercer ses fonc-

tions pour l'avantage spirituel des

fidèles : c'est de part et d'autrejustice,

et non charité.

Jésus-Christ qui est venu sur la

terre, non pour détruire ou pour

changer le droit naturel, mais pour le

mieux faire connaître , n'y a point dé-

rogé sur ce point : il s'est borné à

prévenir lés abus . Après avoir donné

à ses disciples le pouvoir d'opérer des

miracles pour prouver leur mission,

il leur dit : « Vous avez reçu gratui-

>> tement ces dons, accordez -les gra-

» tuitement. N'ayez ni or, ni argent,

>> ni monnaie, ni provisions pour vos

» voyages, ni habit double, ni chaus-

>> sure, ni arme pour vous défendre ;

» l'ouvrier est digne de sa nourriture. »

Matth. , c. 10, y 8. Il ne leur défend

donc pas de recevoir leur subsistance,

mais de vendre leurs fonctions et d'en

faire commerce pour s'enrichir. Il les

assure que cette subsistance ne leur

manquera jamais. » Lorsque je vous

>> ai envoyés sans argent, sans provi-

>> sions et sans habits, avez-vous man-

» qué de rien ? Non, répondirent les

» disciples. » Luc, c. 22, † 35 .

<< N'avons-nous pas droit, disait

>> saint Paul, de recevoir notre nour-

>> riture?... Qui portajamais les armes

» à ses dépens ?..... Celui qui cultive

» la terre et celui qui foule le grain ,

» le font dans l'espérance d'en re-

» cueillir le fruit : si nous avons semé

>> parmi vous les dons spirituels , est-

>> ce une grande récompense d'en re-

>> cevoir quelques dons temporels ?....

>> Ceux qui sont occupés dans le lieu

>> saint vivent de ce qui est offert, et

>>> ceux qui servent à l'autel partici-

>> pent au sacrifice : ainsi , le Seigneur

>> a réglé que ceux qui annoncent

>> l'Evangile vivraient de l'Evangile ;

>> mais je n'ai jamais usé de ce droit. »>

I Cor. , c. 9, 4. En effet, cet apôtre

travaillait de ses mains, afin de n'être

à charge à personne . Act. , c . 20, ỹ

34 ; mais il n'en fit jamais une loi aux

autres prédicateurs de l'Evangile .

Lorsque les vaudois et les wicléfites

soutinrent qu'il n'était pas permis aux

ministres de l'Eglise de rien possé-

der , ils furent condamnés par les con-

ciles généraux de Latran et de Cons-

tance ; mais les ennemis du clergé ont

toujours fait profession de mépriser

les censures de l'Eglise .

Que la manière de pourvoir à la

subsistance des ecclésiastiques ait va-

rié, qu'on leur ait accordé ou les

oblations, ou la dime, ou des fonds,

cela est indifférent, et cela ne change

rien à la nature de leur droit. Sur ce

point, comme sur tous les autres , la

discipline s'accommode aux circons-

tances, aux révolutions, aux besoins

ou aux inconvénients qui peuvent sur-

venir ; la loi naturelle et la loi divine

positive demeurent les mêmes ( 1 ).

Il y a des preuves certaines qu'a-

vant le quatrième siècle , et avant la

conversion des empereurs , les Eglises

chrétiennespossédaientdéjà des fonds,

puisqu'ils furent confisqués par Dio-

clétien et par Maximien, l'an 302 ; ils

furent restitués en vertu de l'édit de

Constantin et de Licinius, en 313 .

Eusèbe, Vie de Const. , 1. 2 , c. 39. Lac-

tance, de Mort. perfect. , c . 48. Julien

(1 ) Cette remarque générale de Bergier répond

à toutes les variations qui peuvent se produire dans

l'organisme ecclésiastique des bénéfices et de tout

ce qui se rapporte aux moyens de subsistance des

ministres et aux frais du culte . On saitqu'aujourd'hui

les usages sont bien différents sous ce rapport de

ce qu'ils furent autrefois , surtout chez certains

peuples. C'est aux traités de droit canon qu'il faut

demander des discussions et des explications sur

cette matière. Quand il y a, comme en Amérique,

séparation réelle de l'Eglise et de l'Etat de manière

que le culte soit absolument libre, et que les frais

en soient supportés par les fidèles , il résulte un

ordre de choses dans lequel le bénéfice s'établit et

suit librement ses règles canoniques, on dans lequel

il est pourvu aux dépenses par la cotisation de capi-

taux, qui restent toujours à l'état de capitaux , ne

rapportant point intérêt et ne constituant jamais des
biens-fonds. LE NOIR.

II. 7
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s'en empara de nouveau ; après sa

mort, ils furent rendus.

A ces preuves, qui nous paraissent

claires , on oppose : 1 ° que Jésus-Christ

a ordonné à ses apôtres d'exercer leur

ministère gratui ement ; mais nous

venons de voir qu'en même temps il

leur attribue le droit à une subsis-

tance . Vendre des fonctions et des

dons surnaturels , les mettre à prix,

vouloir en faire payer la valeur, c'est

une profanation, c'est le crime que

saint Pierre reprocha à Simon le ma-

gicien , qui voulait acheter des apô-

tres, à prix d'argent, le pouvoir de

donner le Saint-Esprit. Maisune solde,

un honoraire , une subsistance accor-

dée à un homme occupé de quelques

fonctions, n'est ni un prix, ni un paie-

ment de ces fonctions ; le prix est re-

latif à la valeur de la chose ; l'hono-

raire est attaché à la place et à la

personne ; il est égal pour tous ceux

qui exercent telle fonction , quoique

leur mérite personnel, leurs talents,

leurs services soient fort inégaux .

Quand on diraqu'un médecin vend la

santé, qu'un avocat et un magistrat

font commerce de la justice , qu'un

militaire met sa vie à prix, qu'un of-

ficier public trafique de ses services ,

etc.; ces expressions de mépris, que

la malignité invente, et auxquelles la

sottise applaudit, ne changeront pas

la nature des choses, et n'aviliront pas

des fonctions respectables d'ailleurs.

2º Une seconde objection est que

Jésus-Christ a défendu à ses apôtres

de rien posséder ; mais il les avertit

en même temps que tout ouvrier est

digne de recevoir sa subsistance ; il a

donc imposé aux fidèles l'obligation

de la fournir aux ouvriers évangéli-

ques. La manière de satisfaire à ce

devoir a dû être relative aux circons-

tances . Les apôtres, envoyés pour

prêcher l'Evangile à toutes les nations,

ne pouvaient pas être sédentaires

dans une seule église ; mais ils ont

établi dans chacune des pasteurs en

titre, auxquels les fidèles ont dû assi-

gner une subsistance fixe et assurée :

c'est ce qui a fait établir les béné-

fices .

3º L'on a soutenu que la rétribution

due aux ministres de l'Eglise est tout

au plus une aumône, et que la pos-

session des biens-fonds en changerait

la nature. Nous avons fait voir que

c'est un honoraire , tel que celui qu'on

accorde aux magistrats, aux méde-

cins, aux militaires et à tous les of-

ficiers publics ; or , celui-ci n'est pas

une aumône.

4º L'on a posé pour maxime que

l'Eglise est un corps étranger à l'état,

qu'il est donc inhabile à posséder

aucun bien. Comme par l'Eglise on

entend sans doute les ecclésiastiques,

nous ne comprenons pas commentun

corps de citoyens occupés à servir le

public, soumis aux lois civiles , qui

porte sa part des charges communes

par les services qu'il rend, peut être

étranger à l'état. Il n'est pas plus

étranger que le corps des militaires ;

et lorsque nos rois accordèrent à

ceux-ci des fiefs pour leur tenir lieu

de solde, nous ne voyons pas qu'ils

aient dérogé au droit naturel. Quand

le clergé serait un corps d'étrangers,

comment prouvera-t-on qu'ils sont

inhabiles à posséder des fonds, dès

qu'ils rendent un service habituel, et

dès que le souverain et la nation leur

ont assigné ces fonds pour satisfaire

à l'obligation naturelle de les susten-

ter? Les régiments étrangers ont-ils

moins de droit à une solde que les

nationaux?

5° Pourprouver que l'Eglise est in-

capable de posséder , l'on a fait re-

marquer qu'elle ne peut pas aliéner

ses fonds, que la propriété lui est inu-

tile ; que c'est donc le souverain et la

nation qui sont les vrais propriétaires

des biens de l'Eglise. Sans disputer

sur la nature des différentes proprié-

tés, il nous suffit de prouver que les

ecclésiastiques ont, de droit naturel,

l'usufruit perpétuel des biens de l'E-

glise, parce que leur service est per-

pétuel. Le droit d'aliéner ces biens

serait directement contraire au but

pour lequel ils ont été donnés , qui est

de subvenir àun besoin perpétuel , et

de remplir une obligation de justice

qui ne cesse point. Cette espèce de

propriété n'est point inutile, puis-

qu'elle met les ministres de l'Eglise à

couvert du danger de manquer de

subsistance, et qu'elle les engage à

rendre meilleurs des fonds dont ils

savent que la possession ne leur sera
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point ôtée. Il nous paraît absurbe

d'attribuer au souverain et à la nation

une prétendue propriété dont ils ne

peuvent légitimement faire usage que

pour investir un successeur du même

droit que son prédécesseur.

6º Quelques-uns ont avancé que , du

moins en France, les ecclésiastiques

sont inhabiles à posséder des fonds,

parce que ce sont nos rois qui ont

doté les églises . Il est dit, dans le

premier concile d'Orléans tenu l'an

507, can. 4 et 5, que Clovis a donné

des terres aux églises , qu'il a concédé

aux clercs l'immunité réelle et per-

sonnelle . Conséquemment le concile

règle l'usage que l'on doit faire des

revenus .

Mais si Clovis a donné des terres

aux églises, ce sont donc les églises

qui les possèdent ; autrement le don

serait illusoire. De même, lorsque

nos rois ont accordé des fiefs aux mi-

litaires, ceux-ci, et non d'autres , les

ont possédés . Avant Clovis, il y avait

en France des églises fondées depuis

plus de trois cents ans, et des minis-

tres pour les desservir; il y avait donc

desrevenus, quels qu'ils fussent, pour

les faire subsister. La plupart des

églises avaient été dépouillées et rui-

nées par les Barbares ; Clovis sentit

la justice de leur rendre ce qu'on leur

avait ôté, ou l'équivalent. La distri-

bution des revenus , ordonnée par le

concile, prouve encore que les évê-

ques se regardaient comme posses-

seurs très-légitimes.

Si les ennemis du clergé étaient

mieux instruits, ils ne raisonneraient

pas si mal ; ils sauraient qu'au com-

mencement du sixième siècle le nom-

bre des hommes était diminué au

moins de moitié de ce qu'il avait été,

dans les Gaules et dans tout l'empire

romain, sous le règne d'Auguste ; le

reste avait péri par les dévastations

des Barbares, par les guerres civiles

entre les divers prétendants à l'em-

pire, par le mauvais gouvernement

des empereurs, par les contagions,

suites ordinaires de la guerre par

conséquent il y avait pour lors au

moins la moitié des terres en friche.

En ne consultant même que l'intérêt

politique, Clovis ne pouvait rien faire

de mieux que d'en accorder une par-

:

tie aux ecclésiastiques, afin qu'ils les

remissent en valeur ; indépendam-

ment des motifs de religion, l'immu-

nité qu'il y ajouta était fondée sur la

même raison que la déclaration du

roi Louis XVI, de l'année 1776, qui

accorde vingt ans de franchise aux

terres nouvellement mises en cul-

ture.

Du moins, dit-on, il vaudrait mieux

que les ministres de l'Eglise fussent

alimentés par des pensions . Mais , dès

les premiers siècles , on a senti les

inconvénients de ce mieux prétendu ;

c'est ce qui a déterminé les souverains

et les nations à leur assigner des

fonds. A la décadence de la maison

de Charlemagne, le clergé fut à peu

près anéanti , parce que les seigneurs

s'emparèrent des biens de l'Eglise ;"

le peuple, privé de secours spirituels,

fut obligé de recourir aux moines, ou

de faire subsister les ecclésiastiques

à ses frais.

Pendant la peste noire de l'an 1348 ,

la plupart des mourants qui avaient

vu périr leur famille entière et leurs

héritiers, laissèrent leurs biens aux

églises, auxmonastères, aux hôpitaux;

à qui devaient-ils les donner?

S'il nous est permis de copier les

réflexions que l'on a opposées plus

d'une fois aux réformateurs de la dis-

cipline actuelle , nous leur dirons, 1º

qu'il est utile au bien de l'état qu'il

yait de riches propriétaires, parce

qu'ils sont en état de faire de fortes

avances pour améliorer les fonds. 20

Qu'il est bon que les fonds changent

souvent de main ; parce que dans le

nombre des possesseurs, il s'en trouve

tôt ou tard quelqu'un qui répare la

négligence de ses prédécesseurs . 3°

Que la quantité des biens donnés au

clergé est une attestation des services

qu'il a rendus aux peuples, surtout

dans des temps malheureux . Ceux

qui ont lu l'histoire ecclésiastique,

savent que les églises ont été enri-

chies par les souverains , par les

évêques, qui, en se dévouant au ser-

vice d'une église, lui donnaient leur

patrimoine ; par de riches particuliers

qui mouraient sans héritiers néces-

saires ; par des seigneurs à qui la

conscience reprochait des concussions ;

et qui ne pouvaient les réparer autre-
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ment, etc. Aucun de ces moyens d'ac-

quérir n'est illégitime. 4° Toutes les

fois que les biens ecclésiastiques ont

été pillés, l'état ni les peuples n'ont

jamais profité en rien de cette dé-

pouille ; elle a toujours été la proie

des grands . On commence toujours

cette opération par dresser des pro-

jets et des plans sublimes ; lorsque les

parts sont faites, chacun garde celle

dont il s'est emparé, et les vues d'in-

térêt public s'en vont en fumée. On

l'a vu au neuvième siècle en France,

au seizième dans les pays du Nord et

en Angleterre, de nos jours en Po-

logne, enAllemagne et ailleurs . Voyez

FONDATION. Bergier.

BENOIT, (theol. hist . pap.) quatorze

papes ont porté ce uom.

BENOIT Ier que les Grecs nomment

Bonose, né à Rome, succéda à Jean

XIII, le 3 juin 574, après une vacance

du Saint-Siége qui dura dix mois et

vingt et unjours. Il régna quand les

Lombards ravagaient encore la haute

et la moyenne Italie (568) et pendant

l'affreuse famine, à laquelle l'empe-

reur Justin, sans doute à la demande

du Pape Benoît Ier, porta quelque re-

mède par d'abondants envois de blés

tirés d'Égypte . On ne sait presque

rien sur le règne de ce pape . La lettre

à l'évêque espagnol David, sur l'unité

de substance des trois personnes di-

vines, qui existe sous le nom de Be-

noît, n'est pas authentique. Il mourut

de chagrin, le 30 juillet 578 , à la vue

des affreuses dévastations qui déso-

laient l'Italie, et eut pour successeur

Pélage II.

BENOIT II, Romain, très-versé dans

l'Écriture sainte et les choses ecclé-

siastiques, pieux, prudent et bienfai-

sant, succéda à Léon II (683) , et fut

consacré le 26 juin 684. Chassé de son

siége, il insista sur l'acceptation du 6º

concile œcuménique par les évêques

espagnols, qui répondirent à son dé-

sir au 14e concile de Tolède (684) et

au 15º concile de la même ville , tenu

en 688. L'empereur de Byzance, Cons-

tantin V, surnommé Pogonat , con-

sentit à ce que le Pape nouvellement

élu se fit consacrer sans attendre la

confirmation impériale . Son respect

à l'égard du Pape alla si loin que,

suivant la coutume du temps , il lui

envoya des boucles des cheveux de

ses deux Fils Justinien et Héraclius,

en le déclarant leur père adoptif. Be-

noit s'efforça en vain de ramener à

la vraie foi le monothéiste Macaire,

patriarche d'Antioche, qui vivaitalors

en exil à Rome. Son règne ne dura

qu'une année . Il mourut le 7 mai 685.

L'Église l'honore commeun saint. Son

successeur fut Jean V.

BENOIT III, Romain , cardinal-pre-

tre , que sa douceur, sa piété et son

cœur compatissant ont fait louer de

tout le monde, même de Photius , fut,

après la mort de Léon IV (855) , élu

Pape à l'unanimité, presque malgré

lui, et couronné dans Saint-Jean

de Latran. Il fut bientôt chassé et son

adversaire Anastase, soutenu par l'em-

pereur Lothaire, fut installé de force

sur le trône pontifical. Mais le clergé

et le peuple continuèrent à se décla-

rer en faveur de Benoît et, trois jours

après, les partisans de Benoit repous-

sèrent Anastase , rétablirent au palais

de Latran Benoit, que ses adversaires

avaient retenu enprison, etassistèrent

à sa consécration le 29 septembre 855 .

Ce fut un spectacle touchant de voir

presque tous les partisans d'Anastase

se jeter aux pieds du Pape légitime

pour lui demander leur pardon . Be-

noit III enrichit les églises de Rome.

A peine monté sur le trône pontifical

il avait confirmé la sentence de dépo-

sition prononcée, au synode de Cons-

tantinople (824) , par le patriarche

Ignace, contre l'évêque de Syracuse ,

Grégoire, qui, à son tour, réussit à

faire chasser Ignace, à le remplacer

par Photius, et devint ainsi l'occasion

du déplorable schisme grec.

avons quatre écrits de Benoît III . Le

premier, adressé àHincmar de Reims,

confirme le concile de Soissons (853) .

Le second est adressé aux évêques de

l'empire de Charles le Chauve , et cite

àRomel'immoral sous-diacre Hubert,

fils du comte Boson . Le troisième et

le quatrième confirment les priviléges

des abbayes de Corbie et de Saint Denis.

Benoît III mourut le 8 avril 858 et

eut Nicolas Ier pour successeur. C'est

entre Léon IV et Benoît III qu'est

Nous
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placée la fable de la papesse Jeanne.

BENOIT IV, Romain, célèbre pour

son amour des pauvres, fut élu peu

de jours après la mort de Jean IX

(900) . Il tint immédiatementaprès son

élection un concile à Rome. Louis,

roi de Provence, qui disputait la

couronne impériale à Bérenger, y en-

tra triomphant et y fut couronné em-

pereur, sous le nom de Louis III , par

Benoît IV, au commencement de

l'an 901. Mais bientôt après il eut les

yeux crevés par son adversaire, qui

l'avait surpris dans Vérone . C'est au

temps de ce pape qu'eurent lieu les

heureuses expéditions d'Alphonse III

de Léon contre les Maures, qui com-

mencèrent d'affranchir l'Espagne de

la domination des Sarrasins . Benoît

mourut en 903 et eut Léon V pour

successeur.

BENOIT V, Romain, surnommé le

Grammairien, cardinal diacre , suc-

céda au vicieux Jean XII (964) . Les

Romains l'avaient unanimement élu

contre le gré de l'empereur Othon [er.

L'empereur , irrité , assiégea Rome

et s'en empara. En vain Benoit me-

naça l'empereur de l'excommunier ;

les Romains livrèrent le Pape et pro-

mirent obéissance à Léon. Dans un

concile que Léon assembla immédia-

tement après, Benoit, qui, au rapport

du continuateur de Luitprand, eut la

faiblesse de consentir à sa déposition,

fut dégradéjusqu'au diaconat et aban-

donné à l'empereur.Celui-ci l'emmena

avec lui enAllemagne et le fit garder

par Adaldag, évêque de Hambourg.

Déjà une terrible épidémie avait ra-

vagé l'armée de l'empereur. Adaldag

traita son prisonnier avec les plus res-

pectueux égards. Léon VIII , l'anti-

pape, étant mort, une députation de

Rome vint redemander à l'empereur

Benoit V ; mais il était trop tard : Be-

noit était mort au com mencement de

juillet 965. Jean Alll fut élu à sa place .

BENOIT VI, Romain, fut, après la

mort de Jean XIII (972) , élu Pape en

présence des envoyés de l'empereur.

Othon Ier étant mort le 6 mai 973,

et son fils Othon II étant fort occupé

en Allemagne, les Italiens et surtout

les Romains voulurent profiter des

circonstances pour s'affranchir du

joug de l'empereur. Le consul de

Rome, Crescence , fils de la fameuse

Théodora, d'accord avec l'ambitieux

cardinal Francon , fils du Romain Fer-

rucci, s'empara du Pape , l'enferma

dans le château Saint-Ange, où il

mourut de faim ou étranglé par les

ordres de Francon, qui se fit élire

sous le nom de Boniface VII , mais fut

obligé de s'enfuir, quelques mois

après , par la crainte que lui inspirait

le comte de Tusculum, et emporta à

Constantinople les trésors qu'il avait

enlevés à la basilique du Vatican. A

sa place le parti des comtes de Tus-

culum éleva Donus II , qui ne régna

que peu de mois, car nous trouvons,

dès le commencement de 973 , Benoit

VII sur le siége pontifical. D'après l'o-

pinion de Giesbrecht, il n'y a pas eu

de Pape Donus II, et Benoît VII au-

rait succédé immédiatement à Be-

noît VI.

BENOIT VII , de la famille des com-

tes de Tusculum, évêque de Sutri , fut

élu en présence des envoyés de l'em-

pereur après que Majolus, abbé de

Cluny, eut refusé la dignité papale

que lui avait offerte l'empereur Othon

II. Il tint à Rome, la première année

de son pontificat (975), un concile qui

excommunia le cardinal Francon

(l'antipape Boniface VII) . En général

Benoit VII se montra très-favorable

aux couvents ; il restaura celui de

l'église Sainte-Croix, où il fut en-

terré ; il mourut, atteint d'une pro-

fonde mélancolie ( 983) , il eut pour

successeur Jean XIV.

BENOIT VIII , auparavant Jean,

cardinal-évêque de Porto, de la fa-

mille des comtes de Tusculum, comme

Benoit VII , succéda à Serge IV vers

le milieu de 1012. Chassé de Rome,

en 1012, par le puissant parti d'un

certain Grégoire , qui lui avait disputé

l'élection, Benoit se retira en Saxe,

près de Henri II, empereur d'Alle-

magne, dont il réclama le secours .

L'antipape Grégoire s'enfuit à l'ap-

proche de l'empereur, et Benoit était

déjà remonté sur le siége apostolique

lorsque celui-ci entra dans Rome. Le
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Pape alla au-devant de lui, et lui of-

frit une pomme d'or ornée de deux

rangées de pierres précieuses et d'une

croix, que Henri, après le couronne-

ment, envoya au couvent de Cluny.

Le 24 février eut lieu le couronne-

ment de l'empereur-roi et de sa

femme Cunégonde, au Vatican , après

que Henri eut promis préalablement

d'être un vrai protecteur de l'Église

et de rester fidèle en tout au Pape et

à ses successeurs. Il paraît qu'à cette

époque la liberté des élections pa-

pales fut déclarée, sous la condition

que la consécration se ferait en pré-

sence des ambassadeurs de l'empe-

reur. Lorsque l'empereur fut de

retour dans ses États, les Sarrasins

tombèrent de Sardaigne en Toscane

et menacèrent les frontières des États

de l'Église. Benoit les chassa, après

une bataille de trois jours, aussi dé-

cisive que sanglante (1016) , et les Pi-

sans les expulsèrent totalement de la

Sardaigne , ce qui leur valut de la

part du Pape l'investiture du pays .

Malgré ces guerres extérieures, Be-

noît était toujours préoccupé des in-

térêts de l'Eglise. En 1018 il fulmina

en faveur de son ami S. Odilon, évê-

que de Cluny, et des moines de ce

Couvent, une bulle d'excommunica-

tion contre leurs oppresseurs. Il tint

ensuite au moins deux conciles , le

premier à Rome , en 1015 : il n'est

venu jusqu'à nous des actes de ce

concile que le privilége d'un couvent ;

le second à Pavie, entre 1014 et 1020 ,

au sujet de la continence des prêtres

et surtout des fils des prêtres inconti-

pents. Les sept décrets de ce concile

obtinrent l'assentiment de l'empereur

présent. Pendant ce temps , les Grecs

avaient ravagé l'Apulie, et d'une part

le progrès de leurs armes, de l'autre

l'invitation de l'empereur à la consé-

cration de la cathédrale de l'évêché

nouvellement érigé de Bamberg ,

avaient déterminé le Pape à se rendre

pour la seconde fois en Allemagne

(1020). Benoit VIII avait, sur les re-

présentations du pieux empereur

Henri II, introduit à Rome l'usage

de chanter à la messe le Symbole

de Nicée. Sous son règne des ecclé-

siastiques qui avaient adopté les prin-

cipes manichéens furent condamnés

par un concile d'Orléans à être brû-

lés (1 ) , et des Juifs (1022) furent sé-

vèrement punis à Rome. Ce fut aussi

sous son pontificat que fut reconnu

l'ordre des Camaldules, fondé par

S. Romuald. Benoit VIII termina son

active carrière dans la première moi-

tié de l'an 1024, et eut poursuccesseur

son frère, sous le nom de Jean XIX.

D'après une vision racontée dans les

œuvres de S. Pierre Damiens (2) , Be-

noît VIII fut obligé d'expier ses fautes

dans le Purgatoire jusqu'au jour où

il fut délivré par les prières de S.

Odilon et de ses moines et par les au-

mônes de son frère et successeur.

« BENOIT IX (Théophylacte), dit

M. Hauslé, fils d'Albéric, comte de

Tusculum, neveu de Benoit VIII et

de Jean XIX, succéda à ce dernier

dans la seconde moitié de l'année

1033. Il n'était âgé que de dix-huit

ans et se trouvait être le septième

Pape de la famille de Tusculum.

Quoique parvenu au siége pontifical

par simonie (car c'étaient les riches

cadeaux de son père qui avaient dé-

terminé son élection) , et quoiqu'il

profanât son caractère par toute es-

pèce de crimes, il fut reconnu chef

légitime de l'Église , jusqu'à son ab-

dication, en 1044. Avant cette époque

en 1036 , il assembla à Rome un

concile dans lequel André , évêque

de Pérouse , remit trois couvents en-

tre ses mains, et lui-même donna le

pallium à trois archevêques , intervint

dans la discussion entre les patriar-

cats de Grado et d'Aquilée (3) , pré-

tendit dispenser de ses vœux monas-

tiques Casimir, fils du roi de Pologne,

et canonisa le moine Siméon de Syra-

cuse, qui avait terminé son austère et ·

sainte vie en 1035 à Trèves. L'empe-

reur Conrad II le reconnut aussi pour

Pape légitime, le reçut avec de grands

honneurs, en 1037 , dans une rencon-

tre à Crémone, et le ramena plus

tard à Rome, d'où les Romains l'a-

vaient chassé en 1038. Adonné à tous

les vices , Benoît fut contraint de fuir

(1) Mansi, t. XIX, p. 373.
(2) In Vita S. Odilonis, et Epist. ad Nico-

laum II.

(3) Mansi, t, XIX, p . 605.
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une seconde fois (1044) devant les

Romains, qui, soulevés par le consul

Ptolémée et séduits par l'argent de son

compétiteur, élurent à sa place, sous

le nom de Sylvestre III, Jean, évêque

de Sabine; mais Benoît, aidé de ses

parents, vint à bout de son adversaire

après quelques mois. Alors , espérant

vivre plus librement et plus commo-

dément comme simple particulier, et

craignant en outre la haine croissante

du peuple, il résigna sa charge en

faveur de l'archiprêtre Jean, homme

pieux, moral, de bonne renommée et

de bon vouloir, après toutefois que

Jean lui eut offert et compté une

forte somme, lui eut promis de lui

abandonner les revenus que le Saint-

Siége tirait d'Angleterre, et se fut as-

suré pardes dons d'argent le suffrage

des gens les plus influents parmi le

peuple. Jean, qui fut Pape sous le

nom de Grégoire VI, crut devoir re-

courir à ces tristes remèdes pour ga-

rantir l'Église de maux plus grands

encore. Mais Benoit se repentit bien-

tôt d'avoir résigné ses fonctions , et ,

s'appuyant de nouveau sur sa famille ,

reparut comme Pape. Il y eut alors

trois Papes en face les uns des au-

tres . L'Eglise était profondément hu-

miliée , ses biens étaient dissipés en-

tre des mains étrangères , et Grégoire

dut recueillir des aumônes auprès

des princes étrangers pour pouvoir

restaurer l'église des Apôtres.

pas

« Rome et ses environs étaient

remplis de brigands, devant lesquels

même les offrandes déposées sur l'au-

tel n'étaient sûres ; Grégoire, à la

tête d'une force armée, rétablit la

tranquillité. Henri III , empereur d'Al-

lemagne, qui était venu en Italie , en

1046, mettre un terme au schisme,

parvint à faire abdiquer Grégoire VI,

au concile de Sutri ; il fit déposer et

enfermer Sylvestre III. Il désigna en

mêmetemps,Suidger, évêque deBam-

berg, comme un prêtre capable et

digne de la papauté ; Suidger fut en

effet élu, prit le nom de Clément II,

et couronna l'empereur. Malheureu-

sement, le pieux et grave Clément

mourut trop tôt, et Benoit IX, auquel,

au concile de Sutri, on n'avait plus

songé, parce qu'il avait résigné anté-

rieurement, s'empara pour la troisiè-

me fois du siége pontifical vacant, et

s'y défendit pendant huit mois sous

la protection du parti de Tusculum .

Benoît ne quitta Rome que le jour où

le Pape Damas II, nouvellement élu ,

fut intronisé (17 juillet 1048), et, d'a-

près l'opinion de quelques-uns, se

retira, touché de repentir, et sur le

conseil du vieux abbé Barthélemy,

dans le couvent de Grotta Ferrata,

près de Frascati, où il mourut en

1056 ; mais, d'après Pierre Damiens

( 1), il paraît être mort impénitent .

Avant cette époque, et dans l'in-

tervalle de 1048 à 1058 , l'Église avait

été vigoureusement gouvernée par

Léon IX (1048-1054) , Victor II (1055-

1057) , et Etienne IX (1057-1058), lors-

qu'après la mort de ce dernier (à Flo-

rence, le 29 mars 1058) le parti des

comtes de Tusculum parvint encore

une fois, par la corruption et la vio-

lence des armes, à mettre sur le trône

pontifical Jean Mincius , cardinal- évê-

que de Vellétri, de la maison des

comtes de Tusculum, sous le nom de

<< BENOIT X ; mais il ne sut se

maintenir que pendant près de neuf

mois. Les Romains avaient promis

par serment au Pape Étienne IX, peu

avant sa mort, de ne pas procéder à

l'élection d'un nouveau Pape avant

qu'Hildebrand, archidiacre de l'Eglise

romaine , fût revenu de son ambas-

sade en Allemagne ; mais le parti des

comtes de Tusculum, c'est-à-dire de

la noblesse romaine, et la portion la

plus mauvaise du clergé, dirigée par

des cardinaux mondains, ayant pro-

fité de l'absence d'Hildebrand pour

imposer Benoit X à l'Église, les car-

dinaux plus sérieux, et à leur tête

Pierre Damiens, cardinal-évêqued'Os-

tie , protestèrent contre l'intronisation

tumultueuse du candidat de Tuscu-

lum, qui s'était fait ordonner par

l'archiprêtre d'Ostie, comme on le lit

dans une lettre de P. Damiens , et les

cardinaux furent tous obligés de fuir

de Rome . Décidés à accepter plutôt

un Pape proposé par la cour d'Alle-

magne qu'un Pape imposé par l'indi-

gne faction des nobles de Rome, les

cardinaux, avant de quitter la ville,

(1) Epist. ad fratres Eremi.
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envoyèrent une députation à l'impé- Pape légitime . Quatre mois s'étaient

ratrice Agnès , mère et tutrice du écoulés depuis l'élection de Benoit

jeune roi Henri IV, pour lui déclarer lorsque Philippe le Bel, roi de France,

qu'ils étaient résolus à garder au roi lui envoya une ambassade chargée de

Henri la fidélité qu'ils avaient pro- . lui présenter les lettres de félicitations

mise à son père, et qu'ils étaient prêts les plus respectueuses , mais dans les-

à élire l'homme que leur désignerait quelles le roi désignait le prédéces-

la cour. d'Allemagne. Hildebrand, seur du Pape comme un faux pasteur.

qui, à son retour, se trouvait arrêté Le Pape accueillit avec la grâce et la

à Florence , et qui connaissait les dé- douceur qui lui étaient particulières

sirs de l'impératrice, réunit les car- les envoyés et la lettre royale, déclara,

dinaux dispersés et les grands de sans en avoir été prié , le roi relevé

Rome à Sienne , et dirigea l'élection de toute censure , et l'annonça au roi

sur Gérard, évêque de Florence, qui lui-même dans un rescrit pontifical

prit le nom de Nicolas II. du 2 avril 1304. Il rendit, par quatre

décrets successifs , à l'université de

Paris les droits de promotion ; abolit,

en vertu de la plénitude de son au-

torité apostolique, la suspension des

grâces et indults apostoliques , les ré-

serves papales relatives aux prélatures

vacantes, et enfin l'excommunication

que Boniface avait prononcée contre

les adversaires ecclésiastiques et laï-

ques de sa personne et du Saint-

Siége en France , et annula ainsi tous

les actes de son prédécesseur contre

le roi et son royaume, contre ses

conseillers, officiers et serviteurs . Be-

noît parut vouloir réveiller la pensée

des croisades ; mais les jours de son

règne étaient comptés. Il mourut le

6 juillet 1304 à Pérouse, où il était

avec la cour romaine . « Il est proba-

ble, dit M. Hauslé, qu'il fut empoi-

sonné. Benoit était un homme pieux,

doux et humble ; il fut glorifié après

sa mort par des miracles, et rangé , à

dater de 1733 , au nombre des saints.

Il avait donné une preuve touchante

de son humilité après son élévation

à la papauté. Samère, encore vivante,

étant allée le voir en un appareil fas-

tueux, pour honorer par là sa haute

dignité, il ne la laissa pas avancer,

disant que sa mère n'était ni noble,

ni aussi noblement vêtue ; mais lors-

qu'elle revint dans le modeste costume

de sa condition, il la serra dans ses

bras et lui montra le plus profond

respect. »

«L'élection terminée, les cardinaux

envoyèrent une députation en Alle-

magne pour obtenir la reconnaissance

du nouvel élu. En effet Nicolas II fut

reconnu, et le duc Godefroi , mari de

la riche princesse Mathilde, marquise

de Toscane, fut chargé d'accompa-

gner le nouveau Papeà Rome et d'en

chasser l'intrus Benoit X. Un concile

de Sutri, assemblé par lui sur ces en-

trefaites, prononça la déposition et

l'excommunication de Benoit X. Lors-

que Nicolas s'approchait avec sa bril-

lante suite des murs de Rome, Benoît

déposa les insignes de la papauté et

se retira à Vellétri. Quelques jours

après l'intronisation de Nicolas, Be-

noit se jeta à ses pieds , obtint d'être

relevé de l'excommunication , mais ne

fut admis qu'à la communion des laï-

ques. Il mourut en avril 1059. Pierre

Damiens le dépeint comme un homme

extrêmement ignorant et grossier. »

(Dictionnaire encyclopédique de la théo-

logie catholique) trad . de l'allem. par

Goschler.)

BENOIT XI (S. ) (Nicolas Boccasini,)

cardinal-évêque d'Ostie, succéda à

Boniface VIII (1303) . Il fut élu à l'u-

nanimité et au premier tour de scru-

tin. Né à Trévise, de basse extraction,

il était entré à l'âge de quatorze ans

dans l'ordre des Dominicains , et en

était devenu général, il resta fidèle

à Boniface VIII , à Anagni, pendant

que les autres cardinaux s'enfuyaient,

et lorsqu'il fut devenu Pape, en mé-

moire de l'éminent prisonnier, il en

prit le prénom et s'appela Benoit . On

le désigne sous le nom de Benoît XI,

quoique Benoit X n'ait pas été un

Il reste de ce Pape des commentai-

res sur plusieurs Psaumes et sur l'E-

vangile de S. Matthieu , un petit traité

sur les usages ecclésiastiques et plu-

sieurs sermons .

Après une vacance de siége de près
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d'un an, Clément V, celui qui trans-

féra la résidence des Papes à Avignon,

succéda à Benoît XI .

BENOIT XII (Jacques de Nouveau),

surnommé Fournier, fils d'un boulan-

gerdeSaverdun, dans l'Ariége.Son éru-

dition théologique et canonique, son

activité épiscopale le mirent engrande

considération . Il fut le troisième Pape

qui résida à Avignon ; il avait été una-

nimement élu , le 20 décembre 1334,

après que Jean de Comminge, cardi-

nal-évêque de Porto, eut renoncé au

pontificat, parce qu'il ne voulait pas

accepter la condition du parti fran-

çais, qui cherchait à empêcher le re-

tour des Papes en Italie. Mais Benoit

XII ne fit pas non plus de promesse

de ce genre. Le lendemain de son

élection il distribua 100,000 florins à

ses cardinaux nécessiteux, et le 8 jan-

vier 1335 il se fit couronner dans l'é-

glise des Dominicains d'Avignon . Le

lendemain il adressa une encyclique

àtous les évêques et à tous les princes,

et une lettre aux abbés de l'ordre de

Citeaux. Le 10 du même mois il ren-

voya à leur église une foule d'ecclé-

siastiques intrigants qui assiégeaient

la cour d'Avignon dans l'espoir d'ob-

tenir quelque nouveau bénéfice, et

qui devaient être rendus dans leurs

résidences pour le jour de la Purifi-

cation, s'ils n'avaient une cause légi-

time, approuvée par le Pape , de s'ar-

rêter plus longtemps à la cour. Pour

empêcher les abus dans l'avenir , il

ordonna l'enregistrement de toutes

les requêtes signées par lui, et, par

une constitutionpropre du 10 décem-

bre 1335 (1) , il restreignit les hono-

raires des visiteurs . Enfin, par une

autre constitution du 19 décembre

1339 , il abolit la mesure inconvenante

qui chargeait des étrangers des exa-

mens prescrits pour ceux qui deman-

daient un bénéfice .

« En même temps qu'il opérait ces

importantes réformes, dit M. Hauslé,

il s'occupa de la question soulevée

par Jean XXII sur l'état des bienheu-

reux dans le ciel et des damnés dans

l'enfer, avant la résurrection de la

chair. Déjà, dans un sermon du 2 fé-

(1) Mansi, p. 987,

vrier 1335 , il avait attribué aux bien-

heureux la claire vision de Dieu avant

le jugement dernier, et, le 4 février ,

il fit un appel à tous les partisans de

l'opinion de son prédécesseur pour

entendre leurs motifs . Le 6 juillet il

fit lire et examiner devant une assem-

blée de théologiens et de cardinaux

son propre ouvrage de Statu anima-

rum ante generale judicium et douze

questions sur le même sujet . Enfin, le

29 janvier 1335 , il promulgua la cons-

titution Benedictus Deus ( 1) , qui décide

cette question, traitée encore plus ex-

plicitement aux conciles de Florence

(2 ) et de Trente (3) ....

«Benoît, bâtit pour lui et les cardi-

naux un nouveau et somptueux palais

dans Avignon , à la place de celui des

évêques. Raynald et la plupart des his-

toriens admettent que ce fut surtout

Philippe VI, roi de France , et les

cardinaux français qui suscitèrent des

obstacles au retour du Pape en Italie,

ainsi qu'une réconciliation entre le

souverain Pontife et l'empereur Louis

de Bavière , excommunié par le Pape

Jean XXII....

« Quoiqu'on puisse reprocher à Be-

noit quelque faiblesse vis-à-vis du roi

de France, principalement dans l'af-

faire de l'empereur, le trait de har-

diesse apostolique suivant mérite

d'être rappelé.

« Le roi Philippe VI , sous prétexte

d'une croisade en Terre-Sainte , avait

obtenu du Pape Jean XXII la jouis-

sance des décimes prélevés sur ses

sujets ; Benoit révoqua cette faveur

lorsqu'il vit qu'il n'y avait rien de

sérieux dans ces projets de croisade

du roi . Philippe s'étant rendu person-

nellement à Avignon en 1336 pour

obtenir du Pape le retrait de sa ré-

vocation , Benoit se défendit contre

les prétentions du roi de France en

disant Si j'avais deux âmes , j'en

sacrifierais volontiers unc pour vous

accorder votre demande ; mais ,comme

je n'en ai qu'une et que je désire la

sauver, veuillez restreindre votre de-

mande de manière qu'elle ne blesse

pas Dieu et ne mette pas mon âme

(1) Mansi, t . XXV, p . 985 ,

Sess . ultim.

(3) Sess. 25 .
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en danger. » Sa haine du népotisme

est également digne des louanges de

l'histoire . Ce ne fut qu'à grand'peine

qu'on parvint à lui arracher la nomi-

nation à l'archevêché d'Arles d'un

homme , d'ailleurs fort digne , qui

était son neveu ; mais il ne voulut

jamais le créer cardinal. Il donna sa

nièce, dont de grands personnages

avaient demandé la main, en mariage

à un marchand peu aisé de Toulouse.

Il avait coutume de dire que le prêtre

selon l'ordre de Melchisedech n'a ni

père, ni mère, ni famille. »

<< Parmi les écrits que laissa Benoit

XII on doit citer surtout l'ouvrage

intitulé de Statu animarum ante ge-

nerale judicium ; des sermons sur les

fêtes de l'année ; plusieurs ouvrages

de droit ecclésiastique, concernant

la réforme des ordres religieux, parmi

lesquels ses Commentaria adversus fra-

ticellos , qu'il avait excommuniés dès

son entrée en charge ; des commen-

taires sur les Psaumes et quelques

poëmes. On trouve de nombreuses

lettres et beaucoup de constitutions

de ce Pape dans Waddingus (1).

« Benoit mourut le 25 avril 1342 et

eut pour successeur Clément VI .

« L'histoire que racontent Squarci-

aficus et Mornæus, d'une déclaration

d'amour faite par Benoit XII à la sœur

du poëte Pétrarque, couronné à Rome

en 1338, qui était fort belle , paraît

être suffisamment réfutée par le sim-

ple silence du poëte, qui n'était en

aucune façon favorable à la cour d'A-

vignon. »

BENOIT XIII (Pierre-François), de

la famille des dues d'Orsini-Gravina,

né à Gravina, dans le royaume de

Naples, entra malgré ses parents, en

1667, dans l'ordre des Dominicains et

y prit le nom de Vincent-Marie . Le

frère Vincent-Marie s'adonna avec

ardeur à la science . Le pape Clé-

ment X, allié de sa famille, l'éleva au

cardinalat, qu'il eut de la peine à lui

faire accepter ; un peu plus tard il fut

nommé archevêque de Manfrédonia.

Le Pape Innocent XI lui donna,

en 1680 , l'évêché de Césène, en Ro-

(1) Annal. Minor. , t. III, p. 424-477. Regesta,

p. 241-262.

magne, et en 1680 l'archevêché de

Bénévent, où il résida presque cons-

tamment jusqu'au moment où il fut

élu Pape . Sa bienfaisance à l'égard

des pauvres éclata particulièrement à

la suite d'un tremblement de terre,

qui mit ses propres jours en danger

(1688). le Saint-Siége avait été vacant

quatre fois, et le cardinal Orsini avait

été constamment dans la pensée des

cardinaux zelanti. Enfin, à la mort

d'Innocent XIII (8 mai 1724) , après de

longues négociations, les cardinaux

élurent Orsini, qui n'accepta qu'avec

des larmes et par l'ordre exprès du gé-

néral des Dominicains, le Père Pépin.

Orsini prit d'abord le nom de Be-

noît XIV ; mais ayant réfléchi que

Pierre de Luna n'avait été, sous le

nom de Benoit XIII , qu'un Pape

schismatique , il s'appela Benoit XIII.

Son premier souci fut la restauration

de la discipline ecclésiastique. Il fit

paraître à ce sujet plusieurs édits

contre le luxe des cardinaux et con-

cernant l'habit ecclésiastique . Ses

constitutions, au nombre de quatre-

vingts, se trouvent dans Continuatio

magni Bullarii Romani. , edit. Luxem-

burg. , t. II, 1727 , p. 472-507 ; t . IV,

1730, p. 226-412 . Durant le jubilé

de 1725 il remplit lui-même les fonc-

tions de grand-pénitencier. Il songea

aussi sérieusement à rétablir la pé-

nitence publique. Il créa , en faveur

des séminaires épiscopaux, une con-

grégation spéciale , Congregatio Se-

minariorum.Au concile de Latran de

1725 il fit reconnaître la bulle Unige-

nitus, qu'il réussit aussi à faire ac-

cepter au cardinal de Noailles, arche-

vêque de Paris (1728) . Il ajouta , à la

demande du cardinal Prosper Lam-

bertini , dans les litanies des Saints ,

après le nom de S. Jean-Baptiste,

celui de S. Joseph, et accorda diver-

ses indulgences àceux qui réciteraient

dévotement l'Angélus au moment où

on le sonne. Il canonisa un certain

nombre de saints, dont les plus con-

nus sont : Pérégrinus Latiosus, Jean

de la Croix, Louis de Gonzague, Sta-

nislas Kostka et Jean Nepomucène. Il

conserva, quoique Pape, l'archevêché

de Bénévent, qui lui était devenu

cher, et le fit administrer par un vi-

caire ; il alla le visiter deux fois pen-
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dant son pontificat, au printemps de

1727 et 1729. Il fit en 1726 la dédi-

cace solennelle de l'église de Saint-

Jean de Latran, restaurée sous ses

prédécesseurs ; couronna le poëte

Perfetti de Sienne , couronnementdont

il n'y avait plus eu d'exemple à Rome

depuis Pétrarque . Benoit XIII ne

régna que cinq ans , huit mois et trois

jours, et mourut le 21 février 1730 .

Il avait nommé vingt-neuf cardinaux

pendant son pontificat. « Tout en

rendant justice à ses vertus et à ses

sentiments paternels envers son

peuple, dit M. Hauslé, on ne peut

méconnaître que son rapide règne eut .

des parties obscures, et la tristesse qui

suivit sa mort n'approcha pas de la

joie qu'avait excitée son élection ; car

il avait accordé toute sa confiance à

l'avide et hypocrite cardinal Nicolas

Coscia , qu'il avait nommé cardinal

coadjuteur de Benévent . L'avarice de

cetindigne favori causa les plus grands

dommages à la Chaire apostolique, et

attira fréquemment le mépris sur le

Saint-Siége , dont le cardinal faisait

acheter à son profit les moindres fa-

veurs . » Clément XII lui succéda.

BENOIT XIV (Prosper- Laurent

Lambertini) , né à Bologne le 31 mars

1675, d'une ancienne famille , se dis-

tingua par sa science canonique, un

caractère doux et serein, des mœurs

irréprochables et une piété sincère.

Innocent XIII l'avait nommé, en 1722,

canoniste de la Pénitencerie , et Be-

noit XIII , qui estimait fort son expé-

rience des affaires et son érudition,

l'avait appelé dans différentes con-

grégations extraordinaires , notam-

ment dans l'affaire du livre de Ques-

nel. Clément XII l'appela au siége

archiépiscopal de Bologne, sa ville

natale, où il vécut , jusqu'à la mort du

Pape, entièrement consacré aux af-

faires de son diocèse et à ses études

favorites . Il en a laissé comme preu-

ves ses Institutiones ecclesiasticæ, re-

cueil de lettres pastorales et autres

documents épiscopaux qui a été très-

souvent réimprimé et répandu dans

d'autres diocèses ; puis son œuvre

classique de Servorum Dei beatifica-

tione et canonisatione, en 4 vol.; de

plus ses Questiones canonicæ; son livre

de Sacrificio Missæ, et son ouvrage de

Festis D. N. J.-C. et B. M. V. , ainsi

que les vies de quelques saints qui

sont honorés à Bologne. Il s'occupait

dès lors de son célèbre ouvrage de

Synodo diœcesana , qu'il publia durant

sa papauté.

On raconte qu'un jour que les car-

dinaux du conclave ne pouvaient

s'entendre sur l'élection du nouveau

pape, il leur dit en plaisantant : « A

quoi bon toutes ces recherches ? Vou-

lez-vous un saint : prenez Gotti ; vou

lez-vous un politique : prenez Aldo-

brandini ; voulez-vous un bon vieux :

prenez-moi. » Benoit XIV, toujours

gai et serein, aimait à faire des plai-

santeries.

« Benoît XIV , dit M. Hauslé, justifia

d'une manière éclatante les suffrages

de ses collègues ; il fut un Pape aussi

consciencieux , aussi pieux que patient

et éclairé, sincère, bienveillant, noble

et simple dans son commerce, soi-

gneux du bien-être de ses sujets, pru-

dent dans le choix de ses ministres et

de ses amis . A l'extérieur il sutsauve-

garder la dignité du Siége apostolique

par une condescendance si raisonna-

ble et une si sage modération que

tous les princes, protestants et catho

liques, lerespectaientégalement; mais

son goût naturel pour la science le dé-

tournait facilement des affaires pu-

bliques , et il n'était jamais plus heu-

reux que dans sa bibliothèque privée,

où il avait coutume de travailler. Ses

travaux étaient appréciés par les pre-

testants comme par les Catholiques,

et on le compte parmi les Papes les

plus savants qui aient jamais été assis

sur le siége de S. Pierre. Il continua

étant Pape le commerce épistolaire

qu'il avait noué avec les principaux

savants de son temps. Pendant son

règne de dix-huit ans il s'occupa aussi

beaucoup de tout ce qui pouvait en-

noblir le culte divin, en bâtissant

plusieurs églises à Rome, telle que

celle de Saint-Marcel ; en en restau-

rant d'autres à grands frais et en les

ornant des plus belles mosaïques,

telle que la Basilique libérienne,

etc.; ilcondamna sévèrement le duel,

les maximes relâchées en morale, et

renouvela la défense des sociétés de

francs-maçons par un bref spécial du
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17 mars 1751 , qui les condamnait. Il

exigea des curés et de leurs rempla-

çants que la messe des dimanches et

fêtes fût appliquée à la paroisse, et il

promulgua diverses ordonnances im-

portantes relatives à l'administration

du sacrement de Pénitence . Il se pro-

nonça très-sévèrement contre les ma-

riages mixtes. Il contribua, conjoin-

tement avec les cardinaux, pour une

forte somme, à la construction de

l'église catholique de Sainte-Hedwige,

à Berlin, en 1747 , et il favorisa d'une

manière toute spéciale la société des

nobles qui se forma en Hongrie pour

la propagation et la défense de la foi

catholique. Il forma, afin que l'Église

eut toujours de dignes chefs , une

congrégation de six cardinaux chargés

d'examiner la vie des candidats pré-

sentés pour l'épiscopat. Il promut 64

cardinaux, érigea plusieurs évêchés

nouveaux en Amérique et en Europe

(il faut compter ici l'ancienne abbaye

de Fulde) . Il indemnisa, en lui accor-

dant le pallium , l'évèque de Wurz-

bourg, des droits qu'il perdit sur une

partie du nouveau diocèse. Il garda,

quoique Pape, le diocèse de Bologne,

tant que le séminaire ne fut pas

achevé et que la restauration de l'é-

glise métropolitaine ne fut pas ter-

minée. Dans la discussion relative aux

cérémonies chinoises et du Malabar

observées par les naturels du pays,

il s'éleva avec vigueur contre ces cé-

rémonies et ces usages , et interdit par

sa bulle Ex quo singularis (1742) cel-

les de la Chine, et par la bulle Om-

nium sollicitudinem (1744) celles du

Malabar, en tant qu'elles lui parais-

saient superstitieuses et abusives .

Cette défense détermina en Chine

contre les Chrétiens une persécution

dans laquelle 78 missionnaires et

beaucoup de Chrétiens perdirent la

vie; ce ne fut qu'en 1753 que le roi

de Portugal parvint à adoucir l'empe-

reur de la Chine à l'égard des Chré-

tiens.

a L'archevêque de Paris, Christo-

phe de Beaumont, n'avait permis d'ad-

ministrer les derniers sacrements

qu'aux mourants qui déclaraient par

écrit qu'ils acceptaient la bulle Unige-

nitus. Il en était résulté une vive lutte

entre l'archevêque et le parlement, et

le prélat avait été banni de Paris.

Benoit XIV termina cette discussion

épineuse par l'encycliqne adressée

aux évêques de France, Ex omnibus

Christianis orbis regionibus , du 16 oc-

tobre 1756 , où il ordonne de ne refu-

ser les sacrements qu'aux adversaires

publics et notaires de la bulle Unige-

nitus, et d'avertir simplement les sus-

pects, interdisant d'ailleurs tout té-

moignage par écrit. Il envoya un

député spécial aux schismatiques d'U-

trecht, qui persévérèrent à rejeter la

bulle Unigenitus et rompirent tout

pourparler.

«Benoit XIV veilla encore aux besoins

temporels de ses sujets par des lois

sévères contre l'usure, par la diminu-

tion des impôts, l'abolition de diffé-

rents monopoles, et en favorisant la

liberté du commerce .

« Il vint en aide aux sciences en

fondant des sociétés d'archéologie ro-

maine et chrétienne ; il favorisa l'his-

toire ecclésiastique et celle des con-

ciles et la liturgique en enrichissant

la bibliothèque vaticane, dont il fit

imprimer beaucoup de manuscrits , et

en ordonnant de bonnes traductions

des ouvrages français ou anglais . En

1748 il fit mesurer un degré du méri-

dien et retirer des décombres et ériger

le fameux obélisque du zodiaque. Il

enrichit l'Académie de sa ville natale

de tableaux, de modèles en plâtre et

de livres. Chaque soir il s'entourait

de savants , et chaque lundi il prési-

dait une réunion académique où l'on

traitait des questions d'histoire ecclé-

siastique, de droit, de liturgie.

« Le savant Jésuite Emmanuel

d'Azévédo publia, d'après les ordres

du Pape, ses œuvres complètes, en

12 vol. in-12 , à Rome, 1747-1751 . Une

édition plus complète parut à Venise

en 1767 , en 15 vol . in-fol . Ses bulles

et ses constitutions ont été pour la

première fois réunies dans la Conti-

nuatio Bullarii Magni, Luxembourg,

t. XVI ad XIX (1752-1758) . »

Benoit XIV mourut le 2 mai 1758 ;

et eut pour successeur Clément XIII .

LE NOIR.

BÉRENGARIENS, sectateurs de Bé-

renger celui-ci était archidiacre

d'Angers , il fut ensuite trésorier et
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écolâtre de Saint-Martin de Tours,

ville où il était né . Il osa nier la pré-

sence réelle de Jésus-Christ dans l'eu-

charistie ; ce fut vers l'an 1047 qu'il

commença de dogmatiser. Condamné

successivement par plusieurs papes et

par cinq ou six conciles , Bérenger

rétracta ses erreurs, signa trois fois

des profsssions de foi catholiques , et

les abjura autant de fois . On croit ce-

pendant qu'il mourut sincèrement

converti et détrompé de ses erreurs.

Quelques auteurs ont prétendu qu'il

condamnait encore les mariages lé-

gitimes, et soutenait que les femmes

devaient être communes ; qu'il ré-

prouvait aussi le baptême des enfants :

mais ces deux dernières accusations

ne sont pas prouvées.

Entre plusieurs évêques ou abbés

qui écrivirent contre lui avec avan-

tage, Lanfranc et Guitmond se distin-

guèrent. Ce dernier expose ainsi les

opinions et les variations des béren-

gariens sur le sacrement de l'eucha-

ristie « Tous, dit-il , s'accordent à

» dire que le pain et le vin ne sont

>> pas essentiellement changés ; mais

>> ils diffèrent, en ce que les uns di-

>> sent qu'il n'y a rien du corps et du

» sang de Jésus-Christ, que le sacre-

>> ment n'est qu'une ombre et une

>> figure d'autres, cédant aux raisons

» de l'Eglise, sans quitter leur erreur,

>> disent que le corps et le sang de

>> Jésus-Christ sont en effet contenus

» dans le sacrement, mais cachés par

» une espèce d'impanation , afin que

>> nous les puissions prendre ; et ils

» prétendent que c'est l'opinion la

» plus subtile de Bérenger même :

» d'autres croient que le pain et le

>> vin sont changés en partie ; quel-

» ques-uns soutiennent qu'ils sont

>> changés entièrement , mais que,

>> quand ceux qui se présentent pour

» les recevoir en sont indignes, le

» sang et la chair de Jésus-Christ

» reprennent la nature du pain et du

>> vin. » Guitmond, contra Bereng.

Biblioth. PP., p. 327.

Par cet exposé, l'on voit que les

bérengariens ont été les précurseurs

des luthériens et des calvinistes dans

leur erreur sur l'eucharistie, que les

uns et les autres se sont trouvés dans

le même embarras pour tordre le

sens des paroles de l'Evangile . Par

la conduite que l'Eglise a tenue en-

vers les premiers, il est aisé d'aper-

cevoir quelle était alors la croyance

catholique et universelle, si c'est l'E-

glise ou si ce sont les protestants qui

ont innové cinq cents ans après.

Tous les écrivains de l'onzième

siêcle qui ont attaqué Bérenger, at-

testent que sa doctrine était une

nouveauté, que personne ne l'avait

encore soutenue, à l'exception de

Jean Scot Erigène , au neuvième siècle ,

et qu'elle fut condamnée dès qu'elle

osa se montrer'; elle le fut de même

au concile de Latran, composé de

cent treize évêques , l'an 1059 .

Quelques efforts qu'eussent faits les

bérengariens pour répandre leur doc-

trine en France, en Italie, en Alle-

magne, les auteurs contemporains té-

moignent qu'ils étaient en petit nom-

bre , et l'on ne peut pas prouver qu'il

en restât encore lorsque Luther et

Calvin parurent. Quoique l'onzième

siècle ne soit pas l'un des plus éclai-

rés, il ne faut pas croire ce que disent

les protestants, que Bérenger fut très-

mal réfuté, et n'eut contre lui que des

moines . Les évêques de Langres , de

Liége, d'Angers , de Bresse, et l'arche-

vêque de Rouen, écrivirent contre

lui ; leurs ouvrages subsistent encore ;

le Traité du corps et du sang du Sei-

gneur, par Lanfranc, archevêque de

Cantorbéry ; celui de Guitmond, évê-

que d'Averse près de Naples ; celui

du prêtre Alger, scolastique de Liége,

sous le même titre, sont des ouvrages

savants et solides. Erasme en faisait

grand cas, et les préférait à tous les

écrits polémiques qui avaient paru

sur cette matière dans le seizième

siècle . Bérenger se sentit incapable

d'y répondre, et fut obligé d'avouer

sa défaite. Les lettres et les fragments

qui nous restent de ses ouvrages ne

donnent pas une haute idée de ses ta-

lents, encore moins de sa bonne foi.

Dans les Vies des Pères et des Mar-

tyrs, tom. 3, il y a une notice exacte

de la vie et des erreurs de Bérenger, et

des ouvrages qui furent écrits contre

lui, pag. 534 et suiv. On en trouve un

détail encore plus ample dans l'Hist.

de l'Eglise gallic. , tom. 7 , 1. 20 et 21 .

La manière dont Mosheim en a
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parlé , Hist. ecclésiast. du onzième siè-

cle. 2º part., c. 3, § 13 et suiv., montre

à quel excès un homme, éclairé d'ail-

leurs, peut porter l'aveuglement sys-

matique. Il dit d'abord que Bérenger

était renommé pour son savoir et

pour la sainteté exemplaire de ses

mœurs il n'a pas cru pouvoir se dis-

penser dedonner quelquesgrains d'en-

cens à un hérétique. Mais le savoir de

Bérenger est fort mal prouvé par ce

qui reste de ses écrits, et sa sainteté

encore plus mal par trois parjures

consécutifs.

Mosheim prétend qu'avant ce siè-

cle l'Eglise n'avait encore fien décidé

sur la manière dont Jésus-Christ est

dans l'eucharistie , et que chacun en

croyait ce qu'il jugeait à propos. Si

cela était vrai, il s'ensuivrait déjà que

Bérenger était fort téméraire de vou-

loir expliquer un mystère que l'on

s'était contenté de croire simplement

et sans vouloir le pénétrer. Mais la

vérité est que jusqu'alors la croyance

de l'Eglise catholique avait été la pré-
sence réelle de Jésus-Christ dans

l'eucharistie , comme l'attestent tous

ceux qui écrivirent contre Bérenger.

Ce qui avait été écrit au neuvième

siècle contre cette vérité par Jean

Scot Erigène, n'avait eu aucune suite,

et n'avait point eu de partisans.

Bérenger lui-même n'a jamais osé

prétendre qu'il soutenait le sentiment

commun des fidèles, et que les évê-

ques qui le condamnaient étaient des

novateurs. Aucun écrivain de son siè-

cle n'a osé prendre la plume pour

le défendre .

Parce que Grégoire VII traita Bé-

renger avec plus de ménagement que

ses prédécesseurs, Mosheim le soup-

çonne d'avoir embrassé la même opi-

nion nous prouverons le contraire .

Grégoire, avant d'être pape , avait

assisté, en qualité de légat, au con-

cile de Tours, l'an 1054, où Bérenger

avait rétracté ses erreurs. En 1059 ,

sous Victor II , dans un concile de

Rome, composé de cent treize évê-

ques, Bérenger fit profession de croire

que le pain et le vin offerts à l'autel

sont, aprés la consécration, non-seule-

ment un sacrement, mais le vrai corps

et le vrai sang de Notre Seigneur Jé-

sus-Christ ; que ce corps est touché par

les mains des prêtres, non-seulement en

forme de sacrement, mais réellement et

en vérité. Mosheim dit que cette doc-

trine était absurde et insensée. En

1063, un concile de Rouen déclara,

contre ce même hérétique , que dans

la consécration le pain, par la puis-

sance divine, est changé en la subs-

tance de la chair née de la sainte

Vierge, et que le vin est changé vérita-
blement et substantiellement au sang

répandu pour la rédemption dumonde.

L'an 1078, sous Grégoire VII , dans

un concile de Rome, Bérenger signa,

sous la foi du serment, que le pain ·

posésur l'autel devenait, parlaconsécra

tion, le vrai corps de Jésus-Christ, et

que le vin devenait le vrai sang qui

avait coulé de son côté . De là Mosheim

conclut que Grégoire VII renonçait

à la confession de foi de l'an 1059, et

qu'il la révoquait, quoiqu'elle eût été

solennellement approuvée par

pape dans un concile. Il est cependant

évident que cette seconde formule

n'est différente de la première qu'en

ce qu'elle exprime le transsubstantia-

tion beaucoup plus clairement.

un

L'année suivante , dans un autre

concile, Bérenger protesta de croire

que le pain et le vin, par la prière et

par les paroles de notre Rédempteur,

étaient substantiellement changés dans

le vrai et propre corps et sang de Jé-

sus-Christ; ce sont les mêmes expres-

sions que celles du concile de Rouen.

Mais Bérenger ne fut pas plus fidèle

à cette protestation qu'aux deux pré- • .

cédentes.

Comme Grégoire VII ne fit point de

nouvelles poursuites contre Béren-

ger, Mosheim en conclut qu'il ne lui

sut point mauvais gré de sa perfidie,

et que probablement il pensaitcomme

lui. Par la même raison il devait

conclure que les évêques de France

embrassèrent aussi le parti de Bé-

renger, puisque, malgré sa troisième

rechute, ils ne prononcèrent point de

nouvelles condamnations contre lui ;

on se contenta de réfuter ses erreurs

d'une manière qui le réduisit au si-

lence.

Suivant un écrit de Bérenger, Gré-

goire VII lui dit : Je ne doute point

que vous n'ayez de bons sentiments

touchant le Sacrifice de Jésus-Christ,
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conformément aux Ecritures : de là

Mosheim conclut encore que ce pape

penchait vers l'opinion de cet héré-

tique. Mais cette opinion était- elle

véritablement conforme à l'Ecriture

sainte, et selon cette opinion, l'eu-

charistie pouvait-elle être appelée un

sacrifice? Voilà comme on s'aveugle

par intérêt de système .

Mosheim tourne en ridicule les

écrivains catholiques qui ont voulu

persuader que Bérenger s'était con-

verti ; mais lui-même en fournit les

preuves. Il dit que ce personnage

laissa en mourant une haute opinion

de sa sainteté : en aurait-on jugé

ainsi, si on l'avait encore cru héréti-

que ? Il dit que les chanoines de Tours

honorent encore sa mémoire par

un service qu'ils font tous les ans sur

son tombeau; certainement ils ne le

feraient pas, si l'on n'avait pas été

persuadé dès lors que Bérenger était

mort dans la communion de l'Eglise.

Il dit que Bérenger, dans son ouvra-

ge, demande pardon à Dieu du sacri-

lége qu'il a commis à Rome, en se

parjurant cela ne prouve pas qu'il

persévérait encore dans ses erreurs .

LemoineClarius, Richard de Poitiers,

l'auteur de la Chronique de saint Mar-

tin de Tours, Guillaume de Malmes-

bury, attestent que Bérenger mourut

repentant et converti . Ce témoignage

des contemporains doit prévaloir aux

vaines conjectures des protestants.

Mosheim paraît avoir pris ce qu'il

a dit de Bérenger dans l'Hist. de l'E-

glise par Basnage, 1. 24, c. 2. L'on y

trouve les mêmes faits et les mêmes

réflexions. Le tout n'est fondé que

sur les assertions de cet hérésiarque ,

cent fois convaincu d'imposture et de

perfidie. BERGIER.

BERENGERDETOURS. (Théol. hist.

biog.etbibliog .)- V. BÉRENGARIENS .

BERGIER (l'abbé Nicolas-Sylvain) .

(Theol. hist. biog. et bibliog.) Nous

ne pourrions omettre de donner au

moins une courte notice sur l'auteur

mêmede ce dictionnaire . Né à Dar-

nay, en Lorraine, en 1718, il mou-

rut à Paris , en 1790. Il fut successi-

vement professeur de théologie, curé,

principal du collége de Besançon,

chanoine de la métropole de Paris ,

confesseur du roi , membre de l'Aca-

démie de Besançon, et membre asso-

cié de celle des inscriptions et belles

lettres . Outre son Dictionnaire de théo-

logie, qui fit partie de l'Encyclopédie

methodique de Diderot, on a de l'abbé

Bergier : le Déisme refutépar lui-même,

in-12, 1766 ; la certitude des preuves

duchristianisme, in-12 ; l'Apologie dela

religion chrétienne, 2 v. in- 12 ; l'exa-

men du matérialisme, 2 vol. in-12 ; un

traité historique et dogmatique de la

religion , en 12 vol. in-12, qu'il reco-

pia de sa main jusqu'à trois fois ; et

beaucoup d'autres ouvrages. Parmi

ses ouvrages moins connus, et quel-

ques-uns méritant moins de l'être ,

citons les Eléments primitifs des lan-

gues, in- 12, 1764 ; l'Origine des dieux

du paganisme, 1767, 2 vol. in- 12 ; Dè

la source de l'autorité, 1789, in-12,

etc.

Bergier concourait souvent (tous

les ans) pour les prix à l'Académie

de Besançon et les remportait presque

aussi souvent . LE NOIR.

Ce

BERKELEY ou BERKLEY (George).

(Theol. hist. biog . et bibliog .)

célèbre théologien et philosophe ir-

landais , disciple de Descartes , de

Leibnitz etde Malebranche, qui poussa

le spiritualisme de cette grande école

jusqu'à n'admettre que l'existence des

esprits, naquit en 1684 , et mourut à

Oxford en 1763. Cœur généreux autant

que puissant génie, il conçut le projet

de la conversion des sauvages de l'A-

mérique et en fit le voyage , sans pou-

voir réaliser ses espérances. Pope

donne de ses vertus la plus haute

idée en disant « qu'il possédait tout

ce qu'il y en avait sous le ciel . »

Berkeley publia en 1710, Principes

dela connaissance humaine, et trois ans

après, le dialogue entre Hylas et Phi-

loous , où il démontre, avec une ingé-

niosité qui lui attira l'intérêt de tous

les grands esprits , qu'il n'est pas be-

soin que la matière existe en réalité

pour que notre âme soit affectée de

la même manière que si les corps

étaient des substances. Il donnaencore

la Théorie de la raison et les Recherches

sur l'entendement humain.

On est, dans notre temps, si peu

7
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philosophe que nous avons entendu

dire à ceux qui le sont le plus que le

berkleyisme n'était que le panthéisme.

Si ceux qui émettaient devant nous

cette affirmation et qui trouvaient

étrange que nous ne l'admissions pas ,

avaient été des matérialistes , nous au-

rions compris leur assertion et leur

logique,puisquenier la matière comme

substance pour ceux qui n'admettent

qu'elle , c'est ramener tout à la subs-

tance absolue , à Dieu. Mais ils étaient

aussi loin que nous d'une telle pen-

sée ; ils étaient de vrais et bons spi-

ritualistes , de fermes croyants à

l'âme et à son immortalité, en tant

que distincte, en sa conscience , de la

conscience divine . Comment com-

prendre donc que, pour eux, admet-

tre l'âme de la sorte, en niant la ma-

tière et ne niant que la matière, ce

soit professer le panthéisme ? N'est-ce

pas l'exclure, au contraire, d'une ma-

nière formelle, en disant que les es-

prits créés sont distincts de Dieu ,

comme ils sont distincts les uns des

autres, et qu'ils distinguent, en même

temps , du corps imaginatif de Dieu ,

qui est l'ensemble des images éter-

nelles, ou des archetypes divins , leurs

corps particuliers qui sont les imagi-

natives par lesquelles ils se limitent

et se particularisent ? Qu'on rejette

une semblable hypothèse , si l'on peut

répondre aux objections contre la réa-

lité substantielle des corps , qui seront

des composés sans composants, s'ils

sont divisibles à l'infini , et des mo-

nades sans étendue , s'ils ne le sont

pas, mais qu'on ne dise point qu'elle

est panthéistique.
LE NOIR.

BERNARD (saint) , abbé de Clair-

vaux , mort l'an 1153, est, dans l'or-

dre des temps , le dernier des Pères

de l'Eglise . La meilleure édition de

ses ouvrages, est celle qu'a donnée

dom Mabillon en 1690 , et qui a été

réimprimée en 1719, en 2 vol. in-folio.

Les philosophes incrédules n'ont pu

lui imputer aucune erreur ; mais ils

lui reprochent d'avoirfaussementpro.

phétisé le succès de la seconde croi-

sade. Comme sur ce point saint Ber-

nard a fait lui-même son apologie,

ce reproche est réfuté d'avance . Nous

ajouterons seulement que si les croi-

sés avaient mieux suivi dans leur

conduite les avis du saint abbé, la

croisade aurait eu un succès plus heu-

reux. Voy. CROISADE .

Onditencore qu'il avait une science

très-médiocre, qu'il entasse pêle-mêle

l'Ecriture sainte, les canons et les

conciles , qu'il est fécond en allégo-

ries . Mais saint Bernard savait beau-

coup pour son siècle, quisqu'il pos-

sédait l'Ecriture sainte et les canons ;

ce n'est pas sa faute s'il est né dans

un temps que l'on nomme siècle de

brigandage, d'ignorance et de supers-

tition ; il n'a été coupable d'aucun

de ces trois vices. Quant aux allégo-

ries, il en fait moins d'usage que plu-

sieurs des anciens Pères ; il ne les em-

ploie que dans des ouvrages de morale

et de piété , jamais dans les écrits qui

concernent le dogme ; ce n'est point

là-dessus qu'il fonde la croyance ca-

tholique, lorsqu'il la défend contre

les hérétiques.

En général, on ne peut refuser à

ce Père un esprit vif et pénétrant,

une belle imagination, un style doux

et insinuant, une éloquence persua-

sive , une piété tendre, un zèle ardent,

mais éclairé, pour la pureté de la foi

et pour l'observation de la discipline,

enfin des vertus fort supérieures à

l'esprit de son siècle .

Il a été aussi accusé d'avoir persé-

cuté Abailard par jalousie ; nous avons

réfuté cette calomnie dans l'article

ABAILARD. Pour avoir une juste idée

des talents et des vertus du saint

abbé de Clairvaux, il faut consulter

l'Hist. de l'Eglise gallicane , tom . 9, 1. 25

et 26 . BERGIER.

Nous complèterons cet article, in-

suffisant, de Bergier, par les extraits

suivants de celui de M. Gams du

Diction. Encyclop . allemand de la théol.

cathol. trad . par l'abbé Goschler.

« Bernard avait vingt-deux ans

lorsqu'il prit congé , avec ses frères,

de la maison paternelle , l'aîné dit au

plus jeune : «Vois, tout notre héri-

tage t'appartient. « - Ainsi, répliqua

celui-ci , à vous le ciel et à moi la terre !

Ce n'est pas là un partage équitable.»>

Bernard et ses associés choisirent,

dans une solitude de l'évêché de Châ-

lon-sur-Saône, un pauvre couvent
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(Cistercium) qu'avait bâti, en 1098 ,

Robert, le célèbre fondateur de l'ordre

de Citeaux . Ce couvent avait pour

supérieur l'Anglais Étienne Harding,

successeur de Robert, lorsque Bernard

y entra avec ses trente compagnons,

en 1113. Dès le commencement de son

séjour Bernard étonna chacun par la

merveilleuse activité qu'il joignait à

son amour de la retraite et par la force

avec laquelle il savait dominer sa

nature . Lorsqu'il travaillait
aux

champs il élevait son cœur vers Dieu;

c'est dans les champs et les bois qu'il

avait appris, enpriant et en méditant,

le sens des Écritures . « Les chênes et

les hêtres, disait-il , ont été mes maî-

tres en théologie. » Sa vocation en

détermina beaucoup d'autres , et dès

les deux premières années trois nou-

veaux couvents furent fondés, entre

autres celui de Clairvaux (Claravallis),

qui devint le plus célèbre de l'ordre .

Il était situé dans une vallée sauvage

et déserte, appelée autrefois la vallée

d'Absinthe, du diocèse de Langres ,

que le chevalier Hugues de Champa-

gne avait donnée à Harding , abbé de

Citeaux. Bernard, qui n'était moine

que depuis trois ans, fut élu abbé de

Clairvaux (1115) . Pâle et maigre , res-

semblant plutôt à un mort qu'à un

vivant, il parut devant l'évêque de

Langres, Guillaume de Champeaux,

pour être consacré . L'évêque, affligé

de son état, que ses austérités empi-

raient chaque jour, le retint pendant

un anansous sa surveillance spéciale,

lui fit bâtir une demeure isolée, où

il l'obligea à rester, avec défense de

s'occuper des affaires du couvent.

Au bout de l'année il reprit avec les

fonctions ses anciennes austérités. Sa

santé en fut profondément altérée ; il

ne put plus observer la règle, et il

fallut qu'il se retirât de nouveau pour

reprendre en quelque sorte haleine.

Пs'accusa lui-même plus tard d'avoir,

dans l'ardeur immodérée de la jeu-

nesse, affaibli prématurément son

corps et de l'avoir ainsi soustrait au

service qu'en devaient attendre ses

frères.....

« Bernard réussità apaiser en

France une controverse qu'avait fa-

vorisée la violente ardeur du jeune

roi Louis VII. Depuis longtemps l'en-

seignement d'Abélard avait soulevé

un mouvementgénéraldans le monde

savant. La haute considération dont

jouissait S. Bernard l'avait fait appe-

ler à combattre publiquement l'auda-

cieux novateur. Au retour de son

dernier voyage de Rome son atten-

tion fut frappéesurtout de la fâcheuse

position que les partisans d'Abélard

avaient prise à l'égard de l'autorité

de l'Église . Il avertit Abélard dans

dans plusieurs conférences privées ;

mais celui -ci déclara, au moment où

un nombreux concile s'ouvrait à Sens ,

en 1140 , qu'il était prêt à soutenir

publiquement sa doctrine contre son

adversaire. Il annonça son projet à

tous ses disciples et les appela à être

les témoins de son triomphe . Bernard

était l'ennemi de ces conférences pu-

bliques, qui , dans tous les temps ,

sont demeurées sans résultat, et il

paraissait peu disposé à accepter le

défi. Déjà les partisans d'Abélard

triomphaient du refus du moine, lors-

que, cédant à la nécessité, Bernard

crut devoir répondre à la provocation

de son antagoniste. Il parla et mit

avant tout sous les yeux du concile,

auquel assistait une nombreuse et

brillante société, les passages tirés des

écrits du philosophe breton auxquels

il opposa les textes tirés des saints

Pères, qui en étaient la complète

réfutation. Abélard, invité à faire

savoir s'il admettait ces textes respec-

tables, garda le silence et fut con-

damné comme hérétique. Le lende-

main Abélard en appela au Pape.

Les évêques firent leur rapport et

l'envoyèrent à Rome, en ayant soin

d'insister sur les conséquences dan-

gereuses qui découlaient de la doc-

trine condamnée . « Abélard , disaient-

ils , en se prétendant prêt à tout

prouver par la raison, combat aussi

bien la raison que la foi ; car qu’y a-

t-il de plus contradictoire que de vou-

loir aller par la raison au delà de la

raison? et qu'y a-t-il de plus contraire

à la foi que de ne pas vouloir croire

ce qu'on ne peut atteindre par la

raison?

« Rome rejeta les propositions cen-

surées à Sens, ordonna au coupable

de garder le silence et prononça

l'excommunication contre ses parti-

II. 8
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sans opiniâtres. Abélard , condamné à

être renfermé dans un couvent, par-

tit pour Rome, passa à Cluny, où il

fut accueilli avec une extrême bien-

veillance par Pierre, qui intervint en

sa faveur auprès du Pape et fut auto-

risé à le garder dans son monastère

pour y instruire ses moines. Bernard,

de soncôté, se réconcilia avec Abélard,

et celui-ci finit par goûter, pendant

les trois dernières années de sa vie ,

un repos qui l'avait fui ou qu'il avait

plutôt troublé lui-même pendant toute

sa carrière.....

« A la nouvelle de la prise d'Édesse

par les Sarrasins, qui menaçaient

Jérusalem et Antioche, les peuples

d'Occident avaient été profondément

ébranlés. Louis VII, roi de France,

déclara immédiatement qu'il était

prêt à entreprendre une nouvelle

croisade. Le pape Eugène, qui se

trouvait encore à Viterbe, et qu'on

avait supplié, par ambassade, d'appe-

ler les chrétiens d'Occident à lutter

derechef contre les infidèles, chargea

S. Bernard de prêcher la croisade en

son nom. En effet, le jour de Pâques

1146 Bernard prêcha à Vézelai de-

vant une foule énorme. Après l'avoir

entendu, toute l'assemblée s'écria :

« Dieu le veut ! » Chacun courut rece-

voir la croix des mains de S. Bernard,

qui fut obligé de découper sa robe

pour en faire des croix . Bientôt il

put écrire au Pape, en lui rendant

compte du résultat de ses efforts :

« Les villes et les châteaux se vident,

et à peine sept femmes peuvent-elles

rencontrer un mari (Is, Iv). » Il n'en

fut pas de même en Allemagne et sa

parole y trouva d'abord peu d'écho .

Au lieu de se croiser contre les infidè-

lds, le peuple des bords du Rhin avait

massacrécesmalheureux sans défense.

Bernard exprima toute l'indignation

que lui inspirait un pareil attentat.

Cependant il continuait son voyage ;

partout où il paraissait on le recevait

avec enthousiasme ; les peuples al-

laient en foule à sa rencontre ; on lui

apportait les malades pour qu'il les

guérit, etle bruit de ses miracles reten-

titau loin. Quant àl'empereur Conrad

il ne se montrait nullement disposé à

la croisade, lorsque Bernard, se trou-

vant à Spire, se mit tout à coup à prê-

cher durant la messe, et s'adressant à

l'empereur, lui parla avec une si

entraînante vigueur que Conrad,

touché aux larmes , s'écria : « Je re-

connais le don de la grâce divine et

je ne me montrerai plus ingrat désor-

mais. Je suis prêt à servir Dieu, puis-

que Dieu m'a parlé lui-même. » Aus-

sitôt l'empereur prit la croix ; son

exemple fut suivi par les grands de

son empire. Le pape Eugène était

arrivé en France, et Bernard , après

avoir légué à l'abbé Adam d'Ebrach

la continuation de son œuvre, quitta

l'Allemagne . A peine de retour, au

printemps de 1147, il fut obligé de se

rendre à une réunion solennelle des

grands du royaume à Étampes, à une

autre assemblée qui se tintle jourde

Pâques à Saint-Denis et à laquelle

assista le Pape lui-même. Le souve-

rain Pontife conduisit le roi à l'autel,

lui remit l'étendard sacré, le bâton

de pèlerin , et lui donna sa bénédiction.

Bernard se rendit avec le Pape à Trè-

ves, dont l'archevêque, Adalbert, les

avait invités à s'occuper avec lui, en-

tre autres objets dignes de leur atten-

tion , de l'examen des prophéties de Hil-

degarde , abbesse de Bingen. Troismois

après (au commencement de 1148),

le Pape revint en France. Il avait con-

voqué un concile à Reims pour le

mois de mars. Bernard y parut, y atta-

qua la doctrine de Gilbert, évêque

de Poitiers, qu'il parvint à convaincre,

et qui, après s'être soumis au juge-

ment du concile, retourna paisible-

ment dans son diocèse .

«Bernardeut le chagrin de voirman-

quer lagrande croisade qu'il avait prê-

chée....; il se renferma dans le silence

de son âme et y adora les décrets de

la Providence . Ce fut longtemps après,

quand le tumulte des premiers mur-

mures fut passé, qu'il publia quelques

paroles de justification dans son livre

de Consideratione. « La croisade était

une œuvre du Ciel , dit-il , mais les

vices et les désordres des princes et

des chevaliers les ont rendus indignes

de servir Dieu , incapables d'accomplir

son œuvre. Si j'ai prêché la croisade,

ce n'est que d'après les ordres du

Pape, ou plutôt d'après ceux de Dieu

même. Mais, me dit-on , comment

savez-vous que cet ordre venait d'en
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haut? Quel signe nous donnez-vous,

que nous puissions vous croire ? Je

n'ai pas à répondre . Qu'on ne fasse

pas rougir ma modestie ! .... >>.

« Bernard mourut en 1153 , âgé de

soixante-trois ans . Vingt ansplustardil

fut canonisé par le Pape Alexandre III.

L'Église l'honore sous le nom de Doc-

tor mellifluus.

« Ses Lettres, qui traitent surtout

des affaires du temps et qui sont une

vivante image de son époque, forment

le premier volume de ses œuvres dans

l'édition qu'en a donnée Mabillon.

« Le second volume renferme les

traités suivants : I. De Consideratione

libri V, ad Eugenium Papam. II . De

Officio episcoporum ; III . De Conversione

adclericos , ou des vertus et des vices du

clergé ; IV. De Præcepto et Dispensatio-

ne, ou du monachisme ; V. Apologia

ad Guilielmum abbatem ; VI. De Laude

novæ militiæ, qui recommande l'ordre

des Templiers et expose leurs obliga-

tions ; VII. De Gradibus humilitatis et

superbiæ ; VIII . De Diligendo Deo, c'est-

à-dire du principe, de la nature et des

degrès de l'amour divin ; IX. De Gratia

et libero Arbitrio ; X. De Baptismo ; XI.

De Erroribus Abælardi ; XII . Enfin le

livre connu de Vita et rebus gestis S.

Malachiæ.

« Le troisième volume contient les

sermons de Tempore et de Sanctis ac

de diversis ; le quatrième, les quatre-

vingt-six discours sur le Cantique des

cantiques, inCantica canticorum, dans

lequel le saint expose surtout les rap-

ports du Créateur avec la créature,

qui arrivent par la contemplation et

l'amour à l'union avec son principe.

« La deuxième partie de l'édition

de Mabillon renferme les ouvrages

non authentiques attribués à S. Ber-

nard, et de nombreuses histoires de

sa vie écrites par ses contemporains . >>>

La patrologie de l'abbé Migne con-

tient toutes les œuvres de S. Bernard

ou attribuées à S. Bernard, 4 gros vol .

in-4°. La dernière édition des œuvres:

complètes de S. Bernard est celle de

M. L. Vivès , texte et traduction fran-

çaise, sur l'édition des bénédictins, en

8vol, in-8°. LE NOIR.

BERNARDIN DE SAINT PIERRE

(Jacques-Henri), (theol . hist. biog. et

bibliog.) Né au Havre en 1737, et

mort en 1814, Bernardin de Saint-

Pierre est l'auteur de livres écrits

dans un style enchanteur et dans

lesquels il glorifie Dieu par les ta-

bleaux de ses ouvrages. Son char-

mant épisode de Faul et Virginie est

un chef-d'œuvre . Ses Études de la na-

ture, ses Vœux d'un solitaire, ses Har-

monies de la nature, son Arcadie, sa

Chaumièreindienne, sa Mort de Socrate,

drame, sont autant d'ouvrages em-

preints de philosophie théiste et

d'un sentiment profond de la divi-

nité. Sous le rapport de la science

et de la théologie proprement dites,

il est sujet à des écarts ; ses Etudes de la

nature furent vivement attaquées par

les physiciens et par le clergé ; diver-

ses opinions, à l'un à l'autre point de

vue,ysontplus étranges que fondées .

LE NOIR.

"

BERTRAND (l'abbé François-Ma-

rie) , (théol. hist . biog et bibliog .)

Cet orientaliste français , né le 26

oct. 1807 , à Fontainebleau , élève en

théologie du séminaire S. Sulpice ,

est aujourd'hui chanoine de la cathé

drale de Versailles . Ses ouvrages

sont : 1º des traductions de l'Hindous-

tani , telles que l'Histoire du règne

des Pandaras dans l'Hindoustan ,

in-8° , 1844, édit. la société asiatique ;

2º Les Séances de Haidari, récits his-

toriques sur la vie et la mort des

principaux martyrs musulmans. ( in-

8° 1846) ; 3° une Etude sur le 18º chap.

du Livre de Job , 1847 ; 4º Une bonne

Chestomathie hindoustani, in-8 °, 1847 ;

50 Un Dictionnaire universel_histori-

que et comparatif de toutes les reli-

gions du monde, publié par l'abbé

Migne, 4 vol . in-8° , etc. LE NOIR.

BESSARION, moine grec de saint

Basile, patriarche titulaire de Cons-

tantinople , archevêque de Nicée, en-

suite cardinal et légat en France

sous Louis XI , mourut l'an 1472. Ce

savant homme se rendit odieux aux

Grecs schismatiques par le zèle avec

lequel il travailla à les réunir avec

l'Eglise romaine. Il a composé plu-

sieurs ouvrages à ce sujet, et une

défense de la philosophie de Platon,,

que l'on a réunis dans le seizième
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tome de la Bibliothèque des Pères.

Brucker, quoique protestant, a fait de

ce célèbre cardinal un éloge complet.

Hist. philos., t. 4, p . 43. BERGIER .

BETHLEEM, petite ville ou bour-

gade de la Judée, dans laquelle Jésus-

Christ est né . Saint Justin, qui était

de la Samarie, cite au juifTryphon la

caverne dans laquelle Jésus- Christ

est venu au monde, n. 78. Origène

dit à Celse que les ennemis mêmes du

christianisme la connaissent, l . 1 , n .

51. Les prophètes avaient prédit que

le Messie naîtrait à Bethleem , les

Juifs le croient encore aujourd'hui.

Voyez Munimen fidei, 1re partie, c . 33.

Cela était convenable, pour mieux

démontrer qu'il était du sang de

David, originaire de Bethleem .

Quelques incrédules ont prétendu

que cette opinion n'était fondée que

sur une fausse explication d'une pro-

phétie de Michée, c . 5 , y 2, où on

lit : « Et toi , Bethleem d'Ephrata, tu

» n'es qu'une des moindres villes de

>> Juda ; mais il sortira de toi un chef

» qui régnera sur Israël , et dont là

>> naissance est de toute éternité ; .....

» il sera loué jusqu'aux extrémités de

» la terre, et il sera l'auteur de la

» paix. » Cette prédiction, disent-ils ,

regarde Zorobabel , et non le Messie ;

le contraire nous paraît évident .

1º Le nom de Zorobabel témoigne

que ce chef était né à Babylone, et

non à Bet hléem ; on ne peut pas dire

de lui que sa naissance est de toute

éternité, qu'il a réuni aux Israélites

le reste de leurs frères , qu'il a été

reconnu grand jusqu'aux extrémités

de la terre , et l'auteur de la paix :

ces caractères ne conviennent qu'au

Messie et à Jésus-Christ . 2º Le para-

phraste chaldaïque l'a compris , et en

a fait l'application au seul Messie ;

c'était la tradition des Juifs , on le

voit dans le Talmud et dans les écrits

des anciens rabbins plusieurs mo-

dernes l'ont encore entendu de même.

Galatin, 1. 4, c. 13. 3º Le cinquième

concile de Constantinople , art. 2, un

concile romain tenu sous le pape

Vivile, Théodoret et d'autres Pères

ont condamné ceux qui cherchaient

à détourner le sens de cette prédic-

tion. Grotius a vainement fait ses

efforts pour faire valoir cette opi-

nion ; il cherchait à favoriser les Juifs

et les sociniens , qui voient avec peine

un prophète attribuer au Messie une

naissance de toute éternité . Voyez la

Synopse des critiques. BERGIER.

BETHLÉÉMITES (les frères). C'est

un ordre religieux quia été fondé dans

les îles Canaries par un gentilhomme

français nommé Pierre de Bétencourt,

pour servir les malades dans les hô-

pitaux. Le pape Innocent XI approuva

cet institut en 1687 , et lui ordonna de

suivre la règle de saint Augustin .

L'habit de ces hospitaliers est sem-

blable à celui des capucins , hormis

que leur ceinture est de cuir, qu'ils

portent des souliers et ont au cou une

médaille qui représente la naissance

de Jésus-Christ à Bethléem.

--

BERGIER .

?

RÈZE (Théodore de), (théol. hist.

biogr . et bibliogr.) Bèze fut un des

principaux soutiens du parti de Cal-

vin et en devint le chef à la mort de

celui-ci. Il était né de parents nobles

en 1519 , et menait à Paris une vie

assez dissipée, ayant pour maîtresse

une femme de bas étage, Claude Des-

noz , qu'il avait promis d'épouser

lorsqu'il fut pris d'une maladie dan-

gereuse qui le fit penser à la mort,

mais qui eut pour effet de le faire

prendre enmême temps la résolution

d'exécuter un vœu qu'il avait fait

d'embrasser le parti de la réforme, de

renoncer à des bénéfices que sa famille

lui avait obtenus et de se retirer à

Genève. Il avait alors composé des

poésies qui parurent en 1548 sous ce

titre : Juvenilia. C'était une œuvre

d'imagination lubrique , qu'il regretta

plus tard et dont il retrancha les pas-

sages les plus scandaleux dans une

édition de 1597. Après 1549 , il com-

posa un drame intitulé le Sacrifice

d'Abraham, acheva la traduction des

psaumes en vers commencée par Ma-

rot, et publia le poëme burlesque et

satirique de Passavantius contre l'ex-

présidentduparlementde Paris,Pierre

Lizet, qui l'avait attaqué dans un ou-

vrage. Parut ensuite de Bèze, en 1554,

la réfutation de Castalio contre les

théologiens de Genève. En 1557 , il
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essaya de rapprocher tous les partis

protestants à la suite du colloque de

Worms entre les catholiques et les

luthériens ; mais, malgré ses manières

douces etpolies, cette tentative échoua

et beaucoup d'autres ensuite . Il ha-

bita pendant neuf ans à Lausanne ,

puis s'établit à Genève sans qu'on ait

su pourquoi. Il publia dans cette ville

des écrits contre des luthériens où

il les traite d'ânes , d'ânes aux longues

oreilles, de docteurs ânes.

Après la mort de Calvin, il fut ap-

pelé par le prince de Condé à Nérac

pour déterminer son frère, roi de Na-

varre, à embrasser la réforme. Il fut

également appelé en France pour

prendrepartà la conférence religieuse

de Poissy. provoquée dans des vues

politiques, par Catherine de Médicis.

Lesprincipauxthéologiens catholiques

étaient Claude d'Apence et le général

des Jésuites Lainez ; du côté des pro-

testants, il y avait 12 prédicateurs

et 22 députés, dont Beze était le chef

et l'orateur. Ce fut Beze qui ouvrit la

conférence par une prière et par un

discours ; ce discours adressé à la

reine et aux prélats fut très-insinuant,

mais un mot trop formel contre la

présence réelle qui échappa à son

improvisation faillit l'empêcher de

pouvoir terminer son discours . La

conférence n'eut pas plus de résultat

que toutes les autres. Beze restà assez

longtemps à la cour, prêchant devant

la reine de Navarre, le prince de Con-

dé et dans les faubourgs de Paris. La

reine Catherine était alors hésitante ;

quand elle se fut alliée au triumvirat

des Guises, Bèze s'enfuit ; il alla rédi-

ger des manifestes et des proclama-

tions pour l'armée du prince de Con-

dé, et consoler les blessés . Après l'as-

sassinat du duc de Guise , il retourna

à Genève, où il fut en collision avec

Bernard Ochino , et fit tort à sonnom

par ses violences contre Castalio . Il

fut encore appelé à Strasbourg par

le prince de Condé. En 1586 , il assis-

ta à un colloque de Montbéliard entre

des théologiens suisses et des théolo-

giens wurtembergeois ; Jacques An-

dré et Osiander y étaient ; mais le

résultat fut une désunionplus grande.

Les Wurtembergeois lui tendirent la

main avant de se retirer, il répondit

en retirant la sienne : « Nous avons

trop souvent proclamé que nous

n'admettons pas le signe là où man-

que la chose signifiée . »>

En 1588 , Beze perdit sa femme et

se remaria la même année. Ce fut

alors qu'il présida à Berne un synode ·

qui condamna Haber, un de ses con-

tradicteurs. Enfin en 1597 , accablé de

vieillesse, il résilia une partie de ses

fonctions, fit une satire contre les

Jésuites qui avaient, disait-il, fait cou-

rir le bruit qu'il était mort dans la foi

catholique, présida une ambassade à

Henri IV qui se trouvait aux environs

de Genève , et lui adressa, en vers, sa

Votiva gratulatio . Il mourut en 1605 ,

âgé de 86 ans.

S. François de Sales, avec sa persua-

sive éloquence, ne put le réconcilier

avec l'Eglise il fit à cette intention

trois voyages à Genève et eut avec lui

trois entretiens.

Beze a beaucoup écrit. Nous n'avons

cité qu'une petite partie de ses œuvres ;

il y faut ajouter une Histoire de la vie

et de la mort de Jean Calvin ; un tra-

vail intitulé : Confessio christianæ fidei

et ejusdem collatio cum papisticis hæ-

resibus ; de polygamia et divortiis et de

repudiis et divortiis ; de pace Chris-

tianarum ecclesiarum constituenda con-

silium ; Comédie dupape malade par

Thrasybule Phenice, Genève 1561 ; la

satire contre Cochlous , brevis et utilis

zoographia Cochlai , 1549 ; son Histoire

ecclésiastique des églises réformées

au royaume de France de 1521 à

1563 , Anv. 1580 , 3 vol .; la Traduction

du Nouveau Testament du grec en la-

tin, pourvue d'annotations, en grande

estime chez les calvinistes, quoique

pleine de fautes d'après Richard Si-

mon; etc. etc. LE NOIR.

BIBLE. Du grec Bí6λos , papier, l'on

a fait Bi6hov, et l'on a nommé biblia

l'Ecriture sainte, pour désigner les

livres par excellence , et qui sont les

plus dignes de respect. Cette collec-

tion de livres sacrés ou écrits par

l'inspiration du Saint-Esprit, se di-

vise en deux parties , savoir, l'Ancien

et le Nouveau Testament. Les pre-

miers sont ceux qui ont été écrits

avant la venue de Jésus- Christ ; ils

contiennent, outre la loi de Moïse,
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l'histoire de la création du monde,

celle des patriarches et des Juifs, les

prédictions des prophètes et différents

traités de morale . Le Nouveau Testa-

ment renferme les livres qui ont été

écrits depuis la mort de Jésus-Christ

par ses apôtres ou par ses disci-

ples.

Au mot TESTAMENT, nous ferons l'é-

numération des livres de l'Ancien et

duNouveauTestament,conformément

au catalogue qu'en a dressé le con-

cile de Trente, sess . 4.

Dans l'article ECRITURE SAINTE, nous

parlerons de l'inspiration des livres

sacrés, de leur autorité en matière

de foi, des règles que l'on doit suivre

pour en acquérir l'intelligence, de l'u-

sage que doivent en faire les théolo-

giens, etc.

9Au mot LIVRES SA NTS nous en fe-

rons la comparaison avec les écrits

que les Chinois, les Indiens, les Par-

sis, les mahométans, nomment livres

sacrés, et nous montrerons le ridicule

de la méthode que les incrédules ont

suivie pour attaquer les nôtres. Ici

nous n'envisageons la Bible que

commeun objet d'histoire littéraire et

de critique.

La plus grande partie des livres de

l'Ancien Testament ont été reçus

comme sacrés et canoniques par les

juifs, aussi bien quepar les premiers

chrétiens. Il y en a cependant quel-

ques-uns que les juifs n'ont pas re-

connus comme tels, et que les chré-

tiens despremierssièclesne paraissent

pas avoir reçus non plus comme ca-

noniques mais ils ont été ensuite

placés dans le canon par l'Eglise .

Tels sont les livres de Tobie, et de

Judith, la Sagesse, l'Ecclésiastique,

et les deux livres des Machabées.

Quelques anciens même ont douté

de l'authenticité des livres de Baruch

et d'Esther. Il serait singulier que

l'Eglise chrétienne n'eût pas, à l'é-

gard des livres sacrés, la même auto-

rité que l'on accorde à la synagogue.

Ceux qui ne veulent s'en rapporter

qu'au témoignage de celle-ci , ne sont

pas seulement instruits des motifs

qui ont déterminé les juifs à recevoir

comme sacrés tels livres, et à ne pas

faire le même honneur aux autres.

Voyez CANON.

Tous les livres qui ont été ancien-

nement reconnus pour sacrés , ont

été écrits en hébreu ; nous n'avons

les autres qu'en grec ; mais il n'a pas

été essentiel à l'inspiration d'un âu-

teur qu'il écrivit dans une langueplu-

tôt que dans une autre une traduc-

tion fidèle tient lieu de l'original lors-

qu'il est perdu.

Les anciens caractères hébreux ,

dont les écrivains juifs se sont servis,

étaient les samaritains ; mais après

la captivité de Babylone, les juifs

trouvèrent les caractères chaldéens

plus commodes, et les adoptèrent.

La date de ce changement n'est pas

certainement connue ; mais il n'a

pas pu introduire plus d'altération

dans le texte, que la substitution que

nous avons faite de nos caractères

modernes aux lettres gothiques.

Les livres écrits en hébreu ont été

plusieurs fois traduits en grec ; la

version la plus ancienne et la plus

célèbre est celle des Septante , qui a

été faite avant Jésus-Christ, et de la-

quelle on pense que les apôtres se

sont servis ; nous en parlerons en

son lieu.

Quoique la plupart des livres du

Nouveau Testament aient été aussi

reçus pour canoniques dès les pre-

miers temps de l'Eglise, il y en a ce-

pendant desquels on a douté d'abord;

tels sont l'épître de saint Paul aux

hébreux, celle de saint Jude, la se-

conde de saint Pierre , la seconde et

la troisième de saint Jean, l'Apoca-

lypse.

Tous ont été écrits en grec, excepté

l'évangile de saint Matthieu, que l'on

croit avoir été originairement com-

posé en hébreu, mais dont le textene

subsiste plus ; c'est le sentiment de

saintJérôme. Quelques critiques mo-

dernes ont voulu soutenir que tout

le Nouveau Testament avait d'abord

été écrit en syriaque ; mais leur opi-

nion est absolument destituée de

preuves et de vraisemblance. Le père

Hardouin, qui a voulu prouver que

les apôtres ont écrit en latin, et que

le grec n'est qu'une version, n'a per-

suadé personne.

On conçoit que les exemplaires de

la Bibleont dû semultiplierbeaucoup;

non-seulement les textes originaux
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ont été copiés à l'infini, mais il s'en

est fait des versions dans la plu-

part des langues mortes ou vivantes.

Sous ce double rapport, on distingue

les Bibles hébraïques, grecques, la-

tines, chaldaïques, syriaques, arabes,

cophtes , arméniennes, persiennes ,

moscovites, etc., et celles qui sont en

langue vulgaire. Nous donnerons

une courte notice des unes et des

autres.

BIBLES HÉBRAÏQUES. Elles sont ma-

nuscrites ou imprimées . Entre les

manuscrites, les meilleures et les

plus estimées sont celles qui ont été

copiées par les juifs d'Espagne ; les

juifs d'Allemagne en ont fait un plus

grand nombre, mais elles sont moins

exactes. Il est même facile de les dis-

tinguer au coup d'œil ; les premières

sont en beaux caractères carrés,

comme les Bibles hébraïquesde Bom-

berg, d'Etienne et de Plantin ; celles

d'Allemagne ont des caractères sem-

blables à ceux de Munster, et de Gry-

phe.

Richard Simon observe que les plus

anciennes Bibles hébraïques manus-

crites ont tout au plus six à sept cents

ans d'antiquité ; cependant le rabbin

Menahem, dont on a imprimé quel-

ques ouvrages à Venise, en 1618, sur

les Bibles hébraïques , en cite un grand

nombre qui, dans ce temps-là , da-

taient déjà de plus de six cents

ans.

Morin ne donne que cinq cents ans

d'antiquité au fameux manuscrit

d'Hillel, qui est àHambourg. Le père

Houbigant n'en a point connu qui

remontât au delà de six à sept siècles ;

il a pensé que celui de la bibliothèque

des Pères de l'oratoire, de la rue

Saint-Honoré à Paris, pouvait avoir

près de sept cents ans. Ceux de la

bibliothèque du roi ont paru moins

anciens à l'abbé Sallier. Les domini-

cains de Bologne en Italie en ont un

du pentateuque, dont le père de

Montfaucon a parlé, et dont l'anti-

quité peut être d'environ neuf cents

ans. Dans la bibliothèque bodléïenne

en Angleterre, il y en a un du pen-

tateuque, et un autre qui contient

le reste de l'Ancien Testament, aux-

quels on attribuesept cents ans d'an-

tiquité. Le plus fameux manuscrit

du pentateuque samaritain que gar-

dent les samaritains de Naplouse,

qui est l'ancienne Sichem, n'a, dit- on,

que cinqcents ans. Celui de la biblio-

thèque ambrosienne à Milan peut être

plus ancien. Il y a un manuscrit hé-

breu à la bibliothèque dn Vatican ,

que l'on dit avoir été copié en

973.

Les plus anciennes Bibleshébraïques

imprimées ont été publiées par les

juifs d'Italie , en particulier celles de

Pesaro et de Bresce. Ceux de Portu-

gal avaient commencé d'imprimer

quelques partiesde la Bible àLisbonne,

avant qu'on les chassâtde ce royaume.

On peut remarquer en général que les

meilleures Bibles enhébreusont celles

qui ont été imprimées sous les yeux

des juifs ; ils sont si attentifs à obser-

verjusqu'aux points et aux virgules,

que personne ne peut pousser l'exac-

titude plus loin.

Au commencement du seizième

siècle, Baniel Bomberg imprimaplu-

sieursBibles hébraïques, in-folio et in-

4º, à Venise, dont quelques-unes sont

également estimées par les juifs et

par les chrétiens. La première parut

en 1517 ; elle porte le nom de son

éditeur, Félix Præenni ; c'est la moins

exacte. La seconde fut publiée en

1526. On y joignit les points des mas-

sorètes, les commentaires de divers

rabbins, et une préface de R. Jacob

ben Chajim. En 1548 , le même Bom-

berg imprima la Bible in-folio de ce

dernier rabbin ; c'est la meilleure et

la plus parfaite de toutes. Elle est

distinguée de la première Bible du

même éditeur, en ce qu'elle contient

le commentaire de R. David Kimchi

sur les chroniques ou Paralipome-

nes, qui n'est pas dans l'autre .

Ce fut sur cette édition que Bux-

torf le père imprima à Bâle, en 1618 ,

sa Bible hébraïque des rabbins ; mais

il se glissa, surtout dans le commen-

taire de ceux-ci, plusieurs fautes ;

Buxtorf altéra un assez grand nom-

bre de leurs passages peu favorables

aux chrétiens. La même année parut

à Venise une nouvelle édition de la

Bible rabbinique de Léon de Modène,

rabbin de cette ville ; il prétendit

avoir corrigé un grand nombre de

fautes répandues dans la première
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édition ; mais outre que cette Bible

est fort inférieure, pour le papier et

pour le caractère, aux autres Bibles de

Venise, elle passa par les mains des

inquisiteurs, qui ne laissèrent pas les

commentaires des rabbins dans leur

entier. Au reste , on ne voit point en

quoi les traits lancés contre le Chris-

tianisme par les rabbins, et retranchés

par Buxtorf et par les inquisiteurs,

pouvaient contribuer à la perfection

d'une Bible hébraïque

Celle de Robert Etienne est estimée

pour la beauté des caractères, mais

elle est infidèle . Plantin en a fait

aussi imprimer à Anvers de fort bel-

les ; la meilleure est celle de 1566 ,

in-4° . Manassé ben Israël , savant

juif portugais, donna à Amsterdam

deux éditions de la Bible en hébreu,

l'une in-4°, l'autre in-8° . La première

est en deux colonnes, et par là plus

commode pour le lecteur. En 1634,

Rabbi-Joseph Lombroso en publia

une nouvelle édition in-4º à Venise,

avec de petites notes au bas des pa-

ges, où les mots hébreux sont expli-

qués par des mots espagnols. Cette

Bible est estimée des juifs de Constan-

tinople ; on y a distingué dans le

texte, par une petite étoile , les en-

droits où il faut lire le point camets

par un o, et non par un a.

De toutes les éditions des Bibles hé-

braiques in-8° , les plus belles et les

plus correctes sont les deux de Joseph

Athias, juif d'Amsterdam ; la pre-

mière de 1661 , préférable pour le pa-

pier; la seconde de 1667, plus fidèle .

Cependant Vander-Hoogt en a publié

une en 1705 , qui l'emporte encore

sur ces deux-là.

Après Athias, trois protestants qui

savaient l'hébreu s'engagèrent à avoir

et à donner une Bible hébraïque, sa-

voir, Claudius, Jablonski et Opitius.

L'édition de Claudius fut publiée à

Francfort, en 1677 , in-4° . On trouve

au bas des pages les différentes leçons

des premières éditions ; mais l'auteur

n'est pas toujours exact dans la ma-

nière d'accentuer, surtout à l'égard

des livres poétiques de l'Ecriture ;

d'ailleurs, comme cette édition n'a

pas été faite sous ses yeux, elle four-

mille de fautes . Celle de Jablonski

parut à Berlin en 1699, in-4° . L'im-

pression en est fort nette et les ca-

ractères très-beaux. Quoique l'auteur

prétende s'être servi de l'édition d'A-

thias et de celle de Claudius, il pa-

raît n'avoir fait autre chose que de

suivre servilement l'édition in-4° de

Bomberg . Celle d'Opitius fut aussi

imprimée in-4° à Keil, en 1709 ; c'est

dommage que la beauté du papier

n'ait pas répondu à celle des caractè-

res. D'ailleurs l'auteur n'a fait usage

que des manuscrits d'Allemagne , et

a négligé ceux qui sont en France ;

défaut qui lui est commun avec Clau-

dius et Jablonski. Ces bibles ont ce-

pendant cet avantage, qu'outre les

divisions, soit générales, soit particu-

lières, en paraches et en penkim, se-

lon la manière des juifs, elles sont

encore divisées en chapitres et en

versets selon la méthode des chré-

tiens ; elles renferment les keri kétib,

ou différentes façons de lire, et les

sommaires en latin ; ce qui les rend

d'un usage très-commode pour les

éditions latines et les concordances.

La petite Bible in- 16 de Robert

Etienne est estimée pour la beauté du

caractère. On doit observer qu'il y

en a une autre édition à Genève qui

lui ressemble beaucoup, mais dont

l'impression est mauvaise et le texte

moins correct.

On peut ajouter à ce catalogue quel-

ques autres Bibles hébraïques sans

points, in-8° et in-24 , fort estimées

des juifs, uniquement parce que la

petitesse du volume les leur rend

plus commodes dans leurs synago-

gues et dans leurs écoles . Il y en a

deux éditions de cette forme, l'une

de Plantin, in-8° à deux colonnes ;

l'autre in-24, imprimée par Raphelin-

gius , à Leyde, en 1610. On en trouve

aussi une édition d'Amsterdam en

grands caractères, par Laurent, en

1631 , et une autre in- 12 de Franc-

fort, en 1694, avec une préface de

Leusden; mais elle est pleine de

fautes.

Le texte hébreu sans points , que le

père Houbigant de l'oratoire a fait

imprimer en quatre volumes in-fol. à

Paris, en 1753, avec un commentaire,

est d'une grande beauté ; cependant

on reproche à l'auteur d'avoir hasardé

trop légèrement des corrections, et
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de s'être exposé souvent à corrompre

le texte, au lieu de le corriger.

On sera désormais plus à couvert

de ce danger, avec le secours de la

Bible hébraïque que le docteur Ken-

nicot vient de faire imprimer à Lon-

dres en deux vol . in-folio . Il a suivi

l'édition de Vender-Hoogt, qui passe

pour la plus correcte, et a rassemblé

au bas des pages toutes les variantes

recueillies d'après les meilleurs ma-

nuscrits qui se trouvent dans toute

l'Europe. Rien ne nous manque donc

plus pour avoir le texte hébreu dans

la plus grande correction . Voyez

TEXTE .

BIBLES GRECQUES. Le grand nombre

des Bibles que l'on a publiées en grec,

peut être réduit à trois ou quatreclas-

ses principales ; savoir, celle de Com-

plute, ou d'Alcala de Hénarès , celle

de Venise, celle de Rome et celle

d'Oxford.

La première parut en 1515, par

les ordres du cardinal Ximénès , et fut

mise dansla Bible polyglotte, que l'on

appelle ordinairement la Bible de

Complute . Cette édition n'est pas

exacte, parce que dans plusieurs en-

droits l'on y a changé la version des

Septante, pour se conformer au texte

hébreu. On l'a cependant réimprimée

dans la polyglotte d'Anvers, dans

celle de Paris , et dans la Bible in-4°

connue sous le nom de Vatable , sans

y rien corriger.

La seconde Bible grecque est celle

de Venise, qui parut en 1518 , où le

texte grec des Septante a été imprimé

conformément au manuscrit sur le-

quel on a travaillé . Cette édition est

pleine de fautes de copistes, mais ai-

sées à corriger. On l'a réimprimée à

Strasbourg, à Bâle, à Francfort et ail-

leurs, en l'altérant dans quelques en-

droits pour la rendre conforme au

texte hébreu. La plus commode de

ces Bibles est celle de Francfort, à la-

quelle on a joint de courtes scholies

dont l'auteur n'est pas nommé, mais

que l'on attribue à Junius : elles ser-

vent à marquer les différentes inter-

prétations des anciens traducteurs

grecs.

La troisième est celle de Rome, en

1587 , que l'on appelle l'édition Six-

tine, dans laquelle on a inséré des

scholies tirées des manuscrits grecs

des bibliothèques de Rome, et re-

cueillies par Pierre Morin. Elle passe

pour la plus exacte. Cette belle édi-

tion fut réimprimée à Paris en 1628

par le père Morin, de l'oratoire, qui

y joignit l'ancienne version latine de

Nobilius ; celle-ci , dans l'édition de

Rome, était imprimée séparément

avec les commentaires. L'édition

grecque de Rome se trouve dans la

polyglotte de Londres, et porte en

marge les différentes leçons tirées du

manuscrit d'Alexandrie . On l'a aussi

donnée en Angleterre in-4° et in-12,

avec quelques changements . Lambert

Bos l'a encore publiée en 1709 à Fra-

néker , avec toutes les différentes le-

çons qu'il a pu recouvrer.

Enfin, la quatrième bible grecquc

est celle qu'on a faite en Angleterre

d'après un exemplaire très-ancien,

connu sous le nom de manuscrit d'A-

lexandrie, parce qu'il a été envoyé de

cette ville. Elle fut commencée à

Oxford par le docteur Crabe, en 1707.

Dans cette Bible, le manuscrit d'A-

lexandrie n'est pas imprimé tel qu'il

était, mais tel qu'on a cru qu'il devait

être. On y a changé les endroits qui

ont paru être des fautes de copistes,

et les mots qui étaient de différents

dialectes. Quelques-uns ont applaudi

à cette liberté, d'autres l'ont blâmée ;

ils ont prétendu que le manuscrit

était exact, que les conjectures ou les

diverses leçons avaient été rejetées

dans les notes dont il était accompa-

gné . Voyez SEPTANTE ; et pour les au-

tres versions grecques, voyez VERSION.

BIBLES LATINES . Quoique leur nom-

bre soit encore plus grand que celui

des Bibles grecques , on peut le réduire

à trois classes ; savoir, l'ancienne vul-

gate, nommée versio itala, traduite

du grec des Septante ; la vulgate mo-

derne, dont la plus grande partie est

traduite du texte hébreu, et les nou-

velles versions latines faites sur l'hé-

breu dans le seizième siècle.

De l'ancienne vulgate, dont on s'est

servi en Occident jusqu'après le temps

de saint Grégoire le Grand, il ne reste

point de livres entiers que les Psau-

mes, le livre de la Sagesse, et l'Ecclé-

siaste , et des fragments épars dans

les écrits des Pères, d'où Nobilius a
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tâché de la tirer tout entière : pro-

jet qui a été exécuté de nos jours par

dom Sabatier, bénédictin .

On connaît un grand nombre d'édi-

tions de la vulgate moderne, qui est

la version de saint Jérôme faite sur

l'hébreu. Le cardinal Ximénès en fit

insérer dans sa polyglotte une qui est

altérée ou corrigée en plusieurs en-

droits. La meilleure édition de la vul-

gate de Robert Etienne est celle de

1540, réimprimée en 1545, où l'on

trouve en marge les différentes leçons

des manuscrits dont il avait pu

avoir connaissanee. Les docteurs

de Louvain l'on revue , ont ajouté

de nouvelles leçons inconnues à Ro-

bert Etienne ; leur meilleure édition

est celle qui contient à la fin les notes

critiques de François Lucas de Bruges.

Toutes ces corrections de laBible latine

furent faites avant le temps de Sixte

V et de Clément VIII , depuis lesquels

personne n'a osé faire aucun change-

ment dans le texte de la vulgate , si ce

n'est dans des commentaires, ou dans

des notes séparées . Les corrections or-

données parClément VIII en 1592 , sont

celles que l'on suit dans toute l'Eglise

catholique ; de deux réformes qu'a

faites ce Pontife, on s'est toujours tenu

à la première. Ce fut d'après elle que

Plantin donna son édition , et toutes

les autres furent faites d'après celle

de Plantin ; de sorte que les Bibles

communes sont d'après la correction

de Clément VIII . Voy. VULGATE.

Il y a un très-grand nombre de

Ribles latines de la troisième classe , ou

de versions latines des livres sacrés

faites sur les originaux depuis deux

siècles. La première est celle de Sanctés

Pagninus , dominicain : elle fut im-

primée à Lyon in-4° , en 1528 ; elle

est fort estimée des juifs. L'auteur la

perfectionna, et l'on en fit à Lyon une

belle édition in-folio, en 1542, avec des

scholies sous le nom de Michael Vil-

lanovanus. On croit que c'est Michel

Servet, brûlé depuis à Genève . Servet

prit ce nom, parce qu'il était né à

Villanueva en Aragon . Ceux de Zurich

donnèrent aussi une édition in-4º de

la Bible de Pagninus . Robert Etienne

la réimprima in folio avec la vulgate,

en 1586, en quatre colonnes sous le

nom de Vatable, et on l'a insérée

dans la Bible en quatre langues de l'é-

dition de Hambourg.

Cette même version de Pagninus a

été retouchée et rendue littérale par

Arias Montanus , avec l'approbation

des docteurs de Louvain, insérée en-

suite, par l'ordre de Philippe II, dans

la polyglotte de Complute, et enfin

dans celle de Londres, où elle est

placée entre les lignes de texte hébreu.

Ily ena eu différentes éditions in-folio,

in-4° et in-8° , auxquelles on a joint

le texte hébreu de l'Ancien Testament

et le grec du Nouveau. La meilleure

est celle de 1471 , in-folio.

Depuis la réformation, les protes-

tants ont aussi donné plusieurs ver-

sions latines de la Bible. Les plus esti-

mées sont celles de Munster, de Léon

Juda, de Castalion et de Tremillius;

les trois dernières ont été souvent

réimprimées . Celle de Castalion l'em-

porte pour la beauté du latin ; mais

les critiques sensés jugent que cette

affectation d'élégance est déplacée

dans les livres saints. La version de

Léon Juda, ministre de Zurich, corri-

gée par les théologiens de Salaman-

que, a été jointe à l'ancienne édition

publiée par Robert Etienne, avec les

notes de Vatable . Celles de Junius et

de Tremillius sont préférées par les

calvinistes, et il y en a un grand

nombre d'éditions. Mais c'est mal à

propos que les protestants donnent à

ces différentes éditions la préférence

sur la vulgate ; leurs plus habiles cri-

tiques , comme Louis de Dieu, Dru-

sius, Milles, Walson, Capel , ont rendu

justice à la fidélité de celle -ci .

L'on pourrait ajouter pour qua-

trième classe des Bibles latines, celle

d'Isidor Clarius ou Clair , écrivain

catholique, et évêque de Fufigno dans

l'Ombrie. Cet auteur, peu content des

corrections faites à la vulgate, voulut

la corriger de nouveau sur les origi-

naux. Son ouvrage , imprimé à Venise

en 1542, fut d'abord mis à l'index,

ensuite permis et réimprimé à Venise

en 1564, à l'exception de la préface et

des prolégomènes , dans lesquels Cla-

rius avait paru ne pas respecter assez

la vulgate. Plusieurs protestants ont

suivi cette méthode ; André et Luc

Osiander ont publié chacun une nou-

velle édition de la vulgate corrigée sur
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les originaux ; maisont-ilstoujoursété

assez sûrs du sens des originaux, pour

juger avec certitude que l'interprète

latin s'était trompé?

BIBLES ORIENTALES. On peut mettre

à la tête de ces Bibles la version sa-

maritaine, qui, de tous les livres de

l'Ecriture, ne renferme que le Penta-

teuque. Cette version est faite en sa-

maritain moderne, peu différent du

chaldaïque, sur le texte hébreu écrit

en caractères samaritains, et qui est

différent en quelque chose du texte

hébreu des Juifs. Le père Morin de

l'oratoire est le premier qui ait fait

imprimer le Pentateuque hébreu des

samaritains avec la version. L'un et

l'autre se trouvent dans les poly-

glottes de Londres et de Paris. Les

samaritains ont encore une version

arabe du Pentateuque, qui na point

été imprimée et qui est fort rare ; il

y en a deux exemplaires dans la bi-

bliothèque du roi. L'auteur de cette

version se nomme Abusaid, et a mis

en marge quelques notes littérales.

Ils ont aussi l'histoire de Josué, qu'ils

ne regardent point comme canonique,

et qui est différente du livre de Josué

renfermé dans nos Bibles. •

BIBLES CHALDÉENNES . Ce ne sont

point de pures versions du texte hé-

breu, mais des gloses ou paraphrases

de ce texte que les Juifs ont faites en

langue chaldaïque, lorsqu'ils la par-

laient. Ils les nomment targumim, in-

terprétations. Les plus estimées sont

celle d'Onkélos, et celle de Jonathan,

sur les livres que les juifs nomment

prophetes, tels que Josué, les Juges ,

les livres des Rois, les grands et les

petits prophètes. Les autres para-

phrases chaldaïques sont la plupart

remplies de fables. On les à mises

dans la grande Bible hébraïque de

Venise et de Bâle, mais elles se lisent

plus aisément dans les polyglottes où

la traduction latine se trouve à côté.

Voyez TARGUM.

BIBLES SYRIAQUES. Les Syriens ont

deux versions de l'Ancien Testament

dans lalangue de leurs ancêtres ; l'une

faite sur le grec des Septante, qui n'a

point été imprimée, l'autre faite sur

le texte hébreu, qui se trouve dans la

polyglotte de Paris et dans celle d'An-

gleterre. Parmi les versions orientales

de l'Ecriture, celle-ci est l'ane des

plus précieuses.

Elle paraît avoir été faite ou du

temps même des apôtres , ou immé-

diatement après, pour les Eglises de

Syrie où elle est encore en usage.

Les maronites, et les autres chré-

tiens qui suivent le rit syrien, attri-

buent à cette version une antiquité

fabuleuse. Ils prétendent qu'une par-

tie a été faite par ordre de Solomon,

pour Hiram, roi de Tyr, et le reste

par ordre d'Abgare, roi d'Edesse, con-

temporainde Notre-Seigneur . Laseule

preuve qu'ils en donnent, est que saint

Paul, dans son épître aux Ephésiens,

c. 4, y 8, a cité un passage du

psaume 68, 18, selon la version

syriaque. Il dit de Jésus-Christ, qu'il

a mené captive une multitude de cap-

tifs, et a donné des donsaux hommes ;

l'hébreu et les Septante portent seu-

lement : Il a reçu des dons pour les

hommes. Cette preuve est trop légère

pour établir un fait aussi important .

La vérité est que cette version est

fortancienne, qu'elle a précédé toutes

les autres, excepté celle des Septante,

les targums d'Onkélos et de Jona-

than . C'est le sentiment de Poccok,

dans sa Préface de Michée ; de l'abbé

Renaudot, dans sa Collection des litur-

gies orientales, de Walton, Prolég. ,

13, etc. Il paraît que son auteur est

un chrétien, juif de nation, qui savait

très- bien les deux langues ; elle est

fort exacte, et rend avec plus de jus-

tesse qu'aucune autre le sens de l'o-

riginal. Le génie de la langue y con-

tribue beaucoup; comme c'était la

langue maternelle de ceux qui ont

écrit le Nouveau Testament, et un

dialecte de l'hébreu , il y a plusieurs

choses qui sont plus heureusement

exprimées dans cette version que

dans aucune autre. Elle n'est pas

moins fidèle sur le Nouveau Testa-

ment que sur l'Ancien ; il n'en est

donc aucune de laquelle on puisse

tirer plus de secours pour l'intelli-

gence des livres sacrés. Gabriel Sio-

nite a publié à Paris, en 1525 , une

très-belle édition des psaumes en sy-

riaque, avec une traduction latine.

La première édition du Nouveau

Testament syriaque est celle que

Widmanstadius fit paraître à Vienne
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en Autriche, l'an 1555, aux frais de

l'empereur Ferdinand. Dans le ma-

nuscrit apporté d'Orient, et dont on

se servit, il manquait la seconde épî-

tre de saint Pierre, la seconde et la

troisième de saint Jean , celle de saint

Jude et l'Apocalypse . On en conclut

assez légèrement que ces livres n'é-

taient point admis dans le canon des

Ecritures par les jacobites, quoiqu'ils

fussent entre leurs mains . Mais Louis

de Dieu, aidé de Daniel Heinsius , fit

imprimer en syriaque l'Apocalypse en

1627, sur un manuscrit que Joseph

Scaliger avait légué à l'université de

Leyde. En 1630, le savant Pocok ,

âgé seulement de vingt-quatre ans,

trouva dans la bibliothèque bod-

léienne un très-beau manuscrit syria-

que, qui contenait plusieurs écrits du

Nouveau Testament, et en particulier

les quatre épîtres qui manquaient

dans le manuscrit de Vienne . Il joi-

gnit auxcaractères syriaques les points

selon les règles données par Gabriel

Sionite, le texte grec, une version la-

tine comparée avec celle d'Etzélius,

des notes savantes et utiles, et fit im-

primer cet ouvrage à Leyde ; ainsi ,

l'on est parvenu à nous donner une

version très-complète de l'Ecriture

sainte dans une langue qui a été celle

de notre Sauveur et des apôtres .

Elle est dans la polyglotte d'Angle-

terre, tom . 5.

Comme on ne peut pas prouver que

cette version des différentes parties

de l'Ecriture sainte ait été faite en di-

vers temps et par des auteurs diffé-

rents, il en résulte que , quand elle a

été faite, les églises de Syrie regar-

daient comme canoniques les livres

que les protestants ont trouvé bon de

rejeter, et dont ils s'obstinent encore

à méconnaître la canonicité .

Assémani , Biblioth . orient. , t. 2,

chap. 13, attribue cetteversion à Tho-

mas d'Héraclée, évêque de Germani-

cie, qui écrivait en 616 .

C'est donc très-mal à propos que

Beausobre a triomphé de ce que l'A-

pocalypse ne se trouvait pas dans le

manuscrit mis au jour par Widmans-

tadius, et qu'il en a conclu que les

églises orientales ne reconnaissaient

pas ce livre pour canonique. Les au-

tres preuves négatives qu'il allègue

de ce même fait ne concluent rien.

Voyez APOCALYPSE .

BIBLES ARABES. Elles sont en très-

grand nombre ; les unes à l'usage des

juifs , les autres à l'usage des chré-

tiens, dans les pays où les uns et les

autres parlent cette langue. Les pre-

mières ont toutes été faites sur l'hé-

breu, les secondes sur d'autres ver-

sions. Ainsi, la version arabe des Sy-

riens a été prise du syriaque , depuis

que cette dernière langue n'a plus été .

entendue du peuple : celle des cophtes

a pris pour original la version coph-

tique, dont nous parlerons ci-après.

En 1516 , Augustin Justiniani , évê-

que de Nébio, donna à Gênes unever-

sion arabe du psautier, avec le texte

hébreu et la paraphrase chaldaïque ,

et y joignit l'interprétation latine. On

trouve dans les polyglottes de Londres

et de Paris uue version arabe de

toute l'Ecriture sainte ; mais l'abbé

Renaudot a observé que cette version

n'est qu'une compilation de plusieurs

autres , qui n'ont rien de commun

avcc celles dont se servent les chrétiens

orientaux, soit syriens, soit cophtes ;

qu'ainsi , elle n'aurait chez eux au-

cune autorité . Liturg. orient, collec-

tio , tom. 1 , p . 208.

Il y a une édition complète de l'An-

cien Testament en arabe, qui fut im-

primée à Rome, en 1671 , par ordre

de la congrégation de propaganda

fide ; mais on a voulu la faire cadrer

avec la vulgate, et par conséquent

elle n'est pas toujours conforme au

texte hébreu .

Plusieurs savants pensent que celle

qui est dans les polyglottes a été

faite par Saadias Gaon, rabbin, qui

vivait au commencement du dixième

siècle ; en effet, Aben-Ezra, grand an-

tagoniste de Saadias, cite quelques

passages de sa version qui se trouvent

dans celle des polyglottes ; mais d'au-

tres pensent que la version de Saa-

dias ne subsiste plus.

En 1622 , Erpénius fit imprimer un

pentateuque arabe qui fut appelé le

pentateuque de Mauritanie, parce qu'il

était à l'usage des juifs de Barbarie ;

la version en est très-littérale et passe

pour exacte . Déjà en 1616 , il avait

publié à Leyde un Nouveau Testament

complet en arabe, tel qu'il l'avait
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trouvé dans un manuscrit. Avant lui,

en 1591 , l'on avait imprimé à Rome

les quatre Evangiles en arabe, avec

une version latine in-folio . Cette ver-

sionaétéréimprimée dansles polyglot-

tes de Paris et de Londres , avec quel-

ques changements faits par Gabriel

Sionite.

BIBLES COPHTES. Ce sont les Bibles

des chrétiens d'Egypte que l'on ap-

pelle cophtes ou coptes ; elles sontécri-

tes dans l'ancien langage de ce pays-

là, qui est un mélange de grec et

d'égyptien. Il n'y a aucune partie de

la Bible imprimée en cophte ; mais il

y en a plusieurs en manuscrit dans

les grandes bibliothèques , surtout

dans celle du roi. Comme la langue

cophte n'est plus entendue par les

chrétiens d'Egypte, depuis qu'ils sont

sous la domination des mahométans,

ils lisent l'Ecriture dans une version

arabe .Quant aux leçons tirées de l'E-

criture qu'ils lisent dans leur litur-

gie, ils les prennent dans une version

cophte qui a été faite sur celle des

septante.

L'abbé Renaudot juge que leur

version cophte du Nouveau Testament

est très-ancienne ; il lui paraît certain

que les anciens solitaires de la Thé-

baïde n'entendaient que le cophte,

et ne pouvaient lire l'Evangile que

dans cette langue. Il serait bon d'avoir

plus de connaissance que nous n'en

avons de cette version, de savoir si

elle renferme tous les livres que nous

recevons comme canoniques : ce se-

rait un argument de plus contre les

prétentions des protestants . Nous

pouvons le présumer ainsi, puisque

les Abyssins ou Ethiopiens qui ont

reçu des patriarches d'Alexandrie

leur croyance et leurs usages , ont

dans leur- Bible le mêine nombre de

livres que nous ; c'est du moins ce

que rapporte le père Lobo . Voyez

Lebrun, Expl. des Cérém . , tom . 4 ,

p. 535.

BIBLES ÉTHIOPIENNES. Les chrétiens

d'Ethiopie que l'on appelle abyssins ,

ont traduit quelques parties de la

Bible dans leur langue, comme les

psaumes, les cantiques , quelques

chapitres de la Genèse, Ruth, Joël,

Jonas, Malachie et le Nouveau Tes-

tament. Ces divers morceaux ont

été d'abord imprimés séparément,

et ensuite recueillis dans la polyglotte

d'Angleterre . Cette version peut

avoir été faite ou sur le grec

des Septante, ou sur le cophte qui a

lui-même été tiré des Septante. Le

Nouveau Testament éthiopien , impri-

mé d'abord à Rome en 1548, est très-

inexact ; on n'a pas laissé de le faire

passer avec toutes ses fautes dans la

polyglotte de Londres . Walton, Proleg.

15, pense que cette version du Nou-

veau Testament a été faite sur le texte

grec, et non sur aucune autre ver-

sion ; il est persuadé, avec raison,

que les Ethiopiens ont une version

complète de la Bible dans leur langue,

qui ressemble beaucoup au chaldeen,

par conséquent à l'hébreu ; mais il

n'avait pas pu parvenir à en avoir un

exemplaire complet. Leur Nouveau

Testament renferme l'Apocalypse et

les quatre épîtres dont certains cri-

tiques modernes ont voulu contester

l'authenticité . Nous parlerons ailleurs

de leur croyance et de leur liturgie.

Voy. ETHIOPIENS .

BIBLES ARMÉNIENNES. Il y a unetrès-

ancienne version arménienne de toute

la Bible, qui a été faite d'après le grec

des Septante par quelques docteurs

de cette nation, dès le temps de saint

Jean Chrysostôme, vers l'an 410, et

longtemps avant que les Arméniens

fussent engagés dans le schisme.

Comme les exemplaires manuscrits

étaient rares et chers, Oscham ou

Uscham, évêque d'Uschoüanch, l'un

de leurs docteurs, fit imprimer la Bible

arménienne entière , in-4 ° , à Amster-

dam, en 1664, et le Nouveau Testa-

ment in-8° . Le psautierarménien avait

déjà été imprimé longtemps aupara-

vant. Il ne paraît pas que les Armé-

niens aient rejeté aucun des livres que

nous appelons deutéro-canoniques.

BIBLES PERSANES. Comme le chris-

tianisme a été florissant dans la Perse

dès le premier siècle de l'Eglise, on

présume que l'Ecriture sainte fut

traduite de bonne heure en langue

persane, et quelques-uns des Pères

semblent l'insinuer ; mais il ne reste

rien de cette ancienne version que

l'on suppose avoir été faite sur le

grec des Septante. Le pentateuque

persan, que l'on a imprimé dans lapo-
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lyglotte d'Angleterre, est l'ouvrage de

R. Jacob, juifpersan . Les quatre Evan-

giles que l'ony a mis dans la même

langue, avec une traduction latine ,

ont ététraduits plus récemment ; plu-

sieurs critiques ont jugé que cette

version était très-inexacte, et ne va-

lait pas la peine d'être publiée .

BIBLE GOTHIQUE . On croit générale-

mentqueUphilas ou Gulphilas, évêque

des Goths qui habitaient dans la Moe-

sie, fit dans le quatrième siècle une

version de la Bible entière pour ses

compatriotes, qu'il en retrancha ce-

pendant les livres des Rois ; il crai-

gnit que la lecture de cette histoire

ne fût dangereuse pour une nation

déjà trop belliqueuse, que les guerres

et les combats dont il y est fait men-

tion ne fussent pour elles un pré-

texte d'avoir toujours les armes à la

main . Quoi qu'il en soit, on n'a

plus rien de cette ancienne version

que les quatre Evangiles qui furent

imprimés Dordrecht en 1665 , d'a-

près un très-ancien manuscrit.

BIBLE MOSCOVITE . C'est une traduc-

tion de la Bible entière en langue es-

clavonne, de laquelle la langue des

Russes ou Moscovites est un dialecte .

Elle a été faite sur le grec, et impri-

mée à Ostravie ou Ostrog enVolhinie,

province de Pologne , aux dépens de

Constantin Basile, duc d'Ostrasie, à

l'usage des chrétiens qui parlent la

langue esclavonne. On ne sait pas

précisément par quel auteur, ni en

quel temps cette version a été faite ;

mais elle ne peut pas être fort an-

cienne.

BIBLES EN LANGUES VULGAIRES . Le

nombre en est prodigieux, et ces tra-

ductions sont trop connues pour qu'il

soit nécessaire d en traiter en particu-

lier. Au mot VERSION, nous dirons

quelque chose de celles qui ont été

faites par les protestants .

Sur les différentes Bibles dont nous

venons de parler, voyez Kortholt, de

variis Biblior . edit.; R. Elias , levita ;

le père Morin, Exercitationes biblicæ ;

Simon, Hist. Crit. du vieux et du nou-

veau Testament ; Dupin, Bibliot. des

Auteurs eoclés., tom, 1 ; Bibliothèque

sacrée du père Lelong, et celle que

dom Calmet a jointe à son Diction-

naire de la Bible.

Il nous reste deux mots à dire de la

division de la Bible en livres , en cha-

pitres et en versets. Dans l'origine, le
texte était écrit de suite sans aucune

division ; l'an 396 , un auteur dont on

ne sait pas le nom partagea en cha-

pitres les Epitres de saint Paul, et y

mit des titres qui indiquent le sujet

enabrégé, commel'on faitencore . L'an

458, Euthalius, diacre d'Alexandrie,
fit la même chose sur les Actes des

apôtres et sur les Epitres canoniques ;

il distingua même ces différents ou-

vrages en versets. D'autres ont intro-

duit les mêmes divisions dans le

texte des Evangiles, avant et après

Euthalius, mais on n'en sait rien de

certain. Voyez Zacagni, Collect. veter.

Monum. Ecclesiæ græcæ et latinæ, in-

4º, Romæ, 1698.

Quant à la division des livres de

l'Ancien Testament en chapitres et en

versets, elle est beaucoup plus mo-

derne ; elle n'a été faite qu'au trei-

zième siècle, lorsqu'on a dressé les

concordances de la Bible. Voyez CON-

CORDANCE.

Par conséquent cette division ne

fait pas loi ; si, pour trouver le vrai

sens d'un passage il faut réunir deux

versets séparés, oudiviser parunenou-

velle ponctuation une phrase réunie

dans un seul verset, cela est très-per-

mis, à moins que le sens différent ne

soit fixé par la tradition . L'Eglise, en

déclarant la vulgate authentique , n'a

pas décidé que la ponctuation et l'ar-

rangement des versets sont une chose

sacrée, à laquelle il n'est pas permis

de toucher.

BERGIER .

Les travaux du XIXe siècle sur la

Bible proprement dite , c'est-à- dire

sur l'Ancien Testament, se bornent

presque à des traductions, si l'on en

excepte quelques partiestelles que les

deux premiers chapitres de la Genèse,

le livre de Job, le cantique des canti-

ques ; et parmi ces traductions en

langues vulgaires, la plus hébraïque

que nous connaissions pour le fran-

çais, est celle de M. Cohen. Les tra-

vaux critiques du siècle présent ont

porté principalement sur le Nouveau

Testament et plus spécialement sur

les Evangiles . Nous en citerons quel-
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ques-uns à ce mot lui-même. V.

EVANGILE . LE NOIR .

BIBLIOTHÈQUE. On aainsinommé,

non-seulement les lieux dans lesquels

on a rassemblé des livres, mais les re-

cueils ou catalogues d'auteurs et d'ou-

vrages d'un certain genre. Il en est

deux ou trois dont un théologien doit

avoir connaissance ; telle est la Biblio-

thèque sacrée du père Lelong de l'o-

ratoire, dans laquelle ce savant donne

la notice de tous les auteurs qui ont

travaillé ou sur l'Ecriture sainte en

général ou sur quelqu'une de ses par-

ties. Le père Desmolets l'a publiée en

1723, en deux volumes in-folio ; en se-

cond lieu, la Bibliothèque des auteurs

ecclésiastiques ; le docteur Dupin en a

fait une très-ample en cinquante-huit

vol. in-8°, et dom Remi Cellier, bé-

nédictin, une plus exacte en vingt-

quatre volumes in-4° sous le titre

d'Histoire des Auteurs ecclésiastiques .

Il y en a une de Guillaume Cave, sa-

vant anglais, en deux volumes in-folio ;

et une très-abrégée de Grandcolas, en

deux vol. in-12.

La Bibliothèque de Photius, compo-

sée au neuvième siècle est précieuse ;

parce qu'il y a donné un extrait d'un

grand nombre d'ouvrages d'anciens

soit
auteurs, soit ecclésiastiques , pro-

fanes, qui sont perdus. BERGIER.

BIBLIOTHÈQUE VATICANE. V.

VATICAN (Bibliothèque du).

BIBLIQUE, terme que les théolo-

giens emploient pour désigner un

de méthode et de style conforme
genre
à celui de l'Ecriture sainte.

A la naissance de la théologie sco-

lastique au douzième siècle , les doc-

teurs chrétiens se partagèrent en deux

classes ; ceux qui continuèrent à prou-

ver les dogmes de la foi par l'Ecriture

sainte et par la tradition, furentnom-

més doctores biblici, positivi, veteres ;

les autres furent appelés doctores sen-

tentiarii, et novi, parce qu'ils s'atta-

chaient principalement à expliquer

les sentences de Pierre Lombard, et

à prouverleurs opinions par des rai-

sonnements philosophiques. Ceux-ci

se croyaient fort supérieurs aux pre-

miers, et s'attiraient toute la considé-

ration ; mais ils furent vivement atta-

qués par leurs adversaires, Guibert,

abbé de Nogent, Pierre, abbé de Mou-

tier-la- Celle, Pierre le Chantre, doc-

teur de Paris, Gauthier et Richard de

Saint-Victor, écrivirent avec chaleur

contre les scolastiques, et les accusè-

rent d'altérer la foi chrétienne ; cette

dispute fit grand bruit, surtout dans

les universités de Paris et d'Oxford,

et continua pendant le treizième siè-

cle. Grégoire IX, pour arrêter ce dé-

sordre , écrivit aux docteurs de Paris :

« Nous vous ordonnons et vous enjoi-

>> gnons rigoureusement d'enseigner

» la pure théologie sans aucun mé-

» lange de science mondaine, de ne

» point altérer la parole de Dieu par

>> les vaines imaginations des philo-

>> sophes , devous tenir dans les bornes

» posées par les Pères, de remplir les

» esprits de vos auditeurs de la con-

>> naissance des vérités célestes , et de

>> les faire puiser à la source du Sau-

» veur . » Du Boulay, Hist. Acad. Pa-

ris . , tom. 3 , 129.p.

A la renaissance des lettres , les

théologiens sont revenus à la mé-

thode des Pères, mais sans abandon-

nerentièrement celle des scolastiques ,

qui met plus d'ordre etde netteté dans

les discussions des matières . V. Sco-

BERGIER .LASTIQUE.

BIBLIQUES (sociétés) . ( Théol. hist.

assoc.relig .) Ce sont des associations

protestantes régulièrement consti-

tuées pourpropager la Bible parmitous

les peuples et dans toutes les langues.

Nous empruntons à M. Haas les notes

historiques suivantes sur ces associa-

tions :

« La première pensée de ce genre,

née au dix-septième siècle , appartient

à Spener et à Franke , elle amena le

baron Hildebrand de Canstein à fon-

der à Halle un établissement biblique

dans lequel on n'eut d'abord en vue

que les peuples de la confession lu-

thérienne, que, depuis la réforme , les

protestants avaient reconnus et décla-

rés négligés par leur Église . La même

pensée amena le même résultat en

Angleterre , et l'on unit bientôt au dé-

sir d'instruire le peuple chrétien celui

de convertir les nations païennes . La

Société biblique britannique se fonda
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et commença son œuvre en 1804 , après

avoir depuis 1795, reçu dans son sein

des associations pour les missions déjà

existantes. La contribution annuelle

d'uneguinée rendmembrede la société

pour un an ; par le don d'une somme

de dix guinées on devient membre

perpétuel. Des contributions plus

fortes donnent un rang plus élevé et

le droit de voter dans les réunions .

Un comité formé de laïques et d'ec-

clésiastiques (épiscopaux et dissi-

dents) surveille les affaires de la so-

ciété et nomme les dignitaires , qui

sont un président, deux vice-prési-

dents , trois secrétaires et un certain

nombre d'assistants .

« Des agents voyageant au compte

de la société font ses affaires au de-

hors. Il s'est en même temps formé

en Angleterre et en Allemagne des

sociétés auxiliaires qui ont, à leurtour,

dans tous les diocèses protestants ,

leurs sociétés affiliées. Celles- ci re-

çoivent chaque année , selon leur be-

soin, un certain nombre de Bibles ou

de Nouveaux Testaments , en partie

gratuitement, en partie à prix réduit,

d'autres à un prix ordinaire ; mais

elles font, soit dans les églises, soit

dans les maisons, des collectes dont

le produit augmente les revenus de

la société générale.

<<<En outre la société reçoit des dons

plus ou moins considérables. En

somme ses revenus sont fort impor-

tants, et l'Allemagne protestante y

contribue pour sa part. Cette société ,

d'après ses comptes rendus annuels ,

a six à sept cents sociétés auxiliaires ;

elle a fait traduire la Bible en 159 lan-

gues et dialectes , parmi lesquels

cent sept traductions sont entièrement

nouvelles ; elle en a répandu plusieurs

millions d'exemplairesdans lemonde ;

elley emploie chaque annéeplusieurs

millions de francs , etc. »

Le Pape Léon XII se prononça avec

force dans son encyclique du 3 mai

1824 Ut primum ad summi pontifica-

tus, adressée à tous les évêques de la

catholicité, contre «< les deux ennemis

les plus dangereux de l'époque , l'in-

différence en matière de religion et

les sociétés bibliques. » L'encyclique

du pape Pie VIII , du 29 mai 1829 , pré-

mnunit, de même, contre les sociétés

bibliques, ainsi que celle de Grégoire

XVI , du 8 mai 1844, et enfin celle du

pape Pie IX, du 9 novembre 1846 :

Qui pluribus.
LE NOIR.

BIBLISTES , nom donné par quel-

ques auteurs aux hérétiques qui n'ad-

mettent que le texte de la Bible ou

de l'Ecriture sainte, sans aucune in-

terprétation, qui rejettent l'autorité

de la tradition et celle de l'Eglise ,

pour décider les controverses de la

Religion. Plusieurs protestants sensés

ont tourné en ridicule cet entêtement,

et l'ont appelé bibliomanie, parce qu'il

dégénère fort aisément en fanatisme.

C'est une absurdité de prétendre que

tout fidèle qui sait lire , est suffisam-

ment en état d'entendre le texte de

l'Ecriture sainte, pour y conformer

sa croyance. C'est un excellent moyen

pour former autant de religions que

de têtes. Voyez ECRITURE SAINTE .

BERGIER.

BIEN, MAL, dans l'ordre physique

termes relatifs, et qu'il faut s'abste-

nir de prendre dans un sens absolu .
Il est dit dans l'histoire de la créa-

tion: «Dieu vit tout ce qu'il avait fait,

» et tout était bien ou très-bon. >>>

Gen. , c . 1 , 31. Est-ce à dire que les

créatures sont sans défaut ? Elles se-

raient égales à Dieu ; le bien absolu,

c'est l'infini . Nous nommons bien ce

qui nous est utile et conforme à nos

désirs ; mais nos désirs ne sont pas

toujours justes et sages ; ce qui est

un bien pour nous est souvent un mal

pour d'autres.

Les créatures sont bien lorsqu'elles

correspondent à la fin pour laquelle

Dieu les a faites ; c'est donc une bonté

relative ; elles ne peuvent être bonnes

ou bien dans un autre sens il ne

s'ensuit point qu'il n'en puisse résul-

ter un mal relatif dans plusieurs cir-

constances, et que Dieu n'en eût pu

faire de meilleures. Puisque toute

créature est essentiellement bornée,

il est impossible qu'elle ne soit bonne

et mauvaise, un bien et un mal, sous

différents aspects.

Tout est donc bien, relativement au

dessein que Dieu s'est proposé ; mais

tout pourrait être mieux, parce que

la puissance du Créateur est infinie ;
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tout est mal aux yeux des incrédules,

parce que rien n'est conforme à leurs

désirs ; mais ces désirs même sont un

mal, parce qu'ils ne sont conformes

ni à la volonté de Dieu, ni à la raison.

Dans l'hypothèse de l'athéisme, du

matérialisme, de la fatalité , rien n'est

positivement ni bien ni mal, puisque

rien ne peut être autrement qu'il est ;

il n'y a plus ni ordre ni désordre ,

puisqu'il n'y a point d'intelligence

suprême qui ait rien ordonné.

Toutes les objections des mani-

chéens répétées par Bayle et par les

athées sur l'origine du mal, ne sont

que des sophismes ; ils confondent le

bien et le mal relatifs avec le bien et

le mal absolus. Si Bayle avait lu saint

Augustin avec plus d'attention, il au-

rait vu que ce Père a très-bien saisi

le point de la difficulté, et a fondé

ses réponses sur un principe évident :

« Quelques biens que Dieu fasse, dit-

» il , il peut toujours faire mieux,

» puisqu'il est tout-puissant ; il n'y a

>> donc aucun degré de bien qui ne

» soit un mal, en comparaison d'un

>> degré supérieur où faudra-il nous

» arrêter?» Epist. 184, c . 7 , n . 22. L.

contra Epist. fundam. , c. 25, 30, 37,

etc. Voilà ce que Bayle et ses copistes

n'ont jamais voulu concevoir.

Ils disent qu'un être souveraine-

ment puissant et bon n'a pu faire du

mal. S'ils entendent un mal absolu,

cela est vrai. Mais où est dans le

monde le mal absolu? Il n'y en a pas

plus que de bien absolu . S'ils enten-

dent par mal un bien moindre qu'un

autre, leur principe est faux . Un être

souverainement puissant et bon a pu,

sans déroger à sa bonté, faire un bien

moindre qu'un autre bien . Si l'on

s'obstine à soutenir qu'il a dû faire

le plusgrand bien qu'il a pu, on tombe

dans l'absurdité : Dieu ne serait pas

tout-puissant, s'il ne pouvait pas faire

mieux que ce qu'il a fait.

Tous les sophismes que les anciens

et les modernes ont faits sur l'origine

du mal, ont été fondés sur cette équi-

voque et sur la comparaison furtive

qu'ils ont faite entre la bonté jointe à

une puissance infinie , et la bonté des

créatures jointe à une puissance très-

bornée.

Ils ont fait le même abus des mots

bonheur et malheur. Le bonheur est

l'état habituel du bien- être ; celui dont

nous sommes capables ici-bas est né-

cessairement borné, non-seulement

dans sa durée, mais en lui-même,

par conséquent mélangé de mal et dé

privation ; quelque parfait que l'on

puisse l'imaginer, la certitude dans

laquelle nous sommes de le voir finir

un jour, suffit pour y répandre l'a-

mertume : il n'y a point de bonheur

absolu que le bonheur éternel.

Les idées de bonheur et de malheur

sont donc encore des notions pure-

ment relatives, et non des idées abso-

lues ; un état habituel quelconque est

censé heureux , quand on le compare

à un état moins avantageux et moins

agréable ; il est réputé malheureux en

comparaison d'un état dans lequel on

goûterait plus de plaisir et où l'on

sentirait moins de privations. Entre

le bonheur absolu qui est celui de

l'éternité , et le malheur absolu qui

est la damnation, il y a une échelle

immense d'états qui ne sont le bon-

heur ou le malheur que par compa-

raison ; quel que soit celui de ces

états dans lequel un homme se trouve,

il n'est ni absolument heureux ni

absolument malheureux . Les détrac-

teurs de la Providence ont beau ré-

péter que l'homme est malheureux en

ce monde, cela signifie seulement qu'il

est moins heureux qu'il ne pourrait

et ne voudrait l'être, et il ne s'ensuit

rien contre la bonté de Dieu ; puisque

cette bonté ne peut jamais s'étendre

jusqu'à rendre l'homme aussi heu-

reux actuellement qu'il le peut et le

veut être.

'Quand un homme serait habituel-

lement exempt de toute souffrance, et

dans un sentiment continuel de plai-

sir, cela ne suffirait pas pour le rendre

absolument heureux, à moins qu'il

ne fût certain que ce sentiment ne

finira et ne diminuera jamais. Or, un

sentiment de plaisir trop vif ou con-

tinué trop longtemps dégénère en

douleur et devient insupportable .

Ainsi les objections tirées du pré-

tendu malheur des êtres sensibles, ou

de leurs souffrances, ne prouvent pas

plus contre la providence et la bonté

de Dieu, que celles que l'on veut

tirer de l'imperfection ou des défauts

1
8

II.
9
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des créatures. Voyez MAL, MANI-

CHÉISME. Bergier.

BIEN ET MAL MORAL. C'est ce que

l'on appelle en d'autres termes bonté

et méchanceté des actions humaines.

S'il n'y avait point de loi suprême

émanée de la volonté de Dieu , sou-

verain législateur, il n'y aurait dans

nos actions ni bien ni mal moral.

Lorsqu'une action quelconque serait

bonne et utile pour nous, nous serions

dispensés de savoir si elle est nuisible

à d'autres . Le bien moral, c'est ce qui

est conforme à la loi éternelle qui

nous est intimée par la raison et par

la conscience ; le mal moral, ce qui

est contraire ou à cette loi où à la loi

divine positive.

Il est dit dans l'Ecriture que Dieu,

en créant nos premiers parents, leur

donna l'intelligence, leur montra le

bien et le mal. Eccl . , c . 17 , y 5. Il ne

pouvait leur donner cette connais-

sance qu'en leur imposant une loi ;

sans loi, il n'y a plus de devoir ou

d'obligation morale, plus de bonne

œuvre ni de péché ; il n'y a plus ni

vice ni vertu. Voyez ces articles.

Les théologiens observent que par-

mi les actions libres de l'homme, il y

en a qui sont bonnes ou mauvaises,

précisément parce qu'elles sont com-

mandees ou défendues ; d'autres qui

sont bonnes ou mauvaises , en elles-

mêmes, et abstraction faite de toute

loi qui les commande ou les défend ;

conséquemment ils distinguent la

bonté et la méchanceté fondamentale

de certaines actions d'avec la bonté

et la méchanceté formelle. Ainsi , di-

sent-ils, l'action de manger le sang

des animaux, dans les premiers âges

du monde, n'était pas un crime en

elle-même, mais seulement parce que

Dieu l'avait défendue ; l'observation

du sabbat n'était un acte de vertu que

parce que Dieu l'avait commandée

par un précepte positif. Au contraire,

aimer Dieu et le prochain sont des

actions essentiellement bonnes et

louables, indépendamment de toute

loi; Dieu n'a donc pas pu se dispenser

de les commander à l'homme : le

blasphème, le meurtre, le parjure,

sont des actions essentiellement et

fondamentalement mauvaises , que

Dieu n'a pas pu se dispenser de dé-

fendre. Les actions fondamentale-

ment bonnes ou mauvaises sont l'ob-

jet de la loi naturelle ; les autres sont

l'objet des lois positives, lois que

Dieu était libre d'établir ou de ne

pas établir.

La bonté fondamentale d'une action

est donc sa conformité avec ce qu'exi-

ge la souveraine perfection de Dieu,

ou avec le dictamen de la sagesse di-

vine ; la bonté formelle est sa con-

formité à la loi. La méchanceté fon-

damentale d'une action est l'opposi-

tion à cette même sagesse divine, qui

a dicté à Dieu ce qu'il devait comman-

der ou défendre ; la méchanceté for-

melle d'une action est son opposition

à la loi.

Cette distinction subtile a pu être

nécessaire pour mettre plus de préci-

sion dans nos idées , mais les incrédu-

les en ont étrangement abusé ; Bayle

en a conclu que dans le système même

de l'athéisme , et indépendamment

de la notion de Dieu, il peut y avoir

du bien et du mal moral ; les matéria-

listes ont suivi la même théorie pour

fonder dans leur système une préten-

due moralité de nos actions. Ils disent

qué la bonté morale d'une action est

sa conformité avec ce qu'exige la na-

ture humaine, avec ses besoins , avec

son intérèt bien entendu , ou avec l'in-

térêt général de tous , conséquemment

avec le dictamen de la raison et de la

conscience ; que la méchanceté mo-

rale est l'opposition d'une action à

ces mêmes objets . Soit, disent-ils ,

qu'il y ait un Dieu, ou qu'il n'y en

ait point, certaines actions sont par

elles-mêmes conformes ou opposées

au bien général de l'humanité; c'en

est assez pour qu'elles soient censées

moralement bonnes ou mauvaises.

Mais n'est-ce pas là se jouer des

termes ? 1° Si la nature de l'homme

n'est pas différente de celle des ani-

maux, comment ses besoins, son in-

térêt, son avantage, peuvent-ils être

une règle des mœurs, une loi propre-

ment dite ? Parmi les actions des ani-

maux, il en est qui sont conformes à

leurs besoins, à leur conservation, à

leur bien-être, par conséquent à leur

intérêt et à leur nature ; d'autres qui

y sont opposées, comme de se blesser,
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de se tuer, de se dévorer ; cependant

on ne s'est pas encore avisé d'imagi-

ner à leur égard une règle de moeurs ,

une loi naturelle, une obligation mo-

rale, ni de leur attribuer des actes de

vertu ou des crimes . La théorie des

matérialistes peut bien fonder une

bonté ou une méchanceté animale;

mais bâtir sur cette base le bien et le

mal moral, c'est une dérision et une

absurdité.

2º Une action peut-être conforme à

mes besoins , à mon intérêt, à mon

bien-être, sans que je sois obligé pour

cela de la faire, quand même elle ne

nuirait à personne ; il est des circons-

tances dans lesquelles il est très-loua-

ble de restreindre nos besoins, de rè-

sister à l'appétit , deréprimer un pen-

chantviolent, de souffrir une privation

ou une douleur ; c'est un acte de ver-

tu, puisque c'est un effet de la force

de l'âme. Le droit de faire une action

n'est pas toujours un devoir, elle peut

m'être permise sans m'être comman-

dée ; il n'est donc pas vrai que la

bonté morale, ou l'idée de vertu dans

une action, consiste dans sa confor-

mité avec nos besoins, nos intérêts ,

notre bien-être, notre sensibilité phy-

sique.

3º Les matérialistes affectent ici de

confondre l'intérêt particulier d'un

homme avec l'intérêt général de l'hu-

manité ; c'est une supercherie ; sou-

vent ces deux intérêts sont très-oppo-

sés. Comment prouveront-ils que je

suis obligé de procurer le bien géné-

ral préférablement à mon bien per-

sonnel, de sacrifier ma vie pour con-

server celle de mes concitoyens, de

me priver d'un plaisir sensuel dans la

crainte de nuire à quelqu'un ? Mes be-

soins, mon intérêt, mon bien-être se

bornent à moi ; en vertu de quelle loi

dois-je les faire céder à ceux des au-

tres ? S'il n'y a point de maître ni de

législateur qui me l'ordonne, je suis à

moi-même mon unique et ma dernière

fin ; les autres neme touchent qu'au

tant qu'ils peuvent servir à mon bon-

heur. On me parle d'un intérêt bien

entendu mais c'est à moi seul de

l'entendre bien ou mal ; et quand je

l'entendrais mal, ce serait une erreur

et non un crime.

40 Parce que la sagesse de Dieu

exige qu'il commande ou défende telle

action, il ne s'ensuit pas qu'il y est

obligé par une loi antérieure et indé-

pendante de sa volonté ; si Dieu n'a-

vait rien voulu créer, où serait la loi

qui l'y aurait forcé ? Cela ne signifie

rien, sinon que Dieu se contredi-

rait lui-même, si, en créant l'homme,

il ne lui imposait pas telle loi : or, un

être infiniment sage ne peut pas être

en contradiction avec lui-même.

Les déistes ont encore abusé de la

distinction faite par les théologiens,

en soutenant que Dieu ne peut pas

commander ou défendre par des lois

positives des choses qui sont en elles-

mêmes indifférentes ; c'est une er-

reur, puisque Dieu , par ses lois posi-

tives, rend l'observation de la loi na-

turelle plus sûre, et en prévi nt la

transgression ; ainsi la défense de

manger du sang avait pour ob e d'ins-

pirer à l'homme l'horreur du meur-

tre, et la loi du sabbat était une leçon

d'humanité, qui obligeait l'homme à

donner du repos aux esclaves et

même aux animaux . Deut. , c . 5 , 7 14 .

Appellera-t-on bien moral ce qui

est conforme à la raison ? La raison

nous montre ce qui est bien ou mal,

mais ce n'est pas elle qui le rend tel ;

d'ailleurs qui nous oblige à suivre

notre raison plutôt que notre appétit?

Ce qui est conforme à notre conscien-

ce? Même réflexion ; si la conscience

ne nous montre pas une loi, nous en

serons quittes pour l'étouffer. Ce qui

nous est avantageux à tous égards ?

Notre avantage n'est pas une loi ; en

y renonçant nous serons peut-être

insensés, mais nous ne serons pas cri-

minels .

La révélation nous a donc donné la

vraie notion du bien et du mal moral,

ou de la moralité de nos actions, en

nous montrant Dieu comme un sou-

verain législateur, qui a exercé cette

auguste fonction des la création . En

s'écartant de cette idée lumineuse et

primitive, les philosophes ont vaine-

ment disputé sur la règle des mœurs ;

ils n'ont trouvé que des erreurs et des

ténèbres . Voyez CONSCIENCE, DEVOIR,

LOI NATURELLE,

Une grande question est de savoir

si un Dieu bon, juste, saint, a puper-

mettre le mal moral, s'il n'a pas dù le



BIE BIE132

prévenir et l'empêcher ; nous la traite-

rons à l'articleMAL. BERGIER.

BIENS. Voyez RICHESSES.

BIENS ECCLÉSIASTIQUES. Voyez

BÉNÉFICES.

BIENFAITS DE DIEU. L'Ecriture

sainte nous dit que Dieu a béni tous

ses ouvrages, qu'il ne néglige au-

cune de ses créatures, qu'il est bon

et bienfaisant à l'égard de tous les

hommes, que ses miséricordes se ré-

pandent sur tous sans exception. Gen. ,

c. 5 , 2 ; Sap. , c. 11 , 25 ; Ps. , 144,

9. C'est une des vérités dont il nous

importe le plus d'être persuadés.

Il faut distinguer les bienfaits de

Dieu dans l'ordre physique et dans

l'ordre moral ; ces derniers sont ou

naturels ou surnaturels . Tout ce qui

peut contribuer au bien-être d'une

créature sensible, dans l'ordre physi-

que, est sans doute un bienfait . Indé-

pendamment dela multitude des êtres

destinés dans l'univers à notre usage,

il est des bienfaits personnels accor-

dés à chaque particulier, comme des

organes sensitifs bien conformés, un

tempérament robuste, une santé cons-

tante, un caractère toujours égal,

etc.; sans cela l'homme ne jouit qu'im-

parfaitement des êtres créés pour lui.

Un esprit juste et droit, des passions

calmes, un goût inné pour la vertu,

sont dans l'ordre moral des avantages

inestimables.

Tous ces dons sont distribués aux

hommes avec beaucoup d'inégalité ; il

n'est peut-être pas deux individus qui

les possèdent dans la même mesure ;

les tempéraments sont aussi variés

que les visages ; mais il n'est personne

qui ne participe, plus ou moins, aux

bienfaits de Dieu dans l'ordre physi-

que et dans l'ordre moral.

Quand on y regarde de près, l'iné-

galité ne se trouve plus aussi grande

qu'elle le paraît d'abord ; Dieu a telle-

ment ménagé et compensé ses dons,

que personne n'a lieu de se plaindre.

Quel est l'homme sensé qui voudrait

changer son existence prise dans sa

totalité contre celle d'un autre homme

quelconque ? En général chacun est

content de soi ; il n'a donc pas droit

d'être mécontent de Dieu. Mais ses

bienfaits sont nuls pourquiconque n'en

sent pas le prix ; c'est la sagesse, la

reconnaissance, le bon esprit, et non

la quantité des biens, qui nous ren-

dent heureux. Les désirs vagues du

mieux être sont un égarement de l'i-

magination, presque toujours nous

aurions sujet de nous affliger , si Dieu

exauçait nos vœux.

Les bienfaits surnaturels sont tous

les moyens intérieurs ou extérieurs

de parvenir au salut éternel. Voyez

GRACE .

L'essentiel est de savoir, à l'égard

des uns et des autres, que la bonté

infinie de Dieu n'exige point qu'elle

nous les accorde plus abondamment

qu'elle ne fait ; que sa justice ne con-

siste point à les distribuer également

à tous, mais à ne demander compte à

chaque particulier que de ce qu'il lui

a donné. Ces deux vérités bien com-

prises épargneraient au commun des

hommes une infinité de murmures

injustes, et aux philosophes un grand
nombre de faux raisonnements. Voyez

BONTÉ, JUSTICE, EGALITÉ .

BERGIER .

BIENHEUREUX. En théologie, ce

terme signifie ceux auxquels une vie

pure et sainte ouvre le royaume des

cieux. Qui pourrait peindre le ravis-

sement d'une âme qui , détachée tout

à coup des liens du corps, et débarras-

sée du voile qui lui dérobe la Divinité ,

se trouve admise à contempler cette

divine essence, à voir Dieu tel qu'il

est, à puiserle bonheur dans sasource

mème? « Nous serons semblables à

» lui, dit saint Jean, parce que nous

>> le verrons tel qu'il est . » I Joan.,

c. 3, 2. « Vos saints, Seigneur, se-

ront enivrés de l'abondance de vos

>> biens, vous les abreuverez d'un tor-

>> rent de délices, et les éclairerez de

>> votre propre lumière. » Ps. 33, 79.

Là disparaissent les contradictions

apparentes des mystères dont la hau-

teur étonne notre raison ; là se déve-

loppe toute l'étendue de l'amour de

Dieu pour nous, et la multitude de

ses bienfaits ; là s'allume dans l'âme

cet amour immense qui ne s'éteindra

jamais, parce que l'amour de Dieu

pour elle sera són aliment éternel.
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BIENHEUREUX se dit encore de ceux

auxquels l'Eglise décerne un culte pu-

blic, mais subordonné à celui qu'elle

rend aux saints qu'elle a canonisés .

La béatification est un degré pour ar-

river à la canonisation. Voy. ces arti-

cles. BERGIER.

BIGAME, BIGAMIE. On a souvent

reproché de nos jours aux Pères de

l'Eglise la sévérité avec laquelle ils

ont condamné la bigamie ou les se-

condesnoces, soit des hommes, soit des

femmes ; on a blâmé les canons qui

défendent d'élever aux ordres sacrés

un bigame, c'est-à-dire, un homme

qui aeu successivementdeux femmes,

ou qui a épousé une veuve. Cette ri-

gueur, dit-on, semble avoir attaché

une note d'infamie aux secondes no-

ces , qui , dans le fond , ne sont pas plus

criminelles que les premières. Barbey-

rac, Traité de la morale des Pères, c. 4,

§ 14 , etc.

Si on voulait se rappeler quelle

était la dépravation des mœurs du

paganisme, on sentirait mieux la sa-

gesse des Pères et de la discipline de

l'Eglise. La licence du divorce avait

fait dumariage unevraie prostitution.

L'adultère servait de gage pour de

secondes noces ; c'est Sénèque qui

nous l'apprend , de Benef. , liv, 1 , c . 9 .

Les fiançailles les plus honnêtes,

dit-il , sont l'adultère , et dans le céli-

bat du veuvage personne ne prend

unefemme qu'après l'avoir débauchée

à son mari.

Pour rendre aumariage sa sainteté

primitive , il fallait nécessairement in-

spirer aux fidèles la plus haute esti-

me pour la continence, soit dans l'é-

tat de virginité , soit dans le veuvage :

un excès de corruption ne pouvait

être corrigé que par une très-grande

sévérité . S'il y a quelque chose d'é-

tonnant, c'est que lamoralechrétienne

ait pu avoir assez de force pour chan-

ger ainsi les idées sur un point de la

plus grande importance pour les

'mœurs, et qu'une discipline aussi

austère ait pu s'établir chez des peu-

ples qui, autrefois, n'attachaient au-

cun mérite à la chasteté . On a beau

dire que ces idées d'une perfection

chimérique peuvent diminuer le nom-

bre des mariages et nuire à la popu-

lation. Le Christianisme, loin de pro-

duire ce mauvais effet, fit tout le

contraire. Ce n'est pas la sainteté des

mariages qui les rend stériles , c'est

leur corruption . Sans les fléaux qui

fondirent sur l'empire romain, lors-

que le Christianisme y fut dominant,

la population réduite à rien par les

mœurs du paganisme, par des lois ab-

surdes, par un gouvernement despo-

tique, se serait certainement rétablie

par la sainteté même de la morale de

Ï'Evangile. Toutes choses égales d'ail-

leurs, il n'est point denations chez les-

quellesla population fasse plus de pro-

grès que chez les nations chrétiennes.

On sait d'ailleurs, par une expé-

rience constante , que quand les veufs

de l'un ou de l'autre sexe, qui ont des

enfants, se remarient, ceux-ci ont

peine à le pardonner ; ils ne se voient

qu'avec une extrême répugnance ré-

duits à plier sous les lois d'un beau-

père ou d'unemarâtre , et ils ne voient

naitre qu'avec beaucoup de regret des

enfants d'un second lit : le même in-

convénient avait lieu sans doute pen-

dant les premiers siècles ; il n'estdonc

pas étonnant que les Pères aient fort

recommandé la continence dans le

veuvage.

Mais on leur reproche de s'ètre ser-

vis d'expressions trop fortes : Athéna-

goredit que les secondes noces sont un

honnête adultère ; l'auteur de l'ou-

vrage imparfait sur saint Matthieu,

que l'on a cru faussement être saint

Jean Chrysostome, prétend qu'elles

sont en elles-mêmes une vraie forni-

cation ; mais que comme Dieu les per-

met, lorsqu'elles sefontpubliquement,

elles cessent d'être déshonnêtes . De

là Barbeyrac conclut que , selon quel-

ques docteurs chrétiens, l'honnête, le

bien et le mal, dépendent d'une vo-

lonté de Dieu purement arbitaire.

Si l'on veut faire attention au pas-

sage de Sénèque que nous avons cité,

l'on verra qu'Athénagore parle des

secondes noces telles qu'elles se fai-

saient communément chez les païens ;

et ce n'est pas sans raison que les

Pères de l'Eglise voulaient inspirer

aux chrétiens l'horreur de ce désor-

dre. Quant à l'auteur de l'ouvrage

imparfait sur saint Matthieu, on sait

qu'il est justement suspect de mon-



BIL BIM134

tanisme et de manichéisme, deux

hérésies qui attaquaient la sainteté

du mariage en général ; c'est par la

même raison que Tertullien, devenu

montaniste , condamna les secondes

noces avec la même rigueur. Mais la

conséquence que Barbeyrac en titre

est absurde ; il reconnaît lui-même

que l'Evangile condamne plusieurs

choses que Dieu avait permises ou

tolérées chez les Hébreux , comme

le divorce ; s'ensuit-il de là que le

bien et le mal moral dépendent d'une

volonté arbitraire de Dieu?

Il est faux que la bigamie ait été

mise au nombre des irrégularités

ecclésiastiques, seulement pour une

raison mystique, comme on le dit

dans le Dictionnaire de Jurisprudence ;

elle l'a été pour les raisons que nous

venons d'alléguer. BERGIER.

BIGOT. Quelle que soit l'origine

de l'étymologie de ce terme , il signi-

fie un dévot superstitieux, et l'on

nomme bigoterie, une piété mal diri-

gée et peu éclairée . Mais l'abus que

les incrédules et les mauvais chrétiens

font de ce mot, pour inspirer le mé-

pris de la piété en général, ne doit

en imposer à personne ; ce sont de

mauvaisjuges qui ne connaissent ni

la religion ni la vertu. BERGIER.

-
BILLLUART. (Charles-René) , (theol.

hist. biog. et bibliog . ) - Ce célèbre

théologien, naquit, le 8 janvier 1685 , à

Revin, sur la Meuse, dans la Flandre

française. Il entra chez les Domini-

cains , enseigna longtemps avec une

grande distinction la théologie , no-

tamment le dogme et la morale, et fut

trois fois élu provincial de son ordre .

Il mourut à Revin le 20 janvier 1757 .

Son principal ouvragede théologie, in-

titulé Summa S. Thoma, hodiernisaca-

demiarum moribus accommodata , sive

Cursus Theologiæ universalis juxta

mentem, et, in quantum licuit, juxta

ordinem et litteram D. Thomæ in sua

Summa, eut un succès immense. II

fut publié d'abord à Liége en 1746-

51 , puis à Venise et à Wurzbourg ,

tantôt en 20 volumes in-8 ° , tantôt en

3 vol. in-folio ; l'auteur y traite très-

spécialement l'histoire des controver-

ses dogmatiques , d'après l'Histoire

ecclésiastique de Noël Alexandre. Il

en parut un abrégé en 1754 en 6 vo-

lumes in-8° , mais qui négligeait trop

de matières. Billuart fut très-goûté

en France. Il en a encore paru deux

nouvelles éditions dans les temps

modernes, chez Abanel et Méquignon

jeune. LE NOIR.

――

BIMANES. (Theol . mixt. scien.anthro-

pol.) - Cuvier avait classé l'homme,

dans le règne animal, comme for-

mant le premier ordre de la classe

des mammifères , l'ordre des bimanes,

commeformant, dans cet ordre, le seul

genre existant, et comme n'y formant

aussi qu'une seule espèce . Depuis Cu-

vier, les physiologistes se sont divisés

en trois classes dont les tendances

ont été toutes contraires. Les uns

ont cherché à confondre l'homme avec

les animaux et à lui donner une ori-

gine commune avec la leur ; l'homme

ne serait, d'après ceux-là , qu'un singe

perfectionné. Les autres ont fait de

l'homme une espèce tellement à part,

qu'ils l'ont retiré du règne animal, et

en ont fait un règne particulier, le ré-

gne humain, premier règne de la na-

ture, suivi des trois autres, le règne

animal, le règne végétal et le règne

minéral. Les autres enfin, en laissant

l'homme à la tête du règne animal,

et ne formant qu'un ordre,ont vu dans

cet ordre plusieurs espèces distinctes .

La seconde de ces classifications est

la seule conforme à la nature psycho-

logique de l'homme, et la seule vrai-

ment philosophique. Toutes les autres

manièresde considérer l'homme sont

obligées de faire abstraction de sapar-

tiemorale, de ne voir que son corps , et

par conséquent de ne prendre pour

base de leurs systèmes qu'une moitié

de l'être qui en est l'objet. Il faut ren-

dre cettejustice à la science contem-

poraine, qu'à côté des efforts qu'elle a

faits soitpourravalerl'espècehumaine

au niveau de la brute, soit pour la

dédoubler, et briser, par ce dédouble-

ment, les liens intimes de fraternité

qui unissent tous les hommes entre

eux, elle en a fait, par contre, de tout

opposés en vue de relever l'homme,

sans le dédoubler, à la hauteur ou le

placent, à la fois, notre cosmogonie

sacrée et sa nature morale. C'est donc
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cette classification d'un règne humain

que nous acceptons de la part de la

science. Mais nous n'en devons pas

moins considérer les caractères orga-

niques de ce règne ; et si nous les

étudions, nous trouvons qu'ils le dis-

tinguent déjà considérablement du

reste des animaux.

Nous ne signalerons, dans cet arti-

cle, que celui de ces caractères qui

est indiqué par le mot qui lui sert de

titre. L'homme seule est bimane ; lui

seul à deux mains seulement, placées,

comme organes de préhension et de

toucher, aux extrémités des membres

antérieurs. Parmi les autres mam-

mifères il y en a qui sont quadruma-

nes, il y en a qui sont quadrupèdes,

il y en a dont les membres sont ar-

měs de nageoires ; mais il n'y a point

un seul bimane, excepté l'homme ; et

même peut-on dire avec une vérité

complète, que les quadrumanes soient

véritablement quadrumanes ? Sont-

ce bien des mains, que celles qui ter-

minent les quatremembres du singe?

Oui, sansdoute, mais ce nesontpasdes

mains parfaites ; le pouce n'y est point

délié des autres doigts, de manière à

pouvoir former avec eux la pince avec

facilité ; et n'y eût-il que cette diffé-

rence, du bimane au quadrumane ,

et de la perfection du pouce en tant

qu'opposable aux autres doigts, que

c'en serait une , purement anatomi-

que, qui, coïncidant avec les caractè-

res psychologiques, suffirait pour un

classement à part. V. MAIN.

LE NOIR.

BINGHAM (Joseph), (theol. hist.

biog. et bibliog. ) Ce savant angli-

can, né en 1668 , à Walsefield dans

le Yorkshire, étudia à Oxford et de-

vint maître dans cette université. Il

fut accusé d'hérésie dans un de ses

sermons, sur la Trinité, et se retira

dans le ministère. Il mourut en 1723

à Havart près de Porstmouth.

Bingham est l'auteur d'un ouvrage,

célèbre dans le monde savant, sur

lesOrigines ecclésiastiques. Cet ouvrage

est souvent cité dans les traités d'ar-

chéologie chrétienne. LE NOIR.

BIOT (Jean-Baptiste) , (theol. hist.

biog et bibliog.) Né à Paris en 1774,

et mort à Paris le 3 février 1862 , à

l'âge de 88 ans, dans toute la pléni-

tude de ses facultés, avec une rési-

gnation chrétienne admirable , M. Biot

avait été, durant sa longue carrière,

non-seulement un savant physicien et

un non moins savant astronome, ami

et collaborateur d'Arago, mais encore

un philosophe et un littérateur. Nous

avons parlé dans plusieurs articles,

où il s'agit de la cosmogonie do

Moïse, de la théorie cartésienne des

ondulations lumineuses, favorable à

cette cosmogonie ; M. Biot, qui avait

fait ses études premières de physique

avec la théorie newtonienne des émis-

sions, avait toujours conservé cette

seconde manière d'expliquer les phé-

nomènes de la lumière et de la cha-

leur ; ni la démonstration décisive

qu'avait donnée M. Léon Foucault de

la théorie de l'ondulation par la dif-

férence de vitesse de translation de

la lumière dans l'air et dans l'eau, ni

celles de MM. Poisson et Cauchy, aux

résultats mathématiques , n'avaient

vaincu, disait-on, M. Biot. Cependant

nous lisons dans une note de la der-

nière édition de ses mélanges scienti-

fiques et littéraires ce qui suit :

« Depuis l'époque où cette notice a

été écrite (1822) , tous les phénomènes

que présente la physique de la lu-

mière ont été, par le génie de Fres-

nel, si habilement et si intimement

rattachés en nombres à la doctrine du

mouvement ondulatoire, qu'il est au-

jourd'hui presque impossible de se

refuser à reconnaître la réalité de ce

mode de constitution du principe lu-

mineux. Excités et guidés par les

travaux de profonds géomètres , Pois-

son et Cauchy surtout, les physiciens

se sont efforcés de donner à cette

conception une rigueur tout à fait

mathématique , et ils ont réussi à le-

ver une grande partie des difficultés

qu'elle renfermait, s'ils ne les ont

fait toutes disparaître. >>

Un pareil aveu d'un tel défenseur

de la théorie de Newton ne nous

paraît pas laisser un doute sur l'é

branlement définitifde ses convictions

et sur la solidité de la théorie carté-

sienne, nous pourrions presque dire

moisienne . (V. AGES COSMOLOGIQUES .)

« La plus grande découverte de
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M. Biot, dit M. Figuier, est celle de

la polarisation rotatoire, branche de

la nouvelle optique qu'il a créée, et

dont il a poursuivi l'étude pendant

quarante ans . Il a retourné sur toutes

ses faces l'influence des divers corps

sur la lumière polarisée ; il en a ap-

profondi tous les mystères ; il en a

déduit toutes les conséquences ; il est

allé jusqu'à faire , comme dans le cas

de l'analyse des liquides sucrés , de ce

simple moyen d'inspection physique,

un procédé d'analyse chimique , non-

seulement qualitative, mais même de

quantité. »

Ses ouvrages les plus remarquables

sont un Traité de géométrie analy-

tique, publié en 1802 ; sa Physique

expérimentale, en quatre volumes, pu-

bliée en 1816 , et l'abrégé du mème

ouvrage, en deux volumes, publié

en 1817 sous le titre de Précis de

physique ; enfin, son Traité d'astrono-

mie physique en trois volumes d'a-

bord, mais élevé à six volumes énor-

mes dans ses dernières éditions. Ses

Mélanges scientifiques et littéraires en 3

vol. prouvent ses qualités d'écrivain

et un esprit philosophique, que n'a-

vaient point atteint les contagions du

nouvel athéisme. LE NOIR.

BISSACRAMENTAUX, nom donné

par quelques théologiens à ceux des

hérétiques qui ne reconnaissent que

deux sacrements , le baptême et l'eu-

charistie ; tels que sont les calvinis-

BERGIER.tes .

-

BISSEXTILE (Année) . (Théol . mixt.

scien. calendr. ) - Le mot bissextile

vient des deux mots latins bis et sex-

tilis, deux fois, sixième, et il sert à

qualifier les années qui sont de 366.

jours au lieu des 365 que contiennent

les années ordinaires. Jules César,

47 ans av. J. C. fit une réforme du

calendrier romain, qui fut appelée la

réformejulienne ; selon cette réforme,

le jour intercalaire des années de 366

jours, se plaçait six jours avant les

calendes de mars, et il s'appelait bis-

sexto calendas «< le sixième, bis, avant

les calendes » ; c'est de là qu'est venu

le nom d'année bissextile.

Le calendrier grégorien est venu

plustard régler le tempschez un grand

nombre de peuples ; or, d'après ce

calendrier, qui est le nôtre jusqu'à

présent, il se trouve que toutes les

années dont le millésime est divisible

par 4, sont bissextiles , à l'exception

pourtant des années séculaires dont

les centaines ne forment pas un nom-

bre divisible par 4. C'est ainsi que

l'année 1900 ne sera pas bissextile et

que l'année 2000 le sera . LE NOIR.

BLAINVILLE(Henri-MarieDuchotay

de),(theol. hist. biog . et bibliog .) - Ce

célèbre naturaliste français naquit

à Arques le 2 septembre 1777 , et

mourut à Paris le premier mai 1850 .

Il fut le suppléant de Cuvier dans son

cours, puis le successeur de Lacepède

à l'Académie. Il donnait à l'idée

leibnitzienne et de Bonnet, de l'é-

chelle continue dans la nature, des

développements originaux, en inter-

calant dans le tableau les espèces

perdues. La création, d'après lui ,

dans toute sa série , avait été com-

plète dès le premier moment, à sa

sortie de la main de Dieu .

Les ouvrages principaux de M. de

Blainville sont : Manuel de maloco-

logie et de conchyliologie ( 1825) ; Manuel

d'actinologie (1834) ; Prodrome d'une

nouvelle distribution du règne anima

(1816) ; De l'organisation des animaux

(1822) ; Osteographie (1839) ; Histoire

des sciences de l'organisation prises

pour base de la philosophie (1845) ; Le-

çons sur la physiologie générale et com-

parée; Leçons sur les principes fonda-

mentaux de zoologie.

M. de Blainville disait quelquefois à

ses élèves nous agitons bien nos es-

prits, nous autres savants ; ouvrez un

catéchisme, vous y trouverez plus de

science véritable que dans tous nos

ouvrages.
LE NOIR.

BLASPHÈME, se dit en général de

tout discours ou écrit injurieux à la

majesté divine ; mais dans l'usage

ordinaire on entend spécialement

sous ce terme les jurements et les

impiétés contre le saint nom de Dieu.

Les théologiens disent que le blas-

pheme consiste à attribuer à Dieu

quelque qualité qui ne lui convient

pas, ou à lui ôter quelqu'un des attri-

buts qui lui conviennent.
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Selon saint Augustin, toute parole

injurieuse à Dieu est un blaspheme :

Jam vero blasphemia non accipitur,

nisi mala verba de Deo dicere. De mo-

rib. Manich. , lib. 2, c. 11. C'est donc

un blaspheme de dire, par exemple,

que Dieu est injuste ou cruel. Il n'est

guère d'hérésies qui ne donnent lieu

à des blasphemes ; toute opinion fausse

touchant la nature de Dieu ou la con-

duite de sa providence entraîne in-

failliblement des conséquences inju-

rieuses à Dieu. BERGIER.

BLASPHEMATEUR, celui qui pro-

nonce un blasphème. Ce crime a tou-

jours été sévèrement puni par la

justice humaine, soit dans l'ancienne

loi, soit dans le Christianisme ; chez

les Juifs, les blasphémateurs étaient

punis de mort. Levitic. , cap. 24. Sur

cette loi, très-mal appliquée, Jésus-

Christ fut condamné à mort, parce

qu'ilassurait qu'il était le Fils de Dieu.

Matth. , c. 26, 66 .

Les lois de saint Louis et de plu-

sieurs autres de nos rois condamnent

les blasphémateurs à être mis aupilori,

à avoir la langue percée avec un fer

chaud, parla main dubourreau. PieV,

dans des règlements faits sur la

même matière, en 1566 , condamne

les blasphémateurs à une amende pour

la première fois , au fouet pour la se-

conde, si le criminel est un laïque ;

s'il est ecclésiastique, ce Pontife veut

qu'à la troisième il soit dégradé et

envoyé aux galères . La peine la plus

ordinaire aujourd'hui est l'amende

honorable et le bannissement.

Les incrédules de nos jours doivent

se féliciter de ce que ces lois ne sont

pas exécutées personne n'a vomi

autant de blasphemes qu'eux contre

Dieu, contre Jésus-Christ, contre tous

les objets de notre culte ; mais pour

suivre les lois à la lettre , il faudrait

punir un trop grand nombre de cou-

pables. BERGIER.

BLASPHEMATOIRE, qui renferme

ou exprime un blasphème . C'est ainsi

que l'on qualifie une proposition qui

attribue à Dieu une conduite contraire

à ses divines perfections, et qui est

capable de diminuer le respect que

nous devons à sa majesté suprême.

Ainsi la cinquième proposition de

Jansénius, conçue en ces termes :

C'est une erreur semipélagienne de dire

que Jésus-Christ est mort ou a répandu¸

son sang pour tous les hommes, enten-

due dans ce sens, que Jésus-Christ

n'est mort que pour le salut des pré-

destinés, est déclarée blasphématoire

dans la condamnation que le pape

Innocent X en a faite. En effet , cette

proposition suppose non-seulement

que Jésus-Christ a manqué de charité

pour le très-grand nombre des

hommes, mais qu'il nous a trompés

en se faisant appeler Sauveur “du

monde, agneau de Dieu qui efface les

péchés du monde, victime de propi-

tiation pour les péchés du monde

entier , etc.

Le cardinal de Lugo distingue deux

sortes de propositions blasphematoires,

les unes qui joignent au blasphème

une hérésie clairement énoncée , les

autres dans lesquelles l'hérésie n'est

pas formellement exprimée. Disp. 20,

de Fide, sect. 3, n. 100.

Il est peu d'hérésies qui n'entraî-

nent des conséquences blasphema-

toires, des conséquences injurieuses à

la bonté , à la justice, à la sainteté de

Dieu. Les plus anciens hérétiques

craignaient, disaient-ils , de blasphé-

mer, ensupposant que le Fils de Dieu

avait été sujet aux misères et aux

souffrances de l'humanité ; mais ils

retombaient dans ce précipice , en di-

sant qu'il n'avait eu qu'un corps fan-

tastique , et qu'il avait fait illusion aux

sens de tous les hommes pour les

tromper. Les ariens blasphémaient,

en soutenant que le Fils de Dieu était

une simple créature ; les manichéens,

en disant que le Dieu bon avait été

forcé à permettre le mal produit par

un mauvais principe ; les pélagiens,

en expliquant la rédemption dans un

sens métaphorique ; les défenseurs

des décrets absolus de prédestination

et de réprobation, en attribuant à

Dieu une conduite odieuse et tyran-

nique, etc.; tous en supposant que

Jésus-Christ n'a pas daigné veiller sur

son Eglise, pour la préserver de l'er-

BERGIER.reur.

BLOCS ERRATIQUES . (Théol.mixt.

scien. géol . ) - Ce sont des fragments
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de roches qui ont été roulés et trans-

portés quelquefois à de grandes hau-

teurs, par exemple à 800 mètres d'é-

lévation le long des montagnes, pro-

bablement par les torrents du déluge.

Les petits blocs dont la dimension ne

dépasse pas 20 à 25 cent. de diamè-

tre, se nomment galets ou caillous

roulés : ce sont les gros, dont il n'est

pasrareque ladimension aillejusqu'à

6 ou 8 mètres dediamètre, qui portent

le nom de blocs erratiques. Quelque-

fois, ils accusent par un poli plus ou

moins complet avoir été roulés et

frottés pendant leur migration, qui

paraît avoir été longue : on peut sou-

vent constater par la nature de ces

fragments de roches, les parages d'où

ils sont venus, les vallées profondes

qu'ils ont dù traverser, et les flancs

de montagnes qu'il leur a fallu gravir

pour aller se déposer là où on les

trouve. Les avant-postes des Alpes,

le Jura, les Pyrénées, les Vosges,

les Ardennes, les montagnes d'Angle-

terre et d'Écosse, celles des États-Unis

présentent, en certains lieux , des

quantités considérables de blocs erra-

tiques qui y ont été charriés souvent

de fortloin. En général, les blocs erra-

tiquessont accumulés le longdes bords

des glaciers et contre les flancs des

vallées.Quandplusieurs valléess'abou-

chent de manière à n'en plus former

qu'une , les blocs s'entassent en colli-

nes allongées et forment des remparts

qu'on appelle maraines ( V. ce mot.)

Ce phénomène géologique a soulevé

de grandes discussions parmi les sa-

vants, et n'a point encore été bien ex-

pliqué jusqu'à présent. Il y a des

blocs erratiques qui trouvent assez

bien leur explication par les glaciers

qui les ont entraînés lentement des

montagnes dans les vallées ; mais ceux

qui ont été transportés à de grandes

hauteurs sont fort mystérieux. Il n'y

a que le grand déluge qui puisse en

rendre raison ; aussi les a-t-on clas-

sés dans les terrains appelés le dilu-

vium ; mais le déluge lui-même ne

lève pas toutes les difficultés à leur

sujet. Comment concevoir que destor-

rents produits par le mouvement des

eaux, aient été assez puissants pour

élever de pareils blocs ? On en conce-

vrait beaucoup mieux l'élévation par

des soulèvements subséquents à leurs

dépôts. Mais les montagnes où on les

trouve accusent une ancienneté plus

grande que la leur. Toujours est-il

que, si on peut concevoir leurs mi-

grations par le déluge , les blocs erra-

tiques accusent un déluge si considé-

rable et à bouleversements des eaux

si puissants, que Moïse ne s'est pas

servi d'expressions trop fortes quand

il a dit que le déluge couvrit toute la

terre et s'éleva jusque au-dessus des

plus hautes montagnes.

Si ce grand déluge fut en partie

l'effet de la formation du nouveau

monde, dont le soulèvement, comme

le croit M. Elie de Beaumont, aurare-

jeté l'Océan sur le monde ancien ,cause

à laquelle se sera jointe la grande

abondance des pluies, on conçoit pour-

tant assez bien que l'ascension des

grandes eaux, envahissant progressi-

vement les monts et formant çà et là

des torrents fougueux, ait peu à peu

roulé, par ses vagues , de très-gros

blocs de rochers le long des collines ;

mais il aura fallu , nous le répétons ,

pour qu'ils soient élevés si haut, que

l'élévation de l'eau ait été elle-même

sans limite, et ait bien, comme le dit

Moïse, dépassé les montagnes.

LE NOIR.

BOÈCE. Nous ne pouvons nous dis-

penser de mettre au nombre des écri-

vains ecclésiastiques cet homme cé-

lèbre par ses talents, par ses vertus et

par ses malheurs. Après avoir été

élevé au comble des honneurs , et

avoir joui d'une prospérité éclatante

sous Théodoric, roi des Goths , il finit

sa vie dans les supplices , l'an 525,

parce qu'il tâchait de soutenir la di-

gnité du sénat de Rome contre le des-

potisme de ce roi.

Boéce avait écrit un traité théologi-

que contre les erreurs d'Eutychès et

contre celles de Nestorius , et un autre

sur la Trinité, dans lesquels il sou-

tenait le dogme catholique. Dans sa

Consolation de la philosophie , qu'il

composa dans sa prison, il parle di-

gnement de la prescience et de la

providence de Dieu . La meilleure édi-

tionde ses ouvrages est celle de Leyde,

avec les notes variorum, in- 8º, en 1617.

BERGIER .



BOG BOH139

ouBOGARMILES, BOGOMILES

BONGOMILES , secte d'hérétiques ,

sortis des manichéens ou pauliciens,

et selon d'autres , des massaliens , qui

se firent connaître à Constantinople

au commencement du douzième siè-

cle, sous le règne d'Alexis Comnène.

Selon Ducange , leur nom est dérivé

de la langue bulgare ou esclavonne ,

dans laquelle Bog signifie Dieu , et

milvi, ayez pitié ; il désignait des

hommes qui se confient à la miséri-

corde de Dieu.

Sous ce titre imposant, les bogomi-

les enseignaient une doctrine très-

impie, et joignaient une partie des

erreurs des manichéens à celles des

massaliens ou euchites. Ils disaient

que ce n'est pas Dieu, mais un mau-

vais démon qui a créé le monde ; que

Jésus-Christ n'a eu qu'un corps fan-

tastique . Ils niaient la résurrection

spirituelle par la pénitence. Ils reje-

taient l'Ancien Testament, à la réserve

de sept livres, l'eucharistie et le sa-

crifice de la messe ; soutenaient que

l'oraison dominicale, qui était leur

seule prière, était aussi la seule eu-

charistie. Ils méprisaient les croix et

les images, assuraient que le baptême

des catholiques n'était que le baptême

de saint Jean, et qu'eux seuls admi-

nistraient le baptême de Jésus-Christ ;

ils condamnaient le mariage . On leur

attribue encore d'autres erreurs sur

le mystère de la sainte Trinité. Un de

leurs chefs, nommé Basile, médecin

de profession , aima mieux se laisser

brûler à Constantinople, que d'abju-

rer ses erreurs . L'histoire des bogomi-

les a été écrite par un professeur de

Wirtemberg, en 1711. Voyez Baronius,

ad an. 1118 ; Sponde , Euthymius,

AnneComnène, Sanderus , Hæres. 138,

etc.

Dans la suite ces hérétiques furent

connus sous le nom de bulgares , par-

ce qu'ils étaient en assez grand nom-

bre dans la Bulgarie, sur les bords du

Danube et de la mer Noire ; ils péné-

trèrent en Italie, et surtout dans la

Lombardie, firent beaucoup de bruit

en France sous le nom d'albigeois , et

en Allemagne sous celui de cathares ;

aucune secte n'a porté un plus grand

nombre de noms différents . Voyez

l'Histoire des variations, par Bos-

suet, liv. 11. Mais il paraît que dans

les diverses contrées oùelle s'établit , et

dans les différents siècles , elle ne con-

serva pas toujours exactement les

mêmes dogmes ; comment l'unité de

doctrine aurait-elle pu se maintenir

parmi les enthousiastes ignorants

de différentes nations et de divers ca-

ractères ?

BOHÈME(leChristianisme en) (theol.

hist. églis.) - « Ce ne ne fut qu'à la

fin du ive siècle , dit M. Ginzel , que la

reine des Marcomans, Fritigil , se

sentit désireuse de connaître et d'em-

brasser la doctrine de Jésus -Christ.

Elle avait entendu parler par un

Chrétien d'Italie , que le hasard avait

amené auprès d'elle, de la grande ré-

putation dont jouissait Ambroise , ar-

chevêque de Milan. Elle lui envoya

une députation avec des présents pour

son église , et lui demanda en même

temps des instructions écrites sur la

religion. L'archevêque les lui trans-

mit sous forme d'un catéchisme . Fri-

gitil se sentit tellement attirée par la

vérité qu'elle se rendit en toute hâte

à Milan, où, à son profond chagrin,

elle ne trouva plus Ambroise en vie

(4 avril 397) . Cinquante ans plus

tard (450) , le royaume des Marcomans

fut renversé par les Huns d'Attila , et

une population de race slave, descen-

due des Carpathes , conduite par le bel-

liqueux Cech (prononcez Tschech) , sou-

mit le pays et les habitants de la Bo-

heme. Ces Tscheques étaient une

branche du grand peuple slave qui,

depuis le milieu du quatrième siècle ,

avait envahi les contrées du bas Da-

nube, depuis la mer Noire jusqu'à la

mer Adriatique....

« La victoire de la foi sur le paga-

nisme des Tschèques devint possible

par laconversion de la famille régnan-

te. Les plus anciennes sources de l'his-

toire de la Bohème ne disent rien sur

la manière dont fut amenée cette

conversion si importante pour toute

la Bohème, du duc Borriwoy (pronon-

cez Borschiwoi) et de sa femme

Ludmila. On sait seulement que le

duc et sa famille furent baptisés, pro-

bablement en 871 , par le grand apô-

tre des Slaves, Méthode, archevêque

de Pannonie et de Moravie. Malgré
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ce baptême conféré par Méthode , les

rapports ecclésiastiques de la Bohème

ne furent pas changés vis-à vis de Ra-

tisbonne, et il ne vint pas en pensée

à Méthode lui-même de regarder la

Bohème comme son diocèse à cause

de ce baptême, et de vouloir porter

atteinte aux droits de l'évêque de Ra-

tisbonne . Dès que la famille ducale

avait embrassé la doctrine chrétienne ,

la foi ne pouvait manquer de se ré-

pandre rapidement parmi les Tschè-

ques. Les fils et les successeurs de Bo-

riwoy, Spitihnew († 912) et Vratislaw

(† 926), accordèrent toute espèce de

faveurs au Christianisme.... Les restes

du paganisme s'effacèrent de plus en

plus. Les Tschèques restèrent soumis

à la surveillance active et paternelle

de l'évêque de Ratisbonne. Cependant

ils sentaient le besoin d'un évêque

spécial, et ils en exprimaient haute-

ment le désir, sachant bien que la

Boheme ne pouvait devenir un dio-

cèse propre qu'avec le consentement

de l'évêque et du chapitre de Ratis-

bonne. Ratisbonne résista longtemps

aux demandes des Bohémiens ; enfin,

en972, S. Wolfgang monta sur le siége

épiscopal de cette ville..., et en 973 fut

érigé l'évêché de Prague,ressortissant

à la métropole de Mayence. Le pre-

mier évêque élu fut le moine saxon

Ditmar, que recommandaient à la fois

sa piété, sa science et sa parfaite

connaissance de la langue du pays. »

LE NOIR.

BOHÉMIENS (frères) , ou frères Mo-

raves. Voy. HERNUTES .

BOHMISTES. On appelle ainsi en

Saxe les sectateurs d'un nommé Ja-

cob Bohm , qui est mort en 1624 , il a

laissé plusieurs écrits mystiques, rem-

plis d'une théologie obscure et inin-

telligible. BERGIER.

BOILEAU DESPRÉAUX (Nicolas) ,

(theol. hist. et bibliog . ) Un mot

seulement sur nos grands poëtes , que

la philosophie et la religion ont ins-

pirés. Boileau est un de ceux-là ; il

est le poëte de l'esprit. Né à Crosne

ou à Paris en 1636, et mort en 1711 ,

il avait étudié d'abord le droit, puis

la théologie ; mais il laissa tout pour

la poésie, et nous pouvons lui en sa-

voirgré. Son Art poétique, ses Satires,

ses Epitres, sonLutrin sont autant de

productions du génie de l'esprit, qui

exercent et exerceront sur les âmes

lettrées une influence énorme, dont

lareligion tirera son profit autant que

le goût. LE NOIR.

-

BOLIDES. (Theol. mixt. scien. mé-

téorol.) Les bolides sont classés au-

jourd'hui par la science, à côté des

étoiles filantes , et des pierres météo-

riques ou aérolithes, parmi les asté-

roïdes. Ce sont des corps lumineux

qui traversent quelquefois l'atmos-

phère, comme les étoiles filantes ,

mais qui en différent en ce qu'ils ont

des dimensions appréciables , en ce

qu'ils produisent parfois des traînées

lumineuses d'une telle intensité que

le ciel en est éclairci en plein jour, et

en ce qu'ils peuvent être accompagnés

de fumées et de détonations ; souvent

aussi leur apparition est suivie de

chutes d'aérolithes , (pierres tombées

du ciel) . La science s'est arrêtée , en

général , à considérer tous ces mé-

téores comme de petits astres, ou dé-

bris d'astres qui se meuvent autour

du soleil, en obéissant, comme les

planètes, à la loi de la gravitation ré-

vélée par Newton, mais auxquels il

arrive , parfois , dans la section conique

qu'ils décrivent, laquelle peut être

très -allongée, de s'approcher trop de

la terre, de pénétrer dans son atmos-

phère, de s'y échauffer par le frotte-

ment contre les molécules de l'air ,

d'y devenir incandescents, et de s'é-

lever à une température que leur na-

ture ne peut supporter ; c'est alors

qu'ils se brisent, peuvent produire de

la fumée, peuvent détonner, peuvent

aussi laisser tomber jusqu'à nous de

leurs morceaux, et disparaissent. Les

étoiles filantes seraient des météores

semblables , mais de dimensions beau-

coup moindres que les bolides, ou à

des hauteurs beaucoup plus considé-

rables.

Pour les déductions que peut tirer

lathéologie de ces phénomènes cosmo-

logiques, voyez AVENIR DU MONDE.

LE NOIR.

BOLIN GBROKE (lord vicomte
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,

Henry Saint-Jean.) (Théol . hist. biog.

et bibliog.) - Bolingbroke, né en 1672,

fit ses études à Oxford . Il fut aimé de

ses contemporains pour ses brillantes

qualités, malgré les excès où l'en-

traîna sa nature passionnée. Il fut

accusé, à l'avènement de George I, de

haute trahison . Il mourut en 1751 .

En fait d'écrits ayant rapport à la

philosophie et à la religion, il a laissé

cinq volumes qui parurent en 1754 ,

et qui furent rejetés comme dange-

reux pour la religion, les mœurs , l'é-

tat et la paix publique par le grand

jury de Westminster. On l'a accusé

d'être athée quoiqu'il démontre

l'existence de Dieu contre les athées,

parce que son Dieu, disent ses adver

saires , Leland , Young , Clayton

Warburton, Harvey, etc. , n'a point

de qualités morales, de facultés per-

sonnelles et ne peut être autre que

le monde lui-même. Point de provi-

dence, point d'immortalité indivi-

duelle , les idées de Moïse sur la di-

vinité sont mesquines, celles de S.

Paul également, telles sont, paraît-

il , les thèses de Bolingbroke que nous

n'avons pas lu ; quant à l'évangile

du Christ, il ne diffère pas, selon lui,

de la loi naturelle et de la théologie

de Platon, et il n'a de valeur que

par cette ressemblance. D'après lui

encore, la défense de la pluralité des

femmes dans le Christianisme est un

défaut, parce que cette défense nuit

au développement de la population ;

il nous semble bien pourtant que le

résultat contraire est parfaitement dé-

montré par l'expérience ; et la répu-

blique des États-Unis, dont l'esprit est

aussi libéral que possible au point de

vue religieux, vient de reconnaître

de nouveau le caractère antisocial

de la polygamie, comme étant d'une

part la consécration de la tyran-

nie d'une moitié du genre humain

sur l'autre, et d'autre part, contraire

au développement général de la po-

pulation, en ne tolérant pas l'insti-

tution de cet usage chez les Mormons

faisant partie de leur fédération.

« Bolingbroke, dit M. Mayer, bril-

lant, gracieux, aimable, éloquent,

actif, d'une nature remuante, était

l'esclave d'une ambition sans bornes,

d'une insatiable soif de pouvoir ; il

poussait l'amertume de ses disputes

jusqu'à la haine, et sa haine était

implacable. Son style dépeint son ca-

ractère ; il est sans mesure, plein de

désordre ; il surabonde en métapho-

res , en images, en allusions, en sen-

tences : la forme est éclatante, le fond

est pauvre. >> LE NOIR.

BOLLANDISTES, continuateurs de

Bollandus , savant jésuite d'Anvers ,

qui, depuis plus d'un siècle , se sont

occupés à recueillirles actes etles vies

des saints , d'après les auteurs origi-

naux, et ont ainsi réussi à éclaircir

plusieurs faits importants de l'His-

toire ecclésiastique et civile.

Cet utile et vaste projet fut formé

au commencement du dix-septième

siècle , par le P. Héribert Rosweid,

jésuite d'Anvers ; mais on sent qu'il

était beaucoup au-dessus des forces

d'un seul homme ; le Père Rosweid ne

put faire pendant toute sa vie qu'a-

masser des matériaux ; il mourut en

1629 , sans avoir commencé à leur

donner une forme.

L'année suivante, le Père Jean Bol-

landus, son confrère, reprit ce dessein

sous un autre point de vue, et se pro-

posa de composer lui-même les vies

des saints d'après les auteurs origi-

naux, en y ajoutant des notes sem-

blables à celles dont les éditeurs des

Pères ont accompagné leurs ouvrages,

soit pour éclaircir les passages obs-

curs, soit pour distinguer le vrai du

fabuleux. En 1635 , il s'associa le Père

Godefroy Honschenius, et en 1643, ils

firent paraître les actes des saints du

mois de janvier en deux volumes in-

folio. Ce livre eut un succès qui aug-

menta lorsque, en 1658 , ces deux sa-

vants eurent donné trois autres volu-

mes dans la même forme, qui conte-

naient les actes des saints du mois de

février. Bollandus s'était encore asso-

cié, en 1650 , le Père Papebrock, et

travaillait à donner le mois de mars,

lorsqu'il mourut en 1665.

Après la mortd'Henschenius, lePère

Papebrock eut la principale direction

de cet ouvrage , et prit successivement

pour coopérateurs les Pères Baërt,

Janning, Dusolier et Raie, qui ont

publié vingt-quatre volumes, conte-
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nant les vies des saints jusqu'au mois

de juin.

Depuis la mortdu Père Papebrock,

arrivée en 1714, les Pères Dusolier,

Cuper, Piney et Roch, ont continué

l'ouvrage, et ont fait paraître succes-

sivement les actes des saints des mois

suivants. Cette immense collection

contient à présent plus de cinquante

volumes in-folio . Elle avait été inter-

rompue pendant plusieurs années, à

cause de la suppression de la société

des Jésuites ; mais elle a été reprise

depuis quelques années sous la pro-

tection et par les bienfaits de feu l'Im-

pératrice reine (1 ) .

On a reproché à Bollandus de n'a-

voir pas été assez en garde contre les

légendes apocryphes et fabuleuses ;

Papebrock et ses successeurs ont eu

unecritique plus éclairée et plus exacte

dans le choix des monuments dont ils

se sont servis.

Leur premier soin, dès le commen-

cement de leur travail, a été d'établir

des correspondances avec tous les sa-

vants de l'Europe, de faire chercher

dans les archives et dans les biblio-

thèques les titres et les monuments

qui peuvent servir à leurs desseins ;

les matériaux rassemblés forment une

bibliothèque considérable.

Avant de faire usage d'aucun titre ,

les bollandistes enexaminent l'authen-

ticité, le degré d'autorité qu'il peut

avoir, et le rejettent absolument, s'ils

y découvrent des indices de supposi-

tion ou de fausseté ; s'ils le jugent

vrai , ils le publient tel qu'il est avec

la plus grande fidélité , et en éclair-

cissent les endroits obscurs par des

notes ; si c'est une pièce douteuse, ils

exposent les raisons de douter ; s'ils

n'ont que des extraits , ils en font une

histoire suivie .

Lorsque ces savants critiques recon-

naissent qu'ils se sont trompés, ou

qu'ils ont été induits en erreur, ils

ne manquentjamais d'en avertir dans

le volume suivant, et de rectifier la

méprise avec toute la candeur et la

bonne foi possible.

L'on trouve souvent, dans cet im-

portant ouvrage, des traits qui inté-

(1) M. Palmé publie aujourd'hui une magnifique .

Edition, in-folio, des Bollandistes.

ressent non-seulement l'histoire ecclé-

siastique, mais l'histoire civile, la chro-

nologie, la géographie, les droits et les

prétentions des souverains et des peu-

ples ; tous les volumes sont accompa-

gnés de tables exactes et très-commo-

des . Le soin qu'ont ces laborieux

écrivains de se formerdes successeurs,

semble répondre au public que cet

immense projet sera un jour conduit

à sa fin. Commeles premiers volumes

donnés par Bollandus étaient devenus

très-rares, on a réimprimé à Venise

toute la collection ; mais cette édition

ne vaut pas celle d'Anvers.

BERGIER.

BOLOGNE (université de). (Théol.

hist. écol.) « Les commencements

de cette institution , célèbre dans toute

la catholicité dit M. Kerker, remon-

tent, dit-on, au temps de l'empereur

Théodose II; mais le document sur

lequel on fonde cette assertion est évi-

demment faux : il est adressé au Pape

Célestin Ier, qui, en 433, année de

la date de ce document, était déjà

mort , et aux rois de France et d'An-

gleterre, Louis et Philippe , àBaudouin

de Flandre, etc. , lesquels n'existaient

pas à cette époque ( 1 ). Il est possible

que l'école de droit que Théodose créa

dans cette ville y subsista et y con-

serva l'étude du droit romain. Il est

tout à fait probable que cette école,

comme celles des couvents et d'autres

écoles privées, donna naissance à l'u-

niversité de Bologne (2) .... Le premier

professeur de Bologne qui acquit de

la célébrité fut Irnérius († vers 1140.)

Sans attribution publique, sans autre

mission que le désir de communiquer

son savoir, il ouvrit un cours de droit

romain qui fut bientôt si renommé

qu'il attira des disciples de toutes les

contrées de l'Occident et devint l'ori-

gine de la fameuse école de droit de

Boloyne.... La réputation de cette école

était déjà telle sous l'empereur Fré-

déricque cet empereur fitrechercheret

constater par quatre jurisconsultes de

Bologne les droits des empereurs sur

l'Italie, et que le Pape Alexandre III

Voy. Ughelli , 1. c. , p. 9.

(2 ) Raumer, Hist. des Hohenstaufen, VI, 469.

Hurter, Innocent III, I, 15 ; IV, 588.
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considéra la reconnaissance de sa lé-

gitime élection par les professeurs de

Bologne commedevant être d'un poids

décisif aux yeux de la chrétienté (1 ) .

Peu de temps après, l'étude du droit

canon y devient florissante , et ce

qu'Irnérius avait fait pour le droit ci-

vil, le Bénédictin Gratien le fit pour

le droit ecclésiastique, en posant, par

le recueil intitulé Decretum Gratiani,

la première base du Corpus Juris ca-

nonici (1151 ) . Bologne acquit par là

une influence européenne, à une épo-

que où le droit canon pénétrait dans

toutes les relations sociales et poli-

tiques, et son école, où cette science

était enseignée par d'excellents maî-

tres, comptait, au commencement du

treizième siècle , des milliers d'élèves .

Ainsi la faculté de droit fut l'origine

comme elle fut d'abord l'unique cor-

poration de l'université de Bologne.

Quoique la médecine y fùt cultivée

avant la fin du douzième siècle, on

ne rencontre pas de docteur de cette

science avant la fin du treizième.

Vers ce temps on s'occupa aussi de

philosophie, de mathématiques et de

grammaire (2). Malgré la chaire de

théologie que, sur la demande de

S.François, on avait depuis longtemps

instituée, ce fut en 1360 seulement

qu'à la prière de l'évêque de Bolo-

gne le Pape Innocent VI ajouta une

faculté de théologie aux autres facul-

tés de l'université (3) . « On appellera ,

disait le pape, des maîtres et des ba-

cheliers , gradués à Paris ou dans

quelque autre université célèbre .

Ceux qui voudront enseigner dans la

nouvelle université devront être pré-

sentés à l'évêque, à son vicaire géné-

ral, ou, en cas de vacance de siége,

au vicaire capitulaire, qui prononcera

l'approbation après un mûr et cons-

ciencieux examen du savoir des can-

didats . » L'évêque de Bologne était,

à cette époque , Jean de Naso. Enfin,

sous sonsuccesseur, Hymenicus, (1361 )

l'université prit son véritable élan ,

en attirant dans son sein, de diverses

parties de l'Europe, des professeurs

renommés. On peut voir leurs noms

(1) Hurter, 1. c.

Raumer, 1. c.

Voy. la bulle dans Ughelli , l . c. , p. 25.

dans Ughelli (1 ) . L'archidiacre de

l'évêque exerçait aussi un droit de

surveillance sur les examens et les

promotions....

L'université se divisait, d'après la

patrie des élèves qui formaient la

corporation universitaire , en deux

grandes nations, les Citramontains et

les Ultramontains . Chacune de ces cor-

porations avait son recteur. Le rec-

teur devait avoir enseigné le droit

au moins pendant cinq ans, avoir

vingt-cinq ans, avoir été au nombre

des étudiants, et ne pas appartenir à

un ordre religieux . Les étudiants, en

choisissant dans leur sein le recteur,

constituaient et dirigeaient, à pro-

prement dire, la corporation . Pour

comprendre cette organisation, qui

peut paraître étrange d'abord , il

faut songer que ces étudiants étaient

alors tous, ou du moins la plupart,

des hommes qui remplissaient déjà

des charges et des fonctions dans

leur patrie, et qui , venant de loin à

Bologne par amour de la science, de-

vaient s'attendre à des faveurs et à

des priviléges . Ainsi, maîtres et pro-

fesseurs étaient sous la juridiction du

recteur, lequel étaittemporaire , pou-

vaient être punispar lui, nepouvaient

enseigner sans son autorisation , et

n'avaient même pas voix délibéra-

tive dans l'assemblée de l'université,

à moins d'avoir été recteurs. La fa-

culté de théologie seule était orga-

nisée différemment, et tout le gou-

vernement y dépendait des maîtres.

Clément V ordonna , au concile de

Vienne, qu'on enseignât aussi à l'u-

niversité les langues hébraïque , chal-

déenne et arabe . Grégoire IX, Boni-

face VIII , Clément V , Jean XXII

adressèrent leurs décrétales aux doc-

teurs et scolars de Bologne. Plusieurs

Papes sortirent de l'université ; ce

furent : Honorius II, Lucius II , Gré-

goire XIII , Innocent IX, Grégoire XV

et Benoît XIV ; en outre, un nombre

infini de cardinaux, d'évêques , de

prélats. »
LE NOIR.

BON, BONTÉ. C'est celui des attri-

buts de Dieu qui nous touche davan-

tage, et dont les livres saints nous

(1) Page 27.
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parlent le plus souvent. David répète

continuellement dans les psaumes :

Louez le Seigneur, parce qu'il est bon,

et que sa miséricorde est éternelle.

Dieu fait du bien, plus ou moins , à

toutes les créatures; il n'en est aucune

qui ne reçoive de lui des bienfaits ;

sa bonté est doncprouvée parles effets.

Il ne leur en fait pas autant qu'il leur

en pourrait faire ; sa puissance est

infinie, et les créatures ne sont sus-

ceptibles que d'une quantité de bien

bornée. Il ne leur en fait pas autant

qu'elles le désirent, parce que leurs

désirs n'ont point de bornes et sont

souvent déraisonnables. Il ne leur en

fait pas à toutes également ; l'inéga-

lité est le fondement de la société et

de nos devoirs mutuels ; la sagesse de

Dieu préside à la distribution de ses

dons, et sajustice ne demande compte

à chacun que de ce qu'elle lui a

donné.

De là même il s'ensuit que les no-

tions de la bonté humaine ne peuvent

être appliquées à la bonté divine ;

parce que la première est jointe à

unepuissancetrès-bornée, et la seconde

à un pouvoir infini. Un homme n'est

censé bon, que quand il fait le plus de

bien qu'il peut, qu'il l'accorde le plus

promptement au plus grand nombre

de personnes, et continue le plus

longtemps qu'il lui est possible. Au-

cun de ces caractères n'est applica-

ble à la bonté de Dieu .

On tombe dans l'absurdité , si l'on

exige que Dieu fasse le plus de bien

qu'il peut ; il en peut faire à l'infini ;

qu'il le fasse le plus promptement , il

l'a pu de toute éternité ; qu'il le fasse

au plus grand nombre de créatures

possible, il en peut créer à l'infini ;

qu'il le fasse le plus longtemps, il peut

le continuer pendant toute l'éternité.

Il s'ensuit encore que la notion de

bonté infinie ne nous vient point des

créatures, puisque Dieu n'a répandu

sur elles qu'une quantité de bien

très-bornée, par conséquentmélangée

de maux ou de privations ; cette no-

tion se tire directement de celle d'être

nécessaire, existant de soi-même,

dont les attributs ne peuvent être

bornés par aucune cause. Mais la ré-

vélation nous fait connaître la bonté de

Dieu beaucoup mieux que la raison.

Ceux qui prétendent que l'état ac-

tuel des créatures n'est pas assez

avantageux pour qu'on puisse l'attri-

buer à un Dieu infiniment bon, de-

vraient fixer une fois pour toutes le

degré auquel le bien-être des créatu-

res devrait être porté pour qu'elles

n'eussent plus sujet de se plaindre ;

aucun de ces philosophes n'a pu en-

core l'assigner. Dieu, disent-ils, pour-

rait nous rendre heureux et contents :

nous ne le sommes point ; mais nous

le serions si nous étions sages , et il

ne tient qu'à nous de l'être . Job,

comble du malheur, réduit sur son

fumier, était content et bénissait Dieu ;

Alexandre, possesseur d'une grande

partie du monde, ne l'était pas. Le

cœur de l'homme est trop grand pour

être heureux par la possession des

biens de ce monde.

au

Accuserons-nous Dieu de n'être pas

bon, parce qu'il punit le crime en ce

monde ou en l'autre ? Au contraire, il

manquerait de bonté s'il laissait la

vertu sans récompense et le crime sans

châtiment. En lui la bonté ne nuit

point à la justice , ne déroge point à

la miséricorde .

Ce sont de fausses notions de la

bonté infinie, des comparaisons tou-

jours fautives entre la bonté divine et

la bonté humaine, l'abus des termes

de bien et de mal, de bonheur et de

malheur, qui servent de fondement à

tous les sophismes des philosophes

anciens et modernes sur la grande

question de l'origine du mal . Voyez

MAL.

BON, en parlant des créatures, a un

double sens. Leur bonté physique est

la même chose que leur perfection ;

elles sontparfaites lorsqu'elles répon-

dent à l'usage auquel Dieu les a des-

tinées . Mais les termes de perfection

et d'imperfection sont des termes pu-

rementrelatifs ; il n'y a point de per-

fection absolue que celle de Dieu ;

l'imperfection absolue est le néant.

La bonté morale des êtres intelligents

est l'inclination à faire du bien ; la

bonté morale de leurs actions est la

conformité de ces actions avec la rè-

gle des mœurs, ou avec la volonté de

Dieu, souverain législateur . Voy. BIEN

MORAL.

BERGIER.
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BONALD (Louis-Gabriel-Ambroise,

vicomte de) . (Theol . hist. biog . et bi-

bliog.) Ce demi-philosophe comme

tant de modernes, naquit à Milhau,

le 2 oct . 1754 , d'une ancienne famille.

C'est lui qui fut le père du cardinal

archevêque de Lyon. Son premier

ouvrage philosophique porte le titre

de Théorie dupouvair politique et reli-

gieux ; il fut confisqué à Paris par

ordre du Directoire . M.de Bonald était

alors à Heidelberg. Revenu en France

en 1797 et obligé de se cacher dans la

maison d'une de ses amies, Mile Des-

noyelles , il écrivit dans cette retraite

forcée : I. L'Essai analytique sur les

lois naturelles de l'ordre social , ou du

pouvoir du ministre et du sujet dans la

société ; II . Le Divorce considéré au dix-

neuvième siècle, etc .; III . La Législa-

tion primitive.

Après le 18 brumaire, le premier

Consul lui ayant permis de vivre sur

ses terres , il collabora au Mercure

français et à la partie politique du

Journal des Débats. En 1810 il accepta

les fonctions de conseiller de l'univer-

sité, qui lui étaient offertes depuis

deux ans . Le roi de Hollande lui fit

demander de se charger de l'éduca-

tion de son fils aîné, mais il refusa,

commeplustardil rejetal'offre d'être le

précepteur du roi de Rome en disant :

Si j'étais chargé de lui apprendre à ré-

gner, il serait partout ailleurs qu'à

Rume. Lors du retour de Louis XVIII ,

en 1814 , retour qu'il avait prédit

vingt ans d'avance , il fut nommé

membredu conseil royal de l'instruc-

tion publique. Malgré ses nombreuses

occupations, il composa une brochure

politique intitulée Réflexions sur

l'intérêt général de l'Europe, dans la-

quelle il demandait les frontières du

Rhin pour la France. Après les Cent-

Jours il fut nommé député, et défen-

dit ses principes monarchiques hors

du parlement, avec Chateaubriand,

Lamennais, Fiévée ,par la publication

du Conservateur , qui, après la mort du

duc de Berry , devint le défenseur. Nom-

mé Pair en 1823, il lutta contre l'op-

position avec une grande énergie et

futnommé président de la commission

de censure sous le ministère de M. de

Villèle ,ce qui l'exposa aux attaques les

plus vives de la part de ses adversaires.

Peu de temps avant la révolution

de Juillet il publia sa Démonstration

philosophique des principes constitutifs

de la société, dans laquelle il dévelop-

pait les idées qu'il avait déjà soutenues

dansson livre : du Pouvoir civil. Quoi-

qu'il n'eût pas pris part aux mesures

et aux ordonnances qui amenèrent la

révolution de Juillet , il donna sa dé-

mission de Pair, et se retira dans sa

propriété, où il mourut le 23 novem-

bre 1840 .

« Bonald , dit M. Haffner, part de

cette pensée que la littérature est

l'expression de la société . Il donne à

cette pensée un sens hardi et origi-

nal, et argumente de cette façon :

L'homme, être pensant, n'a connais-

sance de sa pensée qu'autant qu'il

l'exprime ; mais il ne peut l'expri-

mer qu'après l'avoir entendu parler

d'abord (le sourd muet est sans in-

telligence tant que le signe qui parle

aux yeux n'a pas remplacé le son qui

frappe l'oreille) ; or, la parole est un

produit de Dieu, non une invention

de l'homme ; elle vient à l'homme du

dehors , et tout achevée ; elle est ré-
vélée ; donc toute connaissance hu-

maine essentiellement unie à la pa-

role découle de la Révélation , source

unique de laparole , et toutes les con-

naissances humaines dépendent de

cette vérité première : « Il y a un

Dieu et une Révélation divine , »>

sans qu'onpuisse direjamais l'inverse,

savoir que la Révélation divine est

soumise aux lois de la connaissance

humaine ou naturelle . Il est à

peine nécessaire de remarquer que,

dans ce système, d'une part la Révé-

lation cesse de différer de la connais-

sance naturelle , qui est confondue

avec la connaissance surnaturelle ,

et que de l'autre la connaissance na-

turelle perd toute espèce d'indépen-

dance .

-

<< Mais Bonald va plus loin en dis-

tinguant la révélation orale de la ré-

vélation écrite ; il accorde la préférence

à l'Écriture, produit divin ainsi que

la parole, comme étant plus exacte ,

plus durable que la parole : et dès

lors l'Écriture sainte est pour lui la

source de toute sagesse humaine ;

c'est d'elle que découlent non-seule-

ment les principes religieux , mais

II. 10
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tous les principes sociaux, en particu-

lier ceux qui fondent la monarchie....

« Cette théorie renferme les plus

graves erreurs 1 ° en ce que, pour

sauver la Révélation en face de la

connaissance humaine, elle les con-

fond ; 2º en ce que, pour restaurer

l'autorité de l'Ecriture sainte elle

l'exagère,à la façon du protestantisme,

et la laisse sans démonstration scien-

tifique comme suspendue en l'air ;

3º en ce que, pour étayer l'ordre so-

cial et la constitution monarchique en

les ramenant aux fondements de la

religion, elle identifie les intérêts de

la monarchie avec ceux du Catholicis-

me et implique la religion dans les

agitations et les dangers du régime

politique ; 4º en ce que, dans son zèle

contre l'incrédulité et la révolution ,

elle méconnaît la valeur de la con-

naissance naturelle et de la liberté

personnelle. On peut donc dire que

la philosophie de Bonald, tout entière

déduite de sa proposition : « La lit-

térature est l'expression de la société , »

est la philosophie de la Restauration ;

que son influence s'est bornée aux co-

mités de cette époque, et que la phi-

losophie sociale de l'avenir, quelque

mérite qu'elle attribue à cet essai de

Bonald,n'en pourrrajamais tirerqu'un

nombre de vérités très-restreint . >>

Outre les ouvrages cités on a de

Bonald I. Pensées diverses et Opi-

nions politiques , 1817 , 2 vol .; II .

Mélanges littéraires, politiques et phi-

losophiques ; III . Recherches philosophi-

ques sur lespremiers objets des connais-

sances morales.Tous ces ouvrages ont

paru dans une édition complète en 12

volumes,Paris , 1817-19,dans, laquelle

n'est pas comprise la Démonstration

philosophique du principe constitutif

de la société, Paris, 1830 .

« Le style de M. Bonald , dit Haffner,

est toujours pur et méthodique, trop

souvent sec, aride et froid , rarement

éloquent. >> LE NOIR.

BONAVENTURE ( saint) , religieux

franciscain, ensuite évêque d'Albano ,

et cardinal, mort l'an 1274, a été l'un

des plus célèbres théologiens scolasti-

ques du treizième siècle ; il est autant

respecté chez les cordeliers que saint

Thomas d'Aquin chez les jacobíns. En

1668, ses ouvrages ont été imprimés

à Lyon, en huit volumes in-folio . Les

deux premiers renferment des com-

mentaires sur l'Ecriture sainte ; le

troisième, des sermons ; les deux sui-

vants sont un commentaire sur le

Maître des sentences, par conséquent

un cours de théologie ; le sixième et le

septième contiennent des traités de

morale et de piété ; le huitième, des

opuscules sur la vie religieuse, dans

lesquels il se plaint amèrement du

relâchement qui s'était déjà introduit

chez les Franciscains , trente ans

après la mort de saint François . Ona

donné à saint Bonaventure le nom de

docteur séraphique ; il joignit aux ver-

tus d'un parfait religieux des connais-

sances rares dans son siècle. Voy.

l'Hist . de l'Egl . gallic. , tome 12 , liv. 34,

an 1272. BERGIER.

Nous compléterons cet article , in-

suffisant, par quelques extraits de l'ar-

ticle de M. Héfélé sur S. Bonaventure,

dont le vrai nom était Jean Fidenza,

qui était né en 1221 à Bagnarea,

petite ville des États de l'Église , et

qui était entré, à l'âge de 22 ans,

(1242 ou 43) dans l'ordre encore nou-

veau, mais déjà célèbre, de S. Fran-

çois .

« L'étude de la théologie était

complétement négligée à Paris lors-

que les Dominicains ouvrirent suc-

cessivement deux cours publics en

1221. Les Franciscains ne tardèrent

pas à suivre leur exemple, confièrent

l'enseignement à Alexandre de Hales,

et, dans les années 1244 et 1249, les

deux ordres obtinrent du Pape le

droit de monter dans les chaires aca-

démiques de Paris . Dès l'année sui-

vante, l'université tâcha de se débar-

rasser des moines, prétendit ne pas

confier plus d'une chaire à chaque

ordre, et n'accorder la dignité “de

docteur à aucun frère mendiant ;

mais le Pape Alexandre IV prit leur

parti, et obligea l'université à céder,

de sorte que Thomas d'Aquin et Bo-

naventurereçurent enmêmetempspu-

bliquement le bonnet de docteur (1) .

(1 ) D'après Schroeckh, p. XXVII , p. 458, cela

serait arrivé en 1257 ; mais Bonaventure n'était

plus à Paris à cette époque, étant devenu général
de son ordre en 1256 .
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:

L'ardent adversaire des ordres men-

diants était Guillaume , de Saint-

Amour, professeur de Sorbonne, qui

publia en 1256 une sorte d'acte d'ac-

cusation contre les moines, sous le

titre de de Periculis novissimorum

temporum, dans lequel ils sont repré-

sentés comme de vrais antechrists .

Le célèbre critique Richard Simon

nomme ce livre « un tissu de fausses

et méchantes applications de la sainte

Écriture aux ordres mendiants, aussi

grossier et aussi mensonger que les

autres écrits de Guillaume (1) . » . Le

Pape Alexandre IV censura le livre, le

fit publiquementbrûler àAnagni, tan-

disqueThomasd'Aquin et Bonaventure

publiaient des réfutations aussi vigou-

reuses que modérées des assertions de

Guillaume de Saint - Amour. Cepen-

dant Bonaventure se faisait remarquer

autant par sa piété que par son savoir.

Son maître, Alexandre de Hales , avait

déjà dit de lui qu'il semblait que le

péché originel n'avait point atteint

le frère Bonaventure ; Gerson doutait

que l'université de Paris eût jamais

eu un maître aussi éminent. Ces qua-

lités du cœur et de l'esprit firent élire

à l'unanimité le pieux docteur, au

chapitre général des Franciscains ,

tenu dans le couvent d'Ara-Cœli en

1256, général de l'ordre, quoiqu'il

n'eût que trente-quatre ans.

« Bonaventure rétablit parmi ses

religieux l'ordre, l'union et l'obser-

vance exacte de la règle, apaisa les

querelles des Franciscains et des Do-

minicains, tint plusieurs chapitres

généraux et gagnà tous les cœurs par

sa bonté angélique . Son immense re-

nommée détermina Clément IV à lui

proposer , en 1265 , l'archevêché

d'York. Bonaventure rejoignit entoute

hâte le Pape, et le supplia si instam-

ment de l'affranchir de cet honneur

que Clément exauça ses vœux………….

<«< Il venait d'être promu au cardi-

nalat lorsqu'il reçut du Pape l'ordre

de se rendre au quatorzième concile

universel convoqué à Lyon pour l'an-

née 1274, et dont il devait être un

des orateurs (S. Thomas d'Aquin, qui

avait été egalement appelé par le

(1) Critique de la Bibliothèque des auteurs

ecclés, de Dupin, t. I, p . 345.

Pape, était mort en route) . Bonaven-

ture assista à la première session , le

7 mai 1274, et prit une part active à

toutes les affaires du concile, dont le

but principal était d'unir les Grecs à

l'Église latine, de sauver la Terre-

Sainte des mains des infidèles et de

rétablir la pureté des mœurs en Occi-

dent. Il eut la joie de voir arriver les

députés des Grecs, résolus, ainsi qu'ils

le lui promirent, de se rattacher à

l'Église catholique. Ce fut lui surtout

qui fut chargé de traiter avec eux, et

il sut tellement les gagner qu'ils ex-

primèrent leur respect et leur atta-

chementà sa personne en le surnom-

mant Eutychius (celui qui réussit) .

On dut principalement à ses efforts

de voir alors les Grecs reconnaître so-

lennellement la foi catholique ; on

sait du reste que cette union ne fut

pas de langue durée (1 ) . Bonaventure

ne fut pas témoin de ce triste résul-

tat, car il mourut la veille de la cin-

quième session, le 15 juillet 1274 ,

après avoir vigoureusement soutenu

le Pape dans l'élaboration et la ré-

daction d'un grand nombre de dé-

crets et avoir exercé une forte im-

pression sur le concile par la douceur

et l'éloquence de sa parole. Le respect

universel qui l'entourait se manifesta

hautement à ses funérailles , qui fu-

rent des plus solennelles. Le Pape et

sa cour, les prélats et les princes

réunis à Lyon y assistèrent, et, dans

la session suivante , le Pape adressa

lui-même un discours au concile pour

déplorer la perte immense que venait

de faire l'Église . En 1482 Sixte IV le

plaça au rang des saints, et depuis

lors on l'honore comme le sixième

entre les grands docteurs de l'Église

latine.....
« Les œuvres de S. Bonaventu

re
se

partagent en œuvres scolastiqu
es

et

en œuvres mystique
s ; le celèbre

chancelie
r
de Paris Gerson, l'oracle

du quinzièm
e siècle , dit dé ces ou-

vrages : « Quand on me demande

quel est le docteur le plus parfait

que je connaisse, je réponds : Bona-

venture ; car il est profond et solide,

pieux, juste et édifiant . On ne-trouve

(1) Voy. la dissert. du docteur Héfélé , dans la

Revue trim. de théolog . de Tub. , 1847 , P. I, p. 51.
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pas chez lui les minuties vaines et

les inutiles arguties de l'école ; il ne

mêle pas, comme tant d'autres , à de

sérieuses discussions théologiques des

digressions mondaines, des argu-

ments de logique et de physique. En

même temps qu'il éclaire, il édifie ;

en nourissant l'intelligence, il remplit

le cœur ; aussi les théologiens sans

piété , malheureusement trop nom-

breux, ont peu recours à Bonaven-

ture, quoiqu'il n'y ait pas de doc-

trine qui soit plus élevée, plus di-

vine, plus salutaire et plus utile aux

vrais théologiens que la sienne (1 ) . »

« Le savant abbéJean de Tritheim,

au seizième siècle, rend le même té-

moignage : « Bonaventure était aussi

versé dans les saintes Écritures que

dans les sciences profanes. Son esprit

était fin et lumineux ; ses livres sont

profonds et pieux ; ils allument dans

les cœurs l'amour du Christ ; ils for-

tifient l'intelligence des plus saintes

doctrines. Veux-tu être pieux et sa-

vant tout à la fois : sers-toi des livres

de Bonaventure (2)..... »

« Le moyen âge est une époque de

scolastique savante et d'ardente mys-

tique, et S. Bonaventure est à la fois

un mystique savant et vrai et un sco-

lastique intelligent et pieux. »

Une édition des œuvres complètes

de S. Bonaventure en 15 v. in-4º

exécutée sous la direction deM. l'abbé

Pelletier, paraît en ce moment chez

M. L. Vivès . Paris. LE NOIR.

BONHEUR. Voyez BIEN.

BONHEURÉTERNEL. L'attente d'un

bonheur éternel après la mort, est le

seul motif qui puisse nous faire sup-

porter patiemment les maux de cette

vie, et nous exciter efficacement à la

vertu. Exposé ici-bas à des afflictions

de toute espèce , l'homme serait la

plus malheureuse de toutes les créa-

tures, s'il n'avait rien à espérer au-

delà du tombeau. Il n'est donc pas

étonnant que les incrédules qui ont

(1) Gerson, de Examinatione doctrinarnm ,

Opp., ed. Antverp., 1706, in-fol., t . I , p . 21 .

(2) Trithemius, de Scriptoribus ecclesiasticis,

c. 464, dans Fabricius, Bibliotheca ecclesiastica,

p. 113.

renoncé à la foi d'une autre vie, ne

cessent de déplorer la triste condi-

tion de l'humanité, et partent de là

pour blasphémer contre la Provi-

dence.

Il paraît que tous ceux qui avaient

perdu la connaissance du vrai Dieu

n'ont eu aucune certitude d'une vie

future , ni aucune connaissance de

l'état dans lequel doit se trouver

l'âme séparée du corps. Les païens,

à la vérité, étaient persuadés de son

immortalité ; mais ce que les poëtes

disaient de l'état des morts, n'était ni

assuré ni fort consolant ; ils suppo-

saient que les morts en général regret-

taient la vie , et désiraient d'y revenir ;

ils ne les croyaient donc pas placés

dans un état de félicité assez par-

faite pour servir de récompense à la

vertu .

Les anciens justes , adorateurs du

vrai Dieu,avaient une perspective plus

capable de les encourager. Ils savaient

que Dieu avait transporté Hénoc à

cause de sa piété . Gen. , c . 5 , † 24.

Dieu avait dit au patriarche Abra-

ham « Je serai ta grande récom-

» pense, » c . 15 , 1. Job, dans l'ex-

cès de son affliction , disait : « Je sais

» que mon rédempteur est vivant ,

» qu'au dernier jour je me relèverai

» de la terre, que je reprendrai ma

» dépouille mortelle, et que je verrai

>> mon Dieu dans ma chair ; cette es-

» pérance repose dans mon cœur. >>

Job, c. 19, 25. Balaam, quoique en-

vironné d'idolâtres, s'écriait : « Que

>> mon âme meure de la mort des

>> justes, et que mes derniers mo-

>> ments soientsemblables aux leurs ! »

Num. , c. 23, 18. David, parlant

des hommes vertueux, dit àDieu : « Ils

» seront rassassiés de l'abondance de

>> votre maison ; vous les abreuverez

» d'un torrent de délices , et vous

>> nous éclairerez de votre propre lu-

>> mière . » Ps. 35 , 9. L'auteur du

livre de la sagesse assure que les

justes vivront éternellement , que leur

récompense est auprès de Dieu, qu'ils

sont au nombre de ses enfants , etc.

Sap. , c . 5, 16. Cette croyance, aussi

ancienne que le monde, venait évi-

demment des leçons que Dieu avait

données à nos premiers parents , et il

n'en fallait pas moins pour les con-
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soler de la perte de la félicité dans

laquelle ils avaient été créés.

Mais comme c'était à Jésus-Chrsit

de rouvrir aux hommes la porte du

ciel, fermée par le péché d'Adam ,

c'était aussi à lui de leur annoncer

cette heureuse nouvelle, et de leur

révéler le bonheur éternel plus clai-

rement qu'il n'avait été montré aux

anciens justes. Aussi, selon l'expres-

sion de saint Paul, ce divin Sauveur

a mis en lumière la vie et l'immor-

talité par l'Evangile, II Tim. , c. 1 , y

10 ; il a représenté le bonheur éternel

sous les traits les plus capables d'af-

fermir notre espérance et d'enflam-

mer nos désirs . Il nous apprend que

les Justes brilleront comme des soleils

dans le royaume de leur Père , Matth. ,

c. 13, y 43 ; que Dieu leur rendra le

centuple de ce qu'ils auront quitté

pour lui, c. 19, 29 ; que dans le

séjour qu'ils habitent il n'y a plus de

crainte, plus de souffrances , plus de

larmes ; que Dieu changera leur tris-

tesse enjoie, et les revêtira de șa pro-

pre gloire pour toute l'éternité, Apoc. ,

c. 21 , 3 ; c . 22, 5 ; qu'ils recevront

une couronne dont l'éclat ne se ternira

jamais, 1 Petri, c . 5 , 7 4.

Pour nous en donner encore une

plus grande idée , Jésus-Christ nous

fait entendre que les saints partici-

peront à la même gloire dont il jouit

comme Fils unique du Père : « Je

» veux, dit-il, qu'ils soient où je suis

» moi-même. » Joan . , c . 17 , 7 24 .

« Je placerai sur mon trône celui qui

>> aura vaincu , commeje me suis assis

» sur le trône de mon Père après ma

» victoire. » Apoc. , c . 1 , † 23. Par sa

transfiguration, il montre à ses disci-

ples pendant quelques instants un

rayon de la gloire éternelle. Luc, c .

9, 29. Mais il écarte de ce bonheur

suprême toute idée sensuelle et gros-

sière : il dit qu'après la résurrection

lesjustes seront semblables aux anges

de Dieu dans le ciel , Marc , c . 12 , ỹ

25; et son apôtre le confirme, en re-

présentant les corps ressuscités comme

spirituels et incorruptibles, sembla-

bles à celui de Jésus-Christ. I Cor. ,

c. 15 , y 42 .

Enfin, pour bannirtoute inquiétude

et toute défiance, il met, pour ainsi

dire, le bonheur éternel sous les yeux

de ses disciples , en les quittant pour

en aller prendre possession : « Je

>> vais, dit-il, vous prépareruneplace ;

>> l'Esprit consolateur que je vous en-

» verrai demeurera avec vousjusqu'à

» ce que je vienne vous chercher ; si

>> vous m'aimez , réjouissez-vous de ce

» que je retourne à mon Père. » Joan.,

G. 14, 7.2, 16 , 18 , 28.

Après des promesses aussi positives

et des assurances aussi certaines , il

n'est plus étonnant que Jésus-Christ

ait eu des disciples capables de se sa-

crifier pour lui , et que ses leçons

aient fait éclore parmi les hommes

des vertus dont on n'avait pas encore

vu d'exemple. Par là même Jésus-

Christ a justifié les maximes de mo-

rale qui pouvaient paraître trop rigou-

reuses à des âmes énervées et cor-

rompues ; nous devons en conclure ,

comme saint Paul, que tout ce que

nous pouvons faire ou souffrir en ce

monde pour Dieu, n'a point de pro-

portion avec la gloire qui nous est

réservée. Rom . , c . 8 , † 18.

Nous ne sommes donc pas embar-

rassés de répondre aux incrédules ,

lorsqu'ils viennent nous dire que l'es-

pérance dont nous nous flattons n'est

fondée que sur notre orgueil ; que,

puisque Dieu ne nous rend pas heu-

reux en ce monde, rien ne peut nous

assurer qu'il nous réserve un bonheur

futur ; que si d'un côté la religion

nous console par de belles promesses ;

de l'autre elle nous épouvante par

des idées terribles de la justice di-

vine , et nous rebute par la sévérité de

ses maximes.

Nous les invitons à considérer : 1 °

qu'un noble orgueil sied très-bien à

des âmes qui se croient rachetées par

le sang d'un Dieu ; que ce sentiment

les empêche de s'avilir par de honteu-

ses passions, et leur inspire le courage .

de se sacrifier comme Jésus-Christ au

salut de leurs semblables ; que quand

cettecroyance ne serait qu'un préjugé,

il serait encore utile de l'entretenir

parmi les hommes ; mais qu'elle est

solidement fondée sur la parole, sur

les souffrances, sur la résurrection et

sur l'ascension du Fils de Dieu.

2º Que notre état sur la terre ne

peut plus paraître malheureux, dès

que nous sommes assurés de jouir
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d'un bonheur éternel après cette vie,que

c'est la faute des incrédules si elle leur

semble insupportable depuis qu'ils

n'espèrent plus rien ; que c'est encore

de leur part un trait de cruauté

d'ôter aux autres le seul motif ca-

pable de les consoler, et sans lequel

les trois quarts du genre humain se-

raient réduits au désespoir. Il est dé-

montré par la notion même d'etre né-

cessaire, que Dieu est essentiellement

bon; les maux de cette vie sont donc

une preuve que sa bonté veut nous en

dédommager.

3º Loin de nous effrayer par les

notions de la justice divine, notre re-

ligion nous apprend que cette justice

a été satisfaite par la mort de Jésus-

Christ, et que, par son sacrifice , la

paix a été rétablie entre le ciel et la

terre, II Cor., c. 5 , y 19 ; Ephes. , c.

1,7 10 ; c. 2, 14 ; Coloss. , c. 1 , y

20, etc.; que notre salut n'est plus

une affaire de justice rigoureuse,

mais de grâce et de miséricorde.

4° Une preuve que les maximes de

notre religion ne sont ni impratica-

bles, ni trop sévères, c'est qu'elles

ont été suivies à la lettre par tous les

saints , et qu'elles le sont encore au-

jourd'hui par une infinité d'âmes ver-

tueuses, au milieu mème de la cor-

ruption du siècle , et malgré les sar-

casmes de l'incrédulité. Or , nous

demandons qui est le plus en état de

juger de la sagesse et de la douceur

de ces maximes, ou ceux qui n'ont

jamais essayé de les suivre, ou ceux

qui en font la règle de leur conduite?

Il y a eu une dispute entre les théo-

logiens catholiques et plusieurs sectes

d'hérétiques , pour savoir si les âmes

des justes, qui n'ont plus de fautes

à expier, vont incontinent jouir dans

le ciel du bonheur éternel, ou si ce

bonheur est retardé jusqu'après la

résurrection générale et le jugement

dernier. Au commencement du cin-

quième siècle Vigilance, au douzième

les Grecs et les Arméniens schisma-

tiques, au seizième Luther et Calvin,

ont soutenu que les saints ne doivent

jouir de la gloire éternelle qu'après

la résurrection et le jugement der-

nier; quejusqu'alors leurs âmes sont,

à la vérité, dans un état de repos ,

mais ne peuvent encore être censées

heureuses qu'en espérance. Cette er-

reura été condamnée par le deuxième

concile général de Lyon, l'an 1275 ,

sess. 4 , et par celui de Florence, en

1439, dans le décret touchant la réu-

nion des Grecs à l'Eglise romaine ;

l'un et l'autre ont décidé que les

âmes justes, sorties de ce monde en

état de grâce , vont incontinent jouir

de la gloire du ciel, et que les âmes

décédées dans l'état du péché vont

incontinent souffrir les tourments de

l'enfer. Le concile de Trente a con-

firmé cette décision, sess. 25 , dans

son décret concernant l'invocation

des saints .

Les protestants ont allégué plu-

sieurs passages de l'Ecriture sainte et

des Pères, pour étayer leur opinion;

mais on leur ena opposé de plus clairs

et de plus décisifs. Jésus-Christ dit au

bon larron sur la croix : << Aujour-

>> d'hui vous serez avec moi en pa-

>> radis . » Luc. , c . 23 , 43. « Nous

>> gémissons, dit saint Paul , II Cor. ,

c. 5. 2, en désirant de jouir

» de notre habitation dans le ciel.

Ephes., c. 4 , y 8. « Jésus-Christ,

>> montant au ciel, a conduit une

» multitude de captifs. » Philipp. , c.

1, 23. Je désire de mourir et d'ê-

» tre avec Jésus-Christ. » Il est dit,

Apoc. , c. 7, 9, que les saints sont

devant le trône de Dieu , etc.

»

Ceux d'entre les Pères de l'Eglise

qui s'expriment autrement, étaient

dans l'opinion des millénaires , ou ils

ont seulement entendu que la félicité

des saints ne sera complète et par-

faite qu'après lejugement dernier, et

lorsque leur corps sera réuni à leur

âme. Mais le plus grand nombre des

saints docteurs ont suivi la lettre et le

sens des passages de l'Ecriture sainte

que nous venons d'alléguer ; on peut

le voir dans le Père Petau, tom. 1 ,

1. 7, c. 13. Sur cette croyance est

fondée la pratique dans laquelle l'E-

glise a été constamment d'invoquer

les saints et d'implorer leur interces-

sion auprès de Dieu . Lorsqu'elle prie

pour les morts, elle demande à Dieu

de les placer dès à présent dans le

bonheur éternel. Luther et Calvin

n'ont adopté l'erreur des Grecs que

pour attaquer avec plus d'avantage

ces deux pratiques de l'Eglise catho-
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lique. Bellarmin , Controv . , tome 2,

tit. de Ecclesia triumph. , q. 1 .

BERGIER.

· IlBONIFACE, (théol . hist. pap.) - II

y a neuf papes du nom de BONIEACE.

BONIFACE Ier (S. ) , néà Rome, était

depuis longtemps prêtre, et très-versé

dans les siences ecclésiastiques, lors-

qu'il succéda, malgré lui, au Pape

Zozime (26 décembre 418). Le même

jour une minorité du clergé élut l'an-

tipape Eulalius , dontSymmaque, pré-

fet de laville, soutint l'élection . L'em-

pereur Honorius se prononça en fa-

veur d'Eulalius , et ordonna de chasser

de Rome Boniface , s'il ne se soumet-

tait . Le peuple maltraita l'envoyé de

Symmaque, lequel ferma les portes

de la ville et mit Eulalius en posses-

sion de l'église Saint-Pierre. Un grand

nombre de prêtres firent parvenir à

l'empereur un Mémoire qui exposait

la légalité de l'élection de Boniface,

et l'intrusion violente d'Eulalius , qui

avait contraint l'évêque d'Ostie, mou-

rant, à le sacrer (1 ) . L'empereur ren-

voya les deux partis devant un con-

cile qui se tint à Ravenne et fut sans

résultat, puis devant un autre concile

réuni à Spolète, auquel devaient être

convoqués les évêques d'Afrique, et

interdit, dans l'intervalle, le séjour de

Rome aux deux rivaux. Eulalius ne se

soumit pas aux ordres de l'empereur

et entra de force dans Rome, d'où

l'empereur le fit chasser par Symma-

que; c'est alors que le Pape légitime,

Boniface, monta sur le siége aposto-

lique ( avril 419), sans attendre les dé-

cisions du concile de Spolète. Tel fut

le premier exemple de l'immixtion,

devenue plus tard si fatale, du bras

séculier dans l'élection des Papes. Bo-

niface décida l'empereur à ordonner

qu'à l'avenir, lorsqu'il y aurait une

double élection, aucun des deux élus

ne prendrait possessiondu siége apos-

tolique, et qu'une nouvelle élection

aurait lieu en faveur d'un troisième

candidat (2).

Boniface fut en correspondance

avec S. Augustin. Il lui envoya

(1) Mansi, IV, 390.

Mansi IV, 391 .

par Alypius , alors à Rome, deux

lettres du PélagienJulien, d'Éclanum,

et des extraits des quatre livres de ce

dernier contre le premier livre d'Au-

gustin de Nuptiis . S. Augustin ré-

pondit au Pape sans retard et écrivit

son second livre : de Nuptiis et Concu-

piscentia , et quatre livres contre ces

deux lettres, qu'il envoya parle même

Alpius à Boniface . Ce fut aussi sous le

pontificat de Boniface que les Chré-

tiens de Perse subirent une cruelle

persécution de la part de Bahram V ;

que Venise s'éleva dans le golfe

Adriatique ; qu'en 420 S. Jérôme,

docteurdel'Eglise , âgéde quatre-vingt-

dix ans, termina sa longue carrière .

Boniface le suivit le 4 septembre 422.

L'Église l'honore comme un saint le

25 octobre. Il eut pour successeur Cé-
lestin Ier.

On trouve dans Mansi ( 1 ) quelques

décrets de S. Boniface, et Anastase en

mentionne deuxconstitutions . D'après

la première , aucune femme, laïque

ou religieuse , ne peut ni toucher ni

laver les linges sacrés , ni mettre de

l'encens dans l'encensoir ; la deuxième

exclut de la cléricature les esclaves et

les débiteurs.

BONIFACE II , né à Rome d'une fa-

mille gothique, succéda le 21 septem-

bre 520 à Félix IV, trois jours après

la mort de ce dernier .

« Boniface, dit M. Hauslé, fut assez

dur pour excommunier jusque dans

la tombe son adversaire le diacre

Dioscure, accusé de simonie ; mais Aga-

pet, son second successeur, annula

l'anathème. Boniface convoqua trois

conciles à Rome. Dans le premier il

désigna le diacre Vigile comme son

successeur, probablement pour empê-

cher par ce moyen, qui dénotait une

bonne intention, mais était anticano-

nique, que le roi des Goths, alors

maître de Rome, ne s'immisçât à l'é-

lection du Pape. Dans le second con-

cile il abolit cet acte comme préjudi-

ciable aux droits de l'Eglise, proba-

blement par suite de la crainte que

luiinspirait Athalaric. Le troisième fut

convoqué (531 ) à l'occasion du métro-

(1) IV, 397.

1
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politain de Thessalie, Étienne, évêque

de Larisse, qui, quoique élu canoni-

quement, avait été illégalement dé-

posé par Épiphane, patriarche de

Constantinople, qu'avaient lui-même

poussé les intrigues de Probianus,

évêque de Démétriade, suffragant de

Larisse. Étienne en appela à Rome,

et envoya à Boniface, par son repré-

sentant Théodose, évêque d'Échine,

divers écrits et beaucoup de décrets

d'où il ressortait que l'Illyrie avait

toujours appartenu aupatriarcat d'Oc-

cident, et que les patriarches de Cons-

tantinople voulaient injustement l'ar-

racherà lajuridiction deRome. Théo-

dose , dans le discours qu'il tint au

concile, avait distingué nettement la

puissance primatiale de la puissance

patriarcale de l'évêque de Rome. On

ignore le résultat du concile (1) .

« Le second concile d'Orange , qui

avait été tenu sous Félix IV (529), et

celui de Valence (530) , qui le suivit,

furent confirmés par Boniface II

dans une lettre spéciale adressée à

Césaire, métropolitain d'Arles ( 2) , et

depuis lors lesvingt-cinq canons d'O-

range, dirigés contre le semipélagia-

nisme, obtinrent une autorité uni-

verselle dans l'Église. Le second con-

cile de Tolède (531 ) appartient encore

au règne de Boniface II , qui mourut

le 16 octobre 532 et eut Jean II pour

successeur. Boniface II est le premier

Pape dont le nom ne paraît pas dans

le martyrologe romain. »

BONIFACE III , Romain, diacre de

l'Église romaine, et en 603 nonce de

Grégoire le Grand auprès de l'empe-

reurPhocas, à Constantinople, succéda

à Sabinien en 607. Dès le commen-

cement de son pontificat il tint un

concile de soixante-douze évêques ,

dans lequel furent sévèrement inter-

dites toutes les démarches en faveur

de l'élection pontificale ou épisco-

pale d'un candidat quelconque durant

la vie d'un Pape ou d'un évêque ou

pendant les trois premiers jours

après sa mort. L'empereur Phocas,

qui lui était personnellement favo-

rable, refusa, sur sa demande, à l'é-

(2) Ibid., VIII, 735.

vêque de Constantinople, le titre de

patriarche « œcuménique » que Jean

le Jeûneur et Cyriaque s'étaient les

premiers attribué. « C'est l'unique

manière, ditM.Hauslé, de comprendre

le récit d'Anastase, disant que « Pho-

cas déclara l'Église romaine la tête

de toutes les églises, parce que celle

de Constantinople se nommait la pre-

mière de toutes (1 ) . » Faustus , com-

pagnon de S. Maur, le disciple de S.

Benoit, écrivit, en 607 , la vie de ce

saint et la soumit à l'approbation du

Pape. Boniface III mourut le 10

novembre 607 .

BONIFACE IV (S.), successeur du

précédent, né à Valérie , dans les

Abruzzes, fils d'un médecin, fut élu

Pape le 25 août 608. Il changea, avec

l'autorisation de l'empereur Phocas,

le Panthéon, bâti par le gendre d'Au-

guste, en une église chrétienne qui

devint S. Maria ad Martyres , ou, d'a-

près sa forme, S. Maria rotunda.

Boniface y fit apporter une grande

quantité de reliques (la tradition dit

vingt-huit chariots d'ossements) , et

c'est de la solennité de cette dédicace

que naquit peu à peu et se répandit

dans toute la chrétienté la fête de la

Toussaint . Le règne de Boniface IV

fut attristé parde sinistres événements:

la famine, la peste , les inondations

dévastèrent de nombreuses contrées.

En 611 Héraclius fit mourir l'empe-

reur Phocas , qui, malgré ses vices ,

était favorable à l'Église. En 614

Chosroës conquitJérusalem, opprima

les Chrétiens de Palestine, et emporta,

comme trophée de sa victoire

croix du Christ qu'avait trouvée l'im-

pératrice Hélène. Boniface IV termina

sa vie dans un monastère le 7 mai

615; il est honoré comme un saint le

25 mai . Il eut pour successeur S.

Deusdedit 618, et Boniface V.

la

BONIFACE V, né à Naples , archi-

prêtre in titulo S. Sixti, fut élu Pape

le 23 décembre 619. Il prouva sa sol-

licitude pour la nouvelle et floris-

sante Eglise d'Angleterre. Dans la

lettre qu'il écrit à Rufus archevêque

de Cantorbéry, en lui envoyant le

(1) Édit. Vatican. , 1718, t. I, p . 117.
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pallium et des droits de métropoli-

tain très-étendus , il loue le zèle avec

lequel le prélat élève et conduit dans

la voie des bonnes mœurs Éthelward,

fils du roi Éthelbert. Le mariage

d'Édilburg , fille de ce roi , avec Edwin,

roi de Northumberland, donnait l'es-

poir de gagner ce dernier et son

royaume au Christianisme . Édilburg,

qui, lors de son mariage, avait posé

comme condition qu'elle pratiquerait

librement sa religion, emmena avec

elle Paulin, sacré par Juste évêque

d'York. Le Pape, instruit de ce ma-

riage, ne manqua pas d'encourager

le roi Edwin à embrasser la foi de sa

compagne , en leur adressant avec

ses félicitations et ses exhortations

paternelles de riches cadeaux ( 1 ) .

Boniface ne vécut pas assez pour voir

la conversion d'Edwin , qui fut bap-

tisé en 627 ; ce Pape était mort le 22

octobre 625. C'est durant son règne

que Mahomet parut sur la scène du

monde . A Boniface V succéda Hono-

rius.

•
BONIFACE VI, Romain, fut l'un

des témoins du concile de Rome, que

le Pape Jean IX tint en 897 pour ré-

habiliter la mémoire du Pape For-

mose. Boniface, prêtre autrefois révo-

qué (2) , n'en fut pas moins, sans au-

cune réhabilitation canonique, élevé ,

par le peuple , en place de Formose

(896) , au siége pontifical , mais il ne

l'occupa que quinze jours ; car le parti

contraire à Formose fit élire Étienne

VI, qui chassa Boniface. D'autres,

disent qu'ilmourutde lagoutte,quinze

jours après son élection . Baronius

fait quelque difficulté de le compter

parmi les Papes légitimes.

BONIFACE VII , (Boniface Franco),

fils du Romain Ferrucci, cardinal.

« Après la mort d'Othon Ier , dit

M. Hauslé, il avait , à l'aide de Cres-

centius, fait enfermer et périr de

mort violente dans le château Saint-

Ange le Pape Benoît VI, en 974, et

s'était fait reconnaître Pape sous le

nom de Boniface VII ; mais, un mois

après , craignant le comte de Tuscu-

(1) Mansi, X, 550 sq .

(2) Ibid., XVIII, 224.

lum, il s'enfuit à Constantinople, en-

levant avec lui les trésors du Vatican

pour en faire de l'argent à Constanti-

nople. Pendant ce temps, le parti des

comtes de Tusculum avait élevé sur

le Saint-Siége d'abord Donus II , puis

Benoît VII, et ce dernier excommunia

Boniface Franco dans un synode de

Romede 975. Benoît mourut, d'après

Dollinger, peu avant Othon II (en

décembre 983), qui parvint encore,
avant de mourir , à faire élire

Pape son chancelier Pierre , évêque

de Pavie ; mais à peine eut-il régné

trois mois sous le nom de Jean XIV

que Franco rentra dans Rome et, à

l'aide de sonparti , s'empara du Pape,

le jeta dans la prison du château

Saint-Ange, où ce dernier mourut, le

20 août 984, de faim oupar le poison.

Le cadavre du malheureux Pape fut

exposé devant la porte du château

Saint-Ange, en dérision du parti de

l'empereur, et le meurtrier de deux

Papes prit de nouveau les rênes du

gouvernement pontifical ; mais au

bout de quatre mois il mourut subi-

tement frappé d'apoplexie . Son corps

fut percé de coups de lance par le

peuple et même par ses anciens par-

tisans, traîné par les pieds dans les

rues de Rome et abandonné nu et

hideusement défiguré devant la sta-

tue de Marc-Aurèle . Quelques clercs

en eurent pitié et l'ensevelirent le

jour suivant. Le même mois (décem-

bre 984) , Jean XV fut proclamé Pape

après un autre Jean, fils de Robert,

qui avait été élu , mais qui n'avait pas

été consacré (1 ) . »

BONIFACE VIII , d'abord Benoît

Cajétan, né à Anagni, d'une ancienne

famille originaire de Catalogne, fut

un des plus grands jurisconsultes de

son siècle , et initié pendant trente

ans à toutes les affaires du Saint-Siége .

Célestin V, désireux de rentrer dans

son couvent cinq mois après son élec-

tion, ayant renoncé, le 13 décembre

1294, au siége pontifical dans un con-

sistoire solennel, les cardinaux réu-

nis à Naples entrèrent en conclave et

élurent, le 24 décembre, le cardinal

(1) Fr. Pagi, Brev. Hist. chron. crit., t. II,

Venet., 1730 , p. 201.
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Cajétan, qui prit le nom de Boniface

VIII. Le roi de Sicile, Charles II tint

lui-même, avec son fils, les rênes du

cheval du Pape, le jour de son cou-

ronnement.

Comme les adversaires du nouveau

Pape prétendaient nulle l'abdication

de Célestin, Boniface ne crut pas pou-

voir laisser son prédécesseur en li-

berté, de peur que ses ennemis ne

s'en servissent pour créer un schisme.

Il le fit donc enfermer dans le château

de Fumona, où Célestin mourut, dès

le 19 mai 1295 , des suites soit des

mauvais traitements de ses gardiens,

soit des mortifications auxquelles il

se livra, en reprenant les habitudes

de sa première vocation .

Ce fut au milieu de complications

de toutes sortes, que s'éleva la lutte

acharnée entre Boniface et Philippe

le Bel « Boniface, dit M. Hauslé ,

auquel nous emprunterons les recits

qui vont suivre, esprit superbe, in-

domptable, dominateur, attaché à la

lettre du droit, roide et sans miséri-

corde ; Philippe le Bel, audacieux,

arrogant et versatile. Le Pape avait

fait une première tentative pacifique

en envoyantdes députés , le 1er mars,

aux rois de France et d'Angleterre , le

28 mai au roi d'Allemagne Adolphe,

et unpeuplus tardaux trois électeurs,

ecclésiastiques de Cologne, Mayence

et Trèves, pour mettre un terme à la

guerre acharnée que se livraient Phi-

lippe et Édouard, et empêcher Adol-

phe de rester misérablement à la

solde de l'Angleterre . Mais ce pre-

mier essai de pacification échoua. Le

Pape ne fut guère plus heureux dans

son intervention entre Charles II de

Naples et Jacques d'Aragon.... En Si-

cile, où la domination française était

détestée, Frédéric, prince d'Aragon,

avait été proclamé roi . En Danemark,

leroi Éric avait emprisonné l'arche-

vêque de Lund, Jean, et celui-ci en

avait appelé au Pape. Le 23 août 1295

Boniface adressa un député à Éric

pour l'engager à délivrerl'archevêque

et à le laisser comparaître devant son

juge naturel, à Rome. Éric s'y étant

refusé fut anathématisé et le

fut interdit jusqu'en 1299. Enfin Bo-

niface avait, contre le gré du roi Phi-

lippe le Bel, érigé, en 1295, l'église

pays

de Pamiers en cathédrale, et en avait

nommé évêque le prévôt du chapitre,

Bernard de Saisse. Philippe n'ayant

voulu agréer ni l'érection de l'évèché

ni le choix du prélat, il fallut que

l'évêque de Toulouse, Louis, prince

de Sicile, administrât le nouveau

diocèse....

« Le 2janvier 1296 Boniface adressa

une lettre pleine de modération aux

Siciliens et à Frédéric ; elle devait

être remise parune députation spé-

ciale : les Siciliens la repoussèrent, et

le 25 mars Frédéric fut couronné à

Palerme . Alors Boniface assigna, par

une lettre datée du 5 février 1296 ,

les roisde Naples et d'Aragon à Rome

pour s'entendre sur les affaires de

Sicile ; ces rois ne purent paraître

que l'année suivante, et le jour de

l'Ascension le Pape fulmina l'excom-

munication contre la Sicile .

<<< Pendant ce temps les députés du

Pape avaient tâché d'amener les

rois de France, d'Angleterre et d'Al-

lemagne, à un armistice , en les me-

naçant finalement des armes spiri-

tuelles de Rome. Philippe le Bel ayant

déclaré que , dans les affaires tempo-

relles , il ne reconnaissait d'autre

maître que Dieu , le Pape voulut faire

sentir au jeune et hardi roi de France

que, du moins dans les choses ecclé-

siastiques, il fallait qu'il cédât au

Pape . Le 21 septembre 1296 il pro-

mulgua la constitution Clericis laicos,

qui frappait directement Philippe ;

car ce prince avait imposé aux égli-

ses et au clergé des contributions

aussi lourdes qu'illégales, pour sub-

venir aux frais de la guerre, et c'é-

taient précisément ces exactions fi-

nancières que le Pape condamnait

sous peine d'interdit et de déposition.

Philippe défendit à son tour toute

exportation d'or, d'argent et d'autres

matières précieuses hors de France,

et le Pape se vit obligé de donner,

dans une lettre du 19 février 1297,

une interprétation adoucie de la bulle

Clericis laicos et d'autoriser les dons

volontaires du clergé au roi , ainsi

que les impôts fondés sur les droits

féodaux ou les besoins pressants de

l'État. Il craignait avec raison de

perdre, par suite des dernières or-

donnances royales, les revenus qu'il
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retirait de France. La canonisation

de Louis IX (1270) , grand-père du

roi régnant, qui eu lieu le 11 août

1297, devait inaugurer le rétablisse-

ment des bonnes relations avec la

France et venir en aide aux tentatives

de médiation renouvelées par le Pape

pour mettre un terme à la guerre de

la France et de l'Angleterre .....

<<Pendant que les affaires de France

semblaient se régler, de nouvelles

difficultés naquirent pour Boniface

dans ses propres domaines. Les deux

familles romaines des Colonna et des

Orsini , depuis longtemps hostiles

l'une à l'autre, étaient, la première

gibeline, la seconde guelfe . Les deux

cardinaux-diacres , Jacques Colonna

et son neveu Pierre , avaient été con-

traires à l'abdication de Célestin V et

étaient restés opposés à Boniface,

quoique Jacques eût secondé au con-

clave l'élection de ce Pape . Boniface

s'était prononcé, dans un procès de

famille, contre les deux cardinaux et

leurs frères. Étienne Colonna, frère

de Pierre, pour se venger du Pape,

pilla le trésor qu'on transportait d'A-

nagni à Rome. Les cardinaux inter-

cédèrent pour le coupable, mais, loin

de le justifier, ils semblèrent ses com-

plices aux yeux du Pape. D'un autre

côté ils paraissaient prendre fait et

cause pour Frédéric , usurpateur de

la Sicile. Ils furent cités devant le

Pape, ne comparurent point, et ré-

pondirent par un libelle contre Bo-

niface dans lequel ils attaquaient la

légalité de son élection . Le 10 et le

23 mai 1297 intervinrent deux arrêts

par lesquels le souverain Pontife les

déclarait schismatiques , privés de

leurs dignités et de leurs bénéfices ,

et confisquait leurs propriétés tem-

porelles, ainsi que les biens des frères

du cardinal Pierre, Agapet, Étienne

et Sciarra. En même temps il ordon-

nait contre eux une croisade , que

dirigeait leur adversaire Orsini, fai-

sait emprisonner leurs complices

leurs partisans, détruire leurs mai-

sons dans Rome, prendre et renverser

leurs châteaux et leurs villes, et as-

siéger les fugitifs dans la forteresse

de Palestrina. Les cardinaux Colonna

en appelèrent, par un nouveau li-

belle diffamatoire, au futur concile

?

universel ; mais le reste du sacré col-

lége publia de son côté des écrits qui

réfutaient les accusations dirigées

contre le Pape. Parmi ces habiles

défenseurs du souverain Pontife on

distinguait Pierre Paludanus , plus

tard patriarche de Jérusalem , Jean

Andréas, savant jurisconsulte de Bo-

logne, et surtout Ægidius Romanus,

surnommé Colonna. Enfin, après s'ê-

tre longtemps défendus dans Pales-

trina, les Colonna demandèrent, en

septembre 1298 , a Reaté (aujourd'hui

Rieti) , le pardon et l'absolution du

Pape, qui les leur accorda à condi-

tion qu'ils livreraient Palestrina et se

retireraient à Tivoli. Mais à peine li-

bres ils se tournèrent de nouveau con-

tre le Pape, qui cette fois les traita

plus durement encore que la pre-

mière, et ne leur laissa pas un coin

en Italie où ils fussent en sûreté.

Étienne s'enfuit en France ; Sciarra

se cacha dans Antium, tomba entre

les mains de quelques pirates et finit

par débarquer à Marseille , d'autres

membres de leur famille se réfugié-

rent en Sicile auprès de Frédéric et

les deux cardinaux se tinrent cachés

dans Pérouse . Le château et la ville

haute de Palestrina furent rasés par

ordre du Pape, qui fit passer la char-

rue sur le territoire, semer du sel et

bâtir au pied de la montagne une

ville nouvelle qu'il nomma Citta Pa-

pale et dans laquelle il transféra l'é-

vêché de Palestrina..

<< Pendant que_Boniface traitait si

sévèrement les Colonna, il publiait

en faveur des cardinaux le décret Fe-

licis recordationis , contre tous ceux

qui attaqueraient à l'avenir un prince

de l'Église romaine. Ce fut à cette

époque que le Pape ajouta à la tiare.

pontificale la seconde couronne. et

qu'il publia (3 mars 1298) , le Liber

sextus Decretalium , qu'il avait fait

préalablement lire et examiner de-

vant les cardinaux, dans un consis-

toire tenu le 3 mai 1297. Ce livre

contient en majeure partie les cons-

titutions et les décrets de Boniface

lui-même (1) .

« Cependant Albert d'Autriche s'é-

tait déclaré à Mayence, le 23juin 1298,

(1) Voy. CORPUS Juris canonici.
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l'antagoniste d'Adolphe ; le 2 juillet

suivant il l'avait tué, dans une ba-

taille, de sa propre main, et le 23

juillet il s'était fait solennellement

élire à Aix-la-Chapelle empereur d'Al-

lemagne, Il ne tarda pas à envoyer

une députation considérable à Rome

pourobtenir la confirmation du Pape ;

mais Boniface hésita à reconnaître le

nouvel empereur, et en 1301 il le

cita même devant son tribunal, afin

qu'il eût à se justifier du meurtre

d'Adolphe. Boniface se complut long-

temps dans la pensée de transférer la

couronne impériale à Charles de Va-

lois . Ses plans par rapport à ce gendre

du dernier empereur latin de Cons-

tantinople allaient plus loin. En at-

tendantil l'appela le 29 novembre 1300

en Italie pour apaiser, avec son con-

cours, la Toscane divisée par les fac-

tions des Blancs et des Noirs , et ar-

racher enfin la Sicile aux mains de

Frédéric Charles. Il parut en juil-

let 1301 à Milan, en septembre avec

sa femme à Anagni, oùle Pape le re-

çut au milieu de grands honneurs et

où il se rencontra avec Charles II,

roi de Naples. On convint d'abord

d'attaquer la Sicile, et, pour que

Charles de Valois ne restât pas oisif

tandis qu'on équipait la flotte à Na-

ples, Boniface le nomma gouverneur

de tous les États pontificaux, paciaire

ou pacificateur en Toscane et vicaire

de l'empire . Charles se rendit à ce

titre à Florence et y resta depuis le

mois de novembre 1301 jusqu'en avril

de l'année suivante , sans rien faire.

Pendant ce temps la flotte destinée à

l'expédition de Sicile avait été équi-

pée ; Charles s'empara de plusieurs

villes, poursuivit Frédéric, qui cut

soin d'éviter de livrer bataille. Des

maladies qui ravagèrent l'armée de

Charles de Valois, des dispositions

plus favorables, nées des relations de

famille, portèrent le paciaire à né-

gocier la paix entre Charles II et

Frédéric (31 août 1302) . Celui- ci de-

vait épouser la fille de Charles, Éléo-

nore, rendre Philippe, fils de Charles,

prince de Tarente, et les villes du
continent italien dont il s'était em-

paré, abandonner les places de la Si-

lice occupées par Charles de Valois,

et conserver le reste de l'île, sous le

nom de Trinacrie, avec le titre de

roi, tant qu'il vivrait ou jusqu'a ce

qu'à l'aide du Pape, ou avec soncon-

sentement , il obtint la Sardaigne ou

tout autre royaume ; mais, après la

mort de Frédéric, Charles II ou son

successeur devait pouvoir racheter la

Sicile moyennant 100,000 onces d'or.

« Boniface ratifia ce traité, après

avoir encore imposé à Frédéric un

tribut annuel de 3,000 onces d'or

pour l'Église romaine et la prestation

du serment de fidélité dans les choses

temporelles, en se réservant toute li-

berté pour les affaires spirituelles.

Frédéric ayant accepté des clauses

nouvelles, l'interdit prononcé contre

la Sicile fut levé . Mais Charles de Va-

lois avait été, dès le mois de novem-

bre 1302, rappelé en France par le

roi son frère , la mésintelligence entre

ce prince etle Pape ayant de nouveau

éclaté et devenant plus vive que ja-

mais . Au milieu de tous ces intérêts

si divers et si compliqués de l'Occi-

dent, Boniface n'avaitjamais renoncé

à la pensée de reconquérir la Terre-

Sainte, et, en 1300, il avait envoyé

prêcher la croisade aux princes et aux

peuples, qu'il appelait au secours_de

Cassan, roi chrétien des Tartares . Cas-

san avait battu le sultan d'Égypte ,

près d'Emèse, en Syrie , et l'avait re-

poussé en Égypte. Philippe ne prêta

aucune attention à l'appel du Pape.

Engagé dans la guerre de Flandre, il

avait besoin de beaucoup d'argent,

et il cherchait à s'en procurer de

toutes façons, principalement en sur-

chargeant les Eglises et le clergé .

Aussi refusa -t-il au Pape la dime qui

devait être levée en vue de la croi-

sade prochaine. Il avait même, dans

l'intention directe de blesser le Pape,

contracté alliance avec Albert, roi

des Allemands, et couvert de sa por-

tection et de sa faveur en France les

adversaires mortels du Pape, les Co-

lonna .

« Malheureusement en 1301 Boni-

face envoya l'évêque de Pamiers à

Philippe le Bel pour lui interdire

d'appliquer la dime et les revenus des
bénéfices vacants à tout autre usage

qu'à celui de la croisade, lui défen-

dre la violation des immunités eccle-

siastiques et la prise de possession
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des bénéfices , contre le gré du Pape.

Saisset, odieux au roi depuis long-

temps, s'acquitta de sa mission avec

plus de hardiesse que ses prédéces-

seurs ; le roi s'en irrita, le fit garder

à vue par son métropolitain , l'arche-

vêque de Narbonne, lui fit faire un

procès sous prétexte de haute trahi-

son, et demanda au Pape de dégrader

l'évêque, qui allait avoir à subir des

peines temporelles. Deux conseillers

du roi, le chancelier Pierre Flotte et

Guillaume de Nogaret, instruisirent

le procès.

« Boniface, en réponse, envoya en

France l'archidiacre de Narbonne ,

Jacques des Normands, notaire apos-

tolique, demander la délivrance du

nonce et convoquer les prélats et les

docteurs du royaume à un concile

qui devait se tenir à Rome, le 1er no-

vembre 1302. Il apportait aussi deux

bulles pontificales ; dans la première,

Salvator mundi, du 3 décembre 1301 ,

le Pape suspendait toutes les grâces

accordées à Philippe, à ses conseil-

lers ecclésiastiques et laïques, no-

tamment le prélèvement de la dime

sur les revenus du clergé, dont il ac-

cusait le roi d'avoir abusé ; puis il

soumettait tous les priviléges, toutes

les grâces à l'examen du concile pro-

jeté, qui déciderait de leur suppres-

sion ou de leur rétablissement. Dans

laseconde, Ausculta , Fili , du 5 décem-

bre 1301 , Boniface exposait la doc-

trine de la souveraineté pontificale

s'étendant sur les princes et leurs

royaumes, exhortait le roi à renoncer

à la pensée qu'il n'avait pas de su-

périeur sur la terre , cette pensée ne

pouvant se concilier qu'avec l'incré-

dulité ; puis il reprochait au roi d'a-

voir pillé l'Église, et le sommait de

paraître en personne ou par ses re-

présentants au concile de Rome.

« Cette bulle arriva entre les mains

du roi , probablement falsifiée par les

menées de Pierre Flotte, qui était

peut-être aussi l'auteur d'une pré-

tendue lettre dans laquelle Boniface

soutenait en termes durs la souve-

raineté du Pape au temporel et au

spirituel, refusait au roi tout droit de

collation aux bénéfices et déclarait

hérétique tout acte contraire à cette

doctrine. Peut-être est-ce cette lettre

qui fut remise au roi en place de la

vraie bulle. Toujours est-il que le

cardinal Aquasparta parle assez clai-

rement de cette substitution . En fé-

vrier 1302 Philippe fit publiquement

brûler la bulle du Pape par les mains

du comte d'Artois et transporter au

delà des frontières Jacques des Nor-

mands et l'évêque de Pamiers, non

encore jugé. En même temps on ré-

pandit une réponse très-laconique du

roi au Pape, réponse positivement

émanée de la plume du même Flotte,

et dans laquelle le roi , s'adressant au

Pape, l'appelait Maxima tua Fatuitas,

et déclarait fou quiconque ne tien-

drait pas pour droit régal la collation

des prébendes ecclésiastiques et de

leurs revenus.

« Du reste, dans l'espoir d'augmen-

ter la force de la résistance et d'aller

au-devant des effets de l'interdit qu'il

craignait, Philippe convoqua les trois

ordres du royaume à Paris pour le 10

avril 1302. Flotte, dans un long dis-

cours, reprocha au Pape de préten-

dre à la souveraineté des choses tem-

porelles et de regarder les rois comme

ses vassaux, parla des nombreuses

réserves papales, de l'occupation ar-

bitraire des prélatures et des meil

leures prébendes par des étrangers,

des charges de toute espèce imposées

aux Églises par la cour de Rome, et

reprochait ainsi directement à Boni-

face les bienfaits dont il avait été pro- .

digue envers le roi. Le clergé , ébranlé

par ces actes du pouvoir politique,

supplia le Pape de conserver l'an-

cienne unité entre la France et l'É-

glise et de revenir sur l'invitation

qu'il lui avait adressée de se rendre

au concile. La noblesse et le tiers-

état écrivirent fièrement aux cardi-

naux au sujet de la prétendne sou-

mission du roi dans les choses tem-

porelles . Le pape répondit sévèrement

aux prélats et leur reprocha leur

pusillanimité ; les cardinaux défen-

dirent d'unemanière éclatante le Pape

contre les griefs de la noblesse et du

tiers-état (26 juin 1302) .

« En août 1302 Boniface convoqua

un consistoire des cardinaux , dans le-

quel il accusa formellement Flotte

d'avoir altéré ses paroles, et, dans un

écrit composé par les cardinaux, dé-
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clara qu'il revendiquait la subordina-

tion des rois et des royaumes au

pouvoir du Pape, pour les choses tem-

porelles, non ratione dominii , mais

ratione peccati, en tant qu'il y apéché

et injustice, et qu'il était loin de nier

la distinction des deux pouvoirs ins-

titués de Dieu.

<< Quarante-cinq prélats français

parurent au concile du 1er novembre,

malgré la défense du roi, et le résul-

tat des délibérations de l'assemblée

se retrouve vraisemblablement dans

la bulle Unam sanctam, qui parut le

18 novembre 1302 , et qui exposait les

rapports de la papauté et de la

royauté, revendiquant une autorité

indirecte de l'Église sur le temporel

des rois, et subordonnant la puissance

temporelle à la puissance spirituelle

dans le sens de la morale et de la dis-

cipline ecclésiastique. Le Pape invo-

quait deux autorités françaises, S.

Bernard et Hugues de S. -Victor, à

l'appui de sa doctrine . Le même jour

Bonifacepromulgua unesentence d'ex-

communication contre tous ceux qui

voudraient molester les fidèles qui se

rendraient à Rome ou qui en revien-

draient. Le roi, de son côté, renouvela

la défense, du 11 décembre, de quit-

ter la France sans son autorisation

ou d'exporter de l'argent du royaume .

Le Pape, sur les vives instances de

Charles de Valois, envoya le cardinal

Jean le Moine au roi , pour amener

celui-ci à une réconciliation, moyen-

nant douze points posés comme ulti-

matum; mais les réponses du roi fu-

rent ou insignifiantes ou négatives

sur les divers points proposés, et ne

purent satisfaire le Pape, qui déclara

le roi passible de toutes les censures

qu'il avait énoncées dans sa bulle du

4 avril In cona Domini, et par con-

séquent excommunié. Le cardinal le

Moine devait l'annoncer au roi ; mais

l'ambassadeur du Pape fut empri-

sonné à Troyes avant d'avoir pu re-

mettre au cardinal légat les papiers

relatifs à sa mission.

« Déjà, le 12 mars, Philippe par la

bouche de Guillaume de Nogaret,

avaitfait publiquement accuser Boni-

face d'usurpation , d'hérésie, de simo-

nie et d'autres crimes, et l'avait ap-

pelé devant un concile universel.

En même temps il avait conclu lapaix

avec Edouard, pour se préparer à

toute les éventualités. Boniface de son

côté proclama le 29 avril 1303, le roi

Albert empereur des Romains, et

Philippe en prit occasion d'accuser le

Pape d'avoir manqué à la parole

qu'il avait donnée de couronner em-

pereur son frère, Charles de Valois,

Le 3 et le 4 juin, Guillaume de Pla-

sian allégua , dans une assemblée du

royaume, des griefs encore plus scan-

daleux contre le Pape ; il l'accusa

d'hérésie, du meurtre de Célestin V,

d'usurpation, de simonie, de fornica-

tion, d'ivrognerie, de tyrannie, de ma-

gie, de profanation des choses saintes

et des cérémonies sacrées, de sacri-

lége, de haine et de mépris de la

France et de son roi. Puis il renouvela

l'appel au concile universel, devant

lequel il prouverait, disait-il , tous les

points de son accusation . Le roi et

une partie de l'assemblée en appelè-

rent également aufutur concile , «< sous

réserve de tout le respect dû au Saint-

Siége. » Les cinquante prélats pré-

sents signèrent « à cause de l'urgence

des circonstances, et pour la justifi-

cation du Pape, sans prendre aucune

part aux accusations portées contre

lui. » Philippe le Bel écrivit alors en

Italie , en Espagne, en Portugal, afin

de réunir un concile universel. Quant

au Pape, il se lava de toutes les accu-

tions dont il était l'objet par un ser-

ment solennel, prêté dans un consis-

toire d'Agnani le 15 août 1303 , et il

était au moment de promulguer une

nouvelle bulle d'excommunication :

Super Petri solio, datée du 6 septem-

bre, lorsqu'il fut surpris et arrêté, à

Anagni même, par Guillaume de No-

garet et Sciarra Colonna . Ils étaient

arrivés en Italie, sous prétexte de re-

nouer les négociations, avaient ourdi

une conspiration dans Anagni , réuni

secrètement des soldats autour d'eux ,

et s'étaient brusquement emparés du

palais du Pape, le 7 septembre. Lors-

que le vieux Boniface , que ses enne-

mis avaient trouvé revêtu de ses in-

signes pontificaux, se vit entre leurs

mains, il déclara que , trahi comme

le Sauveur, il voulait mourir en Pape .

Nogaret déclara qu'il venait pour em-

mener le Pape au concile de Lyon :
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Sciarra prononçà des paroles outra-

geantes contre Boniface et le somma

d'abdiquer. Après trois jours de cap-

tivité, les habitants d'Anagni le déli-

vrèrent. Boniface se rendit à Rome,

où, dit-on, il fut de nouveau privé de

la liberté par les cardinaux Orsini,

jusqu'au 11 octobre, jour de sa, mort..

« Il fut enseveli dans l'église de

Saint-Pierre, et en 1603 , à l'occasion

de travaux qu'on fit dans l'église, on

retrouva son corps presque entière-

ment conservé. Il eut pour successeur

Benoît XI.

<< Boniface, se fondant sur une tradi-

tion de cent ans, avait, par sa bulle

du 22 février 1300, publié une indul-

gence plénière en faveur de ceux qui

visiteraient certaines églises de Rome,

pendant trente jours, s'ils étaient de

Rome, pendant quinze jours, s'ils

étaient étrangers. Ce fut l'origine des

jubilés, dont le retour fut fixé , plus

tard, à cinquante et à vingt-cinq ans.

Il excluait de cette indulgence ceux

qui fournissaient des armes aux Sar-

rasins, Frédéric et ses adhérents , les

Génois et les Colonna. La foule des

pélerins de tous les pays qui répon-

dirent à l'appel du Pape futimmense ,

et les petites aumônes faites à l'église

de Saint-Pierre montèrent à 50,000

florins d'or. L'indulgence s'appliquait

d'elle-même, d'après les ordres de

Boniface , à ceux qui tombaient mala-

des à Rome ou en route, et elle fut

prolongée jusqu'à Pâques 1301 pour

ceux quifurent malgré eux en retard.

Boniface étendit à deux jours de

route, autour du lieu où se trouvait

la courpontificale, le droit de réserve

papale relatif à la collation des pré-

bendes des bénéficiers morts à la cour

du Pape, que Clément IV avait insti-

tué en 1268.

« Outre le Liber sextus Decretalium

(le Sexte), qui est dû à Boniface, on

doit mentionner parmi ses écrits :

de Regulis juris ; II Sermones de cano-

nisatione Ludovici IX (1 ) ; de Indulgen-

tiis anni jubilæi ; les oraisons Ave,

Virgo gloriosa, et Deus, qui pro re-

demptione mundi, etc. On trouve six

(1) Voy, la bulle de canonisation et ces deux

sermons dans Duchène, Recueil des Histor. de

France, t. V.

Constitutions de Boniface dans le Bul-

larium magnum, t. I , Lugdini , 1692 ,

pag. 198-207 , et deux de ses Lettres

dans Mansi, XXIV , nº 33. »

BONIFACE IX , Pierre Tomacelli,

né à Naples d'une pauvre mais an-

cienne famille, était arrivé à Rome

comme un modeste clerc et avait été

rapidement promu , par Urbain VI,

protonotaire, cardinal-diacre et car-

dinal-prêtre. « Il se recommandait

dit M. Hauslé, par son extérieur agréa-

ble, sa prudence , sa réserve et la

pureté de ses mœurs ; mais il n'était

pas théologien. » Il fut couronné le

9 novembre. Dès l'origine de son

pontificat, Boniface IX adressa une

encyclique aux princes et aux prélats

de l'obédience de son prédécesseur,

en Italie , en Allemagne, en Hongrie,

en Angleterre et en Pologne , pour les

appeler tous, ainsi que les schismati-

ques qui avaient suivi l'antipape Clé-

ment VII , à l'union . Pendantcetemps,

Clément VII avait couronné à Avi-

gnon, le 1er novembre 1389, le fils

de Louis d'Anjou, Louis II, roi de

Naples, et avait excommunié le Pape

élu à Rome. Boniface répondit à son

adversaire en l'excommuniant à son

tour, et, le 29 mai 1390 , il fit poser

à Gaëte la couronne de Naples sur la

tête de Ladislas, fils de Charles de

Durazzo, âgé de dix-sept ans, par le

cardinal vice-chancelier Angèle de

Florence, après que Ladislas se fut

reconnu vassal du Saint-Siége et eut

déclaré qu'il défendrait Rome contre

Clément VII et Louis d'Anjou .

« Urbain VI avait ordonné, dit M.

Hauslé , que , en mémoire des trente-

trois années passées par le Christ sur

la terre, il y aurait tous les trente-

trois ans un jubilé, et qu'ainsi lepro-

chain jubilé serait célébré en 1390.

Boniface maintint cette ordonnance

de sonprédécesseur, fit à divers prin-

ces et à différentes contrées des con-

cessions en vertu desquelles chaque

fidèle pouvait gagner l'indulgence

chez lui, dans le cas où il remettrait

aux prédicateurs de l'indulgence, en-

voyés par le Saint- Siége, le montant

d'un voyage à Rome. L'argent pro-

venant de cette espèce de rachat de-

vait être employé à la restauration
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des églises de Rome. Les abus dont

plusieurs prédicateurs d'indulgence

se rendirent coupables déterminèrent

le Pape à inviter les évêques de Rat-

zebourg, Meissen et Hildesheim , à

exercer une sévère surveillance à cet

égard. Le 1er mars 1391 Boniface pu-

blia une nouvelle encyclique contre

le schisme, dans laquelle il invitait

principalement la France à recon-

naître son autorité. Il y montrait

l'action de la divine Providence sur

l'Église romaine durant la captivité

de Babylone (à Avignon) , et rappelait

que Pierre d'Aragon et sainte Bri-

gitte avaient conseillé au Pape Clé-

ment VI de revenir à Rome ; qu'Ur-

bain V était mort à Marseille ,con-

formément à la prophétie de sainte

Brigitte ; que Grégoire XI, par un

arrêt spécial de Dieu , avait dû mou-

rir à Rome, et qu'un simple malen-

tendu avait séparé la France d'Ur-

bain VI. »

La même année il demanda à Ri-

chard II , roi d'Angleterre, du secours

contre une invasion menaçante des

Français, et, le 7 octobre, il canonisa

la pieuse Brigitte de Suède, qui était

morte à Rome le 23 juillet 1373. Le

peu de respect que lui montraient les

Romains, décidèrent Boniface à ré-

pondre à l'invitation des Pérousiens,

le 28 septembre 1392 , en établissant

sa résidence à Pérouse . Il y promul-

gua une sorte d'amnistie , à laquelle

on répondit par un acte de soumis-

sion du 30 novembre de la mêmean-

née . Toutefois il ne parvint pas à

calmer les troubles qui étaient nés à

Pérouse même, et à la fin d'août

1393 il se vit obligé de s'enfuir à As-

sise.

« Une lettre de ce pape à Charles VI,

dit M. Hauslé, avait fait impression

en France, et Clément lui-même, le

pape d'Avignon, feignit d'être dis-

posé à l'union ; il fit faire des proces-

sions, dire des messes spéciales à

cette intention et distribua des indul-

gences à ceux qui travaillaient à cette

œuvre de pacification ; mais en même

temps il envoyait à Paris un Carmé-

lite tout à fait hostile à Boniface, qui

devait agir sur les esprits en les ga-

gnantégalementpar des indulgences .

Cependant Charles VI était tombé en

démence, et ses oncles, les ducs de

Berry et de Bourgogne , laissèrent

sans réponse une seconde lettre de

Boniface, du 20 juin 1393 , parce

qu'elle exposait simplement la légi-

timité de l'élection d'Urbain VI et

l'illégalité de celle de Clément VII ,

et qu'il n'y étaitpas question d'union .

Clément,de soncôté, ne restait pasoisif;

il envoyait à Paris le cardinal Pierre

de Luna, qui devaitsurtout surveiller

les intérêts du Pape d'Avignon. Sur

ces entrefaites l'université de Paris

avait, le 6 juin 1394 , par l'organe de

Nicolas de Clémangis, avec l'autori-

sation du roi , proposé trois moyens

de terminer le schisme : l'abdication

des deux Papes , qui était le moyen

le plus facile, ou un compromis, ou

la décision d'un concile universel.

Ces propositions ne plaisaient guère

à Clément, quoique les cardinaux de

son obédience s'y montrassent favo-

rables , quand un coup d'apoplexie

le frappa le 16 septembre 1394. Les

cardinaux , réunis au nombre de

vingt et unàAvignon , s'empressèrent

de procéder à une nouvelle élection ,

malgré l'opposition des roisdeFrance

et d'Aragon et celle de l'université de

Paris, et choisirent le cardinal Pierre

de Luna, qui prit le nom de Benoît

XIII . « Cependant dix-huit de ces car-

dinaux avaient souscrit une formule

de serment en vertu duquel : 1 ° ils

s'engageaient à employer tous les

moyens en leur pouvoir pour mettre

un terme au schisme ; 2° l'élu lui-

même devait promettre d'abdiquer,

si la majorité des cardinaux jugeait

que cela fût nécessaire au bien de

l'Église . Ons'occupa donc très-sérieu-

sement en France de rétablir l'unité

de l'Église au moyen de la cession ;

plusieurs assemblées de princes, de

prélats et de docteurs, se tinrent dans

ce but à Paris . La Sorbonne surtout

insistait pour ce moyen ; mais le rusé

Benoît , feignant de n'aspirer qu'à

l'union, ne cherchait que des échap-

patoires. Vers la fin d'octobre 1396

Charles VI , roi de France, et Richard

II , roi d'Angletere, s'entendirent pour

obtenir la cession , et résolurent

d'envoyer des ambassadeurs aux

deux Papes, au roi des Romains Wen-

ceslas et aux rois de Castille et d'A-
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ragon. Mais les rois d'Espagne opi-

naient pour le retrait réciproque de

la sentence d'excommunication et

pour l'entrevue des deux Papes en

un lieu déterminé , où il délibéreraient

sur l'union de l'Église. Du reste , tous

ces rois envoyèrent des députés dans

l'année même à Boniface, qui était

parvenu, à l'aide du roi de Naples, à

apaiser une nouvelle sédition des Ro-

mains , et la diète de Francfort cher-

cha de son côté, en avril 1397 , à por-

ter le Pape de Rome à une cession

volontaire, mais Boniface refusa net,

d'abord parce qu'il était le Pape lé-

gitime , et ensuite parce que le roi

Wenceslas n'avait pas été présent à

la diète qui lui envoyait cette dépu-

tation .

quant, il en ferait de même. Enfin , le

28 juillet 1398, après de longues hési-

tations, toute la France se retira de

l'obédience de Benoît XIII , et Pierre

de Luna, abandonné de la plupart de

ses cardinaux, resta pendant cinq ans,

sous une stricte surveillance, dans son

palais d'Avignon . L'édit royal du 28

juillet dit qu'il ne pouvait être ques-

tion de retirer l'obédience à Boniface,

puisque personne ne l'avait reconnu

en France.

<< Pour satisfaire aux dépenses crois-

santes que nécessitait le rétablissse-

ment de la souveraineté temporelle

dans les États de l'Église et pour sou-

tenir Ladislas , roi de Naples, Boni-

face (ou sa cour) avait cédé des bé-

néfices, des expectatives, des dis-

penses pour le cumul de plusieurs

bénéfices , en retour de taxes annuel-

les, et , en 1399, il avait décidé que les

Annates seraient désormais une con-

tribution permanente . Cette mesure

le fit accuser d'avarice et de cupidité ;

et il se peut qu'il n'enfût pas exempt,

car il fit tout ce qu'il put pour enri-

chir sa famille . Cependant une partie

de griefs dont il fut l'objet apparte-

nait aux circonstances. Boniface, de-

puis la seconde sédition des Romains,

résidait soit à Pérouse , soit à Assise.

Lorsqu'on approcha de l'année du ju-

bilé (1400) , les Romains lui envoyè-

rent une députation pour l'engager à

revenir ils craignaient que l'absence

du Pape ne rendit le jubilé moins so-

lennel et ne les privât ainsi d'un

immense bénéfice . Boniface leur re-

procha le peu de respect qu'ils avaient

eu pour le chef de l'Église, l'absence

de tout ordre dans leur ville , et fei-

gnit de refuser d'accéder à leur de-

mande. Mais lorsqu'ils eurent, confor-

mément au désir du Pape, nommé

sénateur Malatesta de Pesaro, desti-

tué les anciennes autorités des dis-

tricts de la ville et envoyé des frais de

route au Pape, Boniface se rendit à

Rome et reprit peu peu possession

du château Saint-Ange, du Capitole,

des murs , des tours , de la ville en-

tière. Le jubilé fut célébré suivant la

tradition, sans cependant avoir été

formellement publié . Il arriva un

grand nombre de pèlerins , surtout de

France , malgré la défense du roi , qui

« La France agissait également

pour faire accepter la voie de la ces-

sion, et, sur la demande incessante

de l'université de Prague, le roi Wen-

ceslas convint, avec le roi de France,

qu'une conférence aurait lieu à Reims

(1398) . En vain le Pape lui fit des re-

présentations sur les inconvénients

d'une pareille entrevue ; en vain aussi

Robert du Palatinat représenta au

roi que cette tentative n'aurait d'a-

vantage que pour la France , qu'elle

blesserait Boniface et nuirait à Wen-

ceslas ; que c'était la France qui, en

se rangeant du côté des cardinaux

schismatiques, entretenait le trouble

dans l'Église ; qu'elle cherchait à ré-

parer le mal et à se débarrasser de

son faux Pape, et que c'était un pro-

jet dangereux et injuste d'obliger en

même temps le vrai Pape et son con-

current à abdiquer des droits qui

n'étaient évidemment pas égaux.

Malgré ces excellentes raisons l'en-

trevue eut lieu , et, à la suite des

pourparlers entre les deux rois ,

Pierre d'Ailly, évêque de Cambrai ,

fut envoyé à Boniface pour obtenir

qu'il cédât et consentit à une nou-

velle élection , qui, si elle lui était fa-

vorable, devait le faire reconnaître

partout comme Pape légitime . En

cas de refus les deux rois déclare-

raient déposé celui des deux Papes

qui n'aurait pas résigné et lui refu-

serait l'obédience .

« Boniface répondit que si Benoît

cédait au vœu des deux rois en abdi-

1
1. 11



BON BON162

voyait dans le pèlerinage une recon-

naissance indirecte de l'autorité de

Boniface.

« Mais le jubilé fut troublé par les

préparatifs de guerre qui agitaient

I'Italie et par une forte épidémie. Les

princes électeurs, réunis à Reims le

20 août 1400, d'accord avec le Pape

Boniface, déposèrent le roi Wenceslas

le Fainéant, et élurent à sa place d'a-

bord Frédéric, duc de Brunswick, et,

après sa mort violente , Robert, comte

palatin du Rhin et duc de Bavière.

Boniface ratifia l'élection en 403 , sans

que Wenceslas s'inquiétât le moins

du monde de sa déposition. En 403,

Benoit s'enfuit d'Avignon, et sut,

mais pour très -peu de temps seule-

ment, reconquérir l'obédience de la

France. Feignant de nouveau de se

prêter aux projets d'union , il envoya,

l'année suivante , des députés àRome,

après avoir obtenu des saufs- conduits

pour eux. Ils devaient être porteurs de

l'acte d'abdication de Benoît ; mais

dans le fait ils parlèrent, d'une ma-

nière générale et vague, du désir qu'a-

vait Benoît de voir l'union rétablie et

d'entrer en conférence directe avec

Boniface à ce sujet. Boniface ne re-

çut pas très-poliment les envoyés de

Benoit, qui s'emportèrent jusqu'à

l'appeler simoniaque, ce qui remplit

Boniface de douleur. Il souffrait de-

puis longtemps de la pierre ; son mal

augmenta, et il mourut le 1er oc-

tobre 1404, avant même que les en-

voyés de Benoît eussent quitté Rome;

aussi furent-ils retenus prisonniers à

la suite d'une émeute populaire. Bo-

niface avait quarante-cinq ans lors-

qu'il fut élu , et, par conséquent, n'a-

vait pas soixante ans accomplis au

moment de sa mort. Il confirma la

réputation dechasteté qu'il avait tou-

jours eue en rejetant les conseils de

ses médecins, qui l'engageaient à

soulager son mal par un remède qui

eût été la violation de ses vœux.

«Cefutsous sonpontificat que Baja-

zet IV futvaincu parTamerlan et que

commença l'hérésie de Wiclef. En

1392 il avait ratifié la fondation de

l'université d'Erfurt. En 1399 on avait

vu arriver du Nordà Viterbe une secte

depèlerins, vêtus de blanc etd'uncapu-

chon noir, conduite par un prêtre qui

séduisait les peuples par sapieuse te-

nue et ses cantiques spirituels ; mais

la moralité de la secte ne répondait

guère à ces saintes apparences. On

démasqua facilement ces hypocrites,

et leur chef périt tristement sur le

bûcher. >>>

Le Bullarium Magn. , t . I , p. 292sq. ,

contient cinq constitutions de Boni-

face IX. Innocent VII lui succéda.

LE NOIR.

BONOSIAQUES ou BONOSIENS ,

nom d'une secte que Bonose, évêque

de Macédoine , renouvelaau quatrième

siècle. Il soutenait, comme Photin,

que Jésus-Christ n'était Fils de Dieu

que par adoption, et que Marie sa

mère avait cessé d'être vierge dans

l'enfantement. Le pape Gélase con-

damna ces deux erreurs .

BERGIER.

BONS-HOMMES, religieux établis

l'an 1259 en Angleterre, par le prince

Edmond ; ils professaient la règle de

saint Augustin, et portaient un habit

bleu. Sponde croit qu'ils suivaient

l'institut du bienheureux Jean Lebon ,

qui vivait en ce siècle . On donna en

France ce nom aux minimes, à cause

du nom de bonhomme que Louis IX

avait coutume de donner à saint

François de Paule leur fondateur. Les

albigeois affectaient aussi de prendre

ce même nom de bons-hommes. Voy.

PolydoreVirgile, Hist. Angl . , livre 16 ;

Sponde, en 1259, nº 9.

-

BERGIER.

BONTÉ. (Theol. mixt. philos . mor.)

Il y a une qualité morale qui , pour

nous, l'emporte sur toutes les autres

et devant laquelle nous nous in-

clinons avec respect . A côté d'elle la

science s'efface , le talent se voile,

tout disparaît ; c'est la bonté. On peut

être le plus profond des génies, le

plus puissant des hommes, le plus

brillant des poëtes , le plus religieux

aussi des adorateurs de la divinité,

du moins en apparence, sans être bon ;

et alors je dis de ce que j'appelle la

bonté dans cette théologie mixte, et

que S. Paul appelait la charité : ne

l'ayant pas, vous n'avez rien.

Labonté consiste à ne concevoir , dans
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son âme, aucune pensée malicieuse ,

fût-ce par réprésailles contre ceux

qui en ont manifesté contre vous ; à

ne jamais projeter que du bien pour

les autres et à courir avec empresse-

ment après toutes les occasions de

leur être agréable ; elle consiste à ne

pas même penser aux procédés ma-

licieux, et à n'avoir l'idée que de ceux

qui ontpour but de fairedu bien. Une

multitude d'esprits sontbien doués de

la nature, une multitude présentent

des qualités précieuses ; mais beau-

coup aussi ont de la malice ; le mal

qu'éprouvent les autres leur est agréa-

ble ; ces esprits-là n'ont pas la bonté,

et, ne l'ayant pas, composent la mé-

chante troupe du malin esprit, qui est

leur chefet leur type ; ils sont réprou-

vés de Dieu , qui est la bonté par ex-

cellence, la bonté infinie. Qu'ils

changent leur manière d'être morale ,

qu'ils renoncent à leur trames mali-

cieuses, qu'ils deviennent bons ; on

peutledevenir par volonté pure ; c'est

fe propre de l'homme de se former

moralement et d'être toujours ce qu'il

veut être. Mais il faut, pour cela, re-

noncer au plaisir intime que l'on

éprouve à être malicieux ; car la ma-

lice est un tour d'esprit, qui fait plai-

sir, comme un tour d'adresse, à celui

qui s'y livre. Il faut renoncer à ce

plaisir, le repousser, et prendre

l'habitude de ne penser qu'à faire du

bien.

Il n'y a de solide que la bonté d'âme;

Dieu n'aime qu'elle ; sans elle tout

est vanité .

Chacun doit se dire : <«< Si je

parle les langues des hommes et des

Anges, et que je n'aie point de bonté,

je ne suis rien. »>

Chacun doit se dire : « Si j'ai le

don de prophétie, et pénètre tous les

mystères, et possède toute science, et

queje n'aie pas la bonté , je ne suis

rien. >>

Chacun doit se dire : « Si j'ai la

toute-foi, jusqu'à transporter les mon-

tagnes , et que je n'aie pas la bonté, je

ne suis rien, »>

Chacun doit se dire : « Si je distri-

bue tout mon bien pour nourrir les

pauvres, et que je n'aie pas la bonté,

je ne suis rien . »

Chacun doit se dire : « Si je livre

mon corps pour le martyre, et que je

n'aie pas la bonté, je ne suis rien. »>

Chacun doit se dire : « La bonté est

patiente, bénigne, point envieuse ,

point inconsidérée , point orgueilleuse ,

point méprisante . » Suis-je tout cela ?

Chacun doit se dire : « La bunté ne

cherche pas son bien propre . » Est-ce

ainsi que je suis ?

Chacun doit se dire : « La bonté ne

s'irrite point. » Est-ce ainsi que je

suis ?

Chacun doit se dire : « La bonté ne

se réjouit point de l'iniquité . » Est-ce

ainsi que je suis ?

Chacun doit se dire : <<< La bonté

n'a dejoie que dans la vérité . » Est-ce

ainsi que je suis?

Chacun doit se dire : « La bonté en-

dure tout. » Est-ce ainsi que je suis?

Chacun doit se dire : « La bonté

croit tout » parce qu'elle ne croit pas

au mensonge. Est-ce ainsi que je

suis ?

Chacun doit se dire : <<< La bonté

espère tout et souffre tout. » Est-ce

ainsi que je suis ?

Si pourtant je ne suis pas tout cela,

je n'ai pas la bonté , et je ne suis
rien. >>

BONTÉ. Voyez BoN.

Le NOIR .

BORBORITES, secte de gnostiques,

laquelle, outre les erreurs et le liber-

tinage commun à tous les hérétiques

connus sous ce nom, niait encore,

selon Philastrius, la réalité du juge-

ment dernier. Saint Epiph., Hæres .

26 et 26 ; Saint Augustin, de Hæres. ,

c. 5 ; Baronius, ad an. Chr. 120.

BERGIER,

BORDAS-DEMOULIN. (Théol. hist.

biog. et bibliog .) Jean-Baptiste Bor-

das-Demoulin, philosophe français

platonicien et cartésien au XIXe siècle,

mais janséniste en théologie, naquit

à Montagnac-la- Crempse dans la Dor-

dogne, en 1798, et mourut en 1859, à

Paris. Ses efforts s'étaient surtout diri-

gés envue deconcilier les conséquences

sociales de la révolution avec l'ancien

gallicanisme. Il eut quelques disciples ;

les principaux furent F. Huet et le

docteur Pidoux.
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"

Les plus remarquables ouvrages de

Bordas-Demoulin sont ses Lettres sur

l'éclectisme et le doctrinarisme, in-8 ° ,

1833 ; au lieu de sur, on pourrait

mettre contre ; son Cartesianisme ou la

véritable rénovation des sciences 2

vol. in-8°, 1843, suivi de la Théorie de

la substance et de celle de l'infini ; beau

livre à forte pensée , qui fut couronné

par l'Académie, et qui parut avec une

introduction de F, Huet ; ses Mélanges

philosophiques etreligieux, in- 8 ° . 1855 ,

contenant l'éloge de Pascal , éloge

qui avait été couronné en 1842, et l'é-

loge de Voltaire ; ony lit de belles pa-

ges sur Platon ; ses Pouvoirs constitu-

tifs de l'église in-8°, 1855, ouvrage

gallican jusqu'au jansénisme et qui

fut mis à l'index ; son Essai de réforme

catholique, in- 12 , 1856 , mis aussi à

l'index, etc. M. Huet, qui fut son fidèle

disciple, tant qu'il vécut, mais qui

abandonna l'Église après sa mort, à la

vue du mouvement ultramontain,

pourse faire purement philosophe-

onpourrait dire philosophe panthéiste,

s'il n'avait pris soin lui-même à l'a-

vance de repousser le mot plutôt que

la chose, a mis beaucoup de ses

travaux dans toutes ces publications.

Bordas-Demoulin avait eu d'un héri-

tageunetrentaine de millefrancs,mais,

sans souci de son avenir matériel , les

avait déposés dans son secrétaire et

avait pris à même jusqu'à ce qu'il

n'y eut plus rien. Il vivait

misanthrope dans un galetas, d'une

pension de 1200 fr . que lui faisait

Î'Académie. Il mourut à l'hôpital La-

riboissière.

―

LE NOIR.

en

BORRÉLISTES. Stoupp, dans son

Traité de la religion des Hollandais,

parle d'une secte de ce nom, dont le

chef était Adam Borell, zélandais , qui

avait quelque connaissance des lan-

gues hébraïque, grecque et latine.

Ces borrélistes, dit cet auteur, suivent

la plus grande partie des opinions des

mennonites , quoiqu'ils ne se trou-

vent point dans leurs assemblées.

Leur vie est fort austère ; ils em-

ploient une partie de leur bien à

faire des aumônes. Ils ont en aversion

toutes les églises, l'usage des sacre-

ments, des prières publiques, et tou-

tes les autres fonctions extérieures du

service de Dieu. Ils soutiennent que

toutes les églises qui sont dans le

monde ont dégénéré de la pure doc-

trine des apôtres, parce qu'elles ont

souffert que la parole de Dieu fût

expliquée et corrompue par des doc-

teurs qui ne sont pas infaillibles , et

qui veulent faire passer pour inspirés

leurs catéchismes, leurs confessions

de foi , leurs liturgies et leurs ser-

mons, quisontl'ouvrage des hommes.

Ces borrélistes prétendent qu'il ne

faut lire que la seule parole de

Dieu, sans y ajouter aucune explica-

tion des hommes. BERGIER .

-

BORROMÉE (S. Charles) , (théol .

hist. biog . et bibliog.) La vie du

cardinal archevêque de Milan S. Char-

les Borromée serait longue à raconter.

Enserré dans un cadre trop étroit,

nous sommes forcé de nous borner,

commepour bien d'autres, à quelques

mots sur le lieu et la date de sa nais-

sance et de sa mort, et sur ses écrits :

Charles naquit le 5 octobre 1538,

au château d'Arona sur le lac Majeur,

et mourut dans ce même château le

3 nov. 1784, après avoir été accusé

près du pape d'une rigidité excessive

contre les bals et les mascarades du

carnaval, qu'il avait interdits , et avoir

été absous par Grégoire XIII qui re-

connut seulement que ses décrets

pouvaient renfermer quelque chose

de dur en apparence.

Ses écrits consistent en instructions

pastorales , en homélies et discours

et en lettres. Les instructions pastora-

les forment une théologie pastorale

fondée sur l'expérience : elles con-

cernent le sacrement de pénitence , la

prédication,l'eucharistie , etc.; l'assem-

blée générale du clergé de France fit

imprimer en 1657 , à ses frais , les

instructions aux confesseurs. S. Al-

phonse cite quelquefois S. Charles

Borromée . Les homélies furent impri-

mées à Milan, en 2 vol . , en 1747, et à

Augsbourg, in-folio , 1758. Les dis-

cours, prononcés aux synodes et dans

les couvents, furent également im-

primés par Sax à Milan et à Augs-

bourg. Le mouvement en est très-

oratoire. Le recueil complet de ses

lettres est dans la bibliothèque du

saint sépulcre à Milan, 31 volumes ;
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une édition complète de ses œuvres

est aussi à Milan, 5 vol. in-folio, 1747.

LE NOIR.

BOSSUET (Jacques Bénigne), (théol.

hist. biog. et bibliog . ) Ce grand

orateur et théologien naquit à Dijon

le 27 sept. 1626. Son père était

doyen du parlement de Metz. Il était

déjà très-considéré lorsqu'il reçut le

grade de docteur en théologie , à

Paris.

En 1661 , il prêcha l'Avent à la cour

de Louis XIV, et le roi fit féliciter le

père de Bosssuet d'avoir un fils qui

En 1669 il fut pro-

mu à l'évêché de Condom : mais il

résigna cet évêché peu de temps

après, ayant été nommé précepteur

du Dauphin et devant vivre à la cour.

Il écrivit alors, pour son élève , le

Discours sur l'Histoire universelle .

« éloquente et véritable théodicée his-

torique, dit M. Dollinger.

« Son livre de la ConnaissancedeDieu

et de soi-même, continue le même bio-

graphe, plus métaphysique, et fondé

sur des principes cartésiens, fut écrit

pour le même prince ainsi que son

ouvrage sur la Politique tirée de l'É-

criture sainte, dont le but est d'amener

les rois à la modération, les peuples

à l'obéissance, les uns et les autres à

la soumission à l'égard de la volonté

divine. Bossuet, conformément à l'es-

prit de son temps et de son pays, in-

cline vers la théorie de la monarchie

absolue, et ne connaît d'autre contre-

poids à l'abus du pouvoir chez les

princes que les arrêts de la Providence.

<< Les hommes les plus savants de

l'époque, mais surtout les membres

les plus éminents du clergé, de la

Broue, plus tard évêque de Mirepoix,

Pélisson, Renaudot , Fleury , s'em-

pressèrent autour de Bossuet et for-

mèrent une sorte d'Académie dans la-

quelle on discutait des questions

d'histoire, de philosophie, de théo-

logie, onlisait et commentait la Bible ;

quelques ouvrages d'exégèse de Bos-

suet furent le fruit de ces conférences.

Il comptait aussi , parmi ses amis les

plus intimes, l'austère supérieur de la

Trappe, le célèbre abbé de Rancé,

que Bossuet allait voir cinq ou six

fois par an dans sa solitude.

« Bossuet ayant terminé l'éducation

du Dauphin fut nommé évêque de

Meaux (1681 ) . Dévoué à ses nouvelles

fonctions comme il l'avait été à sa

charge de cour, prédicateur infatiga

ble, prélat simple, paternel, toujours

abordable, il rédigea un excellent ca-

téchisme , établit des missions , tint

des synodes , composa pour les reli-

gieuses de son diocèse les Élévations

sur les Mystères et les Méditations sur

l'Évangile. Ces deux ouvrages, qui

n'étaient pas destinés à l'impression,

ne parurent qu'après sa mort, de

même que beaucoup de ses écrits.

«< En 1654, il s'occupa plus spéciale-

du retour des protestants. Il consen-

tit, à la demande de Mme de Duras,

nièce de Turenne , à tenir en sa pré-

sence des conférences sur l'autorité

de l'Église avec le théologien protes-

tant le plus considéré de France 9

l'habile polémiste Claude ; la conver-

sion de Mme de Duras en fut le résul-

tat immédiat , et le compte-rendu

qu'en publia Bossuet offre le double

intérêt de la situation dramatique des

personnages et de la manière dont

sont traitées les matières de leurs

conférences.

« En 1668 parut sa célèbre Exposi-

tion de la Doctrine catholique , le seul

écrit de ce genre qui , par la multitude

et le poids des approbations , ait obtenu

en quelque sorte l'autorité d'un sym-

bole et soit devenu un document pu-

blic pour toute l'Église.... Le pape In-

nocent XI lui donna une approbation

solennelle , et il fut bientôt traduit

dans la plupart des langues de l'Eu-

rope. ....

Mais le plus étendu des ouvrages

de Bossuet, fut son Histoire des Varia-

tions, chef-d'œuvre d'exposition lucide

et éloquente , peut-être incomparable

quant à l'art avec lequel il perce l'obs-

curité dont les passions et les mésin-

telligences réciproques enveloppent

les questions controversées et avec

lequel il décrit en quelques traits vi-

goureux la Genèse et l'ensemble d'une

doctrine....

« L'Histoire des Variations fut sui-

vie d'une série d'autres écrits , tous

destinés à défendre certaines parties

du dogme et de la liturgie catholique

contre les attaques du protestan-
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tisme ; tels son traité de la Communion

sous les deux espèces en 1682, et une

défense (inachevée) de cet ouvrage ;

la Tradition défendue sur la matière

de la Communion sous une espèce con-

tre les attaques du prédicateur de la

Roque, de Rouen ; puis ses six Aver-

tissements sur les lettres du ministre

Jurieu contre l'Histoire des Variations ;

une Explication de l'Apocalypse, de

1689, contre les interprétations pro-

testantes de la prostituée de Babylone ;

deux Instructions pastorales, la pre-

mière sur les promesses faites à l'É-

glise, le seconde en réponse aux at-

taques du ministre Basnage, et une

Explication apologétique de la messe.

« Bossuet ne parait pas avoir con-

seillé la révocation de l'édit de Nantes,

qu'on considère avec raison comme

une des grandes taches de l'histoire

de France et une des plus grandes

fautes du règne de Louis XIV ; mais

il est certain qu'il l'a approuvée et

publiquement louée dans l'Oraison

funebre du chancelier Le Tellier . Il

partageait un préjugé alors général

en France, et pensait que cette me-

sure atteindrait sûrement et complé-

tement son but, c'est-à-dire qu'elle

rétabliraitl'unité religieuseenFrance ;

mais les actes de violence commis

sous Louvois , les odieuses dragon-

nades furent blâmées par Bossuet,

tandis qu'Arnauld, qui sans doute

ne connut pas le mal tout entier,

déclara justes et légitimes les moyens

employés, sans excepter les dragon-

nades, et en appelait pour les justifier

à la conduite des empereurs et des

gouverneurs romains contre les Do-

natistes. Que ce fût en soi un droit,

et, bien plus, un devoir, pour le roi,

de détruire les fausses religions dans

son royaume, c'est ce dont Bossuet

doutait aussi peu que les autres théo-

logiens français de son temps (Féne

lon seul excepté), et c'est ce qu'il

chercha àdémontrer dans sa Politique

sacrée, qui ne parut toutefois que

longtemps après la révocation de l'é-

dit de Nantes et la mort de Louis XIV.

« Bossuet observa de grands ména-

gements à l'égard des Jansénistes. Il

était l'ami personnel de leur théolo-

gien le plus distingué, Arnauld, qui

composa quelques-uns de ses écrits,

et notamment son Apologiedes Catho-

liques et un ouvrage contre Malebran-

che, sur la demande de l'évêque de

Meaux. Bossuet voyait dans Arnauld

le défenseur habile de l'Église catho-

lique et de sa doctrine contre le Cal-

vinisme, et il jugeait avec d'autant

plus d'indulgence la tenue d'Arnauld

et de ses amis qu'il était lui-même

unstrict Augustinien, et que les Jan-

sénistes ne se posèrent publiquement

en parti schismatique qu'après la

mort de Bossuet. Cependant, à une

époque antérieure, Bossuet s'était vi-

vement prononcé contre le jansénisme

(dans ses Oraisons funebres du P.Bour-

going et du Dr Cornet). Plus tard il

parut pendant plusieurs années être

favorable à la distinction si connue

des Jansénistes du droit et du fait. Il

soutint, dans l'écrit qu'à la demande

de l'archevêque de Paris, Péréfixe, il

adressa aux religieuses de Port-Royal,

qu'une pieuse soumission au juge-

ment de l'Église sur des faits dogma-

tiques ( sur le caractère hérétique ou

orthodoxe de l'Augustinus de Jansé-

nius) suffit ; son biographe, le cardi-

nal Bausset, amal compris cet écrit.

Mais vers la fin de sa vie il modifia

cette opinion et déclara, dans sonder-

nier ouvrage sur l'Autorité des déci

sions de l'Église, que chaque fidèle est

tenu d'avoir une persuasion intime,

entière et absolue de la vérité des ju-

gements de l'Église sur des faits dog-

matiques. Il rejeta par conséquent de

la manière la plus péremptoire le

soi -disant silence respectueux en fa-

veur duquel quarante docteurs en

théologie delaSorbonne s'étaient alors

prononcés... Les éditeurs de Bossuet,

favorables au jansénisme, paraissent

avoir supprimé plus d'un passage

dans ceux de ses écrits qui ne furent

mis aujour qu'après sa mort; on sait

du moins qu'ils ont supprimé un pa-

négyrique de S. Ignace de Loyola et

un écrit sur le Formulaire d'Alexandre

VII, auquel Rome avait ordonné de

souscrire. Bossuet avait approuvé dix

ans auparavant l'ouvrage de Quesnel

sur le Nouveau Testament, qui fut

rejeté plus tard par la bulle Unigeni-

tus, et il avait composé une préface

destinée à être miseen tête d'une nou-

velle édition de ce livre , que l'arche-
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vêquede Paris , le cardinal de Noailles ,

avait vivementpris sous sa protection. -

Mais Bossuet reconnut que ce livre

avait besoin de grands et profonds

changements, rendit lui-même l'ar-

chevêque attentif sur un certain nom-

bre de passages qui réclamaient des

modifications ; le cardinal de Noailles

n'ayant pas consenti au changement

proposé, Bossuet retira sa préface (qui

parut, longtemps après sa mort, sous

le titre, apposé par une main jansé-

niste, de Justification des Réflexions

morales) , et déclara souvent plus tard

qne le livre de Quesnel était telle-

ment infecté de jansénisme qu'il ne

pouvait pas être corrigé .

<< On représente ordinairement

comme un fait déplorable la discus-

sion de Bossuet avec son ami et son

disciple Fénelon, parce que ces deux

grands hommes, dans cette vive con-

troverse, ne restèrent pas à l'abri de

quelques mouvements de passion hu-

maine, et que Bossuet, en particulier,

sembla mettre dans cette discussiou

théologique beaucoup de roideur, de

véhémence, parfois d'irritation . La

comparaison de Fénelonet de madame

Guyon avec Montan et Priscille dé-

passa, sans aucun doute, la mesure

d'une polémique légitime, et sa tenue

fut, en cette circonstance , d'autant

plus surprenante que Bossuet n'avait

jamais opposé aux attaques les plus

amères des protestants que le calme

d'une conscience ferme et sûre, la

douceur d'un évêque ambitieux , non

de remporter des triomphes littérai-

res, mais de convaincre ses adver-

saires....

« Du reste, les deux prélats se rap-

prochèrent dogmatiquement, dans le

courant de la discussion, plus qu'on

ne l'admet d'ordinaire . Fénelon dé-

fendit bien, il est vrai, le texte de ses

Maximes des Saints, mais il reconnut

lui-même plus tardquequelques-unes

de ses propositions, si on les prenait

dans la rigueur des termes, étaient

inexactes ou erronées. Bossuet triom-

pha, en ce sens que le fond de son ju-

gement sur les Maximes fut confirmé

par la sentence du Saint-Siége ; mais

peu à peu la discussion le rapprocha

de son adversaire et lui fit reconnaître

la justesse de plusieurs idées qu'il

avait attaquées d'abord dans Fénelon,

même par rapport à la nature de l'a-

mour, qu'il avait déclaré le point le

plus important et le plus décisif de

cette discussion. On ne peut mécon-

naître non plus que Bossuet, pour qui,

dans le commencement, la théologie

et la littérature mystique et contem-

plative étaient un domaine presque
inconnu, apprit peu à peu, dans les

écrits de Fénelon même, beaucoup de

choses sur les états intérieurs et la

conduite des âmes mystiques. D'ail-

leurs, au point de vue pratique , il n'y

avait pas une très-grande différence

dans la manière dont ces deux adver-

saires entendaient la direction des

âmes, comme le prouvent les lettres

de Bossuet à madame de Maison-fort.

Le cardinal de Bausset remarque à ce

sujet que Bossuet ne changea abso-

lument rien à la méthode ascétique

et contemplative que Fénelon avait

prescrite à cette dame....

« Dans l'assemblée du clergé de

France de 1682, Bossuet fut un des

modérés :

« Plusieurs prélats, notamment l'é-

vêque de Tournay, voulaient pousser

les choses à l'extrême et réduire les

droits du Pape à leurs plus étroites

limites, peu près comme fit plus

tard Fébronius . Or ce fut précisément

Bossuet dont l'influence et l'autorité

empêchèrent que la déclaration du

gallicanisme dans les quatre articles

ne fût rédigée sous une forme plus

large et plus acerbe ; il avait soutenu

dans son magnifique discours sur

l'Unité de l'Eglise , à l'ouverture de

l'assemblée, les principes catholiques

avec une énergie et un éclat qui n'ap-

partenaient qu'à ce grand et éloquent

docteur, et les principes de ce dis-

cours furent appréciés et approuvés

à Rome par le Pape lui-même, tandis

que les Jansénistes postérieurs sou-

tinrent que ce discours était plein

d'exagération et un véritable arse-

nal d'ultramontanisme . Ce fut aussi

Bossuet qui porta toute l'assemblée

à reconnaître l'indéfectibilité du

Saint-Siége, tandis qu'on rejetait

l'infaillibilité personnelle du Pape.

Cen'était pas , disaitplus tard Bossuet,

comme l'entendaient les magistrats,

mais bien comme l'entendaient les
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évêques, qu'il avait prétendu expo-

ser les libertés de glise gallicane

dans la déclaration de 1682 ; et, quant

à l'autorité du Saint-Siége, son inten-

tion était de l'expliquer de telle façon

que cette autorité sainte, spirituelle

et légitime, sans rien perdre de sa

force parùt digne d'amour même à

ses ennemis . Le grand ouvrage latin

qu'il composa plus tardpour défendre

les quatre articles a été, à tort et

sansmotif suffisant , considéré comme

suspect et non authentique. Il est

sans aucun doute de Bossuet : quoique

celui-ci, loin d'avoir l'intention de le

faire imprimer sous cette forme, vou-

lait le soumettre à une large révision

dans les dernières années de sa vie ,

à la suite de l'entente établie avec le

Saint-Siége sous Innocent XII . Dans

la dissertation dont il pensait le faire

précéder, et qui ne parut qu'en 1745 ,

il disaitformellement qu'il adviendrait

ce qu'il pourrait de la Déclaration

(des quatre articles) , que le but de son

ouvrage était de défendre, non cette

Déclaration, mais l'ancienne doctrine

de l'Université de Paris....

"

<<< La négociation avec Molanus et

Leibnitzne pouvait aboutir : elle n'é-

tait pas suffisamment sérieuse du

côté des Allemands. Quels que fussent

l'habileté et le soin avec lesquels cette

fois encore Bossuet avait rédigé les

propositions qu'il avait envoyées

pour parvenir à un rapprochement,

il n'eut plus de doute sur l'inutilité

de ses efforts lorsqu'il vit son corres-

pondant Leibnitz s'attacher avec une

opiniâtreté indomptable à la question

de la canonicité des livres deutéro-

canoniques de l'Ancien Testament.

<<< Les derniers travaux de Bossuet

comprennent les ouvrages qu'il di-

rigea contre latraduction du Nouveau

Testament et contre l'histoire des

commentateurs du Nouveau Testa-

ment de Richard Simon, critique en-

tiché d'une préférence exagérée pour

la théologie des Pères grecs et ennemi

déclaré de la doctrine de S. Augustin

sur la grâce et la prédestination .

Bossuet, strict Augustinien , ne crut

pas pouvoir tolérer que Simon élar-

git tellement l'abîme entre la doc-

trine des premiers siècles et celle

qu'avait développée S. Augustin, et

rabaissât à ce point la science exégé-

tique et les œuvres du grand évêque

d'Hippone . Son principal ouvrage

contre Simon, la Défense de la Tradi-

tion et des S. Pères, ne fut imprimé

qu'après sa mort .

« Quelque difficile que fût la situa-

tion de Bossuet à la cour, en face d'un

roi absolu , passionné, et dont il diri-

geait la conscience, l'évêque remplit

toujours son devoir. Il ne ménagea

au monarque aucun avertissement

dans ses lettres ou ses discours ; il l'é-

branla dans ses relations adultères

avec madame de Montespan ; il par-

vint à le séparer de sa maîtresse, et

les lettres qu'il écrivit dans cette cir-

constance à Louis XIV sont d'une

énergie merveilleuse etd'un ton digne

de S. Ambroise. Louis XIV, en re-

prenant au bout de quelque temps

une chaîne à demi brisée, sut tenir

à distance l'importun conseiller .

Bossuet, qui avait étudié l'homme,

mais qui ne connaissait pas les

hommes, Bossuet , qui comme le

remarque madame de Maintenon,

avait beaucoup d'esprit, mais non

l'esprit de cour, et dont les efforts

n'étaient pas secondés par le con-

fesseur du roi , le P. de la Chaise ,

succomba dans ce combat inégal , et

les artifices de madame de Montes-

pan l'emportèrent sur l'éloquence

évangélique de l'évêque. Priez, écri-

vait-il alors à un de ses amis , que

Dieu me délivre de la plus lourde

des charges qui ait jamais pesé sur

les épaules d'un homme, ou qu'il

fasse mourir l'homme tout entier en

moi.

« Comme orateur de la chaire Bos-

suet est une des plus grande figures

de tous les siècles . Il donna à l'élo-

quence sacrée un essor qu'elle ne

connaissait pas ; il fut le précurseur

et le modèle de Bourdaloue, qui parut

vingt ans après lui. Bossuet termina

en 1687 sa carrière oratoire par un

chef-d'œuvre, c'est-à-dire par l'Orai-

son funèbre du prince de Condé. La

grandeur oratoire de Bossuet consiste

surtout dans la vigueur créatrice avec

laquelle il maitrise la langue et l'a-

dapte à sa pensée , dans la hardiesse

originale de l'expression, et dans la

majesté avec laquelle il exerce, par
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l'autorité de sa parole, une sorte de

magistrature sur les grands de la terre ,

juge la vanité de leur vie et condamne

les motifs de leurs perpétuelles agi-

tations . Ses oraisons funèbres sont ce

qu'il y a de plus parfait dans la litté-

rature française et l'éloquence extra-

parlementaire des temps modernes.

« Bossuet vivait encore lorsque La

Bruyère, exprimant la pensée de ses

contemporains et devançant le juge-

ment de l'avenir , parla de lui , dans

une séance de l'Académie, comme

d'un Père de l'Eglise, et Massillon dit

avecraison dugrand évêquede Meaux,

dans son discours sur le Dauphin :

« Il ne lui a manqué que d'être né

dans les premiers temps pour avoir

été la lumière des conciles , l'âme des

Pères assemblés , dicté des canons, et

présidé à Nicée et à Éphèse . »

Bossuet mourut à l'âge de soixante-

seize ans, le 12 avril 1704.

Lebel a publié à Versailles , 1813 et

années suivantes, une belle édition

de ses OEuvres, en43vol . in-8 ° , incom-

parablement supérieure àtoutes celles

qui avaient paru jusqu'alors . On doit

citer aussi l'édition de Besançon, Cha-

landre fils, 1846-47 , 12 vol . grand in-

80, augmentée de plusieurs lettres iné-

dites, celle des frères Gaume, 12

vol . grand in-8°.

Mais lapluscomplète et la plus par-

faite de toutes est celle de L. Vivès,

dont l'éditeur littéraire est M. F. La-

chat, 31 vol . in-8° , Paris. Cette édi-

tion fut entreprise sur plusieurs dé-

couvertes qu'avait faites M. V. Cousin

d'interpolations et de suppressions

existant dans toutes les éditions anté-

cédentes.M. Lachataremis le tout dans

son intégrité et dans sa pureté , d'a-

près les imprimés primitifs et les ma-

nuscrits originaux. LE NOIR.

BOTANIQUE. (Theol. mixt. scien.

math.) - Nous avions eu l'idée de

faire, pourle mot botanique, un article

dans lequel nous résumions les cu-

riosités des plantes découvertes dans

notre époque même, et révélant de

plus en plus fort la profonde intelli-

gence de la nature, et nous devions

en faire un semblable , au mot zoolo-

gie pour les animaux, et un troisième

de même sorte, au mot minéralogie

pour les minéraux ; mais il s'est trou-

vé que ces articles prenaient un

développement que nous ne pouvions

limiter et devenaient de petits traités

qui ne peuvent trouver leur place

dans ce dictionnaire . Bossuet et Fé-

nelon, comme tant d'autres de nos

grands écrivains ont de bien beaux

passages sur les manifestations de

la raison divine dans les plantes ; ci-

tons seulement celui- ci de Bossuet

qui nous tombe par hasard sous la

main :

« Il y a une raison qui subordonne

les causes les unes aux autres et

cette raison fait que le plus grand

poids emporte le moindre ; qu'une

pierre enfonce dans l'eau , plutôt que

du bois; qu'un arbre croît en un lieu

plutôt qu'en un autre ; et que chaque

arbre tire de la terre, parmi une in-

finité de sucs, celui qui est propre

pour le nourrir. Mais cette raison

n'est pas dans toutes ces choses, elle

est en celui qui les a faites , et qui

les a ordonnées .

« Si les arbres poussent leurs ra-

cines, autant qu'il est convenable

pour les soutenir ; s'ils étendent leurs

branches à proportion, et se couvrent

d'une écorce si propre à les défendre

contre les injures de l'air ; si la vigne,

le lierre et les autres plantes, qui sont

faites pour s'attacher aux grands

arbres, ou aux rochers, en choisissent

si bien les petits creux, et s'entortil-

lent si proprement aux endroits qui

sont capables de les appuyer ; si les

feuilles et les fruits de toutes les

plantes se réduisent à des figures si

régulières, et s'ils prennent au juste,

avec la figure, le goût et les autres

qualités qui suivent de la nature de

la plante tout cela se fait par raison,

mais certes, cette raison n'est pas

dans les arbres.

« On a beau exalter l'adresse de

l'hirondelle , qui se fait un nid si

propre, ou des abeilles , qui ajustent

avec tant de symétrie leurs petites

niches les grains d'une grenade ne

sont pas ajustés moins proprement ;

et toutefois on ne s'avise pas de dire

que les grenades ont de la raison.

:

<< Tout se fait, dit-on, à propos

dans les animaux ; mais tout se fait

peut-être encore plus à propos dans
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les plantes . Leurs fleurs tendres et

délicates, et durant l'hiver envelop-

pées comme dans un petit coton, se

déploient dans la saison la plus bé-

nigne ; les feuilles les environnent

comme pour les garder ; elles se tour-

nent en fruits dans leur saison, et ces

fruits servent d'enveloppes aux grains,

d'où doivent sortir de nouvelles plan-

tes. Chaque arbre porte des semences

propres à engendrer son semblable ;

en sorte que d'un orme il vient tou-

jours un orme, et d'un chêne toujours

un chêne. La nature agit en cela

comme sûre de son effet. Ces semen-

ces, tant qu'elles sont vertes et crues,

demeurent attachées à l'arbre pour

prendre leur maturité ; elles se dé-

tachent d'elles-mêmes, quand elles

sont mûres ; elles tombent au pied

de leurs arbres, et les feuillestombent

dessus. Les pluies viennent ; les feuil-

les pourrissent et se mêlent avec la

terre, qui, ramollie par les eaux,

ouvre son sein aux semences, que la

chaleur du soleil , jointe à l'humidité,

fera germer en son temps. Certains

arbres, comme les ormeaux, et une

infinité d'autres, renferment leurs

semences dans des matières légères ,

que le vent emporte ; la race s'étend

bien loin, par ce moyen, et peuple

les montagnes voisines. Il ne faut

'donc plus s'étonner si tout se fait à

propos dans les animaux, cela est

commun à toute la nature ; et il ne

sert de rien de prouver que leurs

mouvements ont de la suite, de la

convenance, et de la raison : mais

s'ils connaissent cette convenance et

cette suite, si cette raison est en eux

ou dans celui qui les a faits, c'est ce

qu'il fallait examiner. » (De la con-

naissance de Dieu et de soi-même,

chap . III.) LE NOIR.

BOUC ÉMISSAIRE. Dans le cha-

pitre 16 du Lévitique, on voit ce que

devait faire le grand prêtre des Juifs

à la fête de l'expiation, qui se célé-

brait le dixième jour du septième

mois, appelé tisri, et qui répondait

au mois de septembre. On amenait

augrand prêtredeux boucs , qu'il tirait

au sort, l'un pour le Seigneur, l'autre

pour Azazel; celui sur lequel tombait

le sort du seigneur était immolé, et

son sang servait pour l'expiation ; le

grand prêtre mettait ses deux mains

sur la tête de l'autre, confessait ses

péchés et ceux du peuple, en char-

geait, pour ainsi dire, cet animal,

qui était ensuite conduit dans le dé-

sert et mis en liberté. Par cette raison

celui-ci était nommé Azazel , bouc

émissaire, ou renvoyé c'est ainsi

que les Septante et la vulgate ont

rendu le terme hébreu .

Quelques interprètes ont pensé

qu'Azazel était le nom du démon,

qu'ainsi le bouc renvoyé était censé

livré à l'ennemi du salut. C'est le sen-

timent qu'a suivi Spencer dans sa

Dissertation sur le bouc émissaire ,

Traité des lois, cérém. des Juifs, liv. 3.

Beausobre s'en est prévalu, pour per-

suader que l'on trouvait chez les Juifs

un vestige de la croyance des deux

principes, adoptée par les maniché-

ens, Hist. du Manich. , 1. 5 , c . 3, § 6

Azazel, dit-il, est certainement le dé-

mon, commeSpencer l'a prouvé . Mais

les preuves de Spencer sont nulles,

et elles sont réfutées dans l'Hist. univ. ,

faite par des Anglais, t. 2 , et dans les

notes sur la Bible de Chais, Lévit. , c.

16, 7. Beausobre ne pouvait donc

en tirer aucun avantage.

D'autres ont cru qu’Azazel était le

nom d'une montagne , d'un désert, ou

d'un précipice vers lequel on condui-

sait le bouc chargé des iniquités du

peuple. Tout cela n'est que conjec-

tures.

Spencer pense encore que le culte

rendu aux boucs en Egypte et ailleurs,

fut une des raisons qui engagèrent

Moïse à choisir cet animal pour objet

de malédictions, et à le charger des

iniquités du peuple ; on ne le tuait

pas, de peur qu'il ne parût immolé

au démon. Il n'est pas étonnant que

les cérémonies d'expiation aient été

en usage chez tous les peuples et dans

toutes les religions ; c'est une preuve

que l'on a compris partout la néces-

sité de se repentir et de satisfaire à

la justice divine quand on a péché;

mais dans les fausses religions ces

cérémonies étaient ordinairement su-

perstitieuses, et souvent c'étaient de

nouveaux crimes. Chez les Juifs, au

contraire, la cérémonie était non-seu-

lement innocente en elle-même, mais
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encore destinée à les détourner des

pratiques abusives ou criminelles des

autrespeuples . Vainement l'empereur

Julien, que nos incrédules modernes

ont copié, prétendait que la cérémo-

nie du bouc émissaire était empruntée

des païens, que cette victime était

offerte auxdieux expiateurs, diis aver-

runcis. Saint Cyrille, Contre Julien, 1 .

9. p. 289. Les Juifs ne connurent ces

dieux prétendus que quand ils se li-

vrèrent à l'idolâtrie pour imiter leurs

voisins. Mais dans la suite des temps

ils ajoutèrent à la cérémonie plusieurs

circonstances que Moïse n'avait pas

ordonnées, et qui pouvaient avoir été

empruntées des Chananéens.Prideaux

Hist. des Juifs , 1. 9, tom. 1 , p . 354 .

Ceux qui ont dit que le bouc émis-

saire était une figure ou un type de

Jésus-Christ chargé des iniquités du

monde, paraissent avoir assez mal

rencontré. Saint Paul, au contraire ,

Hebr., c. 9, 7 , 13, 25, compare le

sangdu bouc immolé en sacrifice, avec

lequel le grand prêtre entrait dans le

sanctuaire, au sang de Jésus-Christ,

qui seul a été capable d'effacer les

péchés. Voyez EXPIATION. BERGIER.

BOUCHE. (Theol . mixt. scien . phy-

siol. et anat.) A l'imitation de Bos-

suetdans son traité de la Connaissance

de Dieu et de soi-même, nous mettons ,

quand l'occasion s'en présente, la

science à contribution pour faire ad-

mirer l'intelligence de la cause uni-

verselle et son infinie sagesse dans la

construction de l'univers et de ses

parties. L'ordre alphabétique nous

apporte la bouche. C'est, dans le corps

de l'homme, l'appareil d'un des cinq

sens, de celui du goût, l'appareil

aussi de la mastication, de l'insaliva-

tion et de la déglution , pour la diges-

tion, enfin l'appareil de la parole. Le

grand homme que nous venons de

nommer, pour faire son traité, qui

se place à côté de celui de l'existence

de Dieude Fénelon, son heureux rival

comme profondeur métaphysique,

alla disséquer lui-même des cadavres

à l'amphithéâtre avec le plus célèbre

anatomiste de son temps, afin de

pouvoir parler des merveilles des œu-

vres de Dieu avec connaissance de

cause. Aujourd'hui la science d'obser-

vation a fait tant de progrès et est

devenue si commune, que nous n'es-

sayerons pas, en général , des descrip-

tions qui nous soient propres ; nous

citerons plutôt celles de nos savants

qui nous tomberont sous la main .

Voici celle que donne M. Milne

Edwards de la bouche humaine.

<< La bouche est une cavité de forme

ovale , limitée en haut par le palais

et la mâchoire supérieure ; en bas,

par la langue et la mâchoire infé-

rieure ; sur les côtés, par les joues ;

en arrière, par le voile du palais et

le pharynx ; en avant, par les lèvres.

Elle varie de dimension suivant l'âge

et les individus ; elle peut s'agrandir

en tous sens de haut en bas, par

l'abaissement de la langue et l'écarte-

ment des mâchoires ; de côté, par la

distension des joues ; et d'avant en

arrière, par le prolongement des lè-

vres et l'abaissement du voile du

palais .

« Pour que les aliments solides

puissent être avalés et digérés avec

facilité , il faut qu'ils soient préala-

blement divisés en fragments très pe-

tits. Cette division mécanique a lieu

dans l'intérieur de la bouche ; elle

s'opère à l'aide des dents, et porte le

nom de mastication.

« Les dents sont de petits corps ex-

trêmement durs, qui ressemblent à

des os et qui garnissent le bord de

chaque mâchoire.

« On distingue dans les dents deux

parties : l'une située au dehors, l'au-

tre en dedans de la mâchoire. La par-

tie qui ressort se nomme couronne ;

celle qui est emboîtée dans les ouver-

tures pratiquées dans chaque mâ-

choire et qui se rétrécit de plus en

plus, vers son extrémité, se nomme

racine ; chaque racine remplit exac-

tement le trou qui la reçoit, et que

l'on nomme alvéole . Une alvéole est

simple ou divisée en plusieurscavités,

suivant que la dent qu'elle reçoit a

une ou plusieurs racines. Les racines

des dents servent à les fixer solide-

ment dans les mâchoires dont le

bord est revêtu d'une membrane fi-

breuse nommée gencive.

« On distingue trois espèces de

dents, savoir : 1 ° les dents incisives,

dont le bord, droit et tranchant, est
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propre à couper les aliments ; 2º les

dents canines, qui s'élèvent en forme

de cône pointu et servent à déchirer

les aliments ; 3° les dents molaires,

dont la forme est presque cubique

chez l'homme, et dont la couronne

très-large et inégale sert à broyer les

aliments, comme le feraient des meu-

les de moulin ; enfin ces dernières

sont à leur tour de deux espèces : les

petites ou fausses molaires et les gros-

ses molaires. Les dents incisives occu-

pent le devant de la bouche ; les ca-

nines viennent ensuite , et les molaires

occupent les parties latérales et pos-

térieures des mâchoires. La manière

dont elles sont fixées dans leurs al-

véoles respectives varie.

<< Les dents incisives ont une racine

simple ; les dents canines et les deux

premières molaires ou petites molai-

res n'ont également qu'une racine ;

les grosses molaires ont deux, trois,

et quelquefois même quatre racines.

« Les dents se forment dans l'inté-

rieur de la mâchoire, et à mesure

qu'elles grandissent, elles s'élèvent,

traversent la gencive, et se montrent

au dehors. Elles se développent dans

les petites poches membraneuses ap-

pelées capsules qui sont renfermées

dans l'épaisseur des mâchoires et qui

présentent dans leur intérieur un

bourgeon charnu de la surface duquel

suinte la matière pierreuse dont la

dent se compose.

« Chez l'enfant nouveau - né , il

n'existe pas encore de dents ; elles ne

commencent à se développer que vers

la fin de la première année, et celles

qui paraissent alors ne sont destinées

à rester que peu de temps dans la

bouche, car vers l'âge de sept ans,

elles commencent à tomber pour

faire place à d'autres. On donne le

nom de dents de lait à cette première

série de dents qui est propre à l'en-

fance, et qui se compose pour chaque

mâchoire de quatre incisives, deux

canines (une de chaque côté), et de

quatre molaires (également deux de

chaque côté) . Le nombre total des

dents de lait est par conséquent de

vingt ; mais celui des dents de la se-

conde dentition, qui doivent servir

pendant toute la vie, est de trente-

deux ; on en compte à chaque mâ-

choire quatre incisives et deux cani-

nes, comme pendant l'enfance, mais

au lieu de deux molaires seulement,

il en existe cinq de chaque côté, sa-

voir deux petites molaires, venant

immédiatement après la canine, et

trois grosses molaires.

<< Lorsque les aliments ont été in-

troduits dans la bouche de la manière

déjà indiquée, une cloison mobile ap-

pelée voile du palais et placée en tra-

vers au fond de la bouche , s'abaisse

de façon à fermer cette cavité en ar-

rière et à les empêcher d'ètre avalés

immédiatement ; en même temps , les

mâchoires s'écartent et se rappro-

chent alternativement et, par les

mouvements de la langue et des joues ,

les aliments sont continuellement

ramenés entre les dents qui les divi-

sent. Lorsque ces substances ne pré-

sentent que peu de résistance, la

mastication peut s'opérer à l'aide des

incisives, des canines ou des petites

molaires ; mais pour le cas contraire

elles doivent nécessairement être por-

tées entre les grosses molaires pour

y être écrasées .

<< Pendant que les aliments sont di-

visés par la mastication , ils s'imbibent

de certains liquides contenus dans la

bouche, et c'est ce phénomène au-

quel on donne le nom d'insalivation .

« Ces liquides (sans parler de ceux

qui y sont apportés par les aliments

eux-mêmes) abondentdans la bouche ;

ils sont fournis par des petites glan-

des que l'on observe à l'intérieur des

joues, à l'union des lèvres et des gen-

cives, sur le dos de la langue, sur le

voile du palais, et surtout par les six

glandes salivaires qui sont placées

dans la bouche ou dans ses parois ,

et qui portent le nom de glandes pa-

rotides, sous-maxillaires et sublin-

guales.

« Les glandes parotides sont placées

sous la peau, entre l'oreille et la mâ-

choire elles s'ouvrent dans la bouche

par un canal logé dans l'épaisseur'

des joues.

:

« Les glandes sous-maxillaires sont

placées en-dedans de la partie moy-

enne de la mâchoire inférieure le

canal qui porte la salive formée par

ces glandes s'ouvre près du filet de

la langue.
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« Enfin les glandes sublinguales

sont logées sous la langue au-devant

des précédentes.

<< Les liquides fournis par ces trois

sortes de glandes portent le nom de

salive. Dans les mouvements de mas-

tication dont nous avons parlé, ce li-

quide coule en abondance dans la

bouche et réduit les aliments à un

état de mollesse qui leur permet de

sortir de cette cavité et de pénétrer

dans le pharynx pour être avalés.

« C'est ce passage des aliments de

la bouche jusqu'à l'estomac, que l'on

appelle déglutition . Pour qu'elle ait

lieu, la langue promène sa pointe

dans tous les coins de la bouche :

elle y recueille les portions d'aliments

qui y sont placées , et les mouve-

ments de cet organe , combinés avec

ceux des joues et des lèvres, les réu-

nissent en une seule masse sphérique

que l'on appelle bol alimentaire.

« Au même moment, le voile du

palais , qui jusque-là avait été baissé,

se relève en arrière et laisse béante

l'ouverture que l'on nomme isthme

du gosier. Les piliers du voile du pa-

lais qui sont situés de chaque côté de

cette ouverture se relâchent, et agran-

dissent le passage , et le bol alimen-

taire , pressé par la langue , pénètre

dans l'arrière- bouche ou pharynx, et

descend vers l'estomac.

« Le pharynx ne communique pas

seulement avec la bouche et l'œso-

phage ; les fosses nasales s'y ouvrent

aussi, et c'est à sa partie inférieure

que se trouve le commencement du

canal par lequel l'air pénètre dans la

poitrine. Pendant la déglutition , cette

dernière ouverture se ferme , et une

espèce de soupape nommée épiglotte

qui la recouvre s'abaisse pour empê-

cher les aliments d'y pénétrer ; mais

quelquefois cependant cet accident

arrive , et on avale de travers . Le

voile dupalais en se plaçant oblique-

ment empêche aussi le bol alimen-

taire de pénétrer dans l'ouverture

postérieure des fosses nasales ; enfin

la partie inférieure de l'arrière bou-

che et le conduit qui yfait suite ont

la faculté de se dilater et de se con-

tracter alternativement pour faire

place au bol alimentaire et pour se

resserrer ensuite sur lui et le pous-

ser en bas, et c'est par ces dilatations

et ces resserrements successifs que

l'aliment est porté jusqu'à la cavité

de l'estomac. >>

A cette description simple et claire

du savant, qui oserait soutenir qu'il

n'y a pas, dans la construction de cet

organe , la manifestation évidente

d'une intelligence? « Qui voudra dire,

s'écrie Bossuet, que la langue et les

lèvres , avec leur prodigieuse mobi-

lité, ne sont pas faites pour former la

voix en mille sortes d'articulations :

ou que la bouche n'a pas été mise à -

la place convenable , pour transmettre

la nourriture à l'estomac ; que les

dents s'y sont pas placées pour rom-

pre cette nourriture , et la rendre ca-

pable d'entrer ; que les eaux qui cou-

lent dessus ne sont pas propres à la

ramollir, et ne viennent pas pour cela

à point nommé ; ou que ce n'est pas

pour ménager les organes et la place,

que la bouche est pratiquée de ma-

nière que tout y sert également à la

nourriture et à la parole : qui vou-

dra dire ces choses , fera mieux de

dire encore qu'un bâtiment n'est pas

fait pour loger, et que ses apparte-

ments, ou engagés ou dégagés , ne

sont pas construits pour la commo-

dité de la vie , on pour faciliter les

ministères nécessaires ; en un mot, il

sera un insensé qui ne mérite pas

qu'on lui parle. » (De la connaissance

de Dieu et de soi-même. Ch . 1V.)

Nous pourrions continuer les inter-

rogations de Bossuet sur tous les dé-

tails de la bouche, sur ceux qui sont si-

gnalés par M. Milne Edwards dans sa

description élémentaire, et sur tous

ceux qui ne le sont pas , parce qu'ils

sortaient de son cadre , et ce serait,

dans le petit, comme dans le grand,

la révélation évidente d'un calcul

infini en vue d'une fin proposée et

d'une harmonie générale. Mais pas-

sons à un autre ordre de considéra-

tions .

Les fonctions de la bouche comme

organe du goût et comme appareil

préparatoire pour la digestion sont

communes à l'homme et aux ani-

maux dont l'organisme ressemble à

celui de l'homme. Mais, comme or-

gane de la parole, il en est autre-

ment. C'est aussi par la bouche que
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les animaux qui ne sont pas muets

poussent leur cri, leur voix ou leur

chant ; il y a dans cette particularité

une mise à profit par la nature de

l'air que reçoit et repousse le pou-

mon et qui, par entrée et sortie , passe

la bouche, quand les narines, à
par

la suite d'un jeu de celle- ci , dont l'a-

nimal est maître, ne présentent pas

le seul passage disponible. Mais le

cri, la voix ou le chant n'est pas la

parole, et aucun animal n'a la parole.

Cependant est-il vrai que la bouche de

l'homme soit la seule bouche capable

de parler, ainsi que paraît le dire

Bossuet? assurément la constitution

des lèvres humaines, qui peuvent si

facilement s'avancer au delà des dents ,

et qui sont si mobiles , celle aussi de

la langue aux muscles si nombreux, si

fins , si déliés et se croisant si bien dans

tous les sens , sont plus propres que

les constructionscorrespondantes dans

tout autre animal à la production de

la parole par l'articulation des sons.

Mais pourtant nous voyons par les

quelques mots articulés que l'on par-

vient à faire prononcer aux oiseaux,

que leur bec pourrait produire la pa-

role jusqu'à un certain point ; et l'a-

natomie ne voit pas que la bouche

du chien, du cheval, du chat et de

beaucoup d'autres bêtes fût absolu-

ment impropre , par sa construction

physique, à parler. L'impossibilité de

la parole dans l'animal vient d'une

autre cause ; et cette cause est toute

psychologique . Mettez dans le chien

l'esprit, la raison, l'intelligence ; et

donnez-lui l'homme qui parle , pour

modèle constamment présent devant

ses yeux et à portée de ses oreilles ,

ainsi que cela a lieu, le chien, avec

sa bouche, modifiera sa voix jusqu'à

l'articulation et par conséquent jus-

qu'à un commencement de parole.

Ce sera chez lui le phénomèneinverse

du sourd-muet, qui a l'intelligence

sans avoir le jeu de l'organe, par

suite d'une anomalie ; le sourd-muet

parvient à parler avec ses doigts, c'est

le fruit de son intelligence ; le chien

avecune langue très-mobile , le cheval

avec des lèvres très-mobiles , et l'un et

l'autre avec des oreilles très-fines, ne

parviennent à parler d'aucune ma-

nière; ils sebornent toujours à donner

de la voix, à crier, parce qu'ils u'ont

point l'intelligence . Ils n'ont que le

sentiment et la langue du sentiment

pur, c'est le cri ou le chant ; aussi en

restent-ils à ce point. Voilà, selon

nous, la seule explication d'un phé-

nomène que ne suffisent pas à expli-

quer les conditions anatomiques des

organes.

La parole n'est pas, dans son es-

sence, seulement un son articulé ;

elle est aussi un geste articulé , elle

est l'articulation intelligente de tout

ce qui peut exprimer la pensée ; elle

est l'écriture, geste articulé fixé sur

le papier, aussi bien que l'expression

articulée fugace. La parole est natu-

relle à l'homme, non point parce que

sa bouche est construite pour pouvoir

âme pense,
parler, mais parce que son

calcule, réfléchit, raisonne, généralise

naturellement, et exprime du mieux

qu'elle peut, avec les organes dont

elle dispose, tous ces jeux de sa pen-

sée.

On s'est demandé si l'homme a pu

inventer la parole ; tout le monde

connaît la fameuse réponse de J. J.

Rousseau : « La parole eut été néces-

saire pour inventer la parole. » A

moins que Rousseau n'entende par

cette << parole nécessaire à l'invention

de la parole, » la parole intérieu-

re, l'intelligence , nous ne sommes

pas de son avis. Pour que l'homme

ait pu inventer la parole, ne suffit-il

pas que le créateur lui en ait donné

la puissance? C'est ce que nous en-

tendons quand nous disons que la pa-

role estnaturelle à l'homme. L'homme

l'a trouvée, en puissance, dans sa

nature et a mis cette puissance en

acte par l'invention d'un premier

été la première
langage, qui a

langue humaine. Il n'y eut pas besoin

pour cela d'une langue toute faite,

la parole était dans l'esprit de l'être

qui sortait des mains de Dieu , par là

même que la pensée y était , et elle

ne fit que se donner un corps en se

produisant à la fois dans le geste et

dans le son articulé, comme la dou-

leur et le plaisir se produisirent dans

le cri et dans la mélodie. L'animal,

qui a la sensation de douleur ou de

plaisir, en est resté à la mélodie ou

aucri, parce qu'il lui manque la com-
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binaison intime et consciente, qui est

la parole intérieure ; n'ayant pas la

parole intérieure , comment s'éleve-

rait-ilà la parole extérieure ! L'homme

avait cette parole intérieure qui est

la véritable parole, et avec elle, il

trouva l'autre. Nous le répétons, quoi

d'étonnant à cette invention , avec

Dieu pourcause et pour soutien? Est-

ce que toutes les causes secondes, que

la cause première enchaîne entre elles

avec des propriétés de germination

d'effets harmoniques avec ces causes,

n'engendrent pas naturellement ces

effets par la vertu de Dieu qui réside

en elles ? La parole est l'effet de l'in-

telligence servie par ses organes. C'est

ainsi qu'elle est à la fois, naturelle

et inventée, divine et humaine. C'est

ce que dit Moïse dans sa cosmogonie ;

écoutons-le :

« Le Seigneur Dieu, après avoir

formé de la terre tous les animaux

de terre et tous les volatiles du ciel,

les présenta à Adam afin qu'il vit

comment il les appellerait, et tout nom

qu'Adam donna à ces âmes vivantes,

est son nom véritable . Adam nomma

tous les animaux, et tous les volatiles

du ciel et toutes les bêtes de terre ,

des noms qui leur étaient propres. >>

(Gen. , 11 , 19 et 29.)

Ce n'est pas Dieu qui dit à Adam

comment il faut les nommer : C'est

Adam qui les nomme lui-même . Ce

n'est donc pas Dieu qui lui donne la

langue qui renferme les noms des

choses crées : C'est Adam qui la crée ,

cette langue, parce qu'il en a reçu de

Dieu la puissance . Oui , c'est l'homme

qui inventa la langue primitive, et

par conséquent sa parole extérieure ;

et voilà la plus sublime de ses inven-

tions . Mais il ne l'inventa qu'avec la

parole intérieure que Dieu avait mise

dans sonâme, et avec les admirables

instruments dont se composait la

bouche qu'il avait reçue de Dieu, en

vue de cette invention même.

Le Noin.

BOUCHERDE PERTHES (Jacques),

(theol., hist. biog . et bibliog .) Ce litté-

rateur et savant français se nommait

Boucher de Crèvecœur de Perthes ; il

était né à Rethel en 1788 , et il est

mort à Abbeville en 1868 , âgé de

quatre-vingts ans . Ses œuvres littê-

raires furent des tragédies, une com-

médie qui futjouée a l'Odéon en 1868,

un recueil de poésies et de romances,

des récits de voyages, des études mo-

rales, un dictionnaire alphabétique

des passions et des sensations, intitulé

hommes et choses, un long plaidoyer

en faveurdu libre-échange ayant pour

titre Opinion de M. Christophe, vi-

gneron, sur les prohibitions et la liberté

de commerce. Mais c'est plutôt comme

savant que nous devons ici considérer

M. Boucher de Perthes.

Il a, en effet, attaché son nom àune

science qu'on pourrait dire nouvelle

et qui a des rapports intimes avec la

théologie anthropologique : cette

science, qui a été nommée l'archéolo-

gie, consiste à soutenir, sur des preu-

ves d'observation paléontologique, la

haute antiquité de l'espèce humaine

sur la terre, et pour le moins , son an-

tériorité au déluge . On peut voir, dans

notre article AGES (les trois) PALÉON-

TOGIQUES DE L'ESPÈCE HUMAINE, un pré-

cis des découvertes qu'il a faites dans

cette direction.

M. Boucher de Perthes est aussi l'au-

teur, en qualité de philosophe , d'un

essai sur l'origine et la progression

des êtres intitulé la création . C'était

un philanthrope ; il s'intéressait beau-

coup aux classes pauvres, il a laissé

une partie de sa grande fortune en

legs charitables à Abbeville, Amiens,

Dieppe, Rouen et Boulogne.

LE NOIR.

BOUCHER, ET LES ARTISTES DE LA

RÉGENCE ET DE LOUIS XV. (Théol. mixt.

et hist. œuv . d'art. ) - Diderot écrivait

dans sa critique du salon de 1765, en

parlant de Boucher : « Que voulez-vous

que cet artiste jette sur la toile ? ce

qu'il a dans l'imagination ; et que peut

avoir dans l'imagination un homme

qui passe sa vie avec les prostituées ? »

et le même critique disait en général :

«la dégradationdu goût, dela couleur,

de la composition, du caractère, de

l'expression, dudessina suivi pas à pas

la dépravation des mœurs. » La pein-

ture en était arrivée là , en effet, après

la régence et Louis XV, et il était ré-

servé à Louis David de la relever dans

la manière et dans la forme par le
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rappel de l'antique , avant que les ro-

mantiques modernes la portassent, en

France, à une hauteur sublime, d'où

le positivisme du second empire, qui

prend, enpeinture , le nom de réalisme

et qui correspond au genre Boucher

de Louis XV, la fait déchoir aujour-

d'hui même, excepté pour le paysage.

Le genre Boucher fut le réalisme de

salon, comme le réalisme d'aujour-

d'hui est le genre Boucher de la rue.

Il faut mettreà côté de Boucher, Vouet,

Vien, Mignard, Watteau , Vanloo , Gi-

rardon, Le Brun, Coypel, Fragonard,

etc., fêtés par la cour, tandis que

Poussin, Lesueur, Claude Lorrain,

Greuze et le grand sculpteur Puget

étaient méconns. Ce n'est pas que

les premiers manquassent de talent

et d'habileté ; plusieurs d'entre eux en

regorgent. Le Brunest parfois , comme

son élève, Jouvenet, un très-grand

peintre ; c'est ce qui lui arrive quand il

peint des sujets religieux ; Mignard et

Fragonard sont de très-forts coloris-

tes, mais le genre perd tout chez ces

artistes, et c'est avec peine que nous

voyons, aujourd'hui, leurs œuvres

lascives recherchées dans les ventes

publiques .
LE NOIR.

-

BOUDDHISME. (Théol. mixt. scien.

hist. rel. étr.) · Nous conseillons de

lire l'article BRAHMANISME avant celui-

ci , qui n'en sera qu'une suite selon

l'ordre logique. Le bouddhisme, en

effet, est une réforme considérable

qui s'est faite dans le brahmanisme,

les uns disent vers le XIe siècle avant

J.-C. , les autres disent vers le VIe ou le

VII , ce qui n'en reporterait la date

qu'aux temps du grec Pythagore et

du chinois Koung-Feu-Tseu, lesquels

n'en auraient eu, ni l'un ni l'autre ,

connaissance, ce qui s'expliquerait fa-

cilement par les distances géographi-

ques et par l'isolement des peuples à

cette époque de l'histoire, malgré le

bruit que fit cette réforme sur les rives

du Gangeet autour de Varanasi,aujour.

d'hui Benarès. Le caractère social du

bouddhisme futune proclamation de la

fraternité et de l'égalité religieuses de

tous les hommes entre eux, et par

suite l'abolition des castes brahma-

niques; ce caractère fut peut-être, et

même probablement, la raison prin-

cipale pour laquelle les brahmanes

levèrent, contre l'invasion pacifique

partant du bouddhisme, l'étendard de

la guerre, et organisèrent contre lui

une immense persécution qui dura

très-longtemps ; il y eut des martyrs .

sans nombre, mais la persécution ne

fit qu'accroître l'ardeur du prosély-

tisme parmi les réformateurs, etl'effet

définitif fut une extension si grande

de la doctrine, qu'elle finit par en-

vahir le Népaul, le Thibet, la Chine,

le Japon, et à peu près toutes les Iles

de l'Océanie, en sorte qu'aujourd'hui

elle est professée parautant d'hommes

àpeuprès que le Christianisme y com-

pris toutes ses sectes hérétiques et

schismatiques, c'est-à-dire, un cin-

quième au moins des habitants du

globe, représentant environ 250 mil-

lions d'âmes.

« Le bouddhisme, dit M. Pillon, que

nous citerons beaucoup dans cet arti-

cle, aussi bien que dans l'article BRAH-

MANISME , ( 1 ) qui est la religion du

cinquième au moins , et peut - être

du quart de l'humanité vivante ,

n'est réellement connu en Europe

que depuis trente ans à peine. Il

n'est entré dans la science positive

des religions que du jour où ses livres

sacrés ont été découverts . A la tête

des investigateurs auxquels est due

cette découverte, se place M. Brian

Houghon Hodgson, résident anglais à

Kathmandou, capitale du Népaul. Lié

avec des prêtres bouddhistes, il ga-

gna leur confiance, et il apprit bien-

tôt que l'on conservait dans les cou-

vents du pays des livres sanscrits qui

passaient pour renfermer la doctrine

canonique de Bouddha. Ces livres con-

tenaient les discours et la biographie

de Bouddha, les règles de la discipline

qu'il avait imposée à ses religieux, et

la métaphysique de toute cette doc-

trine . Ils avaient été introduits dans

le Népaul vers le second siècle de l'ère

chrétienne, à ce que supposait la tra-

dition ; ils venaient du Magadha, de

l'autre côté du Gange ; et cinq où six

siècles plus tard , pénétrant du Népaul

dans le Thibet, ils y avaient été tra-

(1) DEUXIÈME ANNÉE PHILOSOPHIQUE , les Religions

del'Inde , p. 352,
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duits quand le Thibet avait embrassé

la foi bouddhique . M. Hodgson s'en

procura des exemplaires, et il en fit

don aux sociétés savantes qui pou-

vaient le mieux en profiter, à la So-

ciété asiastique de Calcutta , à celle de

Londres et à celle de Paris . C'est des

manuscrits envoyés à Paris par M.

Hodgson, qu'Eugène Burnouf a tiré

son admirable Introduction à l'Histoire

du bouddhisme indien ; c'est grâce à la

connaissance de ces originaux sans-

crits qu'on a eu la preuve irrécusable

de l'origine indienne du bouddhisme.

« Bouddha est le nom sacré du fon-

dateur de ce culte .... Ce n'est pas un

nom propre, c'est un titre ;* aussi

doit-on dire le Bouddha , et non Boud-

dha. Ce titre , du reste, dans la reli-

gion bouddhique, ne s'applique pas

à un seul personnage , il désigne un

certain nombre d'êtres privilégiés qui

l'ont obtenu ou qui doivent l'obtenir

par une longue suite de bonnes œu-

vres accomplies sous la forme hu-

maine. Il faut donc distinguer des

Bouddhas qui appartiennent à la seule

croyance et qu'à imaginés le boud-

dhisme, le Bouddha qui appartient à

l'histoire et qui a fondé le boud-

dhisme.

<< Dans les ouvrages bouddhiques , le

Bouddha est assez souvent désigné

sous les noms de Tathagata, Bagha-

vat, Bodhisattva , Arhat.

« Tathagata, un des titres les plus

élevés qu'on donne au Bouddha, si-

gnifie : « Celui qui est allé comme

ses prédécesseurs , celui qui a par-

couru sa carrière religieuse de la

même manière que les Bouddhas an-

térieurs. » Par ce titre, la pluralité

des Bouddhas se trouve affirmée ;

Çakya-Mouni n'est pas seul de son

espèce....

« Baghavat, qui signifie le Bienheu-

reux, est le nom par lequel le Boud-

dha est le plus ordinairement dési-

gné dans les soutras du Népaul. C'était

un titre assez fréquemment appliqué

aux grands personnages dans la lan-

gue du brahmanisme ; dans celle du

bouddhisme il est à peu près exclusi-

vement réservé au Boudha, oubien au

personnage qui , sans être encore

Bouddha, est sur le point de le devenir.

« Bodhisattva a la même étymologie

que Bouddha . Il signifie littéralement :

« Celui qui a l'essence de la Bodhi ou

de l'omniscience. » Un Bodhisattva

est un Bouddha commencé ; unBoud-

dha est un Bodhisattva achevé. L'ac-

quisition de l'intelligence suprême

fait le Bodhisattva ; pour faire un

Bouddha, il faut en outre l'applica-

tion de cette intelligence à l'instruc-

tion des créatures et au salut de l'u-

nivers .

« Arhat , signifie vénérable. Moins

élevé que ceux qui précèdent, ce ti-

tre est celui que prennent les reli-

gieux bouddhistes dudegré supérieur.

Quand il s'applique au Bouddha, on

le complète et on le relève en disant:

« Le vénérable du monde, ou le véné-

rable du siècle. »

« Le nom de Bouddha est devenu Fo

en Chine, et Phot chez les Siamois ;

Fo et Phot viennent, comme Bouddha,

de la racine sanscrite Boudh, connaî-

tre (bodhi, connaissance) ; « Fo , dit

l'encyclopédiste chinois Ma-Touan-

Lin, est un mot étranger qui signifie

la connaissance absolue , l'intelligence

pure, l'intelligencepar excellence. Çakya

est devenu au Japon Chaca ou Xaca .

Çramana-Gaoutama est devenu dans

leroyaume de Siam Çamana-Khodom;

de là le nom de religion samanéenne

donné au bouddhisme. La philologie

moderne a montré en ces noms, qui

avaient fait croire à des dieux et à

des cultes différents, un même per-

sonnage et une même religion d'ori-

gine indienne .

<<< Six siècles environ avant l'ère

>> chrétienne, dit M. Nève (1 ) , des ac-

>> cents poétiques d'un genre nouveau

>> se faisaient entendre au milieu des

>> contrées civilisées de l'Inde ; ils

>> partaient de la bouche d'hommes

» de toute classe et de toute profes-

» sion, et c'est avec surprise que les

>> écoutait la foule, dont l'oreille n'é-

>> tait accoutumée qu'aux chants ly-

>> riques et liturgiques du Véda et

>> aux récits héroïques de l'épopée

»> naissante. « Quelles sont ces belles

» poésies que vous chantez , leur di-

>> sait-elle, » comme le fit un jour

(1) M. Nève suit l'opinion de M. Eugène Bur-

nouf qui regarde la chronologie des bouddhistes

du sud relative à Çakya-Mouni comme la plus

probable. (V. BRAHMANISME ) LE NOIR.
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>>> meuse. -

a

» Pourna, le héros d'une légende fa-

Če ne sont point des poé-

» sies, ce sont les propres paroles du

» Bouddha! »—– Ainsi lui répondaient

» des hommes graves et méditatifs,

» vêtus pauvrement, qui venaient de

>> lire à haute voix les hymnes, les

>> prières qui conduisent à l'autre

>> rive, » ou des marchands qui réci-

>> taient des stances et des préceptes

>> relatifs aux intérêts temporels. A

» ce nom de Bouddha, plusieurs de-

>> mandaient aussi quel était ce per-

» sonnage, et le plus souvent ils se ren-

» daient auprès de lui, dans les lieux

» déjà célèbres où il enseignait (1) . »

« Ce personnage appartenait à la

caste des Kshattriyas ; fils d'un roi

de l'Inde centrale, il avait, à vingt-

neufans, quitté le palais de sonpère,

pour embrasser la vie d'ascète, et

prêcher une doctrine, qui se répan-

dit d'abord dans la presqu'ile in-

dienne, dont elle devait être plus

tard entièrement bannie , puis se

propagea au dehors dans toutes les

directions , et fut adoptée par la

Chine et le Japon, les îles de Ceylan

et de Java, la Cochinchine et le Laos,

le Birman et le Pégu , le Népaul et le

Thibet, la Mongolie et la Tartarie ( 1) .

Il s'appelait, de son nom personnel

Sidhartha , de son nom de famille

Çakya et Gaoutama, parce qu'il était

de la famille des Çakyas et de la race

des Gotamides. Lorsque le désir d'at-

teindre la perfection morale l'eut dé-

terminé à se retirer dans la solitude,

il reçut le surnom de Mouni qui si-

gnifie le solitaire, comme le uovos

grec, et celui de çramana qui signi-

fie l'ascete de là les noms de Çakya-

Mouni (le solitaire de la famille des

Çakyas ) et de Cramana - Gaoutama

(l'ascète de la race des Gotamides) qu'il

a conservés dans la mémoire despeu-

ples. Il se donnait en outre à lui-

même le titre de Bouddha, qui signi-

fie littéralement, en sanscrit , le

savant, l'éclairé, celui qui est arrivé

à la possession de laBodhi ouscience

parfaite .

« Deux soutras bouddhiques, le

Lalita-Vistara et le Lotus de la bonne

(1) Le Bouddhisme, son fondateur et ses écri-

tures, p. 5 et 6.

loi, traduits en français, le premier

par M. Foucaux, le second par Eu-

gène Burnouf, nous racontent la vie

de Çakya-Mouni.....

« Vers la fin du vine siècle avant

notre ère ( 1 ) , régnait à Kapilavastou

(ville de Kapila), capitale d'un royau-

me de ce nom, au pied des monta-

gnes du Népaul, le çakya Çouddho-

dana, « respecté et honoré de toutes

les classes de ses sujets, depuis ses

conseillers et les gens de sa cour

jusqu'aux chefs de maison et aux

marchands. » Une des femmes de

Couddhodana , Maya ou Mayadévi ,

était d'une beauté tellement extra-

ordinaire, qu'on lui avait donné ce

nom de Maya (illusion), parce que

son corps, dit le Lalita-Vistara , sem-

blait être le produit d'une illusion

ravissante . C'est dans le sein de cette

femme, qui possédait les trente-deux

espèces de qualités requises pour por-

ter « le premier des hommes; » que

descendit, comme un rayon de cinq

couleurs, celui qui devait enseigner

la Bonne Loi... Mayadévi devient mère

sans avoir eu de commerce avec un

homme, et cette conception sainte est

annoncée par des signes extraordi-

naires . Tous les oiseaux de l'Himavat

accourent dans lesjardins et les parcs

de Kapilavastou avec des chants d'al-

légresse ; les jardins se couvrent de

fleurs , les étangs se remplissent de

lotus; les instruments de musiqué

rendent d'eux-mêmes des sons mélo-

dieux ; le palais de Couddhodana

est illuminé d'une splendeur surna-

turelle qui efface celle du soleil

et de la lune. Dans le sein de Maya-

dévi, le Bodhisattva se tient constam-

ment du côté droit et assis les jam-

bes croisées. Indra , le roi des dieux

et Brahma, le maître des créatures,

viennent le recevoir à sa naissance,

le baigner et le laver de leurs mains.

Quand l'enfant est présenté au tem-

ple par son père, toutes les images

des Dieux se lèvent de leurs places

pour aller saluer ses pieds venérables

et le proclamer Svayambhou , l'Etre

existant par lui-même, celui qui estle

premier besoin du monde.

( 1 ) M. Pillon suit pour la date MM. Nève et

Fugène Burnouf. LE NOIR
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<< Mayadévi mourut septjours après

avoir donné naissance à Siddhartha ,

« afin qu'elle n'eût pas ensuite, dit

la légende, le cœur brisé de voir son

Als la quitter pour aller errer en re-

ligieux et en mendiant. » L'orphelin

fut confié aux soins de sa tante ma-

ternelle Radjapati Gaoutami , qui

était aussi une des femmes de son

père, et qui devait être, au temps de

la prédication du Bouddha, une de

ses adhérentes les plus dévouées . Dès

son enfance, il fit pressentir les hau-

tes destinées qui l'attendaient. Conduit

aux « écoles d'écritures », il s'y mon-

trait plus habile que ses maîtres ; un

d'eux, Viçvamitra, sous la direction

duquel il était plus spécialement

placé, déclara bientôt qu'il n'avait

plus rien à lui apprendre . Au milieu

des compagnons de son âge, l'enfant

ne prenait point part à leurs jeux ;

souvent il se retirait à l'écart pour

se livrer à la méditation.

<< Devenu jeune homme et pressé

de se marier par sa famille, il y con-

sentit en faisant connaître ses condi-

tions : « la femme qu'on lui offrirait

ne serait point une créature vulgaire

et sansretenue ; il étaitprêt, d'ailleurs,

à la prendre parmi les vaicyas et les

çoudras aussi bien, que parmi les

brahmanes et les kshattriyas, pourvu

qu'elle fût douée des qualités qu'il

désirait dans sa compagne. » La liste

de ces qualités était longue ; il les

trouva réunies dans la belle Gopa, qui

fut déclarée la premièrede ses épouses.

Aussi indépendante que son mari des

usages et des préjugés de la société

brahmanique, la belle Gopa semontra

digne du jeune prince dont le cœur

« ne se plaisait qu'aux qualités vraies

et à la moralité », en prenant, dès ce

moment, l'habitude de ne jamais se

voiler. « Assis, debout ou marchant,

disait-elle , les gens respectables ,

quoique découverts, sont toujours

beaux. Le diamantprécieux et brillant

brille encore davantage au sommet

d'un étendard. Les femmes qui , maî-

trisant leurs passions et domptant

leurs sens, satisfaites de leur mari,

ne pensentjamais àun autre, peuvent

paraître sans voile, comme le soleil

et la lune. Le suprême et magnanime

Rishi, ainsi que la foule des autres

Dieux, connaîtmapensée, mesmœurs,

maretenue etmamodestie : pourquoi

donc me voilerais-je le visage? » C'est

un trait assez curieux, remarque avec

raison M. Nève, que cette tentative

d'émancipation dans la légende du

sage qui niera la distinction des castes

au point de vue moral et religieux (1) .

« Quelque heureuse que fût cette

union, elle ne pouvait détourner Sid-

dhartha des graves pensées qui fer-

mentaient en son esprit. Il se disait

avec mélancolie :

« Les trois mondes, le monde des

>> Dieux, celui des Asouras et celui des

» hommes sont brûlés par les douleurs

» de la vieillesse et de la maladie ; ils

» sont dévorés par le feude la mort et

» privés de guide. La vie d'une créa-

>> ture est pareille à l'éclair des cieux.

» Commele torrent qui descend de la

» montagne, elle coule avec une irré-

>> sistible vitesse. Par le fait de l'exis-

» tence, du désir et de l'ignorance,

» les créatures, dans le séjour des

>> hommes et des Dieux, sont dans la

>> voie des trois maux. Les ignorants

>> roulent en ce monde, de mêmeque

» tourne la roue d'un potier . Les

» qualités du désir, toujours accom-

>> pagnées de crainte et de misère,

» sont les racines des douleurs . Elles

» sont plus redoutables que le tran-

» chant de l'épée ou la feuille de

» l'arbre vénéneux. Comme une

>> image réfléchie, comme un écho,

» comme un éblouissementou le ver-

» tige de la danse, comme un songe,

>> comme un discours vain et futile,

» comme la magie et le mirage, elles

» sont remplies de faussetés ; elles

» sont vides comme l'écume et la

» bulle d'eau. La maladie ravit aux

» êtres leur lustre et fait décliner les

» sens, le corps et les forces ; elle

» amène la fin des richesses et des

» biens. Elle amène le temps de la

» mort et de la transmigration. La

» créature la plus agréable et la plus

>> aimée disparaît pour toujours ; elle

» ne revient plus à nos yeux, pareille

» à la feuille et au fruit tombés de

» l'arbre dans le courant du fleuve .

» Tout composé est périssable ; c'est

(1) Le Bouddhisme, son fondateur et ses

écritures, p. 18.
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» le vase d'argile que brise le moindre

>> choc. Tout composé est tour à tour

>> effet et cause ; nul être n'existe qui

» ne vienne d'un autre, et de là la

» perpétuité apparente des substan-

» ces . Mais le sage ne s'y laisse point

» tromper. En y réfléchissant, il s'a-

>> perçoit que tout composé, toute

>> agrégation n'est que le vide , qui

>> seul est immuable. Les êtres que

»> nos sens nous révèlent sont vides

>> au dedans, vides au dehors. »

« Un jour qu'il était sorti du palais

pour aller dans unjardin de plaisance,

il vit un vieillard le corps courbé, la

tête chauve, le visage ridé, les mem-

bres tremblants ; une autre fois, un

malade incurable, abandonné , rempli

d'ulcères ; une autre fois enfin, un ca-

davre en putréfaction : Ah ! malheur,

» s'écria-t-il , à la jeunesse que la

» vieillesse doit détruire ! Ah ! mal-

» heur à la santé que menacent tant

>> de maladies ! Ah! malheur à la vie

» où l'homme reste si peu de jours !

» La jeunesse, la santé et la vie sont

» comme le jeu d'un rêve . » Puis ,

touché de compassion pour cette im-

mensemisèrede laconditionhumaine ,

et plein de foi en lui-même : « C'est

» à moi, pensa-t-il, d'apporter aux

» hommes et aux Dieux la Loi qui

>> doit les délivrer de tant de maux.

» Après avoir atteint l'intelligence

» suprême, je rassemblerai les êtres

» vivants , et, les retirant de l'océan

» de la création , je les établirai dans

» la terre de la patience. Hors des

» pensées nées du trouble des sens,

» je les établirai dans le repos . En

>> faisant voir la clarté de la Loi aux

>> créatures obscurciespar les ténèbres

>> d'une ignorance profonde, je leur

>> donnerai l'œil qui voit clairement

>> les choses ; je leur donnerai le beau

» rayon de la pure sagesse , l'œil de la

» Loi, sans tache et sans corruption . >>

Etant sorti une quatrième fois, il aper-

çut un religieux mendiant dont la

contenance grave et digne indiquait

la sérénité intérieure , ettout de suite,

sur cet exemple, il résolut de renon-

cer à son rang et de remplir ce qu'il

croyait sa mission, en embrassant la

vie ascétique.

« Plein de respect et de soumission

pour son père, il alla le trouver et lui

—

dit : « Seigneur, voici que le temps

» de mon apparition dans le monde

» est arrivé ; n'y faites point obstacle,

» et n'en soyez point chagrin. Souf-

>> frez, ô roi, ainsi que votre famille

>> et votre peuple , souffrez que je m'é-

>> loigne. Que faut-il, ô mon fils,

>> lui répondit le roi, les yeux remplis

» de larmes, que faut-il pour te faire

>> changer de dessein? Dis-moi le don

» que tu désires, je te le ferai. Ce

» palais, ces serviteurs, ce royaume,

>> prends tout. Seigneur, répondit

» Siddhartha d'une voix douce, je dé-

>> sire quatre choses, accordez-les-

>> moi. Si vous pouvez me les donner,

» je resterai près de vous, et vous me

» verrez toujours dans cette demeure,

>> que je ne quitterai pas . Que la vieil-

» lesse, seigneur, ne s'empare jamais

» de moi ; que la maladie, sans au-

>> cun pouvoir sur mon corps , ne

» m'attaque jamais ; que ma vie soit

>> sans bornes et sans déclin.

―

-

- Le

>> roi, en écoutant ces paroles, fut

>> accablé de douleur. « O mon enfant,

» s'écria-t-il , ce que tu demandes est

>> impossible. Les rishis eux-mêmes

» n'ont jamais échappé à la crainte

» de la vieillesse, de la maladie et de

» la mort, ni au déclin . Si je ne

>> puis éviter lacrainte de la vieillesse,

» de la maladie et de la mort, ni le

» déclin , reprit le jeune homme,

>> veuillez du moins, ô roi, m'accor-

» der une autre chose qui n'est pas

>> moins importante : faites qu'en dis-

» paraissant d'ici-bas, je ne sois plus

» sujet aux vicissitudes de la trâns-

>> migration. >>

>> Leroi Çouddhodana, comprenant

qu'il était inutile d'employer la per-

suasion et la prière pour combattre

le dessein de son fils , mit des gardes

aux portes du palais et de la ville

pour empêcher sa fuite . Mais toutes

ces précautions furentvaines. Siddhar-

tha parvint à tromper la vigilance des

gardiens et put s'échapper la nuit de

Kapilavastou, sans que personne l'eût

aperçu. « Je ne rentrerai pas, dit-il

>> en jetant un regard sur le palais et

» la ville qu'il abandonnait, je ne

>> rentrerai pas dans la ville de Kapila

» avant d'avoir obtenu la cessation

>> de la naissance et de la mort, ainsi

>> que l'intelligence pure. » Libre des
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liens de la naissance, il se dépouilla

de tout ce qui lui rappelait sa caste

et son rang. Il se coupa les cheveux

et les jeta au vent ; un religieux ne

pouvait plus porter la chevelure d'un

guerrier. Il échangea ses vêtements

de soie de Bénarès avec un chasseur

qui en avait de tout usés en peau de

Cerf de couleur jaune. Il fréquenta

quelque temps les écoles des plus

sagesbrahmanes. Mais l'enseignement

brahmanique ne put le satisfaire . Il

n'y trouvait point « la voie qui con-

duit à l'indifférence pour les objets du

monde, qui conduit à l'affranchisse-

ment de la passion, qui conduit à la

fin des vicissitudes de l'être , qui con-

duit à l'état de çramana, qui conduit

au nirvana. » Il se retira alors en

un village nommé Ouroulviva, où il

passa six années dans la solitude,

se livrant aux austéritésles plus rudes ,

supportant la faim, la soif, le froid,

le chaud, la pluie, ne mangeant qu'un

grain de sésame par jour .

―

<< Ouroulviva est illustre dans les

fastes du bouddhisme par cette lon-

gue retraite de Çakya-Mouni. C'est

là qu'il soutint les assauts du démon,

de Mara, dieu de l'amour, du péché

et de la mort. « Chère créature ,

» lui ditMara, il faut vivre ; c'est en vi-

>> vant que tu pratiqueras la Loi. Tout

» ce qu'on fait durant la vie doit être

>> fait sans douleur . Tu es maigre ;

>> tes couleurs ont pâli ; tu marches

» vers la mort . Quelque grands que

>> soient tes mérites , que résultera-

>> t-il du renoncement? La voie du

>> renoncement, c'est la souffrance.

» J'ai la résolution, le courage et la

» sagesse, répond Siddartha ; et je ne

>> vois personne qui puisse m'ébranler.

» Démon, je connais tes alliés , tes

>> soldats : ce sont les désirs,les ennuis ,

» la faim et la soif, les passions, l'in-

» dolence et le sommeil, les craintes,

» les doutes que tu inspires, la colère

» et l'hypocrisie , l'ambition, les flat-

>> teries , les respects, la fausse renom-

» mée, la louange de soi-même et le

» blâme des autres . Tes soldats sub-

>> juguentles Dieux ainsi que leshom-

>> mes; mais je les détruirai par la

» sagesse. » Mara, humilié, appelle à

son secours contre cette sagesse iné-

branlable les armes de ses fils et les

•

attraits de ses filles, la force et la

beauté. Siddhartha résiste à la force

et à la beauté. Il n'est point effrayé , et

<< il considère tous les éléments comme

une illusion et un rêve. » Il n'est

point séduit, «< car les corps les plus

» charmants ne lui semblent qu'une

>> bulle d'eau etunfantôme . » C'est vai-

nement que les fils du démon lui lan-

cent des projectiles de toutes sortes ,

et jusqu'à des montagnes ; c'est vai-

nement que les filles du démon , les

belles Apsaras , déploient à ses yeux

les trente-deux espèces de magies des

femmes. La défaite du démon est

complète et définitive ; déchu de sa

splendeur, il se frappe la poitrine et

se dit dans son désespoir : « Monem-

>> pire est passé. »

« Sorti victorieux de cette lutte ,

Çakya-Mouni se rendit en un endroit

non moins célèbre qu'Ouroulviva , ce-

lui où il se sentit enfin en possession de

la dignité de Bouddha. Cet endroit est

appelé Bodhimanda , c'est - à - dire

le siége de l'intelligence. La tradition

raconte qu'il s'assit là sur un tapis

de gazon, lesjambes croisées , le corps

droit et tourné à l'orient , au pied d'un

arbre appelé Bodhidrouma (l'arbre de

l'intelligence ) , et fit vou de ne pas

se lever avant d'avoir obtenu l'intel-

ligence suprême . Il resta assis tout

un jour et toute une nuit sans mou-

vement , et ce fut à la dernière veille

aumomentdu lever de l'aurore, que,

s'étant revêtu de la qualité de Boud-

dha parfaitement accompli, il attei-

gnit la triple science : il tenait enfin

le secret des destinées et du salut

universel ; il avait trouvé l'absolu ;

une religion nouvelle était fondée .

Siddhartha avait alors trente-six ans .

L'arbre sous lequel il s'assit à Bohdi-

manda était un figuier de l'espèce

appelée pippala ; et la vénération des

fidèles ne tarda pas à entourer cet ar-

bre d'un culte fervent qui dura de

longs siècles . Dans l'année 632 de

notre ère, c'est-à-dire douze cents

ans après lamort du Bouddha, Hiouen-

Thsang, le pèlerin chinois, vit encore

le Bodhidrouma ou l'arbre qui passait

pour l'être. Le tronc était d'un blanc

jaune ; les feuilles étaient vertes et

luisantes, et, d'après ce qu'on dit au

voyageur, elles ne tombaient ni en
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automne, ni en hiver, mais se déta-

chaient tout d'un coup, le jour anni-

versaire du nirvanadu Bouddha, pour

renaître plus belles qu'auparavant ( 1 ) .

« Le Bouddha était désormais cer-

tain d'avoir la pleine possession de

la vérité. Un moment il se demanda

s'il devait la communiquer aux hom-

mes, au risque de la voir mal accueil-

lie et de l'exposer à leurs insultes , et

s'il n'était pas plus prudent de jouir

seul de la lumière, et de fermer la

main sur le secret de la délivrance

éternelle . Son grand cœur n'hésita

pas longtemps. Tous les êtres, se

» dit-il, qu'ils soient infimes, médio-

>> cres ou élevés, qu'ils soient très-

>> bons, moyens ou très-mauvais ,

» peuvent être rangés en trois clas-

>> ses un tiers est dans le faux et y

>> restera ; un tiers est dans le vrai ; un

>> tiers est dans l'incertitude . Ainsi un

>> homme au bord d'un étang, voit

>> des lotus qui ne sont pos sortis de

>> l'eau , d'autres qui sont au niveau

» de l'eau, d'autres enfin qui sont éle-

>> vés au-dessus de l'eau . Que j'ensei-

» gne, ou queje n'enseigne pas la loi ,

>> cette partie des êtres qui est certai-

>> nement dans le faux, ne la connaîtra

» pas ; que j'enseigne ou que je n'en-

>> seigne pas la loi , cellequi est certai-

>> nement dans le vrai la connaîtra ;

>> mais cette partie des êtres, qui est

>> dans l'incertitude , si j'enseigne la loi

>> la connaîtra si je n'enseigne pas la

» loi , elle ne la connaîtera pas. » Le

>> Bouddha se sentit alors « pris d'une

>> grande piété pour cet assemblage

» d'êtres plongés dans l'incertitude ; >>

et ce fut cette pitié qui le décida. Il al-

lait enfin ouvrir aux êtres depuis long-

temps égarés dans leurs pensées mau-

vaises la porte de l'immortalité, en leur

révélant les quatre vérités sublimes.

« Quelles étaient ces vérités ? Elles

se rattachaient à la doctrine alors ré-

gnante de la transmigration des âmes.

La première de ces quatre vérités,

c'est que la douleur est inséparable de

l'existence, parce que l'existence com-

porte la vieillesse, la maladie et la

mort. La seconde , c'est que la dou-

leur est fille du désir qui nous attache

aux objets, à la jeunesse, à la santé,

(1) Le Boudha et sa religion , p . 29.

à la vie, des fautes que le désir nous

a fait commettre dans les existences

précédentes , et des fautes qu'il nous

fait commettre dans l'existence ac-
tuelle. La troisième vérité, propre à

consoler des deux autres, c'est que

l'existence et la douleur peuvent ces-

ser parle nirvana (1 ) . Enfin, le qua-

trième, c'est que pour atteindre à la
cessation de la douleur, au nirvana,

il faut détruire en soi le désir, se dé-

tacher de soi-même, se renoncer à

soi-même, et écarter tous les obstacles

qui s'opposent à l'extinction du désir,

à la pratique du renoncement. Les

deux premières vérités sont la douleur

et la cause de la douleur ; les deux

dernières sont le salut et la voie ou

méthode du salut.

<< Entre la possession paisible et so-

litaire de la vérité absolue , de la

Bodhi, et les périls de l'apostolat,

Çakya- Mouni avait généreusement

choisi les périls de l'apostolat . Il était

résolu à tout braver pour propager

les bienfaits de sa doctrine . Dès lors

on le vit aller d'un lieu à un autre,

prêchant partout dans le langage po-

pulaire , ouvrant à tous , rois et escla-

ves, brahmanes et tschandalas, purs

et impurs, compatriotes et étrangers ,

hommes et femmes, l'accès des véri-

tés qui devaient les rendre heureux.

Tous sont appelés à connaître ces vé-

rités et à s'en servir pour leur déli-

vrance ; tous sont déclarés capables

de s'élever à la science et à la sain-

teté ; tous sont égaux devant le but

à atteindre , devant le nirvana ; il s'a-

git pour tous du même salut et de la

même voie du salut. C'est l'unité des

devoirs dominant les règles et les

prescriptions brahmaniques différen-

tes pour chaque caste, et annulant

tout ce qui, dans ces règles particu-

lières et traditionnelles, est contraire

à la Bonne Loi, tout ce qui est de na-

ture à entraver la marche vers la

perfection, c'est-à-dire vers la sup-

pression des désirs . Plus de privilége

et plus d'exclusion dans l'ordre reli-

gieux : ainsi tombent les barrières de

(1) Nous ne croyons pas qu'il s'agisse d'une

vraie cessation de l'existence , mais seulement d'une

cessation de toute existence semblable à celles qui

précèdent le nirvana, lesquelles sont accompagnées.

nécessairement de la douleur. LE NOIR.
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classe, de race et de nation. « Ma

« loi , disait Çakya-Mouni, est une loi

de grâce pour tous . » Ananda , son

disciple favori, après une marche fa-

tigante , rencontre une jeune fille

qui puisait de l'eau à une fontaine,

et il lui demande à boire. La jeune

fille, craignant de le souiller, l'avertit

qu'elle est née dans la caste matanga,

et qu'il ne lui est pas permis d'appro-

cher un religieux. « Ma sœur, répond

» Anada, je ne m'enquiers point de ta

>> caste ni de tafamille ; je te demande

>> seulement de l'eau, si tu peux m'en

>>> donner. » Touchée d'une bonté si

rare, Prakriti (c'est le nom de la

jeune fille) s'éprend d'amour pour

Ananda, qui se soustrait difficilement

à ses charmes . Elle se résout alors

à prier Çakya-Mouni lui-même de

favoriser ses voeux, et va l'attendre,

sous un arbre, près de la porte de la

ville par laquelle il devait sortir après

avoir mendié son repas du jour. Il

sort en effet et apprend de la jeune

fille sa passion pour Ananda ainsi

que l'intention où elle est de le sui-

vre. Profitant de cette disposition

pour convertir Prakriti, le Bouddha,

par une série de questions qu'elle

peut prendre dans le sens de son

amour mais qu'il fait sciemment

dans un sens tout religieux, finit par

ouvrir ses yeux à la lumière , et par

lui inspirer le désir d'embrasser la vie

ascétique. C'est ainsi qu'il lui de-

mande si elle veut suivre Ananda,

l'imiter dans sa conduite, porter les

mêmes vêtements que lui, c'est-à-dire

levêtement des personnes religieuses.

Lajeune fille répond affirmativement ;

Çakya-Mouni exige le consentement

formel de ses parents qui viennent

l'accorder. Alors , distinguant enfin le

véritable objet de son amour,Prakriti

reconnaîtson erreur, et déclare qu'elle

est décidée à entrer dans la vie reli-

gieuse.

<<Toutes les conversions opérées par

leBouddhaétaientfaitesparcesmêmes

moyens de persuasion et de bonté. En

peu de temps elles se multiplièrent.

Bien qu'elle s'attaquât à la base même

du pouvoir brahmanique, la nouvelle

doctrine gagna parmi les brahama-

nes des partisans que séduisit sa clar-

té et sa simplicité, comparée avec

l'étude si longue, si difficile et si fati-

gante des Védas. Elle attira aussi

beaucoup de princes et de rois , qui

saisirent cette occasion de se délivrer

de la tutelle oppressive des brahma-

nes . Dans certaines parties de l'Inde,

les indigènes, quoique soumis à la

civilisation brahmanique, étaient res-

tés dans une certaine indépendance,

et naturellement ils ne demandèrent

pas mieux que d'échapper à la hié-

rarchie religieuse ; mais ce fut sur-

tout dans les classes inférieures que

le Bouddha trouva la masse de ses

prosélytes. Tous les malheureux,

tous les opprimés se tournèrnt vers

lui comme vers leur libérateur. « Le

>> caractère distinctif de l'enseigne-

>> ment bouddhique , dit Eugène Bur-

>> nourf, est tout entier dans la prédi-

» cation, laquelle avait pour effet de

>> mettre à la portée de tous des vé-

>> rités qui étaient auparavant le par-

>> tage des castes privilégiées . Elle

>> donne au bouddhisme un caractère

>> de simplicité, et sous le rapport

>> littéraire, de médiocrité qui le

>> distingue de le manière la plus pro-

>> fonde du brahmanisme. Elle ex-

>> plique comment Çakya-Mouni fut

>> entraînéà recevoir au nombre de ses

>> auditeurs des hommes que repous-

>> saient les classes les plus élevées

» de la société . Elle rend compte

» de ses succès, c'est-à-dire de la

>> facilité avec laquelle se répan dit sa

>> doctrine et se multiplièrent ses dis-

>> ciples. Enfin, elle donne le secret

» des modifications capitales que la

» propagation du bouddhisme devait

>> apporter à la constitution brah-

>> manique et des persécutions que

>> la crainte d'un changement ne pou-

» vait manquer d'attirer sur les boud-

» dhistes, du jouroù ils seraient de-

>> venus assez forts pour mettre en

>> péril un système politique princi-

» palement fondé sur l'existence et la

» perpétuité des castes. Ces faits sont

» si intimment liés entre eux qu'il

» suffit que le premier se soit produit

» pour que les autres se soient avec

» le temps développés d'une manière

>> presque nécessaire (1 ) . » Eugène

(1) Introduction à l'Histoiré du bouddhisme

indien, p. 194.



BOU BOU184

Burnouf prend ici l'effet pour la

cause . Sans doute qui dit prédication

dit popularisation, vulgarisation, sim-

plification ; une religion que l'on

prêche et une religion que l'on s'ef-

force de rendre accessible à tous ;

mais pourquoi le fondateur du boud-

dhisme et ses disciples se sont-ils li-

vrés à la prédication , et non à un en-

seignement d'école ? Précisément par-

ce qu'ils s'adressaiant à tous les hom-

mes sans distinction de classe , et

qu'ils n'entendaient pas faire du sa-

lut un privilége . Ce n'est pas par son

mode d'enseignement que Çakya-

Mouni fut entrainé à recevoir au

nombre de ses auditeurs des hommes

que repoussaient les classes les plus

élévées de la société ; c'est parce que

son prosélytisme ne faisait aucune

acception de personnes, qu'il futcon-

duit à adopter la prédication pour

mode d'enseignement. Le premier

des faits que le savant critique nous

montre avec raison intimement liés

entre eux, n'est pas le mode nouveau

d'enseignement, c'est l'esprit de la

nouvelle doctrine enseignée . Ce n'est

pas la prédication qui explique le

caractère universaliste et égalitaire

du prosélytisme bouddhique ; c'est

le caractère universaliste et égalitaire

de ce prosélytisme qui explique la

prédication .

« Né d'une compassion qui embras-

sait tous les êtres , ce prosélytisme ne

devait pas plus connaître les limites

géographiques que les barrières

ethnologiques et politiques. Les lé-

gendes offrent plus d'un témoignage

vraiment touchant de l'esprit apos-

tolique que le maître savait inspirer

à ses disciples . Récemment converti,

Pourna veut aller vivre et se fixer

chez une tribu voisine qu'il doit ga

gner àla religion du Bouddha, mais

dont les mœurs farouches pourraient

effrayer un courage moins résolu.

Çakya-Mouni cherche à le détourner

de ce dessein périlleux :

« Les hommes du Cronaparanta,

» où tu veux fixer ton séjour, lui dit-

>> il, sont emportés, colères, furieux,

» cruels. Lorsque ces hommes, ô

» Pourna, t'adresseront en facedes pa-

>> roles méchantes, grossières et inso-

» lentes ; quand ils se mettront en

>> colère contre toi et t'injurieront,

» que penseras-tu?

(( - Si les hommes de Cronaparan-

» ta, répond Pourna, m'adressent en

» face des paroles méchantes, gros-

>> sières et insolentes, s'ils se mettent

» en colère contre moi et m'injurient,

>> voici ce que je penserai : Če sont

>> certainement des hommes bons,

>> que les Cronaparantakas ; ce sont

» des hommes doux, eux qui ne me

>> frappent ni de la main, ni à coups

>> de pierres.

-
« Mais si les hommes de Crona-

» paranta te frappent de la main et

» à coups de pierre, qu'en penseras-

» tu?

Je penserai qu'ils sont bons et

>> doux, puisqu'ils ne me frappent ni

» du bâton, ni de l'épée.

-))

«< -

-

Mais s'ils te frappent du bâton

>> et de l'épée, qu'en penseras-tu ?

« Je penserai qu'ils sont bons et

>> doux, puisqu'ils ne me privent pas

» complétement de la vie.

«< -Mais s'ils te privent de la vie,

» qu'en penseras-tu?

α-- Je penserai que les hommes du

» Çronaparanta sont bons et doux de

» me délivrer avec si peu de douleur

» de ce corps misérable.

(( - C'est bien, Pourna, lui dit le

» Bouddha ; tu peux, avec la perfec-

» tion de patience dont tu es doué ,

>> fixer ton séjour dans le pays des

>> Cronaparantakas. Va donc, Ô

» Pourna ; délivré , délivre ; consolé ,

>> console ; arrivé au nivarna complet,

>> fais que les autres y arrivent comme

>> toi. >>>

« C'est à Bénarès que le Bouddha

prêcha pour la première fois , ou,

commes'exprimele mysticisme boud-

dhique , " qu'il fit tourner pour la

première fois la roue de la loi . » Il

ne paraît pas avoir fait un long séjour

dans cette ville , car la plus grande

partie des soutras nous le montrent.

soit dans la Magadha à Radjagriha,

soit dans le Koçala à Cravasti. C'est

dans ces deux contrées, dont les roisi

Bimbisara et Prasénadjit avaient dès

l'origine embrassé sa loi , qu'il passa

presque toute le reste de sa vie . Malgré

la protection royale et l'enthousiasme

populaire, il eut à soutenir les luttes

les plus vives et les plus persévérantes
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contre les brahmanes vis-à-vis des-

quels il n'usait pas plus de ménage,

ments dans ses critiques que Jésus

ne devait en user plus tard vis-à-vis

des pharisiens . Une légende , intitu-

lée Pratiharya Soutra, nous montre

les brahmanes vaincus par le Boud-

dha, enprésence de Prasénadjit, dans

une sortede tournoi, dont le roi et le

peuple sont les juges . Vaincus, les

brahmanes s'enfuient, en criant :

>> Nous nous réfugions dans la monta-

» gne, nous cherchons un asile au-

» près des arbres , des eaux et des er-

>> mitages. >> Çakya-Mounileur adresse

>> ces paroles de dédain et d'adieu :

» Beaucoup d'hommes chassés par la

» crainte cherchent un asile dans les

» montagnes et dans les bois, dans les

> ermitages et auprès des arbres con-

>> sacrés. Mais ce n'est pas le plus sûr

>> des asiles ; ce n'est pas le plus sûr des

>> refuges . Celui, au contraire, qui

>> cherche un refuge auprès du Boud-

» dha, de la Loi et de l'Assemblée (le

» Bouddha , la Loi et l'Assemblée for-

>> ment pour les bouddhistes la Triple

» perle, Triratna) , quand il voit avec

>> l'œil de lasagesse les quatres véri-

» tés sublimes, qui sont la douleur,

» la cause de la douleur , l'anéantis-

>> sement de la douleur, et le chemin

» qui y conduit, la voie qui mène au

>> nivarna; celui-là connaît le plus cer-

>> tain des asiles , le plus assuré des

» refuges. Dès qu'il y est parvenu,

>> il est délivré de toutes les douleurs . >>

Dans une autre légende on voit les

brahmanes faire promettre au peuple

de la petite ville de Bhadramkara,

qu'ils dominent à leur gré, de ne

point recevoir le Bouddha qui s'ap-

proche.On convient d'une amende

contre quiconque oserait se rendre

auprès de lui, et le peuple consent à

tout ce que veulent les brahmanes ;

mais une brahmine de Kapilavastou,

mariée dans le pays, enfreint la dé-

fense. Elle sort pendant la nuit, esca-

lade les murs avec une échelle, et va

se jeter aux pieds du Bouddha pour

entendre la loi ; elle sait se faire suivre

bientôt d'un des plus riches habitants

de la ville , appelé Mendhaka , qui ha-

rangue le peuple et l'entraîne auprès

du libérateur, que les brahmanesvou-

laient humilier et proscrire.

« Le Bouddha ne se présente pas

dans l'histoire des religieux avec l'au-

réole du martyre . C'est à Kouça ou

Koucinara, dans le pays des Mallas ,

que les livres bouddhiques le font

mourir à l'âge de quatre-vingts ans.

Le corps dubienheureux fut envelop-

pé dans cent étoffes roulées , et livré

aux flammes sur un bûcher en pré-

sence de ses disciples. On recueillit

dans les cendres quatre dents , deux

os de la joue , ainsi que le crâne, et on

déposa les autres débris de son corps

dans huit urnes . Sept princes firent

une expédition dans le royaume de

Koucinara pour réclamer une part

dans les reliques du sage , et quand le

partage en fut fait ils s'en retour-

nèrent avec une lenteur solennelle

chacun dans son pays (1 ). »

Des légendes disent que Çakya le

pénitent écrivit le gad-Jour, huit cents

gros volumes pour expliquer « la méta-

physique des créations, la nature pé-

rissablede l'homme et l'éternel Trias ; »

mais l'histoire sérieuse admet qu'il

n'écrivit rien , qu'il ne fit que prêcher,

et que ses discours, que gardèrent

ses disciples, servirent de thème à

tous les livres sacrés du boudhisme.

Ces livres , d'après M. Barthélemy

Saint-Hilaire , furent l'œuvre succes-

sive de trois conciles bouddhistes te-

nus quelques siècles avant J.-C. « Le

Bouddha lui-même, dit-il , n'avait rien

écrit , et ce furent ses principaux

adhérents , qui , réunis en concile aus-

sitôt après sa mort, fixèrent, dans les

soutras, les paroles du maître. Deux

autres conciles, après le premier, re-

digèrent définitivement les écritures

bouddhiques.... Le premier concile,

réuni à Radjagriha, dans le Magadha,

partagea les écritures canoniques en

trois grandes classes que ne changè-

rent point les rédactions subséquen-

tes: lessoutras ou'discours dubouddha,

levinaya oula discipline , l'adhidharma

oulamétaphysique . Anaudafut chargé

de compiler les soutras ; Oupali , le

vinaya ; et Kacyapa , qui avait dirigé

toutes les délibérations, se réserva la

métaphysique. Les soutras, le vinaya

et l'adhidharma forment ce qu'on ap-

(1) L'Année philosophique , par F. Pillon ,

2e année, 1863, p. 352 et suiv.
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pelle la triple corbeille (Tripitako). »

Les trois conciles dont parle M. Bar-

thélemy Saint-Hilaire furent compo-

sés, d'après les histoires ou légendes,

il est souvent difficile , ainsi que le

fait très-judicieusement observer M.

Pillon, de distinguer les unes des

autres le premier, de cinq cents

membres, quí siégèrent sept mois ; le

second, de sept cents, qui dégradèrent

dix mille prêtres qui s'étaient écartés

de la vraie foi, et siégèrent huit mois;

le troisième, de mille, qui dégradèrent

soixante mille prêtres hérétiques et

siégèrent neuf mois. Et plus d'un

orientaliste soutient, contre M. Bar-

thélemy Saint-Hilaire, que ces conci-

les ne rédigèrent ni ne firent rédiger

les écritures dont il s'agit. Ces discus-

sions n'ont pas un grand intérêt pour

nous; les écritures existent et existent

depuis une date qui n'est pas posté-

rieure à l'ère chrétienne ; c'est tout

ce qui nous importe.

« Il y a, dit M. Pillon, deux rédac-

tions indiennes des livres canoniques

de la religion de Çakya-Mouni : l'une

en sanscrit, qu'a découverte M. Hodg-

son dans les monastères du Népaul ;

l'autre en pâli, que possèdent les prê-

tres de Ceylan. De ces deux rédactions,

quelle est celle qui est originale ?

Quelle est celle qui a été une simple

copie ? Cette question ne peut-être

résolue que par l'examen comparé

des deux collections. Eugène Burnouf

n'a pas retrouvé dans la première , la

Triple corbeille (Tripitaka), avec cette

division régulière et tranchée en Sou-

tras, Vinaya et Abhidharma que pré-

sentent la rédaction singhalaise, et les

traductions thibétaine et chinoise, et

que M. Barthélemy Saint- Hilaire fait

remonter au premier concile . A la

vérité, plusieurs traités appelés Sou-

tras, dans la Triple corbeille, sont

aussi désignés sous cette dénomination

dans la collection népaulaise ; mais

la division du Vinaya ne s'y voit pas;

elle y est remplacée par des textes de

peu d'étendue appelés Avadanas,

c'est-à-dire légendes ou récits légen-

daires, lesquels, dans un mode de

classification plus détaillé qu'a exposé

M. Hodgson, traitent proprement du

fruit des œuvres, et par leur objet se

rapprochent jusqu'à un certain point

du Vinaya, qui prescrit les œuvres.

Quant à la métaphysique ou Abhid-

harma, elle ne paraît ni dans les

textes du Népaul que l'on possède à

Paris, ni dans les listes générales et

plus complètes que M. Hodgson en a

données. Cependant, le sujet em-

brassé sous ce titre n'est pas omis

dans cette collection ; il y est repré-

senté par un traité intitulé Pradjna

Paramita, la Perfection de la Sagesse ou

la Sagesse transcendante. D'après ces

comparaisons , la collection népau-

laise se présenterait, non commeman-

quant d'aucune partie essentielle des

doctrines bouddhiques, mais comme

les contenant sous des divisions moins

systématiquement définies que celles

qui leur sont données dans des tra-

ductions générales faites pour des

peuples étrangers à l'Inde, sans doute

après que leur ensemble eut été plus

complétement formé. On est porté à

voir là un caractère qui décèle l'anté-

riorité des textes népaulais, et par

suite , à considérer ces textes comme

les véritables et les seuls originaux

des écritures bouddhiques.

<<< Les Soutras de la collection né-

paulaise sont divisés en Soutras sim-

ples et Soutras développés. Eugène

Burnoufa parfaitement montré qu'on

ne doit pas confondre dans un ensem-

ble systématique les notions, les faits,

les récits qui se trouvent rapportés

dans les uns et dans les autres ; que

les Soutras développés témoignent par

les circonstances merveilleuses et

singulières des récits qu'ils contien

nent, par la nature des idées qu'ils

expriment, et par le style dans lequel

ils sont écrits, que leur composition

est de beaucoup postérieure à celle

des Soutras simples ; que c'est dans

ces derniers seulement qu'il faut cher-

cher le bouddhisme primitif. « Je

>> prends comme exemple, dit le cé-

» lèbre critique, un soutra développé,

>> tel que le Ganda Vyuha, un des

>> livres qui sont au Népaul l'objet

» d'une vénération particulière . Puis

» je propose à un lecteur versé dans

>> la connaissance du sanscrit , et

» doué, en outre, d'une patience ro-

>> buste, de lire les cinquante pre-

>> miers feuillets de ce traité, et de

» dire ensuite s'il lui semble qu'un

་
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» tel ouvrage soit un livre primitif,

» un livre ancien, un de ces livres

» parlesquels les religions se fondent,

» un code sacré, en un mot; s'il y

>> reconnaît le caractère d'une doc-

» trine qui n'en est encore qu'à ses

» ses premiers débuts, s'il y saisit la

» trace du prosélytisme , s'il y ren-

» contre les luttes d'une croyance

>> nouvelle contre un ordre d'idées

» antérieures, s'il y découvre la so-

» ciété au milieu de laquelle s'essaye

» la prédication. Ou je me trompe

» fort, ou après une telle lecture ,

» celui dont j'invoque le témoignage

» n'aura trouvé dans ce livre que les

» développementsd'une doctrinecom-

» plète, triomphante, et qui se croit

» sans rivale ; autre chose que les

» paisibles et rêveuses conceptions

» de la vie des cloîtres, autre chose

» que les vagues images d'une exis-

» tence idéale qui s'écoule aveccalme

» dans les régions de la perfection

>> absolue , loin de l'agitation bruyante

>> et passionnée du monde ( 1) . » On

reconnaît ici la véritable méthode de

la science des religions.

« Quant aux livres qui correspon-

dent à l'Abhidharma de la Triple cor-

beille, tels que la Pradjna Paramita,

on doit, selon l'auteur de l'Introduc-

tion à l'histoire du bouddhisme indien,

leur assigner une date beaucoup plus

récente que celle des Soutras. « Il y a,

>> dit-il , entre les Soutras comme

» source delamétaphysique bouddhi-

» que, et la Pradjna, ou les livres qui

» en dépendent, l'intervalle de plu-

» sieurs siècles , et la différence qui

>> sépare une doctrine qui n'en est

» qu'à ses premiers débuts d'une

philosophie qui a atteint à ses der-

» niers développements (2) . » Enfin,

la collection népaulaise renferme une

autre classe de livres, les Tantras,

dont la rédaction est évidemment plus

moderne encore. Ce sont les plus éloi-

gnés du bouddhisme primitif. Ils

nous présentent un bouddhisme dé-

naturé et corrompu par des éléments

étrangers, empruntés aux supersti-

(1) Introduction à l'Histoire du Bouddhisme

indien, p. 125.

(2) Ibid. , p. 522.

tions populaires et surtout aux cultes

de Vichnou et de Siva .

« M. Albrecht Weber pense que les

deux rédactions népaulaise et singha-

laise des livres bouddhiques doivent

être tenues l'une et l'autre pour ori-

ginales, qu'elles ont été faites indé-

pendamment l'une de l'autre, lá pre-

mière au nord de l'Inde , sous un roi

scythe nommé Kanishka qui régnait

à Kachmir, environ quarante ans

avant Jésus-Christ ; la seconde au sud

de l'Inde , à Ceylan, environ quatre-

vingts ans avant notre ère. « Les

>> deux rédactions du nord et du sud,

>> ajoute M. Weber, diffèrent assez

» fortement l'une de l'autre, quant

>> aux expressions et à la disposition

» extérieure, mais elles s'accordent

» d'une manière à peu près complète

» quant au sens, ce qui est une ga-

>> rantie très-forte pour la fidélité de

» la tradition orale qui avait tout con-

» servé jusque-là... Il ne peut doncy

» avoir de doute sur l'authenticité

>> des points dans lesquels les deux

>> rédactions s'accordent... On ne peut

» nier davantage que, surtout dans

>> les paraboles et les comparaisons,

» les propres paroles du Bouddha

» n'aient été conservées, mêlées seu-

» lement à un interminable fatras

d'adjonctions étrangères (1).

Çakya-Mouni ne fonda qu'une seule

institution ; cette institution a envahi

un cinquième du genre humain ; et

cette institution ne fut autre chose

qu'un couvent , ayant pour clôture

l'espace, pour toit l'azur céleste, pour

toutes conditions d'admission la qua-

lité d'homme ou celle de femme, avec

distinctioncependant de religieux etde

laïques, pourtoutrèglementlamorale,

etpour symbole une dogmatique, dont

ne parle pas assez M. Pillon dans son

étude , d'ailleurs fort intéressante, pas

plus que M.EugèneBurnouf, et,d'après

lui, presque tous les critiques, mais

que nous signalerons à la fin, pour

combler cette lacune. Voici comment

M. Pillon aussi moderne par l'esprit

que par la date de ses écrits et, au

fond plus modéré surtout que tant

d'autres dans ses appréciations , dé-

(1) Revue germanique , octobre 1858.
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crit cette particularité capitale de

l'association religieuse fondée par le

Bouddha.

« L'institution d'une communauté

de religieux sortis de toutes les castes ,

telle est l'œuvre originale et capitale

de Çakya-Mouni. « Avant lui, dit M.

» Taine, il y avait des ermites et des

» ascètes ; le premier, il réunit les

» solitaires, et appelant à lui tous les

>> hommes de bonne volonté, sans

>> distinction de caste ou de race , il

> composa un ordre mendiant dont

» les membres renonçaient à la pro-

» priété et à la famille . » ( 1 ) Çakya-

Mouni réunit les solitaires en ce sens ,

qu'il établit un lien moral entre eux,

le lien d'une foi commune, d'une es-

pérance commune, d'un but com-

mun, d'un commun prosélytisme. Le

lien matériel de l'habitation et de la

vie commune, n'existait certainement

pas dans l'origine ; mais il dut sortir

naturellement et promptement dulien

moral. La communauté bouddhique

existait en germe dans l'ascétisme

bouddhique ; ce qui était nouveau

dans l'œuvre de Çakya-Mouni , ce

n'était pas l'ascétisme en lui-même,

c'était l'ascétisme proposé, enseigné,

prêché à tous et partout comme idéal

de vie, comme voie de salut ; c'était

l'ascétisme uni au prosélytisme, à

l'apostolat ; c'était le renoncement

uni à la charité, à la fraternité ; cette

union de l'ascétisme et du prosély-

tisme était évidemment incompatible

avec l'isolement des ascètes, avec la

vie érémitique ; elle appelait une ins-

titution monastique régulière.

« Tout concourait à favoriser le

développement de cette institution.

Pendant la belle saison, les ascètes

pouvaient vivre isolés dans les fo-

rêts, dans les lieux ouverts , dans les

cimetières ; ils pouvaient se faire une

loi rigoureuse de « ressembler à l'a-

» nimal des bois qui n'a point de de-

» meure fixe, mange aujourd'hui en

» cet endroit, demain en cet autre , et

» s'étend pour dormir là où il se

>> trouve. >>

« Mais la saison des pluies les obli-

geait de rentrer dans les bourgades,

(1) Nouveaux Essais de critique et d'histoire,

P. 368.

dans les villes, pour y chercher mo-

mentanément un abri ; à la vie en

plein air, à la vie errante devait suc-

céder forcément, pendant une partie

de l'année , la vie sédentaire. Cette

nécessité de retraites fixes , où les re-

ligieux venaient chaque année se

réunir à la même époque , dut natu-

rellement resserrer le lien qui les rat-

tachait les uns aux autres . L'ascétisme

'dut cesser d'être érémitique , précisé-

ment parce qu'il cessait d'être excep-

tionnel, parce qu'il devenait une ins-

titution , parce qu'il prenait un ca-

ractère social et universaliste, parce

qu'il entendait être pratiqué et devait

se rendre praticable en toute saison

et en tout climat, non-seulement par

les hommes, mais encore par les

femmes. En outre le besoin de se ga-

rantir de la malveillance des brahma-

nes et de résister à leurs attaques,

dut exercer de bonneheure unegrande

influence sur l'organisation des reli-

gieux bouddhistes.

« Ce besoin, dit Eugène Bournouf,

>> leur fit sentir la nécessité de s'unir

>> entre eux et de former une associa-

>> tion qui pouvait très-aisément se

>> changer en une institution monas-

» tique. Là se trouve la véritable dif-

>> férence qui distingue les religieux

» bouddhistes, des ascètes plus an-

>> ciens, tels que les Vanaprasthas. Ces

>> derniers qui, loin de faire opposi-

» tion à la religion populaire, étaient

>> au contraire autorisés par la loi de

» Manou, n'avaient pas besoin de

>> créer des associations religieuses

» régulièrement organisées. S'ils ras-

» semblaient autour d'eux quelques

>> disciples , il en résultait des ren-

>> contres accidentelles qui ne survi-

» vaient pas au maître . Mais l'isole-

>> ment dans lequel s'étaient placés

>> les bouddhistes au sein de Ĩa so-

» ciété indienne , ne pouvait manquer

» de leur faire sentir les avantages

» de la vie commune, et une fois ces

>> avantages appréciés , il n'était pas

>> difficile d'en assurer la conservation

>> en donnant au chef de l'association

>> un successeur qui continuât l'œuvre

» de celui qui l'avait fondée . ( 1 ) »

(1) Introduction à l'Histoire du bouddhisme

indien, p. 288.
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« Pas d'association sans hiérarchie :

celle qui s'établit dans les réunions de

religieux bouddhistes , était fondée

sur l'ancienneté et le mérite . Les

légendes nous montrent les religieux

prenant rang dans l'assemblée sui-

vant l'âge ; les premiers y recevaient

le nom de Sthȧviras, vieillards, ou

anciens. Parmi les anciens, il y avait

les anciens des anciens (Sthavirah stha-

viranam). Le savoir et la sainteté de-

vaient se joindre au privilége de l'an-

cienneté pour assurer à un religieux

une supériorité incontestable. Les

religieux étaient désignés sous le nom

général des Bhikshous (mendiants)

et de Cramanas (ascètes); ces titres

étaient des dénominations absolues

en quelque sorte. Relativement aux

autres membres de la société in-

dienne, ils se nommaient quelquefois

Aryas (honorables) et relativement à

leur maître, à Çakya-Mouni , Cra-

vakas (auditeurs) . Parmi les Cravakas,

on distinguait les Maha Cravakas

(grands auditeurs) : qualification qui

était certainement donnée en consi-

dération du mérite. Le titre d'Arhat

(vénérable) désignait un religieux

très-supérieur aux autres Bikshous ,

et par son savoir et par ses facultés

surnaturelles. « Au fond, dit Eugène

>> Burnouf, et sauf les synonymes et

>> les nuances légères, il n'y avait dans

» l'assemblée des auditeurs de Çakya-

>> Mouni que deux ordres : les Bhiks-

» hous ou les religieux ordinaires , et

» les Arhats ou les religieux supé-

» rieurs. Le fondateur du bouddhisme

» avait lui-même deux de ces titres,

» celui de simple ascète Cramana,

» qui est presque synonyme de

» Bhikshou, et celui d'Arhat. (1) »

Nous avons dit que l'association

fondée par Çakya-Mouni était com-

posée de religieux et de laïques .

M. Weber explique comme il suit cette

distinction :

« Le Bouddha, ne pouvait mécon-

naître que tout le monde n'était pas

capable d'atteindre à ce qu'il avait

posé comme but du perfectionnement

final : il fit un pas décisif pour l'ave-

nir de sa religion , en divisant ses

(1) Introduction à l'Histoire du bouddhisme

indien, p. 298.

sectateurs en deux parties, les reli-

gieux et les laïques. Les premiers

seuls avaient à suivre les prescrip-

tions indiquées pour atteindre àla

délivrance finale ; les autres devaient

seulement exercer les vertus pratiques

qui les mettraient en état, pour une

prochaine existence , de travailler di-

rectement à l'œuvre de la délivrance.

Mais chacun était libre de décider

s'il se sentait assez de force pour y

travailler tout de suite ; l'entrée de

l'état religieux , pourvu qu'on en rem-

plit les conditions de capacité , était

ouverte à tout le monde... A la masse

de ses sectateurs il ne demandait que

pour les cas extrêmes l'abandon de

leurs propriétés et de leurs intérêts

personnels et la charité sans limites ;

mais du cercle étroit des religieux il

exigeait un dévouement perpétuel,

un renoncement absolu (1 ). »

Sur les doctrines du bouddhisme,

reprenons nos citations de M. Pillon,

en réservant pour la fin des correc-

tifs importants qui s'adresseront plus

encore à M. Eugène Burnouf êt à

d'autres critiques moins réservés :

au

« A la base des doctrines bouddhi-

ques, nous trouvons la théorie des qua-

tre vérités sublimes. Elle est connue

detous les bouddhistes sans exception ;

elle est adoptée au sud et à l'est aussi

bien qu'au nord ; à Ceylan, au Bir-

man, au Pégu, à Siam, à la Chine,

tout comme au Népaul et au Thibet.

Ellle appartient certainement

bouddhisme primitif et peut être

attribuée a Çakya-Mouni . Les trois

premières vérités qui constatent le

fait de la douleur, qui en déterminent

la cause, et qui en montrent la fin ,

contiennent le germe de la métaphy-

sique bouddhique. La morale boud-

dhique est en germe dans la quatriè-

me vérité. Nous parlons d'abord de la

métaphysique.

<<Trois grandes doctrines constituent

la métaphysiquebouddhique : la doc-

trine de la transmigration, empruntée

au brahmanisme, et sur laquelle

nous n'avons pas à revenir, celle de

l'enchaînement mutuel des causes, et

celle du nirvana .

« Le bouddhisme n'admet pas à l'o-

(1) Revue germanique, octobre 1858 .
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rigine des choses de cause première,

de cause fixe et absolue (1) . Douze

conditions, tour à toureffets et causes

les unes des autres, s'enchaînent

mutuellement pour produire la vie.

La mort, précédée de la vieillesse

(djaramarana), n'aurait pas lieu sans

la naissance : la mort est donc un effet

dont la naissance est la cause. La

naissance (djata) ne serait pas sans

l'existence ; elle est un effet de l'exis-

tence qui l'a précédée. Il ne s'agit

point ici de l'existence dans son accep-

tion générale, c'est l'existence avec

toutes les modifications qu'y ont ap-

les antérieures c'est

l'état moral de l'ètre , selon les actions

qu'il a successivement accumulées,

vertueuses et vicieuses. L'existence

(bhava) a pour cause l'attachement

(oupadana). Sans l'attachement aux

choses l'être ne renaîtrait pas , ne

prendrait pas un certain état moral

qui le conduit à renaître. L'attache-

ment, cause de l'existence, n'est lui-

même qu'un effet ; ce qui le cause,

c'est le désir, la soifde l'être (trishna) .

Le désir est cet insatiable besoin de

rechercher ce qui plaît et de fuir ce

qui est désagréable. Il a pour cause la

sensation (vedana ) , qui nous fait con-

naître les choses en nous faisant per-

cevoir leurs qualités . La sensation ,

cause du désir, a pour cause le contact

(sparça) ; il faut que les choses nous

touchent, soit à l'extérieur, soit à

l'intérieur, pour que nous les sentions.

Le contact, cause de la sensation , est

l'effet à sontourdes sixsiéges des quali-

tés sensibles ou des six sens . Ces sié-

ges des qualités sensibles (shadayata-

nas) sont la vue, l'ouïe, l'odorat, le

goût, le toucher et le cœur (manas).

Ce dernier est le siége du sentiment,

de ce qu'on peut appeler le sens in-

time, ce qui prouve que la psycholo-

gie bouddhique n'est pas sensualiste ,

comme on l'a dit souvent. Les six

siéges des sens ont pour cause le

nom et la forme (namaroupa , en un

seul mot, comme plus haut djarama-

rana, la vieillesse et la mort) . Sans le

(1) Erreur complète , qui fait de Çakya un

athée, et que nous réfuterons ; mais erreur que

presque tous les critiques modernes ont tirée de

M. Eugène Burnouf. LE NOIR.

nom, sans la forme, les objets seraient

indistincts. La forme qu'ils revêtent

leur permet d'entrer en contact avec

nos sens extérieurs ; le nom qui les

désigne les rappelle au manas, à

l'esprit. Le nom et la forme ont pour

cause la connaissance ou conscience

(vidjnana), qui se représente les ob-

jets, les distingue et les nomme. La

conscience est la dixième cause ; elle

a sa source dans les concepts (samska-

ras) , sorte de miroir à travers lequel

l'imagination voit le monde. Enfin, la

douzième et dernière cause, c'est

l'ignorance (avidya ) , c'est-à-dire cette

fondamentale par laquelle

nous attribuons aux choses la durée,

la permanence et la réalité. Là est

l'illusion primitive, là est l'origine

de l'existence et de tous les maux.

erreur

<< Selon toute apparence, la théorie

des douze causes de l'existence , des

douze nidana, a été élaborée par les

philosophes bouddhistes postérieurs

à Çakya-Mouni ; mais il est juste de

dire qu'elle se déduit logiquement

de la théorie des quatre vérités, et

des maximes que les Soutras les plus

anciens prêtent au Bouddha. On ne

peut guère douter, par exemple, qu'il

n'ait admis les axiomes suivants :

<< Tout phénomène est vide ;

phénomène n'a de substance propre;

aucun

au dedans le vide, au dehors le

vide; toutcomposé est périssable,

et, comme l'éclair dans le ciel, il ne

dure pas longtemps. » D'autre part,

cette idée, ce sentiment du vide uni-

versel, de l'illusion universelle , dé-

rive des croyances brahmaniques, et

>> rien ne montre mieux, pour le dire

» en passant, l'origine indienne, autre-

>> foiscontestée, du bouddhisme : « De

» même que les tours du jongleur ne

» sont qu'une vaine apparence, dit la

» philosophie védanta (1) , de même le

» spectacle du monde est une forme

» trompeuse, sans fond réel.

>> même que le monde des rêves est

>> une illusion, de même aussi le

» monde du réveil est semblable à un

>> songe. Tout ce qui est division, sé-

De

( 1 ) Le brahmanisme produisit plusieurs écoles

philosophiques : les principales sont l'école védanta

et l'école sankhya. L'école védanta est l'école or-
thodoxe.
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» paration, repose sur une conception

>>> imaginaire. Qu'est-ce donc que la

» création? la métamorphose du

» monde . La création est une illusion

» produite par la confusion, l'obscu-

>> rité qui est dans les noms, les for-

>>mes, etc. , ettoute cette confusion naît

>> elle-mêmede l'ignorance. Lacréation

» n'a pas d'autre réalité (1 ) . » Le ni-

hilisme est le fils légitime du pan-

théisme. Le panthéisme fait disparai-

tre le particulier, l'individuel, dans

l'éternel, dans l'indivisible ; il enlève

la réalité aux phénomènes, aux phé-

nomènes représentatifs et personnels

comme auxautres, pourla transporter

à la substance unique, universelle ,

immobile et indéterminée, etcelaparce

qu'à sesyeuxtous les phénomènes ne

sont qu'une série de transformations.

Le nihilisme fait unpas de plus : il dé-

pouille de la réalité la substance

elle-même ; et, en vérité, ce pas n'est

point difficile à faire . Cet être réel ,

permanent, invariable, quevous trou-

vezsous les transformationsmultiples

et incessantes qui constituent les êtres

divers, vous ne pouvez lui donner

que des attributs négatifs : c'est

l'amorphe et l'incolore éternel. Entre

cet être-là et le néant, Hegel vous le

dira, il serait bien difficile de saisir

une différence. Faire reposer le de-

venir, c'est-à-dire ce jeu de couleurs

et de formesvacillantes qu'on appelle

monde, sur l'être immobile du brah-

manisme, ou sur le néant immobile

du bouddhisme, cela revient absolu-

ment au même pour les destinées

personnelles; ce n'est pas la réalité

de la substance qui importe, c'est la

réalité de la personne ; or, la réalité

de la personne est également mé-

connue et sacrifiée dans les deux sys-

tèmes (2) .

« Dans la Pradjna Paramita nous

voyons le nihilisme bouddhique at-

teindre son complet développement,

et, conduit par la spéculation à son

extrémité logique, refuser toute réa-

lité à qui prêche la loi comme à qui

(1 ) Çakya-Monni pousse le spiritualisme jusqu'à
nier toute réalité de la matière, et on le dit maté-

rialiste ; tout ce qu'il disait de la grande illusion
ne s'appliquait qu'au monde matériel. LE NOIR.

(2 ) Erreur.

l'entend, au Bouddha, qui l'a décou-

verte et apportée au monde, et enfin

à la Loi , à la Science, à la Perfection

ou Prajna elle-même. Cette consé-

quence de la doctrine des douze cau-

ses est hardiment tirée dans un cu-

rieux dialogue cité par Eugène Bur-

nouf.

<< Jusqu'à quel point, ô Baghavat,

» dit Subhuti , le Bodhisattva Maha-

>> sattva est-il revêtu de la grande

>> cuirasse ? C'est, dit Baghavat,

>> lorsque le Bodhisattva Mahasattva

» se fait cette réflexion : Il fautque je

» conduise au nirvana complet les

» créatures dont le nombre est im-

>> mense, il faut que jeles y conduise;

» etcependant, il n'existe ni créatures

>> qui doivent y être conduites , ni

» créatures qui y conduisent ; parce

» que c'est le caractère d'une illusion

» que le caractère propre qui consti-

>> tue les êtres ce qu'ils sont. C'est , ô

» Subhuti, comme si un habile ma-

» gicien faisait apparaître dans le car-

>> refour de quatre grandes routes une

>> immense foule de peuple, et qu'a-

>> près l'avoir fait apparaître il la fit

>> disparaître Que penses-tu de cela , ô

» Subhuti ? Y a-t-il là quelqu'un qu'un

>> autre ait tué, ait anéanti, ait fait dis-

» paraître ? » Subhuti répondit : « Non

» certes, Baghavat. C'est cela même,

>>ô Subhuti, reprit Baghavat ; le Bodhi-

>> sattva Mahasattva conduit au nir-

>> vana complet un nombre immense ,

» incalculable, infini de créatures , et

» il n'existe ni créatures qui soient

» conduites, ni créatures qui y con-

>> duisent. Sile Bodhisattva Mahasatva,

>> en entendant faire cette exposition

» de la loi , ne s'effraye pas et n'é-

» prouve pas de crainte, il doit être

>> reconnu, ô Subhuti, comme revêtu

» d'autant de la grande cuirasse (1) . »

<< Le dialogue continue sur ce ton,

et se termine par cette déclaration

de Subhuti « Ainsi , ô Baghavat,

>> ne rencontrant absolument pas de

>> condition (pas de réalité) de Bodhi-

» sattva, je ne reconnais pas d'être

>> auquel s'applique ce nom de Bod-

» hisattva. Je ne reconnais pas , je ne

>> vois pas de Perfection de la sagesse.

(1) Intruduct!on à l'Histoire du bouddhisme

indien, p. 478 et suiv.
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» Je ne reconnais, je ne vois pas da-

>> vantage d'Omniscience. Le nom de

» Boudha, ô Baghavat, n'est qu'un

>> mot , le nom de Bodhisattva n'est

» qu'un mot ; le nom de Perfection

» de la sagesse n'est qu'un mot. » Et

Baghavat applaudit à cette négation

audacieuse : « Oui , le Bouddha lui-

» même, ô respectable Subhuti , est

» semblable à une illusion ; les con-

>> ditions du Bouddha elles- mêmes

>> sont semblables à une illusion ,

» semblables à un songe ( 1 ) . »

<«<Onvoitque la métaphysique boud-

dhique, telle qu'elle est exposée dans

laPradjna Paramita, peut-être définie :

une doctrine dont le but est d'établir

que l'objet à connaître ou la Perfec-

tion de la sagesse n'a pas plus d'exis-

tence réelle que le sujet qui doit con-

naître ou le Bodhisattva, ni que le

sujetqui connaît ou le Bouddha. Il est

clair qu'une telle doctrine n'est pas,

ne saurait être primitive dans le boud-

dhisme. «Jedoute fort, dit Eugène Bur-

nouf, quedans aucun Soutra (je parle

de ceux que je crois les plus anciens) ,

il soit possible de rencontrer une pro-

position comme celle-ci Le nom de

Bouddha n'est qu'un mot, et comme

celle-ci Le Bouddha lui-même est sem-

blable à une illusion Il est difficile de

croire que Çakya-Mouni fût devenu le

chef d'une réunion d'ascètes destinée

plus tard à former un corps religieux ,

s'il eût débuté par des axiomes tels

que ceux dont je viens de parler…….. Il

n'en est pas moins vrai , ajoute avec

raison l'illustre philologue, que le

germe des négations les plus hardies

de la Pradjna est déjà contenu dans

les Soutras, et que le Bouddha, par

exemple, ou l'homme le plus éclairé,

en tant qu'il apparaît au milieu des

phénomènes produits par l'enchaîne

ment des causes et des effets , n'a réel-

lement pas plus d'existence que ces

(1) Tout cela ne s'applique qu'à ce par quoi les

choses se manifestent; de plus, c'est le mysticisme

poussé à ses expressions les plus fortes. S. Augus-

tin disait bien: « Vous seul êtes, o mon Dieu ! » et

Bossuet , qui pourtant n'était pas trop mystique :

« Devant lui les cieux ne sont pas ; tout est de-
vant lui comme n'étant point, tout est réputé

comme un néant, comme un vide, comme une pure

inanité, parce qu'il est celui qui est .... qui appelle

ce qui n'est pas comme ce qui est. » (4 elevat.
1er sem.) LE NOIR.

phénomènes eux-mêmes. Or, la théo-

rie des causes et des effets est aussi

familière aux Soutras anciens qu'à

ces grands Soutras développés, qu'on

nomme la Perfection de la sagesse. Elle

n'est pas plus expliquée dans les uns

que dans les autres , mais elle est ex-

posée et à chaque instant rappelée

dans tous. C'est la partie philosophi-

quevraiment ancienne, celle quenous

pourrions appeler la psychologie et

l'ontologie du bouddhisme (1 ) . »

>> Nous arrivons à la théorie du nir

vana. Le nirvana est le but suprême

auquel tend le Bouddha ; c'est la dé-

livrance à laquelle il convie toutes les

créatures ; c'est la récompense qu'il

promet à la science et à la vertu ; en

un mot, c'est le salut éternel. Mais en

quoi consiste ce salut éternel ? Est-ce

un dernier mode d'existence ? est-ce

l'anéantissement absolu ? Si l'on s'a-

dresse à l'étymologie du mot, elle ap-

prend assez peu de chose ; il se com-

pose de nir, qui exprime la négation,

et du radical va, qui signifie souffle.

Le nirvana est donc l'extinction , c'est-

à-dire l'état d'une chose qu'on ne peut

plus éteindre en soufflant dessus. D'a-

bord, ce qui n'est pas douteux, c'est

que le nirvana est quelque chose d'op-

posé au relatif, au provisoire , au pas-

sager, au composé, à ce mal qu'on

appelle la vie, au mouvement, à la

danse sans fin de l'universelle méta-

morphose, au cauchemar des épreu-

ves toujours à recommencer, des dé-

chéances toujours possibles et des ex-

piations cruelles toujours à craindre.

« Le nirvana est donc quelque chose

d'absolu , de définitif, de permanent,

de simple, et n'a rien de commun

avec l'immortalité telle que l'idée de

la transmigration la présentait à l'es-

prit indien. Mais ne pourrait- il con-

tenir une autre conception de l'im-

mortalité voilée sous des formules né-

gatives et par là séparée plus nette-

ment de la conception vulgaire ? On

peut, au premier abord , faire cette

hypothèse qui semble jusqu'à un cer-

tain point autorisée par l'obscurité

que les Soutras laissent planer sur

l'idée du nirvana. Ainsi compris, le

(1) Introduction à l'Histoire du bouddhisme

indien. p. 483 et suiv.
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nirvana serait l'existence absolue,

simple et permanente, terminant la

douloureuse série du devenir ; il res-

semblerait fort au repos éternel (re-

quies æterna), au séjour de paix et de

lumière que l'Eglise catholique de-

mande à Dieu pour ses morts, dans

les prières des funérailles. Telle est

l'interprétation de M. Obry, et M.

Foucaux n'en est pas éloigné (1 ) . Il

est difficile, cependant, de l'adopter,

si l'on songe à l'origine panthéiste du

bouddhisme. Le nirvana conçu comme

l'apothéose de la personnalité humai-

ne, ce serait une anomalie dans l'en-

semble des doctrines bouddhiques . La

théorie de la transmigration, celle des

quatre vérités sublimes, celle des douze

causes de l'existence , aboutissenttrès-

logiquement au nirvana néant. « Il

n'est pas facile , dit Eugène Burnouf,

de concevoir aujourd'hui ce que le

Bouddha entendait par le nirvana, car

il ne le définit nulle part. Mais comme

il ne parle jamais de Dieu, le nirvana,

pour lui, ne peut être l'absorption dé

l'âme individuelle dans le sein d'un

Dieu universel, ainsi que le croyaient

les brahmanes orthodoxes, et comme

il ne parle guère plus 'de la matière,

son nirvana n'est pas non plus la dis-

solution de l'âme humaine au sein

des éléments physiques. Le mot de

vids, qui paraît déjà dans les monu-

ments que tout nous prouve être les

plus anciens, m'induit à penser que

Çakya-Mouni vit le bien suprême dans

l'anéantissement complet du principe

pensant. Il se le représenta, ainsi que

le fait supposer une comparaison ré-

pétée souvent, comme l'épuisement

de la lumière d'une lampe qui s'é-

teint (2). » Eugène Burnouf s'attache

à montrer les rapports de la doctrine

du bouddha avec celles des écoles phi-

losophiques du brahmanisme. « Sa

doctrine, dit- il , se place , en opposi-

sion au brahmanisme, comme une

moralesans Dieu etcommeun athéisme

sans nature. Ce qu'il nie, c'est le Dieu

éternel des brahmanes et la nature

(1) C'est aussi celle de Colebrooke, dont l'auto-

rité est considérable sur une telle question.
LE NOIR.

(2) Introduction à l'Histoire du bouddhisme

indien, p. 520.- Voir nos rectifications de la fin.

LE NOIR.

éternelle des Sankhyas ; ce qu'il admet,

c'est la multiplicité et l'individualité

des âmes humaines des Sankhyas, et

la transmigration des âmes des brah-

manes. Ce qu'il veut atteindre , c'est

la délivrance ou l'affranchissement de

l'esprit, ainsi que le voulait tout le

monde dans l'Inde . Mais il ne délivre

pas l'esprit, comme faisaient les San-

khyas, enle détachant pourjamais de

lanature , ni, comme faisaient les brah-

manes, en le replongeant au sein du

Brahma éternel ; il anéantit les con-

ditions de son existence relative en le

précipitant dans le vide, c'est-à-dire,

selon toute apparence, dans l'anéan-

tissement (1). Le pyrrhonisme et le

nihilisme des écoles bouddhiques qui

se sont formées plus tard ne se trou-

vent pas formellemeut exprimés dans

les anciens Soutras, mais les élé-

ments de ces désespérantes doctrines

y sont déjà en germe (2) . »

« Une telle conception du salut, un

tel but des aspirations et des espé-

rances, nous paraît fort étrange, et,

au premier abord, incroyable. Ce-

pendant on ne voit pas qu'il puisse

soulever plus de doutes et d'objections

que la délivrance finale du brahma-

nisme, l'absorption en Brahma. Le

nirvana bouddhique est étranger à

notre psychologie religieuse ; mais

il ne l'est pas plus que la croyance

profonde des bouddhistes à la pré-

existence et à la transmigration, que

leur aversion profonde pour cette

chaîne sans commencement d'exis-

tences et de renaissances successives

que le nirvana doit briser. La loi de

transmigration nous aide à compren-

dre son antithèse, le nirvana . Pour

notre personnalité qui vient de com-

mencer, les yeux fixés sur l'avenir,

nous demandons une carrière indé-

finie. Pour leur âme qui n'a pas eu de

commencement, pour leur âme acca-

blée sous le poids d'une éternité, ils

appellent avec désespoir la fin des

épreuves et des vicissitudes, la ces-

sation de l'action, le repos absolu. Je

remarque enfin une complète harmo-

nie entre leur nirvana métaphysique

(1) Le vide de phénomènes n'est pas l'anéantisse-

LE NOIR.

(2) Ibid.

ment.
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et leur nirvana moral, le renoncement

àsoi-même, l'anéantissement du désir

et de la volonté, et leur nirvana in-

tellectuel, l'extase, qui n'est autre

chose que l'anéantissement de la pen-

sée (1 ).

« L'opinion de Burnouf sur le nir-

vana bouddhique est partagée par

MM. Turnour, Schmidt, Albrecht We-

ber, Vassilief, Spence Hardy, Barthé-

lemy-Saint- Hilaire , etc..... >>

»

M. Pillon passe, un peu plus loin,

à l'étude de la morale, dont Çakya fit

l'objet principal de ses prédications.

« Le caractère propre du boud-

» dhisme, dit Eugène Burnouf, c'est

» que la morale pratique y domine ,

» ce qui distingue cette doctrine du

» brahmanisme , où la spéculation

philosophique, d'une part, et la

» mythologie de l'autre, occupent cer-

>> tainement une plus grande place

» (2) . » Le bouddhisme figure à la

tête de ces grandes religions réfor-

matrices qui sont venues, à certaines

époques, affranchir et dégager la mo-

rale du culte, abolir les œuvres en

les déclarant inutiles, et par suite

abroger l'autorité sacerdotale , tou-

jours fondée sur l'importance qui

s'attache aux œuvres, pratiques et

observances. Çakya-Mouni , nous en

avons la preuve dans de nombreux

passages des écritures bouddhiques,

mettait l'accomplissement des devoirs

moraux bien au-dessus de la pratique

des cérémonies religieuses . Rappelons

ces belles maximes souvent citécs

<< Brahma est dans les familles où

>> l'on honore le père et la mère ;

» car, d'après la Loi (3) , le père et la

>> mère sont, pour le fils , Brahma

>> lui-même. Le Feu du sacrifice

» est dans les familles où l'on honore

» le père et la mère ; carle père et la

>> mère sont, pour le fils, le Feu du

» sacrifice lui-même. Le Feu du

>> foyer céleste (peut-être Surya) est

» dans les familles où l'on honore le

» père et la mère ; car le père et la

» mère sont, pour le fils , le Feu du

>> foyer céleste lui-même. Le Déva

-

(1) Voir nos corrections de la fin

-

(2) Introduction à l'Histoire du bouddhisme

indien, p. 335.

(3) Il conservait donc Brahima et la loi.

» (probablement Indra) est dans la

>> famille où l'on honore le père et la

» mère ; car le père et la mère sont,

» pour le fils, le Déva lui-même. »

Rien de plus clair que la pensée

du Maître . Laissez là , dit-il à ses dis-

ciples, et le Dieu de la théologie

brahmanique et les Dieux de la my-

thologie védique ; laissez là les of-

frandes et les prières ; le devoir, voilà

le nécessaire, voilà le divin ; la mo-

rale, voilà le culte, voilà la religion.

Cette pensée, c'est la négation des

Dévas et de Brahma, la négation des

rapports que l'on entretient avec eux,

la négation du sacrifice (1 ) . « Immo-

» lez, dit un hymne bouddhique,

>> tous les mois niille victimes , immo-

» lez-les pendant des siècles ; tous

>> ces sacrifices nc vaudront pas un

» moment de méditation intime , de

pieux recueillement. Tout ce

» que l'univers peut offrir de sacri-

>> fices en une année, tout ce que

>> chaque homme peut immoler dans

» une vue intéressée , ne vaut pas le

» quart du religieux respect professé

>> par unhomme envers la vertu. »

D ―

« Mais si le sacrifice (yajna) n'a au-

cune importance, le sacerdoce qui

vitdu sacrifice n'a plus deraison d'être.

Tout homme est appelé à être le

prêtre, le brahmane de lareligionnou-

velle réduite à la morale . Ecoutez cet

hymne où éclate l'esprit nouveau :

« Dessèche le torrent des passions ,

» déracine le désir, ô brahmane. Tu

>> connais l'avenir, lorsque tu connais

l'anéantissement, ô brahmane.>>

>> Celuipourlequel il n'ya nidroite,

» ni gauche, celui que rien n'effraie

>> et qui est indépendant de tout, ce-

» lui-là, je l'appelle brahmane.

» Le penseur quivitimmobile, libre

>> de soucis et d'affaires, qui , ignorant

>> le désir ,atteint ausommet, celui-là,

» je l'appelle brahmane .

» Celui dont le corps, la parole et

>> le cœur sont sans aucune tache

>> celui qui s'est ainsi trois fois dompté,

>> celui-là, je l'appelle brahmane .

>> Ce n'est ni la chevelure, ni la

(1) Oh ! vous allez trop loin ; pour affaiblir consi-

dérablement l'importance d'une chose, on ne la nie

pas absolument. Les paroles citées n'attaquent pas

Brahma, et le reste elles le reconnaissent impli-
citement. LE NOIR.
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>> naissance qui font le brahmane.

» L'homme vrai et pieux seul est le

>>> brahimane.

<< Insensé, que te serviront ta che-

» velure, tes belles fourrures et tes

>> richesses, si , en ornant tes dehors,

>> tu laisses sans culture le dedans

>> de ton âme (1 ) .

« L'homme couvert de haillons,

» maigre et au, qui médite dans la

>> vaste solitude de la forêt, celui-

» là, je l'appelle brahmane.

« Ce n'est pas la naissance qui fait

» le brahmane, cela ne dépend pas

» de la mère. J'appelle brahmane le

>> pauvre qui n'a aucun désir .

« Celui qui a brisé tous les liens et

>> ne tremble jamais devant rien,

» l'homme indépendant et vraiment

» libre, voilà celui que j'appelle brah-

» mane.

« Celui qui, tout innocent qu'il

» soit, supporte l'injure , les coups,

» les fers, fort avec patience et dou-

» ceur, celui-là, je l'appelle brah-

>> mane.

<«< Celui qui n'a besoin ni de com-

» pagnons, ni d'amis, qui se passe de

» maison, celui-là, je l'appelle brah-

mane.

« Celui qui ne bat pas un faible

>> animal, mi un fort, ni ne permet

» qu'on les batte , celui- là , je l'appelle

>> brahmane.

Celui qui, attaqué, ne résiste pas

» et se montre doux à ses ennemis,

>> celui qui n'envie rien aux envieux,

>> celui-là seul,je l'appelle brahmane.

« Celui dont la parole est douce,

>> instructive et vraie, celui qui ne

>> recourtjamais à l'insulte, celui-là je

» l'appelle brahmane.

« Celui qui n'a de prétention à rien

» de long, de court, de petit, de

>> grand, de doux, d'amer, celui-là, je

» l'appelle brahmane.

« Celui qui n'a aucun désir dans ce

» monde, aucundans l'autre (2) , celui

>> qui est vide de toutes passions, co-

» lui-là je l'appelle brahmane.

« Celui qui a dompté le bien et le

(1) Eh bien, la voilà cette âme que, d'après

M. Barthélemy Saint- Hilaire et nos derniers cui-

ques, la bouddhiste ne reconnait pas..

(2) Voils aussi l'entre monde.

LE NOIR.

» mal et déposé toutes chaînes, qui

>> vit sans souffrance et sans vice, ce-

» lui-là, je l'appelle brahmane.

« Celui qui est pur comme la

>> Iune, celui dont rien ne trouble l'é-

» galité d'humeur, celui qui a éteint

» la flammedes désirs, celui-là seul, je

» l'appelle brahmane .

« Celui qui a dompté tout ce monde

>> qui lui est ennemi, celui qui sans.

» encombre pénètre sur la rive oppo-

» sée ( 1 ) , celui qui vit dans la pensée,

» libre de désir et d'hésitation, celui

» qui renonce à toute propriété, cet

» Homme- là seul je l'appelle brah-

>> mane .

<«< Celui qui connaît le commence-

>> ment et la fin des choses sans devoir

» sa science aux livres, celui qui est

>> heureux et sage, celui-là seul je l'ap-

» pelle brahmane (2) . »

Ainsi, le religieux bouddhiste,

l'ascète qui renonce à la propriété et

qui ne doit pas sa science aux livres ,

voilà le brahmane de la nouvelle reli-

gion elle n'en connaît pas d'autres.

Notez ces mots : sans devoir sa science

aux livres. Ils contiennent la négation

de la science sacrée, de l'Écriture

sainte et de la liturgie, du Véda ; il

était impossible de proclamer en ter-

mes plus formels la déchéance de la

caste sacerdotale.

« Nous avons vu que le brahma-

nisme plaçait la perfection morale

nécessaire au salut dans la vie soli-

taire et contemplative de l'ascète, du

sannyasi, c'est-à-dire dans une condi-

tion où il n'y avait plus ni sacrifice à

faire, ni Védaà étudier ; dansune con-

dition incompatible avec la pratique .

du culte . Il y avait là le germe d'un.

antagonisme entre le culte et la mo-

rale, entre les œuvres et la conscience.

Aussi avait-on compris le danger que

pouvait faire courir le développement

de l'ascétisme aux institutions brah-

(1) La rive opposée , c'est encore l'autre monde;

dans les morceaux mêmes les plus favorables à

l'athéisme, et au matérialisme prétendus du boud-

dhisme, il y a des mots qui parlent.

(2) Cette prédication aussi belle qu'audacieuse

était simplement une attaque de Cakya contre les

brahmanes dont il avait entrepris de renverser la

puissance séculaire. Tout ce qu'on y peut voir de

plus fort, c'est une doetrine semblable à celle de

Jean Hus réduisant l'autorité aux qualités morales.

LE NOIR.
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-

que généralisée, et devenue, par cette

généralisation, la négation du culte

et de la législation brahmaniques.

Examinons cette morale (1) .

&
Les préceptes fondamentaux de

lamorale bouddhique sont au nombre

decinq : ue pointtuer un êtrevivant(2) ;

pas(1) Dans le bouddhisme primitif, il n'y avait

d'autre culte que l'honneur (pudja) rendu par les

religieux à l'image et aux reliques du Bouddha,

honneur qui avait pour objet principal de réveiller

le souvenir de son enseignement. « Je n'hésite pas

à croire, dit Eugène Burnouf, que Çakya-Mouni n'a

pas eu la pensée de substituer aux objets et aux

formes du culte populaire des objets nouveaux d'a-

doration, et des formes nouvelles de culte. Il a vécu,

il a enseigné, et il est mort en philosophe; et son
humanité est restée un fait si incontestablement

reconnu detous, que les légendaires, auxquels coû-
taient si peu les miracles, n'ont pasmême eu la pen-

sée d'en faire un Dieu après sa mort. » (Intro-
duction à l'histoire du bouddhisme indien P. 338 .

(note de M. Pillon.)

Ils en ont pourtant bien fait un Dieu incarné, un
Avatara. LE NOIR.

(2) Le caractère absolu de de ce premier précepte

s'explique par l'abolition du sacrifice . La loi de

Manou permettait de tuer les animaux pour le sa-

crifice, et de manger leur chair après l'avoir offerte
aux dienx ou aux månes. « Celni qui ne mange la

chair d'un animal qu'il a acheté ou qu'il a élevé

lui-même qu'après l'avoir offerte aux Dieux ou aux

mânes, ne se rend pas coupable un brahmane

ne doit jamais manger la chair des animaux qui

n'ont pas été consacrés par des prières ; mais qu'il

en mange en se conformant à la règle éternelle ,

lorsqu'ils ont été consacrés par des paroles sacrées

-

maniques , et la nécessité de mettre

des restrictions à ce développement.

« Pour s'occuper uniquement de la

» délivrance finale, dit Manou, il faut

» que le brahmane ait acquitté ses

>> trois dettes envers la religion et en-

» vers la société ; qu'il ait étudié les

» Védas de la manière prescrite par

» la loi , qu'il ait donné le jour à des

>> fils suivant le mode légal, qu'il ait

>> offert des sacrifices autant que pos-

>> sible. Le brahmane qui , sans

» avoir étudié les Livres saints , sans

>> avoir engendré des fils et fait des

» sacrifices, désire la béatitude, va

» dans l'enfer. » (Manou, liv. VI. ) Plus

loin, malgré l'idée deperfection qu'elle

attache à la vie ascétique , la loi de

Manou déclare que parmi les membres

des quatre ordres qui forment la classe

sacerdotale (novice on brahmatchari,

chef de maison ou grihastha, anacho-

rète ou vanaprastha, ascète ou san-

nyasi) , «le chefde maison qui observe

>> les préceptes de la Crouti et de la

» Smriti, est reconnu le principal, car

>> c'estlui qui soutientles trois autres . >>

L'esprit de conservation devait tendre,

on le comprend, à subordonner le san-

nyasi au grihastha, parce que ce der-

nier était le fondement de l'ordre re-

ligieux et social, le fondement de l'é-

difice brahmanique. « De même que

>> toutes les rivières vont se confondre

» dans l'Océan , de même tous les

>> membres des autres ordres viennent

» chercher un asile auprès du maître

» de maison. » (Manou, liv . VI . ) On ne

pouvait conserverle culte traditionnel

et le sacerdoce héréditaire qu'à la con-

dition d'arrêter l'élan des esprits vers

la perfection et le salut. Ainsi le Livre

sacré, le Sacrifice et le Prêtre se ré-

vélaient à la conscience comme des

obstacles. Ces obstacles, la conscience

devait tôt ou tard les briser ; le jour

devait venir où elle appellerait toute

créature à la réalisation de l'idéal,

abaisserait la çrouti et la smriti de-

vant la science qui n'est pas due aux

livres, le sacrifice toujours intéressé

devant l'indifférence quiétiste , le gri-
hastha devant le sannyasi, et procla- frères, leurs sœurs, leurs fils et leurs filles ? Non,

merait que ce dernier seul mérite le

nom de brahmane.

« Ce fut l'origine du bouddhisme. Il

est tout entier dans la morale ascéti-

l'être qui existe par sa propre volonté a créé

lui-même les animaux pour le sacrifice ; et le sa-

crifice est la cause de l'accroissement de cet uni-

vers c'est pourquoi le meurtre commis le sa-
pour

crifice n'est point un meurtre. Les animaux dont

le sacrifice à terminé l'existence renaissent dans

une condition plus relevée. Lorsqu'on reçoit un

hôte avec des cérémonies particulières, lorsqu'on

fait un sacrifice, lorsqu'on adresse des offrandes aux

Dieux ou aux månes, on peut immoler des animaux,
mais non dans toute autre circonstance le daidja

qui connaît bien l'essence et la signification de la

sainte écriture, lorsqu'il tue des animaux dans les

occasions qui viennent d'être mentionnées, fait par-

venir à un séjour de bonheur et lui-même et les
animaux immolés . - Le mal prescrit et fixé la

par

sainte écriture, et que l'on fait dans ce monde, ne

doit pas être considéré comme du mal ; car c'est do

la sainte écriture que la loi procède. » (Manou.

liv. V.) (Note de M. Pillon.)

Les bouddhistes , dans la lutte qu'ils avaient en-

treprise contre les brahmanes, disaient, selon M. Eug.
Burnouf : « Quand les brahmanes veulent manger

de la viande, voici le moyen qu'ils emploient : ils

tuent des animaux en prononçant des mantras ; ils

disent que les brebis ainsi immolées vont droit au

ciel. Pourquoi donc ees brahmanes n'immolent-ils

pas aussi, avec des mantras, leurs femmes, leurs

il n'est pas vrai que l'eau lustrale et les mantras

fassent monter au ciel les chèvres et les brebis ;

toutes ces inventions sont des moyens employés par

ces méchants brahmanes pour satisfaire leur désir

de manger de la viande. (Introduction, etc.,

p. 209.)
LE NOIR.
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ne point voler ; ne point commettre

d'adultère ; ne point mentir ; ne point

s'enivrer. A ces cinq préceptes s'ajou-

tent cinq autres prescriptions : s'abs-

tenir de repas pris hors de saison ;

s'abstenir de la vue des danses et des

représentations théâtrales, chants , ins-

truments de musique, etc .; s'abstenir

de porter aucune parure et de se par-

fumer ; s'abstenir d'avoir un grand

lit ; enfin s'abstenir de recevoir de l'or

ou de l'argent . Ce sont là les dix

aversions ou répugnances (veramanis)

que doivent ressentir tous ceux qui

ont foi au Bouddha. C'est le décalogue

du bouddhisme. « Les cinq premières

règles, dit M. Barthélemy Saint-Hi-

laire, sont obligatoires pour tout le

monde sans exception ; mais on peut

croire que les cinq autres regardent

plus particulièrement les religieux,

qui ont d'ailleurs un code spécial . On

comprend que les règles, même les

plus générales, prennent pour eux un

caractère de sévérité qu'elles ne peu-

vent avoir pour de simples laïques ;

c'est ainsi que les religieux ne doivent

pas seulement s'abstenir de l'adultère ;

ilfaut, en outre, qu'ils gardent la plus

inflexible chasteté (1)..... »

<< Il estprobable, reprend M. Pillon,

que la distinction de deux espèces de

fidèles, les laïques et les religieux, et

de deux espèces de règles, les unes

obligatoires pour tous les fidèles , les

autres imposées aux seuls religieux,

n'appartient pas au mélancolique fon-

dateur du bouddhisme. Elle a pu se

trouver en germe dans quelques con-

tradictions que présentaient ses ensei-

gnements; mais il est au moins dou-

teux qu'avec sa conception de la

douleur et de la cause de la douleur ,

du salut et de la méthode du salut, il

ait préché autre chose que le renon-

cementabsolu. Ce qui est certain, c'est

que la distinction dont il s'agit a dû

se produire de bonne heure, et pré-

cisément en raison des progrès de la

religion nouvelle . Le caractère essen-

tiel de l'œuvre du Bouddha, nous l'a-

vons dit plus haut, est l'ascétisme en-

seigné et prêché à touscomme unique

idéal de vie, comme unique voie de

(1) Le Bouddha et sa religion, p. 85.

salut. Nulle religion n'a assigné d'une

manière aussi absolue ce but à son

prosélytisme ; aussi s'est-elle immé-

diatement réalisée en une organisa-

tionmonastique. L'Eglise bouddhique

a été dès l'origine un ordre de moines ;

elle ne pouvait être autre chose . C'est

le propre de toute religion prosélyti-

que, à sa naissance, de se poser dans

l'absolu , de nier le monde, les liens

traditionnels , les réalités sociales ,

d'êtrerévolutionnaire, ence sensqu'e'elle

fait effort pour rompre la continuité

historique, et de faire dériver la mo-

rale et la discipline unies et confon-

dues de l'idée de perfection; de l'idéal

qu'elle apporte au monde. La religion

bouddhique a dû, moins que toute

autre, en raison de son point de dé-

part, faire exception à cette loi . Mais

un tel effort ne peut jamais réussir

qu'à moitié . Le caractère absolu de

ces religions les a faites universelles ;

leur caractère universaliste ne tarde

pas à les faire retomber dans le rela-

tif, à les faire compter avec la réalité.

Pour être universelles , il faut bien

qu'elles se rendent praticables . L'as-

cétisme et le communisme ne peuvent

s'universaliser ; l'humanité ne se laisse

pas enfermer dans un couvent ; pour

entretenir la mendicité au sommet, le

travail est nécessaire à la base ; il faut

le chêne pour porter le gui : de là le

laïcisme , de là la nécessité d'une mo-

rale générale, vulgaire , pratique, dis-

tincte de la morale des parfaits, de la

discipline.

« Voyons ce qu'est la discipline

bouddhique. Le religieux bouddhiste,

le bhikshou, nous l'avons dit, doit

garder une continence absolue ; il ne

doit avoir ni femme ni enfants.

« Plus grand est le danger pour

>> ceux quisont attachés à une femme,

» à un enfant, à une fortune, à une

» maison, que pour ceux qui sont en

>> prison, dans les fers et dans les

>> chaînes. Car ceux- ci peuvent être

» délivrés de leur prison par un heu-

>> reux hasard, tandis que les autres

» sont comme dans la gueule d'un

>> tigre. » De toutes les racines du

mal, l'appétit du sexe est la plus pro-

fonde. « S'il y avait eu dans l'homme

>> une autre passion aussi violente ,

» personne n'aurait pu atteindre à la
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» délivrance. O religieux, ne regardez

» pas les femmes. Si vous rencontrez

» une femme, ne la regardez pas ;

>> prenez garde et ne lui parlez pas .

» Si vous lui parlez, dites-vous inté-

>> rieurement : Je suis un religieux

» dans ce monde corrompu, je dois être

» comme un lotus sans tache... Vous

» devez regarder une vieille femme

» comme votre mère, une femme un

» peu plus âgée que vous, comme

» votre sœur ainée ; une femme un

» peu plus jeune que vous comme

» votre sœur cadette . » Et ici les

prescriptions se multiplient : « ne

» pas toucher de la main même une

» petite fille, ne pas entrer dans un

» bateau où rame une femme, ne pas

» recevoir l'aumône d'une femme.

« Le bhikshou doit être vêtu ; la

nudité complète que les brahmanes

admettaient chez leurs ascètes, dési-

gnés, comme on sait, par les Grecs

sous le nom de gymnosophises , est

proscrite chez les bouddhistes comme

contraire à la pudeur (1) . Mais le re-

ligieux ne doit se vêtir que de haillons

ramassés dans les cimetières, sur les

tas d'ordures et sur les routes. Il

(1) Çakya-Mouni donnadans sa morale unegrande

place à la pudeur; et il semble qu'il ait voulu en

faire la sauvegarde de la chasteté qu'il imposait à

ses disciples. Les légendes sont pleines des repro-

ches qu'il adresse aux mendiants qui vont nus, et

le spectacle révoltant de leur grossièreté est plus

d'une fois rapproché du chaste tableau d'une as-
semblée de religieux décemment vêtus. Il est per-

mis de croire que la faculté accordée aux femmes
d'entrer dans la vie religieuse ne fut pas sans in-

fluence sur la rigueur des injonctions relatives au

vêtement. Qui eût pu tolérer la vue d'une religieuse

nue? Entre beaucoup d'exemples du dégoût que

des bouddhistes éprouvaient à la rencontre de des

êtres nus, je choisis un des plus caractéristiques.

« Un jour, des mendiants nus se trouvaient réunis
pour prendre leur repas dans la maison de labelle-

mèredeSumagadha, fille d'Anathapindika, La belle
mère dit à sa bru : - Ma fille, viens voir des par-

sonnages respectables. Sumagadha se dit en elle-

même sans doute on a invité de grands Anditeurs

(Maka cravakas) . Elle sortit donc pleine de joie
et de satisfaction . Mais elle n'eut pas plutôt vu ces

mendiante portant leurs cheveux en forme d'ailes

de pigeons, sales, n'ayant d'autre vêtement que tes

sonillures dont ils étaient converts, exhalant une

mauvaise odeur, nus et semblables à des démons,

qu'elle fut saisie d'un vif mécontentement. - Pour-

quoi donc es-tu triste, lui dit sa belle- mère . Suma-

gadha lui répondit : ma mère, si les person-

pages respectables sont ainsi faits, comment seront
donc les pécheurs? » (EUGENE BURNOUP. Intro-
auction àl'histoire du bouddhisme indien, p. 311

Set B12 )
(Note de M. Pillan.

-

n'aura que trois de ces misérables

vêtements, et il devra les coudre de

ses mains. Il ne pourra posséder que

huit objets les trois pièces de vête-:

ment dont nous venons de parler, sa

ceinture, son vase à aumône, son pot

à l'eau, un rasoir et une aiguille à

coudre. Il ne vivra que d'aumônes ;

il ira les chercher de maison en mai-

son, mais dans le plus inviolable si-

lence, en se montrant simplement

avec son vase, sans tousser, sans faire

aucun bruit par sa présence, sans

dire qu'il a faim, sans rien demander

par signe, geste ou parole. Il n'a pas

même le droit de demander un re-

mède, s'il est malade ; et il pèche,

s'il reçoit plus qu'il ne lui faut pour

un repas. Il se gardera de prendre

des aliments, même les plus simples

friandises, après midi. Quant au lo-

gement, la règle prescrivait de n'en

avoir pas d'autre que les bois, et de

ne pas chercher un autre abri que le

feuillage des arbres ; mais cette règle

dut plier vite, la nécessité et les con-

ditions de la vie cénobitique, bientôt

substituée à l'érémitisme, ne permet-

tant pas de la maintenir dans sa ri-

gueur primitive. Ajoutons que le re-

ligieux doit dormir assis et non cou-

ché ; qu'il doit aller de temps en

temps, au moins une fois par mois,

dans les cimetières, pour méditer

sur l'instabilité des choses humaines ;

quela vénérationpour ses supérieurs ,

l'amour de la paix et de la concorde

sont au nombre de ses principales

obligations, et que, s'il introduit la

division parmi ses frères, il commet

un des cinqgrands péchés mortels.

« Sixvertus sont considérées comme

fondamentales, et, à ce titre, impo-

sées à tous, laïques et religieux la

charité, la pureté, la patience, le con-

rage, la contemplation et la science.

Ce sont là les six vertus transcendan-

tes (paramitas) « qui font passer

l'homme à l'autre rive, ainsi que

l'indique l'étymologie du mot par

lequel on les désigne. Le fidèle qui

les observe n'est pas encore arrivé au

nirvana ; il n'est encore qu'à l'entrée

du chemin qui y mène ; mais il a

quitté « ces rivages ténébreux de

l'existence où l'on s'ignore. »

« Lacharité, telle que lacomprend
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le bouddhisme , est illimitée ; elle s'a-

dresse à toutes les créatures sans ex-

ception ; elle impose, à l'occasion, les

sacrifices les plus douloureux et les

plus extrêmes. Il y a telle légende où

le Bouddha donne son corps en pâture

à une tigresse affamée qui n'avait plus

la force d'allaiter ses petits . Dans une

autre, c'est un néophyte qui se jette

à la mer pour apaiser la tempête qui

menace le vaisseaude ses compagnons

et qu'a suscitée la colère du roi des

Nagas . C'est surtout par la charitě

qu'il inspire , que le bouddhisme , au

point de vue moral, se sépare du

brahmanisme. Dans les deux reli-

gions, l'idée de sainteté domine et

absorbe la pensée , pousse aux priva-

tions rigoureuses, condamne la pas-

sion, le corps et la vie. Mais la sain-

teté brahmanique est égoïste ; lala

sainteté bouddhique est animée par

la charité. Dans les deux religions,

l'ascétisme aboutit à la glorification

du suicide dont le but est religieux.

Mais l'ascète du brahmanisme ne s'im-

mole que pour se délivrer de ce qu'il

regarde comme le mal ; le sacrifice

que s'impose l'ascète bouddhiste est

toujours dans l'intérêt de l'humanité.

« A côté des six vertus transcen-

dantes, il en est d'autres qui, pour

être de moindre importance, n'en

doivent pas moins être religieusement

pratiquées. Ainsi , non-seulement il

ne faut pas mentir, mais de plus il

faut éviter la médisance, la grossiè-

reté de langage et même les discours

vains et frivoles. « Le langage doux,

>> agréable aux oreilles, affectueux,

>> allant au cœur, poli, gracieux pour

» les autres, » est celui que doit tenir

le religieux .

« Une autre vertu recommandée

avec insistance et dont le Bouddha

s'est montré le modèle, c'est l'humi-

lité. Lorsque le roi Prasénadjit, pro-

voqué par les brahmanes , engage

Çakya-Mouni,qu'ilprotége,à imposer,

par des miracles, silence à ses enne-

mis , le Bouddha, tout en consentant

à ce que le roi lui demande, lui ré-

pond : « Grand roi, je n'enseigne pas

la Loi à mes auditeurs en leur

» disant : Allez, ô religieux, et devant

» les brahmanes et les maîtres de

» maison, opérez à l'aide d'une puis-

>> sance surnaturelle des miracles su-

» périeurs à tout ce que l'homme

» peut faire ; mais je leur dis , en

>> leur enseignant la Loi Vivez, o

» religieux, en cachant vos bonnes œu-

» vres et en montrant vos péchés……….. »

« Montrez vos péchés de cette pa-

role, probablement, et d'autres sem-

blables, est sortie une institution

remarquable qui appartient aux pre-

miers temps de l'Eglise bouddhique,

qui s'est longtemps conservée dans le

bouddhisme indien, et qui subsiste

encore au Thibet celle de la con-

fession. Deux fois par mois, à la nou-

velle et à la pleine lune , chaque

religieux devait confesser ses fautes

devant l'assemblée des bhikshous.

Quant aux laïques, nous savons par

les édits religieux du roi Piyadasi

qu'il leur était recommandé de se

confesser tous les trois ans , ou au

moins tous les cinq ans. Eugène Bur-

nouf nous explique d'une manière

remarquable l'origine de la confession

dans le bouddhisme. « La loi fatale

« de latransmigration, dit-il, attache,

» on le sait, des récompenses aux

>> bonnes actions et des peines aux

>> mauvaises ; elle établit même la

>> compensation des unes par les au-

>> tres, en offrantau coupable lemoyen

» de se relever par la pratique de la

» vertu. Là est l'origine de l'expiation,

>> qui tient tant de place dans la loi

>> brahmanique ; le pécheur, en effet,

» outre l'intérêt de sa réhabilitation

» présente , devait désirer de recueillir

» dans l'autre vie les fruits de con

» repentir. Cette théorie est passée

» dans le bouddhisme , qui l'a reçue

>> toute faite avec tant d'autres élé

>> ments constitutifs de la société in-

>> dienne ; mais elle y a pris une

>> forme particulière, qui en a sensi-

>> blement modifié l'application pra-

>> tique. Les bouddhistes ont continué

» de croire avec les brahmanes à la

>> compensation des mauvaises actions

>> par les bonnes , car ils admettaient

>> avec eux que les unes étaient fata-

» lement punies, et les autres fatale-

» ment récompensées. Mais comme,

» d'une autre part, ils ne croyaient

» plus à l'efficacité morale des torta-

» res et des supplices par lesquels ,

selon les brahmanes, le coupable
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>> pouvait effacer son crime ( 1) , l'ex-

>> piation se trouva naturellement ré-

» duite à son principe, c'est-à-dire au

>> sentiment du repentir, et la seule

>> forme qu'elle reçut dans la pratique

>> fut celle de l'aveu ou de la con-

» fession. Une légende nous raconte

>> l'histoire d'un religieux qui , injurié

» par un autre , lui dit : « A cause de

» cettefaute, confesse quetu as péché,

>> et par là cette action sera diminuée,

>> elle sera détruite, elle sera par-

>> donnée. »> Ainsi, l'aveu de la faute,

>> accompagné du repentir , en était

» la véritable expiation , tant pour

» cette vie que pour l'autre. De cet

» aveu fait à celui qu'on avait blessé ,

» de cette confession purement indi-

>> viduelle, à l'aveu public fait devant

» l'assemblée des bhikshous, on com-

» prend que la transition devait être

>> facile (2) . >>

Après un parallèle qu'établit M.

Pillon, entre la morale et la charité

bouddhique et la morale et la charité

chrétienne, dans lequel il élève , contre

M. Taine, celles-ci bien au-dessus de

celles-là, mais en rabaissant trop, à

notre avis , quant à leur principe

qu'il dit être un fatalisme auquel

nous ne croyons point, la morale et la

charité bouddhiques et en élevant très-

haut, avec raison , la morale et la

charité chrétiennes , il passe à des

considérations et à des citations in-

téressantes sur l'influence sociale

qu'ont exercée la morale et la diszi-

pline bouddhiques :

<< Il nous reste, dit-il, à considérer

l'influence sociale de la morale et de

la discipline bouddhiques. Toute re-

ligion prosélytique et universaliste

est égalitaire. Appelant tous les hom-

mes à la même perfection et aumême

bonheur, elle tend à abaisser devant

la nouvelle et commune conscience

qu'elle leur apporte, les barrières

traditionnelles qui séparaient les fa-

(1) Le Bouddha veut qu'on éteigne en soi tout

désir, qu'on dompte l'esprit ; il réprouve les ma-

cérations physiques. Celui qui veut devenir Arhat
(vénérable), dit-il, doit se garder de ces deux

choses : les désirs pervers et les mortifications des
brahmanes. L'ascétisme bouddhique diffère par

son caractère spirituel de l'ascétisme brahmanique.

(2) Introduction à l'Histoire du bouddhisme

indien, p. 299.

inilles, les conditions, les races, les

peuples, elle ytend par la place qu'elle

fait à la charité et à la sainteté dans

sa morale ; elle y tend par une orga-

nisation sacerdotale qui repousse l'hé-

rédité des fonctions religieuses . C'est

ainsi que l'on a pu réprésenter le

bouddhisme comme ayant , dans la

mesure de son triomphe et de ses

progrès, détruit le système des castes

enAsie, le Christianisme comme ayant

conduit à l'abolition de l'esclavage

en Europe . La vérité est que le boud-

dhisme et le Christianisme n'ont ja-

mais condamné directement, le pre-

mier, la division de la société en

castes, le second , l'esclavage . Ils ne

le pouvaient, parce qu'en réalité , ils

n'apportaient pas à la conscience une

nouvelle conception de la justice qui

pût servir de base à cette condamna-

tion. Ils s'occupaient des conditions

de la sainteté et des degrés de la

perfection, et des moyens par lesquels

on arrive au nivarna, des mérites par

lesquels on gagne le ciel ; nullement

du droit strict, nullement des rapports

juridiques qui doivent exister sur la

terre. Le Christianisme a commandé

à l'homme d'aimer l'homme comme

son frère ; il ne lui a pas interdit de

posséder ce frère comme une chose ;

il a ajourné l'égalité du maître et de

l'esclave à l'autre vie ( 1 ) . Le boud-

dhisme a vu et accepté dans les cas-

tes la conséquence fatale de la loi fa-

tale de la transmigration ; il a professé

que le seul moyen d'échapper à la

conséquence était d'échapper à la loi

par le nivarna, c'est-à-dire par la fin

des renaissances.

<< Personne mieux qu'Eugène Bur-

nouf n'a saisi le sens, la portée et les

limites de l'action du bouddhisme sur

le système des castes. « Les castes,

» dit le savant philologue, paraissent

» dans tous les Soutras, comme un

>> fait établi contre lequel Çakya-

(1) Nous croyons qu'il a fait beaucoup plus. Com-
ment concilier l'esclavage avec tous les préceptes

du Christ sur la fraternité, qui sont absolue ? C'était
aux hommes à en tirer les conséquences ; et c'est

leur faute s'ils ne les ont pas tirées immédiatement.

Le Christ a tout dit, mais il n'a pas ôté le libre

arbitre aux sociétés ; il fallait bien que l'homme

eût sa part du mérite dans son perfectionnement
social. Le Noir,
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>> Mouni ne fait pas une seule objec-

» tion. Cela est si vrai que quand un

>> homme attaché au service d'un

>> prince voulait embrasser la vie re-

>> ligieuse , Çakya-Mouni ne le recevait

» qu'après que le prince y avait donné

>> son assentiment... Çakya-Mouni ad-

» mettait la hiérarchie des castes ; il

» l'expliquait même, comme faisaient

» les brahmanes, par la théorie des

» peines et des récompenses ; et cha-

» que fois qu'il instruisait un homme

>> d'une condition vile, il ne manquait

pas d'attribuer la bassesse de sa

>> naissance aux actions coupables

» que cet homme avait commises

>> dans une vie antérieure . Convertir

» un homme, quel qu'il fût , c'était

» donc, pour Çakya-Mouni, lui don-

» ner le moyen d'échapper à la loi de

>> transmigration ; c'était lerelever du

» vice de sa naissance, absolument et

» relativement; absolument, en le met-

>> tant sur la voie d'atteindre un jour

» à l'anéantissement definitif ( 1 ) , où,

» comme le disent les textes, cesse la

» loi de la renaissance ; relativement,

>> en en faisant un religieux comme

» Çakya-Mouni lui-même, qui venait

>> prendre rang, suivant son âge, dans

» l'assemblée des auditeurs du Boud-

» dha. Çakya-Mouni ouvrait donc in-

>> distinctement à toutes les castes

» la voie du salut, que la naissance

>> fermait auparavant au plus grand

» nombre ; et il les rendait égales

>> entre elles et devant lui , en leur

>> conférant l'investiture religieuse.

>> Sous ce dernier rapport, il allait

» plus loin que les philosophes Ka-

>> pila et Patandjali, qui avaient com-

>> mencé une œuvre à peu près sem-

» blable à celle qu'accomplirent plus

>> tard les bouddhistes. En attaquant

>> comme inutiles les ceuvres ordon-

» nées par le Véda, et en leur substi-

» tuant la pratique d'un ascétisme

» tout individuel, Kapila avait mis à

» la portée de tous , en principe du

>> moins, sinon en réalité, le titre

» d'ascète qui, jusqu'alors, était le

>> complément et le privilége à peu

>> près exclusif de la vie du brah-

» mane. Çakya-Mouni fit plus : il sut

(1) On sait déjà que c'est ce que nous n'admet-

tons point. LE NOIR.

>> donner à des philosophes isolés,

» l'organisation d'un corps religieux .

» Là se trouve l'explication de cesdeux

» faits la facilité avec laquelle adû,

>> dans le principe,se propager le boud-

» dhisme, et l'opposition que le bra-

>> hamanisme a naturellement faite à

» ses progrès .Lesbrahmanesn'avaient

» pas d'objection à lui adresser, tant

» qu'il se bornait à travailler en phi-

» losophe à la délivrance future de

» l'homme, à lui assurer l'affranchis-

>> sement que je nommais tout à

>>> l'heure absolu ; mais ils nepouvaient

>> admettre la possibilité de cet

>> affranchissement relatif qui ne ten-

» dait à rien moins qu'à détruire,

» dans un temps donné, la subordi-

>> nation des castes en ce qui touchait

» la religion . Voilà comment Çakya-

>> Mouni attaquait dans sa base le

>> système indien, et pourquoi il de-

» vait arriverun moment ou les brah-

>> manes placés à la tête de ce sys-

>> tème, sentiraient le besoin de pros-

>> crire une doctrine dont les consé-

>> quences ne pouvaient leur échap-

>> per...

« On voit maintenant, si je ne me

>> trompe , comment il faut enten-

» dre ce célèbre axiome d'histoire

>> orientale , que le bouddhisme a

>> effacé toute distinction de caste.

» Les écrivains qui ont répété cette

>> assertion l'ont vue vérifiée par la

>> constitution des peuples chez qui

» règne aujourd'hui le bouddhisme.

» Cette vérification rencontre cepen-

>> dant une exception capitale à la-

» quelle on n'a pas fait une attention

>> suffisante ; car si la distinction des

>> castes est inconnue aux nations

>> bouddhistes du Thibet, du Birman

» et de Siam , elle n'en est pas moins

>> très-solidement établie chez le peu-

>> ple qui le premier a adopté le boud-

» dhisme , chez les Singhalais .....

» Comment le principe de la distinc-

» tion des castes s'est-il concilié avec

» l'esprit de la doctrine du Bouddha,

» c'est-à-dire quelle concession l'un

>> a-t-il faite àl'autre ? Voici comment

>> doivent s'être passées les choses, à

>> en juger par les effets. Le sacer-

» doce a cessé d'être héréditaire, et

» le monopole des choses religieuses

>> est sorti des mains d'une caste pri-
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» vilégiée. Le corps chargé d'ensei-

» gner la loi a cessé de se perpétuer

» par la naissance ; il a été remplacé

» par une assemblée de religieux

» voués au célibat, qui se recrutent

indistinctement dans toutes les clas-

» ses. Le religieux bouddhiste, enfin,

» qui tient tout de l'enseignement et

» d'une sorte d'investiture, a rem-

» placé le brahmane, qui ne devait

» rien qu'à sa naissance, c'est-à-dire

» a la noblesse de son origine. Voilà,

» sans contredit, un changement fon-

» damental, et c'en est assez pour ex-

» pliquer l'opposition que les brah-

» manes ont faite à la propagation

» et à l'application des principes du

» bouddhisme. C'est qu'en effet les

» brahmanes disparaissaient dans le

» nouvel ordre de choses créé par

» Çakya-Mouni. Du moment que la

>> naissance ne suffisait plus pour les

placer au-dessus des autres castes ;

» du moment que pour exercer une

action religieuse sur le peuple, il

leur fallait se soumettre à un novi-

» ciat, recevoir une investiture qui

» ne leur donnait pas plus de droits

» qu'au dernier des esclaves, et se

» placer dans une hiérarchie fondée

» sur l'âge et le savoir, à côté des

>> hommeslesplus méprisés, les brah-

>> manes n'existaient plus de fait. Au

>> contraire , l'existence des autres

» castes n'était nullementcompromise

» par le bouddhisme. Fondées sur

» une division du travail que perpé-

» tuait la naissance, elles pouvaient

subsister sous la protection du sa-

» cerdoce bouddhique, auquel elles

>> fournissaient toutes indistinctement

>> des religieux et des ascètes. Autant

» les brahmanes devaient ressentir

» d'aversion pour la doctrine de Ça-

» kya-Mouni, autant les hommes des

» classes inférieures devaient l'ac-

» cueillir avec empressement et fa-

» veur ; car si cette doctrine abaissait

>> les premiers, elle relevait les se-

>> conds, et elle assurait dès cette vie

» au pauvre et à Tesclave ce que le

>>brahmanismeneluipromettaitmême

» pas pour l'autre , l'avantage de se

» voir, sous le rapportreligieux,l'égal

» deson maître . Les observations pré-

cédentes expliquent suffisammentle

> fait remarquable de la coexistence

⚫ descastes indiennesetdu bouddhisme

» sur le sol de Ceylan. Il n'est pas be-

» soin desupposer,comme l'a fait Guil-

>> laume de Humboldt, que la distinc-

» tion des castes a exercé sur le ca-

>> ractère des Singhalais une action

» moins profonde que sur celui des

» Indiens du continent ; car on ne

>> manquerait pas de preuves pour

» établir que la caste militaire est

>> aussi jalouse à Ceylan qu'ailleurs

» des priviléges qu'elle doit à la nais-

» sance, et les rois singhalais ont

» montré , en plus d'une occasion,

» qu'ils comprenaient peu les prin-

» cipes d'égalité auxquels le sacerdoce

» bouddhique doit son existence et

» dont il s'attache à conserver le dé-

» pôt. Il y a plus : la caste militaire,

» celle des kshattriyas, est toujours,

» dans les listes singhaliennes, nom-

» mée la première, avant même celle

» des brahmanes . Là se reconnaîtl'in-

» fluence du bouddhisme, qui en en-

» levant à la caste brahmanique la

» supériorité qu'elle tenait de la nais-

» sance , a naturellement laissé le

>> champ libre à la caste militaire .

» Mais cette influence, qui a pu fa-

» voriser le déplacementdes grandes

» divisions de la société , telle que

» l'avaient organisée les brahmanes ,

» n'a pas anéanti ces divisions ni dé-

» truit entièrement l'esprit sur le-

» quel elles reposent. Les castes ont

>> continué de subsister; seulement,

» les divisions qui en sont l'effet sont

>> devenues purement politiques, de

» religieuses qu'elles étaient aupa-

» ravant. L'exemple de l'île de Cey-

» lan permet desupposer que le phe-

» nomène de la coexistence du boud-

» dhisme et des castes s'est égale-

>> ment produit dans l'Inde à des

» époques anciennes, et lalecture des

» Soutras confirme pleinement cette

» supposition (1) . »

» Ainsi, ce que le bouddhisme niaït

directement, c'était la caste brahma-

nique ; et il niaitla caste brahmani-

queenlui ôtantsa raison d'être, sa mis-

sion, sa fonction sociale, et en trans-

portant cette mission, cette fonction à

une assemblée de religieux sortis de

(1) Introduction à l'Histoire du Bouddhisme

indien, p. 240 et saiv.
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toutes les castes de là l'abaissement

relatif des brahmanes et l'élévation

relative des kshattriyas . Les premiers

avaientperdu le privilége d'enseigner

etdegarder la loi; lessecondsn'étaient

nullement atteints dans celui qu'ils

avaient de protéger la société ; tout

naturellement, les premiers devaient

perdreleurprimauté dans la hiérarchie

sociale, et les seconds se placer au pre-

mierrang. Considéréau point de vue

purement politique , le bouddhisme

apparaît comme la revanche de la

caste militaire, autrefois vaincue et en

partie exterminée par celle des brah-

manes. Notons que le fondateur du

bouddhisme est un kshattriya. C'est

un kshattriya qui bat les brahmanes

avec leurs propres armes, c'est-à-dire

en sefaisant ascète, comme les plus

parfaits et les plus sages d'entre eux,

et qui leur ravit le sceptre de la sain-

teté et de la science. Notons encore

que la caste brahmanique se trouve

découronnée par son propre idéal de

la sainteté conduit à ses légitimes

conséquences. L'ascétisme donne lecé-

libat, qui nie la sainteté héréditaire,

et par là même le privilége de la nais-

sance, en ce qui concerne l'autorité

religieuse. Sevrés des plaisirs char-

nels, astreints au célibat, les saints ne

peuvent faire souche ; la sainteté ne

vient donc pas de la naissance ; on

sait par quels actes le brahmane s'y

élève ; on saitque tous les brahmanes

ne s'y élèvent pas. Il est clair qu'elle

est hors des castes et au-dessus des

castes, et qu'elle peut tenter l'ambi-

tion et solliciter l'effort d'un kshat-

triya commed'un brahmane. Or, c'est

cette chose individuelle, étrangère et

supérieureau principe des castes, qui

doit régner en matière religieuse :

tout le bouddhisme est là (1) .

(1) Il fauton outre remarquerque le bouddhisme ,

en Diant le Véda et en abulissant le sacrifice, sup-

primait tout à la fois et la distance morale qui sé-

parait le brahmane du kshattriya et du vaiçya, et

celle qui séparait le kshattriya et le vaiçya du cou-

dra. On a vu que le brahmanisme donnait aubrah-

mane la direction des sacrifices offerts par les
kshattriyas et les vaicyas, et qu'il excluait le coudra

de toute participation an culte. Avec le sacrifice et
le culte tombaient nécessairement cette exclusion

et l'infériorité humiliante qu'elle consacrait. Si l'im-

portance attachée au sacrifice explique le brahma-

nisme, on peut dire que l'abolition du sacrifice ex-

plique le bouddhisme. (Note de M. Pillon. )

« L'action exercée par le boud-

dhisme sur les peuples qui l'ont ac-

cueilli consiste surtout dans l'adou-

cissement des mœurs et la pacification

sociale. Dans la Mongolie, au Thibet,

à Ceylan, partout où elle a pris

l'empire, la religion du Bouddha a

fait prédominer les affections bien-

veillantes sur les passions violentes

et destructives. On connaît Gengiskan

et Tamerlan, leur férocité et leurs

dévastations , lespyramidesconstruites

avec des têtes humaines, les tours

maçonnées avec des corps d'hommes

et du mortier. Aujourd'hui les meur-

tres et le pillage sont aussi rares en

Mongolie que dans l'Europe civilisée;

et ce remarquable changement ne

peut être attribué qu'au bouddhisme.

Ce sont les apôtres du bouddhis-

» me , dit Abel Rémusat , qui les

>>> premiers ontosé parlerde morale et

» de devoirs aux farouches conqué-

>> rants qui venaient d'envahir et de

>>> dévaster l'Asie. Autemps de Gengis

>>> une égale férocité distinguait les

>> nations de race turque et celles de

>> race mongole qu'il avait momen-

» tanément réunies sous ses lois . Les

» premières sont toutes restées atta-

» chées à l'islamisme, et le fanatisme

» d'un culte intolérant n'a fait que

>> renforcer leurs habitudes turbulen-

» tes et leurs dispositions au carnage

» et à la rapine. Au contraire, les

>> nations mongoles ont successive-

>> ment embrassé la religion boud-

» dhique, et le changement qui s'est

» opéré dans leurs mœurs n'a pas

>> d'autre cause. Aussi pacifiques

» maintenant qu'ils étaient autrefois

>> remuants et indociles, ils selivrent

>> exclusivement au soin des trou-

>> peaux (1). » Les Thibetains , que

leur triste et stérile climat retenait

dans une barbarie révoltante , qui

mangeaient leurs morts, qu'on pou-

vait comparer aux loups affamés des

neiges, sont devenus un peuple doux,

lettré etpresque cultivé. Les rancunes

atroces, les emportements sangui-

naires, laviolenceeffrénée des Siamois

se sont tempérés à tel point qu'à

Bangkok, une ville de quatre cent

mille habitants, il n'y a presque ja-

(1)Mélanges critiques, t. L.



BOU BOU204

mais de rixes, qu'un meurtre y est

un événement extraordinaire, et que

souvent il n'en arrive pas un en tout

un an. « Si l'on ramassait , dit

» M. Taine, comme autant de gouttes

» d'eau dans un vase , tout ce qu'il y

>> a maintenant de bienveillance et

» d'humanité dans la vie civile et

» domestique de l'Asie, c'est le bon

>> fleuve bouddhique qui en fournirait

» la meilleure part ( 1). »

<< Un trait caractéristique et frap-

pant de cette douceur de mœurs dans

les sociétés bouddhiques, c'est la to-

lérance religieuse. Le roi Piyadasi,

l'ardent promoteur, le Constantin de

la nouvelle doctrine, Piyadasi , mal-

gré sa foi profonde au Bouddha ,

malgré son zèle et sa vigilance à in-

culquer à ses sujets les préceptes de

la morale bouddhique, protége et dé

fend les croyances différentes de la

sienne contre toutes les attaques, et,

dans de curieux édits, ordonne à

toutes les sectes le respect mutuel et

la concorde. « Piyadasi, le roi chéri

» des dévas, honore toutes les croyan-

>> ces et les ascètes de ces croyan-

» ces ... Il ne faut jamais blâmer la

>> croyance des autres ; c'est ainsi

» qu'on ne fera de tort à personne. Il

» y a même des circonstances où l'on

>> doit honorer en autrui la croyan-

>> ce que l'on ne partage pas. En

>> agissant de cettemanière, on fortifie

» sa propre croyance et l'on sert

» celle d'autrui . L'homme , quel qu'il

>> soit, qui par dévotion à sa propre

>> croyance l'exalte et attaque la

» croyance des autres en disant :

» Mettons notre foi en lumière, ne fait

» que nuire à la croyance qu'il pro-

» fesse. Puissent les disciples de cha-

» que doctrine être riches en sagesse

» et heureux par la vertu (2) ! »

« De cette tolérance qu'il constate

chez les peuples bouddhistes et qui

les rapproche des sociétés modernes,

M. Barthélemy-Saint-Hilaire ne peut

trouver l'explication . « Est-ce à la

» raison de ces peuples , dit-il, qu'il

>> faut faire honneur de cette vertu,

(1) Nouveaux Essais de critique et d'histoire,

p. 375. - Il y a eu aussi de l'influence chrétienne ,
sans qu'on ait pour cela embrassé le Christianisme .

LE NOIR.

(2) Voir le Bouddha et sa religion, p. 114, 115.

» qui est encore bien rare chez les

»> nations les plus éclairées ? Ce n'est

» pas à croire, et le véritable esprit

» de tolérance , si mal pratiqué de

»> nos jours dans la plupart des pays

>> civilisés, suppose tant de lumières

>> et tant de justice, qu'il est peu pro-

» bable que les peuples bouddhistes

» aient été si instruits sur ce point

» délicat, quand ils étaient si profon-

» dément ignorants sur tant d'autres.

>> Est-ce à leur indifférence ? C'est

>> encore moins soutenable ; car leur

>> ferveur religieuse éclate dans la

>> multitude même des monuments

» qu'ils ont consacrés à leurs croyan-

» ces... Bornons-nous donc à consta-

>> ter ce fait, sans chercher à l'expli-

» quer (1 ). »

M. Pillon, en finissant, attribue ce

résultat, que M. Barthélemy-Saint-

Hilaire trouve si mystérieux, au ca-

ractère panthéistique de la religion

bouddhiste, qui exclut le monar-

chisme divin. Pour nous , nous ne

voyons pas pourquoi on irait chercher

l'explication ailleurs que dans la mo-

rale elle-même du bouddhisme, qui

est la partie à laquelle il a attaché le

plus d'intérêt, et qui est d'une dou-

ceur et d'une tolérance sans mesure,

puisqu'elle ordonne de tout supporter

avec patience et qu'elle défend de

faire du mal à qui que ce soit , même

aux animaux .

Tenons maintenant les promess

que nous avons faites d'apporter des

correctifs à tout ce que nous venons

de citer de l'étude de M. Pillon.

Onpourrait croire, après la lecture

de cette étude comme de celles de

M. Weinhart de l'Encyclopédie théo-

logique allemande et d'un si grand

nombre d'autres, que le fondateur du

culte étrange qui s'appelle le boud-

dhisme ne fut qu'une sorte de Prou-

dhon indien ; qu'il dégagea la morale

de toute métaphysique , en élimina

l'idée de Dieu , la délivra même de

l'âme immortelle, et la rendit, par

conséquent, indépendante de la théo-

logie ; qu'il lui donna pour uni-

que appui la conscience humaine, le

sentiment de la dignité humaine, ce-

(1) Ibid. , 285, 286 ..
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lui de la charité et de la justice . C'eût

été avec cette théorie de la morale

nue, qu'il aurait attiré à lui les po-

pulations, jusqu'au nombre effrayant

de 250 millions d'âmes, parmi les

races les plus spiritualistes du monde ;

il aurait obtenu de tels résultats en

n'ouvrant aux hommes que deux per-

spectives, l'une terrestre dans lapau-

vreté et la mortification des sens,

l'autre céleste dans le néant, non pas

même dans le néant par absorption

en Brahma, mais dans le néant pur,

sec, absolu , pour toute récompense.

Il est vrai qu'il enleyait à l'humanité,

au point de vue temporel, la misère

des castes ; mais ce n'était que pour

lui substituer , à ce point de vue ,

d'au res misères qui ne valaient guère

mieux , le renoncement à toute pro-

priété , la mendicité , le communisme

dans les haillons , la privation de tout

plaisir des sens et même la macéra-

tion des membres. Or, nous ne croyons

pas que l'humanité ait jamais poussé

le désintéressement jusque-là ,

allions dire la sottise ; et si nous n'a-

vions aucune autre explication à don-

ner de la propagation énorme du

bouddhisme , nous crierions au plus

étonnant des miracles.

nous

Non. Rendez à cette doctrine Dieu,

avec son unité, sa spiritualité , sa tri-

nité , son incarnation même dans

l'homme et son action rédemptrice

du genre humain déchu , en un mot

sa providence , expliquée d'une ma-

nière quelconque ; rendez-lui l'âme

avec son immatéríalité, son immor-

talité, sa responsabilité future ; ren-

dez-lui toutes les vérités fondamen-

tales que nous constatons dans le

brahmanisme (V. Ce mot) ; et à ce

symbole transcendant qui commande

aux esprits, nous dirions, si le mot

pouvait s'appliquer à ce qui est vé-

rité, les fanatise jusqu'aux supersti-

tions les plus étourdissantes, dont au-

cune religion n'est exempte dans ses

applications, joignez une morale su-

blíme avec l'insistance que mit Çakya-

Mouni à en élever l'importance jus-

qu'à ne recommander presque qu'elle

explicitement ; et vous avez l'explica-

tion, la seule explication du phéno-

mène.

D'abord, où a-t-on pris, et M. Eu-

gène Burnouf tout le premier, ces

négations de Dieu et de l'âme et cet

anéantissement pur comme fin der-

nière, qu'on a mis sur le dos du phi-

losophe indien ? Ceux qui les lui at-

tribuent avouent eux-mêmes qu'il

n'en a pas dit un mot dans ses prédi-

cations ; ce ne sont que des déductions

que tirentnos philosophes à nous , de

quelques-unes de ses émissions mo-

rales, ou plutôt de leur propre cer-

veau. Çakya voulut réformer le brah-

manisme qui , au point de vue mo-

ral et social, tombait dans une dégé-

nérescence désastreuse pour les po-

pulations ariennes, et il se leva comme

un prophète de moralisme et de fra-

ternité . S'il avait prétendu réformer

la doctrine au point de vue dogma-

tique, se serait-il tu ? s'il n'avait ac-

cepté l'antique credo du brahma-

nisme , est-ce qu'il ne l'aurait pas

attaqué de front? La hardiesse man-

quait-elle donc à celui qui attaquait

les brahmanes comme nous l'avons

vu dans un de ses plus beauxdiscours?

et le vaste champ que lui aurait ou-

vert leur théologie pour les accuser

d'avoir abusé le genre humain gan-

gétique, n'aurait-il pas été une grande

ressource qu'il n'eût pas négligée dans

sa guerre contre eux? Comment se

fait-il qu'il s'arrête à la morale, et

qu'il ne lui échappe pas une seule

négation directe et formelle de cette

théologie ? Vous n'expliquerez jamais

ce silence de sa part qu'en avouant

qu'il l'acceptait comme un dépôt qu'il

avait reçu et auquel il n'avait pas

même l'idée de porter atteinte . Aussi

ses adeptes ont-ils fait comme lui ; le

bouddhisme est rempli partout de cy-

vaïsme et de vichnouïsme, à tel point

que s'il n'y avait pas , à l'avantage des

bouddhistes cyvaïtes , une retenue de

mœurs et une correction des choses

obscènes dans leur rites , on ne sau-

rait trop comment distinguer le boud-

dhisme pur du cyvaïsme pur dans les

contrées où le mélange s'observe.

Nulle part, d'un autre côté , la loi de

Bouddha n'est posée en aversion doc

trinale des dogmes brahmaniques. Ce-

pendant, si le Bouddha avaiť nié ces

dogmes, on n'eût pas manqué de

les considérer comme des erreurs

dangereuses, et les conciles boud-



BOU BOU206

dhistes qui dégradaient leurs prêtres

par bandes de milliers pour hérésies,

n'auraient-il pas signalé les points du

brahmanisme dont il était important

de se garantir, et ces points ne se-

raient-ils pas restés dans la tradition

comme ayant été des motifs de scis-

sion ? On n'en saurait citer un seul,

parmi les vérités radicales que nous

attribuons au brahmanisme. Toutes

ces vérités furent donc acceptées par

le bouddhisme.

De même, si l'on étudie l'histoire

doctrinale du brahmanisme, trouve-

t-on un livre sérieux postérieur au

bouddhisme, dans lequel la réformesoit

donnée comme dogmatique et comme

hérétique à ce point de vue ? Cette

histoire ne manque pas de protesta-

tions célèbres contre la doctrine or-

thodoxe ; ony rencontre, par exemple ,

celle du philosophe positiviste Kapila

qui fonda l'école Sankya, hétérodoxe,

plus ou moins matérialiste et athée ,

opposée à l'école orthodoxe, toute

spiritualiste et théiste , du Vedanta.

Pourquoi le Bouddha n'y figure-t-il

donc pas au même titre ? Il y a ce-

pendant un mythe qui a cours parmi

les brahmanes cyvaïtes , devenus, dans

les altérations modernes des anciens

dogmes à caractère polythéiste, mal-

veillants pour Vichnou, lequel mythe

consiste à représenter le Bouddha

comme le neuvième avatar de ce Dieu,

Krichna n'ayant été que le huitième ,

et comme ayant été un avatar trom-

peur par lequel Vichnou aurait induit

les hommes à l'athéisme en les dé-

tournant malicieusement des ablu-

tions et des sacrifices. Mais ce mythe

énonce assez timidement son accusa-

tion d'athéisme, la fait dériver de ce

que le Bouddha avait porté un coup

mortel, par sa morale, aux cérémo-

nies du culte extérieur, et s'explique

facilement,commecalomnieux enpar

tie, par lahaine mortelle que les brah-

manes concurent contre le bouddhisme

lorsqu'ils virent les conséquences qui

s'ensuivaient pour la ruine de leur

puissance.

La preuve certaine que le Bouddha

ne portait pas atteinte à l'antique foi,

c'est que les brahmanes n'attaquèrent

pas d'abord le nouveau culte ; ils s'en

inquiétèrent peu,parce que,n'y voyant

son -

aucune négation de leurs enseigne-

ments, ils ne prévirent pas comme

une de ses conséquences, l'effondre-

ment de l'organisme social dont ils

formaient la tête ; puis,quand ils com-

prirent cette conséquence , ce quin'ar-

riva que quand elle commença de se

réaliser, ils devinrent terribles contre

la religion nouvelle . Mais, tout terri-

bles qu'ils soient devenus, jusqu'à

faire des millions de martyrs et à

l'extirper de leurs foyers, ont-ils ja-

mais allégué sérieusement pour rai-

car le mythe que nous venons

de citer n'est guère à compter- une

ruine quelconque de leur dogmati-

que ? ils n'ont pas même donné celle

de la négation de leur autorité. C'est

qu'en effet Çakya-Mouny n'avait pas

même comme Jean Huss chez nous,

Wiclef et les autres, contesté dogma-

tiquement et directement cette auto-

rité, ni celle d'aucune des castes su-

périeures ; il avait seulement admis

dans son association, qui n'était que

religieuse, des hommes et des femmes

de toute caste et même des parias.C'en

était assez pour constituer un prin-

cipe de mort pour le système des cas-

tes, mais voilà tout ; n'avons-nous pas

entendu M. E. Burnouf, nous dire que

chez les Chingalais bouddhistes ,il s'est

conservé jusqu'à présent des restes de

la caste des guerriers ? Quant aux

brahmanes d'autrefois, ils sont deve-

nus des prêtres bouddhistes ; en sorte

que le Bouddha, loin d'abolir le sacer-

doce et tout ce qui s'ensuit , avait

lui-même établi un sacerdoce que

M. Pillon a effacé, dans son tableau,

autant que possible, le réduisant àune

supériorité monacale fondée sur le

mérite et sur l'ancienneté, mais qui

n'en était pas moins un sacerdoce.

Il en futde même du sacrifice. Ca-

kya ne le détruisit point. En défendant

de tuer les animaux et de manger leur

chair, il rendit seulement impossibles

les sacrifices sanglants parmi ceuxqui

entraient dans son association ; mais

les offrandes des productions de la

terre n'étaient point prohibées par

sa loi, et, dans cette loi , pas un seul

article ne s'attaquait directement au

sacrifice. Quant à son respect detoute

vie, de celle de l'animal comme de

celle de l'homme, il ne fit que le pren-
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dre dans le veda, et en rendre la prati

que plus rigoureuse . Sous ce dernier

rapport, le véda était plus rationnel

qu'il ne le fut , comme on va le voir ;

mais l'immolation des animaux pour

les manger était devenue, de son

temps, un abus parmi les brahma-

nes, et cet abus même explique l'excès

contraire dans lequel il se jeta.

Voici ce qu'avait dit, là-dessus , le

Sama-Véda : « On doit respecter les

animaux, car leur imperfection est

une œuvre de la sagesse supérieure

qui domine les mondes, et il faut res-

pecter cette sagesse, même dans ses

œuvres les plus infimes.

<<< Vous ne tuerez donc point les

animaux, qui, comme vous, sont de

création divine, sans motifs ou pour

le plaisir.

Vous ne les tourmenterez point.

<< Vous ne les ferez point souffrir.

« Vous ne les accablerez pas de

travaux .

<«< Vous ne les abandonnerez point

dans leur vieillesse , en souvenir des

services qu'ils vous ont rendus.

« L'homme ne peut tuer les ani-

maux que pour sa nourriture, en

évitant avec soin ceux qui sont dé-

fendus comme impurs.

« Même en les immolant pour sa

nourriture, il commet une faute, dont

il sera sévèrement puni s'il n'observe

la règle préscrite.

<<< Qu'il conduise devant le peuple

l'animal dont il désire manger, et le

prêtre l'immolera en l'offrant au Sei-

gneur, et il répandra le sang de la

victime sur l'autel.

« Car le sang, c'est la vie , et toute

vie qui s'éteint doit retourner à Dieu .

« Celui qui mange de la chair sans

se conformer aux prescriptions de la

sainte Ecriture, mourra d'une ma-

nière ignominieuse, car il a tué sans

sanctifier son meurtre, car il a versé

le sang, sans l'offrir au maître de

toutes choses. >>

Et Manou avait reproduit ees pres-

criptions dans sa loi , en élévant plus

haut encore le sacrifice, de la ma-

nière suivante :

« L'être qui existe par sa propre

volonté a créé lui-même les animaux

pour le sacrifice, et le sacrifice est la

cause de l'accroissement de cet uni-

vers ; c'est pourquoi le meurtre com-

mis pour le sacrifice n'est point un

meurtre .

<«<< Autant l'animal avait de poils

sur le corps, autant de fois celui qui

l'égorge d'une manière illicite périra

de mort violente à chacune des nais-

sances qui suivront.

<< Celui qui ne mange la chair d'un

animal qu'il a acheté ou qu'il a reçu

d'un autre qu'après l'avoir offerte à

Dieu, ne se rend pas coupable. Car

manger de la viande, après l'accom-

plissement du sacrifice, a été déclaré

la règle divine.

« Un brahmame ne doit jamais man-

ger la chair des animaux qui n'ont

pas été consacrés par des prières ;

mais qu'il en mange ense conformant

à la règle éternelle , lorsqu'ils ont

été consacrés par les paroles sacrées.

<< Celui qui, même tous les jours,

se nourrit de la chair des animaux,

qu'il est permis de manger, ne com-

met point de faute, car Brahma a

créé certains êtres animés pour être

mangés et les autres pour les man-

ger.

« Que le Dwidja, qui connaît la

loi , n'ait jamais la pensée de tuer un

animal sans en faire l'offrande ; qu'il

ne mange jamais de viande sans se

conformer à cette règle, à moins de

nécessité urgente.

<«< Celui qui, uniquement pour son

plaisir, tue d'innocents animaux, ne

voit pas son bonheur s'accroître, soit

pendant sa vie, soit après sa mort.

,

« Mais l'anachorète retiré dans les

forêts ne doit commettre aucun

meurtre sur les animaux sans la

sanction du Véda, même en cas de

détresse. >>

Enfin Ramatsariar, commentateur

du Véda et de Manou, résume le tout

comme suit :

<< Celui qui veut observer la loi

prescrite, ne mangerade la chair des

animaux qu'après les avoir fait offrir

à Dieu par le brahmane sacrificateur,

qui en répandra le sang sur l'autel,

car le sang doit être offert au créa

teur pour sanctifier la mort.

« Quiconque mangera de la chair

sans le sacrifice sera maudit en ce

monde et dans l'autre, car le divin

Manou a dit : « Il me dévorera dans
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l'autre monde, celui dans je mange la

chair ici-bas. >>

Le Bouddha eut grand soin de con-

server le respect des choses ancien-

nes, tant de l'ordre dogmatique que

de l'ordre moral, et même il s'at-

tacha à l'exagérer en vue de refou-

ler les abus pratiques qui s'étaient

multipliés ; et ce fut ce respect lui-

même qui , joint à l'importance qu'il

attribua à la morale ascétique, dont

il fit le but suprême vers lequel tout

le reste tendait comme moyen, qui

lui valut de gagner, pendant sa vie,

l'amitié de brahmanes et de rois ,

aussi bien que celle des coudras et

des parias, et de voir sa prédication

protégée d'abord par plus d'une puis-

sance.

Ainsi donc Çakya le pénitent ne

fut point un de ces audacieux héré-

siarques qui s'inscrivent en faux contre

une doctrine reçue , ou contre des

institutions reçues, il continua de

croire et de professer tout le credo

brahmanique ; il ne nia aucun des

avatars ; ses disciples, non plus, n'en

nièrent aucun ; ils adorèrent Brahma

et toutes ses manifestations tradi-

tionnelles dans les pays gangétiques ;

bien plus , ils firent de Çakya, une

de ces manifestations de la divinité,

en le nommant un des Bouddhas, et

aujourd'hui encore , chacun sait que,

dans le Thibet, le pays le plus pure-

ment bouddhiste du monde, le Dalaï-

Lama, enfant tiré au sort, est une ré-

surrection du Bouddha, en sorte que,

dans ce pays , c'est le Bouddha lui-

même revivant sans cesse qui est le

Dieu incarné ; c'est un homme-Dieu,

quoi qu'en dise M. Eugène Burnouf

lorsqu'il avance que ses disciples

n'eurent pas même l'idée de faire un

Dieu de leur Çakya-Mouni.

Mais ces considérations, toutes dé-

monstratives qu'elles soient, ne cons-

tituent que des preuves indirectes.

Les preuves directes ne nous man-

quent pas non plus.

On lit dans le Gouna-Karanda-

Vyccha, un des livres sacrés boud-

dhistes qui font autorité, ce qui suit :

« Quand aucun être n'existait en-

core, celui qui existe par lui-même,

Sambhou, existait ; et comme il pré-

céda tous les autres êtres, il se nomma

aussi Adi-Bouddha..... Il conçut le

désir de cesser d'être unique en se

multipliant ; ce désir se nomme

prajnya-upaya. »

Il y a là la profession claire de

l'aséité et de l'unité de la première

cause ; c'est évidemment le Brahma

antique qui prend les noms de Sam-

bhou, et d'Adi-Bouddha. On trouve

aussi Swaiambhou qui signifie l'exis-

tant par lui-même.

Le panthéisme brahmanique est

en même temps conservé par ce qui

suit : << Il conçut le désir de cesser

d'être unique en se multipliant. »

C'est la création expliquée, comme

elle le fut toujours dans la tradition

brahmanique, par des délimitations

multipliées de la substance éternelle

elle-même ; mais ce panthéisme n'al-

lait point jusqu'à impliquer la né-

gation de l'immortalité de l'âme, pas

plus chez les bouddhistes que chez

les brahmanistes, puisque les uns

comme les autres admettaient la mé-

tempsychose, et que le nirvana du

bouddhisme, aussi bien que l'absorp-

tion en Brahma du brahmanisme, fin

dernière des transmigrations , que

l'on atteint par la perfection , ne doit

point s'interpréter, selon nous , dans

le sens d'un anéantissement vérita-

ble. C'est ce que nous allons exami-

ner quelque peu, plus loin :

Le dogme brahmanique de la Tri-

mourti n'est pas moins clairement

conservé dans la théologie boud-

dhiste : voici cette théologie ; elle se

rapproche de celle de Manou et sent

son élucubration plus moderne :

Sambhou produit cinq formes qui

sont les cinq bouddhas et qui sont de-

vant lui contemplatives. On peut faci-

lement voir dans ces formes quelque

chose dans le genre des archetypes

de Platon. La cinquième est appelée

Padma-Pani, et celle-ci, par l'effica-

cité de Sambhou , engendre la Tri-

mourti, qui est Brahma, Vichnou et

Mahesa. Mahesa est le mot bouddhiste

remplaçant Çiva. Comme dans le brah-

manisme , Brahma crée, Vichnou con-

serve comme providence, révèle , s'in-

carne, rachète, etc, et Mahésa dé-

truit et reconstruit ; c'est le mouve-

ment de la vie .

Il y a dans cette théologie de la
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Trinité, une inversion entre la cause

et les premiers effets ; les formes,

sortes d'archétypes, ne devraient ve-

nir qu'après les trois personnes de la

Trimourti qui sont les forces, les

énergies primitives ; et les formes ar-

chétypes devraient se montrer, par

l'efficacité de Brahma dans Vichnou .

Mais l'altération avait été faite par

Manou, et le Bouddha toucha si peu à

la dogmatique brahmaniste qu'il en

conserva les altérations les plus dé-

raisonnables elles-mêmes.

Au reste , le Boudha, titre commun

des avatars bouddhistes , fut intro-

duit par la réforme dans le Trias

éternel d'Adi-Bouddha, au moyen

d'une interprétation, nouvelle au

moins quant aux expressions, de la

fameuse syllabe AUM , qui fut con-

servée. Le bouddhisme voit, dans la

lettre A de cette syllabe, le symbole

de la personne Bouddha , dans la lettre

U, le symbole de la personne Dharma,

et dans la lettre M le symbole de la

personne Sanga ; et le tout compose

Adi-Bouddha ; ce ne sont que d'autres

noms, parmi lesquels celui de Boud-

dha est introduit pour unir le Boud-

dha à la trinité divine , faire en sorte

qu'il en soit une partie constituante

dont l'incarnation et l'apparition sur

la terre constitueront un avatar ré-

dempteur qui sera un Dieu-homme.

C'est, au moins, la conséquence que

donne à tirer la mythologie boud-

dhique, et que n'ont pas manqué de

tirer les pieux Lamas des montagnes

de l'Asie.

Les trois principes , Bouddha, Dhar-

ma et Sanga, sont encore envisagés

sous un autre point de vue : Boud-

dha, dans cette seconde manière, est

le principe mâle ; Dharma est le

principe femelle ; et de l'union des

deux essences , naît la vie, l'action,

qui est Sanga, c'est-à-dire Adi-Boud-

dha se manifestant ad extra.

Il y a plusieurs écoles de théologie

Bouddhiste ; les adeptes de celle qui

enseigne ce que nous venons d'expo-

ser en dernier lieu, s'appellent les

Aïchonarikas ; et ils ont pour contra-

dicteurs les Suabhavikas qui veulent

que ce soit Bouddha, appelé aussi

Copaya, qui régénère à titre de se-

conde personne du Trias et de prin-

cipe femelle, tandis que Dharma,

nommé aussi par eux Prajna, serait

la première personne, principe mâle

créateur ou générateur. Sanga est

toujours la troisième . Cette dernière

école passe pour la plus ancienne.

Mais ces écoles ne se divisent que sur

des points secondaires ; et toutes pro-

fessent une substance primitive , éter-

nelle, immuable, dont la première

et la plus haute révélation est le

jour , le lumineux et transparent

Ether, l'espace sans limite .

Çakya-Mouni nous présente quel-

que chose de beaucoup plus profond

que tout cela à notre avis. Il a laissé

deux symboles, un symbole pratique ,

que l'on connaît, et un symbole mys-

tique dont voici un passage :

―

« Qui ne connaît pas ma loi , et

meurt dans cette nuit funeste à l'âme,

retournera sur la terre jusqu'à ce

qu'il soit devenu un samanéen par-

fait. » Ceci n'est qu'une applica-

tion au samanéisme de la doctrine

des Vedas et du brahmanisme sur la

finalité des transmigrations purifica-

tives et sur leur efficacité finale pour

le salut de tous ; mais écoutez la

suite : «pour devenir le samanéen par-

fait , il faut qu'il détruise en lui-même

la trinité de Maia, qu'il se rende sem-

blable à un homme à qui l'on aurait

coupé les quatremembres , qu'il pense

sans qu'il semble penser, qu'il agisse

sans qu'il semble agir, qu'il aban-

donne tout, détruise ses passions ,

s'identifie avec la loi et comprenne la

religion de l'annihilation. »

Cela rappelle le quiétisme des mys-

tiques exagérés du Christianisme.

Mais qu'est-ce que la trinité de Maia ?

c'est la trinité de l'illusion ; (Maha-

Maia ; la grande illusion) ; c'est l'hu-

manité , mère du Bouddha , avec sa

vision de l'univers et avec ses sens .

C'est l'homme dans son état présent.

Et l'homme, dans cet état, est une

trinité. Il y avait donc en Çakya-

Mouni l'idée de la trinité humaine,

c'est-à-dire de la division des facultés

de l'homme, dont la vision de l'uni-

vers fait partie , en trois catégories ;

et cette trinité n'était qu'une illusion

(Maia) . Il est évident, pour nous , qu'il

n'appliquait pas l'illusion au moi in-

time de l'homme, qu'il est impossible

II. 14
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de considérer, ainsi réduit à la sim-

plicité de la conscience , comme une

iilusion, mais seulement aux sens, au

corps par lequel l'homme se constitue

visiblement, et au spectacle de l'uni-

vers dont il se fait le centre . Or tout

cela, et tout celà, c'est tout

l'homme pour tout le monde - n'est

pour Çakya qu'une immense fantas-

magorie, une grande illusion qui n'a

aucune réalité substantielle . Îl niait

donc la nature matérielle comme

substance ; cette nature n'était pour

lui que phénoménale ; et cependant

qu'y avait-il en dehors? seulement le

vide , l'invisible , l'insensible , l'inob-

servable , le néant par rapport à

elle, non le néant en lui-même, mais

l'esprit qui n'est rien par les sens .

Voilà ce que signifient toutes les pa-

roles de Çakya d'où l'on a déduit sa

prétendue doctrine de l'annihilation

véritable ; elles ne signifient que la

spiritualisation absolue dans Brahima

qui est esprit pur. Sa destruction de

la trinité de Maïa par annihilation

dans celle de Brahma indique une

déduction tirée par ce philosophe de

la trinité humaine à la trinité divine ,

dans le genre de celle qu'ont dévelop-

pée nos philosophes les plus spiritua-

istes de l'école platonicienne ; et sa

manière de considérer l'homme sen-

sible et l'univers matériel, consistant

à ne voir en tout cela qu'une illusion

dépourvue de substance, prouve qu'il

avait encore enchéri, du côté du spi-

ritualisme, sur le brahmanisme le

plus subtil, en allant aussi loin que

Berkley est allé dans notre occident .

Nous ne croyons pas devoir nous

arrêter sur la liberté et la responsabi-

lité morales de l'âme humaine ; car,

toute la morale et tout l'ascétisme du

bouddhisme indien suppose , à nos

yeux, si nécessairement ces vérités

de sens intime, aussi bien que sa dog-

matique des transmigrations justi-

cières, que nous n'y voyons pas même

une place, si petite qu'elle soit, pour

un fatalisme que le mystère de la

grâce profondément analysé a fait

tirer, chez nous, à quelques esprits

tels que lesprédestinatiens, les Wiclef,

les Calvin, les Jansénius , dont l'Eglise

catholique a condamné les exagéra-

tions. Lepanthéisme dubrahmanisme

et du bouddhisme aurait certes pu les

conduire l'un et l'autre à ce fatalisme

qui aurait ruiné tout sentiment du

mérite et du démérite, mais nous ne

voyons pas même qu'il les y ait con-

duits, et nulle part nous ne trouvons

que la subtilité soit encore allée, chez

eux, jusqu'à cette déduction . Le mał

y est le mal, le bien y est le bien , et

l'annihilation de Maia s'obtient libre-

ment et volontairement plus ou moins

vite par la spiritualisation de la péni-

tence, qui conduit à l'état de divini-

sation et d'assimilation au Bouddha

devenu le type humano-divin que l'on

poursuit.

Arrivons donc à ce nirvana , qui

est le point capital , puisqu'il impli-

que l'immortalité définitive ou la

mort définitive de l'âme consciente

du juste. Nous avons vu le babysme,

(V. ce mot) dans notre époque même,

trancherla question pour les méchants

par l'anéantissementcomme pénalité ,

et pour les bons par ce même nirvana

ou l'âme reste seule avec Brahma et

ce qu'il y avait en elle de divin. Ici,

il n'y a pas de distinction définitive

entre les bons et les méchants ; tous

finissent par devenir bons , comme

dans la religion d'Ormouzd; mais le

dernier état , le mêmepour tous, après

l'achèvementdes transmigrations, est-

il ou n'est-il pas un véritable anéan-

tissement?

Nous avons entendu , d'abord ,

M. Pillon soutenir, en expliquant éty-

mologiquement le mot nirvana, que

ce mot ne dit pas grand' chose . Nous

trouvons, nous, qu'il dit beaucoup.

Il ne dit pas, en effet, étymologique-

ment du moins, une extinction,

comme celle d'une lumière ; mais

seulement un calme , une tranquillité,

un repos après la tempête, et repos

exclusif de toute tempête . Nir signifie

non , et vana, de vá, souffler comme le

vent, venter, signifie plutôt vent que

toute autre chose ; le mot nirvana

équivaut donc à ce que serait le mot

français s'il existait : non vent . Or, l'ab-

sence de la tempête , le calme qui la

suit , supposent-t-il l'anéantissement

del'être qui jouit de ce repos? Assuré-

ment, il suppose le contraire. Le

néant ne serait ni le calme par déli-

vrance de la tourmente, puisque cette
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délivrance ne serait pas sentie, ni la

tourmente elle-même; ilne seraitrien,

tandis que le nirvana est quelque

chose ; il est la délivrance de la tour-

mente, la non-tourmente , ce qui

suppose une comparaison avec la

tourmente qui a précédé ; par là

même, une jouissance ; par la même

aussi un être conscient qui se per-

pétue.

Au reste écoutons le savant Cole-

brooke , traduit par M. Pauthier ;

nous appelons l'attention sur le der-

nier paragraphe , où il est aussi affir-

matif qu'on puisse l'être :

« Dans les mémoires publiés sur

les opinions religieuses des Boud-

dhistes et des Djainas , composés prin-

cipalement d'après des informations

orales, des doutes ont été exprimés

relativement au sens attaché par eux

aux termes qu'ils emploient pour si-

gnifier l'état de félicité auquel arri-

vent les saints accomplis . On a de-

mandé si l'annihilation , ou quelque

autre condition que ce soit d'une ex-

tinction absolue pareille, est entendue

comme étant l'état qui doit être dé-

crit.

« Ces deux sectes, ainsi que la plu-

part de celles qui ont une origine in-

dienne, proposent comme le grand

objet auquel l'homme doit aspirer,

l'obtention d'un état de bonheur final,

d'où le retour (aux misères dumonde)

est impossible.

a Toutes s'accordent pour assigner

à l'obtention de cette félicité parfaite,

le même terme , moukti ou mokcha,

avec quelques faibles différences dans

l'interprétation du mot : comme

émancipation, délivrance du mal, libé-

ration ou affranchissement des liens

terrestres, exemption de transmigra-

tions subséquentes, etc.

« Beaucoup d'autres termes sont

en usage, comme étant synonymes

du premier ; et ils sont ainsi employés

par la totalité ou presque totalité de

ces sectes, pour exprimer un état

d'affranchissement moral du monde :

tels sont les mots amrita, immora-

lité ; apavarga, conclusion, complé-

tion ou abandon ; sréyas, excellence ;

nihsreyasa, excellence assurée , per-

fection ; kaivalya, solitude ou isole-

ment ; nihsarana, sortie, départ. Mais

le terme que les Bouddhistes, ainsi

que les Djainas, affectent plus parti-

culièrement, et qui est cependant

aussi employé par les autres, est le

mot NIRVANA, calme profond. Dans

son acception ordinaire ou d'adjectif,

il signifie éteint, comme un feu qui

est parti ; effacé, comme un astre ou

une lumière sidérale qui est tombée ;

défunt, comme un saint qui a dis-

paru; son étymologie vient de vá

souffler comme le vent ; avec la pré-

position nir, employée dans un sens

négatif, il signifie calme et tranquille.

La notion qui est attachée au mot,

dans l'acception dont il s'agit, est.

celle d'apathie parfaite. C'est une

condition de bonheur tranquille et

sans mélange, ou extase (ananda).

D'autres termes, comme soukha ,

moha, etc. , distinguent différents de-

grès de plaisir, de joie et de délices.

Mais un état heureux d'imperturbable

apathie est le suprême bonheur

(ananda) auquel l'Indien aspire ; en

cela le Djaina, aussi bien que le

Bouddhiste, s'accorde avec l'ortho-

doxe Védantin.

« A peine peut-on croire qu'une

apathie non interrompue et perpé-

tuelle diffère du sommeil éternel. Sa

notion, comme celle d'une condition

heureuse, semble être dérivée des

épreuves d'extases ou de celles d'un

profond sommeil, dont une personne

se réveille toute rafraîchie ou soula-

gée. Le sentiment agréable est rap-

porté à la période du repos actuel.

En effet, le Védanta considère l'âme

individuelle comme étant passagère-

ment, durant la période d'un profond

sommeil, dans une condition sem-

blable de réunion avec l'âme su-

prême, à laquelle elle se joint d'une

manière permanente à l'époque de

son émancipation finale des liens du

corps.

« Cette doctrine n'est pas celle des

Djainas ni des Bouddhistes . Mais ni

les uns ni les autres ne considèrent

le repos éternel accordé à leurs saints

parfaits comme obtenu par une dis-

continuation de l'individualité . Ce n'est

pas une annihilation , mais une apa-

thie incessante, qu'ils comprennent

comme étant l'extinction (nirvana) de

leurs saints , et qu'ils regardent comme



BOU BOU212

la suprême félicité , digne d'être re-

cherchée par la pratique de la mor-

tification, aussi bien que par l'acqui-

sition de la science.

Comment être heureux sans être,

avons-nous dit plusieurs fois dans ces

études orientalistes? La contradiction

est trop palpable pour qu'aucun phi-

losophe y soit jamais tombé. Un en-

fant n'y tomberait pas. Et l'on veut

que Çakya-Mouni , qui fut incon-

testablement l'un des plus grands

génies qui aient jamais exercé une

influence religieuse sur le monde,

l'ait enseignée, cette contradiction ;

etl'on veut qu'avec elle il ait entraîné

250 millions de croyants , après sa

mort! En vérité fût-elle clairement

énoncée dans ses prédications, nous

n'y croirions pas, et nous attendrions

encore la levée de quelque mystère.

Mais elle n'y est pas de l'aveu même

de ceux qui, avec M. Eugène Bur-

nouf, paraissent l'interpréter de la

sorte. Pourquoi donc l'y mettre par

déduction ?

M. Pillon , au commencement de

son étude sur le védisme, donne le

naturalişme comme le premier pas

de l'art et de la philosophie humaine

vers le théologisme. Soit . C'est la na-

ture qui s'est offerte à l'éveil de la

pensée, de la poésie et de la parole,

éveil qui , selon nous , a coïncidé avec

l'apparition de l'homme sur la terre ,

parce qu'il n'y a pas homme sans phi-

losophie, sans poésie, sans art, ni

sans parole . Mais à cet éveil même,

une double nature s'est révélée , la

nature corporelle et la nature spiri-

tuelle, et ces deux natures ont paru

à première vue tellement opposées

l'une à l'autre, tellement négatives

l'une de l'autre, quoiqu'elles fussent

intimement unies dans le sujet lui-

même, que l'esprit, la conscience, l'i-

dée abstraite, se sont dégagés comme

un vide, un néant par rapport aux

phénomènes sensibles et matériels,

par rapport aux corps et à l'univers ,

et que l'on a désigné, dans les langues

les plus antiques, l'état d'esprit pur

par ces dénominations de vide et de

néant. Aussi le Bouddha, qui, comme

nous l'avons dit, prit sans y rien

changer, la doctrine antique des Vé-

das et des Brahmanes en y joignant

son association, mortelle pour les

castes, sa morale développée et son

ascétisme, reprit-il aussi l'antique

manière de parler, et appela-t-il vide

et néant cet état d'esprit pur, exempt

de tout phénomène matériel, auquel

devaient conduire son association , sa

morale et son ascétisme. Nous en

avons la preuve dans la comparaison

qu'on peut établir entre son langage

sous ce rapport et celui des Védas.

Mêmes expressions.

« Le monde, est-il dit dans le Véda,

procède du vide . » « Le vide, y est-il

dit ailleurs, fut produit par l'être su-

prême. » Quel est ce vide ? Dans la

première proposition, c'est l'esprit

pur, cause indépendante de l'univers;

car le Veda dit encore : « Celui de

qui l'univers procède, qui est le sou-

verain de l'univers, et dont l'œuvre

est l'univers, est l'être suprême. »

<«< Celui par qui la naissance , la con-

servation et l'annihilation de l'univers

sont réglées est l'être suprême, » etc. ,

etc. Dans la seconde proposition , le

vide est l'esprit créé ; car le Véda dit

encore Le souffle, la faculté intel-

lectuelle, tous les sens internes et

externes , le vide, l'air, la lumière,

l'eau et la terre étendue procèdent de

l'être suprême. » etc. , etc. (Abrégé du

Védanta par Ran-Mohan-Raé . trad.

par Pauthier.)

Nousterminerons par uneréflexion.

Si lebouddhisme originel avait été ce

que nos positivistes d'aujourd'hui, -

contre lesquels nous défendons tous

les cultes dans ce qu'ils ont de fon-

damental et de vrai , veulent que son

fondateur, le moine Çakya, l'ait conçu,

c'est-à-dire une doctrine athée et ma-

térialiste ne laissant d'espérance à

l'homme que le néant, commentdonc

est-il devenu ce que nous le voyons

dans l'esprit et dans les mœurs prati-

tiques des 250 millions d'âmes qui le

professent encore au nom du Boud-

dha,c'est-à-dire précisément l'inverse,

avec tous les excès et toutes les su-

perstitions dont une doctrine reli-

gieuse qui a Dieu et l'âme avec son

immortalité pour bases, se laisse affu-

bler par les hommes quand elle n'est

pas maintenue dans un milieu rai-

sonnable par une force plus puissante

que leur nature passionnelle ? Com-
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ment ces millions d'adorateurs du

Bouddha en sont-ils donc venus

à travailler de la sorte pour le sa-

lut de leurs âmes par l'adoration de

la divinité sous toutes les formes ima-

ginables, depuis la forme du dieu-

homme des Lamas du Thibet, jusqu'à

celles des animaux vivants des Chinois

adorateurs de Fo , et jusqu'aux formes

effroyables des Samanéens des Iles ? Si

c'est une dogmatique matérialiste et

athée, disons positiviste, puisque le

terme est de mode, qui les a conduits

là, il faut avouer d'une part que tous

les efforts sont bien impuissants pour

guérir l'humanité de sa passion du

surnaturel, et , d'autre part, que les

dogmatiques négatives, de l'espèce de

celles qu'on nous prêche aujourd'hui,

sont loin d'être les plus efficaces en

vue de cette guérison. LE NOIR.

BOUFFÉ (Marie) . (Théol. mixt. et

hist. biog.) Plusieurs esprits su-

perficiels et sans largeur, nous criti-

queront pour avoir fait entrer dans

un dictionnaire aussi sérieux que ce-

lui-ci , les noms de quelques célébri-

tés artistiques, tout à fait hors ligne,

et surtout ceux de quelques grands

acteurs dont le nombre ne s'élève

pas à une demi-douzaine . Nous se-

rons insensibles à ces censures ; la

religion et la philosophie ne refu-

sent, pour nous, aucun champ de ba-

taille, et ceux de l'art proprement dit

sont le terrain sur lequel elles doi-

vent surtout se montrer et combattre ,

en vue d'arrêter les envahissements

des âmes par le positivisme, qui fait

plus de victimes aux rivages de la

joie qu'à ceux de l'ascétisme. Le théâ-

tre est un lieu que fréquentera tou-

jours la société lettrée comme la foule

ignorante, l'homme sérieux comme

la femme volage ; aucuns efforts ne

réussiront contre l'entraînement des

masses citadines vers ces lieux de ré-

création toujours de mode, et le parti

que prendra la sagesse sera , non de

chercher à arrêter cet entraînement,

mais de lutter seulement contre les

abus et de le faire tourner à l'avan-

tage de la religion et de la philoso-

phie par la moralisation des jeux scé-

niques. Gloire aux grands acteurs qui

travaillent dans cette direction ; ils

.

sont, dans leur genre, comme les

bons poëtes dont ils se font les or-

ganes, des propagateurs puissants du

bien dans la société.

M. Bouffé fut, pendant toute sa vie

dramatique, un comédien de cette

espèce, dont le talent inimitable tra-

vailla sans relâche à développer les

bons sentiments de la nature . Jamais

on n'arracha des cœurs des larmes

plus sincères au profit de la vertu. Il

naquit à Paris en 1800. Les plus

grands triomphes de ce parfait co-

médien furent le pauvre Berger; le

Pauvre de l'Hôtel- Dieu ; le Futur de la

GrandMaman ; le Marchand de la rue

Saint-Denis ; Caleb, le Couvreur ; Sir

Jack ; Michel Perrin; la Fille de l'Avare;

le Bouffon du Prince ; le Gamin de

Paris ; les Vieux-Péchés ; Pauvre Jac-

ques ; les Enfants de Troupe ; etc.

LE NOIR.

BOUHOURS (Dominique). ( Théol.

hist. biog . et bibliog . ) — Le P. Bouhours

né à Paris en 1628, entre chez les Jé-

suites à l'âge de 16 ans, fit l'éduca-

tion des deux jeunes princes de Lon-

gueville et du fils de Colbert, et fut

l'auteur de nombreux ouvrages, très-

différents entre eux de valeur et d'ob-

jet. M. Fritz cite les suivants :

I. Manière de bien penser dans les ou-

vrages d'esprit, Paris 1687 , in-4° , dans

lequel il contribua au perfectionne-

ment de la langue et du goût en

France ; Bussy-Rabutin lùi écrivit à

ce sujet : « La France vous aura plus

d'obligations qu'à l'Académie fran-

çaise. »>

« II. Entretien d'Ariste et d'Eugène,

1671 , in-4°. La question qu'il y pose :

« Si un Allemand peut être un bel-

<«< esprit, » lui suscita beaucoup d'ad-

versaires ; ainsi le conseiller prussien

Cramer écrivit contre lui : Vindicias

nominis Germanici contra obtrectatores

quosdam Gallos .

« III. La vérité de la religion chré-

tienne, traduit de l'italien du marquis

de Pianèse. in-12 .

« IV. Histoire de Pierre d'Aubusson,

grand-maître de Rhodes, Paris , 1676.

Ce livre, qui a eu plusieurs éditions , a

été traduït en anglais et en allemand ;

l'abbé de Billy y ajouta une préface

et des notes intéressantes.
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« V. Relation de la sortie d'Espagne

du P. Everard Nitard, Jésuite, confes-

La Vieseur de lareine, Paris 1669.

de S. Ignace, Paris 1679, et celle de

S. François-Xavier, Paris , 1682 , dans

lesquelles il compare l'un à César et

l'autre à Alexandre, sont de peu de

valeur.

<< Dans les quinze dernières années

de sa vie il travailla, autant que le

lui permirent des douleurs de tête

dont il souffrait depuis sa jeunesse,

avec les PP. Le Tellier et Bernier, Jé-

suites, à une Traduction française du

Nouveau Testament, d'après le texte

de la Vulgate. Cette traduction, dure

et obscure, n'eut pas grand succès.

Richard Simon dit de lui qu'il fait

parler les Évangélistes à la Rabutin.

Sauf cette traduction, le style de Bou-

hours est bon et pur. Ses travaux lit-

téraires , sa critique persévérante et

sévère lui attirèrent beaucoup d'en-

nemis, qui lui reprochèrent de la re-

cherche dans ses manières comme

dans ses écrits, et l'accusèrent d'un

commerce trop libre avec des per-

sonnes que, comme Jésuite, il aurait

dû voir aussi peu que possible. A ces

adversaires appartiennent surtout Mé-

nage, Maimbourg, les Jansénites, etc.

Mais il avait aussi beaucoup d'amis,

qui défendirent victorieusement son

savoir et son caractère. » Il mourut

à Paris le 27 mai 1702.

LE NOIR.

BOULOGNE (l'abbé de) . (Théol. hist.

biog. et bibliog .) Etienne Antoine

Boulogne, évêque de Troyes, vulgai-

rement appelé l'abbé de Boulogne,

naquit à Avignon en 1747. Il refusa

le serment à la constitution civile du

clergé, fut trois fois emprisonné pen-

dant la Terreur, fut condamné à

la déportation pour avoir répondu

aux attaques du théophilanthrope

Laréveillière-Lepaux, mais parvint à

s'échapper. Il fut le dernier évêque

nommépar Napoléon et institué par

Pie VII . Il montra de la fermeté sous

l'empire, et Napoléon le fit enfermer

à Vincennes, qui remplaçait l'an-

cienne bastille. Au commencement

de 1814, Napoléon en passant par

Troyes proposa un nouveau vicaire

général, on lui objecta que l'évêque

vivait encore ; il répondit : « Ehbien !

je le ferai fusiller afin que le siége

devienne vacant . »

L'abbé de Boulogne revint dans son

diocèse , et en 1815 prononca, à S.

Denys, le panégyrique de Louis XVI;

en 1822 , il fut créé pair de France

et mourut en 1825 d'une attaque d'a-

poplexie.

Ses ouvrages furent publiés en 8

vol. en 1827 ; ils contiennent trois

parties Sermons et Discours ; Mande-

ments et Instructions pastorales ; Mé-

langes de Religion, de Critique et de

Littérature.

En 1830, parut un autre volume

sous le titre : Panégyriques, Oraisons

Funèbres et autres Discours.

LE NOIR.

Ar-

BOURASSÉ (l'abbé Jean-Jacques) .

(Theol. hist. biog . et bibliog.)

chéologue français, né à Sainte-

Maure, Indre-et-Loire , en 1813 , et vi-

vant encoreà Tours où il est chanoine

de la cathédrale.

Ses ouvrages sont Histoire natu-

relledes Oiseaux , des Reptiles et des Pois-

sons, in- 12, Mame, Tours, 1840 ; Es-

quisses entomologiques, ibid. in-12,

1842 ; Décrets et actes du Concile de

Rennes tenu en 1849 , ibid. in-8° , 1850 ;

Dictionnaire de discipline ecclésiastique

d'après le travail de L. Thomassin,

ibid. 2 vol. in-4° , 1856 ; Archéologie

chrétienne, on précis de l'histoire des

monuments religieux du moyen âge,

ibid. in-8°, 1842, ouvrage très-clas-

sique , excellent pour initier a l'ar-

chéologie religieuse ; les Cathédrales

de France, ibid. gr. in-8° 1843 ; Ver-

rière du Chœur de l'Eglise Métropoli-

taine de Tours Paris et Tours, 1649,

in-fol.; Lesplus belles Eglises du Monde,

ibid. 1857, gr. in-8 ° ; Dictionnaire

d'Archéologie sacrée, Paris, Migne,

1863 ; etc. LE NOIR.

BOURDALOUE (Louis) . (Theol. hist.

biog. et bibliog . ) . Ce grand sermo-

naire naquit à Bourges le 20 août

1632 , et entra à l'âge de 15 ans parmi

les jésuites . En 1665 , la société l'en-

voya prêcher dans la province, mais

en 1669, elle le rappela à Paris , et

Bourdaloue ne cessa de briller et de

grandir comme orateur de la chaire,

#
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dans cette capitale des lettres, pen-

dant 34 ans.

<< Son but unique, dit M. Lutz,

était d'instruire et de persuader : c'est

de là que découlent ses qualités et

ses défauts . Ne voulant ni plaire ni

toucher, il marche rapidement et

brusquement vers son but, ne s'in-

quiète pas de semer des fleurs sur son

chemin, pèse non ses phrases , mais

les pensées, se sert des motscommeon

se sert d'un habit décent, pour s'en

couvrir, non pour s'en parer, reste

toujours calme et de sang-froid ,

démontre en entassant preuves sur

preuves, et, satisfait d'avoir dompté

la raison de ses auditeurs, semble

craindre d'ébranler leur imagination

et de remuer leur cœur.La force de ses

discours n'est pas dans certains passa-

ges isolés, écrits avec plus d'art et de

soin que le reste, mais dans l'ensem-

ble, dans la liaison ferme et solide

comme dans le plan du discours, dans

la division des preuves, dans le laisser-

aller ou la réserve calculés de l'ora-

teur, dans la fécondité des pensées

qui se multiplient sans se répéter .

Qu'il décrive, démontre ou réfute,

tout se ramène à l'unité du discours,

rien ne semble jamais digression ni

écart. Son expression est naturelle et

digne ; les pensées communes s'enno-

blissent dans sa bouche ; les passages

des Pères, les textes de l'Écriture

s'éclaircissent par ses commentaires .

Sa morale est divinement inspirée ; il

n'exagère pas la doctrine du Christia-

nisme, ne change pas les conseils

évangéliques en préceptes ; il dépeint

les passions avec une effrayante vé-

rité, et les mœurs de manière à ce

que chacun s'y reconnaisse. Sa vaste

connaissance de l'homme fait que,

dans un même discours, il trouve

assez de matière pour instruire les

grands de la terre et les petits , et

qu'une seule véritémorale lui fournit

le sujet de trois ou de quatre sermons

instructifs, sans que jamais il se ré-

pète. Chaque nouveau discours sur

un sujet déjà traité par lui semble

surpasser les précédents, et Louis XIV

disait de lui, à cet égard, « qu'il ai-

maitmieux entendre ses redites que

les choses nouvelles des autres. » Qui-

conque veut apprendre à choisir ha-

bilement un sujet et à le diviser, à

rester dans son idée première tout en

la développant, à ne rien avancer

sans le démontrer, à faire non une

discussion savante, mais une vivante

peinture , à réfuter des doutes et des

objections , à caractériser les vices et

les passions en épargnant les per

sonnes, à exposer les vérités les plus

sublimes naturellement, sans pompe

et sans aucune affectation, qu'ilétudie

Bourdaloue ; il est, sous tous ces

rapports, un modèle accompli . Mais

il lui manque essentiellement la pro-

fondeur du sentiment et l'onction de

Fénelon et de Bossuet. Bourdaloue

était souvent interrompu au milieu de

ses discours par des marques d'ap-

probation qu'arrachaient à l'auditoire

la force de ses démonstrations, l'évi-

dence de ses preuves , la vivacité des

peintures qu'il faisait des passions

humaines, d'unpinceau pur, énergi-

que et naturel ; et l'orateur faisait

d'autant plus d'impression que son

débit était ardent, rapide, sa voix

sonore et pénétrante. »

Bourdaloue mourut le 13 mai 1706 ,

à l'âge de 72 ans, aumilieu de ses tra-

vaux,aprèsne les avoirinterrompus que

pendant deux jours. Il avait désiré

se reposer et vivre en solitaire dans

la maison de La Flèche, mais le pro-

vincial avait si bien fait , qu'il avait

empêché que la permission du géné-

ral fut exécutée.

Les sermons de Bourdaloue forment

en tout 12 vol. Nous ajouterons aux

appréciations qu'on alues plus hautde

M. Lutz, un mot seulement pour ex-

primer sur Bourdaloue notre impres-

sionparticulière . Nousl'avons toujours

trouvé le plus parfait des orateurs de

la Chaire française . Nous l'avons tou-

jours préféré de beaucoup à Bossuet

lui -même, nonpascomme traits subli-

mes, mais comme discours. Voltaire

a dit de Bourdaloue : « Il est le pre-

mier qui ait fait parler une raison

toujours éloquente. » On ne peut pas

dire qu'il ait été le dernier ; mais au-

cunne l'a surpassé ni ne le surpassera

pour cette qualité si bien stéréotypée

par Voltaire. Bossuet, venant de

l'entendre , disait de Bourdaloue

comme orateur parlant : « C'est notre

maîtreà tous ; nous touchons à peine
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le cœur, il l'enlève d'emblée ; » preuve

que le cœur ne s'enlève bien que par

la raison. Nous ne connaissons que

d'aujourd'hui cesdeux jugements sur

Bourdaloue ; ils se trouvent l'un et

l'autre tellement d'accord avec celui

qui fut toujours le nôtre, que nous

en éprouvons autant de surprise que

de satisfaction. Le NOIR.

BOURGOGNE (Eglises de la).

(Théol. hist. égl. ) — V. BURGONdes .

BOURGUIGNONS (le Christianisme

chez les) . (Theol . hist. égli. ) V.

BURGONDES .

BOURIGNONISTES, nom de secte.

On appelle ainsi , dans les Pays-Bas

protestants, ceux qui suivent la doc-

trine d'Antoinette Bourignon , célèbre

quiétiste. Voyez QUIÉTISME .

-

BERGIER.

BOURSE (la) . (Théol. mixt. scien. so-

cial.) Une question importante ,

et assez populaire , qui fait partie des

questions économico - théologiques ,

est celle de savoir si les opérations

de bourse sont permises pour la cons-

cience qui tient à mettre tous les

actes en harmonie avec la théologie

morale, ainsi que devraient y tenir

toutes les consciences .

Nous allons passer en revue ces

opérations en donnant sur chacune

la réponse que nous croirons la seule

avouable pour le moraliste exempt

de préjugés et d'idées préconçues.

La bourse est un grand marché sur

lequel, au lieu de vendre et d'acheter,

comme sur tous les autres marchés,

des objets en nature , on vend et

achète des titres ou valeurs. Jusque-

là, nous n'y voyons rien que de li-

cite ; tout ce qui est valeur quelle que

soit sa représentation , peut être l'ob-

jet d'une vente ou d'un achat ; et l'on

ne voit aucune raison pour laquelle

il n'y aurait point un marché de ti-

tres de rente , d'actions , d'obliga-

tions, etc. , comme il y en a de che-

vaux, de moutons, de bœufs , de

denrées, d'outils et de tout ce qu'on

voudra dire. C'est une des conditions

de l'état social que tout ce qui sert à

quelque usage ou représente une va-

leur quelconque, susceptible de do-

maine, puisse êtrevendu par les uns et

acheté par les autres ; c'est l'échange

des biens entre les hommes : et cet

échange doit être libre afin que ceux

qui ont besoin d'un de ces biens, ou

le désirent, ne serait-ce que par ca-

price, se le procurent, puissent l'ac-

quérir, et que ceux qui l'ont de trop ,

ou désirent, ne serait-ce que par ca-

price , s'en défaire , puissent le vendre.

Nous ne voyons de limite à ce droit

que celle qu'apporterait le droit na-

turel lui-même si la chose n'était pas

susceptible d'être possédée légitime-

ment. L'homme, par exemple , ne

peut être possédé par l'homme ; l'i-

mage de Dieu ne peut asservir l'image

de Dieu ; c'est la conséquence de l'an-

tique parole ; mais l'image de Dieu,

d'après cette parole même, peut as-

servir et posséder tout le reste jusqu'à

la limite du respect des droits de son

semblable . Il n'est donc rien dans

les biens matériels qu'elle ne puisse

vendre et acheter.

Il se fait, à la bourse, sur les titres

qui sont l'objet des ventes et des

achats, plusieurs sortes d'opérations.

Voici celles qui valent la peine d'être

discutées :

1° L'achat ou la vente ferme au

comptant.

20 L'achat ou la vente ferme à

terme .

3º L'achat ou la vente à prime, qui

est toujours à terme.

4º Les reports.

Examinons chacune de ces sortes

d'opérations.

auI. L'achat ou la vente ferme ,

comptant. Cet achatou cette vente a

lieu lorsqu'on achète ou que l'on

vend des titres pour être livrés

immédiatement par le vendeur et

payés immédiatement par l'acheteur.

Si l'agent de change est l'intermé-

diaire, c'est lui qui reçoit les titres

vendus ou achetés ainsi que le prix

convenu en argent, plus son cour-

tage qui est de un 8 p . 100, c'est-à-

dire d'un huitième de franc , ou

12 1/2 cent. pour une opération de

100 francs, soit 1fr. 25c. pour chaque

mille francs d'opération. Si ce sont

le vendeur et l'acheteur qui font di-

rectement l'échange , il n'y a pour
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eux aucun droit à payer, et c'est alors

donnant donnant, sans intermédiaire.

Que pourrait reprocher la morale

à cette opération, qui est la plus sim-

ple de toutes? Rien évidemment, pour-

vu que l'un paye et que l'autre livre,

ainsi qu'on le suppose.

II. L'achat ou la vente ferme , ἀ

terme. Cet achat ou cette vente a

lieu , lorsqu'il est convenu entre les

contractants , soit par convention di-

recte et immédiate, soit par une con-

vention générale , à l'exécution de

laquelle les agents de change veillent

quand le terme arrive, que les titres

vendus par l'un et achetés par l'autre

ne seront livrés et payés qu'à une date

déterminée . Cette date est le plus or-

dinairement la fin de la quinzaine,

ou la fin du mois. Quelquefois elle

est éloignée jusqu'à la fin du mois

suivant. Ce sera à cette date seule-

ment que le vendeur sera obligé de

livrer les titres et l'acheteur de les

payer. Il va sans dire que l'un et l'au-

tre sont libres, durant l'intervalle

entre lemoment del'échange conclu et

le terme de son exécution , de racheter

ou de revendre ce qu'ils ont vendu

ouacheté, soit que cette nouvelle opé-

ration, destructive pour eux de la pre-

mière, se fasse entre eux, soit qu'elle

se fasse par le ministère des agents

avec une partie ou des partiesincon-

nues, comme il alieu presque toujours.

Y a-t-il dans ce contrat avec clause

de livraison à terme, quelque point

qui blesse la morale ? nous n'en

voyonsaucun. Onpeut tout vendre et

tout acheter à la condition quelivrai-

son de la chose en nature etpaiement

de la chose en argent se feront à une

époque future déterminée . Je vous

vends une terre et vous me l'achetez

à la condition que je vous la livrerai à ·

telle date, que vous entrerez en jouis-

sance à cette date et que vous m'en-

verrez le montant à telle date égale-

ment. Je vous vends mon cheval

pour vous le livrer le mois prochain .

Je vous vends des titresde rente pour

vous les livrer et en recevoir le prix

dans un mois ou dans quinze jours.

Rien à reprendre à cette convention .

S'il y avait quelque chose à repren-

dre, ce quelque chose viendrait d'une

circonstance accessoire ; il se pour-

rait, par exemple, que le prix ne fût

pas réglé selon la justice et qu'il im-

pliquât une usure ; mais ce défaut

ne sortirait pas de la nature du con-

trat à terme, et donnerait lieu à d'au-

tres questions , dont quelques unes

seront étudiées plus loin.

On dira Mais un tel contrat peut

engendrer de grands inconvénients; il

rend facile , par exemple, la pratique

du jeu accompagné de tous ses abus.

On pourra acheter ou vendre à terme

ce qu'on n'a pas ; il suffira de se dire

en soi-même quand le terme vien-

dra, je revendrai ce quej'aurai acheté,

ou je rachèterai ce que j'aurai vendu ;

si je rachète moins cher que je n'ai

vendu , la différence sera pour moi, et

j'aurai fait une bonne affaire ; si je

revends plus cher que je n'ai acheté , la

différence sera encore pour moi, et

j'aurai encore fait une bonne affaire .

Si c'est l'inverse, l'affaire sera mau-

vaise, j'y perdrai ; mais je payerai la

différence. De là les jeux à la hausse

ou à la baisse . Quand on achète ce

qu'on ne pourrait pas payer, espérant

trouver avant le termeun jour propice

pour revendre plus cher, on joue à la

hausse ; quand on vend ce qu'on ne

pourrait pas livrer, espérant trouver

avant le terme, unjour favorable pour

l'acheter moins cher afin de le livrer,

on joue à la baisse. Les deux jeux ne

se différencient qu'en ceci : dans le

jeu à la hausse , on commence par

acheter, sans avoir la somme néces-

saire pour payer et sachant même

qu'on ne l'aura pas quand le terme

arrivera ; car si on devait l'avoir et

lever les titres en les payant, l'achat

à terme, dans ce cas , équivaudrait ab-

solument à l'achat au comptant ; mais

l'on espère que la valeur haussera

de prix dans l'intervalle , et qu'on

pourra la revendre avec bénéfice.

Dans le jeu à la baisse on commence

par vendre sans avoir les titres que

l'on vend, et sachant même qu'on ne

les aura pas quand le terme arrivera,

car si on devait les avoir ce serait

encore une vente équivalente à une

vente au comptant ; mais l'on espère

que la valeur qu'on a vendue baissera

de prix et qu'on pourra la racheter

moins cher, pour le jour de la livrai-

son, qu'on appelle en bourse liquida-
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tion, en sorte qu'on aura pour soi une

différence, un bénéfice comme dans

l'autre cas. Dans le jeu à la hausse,

l'achat précède la vente ; dans le jeu à

la baisse, la vente précède l'achat:

pour tout le reste, les opérations sont

les mêmes. Quand on a bien prévu ,

on gagne une différencé, quand on a

mal prévu, on perd une différence .

Or, à part les inconvénients du jeu,

dont les abus entraînent ordinaire-

ment des conséquences si funestes ,

nous ne voyons pas ce qu'on pourrait

reprocher, au nom de la morale, à ces

opérations ; elles reposent sur un ave-

nir ignoré ; elles sont aléatoires ; et

à moins qu'on ne prétendit condam-

ner toutes les spéculations aléatoires,

on ne peut pas condamner celles-là.

Mais, si l'on condamnait tout ce qui

repose sur un alea en fait d'opérations

d'échange et de commerce, on con-

damnerait tout. Il y a mieux, les gains

aléatoires, en fait d'échange, sont les

seuls qui ne soient pas entachés d'in-

justice . Tout gain fait à coup sûr,

dans l'échange par une seule opéra-

tion, est contraire à la loi de l'égalité

qui en constitue l'essence, suppose, par

làmême que l'une des parties est trom-

pée par l'autre, et implique le vol .

Il n'y a de gain licite fait directement

à coup sûr, que celui qui résulte du

travail, d'une production, d'un service

qui mérite salaire. S'il y a échange

pur et simple, d'un bien contre un

autre bien, la clause aléatoire toute

seule, dont le résultat repose sur l'in-

connu de part et d'autre, justifie le

bénéfice. C'est le jeu ; et le jeu n'est

licite qu'à la condition qu'il soit véri-

tablement le jeu, c'est-à-dire que le

joueur soit dans l'incertitude s'il ga-

gnera ou s'il perdra.

Les jeux de bourse sont soumis aux

règles morales de tous lesjeux possi-

bles ; c'est l'incertitude même de leurs

résultats qui les justifie . Aussi pour-

rait-il s'y mêler et s'y mêle-t-il sou-

vent des accessoires qui sont entachés

d'injustice, mais qui ne les attaquent

pas en eux-mêmes. Par exemple, celui

qui jouerait à la hausse ouàla baisse,

sachant d'avance, à coup sûr, le ré-

sultat, volerait la partie adverse quel

que fût le moyen dont il se fût servi

- pour connaître ou pour amener ce

résultat. Soit un employé du gouver-

nement qui a les secrets, et qui sait

qu'une convention est signée, dont la

nouvelle va faire monter la rente ; si

cet homme joue à la hausse au mo-

ment où tout le monde ignore encore

cette convention et où la rente est

basse, il vole son baissier adverse ,

parce qu'il joue à coup sûr . Soit un

ministre qui sait ce qu'il fera pour

telle ou telle concession et qui fait

acheter ou vendre avant l'effet certain

que produira la concession qu'il ac-

corde lui-même ; ce ministre vole le

public qui sera sa victime. L'injustice

est encore bien plus grande, quand

par une fausse nouvelle on réussit à

faire hausser ou baisser à propos pour

réaliser des bénéfices. Elle sera bien

plus grande encore lorsqu'on réussira,

par une série de supercheries et de

ruses, à attirer l'argent d'actionnaires,

pour une entreprise véreuse , qui doit

aboutir à une catastrophe financière,

et qu'on aura fait passer pour bonne,

la connaissant, à part soi , pour ce

qu'elle était, et ainsi du reste. Dans

toutes ces hypothèses, le mensonge et

l'escroquerie s'ajoutent. Tout cela est

évident. Mais, encore une fois, tout

cela n'atteint pas la moralité de l'o-

pération considérée en soi et suppo-

sée faite selon les conditions aléatoi-

res qui constituent son essencemême.

C'est donc sans raison que l'on con-

damne si facilement et si à la légère ,

dans le public , ce qu'on appelle les

jeux de bourse ; ce qu'il faut condam-

ner, ce ne sont point ces jeux en eux-

mêmes, loyalement pratiqués ; ce sont

leurs abus et leurs funestes consé-

quences.

Il y a encore une circonstance qui

peut transformer en acte déloyal, l'o-

pération à terme. Il est clair que celui

qui joue à la hausse ou à la baisse

doit se mettre dans la certitude de

pouvoirpayerla différence s'il la perd.

Les agents de change, les coulissiers,

les banquiers, tous les hommes d'af-

faires, par lesquels on fait les opéra-

tions, ont soin, pour faire au nom de

leurs clients des opérations dont ils

seront responsables, d'exiger de ces

clients un dépôt de sommes plus ou

moins considérables selon l'impor-

tance de leurs opérations, en vue des
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cas de perte ; c'est ce qu'on appelle

la couverture. S'il arrive qu'un client

atrouvémoyende gagner la confiance

de son agent par une conduite per-

fide à son égard, et calculée pour ar-

river à obtenir de lui son entremise

dans des opérations considérables,

sans couverture suffisante, il est in-

contestable que ce client, par le seul

fait qu'il calcule sa ruse en vue de ne

point payer s'il perd, est un malhon-

nête homme, que la chance lui soit,

d'ailleurs, favorable ou contraire. Le

résultat, s'il est mauvais, fera ressortir

la déloyauté, mais ne la constituera

pas ; et, s'il est bon, auquel cas

l'agent se payera lui-même avant de

régler son client, ce client, n'en

sera ni plus, ni moins, un escroc de-

vant sa conscience. Mais cette parti-

cularité, pas plus que toutes les pré-

cédentes, ne touche l'opération en

elle-même, à la hausse ou à la baisse ;

et dans cette opération aléatoire, à

part tous ces accessoires , la morale

n'y voit rien de plus, rien de moins

que dans tous les alea .

Encore un mot ; et nous en aurons

fini avec les opérations à terme. Ce

mot concerne les hommes d'affaires

et les agents qui opèrent pour les

autres.

Telle ou telle loi, comme la loi fran-

çaise aujourd'hui, en ce qui concerne

les agents officiels , peut leur défendre

d'opérer pour eux ; mais cela n'inté-

resse point notre théologie morale,

qui juge les choses en soi, sans te-

nir compte des dispositions positives

de provenances humaines. A ce point

de l'en soi des choses, aucune bonne

raison n'oblige les agents à ne tra-

vailler que pour les autres , et à s'abs-

tenir de travailler pour eux-mêmes .

Supposons donc qu'ils fassent aussi

pour eux des opérations ; pourront-

ils, dans ce cas, pratiquer ce qu'on

appelle le jeu sur le dos des clients ?

On entend par jouer sur le dos des

clients, faire des opérations, en sens

inverse, sur les mêmes valeurs ; par

exemple, moi agent d'affaires à la

bourse, j'ai un client qui achète, par

mon ministère, de la rente 3 p. % à

terme, et qui, par conséquent, semet

à la hausse; moi, qui crois à la baisse

bien plutôt qu'à la hausse de la rente,

je fais l'opération inverse, et il me

suffit pour cela, de me porter moi-

même son vendeur.

Ce genre d'opérations est-il licite ?

Il est licite moyennant une condi-

tion absolument nécessaire . C'est que

cet hommed'affaires se porte acheteur

ou vendeur des valeurs sur lesquelles

opère son client dans le sens inverse,

sans calculer le moment qui lui serait

à lui-même le plus favorable et qu'il

fasse de son mieux pour exécuter l'or-

dre du client absolument comme s'il

ne se portait pas en contre - partie.

L'intérêt du client doitêtre viséparlui

comme si le sien ne s'y ajoutait pas ;

car le sien ne vient qu'en seconde li-

gne. A cette condition quand il porte

son clientvendeur ou acheteur, il peut

parfaitement se porter lui-même en

contre partie, puisqu'il ignore, aussi

bien que lui, le résultat futur. S'il at-

tendait tant soit peu l'effet qui va se

produire pour se déterminer et pour

mettre une différence à son avantage,

il commettrait l'abus de confiance et

le vol.

On donne ordinairement à l'agent

l'ordre d'acheter ou de vendre soit au

cours moyen, soit au mieux qu'il

pourra, soit à une heure déterminée ,

soit à un cours déterminé : l'agent

doit exécuter ponctuellement l'ordre ,

dans son plus petit détail, à moins

d'impossibilité, et s'il joue sur le dos

du client il est tout clair que ce ne

doit pas être pour le tromper.

Au reste, les agents envoient une

lettre d'avis de l'opération qu'ils ont

faite après la bourse du jour ; et cette

lettre fait foi, plus tard, du cours au-

quel ils ont acheté ou vendu. S'ils se

sont porté en contre-partie, cette let-

tre en fait acte aussi bien pour eux

que pour tout autre ; mais elle ne

nomme pas la contre-partie ; dans les

complications d'affaires, ce serait

chose impossible ; et l'on ne sait ja-

mais, par conséquent, avec qui l'on

a opéré.

III. L'achat et la vente à prime.

Cet achat ou cette vente se conclut

comme il suit :

L'acheteur achète à terme en ajou-

tant la clause : dont 2, dont 5 , dont

10, dont 20 , etc. Le vendeur vend de

même, dont 2 , ou tout autre chiffre.
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Que signifient cette expression et

cette clause ? Elles signifient que l'a-

cheteur, qu'on appelle, dans ce cas,

l'acheteur à prime, aura le droit,

lorsque le jour de la réponse des pri-

mes viendra, de renoncer au marché

qu'il a fait, en abandonnant le mon-

tant de la prime, c'est-à-dire en

payant soit par titre, qu'il ne lève

pas, 2 fr. s'il a acheté dont 2, soit en

payant 5 fr. s'il a acheté dont 5 , etc.;

c'est ce qu'il fait toutes les fois qu'en

levant et devenant par là acheteur

ferme, il y perdrait plus de 2 fr. plus

de 5 fr. etc. , parce que les titres n'ont

pas haussé comme il avait cru qu'ils

hausseraient, auquel cas, il n'aban-

donnerait pas la prime, mais tien-

drait son achat pour bon. C'est donc

l'acheteur qui, dans les contrats à

prime, commande au vendeur, le tient

soumis à sa volonté jusqu'au jour de

la réponse des primes. Quant à celui

qui est le vendeur à prime, il a vendu

plus cher qu'il n'aurait vendu ferme,

mais il est sous la dépendance de son

acheteur, connu ou inconnu de lui,

mais existant toujours , ne serait-il que

l'agent de change lui-même, nous

avons dit que la loi française a ôté

aux agents qu'elle reconnait pour of-

ficiels, la liberté de se porter ache-

teurs ou vendeurs pour leur propre

compte c'est pourquoi l'on dit du

vendeur à prime, en argot de bourse ,

qu'il « tient la chandelle. » Son avan-

tage consiste en ce que , le jour de la

réponse des primes, si son acheteur

lėve l'objet de son achat, il le lui

payera le prix convenu, prix supé-

rieur aucours du moment où la vente

é l'achat ont été conclus, et que si

cet acheteur ne lève pas, mais aban-

donne la prime, celui-ci lui devra

cette prime. Les ventes à primes sont

d'excellentes opérations pour ceux

qui sont porteurs de leurs titres ;

peuventgagner, dela sorte, des primes

de mois en mois, tout en les gardant,

et s'il arrive une fois que leurs titres

soient levés, ils peuvent s'en conso-

ler, puisqu'ils les ont vendus cher re-

lativement au moment où ils les ont

ainsi vendus. Mais les ventes à prime

sont des opérations en général peu

avantageuses , incommodes et sou-

vent très-dangereuses pour ceux qui

-

-

ils

sont acheteurs à terme sans posséder

leurs titres ou sans pourvoir les lever.

Que dirons-nous des opérations à

prime, sinon qu'elles n'impliquent

rien qui ne soit parfaitement licite

devant la morale ? Elles sont soumises

à l'alea le plus évident ; elles le sup-

posent même par leur nature, puis-

que, si l'on travaillait à coup sûr, ce

n'est pas à prime qu'on opérerait,

mais ferme, afin d'obtenir des béné

fices plus forts, l'achat à prime, étant

toujours plus onéreux que l'achat

ferme, et demandant, par là mème,

des hausses beaucoup plus considé-

rables sur les valeurs , pour être

couvert, c'est-à- dire dépassé, la

vente à prime limitant aussi le béné-

fice et exposant, d'ailleurs, celui qui

la pratique . Nous pouvons même

ajouter que les opérations à prime

sont beaucoup plus rarement accom-

pagnées de fraudes que les opérations

ferme à terme .

-

IV. Il nous reste à parler des reports.

Quand le jour de la réponse des

primes est passé, et que les unes ont

été levées et les autres abandonnées,

selon l'intérêt qu'on y avait, il ne

reste plus, en fait de positions enga-

gées , que des opérations ferme, dont

les unes sont des achats et les autres

des ventes. Or, parmi ces acheteurs

et ces vendeurs, il y en a de deux

sortes. Les uns, s'ils sont acheteurs,

entendent lever leurs titres achetés en

les payant, ou, -s'ils sont vendeurs ,

les livrer et en recevoir l'argent ; les

autres , s'ils sont acheteurs , n'ontpoint

l'argent disponible pour lever les

titres achetés par eux, ou , s'ils sont

vendeurs , n'ont point les titres , ven-

dus par eux, pour les livrer. Les pre-

miers sont dans une position toute

semblable à celle des acheteurs et des

vendeurs au comptant ; l'avénement

du jour de la liquidation les a assi-

miles à ces vendeurs ou acheteurs , et

nous n'avons pas à nous en occuper

davantage . Mais il en est autrement

des seconds.

D'abord, ceux-ci perdent ou ga-

gnent une différence sur leur prix

d'achat ou de vente comparé au

cours de la liquidation , qu'on appelle

cours de compensation , et qui est fixé

par la chambre syndicale des agents
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de change ; et ils doivent payer ou

recevoir cette différence. C'est ce qui

se ferale jour des paiements qui sera

le lendemain ou le surlendemain, ou

trois jours après, selon une règle ad-

mise.

Mais, ce n'est pas tout ; ils peuvent

vouloir terminer là leurs opérations ,

soit pour cesser d'enfaire, soit pour en

recommencer de nouvelles, ou bien

vouloir les continuer en maintenant

leur position à la hausse ouleur posi-

tion à la baisse, espérant qu'à force

d'attendre , ils retrouverontleur belle .

Dans lepremier cas, les vendeurs achè-

tent ce dont ils sont vendeurs , les ache-

teurs vendent ce dont ils sont ache-

teurs et tout finit là. Dans le second

cas, la position des uns et des autres

est maintenue jusqu'à la liquidation

prochaine ; mais comment est-elle

maintenue ? C'est ici que se présente

le fonctionnement de ce qu'on appelle

les reports . On se fait reporter , et l'on

reste ainsi, soit acheteur, soit vendeur

des mêmes titres , absolument comme

dans le mois précédent.

Mais, par quel mécanisme financier

la position de l'acheteur ou du ven-

deur est-elle ainsi reportée jusqu'à la

liquidation suivante ? C'est ce méca-

nisme que l'on comprend le moins en

général, dans les opérations de bourse.

Nouscroyons cependant que nous par-

viendrons à le faire suffisammentcom-

prendre .

Il peut se présenter deux situations

générales du marché très-différentes

par rapport à tels ou tels titres. Il

peut arriver que ces titres soient plus

rares que l'argent avec lequel on les

lève ; et il peut arriver que l'argent

soit plus rare que les titres . Il se fait,

sur ce point, une sorte de compen-

sation machinale de carnets à carnets,

et de caisses de titres à caisses d'ar-

gent, de laquelle il résulte une cote

de ce qu'on appelle le report ou le dé-

port. Lereport, dans ce sens , équivaut

à un intérêt que prendrait le prêteur

d'argent ; et le déport à un intérêt que

prendrait le prêteur de titres ; mais ,

il n'y a en réalité , dans le cas du re-

portet du déport, qu'une vente et un

achat. Si l'argent est plus rare que le

titre par suite des besoins de titres

pour la liquidation qu'a produite le

jeu à la baisse, il y a du report ; si

c'est letitre qui est plus rare par suite

du jeu à la hausse, il y a du déport.

Le report ou le déport sont, d'ailleurs,

marqués par une différence de prix

entre le comptant du jour et le terme

du mois ou de la quinzaine qui re-

commence ; s'il y a du report, le titre

est de quelque chose plus cheracheté

àterme qu'acheté au comptant, par-

ce que , étant en abondance et l'argent

rare, il ne se fait pas payer pour se

livrer ; s'il y a du déport, le titre est

moins cher à terme qu'au comptant,

parce que, étant rare, et devant être

livré comptant, il se fait payer un

surplus à cause du besoin qu'on en a.

Voici comment se font les reports

de positions l'agent de change, qui,

si vous étiez acheteur, vous a vendu

en liquidation pour vous liquider,

Vous rachète pour le terme prochain ,

séance tenante, et ne vous prend pour

les deux opérations, celle de vente et

celle de rachat, qu'un seul courtage

commes'il n'enfaisait qu'une . — C'est

au reste ce qu'il fait toutes les fois que

des achats se trouvent compensés par

des ventes sous le même nom , dans

la même Bourse. Si au contraire

vous êtes vendeur, il vous rachète en

liquidation , et vous revend pour le

terme nouveau. Vous vous retrou-

vez ainsi dans une position sembla-

ble.

-

Mais il y a, par derrière, les capi-

talistes en argent et les capitalistes en

titres ; et ce sont eux qui profitent des

reports et des déports . Je suppose que

les titres soient rares , qu'ils soient,

par conséquent, plus chers au comp-

tant qu'au terme prochain, le capita-

liste qui en a, les vendra au comp-

tant, et ils iront servir à liquider une

position de vendeur, ou à la baisse ;

mais ce capitaliste aura soin de les

racheter, à terme , quelque chose de

moins, en sorte qu'il gagnera la diffé-

rence, qui est, dans ce cas, undéport ;

il ne s'exposera pas, puisqu'il aura en-

tre les mains l'argent de ses titres ven-

dus, avec lequel il livrera, à la fin du

mois, ceux qu'il a rachetés, et se re-

trouvera, à cette fin de mois , avec ses

titres (non pas les mêmes numéros

sans doute, à moins d'un grand ha-

sard, ou d'un cas spécial , mais une
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même quantité de titres semblables),

et avec une somme en plus dans sa

bourse qu'il aura gagnée. Si c'est l'in-

verse, et qu'il y ait du report, parce

que l'argent est plus rare que les ti-

tres, ce sera le capitaliste en argent

qui opérera ; il achètera au comptant,

avec sonargent, des titres ; cet argent

ira servir à liquider une position à la

hausse, ou d'acheteur ; mais lui, pour

s'assurer de ne rien perdre par suite

des variations de prix auxquels les ti-

tres sont exposés , les revendra séance

tenante à terme, et les revendra plus

cher qu'il ne les a achetés ; il gardera,

d'ailleurs, ces titres, afin de les li-

vrer à la fin du mois et de rentrer

dans son argent, avec quelque chose,

le report, en sus dans sa bourse.

Que penser de ces opérations, qu'on

appelle des placements en reports , soit

d'argent soit de titres, opérations à

l'aide desquelles onpeut souvent sans

s'exposer, réaliser des bénéfices cer-

tains très-considérables, tels que 25 ,

50 et même 100 p . 100 l'an, en lesre-

commençant de mois en mois, tantôt

dans unsenstantôt dansunautre,tantôt

sous forme d'achats de titres avec son

argent, et de revente de ces titres à

terme, tantôt sous forme d'achats

d'argent avec ses titres et de revente

de cet argent à terme ?

Ici , nous n'avons plus l'alea pour

couvrir la conscience ; et le principe

qui condamne l'intérêt sans autre

titre que le vi mutui aurait sa parfaite

application, s'il s'agisait d'un prêt.

M.Proudhon, dans son manuel duspe-

culateur à la Bourse, ouvrage rempli

de bonnes choses, a soutenu que le

placement en report n'est autre que le

contrat usuraire du mohatra dans le-

quel le prêt à intérêt se dissimule

sous laforme de l'achat et de la vente ;

il a soutenu aussi que ce n'est dans

le reporteur qu'un prêt à intérêt, et

dans le report qu'un emprunt à inté

rêt dissimulé. ( p. 89 ) . Nous avons

longtemps pensé de même ; mais c'é-

tait faute d'yavoir assez réfléchi . A le

bien prendre, le placement en reports

n'est ni un mohatra, ni un prêt asu-

raire. Ce n'est point un mohatra, par-

ce que la condition du gain par suite

de la différence de cours entre le prix

au comptant et le prix à terme, n'est

point librement imposée par le ca-

pitaliste soit en titres soit en argent;

c'est un cas favorable qui lui est offert

par les cours du marché qui ne dé-

pendent pas de lui, et dont il profite.

Il trouve à acheter à terme moins

cher qu'il ne vend au comptant, ou

bien il trouve à vendre à termeplus

cher qu'il n'achète au comptant et

il réalise, au même moment, le bé-

néfice qui lui est offert par le marché.

Dans le mohatra, au contraire, c'est

lui-même qui impose la condition à

celui qu'il sait avoir besoin du capi-

pital, et, par cela seul , il fait un vol.

Le placement en report n'est pas, non

plus, un prêt ni un emprunt à inté-

rêt ; ce n'est qu'une vente pure et un

achat pur ; vente au comptant, par

exemple et achat à terme, ou vice ver-

sa. Et il n'y a dans ce double échange

aucun prêtdissimulé ; pourquoi ? par-

ce que le capitaliste, soit en titres

soit en argent, garde lui-même son

capital-titre ou son capital-argent, en

reste l'assureur contre ce qui peut

lui arriver entre ses mains , et n'en

constitue point responsable un em-

prunteur. Cette condition est cepen-

dant essentielle à tout prêt usuraire

l'intérêt n'est injuste vi mutui qu'à la

condition que la conscience de l'em-

prunteur sera tenue de rendre le ca-

pitalintègre, quoi qu'il lui arrive entre

ses mains et lors même qu'il le per-

drait complétement sans sa faute. Ici

rien de tel ; il n'y a qu'une vente

pure et qu'unachat pur par suite des-

quels le capitaliste, s'il a vendu des

titres au comptant et les a rachetés

à terme, demeure le gardien respon-

sable, sans qu'aucun autre le soit , de

l'argent qu'il a reçu en leur place,

pour le rendre ensuite contre leur

rentrée à la fin du mois, et, s'il a

acheté des titres au comptant et les a

revendus à terme, demeure le seul

gardien responsable de son capital-

titres, pendant le mois qui va se

passer jusqu'à ce qu'il le livre contre

la rentrée de son argent.

En résumé, qu'il vende ou achète

au comptant, selon le cours coté, c'est

son droit. Qu'il achète ou vende à

terme les mêmes valeurs au cours

coté du terme, c'est encore sondroit.

Comment donc l'esprit le plus subtil
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trouverait-il dans cette double opéra-

tion, qui n'est qu'heureuse , il est vrai,

et qui n'expose en rien celui qui la

fait, par suite de la bonne occasion

que lui présente le marché et de l'a-

vantage que lui donne sa position de

capitaliste, un vice contre la justice

et contre la morale ? Il n'en existe

aucun, ce nous semble, et nous ne

voyons pas comment le théologien

moraliste impartial pourrait condam-

ner la conscience de celui qui trouve ,

en bourse, un moyen de se faire,

par des placements en reports, un

revenu clair et assuré, moyennant

qu'il soit toujours au guet pour pro-

fiter des bonnes occasions .

Le résultat de la discussion théo-

logico-économique à laquelle nous

venons de nous livrer, c'est qu'aucune

des opérations de bourse n'est con-

damnable en soi et que cespérations

ne deviennent mauvaises et immora-

les que par leurs abus et par leurs

conséquences si souvent désastreuses

pour la moralité de ceux qui fréquen

tent le temple de Plutus .

Le NOIR.

BOUSSOLE. (Théol. mixt. scien.

phys . ) Aucune des cosmogonies

autres que celle de Moïse n'appuie

comme la sienne, quand elle arrive

à la création de l'homme, sur la puis-

sance qui est donnée à cette «< image

de Dieu » à ce souverain «< des ani-

maux de la terre, de la mer et du

ciel » ; l'auteur sacré se complaît

dans son résumé de cette puissance ;

il y répète les mots les plus impor-

tants ; il fait dire à Dieu en parlant

de l'homme , son image : «< qu'il

préside à toute la terre. » Il lui fait

dire une seconde fois en s'adressant

à l'être qu'il vient de créer : « rem-

plissez la terre et assujettissez -la ;

dominez toute la terre. »

AutempsdeMoïsepourtant l'homme

était encore bien loin d'avoir tout

assujetti, et aujourd'hui encore il en

est bien loin; mais il devait tout as-

sujettir et il le doit encore. Chaque

fois qu'il tire d'une force physique,

un nouvel instrument de travail, c'est

une conquête de plus en réalisation

de la prophétie primitive. La boussole

doit être comptée parmi ces moyens

d'assujettir le globe qui lui fut donné

pour domaine . Nous ferons remar-

quer les plus importantes de ces in-

ventions, moyens d'assujettissement,

à mesure que l'ordre alphabétique

nous apportera les mots qui les nom-

ment, et nous les expliquerons quel-

que peu.

Sans la boussole et son application

à l'art nautique, l'homme n'aurait pu

conquérir véritablement les océans

qui forment les quatre cinquièmes du

globe terrestre : avec elle et le secours

des astres il peut naviguer sur toutes

les mers, découvrir tous les continents

et toutes les îles ; et c'est ce qu'il a

fait . Les grandes eaux sont devenues

ses grandes routes. Si les étoiles se

voilentde nuages et qu'il soit exposé,

dans les immensités de l'océan , à s'é-

garer pourjamais, il interroge la bous-

sole, et la boussole lui dit par sa direc-

tionqui esttoujours la même, toujours

du sud au nord, ou du moins à peu

près , s'il va vers les tropiques ou vers

les pôles ; elle lui dit par sa déclinai-

son, c'est-à-dire par l'angle qu'elle

forme dans sa direction, avec la méri-

dienne du lieu, déclinaison qui varie

selon les lieux, dans quels lieux il se

trouve vers l'orient ou vers l'occi-

dent ; elle lui dit enfin, par son in-

clinaison, laquelle varie encore depuis

la position horizontale jusqu'à la po-

sition exactement verticale, selon les

lieux , dans quel lieu il se trouve vers

le nord ou vers l'équateur . C'est

Christophe Colomb qui s'aperçut le

premier des variations de la déclinai-

son, dans son premier voyage, le 13

sept. 1492 .

Quel est donc cet instrument étran-

ge, et par quelle force mystérieuse

devient-il pour l'homme comme un

doigt indicateur, au fond d'un navire,

pendant les nuits sombres qui enlè-

vent à la vue tous les points de re-

père que lui présentait le soleil ou

la voûte étoilée? Tout le monde con-

naît le petit appareil . C'est une ai-

guille aimantée suspendue en son

milieu sur une pointe, de manière à

être dans un équilibre qui lui laisse

la liberté de son mouvement ; ou sim

plement suspendue par un fil qui lui

laisse la même liberté . Rien quecela;

et cette aiguille obéit à une force se-
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crète qui paraît lui donner l'intel-

ligence. La loi de Dieu qui la dirige

n'en manque pas, en effet; donnons

quelqueidée de cette loi , autant qu'il

est possible dans l'état présent de la

science humaine.

On appelle courant magnétique ou

dynamiqueune forcequi se développe

dans unfil de métal en communication

par les deux bouts avec les deux pô-

les d'une pile de Volta ou d'unaimant.

Le mot de courant ne doit faire pré-

juger en rien de la cause intime de

cette force ; il signifie seulement que

les effets qu'elleproduit ont les appa-

rences toutes pareilles à celles qui ré-

sulteraient de courants véritables. Or

M. Ampère aconstaté que si l'on expose

à l'influence de ces courants une ai-

guille aimantée , elle se place en croix

sur leur direction et que si on les

enroule en forme de bobine , de ma-

nière à les multiplier, l'effet n'en

devient que plus énergique et plus

sensible .

Or, représentons-nous le globe ter-

restre comme un grand corps magné-

tique autour duquel se développent

des courants semblables d'occident

en orient ou d'orient en occident,

absolument comme dans une bobine

ou peloton régulier formé par un

longfilmétallique électro-magnétique

enroulé en hélice : que doit-il arriver?

L'aiguille aimantée devra se mettre

en travers des courants dans le sens

du nord au sud. On appellera pôle

nord de cette aiguille le bout qui se

tournera vers le sud , et pôle sud

celui qui se tournera vers le nord, car

on est convenu de dire , dans la théo-

rie reçue généralement pour l'expli-

cation des phénomènes électriques,

magnétiques et électromagnétiques ,

que les pôles et les électricités de

nom contraire s'attirent et que les

pôles et les électricités de même nom

se repoussent. Nous aurons ainsi une

théorie de l'aiguille aimantée en tant

qu'employée comme boussole. Mais en

mêmetemps que la théorie est admise,

il fautrecueillir les faits que revèle l'ex-

périence, et la faire concorder aveceux.

Or, cesfaits serapportent aux déclinai-

sons de l'aiguille relativement aux

méridiennes des lieux et à ses incli-

naisons relativement à l'horizon de

.

de ces mêmes lieux. En ce qui est .

des inclinaisons, qui sont les faits les

moins compliqués , on trouve que plus

l'onavancevers lepôleterrestre, plusle

pôle de nom contraire de la boussole,

soit le pôle sud quand on avancevers le

nord, s'incline vers le sol ; àl'équateur

l'aiguille est horizontale , dans nos

contrées tempérées, elle incline son

pôle qui regarde le nord de la terre,

d'unemanière considérable, et si on la

porte dans le voisinage du pôle ter-

restre, elle se met tout à fait debout

en dirigeant son pôle sud vers le

centre du globe . Mais ce n'est pas au

pôle même de la terre qu'elle prend

cette position verticale ; c'est assez

loin de ce pôle . Un des derniers voya

geurs dans ces contrées, qui cherchait

le passage nautique au nord, après

Mac-Clure qui en a trouvé un, mais

non praticable au commerce, a cons-

taté par la boussole que le pôle ma-

gnétique duglobe se rencontre bien

avant d'arriver à son pôle géographi-

que ; il l'a rencontré non loin du

point oùse croisent, autant qu'il nous

en souvient, le 77° parallèle et le 130°

méridien, à compter du méridien de

Paris . Cela établit une grande diffé-

rence entre le pôle géographique qui

est au 90º parallèle à l'équateur ne

formant plus là qu'un petit cercle qui

devient même un point. D'où pro-

vient cette différence ? Pourquoi la

bobine magnétique terrestre biaise-

t-elle et semble-t-elle se tordre de

manière à déplacer sespôles , quoique

la forme matérielle du globe reste la

même? C'est ce qui demeure un mys-

tère , mais ce qui pourra cesser de l'ê-

tre un jour . Peut-être y a-t-il une re-

lation entre cet effet du magnétisme

terrestre et le grand mouvement an-

nuelde la terre relativement au soleil ,

mouvement qui biaise aussi avec

celui de sa rotation diurne dont l'axe

passe par les pôles géographiques.

Quant aux phénomènes de décli- ,

naison à droite ou à gauche des mé-

ridiens, nous avons dit qu'ils peuvent

servir à indiquer les lieux où l'on se

trouve vers l'orient ou vers l'occident ;

cela n'est malheureusement vrai qu'a-

vec des restrictions ; si le degré de

déclinaison de la boussole disait la lon-

gitude du lieu , c'est-à - dire le numéro
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de son méridien à partir du méridien

O , pris pour point de départ pour

compter d'occident en orient ou d'o-

rient en occident , tel que celui de

Paris ou celui de Greenwich, aussi

bien que le degré d'inclinaison dit

la latitude de ce lieu, c'est-à-dire sa

distance au pôle et à l'équateur, par le

numéro du parallèle, oh ! alors la

boussole suffirait à elle seule pour

lever tous les embarras , et l'on pour-

rait dire que le Créateur et l'ordon-

nateur de l'univers aurait donné au

globe terrestre son magnétisme,

comme il a donné au cheval son ins-

tinct en vue de cette domination de

l'homme dont parle si magnifique-

ment le cosmologue sacré . Mais quel

motnous échappe? …..on pourrait dire !.

Oh ! disons-le sans crainte ; c'est préci-

sément ce qu'il a fait : mais comme ce

futà nous de dompter le cheval , pour

faire de lui cet animal si beau , et si

bon, qui ne fait plus qu'un avec son

cavalier, qui dit avec lui dans les com-

bats allons ! et dont Job nous a lais-

sé le plus sublime des tableaux, de

même c'est à nous de domestiquer,

si je puis parler de la sorte, la force

sauvage du magnétisme terrestre, de

l'assujettir ; et nous le ferons un jour

tout à fait pour obéir à Dieu qui nous

a dit Domine la terre.

:

Il y a donc, jusqu'à présent encore,

des complications qui déroutent dans

l'observation de la déclinaison de l'ai-

guille aimantée . Cette déclinaison su-

bit des variations dont nous n'avons

pas découvert jusqu'ici la véritable

clef, du moins la clef simple et facile

d'application, quoique nous ayons

déjà imaginé la boussole des variations ,

instrument de précision, que notre

plan nous défend de nous arrêter à

décrire. C'est que cette déclinaison

nevarie pas seulement selon les lieux ;

elle varie selon les heures du jour,

selon les jours du mois , selon les an-

nées, selon les siècles , et même irré-

gulièrement par suite de causes acci-

dentelles que jusqu'à présent l'on ne

ne saurait prévoir.

Les variations ou oscillations diurnes

de l'aiguille aimantée furent décou-

vertes par Graham en 1722 , et Arago ,

à la suite d'observations qu'il fit à

Paris plus tard, constata : 1 ° qu'à par-

tir de 11 heures du soir la partie nord

de l'aiguille marche de l'occident vers

l'orient jusqu'à un minimum de décli-

naison qui a lieu à 8 h. 1, du matin ,

et qu'à partir de ce moment elle re-

prend la marche contraire jusqu'à un

minimum de déclinaison qui a lieu a

1 h. 1. 2º Qu'à partir de 1 h . 1 elle

marche de nouveau vers l'orient pour

atteindre un second minimum qui a

lieu entre 8 et 9 h. du soir, et revient

ensuite vers l'occident pour atteindre

son second maximum à 11 h . et ce

que la pointe nord éprouve dans notre

hémisphère, la pointe sud l'éprouve

au sud de l'équateur . Ce phéno-

mène ne semble-t-il pas indiquer une

liaison entre le magnétisme terrestre

et la marche du soleil , c'est-à-dire la

rotation de la terre ?

Cassini a découvert aussi des varia-

tions annuelles ; il a trouvé qu'entre

l'équinoxe du printemps et le solstice

d'été , l'extrémité nord de la boussole

se rapproche de la direction exacte

du pôle géographique ; et qu'après le

solstice d'été , l'aiguille reprend son

chemin vers l'ouest, en sorte qu'en

octobre , elle se retrouve à peu près

occuper la même direction qu'en mai.

Entre octobre et mars, le mouvement

vers l'occident est moins sensible que

dans les trois mois précédents.

Quant aux variations séculaires , elles

sont également constatées par le rap-

prochement des plus anciennes obser-

vations faites à Paris , de nos observa-

tionsmodernes; en 1580 , la déclinaison

était orientale 11º, 30' , nord- est ;

en 1663 , il n'y avait pas de décli-

naison , l'aiguille se dirigeait droit au

nord, et elle fut deux ans dans cette

position ; puis elle s'en est éloignée

en déclinant vers l'ouest ; en 1814 , sa

déclinaison était de 22º , 34' , au 10

août à midi ; et depuis lors elle rétro-

grade ; de 1861 à 1864 , elleavait di-

minué de 0 ; 28' ; 5" .

Enfin , Il y ades oscillations acciden-

telles, tenant surtout à des accidents

météorologiques, lesquelles sont plus

ou moins brusques . Arago démontra,

le premier, l'influence qu'exercent sur

l'aiguille aimantée les aurores boréa-

les . Les tremblements de terre, les

éruptions volcaniques et d'autres cau-

ses inconnues produisent également

II. 15
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des variations qui leur sont propres.

Il résulte de toutes ces sortes de mo-

difications combinées de la déclinaison

de la boussole, une complication que,

malgré nos instruments perfectionnés

- boussole de déclinaison , boussole d'in-

clinaison, boussole marine , boussole des

variations, etc. nous n'avons pas

encore véritablement vaincue.

-

L'invention de la boussole doit être

comptée parmi les plus importantes

et les plus curieuses du génie de

l'homme; et cependant elle est une de

celles dont l'origine historique est la

plus obscure. D'après un assez grand

nombre d'auteurs, parmi lesquels il

faut compter, en première ligne, le

père Gaubil (Histoire de l'astronomie

chinoise), la connaissance de la bous-

sole remonte, en Chine, à un temps

immémorial, et elle nous est venue,

vers le xe siècle, des peuples de ce

pays, par l'entremise des Arabes aux-

quels ils l'avaient communiquée. Ce

quiétonne,dans cetteopinion, c'est que

les navigateurs chinois dans les mers

de l'Inde quinze on vingt siècles avant

J.-C. ne l'aient pas révélée aux navi-

gateurs égyptiens et grecs dans les

mêmes mers. Pourtant, cela se con-

çoit puisque la Chine elle-même étit

restée inconnue du vieux monde. Ce

qui nous étonne davantage , c'est

qu'ayant la boussole pendant un si

long temps, la nation chinoise , n'ait

pas produit quelque hardi marin , dans

le genre de notre Christophe Colomb,

qui ait fait la découverte du vieux

monde. D'autres érudits ont attribué

aux Arabes l'honneur de cette inven-

tion ; mais cette opinion manque de

preuves solides , et ceux qui disent que

les Arabes l'ont empruntée à l'Europe

peuventse présenter de pair avec eux,

attendu que, dans les ouvrages arabes

antérieurs au XIIe siècle, il n'est pas

fait mention de la boussole. Quant aux

Grecs et aux Romains, ils ne la con-

nurent point. Lucrèce et Pline , par

exemple, décrivent la pierre d'aimant,

et n'en parlent pas . Albert le Grand,

(mort en 1280) dans son Traité des mi-

néraux, qu'il rattache , comme nous

le faisons nous-même, à la théologie,

à propos des jours de la création, in-

dique la pierre d'aimant comme un

fait connu et décrit les propriétés de

ce minéral ; et le cardinal de Vitry,

dans son Historia Orientalis publiée

en 1215 , parle explicitement de la

boussole elle-même comme d'un ins-

trument indispensable aux marins et

d'un usage qui était déjà répandu en

1204. Goyon de Provins la mentionne

également dans son poëme satirique

appelé Bible, ouvrage composé vers

l'an 1200. On peut donc croire, selon

l'opinion générale, que la boussole ap

parut en Europe vers le commence-

ment du douzième siècle . Il est vrai

que le célèbre voyageur Marco Polo,

qui révéla à cette contrée toute l'Asie,

après avoir parcouru celle-ci dans tous

les sens, del'an 1250 à l'an 1300, n'en

parle pas dans sa relation, mais il pa-

rait impossible qu'il ait exécuté son

retour par le grand 'Océan et la mer

des Indes depuis l'île de Java jusqu'en

Afrique , sans s'être perdu dans ces

mers immenses, s'il ne l'avait pas

possédée. V. Poro (les.)

A cette époque, la boussole consis-

tait dans une aiguille d'aimant qui

nageait sur l'eau, supportée par deux

brins de paille on par un petit mor-

ceau de liège. L'agitation de la mer

rendait l'instrument souvent inutile;

et Flavio Giora, à qui l'on a attribué,

à tort, T'invention de la précieuse ai-

guille , imagina seulement de la sus-

pendre sur une pointe .

-

LE NOIR.

BOUTTEVILLE (M. L.) . (Theol. hist.

biog . et bibliog.) Cet écrivain fran-

çais , contemporain, mort vers 1870,

a laissé comme principal ouvrage, la

Morale de l'Eglise et la Morale naturelle,

études critiques, avec cette devisè :

Homme ouChrétien, 1 vol . in-8° , Michel

Levy, 1866. C'est une des attaques les

plus carrées contre le Christianisme,

dont l'auteur entreprend de mettre la

morale enopposition avec la vraie mo-

rale de la nature humaine. Sous une

forme très-modérée , un style froid et

académique, il suit la méthode qu'ont

toujours suivie les ennemis de l'Evan-

gile, celle d'en transformer la doc-

trine afindepouvoirl'atteindre. On ne

trouve pas, dans ce livre , d'objections

nouvelles,dumoins quenous sachions

pour l'avoir parcouru ; ce n'est point,

d'ailleurs, une production positiviste ;
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l'auteur ne paraît pas être matéria-

liste ni athée ; il serait plutôt pan-

théiste; quantàl'immortalitéde l'âme,

il ne la nie pas, mais ne l'affirme pas

non plus ; son livre nous fournira, sur

plus d'un point de morale, le thème

à des réfutations. LE NOIR.

BRACHITES , secte d'hérétiques

qui parurent dans le troisième siècle.

Ils suivaient les erreurs de Manès et

des gnostiques . BERGIER.

BRAHMANISME. (Théol. mixi.scien.

hist. rel. étr.) — Nous n'avons jamais

fait partie des adeptes de la doctrine

du sens-commun qu'avait imaginée,

pour la mettre en opposition avec la

logiquecartésienne, le génie puissant,

maispluslittéraire que philosophique,

de l'abbé de Lamennais. A peine, au

contraire, sortions-nous de l'enfance ,

que nos premiers essais, en philoso-

phie et en théologie, avaient pour but

d'attaquer cette doctrine malgré les

splendeurs poétiques dont nous illu-

minait cette brillante école , et malgré

les sympathies qu'elle éveillait dans

notre âme au point de vue du grand

art et à beaucoup d'autres points de

vue. Nous fumes aussi intrépide pour

démolir, autant qu'il était en nous ,

dans notre cercle étroit le critérium

du maître, en tant que critérium ra-

dical et premier, que pour admirer

ses grandeurs esthétiques et ses gé-

néreuses aspirations. Nous restâmes

invariablement fixé sur la voie qu'a-

vaient tracée les grands logiciens de

tous les temps , Socrate et Platon,

Aristote lui-même, Plotin, S. Augus-

tin, S. Thomas d'Aquin, Descartes,

Bossuet et Fénélon ; et, un peu plus

tard, nous vimes revenir à côté de

nous, pourrester fidèles à une autori-

té,dont leur maître avait abandonné

le gyron, ceux de qui nous étions, à

cette époque, si radicalement sépa-

rés.

Mais cela ne va pas à dire que le

sens-commun, ov l'accord de tous les

peuples surdegrandes véritésprimor-

diales, et qui sot primordiales par là

même qu'elles sont crues et ensei-

gnées par le genre humaintout entier

considéré à toutes les époques de son

histoire, n'ait pas unegrande valeur.

En bonne logique cet accord a d'au-

tant plus de force probante que la

raison de chacun, intuitive et déduc

tive, ena plus elle-même. Aussi som-

mes-nousloinde méprisercette preuve

extrinsèque ; et lui marquons-nous le

même respect que Platon rendait aux

traditions.

Pourquoi ce préambule, nous dira

le lecteur, à l'occasion du mot qui in-

titule cetarticle? C'est qu'à la manière

dont nous étudierons, dans ce livre,

les cultes extra-chrétiens, on pourrait

nous prendre pour un ancien entiché

du critère qu'on appela le sens com-

mun, qui chercherait à faire revi-

vre , sous des voiles calculés, la théo-

rie mort-née des traditionalistes . Nous

ne nous attacherons pas, en effet, à

faire ressortir les défauts, les absur-

dités, les erreurs sans nombre de ces

cultes divers ; ce sont choses rebattues

dans lathéologie vulgaire, que nous ne

ferons que résumer quand il en sera

besoin, le plus brièvement possible ;

et, d'ailleurs, ce sont choses qui ne

nous paraissent plus de mise au sein

de notre société lettrée, dont la tacti-

que générale estde s'attaquer, non pas

àdes cultes pourenétayer un ou plu-

sieurs autres, mais à tous les cultes à

la fois dans ce qu'ils ont de plus fon-

damental. Nous les présenterons donc

.comme solidaires les uns des autres

sur les grandes vérités communes, et

nous nous servirons de tous pour

montrer la solidité , dans les raisons

humaines, de ces vérités.

Voilà le sens et l'explication de notre

préambule; entrons en matière.

Le Brahmanisme est une religion

très-antique des aryas hindous gan-

gétiques et transgangétiques, dont les

Védas,recueils d'hymnessacréscomme

partie principale faits, dit-on , par un

très-anciencompilateurnomméVyaça,

sont les livres sacrés. Ces hymnes ne

sont pas tous de la même ancienneté ;

il y en a qui se perdent dans la nuit

la plus reculée, d'autres sont plus mo-

dernes ; mais ilssonttous assez anciens

pour que la compilation elle-même

remonte avant les temps historiques ;

ils forment la Bible , le bréviaire si

l'on veut, des brahmanes, c'est-à-dire

des prêtres de Brahma ou duBrahma-
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nisme, et cela depuis si longtemps

qu'ils sont déjà cités , comme d'anciens

livres ayant une autorité sacrée, par

les ouvrages les plus antiques tels

que le code de Manou qui paraît avoir

été antérieur d'environ 1300 ans à

notre ère.

Arrêtons-nous un instant sur cette

question d'antiquité. Nous nous trou-

vons en face de deux genres d'adver-

saires radicalement différents et direc-

tement opposés entre eux. Les uns,

amis dévoués du Christianisme et du

mosaïsme ou judaïsme son père , ne

veulent pas que certaines vérités fon-

damentales, parmi lesquelles nous ci-

terons celle de la Trinité divine , aient

pu germer ailleurs que dans la révé-

lation judaico - chrétienne, tiennent

absolumentà en rapporter tout l'hon-

neur à cette révélation , et soutiennent,

pource motifdigne de l'intérêt de tout

chrétien, que les traces qu'on en peut

trouver dans les cultes étrangers ne

sont que des pillages qui lui ont été

faits à des époques subséquentes rela-

tivement modernes. En conséquence,

ils rapprochent de nous, autant qu'ils

le peuvent, les livres dans lesquels on

trouve de ces traces, et en démolissent

autant que possible également l'anti-

quité chronologique . Les autres font

chorus avec ces chrétiens pourune rai-

son toute contraire . Ce sont les posi-

tivistes de nos jours, au moins pour

la plupart, et tous les incrédules . Com-

ment, disentceux-ci , ou du moins pen-

sent-ils, se pourrait-il faire que des

philosophies et des populations sépa-

rées par des terres immenses, n'ayant

aucune connaissance les unes des

autres, nepouvant en aucune manière

s'entendre entre elles ni s'instruire de

leurs idées réciproques , auraient- elles

pu tomber d'accord pour imaginer

de telles fables absolument semblales .

dans leur fond commun? On conce-

vrait que plusieurs intelligences iso-

lées entre elles tombassent sur des

vérités , mais non sur des spéculations

romanesques comme celles-là , sur de

telles créations arbitraires . Oui, un

seul à créé ces fables de la métaphy-

sique divine, qui ne sont autre chose

que le roman divin , et les autres les

lui ont prises . Or, comme ces fables

se sont méthodiquement développées

dans le travail monothéiste judaïco-

chrétien, comme nous en connaissons

chronologiquement l'historique, nous

soutiendrons que l'antiquité de ces

dogmes dans les cultes étrangers n'est-

elle-même qu'une fable, qu'ils ne s'y

sont installés que par éclaboussures

dela moralejudaico-chrétienne, qu'ils

n'y figurent que depuis des temps re-

lativement modernes , et que les livres

qui les ont consignés ne sont pas assez

vieux pour ne pouvoir être, en partie

du moins, de simples pillages faits au

Christianisme. C'est ainsi qu'ils expli-

quent tout ce qui paraît étrange dans

les rencontres des philosophies reli-

gieuses sur des points communs et sur

des faits ,tels que ceux du fameux Khris-

na, qui ont une ressemblance digne

de surprendre avec ceux du Christia-

nisme. Profitant donc d'une certaine

obscurité qui enveloppe l'authenticité

des livres sacrés étrangers au judaïsme

et au christianisme, ces adversaires

les rapprochent de notre âge autant

qu'ils peuvent.

Que ferons-nous entre ces deux

camps? Si nous lâchons prise aux chré-

tiens dont nous avons parlé, nous lais-

sons s'écrouler, en même temps, un

grand argument qui fait monter la

pâleur auvisagedu positiviste . Si nous

résistons à ce dernier, sur ce terrain

qui est celui qui lui déplaît le plus,

nous contrarions le chrétien .

En pareil embargo, nous laisserons

toute considération autre que celle

de la vérité en elle-même, et nous ex-

poserons celle- ci telle qu'elle nous ap-

paraît, abstraction faite de toute con-

sidération extrinsèque ; et l'antiquité

qui en résultera impliquera une des

démonstrations les plus désagréables

pour l'incrédulité contemporaine .

« Cinq siècles avant Jésus-Christ, dit

M. Pillon, Hérodote parle de certains

peuples de l'Inde qui ne tuent aucun

animal, ne cultivent pointla terre et ne

vivent que des végétaux qui croissent

spontanément. « Il vient, ajoute-t-il ,

dans leur pays, sans qu'on ait besoin

de le semer, une espèce de grain qui

ressemble à du millet ; et quand ils

l'ont recueilli avec sa cosse, ils le

font cuire et en font leur unique

nourriture. Aussitôt que quelqu'un
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d'entre eux est devenu infirme , il se

retire à l'écart dans un lieu désert,

où il demeure tout seul , sans que

personne prenne soin de lui , soit qu'il

guérisse, soit qu'il meure. » Il n'est pas

difficile de reconnaître , dans cette

coutume de se retirer au désert dont

parle Hérodote, la pratique constante

des prêtres hindous, des brahmanes ,

de se livrer, vers la fin de leur vie,

à la contemplation solitaire . Ainsi ,

pour Hérodote, les brahmanes sont

un peuple qui ne mange pas d'ani-

maux et se nourrit de riz , et dont les

vieillards se retirent dans la solitude .

En ces deux traits, d'ailleurs frap-

pants et caractéristiques, se trouve

résumée la connaissance qu'Hérodote

avait de l'Inde brahmanique.

« Plus tard, lors de l'expédition

d'Alexandre le Grand, les Grecs se

trouvèrent en rapport avec les brah-

manes et purent observer avec éton-

nement leurs abstinences , leurs mor-

tifications et les pratiques d'un ascé-

tisme très-éloigné des mœurs hellé-

niques. Ils les comparèrent à leurs

écoles philosophiques, et les dési-

gnèrentsous lenomdegymnosophistes

(philosophes nus , ) à cause de la nudi-

té que s'imposaient les brahmanes

ascètes. D'après un passage que Stra-

bon nous a conservé d'Onésícrite, ce

philosophe, député par Alexandre ,

avait vu quinze brahmanes nus , les

uns debout, les autres assis , et dans

diverses postures, qui restaient toute

lajournée immobiles , les yeux fixes ,

exposés aux rayons du soleil . Nous

savons par le même Strabon que,

Mégasthènes , qui, trente ans après

l'expédition d'Alexandre , pénétra

jusqu'à Patalipoutra , la Palibothra

des Grecs, à la cour du roi Tchandra-

goupta, y trouva deux systèmes reli-

gieux en présence, celui des brah-

manes, et celui des garmanes : ce

dernier nom désigne évidemment les

religieux bouddhistes qui s'appelaient

eux-mêmes çramanas (ascètes) . »

Voilà déjà l'Inde au temps d'Héro-

dote et au temps de l'aventureuse

conquête d'Alexandre le Grand avec

ses mœurs, son ascétisme, ses solitai-

res, ses moines, ses brahmanistes et

ses bouddhistes , en un motavec tout ce

qui la caractérise encore aujourd'hui, ·

M. Pillon continue comme il suit

jugeant bien, selon nous ,
le XVIIIe

siècle , dans son incapacité d'étudier

et de comprendre le génie mystique

des Hindous :

<< L'Inde ne trouve pas de place

dans l'Histoire universelle de Bossuet.

L'éloquent écrivain , qui fait dupeuple

hébreu le centre et le but de tout le

mouvenient historique, se borne à

dire en passant que « les Indiens,

marqués par les auteurs païens parmi

les premiers défenseurs de l'immor-

talité de l'âme, ont aussi été les pre-

miers à introduire sur la terre , sous

prétexte de religion, les sacrifices hu-

mains. » Il ajoute que « les mêmes

Indiens se tuaient eux-mêmes pour

avancer la félicité de la vie future , »

et que « ce déplorable aveuglement

dure encore aujourd'hui parmi ce

peuple. »>

«Jaloux de reculer les bornes de

l'histoire dans le temps et dans l'es-

pace , de la faire sortir du cercle clas-

sique et chrétien , les philosophes du

XVIIe siècle parlent beaucoup de

l'Inde comme de la Chine ; mais ils ne

connaissent guère mieux que Bossuet

les systèmes religieux et philosophi-

ques que l'Inde a produits . On peut

s'en convaincre en lisant les articles

que Diderot, dans l'Encyclopédie, et

Voltaire, dans le Dictionnaire philoso-

phique, ont consacrés aux brahmanes .

Voltaire voit dans Brahma une indivi-

dualité historique comme Zoroastre,

Moïse , Jésus-Christ ; Diderot confond

les brahmanes avec les religieux

bouddhistes, les doctrines bouddhi-

ques avec celles du brahmanisme.

Ces articles sont d'ailleurs intéressants

en ce qu'ils nous montrent l'esprit

qui, surles questions religieuses , ani-

mait leurs auteurs . Le XVIIIe siècle se

plaît à saisir le ridicule et l'odieux

des religions,à faire leur caricature

plutôt que leur portrait, à prodiguer

jusqu'à l'abus les mots superstition et

fanatisme. Ce n'estjamaisauxinstincts

nobles et élévés delanature humaine,

c'est à l'imposture de quelques-uns

et à la sotte crédulité du grand nom-

bre, qu'il rapporte l'origine des

Dieux. Toute erreur lui paraît venir

d'une source extérieure, d'un men-

songe intéressé, impliquer deux ter-

:
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mes, fripon et dupe, quelqu'un qui

trompe et quelqu'un qui est trompé..

Il semble ignorer que chaque homme

porte en lui-même, dans son imagi-

nation et dans ses passions ( peurs,

espérances, admirations, enthousias-

mes) , une source permanente de faus-

ses eroyances . Il ne croit pas au désin-

téressement, à la sincérité des pro-

phètes, des apôtres, des sacerdoces..

Il voit dans toute mythologie une

histoire défigurée avec réflexion et

calcul . Son exégèse ne sort pas de cet

étroit evhémérisme. Nulle intelli-

gence de l'essor spontané et naïf des

sentiments et des idées qui ont en-

gendré les mythes, et de la direction

que les mythes, une fois formés, ont

dû nécessairement faire prendre à

l'élaboration des dogmes. Rien de

moins apte àcomprendre les religions ,

les philosophies, les morales de l'0-

rient que ce bon sens ironique ; que

cette raison éveillée, armée pour une

lutte incessante, et qui ne peut quit-

ter des yeux l'ennemi qu'elle combat;

que cet esprit modéré et équilibré,

ami de la clarté et de la mesure , éloi-

gné de la grande imagination et de

la grande poésie ; que cette pensée

réfléchie, maîtresse d'elle-même,

appliquée à retrouver par l'analyse

l'origine de ses produits et la marche

de ses opérations ; que cette philoso-

phie confiante en la base expérimen-

tale et scientifique sur laquelle elle

s'appuie, et dédaigneuse des systèmes

et des constructions métaphysiques.

N'imaginant sur la question de la di-

vinitéd'autres solutions que le déisme

et l'athéisme, disposé, pour enlever

aux Juifs le privilége du monothéis-

me, àvoir en toute grande religion

positive un déisme corrompu par

l'imposture et l'ignorance, le xvIII®

siècle, qui n'a pas compris Spinosa,

n'eût pas mieux compris, l'eût-il

connu, l'Orient panthéiste . Parmi les

causes qui ont contribué à nous don-

ner l'intelligence du panthéisme

oriental, il faut certainement placer

en première ligne l'action profonde

exercée sur la penséeeuropéenne par

le grand mouvement philosophique

de l'Allemagne contemporaine. Par
unecoïncidence curieuse, laphilologie

nous a révélé le monde immense des

aroyances et des spéculations indien,

nes, précisément àl'époque favorable

où, grâce au développement et à l'es-

sor d'une philosophie idéaliste, se

trouvait singulièrement diminuée la

distance qui avait jusqu'alors séparé

l'esprit moderne de l'esprit de l'Inde.

«Un Français, Anquetil-Duperron,

eut l'honneur d'ouvrir, avec un cou-

rage héroïque , la grande croisade

pour conquérir le trésor de la tradi-

tion de notre race, si longtempsenfoui

chezlesbrahmanes. Ilcommençaàl'âge

de vingt-trois ans, en 1754, ce qu'il

appelait sa mission de l'Inde, en se

faisant soldat, et poursuivit cette no-

ble mission dans la misère jusqu'à

la fin de sa vie. Il faut voir avec quel

enthousiasme M. Michelet parle de ce

voyage d'Anquetil à la découverte de

l'Inde antique. « C'est la gloire du

» dernier siècle d'avoirretrouvé la mo-

» ralité de l'Asie, la sainteté de l'O-

>> rient, si longtemps niée, obscurcie..

>> Pendant deux mille ans, l'Europe

» blasphéma sa vieille mère, et la

» moitié du genre humain maudit et

>>> conspua l'autre. Pour ramener à

» la lumière ce monde enterré si

» longtemps sous l'erreur et la ca

» lomnie, il fallut non pas demander

avis à ses ennemis, mais le consul-

» ter lui-même, s'y replacer, étudier

>> ses livres et ses lois. A ce moment

» remarquable la critique pour la

» première fois se hasardait à douter

» que toute la sagesse de l'homme

>> appartînt à la seule Europe. Elle

>> en réclamait une part pour la fé→

>> conde et vénérable Asie . Ce doute,

» c'était de la foi dans la grande pa

>> renté humaine , dans l'unité de

» l'âme et de la raison, identique

» sous le déguisement divers des

>> mœurs et des temps. On discutait

» Un jeune homme entreprit de vé-

» rifier. Anquetil-Duperron, c'estsou

nom, n'avait que vingt ans ; il étu

diait à la Bibliothèque les langues

orientales. Ilétait pauvre, etn'avais

aucun moyen de faire le long et

coûteuxvoyage oùderiches Anglais

» avaient échoué. Il se promit à lui-

» même qu'il irait, qu'il réussirait,

» qu'il rapporterait et mettrait en

» lumière les livres primitifs de la

>> Perse et de l'Inde. Il le jura, et il

»

»

>>
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», le fit . Un ministre auquel on le

« recommande goûte son projet, pro-

>> met, ajourne. Anquetil ne se fie

» qu'à lui-même. On faisait des re-

» crues pour la compagnie des Indes ,

>> il s'engagea comme soldat, partit

» de Paris derrière un mauvais tam-

>> bour et un vieux sergent invalide,

>> avec une demi-douzaine derecrues.

» L'Inde d'alors était partagée entre

>> trente nations asiatiques , euro-

» péennes. Nulle sécurité ;, des obsta-

>> cle à chaque pas.... Pour entendre,

le vieux livre indéchiffrable, il lui,

» fallait gagner, séduire les Parses

» qui le voulaient tromper. Dix ans

durant, il les poursuit, il les serre,,

» il leur extorque ce qu'ils savent.

». Ils savent très-mal, et c'est lui qui

>>> les éclaire. Il finitparles enseigner.

» Le Zend-Avesta persan est traduit.

» avec un extrait des Védas in-

» diens (1) ».

« Anquetil-Duperron avait montré,

le but : il était bien loin de l'avoir

atteint. Les savants de tous pays ne .

tardèrent pas à s'engager dans lavoie

qu il les avait précédés, Latâche d'ail

leurs devenait plus facile, grâce à l'é-

tablissement solide des Anglais dans;

'Inde. Anquetil avaitdonné, en 1778 ,

avec le secours des Parses, une tra-

duction telle quelle d'une partie des

livres sacrés des Hindous, sous le

nom d'Oupnékhat (Oupanishads) ; mais

une traduction , même excellente ,

sans le texte, ne pouvait fournir au-

cune donnée positive à la philologie,

C'était le sanscrit qu'il s'agissait de.

connaître et de révéler à l'Europe.

Le premier qui porta son attention

sur ce point fut un Anglais, William

Jones. Venu à Calcutta en 1783, Jo-

nes y fonda la société asiatique du

Bengale dont les Asiatic researches.

ont si largement,contribué à répan-

dre en Europe la connaissance de l'O-

rient. Cet esprit supérieur avait com-

pris l'avenir réservé à l'étude de l'In

de et l'immensité des travauxqu'exi-

geait cete étude pour être complète,

« Sur quelque point qu'on jette les

yeux, disait-il , l'idée de l'infini se

présente aussitôt. La vie la plus lon-

gue ne suffirait pas pour lire ce qui

(1)Bible de l'humanité, p. 9 et suivs,

est écrit sur une matièrequelconque.

Contentons-nous de choisir quelque

point au milieu de cet océan sans li-

mites. >>

<«< William Jones, trouva parmi ses

compatriotes des collaborateurs et

des successeurs tels que Colebrooke,,

Wilkins, Wilson. Wilkins , publia, en

1785 , la première traduction directe

du sanscrit, celle du Bhagavata-Gita,

qu'il fit bientôt suivre de celle de

l'Hitopadéca (1787) , et de celle de Ca-

kuntala (1789). Ces ouvrages donnè-

rent aux savants européens les pre-

mières notions de la littérature et de

la langue sanscrites . Colebrooke et

Wilson les développèrent, le premier,

par d'importants travaux de critique

et d'exposition, le second, parla pu-

blication d'une grammaire et d'un

dictionnaire ( 1819) .

« Cependant l'Allemagne et l'a

France prenaient une part glorieuse

à ce mouvement. Dès l'année 1808,

Frédéric Schlegel introduisit les étu

des indiennes en Allemagne par son

Essai, sur la langue et la sagesse des

Indiens, tandis que Chézy les inau-

gurait chez nous , les portait bientôt

dans une chaire publique, au Collége

de France, et préparait à l'Allemagne

elle-même quelques-uns des savants

dont elle s'honore. Les indianistes de

la société de Calcutta, les Jones , les

Wilkins, les Colebrooke, les Wilson

avaient dérobé aux brahmanes la.

connaissance de leur langue sacrée,

de la langue sanscrite, ignorée jus-

qu'alors des Européens , Frédéric

Schlegel révéla les affinités profondes

de cette langue aveccelles de l'Europe,

posant ainsi les bases de la philofo-

gie comparée, et, par la philologie

comparée, ouvrant à l'ethnologie et

à la science des religions des hori-

zons tout à fait nouveaux. Il fit, voir

que la ressemblance du sanscrit avec

les langues anciennes et actuelles de

l'Europe n'est pas seulement dans les

mots ; qu'elle tient au fond même

des langues et aux conditions les plus

intimes de leur organisme ; que ce

n'est pas là une conformité superfi-

cielle, explicable par des contacts ac-

cidentels et par des mélanges, mais

une ressemblance fondamentale qui

atteste la communauté d'origine.
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« Dès que l'importance du sanscrit

fut comprise , les indianistes se mul-

tiplièrent. A la suite des noms que

nous avons cités, viennent se placer

ceux de William Schlegel, Bopp, Ren-

fey, Lassen, Albrecht Weber, etc., en

Allemagne ; de Max Müller , John

Muir, Haughton, etc. , en Angleterre;

d'Eugène Burnouf, Loiseleur-Deslong-

champs, Langlois, Foucaux, Fauche,

Pavie, etc. , en France. On put lire ,

en plusieurs langues de l'Europe , des

traductions exactes des principaux

ouvrages de l'Inde , védas, épopées,

codes, pouranas ; on put suivre le

développement de la langue et de la

littérature, des idées et des institu-

tions hindoues. » (année philos. 2º

ann. p. 283 et s .)

On peut conclure de ce sommaire

historique et critique que la connais-

sance des religions aryennes de cette

contrée de l'Asie qu'on qualifie ordi-

nairement, en y joignant l'Orient sé-

mitique, de berceau de l'humanité,

et qui fut au moins le berceau de nos

pères, les Indo-Européens, est toute

moderne, qu'elle ne remonte qu'à la

fin dusiècle dernieroùl'on commença

de se livrer à l'étude du sanscrit et des

idiomes indiens ses congénères avec

nos langues d'Europe anciennes et

modernes , en commençantpar le grec

et le latin.

Nousavonsnomméles Védas comme

les plusancienslivres de la littérature

sanscrite, et de l'une des plus vieilles

des religions ariennes, du brahma-

nisme qui le dispute en ancienneté au

mazdéisme des Parsis et peut-être au

judaïsme sémitique des Hébreux,

qu'on pourrait appeler l'abrahamis-

me, d'Abraham son père.

Or, M. Pillon résume dans la note

suivante, d'après M. Max Müller, (1 )

un de nos orientalistes les plus nou-

veaux, les critiques récentes de l'anti-

quité de ces livres en en donnant unc

classification.

« Lacritique s'est efforcée d'assigner

des dates relatives aux divers ouvra-

ges qui forment la littérature hindoue .

Elle a tout d'abord clairement établi

que les Védas sont antérieurs à tout

(1) A Histori of ancient sanscrit littérature.

le reste de cette littérature. Elle a

montré ensuite que des quatre Védas

le Rig est le plus ancien, et l'Atharvan

le plus récent ; que les trois derniers

Védas, le Yadjour, le Saman et l'A-

tharvan sont disposés en vue du sa-

crifice et du culte, tandis que le Rig-

Véda auquel ils ont presque tout em-

prunté , n'est au fond qu'un recueil de

poésies, dont on a fait plus tard un

usage liturgique, mais qui existait

bien longtemps avant que le culte fût

organisé ; qu'au-dessous des Védas qui

occupent le sommet de l'échelle chro-

nologique viennent se placer succes-

sivement les commentaires liturgiques

et philosophiques dont ils ont été l'ob-

jet; puis le codede Manou , les poëmes

géants, le Mahabharata et le Ra-

mayana, et enfin les Pouranas. M. Max

Müller divise l'histoire de la littérature

sanscrite en ancienne et moderne.

L'ancienne littérature sanscrite com-

prend, avec les hymnes védiques, les

divers ouvrages qui s'y rattachent et

qui sontau texte sacré du Véda ce que

les écrits des Pères sont à la Bible et

à l'Évangile ce sont les Brahmanas,

les Oupanishads et les Soutras . M. Max

Müller exclut avec raison du cycle vé-

dique les poëmes épiques, les lois de

Manou et les Pouranas, qui sont des

œuvres postérieures et par la forme

et par le fond des idées. Dans la lit-

térature védique , il distingue quatre

périodes : 1 ° celle où furent composés

les chants du Véda ou période des

Tchhandas; 2° celle où ces chants fu-

rént recueillis , classés et disposés

comme ils le sont aujourd'hui , ou pé-

riode des Mantras ; 3° celle des Brah-

manas et des Oupanishads qui est en

même temps celle de l'organisation

définitive du brahmanisme ; 4° celle

des Soutras, qui paraît coïncider avec

l'apparition du bouddhisme. Les Sou-

tras sont remarquables par leur ex-

trême concision ; ce sont des abrégés,

des recueils de notes destinées à ré-

veiller et à soutenir la mémoire ; ils

ne font pas partie de la révélation di-'

vine (crouti), mais simplement de la

tradition humaine (smriti). Le but

spécial des Brahmanas est d'enseigner

la manière d'accomplir le sacrifice. Ce

sont, dit M. Max Müller, les Dicta theo-

logica des diverses associations brah-
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maniques sur les détails officiels du

culte. Bien que l'orthodoxie les ait in-

troduits et incorporés dans l'Écriture

sainte , et qu'ils soient considérés

comme divins et révélés au même

titre que les hymnes védiques , ils sont

bien plus récents que ces derniers ; on

le reconnaît facilement à leur objet et

aux fòrmes mêmes de leur style . L'im-

portance du sacrifice dans la religion

brahmanique explique la haute valeur

qu'ils ont acquise . Mais si la dévotion

hindoue les place sur la même ligne

que les hymnes , la science européenne

est loin de confirmer ce jugement ;

elle voit dans les hymnes la floraison

brillante d'une poétique et naïve my-

thologie ; dans les Brahmanas, le pro-

duit ennuyeux et extravagant d'une

superstition développée, organisée ,

compliquée et desséchée par le travail

de la réflexion. Les Oupanishads con-

tiennent la partie philosophique de la

littérature védique . L'origine du

monde, la nature de Brahma , les rap-

ports de l'homme avec Brahma et

avec le monde, tels sont les sujets

traités ordinairement dans les Oupa-

nishads. >>

Nous ne saurions admettre dans

cette critique deux points capitaux :

le premier, que les commentaires des

védas, les ouspanishads , et les notes

dites soutras, ne remontent pas à une

date de beaucoup antérieure à l'ap-

paritiondu bouddhisme ; ces commen-

taires et ces notes sont, d'ailleurs ,

empreintes du monothéismepanthéis-

tique raisonné , le plus évident. Le

second point, que nous contestons,

c'est que le code de Manou, lequel

est certainement postérieur

commentaires et aux notes , ainsi que

les grands poëmes et les pouranas,

qui sont encore plus nouveaux, puisse

être postérieurà l'apparition du boud-

dhisme qui aurait coincidé avec les

soutras.

aux

Nous disons , dans l'article BOUD-

DHISME, que l'auteur de cette réforme

profonde dans le brahmanisme est

placépar les Chinois et les bouddhistes

du Nord au XIe siècle avant Jésus-

Christ, et par les Singhalais et les

bouddhistes du Sud, au vie ou vire

seulement, etque cette seconde chro-

nologie est considérée par M. Eugène

Burnouf (1 ) comme la plus réguliè-

re, la plus conséquente avec elle-

même et la mieux appuyée . Si les

commentaires et les notes , oupani-

shads et soutras, ne remontaient qu'à

cette date , comment ne feraient-ils

jamais la moindre allusion à la ré-

forme qui renversait les castes ? et

comment, surtout, le code de Manou,

qui renferme l'organisation même

de ces castes , n'en dirait-il rien non

plus, tout en n'ayant été composé

quelongtemps après, c'est-àdire , lors-

que cette réforme religieuse et so-

ciale était en voie de tout envahir?

Rien ne ressemble plus au code mo-

saïque que ce code de Manou ; au-

cun livre , excepté les Védas, ne porte

un caractère plus évident d'antiquité

prodigieuse il se présente comme

une organisation originale de tout

ce que le bouddhisme vient dé-

truire . Tombe-t-il sous le sens que

la chose qu'on attaque et qu'on mine

de fond en comble soit postérieure

au réformateur qui la détruit ? Il y

a dans ce système, qui modernise les

lois de Manou, une contradiction

trop évidente pour qu'on puisse s'y

rattacher. La vérité historique est

dans le naturel des choses ; or voici

ce naturel :

Les Vedas sont ce qu'il y a de plus

antique ; ils pourraient remonter jus-

qu'à des temps antérieurs à ceux de

Moïse . On reporte à 1500 ans avant

J.-C. Viswamitra qu'on croit avoir été

l'auteur des hymnes de la troisième

section du rig-veda ; parmi ces recueils

l'Atharva paraît être le moins ancien ;

Manou ne le cite pas . Les commen-

taires et les notes sont venus ensuite,

et le respect qu'ont toujours professé

les brahmanes pour les oupanichads,

en les mettant absolument sur la

même ligne, comme révélation di-

vine , que leshymnes eux-mêmes du

véda, prouve qu'ils sont d'une anti-

quité à peu près égale . Viennent en-

suite les lois de Manou qui sont l'or-

ganisation sociale des castes, de la li-

turgie, du culte, du sacrifice, des

pratiques , des peines et de tout le

reste , organisation qui s'appuie sur

les Védas, comme autorité, puisqu'il

(1 ) Introduction à l'Histoire du bouddhisme,
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y en a trois qui y sont cités ; ces lois

paraissent mêmeremonter aussi haut

que certains commentaires, car Ra-

matsariar, un des commentateurs, cite

le divin Manou. Les poëmes géants,

le Mahabharata attribué à Vyaça, et

le Ramanaya, attribué à Valmiki , peu-

vent être beaucoup plus nouveaux.

On fait remonter le Maha-bharata,

qu'on croit le plus ancien , à deux siè

cles avant notre ère . Ces livres sont

probablement postérieurs au boud-

dhisme. Nous disons de même des

pouranas, qui paraissent être venus

los derniers .

Çakya-Mouni , ou le Bouddha, vint

réformer tout le brahmanisme qui

s'appuyait et s'appuie encore sur cette

série de livres sacrés. Quant à la date

de son apparition, si, comme nousl'a-

vons dit, Manou se place assez bien

vers le x siècle avant notre ère, elle

pourrait se placer elle-même vers le

Xe siècle selon les traditions du Nord ,

mais elle nous, paraît, en définitive,

se placer encore mieux,, selon les tra-

ditions du Sud et M. E. Burnouf, vers

les temps mêmes où Confucius brillait

dans la Chine, at Pythagore dans la

Grèce, c'est-à-dire vers le vie ou vir

siècle , sans que ces trois génies , de

caractères si différents, aient eu au

eune connaissance les uns, des autres.

Maintenant, étudions lebrahmanisme

en lui-même, ce culte antique qui,

jusqu'à présent, semble inmortel,

puisque, malgré les brèches énormes

que lui a faites le bouddhisme, qui a

d'ailleurs attiré à lui deux cent ein-

quante millions d'adhérents, et celles

que lui fait la propagande, évangéli-

que anglaise, il peut encore présen-

ter à peu près cent millions de prosé

lytes.

Si nous le considérons dans ce qu'il

est aujourd'hui avec sa caste sacerdo

tale dégénérée, il nous offre un triste

spectacle. Hâtons-nous, avant de ré-

pondre à l'idée que nous avons expri-

mée au commencement , de décrire en

quelques traits ce triste état . C'est l'i-

gnorance la plus crasse dans le clergé,

la superstition tombée jusqu'au féti

chisme dans le peuple, et partout la

dégradation morale la plus honteuse .

Dans les fêtes des dévas, qui corres-

pondaient auxanges, et des richis qui

correspondaient aux saints, le Dreu su-

prêmeest presque oublié.

Celle de ces fêtes qui a conservé le

plus de grandeur est la fête de Che-

lambrun, laquelle dure cinq jours

avant la nouvelle lune de maï et cinq

jours après ; les pèlerins y, abondent,

le temple se remplit d'Hindous de

haute caste , et le peuple est dans la

cour, écoutant la musique etles chants

sacrés. Le forjour est consacré à Civa,

à son action sur la nature ; c'est lui

qui fait pousser le riz, etc.. On chante

aussi un hymne au saint Cartignay

dont les prières débarrassèrent jadis

la terre dugranddémon Kayamonga,

saura. Le second jour , prières pour

les âmes des ancêtres , sacrifices de

riz, etc., et distribution aux assistants,

qui vont aussitôt après se plonger

dans l'étang sacré, à côté du temple.

Le troisième jour, oninvoqueles pou-

léars, divinités protectrices des cam-

pagnes et des villages ; la nuit, on bé-

nit les images de ces espèces dedieux,

qu'ont apportées les fidèles et qu'ils

remporteront chez eux pour la sûreté

de leurs demeures ; ce seront leurs

dieux lares ; ils les exposeront aussi

surlesbordsdes champs. Le quatrième

jour, c'est la bénédiction des eaux de

la rivière Tircangy, dans le but de dis-

penser les pauvres de l'obligation de

faire , au moins une fois en leur vie,

le pèlerinage du Gange, le grand

fleuve du salut. Le cinquième jour,

tout se passe en offrandes. Le sixième

jour est celui des prières pour

ceux qui ont fait des dons ; et le ma-

tin un brahme annonce quels seront

les jours fastes et les jours néfastes.

Le septième est lejour de la débauche

pourles prêtres, et voici comment: des

prières se font pour demander à Çiva

de procurer aux femmes qui n'ontpas

encore conçu la fécondité , puis ces

femmes restent dans le temple pen-

dant la nuit, et des esprits sont envo-

yés par Çiva les visiter ; or ces esprits

sont les brahmanes eux-mêmes qui

se livrent, avec elles , à une nuit d'or

gies , dans laquelle toute retenue dis-

paraît. Les femmes croient aux mira-

cles infâmes de cette nuit de débau-

che ; et la spéculation s'y mêle ; il

n'est pas rare que des. étrangers ri-
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ches réussissent à se faire admettre

parmi eux et à posséder de la sorte

de grandes dames des hautes castes

dont la beauté a excité leur passion.

Le huitième jour se passe à orner le

char monstrueux qui doit, le lende

main, porter tout à l'entour de lapa-

gode le colosse de Çiva, qui est, comme

on le sait, une des trois personnali

tés de la Trimourty, et qui, dans cette

fête, comme dans toutes celles de son

culte, a les honneurs. Le neuvième

et le dixième jour, y compris la nuit

de ce jour, qui est le dernier, c'est la

promenade de Civa surson chargéant

autour de la pagode et les démons-

trations de pénitence des fakirs. La

description de la fête, pendant ces

deux jours, tout empressé que nous

soyons d'en finir, nous oblige à quel-

ques détails.

C'est d'abord un immense cri qui

se fait entendre ; des bayadères s'a-

vancent en cadence ; les prêtres en-

tonnent l'hymne ; l'encens brûledans

des milliers d'encensoirs, etunnuage

de fumée sans fin couvre le ciel.... Le

ehar a fait un pas en avant : un cri,

deux cris , trois cris... Ce sont les ap-

plaudissements de la foule. Aussitôt

lesfakirs en sortent, courentsurlechar

et se précipitent sous les roues. Le

sang jaillit, et les dévots, au risque

de se faire écraser, se jettent sur le

sang des saints pour y tremper des

morceaux d'étoffe. Pendant cette scè

ne, le char a fait une course autour

dela pagode,

Après la course du char, les étran-

gers sont admis à voir, dansles cours

et dépendances, les sannyasis et les

fakirs. Les sannyasis sont des pèle-

rins qui ont exécuté le pèlerinage du

Gange, les uns en se servant de leur

corps comme d'une mesure pour sa-

voir combien de fois ce pèlerinage

en contient la longueur, les autres en

marchant sur les mains et sur les ge-

noux, d'autres avec les jambes liées

ensemble et en fournissant la route à

force de sauts de kangourou, d'autres

en ne mangeant que tous les trois

jours , etc. etc. Il faut pourtant sa-

voir que de Chelambrun au bras le

plus rapproché du fluve sacré, tra-

jet nécessaire pour le pèlerinage

que l'on vient de faire avant la fête,

il y a près de six cents lieues.

Les fakirs, autres pénitents, vous

donnent un spectacle plus étonnant

encore. Ce sont les supplices les plus

effrayants, les douleurs les plus atroces

qu'ils s'imposent librement, et au

milieu desquels ils vous montrent un

visage impassible et souriant. Une

roue tourne rapidement en entrai-

nant, attachés sur elle, cinq à six

corps humains, dont le sang coule à

terre ; les fakirs, qui sont ces corps

eux-mêmes, sont fixés sur cette roue

par des crochets de fers passés dans

les cuisses, les reins et les épaules.

Un autre est sur une planche garnie

de longues pointes de fer qui lui en-

trent dans les muscles . Un autre s'est

greffé , à l'aide d'un fer rouge , les

lèvres l'une sur l'autre, après les avoir

avivées, afin d'accomplir le vœu qu'il

a fait du silence ; il n'a réservé qu'un

petit trou par lequel il pompe, avec

un chalumeau , un peu de bouillie de

riz dans un plat. Un autre a lié ses

mains avec des cordes en fil de coco

de manière que les ongles de la

main droite appuient leurs pointes

sur la paume de la main gauche ; et

il a laissé ses bras dans cette position

si longtemps, que les ongles, en con-

tinuant de pousser dans les chairs et

jusques entre lesas du métacarpe, ont

formé une soudure qui rend les deux

mains inséparables ; celui-là mange,

comme un chien, dans un plat. Un

autre vous apparait comme

bloc vivant qui n'a plus de forme;

il s'est tordu lesbras et les jambes,

et le tout s'est enkylosé ; ils est. coupé

le nez, les oreilles, les lèvres.; ses

dents sont à jour, et si parfois elles

s'entrouvrent, on ne voit plus de

langue, il l'a aussi coupée . Près de

lui, c'est une femme qui s'est brûlé

tous les attributs de son sexe et que

les vers rongent à demi-vivante. Un

autre est étendu sur un lit de char-

bons ardents, qu'éteignent lentement

son sang et sa chair.. Un autre, près

de l'étang, râle sous une pile de bois

qui pèse, surson corps , de deux à trois

cents kilogrammes. Un autre est

enterré jusqu'au cou, tête rasée et

exposée au soleil ardent.

un

Voilà le spectacle qui s'offreà la vue

de l'étranger admis, à ce moment de
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la fête, à visiter l'intérieur des jar-

dins. Tous les voyageurs en fontfoi et

beaucoup l'ont vu de leurs propres

yeux. On prétend aujourd'hui que ce

sont les brahmanes qui élèvent ces

fakirs à jouer de la sorte avec la tor-

ture, en les fanatisant par l'espoir

d'éternelles récompenses ; mais s'ils

ne trouvaient pas ces pénitents natu-

rellement fanatiques , d'idées que

leur culte leur a de tout temps ins-

pirées, que pourrait faire l'influence

des brahmes pour les pousser à de

tels jeux?

Pendant la nuit du dixième jour ,

on fait faire à la statue de Çiva sept

fois le tour de l'étang, au milieu

de feux du Bengale lancés par plus

de cent mille mains. Ce sont des bou-

les parfumées qui tournent sur elles-

mêmes en brûlant et en jetant des

lueurs de toutes nuances . La foule

s'agite et hurle en l'honneur du Dieu.

Par moments, c'est l'obscurité qui se

fait subitement, et la statue, seule

illuminée , glisse sur les eaux, en-

tourée de bayadères, à ses pieds, pre-

nant les poses les plus ravissantes. Au

septièmetour, c'estun délire ; la foule,

hommes, femmes, enfants , se préci-

pite pêle-mêle à l'étang de Çiva pour

se purifier dans ses eaux. Malheur, en

ce moment, au paria, c'est-à- dire au

malheureux descendant d'un coupable

mis par la loi de Manouhors de caste,

ou dans la sous-caste inférieure au

Coudra, s'il était reconnu ; malheur

aussi à l'européen qui assiste à la

cérémonie, s'il plaisait à un brahme

de faire un signe à son adresse ; la

foule, dans son fanatisme délirant, se-

rait sans pitié. C'est à quatre heures

du matinque le colosse est reconduit

dans les profondeurs sombres de la

pagode, pour reparaître à pareille

lune de l'année suivante. Et alors , la

foule redevenue calme, s'écoule lente-

ment.

C'est dans le sud que se font encore

ces fêtes grandioses, et c'est dans le

sud aussi que se rencontrent par-ci

par-là quelques brahmanes savants

qui étudient avec intelligence leurs

livres sacrés et qui rient des supersti-

tions populaires. La doctrine de ces

prêtres n'a pas changé depuis les vé-

das. Là aussi sont encore de ces dieux

géants taillés dans des rochers de gra-

nit de 50 pieds de hauteur. Les castes

s'y sont conservées sans mélange.

Dans le nord, sous l'influence anglaise

et mahométane, les mœurs brahma-

niques se sont dégénérées. Au Ben-

gale il y a la poudja (fête) de Brahma,

du mois de septembre ; elle se célèbre

par des farces grossières et souvent dé-

goûtantes d'immoralité , qui se font

sans aucun sentiment de pudeur de-

vant les femmes et les enfants. Pour

en donnerune idée, nous ne citerons

qu'un fait. M. Jacolliot vit unjour, à

Hougly, petit village des rives du

Gange, un homme et une femme cé-

lébrer cette fête sur une estrade ex-

posée devant la foule : l'homme re-

présentait Brahma ; la femme repré-

sentait la nature ; que firent-ils? ils

dénouèrent la scène, en accomplissant

publiquement, sur l'estrade , l'acte de

la génération. M. Jacolliot demanda

une explication, « c'est pour honorer,

lui fut-il répondu, le germe fécondé

par Dieu dans la création du monde. >>

(La Bible dans l'Inde . Paris , 1869 , p.

323.) Cette réponse prouvait que toute

idée généraledes choses signifiées n'est

pas encore perdue .

Malgré la dégradation des brah-

manes d'aujourd'hui, leur puissance

est encore grande, surtout dans les

villages. Aux solennités des mariages ,

des naissances , des âges nubiles , etc. ,

on voit, sous la véranda et sur les es-

caliers, pendant qu'on joue du tam-

tam et qu'on sonne de la trompe, des

espèces de mendiants en guenilles ;

ce sont des brahmanes qui viennent

manger le riz de la fête ; ce tribut

leur est dû; et ils emportent ensuite

les plats vides ; les Indiens très- riches

font, exprès pour la circonstance, ces

plats en argent et même en or; et

c'est alors que les brahmanes appel-

lent à leur aide toutes les hyperboles

pour célébrer le patron ; puis ils se

battent souvent à coups de rotin, dans

le partage, et il n'est pas rare qu'on

soit obligé de les séparer. Il y a pour-

tant, ainsi que nous l'avons dit,

quelques brahmes savants et distin-

gués, qui vivent séparés de leur caste

avilie et qui sont regardés partout

comme de grands et saints personna-

ges.
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Il ne faut pas croire, nonplus, que

les Hindous soient tombés dans un état

sauvage ou barbare qui exclut l'ins-

truction ; il y a un proverbe hindou

qui dit : « Celui-là n'est pas un homme

qui ne sait pas fixer sa pensée sur une

ollé . » Une ollé est une feuille de fi-

guier préparée pour écrire, et il pa-

raît que ce proverbe n'est pas une

lettre morte, car M. Jacolliot prétend

quetoutHindou , quels que soient son

rang et sa caste , connaît l'écriture sa-

crée,saitla lire et l'écrire ; il dit encore,

en ce qui concerne les brahmes, en

avoir vu rire sous cape en regardant

un pieux et modeste Hindou s'age-

nouiller devant le boeuf de la pagode

pour lui offrir du riz ou des fruits .

Après avoir montré le brahma-

nisme tel qu'il se présente aujourd'hui

dans sa dégradation populaire la plus

révoltante, quoique encore entourée

de grandeur, considérons-le dans ses

livres, et recueillons-y, comme nous

l'avons promis, les belles choses .

M. Pillon commence son étude des

Védas par un chapitre intitulé : LE

POLITHÉISME VÉDIQUE . Ce titre en dit

assez sur sa manière d'apprécier ces

anciens livres ; il ne voit guère, dans

le rig-veda surtout , que la mytholo-

gie, et dans cette mythologie, c'est le

polythéisme , qui lui apparaît le pre-

mier, avecunnaturalisme dont la poé-

sie est fraîche comme celle de la na-

ture ; ilpartage, en cela , les apprécia

tions de MM.Ch. Renouvier et H.Taine .

Or, nous pensons précisément le

contraire. Nous nevoyons dans le my-

thologisme des Védas que des revê-

tements poétiques d'un monothéisme

panthéiste , qui, par son panthéisme

même, peut se donner libre carrière

dans des fictions , polythéistes en appa-

rence . De plus, nous trouvons dans

ces livres et dans toute la série qui

les suit,la Trinité divine,l'immortalité

des âmes humaines, leur responsabi-

lité morale et le reste.

Nous ne ferons que citer, en accom-

pagnant nos citations de quelques

réflexions qui appelleront l'attention

du lecteur.

Voici d'abord les définitions de quel-

ques-uns des mots dont se servent

ces livres :

Celui de Brahma présente des diffi-

cultés et les lexicographes hindous

ne sont point d'accord sur son éty-

mologie . Les uns veulent qu'il vienne

de la racine Vich, s'accroître ; selon

d'autres il signifie : ce qui est grand,

et selon d'autres : le créateur, et selon

d'autres : la prière.

Au reste, Brahma , par a simple, et

nom neutre dépourvu degenre, c'est

l'être suprême , et Brahmâ par accent

circonflexe, nom masculin, c'est en-

core lui se manifestant.

Le mot sat signifie la vérité ou

la suprême essence ; Parabrahma,

le premier être ou le souverain ;

Avyaka, l'invisible ; Mikalpa , l'incréé ;

Swayambhou, celui qui existe par soi ;

et celui-là n'a point de mythe, n'est

representé par aucune figure ; les

Védas disent que sa gloire est si grande

qu'il ne peut exister aucune image de

cette gloire, qu'il est en dehors de la

mythologie ; ils disent encore qu'en.

lui s'identifient tous les êtres , et que

tous les êtres ne sont distincts que

hors de lui ; c'est à peu près Platon

composant l'éternel logos des arché-

types des choses, lesquelles ne se dis-

tinguent qu'en se limitant en dehors

de leur éternité, et ne soNT que par

leurs archétypes .

Nous pourrions pousser beaucoup

plus loin cette nomenclature ; y voyez-

vous autre chose qu'un monothéisme

qui fait Dieu si grand et si nécessaire

à tout, que tout n'est quelque chose

que par lui et que, lui se retirant, il

ne reste rien . Maintenant citons des

morceaux entiers et des phrases en-

tières.

Commençons par les hymnes que

M. Pillon cite lui-même à l'appui de

ce qu'il appelle le polythéisme vé-

dique ; ce sont un hymne à l'aurore

(Ouschas) et un autre au feu (Agni) ,

qui sont deux dévas, deux forces de

Brahma :

A L'AURORE .

« Le large char de l'heureuse déesse

est attelé, les Dieux immortels sont

placés sur ce char. La noble habitante

des airs est sortie du sein des ténèbres

pour parer le séjour humain.

« La première du monde entier, elle
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se lève et répand glorieusement au

loin ses bienfaits. Toujours jeune,

toujours nouvelle , l'Aurore renalt

pour éveiller les êtres , elle vient la

première à l'invocation du matin.....

« L'immortelle visite nos demeures ,

et du haut des airs recueille nos hom-

mages. Libérale et brillante, elle va

sans cesse distribuant les plus riches

de ses trésors...

« Par des retours successifs vont et

reviennent le jour et la nuit sous des

formes différentes . Celle-ci est une

cavernequi enveloppe le monde d'obs-

curité . L'Aurore brille sur son char

resplendissant...

« L'Aurore sait quel hommage lui

est réservé au point du jour ; et elle

naît blanchissant de ses rayons la

noirceur de la nuit...

« Telle qu'une vierge aux formes

légères, déesse, tu accours vers le

lieu du sacrifice . Ferme et riante, tu

marches la première et tu dévoiles

ton sein brillant .

« Pareille à la jeune fille que sa

mère vient de purifier, tu révèles à

l'œil l'éclatante beauté de ton corps.

Aurorefortunée, brille parexcellence;

aucune des aurores passées ne futplus

belle que toi...

A AGNI.

« J'invoque pour vous le brillant

Agni, hôte du peuple... Qu'il répande

ses flots de lumière, et que de son

'foyer il comble de biens son serviteur.

>> On aime à honorer ce Dieu qui

est comme votre bien, on aime à le

voir grandir et produire ses lueurs.

Sur la ramée, il agite ses flammes,

comme le cheval attelé à un char agite

ses crins .

« Au moment où mes chantres cé-

lèbrent sa grandeur, il prête aux en-

fants d'Ousij une couleur aussi écla-

tante que la sienne. Les offrandes

donnent à sa flamme des teintes va-

riées, et sa jeunesse semble à chaque

instant se renouveler.

« S'acharnant sur le bois qu'il dé-

vore, il brille ; il court comme l'eau ;

il résonne comme un char ; il trace

en brûlant un noir sentier. Il plaît

comme un ciel qui sourit entre ses

nuages.

« Puis il s'étend et va brüler la

terre ; il se lance ainsi qu'untroupeau

sans pasteur. Agni , en jetant des

flammes, consume, noircit, dévore les

plantes.

« .... Donne-nous, ô Agni , de vail-

lantscompagnons, uneheureuse abon-

dance, une belle famille, et de gran-

des richesses. >>

Y a-t-il dans cette fraîche poësie

autre chose que ce que nous retrou-

vons aujourd'hui dans nos poëtes ro-

mantiques, qui se sont affranchis de

la méthode païenne, sont retournés à

la nature , et ont marché dans la vore

des Job et de tous les auteurs sacrés

du sémitisme ? La figure n'est point

mise de côté , mais c'est la figure qui

parle comme la nature même, nulle-

ment l'anthropomorphisme d'Homère

et de nos classiques. L'Aurore n'est

qu'à demi-personnifiée , et elle ne re-

vient, toujours jeune, que pour «< l'in-

vocation du matin » ; l'invocation de

qui? Celle du grand être qui est le

fond substantiel de tous les êtres ,

l'invocation de Brahma. «Elle accourt,

comme une vierge auxformes légères,

vers le lieu du sacrifice , » qui est

l'hommage de toute créature au créa-

teur, et si elle doit devenir, elle-même,

l'objet d'invocations, ce ne sera que

parce que Brahma est en elle et fait

d'elle une de ses plus belles manifes-

tations. Quoi de moins polythéiste !

Il en est de même d'Agni, « l'hôte

du peuple, » le foyer, qui donne la

lumière et la chaleur. La figure ne

l'élève pas du tout jusqu'à la forme

humaine et personnelle , elle lui con-

serve les attributs qu'il tient de sa na-

ture, et ne lui demande que les biens

qu'il est dans sa nature de procurer ;

si , d'ailleurs , il est un dévas, dont les

flammes dévorent , c'est toujours

parce qu'il est une manifestation de

Brahma. Rien de moins polytheiste,

que cette sorte de mythologisme, qui

ressemble à celui des Grecs comme le

jour ressemble à la nuit, à 'moins

qu'on entende par polytheisme,

sentiment profond de la présence de

Dieu en toute chose qui portele poëte

à qualifier de dévas tous les êtres sur

lesquels sa contemplation s'arrête,

contemplation qui remonte toujours

be
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à la cause première qui est tout pour

hui.

M. Taine, tout positiviste qu'il soit,

et quelque effort qu'il fasse pour ra-

mener aussi le brahmanisme à un po-

lythéisme primitif, peut être pris sou-

vent en flagrant délit d'exégèses vé-

diques qui ne sont que des aveux du

sentiment contraire ; voici un de ces

passages, que cite M. Pillon comme

s'il voulait, aufond, ruiner sa théorie,

à laquelle, d'ailleurs, il ne paraît pas

tenir beaucoup.

« Les Aryas hindous, dit M. Taine,

adorent les puissances naturelles, non

pas transformées en hommes, comme

chez Homère, mais intactes et pures.

On n'imagine point, avant d'avoir lu

les Védas, une limpidité si grande. Le

mythe n'est point ici un déguisement,

mais une expression; point de lan

gage plus juste et plus simple ; il

laisse entrevoir, ou plutôt il fait aper-

cevoir les formes des nuages, les mou-

vements de l'air, les changements des

saisons, tous les accidents du ciel, du

feu, de l'orage ; jamais la nature ex-

térieure n'a rencontré une pensée

aussi molle et aussi pliante, pour s'y

figurer avec l'inépuisable variété de

ses apparences. Si ondoyante que soit

la nature, cette imagination l'est au-

tant. Elle n'a point de Dieux fixes ; les

siens sont fluides comme les choses ,

ils se confondent les uns dans les autres .

Varouna est Indra, car le tonnerre est

le ciel foudroyant ; Indra est Agni, car

la foudre est le feu céleste. Chacun

d'eux est à son tour le Dieu suprême ;

aucun d'eux n'est une personne dis-

fincte; chacun d'eux n'est qu'un mo-

ment de la nature, capable, suivant

le moment de l'aperception , de con-

tenir son voisin, ou d'être contenu

par son voisin. A ce titre, ils pullulent

et fourmillent. Chaque moment de la

nature et chaque moment de l'aper-

ception peut en fournir un. On voit

des qualités , des attributs divins ,

mêmedes attributs d'attributs devenir

des Dieux. Le breuvage qu'on offre

aux Dieux, la prière, l'hymne, toutes

les parties du culte finissent elles-mê-

mes par se transformer en forces di-

vines, en êtres divins qu'on invoque

et qu'on révère . Partout où il y aune

puissance, et il y en a partout, l'Aryen

met unDieu qui n'est point un indi-

vidu, mais une puissance. Etrange as-

semblage de pénétration métaphysi-

que et d'émotion poétique, d'aptitude

à comprendre la nature, et d'inclina-

tion à figurer la nature. Nulle race à

son origine n'a fait preuve d'une in-

telligence si fine et si sensible , si

prompte aux créations incessantes et

absorbantes, si disposée à se déployer

et à s'étouffer sous le luxe de la végé-

tation de ses propres Dieux (1) ».

Oh ! le grand Brahma n'ajamais été

étouffé, dans la race aryenne, sous le

luxe de la végétation de ses Dieux ; il

y a bien eu ce qui s'observe aujour-

d'hui dans les populations , « la chute

de l'absolu , » comme disent les Alle-

mands, la chute des sommités méta-

physiques, auxquelles l'esprit le con-

temple et l'adore, vers les adorations

matérielles, positives et abrutissantes

de ses images visibles ; mais la philo

sophie aryenne, à caractère si pro-

fondément poétique et religieux, n'a

fait que se développer avec une puis-

sance en rapport avec un tel germe;

c'est ce qui se remarque dans tous les

commentaires des Védas, et dans la

longue série des œuvres de toute sorte

à laquelle les Védas ont servi de point

de départ. Cette philosophie a vu aussi

s'élever, à côté d'elle, une sœur bâ-

tarde et positiviste, la philosophie

sceptique du Sankya, dont Kapila fut

le père; mais elle l'a rejetée, sans lui

rien céder jamais, et aujourd'hui en-

core, s'il reste un brahmane connais-

sant sa religion, il est toujours mono-

théiste panthéiste au sens du Véda,

c'est-à-dire croyant à Brahma, subs

tance primitive, éternelle, immuable,

dontla révélationpremière est le jour,

lelumineux éther, l'espace.

M. Pillon fait, sur ce qu'il appelle

le polythéisme des Védas, une obser-

vation pleine de justesse ; il n'y a ,

dit-il, entre les dévas, aucun lien de

hiérarchie ; et cette observation le

conduit à cette autre qui est la néga-

tion même de tout polythéisme védi-

que « Les dévas ne tendent pas à se

subordonner les uns aux autres, parce

qu'ils tendent à se confondre les uns

(1) Nouveava Essais de critique et d'histoire,

P. 319 et suiv.
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dans les autres. » (p . 237) . Eh ! sans

doute , ils se confondent tous dans

l'unité primitive , substantielle, dans

Brahma, et ils sont tous égaux dans

cette unité, ne différant que par leurs

noms ; Indra est Agni ; Agni est Va-

rouna; Varouna est Marouta ; Marouta

est Mitra ; et ainsi de suite ; le Véda

le dit souvent en propres termes ; ils

sont tous UN dans l'unité de Brahma.

On ne saurait être plus radicalement

monothéiste ; on l'est à tel point qu'à

l'aide du panthéisme, on va jusqu'à

absorber le polythéisme lui-même de

manière à ce qu'il n'en reste rien .

« Agni, s'écrie le Véda , tu es né Va-

rouna, et tu deviens Mitra, tu es Indra,

fils de la force ! » La force éternelle ,

voilà l'unité ; c'est toujours Brahma.

« Agni est la lumière, dit le Sama-

Véda, et la lumière est Agni ; Indra

est la lumière, et la lumière est Indra ;

Surya (le soleil) est la lumière , et la

lumière est Surya . » Il faut tirer ici

sur la lumière la même conclusion que

nous venons de tirer sur la force. Dans

le Rig-Véda, Mitra et Agni sont par-

fois tellement unifiés qu'ils le sont

jusques dans le mot lui-même, que le

Véda compose comme il suit tout ex-

près : Indragni.

L'esprit du poëte monothéiste, qui

dévore de la sorte le polythéisme, à

l'aide du panthéisme, étant lancé dans

cette direction, on conçoit qu'il s'a-

dresse à peu près indifféremment à

toutes les choses du monde et du ciel,

à tous les dévas , comme à Brahma,

puisque c'est Brahma qu'il voit seul

en toutes ces choses. C'est ainsi que

l'hymne suivant à Varouna, le dieu

des eaux, nominalement, ne convient,

ducommencement à la fin , qu'à Brah-

malui-même sous le nom de Varouna :

A VAROUNA.

« Il est né (1 ) , pour la force et la

grandeur,ce Varouna qui a fondé l'im

mensité du ciel et de la terre. C'est lui

qui,d'uncôté, adéveloppé cette grande

et large voûte toute parée d'étoiles , et

qui, de l'autre, a étendu la surface ter-

restre.

(1) Si le mot sanscrit que le traducteur rend par
cette expression , en admettait, en commandait

même une autre, nous n'en serions pas surpris.

LE NOIR.

·

« Ces mots, est- ce queje les adresse

à moi-même? Comment puis-je m'é-

lever jusqu'à Varouna? Recevra-t-il

sans courroux mes offrandes ? Com-

ment faire pour contempler, d'un es-

prit pur, le Dieu plein de clémence ?

« O Varouna, aveugle que je suis,

je demande d'où vient mon péché , je

m'adresse aux sages pour avoir une

réponse. Les sages m'ont tous dit :Va-

rouna est irrité contre toi.

« O Varouna, quel péché si grand

ai-je commis pour quetu veuillesfrap-

per un chantre ton ami ? Dieu fort et

invincible , dis-le-moi. Innocent etem-

pressé, je t'adorerai.

« O roi, pardonne-nous les péchés

de nos pères ; pardonne aussi les pé-

chés dont nous avons été coupables

nous-mêmes. Laisse partir en paix le

chanteur, comme on laisse partir un

voleur, comme on laisse s'échapper

une génisse.

« Mon action ne m'a point appar-

tenu ; c'étaient la précipitation, l'i-

vresse, la colère, le jeu, un oubli, la

séduction exercée sur le jeune homme

par un homme plus âgé, le sommeil,

qui m'ont induit à faire le mal.

« Ne me laisse plus rentrer, ô Va-

rouna, dans cette maison d'argile , et

de boue ; aie pitié de moi, ô Dieu tout-

puissant, aie pitié de moi !

<< Sije marchetouttremblantcomme

un nuage que chasse le vent, aie pi-

tié de moi, ô Dieu tout-puissant, aie

pitié de moi !

« C'est parce que je manque de

force, Dieu fort et brillant, que je suis

allé me briser surle fatal rivage ; aie

pitié de moi, ô Dieu tout-puissant,

aie pitié de moi !

« La soif a dévoré ton adorateur

bien qu'il fût au milieu des eaux ; aie

pitié de moi, ô Dieu tout-puissant , aie

pitié de moi !

Toutes les fois , ô Varouna, quenous,

simples hommes, nous commettons

quelque offense contre l'armée des

cieux, toutes les fois que nous violons

ta loi sans intention, aie pitié de nous,

ô Dieu tout-puissant, aie pitié de

nous ! »

Quoi de plus semblable que ce mor-

ceau à certains psaumes antiques de

la littérature sacrée des sémites .

Voici un autre chant du Rig-Véda,
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que cite encore M. Pillon , en vue d'é-

tablir sa thèse, et dont il ne repro-

duit, autant qu'il nous en souvient,

qu'une, partie :

A QUEL DIEU OFFRIRONS-NOUS

L'HOLOCAUSTE ?...

«<Aucommencementparaîtlegerme

doré de la lumière ; seul il fut le sou-

verain-nédumonde ;il remplit laterre

et le ciel. A quel Dieu offrirons-

nous l'holocauste ?

<< Lui qui donne la vie et la force,

lui dont tous les Dieux eux -mêmes in-

voquent la bénédiction , l'immortalité

et la mort ne sont queson ombre ?

A quel Dieu, etc. ?

« Lui, seul souverain tout-puissant

de l'univers, de l'univers qui s'est

éveillé et a commencé à respirer, lui

qui règne surl'homme et qui conduit

l'animal ! - A quel Dieu, etc. ?
-

<< Lui dont les montagnes couvertes

de neige, dont le courant lointain de

la mer , annoncent la puissance, lui

dont les bras entourent l'étendue des

cieux ! A quel Dieu, etc. , ?-

« Lui qui illumine l'éther, qui affer-

mit la terre, qui fixe le ciel et l'em-

pyrée, qui a répandu la lumière à

travers les couches des nuées ! A

quel Dieu, etc., ?

<< Lui dont le regard puissant s'é-

tendit sur les eaux qui portent la

force et qui enfantent le salut ; qui

au-dessus des Dieux fut seul Dieu !

A quel Dieu, etc. , ?

-

« Qu'il ne nous frappe point, lui

qui a créé la terre , qui créa le ciel , le

gardien de la vérité, qui créa les eaux

puissantes et limpides ! A quel

Dieu, etc., ? »>

VM

Nous serions bien embarrassés s'il

s'agissait pour nous, eu égard à une

systématique préconçue, de trouver

dans toutes ces poésies, une seule

pensée fondamentale aboutissant au

polythéisme. Ce Dieu, « qui est au-

dessus des dieux » , dont « tous les

dieux eux-mêmes invoquent la béné-

diction, »> dont « la mort et l'immor-

talité ne sont que les ombres , »> dont

« la vérité a pour gardien le ciel, »

qui fait tout, que l'on ne nomme pas ,

parce qu'il n'est pas de nom digne de

lui, et auquel revient l'holocauste ; ce

Dieu peut-il être autre chose que le

principe éternel, Brahma dans l'Inde,

Chang-Ti, Thien et Y-Hi-Wei dans la

Chine, Zerouane-Akérene et Ormouzd

dans la Perse, Allah dans l'Arabie,

Jéhovah dans la Judée?....

<< Indra , dit M. Edgard Quinet , se

détache du sein des aurores, comme

Jéhovah du milieu des élohim, sur la

montagne sainte . Sa voix gronde dans

letonnerre ; il pousse les nuées comme

des armées. On croit entendre quel-

quefois l'accent des cantiques de

Moïse ou des plus anciens psaumes....

l'alliance d'Indra et de Jéhovah vient

surtout de ce que l'un et l'autre sont

supérieurs à la création.... Indra fait

la terre à l'image de sa puissance, il

enveloppe de son immensité, l'air ,

l'éther, le ciel ; seul il a fondé les

choses qui existent hors de lui. Ce

langage diffère-t-il beaucoup de ce-

lui de la Bible ? (Legénie des religions

p. 113.)

Continuons nos citations des Védas

empruntés à M. Pillon ; l'hymne qui

suit est encore du plus ancien de ces

recueils de poésie sacrée , du Rig-

Véda :

« Il n'y avait ni être , ni néant, ni

éther, ni cette tente du ciel . Qu'est-

ce qui aurait enveloppé ce qui n'exis-

tait pas ? Où se cachait ce qui est

caché? Était-ce dans les flots ? Est-ce

dans l'abîme?

« Il n'y avait ni mort, ni immorta-

lité ; rien ne séparait la nuit obscure

du jour lumineux ; le Tout, indivisé,

respirait seul ; en lui rien ne respi-

rait. C'est là tout ce qui était.

<< Les ténèbres le couvraient, sem-

blables à un Océan que rien n'éclaire :

ainsi le Tout était profondément ca-

ché dans le commencement. Enve-

loppé enlui-même, il naquit, grandit

par la vertu de sa propre chaleur.

<«< L'amour, le premier, pénétra le

Tout, l'Amour, ce premier germe de

l'ardeur intellectuelle : méditant dans

leur esprit, de sages rishis sentirent

cet antique lien qui rattache l'être au

néant .

<< Ce rayon que les rishis virent

partout était-il dans l'abîme , était-il

sur les hauteurs ? La semence fut je-

tée, des forces naquirent ; la nature

gisait ici-bas, là-haut était l'acte et la

volonté.

.II. 10
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« Qui donc le sait? Qui donc l'a ja-

mais proclamé le point d'où jaillit la

vaste création ? Les dieux vinrent

plus tard qu'elle. Qui donc peut sa-

voir d'où elle vient?

«< Lui seul, de qui elle vint, lavaste

création, soit qu'il la créât lui-même,

soit qu'il ne la fit point, lui qui re-

garde du haut du ciel, lui le sait en

vérité ; ou lui-même ne le saurait-

il pas? »

―

M. Emile Burnouf (1 ) voit, avec

raison, le même fond de cosmogonie

dans ce morceau que dans le premier

chapitre de la Genèse ; chaos primitif;

ténèbres sur l'abîme ; tout sort de là,

la matière et la force, par «< l'acte et

la volonté » qui sont « là-haut » au-

dessus de la nature qui « gît ici-bas ; »

et « LUI seul de qui elle vient, la vaste

création, »> «< LUI qui regarde du haut

du ciel » «< sait le point d'où jaillit la

vaste création ; » « LUI le sait en vé-

rité ! est-ce que lui-même ne le sau-

rait pas ? Mais pour en revenir à

notre thèse, quel polythéisme y a-t-

il dans toutes ces belles pensées d'un

grand esprit et d'un grand poëte qui

épuise ses efforts pour tâcher de

comprendre l'incompréhensible?

Voici un autre morceau, dont M.

Eugène Burnouf a donnéla traduction

dans sa préface du Bhagavata-Pou-

rana, et que M. Pillon croit, avec

beaucoup de raison, postérieur aux

hymnes védiques, quoiqu'il se trouve

dans le Rig-Véda, et aussi, avec de

légères variantes, dans le Yadjour-

Věda. Cette répétition même con-

firme, à notre avis, les soupçons d'in-

terpolation subséquente que donne à

concevoir ce morceau, qui rattache

l'origine des castes à la création et à

Dieu, tandis qu'il est à peu près cer-

tain, après étude de la littérature vé-

dique, que dans les temps où elle se

produisit, il n'y avait pas encore de

castes dans l'Inde. Il n'en est ques-

tion, d'une manière claire, dans au-

cune des hymnes qui portent réelle-

ment le sceau de cette ancienneté .

Celle- la seule fait exception, et elle

paraît, par là même, et aussi par

son genre, n'êtreque de peu de temps

(1) Essai sur le Veda, p. 422.

antérieure aux lois de Manou. Cette

poésie porte le titre de Pourousha-

Sakta (hymne de Pourousha) ; Pou-

rousha est le principe masculin su-

prême ; et il est aussi, dans le sacri-

fice, la victime dont l'immolation

donne naissance au monde.

« Il a des milliers de têtes, Pou-

rousha, des milliers d'yeux, des mil-

liers de pieds ; en même temps qu'il

pénètre entièrement la terre, iloccupe

dans le corps de l'homme une cavité

haute de dix doigts qu'il dépasse en-

core.

<< Pourousha est tout ce qui est,

tout ce qui a été, tout ce qui sera; il

est aussi le dispensateur de l'immor-

talité ; car c'est lui qui, par la nourri-

ture que prennent les créatures, sort

de l'état de cause pour se développer

dans le monde.

« Voilà sa grandeur ! Mais Pou-

rousha est encore bien au-dessus . La

totalité des créatures n'est que la

quatrième partie de son être ; les trois

autres parties sont immortelles dans

le ciel.

« S'élevant en haut avec ces trois

parties, Pourousha s'est placé en de-

hors du monde ; la quatrième partie

est restée ici-bas pour naître etmourir

tour à tour. Puis, s'étant multiplié

sous des formes diverses, il a pénétré

ce qui vit de nourriture, comme ce

qui ne vit pas de nourriture.

<< De là naquitViradj, et de Viradi,

Adhipourousha ; à peine né, celui-ci

augmenta de volume pour créer en-

suite la terre et tous les corps.

« Quand les dévas, faisant de Pou-

rousha l'offrande , accomplirent le

sacrifice, le printemps fut le beurre

clarifié, l'été fut le bois, et l'automne

fut l'oblation .

« Ils l'immolèrent sur le tapis

d'herbes sacrées , ce Pourousha né

avant la création, qu'ils avaient pris

pour victime ; c'est avec lui que les

dévas célébrèrent le sacrifice.

« De ce sacrifice, où celui qui est le

monde devint l'offrande, fut produit

le lait caillé et le beurre ; il donna

naissance aux bêtes des forêts et des

villages.

« De ce sacrifice, où celui qui est le

monde devint l'offrande, naquirent

les hymnes nommés,Bitch, les, chants
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nommés Sáman ; de là naquirent les

nètres ; de là naquit le Yadjour.

« De là naquirent les chevaux et

es animaux qui ont une double ran-

gée de dents ; de là naquirent les va-

ches ; de là naquirent les chèvres et

'es moutons.

« Quand ilsimmolèrent Pourousha,

en combien de portions le partagé

rent-ils? Qu'est-ce qui fut sa bouche?

Qu'est-ce qui fut ses bras? ses euisses?

Qu'apelle-t-on ses pieds?

« Sa bouche fut le brahmane ; ses

bras devinrent la caste royale ; ses

cuisses furent les vaiçyas ; le coudra

naquit de ses pieds.

« La lune naquit de son cœur ; de

ses yeux naquit le soleil ; de sa bouche

naquirent et Indra et le feu; de sa

respiration naquit le vent.
&

" De son nombril fut produite l'at-

mosphère ; le ciel sortit de sa tête, la

terre de ses pieds, les points de l'es-

pace de ses oreilles . C'est de cette

manière que furent formés les mon-

des. »

Ceci sent de fort près le système

cosmogénique de Manou, est infini-

ment moins beau que tout ce qui

précède, est aussi beaucoup plus my-

thologique, et pourrait être considéré

comme polythéiste, s'il n'y avait en-

core des paroles exclusives du poly-

théisme, telles que celles-ci : « Pou-

rousha est tout cequi est, tout ce qui

a été, tout ce qui sera ; il est le dis-

pensateur de l'immortalité ; car c'est

Îui, qui, par la nourriture que pren-

nent les créatures , sort de l'état de

cause pour se développer dans le

monde. » Mais n'avons-nous pas dit

et n'est-on pas obligé de reconnaître

que ce passage est beaucoup plus

moderne, quoique inséré deux fois

dans les Védas?

Nous avons à peu près reprodu

tous les passages védiques que cite

M. Pillon . Citons-en quelques au-

tres :

Voici l'hymne au soleil, souvent

répété dans les livres hindous, plus

souvent encore chanté dans les fêtes

sacrées les plus solennelles, apparte-

nant au Rig-Véda, et, parmi tous ceux

qui composent ce recueil, un des plus

antiques et des plus respectés :

AU SOLEIL.

<<<O radieux et brillant soleil, re-

çois ce chant, toujours excellent et

toujours nouveau, qui s'adresse à tes

vertus.

Daigne accepter mon invocation;

que tes rayons descendent visiter mon

âme avidè comme un jeune amant

qui court recevoir les premiers bai-

sers de son amante.

<< Soleil ! toi qui illumines la terre,

et dont la lumière féconde toutes les

choses, protége-moi!

« Méditons sur ta lumière admira-

ble, pur et resplendissant soleil ;

qu'elle éclaire et dirige notre intelli-

gence !

« Les prêtres par des sacrifices et

de saints cantiques t'honorent, ô so-

leil resplendissant, car leur intelli-

gence voit en toi la plus belle œuvre de

Dieu!

« Avide de nourriture céleste, je

sollicite, pour mes humbles prières,

tes dons précieux et divins, ô sublime

et puissant soleil ! ... »

On pourrait croire, d'abord, que

l'hymne s'adresse au soleil comme à

un Dieu véritable ; le soleil est bien

en effet, un des dévas ; mais voilà que

tout à coup, il vous pousse cette

phrase :

L'intelligence des brahmanes

voit en toi la plus belle des œuvres

de Brahma. >>

Nous avons, dans notre Christianis-

me,unsaint dont la douceur et l'amour

sont les caractères et qui ressemble-

rait plutôt, par ce côté, aux auteurs

des prières du zend-avesta (v. Maz-

DEISME et ZEND-AVESTA), qu'à ceux des

hymnes védiques, mais qui, comme

ces derniers, tient une lyre et comme

eux chante la nature sa sœur. C'est

saint François d'Assise. Reposons un

instant nos yeux sur l'echappée de

vue que nous ouvre l'abbé Versvost

dans le monde de pensées douces de

ee touchant ami deJésus et des hom-

mes, et de l'universelle paix, en nous

citant son cantique du soleil :

• François avaitaudehors un autre

livre où il lisait les merveilles du di-

vin amour, c'était la nature. Il voyait

dans chaque créature un ouvrage du

Seigneur, par conséquent une sœur
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un frère. Ses sœurs les abeilles , ses

sœurs les alouettes, parlaient à son

âme et il leur répondait ; il alternait

les louanges de Dieu avec son frère

le rossignol . Il voulait qu'il y eût dans

tout jardin un parterre de fleurs

suaves, odoriférantes et belles à voir,

afin qu'elles invitassent un chacun à

louer Dieu par leur beauté : elles éle-

vaient son âme à cette fleur sortie de

la tige de Jessé et dont le parfum ré-

jouit le monde.

« Cette fraternité, il l'étendait même

aux éléments. Un jour que les méde-

cins allaient lui appliquer un fer

rouge, il le bénit d'abord et lui dit :

« Mon frère le feu, le très-haut t'a

fait avant toutes choses, et t'a fait

beau, utile et puissant, sois-moi donc

favorable aujourd'hui, et daigne Dieu

t'adoucir de telle sorte que je puisse

te supporter. Le fer fut appliqué,

et le saint s'écria : Mes frères, louez

avec moi le Très-Haut, le feu même

ne brûle pas, et je ne sens aucune

douleur. »

Epris surtout de l'astre dont Dieu

a fait l'image visible de sa splendeur ,

il fit écrire un jour à frère Léonard

le cantique du soleil, que l'on a ainsi

traduit :

a Très-Haut, très-puissant et très-

>> bon Seigneur, à vous la louange, à

>> vous la gloire et la bénédiction !

>> elles n'appartiennent qu'à vous, et

>> nul mortel n'est digne de pronon-

>> cer votre nom .

<< Loué soit le Seigneur pour toutes

>> les créatures, et singulièrement pour

>> notre frère le soleil qui nous donne

>> le jour et la lumière. Il est beau,

» radieux, immense : il vous reflète ,

» ô mon Dieu !

« Loué soit le Seigneur pour notre

>> sœur la lune et pour les étoiles ; il

» les a formées dans le ciel brillantes

>> et belles .

« Loué soit le Seigneur pour mon

» frère le vent, pour l'air, soit nua-

>> geux, soit serein , pour tous les

>> temps par lesquels il donne leur

>> subsistance à toutes les créatures .

<< Loué soit le Seigneur pour notre

» sœur l'eau, qui est utile, humble,

» précieuse et chaste.

« Loué soit le Seigneur pour notre

» mère la terre, qui nous porte et

»> nous nourrit, qui produit les fleurs

>> et les fruits . >>

<< Soyez loué, Seigneur, pour ceux

>> qui pardonnent pour l'amour de

» vous, pour ceux qui supportent les

>> misères et les infirmités ! Heureux

>> ceux qui garderont la paix ! car le

>> Très-Haut leur garde une cou-

>> ronne ! >>>

>> Quand François apprenait qu'une

ville était en armes, que l'évêque

d'Assise, par exemple , avait mis la

ville sous l'interdit et que le pou-

voir, en représailles, avait frappé

l'évêque de mort civile , il envoyait

ses frères chanter enchoeur l'hymne

du soleil , et quand ils s'agenouillaient

en chantant la dernière strophe, les

yeux mouillés de larmes et levés vers

le ciel , les armes tombaientdes mains,

les ennemis s'embrassaient.

<< François a parfumé l'Italie de ses

chants suaves on a dit qu'il fut l'Or-

phée qui apprivoisait les lions et les

tigres. Il savait la noble mission de

l'art et de la poésie en particulier,

qui est d'adoucir les mœurs, de civi-

liser le monde par la paix. Ce n'est

pas sans une profonde raison qu'il

donna le beau nom de pacifique au

poëte illustre que Dieu envoya dans

son ordre, à ce célèbre roi des vers

que l'empereur avait couronné. »

« En lui faisant quitter la livrée de

» ce siècle, a écrit M. Ozanam (1) ,

>> François n'exigea point de lui l'oubli

» de sa première profession. Lui qui

>> avait toujours les chants sur les

» lèvres, et à qui les anges venaient

>> donner des concerts, comment au-

» rait-il pensé à bannir les poëtes de

» sa république? Quand il improvisait

>> ses cantiques , il chargeaitle nouveau

>> converti de les réduire à un rhy-

>> thme plus exact ; de son côté, l'an-

>> cien troubadour apprenait de lui à

>> chercher les véritables sources de

» la poésie ailleurs que dans les ré-

» miniscences de la mythologie clas-

» sique. » (Hist. ecclésiast . par le ba-

>> ronHenrion , continuée par M. l'abbé

» Vervorst, tom. 22° ,col . 1043 et suiv.

» édit. Migne . )

Quand saint François, malade, eut

l'inspiration de sa mort prochaine,

(1)Tom. V, p. 93 .
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il ajouta à son hymne du soleil la

stance qui suit:

« Loué soit Notre Seigneur pour

>> notre sœur la mort, à laquelle nul

>> homme ne peut échapper ! Malheur

» à qui meurt dans le péché ! bien-

>> heureux ceux qui se reposent dans

» la volonté sainte ; la seconde mort

>> ne pourra les atteindre ! »

Il y a dans ces accents une exac-

titude d'expression , une clarté et une

onction sainte qui n'appartiennent

qu'au Christianisme.

Retournons aux Védas . Voici l'hymne

à Brahma lui -même, duSama-Véda,

le plus saint des Védas ; on l'appelle

aussi l'hymne de la Savitri. Il débute,

dans la liturgie, par la fameuse syl-

labe sacrée aum, dont il est question

dans Manou et que nous explique-

rons un peu plus loin, et il continue

comme il suit.

<< Bhour! Bhouvah ! Shouar! (1)

« Seigneur des mondes et des créa-

tures, reçois mon humble invocation ;

détourne-toi de la contemplation de

ta puissance immortelle. Un seul de

tes regards purifie mon âme.

« Viens à moi , que j'entende ta

voix dans le frémissement desfeuilles,

dans le murmure des eaux du fleuve

sacré, dansle pétillement de laflamme

de l'avasathya (feu consacré).

« Mon âme a besoin de respirer

l'air pur qui émane de la Grande

Ame; écoute monhumble invocation ,

Seigneur des mondes et des créa-

tures .

« Bhour ! Bhouvah ! Shouar !

<< Ta parole sera plus douce à mon

âme altérée que le vent de la nuit sur

les sables du désert, plus douce que

la voix de la jeune mère qui appelle

son enfant.

« Viens àmoi, ô toi par qui la terre

est enfleur, parqui mûrissentlesmois-

sons,par qui se développent tous les

germes, par qui brillent les cieux , les

mères enfantent , et les sages con-

naissent la vertu

(1) Notre traducteur n'a pas donné la significa-

tion de ces trois mots. Ce sont trois motsmystérieux

qui n'ont peut-être pas de sens déterminé.

<< Mon âme a soif de te connaître

et de se dégager de son enveloppe

mortelle pour jouir de la béatitude

céleste et s'absorber dans ta splen-

deur.

<< Bhour ! Bhouvah ! Shouar ! >>

Que devient le polythéisme védique,

après de tels morceaux ? et que pen-

ser des populations qui en seraient

venues à un état assez profond d'a-

brutissement pour chanter, dans une

langue qui leur serait familière, de

telles prières sans les comprendre?

Cet hymne sacré est cependant un de

ceux qui sont le plus répétés dans les

poëmes et le plus chantés dans les

pagodes.

Continuons de citer, mais seulement

des phrases , pour éviter de faire un

livre dans un livre.

Dans le Rig-Véda, « ce qui est le

grand un, je le suis, dit un Dieu. »

On lit dans le chapitre intitulé,

Aitareva-Aramya:

tait qu'AME. Lui eut cette pensée : je

« Dans le principe , cet univers n'é-

veux créer des mondes . » Puis vient

une énumération des parties de l'uni-

vers dans le genre de celle de la Ge-

nèse. Ces parties sont créées , et le

poëte reprend : « Lui eut cette pen-

sée je veux créer des gardiens des

mondes, » et plus loin : « ainsi, il tira

des eaux et forma un être revêtud'un

corps. >>

Ailleurs « Qu'est-ce que l'âme?..

est-ce la réflexion? est-ce l'attention?

etc., etc.... Non, c'est Brahma, Indra

et Maï-Japita. Tout est l'intelligence.

L'intelligence, c'est la base et l'in-

telligence est Brahma , le grand

un. >>>

Il y a, dans le Yadjour-Véda, un

morceau sublime où l'on décrit, en

traits qui rappellent le chap. VIII

du Livre des Proverbes et les plus

beaux passages des Livres de l'Ecclé-

siastique et de la Sagesse, l'unité et

l'immensité de celui qu'on ne nomme

pas, et qu'on appelleseulement il, lui;

nous croyons l'avoir cité dans nos

harmonies et nous cherchons, autant

que possible ici, à ne pas nous répé-

ter. On y lit ces phrases : « IL est

existant par lui-même. Il est dans

tous, et tous sont enLUI. IL enveloppe
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et pénètre tout. Il est sachant tout.

IL est le grandpoete, legrand prophè-

te, plein d'inspiration, pur, immobile,

sans péché.... » Dans ce morceau , on

célèbre l'envoyé de cet être, et cet

être, ce lui, est qualifié, « l'être or-

donnateur , l'être suprême , uni-

que.... >>

Dans le Sama-Véda, lisez ce mor-

ceau, où il est dit : « quel est celui

par qui l'intelligence s'exerce ? »

etc., etc. On fait la même question

sur toutes les qualités les plus nobles,

et laréponse est toujours: « Celui-là

est Brahma, et non ces choses péris-

sables que l'homme adore. »

On lit encore dans le Sama-Véda :

« de même que, de toute éternité, le

monde était dans l'esprit de Brahma,

de même aujourd'hui, tout ce qui

existe est à son image. » C'est la

métaphysique elle-même des arché-

types éternels de Platon.

« La pure lumière de toutes les

lumières est la souveraine de toutes

les créatures. (Véda.)

« Le soleil et tousles autres (astres)

imitent Dieu, et lui empruntent leur

lumière. » (Véda . )

« Aucun être n'est égal ou supé-

rieur à Dieu. « (Véda . )

<< Connais Dieu seul . » (Véda.)

« Dieu, de son regard , à créé l'uni-

vers. » (Véda. )

<«< Dieu, le régulateur du sens interne,

est l'être éternel . » (Véda).

« LUI, qui réside dans le soleil , est

distinct du soleil . » (Véda .)

« Tous les Védas ne prouvent rien

que l'unité de l'être suprême. » Cette

proposition est répétée plusieurs fois

dans les Védas .

<«< Dieu est, par conséquent, UN et

sans second. » (Véda . )

<« Il n'y a que l'être suprême qui

possède la connaissance universelle. »

(Véda.)

« Lui, qui est sans aucune figure,

et qui dépasse les limites de la des

cription, est l'être suprême. » (Véda .)

« L'esprit est l'être suprême ; il doit

être adoré. » (Véda. )

« Dieu est l'espace vide du cœur. »

(Véda.)

Ee Véda dit quelque part : « Toutce

qui existe est par conséquent Dieu. »

Cela est panthéiste ; mais ce pan-

théisme ne va pas jusqu'à faire que

Dieu et la créature soient une seule

et même chose ; car le vedanta, qui

est le commentaire représentant l'or-

thodoxie brahmanique, ajoute sur ces

paroles l'interprétation suivante :

« C'est-à-dire, rien n'a une véritable

existence excepté Dieu (1)…….. »

Le Véda dit encore : « Tout ce que

nous sentons par l'odorat, ou nous

touchons par le tact est l'être su-

prême. » C'estencore panthéiste . Mais

le védanta ajoute : « C'est-à-dire :

l'existence de toute chose quelconque

qui nousapparaît repose surl'existence

de Dieu . » Et il ajoute que ces sortes

d'expressions des védas sont des mé-

taphores qu'on ne doit pas prendre à

la lettre . Le Véda dit lui-même

<< Toutes les expressions dont j'ai fait

usage pour décrire l'être suprême

sont incorrectes. » « IL est en dehors

de toute description. >>

« L'être suprême est une pure in-

telligence. » (Véda. )

L'être véritable existait avanttout. >>

(Véda.)

« L'être suprême n'a pas de pieds,

mais il s'étend partout, il n'a pas de

mains, cependant il tient toute chose ;

il n'a pas d'yeux, cependant il voit

tout ce qui est ; il n'a pas d'oreilles,

cependant il entend toute chose qui

passe. » ( Véda. ) Pourrait-on mieux

affirmer la spiritualité de Dieu?

<< Son existence n'a pas de cause. »

(Véda.) Pourrait-on affirmer plus for-

tement son aséité?

<< Il est le plus subtil des êtres sub-

tils et le plus grand des êtres grands ;

et cependant il n'est, dans le fait, ni

petit ni grand. » (Véda.)

« Dieu est tout-puissant , et c'est

par sa suprématie qu'il est en posses-

sion de tous les pouvoirs. » (Véda . )

Le Véda dit parfois à des êtres ,

dieux ou hommes, tels que Ramadéva,

brahmane célèbre « Vous êtes cet.

être véritable. » Mais le Védanta et

les commentateurs orthodoxes ajou-

tent : « C'est - à- dire , lorsque vous

perdez toute contemplation de vous-

même, par l'oubli de votre personna-

(1) Voyez dans notre article BOUDDHISME quelques
paroles de Bossuet du même genre citées dans une

LE NOIR.note.

4
4
4
4
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lité, mais en conséquence de cette

réflexion aucun de vous ne peut être

reconnu comme la cause de l'univers

ou l'objet de l'adoration. »

« De la connaissance de Dieu seul

procède la connaissance de toute

chose existante. » (Véda) c'est ainsi

que notre Malebranche voyait tout

en Dieu. Le védanta ajoute : « Dieu

est la cause efficiente de l'univers,

ainsi que la cause matérielle ; comme

la cause matérielle de l'existence

conçue d'un serpent, lorsqu'on prend

une corde pour un serpent, est la

corde. »

« L'être suprême a créé l'univers

par sa seule intention . » (Véda)

Il n'y a pas à douter que les Védas

ne soient panthéistes en ce sens berk-

leyen que la matière n'a pas de réa-

lité substantielle, autre que celle de

Dieu qui est esprit et des esprits

créés. Voici des mots qui le prouvent

avec tant d'autres : « Toutes figures

et leurs appellations sont de pures

inventions . » (Véda) « L'être suprême

seul est l'existence réelle . » (Véda.)

>>

<«< Celui qui adore un Dieu quelcon-

que, excepté l'être suprême, et qui

pense que ce Dieu est distinct de l'ê-

tre suprême, ( dans son adoration) et

intérieur à soi, ne connaît rien .

(Véda .) Et le Védanta ajoute : « Le

culte autorisé par tous les Védas est

d'une seule nature, commeles instruc-

tions pour le culte d'un seul être

suprême se trouvent invariablement

dans chaque partie du Véda. »

« Adore Dieu seul. >> «<Connais

Dieu seul. » (Véda) et le Védanta dit :

« On trouve dans les Védas qu'il n'y

a que l'être suprême qui doive être

honoré d'un culte ; nul autre que lui

ne doit être adoré par un homme

sage. >> étrange polythéisme que

celui-là.

La série de citations des Védas qui

précède, est tirée d'un abrégé du Vé-

dantapublié en 1816 à Calcutta par le

brahmane Ram-Mohan-Raé qui, venu

plus tard à Londres, y mourut en

1833. On trouve cet abrégé en appen-

dice à l'Essai sur la philosophie des

Hindous deColebrooke, qui estle savant

européen que les Hindous respectent

peut-être lle plus, et qu'ils regardent

comme ayant le mieux compris leurs

doctrines. M. Pauthier en a donné

unetraduction francaise .

Sil'on étudie les livres sanscrits sub-

séquents, Manou , les brahmanas ou

commentaires , les notes dont nous

avons parlé , les grands poëmes , et

les pouranas qui paraissent les moins

antiques, on n'y trouve qu'un déve-

loppement suivi de ces grandes ideés

posées par les Védas, développement

qui s'entoure, à la fois, des défail-

lances les plus incroyables et des

élans les plus sublimes du génie.

Nous ne nous attachons qu'à ce der-

nier côté . Citons-en, le plus rapide-

ment possible, quelques traits.

Dans le mahabharata, Crithra con-

duit Agoura, son disciple, à la con-

naissance « de l'intelligence supé-

rieure qui a tout créé , tout arrangé

avec une liberté et une puissance

infinie . »

Lemêmepoëmedéfinit Dieu comme

il suit : « Dieu estun, immuable, de-

nué de parties et de formes, infini,

omniscient, omniprésent et omnipo-

tent. C'est lui qui a fait sortir les

cieux et les mondes de l'abîme du

néant et les a lancés dans les espaces

infinis ; il est le divin moteur, la

grande essence originaire, la cause

efficiente et matérielle de tout. >>

Voici le commentaire despouranas

sur le Dieu des Védas : « Esprit mys-

térieux, force immense, pouvoir in-

sondable , comment se manifestait

ton pouvoir, ta force, ta vie, dans la

période de création ? dormais-tu

comme un soleil éteint au sein de la

décomposition dela matière? Cette dé-

composition était-elle en toi, ou bien

l'avais-tu ordonnée? étais-tu le chaos?

étais-tu la vie, renfermant en toi

toutes les vies qui avaient fui la lutte

des éléments destructeurs ? Si tu

étais la vie, tu étais aussi la destruc-

tion, car la destruction vient du mou-

vement, etle mouvement n'existerait

pas sans toi. Avais-tu jeté les mondes

qui s'agitent dans une fournaise ar

dente pour les régénérer, pour les

faire renaître de la décomposition,

comme l'arbre vieilli renaît de la

graine qui produit un germe au sein

de la pourriture ? Ton esprit était-il

errant snr l'eau, puisqu'on t'appelle

Narayana? »
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A propos de ce dernier mot, qui

rappelle Moïse, nous avons cité, au

mot AGES COSMOLOGIQUES , le vieux

Manou disant, au liv. 1er de ses lois :

« Les eaux ont été appelées Nara (en

sanscrit: esprit divin) , ces eaux ayant

été le premier lieu de mouvement (en

sanscrit Ayana) de Nara ; Lui (Brah-

ma), a été, en conséquence appelé

Narayana, celui qui se meut

les eaux. >>

sur

Le même Manou définit Dieu , ain-

si que nous l'avons déjà fait remar

querailleurs : «le grandpouvoir, l'exis-

tant par lui-même, lui que l'esprit

seul peut concevoir, l'indécouvert et

l'indécouvrable, ... lui, l'esprit su-

prême.... » et il dit : « Les créations

et les destructions sont innombrables ;

et l'être suprême les renouvelle

comme en se jouant. »

"

Voici comment s'expriment les

pouranas sur la création. : « Lorsque

Brahma passe de l'inaction à l'action

(de Brahma se fait Brahma) il ne

vient point créer la nature , qui existait

de tout temps dans son essence et ses

attributs, dans sonimmortelle pensée ;

il vient la développer, et faire cesser

la dissolution.... Dieu, père créa-

teur, quelle forme revêts-tu dans ton

action? Les actes de ta grandeur, de

ta puissante volonté frappent les re-

gards. L'océan soulève ses flots fu-

rieux et s'apaise ; le tonnerre éclate

et se tait ; le vent mugit, et il passe ;

l'homme naît et meurt ; partout

on sent la main qui commande et

protége ; mais on ne peut ni la com-

prendre, ni la voir ....! faut-il nier

la cause première ?.... qui donc a ja-

mais nié la pensée , parce qu'il n'a

pu la voir?…….. » Il y a encore, dans

ce morceau toute la théorie transcen-

dante des archetypes de Platon, et, de

plus, assez clairement indiqué , d'une

manière implicite , par ces derniers

traits , dont l'éloquence est surprenante

autantquesaisissante, leje pense, donc

je suis, de la logique cartésienne.

Il y a des systèmes hindous, hété-

rodoxes, qui cessent de faire interve-

nir Brahma, directement, dans les

formations cosmiques, après qu'elles

sont lancées , ce qui conduit à une

sorte de négation de la Providence;

mais , dans les systèmes orthodoxes,

Dieu est considéré comme exerçant

toujours son action d'une manière im-

manente etininterrompue ; c'est cons-

tamment Brahma, selon l'orthodoxie ,

qui fait lui-même son grand jour des

créations et sa grande nuit (pralaya)

des destructions et de la mort, les-

quels sont, chacun, selon le Véda, de

quatre millions trois cent vingt mille

années humaines . Et, aujourd'hui en-

core, un brahme ne peut recevoir

l'onction sacerdotale sans faire pro-

fession de cette providence immé-

diate.

C'est encore dans les pouranas que

l'on met dans la bouche de Brahma

ces paroles : « Je veux que les cieux

se peuplent d'esprits inférieurs qui

témoigneront de ma gloire et m'obéi-

ront », et qu'on ajoute : « Aussitôt les

dévas jaillirent de sa pensée, et vin-

rent se ranger autour de son trône . »

Puis vient la révolte des dévas infé-

rieurs sous la conduite de Vasouki,

la lutte que soutiennent contre les

révoltés les devas supérieurs sous la

bannière d'Indra, l'assistance de

Brahma impassible, à qui il plaît de

laisser se faire le choc titanesque, la

victoire d'Indra , Vasouki terrassé

abandonné des siens, chassé du ciel

par Brahma, n'ayant pas même les

planètes pour lieu de refuge, et obligé

de s'enfermer avec les siens dans

l'enfer, où ils sont tous devenus les

rackchasas (maudits), qui s'appellent

aussi les nagas, les sarpas, les pisat-

chas, les assouras , et qui viennent

troubler sans cesse les sacrifices et

lesdévotions des habitants de la terre ;

mais, ceux-ci appellent à leur se-

cours les bons dévas.

On reconnaît nos démons et nos

anges, aussi bien que les darvands et

les amschaspands du magisme de Zo-

roastre et des Parsis. (V. MAZDÉISME. )

Manou avait dit, à propos de la

grande dissolution . (Prolayla) , arrivant

à sa fin : « Brahma paraît resplen-

dissant de l'éclat le plus pur, et , dé-

ployant sa propre splendeur, il dissipe

l'obscurité et développe la nature,

ayant résolu dans sa pensée de faire

émaner de sa substance toutes les

créatures. >>

Arrêtons-nous un moment pour ti-

rer quelques déductions , ou plutôt
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pour faire remarquer quelques traits

importants de la dogmatique brahma-

nique ; car, ce ne sont pas des déduc-

tions que nous tirons : ce sont des

pensées formellement exprimées, que

nous ne faisons que constater .

Ce Brahma, ce Dieu tout, ce pan-

thée du brahmanisme, n'est point per-

sonnel en la manière de l'homme,

sans doute ; mais il est personnel en

sa manière, laquelle , quoique incom-

préhensible , est positivement affir-

mée ; il est conscient, il dit moi ; il

dit : Je suis et je sais que je suis, et

je sais que mes créatures sont. Le

Véda n'a-t- il dit : « Il est sachant
pas

tout. »> « L'intelligence est Brahma,

le grand un . » — « Brahma eut cette

pensée : je veux créer des mondes . »—

« Détourne-toi, ô Brahma, de la con-

templation de ta puissance ; un seul

de tes regards purifiera mon âme. »

« Qui donc l'a jamais proclamé , le

point d'où jaillit la vaste création ?...

Lui seul, de qui elle vient, le sait, en

vérité ; est-ce que lui ne le saurait

pas ? » etc. , etc. , etc.

Brahma est donc conscient et per-

sonnel à sa manière ; il est , d'ailleurs ,

esprit, unité , éternité , et providence

immanente qu'on invoque par la

prière ; ce sont les idées qui revien-

nent partout à la suite de celle-ci qui

est la base : « Il est par lui-même, »>

il est Jéhovah .

Encore une fois , où est le poly-

théisme des Védas et de l'Inde antique ?

Nous n'avons pas encore fini : Il

nous reste quelques autres vérités ra-

dicales à extraire de cette vieille doc-

trine, qui est immortelle dans sabase,

par celamême que ces vérités le sont.

Ces vérités sont d'abord la Trinité di-

vine, l'incarnation et la rédemption,

nostrois grands mystères du Christia-

nisme , non pas , sans doute, théologi-

ment exprimés comme ils l'ont été

par nos conciles et comme ils le sont

dans notre enseignement; ceci est le

propre
denos évangiles, des commen-

taires que nous en ont laissés les

apôtres, et des définitions de nos con-

ciles , aussibien que de nos souverains

pontifes, mais suffisamment indiqués

et habillés de mythes qui en rendent

et conservent incontestablement les

-

idées fondamentales : ce qui prouve,

contre les écoles que nous attaquons ,

que ces idées , par la même qu'elles

se retrouvent, de toute antiquité, et

de toute part, dans les religions

nous n'en trouvons aucune qui ne les

possède sont, par une raison quel-

conque qui ne doit pas être l'objet de

cette étude , des vérités inhérentes à

l'humanité présente, et dont elle ne

saurait pas plus se débarrasser que

de la pensée, et de l'idée de la cause.

Ce sont encore, la spiritualité et l'im-

mortalité des âmes, avec des récom-

penses ou des peines , les principes

de la morale et un culte religieux

ayant pour base l'adoration , pour

âme la prière, pour génie le sacrifice ,

pour moteur la grâce, et pour lan-

gage le sacrement.

Passons en revue toutes ces choses.

La Trinité. Nous avons entendu

déjà résonner la syllabe sacrée aum

(aoum) , espèce de cri que pousse le

brahmane avant de chanter l'hymne

du Véda. Cette syllabe est un appel à

Brahma, c'est le nom de la Trimourti .

A, c'est souventVichnou ; U, Çiva ; M,

Brahmâ; et souventaussi Áest Brahmâ,

U, Çiva, et M, Vichnou .

Il y a aussi trois grands mots :

Bhour ! Bhouvah ! Shouar ! qui sont

précédés d'AUM et qui précèdent la

savitri ou l'hymne à Brahma.

Il y a encore les trois mystérieuses

épithètes de Dieu, par l'énoncé des-

quelles les Védas commencent et les

Védas finissent, d'après le brahmane

Ram-mohan-raé, que nous avons cité

déjà ; ces trois épithètes sont oм, TOT,

SAT. La première signifie «< celui qui

conserve , détruit et crée. » La seconde

signifie : «< celui qui est unique, ni

måleni femelle. » La troisième signi-

fie : « l'être véritable. »

Il y a trois naissances : la première

est dans le sein de lamère ; la seconde

est dans l'investiture du cordon ; la

troisième est dans le sacrifice accompli.

Par le respect pour sa mère, on

obtient le bas-monde ; par le respect

pour son père , on obtient l'atmos-

phère ; par le respect pour son direc-

teur brahmane, on obtient le monde

céleste de Brahma, etc. , etc.

Ces divisions partrois sont à l'infini ;
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partout des triades introduites, et tou-

jours à l'imitation des trois grands

dieux, Brahma, Vichnou , Çiva, ou,

selon le Rig-Veda, Agni, Surya et

Indra. Mais nous ne faisons ces obser-

vations que pour mémoire ; si elles

n'étaient accompagnées de certaines

choses plus profondes ou plus positi-

ves, nous ne les citerions pas.

On lit dans le Rig-Veda : « Tisra,

Eva et Devatah sont trois dieux qui

n'en font qu'un. »

Et ailleurs, ces paroles que nous

avonscitées : «Qu'est-ce quel'âme?.....

c'est Brahma, Indra et Maï-Japita...

et l'intelligence est Brahma, le grand

un. »

Manou, sans dégager formellement

le trias, le donne assez bien dans la

pensée comme il suit : « Le grand pou-

voir, l'existant par lui-même. Lui,

» que l'esprit seul peut concevoir.

» Lui, l'esprit suprême... qui se meut

» sur les eaux. »>

Ensuite, l'énergie de ce LUI, Brahma

(sans accent,) qui est les trois , « en-

gendre Brahma, puis Vichnou, puis

Çiva » et ainsi se réalise « la Tri-

mourti. »

Après cette génération radicale ,

de l'énergie créatrice de Brahma

naît l'univers, qui est matière, vie et

conscience ; de l'âme suprême sort

l'intelligence (Manas), d'où est venu

Mens ; et de l'intelligence, la cons-

cience (Abascara) ... LUI fait aussi les

esprits supérieurs, et l'homme et la

femme du plus pur de lui-même. Et

il se repose. « LUI tire du feu , du

vent et du soleil (qui sont) le triple et

éternel Brahma, les trois Vedas , » et

pour couronner cet enchevêtrement

de trilogies et de trias, « c'est lui , Ma-

nou, qui est le créateur de cet uni-

vers. »

Ce sont, d'ailleurs , les deux prin-

cipes « l'âme suprême et l'intelli-

gence, » quijugent « si l'âme doit être

punie ou récompensée. » Et il existe,

trois états de l'âme : la nature divine

an supérieure, par la santé ; la condi-

tion humaine, ou intermédiaire, par

la passion; et la condition del'animal

ou du végétal , par l'obscurité.

Ces dernières idées sont compré

hensibles et peuvent s'expliquer,nous

yreviendrons; maisilfautbienavouer

que ce qui précède est une superfé-

tation confuse qui défie presque la

subtilitédu plusaudacieuxpanthéisme

pour en lever les contradictions. Ce-

pendant, il y a, dedans, de grandes et

belles choses ; et pourquoi cette su-

perfétation elle-même de triades?

pourquoi cette affectation, pousséejus

qu'à l'absurde, du trinitaire ou du ter-

naire ? Tout cela, d'ailleurs, ne res-

semble-t-il pas, bien plutôt, à des

altérations d'idées antérieures qui

avaient été claires et qu'on embrouille

dans une filière où l'on patauge, qu'à

des percées nouvelles dans de nouvel-

les régions?

M. Pillon cherche à expliquer le tout

par un long développement d'idées ;

c'est, à l'origine, le Dieu créateur et

destructeur; beaucoup plus tard, on

distingue l'un de l'autre , et beaucoup

plus tard encore, on y ajoute le Dieu

qui répare et fait renaître ; de là

Brahma, Çiva et Vichnou, représen-

tant la création, la destruction, la re-

naissance, formentlaTrinité indienne,

la Trimourti ; » et d'après lui, « la

théologie brahmanique considère ces

troispersonnes de la Trimourti comme

trois formes, trois aspects différents

de la divinité une et suprème, qui

n'ont aucune réalité intrinsèque » : il

en apporte pour preuve le passage

suivant du Bhagavata-Pourana :

>>

« Un ascète s'adresse à Vichnou, à

Civa et àBrahma et leurdemande quel

est d'eux trois le véritable Dieu . Les

trois divinités lui répondent : «Appre-

nez, ô pénitent, qu'il n'y a point de

distinction réelle entre nous ; ce qui

vous semble tel n'est qu'apparent.

L'Etre unique paraît sous trois for-

mes par les actes de création, decon-

servation et de destruction ; mais il

estun. Adresserson culte à une deces

formes, c'est l'adresser aux trois ou

au seul dieu suprême. »

Nousne sommes pas de cet avis ; sans

doute on trouvera des passages, dans

le genre de celui-là , qui, considérant

surtout l'unité divine, effacent, devant

cette unité, les distinctions intrinse-

ques de la Trinité, à peuprès comme

il ne manque pas , dans le Christia-

misme , d'hérésies (Sabellius) quin'ont

vu dansla Trinité d'autre distinction

entre lespersonnesque celle des actes
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extérieurs ; mais il y a, en contre-

partie, les autres passages, en beau-

coup plus grand nombre, qui parais-

sent plutôt considérer les trois grands

dieux comme des dieux distincts, et

qui correspondent aux hérésies con-

traires du Christianisme qu'on aappe-

lés le Trithéisme. La vériténous paraît

être que l'idée fondamentale dubrah-

manisme est entre les deux extrêmes ,

c'est-à-dire dans l'unité à essence ter-

naire . Brahma est lepère ; ilya même

des auteurs qui donnent au mot Bra-

hma cette acception ; Vichnou est le

fils , que nous allons voir tout à l'heure

s'incarner plusieurs fois , notamment

dans Krichna, rédempteur hindou .

Et Çiva est l'esprit (mana) qui pour

établir le mouvement de la vie, de-

truit et reconstruit.

Brahma crée ; Vichnon protége ;

Çiva transforme ; et par cette triple

action manifeste, laquelle correspond

à la triple énergie intrinsèque de la

Trimourti, le jour entier de Brahma,

sa manifestation, qui est la création ,

finit par la mort et la renaissance,

comme chaque être en particulier. Il

n'est aucune mort dont Civa ne retire

un germe de vie, qui renaît toujours.

Et Brahmatma, l'âme de Brahma, est

l'unité qui centralise toutes choses.

Au reste, il suffit de jeter un coup

d'œil sur les images symboliques de

l'Inde , pour reconnaître la Trimourti

et voir, presque nécessairement, une

idée fondamentale à peu près identi-

que à celle du Christianisme . Ce sont

toujours , et surtout en sculpture, des

monstres à trois têtes avec un seul

corps, ou à trois corps avec une seule

tête, dont la conception etla construc-

tion nous montrent l'art épuisant ses

efforts et ses ressources pour faire

jaillir la triplicité de l'unité et pour

concentrer dans l'unité la triplicité.

V. BOUDDHISME.

L'Incarnation et la Redemption, qui

supposent une déchéance originelle.

Il y a, dans le brahmanisme, neuf in-

carnations ouavatarsde Vichnou, dont

la plus complète et la plus éclatante,

qui est la neuvième, est celle de Kri-

chna, fils de la vierge Devanagny.

Les huit premières sont des appari-

tions de la Divinité sous des formes

quelconques soit pour renouveler la

promesse de rédemption qui fut faite

à Adima et à Heva, après leur faute

(V. ADAM) , soit pour sauver l'humanité

de grands malheurs.

C'est ainsi que Vichnou s'incarna

sous la forme d'un poisson pour sau-

ver l'homme du déluge . On en attend,

d'ailleurs , une dizième. Quelques my-

thologues, parmi les brahmanes çi-

vaites, font de l'avatar de Khrichna le

huitième, pour placer, comme le neu-

vième, un avatar trompeur de Vich-

nou dans le Bouddha, qui aurait in-

duit les hommes à l'athéisme en les

détournant du sacrifice (V. BOUD-

DHISME) ; selon cette théologie, l'ava-

tar antérieur à celui de Khrichna qui

nelui avait été antérieur que de très-

peu de temps , ayant eu lieu dans un

de ses parents et ami, ne serait pas

distinct du sien .

Citons seulement quelquespassages

qu'on rapporte à l'avatar de Krichna

(soit 8. soit 9 ) , à titre de prophéties
ou autrement .

Dans les paroles queVichnou , sous

la forme de la colombe, adressa, d'a-

près le mahabharata, à Adgigarta,

sorte de patriarche qui correspond

assez bienà Abraham, se trouventcel-

les-ci : « Dieu est satisfaitde tonobéis-

sance ; et ton fils, par son courage, a

trouvé grâce devant lui . Qu'il vive de

longs jours ; car c'est de lui quenaî-

tra la vierge qui doit concevoir un

génie divin. »

On lit dans l'Atharva-Veda : «<< Il

viendracouronné de lumière, cefluide

pur émané de la grande âme, de l'es-

sence de tout ce qui existe , etles eaux

du Gange tressailliront ; etc. »>

« Il viendra, et les cieux et les mon-

des serontdans la joie , etc. , et la terre

sera trop petitepour le contenir, etc. ,

car il estl'infini ; car il estlapuissance,

car il est la sagesse , car il est la bonté ;

car il est tout dans tout. »

Ces derniers mots méritent une

note. Nous cherchions tout à l'heure,

la trinité brahmanique, le sens vrai

de la Trimourti : le voilà, c'est ici la

Trimourti rationnelle de l'esprit su-

prême; il estpuissance, sagesse , bonté,

c'est-à-dire être par soi, intelligence

et amour. L'Atharva-Veda a-t-il en

cette pensée formelle, en émettant
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ce beau verset ? Nous ne saurions le

dire, mais on ne peut lui accorder

moins que d'avoir eu l'intuition de la

chose.

Le poëte védique continue:

<< Il viendra , et les Rackchasas

maudits s'enfuiront dans le plus pro-

fond des enfers. Il viendra, et les Pi-

satchas impurs cesseront de ronger

les cadavres des morts, etc. Il vien-

dra, et la vie défiera la mort.... et

la période de dissolution sera suspen-

due dans son sinistre travail, et il

rajeunira le sang de tous les êtres,

et il régénérera tous les corps, et il

purifiera toutes les âmes. Il viendra

plus doux que le miel et l'amrita,

plus pur que l'agneau blanc et que

la bouche d'une vierge ; et tous les

cœurs seront transportés d'amour.

Il viendra le premier jour du mois

de Sravana ; heureuse la matrice

bénie qui le portera, etc. heureuses

les mamelles qu'il pressera de sa

bouche céleste! c'est par leur lait

béni que tous les hommes seront

purifiés !... Dieumanifestera sa gloire

et se réconciliera avec ses créatu-

res. >>

On trouve le nom de Khrichna (ou

Kristna) dans les Védas ; mais ce pour-

rait être par suite d'interpolations

subséquentes. En voici un exemple :

Krichna (ou Vichnou, le Dieu de

la conservation) est plus grand que

tous les dieux célestes auxquels

l'esprit pourrait s'appliquer. »>

On lit dans les Védangas : « C'est

dans le sein d'une femme que le

rayon de la splendeur divine recevra

la forme humaine ; et elle enfantera,

étant vierge, car nul contact impur ne

l'aura souillée. »

On lit dans Pourourava : « Le divin

Paramatma (âme de l'univers) naîtra

d'une vierge qui sera fécondée par la

pensée de Vichnou. >>

Cela rappelle le passage de Pro-

méthée d'Eschyle cité par M. Nicolas ,

dans lequel on représente Jupiter fé-

condant de son souffle la Vierge de

laquelle le Sauveur doit naître. Ici

ce n'est pas le souffle ; mais c'est en-

core plus spiritualiste puisque c'est la

pensée.

On lit dans Narada : « que les

Yakchas, les Rackahasas et les Nagas

tremblent, car le jour approche où

doit naître celui qui mettra fin à leur

règne sur la terre . »

On lit dans Poulastya : « Il se fera

un bruit terrible et surnaturel dans

les cieux etc .... au premier cri de

l'enfant divin , la nature entière re-

connaîtra son maître. >>

On lit dans le Vedanta : « …………. C'est

dans les premiers temps du Kali-

Youga (âge actuel qui a commencé

3500 ans avant l'ère chrétienne d'a-

près les Hindous ) , que naîtra le fils

de la Vierge . »

Il est assez intéressant de donner

ici l'explication des quatre âges de la

cosmogonie brahmanique ; ces âges

sont :

Le Crita-Youga, dont la durée cor-

respond à 1 million, 728 mille années

humaines de 360 jours.

Le Treta-Youga, dont la durée cor-

respond à 1 million, 296 mille années

humaines.

Le Dwapara-Youga, dont la durée

est de 864 mille des mêmes années.

Et le Kali-Youga, dont la durée sera

de 432 mille ans.

Le premier de ces âges fut celui de

la vertu . Nous sommes dans le der-

nier depuis 5400 ans seulement, à peu

près, au moment ou nous écrivons ,

d'après la chronologie des Aryas

hindous.

On raconte, dans les poemes sur

Krichna, dont le Mahabaratha est le

plus ancien, très au long, les légendes

de Krichna , et l'oncommence parcelle

de la Vierge sa mère : « celle-là, di-

sait-on, sera notremèreàtous, puisque

d'elle naîtra l'esprit qui doit nous

régénérer. »

« L'esprit de Vichnou , est-il dit

dans le Bagaveda-Gita , traversera

les murailles pour se joindre à sa bien-

aimée. »

Pendant que Dévanagny priait, elle

fut charmée par une musique céleste

que lui fit entendre Vichnou ; et

« ayant été obombrée par l'esprit de

Dieu, elle conçut. »

Tous les poëmes brahmaniques sont

parsemés de choses de ce genre .

Le Bagaveda-Gita décrit , ensuite,

les jouissances infinies qui furent pro-

curées, par l'enfant divin , à sa mère

pendant sa grossesse ; le gros vent qui
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s'éleva un jour ; la trouée qui se fit

dans le ciel ; le transport de la jeune

fille par les nuées jusque dans une

bergerieoù elle accoucha ; la naissance

de Krichna (en sanscrit, sacré) sur le

territoire du tyran de Madura ; les

bergers qui l'adorent ; l'ordre donné

par le tyran de faire un massacre

général, danstous ses États des enfants

du sexe masculin nés pendant la nuit

où Krichna vint au monde » ; les mi-

racles qui entourent l'enfance de

Krichna, et que dix volumes ne suffi-

sent pas à raconter ; l'épisode des

jeunes filles nues qui se baignent dans

le Gange, et aux railleries desquelles

le jeune homme répond en envoyant,

d'ungeste, toutes leurs pagnes au haut

d'un arbre ; le pardon qu'elles obtin-

rent en promettant de ne plus se bai-

gner toutes nues ; ses prédications

dans l'Inde dès l'âge de seize ans ; ses

luttes miraculeuses contre des armées

entières ; ses résurrections de morts ;

les déclarations par lesquelles il se

dit la seconde personne de la Tri-

mourti, Vichnou, venu sur la terre

pour racheter l'humanité de la pre-

mière faute d'Adima et d'Heva ; les

cris de la foule : « Celui-là est le ré-

dempteur promis à nos pères ! » le

choix qu'il fait de plusieurs disciples,

dont le principal est Ardjouna , et

parmi lesquels il y en a un, Sarawasta

qui était son ennemi et qui devient

son apôtre ; ses enseignements qui,

adressés au peuple, sont simples , et

adressés à ses disciples, sont trans-

cendants ; ses paraboles ; celle du pê-

cheur Dourga sur une éminence ; ses

pêches miraculeuses ; sa morale , qui

est très-belle et qui renferme ce pré-

cepte : << rendre le bien pour le mal ; »

son espèce de transfiguration ; la pa-

role qu'il adresse à ses disciples :

« présent ou éloigné , je serai toujours

au milieu de vous pour vous proté-

ger; » le nom que ses disciples lui

donnent « Jezeus, c'est-à-dire issu de

la pure essence ; » sa renommée qui

fait dire à tous : « voilà celui qui

nous a délivrés du tyran (Kansa) qui

nous opprimait ! voilà celui qui res-

suscite les morts, guérit les sourds,

les boiteux, les aveugles ; » les deux

femmes qui lui versent des parfums

etl'adorent, et qui ont, enrécompense,

chacune un fils , qui furent les saints

Soudana et Soudasa ; enfin la mort de

Khrichna après que l'Inde est relancée

dans la renaissance. Cette mort est

banale : il va se baigner dans le Gange

et y attend sa fin ; deux flèches le

percent, elles ont été lancées par deux

assassins auxquels ilavait dévoilé leurs

crimes ; l'un d'eux est Angada qui

ronge les cadavres et qui est immor-

tel sur la terre . Le corps de Khrichna

est suspendu à un arbre ; Ardjouna et

le peuple viennent pour le chercher,

mais il a disparu ; l'arbre est couvert

de grandes fleurs rouges et exhale des

parfums.

Cette analyse donne une idée du Ma-

habharata, poëme sans fin , dont le Ba-

gaveda-Gita, que nous venons de citer,

fait,croyons-nous,partie . Il ne manque

pas d'auteurs qui placent la composi-

tion de ce poëme deux mille ans avant

Jésus-Christ ; cette thèse nous paraît

insoutenable ; les ressemblances étran-

ges que l'on trouve semées çà et là

dans sa longue histoire avec un assez

grand nombre de faits de nos évan-

giles, et celles mêmes qui existent

souvent entre les noms, nous porte-

raient à croire que ce poëme, dont

une partie du moins est très -antique,

a été revu et considérablement enrichi

d'additions par des poëtes postérieurs

au Christianisme, qui auront mélangé

ceque la tradition leur avait appris de

l'histoire de Jésus-Christ avec ce que

l'ancien poème contenait déjà sur son

curieux héros . Mais nous ne croyons

pas que la critique de la littérature

sanscrite, qui est toute moderne , soit

encore assez avancée pour qu'il nous

soit permis d'émettre sur ce point au-

tre chose que des doutes qui nous

paraissent fondés . Nous laissons ces

doutes à nos lecteurs, et si Dieu nous

fait vivre assez longtemps pour que

nous puissions un jour leur en donner

la solution , nous la leurdonnerons avec

empressement, quelle qu'elle soit .

En tout cas , s'il arrivait que l'anti-

quité du Mahabaratha fût démontrée

danstoutes ses parties, nous ne serions

pas plus surpris de ces coïncidences,

qui ne sont pas concentrées dans l'é-

popée grandiose comme nous venons

de les résumer, mais qui y sont dis-

séminées de loin enloin que nous ne
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serions surpris de coïncidences à peu

près pareilles qui se rencontreraient

dans les histoires de conquérants

d'âges et de pays divers. Il nous suffit

que l'histoire de notre Sauveur, si

rapprochée de nous, soit aussi incon-

testable que celle de l'empereur Au-

guste, par exemple ; et s'il se rencontre

ailleurs des ressemblances, vraies ou

fictives, nous nous les expliquons fa-

cilement par le thème que le poëte

aura choisi pour son développement,

par l'ordre d'idées dans lequel il aura

lancé son imagination, et surtout par

les vérités primordiales, dont nous

avonsparlé, qui furent, de tout temps,

par suite d'une manifestationprimitive

de Dieu à l'homme, la propriété du

genre humain, sur les trois mystères

de la Trinité divine , de l'Incarnation

et de la Rédemption.

―

Venons à la Spiritualité, à l'Immor-

talité et à la Responsabilité des ames,

sanctionnées de récompenses et de peines

dans une vie future. La spiritualité

desâmes, dans la théologie brahmani-

que , n'a pas besoin d'être démontrée ;

tout est spirituel dans cette théologie,

même les corps. « La religion des

aryens hindous, dit M. Pillon après

M. Renouvier, estune météorolatrie. »

Il faut dire bien plutôt : unedynamold

trie. Pour cette religion, les phénomè

nes eux-mêmes se spiritualisent , de-

viennent des forces de Brahma, et sont

adorés à ce titre. Qu'y a-t-il de plus

spirituel que la force? Combien plus

les âmes, qui ne se manifestent pas

en la manière des météores, seront

elles des forces pures n'ayant rien de

matériel. Ce point nous paraît si clair

dans une théologie qui spiritualise

tout, que nous croirions abuser des

moments si nous le développions .

Arrêtons -nous plutôt sur l'immor-

talité et ses conséquences extramon-

daines.

M. Pillon cite deux passages cu-

rieux, l'un de Manou, traduit par

Loiseleur des Longchamps, l'autre

d'un brahmane (commentaires des

Védas), traduit par Max Müller dans

son Histoire de l'ancienne littérature

sanserite (history of ancient sanserit

littérature) , à l'appui de la these de

ceuxquisoutiennent, avec M. Barthé-

lemy Saint-Hilaire, que l'absorption

dans Brahma, à laquelle l'âme finit

toujours par arriver après des trans-

migrations purificatives d'autant plus

nombreuses qu'elle est plus coupable

et plus dégradée, n'est autre chose

qu'un anéantissement par absorption

absolue dans l'âme universelle, brabr

matma, thèse qui est négative, en fin

de compte, de l'immortalité des âmes.

Nous demandons au lecteur la per-

mission de citer ces deux morceaux :

Voici le premier :

« Que le brahmane, réunissant

toute son attention, voie dans l'Ame

divine toutes les choses visibles et

invisibles ; car, en considérant tout

dans l'âme, il ne livre pas son esprit

à l'iniquité. L'Ame suprême est l'as-

semblage des Dieux; c'est l'Ame su-

prême qui produit la série des actes

accomplis par les êtres animés. Le

brahmane doit se représenter legrand

Etre (Para Pouroucha) comme le sou-

verain maître de l'univers , comme

plus subtil qu'unatome, comme aussi

brillant que l'or le plus pur, et comme

ne pouvant être conçu par l'esprit

que dans le sommeil de la contem-

plation la plus abstraite..... C'est ce

qui, enveloppant tous les êtres d'un

corps formé de cinq éléments, les fait

passer successivement de la naissance

à l'accroissement, de l'accroissement

à la dissolution, par un mouvement

semblable à celui d'une roue . Ainsi,

l'homme, qui reconnaît dans sa pro-

pre âme l'Ame suprême, présente

dans toutes les créatures, se montre

le même à l'égard de tous, et obtient

le sort le plus heureux, celui d'être à

la fin absorbé dans Brahma (1) . »

Manou est un de ceux qui ont

poussé le plus loin le panthéisme

dans l'Inde ; cependant comment

peut-on voir, dans cette explication ,

l'anéantissement complet dont il s'a-

git? Il faut supposer ce Manou bien

insensé pour lui faire dire que « le

sort le plus heureux est celui d'être à

la fin absorbé dans Brahma, » c'est-

à-dire de ne plus penser rien, de ne

plus sentir rien, de ne plus savoir si

l'on est ou si l'on n'est pas, de ne

(1) Manavá-Dharma-Sastra (Lois de Manou),

trad. par Loiseleur-Deslongchamps.
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plus être. C'est une des évidences les

plus axiomatiques de l'être pensant

que le non-être est la négation abso-

lue de tout bonheur ; comment Ma-

nou pouvait-il dire que c'est là le sort

le plus heureux. Dans l'état présent,

nous nous sentons, nous savons que

nous sommes, et cependant Manou ne

voit en nous que l'âme suprême; il

conçoit donc qu'il y ait sentiment

propre de son moi et de son bonheur,

dans l'être particulier, quoique cet

être ne soit être que parce qu'il est

l'âme suprême. C'est tout simple-

ment une manière qu'il a, et qu'il

tient de la théologie védique, de se

rendre compte de l'être particulier, de

sa création et de sa persistance , ma-

nière qui ne va point à rêver pour

lui « le sort le plus heureux » dans

l'anéantissement, mais qui va seule

ment, selon nous du moins, à rêver

ce sort le plus heureux dans une

telle absorption en Brahma qu'il soit

vu et senti dans son intimité substan-

tielle , par une contemplation intui-

tive qu'on ne saurait comprendre,

mais qui est le summum du bon-

heur .

Voici le second morceau : c'est un

dialogue entre une femme et son

mari :

« Maitreyi , dit Yadjnavalkya , je

quitte ma maison pour l'habitation

de la forêt. Certes, je dois faire un

partage entre toi et monautre femme

Katyayana. >>

Maitreyi dit « Mon seigneur, si

cette terre entière, pleine de riches-

ses, m'appartenait , serais-je par là

immortelle? >>>

<< Non, répondit Yadjnavalkya ; ta

vie ressemblera à la vie heureuse des

riches, mais par les richesses il n'est

aucun espoir d'immortalité. »

« Et Maitreyi dit : « Que ferais-je de

ce qui ne peutme rendre immortelle?

Ce que mon seigneur sait de l'im-

mortalité, puisse-t-il me le dire? »

«Vadjnavalkya répondit: «Toi qui

m'es vraiment chère , tu dis de chè

res paroles. Assieds-toi, je t'explique

rai ce que je sais, et écoute bien ce

que je dis. » Et il dit : « Un époux

est aimé, non parce que vous aimez

l'époux, mais parce que vous aimez

en lui l'Esprit divin (Atman, l'Etre

absolu, l'Ame suprême) . Une épouse

est aimée, non parce que nous aimons

l'épouse, mais parce que nous aimons

en elle l'Esprit divin . Des enfants

sont aimés , non parce que nous ai-

mons les enfants, maisparce quenous

aimons l'Esprit divin en eux. Cet

Esprit est ce que nous aimons, quand

nous paraissons aimer les richesses ,

les brahmanes, les kshattriyas, ce

monde, les Dieux, tous les êtres, cet

univers. L'Esprit divin , ô épouse bien-

aimée, voilà l'unique objet que nous

devons. voir, entendre, comprendre ,

méditer. Si nous le voyons, l'enten-

dons, le comprenons et le connais-

sons, alors cet univers entier nous

est connu. Quiconque chercherait

l'essence du brahmane ailleurs que

dans l'Esprit divin serait abandonné

par les brahmanes . Quiconque cher-

cherait le pouvoir des kshattriyas

ailleurs que dans l'Esprit divin serait

abandonné par les kshattriyas. Qui-

conque chercherait ce monde, les

Dieux, tous les êtres ailleurs que

dans l'Esprit divin serait abandonné

par eux tous . Cette essence du brah-

mane, ce pouvoir du kshattriya, ce

monde, ces Dieux, ces êtres, tout est

l'Esprit divin. Maintenant , de même

que nous ne pouvons saisir les sons

d'un tambour en eux-mêmes, mais

que nous saisissons le son en saisis-

sant le tambour ou la main qui le

bat; de même que nous ne pouvous

saisir les sons d'une conque en eux-

mêmes, mais que nous saisissons le

son en saisissant laconque ou lesouf-

fleurde conque ; demêmeenest-ilavec

l'Esprit divin. Comme des nuages

de fumée s'élèvent d'un feu allumé

par un combustible sec, ainsi, ô Mai-

treyi, tous les mots sacrés ont été

exhalés par ce grand Etre. Comme

toutes les eaux trouvent leur centre

dans la mer , ainsi toutes les sensa-

tions trouvent leur centre dans la

peau, tous les goûts dans la langue,

toutes les odeurs dans le nez , toutes

les couleurs dans l'œil, toutes les

pensées dans l'intelligence, toute la

sciencedans le cœur,toutes les actions

dans les mains, et toutes les écritures

dans la parole. Il en est de nous,

quand nous entrons dans l'Esprit

divin, comme d'une masse de sel
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qui serait jetée dans la mer ; elle se

dissout dans l'eau qui l'a produite et

ne peut être reprise ; mais en quel-

que lieu que vous puisiez l'eau et la

goûtiez , elle est salée. Ainsi , l'Etre

grand, infini, illimité, n'est qu'un

amas de lumière . De même que

devient sel, et que le sel devient eau ,

ainsi nous naissons du divin Esprit

et nous y retournons. Quand nous

avons passé, il ne reste de nous aucun

nom. »

l'eau

<< Maitreyi répondit : « Ici , tu m'as

égarée, disant qu'il ne reste de nous

aucun nom quand nous avons passé . >>

« Et Yadjnavalkya répondit : « Ce

que je dis n'est pas un mensonge,

mais la plus haute vérité ; car s'il en

était ici comme s'il y avait deux êtres,

alors l'un verrait l'autre , l'un enten-

drait, apercevait et connaîtrait l'au-

tre . Mais si le seul et divin Soi (M.

Max Müller traduit the one divine Self)

est le grand Tout, qui et par qui ver-

rait-il , entendrait-il, percevrait-il , ou

connaîtrait-il ? (1)►

Ce passage est-il plus fort que l'autre

en faveur de la thèse? il le serait plu-

tôt moins. Il n'établit absolument rien

sur le sens de l'immortalité brahma-

nique des âmes, attendu qu'il exprime

une simple recherche intellectuelle

entre deux esprits qui voudraient

comprendre ce qu'ils ne comprennent

pas, et ce qu'ils ne comprendront que

quand le terme dont ils s'occupent

sera venu. La femme proteste contre

ce que dit son mari « qu'il ne restera

de nous aucun nom »; le mari, qui

va plus avant et avec plus de hardiesse,

soutient une chose qui est loin d'être

claire il ne restera de nous «< aucun

nom »; cela va-t-il à dire qu'il ne

restera rien absolument? cela pour-

rait signifier qu'il ne restera rien de

matériel. Le raisonnement qu'il fait

ensuite, se réduit à une objection qui

est laissée sans réponse : si « le seul

divin soi the one divine self, est le

grand tout, » comment la créature

serait-elle quelque chose ? elle est

pourtant quelque chose, aujourd'hui,

elle est un phénomène, qui se sent ;
mais comment surtout serait-elle

:

(1) Max Müller, A history of ancient sanscrit

literature.

quelque chose quand elle se sera réu-

nie à son principe, à son tout ? La ré-

ponse était dans le fait même d'au-

jourd'hui; car une vie propre dans

le tout n'est pas plus facile à com-

prendre qu'une autre vie dans le´

même tout ; cependant la réponse

manque ; c'est qu'elle est le grand

mystère de l'être particulier, relatif,

mystère beaucoup plus obscur que

celui de l'être absolu, et qui n'a pas

d'autre solution que le fait lui-même.

Quandonnous dit : la créature est né-

cessaire à Dieu, parce que Dieu sans

la créature serait moindre que Dieu

avec la créature, serait moindre que

lui-même et ne serait plus l'infini, lè

grand tout, on nous fait la même ob-

jection ; nous répondons qu'untableau

n'est pas plus grand avec une figure

tracée dessus que sans cette figure, et

nous sommes satisfait ; mais la pro-

fondeur du mystère n'en reste pas

moins ; nous n'avons fait, par notre

réponse, qu'écarter l'apparence de la

contradiction ; et, en réalité, nous

laissons subsister le mystère, comme

le dialogue antique. Voilà tout ce

qu'onypeuttrouver : la position d'une

question embarrassante et la preuve

d'une métaphysique très-subtile à la-

quelle s'était livrée une société reli-

gieuse plus subtile encore.

Bossuet, qui ignorait à peu près

complétement le développement de la

partie de l'humanité qui nous occupe,

a dit pourtant des Indiens qu'ils sont

« marqués par les auteurs païens par-

mi les premiers défenseurs de l'im-

mortalité de l'âme . » Il donne comme

une des preuves de l'ancienneté de

cette croyance, les sacrifices humains

aux âmes des morts, et il accuse les

Indiens d'avoir été les premiers à im-

porter ces abominables sacrifices dans

le monde ; ces erreurs , dit -il , mon-

trent que la croyance à l'immortalité

« doitêtre rangée parmi les premières

traditions du genre humain. » « Les

mêmesIndiens , dit-il encore, setuaient

eux-mêmes pour avancer la félicité de

la vie future, et ce déplorable aveu-

glement dure encore aujourd'hui par-

mi ces peuples (1 ). »

(1) Discours sur l'Histoire universelle.

A
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Nous enregistrons ces témoignages

de l'auteur du Discours sur l'histoire

universelle, pour faire remarquer que

le seul point, pour ainsi dire , par

lequel les Hindons fussent connus de

l'ancienne civilisation européenne ,

était celui de la croyance la plus an-

tique à l'immortalité de l'âme, et pour

faciliter le jugement du lecteur sur

ce qu'il doit penser de nos modernes

qui, subtilisant la théologie panthéis-

tique de l'Inde , plus encore peut-

être que les Indiens ne l'ont jamais

subtilisée, plus , à coup sûr, qu'ils ne le

firent au temps des Védas , trouvent

moyen de prouver aujourd'hui que

cette croyance à l'immortalité, qui les

avait rendus célèbres, n'était, en fin

de compte , qu'une croyance à l'anéan-

tissement . Mais nous les enregistrons

aussi pour ne pas manquer une occa-

sion d'observer que ce ne sont pas

plus les Indiens que les autres peuples

qui ont ainsi professé , de tout temps ,

l'immortalité de l'âme ; cette croyance

est aussi vieille que l'homme ; les

langues, monuments les plus antiques ,

le prouvent ; elles avaient toutes, au

temps des littératures les plus primi-

tives, tousles mots spiritualistes pour

exprimer l'âme , le séjour futur du

bonheur et celui des souffrances, la

vie, la mort, le néant, l'être, et ces

littératures, en s'emparant de ces

mots, ne faisaient que construire des

épopées de la foi antérieure du genre

humain. Il est vrai que la littérature

hébraïque est, là dessus, la plus rete-

nue, même la plus silencieuse , ce qui,

sans doute, a arrêté Bossuet dans le

cours d'un développement auquel il

eût attaché sa suprême éloquence.

Mais, outre que Moïse avait de graves

raisons pour se taire sur ce point,

dangereux sous un certain rapport

pour son monothéisme, nous prou-

verons ailleurs que la langue et la

littérature hébraïques n'ont pas cons-

tituéune exceptionà la règlecommune

du genre humain.

Revenons aux aryas nos premiers

pères. « Les âmes, disent les Védas ,

sont des étincelles qui retournent à

l'immortel foyer d'où elles sont des-

cendues. » Pourquoi , si ce n'est pour

y briller d'une lumière plus grande,

s'y enrichissant de la lumière dufoyer

lui-même, si ce n'est pour y vivre

d'une vie plus complète, en vivant

aux sources de la vie ? et c'est ainsi

qu'on doit l'entendre , car le Véda dit :

L'âme étant unie à l'être resplen-

dissant , jouit de la félicité . » C'est

une union, d'après le Véda, dans la-

quelle « l'âme jouit de la félicité . >>>

Or, pour une union, il faut deux êtres ,

et pour jouir de la félicité, il faut

être .

Le Véda dit encore et souvent :

<< Les âmes des ancêtres , décédés, de

celui qui adore le seul être véritable ,

jouissent de la liberté par le seul fait

de sa pure volonté. » Il dit aussi : « Ce-

lui qui adore sincèrement l'être su-

prême est exempt de toute transmi-

gration future. » Il n'y a pas trans-

migration pour celui-là, car la

transmigration, c'est la peine purifi-

catoire de celui qui meurt sans être

pur, ou tout à fait pur, mais il jouit

immédiatement de la félicité , comme

il a été dit, et par conséquent conti-

nue d'être .

Voici ce que dit positivement le Vé-

da : « Celui qui , pendant sa vie, a été

dévoué à l'être suprême sera (après

sa mort) absorbé en lui, et ne sera

plus désormais sujetni à la naissance,

ni à la mort, ni à la réduction, ni à

l'augmentation (de son être). » Il dit

encore « Celui d'entre les dieux cé-

lestes, d'entre les pieux brahmanes,

d'entre les hommes en général, qui

comprend l'être tout-puissant et a foi

en lui sera absorbé en son essence . »>

Or, cette absorption n'est pas un

anéantissement de la personnalité,

car le Véda déclare que « Chaque

être, ayant perdu toute contemplation

de soi-même, en conséquence de son

union avec la divine réflexion, peut

parler comme croyant qu'il est l'être

suprême. » Et les commentateurs sac-

rés font parler l'âme absorbée en

Brahma comme il suit : « Je suis une

pure intelligence pleine d'une félicité

éternelle, je suis libre des effets mon-

dains. Et le Véda dit lui-même que

« Les expressions dontil se sert pour

décrire Brahma et ce qui se rapporte

à Brahma, sont des expressions incor-

rectes et inexactes » des métapho-

res.

Les sastras déclarent qu' « Il y a

II. 17
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une autre vie, non-seulement pour

l'homme, mais aussi pour les ani-

maux. >>

L'enfer du brahmanisme n'est, d'ail-

leurs , pour tous qu'un purgatoire.

Ily a toujours eu, chez les Hindous,

des sacrifices expiatoires et des céré-

monies funéraires qu'on devait ac-

complir sur les tombes des parents à

leurs anniversaires, pour accélérer

leur entrée dans le séjour des bien-

heureux. D'après leur théologie, en

effet, ainsi qu'on a pu le déduire de

quelques paroles du Véda citées plus

haut, les âmes des bons vont immé-

diatement dans ce séjour ; et celles

des méchantssont soumises à des ex-

piations quise font,de mondes enmon-

des, par la métempsychose.

On lit dans le Véda : « La mort est

pour le sage deux fois régénéré une

seconde naissance dans le sein de

Brahma. » Si c'est une seconde nais-

sance, ce n'est point une annihila-

tion, puisque la première n'en a pas

été une .

« La mort, est-il répété partout

dans les livres sacrés , estunenaissance

en l'autre vie. » Puisque c'est une

naissance dans une vie, ce n'est pas

anéantissement. Autrement la

langue ne rendrait plus la pensée.

un

« C'est pour cette raison, est-il dit

dans l'histoire de la vierge Dévana-

guy, qu'elle ne porta pas le deuil de

sa mère. Elle ne la pleurait pas par-

ce qu'elle « revivait dans l'autre vie. »

Il est inutile de nous arrêter plus

longtemps sur un point aussi incon-

testable .

Passons à la morale à partir du

momentoùfurent organisées, comme

l'explique Manou, les quatre castes

(le brahmane ou prêtre, sorti de la

bouche de Brahma, le kshattriya ou

guerrier, sortide ses bras, le vaisya, ou

laboureur et commerçant, sorti de

ses cuisses, et le coudra, fait pour

servir les autres, issu de ses pieds),

et où commença de se recruter la

sous-caste des parias, qu'une loi ini-

que fixaitàjamais en dehors des véri-

tables castes et au-dessousde celle des

çoudras en punition de fautes com-

misespar leurs pères, la morale sociale

et même religieuse est bouleversée,

et le progrès nese fait que vers lemal

dansla société. C'est par ce point que

l'étude de M. Pillon, étude d'ailleurs

très-bien faite, est vraiment solide.

Mais nous n'avons point à considérer

ce côté hideux du brahmanisme ; nous

avons dit que nous n'entendions mois-

sonner partout que les belles choses.

Or, il y a, dans le brahmanisme,

comme dans tous les cultes, une mo-

rale générale, applicable à tous, qui

esttrès-belle , parce qu'elle est la mo-

rale même de l'humanité. Citons-en

les principaux traits.

Cettemorale est tout entière déduite

de principes divins très-élevés, tels

que celui-ci qui se lit dans Manou :

« On doit reconnaître dans sa propre

âme, l'âme suprême présente dans

toute la nature. >>

<«<< Le vrai sage, dit le Véda, deux

fois régénéré et qui vit dans la perpé-

tuelle contemplation de Dieu, n'est

souillé par rien en ce monde; la vertu

est toujours pure, et il est la vertu ;

la charité est toujours pure, et il est

la charité; la prière est toujours pure,

et il est la prière; le bien est toujours,

pur, et il est le bien ; l'essence di-

vine est toujours pure, et il est une

portionde l'essence divine ; le rayon

du soleil est toujours pur, et son âme

est comme un rayon du soleil qui

vivifie tout ce qui l'entoure. »

« Les impuretés de l'âme, dit Rama-

tsariar, un des commentateurs du

Véda, se purifient par l'étude de la

sainte Écriture, par les sacrifices ex-

piatoires et par la prière. Comme l'a

dit le divin Manoù, un brahme de-

vient pur en se détachant de toutes

les affections mondaines. »

Le Véda dit : « L'ivresse est le pire

de tous les vices; car il souille la rai-

son qui est un rayon de Brahma lui-

même. Les plaisirs de l'amour permis

aux hommes , tolérés aux dwidjas,

sont défendus aux prêtres quand ils

se préparent à la contemplation du

dominateur des cieux et des mon

des..... le Brahme nepeut s'approcher

de l'autel du sacrifice qu'avec ane

âme pure dans un cœur pur. »

Voici les principaux préceptes de

Khrichna au peuple : « Empire sur

les sens ; écouter sa conscience ;

amour efficace du prochain ; point de
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vanité ; tout rapporter à Dieu; être

humble de cœur et d'esprit ; la

vertu est la force de l'âme ; convoi-

ter la femme du prochain , pas de

plus grand péché ; rendre le bien

pour le mal ; travailler à ramener

les méchants au bien; faire le bien

pour le bien sans espoir de la récom-

pense des hommes ; nos vertus et nos

vices nous suivent dans l'autre vie ;

la science sans le jugement est in-

utile comme le miroir à un aveugle ;

l'homme qui n'apprécie les moyens

que d'après son envie de réussir,

perd bientôt la notion du juste ;

ne pas chercher à comprendre

Dieu; l'infini et l'espace peuvent seuls

comprendre l'espace et l'infini, Dieu

seul peut comprendre Dieu ; mépri-

ser les richesses ; faire des pratiques

de dévotion ; se mortifier, serespecter

soi-même et aimer le prochain ; res-

pecter même les animaux dans leurs

imperfections ; point de colère ; chas-

ser les désirs sensuels , l'envie et la

cupidité; fuir la danse, la musique,

les boissons fermentées et le jeu ;

s'abstenir des médisances et des ca-

lomnies ; éviter les convoitises : ne

point embrasser les femmes ; éviter

Ïes querelles ; préférer les maisons , la

nourriture et les habits simples ; ne

pas se vanter de ses bienfaits ; surtout

aimer le prochain, le protéger et l'as-

sister : les pauvres sont les élus du

Seigneur. >>

Avec ses disciples, Khrichna s'éten-

dait sur l'immortalité de l'âme , la

liberté morale, les récompenses et

les peines, etc. , etc. Ses entretiens sur

l'âme avec Ardjouna sont très-pro-

fonds au point de vue de la morale

aussi bien que de la dogmatique. Il

faut lirele Bagaveda-Gita, pour avoir

une juste idée du sublime qui s'y

trouve, mais quelquefois entouré de

puérilités . Khrichna établit, entre au-

tres choses, une distinction entre la

perfection nécessaire au prêtre et

celle qui suffit à tous, et la diffé-

rence consiste principalement en ce

que, chez le brahme, l'amour doit

être désintéressé, tandis que, chez

les autres, l'espoir de la récompense

est permis. Il y est question pour le

prêtre du vœu de chasteté, de l'of-

frande du sacrifice tous les matins,

de l'eau du Gange, eau lustrale qui

purifie les fidèles , des excommuniés

(les Vratas), des règles de la foi, qui

sont « la révélation et la tradition,

etc. etc. »

Le code de Manou qui semble avoir

pris à tâche d'affubler les beautés dog-

matiques et morales qu'il contient de

lois positives, d'observances légales,

et de puérilités, garde pourtant, jus-

ques dans les pénalités qu'il ordonne ,

une certaine mesure qui se rattache

à des principes élevés : point d'em-

prisonnement ; on n'a pas le droit,

dit-il, de priver quelqu'un de sa li-

berté corporelle ; de peine de mort,

jamais non plus, ou presque jamais ;

mais bastonnades, tortures , amendes

et purifications. La peine la plus

grave et la plus ordinaire pour les

grandes fautes, c'est le rejet du cou-

pable, avec toute sa postérité , d'une

caste supérieure dans une caste in-

férieure, ou le rejet hors de toute

caste, d'où sont venus les parias , dont

le sort est si triste ; ce sont des mau-

dits dans la société. Nous avons dit

ce que nous pensons de ce point. Le

meurtre d'un brahmane ou d'un

tchatria (un roi) , est puni du rejet

du coupable et de sa race hors de

toute caste . Il en est de même de

l'adultère avec la femme de son père

ou de son directeur spirituel . Il

n'existe point de réhabilitation d'une

famille de parias, ni d'un seul paria ;

mais quant aux coudras, qui «< sont

faits pour servir, » il fallait bien qu'il

y eût encore pour eux quelque moyen

de s'élever, quoiqu'il n'en soit point

fait mention dans la loi, puisqu'il

existe, dans l'histoire sociale et po-

litique du brahmanisme, et en dehors

du bouddhisme qui eut la gloire de

démolir cette infernale et presque in-

destructible invention des castes, une

dynastie de rois qui avait eu pour

père un coudra.

Cod

Il nous reste à faire connaître le

culte brahmanique. La première

base de ce culte est dans l'adora-

tion intérieure accomplie en union

avec Brahma et par la grâce de

Brahma.

« Lui, dit le Véda, préside dans

l'âme, comme son régulateur » et :
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« L'âme, unie à l'être gracieux, jouit

de la félicité et : « LUI réside dans

la faculté de l'entendement » et : «< LUI,

qui réside dans l'âme , comme son

régulateur, est distinct de l'âme » ; et

« LUI, qui réside dans le soleil , comme

son seigneur, est distinct du soleil. »

On lit dans le Védanta : « Vyaça

est de l'opinion que l'adoration de

l'être suprême est requise du genre

humain aussi bien que des dieux cé-

lestes, parce que la possibilité de la

résignation de soi-même à Dieu est

également observée dans le genre

humain et dans les déités célestes. »

Cette adoration de l'être suprême

est tellement exaltée par les védas

qu'ils disent que « tous les dieux cé-

lestes honorent ou adorent celui qui

applique (de la sorte) son intelligence

à l'être suprême. »

Le Véda explique, plus en détail,

cette adoration de la manière sui-

vante : « Nous devons approcher de

Dieu ; nous devons lui prêter l'oreille ;

nous devons penser à lui ; nous de-

vons faire nos efforts pour arriver à

lui. Et le Védanta, après avoir déve-

loppé chacune de ces propositions du

Véda, les résume toutes dans ce mot :

Nous approcher de Dieu. C'est,

d'après le Védanta, a la pratique cons-

tante qui constitue la dévotion néces-

saire recommandée par le Véda. » Et,

quand on s'est approché de Dieu ,

quand on est au terme poursuivi,

nous devons, même alors, dit le Vé-

danta , ne pas oublier son adoration. »>

Le Védanta recommande la morale

pratique comme faisant partie de l'a-

doration de Dieu, exigée par le Véda :

< commander ses passions, dit-il , et

à ses sens externes et pratiquer des

actes méritoires, sont choses décla-

rées par le Véda indispensables pour

que l'intelligence approche de Dieu ;

ils doivent être, par conséquent, l'ob-

jet de tous nos soins, avant et après

une telle approche de l'être suprême.»

Celui qui est désireux de prospé-

rité doit adorer l'être suprême » , dit

le Véda ; et le Védanta explique com-

ment la prospérité est la conséquence

de cette dévotion : elle conduit à être

« honoré, adoré même des dieux cé-

lestes » et à être « exempt de toute

transmigration future. »

Quant aux rites et ordonnances po-

sitives, le Védanta déclare qu'ils ne

sont que de convenance pour aider

comme on

la purification de l'esprit et de sa

foi en Dieu » ; le Véda , dit-il, compare

l'accomplissement de ces choses à

un cheval de selle qui aide un homme

à arriver au but désiré ; » mais

« l'homme, continue le Védanta , ac-

quiert la vraie connaissance de Dieu,

même sans observer les règles et les

rites prescrits par le Véda pour cha-

que classe d'Hindous ,

trouve dans le Véda que beaucoup de

personnes qui ont négligé d'accomplir

les rites et les cérémonies brahmani-

ques, à cause de leur attention perpé-

tuelle donnée à l'adoration de l'être

suprême , ont acquis la vraie connais-

sance concernant la divinité. >>

Ainsi quand le Bouddha viendra

mettre la morale et l'adoration ascé~

tique en première ligne, et rendre

même par quelques-uns de ses pré-

ceptes, tels que celui de ne tuer au-

cun être ayant vie, les sacrifices san-

glants impossibles, il ne fera point

une innovation contre le Véda, qui

n'avait mis lui-mêmetoutes ces choses

que sur le second plan.

■ Djamoda (l'undes dévots célestes),

dit le Déva, a accompli le Yadjad (ou

l'adoration des dieux célestes par le

feu) ... et beaucoup de vrais et savants

croyants n'adorèrent jamais le feu ,

ni aucun dieu céleste par le moyen

du feu . » On peut donc adorer Dieu

soit purement par la pensée, soit ex-

térieurement par les rites, et attein-

dre, des deux manières, la perfection

de l'adoration et de la sainteté .

L'homme est libre de n'employer que

le premier moyen ou de les employer

tous les deux . Le Védanta préfère

pourtant qu'il emploie aussi le second,

parce que le Véda dit que « l'accom-

plissement des cérémonies religieuses

conduit à l'acquisition de l'être su-

prême.

Le Véda dit : « Celui qui a une

vraie foi dans l'être suprême présent

partout, peut manger tout ce qui

existe. »

Le Véda dit aussi : « L'homme peut

adorer Dieu partout où son esprit

éprouve du calme et de la tranquil-

lité » et le Védanta ajoute cette exé-
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gêse : «Dans quelque lieu que ce soit

où l'esprit se trouve en paix, les

hommes peuvent adorer Dieu, parce

que aucune autorité spéciale pour le

choix d'un liet particulier de culte

ne se rencontre dans le Véda. »>

(Citations tirées de l'abrégé du Vé-

danta par Ram-Mohan-Raé.)

Toutes ces explications, si ratio-

nelles, qui ramènent le culte à l'a-

doration pure de l'esprit, donnent la

mesure du sens qu'il convient de

donner à beaucoup de morceaux des

Védas, très-poétiques , qui élèvent le

sacrifice, et la prière chantée, à son

plus haut degré de puissance. Aussi

ne faut-il lire ce que nous allons citer

de M. Pillon sur ce sujet qu'avec ré-

serve et avec cette pensée fixe qu'il

exagère bien quelque peu en prenant

à la lettre un langage dithyrambique

où la métaphore ne craint pas d'at-

teindre l'hyperbole la plus exaltée .

« Le sacrifice chez les Aryens hin-

dous consistait dans une double of-

frande, solide et liquide , que devait

consumer la flamme de l'autel.

L'offrande solide se composait des

objets habituels de la consommation

du peuple, c'est-à-dire de laitage , de

riz et d'animaux domestiques . L'of-

frande liquide etait le Soma, liqueur

spiritueuse que l'on obtenait par la

fermentation des tiges et des baies de

l'Asclepias acida , mêlées à l'orge et

convenablement humectées. Le sacri-

fice, dans la pensée des auteurs du

Véda, nourrit les Dévas, entretient

la vie, l'activité divine, l'associe, par

un contrat chaque jour renouvelé, à

la vie, à l'activité humaine ; il est es-

sentiel à la conservation du monde, et

à la perpétuité du bien-être des

hommes ; il est la communion de la

terre avec les puissances célestes .

• Le monde immense, dit un hymne,

a été fait en vue du sacrifice . »

Sous l'influence de cette conception,

l'imagination des rishis en vint natu-

rellement à diviniser le Sôma, bien

plus, à poser la Liqueur- Dieu en

principe animateur et générateur du

monde. Versé en libation dans les

flammes, Soma communique la force

à Agni, s'élève dans le ciel même,

s'identifie avec Indra, Vayou, Mitra,

Varouna. C'est lui qui enivre le ciel

et la terre, qui allume les flambeaux

célestes, qui enfante la lumière du so-

leil. Non-seulement il entretient la

vie universelle, mais il l'a produite :

c'est lui qui voit tout, qui soutient tout,

qui, le premier, a enseveli l'obscurité

dans la lumière, qui a fait le ciel et

la terre, les a séparés, et a nourri ce

couple de son lait.

«Mais lesacrifices'accompagne , doit

s'accompagner dela prière rhythmée,

chantée , de l'hymne . Si le sacrifice est

nécessaire à la conservation dumonde,

l'hymne est essentiel au sacrifice dont

il assure l'efficacité . Si le sacrifice

est principe de vie et de force pour

les Dévas etpourleshommes, l'hymne

est l'âme du sacrifice. Et voilà que

l'Hymne, comme le Sôma , devient un

dieu. L'Hymne ne loue pas seulement,

n'invoque pas seulement, il évoque

et attire ; il exerce sur les Dévas une

action magique, une sorte d'incanta-

tion. Quandl'Hymne appelle les Dé-

vas autour d'Agni , du foyer sacré,

surle tapis de gazon préparé en leur

honneur, ils n'ont garde de ne pas

venir. C'est l'Hymne qui fait appa-

raître l'Aurore, qui conduit et fait

mouvoirIndra, Mitra, Varouna, Arya-

man. C'est l'Hymne qui accroît la

puissance des Dieux , élargit leur do-

maine et les fait régner. Encore un

pas, et, comme le Sôma, la sainte

Parole, divinisée, Vatch, va devenir

le Dieu suprême. « Je porte , dit-elle,

Mitra et Varouna, Indra et Agni, les

deux Açwins. J'accorde l'opulence à

celui qui honore les Dieux par l'ho-

locauste et la libation . Je suis reine

et maîtresse des richesses ; je suis

sage ; je suis la première de celles

qu'honore le Sacrifice. Celui qui voit,

qui respire, qui entend, mange avec

moi les mets sacrés. Les ignorants

me détruisent. Ami , écoute-moi, ce

que je dis est digne de foi. Ce que

je dis est bon pour les Dieux et pour

les enfants deManou . Celui que j'aime.

je le fais terrible, pieux, sage , éclairé.

Pour tuer un malfaisant ennemi , je

tends l'arc de Roudra. Je fais la

guerre à l'impie . Je parcours le ciel

et la terre. J'existe dans tous les

mondes et je m'étends jusqu'au ciel .

Telle que le vent, je respiredanstous
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les mondes. Ma grandeur s'élève au-

dessus de cette terre, au-dessus du

ciel même. »

Dans le sacrifice , c'est Brahma

qui est tout à la fois, le sacrificateur

et la victime » disent les livres sacrés,

<< en sorte que le prêtre, ajoute un

commentateur, qui officie, tous les

matins, aux cérémonies du Sarvaneda ,

sacrifice universel et symbolique de

la création , en présentant son offrande

à Dieu, s'identifie au sacrificateur di-

vin qui est Brahma. » On dit encore

que « c'est Brahma, victime dans son

fils Khrichna, venu sur la terre pour

nous sauver, qui accomplit le sacrifice

solennel. »

M. de Humboldt dit que l'idée de

Dieu qui non-seulement s'incarne et

souffre, mais s'immole en sacrifice

pour régénérer l'homme, est « une

idée sublime qui se trouve dans tous

les livres sacrés de l'antiquité ; » et il

dit cela à propos du sacrifice des Hin-

dous qui porte le nom de « sacrifice

de Sarvaneda »

On pourrait compter ce sacrifice

commeunsacrement, et comme leplus

auguste des sacrements ; mais, ce

n'est pas ainsi qu'il est considéré ; il

est mis à part, formant à lui seul sa

catégorie dans le culte. M. Pillon

nous en a expliqué les symboles ex-

térieurs chez les anciens Aryas ; au-

jourd'hui, c'est encore la liqueur

Soma et une galette de riz arrosée

de beurre clarifié, que le brahme

mange, en faisant des cérémonies et

des prières liturgiques.

Il y a aussi, dans le brahmanisme,

des sacrements dont les matières sont

l'eau, l'huile, l'encens et d'autres par-

fums que l'on brûlait, au temps des

Védas, à l'autel , sur des trépieds d'or ;

les immolations d'animaux ne re-

montent qu'à l'époque de Manou . Ces

sacrements sont au nombre de cinq,

Le premier est l'onction du brah-

mane quise fait avec de l'huile quand

il a atteint l'âge requis.

Le second est l'ablution par l'eau,

sorte de baptême dont l'usage date

de l'époque védique . Troisjours après

la naissance, on lave l'enfant en signe

de l'effacement d'une souillure dont

la cause première fut dans la faute

d'Adima et d'Heva, lorsqu'ils furent

•

chassés de l'île du bonheur et de l'in-

nocence. Khrichna consacra cette pra-

tique, lorsqu'il alla, avant sa mort,

se plonger dans les eaux du Gange.

Le troisième est une espèce de con-

firmation. On lit dans l'Atharva-Véda :

« Quiconque n'a pas fait confirmer

dans le temple sa purification par

l'onction de l'huile sacrée, l'investiture

sanctifiée et la prière de la savitri,

doit être chassé du milieu du peuple

comme contempteur de la parole di-

vine. » Ce sacrement n'est point donné

par les brahmes aux coudras (prolé-

taires et esclaves) et encore moins aux

parias. Il se confère à l'âge de 16 ans

pour les brahmes, de 22 pour les tcha-

trias, de 24 pour les vaysyas. Il se

confère aussi au berceau du nou-

veau-né.

Le quatrième est la confession qui

a pour objet d'effacer les souillures

du corps et celles de l'âme. Les pre-

mières s'effacent par des ablutions et

des macérations. Les secondes s'effa-

cent par la prière, et par le pèlerinage

au Gange et aux lieux saints illustrés

parKhrichna. Mais le tout est réglé par

le prêtre le plus ancien de la pagode,

après une confession publique qui se

fait autour de l'étang sacré, et debon

matin. C'est au moins ainsi que cela

se faisait autrefois. « Saints brahmes,

disait le pénitent, gardiens de la di-

vine srouti (révélation) , vous qui con-

naissez les Sankaras (sacrements), qui

expientlesfautes, que dois-je faire ?.. »

Puis suivait la confession publique, et

le brahme répondait : «Illuminés par

l'esprit divin, nous avons apprécié....

et voici ce que tu dois faire .... » Et

le tribunal religieux, par la voix du

plus ancien, imposait soit des ablu-

tions , soit des abstinences, soit des

mortifications, soit des offrandes à

Dieu, soit des prières, soit des pèle-

rinages . Il y avait des fautes inexpia

bles qui reléguaient le pénitent et sa

descendance au rang des parias.

Le cinquième sacrement est celui

du mariage. « Brahma, dit le Véda,

a créé le mariage en créant l'homme

et la femme pour la reproduction de

l'espèce humaine. Aussi, pour rappe-

ler l'œuvre divine, l'union des sexes,

pour être valide, doit-elle être con-

Sacrée par les prières du prêtre. »
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Aux temps antiques des Védas, le ma-

riage était monogamique et indisso-

luble ; la polygamie et le divorce se

sont introduits, mais dans une très-

petite mesure. La femme était primi-

tivement respectée dans le brahma-

nisme à l'égal de l'homme ; « lafemme

est l'âme de l'humanité » , disent les

Védas. Ils ordonnent « au brahme

d'épouser une brahmine vierge » . Et

Manou dit que « le Dwidja ne prendra

point pour femme la fille dont les pa-

rents négligent les sacrements . »>

Il y avait encore un autre espèce

de sacrement qui se donnait au che-

vet du mourant, et qui consistait dans

une sorte de délégation sacerdotale

conférée au fils aîné ou au plus pro-

che parent du malade ; elle était fon-

dée sur ces paroles du Véda : « A

l'heure de la mort, ce sont les prières

du fils qui ouvrent au père le séjour

céleste. » Cette délégation consistait

donc dans une obligation sacrée, qui

était imposée au fils, de prier pour

son père.

Nousterminons ici la tâche que nous

nous étions imposée ; celle d'exposer,

dans ce qu'elle a de beau, cette théo-

logie brahmanique, qui n'est connue

que depuis quelques années et qui

s'éclaire chaque jour davantage à

mesure que l'on étudie la littérature

sanscrite. Nous l'avons fait en rap-

porteur fidèle et impartial, relative-

ment à ce que nous en connaissons,

toujours prêt, sur ce point comme sur

tous les autres, à nous corriger nous-

même à mesure que de nouvelles

lumières nousseraientcommuniquées.

Ce qu'il y a de plus sublime et de

plus profond dans cette théologie,

c'est la grande idée qu'elle s'est faite

de son Jehovah, de celui qui est, idée

si grande qu'elle n'a pas craint, pour

les masses qui devaient se développer

à sa lumière, la chute dans l'excès

panthéistique, qui devait les conduire

jusqu'aupolythéisme lui-même leplus

grossier et le plus abrutissant, dont

Moïse avait si bien préservé son peu-

ple! M. Edgard Quinet fait assez

bien ressortir cette grandeur de la

théologie brahmanique dans les ré-

flexions suivantes , sur lesquelles nous

fermerons cet article :

<< Le trait dominant et presque ex-

clusif de cette première philosophie

religieuse, c'est le sentiment de l'E-

tre, un, souverain, inaliénable, du-

quel tout émane... cette conscience

profonde de l'Etre en soi, de l'absolu ,

de l'infini, est la première pierre de

fondation de la société civile .... A

l'origine des révolutions humaines,

l'Inde a fait plus haut que personne

ce qu'on peut appeler la déclaration

des droits de l'Étre ; c'est là véritable-

ment ce qui marque sa fonction dans

l'histoire, tous les dogmes n'étant

qu'une conséquence de ce premier

credo de l'humanité en la vie infi-

nie ( 1) . » LE NOIR.

BRAME , BRAMINE . Voyez IN-

DIENS .

BRANDEUM. Voyez RELIQUE.

BRÈCHES OSSEUSES . (Theol. mixt.

scien. paléont. « On appelle ainsi, dit

le Dictionnaire général des sciences de

MM. Privat Deschanel et Focillon, des

amas formées d'ossements brisés ou

intacts, mais unis par unciment rouge

et ferrugineux, et qui, dans une mul-

titude de lieux, remplissent les fentes

des rochers et les cavernes qui ont

jadis communiqué avec la surface du

sol. Elles ont sans doute été formées

par ces grandes inondations, ces im-

menses courants qui, en charriant

les débris rencontrés sur leur pas-

sage, ont trouvé des fentes plus ou

moins considérables , surtout dans les

terrains jurassiques, ont pénétré dans

des cavernes contenant des débris or-

ganisés, s'y sont mêlés, accumulés

avec certains produits minéraux , et

remplissent aujourd'hui ces fentes et
ces cavernes . Tout le bassin de la Mé-

diterranée offre à son pourtour des

brèches de ce genre. (Art. BRÈCHE)

V. notre article : AGES PALÉONTOLOGI-

QUES DE L'ESPÈCE HUMAINE.

LE NOIR.

BREFAPOSTOLIQUE. Lettre adres-

sée de la part du pape à des parti-

culiers ou à des communautés, pour

leur accorder des dispenses ou des in-

dulgences, ou simplement pour leur

(1) Génie des religions, p. 132.
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donner des marques d'affection. Ces

lettres sont signées par un secrétaire

des brefs, ou par le cardinal péniten-

cier.

On nomme aussi bref, ordo ou di-

rectoire, le livre qui contient les ru-

briques selon lesquelles on doit dire

l'office tous les jours de l'année .

-

BERGIER.

BRÉSIL (le Christianisme) . (Théol

hist. églis . ) « Une ancienne tradi-

tion rapporte, dit M. Hers, que S. Tho-

mas était venu au Brésil. Les premiers

missionnaires portugais furent des

moines de S.-François, qui tombèrent

victimes des cannibales du Brésil. En

1549 , sous Jean III, le gouverneur

Souza amena des Jésuites, que diri-

geait le P. Emmanuel Nobrega, à Ba-

hia (baie de la Toussaint) ou San-Sal-

vador ; ils surmontèrent les difficultés

qu'ils rencontrèrent, et, entre autres ,

l'anthropophagie de leurs néophytes.

Le P. Correa sauva une tribu des at-

taques deses ennemis et la convertit ;

il fut tué plus tard à l'instigation d'un

Espagnol. Les Jésuites réunirent les

sauvages brésiliens dans des villages.

Leurs missions procurèrent l'indé-

pendance aux habitants de la province

de S. Paule, et cette province se dis-

tingue encore de nos jours par son

activité et son amour de la liberté.

Cependant la conduite scandaleuse des

Portugais nuisit de bonne heure aux

succès des missions, qui eurent aussi

à combattre l'esprit de secte . Les Cal-

vinistes français, s'étaient établis au

fleuve de Saint-Janvier (Rio-Janeiro) ;

mais ils enfurent chassés par les Por-

tugais. Le P. Ignace Azévédo, Jésuite,

se rendant avec quarante religieux de

son ordre au Brésil , fut attaqué par le

huguenot Soria et précipité dans la

meravecses compagnonsd'infortune ;

les matelots seuls furent épargnés.

Sainte Thérèse fut témoin, dans une

de ses visions , de la gloire d'Azévédo

et de ses compagnons, au moment

même où ils recevaient la palme du

martyre. Il se forma parmi les mu-

lâtres du Brésil une secte particulière

qui admettait la transmigration des

ames, mais qui s'étant soulevée con-

tre le gouvernement fut anéantie . A

une époque plus récente les protes-

tants ontélevé beaucop de prétentions

dans la colonie allemande de Sain-

te-Catherine ... Dernièrement deux

Franciscains du Tyrol sont partis pour

cette colonie. L'Inquisition, qui fut

dans les possessions des Indes orienta-

les duPortugal une si terrible pomme

de discorde, ne prit jamais pied au

Brésil. Il y a certainement beaucoup

d'apparat et d'extérieur dans la reli-

gion des Brésiliens, commechez tous

les Méridionaux, mais on y trouve

aussi de grands exemples de vertu.

Une confrérie, dite de la Charité, s'é-

tait donné pour tâche de venir au se-

cours des pauvres et des malheureux

avec l'argent des amendes que les

membres s'imposaient à eux-mêmes

pourleursfautes légères... Les Jésuites

comptent un grand nombre de mar-

tyrs au Brésil.

« Aujourd'hui le Brésil a un arche-

vêché et sept évêchés ; Bahia est la

métropole, avec 800, 000 âmes. L'E-

glise métropolitaine est magnifique ;

elle appartenait aux Jésuites, qui

étaient autrefois trois cents à Bahia.

L'évêché de Fernambuc ou Olinde

compte 1,500,000 âmes. Les autres

diocèses sont ceux de S. Louis au Ma-

ranhao, de Marianne, de Para, de S.-

Paul et de Rio-Janeiro. On paye la

dime aux ecclésiastiques qui rare-

ment sont rétribués. »

LE NOIR.

BREVETS D'INVENTION. (Théol.

mixt. économ. social.) Il y a une théo-

logie morale de la société, comme il

y a une théologie morale de l'indivi-

du, et la question des brevets n'est

pas sans avoir beaucoup à régler avec

cette théologie. Le principe qu'elle

pose sur le travail et l'industrie , qui

ne sont toujours que des applications

d'idées conçues par le génie de l'hom-

me en conséquence de l'ordre primi-

tif donné à l'image de Dieu d'assu-

jettir la terre et tout ce qu'elle con-

tient, au moyen des inventions de

l'esprit et des travaux de la main,

est celui-ci liberté et obligation,

égales pour tous les frères qui com-

posent la famille humaine, d'inventer

et d'appliquer les inventions à la pro-

duction, avec cette seule restriction

que le travail de l'un n'implique point
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une atteinte au travail de l'autre. C'est

ce principe, qui ressort de l'exposé

mosaïque de la création de l'homme,

lequel avait été méconnu par les so-

ciétés antiques fondées sur l'institu-

tion de l'esclavage , et que le Christia-

nisme était venu remettre en lumière

par ces paroles de son divin fonda-

teur « vous êtes tous frères et vous

n'avez qu'un maître qui est Dieu »>

mais que les sociétés chrétiennes

elles-mêmes avaient , à leur tour ,

étouffé sous des institutions sociales,

utiles dans l'origine, mais tournées

plus tard à l'avantage de quelques-

uns seulement contre l'intérêt de

tous, telles que les maîtrises et les

jurandes, c'est ce principe, disons-

nous, que l'honnête Turgot rappelait

à la France dans son fameux édit de

1776, sur le travail, par les paroles

suivantes qui en forment le préam-

bule :

<«< Dieu, en donnant à l'homme des

besoins, en lui rendant nécessaire la

ressource du travail , a fait du droit

de travailler la propriété de tout

homme, et cette propriété est la pre-

mière, la plus sacrée, et la plus im-

prescriptible de toutes. »

Puis il exposait, comme il suit, au

nom du roi dont il était le ministre,

les abus qu'avaient engendrés les as-

sociations ouvrières, les corporations,

en monopolisant à leur profit le droit

de tous.

« Nous regardons comme un des

premiers devoirs de notre justice et

comme un des actes les plus dignes

de notre bienfaisance, d'affranchir

nos sujets de toutes les atteintes por-

tées à ce droit inalienable de l'huma-

nité ; nous voulons , en conséquence ,

abroger ces institutions arbitraires,

qui ne permettent pas à l'indigent de

vivre de son travail ; qui repoussent

un sexe à qui sa faiblesse a donné

plus de besoins et moins de ressour-

ces, et semblent, en le condamnant à

une misère inévitable, seconder la

séduction et la débauche ; qui éloi-

gnent l'émulation et l'industrie , et

rendent inutiles les talents de ceux

que les circonstances excluent d'une

communauté ; qui privent l'état et les

arts de toutes les lumières que les

étrangers y apporteraient ; qui retar-

dent le progrès des arts par les dif-

ficultés multipliées que rencontrent

les inventeurs auxquels les différentes

communautés discutent le droit

d'exécuter les découvertes qu'elles

n'ont point faites ; qui, par les frais

îmmenses que les artisans sont obli-

gés de payer pour acquérir la faculté

de travailler, par les exactions de

toute espèce qu'ils essuient, par des

saisies multipliées pour de prétendues

contraventions , par les dépenses et

les dissipations de tout genre, par les

procès interminables qu'occasionnent

entre toutes ces communautés leurs

prétentions respectives sur l'étendue

de leurs priviléges exclusifs, sur-

chargent l'industrie d'un impôt énor-

me, onéreux aux sujets et sans aucun

fruit pour l'état ; qui, enfin , par la

facilité qu'elles donnent aux mem-

bres des communautés de se liguer

entre eux, de forcer les membres les

plus pauvres à subir la loi des riches,

deviennent un instrument de mono-

pole, et favorisent les manœuvres

dont l'effet est de hausser au-dessus

de leur proportion naturelle le prix

des denrées les plus nécessaires à la

subsistance du peuple...... >>

Mais cet édit, fondé sur la plus

saine théologie morale, sur celle qui

remonte à la justice radicale elle-

même, et qui suppose la reconnais-

sance de l'égalité, de la fraternité et

de la liberté dans le droit du travail,

fut plus faible que l'égoïsme ; il ne

put réussir ; il dut être rapporté,

dans l'année même et remplacé par

un autre d'un esprit tout contraire.

Tant sont malheureuses les nations

qui ont pris de mauvais plis ; il en

est d'elles comme des personnes qui

ont contracté de mauvaises habitudes ;

ces habitudes deviennent, comme on

le dit, avec tant de vérité , une se-

conde nature, et il faut pour les cor-

riger les grands cataclysmes qui,dans

l'individu, sont les maladies ou les

malheurs , et dans les états les révo-

lutions.

Il en fut ainsi du mal qu'avait si

bien senti et si bien exposé le ver-

tueux ministre, et l'idée si profondé-

ment chrétienne de celui-ci ne fut

réalisée que par la révolution fran-

çaise dans la nuit du 5 août 1789,
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au 31 décembre 1790, au7 janvier et

au 25 mai 1791. La liberté du com-

merce et de l'industrie fut décrétée ,

d'une part, et d'autre part, les droits

des inventeurs furent assurés d'une

juste protection par l'institution des

brevets.

L'Angleterre avait pourtant déjà

donné l'exemple de la justice, dans

cet ordre de choses ; la liberté d'une

part et les brevets de l'autre y exis-

taient depuis 1623 ; et la république

des États-Unis avait agi de même en

1787 , lors de son acte constitution-

nel . Chez nous, la loi des brevets , qui

est aujourd'hui une de nos lois les

plus achevées , s'est constituée peu à

peu depuis 1789, par des modifica-

tions et additions successives faites

en 1790, en 1791 , en 1798, en 1800,

en 1828, en 1843, et elle a été , enfin,

portée à la perfection qu'elle présente

aujourd'hui, sauf les améliorations

que l'expérience peut rendre néces-

saires encore, au 5 juillet 1844 , date

dont elle a gardé le nom.

Nous irions au delà de nos limites

si nous analysions cette loi ; mais

nous ne devons pas omettre une gé-

néralité qui se rattache à la morale

théologique des sociétés . C'est que si ,

d'un côté, les gouvernements ont

pour devoir de veiller, par leurs lois,

à ce que le droit et la liberté du tra-

vail n'éprouvent aucune entrave, soit

de la part de la société entière, soit

de la part de parties de la société

telles qu'étaient jadis les corpora-

tions , ils doivent veiller aussi à ce

que l'individu qui invente pour la

société des choses utiles, puisse se

mettre dans le cas d'en profiter le

premier de tous, et d'en retirer une

rémunération convenable ; c'est le

but du brevet, qui ne garantit pas à

l'inventeur et à ses héritiers un mo-

nopole d'une durée indéfinie, mais de

quelques années seulement, 5, 10 ou

15 ans, à la volonté du breveté ; et,

d'un autre côté, il est juste qué le

breveté compense son monopole as-

suré pour un temps, par une taxe

dont la société profite puisqu'elle

concourt à former son budget. C'est

encore ce qui a lieu en vertu de la

loi des brevets ; on ne conserve le mo-

nopole qu'elle assure qu'autant qu'on

acquitte une annuité, qui est de 100fr.

Le principe est juste ; mais on peut

discuter sur la taxe, qui pourrait

être réglée, ce qui serait à notre avis

plus équitable, sur l'importance que

prend le monopole, quand il vient à

être exploité, et qui, pour commen-

cer, pourrait être beaucoup moindre.

LE NOIR.

BRÉVIAIRE. Voyez OFFICE DIVIN.

BRIDAINE (Jacques) , (Théol. hist.

biog , et bibliog .)- Ce célèbre mission-

naire, dont le zèle et l'éloquence

foudroyante sont restés des types,

naquit en 1701 , à Chuslan, diocèse

d'Uzès . Ce fut en 1725, a Aigues-Mor-

tes, n'étant encore que diacre, qu'il se

révéla . Les habitants, dit M. Molz-

warth, voyant un missionnaire si

jeune étaient restés chez eux. Bri-

daine se mit à parcourir les rues,

une cloche à la main, et, après avoir

appelé le peuple à l'église, il fit un

simple catéchisme; mais il parla

avec tant de dignité et d'onction que

le lendemain il y avait foule pour en-

tendre le missionnaire. Il fut ordonné

prêtre le 26 mai 1725 et se consacra

tout entier aux missions. Il parcou-

rut les Cévennes , la Provence, le

Languedoc, le comtat d'Avignon,

presquetoutesles provinces deFrance.

Les soldats, les généraux pleuraient

en l'entendant. Durant une mission

qu'il fit à Châlons-sur-Saône, en 1745,

il y eut pour plus de cent mille francs

de restitutions. Bridaine ayant accep-

té de prêcher à Clermont, ou Massil-

lon l'avait souvent invité à venir, on

eut toutes les peines du monde à dé-

cider cet évêque, si célèbre par son

éloquence, à parler devant le mission-

naire. « Il faut, disait-il, que tout

Clermont l'entende, et je voudrais

que sa voix pût éclater jusqu'aux ex-

trémités de la France. »

«LeP. Bridained'ordinairefaisaitpré

céder ses sermons d'avis. Il les divisait

en trois espèces : ceux qui annoncent

simplement un exercice pratique et

font la transition d'un sermon à

l'autre ; ceux qui préparentà quelque

chose d'extraordinaire, et ceux qui

traitent un point de morale qui n'a

pu être développé dans le sermon . Il
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y attachait un grand prix et disait

souvent qu'ils étaient l'âme des mis-

sions. Une autre particularité de ses

exercices, c'étaient les tribunaux de

paix qu'il instituait et qu'il ouvrait

solennellement. Le curé, quelques

missionnaires, quelques paroissiens

irréprochables formaient ce tribunal,

auquel les fidèles soumettaient leurs

différends et dont ils acceptaient les

pacifiques décisions. Il mourut, le 22

décembre 1767 , au milieu d'une mis-

sion faite à Roquemaure ; c'était la

deux cent cinquante- sixième . Il était

âgé de soixante-six ans ; il en avait

passé quarante en mission. »

L'abbé Caron écrivit la vie du P.

Bridaine, souvent réimprimée en An-

gleterre et en France. Une des der-

nières éditions est de 1831. Les can-

tiques qu'avait composés Bridaine fu-

rent recueillis et publiés sous le titre

de Cantiques spirituels ; ils ont eu jus

qu'à quarante-sept éditions.

LE NOIR.

BRIGITTE (ordre de sainte) . (Théol.

hist. ordr. relig.) Cet ordre,

d'hommes et de femmes, porteaussi

le nom d'ordre du saint Sauveur. Il

remonte à Sainte Brigitte de Suède,

princesse du sang royal, auteur des

révélations qui portentson nom. Cette

Sainte, après la mort de son mari,

plaça soixante religieuses dans un

Couvent qu'elle fonda à Vadstena,

diocèse de Linkoping, en Suède, et

treize prêtres religieux . Le tout re-

présentait Jésus-Christ avec ses soi-

xante-douze disciples. Le Sauveur,

disait-elle, lui avait prescrit les rè-

gles de son ordre dans une vision,

Le pape Urbain V, en les approuvant,

y apporta des changements notables ,

et les considéra commeun statut par-

ticulier de la règle de Saint-Augustin.

« D'après ces statuts, dit M. Fehr,

l'ordre des femmes est institué en

l'honneur de la sainte Vierge, et les

religieux sont chargés de pourvoir

aux besoins spirituels des religieuses,

leur nombre ne doit pas dépasser ce-

lui de treize. Les religieuses ne peu-

vent être admises avant l'âge de dix-

huit ans, les religieux avant vingt-

cinq. Les postulants sont renvoyés

trois fois pendant trois mois, et sont

obligés à chaque fois de renouveler

leur demande, de sorte que le pos-

tulat dure un an, pendant lequel on

doit sérieusement éprouver sa voca-

tion....

<< Les ordonnances relatives au

jeûne et à la pauvreté ne sont pas

très-sévères. Le costume des reli-

gieuses consiste en une robe grise

avec un capuchon et un manteau de

même couleur. Le manteau est agrafé

par un bouton de bois et garni en hi-

verdepeau de mouton . Un fichu blanc

encadre le visage, se relève des deux

côtés, couronne le front et s'attache

au haut de la tête par une épin-

gle. Par-dessus ce fichu elles portent

un voile de lin noir, au-dessus du

voile une couronne de toile blanche

avec cinq petites taches rouges.

« Le costume des Pères est de la

même couleur que celui des reli-

gieuses . Les prêtres portent au côté

gauche une croix rouge au milieu de

laquelle est une hostie blanche ; les

diacres, un cercle avec une flamme

rouge et les frères, une croix blanche

avec cinq taches de sang.

<< Les religieuses sont, pour le tem-

porel, soumises à l'abbesse , comme

dans l'ordrede Fontevrault; elles sont,

pour le spirituel, sous la direction

des moines...

Leur habitation et celle des moines

sont absolument séparées les unes

des autres . L'église est commune,

mais bâtie de manière que lesmoines

et les nonnes ne se voient pas.

« L'ordre ainsi constitué se répan-

dit surtout dans les États du Nord,

auxquels il rendit les plus grands

services. Il avait aussi quelques mai-

sons en France et en Italie , où il

possède encore deux couvents fort

riches, dans l'un desquels on ne re-

çoit que des femmes ou des filles de

haute naissance. Avant la révolution

française etla sécularisation en Alle-

magne, ou trouvait quelques-uns de

ces couvents doubles en Flandre ; il

y en avait dix en Allemagne; en An-

gleterre il n'y avait autrefois qu'un

Couvent de l'ordre, à Middlesex sur la

Tamise, à dix mille de Londres. Il

avait été fondé, en 1413 , par Henri

V, avec une magnificence royale.

Comme il offrait une proie notable,
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les revenus montant de 1,700à 1,900

livres sterling (environ 50,000 fr . ) il

fut undes premiers monastères pillés

sous HenriVIII . Édouard VI le donna

d'abordà Édouard , ducde Sommerset,

duquel il passa au duc de Northum-

berland . La reine Marie le rendit à

l'abbesse ; mais il fut de nouveau re-

pris sous Élisabeth , et les religieuses

persécutées se réfugièrent à Malines,

à Rouen, etc. Enfin elles se fixèrent

à Lisbonne ; le roi Philippe II et plu-

sieurs personnes pieuses leur fourni-

rent les secours nécessaires à leur

établissement, tandis qu'une dame

portugaise, qui était entrée dans leur

ordre, leur donnait une de ces terres

patrimoniales.

« L'ordre de Sainte-Brigitte eut le

malheur d'avoir la plupart de ses

couvents précisément situés dans des

pays ravagés par le schisme du sei-

zième siècle, et de les voir ainsi en

majeure partie ruinés par la ré-

forme. Le couvent de Wadstena, le

dernier et le plus célèbre de tous les

monastères de la Suède, fut aboli,

comme les autres, et devint un cha-

pitre de dames protestantes. »

OEcolampade, était prêtre au cou-

vent de Saint- Sauveur près d'Augs-

bourg, lorsqu'il se fit reformateur .

LE NOIR.

-

BRIGITTE (chevaliers de Sainte)

(Theol. hist. ord. rel.) On a pré-

tendu qu'il avait existé un ordre de

Chevaliers de Sainte-Brigitte, pour la

défense de l'Église et l'extirpation des

hérésies ; mais c'est une hypohèse

maginée d'après des données géné-

rales trouvées dans les révélations de

sainte Brigitte sur l'armement et la

destination des chevaliers. Des faits

historiques donnent un formel dé-

menti à l'assertion de Hermant, qui

prétend que la sainte créa , en 1366 ,

en Suède, un ordre de chevaliers et

le pourvut de riches commandéries ;

car depuis 1344 il n'y ap lus de trace

de sainte Brigitte en n Suède et im-

médiatement avant sa mort elledis-

tribua sa fortune à ses enfants.D'ail-

leurs la bulle de canonisation de la

sainte , quimentionne l'ordre du Saint-

Sauveur, ne parle pointde cette fonda-

tion. LE NOIR.

BRIGITINES D'IRLANDE. (Theol.

hist. ord. rel.) Une association très-

ancienne de vierges irlandaises re-

connaît Sainte Brigitte, patronne de

l'Irlande , comme sa fondatrice et

porte son nom. Cet ordre devint une

pépinière d'où sortirent plusieurs

autres couvents , qui tous reconnu-

rent sainte Brigitte pour leur mère

et fondatrice . Mais on n'a aucun dé-

tail sur cette sainte ; ses biographes

ne parlent que des nombreux miracles

qu'elle fit et qui lui valurent le sur-

nom de Thaumaturge. Les religieu-

ses de Sainte-Brigitte d'Irlande por-

taient une robe blanche, un manteau

noir et un voile de même couleur.

LE NOIR.

-
BROGLIE (Albert de) . (Théol. hist.

biog. et bibliog.), Fils aîné du cé-

lèbre homme d'État, né le 13 juin 1821

et aujourd'hui ( août 1873 ) ministre

sous Mac-Mahon , le duc de Broglie

après avoir débuté dans la Revue des

deux Mondes en 1848, était devenu un

des principaux rédacteurs du Corres-

pondant, où il combattait, à la fois, les

doctrines exclusives de l'Univers reli-

gieux et celles du rationalisme con-

temporain qui tendait plus ou moins

à l'athéisme. Il défendait, en même

temps, le catholicisme et un libéra-

lisme constitutionnel modéré.

Ses ouvrages sont Études morales et

littéraires in-8° , 1853 ; l'Eglise et l'em-

pire romain au Ive siècle, 2 vol . in-8° ,

1856 ; Traduction du système religieux

de Leibnitz, in -12, 1846 , etc. LE NOIR.

BRONZE (l'âge du) . (Theol. mixt.

scien. anthrop.) - V. AGES, etc.

BROUCOLACAS, terme formé du

grec moderne ẞpoïxos , boue puante, et

Xáxxos, fosse, fosse remplie de boue ;

les Grecs modernes nomment ainsi

les cadavres des excommuniés . Ils

sont persuadés que ces cadavres ne

peuvent pas se dissoudre ; que le dé-

mon s'en empare, les anime, les fait

paraître, s'en sert pour effrayer et

tourmenter les vivants ; que le seul

moyen de s'en délivrer est de dé-

terrer le mort, de lui arracher le

cœur, et de le mettre en pièces, ou de

brûler le tout, et que l'on trouve or-
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dinairement la fosse remplie de boue .

Ils prétendent que souvent ces corps

se trouvent enflės, remplis de vent,

et font du bruit comme un tambour ;

alors ils les nomment θουπι οι ηθουπί

tambour. Ils croient enfin que l'abso-

lution , donnée par leurs évêques ou

leur pape aux excommuniés après

leur mort, fait tomber en poussière

les cadavres . Cette persuasion, auto-

risée chez eux par une infinité d'his-

toires, leur fait craindre à l'excès

l'excommunication , et sert à les con-

firmer dans leur schisme .

Tournefort, dans son Voyage duLe-

vant, tome 1 , page 52 et suiv. , rap-

porte un exemple de l'exhumation

d'un excommunié, dont il fut témoin

dans l'île de Mycon en 1701 ; mais il

n'y vit rien autre chose que les effets

d'une imagination exaltée , et du

fanatisme d'un peuple ignorant. Au-

cune des histoires qui rapportent

ces sortes de faits n'est attestée par

des témoins oculaires et aussi instruits

que l'était Tournefort il en est de

même des histoires de revenants que

l'on a faites parmi nous. Pendant plu-

sieurs siècles l'usage a régné dans nos

climats de ne point enterrer les ex-

communiés , mais de jeter leurs ca-

davres à la voirie, de les couvrir de

pierres, ou de les enfermer dans un

vieux tronc d'arbre. Voyez Ducange,

aumot Imblocatus. Dom Calmet, Dis-

sertat. sur les revenants, n . 38 et suiv.

Lenglet, Traité des visions et des ap-

paritions, tom. 2, p. 171 , etc.

BERGIER

BROUETTE. (Theol . mixt. indust.)

Rien n'est mieux inventé et ne

prouve mieux le génie de l'homme

que ce petit tombereau à deux pieds,

deux brancards et une seule roue ,

que
l'ouvrier, sans avoir besoin d'au-

cun aide, charge à son aise, conduit

en tout lieu, même sur la crête des

précipices, et décharge si facilement.

C'estpourtantune invention moderne,

et il a fallu que le genre humain at-

tendit Pascal pour en pouvoir jouir,

puisque c'est lui qui en a eu l'idée.

Ce génie, à la fois physicien, mathé-

maticien et métaphysicien profond ,

quise reposait de ses méditations sur le

mystère de Dieu et de l'âme, et de ses

éloquences d'écrivain original, en

nous montrant à mesurer la hauteur

des montagnes avec le baromètre,

conçut la brouette en un moment de

pitié devant la peine que se donnaient

des terrassiers pour transporter des

déblais sur leur dos selon l'ancienne

méthode . Ce fut un mouvement de

charité qui lui inspira cette invention .

Il se dit: il faut que je trouve quelque

moyen à l'aide duquel l'homme puisse

s'épargner la peine de traîner ou de

porter comme les animaux, et dont la

manœuvre ne l'oblige pas à prendre

une posture indigne de sa grandeur.

Il mit son génie au travail, et il ima-

ginala brouette , avec laquelle, en effet,

I'hommepeuttravailler sans apparence

de ravalement vers la bête , et sans

ressembler, dans son travail , à aucun

animal . Quel animal pourrait être

comparé à l'homme se servant d'une

brouette ? Il suffirait de le voir procé-

der à cette manœuvre si originale et ,

en même temps, si naturelle , pour

dire l'intelligence est là. Plus

l'homme invente , plus il démontre sa

supériorité dans la création , plus il

prouve la vérité de la parole antique :

<«< image de Dieu . » LE NOIR.

BROWNISTES , nom d'unesecte qui

se forma de celle des puritains, vers

la fin du seizième siècle, en Angle-

terre ; ellefut ainsi nommée de Robert

Brown, son chef.

Ce Robert Brown était d'une assez

bonne famille de Rutlandshire , et

allié au lord-trésorier Burleigh . Il fit

ses études à Cambridge, commença

àpublier ses opinions et à déclamer

contre le gouvernement ecclésiastique

à Norwich, en 1580 , ce qui lui attira

le ressentiment des évêques . Il se

glorifiait lui-même d'avoir été pour

cette cause mis en trente-deux diffé-

rentes prisons, si obscures qu'il n'y

pouvait pas distinguer samain, même

en plein midi. Par la suite, il sortit

du royaume avec ses sectateurs, et se

retira à Middelbourg en Zélande, où

lui et les siens obtinrent des Etats

la permission de bâtir une église, et

d'y servir Dieu à leur manière . Peu

de temps après , la division se mit

parmi eux . Plusieurs se séparèrent,

cequi dégoûta tellementBrown, qu'il

室

-
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se démit de son office, retourna en

Angleterre en 1589, y abjura ses er-

reurs , et fut élevé à la place de rec-

teur dans une église de Northamp-

tonshire , où il mourut en 1630.

Le changement de Brown entraîna

la ruine de l'Eglise de Middelbourg ;

mais les semences de son système ne

furent pas si aisées à détruire en An-

gleterre. Sir Walter Raleigh, dans

un discourscomposé en 1692, compte

déjà jusqu'à vingt mille personnes

imbues des opinions de Brown .

Ses sectateurs rejetaient toute es-

pèce d'autorité ecclésiastique , vou-

laient que le gouvernement de l'E-

glise fût entièrement démocratique,

Parmi eux, le ministère évangélique

était une simple commission révo-

cable ; chacun des membres de la so-

ciété avait le droit de faire des ex-

hortations et des questions sur ce qui

avait été prêché .

Les indépendants, qui se formèrent

par la suite d'entre les brownistes,

adoptèrent une partie de ces opi-

nions.

La reine Elisabeth poursuivait vi-

vement cette secte. Sous son règne

les prisons furent remplies de brownis-

tes, il y en eut même quelques-uns

de pendus. La commission ecclésias-

tique et la chambre étoilée sévirent

contre eux avec tant de vigueur,

qu'ils furent obligés de quitter l'An-

gleterre. Plusieurs familles se reti-

rèrent à Amsterdam, où elles for-

mèrent une Eglise , et choisirent pour

pasteur Johnson, et après lui Ains-

worth, connu par un commentaire

sur le Pentateuque. On compteparmi

leurs chefs Barow et Wilkinson . Leur

Eglise s'est soutenue pendantenviron

cent ans. BERGIER .

BRUTES. Voyez ANIMAUX.

BUCHEZ (Philippe-Auguste-Benja-

min), Theol. hist. biog . et bibliog.)

Médecin et publiciste français, prési-

dent de l'assemblée constituante en

1848, Buchez naquit à Matagne-la-pe-

tite (Ardennes), le 31 mars 1796, et

mourut pauvre en 1865, àRodez , reve-

nant d'un voyage dans l'Auvergne . Il

fut rapporté à Paris. Commeon avait

prononcé plusieurs discours, dans les-

quels on n'avait pas même fait al-

lusion à la visée principale de toute

Sa vie, de l'école qu'il avait fondée

et de tous ses ouvrages, laquelle con-

sistait dans une conciliation du ca-

tholicisme, dans lequel il était mort

pieusement, avec les principes sociaux

de la révolution française, un prêtre

catholique jeta sur son tombeau quel-

ques paroles , concises, mais vibran-

tes, à sa mémoire , et àla liberté alors

voilée par le despotisme.

Buchez avait été compromis dans

l'affaire de Béfort qui coùta la vie,

vers 1821 , dit le dictionnaire des com-

temporains, au général Berton, au co-

Ionel Caron et aux quatre sergents de

la Rochelle ; il fut jugé aux assises

de Colmar, mais les charges ne paru-

rent pas suffisantes, et le partage des

voix du Jury le sauva.

Ses principaux travaux sont un Pré-

cis élémentaire d'hygiène, très-estimé,

in-12, en collaboration de M. Trélat ;

Collaboration principale au Journal

des progrès des sciences et institutions

médicales, 1826 ;

Collaboration au Producteur, jour-

nal saint-simonien qu'il abandonna

dès qn'il vit l'incomptabilité des idées.

de ce journal avec le catholicisme ;

L'Européen, 1831 , revue qui servit

d'origine au néo-catholicisme qui s'est

appelé le buchézisme ;

Essai d'un traité complet dephiloso-

phie aupoint de vue du catholicisme et

du progrès, Paris 1839 , 3 vol. in 8° ;

Introduction àla science de l'histoire,

2 vol. in 8° 1833 et 1842 ;

L'histoire parlementaire de la révo-

lution française, ou journal des assem-

blées nationales , depuis 1789 jusqu'en

1815 , 40 vol . in 8° . 1833 à 1838, entre-

prise avec M. Roux-Lavergne ;

Discours de clôture à l'institut his-

torique, 1836 ;

Théorie générale des fonctions dusys-

tème nerveux, ou démonstration de la

loi de géneration des phénomènes ner-

veux 1843 broch . in-8° ;

Histoire de la formation de la natio-

nalité française, 2 vol. in-16 dans la

bibliothèque utile; etc. , etc.

LE NOIR.

BUCKLAND (Rev. William,) (theol.

hist. biog. et bibliog.) Ce célèbreS
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géologue anglais , dont les travaux

ont eu le double but de faire avancer

la science moderne et de montrer

qu'elle n'offrait rien que de très-con-

ciliable avec la religion, nâquit à

Axminster, village du Devonshire, en

1784, et mourutà Clapham le 14 août

1856. Il reçut l'ordination sacerdotale

anglicane vers 1809 , et fut nommé en

1813 professeur de minéralogie à l'u-

niversité d'Oxford , puis de géologie,

en 1816 , année même où cette chaire

venait d'être fondée . C'est lui qui or-

ganisa le musée d'Oxford.

Sonpremier ouvrage fut la publica-

tion de son cours , qui avait euunsuc-

cès inoui , sous le titre vindiciæ geo-

logiæ, ou les rapports de la géologie

et de la religion expliqués , in-8° 1820.

Il démontre dans ce travail la vé-

racité du récit de la Genèse par les

recherches scientifiques.

La découverte fortuite qui fut faite

en 1821 de la vaste grotte de Kirkdale ,

dans le Yorkshire, située à plus de

deux cents pieds au-dessus du niveau

de la mer, lui ouvrit un champ d'ob-

servations ; il ytrouva beaucoup d'os-

sements de lions, de tigres, d'hyènes ,

d'ours, d'éléphants, et de 33 autres

espèces perdues antediluviennes qu'il

décrivit, avec toute la sagacité dési-

rable, dans les Transactions philoso-

phiques.

Ce travail fut le point de départ de

songrand ouvrage Reliquiæ diluvianæ,

in-4° 1823 ; il y décrit tous les faits

géologiques qui confirment le déluge

traditionnel universel.

Après 1825, il publia beaucoup de

mémoires, entre autres : Esquisse de

la structure des Alpes , inséré dans les

Annales de philosophie ; Description des

mines de houille du sud-ouest de l'An-

gleterre, inséré dans les mémoires de

la société royale de géologie, etc.

$ Le principal ouvrage du Dr Bruck

land est le traité qui parut dans la

collection Bridgewater intitulé : La

géologie et la minéralogie dans leurs

rapports avec la théologie naturelle,

2 vol-in-8° 1836 et 37 , traduit enfran-

çais par Doyère en 1838. Ce traité

renferme deux parties : 1 ° l'histoire

de la formation de la croûte terrestre ;

2º l'histoire des êtres organisés qui

ont peuplé la terre aux époques pri-

mitives, espèce de manuel de paléon-

tologie.

On a encore de ce savant : De la

superposition des couches dans les lles

Britanniques, in-fol . , Description d'os-

sements fossiles , 1843 , et de nombreux

mémoires insérés dans les recueils

des sociétés savantes.

Bucklandfut un des premiers mem-

bres de la société de géologie ; cette

société le reçut en 1813, et le nomma

deux fois son président. Il reçut le

mêmehonneurde la société linnéenne .

Après 1850 , son intelligence s'était

obscurcie. LE NOIR.

BUDGET. (Théol. mixt. écon. social . )

Il y a dans les grandes sociétés tel-

les que la France, une tendance cons-

tante vers l'augmentation du budget.

A notre avis, il ne faut pas s'en plain-

dre; cette augmentation vient de ce

qu'on trouve sans cesse de nouvelles

dépenses à faire pour l'intérêt et le

bien-être commun. Il n'y a pas de li-

mites aux améliorations dont tout le

monde profite, par conséquent aux

dépenses communes, soit nationales,

soit départementales, soit communa-

les , par conséquent encore à l'aug-

mentation des budgets . Mais ce dont il

faut se plaindre, c'est de la réparti

tion des charges qui concourent à for-

mer les budgets, et de l'emploi qui en

est fait. Ces deux choses sont expo-

sées à de grands abus, qui appellent

des réformes. Entrons dans quelques

détails pour faire ressortir les princi-

pes de justice radicale que présente

la théologie , étudiée dans ses rapports

avec l'économie politique , et contre

la violation desquels cette théologie

même est constamment en état d'in-

surrection ; et bornons-nousseulement

à ce qui concerne la violation de la

justice dans la répartition des charges

budgétaires.

Une première règle à poser sur cette

répartition, c'est qu'elle ne doit pas

être faite d'après les avantages per-

sonnels que chacun retire des choses

communes parce qu'il s'en suivrait,

par exemple, qu'un homme pauvre

dont les yeux profitent de l'éclairage

de la place publique au même degré

que ceux d'un homme riche, devrait

concourir autant quelui au budget qui
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sert à entretenir cet éclairage et ainsi

de toutes les choses communes . Dans

une société bien organisée, composée

d'ailleurs de riches et de pauvres

comme cela aura toujours lieu, il s'é-

tablit une solidarité entre tous les

membres, contre laquelle aucune in-

telligence de bonne volonté ne pro-

testa jamais, qui fait que tous con-

courent non pas en proportion de l'a-

vantage personnel qu'ils retirent, mais

en proportion de leurs moyens.

Une seconde règle qui ne nous pa-

raît pas moins importante, c'est que

dans une telle société chacun des

membres concourt dans une mesure

proportionnelle et non progressive, re-

lativement à ses moyens. Si, en effet,

l'impôt progressif était admis, il s'en-

suivrait que, payant d'autant plus par

franc que chacun serait plus riche, il

y en aurait qui seraient tellement ri-

ches qu'ils seraient obligés de donner

tout. On répond qu'on établira un

point d'arrêt ; je pourrais dire que,

pour établir ce point d'arrêt, il faut

déjà une convention arbitraire, ce qui

ne vaut rien ; mais sans me perdre

dans toutes les considérations qui sor-

tiraient d'une telle entrée en matière ,

je m'arrête à celle-ci qui tranche la

question : Si vous prenez une pro-

gressive pour base, il s'ensuit que

l'homme économe, sage, rangé, et

bon travailleur, qui parvient à s'a-

masser une petite fortune, va être

récompensé par la société de son ta-

lent et de sa bonne conduite, en re-

cevant de cette société une feuille de

contributions qui l'oblige à payer

d'autant plus par franc qu'il a été plus

laborieux, plus fécond producteur et

plus économe. Une mesure qui con-

duit à une telle conséquence ne sup-

portepas l'examen . C'est le simple bon

sens que nous faisons parler, et par

conséquent la théologie morale qui a

pour premier criterium le bon sens.

Que reste-t-il donc comme règle de

répartition des charges budgétaires ?

La proportionnalité relative à la for-

tune. Nous n'en voyons pas d'autre.

Il faut reconnaitre que cette règle sera

sujette à des inconvénients qui naî-

tront des inégalités ne tenant pas à la

moralité ni au talent des personnes ;

mais ces inconvénients sont inhérents

à la société humaine comme la ri-

chesse et la pauvreté elles -mêmes ; et

ils ne doivent pas nous arrêter. Ce sera

à la charité fraternelle, libre et vo-

lontaire , ainsi qu'à des institutions

sociales d'un ordre particulier et fon-

dées aussi sur cette charité, d'y ré-

médier. Quant à la participation aux

contributions, nous n'admettons pas

qu'il puisse y avoir lieu à exception

pour qui que ce soit si ce n'est pour

celui qui n'a rien et qui ne produit

rien. Jésus-Christ payait sa contribu-

tion, quel que fût, d'ailleurs, le moyen

qu'il employât pour se la procurer.

Allons plus loin. Tout citoven devant

payer l'impôt en proportion de ce

qu'il a, il n'existe que deux manières

d'évaluer ce qu'il a : ou on l'évaluera

en capital, ou on l'évaluera en revenu ;

or ces deux manières sont également

bonnes , pourvu que l'on sache bien

ce que c'est que le capital, ce que

c'est que le revenu, et que l'on ne

fasse pas entrer en comparaison une

base avec l'autre , en les confondant.

Le capital est le produit direct et

immédiat du travail ou du don, soit

présent soit passé. Le revenu est l'in-

térêt du capital prêté. L'un et l'autre

sont le produit du travail ou du don,

mais avec cette différence que l'un en

est le produit direct, sans intermé-

diaire, et que l'autre en est le produit

indirect et médiat, au moyen d'un in-

termédiaire. Si j'ai cent francs que je

viens de recevoir comme salaire d'un

travail , c'estuncapital.Sij'ai centfrancs

qui m'ont été donnés par quelqu'un

qui les possédait légitimement, c'est

encore un capital. Si ces cent francs

sont restés un longtemps ouun temps

court dans l'inaction, soit entre mes

mains, soit entre les mains d'un

autre, c'est encore un capital . S'ils

sont entre mes mains en nature , c'est

encore un capital . S'ils sont prêtés

à titre gratuit ou à titre onéreux, le

prêt ne lesempêchant pas de m'appar

tenir, c'est encore un capital. Le re-

venu, au contraire, est ce qui me

revient par suite d'un capital prêté,

que ce capital soit prêté en nature ou

en argent. Le montant des loyers, des

baux à ferme, ou de l'intérêt d'une

somme en argent, qu'on devra me

rendre quand on cessera d'en payer
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la rente est un revenu. C'est aussi le

fruit du travail ou du don ; mais c'en

est le fruit médiat ; car il y a un in-

termédiaire, qui est le capital prêté

lui-même et qui reste le fruit direct

du travail mien ou censé mien, puis-

que, si ce n'est pas moi qui en ai été

leproducteur, je suis devenu, par suite

de transmissions, le représentant de

ce producteur. Enfin le revenu ne

m'arrive ni comme suite d'un travail,

ni comme résultat d'un don , mais

comme suite d'un prêt de capital qui

m'est payé, tandis que le capital m'ap-

partient, soit parce que je l'ai produit,

soit parce qu'un autre me l'a donné.

La distinction est très-simple, aussi

bien en théorie qu'en pratique, et

cependant nous nous y sommes ar-

rêté jusqu'à devenir fastidieux peut-

être parce qu'on pourrait l'oublier fa-

cilementdans les applications que nous

allons en faire .

Nous avons dit qu'il est également

juste, sinon également facile, de pren-

dre pour base de l'impôt le revenu ou

le capital. En effet, le revenu étant l'in-

térêt du capital prêté , ou pouvant être

prêté, il est évident que de faire payer

une somme à titre de contribution , en

proportion du capital que l'on pos-

sède ou en proportion de l'intérêt de

ce capital, reviendra absolument au

même ; il n'y aura de différence que

dans le taux qui sera nécessairement

beaucoup plus faible dans le cas du

capital que dans le cas du revenu. Par

exemple lorsque les capitaux prêtés

rapportent 5 p.100 ,faire payer 1p . 100

sur le capital, équivaut à faire payer

20 p. 100 sur le revenu; faire payer

1/2 p . 100 sur le capital , équivaut à

faire payer 10 p. 100 sur le revenu ;

faire payer / p. 100 sur le capital,

équivaut à faire payer 5 p . 100 sur le

revenu. etc.

pour règle ne serait plus observée. Le

capital représentant vingt fois le re-

venu, on ferait payer à ceux dont le

capital se trouverait pris pour base

vingt fois plus qu'à ceux dont le re-

venu serait pris pour base , tout en

ne faisant payer à tous que 5 p . 100 ,

ou un autre chiffre .

Mais nous ajoutons, et voici l'im-

portant, qu'il y aurait injustice fla-

grante et inégalité palpable à faire

payer à tous soit 5 p. 100 d'impôt, en

prenant à l'égard des uns le revenu

pour base, et à l'égard des autres le

capital pour base . La justice et la théo-

logie morale exigent que, si le taux

est le même pour tous, la base soit

aussi la même. Autrement la propor-

tionnalité que nous avons admise

Il est évident quejamais plus grande

injustice ne pourrait être commise .

Et cependant, qui le croirait ? C'est

ce qui se fait dans nos répartitions

d'impôts, sans que personne paraisse

s'en apercevoir ; et c'est ce qui se fait

au désavantage du pauvre, et à l'a-
vantage du riche, en sorte que le pau-

vre, au lieu de payer proportionnel-

lement à ce qu'il a, comme le riche,

paye proportionnellement à vingt

fois ce qu'il a. C'est l'impôt progres-

sif retourné et mis en sens inverse de

ce qu'on possède. Moins l'on a, plus

l'on paie, et on paie selon une échelle

qui croît d'autant plus que l'on a

moins ; cela paraît étrange. Etablis-

sons-en la démonstration.

•

Il n'en est pas ainsi de la catégorie

d'impôts qu'on nomme l'impôt fon-

cier. Ces impôts sont répartis sur une

estimation du revenu, par exemple

de l'intérêt que retire un propriétaire

de son champ affermé, du loyer de sa

maison, etc. Si cette estimation portait

directement sur le capital , l'estima-

tion pourrait peut-être être sujette à

moins d'erreurs ; mais nous avons dit

qu'en principe les deux estimations

conduisent au même résultat, et nous

continuons de le dire. La seule ques-

tion qui resterait à poser, à ce point

de vue, serait celle de savoir laquelle

des deux est la plus facile d'applica-

tion, et la moins sujette aux erreurs.

Nous laissons cette question à résou-

dre aux praticiens.

Mais il n'en est pas de même de

tous les autres impôts , formant la

partie la plus considérable du budget.

Il nous suffira de le prouver pour un

de ces impôts; l'application de la dé-

monstration à tous , en les prenant

chacun en particulier, sera facile en-

suite.

Prenons le vin, dans la ville de

Paris, pour exemple, et considérons

deux individus dont l'un a un revenu

de 1 , 800 fr. par an, ou 5 fr . par jour,

II. 18
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soit en fermage, soit en loyers, soit

en rente, par suite de capitaux prêtés

en nature ou en argent, et dont

l'autre n'a aucun capital prêté , mais

reçoit également 1,800 fr. par an,

ou 5 fr. parjour, soit à titre de salaire

d'ouvrier, soit à titre de salaire d'em-

ployé, soit à titre de gain sur un

commerce qui occupe son temps et

dont le capital ne lui appartient pas,

soit à tout autre titre fondé sur un

travail quelconque.

Ces deux individus ont chacun

5 fr. par jour, 1,800 fr. par an. Ces

deux individus, je suppose, dépensent

un litre de vin par jour. Le litre est

imposé , je suppose encore , de 20 cen-

times, soit 72 fr. pour les 360 litres que

chacun d'eux boira dans son année .

Tous deux payent également ces 20

centimes par jour, puisqu'ils boivent

un litre, et ces 72 fr. par an, puisqu'ils

boivent leurs 360 litres . Jusques-là

c'est l'égalité, et il semble qu'il n'y

aurait rien à dire.

Mais les 1,800 fr. qui forment la

fortune annuelle de l'un sont un re-

venupuisque c'est le fruit d'un capital

prêté Et les 1,800 qui forment la for-

tune de l'autre, que sont-ils ? Ils

ne sontpas le fruit d'un capital prêté,

ils sont le fruit direct et immédiat de

son travail ; ils sont donc un capital ;

et même un capital qu'il est obligé de

dépenser à mesure qu'il le gagne . S'il

pouvait le mettre de côté , et le prêter,

il rentrerait, pour un commencement

du moins, dans le cas du premier ;

et nous sortirions de l'hypothèse .

Qu'il soit obligé de dépenser ce capi-

tal à mesure, cela résulte de sa posi-

tion dans les inégalités sociales , et ne

nous intéresse pas ; mais ce qui nous

intéresse, c'est que c'est un capital

et non point un revenu. Rien n'est

plus évident ; tant que cette somme

de 1,800 fr. par an, sera le fruit di-

rect du travail et non d'un prêt, elle

sera un capital , et ne pourra être

considérée autrement.

Cependant nous avons vu que les

deux sont également imposés pour

le vin qu'ils dépensent en quantités

égales, soit 20 cent. par litre , et par

jour, soit 72 fr. par an, soit 4p. 100

juste de leur 1,800 fr.Les 1,800 fr, de

l'un sont du revenu, les 1,800 fr . de

l'autre sontdu capital ; voilàdoncque,

dansla répartition de cet impôt, c'est

bien le revenu qui est pris pour base

dans un cas, et le capital dans l'autre

cas : rien ne saurait être plus évident.

Voilà donc que l'un paye vingt fois

plus que l'autre, en conséquence de

ce qu'il est vingt fois moins riche. On

élève pour lui, à ladignité de revenu,

ce qui n'est que capital, afin de le

faire payer vingt fois plus qu'il ne

doit d'après la règle appliquée à son

voisin.

Oh! la justice demande qu'il paye

aussi bien que l'autre, mais dans la

même proportion. Qu'il soit riche ou

pauvre, cela n'y fait rien ; mathémati-

quement tous les deux doivent ; mais

qu'au moins on ne ' fasse pas payer

l'un vingt fois plus que l'autre, et,

pour éviter cette grande injustice,

qu'on compare seulement revenus à

revenus et capitaux à capitaux. Dans

le cas présent, si l'on faisait contri-

buer tout le mondeà laformation du

budget , selon les importances de leurs

capitaux, il n'y aurait aucune difficul-

té; l'un a 1,800 fr. de revenu, soit 36,000

fr . de capital ; il payera tant p. 100 sur

ses 36,000 fr ; l'autre a 1,800 fr. seule-

ment de capital au bout de son année

et qu'il a même été obligé de dé-

penser entout ou enpartie ; maisje ne

fais pas entrer cette particularité en

considération il payera selon la

même proportion p . 100, surses 1800fr.

-

En estimant les revenus, c'est un

peu plus difficile, attendu que l'une

des deux fortunes, celle de l'ouvrier

par exemple, est restée à l'état de ca-

pital , et n'affecte pas, comme celle de

l'autre, les deux formes à la fois - ce

dernier possède à la fois son capital

et son revenu mais à l'aide d'une

fiction très simple, on peut ramener

le capital de celui-ci à un revenu sup-

posé que l'on comparera au revenu

réel de l'autre , et qui dira ce qu'il

doit payer. Dans le cas que nous

avons supposé, si le premier paye 4

p. 100 sur sonrevenu , qui est de 1800 fr.

soit72 fr. pourl'année, lesecond paye-

ra , selon la même proportion et par

conséquent selon la justice, non pas

72 fr. mais vingtfois moins, à savoir 4

p . 100 sur 90 fr. , revenu supposé des

1,800 fr. soit 3 fr., 60 c. au lieu de
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3fr. 60 qu'il doit, on le fait payer 72fr.

.comme son voisin, qui a vingt fois

plus que lui, par cette escobarderie

véritable , qui consiste à estimer

comme revenu, fruit d'un capital pre-

té, ce qui n'est qu'un capital pur et

simple, étant le fruit direct du tra-

vail lui-même.

Que l'on prenne, en détail, à peu

près-tous les impôts qui ne sont pas

l'impôt foncier, on verra qu'ils abou-

tissent à la même injustice , à faire

entrer le capital pur et simple en

comparaison avec le revenu et, par

làmême, à faire payer les uns propor-

tionellement vingt fois plus que les

autres.

Nous savons que la subtilité est

couverte par cette méthode de faire

payer les choses de consommation

considérées en elles-mêmes et sans

comparaison à la fortune des indivi-

dus qui les consomment, mais nous

avons commencépar rejeter cette base

comme ouvrant la porte à toutes les

injustices ; et parmi ces injustices

brille, en première ligne, avec la der-

nière évidence , celle que nous venons

de signaler ; nous pouvons même dire

qu'elle les résume toutes.

Il n'y aura de justice sociale pra-

tique, quedujour oùl'onfera concourir

tout le monde, d'une manière simple,

soit en proportion de son capital , soit

en proportion de son revenu.

LE NOIR.

BUFFON. (George-Louis. Le clerc

comtede),(Theol . hist.biog.etbibliog .)—

Ce célèbre naturaliste français , une

des plus grandes gloires de notre lit-

térature par la magnificence du style,

naquit à Dijon en 1707, et mourut à

Montbard en 1788. Buffon est un de

nos grands philosophes cartésiens et

par conséquent theistes. On le tour-

menta quelquefois pour ses systèmes

de la formation du monde et de ses

époques de la nature, comme n'étant

pas en harmonie avec la Bible : cepen-

dant il ne faisait guère , par ces théo-

ries. qu'inventer à l'avance, a priori

et dans son génie, la géologie mo-

derne , appuyée sur les faits. On peut

mettre ces attaques théologiques

contre Buffon sur le même rang que

celles dont Galilée avait été l'objet

avant que le système de Copernic eût

triomphé. Nous démontrons , dans

notre dissertation préliminaire , com-

ment l'ordre scientifique, lorsqu'il

n'atteint pas l'ordre de la foi , par la

nature même des questions qu'il

agite, garde, par suite des définitions

mêmes du concile du Vatican, toute

liberté ; les hypothèses de Buffon

étaient de cette espèce, et s'il eût vécu

depuis le dernier concile, la Sorbonne

ne l'aurait pas tourmenté. Sans ap-

profondir davantage la question de

l'accord de ses théories avec la Genèse

et avec la foi catholique, il dit, à son

lit de mort, en toute naïveté et sincé-

rité, en parlant de ses systèmes : « Si

ce sont des erreurs, ce sont les erreurs

de mon esprit, mais non celles de

LE NOIR.mon cœur. »

BULGARES (le Christianisme chez

les). Theol. hist. églis . ) <<< Les Bul-

gares , dit M. Schrödl , qui, à dater de

679, envahirent les pays situés entre

le Dniester et le Danube, et entre le Da-

nube et l'Hémus (le Balkan), apprirent

à connaître le Christianisme par des

prisonniers grecs. Après la prise d'An-

drinople, en 813, ils entraînèrenttous

les habitants de cette ville en Bulga-

rie. Au nombre des captifs se trouvait

l'archevêque Manuel, qui fut mis à

mort avec d'autres Chrétiens d'An-

drinople, coupables d'avoir opéré

plusieurs conversions parmi les vain-

queurs. Plus tard le moine grecCons-

tantin Kypharas chercha de son côté

à évangéliser ces barbares sans avoir

un grandsuccès ... En 863 , les horreurs

d'une famine extraordinaire décidé-

rent le prince des Bulgares , Bogoris,

à recourir au Dieu des Chrétiens et

à recevoir le baptême, enmêmetemps

que beaucoup d'autres Bulgares. Le

fameux apôtre des Slaves, Méthode,

travailla activement à la conversion du

peuple ; on lui attribue même la con-

version de Bogoris, qu'il aurait ébranlé

en lui parlant sévèrement du juge-

ment dernier. D'autres disent queBo-

goris n'emmena Méthode avec lui

qu'après avoir été baptisé à Constan-

tinople. Ce prince ayant voulu con-

traindre sonpeuple à accepter le bap-

tême, celui-ci se révolta. Bogoris, la

croix à la main, se précipita à la ren-
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contre des rebelles, les soumit, et fit

tuer tous les grands qui avaient pris

part à l'insurrection, ainsi que leurs

enfants .

« Cependant les prêtres grecs con-

tinuèrent la mission ; mais leur nom-

bre était restreint, et leur capacité mé-

diocre ; ils prirent part au schisme de

Photius ; des hérétiques de diverses

contrées se mêlèrent à eux, et il ré-

sulta de cet enseignement plus de

doute et d'incertitude que de foi et de

savoir. Aussi Bogoris s'adressa-t-il en

865 au pape Nicolas Ier, ainsi qu'au

roi Louis le Germanique, avec lequel

il s'était allié, leur demandant à l'un

et à l'autre de lui envoyer des évêques

et des prêtres. Il fit hommage au Pape

des armes avec lesquelles il avait

dompté les rebelles, et lui soumit une

foule de questions dont il demandait

la solution . Photius, peuaprès la con-

version de Bogoris, lui avait écrit

pour l'engager à songer au salut de

son peuple, et avait exposé la foi et

la morale catholique d'une manière

qui s'adaptait peu à la situation des

Bulgares. Le pape de son côté avait

répondu avec une sagesse, une pru-

dence et une douceur remarquables

aux questions qui lui avaient été pro-

posées. Il exprimait le désir de la con-

version des cœurs, mais repoussait

toute crainte envers ceux qui n'étaient

pas encore baptisés ; il recommandait

surtout la charité, la miséricorde et

la justice envers les esclaves et les

prisonniers....

« Deux années s'étaient à peine écou-

lées depuis la conversion des Bulga-

res lorsque Photius écrivit (866) aux

évêques d'Orient que des gens im-

pies etméprisables,devéritablesmons-

tres, étaient tombés du pays des té-

nèbres (de l'Occident) , portant par-

tout le ravage, et avaient dévasté ce

malheureux pays par leurs erreurs,

en établissant le jeûne du samedi,

en abrégeant le jeûne quadragési-

mal, en permettant l'usage du lait les

jours du jeûne, en établissant le céli-

bat des prêtres, en ajoutant Filioque

au Symbole, et en redonnant la Con-

firmation à des Chrétiens déjà confir-

més suivant le rite grec. A la fin du

huitième concile général de Constan-

tinople, c'est-à-dire en 869-870, on

posa, dans une conférence privée,

entre les légats du Pape, le patriar-

che Ignace de Constantinople et les

envoyés des autres patriarches de l'O-

rient, la question de savoir à quel

patriarcat (il ne s'agissait pas de la

primauté papale sur toute l'Eglise)

appartenait là Bulgarie. Les Grecs la

revendiquèrent nettement, en sefon-

dant sur ce que ce pays avait un jour

appartenu à l'empire grec et sur ce

que des prêtres grecs y avaient les

premiers prêché l'Évangile . On n'é-

couta pas les objections des légats ro-

mains, qui rappelaient que les ancieus

droitspatriarcauxduPape s'étendaient

sur la Bulgarie, que les Bulgares s'é-

taient librement donnés à l'Église ro-

maine, que c'étaient des missionnai-

res romains qui avaient achevé leur

conversion, en les évangélisant pen-

dont trois ans. Dès 870 les prêtres ro-

mains furent chassés de la Bulgarie,

et ce pays se trouva ainsi engagé

dans le schisme. >> LE NOIR.

BULGARES, hérétiques qui sem-

blèrent avoir ramassé différentes er-

reurs des autres hérésies, pour en

composer leur croyance, et dont la

secte et le nom comprenaient les pa-

tarins, les cathares, les bogomiles, les

joviniens, les albigeois, et d'autres

hérétiques. Les bulgares tiraient leur

origine des manichéens, et ils avaient

emprunté leurs erreurs des Orien-

taux et des Grecs leurs voisins , sous

l'empire de Basile le Macédonien,

dans le neuvième siècle. Ce mot de

bulgares , qui n'était qu'un nom de

nation, devint en ce temps-là un nom

de secte, et ne signifia pourtant d'a-

bord que ces hérétiques de Bulgarie;

mais ensuite cette même hérésie s'é-

tant répandue en plusieurs endroits,

avec quelque différence dans les opi-

nions, le nom de bulgares devint

commun à tous ceux qui en furent

infectés. Les pétrobrusiens, disciples

de Pierre de Bruis, qui fut brûlé à

Saint-Gilles en Provence, les vaudois.

sectateurs de Valdo de Lyon, unreste

même des manichéens qui s'étaient

longtemps cachés en France, les hen-

riciens, et tels autres novateurs qui,

dans la différence de leurs dogmes,

s'accordaient tous à combattre l'au-
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torité de l'Eglise romaine, furent con-

damnés , en 1176, dans unconcile tenu

à Lombez, dont les actes se lisent au

long dans Roger de Hoveden , histo-

rien d'Angleterre il rapporte les

dogmes de ces hérétiques, quitenaient

entre autres erreurs qu'il ne fallait

croire que le Nouveau Testament ;

que le baptême n'était point néces-

saire auxpetits enfants, que les maris

qui vivaient conjugalementavec leurs

femmes ne pouvaient être sauvés ;

que les prêtres qui menaient une

mauvaise vie ne consacraient point ;

qu'on ne devait obéir ni aux évêques,

ni aux ecclésiastiques qui ne vivaient

point selon les canons ; qu'il n'était

point permis de jurer en aucun cas,

et quelques autres articles qui n'é-

taient pas moins erronés . Ces mal-

heureux, ne pouvant subsister sans

chef, se firent un souverain Pontife,

qu'ils appelèrent pape et qu'ils re-

connurent pour leur premier supé-

rieur, auquel tous les autres minis-

tres étaient soumis ; et ce faux pon-

tife établit son siége dans la Bulgarie,

sur les frontières de Hongrie, de Croa-

tie, de Dalmatie , où les albigeois qui

étaient en France allaient le consul-

ter et recevoir ses décisions . Régnier

ajouteque ce pontife prenait le titre

d'évêque, et de fils aîné de l'Eglise

des bulgares. Ce fut alors que ces hé-

rétiques commencèrent d'être nom-

més tous généralement du nom com-

mun de bulgares, nom qui fut bien-

tôt corrompu dans la langue française

qu'on parlait alors ; car, au lieu de

bulgares, on dit d'abord bougares et

bouguers, dont on lit le latin bugari,

et bugeri ; et de là un mot très- sale

en notre langue, qu'on trouve dans

les histoires anciennes, appliqué à

ces hérétiques, entre autres dans une

histoire de France manuscrite, qui

se garde dans la bibliothèque du pré-

sident de Mesmes, à l'année 1225, et

dans les ordonnances de saint Louis ,

où l'on voit que ces hérétiques étaient

brûlés vifs , lorsqu'ils étaient convain-

cus de leurs erreurs. Comme ces mi-

sérables étaientfort adonnés à l'usure ,

on donna dans la suite le nom dont

on les appelait à tous les usuriers ,

comme le remarque Ducange . Marca.

Hist. de Béarn; La Faille , Annales

de la ville de Toulouse ; Abrégé de

l'ancienne Histoire. BERGIER.

BULLE, rescrit du souverain Pon-

tife. Nous n'avons à parler que des

bulles adressées à toute l'Eglise, pour

accorder aux fidèles l'indulgence du

jubilé, ou pour condamner des er-

reurs en fait de doctrine ; celles qui

sont expédiées pour la nomination

des bénéfices regardent les cano-

nistes.

Les bulles d'indulgence pour le ju-

bilé sont différentes des brefs ordi-

naires d'indulgence , en ce que les

premières sont adressées à tous les

fidèles , accordent à tous ceux qui sa-

tisferont aux conditions prescrites une

indulgence plénière, à tous les con-

fesseurs approuvés le pouvoir d'ab-

soudre des cas réservés , de commuer

les vœux simples, etc. Il est d'usage

en France que ces bulles soient visées

par les évêques, et adressées par eux

à leurs diocésains . ( 1 ) Voyez Indul-

GENCE , JUBILÉ .

Les bulles concernant la doctrine

sont aussi adressées à tous les fidèles ,

et sont souvent appelées constitutions .

Elles énoncent le jugement porté par

le souverain Pontife, sur la doctrine

qui lui a été dénoncée. Lorsqu'elles

ont été acceptées , soit par une décla-

ration formelle des évêques, soit par

leur acquiescement tacite , elles sont

censées énoncer le sentiment de l'E-

glise universelle ; elles ont force de

loi dogmatique, comme si ce juge-

ment avait été porté dans un concile

général. La réclamation même d'un

petit nombre d'évêques, opposée à

l'acceptation de leurs confrères , ne

peut former aucun préjugé contre la

décision, de même que leur opposi-

tion dans un concile n'aurait aucune

force contre le suffrage du très-grand

nombre (2) .

(1 ). Dans tous les pays , c'est à l'évêque à pro-

mulguer officiellement les bulles des souverains

Pontifes ; mais il ne leur appartient nulle part de

les viser en ce sens qu'ils puissent en refuser la

promulgation, malgré la cour pontificale. Les gou-

vernements temporels ont encore bien moins ce

droit, par leur nature même. On suppose qu'il

ne s'agit dans une bulle que d'affaires spirituel-
les. LE NOIR.

(2). Cette condition de l'acceptation expresse ou

tacite des évêques, qu'exige ici Bergier, d'après
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Lesévêques, établis par Jésus-Christ

pour enseigner, ce ne sont pas les

maîtres de s'assembler toutes les fois

qu'ils le jugeraient nécessaire ; le

gouvernement de l'Eglise serait donc

très-défectueux , si elle ne pouvait

déclarer sa croyance autrement que

par la décision d'un concile. Peut-

elle parler plus hautement que par

l'organe de son chef, auquel tous les

évêques sont censés unis de croyance,

dés qu'ils ne réclament pas? Si la

décision leur paraissait fausse , leur

silence serait une prévarication et un

piége inévitable d'erreur pour les fidè-

les. (1 ) Voyez CONSTITUTION .

BULLE in cand Domini. On appelle

ainsi une bulle qui se lisait publique-

ment à Rome tous les ans, le jour

dujeudi-saint, paruncardinal-diacre,

en présence du pape, accompagné

des autres cardinaux et des évêques ;

on ne sait pas quel en est le premier

auteur.

Cette bulle porte la peine d'excom-

munication contre tous les héréti-

ques, les contumaces et les réfrac-

taires qui désobéissent ausaint siége.

Après la lecture, le pape prenait un

flambeau allumé et le jetait dans la

place publique, pour marque d'ana-

thème.

Dans la bulle de Paul III , de l'an

1536, il est dit aucommencement que

c'est une ancienne coutume des sou-

verains Pontifes de publier cette ex-

communication lejourdu jeudi-saint,

pour conserver la pureté de la reli-

gion chrétienne, et pour entretenir

l'union entre les fidèles ; mais on n'y

voit pas l'origine de cette cérémonie.

Les censures de la bulle in cœnâ

Domini regardent principalement les

hérétiques et leurs fauteurs, les pi-

rates et les corsaires, ceux qui falsi-

l'ancienne doctrine gallicane, a été formellement

rejetée par le concile du Vatican déclarant que le
souverain Pontife parlant ex cathedra est infaillible

par lui-même et non en vertu du consentement

de l'Eglise ex sese non autem ex consensu Er-

clesiæ . LE NOIR.

(1). H n'est plus question pour eux d'approuver

ou de rejeter ; ils ne peuvent qu'accepter et leur

silence ne saurait être une prévarication, puisqu'ils

sont toujours obligés non pas seulement au silence

mais à l'acceptation de cœur et d'âme . C'est tou-

jours ce qui suit des définitions du concile du Va-
tican. LE NOTR.

fient les bulles et les autres lettres

apostoliques, ceux qui maltraitaient

les prélats de l'Eglise, ceux qui trou-

blent ou veulent restreindre la juri-

diction ecclésiastique, même sous pré

texte d'empêcher quelques violences,

quoiqu'ils soient conseillers ou pro-

cureurs généraux des princes sécu-

liers, soit empereurs, rois ou ducs ;

ceux qui usurpent les biens de l'E-

glise, etc. Ces dernières clauses ont

donné lieu à plusieurs théologiens et

aux jurisconsultes de soutenir que

cette bulle tendait à établir indirecte-

ment le pouvoir des papes surletem-

porel des rois. Tous les cas dont nous

venons de parler y sont déclarés ré-

servés ; en sorte que nul prêtre n'en

puisse absoudre, si ce n'est à l'article

de la mort.

Le concile de Tours, en 1510 , dé-

clara la bulle in cœnd Domini insoute-

tenable à l'égard de la France; nos

rois ont souvent fait protester contre

cette bulle, en ce qui regarde leurs

droits, ceux de leurs officiers, et les

libertés de l'Eglise gallicane. En 1580,

quelques évêques, pendant le temps

des vacations du parlement, voulurent

faire recevoir dans leurs diocèses la

bulle in cœnd Domini. Le procureur

général en forma sa plainte ; le par-

lement ordonna que tous les arche-

vêques et évêques qui auraient reçu

cette bulle, et ne l'auraient pas pu-

bliée, eussent à l'envoyer à la cour ;

que ceux quil'auraientfaitpublier fus-

sentajournés, et leur temporel saisi ;

que quiconque s'opposerait à cet arrèt

fût réputé rebelle et criminel de lèse-

majesté. Mézerai, Histoire de France,

sous le règne de Henri III.

Le pape Clément XIV a suspendu

la publication de cette bulle en 1773;

il est à présumer que la crainte d'in-

disposer les souverains empêcherade

renouveler cette publication dans la

suite (1).

(1). Bergier ne fait, dans tout ce qui précède, que
résumer des faitshistoriques. Toutes lesprotestations

dont il parle sont aujourd'hui implicitement décla-

réas nulles au point de vue religieux par le concile

du Vatican. Si donc la bulle in cæna ne concerne

pas autre chose que les objets que le concile du
Vatican a déclarés être de la compétence du sou-

verain Pontife et de l'Eglise, et qui sont la foi,

la morale et le gouvernement spirituel ecclésias-

tique, aucun gouvernement n'a catholiqnement le

droit de protester contre elle. LE NOIR.
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BULLE Unigenitus . Voy. UNIGENITUS .

BERGIER.

BURGONDES ou BOURGUIGNONS

(leChristianisme chez les) (Théol. hist.

églis.) << Parmi les Germains, dit

M. Schrödl, qui envahirent la Gaule

au commencement du cinquième siè-

cle se trouvaient les Burgondes ou

Bourguignons, peuplade guerrière de

racevandale. Ils étaient encore païens .

Un grand-prêtre élu à vie, nommé Si-

nist, était àla tête du culte. Leurs rois

(hendini), étaient déposés lorsqu'ils

étaient malheureux à la guerre ou que

la discorde se mettait parmi eux (1).

Ils remontèrent le Rhin, s'établirent

dans les environs de Mayence, non

loin des Alemans, et adoptèrent le

Christianisme. Orose (2) leur rend le

plus beau témoignage (417) : « Grâce

à la Providence divine, ils sont tous

devenus Chrétiens catholiques ; ils

obéissent ànos prêtres, ils mènent une

vie douce, paisible et innocente , trai-

tant les Gaulois qui leur sont soumis

non comme des vaincus, mais comme

des frères . » Socrate (3) place leur

conversion plus tard, vers 430, et ra-

conte ce qui suit : « Les Bourguignons,

qui vivent en général très-paisible-

ment en travaillant le bois , étaient

souvent attaqués dans leurs posses-

sions le long du Rhin par les Huns.

Ils résolurent, se confiant en la puis-

sance du Dieu des Romains, de deve-

nir Chrétiens, et se rendirent dans

cette intention auprès de l'évêque

d'une ville des Gaules, qui se mit en

jeûne et en prières, les instruisit pen-

dant une semaine, et au septièmejour

les baptisa. Alors ils marchèrent, au

nombre de 3000, contre les Huns et

les battirent. Depuis cette époque le

peupledes Bourguignons pratiqua avec

ardeur la religion chrétienne. » Ce

récit de Socrate serait sans doute er-

roné s'il rapportait la conversion de

tous les Bourguignons à l'année 430 ,

puisque le témoignage authentique

d'Oroselui est contraire ; mais on peut

admettre que son récit ne comprend

qu'une branche des Bourguignons qui,

(1) Ammian. Marcell. , 28, 5.

(2 ) L. 7 , c. 32.

(3) Hist. ecclés., 1. 7, c. 30

après la conversion de la principale

tribu, étaitrestée païenne encore quel-

que temps. Lorsque plus tard les Bour-

guignons essayèrent de s'étendre à

l'ouest vers la Belgique romaine, ils

furent affaiblis par Aétius, qui leur fit

la guerre pendant plusieurs années

(435) ; puis ils subirent encore une

grande défaite de la part des Huns et

perdirent leur roi Gondicaire. Ce qui

resta du peuple vaincu se retira au

sud-ouest dans le Jura et y fonda, des

Alpes au Rhône et à la Saône, le

royaume de Bourgogne. Au roi Gon-

dicaire succédèrent Chilpéric et Gon-

deuch ou Gondio . Grégoire de Tours

parle de ce dernier ( 1) , et dit qu'il

était de la race d'Athanaric, roi des

Visigoths, et persécuteur des Catholi-

ques. On en conclut, non sans raison,

que les Burgondes le cherchèrent

parmi les Visigoths pour en faire leur

roi, et qu'il devint parmi eux le fon-

dateur d'unenouvelle dynastie royale;

ce qui expliquerait aussi pourquoi,

après la mort de Gondio, ils embrasse-

rent la doctrine arienne. En attendant,

Chilpéric, Gondio et leurpeuple étaient

catholiques. Après la mort de Gondio

les choses changèrent d'aspect. Sous

ses quatre fils , Chilpéric, Godégisile,

Gondebaud et Godomar, qui se par-

tagèrent le royaume de Bourgogne,

Chilpéric seul, père de Clotilde, femme

du roi des Franks, Clovis, était catho-

lique. Les trois autres frères étaient

ou devinrent ariens, comme ils pon-

vaient déjà l'avoir été en leur qualité

de princes de la maison des rois des

Visigoths. Ainsi la plus grande portion

du peuple des Burgondes fut entraîné

à l'arianisme. Gondebaud, qui peu à

peu resta seul maître du pouvoir, ses

trois frères ayant succombé dans les

guerres qu'il avait entreprises contre

eux et Chilpéric ayant été, par ses or-

dres, tué avec toute sa famille, sauf

deux filles, Gondebaud fut le princi-

pal auteur de cette apostasie des Bur-

gondes.

« Ce n'était pas d'ailleurs un prince

illettré ; il lisait volontiers les saintes

Écritures, comme on le voit par les

lettres de l'évêque de Vienne , S. Avit,

dans lesquelles celui-ci , à la demandé

(1) Hist. Franc., II, 28.



BUR
BUR280

du roi, lui explique plusieurs passages

de la Bible. Cependant Gondebaud se

montra tolérant envers les Gaulois ca-

tholiques de son royaume. S. Avit,

que nous venons de nommer, était en

grand crédit auprès de ce prince, ainsi

que d'autres évêques catholiques , tels

qu'Étienne de Lyon , Sidoine Appolli-

naire et le saint évêque de Pavie, Épi-

phane. Les Catholiques n'étaient pas

non plus exclus de la cour : Laconius,

ardent catholique et Gaulois distingué ,

était un de ses conseillers intimes ; un

autre Gaulois catholique remarquable,

Syagrius , qui avait si bien appris l'al-

lemand parmi les Burgondes qu'ils

craignaient de parler devant lui de

peur de faire des barbarismes , rem-

plissait également les fonctions de con-

seiller intime du roi (1) ; enfin , en ré-

digeant le code des Burgondes, qui

fut revu et augmenté par son fils Si-

gismond , il ne perdit pas de vue le

sort des Romains de ses États, qu'il

chercha àalléger (2) . Ces rapports avec

les Gallo-Romains, l'intérêt que le roi

portait aux affaires religieuses et le

zèle des évêques gaulois catholiques

de son royaume devinrent l'occasion

de diverses conférences religieuses,

soit entre le roi et quelques évêques

ou laïques catholiques, notamment

S. Avit , soit entre les Catholiques et

les évêques ariens autorisés par leur

roi . En 500 ou 501 plusieurs évêques

catholiques , ayant S. Avit de Vienne

et Étienne de Lyon à leur tête, avaient

demandé au roi la permission d'ouvrir

àLyonune conférence avec les Ariens .

« Si votre foi est la véritable , reprit

le roi, pourquoi vos évêques n'empê-

chent-ils pas le roi des Franks de

s'unir à mes ennemis pour me perdre?

Il n'y a pas de foi là où règnent la

convoitise du bien et la soif du sang

d'autrui. » S. Avit répondit qu'il igno-

rait pourquoi le roi Clovis en agissait

ainsi, mais qu'il savait par la sainte

Écriture que l'apostasie causait sou-

vent la ruine des États. « Est-ce que

je ne reconnais pas la loi de Dieu? re-

prit le roi . Mais, parce que je n'ad-

mets pas trois dieux , vous prétendez

D

(1 ) Opera Apoll. Sidomii, dans Sirm . , t. I,

p. 557-58.

(2) Greg. Tur., II , 33.

que je ne reconnais pas la loi divine.

Je n'ai vu qu'un Dieu dans l'Ecriture

sainte. Alors S. Avit lui exposa la

doctrine catholique de l'unité de Dieu

en trois personnes, et, se prosternant

aux pieds du roi avec les autres évê-

ques, le supplia d'autoriser une con-

férence, que le prince ému accorda .

Malheureusement, dans les deux séan-

ces auxquelles Gondebaud assista on

vit éclater à la fois l'ignorance et l'opi-

niâtreté des évêques ariens ; car, au

lieuderépondre auxpreuves de S. Avit,

ils se laissèrent aller à des injures,

nommant les Catholiques polythéistes

et magiciens. Le roi mit fin à cette

scène déplorable en prenant les deux

évêques catholiques par la main, les

conduisant dans son appartement , les

embrassant et serecommandant à leurs

prières. Beaucoup d'Ariens se conver-

tirent. Quant au roi , il pria S. Avit de

le recevoir en secret dans sa commu-

nion en lui donnant la confirmation ;

mais S. Avit exigea qu'il fit une pro-

fession de foi publique pour donner

l'exemple à son peuple, et le roi ne

put s'y résoudre. »

S. Avit fut plus heureux dans la

suite, avec Sigismond qui reconnut

publiquement la foi catholique ; mais

en 523, les Francs, sous la conduite

de Clodomir, vainquirent Sigismond,

le firent mourir (524) et mirent fin

au royaume des Burgondes.

LE NOIR.

BUSENBAUM (Hermann) . (Théol.

hist. biog. et bibliog .) - Ce théologien

probabiliste de l'ordre des Jésuites ,

naquit à Nottelen, en Westphalie en

1600 , et mourut à Munster le 31 jan-

vier 1668 , recteur du collège de cette

université, après l'avoir été de celui

de Hildesheim . Il avait enseigné les

humanités, la philosophie, la théolo-

gie, la morale en divers lieux, notam-

ment à Cologne.

Son principal ouvrage intitulé :

Medulla theologiæ moralis, facili ac

perspicuo methodo resolvens casus cons-

cientiæ, ex variis probatisque auctori-

bus concinnata , parut pour la pre-

mière fois en 1645 à Munster, chez

Ræsfeld, et fut publié plus de cin-

quante fois en divers lieux, à Anvers ,

Ferrare, Francfort, Ingolstadt, Colo-
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gne, Lisbonne, Lyon, Munster, Pa-

doue , Rome, Venise, etc. Lorsqu'on

parle des Jésuites qui ont enseigné

qu'il est permis de tuer les rois , Bu-

senbaum est toujours cité en première

ligne . Par exemple, Harenberg dit

dans son Histoire des Jesuites, p . 515 :

« Busenbaum enseigne dans son livre

Medulla theologiæ moralis , que le

meurtre des rois qui déplaisent au

Pape et aux Jésuites est autorisé . »>

Or, le passage sur lequel s'appuie Ha-

renberg est textuellement celui- ci :

Medulla, 1. III , P. I, tractatus IV, c .

1, dub. III , de Homicidio : « Ad defen-

sionem vitæ et integritatis membrorum,

licet etiam filio religioso et subdito se

tueri, si opus sit, cum occisione, contra

ipsum parentem, abbatem , principem ,

nisi forte propter mortem hujus secu-

tura essent nimis magna incommoda ,

ut bella, etc. « Nous ne trouvons, dit

M. Fritz , rien de dangereux dans ce

passage, qui n'est que l'application

d'une règle générale à un cas parti-

culier. D'après le droit naturel, cha-

cun peut repousser la force par la

force et se défendre contre une agres-

sion injuste ; si la défense rend la

mort de l'assaillant nécessaire , celle-

ci n'est pas coupable ; mais toutefois

il faut qu'on n'ait absolument que

l'intention de se défendre, et l'on ne

peut employer contre l'agresseur plus

de violence, on ne peut lui occasion-

ner plus de dommage qu'il n'est stric-

tement nécessaire pour se garantir

du tort réel dont il vous menace . Si

Busenbaum maintient ce principe de

droit naturel en d'autres endroits , il

est d'accord avec presque tous les

docteurs de l'Église, par exemple avec

S. Thomas, 2 , 29 , 64 , a. 7 , Mol. Less. ,

etc. , lorsqu'ils traitent de la défense

personnelle , dans leurs œuvres . Bien

plus, Busenbaum, ce que peu d'au-

teurs ont fait et ce à quoi devraient

songer ceux qui l'attaquent, sous

prétexte qu'il enseigne des principes

politiques dangereux, Busenbaum a

ajouté, en vue des princes : « Dans

le cas où la mort du prince devrait

entraîner de graves préjudices, il

vaudrait mieux se laisser tuer soi-

même que de mettre, en se défen-

dant, la vie du prince en danger. »>

Mais nous ne devons pas omettre

d'ajouter qu'il y a dans la Medulla des

propositions qui ont été rejetées par

le Saint-Siége, et entre autres par le

Pape Alexandre VIII, comme erro-

nées et induisant facilement en er-

reur, et que la Medulla elle-même, ce

qui du reste ne signifie pas grand'

chose, a été condamnée au feu par le

parlement de Toulouse et celui de

Paris. Le sort de l'apologie de la Me-

dulla, écrite par le P. Zacharie, ne

fut pas plus heureux. Parmi les nom-

breuses éditions de la Medulla , le P.

Claude Lacroix, Jésuite français , en

publia une, assez notablement aug-

mentée . Elle fut attaquée par Angelo

Franzoja, professeur de théologie à

Padoue, qui demandait qu'on soumit

la Medulla et la défense de Lacroix à

un examen. On fit un reproche à La-

croix d'avoir laissé dans la Medulla les

passages condamnés. Lacroix avait eu

pour motif, entre autres, d'empêcher

qu'on ne mît sur le compte de Bu-

senbaum plus d'erreurs qu'il n'en avait

réellement enseigné. Il ajouta alors

aux passages attaqués la sentence du

Saint-Siége, cherchant à montrer,

dans ses suppléments, dans quel sens

les propositions de Busenbaum avaient

été rejetées et dans quel sens elles ne

l'avaient pas été. Nous ne reconnais-

sons pas en cela, comme certains au-

teurs , une défense positive des pro-

positions condamnées. »

S. Alphonse aimait la méthode

de Busenbaum ; quand il composa sa

théologie morale, ce fut cette méthode

qu'il suivit du commencement à la fin;

il fit plus ; il prit pour base la théo-

logie même de Busenbaum ; le citant

toutes les fois qu'il n'y voyait rien à

modifier ou à ajouter et ne faisant

que le compléter et le développer par

des résolutions, en grand nombre de

son propre fond, et surtout par des

citations de tous les théologiens .

Nous éditons, nous-même au mo-

ment où nous écrivons , chez M. L.

Vivès, cette théologie de S. Alphonse,

en y ajoutant une multitude de déve-

loppements nouveaux des théologiens

les plus modernes. Les passages de

Busenbaum sont tous guillemettés à

toutes les lignes dans notre édition ,

qui consiste en quatre très-forts volu-

mes in-8° à deux colonnes. LENOIR.
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-
BYRON, (George-Gordon, lord),

(theol. hist. biog . et bibliog,) Ce

grand poëte anglais, né en 1788, et

mort en 1824, pour la cause de l'in-

dépendance de la Grèce, sous les murs

de Missolonghi, est l'exaltation, l'en-

thousiasme, l'imagination, l'énergie

mêmes, mais c'est le poëte duscepti-

cisme uni à la passion. Ses principaux

poëmes sont Child-Harold et Don

Juan ; il est aussi l'auteur de plusieurs

drames. LE NOIR.

-
BYSSUS. (Theol. mixt. scien. hist.

et hist. nat.) Il est question, chez

les anciens auteurs, d'une étoffe de

luxe faite de Byssus ; souvent même

le Byssus est rapproché de la pourpre ;

c'est ainsi que, dans la parabole évan-

gélique du riche et dupauvre, le riche

est représenté « vêtu de pourpre et

de Byssus », vestitus purpura et Bysso.

Qu'était-ce que le Byssus?

La question estrestée jusqu'ici mys-

térieuse ; les uns prétendent que le

Byssus des romains était une matière

textile produite par une plante dont

la culture diminua à mesure que la

soie du bombyx prit de l'extension,

d'autres ont soutenu que c'était sim-

plement une espèce de coton. Quoi

qu'il en soit, le Byssus des anciens ser-

vait à fabriquer des étoffes précieuses

et très-recherchées, qui offraient l'é-

clat et les couleurs de l'or, ce qui

rend presque impossible de penser

que leur Byssus fût le même que le

nôtre, dont nous allons donner une

courte description. Les romains ti-

raient le leur de l'Élide et de la Judée.

Quant au Byssus de nosjours, c'est

une espèce de filasse animale, très-

soyeuse, qui sort de la coquille de

certains mollusques, et qui leur sert

pour s'attacher aux roches sous-ma-

rines. La matière dont l'animal forme

çes filaments ressemble un peu au

liquide gluant du vers à soie, avant

qu'il soit filé par l'animal et séché ,

et elle lui est fournie par une glande

particulière dont il est pourvu. Le

mollusque est, d'ailleurs, armé d'une

sorte derudiment de pied, avec lequel

il file ce liquide gluant, comme l'a-

raignée file sa toile, comme le bom-

byx file son cocon. Quand on lui a

coupé la provision qu'il en a faite,

laquelle formecommeune chevelure,

ce pied, qui est contractile et prenant

à son extrémité, recommence à filer,

pour remplacer ce qu'on lui a pris.

les

Beaucoup de mollusques, parmi

les acéphales testacés, ontla propriété

de produire le Byssus; on peut citer

les marteaux, les vulselles, les pernes,

les avicules , les jambonneaux ,

moules , lestridacnes etc. Tout lemonde

connaît le Byssus de la moule, cette

sorte de queue filamenteuse par la-

quelle elle s'attache. Mais le Byssus

intéressant comme susceptible d'être

utilisé pour étoffes, est celui du jam-

bonneau et surtout de la pinna marina

(pinna nobilis de Linné.) Ce Byssus,

long, fin et brillant comme de la

soie, est employé par les Maltais, les

Siciliens et les Calabrais pour des

tissus avec lesquels on fait des gants

et toutes sortes de vêtements d'une

beauté merveilleuse ; mais la matière

première en est devenue si rare au-

jourd'hui que ces tissus ne sont plus

que des objets de curiosité. Il y a aussi

le Byssus du tridacne bénitier (charna

gigas de Linné), qui est si gros et si

tenace que, pour le trancher, il faut

une hache.

Or, le Byssus de la pinne-marine,

qui pourrait avoir été celui des an-

ciens, n'a point l'éclat et la couleur

de l'or, qui étaient assignésà ce Byssus;

il est de couleur brune. C'est ce qui

rend la difficulté presque insoluble.

et l'on n'en connaît point qui ait cette

couleur. Mais le coton la possède en-

core moins, et son teint mat, sans

éclat, l'en éloigne encore davantage.

LE NOIR.
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C(laconsonne). (Theol . mixt. scien.

philol. et linguist.) Le C est la troi-

sièmelettre des alphabets qui dérivent

de l'alphabet latin. Mais dans les al-

phabets sémitiques , l'hébreu , l'arabe,

le phénicien, le syriaque etc. , cette

troisième lettreestleG,gammaengrec,

guimel (1) en hébreu, qui se pronon-

ce gue. Le grec, comme onle sait, fait

partie avec le latin, et toutes nos lan-

gues neo-latines, de la famille indo-eu-

ropéenne, famille très-différente de la

famille sémitique . Il y a donc entre

ces deux familles, par rapport au C et

auG un croisement de ressemblance

et de dissemblance, selon qu'on prend

dans les familles tels ou tels types.

Voilà le grec, de la famille indo-eu-

ropéenne qui fait du G la troisième

lettre de son alphabet, la famille sé-

mitique qui en fait aussi la troisième

lettre. Voilà le latin, qui, avec beau-

coup de langues, dites neo-latines ,

fait du C cette troisième lettre, tandis

que le grec ne l'a pas, et le remplace

par le K (cappa) , quoiqu'il fasse par-

tie de la même famille. Ce sont des

faits philologiques de ce genre, qui

ont donné l'idée aux linguistes de

chercher les rapports des langues

entre elles ; ils ont réussi à former de

grandes familles ; et maintenant, il

s'agit de trouver les liens de consan-

guinité entre les grandes familles

elles-mêmes. Ils y travaillent, décou-

vrent de plus en plus ces liens , et ils

arriveront, sans aucun doute, un jour

à retrouver une langue et une écri-

ture radicale commune de laquelle

toutes sont dérivées . LE NOIR.

CABALE, ou plutôt CABBALE, mot

hébreu qui signifie tradition . Sous ce

nom, les Juifs ont formé une vaine

science, qui n'est qu'un tissu de rê-

veries. Nous n'en parlons que pour

en faire comprendre l'absurdité, et

pour réfuter une accusation fausse,

intentée à ce sujet contre les Pères

de l'Eglise . Voici, selon l'opinion de

la plupart des savants, quelle a été

l'origine de la cabbale.

Les Chaldéens , qui ne pouvaient

comprendre qu'un seul Dieu fût l'au-

teur de tous les phénomènes de la

nature, du bien et du mal qui en ar-

rivent aux hommes, imaginèrent une

multitude d'intelligences, de génies

ou d'esprits, les uns bons, les autres

mauvais , auxquels ils attribuèrent

tout ce qui arrive ici-bas. Ils se per-

suadèrent que l'homme pouvait en-

trer en commerce avec eux , se conci-

lier la bienveillance des bons esprits,

et par leur secours vaincre ou écar

ter l'influence des génies malfaisants.

Telle a été , chez tous les peuples,

l'origine du polythéisme , du culte

rendu à de prétendus dieux infé

rieurs.

Pour invoquer le secours des bons

génies, pour gagner leur affection, il

était essentiel de savoir leurs noms ;

l'on en forgea, et l'on crut que la

prononciation de ces noms avait la

force d'évoquer les bons génies , de

les faire agir, de mettre en fuite les

mauvais esprits. De là vint la supers-

tition des mots efficaces , parlesquels

on croyait pouvoir opérer des prodi-

ges, la confiance aux talismans ou
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aux médailles sur lesquels ces mots

mystérieux étaient gravés, etc. Ainsi

la combinaison des lettres de l'alpha-

bet et des nombres d'arithmétique,

les différentes manières de tourner et

décomposer un mot , devinrent `un

art auquel s'appliquèrent sérieuse-

ment les esprits curieux et crédules .

On ne peut guère douter que les

Juifs n'aient fondé sur ce préjugé l'o-

pinion qui règne parmi eux, que la

prononciation du nom hébreu de

Dieu peut opérer des miracles ; de

là encore la superstition qu'ont eue

leurs docteurs d'en changer les points

voyelles, pour que la vraie pronon-

ciation de ce mot fùt ignorée , de

l'appeler ineffable, etc. Ils ont forgé

un art prétendu de décomposer les

mots de l'Ecriture sainte, de trouver

la valeur numérique des lettres, de

fonder là-dessus des mystères et des

dogmes qu'ils croient sérieusement.

Leurs sephiroths ne paraissent être

autre chose qu'une liste et une généa-

logie des intelligences ou des génies,

selon la méthode des Chaldéens.

Comme Platon admettait aussi

des génies ou dieux inférieurs pour

gouverner le monde, et que Pytha-

gore attribuait aux nombres une vertu

merveilleuse, les premiers philoso-

phes qui eurent connaissance du

Christianisme firent un mélange des

idées chaldéennes , judaïques et pla-

toniciennes, et voulurent y accom-

moder les dogmes prêchés par les

apôtres. De là les éons des valenti-

niens , la prétendue science cachée

des gnostiques, la magie, dont la

plupart des anciens hérétiques firent

profession . Cet entêtement se perpé-

tua parmi les philosophes électiques

du troisième et du quatrième siècle ;

il se renouvela lorsque les Arabes

apportèrent enEurope la philosophie

de Pythagore et de Platon ; l'on a vu

même dans le dix-septième siècle des

hommes qui avaient entrepris de

faire revivre les folles imaginations

des cabalistes juifs .

Ainsi s'est formée, selon la plupart

des critiques, la cabbale des Juifs.

Plusieurs protestants, comme Bas-

nage , Mosheim, Brucker, n'ont pas

manqué d'observer que le génie ca-

balistique, né en Egypte chez les es-

séniens et les thérapeutes juifs, se

glissa promptement dans le Christia-

nisme, que les différentes sectes en

étaient infectées , que les Pères de

l'Eglise même ne surent pas s'en pré-

server. De là, disent ces profonds

raisonneurs, est venu le goût des

Pères pour les interprétations allé-

goriques de l'Ecriture sainte ; de là

sont nées les opinions philosophiques,

qui, de siècle en siècle, ont été mêlées

avec la théologie chrétienne. Pour

pousser cette belle idée jusqu'où elle

peut aller, il restait aux incrédules

à dire que Jésus-Christ lui-même à

suivi le goût cabalistique, en se ser-

vant de paraboles pour instruire le

peuple, et que l'auteur de l'Apoca-

lypse en a donné des leçons, c . 13,

18, en nous invitant à compter les

lettres et les chiffres du nom de la

bête.

Un savant de l'Académie des ins-

criptions, Mém. , tom. 13. in-12, p . 58,

a parlé plus sensément de la cabbale

juíve et de son origine; Mosheim et

Brucker auraient dû profiter de ses

réflexions. Le tableau qu'il a tracé

de cette folle science est des plus

énergiques. « Principes faux ou in-

>> certains, dit-il, maximes supersti-

>> tieuses, interprétations arbitraires,

>> allégories forcées, abus manifestes

>> des livres saints ; mystères recher-

» chés dans les événements, dans les

>> objets réels et dans les symboles ;

» vertus attribuées à des jeux d'ima-

>> ginationsur les mots, sur les lettres,

>> sur les nombres ; attention à con-

>> sulter les astres , commerce pré-

>> tendu avec les esprits, récits fabu-

>> leux, histoires ridicules tout y

» respire l'imposture etla séduction. >>

L'on nous dispensera de croire que

les meilleurs esprits de l'antiquité,

les philosophes chaldéens et égyp-

tiens, Pythagore et Platon , et sur-

tout les Pères de l'Eglise, ont été tous

entêtés plus ou moins de ce chaos d'ab-

surdités.

En effet, le docte académicien s'at-

tache à les disculper. Il fait voir que

la cabbale juive n'a qu'un rapport

très-éloigné et très-imparfait avec les

idées astrologiques des Chaldéens,

avec les nombres de Pythagore, avec

les abraxas ou talismans des basili
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diens ; que les éons de Valentin res-

semblent encore moins aux sephiroths

de la cabbale qu'aux générations di-

vines de Sanchoniathon. Nous ajou-

tons que l'on peut retrouver les

mêmes erreurs etles mêmes préjugés

chez les Indiens, chez les Chinois ,

même chez les Sauvages de l'Amé-

rique ; sans doute ces derniers ne

sont pas allés les chercher en Egypte .

C'est un entêtement ridicule de vou-

loir trouver dans un seul lieu de l'u-

nivers la source des opinions vraies

ou fausses quiviennent naturellement

dans l'esprit de tous les peuples .

Il observe très -judicieusement que

le goûtdes anciens pour les symboles ,

les hiéroglyphes, les allégories, est

venu de la nécessité, de la tournure

de l'imagination des Orientaux, et

non du dessein de cacher la vérité au

vulgaire, commenosphilosophes mo-

dernes l'ont rêvé ; qu'il n'est pas

étonnant que les Pères de l'Eglise,

et mêmeles écrivains sacrés , se soient

conformés à ce goût dominant ; tous

les savants et tous les sages etaient

forcés d'y avoir égard , puisque autre-

ment ils n'auraient pas pu se faire

écouter. Croirons-nous que les Pé-

ruviens et d'autres peuples de l'Amé-

rique se sont servis d'hieroglyphes

à défaut d'écriture, afin de ne pas

être entendus de tout le monde?

Le savant académicien prouve que

la cabbale n'est pas ancienne , même

parmi les Juifs ; vainement on a cru

en trouver des vestiges et un faible

commencement dans le Talmud ,

compilé au sixième siècle ; alors les

Juifs ne cultivaient point d'autre

science que celle de leur religion ;

ainsi la cabbale n'a pu naître chez

eux que vers le dixième siècle . En

effet, le rabbin Haï Gaon, mort l'an

1037 ou 1038 , est le premier auteur

dans les ouvrages duquel la cabbale

soit clairement énoncée . On doit en

conclure que les premières semences

de cet art ridicule sont venues des

philosophes arabes, et qu'elles ont

été communiquées aux Juifs dans le

temps que ceux-ci vivaient sous la

domination des Sarrasins, par consé-

quent dans les 8, 9 et 10e siècles .

C'est depuis cette époque seulement

que les Juifs ont commencé à culti-

ver les sciences profanes, en particu

lier l'astrologie et la grammaire.

Ainsi se trouvent détruites, par

des preuves positives, toutes les faus-

ses conjectures des critiques protes-

tants, et leur pompeux système tou-

chant les effets contagieux de la phi-

losophie orientale, dans laquelle ils

ont cru trouver l'origine de toutes les

opinions de l'univers, vraies ou faus-

ses ; système éblouissant au premier

coup d'œil, et soutenu d'un grand

appareil d'érudition, mais dont le

fond ne porte sur rien.

BERGIER.

CABANIS ( Pierre - Jean- George .)

(Théol. hist . biog . et bibliog .) — Il n'est

point impossible de rencontrer les

vertus humaines , l'honnêteté , la bon-

té, la bienfaisance et le reste , alliées

à l'athéisme ; Cabanis en est un exem-

ple célèbre. C'est à ce titre que notre

bonne foi met ici son nom . Il mou-

rut à Rueil, près de Meulan , en 1808,

âgé d'environ 52 ans. Il a laissé plu-

sieurs ouvrages de médecine et d'une

philosophie qui n'en mérite pas le

nom ; le plus important est celui dans

lequel il expose, selon son système

matérialiste et athée, les rapports du

physique et du moral de l'homme.

LE NOIR.

CABLES ÉLECTRIQUES SOUS-MA-

RINS . (Theol. mixt. scienc . phys. in-

dust.) L'invention de la télégraphie

électrique est une réalisation si écla-

tante de la prophétie primitive qui

commandait à l'homme d'assujettir la

terre , et l'existence dans la nature de

ces forces mystérieuses qu'on nomme

lescourants électriques, estunepreuve

si évidente et si curieuse des précau-

tions qu'avait prises le créateur pour

nous rendre son commandement pos-

sible, que nous croyons devoir expo-

ser, plus longuement que nous ne le

faisons pour une foule de choses du

même ordre, dans notre théologie

mixte, cette télégraphie, et ces cou-

rants surtout en tant qu'assujettis par

le génie de l'homme et par son in-

dustrie . Mais au mot particulier cá-

bles sous-marins, cette explication ne

conviendrait point ; c'est pourquoi

nous la renvoyons au mot TÉLÉGRA-
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PHIE ÉLECTRIQUE, nous bornant à expli-

ici le cable en lui-même et le
quer

jeu du fluide électrique le long de ce

cable à travers l'Océan.

Nous avons vu des cables de gros-

seurs très-différentes, depuis le diamè-

tre d'un œuf de petite poule, jusqu'à

la grosseur du petit doigt et même

d'une grosse ficelle. Ceux qui sont

gros ne sont destinés que pour les

bouts sur les côtes, où les accidents

sont plus à craindre et où la résistance

doit être considérable contre l'éven-

tualité de ces accidents. La partie qui

est plongée au fond des mers profon-

des est toujours d'une faible section .

Quand on regarde ces cables , ils res-

semblent à une corde qui serait faite

de quelques fils de fer tordus l'un

près de l'autre, en spirale très-allon-

gée. Ce que l'on voit ainsi, c'est l'ar-

mature extérieure ; en dessous de cette

armature est un boyau de gutta-per-

cha plein ; et au milieu de ce boyau

est un fil de cuivre au moins , qui est

l'armature intérieure et que l'on ap-

pelle l'âme du cable. C'est le fil , en ef-

fet, qui sert de conducteur au courant

électrique. Nous disons au moins un,

parce qu'on peut y en mettre plu-

sieurs, qui seront isolés les uns des

autres par la gutta-percha, gomme

non conductrice du fluide , comme le

verre et comme la résine. C'est ce

qu'on fait même toujours, surtout

quand il s'agit d'un câble qui doit tra-

verser l'Océan dans de très-grandes

longueurs commela cabletransatlanti

que; onprend cette précaution en vue

des accidents ; si un des fils se trouve

subir une solution de continuité par

suite de quelque défaut dans la con- •

fection du cable, on a la chance que

Pun des autres puisse servir. On en

metpourcemotif, dans ces occasions,

quatre ou cinq. On fixeune des extré

mités solidement au sol de la côte ;

on a enroulé d'avance le cable entier

à bort d'un navire assez grand pour

le contenir et le porter ; on soude un

des bouts à la section fixée à la côte,

à moins qu'on ait pu éviter ce brise-

ment; et le navire file en laissant

tomber le cable à son arrière au fond

des eaux. On a pratiqué, depuis vingt

ans, dessondages dans toutes les mers

susceptibles de recevoir des cablesélec-

triques, et l'on a reconnu les fonds

qui sont les plus propres à les reçe-

voir c'est ce qu'on a appelé, dans l'O-

céan atlantique, les plateaux télégra

phiques. Ces plateaux consistent dans

des banes de sable immenses, sans ro-

chers, ou le câble doit naturellement

s'ensabler et est moins exposé qu'ail-

leurs à des accidents. Quand on fait

la pose, on a soin de suivre ces pla-

teaux, et il convient surtout d'avoir

un beau temps ; c'est la condition la

plus nécessaire de toutes pour la réus

site. Lorsqu'on est arrivé à la côte

opposée, on fixe l'autre extrémité,

comme ona fait la première, et la cá-

ble estposé.

On sait que ce fut en 1858 que l'on

réussit pour la première fois à poser

un cable entre Valentia, qui est à la

pointe la plus avancée de l'Irlande

jusqu'à l'extrémité sud-ouest de la

baie de la Trinité dans l'ile de Terre-

Neuve, au travers de l'Océan atlanti-

que. La longueur à traverser était

d'environ 4000 kilomètres ; et voici

comment on réussit pour cette pre-

mière fois. On avait chargé le câble,

divisé en deux parties égales, sur deux

vaisseaux, l'Agamemnon et le Niagara;

ces deux vaisseaux se réunirent au

milieu de l'Océan, à égale distance

des deux côtes de Terre-Neuve et d'Ir-

lande ; on souda ensemble les deux

bouts, puis les deux vaisseaux cinglè-

rent chacun de leur côté , l'un pour

Terre-Neuve,l'autrepour l'Irlande. Ils

réussirent, malgré un petit défaut qui

se révéla dans le cable pendant le dé-

roulement, et qui fut réparé . Le 5 août

1858, chacun des navires arrivait à

destination et la pose était complète.

Le courant électrique se faisait sentir

d'un point à l'autre, mais pourtant

d'une manière faible ; et ce qui dé-

concerta, c'est qu'il alla s'affaiblissant

encore, et que le 2 septembre , il ne

donnait plus signe de vie. Un graud

pas était fait cependant, le pas le plus

difficile ; on avait constaté que lapose

d'un cable électrique sous-marin entre

les deux mondes n'était point chose

impossible,malgré ce qu'enavaient dit

les savantsetM.Babinetlui même qui,

cette fois-là, fut incrédule ; etl'on avait

également constaté que des couraots

pouvaient être transmis par ce câble.
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Huit ans après, une opération de

même genre était entreprise avec des

conditions que l'expérience permet-

tait de rendre meilleures, et réussis-

sait parfaitement.

Quant aux mers moins étendues ,

les difficultés sont beaucoup moin-

dres ; avant l'audacieuse entreprise du

cable transatlantique, on en avait déjà

posé un assez grand nombre, après

celui du Pas de Calais par lequel on

avait commencé ; et aujourd'hui il y

en a partout qui fonctionnent bien.

Voici maintenant comment s'opère

le fonctionnement en ce qui concerne

la production du courant le long du

cable. Si on l'électrise positivement,

c'est-à-dire si l'on établit, au moyen

d'un fil métallique, la communication

avec le pôle positif de la pile, que le

pôle négatif soit mis en communica-

tion avec l'Océan par un autre fil , qui

communique avec l'Océan soit immé-

diatement soit médiatement par le

sol, et qu'àl'autre extrémité une même

communication soit abruptement éta-

blie, il se forme, le long du cable, un

courant positif, le long de l'Océan un

courant négatif, et ces deux courants

se réunissent, c'est- à-dire opèrent leur

décharge, aux extrémités, à l'endroit

même oùon les fait communiquer su-

bitement. C'est donc l'Océanlui-même

qui devient le conducteur du fluide

contraire à celui de l'âme du cable.

Si l'on électrise l'âme du câble néga-

tivement et que l'on électrise, par

communication avec le pôle positif,

l'Océan positivement, c'est l'inverse .

Dans les deux cas, le courant s'établit

sans solution de continuité entre les

deux électricités, par le point de

réunion absolument comme dans le

cas des deux pôles de la pile, lorsque

ces deux pôles sont à une courte

distance l'un de l'autre. Cela compris ,

on conçoit que par des interruptions

et des remises en communication suc-

cessives, aussi bien que par des inter-

versions des pôles positif et néga-

tif, on arrive à produire des signaux,

d'une extrémité à l'autre, à l'aide des

appareils convenables soit à cadran,

comme ceux du professeur américain

Morse qui appliqua le premier le té-

légraphe électrique en 1842 , soit de

toute autre espèce, inventés pour cet

effet, et dont nous donnerons une idée

au mot TÉLÉGRAPHIE ÉLECTRIQUE .

Il en est de même des câbles ou

plutôt des fils de la télégraphie ter-

restre ; la seule différence consiste en

ce que, dans cette télégraphie , c'est

le sol qui est le conducteur de com-

munication entre les deux extrémités

du fil électrique, au lieu que ce soit

l'océan. C'est pour cette raison que le

fil doit être, dans toute sa longueur,

isolé du sol, par des supports non

conducteurs ou par des enveloppes

non conductrices ; on l'isole ordinai-

rement parde petits tassaux en porce-

laine, fixésaux poteaux quiportent les

fils de distance endistance ; ces tassaux

suffisent pour les fils terrestres , parce

que la couche atmosphérique qui les

sépare du sol est isolante, et d'autant

plus isolante que l'air est plus sec ;

mais dans l'eau il faut une enveloppe

non conductrice, sans la moindre so-

lution de continuité dans toute la

longueur, parce que l'eau est conduc-

trice du fluide ; cette enveloppe est

la couche de gutta-percha.

Les cables sous-marins, quand ils

franchissent de très-grandes distances

et plongent, par là même, à de très-

grandes profondeurs, sont exposés à

plus d'inconvénients, tant pour lapose

que pour la durée et pour le bon

fonctionnement, que dans les cas or-

dinaires. La pression énorme qui est

exercée par la masse d'eau, dans les

grandes profondeurs, sur le câble, pa-

rait lui être plutôt utile que nuisible,

en améliorant l'isolement par lacom-

pression de la gutta-percha ; mais il

faut que le fil métallique soit abso-

lument sans défaut, que les revête-

ments soient solidement appliqués

par-dessus et que la gutta-percha ne

présente aucune fissure par laquelle

l'eau puisse s'infiltrer.

Mais il y a, entre les cables sous-

marins et les fils terrestres, une diffé-

rence radicale qui tient à la différence

des milieux qu'ils traversent, et qui

engendre des inconvénients, d'une

toute autre nature, et contre lesquels

l'ingéniosité de l'industrie lutte avec

peine au moinsjusqu'à présent. C'est

un point qu'il est utile de comprendre.

Dans le fil terrestre, l'isolement de

ce fil d'avec le sol peut être rendu à
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peu près complet dans toute sa lon-

gueur, grâce à l'air qui , quand il

est sec, est tout à fait isolant et qui,

s'il l'est beaucoup moins quand il est

humide, condition dans laquelle

il y a toujours déperdition d'une

partie de la force du courant — peut

former du moins une couche d'isole-

ment très-épaisse ; il suffit pour cela

que le fil soit suspendu dans l'air à

une assez grande hauteur. Mais dans

le câble sous-marin, il n'y ade couche

isolante que la couche de gutta-percha

qui ne peut être très-épaisse ; et l'eau ,

d'ailleurs, qui n'est pas comme la

terre, solide, s'applique exactement,

au contact, tout à l'entour de cette

couche. Il en résulte que le fil élec-

trisé agit par influence, à travers cette

couche , sur l'eau environnante ,

comme, dans la bouteille de Leyde ,

l'armature intérieure électrisée agit,

par influence, à travers la couche de

verre sur l'armature extérieure ; de

cette influence résulte une tension

électrique dans l'eau, qui est positive

(ou vitrée) , si le fil est électrisé posi-

tivement (ou vitreusement), et qui est

négative, (ou résineuse), si le fil est

électrisé négativement, (ou résineuse-

ment) . Or, cette tension paralyse assez

puissamment la marche des courants,

la ralentit du moins, et la ralentit

assez pour que les moyens ordinaires

de transmission deviennent imprati-

cables . On a dû , pour triompher de

ces inconvénients, faire les émissions

de courants d'une autre manière, et

de telle façon qu'il se fasse , entre

chaque signal envoyé, une décharge

du fil . Chaque signal, d'ailleurs, de-

mande cinq émissions successives al-

ternativement positives et négatives .

Il ne parvient à l'autre extrémité du

cable qu'une faible portion du cou-

rant de la pile, et la vitesse est à

peine le cinquième de celle des lignes

terrestres. Mais on arrive pourtant à

de très beaux résultats, attendu qu'une

vitesse cinq fois moindre, quand il

s'agit de vitesses qui se comptent par

des milliers de lieues à la seconde,

est toujours une très-belle vitesse . On

emploie d'ailleurs les appareils à si-

gnaux les plus sensibles ; jusqu'à pré-

sent on s'est servi du galvanomètre à

miroir de Thompson.

Nous avons expliqué, en commen-

cant, la manière dont les câbles sont

faits, mais l'industrie est loin de se

croire arrivée à la perfection sur ce

point, et elle cherche sans cesse des

améliorations. Voici la dernière qui

soit parvenue à notre connaissance ;

on en fait la tentative au moment

même où nous écrivons .

On sait que trois câbles transatlan-

tiques ont étéjusqu'ici posés avec réus-

site; le premier fut immergé en 1865,

c'est le cable anglo-américain ; il se

rompit et fut réparé en 1866 ; il est

devenu hors d'usage depuis quelque

temps. Le second remonte aussi à

1866 ; il va de Valentia à Terre-Neuve

comme celui de 1858, il appartient

aux compagnies de l'Atlantic télé-

graph et de l'Anglo -American télé-

graph, et il continue de fonctionner.

Le troisième est exclusivement fran-

çais ; il fut posé en 1868 de Brest à

New-York, et appartient à la compa-

gniedu câble transatlantique français ;

mais il vient de se rompre à 200

nœuds de la côte française et à une

profondeurde 100 brasses; on travaille

à le repêcher pour le réparer et il

est probable qu'on y réussira sans

peine. Mais la même société française ,

alliée à une société anglaise , se pré-

pare à en poser un autre , avec le

vaisseau monstre anglais le Great-

eastern , de Germoe dans la Cor-

nouaille au port d'Halifax ; c'est ce

quatrième cable qui est fait sur un

nouveau modèle ; voici la description

qu'on en donne :

<< Le nouveau câble diffère de ceux

qui ont été fabriquésjusqu'à ce jour .

Il est composé de sept fils de cuivre

nº 18, tressés en spirale et pesant

300 livres par mille marin. Ces fils

sont recouverts de quatre couches de

gutta-percha, et d'une couche d'é-

tain, qui portent le poids du câble à

400 livres par nœud. Le diamètre de

chaque fil est de 0,048 pouce ; celui

du toron formé par les sept fils est

de 0,146 inch, et celui du câble re-

couvert de ses couches de gutta-per-

cha et d'étain est de 0,464 , inch . Ce

cable est encore recouvert de chanvre,

protégé lui-même par dix fils de fer ,

chacun de ceux-ci étant protégé par

cinq fils de chanvre de Manille, tres-
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sés et passés au goudron. Ce cable

pèse près de deux orts par nœud de

plus que les autres ; mais il offre aussi

une plus grande résistance que ces

derniers, et, placé dans les mêmes

conditions, il devra durer au moins

deux fois aussi longtemps qu'eux. »

M. William Huber vient de faire

(1873) à la société de géographie de

Paris une intéressante communica-

tion sur l'état actuel du réseau télé-

graphique du globe ; les progrès qu'il

a suivis depuis les 22 années que

l'industrie applique l'invention admi-

rable de M. J. J. Ampère, prouvent

éloquemment les services qu'elle rend

et peuvent faire préjuger de ceux

qu'elle est appelée à rendre de plus

en plus. Déjà deux cent-treize câbles

sous-marins sont en exercice et mesu-

rent une longueur de 80,000 kilo-

mètres. Les lignes aériennes , en Eu-

rope seulement, mesurent 270,000

kilomètres, et les fils qui leur ser-

vent de conducteur en représentent

700,000 , c'est-à-dire deux fois la dis-

tance de la terre à la lune pour le

globe entier ; le développement des

fils s'élève à environ 2 millions de

kilomètres. Si ces fils étaient soudés

les uns aux autres, ils en formeraient

un qui ferait cinquante fois le tour

de la terre. Une seule lacune existe

encore pour que le tour du globe

puisse se faire, c'est celle du grand

Océan pacifique ; mais nous avons le

droit de prévoir que notre génération

ne passera pas sans qu'elle soit com-

blée. Aujourd'hui nous correspon-

dons , par télégrammes, avec l'Amé-

rique, avec la Californie, avec la

Chine, avec le Japon, avec l'Inde ,

avec l'Australie ; et bientôt l'Europe

sera reliée directement par des cables

sous-marins avec le Brésil, avec le Cap

ie Bonne Espérance, avec Madagas-

car, avec la Nouvelle-Zélande et avec

les îles du Grand Océan.

En 1871 , 33,000 dépêches ont été

transmises par le réseau indo-euro-

péen ; et M. Huber a calculé que ces

33,000 dépêches, dont chacune aurait

mis en moyenne 45 jours à faire la

traversée, ont donné, par le télé-

graphe électrique, un gain de temps

de plus de quarante siècles pour une

année seulement. Aussi le même

! II.

1

M. Huber a-t-il pu résumer comme

il suit les utilités universelles que

procurent déjà au monde civilisé le

réseau des cables existants :

« Le télégraphe sert de base aux

opérations de commerce et de bour-

se ; déclare la guerre et rétablit la

paix ; mobilise les armées et les li-

cencie ; appelle un médecin , prépare

les logements des voyageurs et arrête

les criminels . En Amérique, il marie ,

et récemment, au Canada, un jeune

homme épousait de la sorte unejeune

personne en Floride ; sur les côtes de

la Norwége, il pêche en annonçant

d'un port à l'autre le passage des

bancs en migration . » LE NOIR.

CADAVRE. Selon la loi des Juifs ,

quiconque avait touché un cadavre

était souillé ; il devait se purifier

avant de se présenter au tabernacle

du Seigneur. Num. , c . 19, 11 et

suiv. Quelques censeurs des lois de

Moïse ont jugé que cette ordonnance

était superstitieuse ; il nous paraît

au contraire qu'elle était très-sage.

1 °C'était une précaution contre la su-

perstition des païens, qui interro-

geaient les morts, pour apprendre

d'eux l'avenir ou les choses cachées ,

abus sévèrement interdit aux Juifs,

Deut. , c . 18, 11 , mais qui a régné

chez la plupart des nations. La cou-

tume qu'avaient les Egyptiens de con-

server les momies, pouvait y donner

lieu, et ce n'était pas un exemple à

imiter. 2º Cette loi tendait à inspirer

plus d'horreur pour le meurtre .

Quand on sait combien ce crime est

commun chez les peuples mal policés ,

on n'est pas tenté de blâmer un lé-

gislateur qui prend tous les moyens

possibles pour le prévenir. Dans les

climats aussi chauds que la Palestine,

il y a du danger à garder longtemps

un cadavre sans lui donner la sépul-

ture ; il était donc très à propos d'en-

gager les Juifs à ensevelir prompte-

ment les morts, et à se purifier après

les avoir touchés . Depuis que les

Mahometans ont négligé de prendre

les mêmes précautions et d'observer

la même propreté que les Juifs et les

Egyptiens , l'Asie etl'Egypte sont de-

venus le foyer de la peste. Si l'on con-

naissait mieux les anciennes mœurs,

19
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les dangers relatifs aux climats, les

erreurs et les désordres des peuples

dont Moïse était environné , on n'au-

rait plus la témérité de blâmer au-

cune de ses lois. Bergier.

CADOLAUS, CADALO, CADALOUS,

antipape sous le nom d'Honorius I.

(Theol. hist.pap.)- Évêque de Parme,

connu par son opposition aux Papes

de mœurs sévères, et par la protec-

tion dontil couvrait le concubinage et

la simonie, aussi bien que par la cor-

ruption de ses mœurs, il avait été

abattu par Nicolas II ; mais il releva

la tête à la mort de ce Pape qui arri-

va en 1061 , et se fit élire par des évê-

ques allemands malgré les archevê-

ques.»Cadolaus, dit M.Kerker ,ne man-

quaitpasde partisans : beaucoup defa-

milles italiennes avaient des membres

excommuniés ou interdits ; la no-

blesse, lésée dans ses interêts par les

lois antisimoniaques , était prête à de

grands sacrifices pour soutenir le

choix fait. Quant à Cadolaus, il pilla

le trésor de son Église pour se pro-

curer l'argent nécessaire à l'entretien

d'une armée , fit des emprunts de tous

côtés, prit sous sa protection le cler-

gé marié qui s'était déclaré pour lui ,

et assembla des gentilshommes et des

cavaliers pour l'accompagner dans

son expédition contre Rome. Déjà on

avait changé le sobriquet de Nicolaï-

tes, qu'on donnait aux simoniaques

et aux concubinaires, en celui de Ca-

dolaïtes. Au printemps de 1062 l'an-

tipape et son armée parurent devant

la capitale du monde chrétien. On en

vint aux mains entre Sutri et Rome,

et les gens du pape Alexandre II

pliaient, lorsque Godefroi, duc de

Toscane, se précipita sur les troupes de

Cadolaus, qui s'avançaientsans ordre,

et contraignit l'antipape à demander

humblement la faculté de battre en

retraite. Godefroi crut que, ce qu'il

y avait de plus utile, c'était de forcer
les deux adversairesà renoncer à leurs

prétentions et de s'en remettre à la

dééision d'un concile.

« Que pouvait faire le pape Alexan-

dre? Son droit ne dépendait pas

d'un concile ; mais il fallait se prêter

aux circonstances. Cadolaus, après

avoir dissipé tous ses trésors, s'en re-

tourna tristement à Parme, C'est à

cette époque qu'il paraît que Pierre

Damien lui adressa de sévères aver-

tissements , l'adjurant de renoncer à

son coupable attentat. Il dépeint en

de fortes paroles la conduite abjecte

de l'intrus , « dont l'armée était munie

de plus d'or que de fer, qui tirait

l'argent des caisses bien plus que l'é-

pée du fourreau , que le son du métal

précieux, et non celui de la trompette

guerrière, appelait au combat. Cet or,

ajoutait-il, avec lequelCadolaus s'ouvre

les murailles, il l'a obtenu en disper-

sant les biens de son Église, en alié-

nant ceux de l'Église romaine (1 ) » ..

« Cependant Alexandre convoqua

un grand concile à Latran pour le

mois de mai 1063. Avant son ouver-

ture ' le jour de Pâques, parut à Rome

l'impératrice Agnès, autrefois hostile

à Alexandre. Elle venait se jeter en

pénitente aux pieds du successeur

légitime de S. Pierre , qu'elle avait

voulu faire deposer dans un moment

d'orgueil outragé, et demandait avec

instance d'être relevée des censures

qu'elle avait encourues . Cet événe-

ment sembla mettre à néant les es-

pérances de Cadolaus . Le concile de

Latran, ouvert le 9 mai 1063 , et comp-

tant plus de cent évêques présents,

prononça l'excommunication de Ca-

dolaus, pour avoir voulu s'arroger la

papauté par la simonie et la force des

armes. Cadolaus, dans son impuis-

sante colère, tint, dit-on, un concile

composé de quelques prélats lom-

bards, excommunia Alexandre II ,

pour s'être, sans le consentement de

l'empereur et avec le secours acheté

des Normands, emparé du Saint-

Siége. Wibert, qui prit probablement

part à ces actes de l'antipape, qu'il

avait en tout favorisé, fut privé de sa

charge de chancelier. L'Allemagne

n'en fitpas davantage ; elle était trop

préoccuppée de la rivalité de l'arche-

vêquede Cologne Annon et d'Adalbert

de Brème pour songer à d'autres in-

térêts. Cependant chacnu des adver-

saires, le Pape et l'antipape, occupait

une partie de Rome ; mais Cadolaus

finit par être tellement resserré qu'il

s'enferma dans le château Saint-Ange,

(1) Baron, ad ann. 1062.
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lequel devint bientôt une prison pour

lui. Les grands de Rome, Censius à

leur tête, l'y retinrent captif, comme

un prisonnier pour dettes, jusqu'à ce

qu'il eût soldé les sommes qu'ils

avaient avancées pour lui. Il se ra-

cheta moyennant 300 marcs d'argent

et s'enfuit sur le mont Berceto , en

Toscane. Enfin, en 1064, Annon de

Cologne vint en Italie et demanda à

Alexandre II l'autorisation de convo-

quer à Mantoue un concile que, dans

une assemblée préparatoire d'Alle-

magne, on avait déclaré le seul moyen

de terminer le conflit. Alexandre de-

vait y défendre ses intérêts ou par

lui-même ou par un légat, et prou-

ver la régularité de son élection .

Quoique cette demande fût illégale,

Alexandre , sûr de son droit et par

amour de la paix, y consentit . On in-

vita également Cadolaüs, qui trouva

bon de ne pas répondre et de ne pas

paraître. Le concile fut ouvert le 13

mai 1064. Après la grand'messe , An-

non, ambassadeur de l'empereur,

exposa le but du concile, et pria

Alexandre II de résoudre les objec-

tions qui s'élevaient contre son élec-

tion. Ces objections portaient sur de

prétendus votes achetés dans le con-

clave, et sur une alliance faite par

lui avec les Normands contre l'em-

pereur et l'empire. Alexandre se lava

du premier reproche par un serment

solennel. Quant au second, il déclara

qu'il considérait comme tout à fait

inutile de répondre au concile sur des

affaires purement et absolument po-

litiques ; que l'empereur n'avait qu'à

paraître en Italie, qu'il verrait qu'on

n'avait rien entrepris et qu'on nevou-

lait rien entreprendre contre l'em-

pire. Le concile fut pleinement satis-

fait. Cadolaus fut déclaré intrus, et

Alexandre reconnu seul Pape légi-

time. Dès lors l'usurpateur disparut

de la scène. Son parti, il est vrai, le

lendemain de la décision du concile,

voulut faire encore une tentative en

sa faveur et arriva en armes devant

l'église où se tenait le concile ; mais

l'aspect imposant d'Alexandre II et

l'arrivée de Béatrix avec sa suite dé-

jouèrent leur plan . Cadolaus , au dire

des uns, se donna jusqu'à sa mort le

titre etles allures d'un Pape, quoique

personne ne fit plus attention à lui.

D'autres prétendent qu'il mourut par

un terrible jugement de Dieu, et

d'autres encore qu'il fit pénitence , et,

que, après avoir obtenu l'absolution

du pape Alexandre , il entra dans un

couvent où il finit silencieusement

ses jours . >> LE NOIR.

-

CAHEN (Samuel), ( Théol. hist. biog.

et bibliog.) Cet hébraïsant fran-

çais naquit à Metz en 1796 , de parents

Israélites , et se livra dès sa jeunesse

à l'étude de la Bible, du Talmud et

de ses commentaires. Il fut précep-

teur dans deux familles , puis dirigea

l'école israélite à Paris.

Le premier volume de la traduction

de la Bible, avec l'hébreu en regard,

parut en 1831 ; les notes soulevĕrent

une vive polémique. Cette publica-

tion qui forme 18 vol . in-8 ° a été ter-

minée en 1853 , mais l'auteur n'a cessé

d'ytravaillerdepuis. Il a fondé les ar-

chives israelites de la France .

Ses autres ouvrages sont : Cours de

lecture hébraïque, in-8 ° , 1824 et 1832 ;

L'ange protecteur de la jeunesse ; Joseph

le manteau noir ; Bonnefamille ouMo-

rale mise en action, traductions de

Solzmann , in-12 , 1825 ; Annuaire is-

raëlite pour l'année du monde 5592

in-18 , 1831 ; Manuel d'histoire univer-

selle , in-18 , 1836 ; Sur les lettres tsar-

phatiques, in-8ª, 1837 ; Exercices élé-

mentaires sur la langue hébraïque ,

Metz in-12, 1842 ; etc.

Un de ses fils , M. Isidore Cahen,

s'est distingué aussi comme homme

de lettres et philosophe; il a donné,

par exemple, Esquissesurlaphilosophie

du poëme deJob, 1831 ; et il a traduit

L'immortalité de l'âme chez les Juifs

du dr. Brecher. LE NOIR.

CAIANISTES. Voyez MONOPHYSITES.

CAIN, fils aîné d'Adam. et meur-

trier de son frère Abel. L'indulgence

avec laquelle Dieu traita ce malheu-

reux après son crime est digne d'at-

tention ; elle a été remarquée par

plusieurs Pères de l'Eglise. Déchiré

par les remords, tremblant pour sa

propre vie , Cain était prêt à se livrer

au désespoir ; Dieu daigne le rassurer,

et se contente de lui faire expier son
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crime par une vie errante. Ce trait de

miséricorde, et une infinité d'autres

que rapportent les livres saints

étaient nécessaires sans doute pour

donner aux pécheurs des espérances

de pardon, et pour les empêcher de

devenir plus redoutables par les fu-

reurs du désespoir.

C'est donc très-mal à propos qu'un

incrédule moderne a été scandalisé

de l'indulgence avec laquelle Dieu a

traité le fratricide. Ce crime ne de-

meura pas impuni, puisque le cou-

pable fut condamné à mener une vie

errante sur la terre.

Il demande comment Cain pouvait

dire pour lors : Quiconque metrouvera

me tuera, Gen. , c . 4 , † 14. C'est l'ex-

pression de la frayeur. Il est incer-

tain si Adam n'avait pas déjà un grand

nombre d'enfants, si Abel mème n'en

avait pas laissé ; Cain pouvait donc

redouter la vengeance de ses neveux,

ou plutôt il paraît évident que l'an

130 du monde, peuavant lanaissance

de Seth, Adam et Eve avaient eu un

grand nombre d'enfants et de petits-

enfants dont l'Ecriture ne parlepoint.

Quant à ce que dit Josèphe , que

Cain devint chef d'une troupe de bri-

gands, c'est une conjecture qui n'est

point fondée sur l'histoire sainte , et

qui ne mérite aucune attention .

Dès ce moment le nom de Cain n'est

plus prononcé dans l'Ancien Testa-

ment.

Il est dit que Dieu lui imprima un

signe pour empêcher qu'il ne fût tué;

quelques auteurs se sont persuadés

que Dieu avait changé la couleur du

visage de Cain, l'avait rendu noir,

que de là est venue la race des nègres .

Ĉ'est une vaine imagination ; ces écri-

vains ne se sont pas souvenus qu'à

l'époque du déluge universel toute

la race humaine a été formée de la

postérité de Noé. De là un incrédule

de nos jours a pris occasion de dé-

clamer contre les commentateurs des

livres saints ; mais faut-il attribuer

aux commentateurs en général la

méprise d'un ou de deux particuliers?

Quelques interprètes traduisent ainsi

le texte hébreu : Dieu fit un signe ou

un miracle devant Cain, pour l'assurer

qu'il ne serait pas tue. D'autres : Dieu

disposa l'avenir pour Caïn, de manière

qu'il ne fût pas tué par quiconque le

rencontrerait. Un écrivain qui entend

très-bien l'hébreu a donné récemment

des réponses solides à d'autres ob-

jections que l'on peut faire contre
l'histoire de Cain. Réponse critique, etc. ,

tome 4, pag. 1 . BERGIER.

CAINITES , hérétiques du second

siècle , qui rendaient des honneurs

extraordinaires à Caïn et aux autres

personnages que l'Ecriture nous peint

comme les plus méchants des hom-

mes, tels que les Sodomites , Esaü,

Coré, Judas, etc. C'était une branche

des gnostiques , qui joignait aux

mœurs les plus corrompues des er-

reurs monstrueuses .

Comme ils admettaient un principe

supérieur au Créateur, plus sage et

plus puissant que lui, ils disaient que

Cain était enfant du premier, et Abel

une production du second . Ils soute-

naient que Judas était doué d'une

connaissance et d'une sagesse supé-

rieure ; qu'il n'avait livré Jésus-Christ

aux Juifs, que parce qu'il prévoyait

le bien qui devait en arriver aux

hpmmes ; conséquemment ils lui ren-

daient des actions de grâces et des

honneurs , et avaient un Evangile

sous son nom ; ce qui leur fit donner

aussi le nom de judaïtes.

Ils rejetaient l'ancienne loi et le

dogme de la résurrection future ; ils

exhortaient les hommes à détruire les

ouvrages du Créateur, et à commet-

tre toutes sortes de crimes ; soute-

naient que les mauvaises actions .

conduisaient au salut. Ils supposaient

des anges qui président au péché, et

qui aident à le commettre : ils les in-

voquaient et leur rendaient un culte

Enfin, ils faisaient consister la per

fection à se dépouiller de tout senti

ment de pudeur , et à commettre

sans honte les actions les plus infâ….

mes. Tertullien nous apprend qu'ils

enseignaient encore des erreurs sur

le baptême.

La plupartde leurs opinions étaient

renfermées dans un livre qu'ils nom-

maient l'Ascension de saint Paul, où,

sous prétexte des révélations faites à

cet apôtre , dans son ravissement au

ciel, ils enseignaient leurs impiétés

et leurs blasphèmes .
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Une femme de cette secte, nommée

Quintille, vint en Afrique du temps de

Tertullien, ety pervertitplusieurs per-

sonnes ; on appela quintillianistes les

sectateurs qu'elle forma : il paraît

qu'elle ajoutait encored'horribles pra-

tiques aux infamies des cainites .

On aurait peine à se persuader

qu'une secte entière ait pu pousser à

cet excès la démence et la dépravation,

si ce fait n'était pas attesté par les

Pères de l'Eglise les plusrespectables ;

mais saint Irénée, Tertullien , saint

Epiphane, Théodoret, saint Augus-

tin, en parlent de même ; et les deux

premiers étaient témoins contempo-

rains. Les égarements des fanatiques

qui ont paru dans les derniers siècles ,

rendent croyables ceux que l'on at

tribue aux anciens. Hornebec Con-

trov. , pag. 390, parle d'un anabaptiste

qui pensait sur Judas comme les cai-

nites . Lorsque l'esprit est entraîné

par la dépravation du cœur, il n'est

point d'erreur ni d'impiété dont

l'homme ne soitcapable.

-

BERGIER.

CAIUS ou GAIUS (S. ) . (Théol. hist.

pap.) Ce Pape était le neveu ou le

petit-neveude l'empereur Dioclétien ;

il était né àSalone en Dalmatie, et il

succéda, sur le trône pontifical , à S.

Eutychien, mort en 283 , martyr ou

confesseur. Il resta douze ans sur le

Saint-Siége , dont il avait pris posses-

sion huit jours après le décès de son

prédécesseur. Les renseignements sur

sa vie, ses actions et sa mort sont peu

certains. Il est avéré que , durant son

règne, ilparvintà se soustraire,comme

S. Cyprien, aux persécutions isolées

dont les Chrétiens étaient alors déjà

l'objet ; sous Dioclétien et Maximin, il

ne paraît pas qu'il ait quitté Rome. Il

se tint la plupart dutemps caché dans

les catacombes, et convertit beaucoup

de païens. Les actes du martyre de

S. Sébastien, et plus encore ceux de

sainte Suzanne, donnent quelques dé-

tails sur Caius. D'après ces derniers,

il aurait subi le martyre, parce qu'il

avait encouragé sainte Suzanne , sa

nièce, vierge consacrée au Seigneur,

dans sa résolution de ne pas épouser

Valère Maxime, mariage dont Dioclé-

tieu avait formé le projet. Toutefois

on met àjuste titre en doute l'authen-

ticité et l'intégrité de ces actes. La

Décrétale ( 1 ) que Caius est dit avoir

adressée à un certain évêque Félix est

également fausse ; elle a été compo-

sée d'après de vieilles traditions attri-

buées àAnastase, d'ordonnances éma-

nées de Papes postérieurs. Parmi les

ordonnances dont se compose cette

Décrétale, la plus importante est celle

qui défend d'élever à l'épiscopat ceux

qui ne se seraient pas distingués dans

les sept degrés de l'ordination clé-

ricale . Urbain VIII renouvela,

1631 , le souvenir du pape S. Caius,

dont la fête se fait le 22 avril , jour de

sa mort, par la restauration de la pe-

tite église qui avait été bâtie à la

place de la maison habitée par Caius.

Il eut pour successeur S. Marcellin .

LE NOIR.

en

CALATRAVA (ordre de) . (Théol.

hist. ordr. rel. ) — Vers le milieu du

douzièmesiècle, Sanche le Bien-Aimé,

roi de Castille , ne vit d'autre moyen

de conserver la ville de Calatrava que

de la remettre entre les mains d'un

certain nombre de chevaliers de bonne

volonté, disposés à en entreprendre la

défense . Dom Vélasquez, moine de

Citeaux de l'abbaye de Notre-Dame de

Fitero, dans le royaume de Navarre,

tenta l'entreprise et y réussit , soutenu

par les frères de son ordre, par une

couple de chevaliers et quelques par-

tisans d'un rang inférieur. Ces che-

valiers furent reconnus en 1164 parle

pape Alexandre III , qui ratifia les sta-

tuts que leur avait donnés le chapître

général de Citeaux .

« D'après ces statuts , dit M. Fehr,

les chevaliers de Calatrava faisaient

vœu de chasteté, vœu dont ils furent

dégagés au bout de seize ans. Ils de-

vaient travailler et dormir l'épée au

côté. Ils avaient des chapelains qui

leuradministraient les sacrements ; au

commencement ces chapelains étaient

aussi autorisés à prendre part aux

combats contre les infidèles ; plus tard

le Saint-Siége le leur interdit. Dom

Garcias fut leur premier grand-maître.

Leur nombre s'accrut sensiblement ;

leurs expéditions contre les Maures

(1) Harduin, I, 209-214.
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furent heureuses, ce qui leur valut

des donations importantes en terres .

« En 1187 ils reçurent de nouveaux

statuts, presque entièrement confor-

mes à ceux de Citeaux, et l'abbé du

couvent des Cisterciens de Merimond

eut le droit de les visiter. Lorsqu'en

1197 Calatrava fut pris par les Maures,

les chevaliers se retirèrent à Salva-

tierra et prirent le nom de cette ville,

jusqu'au moment où leur première

résidence leur fut rendue. En 1213 ils

achetèrent la subordination de l'ordre

des chevaliers d'Avis en leur aban-

donnant les biens qu'ils avaient en

Portugal . Des divisions nées dans le

sein de l'ordre et certaines usurpa-

tionsfinirent par déterminer, en 1487,

le pape Innocent VIII à unir la di-

gnité de grand-maître de l'ordre de

Calatrava à la couronne d'Espagne.

En 1540 les chevaliers obtinrent le

droit de se marier une fois et s'obli-

gèrent à défendre le dogme de l'im-

maculéeConceptionde la sainte Vierge

par un quatrième vœu ajouté à ceux

de pauvreté, d'obéissance et de chas-

teté. Les changements survenus de-

puis 1808 en Espagne ont successive-

ment modifié la situation de cette ins-

titution et l'ont réduite à un ordre

purement honorifique.

Depuis 1219 cet ordre avait des cou-

vents de femmes, nommées comman-

deresses de Calatrava ; elles devaient

faire preuve de noblesse avant d'y être

reçues ; elles portaient l'habit des Cis-

terciennes. Laprincipalecommanderie

étaitle somptueux couvent d'Almagro .

Aujourd'hui tous ces couvents ont été

sécularisés . » LE NOIR.

CALCEDOINE. Voy. CHALCÉDOINE

-
CALDERON. (Theol. hist. biog. et

bibliog .) Ce grand poëte dramati-

que de l'Espagne est remarquable, au

point de vue de la théologie, en ce

que ses drames les plus originaux

sont des glorifications des idées catho-

liques et ses autos sacramentales des

mises en scène de la dogmatique de

l'Église. Né en 1601 , le jour de l'an,

il mourut le 25 mai 1687 , le jour de

la Pentecôte .

Il donna, dit-on, une preuve de son

génie précoce en composant, dès l'âge

de treize ans , sa pièce intitulée : le

Carro de cielo .

« Le roi Philippe IV, dit M. Hogelé,

ayant vu représenter quelques-unes

des pièces de Caldéron, fit mander le

poëte en 1635 , le nomma chevalier de

Saint-Jacques et l'attacha àsapersonne

en le nommant ordonnateur des fêtes

de la cour et intendant du théâtre .

Ce choix fit du théâtre espagnol un

auxiliaire de la religion et de l'Église,

une véritable école de mœurs et de

patriotisme. »

<< Dans la guerre civile deCatalogne,

Calderon qui était chevalier de S.

Jacques , après avoir à cette occasion

composé la pièce Certamen de amor y

zelos, qui fut représentée avec une

pompe inouïe, partit pour le théâtre

de cette guerre. A son retour et au

milieu de ses succès, il quitta le monde,

entra dans l'état ecclésiastique , et de-

vint, en. 1653 , chapelain de la cathé-

doale de Toléde. Il continua néan-

moins à écrire pour la cour ; seule-

ment il s'appliqua davantage à ses

pièces religieuses , c'est-à-dire aux

Autossacramentales, qu'on lui deman-

dait de Madrid et des principales

villes d'Espagne. A quatre-vingt-un

ans il écrivit sa dernière pièce : Hado

y divisa. Du reste plus il avait avan-

cé en âge et plus il s'était montré in-

différent à l'égard de ses ouvrages et

des talents médiocres qui usurpaient

songrandnom pour faire passer leurs

œuvres. A peine se souvenait-il du

titre de ses propres pièces. Son ami

don Juan de Veros Tassis y Villaréal,

qui fut aussi son biographe, entre-

prit en 1685 de publier, de concert

avec lui, une édition de ses pièces au-

thentiques ; et il édita jusqu'en 1694

(depuis sept ans Calderon ne vivait

plus)centsept pièces en neufvolumes ;

le dixième volume ne parut pas.

Caldéron laissa 127 comedias , dont 108

sont imprimées en recueil ou isolé-

ment, et 95 autos sacramentales, dont

73 sont imprimés ; plus 200 loas (pro-

logues) et 100 saynetes (intermèdes

avec musique et danse) ; enfin un

grand nombre de chansons , de roman-

ces, de sonnets, qui sont la plupart

restés inédits.

La plus complète édition des autos

(13) , et des laos (13 aussi) a été donnée
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par D. Juan Fernandez de Apontes,

Madrid, 1759-1760, en 6 volumes in-

4°. Le même éditeur a publié 112 piè

ces,Madrid, 1760-1763,en11 vol. in-4°.

Simonde de Sismondi l'accuse de

partialité et d'un enthousiasme exa-

géré. « Caldéron, dit-il , est le poëte

de l'Inquisition . » Mais il rend, ainsi

que Schlegel qui l'a traduit en alle-

mand, justice à son génie. Nous

croyons exagéré le mot de Sismondi

et nous ne voyons chez Calderon que

les élans d'une poésie sublimeet

d'une foi ardente . Le caractère de ce

poëte est un des plus étranges ; c'est

le romantisme échevelé d'une part,

abusant, si l'on veut , des personnages

allégoriques, des comparaisons, des

discours, et de l'autre puisant aux

sources bibliques l'image vive et la

parabole simple ; notre goût raffiné,

notre imagination appauvrie, notre

art timide se scandalisent devant un

tel touffu. A qui la faute?

Laplus remarquable, dit M. Hoe-

gelé, de ses tragédies (gran comedias)

est son Prince constant, dont la scène

se passe au quinzième siècle, et dans

laquelle Ferdinand , infant de Portu-

gal, aime mieux mourir au milieu

des plus affreux tourments de l'escla-

vage, à Fez, que de céder aux enne-

mis de la croix le moindre avantage

sur l'Église. Si la pièce intitulée le

Soleil de Gopacabana prouve l'ardente

foi du poëte pour la conversion du

Pérou, sa pièce l'Amour après la mort,

dont la scène a lieu dans les monta-

gnes d'Alpujarra , parmi les Maures,

démontre combien Caldéron est loin

d'un aveugle fanatisme. >>

LE NOIR.

CALENDES. (Theol. hist. géné .)

V. CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES.

CALICE, coupe, vase à boire ; ce

terme est souvent employé par les

écrivains sacrés dans un sens méta-

phorique, fondé sur les anciens usa-

ges. Commeonmettaitdans une coupe

les petites boules, les fèves ou les bil-

lets dont on se servait pour tirer

au sort, calice signifie souvent le sort,

la portion d'héritage échue à quel-

qu'un par le sort. Ps. 10 , † 7, le feu,

le soufre, les vents orageux, seront la

portion du calice des impies. Psaume

15, 5, il est dit : Le Seigneur est

la portion de mon héritage et de mon

calice, c'est-à-dire , la portion d'héri-

tage qui m'est échue par le sort.

Par une métaphore semblable, les

écrivainshébreux emploient, pour dé-

signer l'héritage ou la possession d'un

homme, le cordeau ou la perche avec

lesquels on mesurait la portion de

chacun des héritiers. Dansle psaume

104, 1 , le cordeau de votre héritage ;

dans le psaume 73, 7 2. la verge ou

la perche de votre héritage, signifient

votre portion, ce que vous possé-

dez.

Dans un autre sens calice signifie un

breuvage, une potion bonne ou mau-

vaise ; les bienfaits de Dieu sont com-

parés à une potion douce et agréable,

ses châtiments à un breuvage amer

qu'il faut avaler. Psaume 74, y 9, il

est dit que le Seigneur tient dans sa

main un calice de vin mêlé d'amertu-

me, qu'il en verse de côté et d'autre,

que les pécheurs en boiront jusqu'à

la lie . Jérémie , c. 25 , † 15 , dit : Le

calice du vin de la colère du Seigneur,

etc.

Jésus-Christ demanda à deux de ses

apôtres Pouvez-vous boire le calice

queje dois avaler ? Matt . , c . 20 , † 22 :

Pouvez-vous supporter les souffrances

qui me sont réservées ?

L'usage était autrefois, et il subsiste

encore parmi le peuple des campa-

gnes, à la fin des repas de cérémo-

nie, de verser aux conviés du vin à la

ronde, de boire à la santé les uns des

autres, de remercier l'hôte, qui , de

son côté, leur répond des choses obli-

geantes, de se lever ensuite de table,

et de rendre grâces à Dieu . Chez les

anciens on buvait à la ronde dans la

même coupe en signe de fraternité.

Conséquemment cette coupe était ap-

pelée la coupe de bénédiction ou de

souhaits heureux, la coupe d'actions de

grâces , la coupe de satiété, calix ine-,

brians ; la coupe de santé parce qu'on

la prenait encore pour faciliter la di-'

gestion. Prendre la coupe de santé,

calicem salutaris, et invoquer le nom

du Seigneur, ps. 115 , 13, c'était

remercier Dieu de ses bienfaits . Chez

les personnes riches cette coupe était

d'or, et quelquefois garnie de pier-
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reries, c'était une marque d'opulence,

Le psalmiste s'écrie : «Que ma coupe

de satiété est belle ! » Calix meus ine-

brians, quam præclarus est! ps . 22,

5 ; que mon sort est heureux !

Dans les repas destinés à cimenter

une alliance, ou à la fin d'un sacrifice ,

on ne manquait pas de boire la coupe

d'actions de grâces et de bénédictions ;

c'était alors la coupe d'alliance et d'a-

mitié; dans ceux qui se faisaient après

les obsèques d'un mort, c'était la

coupe de consolation . Jerem. , c . 16,

77.

Jésus-Christ, après sa dernièrecène ,

daigna faire allusion à ces divers

usages :« Il prit une coupe pleine de

» vin , la bénít, rendit grâces à Dieu,

» en fit boire à tous ses apôtres , et

» leur dit : Ceci est la coupe de mon

» sang et d'une nouvelle alliance ;

>> faites cecien mémoire de moi, etc. >>

Matth., c. 26 , 7 28 ; Luc. , c . 22, 20 .

Ainsi selon l'intention du Sauveur,

cette action est un symbole de recon-

naissance envers Dieu, et d'action de

grâces, d'alliance avec Jésus-Christ,

de participation à son sacrifice , de

fraternité entre les hommes, de santé

pour nos âmes ; l'eucharistie ne rem-

plirait pas parfaitement toutes ces

significations, si ce n'était rien de plus

que la cérémonie faite par les anciens ;

encore moins pourrait-elle produire

les effets pour lesquels Jésus-Christ

l'a instituée .

CALICE , se dit particulièrement de

la coupe ou du vase dans lequel on

consacre le vin de l'eucharistie . Le

vénérable Bède pensequele calice dont

Jésus-Christ se servit dans la dernière

cène , était unecoupe à deux anses, et

contenaitune chopine ; que ceux dont

on s'est servi dans les premiers

siècles étaient de la même forme.

Plusieurs étaient de bois ou de verre;

le pape Zéphirin, ou, selon d'autres ,

Urbain Ier ordonna qu'on les fit d'or

ou d'argent ; Léon IV défendit d'em-

ployer des calices d'étain ou de verre ;

le concile de Calchut ou Celcyth en

Angleterre , renouvela la même dé-

fense l'an 787.

Les calices des anciennes églises

pesaient au moins trois marcs; l'on en

voit dans les trésors et les sacristies

de plusieurs églises qui sont d'un

poids encore plus considérable. Il y

en a même dont il paraît que l'on n'a

jamais pu se servir , à cause de leur

volume, et qui sont probablement

des dons faits par les princes pourser-

vir d'ornement. Hornius, Lindan et

Beatus Rhenanus disent qu'ils ont vu,

en Allemagne, d'anciens calices aux-

quels on avait ajusté, avec beaucoup

d'art, un tuyau, qui servait aux laï-

ques pour recevoir l'eucharistie sous

l'espèce du vin . Voyez l'Ancien Sacra-

mentaire de l'Eglise, par Grandcolas,

pag. 92 et 728 ; Bona , de Reb. liturg. ,,

I. 1 , c . 25 .

L'abbé Renaudot, dans sa Collection

des liturgies orientales, observe avec

raison que l'ancienne coutume de

l'Eglise, de consacrer par des prières

et par des onctions les calices et les

autres vases destinés à contenir l'eu-

charistie, le soin de les renfermer et

d'empêcher qu'ils ne servent à des

usages profanes, est une attestation

assez claire de la croyance générale

touchant la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'eucharistie . Si on avait

regardé ce sacrement du même œil

que les calvinistes , on aurait dit la

messe comme ils font la cène , avec

des vases ordinaires, sans y attacher

aucune idée de sainteté ni de respect;

mais on n'a tenu cette conduite dans

aucune communion chrétienne. Il

prouve que de tout temps les Orien-

taux ont eu beaucoup de respect pour

lescalices et les autres vases sacrés ;

qu'ils les ont faits d'or et d'argent,

autant qu'ils l'ont pu ; qu'ils ont des

bénédictions et des prières propres

pour leur consécration. Liturg . orient.

Collect. , t. 1 , p . 102. Cette discipline

n'est donc pas une nouvelle institu-

tion faite par l'Eglise romaine, comme

les protestants l'ont prétendu .

BERGIER.

CALIXTE. (Théol. hist . pap.) On

compte TROIS papes de ce nom :

CALIXTE I (S.) , Romain de naissance

plus souvent appelé Calliste Ier , (Káλ-

Atotos , chez les Grecs) , nom auquel on

ajoute parfois celui de Domitius , suc-

céda au pape Zéphyrin, le 2 août 217,

et mourut, après une longue et dou-

loureuse captivité , le 13 octobre 222,
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sous le règne de l'empereur Alexan-

dre-Sévère, probablement sur la de-

mande du jurisconsulte Ulpien, très-

hostile aux Chrétiens . On le préci-

pita d'une fenêtre de sa prison dans

un puits. L'Eglise l'honore comme

martyr le 14 octobre, jour de sa sé-

pulture .

On attribue à ce Pape la construc-

tion d'une petite église sur la place où

de nosjoursse trouve Sainte-Marie de

Transtévère ; place qui, d'après Lam-

pridius (1 ) , était destinée à une maison

de débauche, mais que l'empereur

avait abandonnée aux Chrétiens .

Undes plus grands cimetières parmi

les quarante trois anciens cimetières

chrétiens de Rome, qui est souvent

nommé dans les Actes des Martyrs et

dans les Martyrologes, Cœmeterium-

Callisti in via Appia, reçut son nom

de Calliste, qui l'avait agrandi et res-

tauré . Les deux décrétales qui lui sont

attribuées , l'une adressée à un cer-

tain évêque nommé Benoît, l'autre à

tous les évêques de la Gaule (2) , sont

manifestement fausses . Calixte eut

pour successeur Urbain Ier.

Ces détails étaient tout ce que l'on

savait sur le compte de ce Pape , jus-

qu'à la découvertedesPhilosophumena,

ouvrage du prêtre romain Hippolyte,

contemporain de Calixte.

« Cet Hippolyte dit M. Permane-

der, était, il est vrai , l'ennemi déclaré

de Calixte et il le dépeint sous unjour

très-défavorable ; mais les renseigne-

ments qu'il donne et la position

d'homme de parti qu'il prend nette-

ment mettent le critique en état d'es-

timer à sa juste valeur un récit qui

porte évidemment le caractère de la

passion, et de distinguer, à l'aide

d'autres données historiques, les faits

vrais et authentiques des faits défigu-

rés par l'auteur.

« Un écrivain aussi considéré et

aussi intelligent que cet Hippolyte

n'aurait pu, en face de ses contempo-

rains (son livre est écrit en 230) , ra-

conter des faits dont il se disait té-

moin, s'ils avaient été purement in-

ventés ; mais il pouvaitmal interpré-

ter les démarches de son adversaire,

(1) Vita Alex. Severi.

(2) Hardouin, 1, 109-114.

leur attribuer des motifs odieux ; il

pouvait attaquer et condamner, au

point de vue de son parti, tout ce qui

se passait dans le camp adverse, sur-

tout lorsque les faits lui étaient rap-

portés par des personnes malveillan-

tes ou ne s'accordaientpas avec ses pro-

pres principes. Il en est résulté que

ce qui devait être le plus à la charge

du Pape a précisément servi à sa com-

plète justification.

« On ne peut nier que le récit d'Hip-

polyte ne soit en général digne de

foi ; mais notre devoir est de discu-

ter la manière dont il pose les faits

par rapport à Calixte . Cette critique

à été faite avec autant d'habilité que

de savoir par Dollinger, dans son Hip-

polyte et Calliste (Ratisbonne, 1853 ) ,

qui a en même temps jeté dujour sur

l'état de l'Église romaine dans le pre-

mier quart du troisième siècle. Nous

résumons ici les résultats les plus im-

portantsde ce livre en ce qui concerne

la vie de ce Pape, que nous nomme-

rons, avec Dollinger, Calliste Ier.

<< Un fonctionnaire du palais de

l'empereur Commode (180-192)

nomméCarpophore , qui était chrétien,

du nom deCalliste, avait un esclave,

également chrétien, auquel il confia

une somme assez considérable pour

suivre des affaires de change. Calliste

faisait ses opérations sur le marchéaux

poissóns, et, comme son maître était

caution de ses engagements, il obtint

bientôt des dépôts assez considérables

d'autres Chrétiens, Malheureusement

ses péculations tournèrent mal et il

perdit tout son argent. La crainte de

sonmaître lui fit prendre la fuite et il

trouvadans un port un navire prêt à

mettre à la voile ; mais son maître le

poursuivit et l'atteignit. A sa vue l'es-

clave effrayé se précipita à la mer,

probablement pour se sauveràla nage,

mais non , comme le lui reproche son

adversaire, pour se noyer. Il fut tiré de

l'eau par les matelots et livré à son

maître, qui le fit enfermer à Rome

dans le Pistrinum, où les esclaves

étaient traités avec une extrême du-

reté. Calliste trouva des protecteurs

dans plusieurs Romains chrétiens

comme lui, qui firent valoir auprès

de son maître qu'en libérant son es-

clave il lui donnerait le moyen de
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faire rentrer diverses créances . Il fi-

nit par être tiré de prison, continuant

à être sévèrement surveillé et obligé

à restituer, à mesure qu'il le pouvait,

les dépôts qui lui avaient été confiés.

Calliste, qui avait eu affaire avec plu-

sieurs Juifs et qui n'en pouvait tirer

l'argent qu'on lui devait, vint unjour

de sabbat le réclamer d'une facon

bruyante dans la synagogue.

« Les Juifs, convaincus qu'il leur

serait facile de se débarrasser d'un

pauvre esclave chrétien, le maltraitė-

rent et le trainèrent devant le préfet

de la ville, Fuscianus, en l'accusant

de les avoir troublés dans leur culte

et de s'être hautement vanté d'être

chrétien. Carpophore, averti de l'in-

cident, accourut, réclama son es-

clave en soutenant, ce qui était fort

peu vraisemblable, que Calliste n'était

pas chrétien et qu'il cherchaitsimple-

ment la mort.

« Les Juifs, qui s'aperçurent que ce

n'était là qu'un moyen inventé pour

sauver l'accusé , s'élevèrent vivement

contre les assertions de Carpophore,

et le préfet, croyant les Juifs, fit bat-

tre de verges le pauvre Calliste et l'en-

voya aux travaux forcés dans les mi-

nes de Sardaigne. Lorsque Hippolyte

dit que Calliste n'avaiten cette circons-

tance cherché qu'un genre de mort

honorable et désiré la gloire du mar-

tyre, il est évident qu'il parle en ad-

versaire qui envie à Calliste tout droit

au nom de martyr et il est peu digne

de foi ; car Calliste n'avait parlé ni de

foi ni de religion, il avaituniquement

réclamé ses créances, et c'était l'uni-

que but de sa démarche dans la syna-

gogue . D'ailleurs le troubleporté dans

la synagogue pouvait amener sa mort,

comme l'aurait fait, par exemple, le

même délit commis dans un temple

païen ; quand ce n'eût été qu'en sa

qualité d'esclave, il aurait été con-

damné à la mort aussi douloureuse

qu'ignominieuse du crucifiement. En-

fin Hippolyte paraît ne rapporter tout

ce qu'il racontejusqu'àcemomentque

d'après ouï-dire , ayant à peine été à

Rome jusqu'à cette époque ; il a pu

par conséquent omettre plus d'une

circonstance importante.

« Lorsque plus tard Marcia, favo-

rite de l'empereur et favorable au

Christianisme, eut obtenu la liberté

des Chrétiens déportés dans lesmines

de Sardaigne , Calliste fut délivré ,

quoique son nom ne fût point sur la

liste que le Pape Victor avait remise

à Marcia. Ses prières et l'influence de

Marcia déterminèrent le gouverneur

à le laisser retourner, à Rome, où il

resta libre comme servus pœnæ, mais

ayant toujours , à ce qu'il paraît, un

adversaire dans son ancien maître. II

est probable que ce fut pour le sous-

traire à cette persécution que Victor

l'envoya à Antium .

« Quoique Hippolyte représente le

Pape comme n'ayant vu qu'avec peine

le retour de Calliste et ne s'étant tu

sur son compte que par bonté d'âme,

il nous rapporte néanmoins que le

Pape concéda à Calliste un secours

mensuel, ce qu'il n'aurait probable-

ment pas accordé à un sujet tout à

fait indigne. Mais sous le pontificat

de Zéphyrin des temps plus heureux

survinrent pour Calliste, éprouvé par

la souffrance et que nous avons tout

motif de croire amélioré et purifié

par elle. Il fut rappelé à Rome, ob-

tint une fonction assez importante

dans le clergé romain, et devint peu

à peu, pour ainsi dire, le bras droit

du Pape. Il fut nommé chef du grand

cimetière de S. Calliste, ainsi appelé

non parce que Calliste le fit cons-

truire, mais parce qu'il en eut la di-

rection sous Zéphyrin ( 1 ) . Ce célèbre

cimetière (cometerium Callisti) a étě

retrouvé, avec les restes de plusieurs

anciennes inscriptions, dans ces der-

niers temps , par l'archéologue romain

J.-B. de Rossi, sous les vignobles des

Vizia et des Molinari, achetés par

l'administration des palais apostoli-

ques (2) . Mais Hippolyte ne dit rien

de la manière dont Calliste parvint à

cette faveur auprès du Pape. Il est

évident qu'il ne s'arrête pas volontiers

à ce qui honore son adversaire . Il

reproche aussi à Zéphyrin, protecteur

de Calliste, son ignorance et sa cupi-

dité, reproches qu'il est facile de ré-

futer. Mais comment ce Pape, « qui

aimait l'argent, » en vint-il à confier

122.
(1) Philos., I. IX, p. 288. Doellinger, I. c., P.

(2) Civilta cattolica. 1erjuillet 1754.

1
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les postes les plus importants à un

esclave autrefois entretenu par les

aumônes de l'Église? Comment le

clergé romain lui permit-il de se faire

valoir, de se mettre en avant, s'il

était réellement tel que le présente

Hippolyte (ἀνὴρ ἐν κακία πανοῦργος καὶ

· ποικίλος πρὸς πλάνην , p . 284) ? Et com-

ment se fit-il qu'après la mort de

Zéphyrin il fut, sans aucune opposi-

tion, élevé à l'épiscopat ? Car si une

opposition avait eu lieu , Hippolyte

ne l'aurait certainement pas passée

sous silence. Hippolyte, qui était déjà

schismatique lorsqu'il composa son

livre, se tenait lui-même pour l'évê-

que légitime de Rome et ne donne

pas ce titre à Calliste ; mais il résulte

de son propre récit :

« 1° Que la majeure partie, non-

seulement des Chrétiens de Rome,

mais des autres Églises, était en com-

munion avec Calliste, et que le parti

d'Hippolyte ne formait qu'une petite

fraction ;

«< 2º Que cette fraction ne se sépara

de la communion de Calliste qu'après

son é évation, et qu'ainsi la légitimité

de celle- ci est bien constatée . Il paraît

incontestable que Calliste avait de

grandes qualités d'esprit et de cœur,

ce que prouvent précisément les ac-

cusations portées contre son adminis-

tration (218-222) par Hippolyte, et qui

ont été si magistralement discutées

par Döllinger (1) . Ces accusations ont

non-seulement une grande impor-

tance historique, mais encore elles

marquent très-exactement les points

de divergence entre les deux partis

qui viennent d'être nommés . On ne

peut interpréter qu'en faveur de Cal-

liste la victoire qu'il remporta sur un

aussi habile adversaire qu'Hippolyte,

au milieu des difficultés d'un pontifi-

cat où il eut en outre à combattre les

Patripassionites et les Elkésaïtes, qui

cherchèrent à se faire un parti dans

Rome par l'entremise d'un certain

Alcibiade (2) . Ce qu'Hippolyte blâme

le plus dans son adversaire prouve

et son orthodoxie, et sa douceur, et

sa prudence. Les points sur lesquels

les deux partis différaient étaient :

(1) L. c. , p . 125 sq.

(2)Philos., I. IX, p. 292

« 1º Le dogme de la Trinité ;

«< 2º La discipline relative à la pé--

nitence;

«< 3º La discipline relative au ma-

riage et au célibat imposé aux ecclé-

siastiques.

« Or : 1 ° quant au dogme de la

Trinité, le tout se réduit à ce que

Calliste repoussait également la doc-

trine de Sabellius, qu'il avait excom-

munié, et celle d'Hippolyte, qu'il re-

jetait, parce qu'elle ne répondait

point au dogme catholique . Tout en

attaquant la doctrinedu Pape comme

moitié sabellienne, moitié théodo-

tienne, Hippolyte prouve, par les ci-

tations qu'il fait de Calliste, qu'il n'y

a dans sa doctrine aucun élément

théodotien, et que, quant aux pré-

tendus éléments sabelliens, ce sont

tout simplement de fausses consé-

quences tirées par Hippolyte des pa-

roles de son adversaire. Comme d'ail-

leurs Hippolyte avoue que le parti de

Calliste, composant la majorité, con-

serva même après sa mort l'enseigne-

ment (paradosis) de son chef, nous

sommes naturellement obligés , par

l'aveu même d'Hippolyte, de voir

dans Calliste le représentant du véri-

table dogme de l'Eglise.

que

<<2ºQuant à la discipline, les opin-

ions défendait Calliste étaient plus

doucesque celles d'Hippolyte . La futte

qui naquit entre ces deux tendances,

en 250, sous Corneille, et qui se re-

nouvela en 309 (1 ) , est une des plus

importantes de l'antique Église, et

elle reparaît sous des formes diverses

dans tout le cours des âges . Zéphyrin,

dans un édit cité par Tertullien (2)

devenu montani te, avait accordé aux

femmes de mauvaise vie (machis) la

communion de l'Église après péni-

tence . Calliste, d'accord avec son

clergé , étendit cette concession à ceux

qui avaient été excommuniés pour

meurtre et idolâtrie, ce qui faisait

tomber l'inconséquence que blâmait

Tertullien. Denys, évêque de Co-

rinthe (3), s'était, dès le second siècle,

prononcé dans cet esprit de douceur

(1) Cf. Damsi Opp. , ed. Saranz, Paris, 1672. p.

73. Mai, Nova coll. , I. V, p . 32, п, 2 .

(2) De Pudicit. , c. 1 .

(3) H. eccl.. VI, 23.
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par rapport à la discipline péniten-

tiaire, et, malgré mainte opposition,

l'Église romaine resta fidèle à la doc-

trine de Calliste . On ne peut faire un

reproche à Calliste d'avoir soutenu le

principe de la puissance illimitée qu'a

l'Église de remettre les péchés, en ce

sens qu'il n'y a pas de pêché si grand

qui ne puisse être remis par le pou-

voir des clefs , car cela est tout à fait

conforme aux principes de l'Église.

« Nécessairement l'adoucissement

de la discipline pénitentiaire des laï-

ques amena un adoucissement dans

celle du clergé. Calliste n'est pas plus

coupable quand Hippolyte lui re-

proche de ne vouloir punir aucun

péché d'un évêque, même un péché

mortel ( µaptía πpòs Oávatov —) ; nulle

part Calliste ne prétend qu'un ecclé-

siastique coupable doive être exempt

de tout châtiment. Hippolyte repro-

che encore au Pape son extrême dou-

ceur à l'égard des sectaires qui reve-

naient à l'Église catholique. Or, lors-

que le Pape recevait sans pénitence

dans la communion chrétienne ceux

qui avaient involontairemeut erré ou

quin'avaientjamais auparavant connu

la foi, il était fidèle à l'esprit et à la

pratique de l'Église , et, lorsqu'il ren-

dait aussi facile que possible le retour

des apostats repentants, notamment

des partisans schismatiques d'Hippo-

lyte, il agissait avec une sagesse que

ratifièrent pleinement, par une con-

duite analogue, ses plus illustres suc-

cesseurs .

« 3° Calliste prétendait rendre la lé-

gislation ecclésiastique relative au

mariage tout à fait indépendante de

la législation civile . Il déclarait vala-

bles, contrairement à la loi romaine,

les mariages, que celle-ci regardait

comme des mésalliances illégitimes ,

contractés par les filles libres ou no-

bles avec des esclaves , ou avec des

hommes libres mais pauvres. L'Église

cherchait peu à peu à améliorer le

sort des esclaves ; Calliste, qui con-

naissait par expérience leur misère,

ne perdait pas de vue les moyens de

les relever de leur abaissement, et,

en face de la prédominance du nom-

bre des esclaves sur celui des femmes,

en face du danger que couraient les
Chrétiennes libres d'épouser des

païens, vu qu'il y avait fort peu de

Chrétiens parmi les hommes d'un

rang élevé, sa règle était parfaitement

appropriée aux circonstances ; elle

était salutaire et destinée à prévenir

beaucoup de désordres. Les abus qui

en résultaient de temps à autre, et

dont parle Hippolyte , ne peuvent

être mis sur le compte du Pape, d'au-

tant plus qu'il était difficile d'obvier

complétement aux délits de ce genre.

« Quant à la loi du célibat ecclé-

siastique , Hippolyte dit seulement

que Calliste avait admis dans le

clergé des hommes mariés ; mais il

faut entendre par là des membres du

bas clergé, qui étaient alors fort

nombreux (1) , et dont Hippolyte

semble lui-même justifier l'admission.

Calliste paraît avoir choisi la puni-

tion la plus douce pour les ecclésias-

tiques d'un ordre inférieur à celui

du diaconat, en interdisant aux cou-

pables l'exercice de leurs fonctions,

ce qui est tout à fait conforme au

droit ecclésiastique qui triompha

plus tard. Du reste la discipline fut

longtemps vacillante à cet égard ,

comme pour le diaconat.

« Nous ne pouvons pas non plus

être offusqués de l'ordination accor-

dée aux bigames et aux trigames , que

Tertullien reproche si fort aux Ca-

tholiques de son temps ; car d'abord

il ne peut être question que de la

bigamie successive , et , malgré ła

prescription apostolique , l'habitude

des dispenses avait pu s'introduire

à cause du petit nombre des sujets

capables se présentant pour les Or-

dres ; puis on distinguait , comme

c'est devenu la pratique de l'Eglise

grecque, entre ceux qui avaient été

mariés plusieurs fois avant et après

le Baptême, et il est très-vraisembla-

ble que cette distinction était déjà

établie à cette époque. Enfin le der-

nier reproche fait à Calliste, que sa

communauté avait administré une

seconde fois le Baptême aux héréti-

ques rentrés dans l'Église ne s'adresse

certainement pas à l'Église romaine

mais à l'Église africaine, qui dès lors

avait adopté, d'après des témoignages

avérés , cette coutume, si vivement

(1) Eusèbe, H. eccl.. VI, 43.
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défendue plus tard par S. Cyprien.

« Ainsi Calliste paraît pleinement

justifié de toutes les imputations de

son adversaire, dont les reproches

tournent presque tous à l'honneur de

ce Pape . >>

CALIXTE II (Gui) , cinquième fils

de Guillaume, comte de Bourgogne,

oncle de la femme de Louis VI, roi de

Franee, allié de l'empereur d'Allema-

gne et du roi d'Angleterre, frère cadet

de Hugues, archevêque de Besançon,

lui-même archevêque de Vienne, puis

légat apostolique en France, fut élu

Pape le quatrièmejour après la mort

de Gélase II (1119) . » Gui ne se prêta

qu'avec répugnance au désir des car-

dinaux ses collègues : il craignait

l'opposition des Romains. Il partit de

Cluny pour se rendre par Lyon à

Vienne, où il fut couronné, sous le

nom de Calixte II , le 9 février . L'an-

nonce de son élection, qu'il transmit

aux Romains, aux princes et aux

évêques, fut partout accueillie avec

joie. Il plut au clergé et au peuple

de Rome ; les évêques allemands,

réunis à Tivoli , lui marquèrent spé-

cialementleur dévouement, et HenriV

lui-même, qui se trouvait alors à

Strasbourg, parute sur les représenta-

tions des envoyés du Pape, Guillaume

de Champeaux, évêque de Châlons-

sur-Marne, et Pons, abbé de Cluny,
vouloir renoncer au droit d'investi-

ture, et abandonner sa créature ,

l'antipape Maurice Bourdin , arche-

vêque de Braga, qu'il avait opposé à

Gélase II , sous lenom de Grégoire VIII .

Une seconde entrevue avec les en-

voyés du Pape amena entre Calixte II

et Henri V un traité qui devait être

ratifié par les deux souverains en per-

sonne à Mousson- sur-Meuse dès que

le concile convoqué par Gélase avant

sa mort se serait réuni à Reims. En-

couragé par ces préludes favorables,

Calixte II chercha avant tout à abolir

dans sa propre patrie les erreurs , les

abus, les crimes qui la désolaient . Un

synode ouvert par lui, le 6 juin, à

Toulouse, s'occupa sérieusement de

la discipline ecclésiastique et con-

damna les erreurs des Pétrobrussiens.

Le Pape arriva à Reims en octobre et

ouvrit le 20 de ce mois le concile , au-

quel se trouvaient présents 427 évê-

ques et ábbés, le roi de France,

Louis VI, et beaucoup de seigneurs

de son royaume. Henri V avait égale-

ment paru dans les environs de Mous .

son, mais avec une armée de 30,000

hommes. On devait en conclure que

ses dispositions avaient changé, et , en

effet, au bout de quelques jours le

Pape revint, sans avoir rien obtenu ,

de Mousson, où il s'était rendu avec

l'évêque de Châlons et l'abbé de

Cluny. Le concile ayant proclamé di-

vers décrèts concernant la simonie ,

l'investiture, le pillage des églises et

le concubinat des ecclésiastiques (1) ,

termina ses travaux par l'excommuni-

cation solennelle prononcée contre

Henri V et l'antipape Grégoire VIII.

Les prélats , tenant en main des cier-

hes allumés , les éteignirent tous à la

fois, tandis que Calixte prononçait

d'une voix grave et solennelle la sen-

tence d'excommunication . Après la

clôture du concile (30 octobre 1119) ,

Calixte revint à Rome, où il fut reçu

avec une grande joie. A son arrivée

(3 juin 1120) l'antipape Grégoire VIII

se réfugia dans la ville fortifiée de

Sutri. Calixte se rendit alors par le

mont Cassin à Bénévent, pour obte-

nir de Guillaume le Normand, duc

d'Apulie, et des autres seigneurs du

sud de l'Italie , de venir assiéger Su-

tri. A la suite de cette négociation,

conclue en août 1120 , Grégoire VIII

fut pris et emmené captif à Rome

dès le 23 avril 1121 , et Calixte lui-

même eut beaucoup de peine à le

soustraire à la fureur du peuple. La

multitude , sansmesure dans ses haines

comme dans ses affections , avait placé

l'infortuné Bourdin sur un chameau,

la face tournée en arrière , et avait

jeté sur ses épaules une peau de bouc

sanglante ; mais ni ces traitements

outrageants, ni sa retraite forcée dans

la cellule du couvent de Cava, près

de Salerne, ni sa réclusion au château

de Fumo ne parvinrent à plier son

indomptable orgueil. Débarrassé de

Grégoire, Calixte humilia facilement

les oppresseurs de son prédécesseur

Gélase II, entre autres l'arrogant

Cencius Frangipani , en rasant leurs

(1) Hard. , ibid. , 1983-1999.
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châteaux forts. Puis il fit partir (1121 )

les trois cardinaux , Lambert d'Ostie

(plus tard Honorius II), Saxo , comte

d'Anagni, et Grégoire (postérieure

ment Innocent II) pour l'Allemagne,

afin de s'entendre au sujet des inves-

titures avec l'empereur Henri V ; ces

trois cardinaux conclurent enfin , le

8 septembre 1122, en rase campagne,

près de Worms, le Pactum Calixti-

num ou le Concordat de Worms.

Leneuvième concile œcuménique,

ouvert le 18 mars 1123 à St-Jean de

Latran (Concilium œcumenicum Late-

ran.) , auquel assistèrent trois cents

évêques, confirma le Concordat, re-

leva l'empereur de l'excommunication

et termina heureusement la guerre

de cinquante ans qu'avait suscitée la

question des investitures .

« Calixte II, dit M. Hauslé, mit une

infatigable activité à profiter du pe-

tit nombre d'années de son règne

pour le bien de l'Église et la prospé-

rité de la ville de Rome, dont il em-

bellit les églises, releva les ruines,

soigna les aqueducs. Il mourut le 13

décembre 1124. Sept jours après il

eut pour successeur Lambert, cardi-

nal-évêque d'Ostie, sous le nom d'Ho-

norius II. »

On trouve trente-six lettres de Ca-

lixte II dans Hardouin, VI, P. II , 1949-

1976 ; deux autres dans d'Achery

(Spicileg . , édit. Paris, 1723 , t . II , p.

964 ; t. III, p. 478-479) ; puis encore

deux autres dans Mansi avec les trente-

six de Hardouin (Mansi , t . XXI , 190-

218) ; enfin deux nouvelles parmi les

constitutions de Calixte II , dans Magn.

Bullarium Rom. continuat. , t . III , édit.

Luxembourg (1730) , p . 12.

CALIXTE III (ALPHONSE BORGIA ,)

naquit à Xativa, en Catalogne, d'une

illustre famille, étudia à Lérida , où il

devint docteur en droit civil et en

droit canon , reçut un canonicat de

Fantipape Benoît XIII (Pierre de

Luna) , et fut élu à la place de Nico-

las V (1455), quoique très-âgé . Le

jour même de son élection il l'an-

nonça à Charles VII, roi de France ;

puis il renouvela la promulgation déjà

faite par son prédecesseur, en 1453,

d'une croisade universelle contre les

Turcs. En même temps il envoya des

légats dans tous les royaumes chré-

tiens pour apaiser les différends entre

les princes et solliciter leur partici-

pation à la guerre sainte . Il nomma

légat en Hongrie, Denys, cardinal ar-

chevêque de Gran ; il envoya en Al-

lemagne et en Pologne, pour soute-

nir les Croisés et les princes slaves du

Midi, l'infatigable et dévoué Carvajal ;

en Angleterre, Nicolas de Cuse ; en

France, le cardinal d'Avignon ; en Por-

tugal, Alvaro, évêque de Silves ; Jean

Solerio fut nommé orateur près d'Al-

phonse V, roi d'Aragon et de Sicile.

<< De nombreux prédicateurs de la

croisade, dit M. Hauslé, parmi lesquels

Jean Capistran et Jacques Picénus de

Marchia, parcoururent l'Allemagne,

la France, l'Espagne et la Hongrie,

appelèrent les peuples à prendre part

à l'expédition en payant de leur per-

sonne ou de leur fortune, en priant

et assistant aux prières publiques pour

le succès des armes chrétiennes. C'est

de cet appel des peuples chrétiens que

date l'habitude de tout l'Occident de

sonner l'Angelus trois fois parjour (1) .

En aliénant les joyaux de l'Église ro-

maine et quelques domaines des États

ecclésiastiques Calixte parvint à équi-

per contre les Turcs une flotte qui,

sous le commandement du cardinal

patriarche d'Aquilée , fit subir de nom-

breux et graves échecs à l'ennemi. En

même temps il équipa dans le même

but une autre flotte enEspagne, grâce

aux fonds qu'il y avait recueillis ; il

la plaça sous les ordres de Pierre, ar-

chevêque de Tarragone; pendant que,

d'un autre côté, on devait attaquer les

Sarrasins de Grenade. Malheureuse-

ment son zèle pour les affaires de la

chrétienté ne provoqua pas une réac-

tion suffisante ou du moins assez du-

rable de la part des princes . Ils avaient

bien envoyé un grand nombre de dé-

putés et de lettres de félicitations au

nouveauPape ; Alphonse V et Philippe

de Bourgogne avaient pris la croix et

les Génois avaient ouvert la guerre

maritime contre les Turcs ; mais tout

à coup le perfide Aragonais avait

tourné contre les Génois la flotte es-

pagnole destinée à la croisade. En

Allemagne, l'empereur Frédéric III

(1) Raynaud, ad ann. XXII.
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restait immobile, toujours incertain ,

toujours en discussion avec son père

Ladislaw, roi de Hongrie ; les princes

de l'empire se montraient mécontents

du concordat de Vienne, et les évê-

ques , les électeurs de Mayence et de

Trèves surtout, opposaient les libertés

de l'Église germanique à la demande

que faisait Carvajal de la dîme pour

la guerre contre les Turcs . Le roi de

France, quoiqu'il se fût d'abord dé-

claré prêt à tout ( 1 ) , avait défendu la

publication des bulles de la croisade ,

parce qu'il était en guerre avec l'An-

gleterre et qu'il craignait de dégarnir

le pays de soldats. Le parlement de Pa-

ris demandait formellement l'exemp-

tion de la dîme des Turcs ; le duc

d'Orléans Ini-même, d'ailleurs favo-

rable à la croisade, n'osait pas y pous-

ser énergiquement. Le roi d'Angle-

terre s'excusa (2) , et la flotte portu-

gaise s'en retourna en Portugal, pre-

nant pour prétexte les troubles sur-

venus en Italie, notamment à Sienne,

troubles que les Aragonais avaient

grand soin d'entretenir.

<< Heureusement pour la Hongrie et

l'Autriche, comme pour toute l'Alle-

magne et une grande partie de la

chrétienté d'Occident, l'unique armée

des Croisés que le Pape fût parvenu à

susciter obtint, sous la conduite du va-

leureux Hunyade et de l'enthousiaste

Capistran, un triomphe aussi éclatant

que merveilleux sur les Turcs , auprès

de Belgrade, le 22 juillet 1456.

« Calixte appela l'attention des

princes sur cette victoire miraculeuse

etles sollicitavivement d'achever l'œu-

vre commencée, mais ses réclamations

furent vaines. Le Pape tourna alors

son zèle vers les princes de Bosnie, de

Macédoine et d'Éthiopie ; l'année sui-

vante il s'adressa aux Chrétiens de

Syrie, de Géorgie et de Perse, et jus-

qu'auprince mahométan Usumcassan,

roi de Perse et d'Arménie, proclamant

partout la victoire de Belgrade et de-

mandant le secours de chacun contre

l'ennemi commun. En même temps il

publia une bulle pour protéger contre

l'oppression des Occidentaux les Chré-

tiens placés sous la domination tur-

D'Achery, III, 800

Ibidem, 803.

་

que, et une autre bulle contre ceux

qui livreraient des armes aux Turcs

ou qui entreraient en rapport avec

les Juifs, qui semblaient prendre une

joie particulière aux succès des infi-

dèles contre l'Occident.

« Ce fut au milieu de ces efforts,

dirigés tous vers un but unique et

suprême, que s'écoula la première

année du pontificat de l'ardent vieil-

lard. L'année suivante (1457) , la flotte

des croisés renforcée opéra avec avan-

tage contre les Turcs . Ceux-ci parais-

sant vouloir réaliser une nouvelle in-

vasion en Hongrie, Calixte prévint le

danger en apaisant les dissensions

élevées entre l'empereur Frédéric III

et Ladislaw, et en procurant ainsi à

ce dernier le temps de fortifier son

armée en Hongrie et de se préparer

à recevoir l'ennemi ; mais la mort im-

prévue du jeune roi donna une nou-

velle tournure aux affaires . On vit

paraître alors sur la scène le brave

Scanderberg, seigneur d'Albanie . Ca-

lixte, remarquant que les expéditions

isolées contre les Turcs ne terminaient

rien, chercha pour la troisième fois

à faire un appel aux armes réunies

de tous les princes chrétiens de l'o-

rient et du nord de l'Europe ; mais

l'appel ne fut pas mieux entendu

qu'auparavant . Les électeurs d'Alle-

magne répondirent en se plaignant de

ce que le Pape ne ramassait la dime

des Turcs que pour s'enrichir.

<< On peut lire la réponse à cette

accusation dans les lettres d'Enéas

Sylvius, promu depuis peu au cardi-

nalat ( 1 ) . En France, leDauphin Louis,

brouillé avec son père, se prononçait

seul en faveur du Pape. Les maîtres-

ses du roi ne lui permettaient de rien

faire , et l'opposition contre la per-

ception de la dime des Turcs finit

par provoquer de la part de l'univer-

sité de Paris un appel à un concile

universel. L'Angleterre continuait la

guerre contre la France et l'Écosse . En

Suède on chassait le roi Charles VIII,

et le nouveau roi Christiern Ier de

Danemark suivit, malgré ses promes-

ses antérieures, la politique égoïste

et mesquine des autres princes . En

(1) Edex Sylvii Ep. 338 et 369 , au chevalier

de l'électeur de Mayence, Martin Meyer.
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Italie Alphonse V continuait aussi à

combattre les Génois.

« Depuis longtemps favorisé par

Calixte III, dont l'œil ne cessait de se

porter vers la Hongrie , véritable

champ de bataille des Chrétiens et des

Turcs, le nouveau souverain de ce

royaume, Mathias Corvin , fils dubrave

Hunyade, avait eu d'abord à vider

des démêlés avec ses voisins, et l'hy-

pocrisie du nouveau roi de Bohême,

Ceorge Podiébrad, avait su tromper

le Pape. Les Vénitiens feignaient

d'être fatigués : et Scandderberg seul

tenait bon.

« Ainsi se passèrent l'année 1457 et

une partie de l'année 1458. La mort

duroid'Aragon (27 juin 1458) jeta alors

le Pape dans une nouvelle lutte qui

ne se termina qu'avec sa vie , »> mais

que ce n'est pas le lieu de raconter ici.

Deux bulles du commencement de

son pontificat : la première , du 3 mai

1455, dans laquelle il prend la défense

des immunités duclergé de la province

de Salzbourg, menacé par la justice

temporelle ; la deuxième , du 4 mai

de la même année, par laquelle il

cherche à remédier aux brigandages

età l'anarchie qui désolaient la Galice ,

prouvent qu'il n'était pas resté indif-

férent aux intérêts de la chrétienté.

Calixte mourut le jour de la Trans-

figuration (6 août 1458) , fête qu'un an

plus tôt il avait rendue obligatoire

pour toute l'Église, en mémoire de la

délivrance de Belgrade. « On ne peut

guère laver Calixte, dit M. Hauslé ;

du reproche de népotisme, mais il en

est tout autrement de celui d'avarice,

qu'on a avancé contre lui , avarice dont

nous croyons parfaitement incapable ,

quand même il aurait laissé le double

de 150,000 ducats qu'on trouva dans

son trésor, l'homme qui hasarda tout

pour réaliser la grande idée de son

règne. »

« Son successeur, Pie II, embrassa

avec la même ardeur l'idée de la

croisade contre les Turcs et n'eut pas

plus de succès. Le temps de l'enthou-

siasme religieux était passé, ainsi que

celui du respect de l'autorité pontifi-

cale , qui avait si longtemps rendu les

peuples sensibles aux grandes et no-

bles idées de sacrifice et de dévoue-

ment. >>

Les lettres de Calixte III sont au

completdansRaynaud (ad annum 1458,

XVII-LIV ; ad ann . 1456 , 1457, per in-

tegrum ; ad ann. 1458 , I -XLI) . Quel-

ques-unes se trouvent aussi dans d’A-

chery (Spicileg. , t. III , éd. Paris , 1723 ,

p. 796-804) ; dans Hardouin (IX, 1375-

1378), et dans le Magn. Bullar. Rom.

(édit . Lugdun. 1692 , t . I , p . 379-382) .
LE NOIR.

CALIXTINS , sectaires qui s'élevè-

rent en Bohême au commencement

du quinzième siècle . On leur donna

ce nom, parce qu'ils soutenaient la

nécessité du calice ou de la commu-

nion sous les deux espèces, pour par-

ticiper à la sainte eucharistie .

Immédiatement après le supplice

de Jean Hus, dit Bossuet, on vit

deux sectes s'élever en Bohême sous-

sonnom, les calixtins sous Roquesane,

les taborites sous Ziska. La doc-

trine des premiers consistait d'abord

en quatre articles . Le premier concer-

nait la coupe, ou la communion sous

l'espèce du vin ; les trois autres re-

gardaient la correction des péchés

publics et particuliers, sur laquelle

ils portaient la sévérité à l'excès, la

prédication librede la parolede Dieu,

qu'ils ne voulaient pas que l'on pût

défendre à personne, et les biens de

l'Eglise contrelesquels ils déclamaient.

Ces quatre articles furent réglés dans

le concile de Bâle d'une manière dont

les calixtins parurent contents ; la

coupe leur fut accordée sous certaines

conditions dont ils convinrent.

Cet accord s'appela compactum,

nom célèbre dans l'histoire de Bohême .

Mais une partie des hussites, qui ne

voulut pas s'y tenir, commença, sous

le nom de taborites, les guerres san-

glantes qui dévastèrent la Bohême.

L'autre partie des hussites, nommée

des calixtins, qui avaient accepté l'ac-

cord, ne s'y tint pas ; au lieu de

déclarer, comme on en était convenu

à Bâle, que la coupe n'est pas néces-

saire, ni commandée par Jésus-Christ,

ils en pressèrent la nécessité, même

à l'égard des enfants nouvellement

baptisés . A la réserve de ce point, ils

convenaient de tout le dogme avec

l'Eglise romaine, et ils auraient re-

connu l'autorité du pape, si Roque-
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sane, piqué de n'avoir pas obtenu

l'archevêché de Prague, ne les avait

entretenus dans le schisme .

Dans la suite , une partie d'entre

eux jugea qu'ils avaient trop de res-

semblance avec l'Eglise romaine ;

ceux-ci voulurent pousser plus loin

la réforme, et firent, en se séparant

des calixtins, une nouvelle secte, qui

fut nommée les frères de Bohême.

Hist. des Variat. , l . 11 , n . 168 et suiv.

Les calixtins paraissent avoir sub-

sisté jusqu'au temps de Luther, au-

quel ils se réunirent la plupart ; et

quoique cette secte n'ait jamais été

fort nombreuse , on prétend qu'il s'en

trouve encore quelques-uns répandus

en Pologne . Mosheim pense que les

taborites , devenus moins furieux

qu'ils ne l'avaient été d'abord , se réu-

nirent aussi à Luther et aux autres

réformateurs, membres bien dignes ,

'sans doute , de former une nouvelle

Eglise de Jésus-Christ.

CALIXTINS , est encore le nom que

l'on donne à quelques luthériens

mitigés qui suivent les opinions de

Georges Calixte ou Caliste , théologien

célèbre parmi eux, qui mourut vers le

milieudu dix-septième siècle. Il com-

battait le sentiment de saint Augustin

sur la prédestination , la grâce et le

libre arbitre ; ses disciples sont regar-

dés commesemi-pélagiens .

Calixte soutenait qu'il y a dans les

hommes un certain degré de connais-

sance naturelle et de bonne volonté, et

que quand ils usent bien de ces fa-

cultés, Dieu ne manque pas de leur

donner tous les moyens nécessaires

pour arriver à la perfection de la

vertu , dont la révélation nous montre

le chemin. Selon le dogme catholi-

que, au contraire, l'homme ne peut

faire, d'aucune faculté naturelle, un

usage utile au salut, que par le se-

cours d'une grâce qui nous prévient,

opère en nous et avec nous. C'est une

maxime universellement reconnue,

que le simple désir de la grâce est

déjà un commencement de grâce . On

prétendque les ouvrages qu'il a laissés

sont très-médiocres, malgré les élo-

ges pompeux que lui ont donnés

les protestants. Au reste, il était plus

modéré que la plupart de ses confrè-

res ; il avait formé le projet, sinon de

réunir ensemble les catholiques , les

luthériens et les calvinistes, du moins

de les engager à se traiter mutuelle-

ment avec plus de douceur, et de se

tolérer les uns et les autres . Ce des-

sein lui attira la haine d'un grand

nombre de théologiens de sa secte ;

ils écrivirent contre lui avec la plus

grande chaleur, et lui reprochèrent

plusieurs erreurs. On le regarda

comme un faux frère, qui, par amour

pour la paix, trahissait la vérité .

Mosheim, avec beaucoup d'envie de

le justifier, n'a pas osé le faire, ni ap-

prouver le projet que Calixte avait

formé. Hist. ecclés . du dix- septième

siècle, sect . 2 , part . 2 , c . 1 , § 23. Pour

plaire aux protestants, il faut décla-

mer contre l'Eglise romaine , et témoi-

gnerpourelle la plus grande aversion.

Voyez SYNCRÉTISTES . BERGIER.

CALMET (don Augustin). (Théol.

hist. biog. et bibliog .) - Ce célèbre

exégète du siècle dernier naquit en

1672 à Mesnil-la Hogue, en Lorraine ,

et mourut dans l'abbaye de Senones

le 25 octob. 1757 , à l'âge de 86 ans,

regretté de tous ceux qui l'avaient

connu , et pleuré des bénédictins , dont

il avait été une des gloires . Il a com-

posé lui-même son épitaphe la voici :

Frater Augustinus Calmet

Natione gallus , religione catholico-romanus,

Professione monachus, nomine abbas,

Multum legit, scripsit, oravit ,

Utinam bene !

Ce fut en 1688 qu'il fut admis dans

l'ordre des bénédictins , et huit ans

après au sacerdoce. Dès 1698 , il fai-

sait des cours de philosophie et de

théologie dans l'abbaye de Moyen-

Moutier dont il devenait supérieur en

1704. En 1707 il commençait de pu-

blier à Paris la Sainte Bible en latin et

enfrançais avec un commentaire littéral

et critique et terminait cet ouvrage,

en 23 vol. in-4° , en 1716. Une seconde

édition en 26 vol. in-4°, paraissait de

1714 à 1720, et une troisième, encore

augmentée, en 1724 ; cette dernière

formait 9 vol. in-folio.

«Cette œuvre biblique, dit M. Welte ,

toute nouvelle dans son genre, fut ac-

cueillie avec une très-grande faveur,

puisque huit ans après avoir été ache-

II. 20
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vée elle en était déjà à une troisième

édition. Les protestants eux-mêmes la

jugèrent favorablement ( 1 ) , et leur

principal reproche ne portait que sur

la fidélité de l'auteur à la doctrine ca-

tholique et sur l'esprit général de son

exégèse, trop conforme au sens et à

l'esprit de l'Eglise (2) . D'un autre côté

les critiques catholiques ne manquè-

rent pas, et parmi eux se signalèrent

le fameux critique Richard Simon et

Étienne Souciet, bibliothécaire du col-

lége des Jésuites à Paris ; mais leurs

critiques furent couvertes par des

louanges bien plus nombreuses et

souvent exagérées. Un Espagnol, par

exemple, écrivit : Incumbo pene totus

in lectionem commentariorum Augus-

tini Calmeti, etc. Opus, ita me Deus

amet, egregium, ingens , eximium ac su-

perius omne laude ; quos qui viginti

tres tomos habeat, haud ille ad plenio-

rem sacrorum codicum intellectum ube-

rioremque divini sermonis doctrinam

quidquam desiderabit (3) . Tout en pro-

clamant hautement que D. Calmet a

rendu de grands services à l'exégèse

biblique par son ouvrage, et que no-

tamment il a ouvert la voie à une ma-

nière plus utile et plus agréable de

traiter les sujets bibliques, on ne peut

méconnaître qu'en bien des occasions

il passe trop légèrement sur des textes

difficiles, et se contente de mettre à

la suite les unes des autres des expli-

cations tout à fait disparates, en lais-

sant au lecteur le choix de l'explica-

tion la plus juste , ce qui est três-sou-

vent fort embarrassant.

» Ses Dissertations qui peuvent ser-

vir de prolégomène de l'Ecriture sainte,

Paris , 1720, et que nous avons déjà ci-

tées, ont un mérite réel. Il y traite

soit des points d'exégèse difficiles , soit

des questions qui servent d'introduc-

rionaux différents livres de l'Écriture.

Les fréquentes éditions qu'on en fit

et les nombreuses traductions en an-

lais (4), en hollandais (5) , enlatin (6) ,

(1) Cf. Rathlef, Hist. des Savants contempo-

rains, t. I, p. 69 .

(2) Cf. Meyer, Hist. de l'exèg. de la Bible, IV,
470 .

( 3) Cf. Rathlef, l. c., p. 74.
(4) Par Sam. Parker, Oxf. 1726.

(5 ) Rotterdam, 1728-1733.

(6 ) Mansi, Lucques , 1729.

enallemand(t), quienfurentpubliées,

sont la meilleure preuve de leur im-

portance et de leur utilité.

« Après ces dissertations , et en rap-

port intime avec elles, vient le Dic-

tionnaire historique et critique, chro-

nol. , géographique et littéral de la Bi-

ble, Paris 1772, 2 vol.; Suppl. , ib .

1728. L'assertion de Mosheim, qui,

dans sa préface de la traduction alle-

mande des Dissertations de D. Calmet,

dit : « On peut se passer du Diction-

naire biblique si connu et si recherché

de M. Calmet, quand on possède la

collection de ses Dissertations, ce dic-

tionnaire ne renfermant presque rien

de plus que les Dissertations elles-

mêmes,» n'est pas entièrementexacte ;

mais ce qui est bien plus inexact, c'est

l'affirmation de Baur, qui prétend,

dans l'Encyclopédie de Hall, que « le

Dictionnaire ne renferme que les ob-

servations disséminées dans les Com-

mentaires bibliques, réunies par or-

dre alphabétique. » D. Calmet lui-

même dit dans sa préface , après avoir

parlé du but, du plan, des matières

de son Dictionnaire : Quare opus ha-

bendum est non tanquam Commenta-

riorum nostrorum epitome tantum, sed

velut illis omnibus adjectum supplemen-

tum (2) . Un examen impartial fait res-

sortir la vérité de ces paroles. >>>

Un autre ouvragede D. Calmet, éga-

lement important pour l'étude de la

Bible, est son Histoire sainte de l'A. et

du N. Testament et des Juifs , pourser

vir d'introduction à l'histoire ecclésias-

tique de l'abbé Fleury, Paris, 1718 ,

2 vol. in-4°. Cette histoire commence

avec la création du monde et se ter-

mine à la ruine de Jérusalem par les

Romains.

En 1718 Calmet publia son Histoire

universelle sacrée et profane, depuis le

commencement du monde jusqu'à nos

jours. dans laquelle il prend pour fil

conducteur l'idée exposée par Bossuet

dans son Discours sur l'Histoire uni-

nerselle , et en 1728 son Histoire ec-

clésiastique et civile de Lorraine, qui

comprend ce qui s'est passé de plus mé-

morable dans l'archevêché de Tréves et

(1 ) Sous la direction de J.-L. Mosheim, Brême

1744.

(2) Trad. de Mansi.
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dansles évéchés de Metz, Toul etVerdun,

depuis l'entrée de Jules César dans les

duc
Gaules jusqu'à la mort deCharles V,

de Lorraine, en 1690 ; Nancy, 3 vol.

in-fol., avec beaucoup de gravures et

de cartes . Ce grand ouvrage histori-

est le plus important de tous ceuxque

de D. Calmet. Il repose sur de vastes

recherches tirées des sources mêmes.

C'est une inépuisable mine pour l'his-

toire spéciale de la Lorraine. D. Calmet

en fit lui-même un abrégé qu'il publia

sous le titre de Histoire de Lorraine

abrégée, Nancy , 1734, et plus tard il

y ajouta une Notice sur la Lorraine,

1756, sous forme alphabétique , qui

devait servir de complément à son

grand ouvrage .

Enfin un travail très-utile à l'his-

toire de l'ordre des Bénédictins , est

son Commentaire littéral , historique et

moral sur la règle de S. Benoit, avec

des remarques sur les différents ordres

religieux qui suivent la règle de S.

Benoit,Paris 1734.
LE NOIR.

CALOMNIE, fausse imputation faite

à quelqu'un d'un vice, d'une mauvaise

action ou d'une mauvaise intention

dont il n'est réellementpas coupable.

Outre le péché de mensonge qui est

la base de ce crime, c'est une injus-

tice qui blesse le prochain dans ce

qui lui est le plus cher, dans sa ré-

putation, et souvent nuit à sa fortune.

Les calomnies couchées par écrit , ren-

dues publiques par l'impression , sont

encore plus odieuses que celles qui se

bornent à des discours ; les libelles

diffamatoires contre les vivants et les

morts, méritent des peines afflictives,

et ne peuvent être punis trop sévère-

ment.

« Celui, dit l'Ecclésiaste , qui ca-

» lomnie en secret, est un serpent qui

» mord dans le silence , » Eccles., c.

10, 11 ; « c'est un homme abomi-

nable avec lequel il ne faut point

» Hier société. » Prov. , c. 24, 79 et

21. «Vous ne calomnierez point votre

>> prochain, vous ne lui ferez point

» violence. » Levit. , c . 19,7 13. C'est

une loi de l'Ancien Testament, fondée

sur les notions naturelles de la justice .

<< Ne vous accusez point les uns les

>> autres ; celui qui juge ou noircit

» son frère manque de respect ǎ la

» loi. » Jac., cap. 24, 11. « Renon-

» cez à la malignité, à l'imposture, à

>> la médisance ; ne rendez point le

>> mal pour le mal , ni calomnie pour

» calomnie. » I Petri, cap . 2 , 7 1 ;

cap. 3, 79. « Priez Dieu pour ceux

» qui vous persécutent et vous calom-

> nient. » Matth. , cap. 5 , y 44. Tels

sont les préceptes de l'Evangile .

Une accusation fausse est aisée à

former, mais très-difficile à réparer :

malgré la multitude de calomnies dont

tout le monde se plaint, on ne voit

point d'exemples de réparations. Saint

Paul accuse de ce crime les anciens

philosophes. Rom. , c . 1 , † 29 et 30. II

serait à souhaiter que les modernes

fussent plus attentifs à s'en préserver ;

mais il n'arrive que trop souvent que

ceux qui déclament avec le plus d'a-

mertume contre la calomnie , sont ceux

qui se la permettent le plus aisément.

Bayle, dans sa lettre aux réfugiés , re-

proche aux calvinistes d'avoir intro-

duit en France des libelles diffama-

toires ; son Dictionnaire critique n'est

presque rien autre chose ; mais il n'est

aucune de ses calomnies qui n'ait été

répétée et amplifiée par les incrédules

d'aujourd'hui. BERGIER .

CALOYER ou CALOGER, calogeri,

moine, religieux et religieuse grecs,

qui suivent la règle de saint Basile .

Les caloyers habitentparticulièrement

le mont Athos ; mais ils desservent

presque toutes les Eglises d'Orient.

Ils font des voeux, comme les moines

en Occident. Il n'a jamais été fait de

réforme chez eux; ils gardent exac-

tement leur premier institut, et con-

servent leur ancien vêtement. Taver-

nier observe qu'ils mènent un genre

de vie fort austère et fort retiré ; ils

ne mangent jamais de viande, et ou-

tre cela ils ont quatre carêmes, et oh-

servent plusieurs autres jeûnes de

l'Eglise grecque avec une extrême ré-

gularité. Ils ne mangent du pain qu'a-

près l'avoir gagné par le travail de

leurs mains ; il yen a qui ne mangent

qu'une fois en trois jours , et d'autres

deux fois par semaine . Pendant leurs

sept semaines de carême, ils passent

la plus grande partie de la nuit à pleu-

rer et à gémir pour leurs péchés et

pour ceux des autres.
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Quelques auteurs observent qu'on

donne particulièrement ce nom aux

religieux qui sont vénérables par leur

âge, leur retraite et l'austérité de leur

vie, et le dérivent du grec xaλds, beau,

et ripas, vieillesse. Il est à remarquer

que quoiqu'en France on comprenne

touslesmoines sous le nomde caloyers,

il n'en est pas de même en Grèce ; il

n'y a que les frères qui s'appellent

ainsi car on nomme ceux qui sont

prêtres Iéronomaques, lepovoµaxoi, sa-

crificateurs.

LesTurcs donnent aussi quelquefois

le nom de caloyer à leurs dervis ou

religieux.

Les religieuses caloyères sont ren-

fermées dans des monastères où elles

vivent séparément chacune dans leur

maison. Elles portent toutes un habit

de laine noire et un manteau de même

couleur; elles ont la tête rasée , les

bras et les mains couverts jusqu'au

bout des doigts chacune a une cel-

lule séparée, et toutes sont soumises

à une supérieure ou une abbesse . El-

les n'observent cependant pas une

clôture fort régulière , puisque l'entrée

de leur couvent, interdite aux prêtres

grecs, ne l'est pas aux Turcs, qui y

vont acheter de petits ouvrages à l'ai-

guille faits par ces religieuses . Celles

qui vivent sans être en communauté,

sont pour la plupart des veuves , qui

n'ont fait d'autre vœu que de mettre

un voile noir sur leur tête, et de dire

qu'elles ne veulent plus se marier. Les

unes et les autres vont partout où il

leur plaît, et jouissent d'une assez

grande liberté à la faveur de l'habit

religieux .
BERGIER .

CALVAIRE, montagne située hors

des murs de Jérusalem , nommée en

hébreu Golgotha , crâne ou tête chauve,

parce qu'elle était sans verdure ; c'est

là queJésus-Christ fut crucifié . Sainte

Hélène y fit bâtir une église . Il est dit

dans l'Evangile , qu'à la mort du Sau-

veur il se fit un tremblement de terre,

et que les rochers se fendirent. Des

voyageurs anglais et des historiens

très-instruits , Millar, Fleming, Maun-

drell, Schaw et d'autres attestent que

le rocher du Calvaire n'est point fendu

naturellement selon les veines de la

pierre, mais d'une manière évidem-

ment surnaturelle. « Si je voulais

>> nier, dit Saint Cyrille de Jérusalem,

» que Jésus-Christ ait été crucifié,

>> cette montagne de Golgotha sur

>> laquellenous sommes présentement

>> assemblés, me l'apprendrait. >> Ca-

tech. , 13.

Dans les premiers siècles de l'Eglise

on croyait, sur la foi d'une tradition

des Juifs , qu'Adam avait été enterré

sur le Calvaire, et que Jésus-Christ

avait été crucifié sur sa sépulture , afin

que le sang versé pour la rédemption

du monde purifiât les restes du pre-

mier pécheur. Origène , saint Cyprien,

saint Basile, saint Epiphane, saint

Athanase, saint Jean Chrysostome,

saint Ambroise, et d'autres, citent

cette tradition ; saint Jérôme, après

l'avoir rejetée, semble y être revenu.

Epist. ad Marcellam . Qu'elle soit vraie

ou fausse, peu importe ; elle atteste

toujours l'opinion que l'on avait dans

ce temps-là de l'efficacité et de l'uni-

versalité de la rédemption .

CALVAIRE, chez les chrétiens , est

une chapelle de dévotion où se trouve

un crucifix, et qui est élevée sur un

tertre proche d'une ville , à l'imitation

du Calvaire où Jésus-Christ fut mis en

croix près de Jérusalem. Tel est le

Calvaire du Mont Valérien, près de

Paris ; dans chacune des sept chapel-

les dont il est composé, est représenté

quelqu'un des mystères de la passion.

BERGIER .

CALVARISTES (ordre des) , (théol.

hist. ordr. relig . ) Les Calvaristes , ou

prêtres du Calvaire ; vénèrent, comme

le fondateur de leur ordre, Hubert

charpentier, licencié en théologie ,

qui, en 1633, conçut l'idée de cet ins-

titut, pour honorer la passion du Sau-

veur et soutenir la foi catholique dans

le Béarn où le protestantisme faisait

subir à l'Église des pertes très-graves.

Il établit son couvent dans le diocèse

d'Auch, sur le Mont Bétharam et à

N. D. de Garaison, pélerinage très-

fréquenté. Louis XIII lui permit d'é-

tablir une résidence au Mont-Valérien ,

près Paris. Lorsqu'en 1638 l'associa-

tion de la Propagation de la Foi ,

qu'avait instituée à Paris le P. Hyacin-

the, capucin, pour la conversion des

protestants, et qui se composait de
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prêtres, de moines et de laïques , se

fut unie à la congrégation du Calvaire ,

celle-ci fut autorisée, en 1650 , par

lettres patentes du roi . Ses prêtres

vivaient isolés, comme des ermites.

Plus tard les prêtres de Bétharam et

du Mont-Valérien furent réunis ; les

curés de Paris furent admis dans leur

association , et depuis cette époque les

paroisses de Paris se rendaient en

procession, pendant la semaine des

Rogations, au Mont-Valérien . Enfin

l'archevêque de Paris commit la ré-

forme dela maison à Pierre Coudac,

qui en fut élu supérieur en 1664, et

s'établit avec quelques prêtres de la

société de Saint-Sulpice, à laquelle

il appartenait lui-même, au Calvaire ,

c'est-à-dire au Mont-Valérien . Il eut,

dit M. Fehr, plusieurs successeurs,

hommes capables et dignes.

LE NOIR.

CALVIN (Jean) , fondateur de la

secte qui porte encore aujourd'hui son

nom, naquit à Noyon en 1509, et mou-

rut à Genève en 1564. Il y a dans la

conduite de ce célèbre réformateur,

des traits de caractère qu'il importe

de saisir pour se faire une idée juste

du calvinisme .

Instruit par un des émissaires que

Luther et ses associés avaient envoyés

en France, il vit que ces réformateurs

de la religion n'avaient ni principes

suivis, ni corps de doctrine, ni pro-

fession de foi, ni aucun règlement fixe

de discipline. Il entreprit de former

un système complet de théologie con-

forme à leurs opinions, et il en vint à

bout dans son Institution chrétienne,

qu'il publia en 1536 .

Il y pose pour principe que la seule

règle de foi qu'un fidèle doive consul-

ter est l'Ecriture sainte, que Dieu lui

en fait connaître la vérité et le vrai

sens par une inspiration particulière

du Saint-Esprit. La question est de

savoir comment on peut distinguer

sûrement cette inspiration prétendue

d'avec le fanatisme d'un imposteur.

Calvin, retiré à Genève, où Farel

et Viret avaient établi les opinions des

réformateurs d'Allemagne, commença

par s'élever contre un décret du sy-

node de Berne, qui réglait la forme

du culte ; il se crut mieux inspiré que

ce synode . Obligé de se retirer à Stras-

bourg, et ensuite rappelé à Genève,

il y acquit un empire absolu, fit un

catéchisme, établit un consistoire , ré-

gla la forme des prières et des pré-

dications, la manière de célébrer la

cène, etc.... et revêtit son consistoire

du pouvoir de porter des censures et

d'excommunier. Ainsi ce prédicant ,

après avoir déclamé contre l'autorité

que les pasteurs de l'Eglise catholi-

que s'attribuaient, usurpa lui-même

une autorité cent fois plus absolue,

à laquelle l'inspiration qu'il accor-

dait à chaque fidèle était obligée de

céder.

Le traducteur anglais de Mosheim ,

qui prétend que Calvin surpassa tous

les autres réformateurs en savoir et

en talent, convient qu'il poussa aussi

plus loin que les autres l'opiniâtreté ,

la sévérité et l'esprit turbulent, tom .

4, p . 91 , note. Quelles qualités pour

un apôtre ! Il jugea lui-même que le

pouvoir qu'il s'était arrogé était exor-

bitant, puisque avant de mourir il con-

seilla au clergé de Genève de ne point

lui donner de successeur. Spon , Hist.

de Genève, tom. 2 , p . 3. Les protes-

tants, qui ne cessent de déclamer

contre l'ambition et le despotisme des

papes, pardonnent à Calvin de l'avoir

porté beaucoup plus loin ; ils l'excu-

sent à cause, disent-ils , de ses services

et de ses vertus . Où sont donc les ver-

tus de ce fougueux réformateur.

Bolsec, carme apostat, lui prouva

que par sa doctrine il faisait Dieu

auteur du péché ; Calvin fit bannir

Bolsec, et il ne tint pas à lui qu'on ne

le punit par peines afflictives, comme

pélagien et séditieux. Castalion , pour

avoir aussi attaqué la doctrine de

Calvin, avait été de même obligé de

sortir de Genève . Ce n'était plus l'É-

criture ni l'inspiration de chaque

fidèle qui était règle de foi dans cette

ville , c'était l'autorité despotique de

Calvin.

Michel Servet, qui avait attaqué le

mystère de la sainte Trinité , et qui

était poursuivi en France, se sauva à

Genève ; Calvin le fit arrêter , le fit

condamner à être brûlé vif, et la sen-

tence fut exécutée . Pour justifier sa

conduite, Calvin fit un traité , où il

entreprit de prouver qu'il fallait punir
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de mort les hérétiques. Ainsi, ces

ministres qui soutenaient que l'Écri-

ture est seule règle de notre foi , que

chaque particulier est juge du sens.

de l'Écriture, condamnaient comme

hérétique un écrivain, parce qu'il ne

voyait pas dans l'Écriture le même

sens et les mêmes dogmes qu'ils pré-

tendaient y voir : pendant qu'ils se

déchaînaient contre les magistrats qui

punissaient de mort les hérétiques en

France, ils faisaient eux-mêmes brû-

ler Servet, parce qu'ils le jugeaient

hérétique .

Gentilis, Okin, Blandrat, qui vou-

lurent renouveler à Genève les opi-

nions de Servet, faillirent être trai-

tés de même. Gentilis fut mis en

prison et obligé de se rétracter ; Okin

fut chassé ; Blandrat , poursuivi en

justice, forcé à signer une profession

de foi, et à s'évader (1) .

(1 ). Obligé de quitter la France pour se soustraire

à des poursuites juridiques , Calvin passa en Alle-

magne, y rechercha la plupart de ceux qui re-

muaient alors les consciences et agitaient les es-

prits. A Bâle il fut présenté par Bucer à Erasme,

qui se tenait aux écoutes, sans se laisser emporter

auxopinions des novateurs. Erasme après s'être en-

tretenu avec lui sur quelques-uns des points de la

religion, fort étonné de ce qu'il avait découvert

dans cette ame, se tourna vers Bucer, et lui dit, en

lui montrant le jeune Calvin : Je vois un grand

fléau s'élever dans l'Eglise contre l'Eglise : » Video

magnam pestem oriri in Ecclesia contra Eccle-

siam .

L'esprit intolérant et sanguinaire de cet homme,

devenu trop célèbre, se montre dans une de ses

lettres au marquis du Poet, son ami : « Ne faites

faute, lui dit-il, de défaire le pays de ces zélés

« fanatiques, qui exhortent les peuples par leurs dis-

« cours à se roidir contre nous, noircissent notre

< conduite, et veulent faire passer pour rêverie

notre croyance. Pareils monstres doivent être

■ étouffés, comme fis en l'exécution de Michel Ser-

< vet, espagnol . »

Les mauvais sentiments de Calvin sur la Trinité

excitèrent contre lui le zèle d'un homme qui, d'ail-

leurs, partageait ses opinions sacramentaires :

« Quel démon t'a poussé, à Calvin, à déclamer avec

« Arius contre le Fils de Dieu?....... C'est cet an-

techrist du Septentrion que tu as l'imprudence

a d'adorer , ce grammairien Mélancthon... Garde-

" toi, lecteur chrétien, et vous surtout, ministres de

la parole, gardez-vous des livres de Calvin... Ils

contiennent une doctrine impie, les blasphèmes

« de l'arianisme, comme si l'esprit de Michel Ser-

vet, en s'échappant du bûcher, avait à la platoni-
» cienne transmigré tout entier dans Calvin. »

(Stancharus, de Mediat. in Calvin . Instit. , n . 3

et 4. ) En enseignant que Dieu était l'auteur de tous

les péchés, Calvin révolta contre lui tous les partis
de la réforme. Les luthériens de l'Allemagne se

réunirent pour réfuter un si horrible blasphème :

a Certe opinion, disent-ils, doit être partout en hor-

» reur, en exécration : c'est une fureur stoïcienne,

Il ne faut pas croire que cette con-

tradiction entre les principes des ré-

formateurs et leur conduite ait cessé

dans le calvinisme . Ses partisans ont

toujours continué d'enseigner que

l'Écriture sainte est la seule règle de

notre foi, que Dieu éclaire chaque

fidèle pour juger du vrai sens de l'É-

criture, que le sentiment des Pères,

les décrets des conciles , les décisions

de l'Eglise, ne sont qu'une autorité

humaine à laquelle personne n'est

obligé de déférer, et en même temps

ils n'ont pas cessé de tenir des syno-

des, de dresser des professions de foi,

de condamner des erreurs, d'excom-

munier ceux qui les soutenaient ; ils

ont ainsi traité les soniciens, les ana-

baptistes, les arminiens .

Un déiste de nos jours, élevé parmi

les calvinistes, leur a reproché avec

beaucoup de véhémence cette contra-

» fatale aux mœurs, monstrueuse et blasphema-

» toire. » (Corpus doctrinæ christianæ .)

Cette erreur calvinistique est horriblement in-

» jurieuse à Dieu , et de toutes les erreurs la plus

» funeste au genre humain; selon cette théologie

calvinienne Dieu serait le plus injuste des tyrans...

» et ce n'est plus le démon, mais Dieu lui-même qui

sera le père du mensonge. » (Conradus Schlus-

semberg, Calvin . Theolog. , fol. 46.)

Le même auteur, qui était surintendant inspec

teur général des églises luthériennes en Allema-

gne, dans les trois livres qu'il publia contre la

théologie calvinienne ( Francfort, 1592), n'y nomme

jamais les calvinistes sans leur donner les épithètes

d'infidèles, d'impies, de blasphémateurs, charlatans,

hérétiques , incrédules, gens frappés d'un esprit d'a-

veuglement et de vertige, gens sans front et

sans pudeur, ministres turbulents et brouillons de

Satan, etc.

Heshusins, après avoir exposé la doctrine des cad

vinistes, déclare avec indignation , « que non-seule-

> ment ils transforment Dieu en démon, ce dont la

> seule pensée fait horreur, mais qu'ils anéantissent

>> le mérite de Jésus-Christ à tel point qu'ils sont

» dignes d'être relégués au fond des enfers.

(Lib. de Præsentia corporis Christi.)

«

Les partisans de Calvin ont essayé de le justifier

sur le crime et la flétrissure dont on l'accusait hau-

tement de porterla marque à l'épaule ; mais a ce

qui doit passer pour une conviction indubitable

> des crimes imputés à Calvin, est que depuis qu'il

» a été chargé de cette accusation , l'Eglise de Ge-

nève non-seulement n'a pas justifié le contraire,

» mais même n'a pas nié l'information que Berthe-

lier, envoyé par ceux de la même ville, fit à

» Noyon. Cette information était signée des plus ap-

parents de la ville de Noyon, et avait été faite

» avec toutes les formes ordinaires de la justice ;

» et, dans la même information , l'on voit que cet

» héréstarque ayant été convaincu d'un péché abo-

minable, que l'on ne punit que par le feu, la

peine qu'il avait méritée fut, à la prière de son

évêque, modérée à la fleur-de-lis...... Ajoutez à

a cala que Bolsec ayant rapporté la même infor-
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diction. « Votre histoire, leur dit-il ,

» est pleine de faits qui montrent de

>> votre part une inquisition très-

>>> sévère, et que, de persécutés, les

>> réformateurs devinrent bientôt per-

» sécuteurs . Aforce dedisputer contre

» le clergé catholique, le clergé pro-

» testant prit l'esprit disputeur et

» pointilleux. Il voulait tout décider,

» tout régler, prononcer sur tout ;

» chacun proposait impérieusement

» son opinion pour loi suprême à

tous les autres; ce n'était pas le

» moyende vivreen paix. Calvinavait

» tout l'orgueil du génie qui sent sa

» supériorité et qui s'indigne qu'on

» la lui dispute. Quel homme fut

» jamais plus tranchant, plus impé-

» rieux, plus décisif, plus divinement

» infaillible à son gré? La moindre

» objection qu'on osait lui faire, était

» toujours une œuvre de Satan, un

>> crime digne du feu. Ce n'est pas au

» seul Servet qu'il en a coûté la vie

» pour avoir osé penser autrement

» que lui.

» La plupartde ses collègues étaient

» dans le même cas, tous en cela

» d'autant plus coupables qu'ilscoupables qu'ils

» étaient plus inconséquents ; leur

>> dure orthodoxie était elle-même

» mation, Berthelier qui vivait encore au temps de

Bolsec ne le démentit point ; ce qu'il eût fait,

» sans doute, s'il eût pu le faire sans trahir le sen-

timent de sa conscience et sans s'opposer à la

> créance publique. Ainsi le silence et de toute

une ville intéressée et de son secrétaire , est, en

cette occasion, une preuve infaillible des dérégle-

ments imputés à Calvin. s (Le cardinal de Riche-

> lieu, liv 2.)

Ces déréglements étaient alors si peu contestés ,

qu'un auteur catholique (Compian, dans la troisième

raison, an. 1581 ), parlant de la vie infâme de

Calvin, avance comme un fait connu en Angleterre ,

que le chef des calvinistes avait été fleurdelisé et

fugitif, et que son antagoniste Wittaker, avouant

le fait, n'y répond que par cet indigne parallèle :

Calvin a été stigmatisé, mais saint Paul l'a été,

d'autres l'ont été aussi . »

Stapleton, fort à portée d'en être instruit, puis-

qu'il avait passé sa vie dans le voisinage de Noyon,

parle de l'aventure de Calvin dans les termes d'un

homme très-sûr de son fait : Inspiciuntur etiam

adhuc hodie civitatis Noviodunensis in Picardia

scrinia et rerum gestarum monumenta in illis

adhuc hodie legitur Joannem hunc Calvinum,

sodomiæ convictum, ex episcopi et magistratus

indulgentia, solo stigmate in tergo notatum,

urbe excessisse ; nec ejus familiæ honestissimi

viri, adhuc superstites, impetrare hactenuspotue-

runt ut hujus facti memoria, quæ toti familiæ

notam aliquam inurit, e civicis illis monumentis

ac scriniis eraderetur. (Promptuarium catholicum ,

part. 3.)

» une hérésie selon leurs principes. >>

Deuxième lettre écrite de la Montagne.

p. 49, 50 , 58.

Il faut d'ailleurs qu'un protestant

ait l'esprit étrangement préoccupé,

pour s'imaginer que c'est l'Écriture

sainte qui est la règle de sa foi . Avant

de lire ce livre, un jeune calviniste

est déjà prévenu des dogmes qu'il

doit y trouver, par les leçons de son

catéchisme, par les instructions des

ministres, par le ton général de la

secte ; telle est l'inspiration qui le

guide dans cette lecture. Aussi un

luthérien ne manque jamais de voir

dans l'Écriture les sentiments de

Luther, un socinien ceux de Socin,

un anglican ceux des épiscopaux,

tout comme un calviniste y trouve

ceux de Calvin.

Ce vice originel du calvinisme suffit

pour en démontrer l'absurdité.

Nous ne voyons pas ce qu'auraient

pu répondre Calvin et ses collègues ,

si un catholique instruit leur avait

ainsi parlé: Vous prétendez être sus-

cités de Dieu pour réformer l'Église ;

mais vous n'êtes envoyés ni par aucun

pasteur légitime, ni par aucune

Eglise chrétienne ; il faut donc que

vous ayez une mission extraordinaire

Les lutheriens d'Allemagne en parlaient égale
ment alors comme d'un fait certain : De Calvini

variis flagitiis et sodomiticis libidinibus, ob quas

stigma Joannis Calvini dorso impressum fuit à

magistratu sub quo vicit. (C. Schlussemberg, in

Calvin. Theol., lib . 2 , fol. 72.)

Enfin, si l'on en croit un de ses disciples , témoin

oculaire, il mourut dans le désespoir et d'une ma-

ladie horrible. Cal inus in desperatione finiens

vitam, obiit turpissimo et fœdissimo morbo, quem

Deus rebellibus et maledictis comminatus est

prius excruciatus et consumptus. Quod ego veris-

sime attestari audeo , qui funestum et tragicum

illius exitum et exitium his meis oculis præ-

sens aspexi. (Joan. Haren, apud Petrum Cutze-

mium.)
Les luthériens attestent le même fait : Deus

etiam in hoc sæculo judicium in Calvinum pate-

fecit, quem in virga furoris visitavit, atque hor-

ribiliter punivit ante mortis infelicis horam. Deus

enim manu sua potenti adeo hunc hæreticum

percussit, ut desperata salute, dæmonibus invo-

catis, jurans, exsecrans et blasphemans, miser-

rime animam malignam exhalarit ; vermibus

circa pudenda in aposthemate seu ulcere fæten-

tissimo crescentibus, ita ut nullus assistentium

fætorem amplius ferre posset. ( Conrad. Schlus-

semberg, in Theolog . Calvin. , 1. 2 , fol . 72.)

Cette notice est extraite de la Discussion amicale,

tom. 1 , lettre 2 , Append . 2 .
GOUSSET.
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et miraculeuse . Commencez par la

prouver de la même manière que

Moïse, Jésus-Christ et les apôtres ont

prouvé la leur. Luther et d'autres se

donnentpour réformateurs aussi bien

que vous ; vous ne vous accordez point

avec eux, vous n'enseignez pas en

toutes choses la même doctrine, vous

vous condamnez les uns les autres.

Auxquels d'entre vous dois-je croire

par préférence?

Vous me donnez l'Écriture sainte

pour unique règle de ma foi ; mais

vous ne reconnaissez pas pour l'Écri-

ture sainte plusieurs livres quel'Église

catholique me donne comme tels :

comment terminerons-nous cette con-

testation ? Sera-ce l'Écriture sainte

qui m'apprendra si tel livre est cano-

nique ou non? Vous me présentez

une traduction française de la Bible .

Donnez-moi un garant de la fidélité

de votre traduction , de laquelle je ne

suis pas en état de juger par moi-mê-

me. Vous dites que je ne dois point

déférer à l'autorité des hommes : donc

je dois récuser la vôtre sur tout ce que

vous trouverez bon d'affirmer.

Puisque l'Écriture sainte est la seule

règle de ma foi, vous avez tort de

precher et de vouloir expliquer l'É-

criture ; je sais lire aussi bien que

vous ; c'est à moi d'y trouver ce que

Dieu a révélé, et non à vous de me le

montrer. Vous me promettez l'inspi-

ration du Saint-Esprit pour prendre

le vrai sens de l'Écriture ; je le veux:

cette inspiration me dicte que vous

prêchez l'erreur, et que l'Église catho-

lique enseigne la vérité.

Pour toute réponse, Calvin aurait

opiné à faire brûler ce raisonneur :

« Pareils monstres , disait- il , doivent

étre étouffés ; comme fis ici en l'exécu-

tion deMichelServet, espagnol. » Lettre

de Calvin à M. du Poët (1 ) .

BERGIER.

(1) Rousseaujustifie son déisme par l'esprit de la

prétendue réforme, et confond les ministres de

Genève, qui s'étaient élevés contre sa doctrine.

« Qu'est-ce que la religion de l'Etat, leur dit-il ?

C'est la sainte réformation évangélique . Voilà sans

contredit des mots bien sonnants. Mais qu'est- ce à

Genève aujourd'hui que la sainte réformation évan-

gélique ? Le sauriez-vous, monsieur, par hasard ? En

ce cas je vous en félicite. Quant à moi je l'ignore.

J'avais cru le savoir ci-devant , mais je ne trompais

ainsi que bien d'autres plus savants que moi sur

CALVINISME, doctrine de Calvin et

de ses sectateurs en matière de reli-

gion.

L'on peut réduire à six chefs prin-

cipaux les dogmes essentiels du cal-

vinisme. 1 ° Que Jésus-Christ n'est pas

réellement présent dans le sacrement

de l'eucharistie , que nous l'y recevons

seulement par la foi. 2º Que la pré-

destination et la réprobation sont ab-

solues, indépendantes de la prescience

que Dieu a des œuvres bonnes oumau-

vaises de chaque particulier ; que l'un

et l'autre de ces deux décrets dépen-

dent de la pure volonté de Dieu, sans

égard au mérite ou au démérite des

hommes. 3° Que Dieu donne aux pré-

destinés une foi et une justice inamis-

sibles, et ne leur impute point leurs

péchés. 4° Qu'en conséquence du pé-

ché originel, la volonté de l'homme

est tellement affaiblie qu'elle est in-

capable de faire aucune bonne œuvre

méritoire du salut, même aucune ac-

tion qui ne soit vicieuse et imputable

à péché. 2º Qu'il lui est impossible de

résister à la concupiscence vicieuse ;

que tout le libre arbitre consiste à

être exempt de coaction et non de

nécessité. 6° Que les hommes sont

justifiés par la foi seule, conséquem-

ment que les bonnes œuvres ne con-

tribuent en rien au salut ; que les sa-

crements n'ont point d'autre effica-

cité que d'exciter la foi . Calvin n'ad-

met que deux sacrements , le baptême

et la cène ; il rejette absolument le

culte extérieur et la discipline de

l'Église catholique .

On voit que, pour former son sys-

tème, cet hérésiarque a rassemblé

les erreurs de presque toutes les sec-

tesconnues, celles desprédestinatiens,

de Vigilance , des donatistes, des ico-

noclastes, de Bérenger ; qu'il a répété

ce qu'avaient dit les albigeois, les

vaudois, les beggards, les fratricelles ,

tout autre point, et non moins ignorants sur celui-là .

» Quand les réformateurs se détachèrent de l'E-

glise romaine, ils l'accusèrent d'erreur, et, pour

corriger cette erreur dans sa source, ils donnèrent

à l'Ecriture un autre sens que celui que l'Eglise lui

donnait. On leur demanda de quelle autorité ils
s'écartaient ainsi de la doctrine reçue. Ils dirent

que c'était de leur autorité propre, de celle de leur

raisou . Ils dirent que le sens de la Bible étant in-

telligible et clair à tous les hommes en ce qui était

du salut, chacun était juge compétent de la doc
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les wicléfites , les hussites, Luther et

les anabaptistes.

Sur l'eucharistie , iln'enseignepoint,

comme Zwingle , que c'est un simple

signe du corps et du sang de Jésus-

Christ ; il dit que nous y recevons vé-

ritablement l'un et l'autre, mais seu-

lement par la foi ; mais le corps et le

sang de Jésus-Christ n'y sont cepen-

dant point avec le pain et le vin, ou

par impanation comme le veulent les

luthériens, ni par transsubstantia-

tion, comme le soutiennent les ca-

tholiques,

Ainsi depuis la naissance de la ré-

forme en 1517 , jusqu'en 1532 , voilà

déjà trois systèmes différents qui s'é-

taient formés sur ce que l'Ecriture dit

du sacrement de l'eucharistie. Selon

Zwingle, les paroles de Jésus-Christ,

ceci estmoncorps, signifientseulement,

ceci est le signe de mon corps, Calvin

soutient qu'elles expriment quelque

chose de plus, puisque Jésus-Christ

avait promis de nous donnersa chair

à manger. Joan. , c. 6, 52. Donc,

reprend Luther, le corps de Jésus-

Christy est véritablement avec le pain

et le vin. Point du tout, dit Calvin, si

l'on admettait une présence réelle , il

trine, et pouvait interpréter la Bible qui en est la

règle, selon son esprit particulier ; que tous s'ac-
cordaient ainsi sur les choses essentielles , et que

celles sur lesquelles ils ne pourraient s'accorder ne
l'étaient point.

» Voilà donc l'esprit particulier établi pour unique

interprète de l'Ecriture ; voilà l'autorité de l'Eglise

rejetée ; voilà chacun mis pour la doctrine sous sa

propre juridiction. Tels sont les deux points fonda-

mentaux de la réforme. Reconnaître la Bible pour

règle de sa croyance, et n'admettre d'autre inter-

prète du sens de la Bible que soi. Ces deux points

combinés forment le principe sur lequel les chrétiens

réformés se sont séparés de l'Eglise romaine, et ils

ne pouvaient moins faire sans tomber en contra-

diction car quelle autorité interprétative auraient-

ils pu se réserver, après avoir rejeté celle du corps
de l'Eglise ?

» Mais, dira-t-on, comment sur un tel principe

les réformés ont-ils pu se réunir? Comment, voulant
avoir chacun leur façon de penser, ont-ils fait corps

contre l'Eglise catholique ? Ils le devaient faire : ils

se réunissaient en ceci, que tous reconnaissaient

chacun d'eux comme juge competent pourlui -même.

Ils toléraient, et ils devaient tolérer toutes les in-

terprétations hors une, savoir celle qui ôte la liberté

des interprétations. Or, cette unique interprétation

qu'ils rejetaient était celle des catholiques . Ils de-

vaient donc proscrire de concert Rome seule, qui

les proscrivait également tous . La diversité même

de leurs façons de penser sur tout le reste était le

lien commun qui les unissait. C'étaient autant de

petits Etats ligués contre une grande puissance, et

faudrait nécessairement admettre la

transsubstantiation comme les catho-

liques, et le sacrifice de la messe.

Voilà comme s'accordaient ces doc-

teurs, tous suscités de Dieu pour ré-

former l'Fglise, et tous inspirés par

le Saint-Esprit.

Si l'on compare ce qu'enseigne Cal-

vin sur la prédestination, avec ce qu'il

dit du défaut de liberté dans l'homme,

on sentira que Bolsec avait raison de

lui reprocher qu'il faisait Dieu auteur

du péché ; blasphèmé qui fait hor-

reur. Toutela différence qu'il y a en-

tre les prédestinés et les réprouvés

consiste en ce que Dieu n'impute point

les péchés aux premiers, au lieu qu'il

les impute aux autres : un Dieu juste

peut-il imputer aux hommes des pé-

chés qui ne sont pas libres, damner

les uns et sauver les autres, précisé-

ment parce qu'il lui plaît ainsi ? L'a-

bus que faisait Calvin de plusieurs

passages de l'Ecriture sainte, pour

établir cette doctrine odieuse, était

une démonstration de l'absurdité

de sa prétention, de vouloir que

l'Ecriture seule fût la règle de notre

croyance.

Aussi le prétendu décret absolu de

dont la confédération générale n'ôtait rien à l'indé-

pendance de chacun.

« Voilà comment la réformation évangélique s'est

établie, et voilà comment elle doit se conserver. Il

est bien vrai que la doctrine du plus grand nombre

peut être proposée à tous, comme la plus probablə

et la plus autorisée. Le souverain peut même la

rédiger en formule et la prescrire à ceux qu'il charge

d'enseigner, parce qu'il faut quelque ordre, quelque

règle dans les instructious publiques, et qu'au fond

l'on ne gène en ceci la liberté de personne, puisque

nul n'est forcé d'enseigner malgré lui ; mais il ne

s'ensuit pas de là que les particuliers soient obligés
d'admettre précisément ces interprétations qu'on

leur donne et cette doctrine qu'on leur enseigne.

Chacun en demeure seul juge pour lui-même, et ne

reconnaît en cela d'autre autorité que la sienne

propre. Les bonnes instructions doivent moins fixer

le choix que nous devons faire que nous mettre

en état de bien choisir . Tel est le véritable esprit

de la réformation , tel en est le vrai fondement. La

raison particulière y prononce, en tirant la foi de la

règle commune qu'elle établit, savoir l'Evangile ; et

il est tellement de l'essence de la raison d'être libre,

que quand elle voudrait s'asservir à l'autorité , cela

ne dépendrait pas d'elle. Portez la moindre atteinte

à ce principe, et tout l'évangélisme croule à l'ins-

tant. Qu'on me prouve aujourd'hui qu'en matière

de foi je suis obligé de me soumettre aux décisions

de quelqu'un, dès demain je me fais catholique, et

tout homme conséquent et vrai fera comme moi.

» Or, la libre interprétation de l'Ecriture emporte

non-seulement le droit d'en expliquer les passages,
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prédestination et de réprobation cau-

sa-t-il, parmi les protestants , les dis-

putes les plus animées ; il donna nais-

sance à deux sectes, l'une des infra-

lapsaires, l'autre des supralapsaires,

et donna lieu à une infinité d'écrits

depart et d'autre .

Pour esquiver le sens des paroles de

Jésus-Christ, qui nous assurent de sa

présence réelle dans l'eucharistie , Cal-

vin opposait d'autres passages où il

faut recourir au sens figuré ; et pour

expliquer les passages qui semblent

supposer que Dieu est l'auteur du pé-

ché, il ne voulait pas faire usage de

ceux dans lesquels il est dit que Dieu

hait. déteste, défend le péché, qu'il

le permet seulement, mais qu'il n'en

est pas l'auteur.

L'inamissibilité de la justice dans

les predestinés , l'inutilité des bonnes

œuvres pour le salut, étaient deux

autres dogmes qui entraînaient les

plus pernicieuses conséquences. Cal-

vin avait beau les pallier par toutes

les subtilités possibles, les simples fi-

dèles ne sont pas en état de saisir

cette obscure théologie ; elle est d'ail-

leurs directement opposée aux pas-

sages les plus formels de l'Ecriture

chacun selon 'son sens particulier, mais celui de
rester dans le doute sur ceux qu'on trouve douteus,

et celui de ne pas comprendre ce qu'on trouve in-

compréhensible. Voilà le droit de chaque fidèle,

droitsur lequel ni les pasteurs ni les magistrats n'ont

rien à voir. Pourvu qu'on respecte toute la Bible et

qu'on s'accorde sur les points capitaux, on vit selon

la réformation évangélique. Le serment des bour-

geois de Genève n'emporte rien de plus que cela.

Or, je vois déjà vos docteurs triompher sur ces

points capitaux, et prétendre que je m'en écarte .

Doucement , messieurs, de grâce; ce n'est pas encore

de moi qu'il s'agit, c'est de vous : sachons d'abord

quels sont, selon vous, ces points capitaux, sachons

quel droit vous avez de me contraindre à les voir

où je ne les vois pas, et où peut-être vous ne les

voyez pas vous-mêmes. N'oubliez point, s'il vous

plaît, que me donner vos décisions pour lois, c'est

vous écarter de la sainte réformation évangélique,

é'est en ébranler les vrais fondements; c'est vous qui

par la loi méritez punition.

» La religion protestante est tolérante par prin-

cipe, elle est tolérante essentiellement, elle l'est

autant qu'il est possible de l'être, puisque le seul

dogme qu'elle ne tolère pas est celui de l'intolérance.

Voilà l'insurmontable barrière qui nous sépare des

catholiques, et qui réunit les autres communions

entre elles : chacune regarde bien les autres comme

étant dans l'erreur, mais nulle ne regarde ou ne

doit regarder cette erreur comme un obstacle au

salut.

Les réformés de nos jours, du moins les mi-

nistres, ne connaissent pas ou n'aiment plus leur

sainte ; elle n'est bonne qu'à nourrir

une folle présomption et à détourner

le chrétien de faire des bonnes ceu-

vres.

Une nouvelle contradiction était de

soutenir que Dieu seul peut instituer

des sacrements ; que, selonl'Ecriture ,

il n'en a point institué d'autres que

le baptême et la cène, et de préten-

dre que ces sacrements n'ont point

d'autre effet que d'exciter la foi . L'ins-

titution de Dieu est-elle nécessaire

pour établir un signe capable d'exci-

ter la foi ?

C'était évidemment par nécessité de

système que Calvin niait la présence

réelle de Jésus-Christ dans l'eucha-

ristie. S'il avait avoué qu'en vertu de

l'institution du Sauveur, les paroles

qu'il a prononcées ont le pouvoir de

rendreprésents son corps et son sang,

comment disconvenir qu'en vertu de

lamême institution, d'autres paroles

ont la force de reproduire la grâce

dans l'âmed'un fidèle disposé à la re-

cevoir?

Mosheim et sontraducteur convien-

nent que sur ce point la doctrine de

Calvin n'est pas intelligible.

Dans la suite, les calvinistes ont

religion. S'ils l'avaient connue et aimée, à la publi

cation de mon livre ils auraient poussé de convert

un cri de joie, ils se seraient tous unis avec moi

qui n'attaquais que leursadversaires ; mais ils aiment

mieux abandonner leur propre cause que de sou-

tenir la mienne; avec leur ton risiblement arrogant,

avec leur rage de chicane et d'intolérance, ils ne

savent plus ce qu'ils croient, ni ce qu'ils veulent, ni

ce qu'ils disent. Je ne les vois plus que comme de

mauvais valets de prêtres, qui les servent moins par

amour pour eux que par haine contre moi. Quand

ils auront bien disputé, bien chamaillé, hien argoté,

bien prononcé, tout au fort de leur petit triomphe,

le clergé romain, qui maintenant rit et les laisse

faire, viendra les chasser armé d'arguments ad

hominem sans réplique, et les battant de leurs

propres armes, il leur dira : Cela va bien, mais à

présent ôtez-vous de là , méchants intrus que vous

êtes, vous n'avez travaillé que pour nous. Je

reviens à mon sujet.
D L'Eglise de Genève n'a donc et ne doit avoir,

comme réformée , aucune profession de foi précise,
articulée, et commune à tous ses membres . Si l'on

voulait en avoir une, en cela même on blesserait

la liberté évangélique, on renoncerait au principe

de la réformation , on violerait la loi de l'Etat. Toutes

les Eglises protestantes qui ont dressé des formules

de profession de foi, tous les synodes qui ont dé-

terminé des points de doctrine, n'ont voulu que pres-

crire aux pasteurs celle qu'ils devaient enseigner, et

cela était bon et convenable . Mais si ces Eglises et

Cas synodes ont prétendu faire plus par ces formulas,

et prescrire aux fidèles ce qu'ils devaient croire;
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senti les inconvénients du système de

leur maître ; à peine ont-ils conservé

unseul de ces dogmes enson entier ;

ils ont changé les uns, adouci et mo-

difié les autres. Presque tous ont pris

le sentiment de Zwingle sur l'eucha-

ristie ; ils ne l'envisagent que comme

un signe. Un très-grand nombre ont

rejeté les décrets absolus de prédes-

tination, et sont devenus Pélagiens .

Voyez ARMÉNIENS et GOMARISTES .

Les théologiens catholiques ont at-

taqué en détail tous les dogmes for-

gés par Calvin, même avec les pallia-

tifs que ses disciples y ont apportés.

Ils ont démontrél'opposition formelle

de ces dogmes prétendus avec l'Ecri-

ture sainte, avec la tradition ancienne

et constante de l'Eglise , avec les vé-

rités que tout chrétien est obligé d'ad-

mettre. Ce réformateur accusait l'E-

glise romaine d'avoir changé la doc-

trine de Jésus-Christ établie par les

apôtres ; on a prouvé jusqu'à l'évi-

dence quec'est-lui-mêmequi ainnové,

qu'il n'ya dans l'univers entieraucune

secte qui ait professé le calvinisme ;

qu'il est proscrit et détesté dans des

sociétés qui se sont séparées de l'E-

glise romaine depuis plus de quatorze

cents ans. Ce qui forme déjà un pré-

jugé terrible contre ce système, c'est

alors par de telles décisions ces assemblées n'ont

prouvě autre chose sinon qu'elles ignoraient leur

proprereligion .

» L'Eglise de Genève paraissait depuis longtemps

s'écarter moins que les autres du véritable esprit

du Christianisme, et c'est sur cette trompeuse appa-

rence que j'honorais ses pasteurs d'éloges dont je

les croyais dignes ; car mon intention n'était assuré-

ment pas d'abuser le public . Mais qui peut voir

aujourd'hui ces ministres, jadis si coulants et deve-

nus tout à coup si rigides, chicaner sur l'orthodoxie

d'un laique, et laisser la leur dans une si scanda-

lause incertitude ? On leur demande si Jésus-Christ

est Dieu, ils n'osent répondre; on leur demande

quels mystères ils admettent, ils n'osent répondre.

Sar quoi donc répondront-ils, et quels seront les
articles fondamentaux différents des miens, sur

lesquels ils veulent qu'on se décide, si ceux-là n'y

Bont pas compris?

» Un philosophe jette sur eux un coup d'œil

rapide; il les pénètre, il les voit ariens, sociniens;

il le dit, et croit leur faire honneur mais il ne

voit pas qu'il expose leur intérêt temporel , la seule

chose qui généralement décide iri-bas de la foi des
hommes.

» Aussitôt alarmés, effrayés, ils s'assemblent, ils

discutent, ils s'agitent, ils ne savent à quel saint se

voner; et après force consultations, délibérations,

conférences, le tout aboutit à un amphigouri où l'on

ne dit ni oui ni non, et auquel il est aussi peu pos-

sible de rien comprendre qu'aux deux plaidoyers de

qu'il a fait éclore le socinianisme et le

déisme. Voyez PROTESTANTS .

Depuis son établissement, il s'est

toujours maintenu à Genève, où il a

pris naissance ; des treize cantons suis-

ses, ily en a six qui le professent. Jus-

qu'en 1572, il a été la religion demi-

nante en Hollande ; quoique dès lors

cette république ait toléré toutes les

sectes par raison de politique, le cal-

vinisme rigide y est cependant tou-

jours la religion de l'Etat. En Angle-

terre , il est allé en décadence depuis

le règne d'Elisabeth, malgré les efforts

qu'ont fait les puritains ou presbyté-

riens pour le soutenir. Depuis que

l'Eglise anglicane a pris des senti-

ments plus modérés, le calvinisme est

au nombre des sectes non conformis-

tes et simplement tolérées. En Écosse

et en Prusse, il est encore dans toute

sa vigueur. Dans quelques parties de

l'Allemagne, il est mélangé avec le lu-

théranisme ; il aété souffert en France

jusqu'à la révocationde l'édit de Nan-

tes.

On demandera sans doutecomment

unsystème si mal conçu et si mal rai-

sonné, capable de désespérer les âmes

vertueuses et d'affermir les pécheurs

dans le crime, de faire envisager Dieu

comme un tyran plutôt que comme

Rabelais . La doctrine orthodoxe n'est-elle pas bien

claire, et ne la voilà-t-il pas en de stres mains?

Cependant, parce qu'un d'entre eux compilant

force plaisanteries scolastiques aussi bénignes qu'é-

légantes, pour juger mon Christianisme, ne craiguft

pas d'abjurer le sien ; tout charmés du savoir de

leur confrère, et surtout de sa logique , ils avoueat

son docte courage, et l'en remercient par une dépu

tation . Ce sont, en vérité, de singulières gens que

messieurs vos ministres I On ne sait ni ce qu'ils croient

ni ce qu'ils ne croient pas ; on ne sait pas même

ce qu'ils font semblant de croire : leur seule manière

d'établir leur foi est d'attaquer celle des autres.....

Au lieu de s'expliquer sur la doctrine qu'on leur

impute, ils pensent donner le change aux autres
Eglises en cherchant querelle à leur propre défen-

seur; ils veulent prouver par leur ingratitude qu'ils

n'avaient pas besoin de mes soins, et croient 88

montrer assez orthodoxes en se montrant persécu-

teurs.

» De tout ceci je conclus qu'il n'est pas aisé de

dire en quoi consiste à Genève aujourd'hui la sainte

réformation. Tout ce qu'on peut avancer de certain

sur cet article est qu'elle doit consister principale-

ment à rejeter les points contestés à l'Eglise romaine

les premiers réformateurs, et surtout par Calvin.

C'est là l'esprit de votre institution ;
c'est par là que

vous êtes un peuple libre, et c'est par ce côté seal

que la religion fait chez vous partie de la loi de
l'Etat. - Seconde lettre de la Montagne.

GOUSSET,

par
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•

un maître aimable, a pu trouver des

sectateurs dans presque toutes les

parties de l'Europe . Nous tâcherons

d'expliquer ce phénomène dans l'ar-

ticle suivant. Parmi nos controver-

sistes qui ont réfuté le calvinisme,

Bossuet, Arnauld , Nicole , Pépin , Pé-

lisson, tiennent le premier rang, et

sont le plus estimés.

Mosheim réduit à trois ou quatre

chefs les points de doctrine qui divi-

sent les calvinistes d'avec les luthé-

riens. 1º Touchant la cère , ceux-ci di-

sent que le corps et le sang de Jésus-

Christ y sont véritablement donnés

auxjustes etauximpies, quoiqued'une

manière inexplicable ; selon les calvi-

nistes, ce corps et ce sang n'y sont

qu'en figure, ou présents seulement

par la foi ; mais tous ne l'entendent

pas de même. Le traducteur de Mos-

heim a très-mal rendu ce point de la

croyance des luthériens, en disant

qu'ils assurent que le corps et le sang

de Jésus-Chist sont matériellement pré-

sents dans le sacrement ; jamais les lu-

thériens n'avoueront cette présence

matérielle : ils disent que le corps et

le sang du Sauveur y sont donnés et

reçus par la communion, sans vouloir

avouer qu'ils y sont présents indé-

pendamment de l'action de commu-

nier. 2º Selon les calvinistes , le dé-

cret par lequel Dieu, de toute éter-

nité, a prédestiné tel homme au bon-

heur du ciel et tel autre à la damna-

tion, est absolu, arbitraire, indépen-

dant de la prévision des mérites ou

démérites futurs de l'homme ; selon

les luthériens , ce décret est condition-

nel et dirigé par laprescience. 3° Les

calvinistes rejettent toutes les céré-

monies comme des superstitions ; les

luthériens pensent qu'il y en a d'in-

différentes et que l'on peut conser-

ver, 'comme des peintures dans les

églises, les habits sacerdotaux , les

hosties pour consacrer l'eucharistie,

la confession auriculaire des péchés,

les exorcismes dans lebaptême, plu-

sieurs fêtes , etc. Mais Mosheim con-

vient que ces diversarticles de croyan-

ce fournissent matière à un grand

nombre de questions subsidiaires. 4º

Ni l'une ni l'autre de ces deux sectes

n'a aucun principe certain touchant

le gouvernement de l'Eglise ; dans

plusieurs endroits, les luthériens ont

conservé des évêques sous le nom de

surintendants ; ailleurs ils n'ont qu'un

simple consistoire , comme les calvi-

nistes ; chez les uns et les autres le

pouvoir civil des souverains et des

magistrats aplus ou moins d'influence

dans les affaires ecclésiastiques, sui-

vant les lieux et les circonstances. A

proprement parler, leur seul point de
réunion est leur haine et leur animo-

sitéconstante contre l'Eglise romaine.

Histoire ecclés . du seizième siècle, sect.

3, 2e partie, c. 2, § 29 , 32. BERGIER.

CALVINISTES , sectateurs de Cal-

vin ; on les nomme aussi protestants ,

prétendus réformés, sacramentaires ,

huguenots. Voyez ces mots.

Il est à propos de rechercher les

causes qui ont contribué aux progrès

que ces sectaires firent si rapidement

en France ; ce que nous en dirons

pourra servir avec proportion à l'é-

gard des autres contrées de l'Europe .

On sentait de toutes parts, au com-

mencement du seizième siècle, le be-

soin d'une réforme ; les vœux qu'a-

vaient formés sur ce point les conciles

de Constance et de Bâle, les mesures

qu'ils avaient prises pour la procurer,

tant dans le chef que dans les mem-

bres de l'Eglise , avaient été sans effet ;

on ne voyait aucun moyen d'y par-

venir. Tout le monde était mécontent

de l'état des choses ; tout annonçait

une révolution prochaine.

1 ° Sur la fin du quinzième siècle ,

Alexandre VI avait scandalisé l'Eglise

par ses mœurs et par son ambition .

Jules II , son successeur, plus occupé

de guerres et de conquêtes que du

gouvernement de l'Eglise, fut ennemi

implacable de Louis XII et de la

France. Il souleva contre ce roi toute

l'Italie , lança contre lui une excom-

munication, mit le royaume en inter-

dit, dispensa les sujets du serment de

fidélité . Plus Louis XII était aimé et

méritait de l'être, plus Jules II fut dé-

testé, Léon X, qui lui succéda , ne

montra pas plus de vertus pontifica-

les, ni de zèle pour la réforme . Il était

aisé de prévoir que le mécontente-

ment contre les Papes entraînerait

bientôt une révolte contre le joug de

leur autorité.
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2º Les moines , surtout les men-

diants , soit par zèle , soit par intérêt,

attiraient les fidèles dans leurs églises

par des dévotions souvent assez mal

réglées, multipliaient les confréries ,

les indulgences, les reliques , les mi-

racles , les histoires fausses et apocry-

phes, faisaient à cette occasion des

quêtes lucratives, entreprenaient sur

les droits des curés et sur la juridic-

tion des évêques, alléguaient les pri-

viléges qu'ils avaient obtenus du Saint-

Siége, etc. Quelques-uns des théolo-

giens qui écrivirent contre ces abus ,

ne gardèrent pas toute la modération

possible, et firent retomber sur les

pratiques mêmes une partie du blâme

que méritaient les religieux .

3º La juridiction ecclésiastique n'é-

tait pas renfermée dans des bornes

aussi sages qu'elle devait l'être , les

tribunaux laïques s'en plaignaient . Il

y avait du désordre dans la manière

d'obtenir, de posséder, d'administrer

les bénéfices ; en général le clergé sé-

culier était moins instruit et moins

réglé qu'il ne l'est aujourd'hui, et les

peuples se ressentaientde cemalheur.

En un mot, tous les abus qui ont été

corrigés ou prévenus par les décrets

du concile de Trente, étaient presque

généralement répandus.

4º Les théologiens , bornés à la sco-

lastique, ne cultivaient ni l'érudition

sacrée ni les belles-lettres , regardaient

même cette étude comme dangereuse

pour la religion . Les laïques qui, de-

puis le règne de François Ier, avaient

acquis des connaissances , méprisaient

les théologiens, et se croyaient pour

le moins aussi capables qu'eux de ju-

ger des matières de religion.

L'on ne doit pas être surpris si les

émissaires de Luther, de Mélanchton,

de Bucer, qui étaient lettres, qui par-

laient et écrivaient bien, qui avaient

étudié les langues et l'histoire, trou-

vèrent parmi les littérateurs des dis-

ciples tout prêts à être séduits. C'était

assez de déclamer contre le pape , con-

tre le clergé séculier et régulier , contre

les abus en fait de religion, pour être

écouté. La confession, les jeûnes, les

œuvres satisfactoires, les voeux, les

pratiques du culte public, les hono-

raires desministres de la religion, sont

unjoug ; l'on en était fatigué, et on

voyait un moyen de s'en débarrasser.

Lepoison, répandu en secret, gagna

de proche en proche, infecta des

hommes de tous les états ; ceux qui

l'avaient reçu furent eux-mêmes éton-

nés de se trouver d'abord en si grand

nombre. Les livres de Luther, de Mé-

lanchton, de Carlostad , de Zwingle,

se multipliaient en France, et en fi-

rent naître d'autres ; on vit éclore de

toutes parts des livres de piété , des

traités dogmatiques, des ouvrages po-

lémiques ; ils inondèrent le royaume

et y allumèrent le fanatisme. Les dé-

crets de la faculté de théologie, les

mandements des évêques, les recher-

ches de la police, ne purent en arrê-

ter le cours . Peu importait quelle doc-

trine on adopterait, pourvu que l'on

changeât de religion . L'Institution de

Calvin parut ; cet ouvrage était sédui-

sant, il fut reçu avec acclamation ;

une grande partie du royaume se

trouva bientôt calviniste sans l'avoir

prévu .

Ce parti, qui sentit ses forces, éclata

par des voies de fait, par des placards,

par des libelles injurieux ; les magis-

trats et le gouvernement alarmés eu-

rent recours aux supplices : il était

trop tard ; ces exécutions aigrirent

les esprits, et rendirent les calvinistes

furieux .

N'oublions pas que sous les Valois

les peuples étaient aussi mécontents

du gouvernement que de l'état de la

religion. François II, prince inappli-

qué, se déchargea de l'administration

du royaume sur les princes de Guise ;

ceux-ci avalent gagné la faveur du

clergé par leur zèle pour la religion

catholique ; les grands, qui voulaient

leur enlever l'autorité, se rangèrent

du côté des calvinistes. La conjura-

tion d'Amboise, qu'ils formèrent

dans ce dessein, éclata et fut décon-

certée ; la punition des conjurés ne

servit qu'à augmenter la haine, et à

faire concevoir de nouveaux projets

de révolte.

Charles IX, en montant sur le trône,

vouluten vain calmer les deux partis ;

l'amnistie accordée par son édit aux

protestants ne prouve que trop les

excès auxquels ils s'étaient déjà por-

tés . Un tumulte arrivé par hasard à

Vassi, et dans lequel plusieurs pro-
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testants furent tués, leur servit de

prétexte pour lever une armée et com-

mencer une guerre civile . Elle em-

brasa bientôt tout le royaume, et elle

se fit de part et d'autre avec toutes

les fureurs que le fanatisme peut ins-

pirer. Deux fois elle fut suspendue

par des édits de pacification, ou plu-

tôt de pardon ; à la troisième, les pro-

testants obtinrent de leur souverain

tout ce qu'ils demandaient, et même

des places de sûreté.

Un roi réduit à traiter avec ses su-

jets devenus ses ennemis, leur par-

donne difficilement cette injure ;

Charles IX, indigné des conditions

qu'on lui avait fait subir, frappé de

ce qu'il avait à redouter de la part

d'un parti toujours menaçant, conçut

le funeste projet de se défaire des

chefs du parti huguenot, et permit de

les massacrer. Le peuple, une fois

animé au carnage, ne se borna pas à

immoler les chefs ; un nombre infini

de catholiques satisfirent leurs haines

particulières, poussèrent la cruauté

aux derniers excès, et donnèrent ainsi

lieu à une nouvelle guerre civile. Voy.

SAINT-BARTHÉLEMI .

Henri III, pour la faire cesser, fut

obligé d'accorder aux calvinistes un

cinquième édit encore plus favorable

pour eux que les précédents ; les ca-

tholiques mécontents formèrent la

ligue , qui fut nommée très-mal à

propos la sainte union ; la crainte de

voir passer la couronne sur la tête

d'un prince hérétique rendit les ca-

tholiques aussi intraîtables que les

huguenots.

Henri IVavait étémalheureusement

élevé dans le calvinisme ; il fut obligé

de conquérir son royaume sur les li

gueurs. Enfin, victorieux et univer-

sellement reconnu, il accorda aux

calvinistes, qui l'avaient utilement

servi , un nouvel édit de pacification,

semblable aux precédents, avec des

villes de sûreté ; c'est l'édit de Nan-

tes.

Heureuse la France, si la paix eût

éteint le fanatisme ! mais il subsistait

encore , Henri IV en fut la victime, et

périt, comme Henri III , par un assas-

sinat.

Sous Louis XIII, les protestants re-

prirent les armes , ils furent vaincus,

et leurs places fortes démolies. Mais

l'édit de Nantes fut confirmé quant

aux autres articles. Louis XIV, plus

puissant et plus absolu qu'aucun de

ses prédécesseurs, révoqua l'édit de

Nantes en 1685, et depuis ce moment

les calvinistes ont été privés en Erance.

de l'exercice public de leur religion .

Nous n'oserions examiner si cette ré-

vocation a été injuste et illégitime, si

elle a porté auroyaume un préjudice

aussi considérable que l'ont prétendu

quelques écrivains modernes.

Cette narration très-abrégée suffit

pour donner une idée des maux qu'a

causés à la France une prétendue ré-

forme qui, loin de rendre la foi plus

pure et la morale plus parfaite , re-

nouvelle une foule d'erreurs condam-

nées dans les différents siècles de l'E-

glise ; dont les dogmes renversent les

principes de la morale fondés sur la

liberté de l'homme, jettent les âmes

timorées dans le désespoir, et les

méchants dans une funeste sécurité,

ête tout motif de pratiquer la vertu,

et qui a inspiré dès l'origine à ses

sectateurs la même révolte contre les

puissances séculières que contre l'au-

torité ecclésiastique . Aujourd'hui , re-

venus de leur ancien fanatisme, ses

docteurs sont forcés de convenir que

l'Eglise romaine, de laquelle ils se

sont séparés, n'enseigne aucune er-

reur fondamentale, ni sur le dogme,

ni sur la morale, ni sur le culte ; qu'an

bon catholique peut faire son salut

dans sa religion . Qu'était-il donc né-

cessaire de bouleverser l'Europe en-

tière pour la détruire, et pour établir

le calvinisme sur ses ruines ?

Quand on n'aurait à leur reprocher

que l'incendie de plusieurs riches bi-

bliothèques, tant en France qu'en

Angleterre, c'en serait assez pour

faire détester l'esprit qui les animait..

Cependant une foule d'incrédules,

toujours prêts à soutenir le parti des

séditieux, veulent faire retomber sur

la religion catholique les excès aux-

quels les calvinistes se sont portés, et

tous les maux qui s'en sont ensuivis

Ils disent que les défenseurs de la

religion dominante se sont élevés

avec fureur contre les sectaires, ont

armé contre eux les puissances, en

ont arraché des édits sanglants, ont
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soufflé dans tous les cœurs la discorde

et le fanatisme, et ontrejeté sans pu-

deur sur leurs victimes les désordres

qu'eux seuls avaient produits. Cela

est-il vrai?

1º L'on connaît les principes des

premiers réformateurs, de Luther et

de Calvin ; ils sont consignés dans

leurs ouvrages. En 1520, avant qu'il

y eût aucun édit porté contre Luther,

il publia son livre de la Liberté chré-

tienne, où il décidait que le chrétien

n'est sujet à aucunhomme, et décla-

mait contre tous les souverains ; c'est

ce qui causa la guerre des anabap-

tistes. Dans ses thèses il s'écria qu'il

fallait courre sus au pape, aux rois

et aux césars qui prendraient son

parti . Dansson traité du Fisc commun,

voulait que l'on pillât les églises,

les monastères et les évêchés. En con-

séquence, il fut mis au ban de l'em-

pire en 1521. Est-ce le clergé qui

-dicta cet arrêt ? La grande maxime

de ce fougeux réformateur était que

l'Evangile a toujours causé du trouble,

qu'il faut du sang pour l'établir. Tel

est l'esprit dont étaient animés ceux

de ses disciples qui vinrent prêcher

en France .

Calvin écrivait qu'il fallait exter-

miner les zélés faquins qui s'oppo-

saient à l'établissement de la réfor-

me; que pareils monstres doivent

être étouffés ; il appuya cette doctrine

par son exemple, fit un traité exprès

pour la prouver. Voyez les Lettres de

Calvin à M. du Poet, et Fidelis expo-

sitio, etc. Nous demandons si des

prédicants qui s'annoncent ainsi doi

vent être soufferts dans aucun état

policé?

2º Le premier édit porté en France

contreles calvinistes fut publié en 1534.

Alors la réforme avait déjà mis en feu

l'Allemagne, il y avait eu en France

des images brisées, des libelles sédi-

tieux répandus,des placards injurieux

affichés jusqu'aux portes du Louvre;

François for craignit pour ses Etats

les mêmes troubles qu'il avait fo-

mentés lui-même en Allemagne,

Telle fut la cause des premières exé-

eutions faites en France. Lorsque les

princes protestants d'Allemagne s'en

plaignirent, François . Je répondit

qu'il n'avait fait que punir des sédi

tieux. Par l'édit de 1540, il les pros-

crivit comme perturbateurs de l'État

et du repos public ; personne n'a

encore osé accuser le clergé d'avoir

eu part à ces édits . Un célèbre écri-

vain de nos jours est convenu que

l'esprit dominant du calvinisme était

de s'ériger en république. Essais sur

l'Histoire générale, etc.

3º Nous défions les calomniateurs

du clergé de citer un seul pays, une

seule ville, où les calvinistes devenus

les maîtres aient souffert l'exercice de

la religion catholique. En Suisse, en

Hollande, en Suède, en Angleterre,

ils l'ont proscrite, souvent contre la

foi des traités . L'ont-ils jamais per-

mise en France, dans leurs villes de

sûreté ? Une maxime sacrée de nos

adversaires, est qu'il ne faut pas tolé-

rer les intolérants : or, jamais reli-

gion ne fut plus intolérante que le

calvinisme ; vingt auteurs, même

protestants, ont été forcés d'en con-

venir. Dès l'origine, en France et

ailleurs, les catholiques ont eu à

choisir, ou d'exterminer les hugue-

nots, ou d'être eux-mêmes extermi-

nés.

4º Si , avec tout le flegme que peu-

vent inspirer la charité chrétienne,

l'amour de la vérité, le respect pour

les lois, le vrai zèle de religion, les

premiers réformateurs s'étaient atta-

chés à prouver que l'Eglise romaine

n'est point la véritable Eglise de

Jésus-Christ, que son chef visible n'a

aucune autorité de droit divin , que

son culte extérieur est contraire à

l'Evangile, que les souverains qui la

protégent entendent mal leurs inté–

rêts et ceux de leurs peuples, etc.;

si, en demandant la liberté de cons-

cience, ils avaient solennellement

promis de ne point molester les ca-

tholiques, de ne point troubler leur

culte, de ne point, injurier les prêtres,

etc. , et qu'ils eussent tenu parole,

sommes-nous certains que le gouver

nement n'eût point laissé de sévir

contre eux? Quand même le clergé

eût sollicité des édits sanglants, les

aurait-il obtenus? On sait si pour

lors la cour était fort chrétienne et

fort zélée pour la religion.

5º En supposant que le massacre de

Vassy était uncrime prémédité, cequi
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n'est point, c'était le fait particulier

du duc de Guise et de ses gens ; était-

ce un sujet légitime de prendre les

armes, au lieu de porter des plaintes

au roi, et de demander justice? Mais

les calvinistes avaient déjà résolu la

guerre, ils n'attendaient qu'un pré-

texte pour la déclarer . Dès ce mo-

ment ils n'ont plus rien voulu obte-

nir que par force et les armes à la

main. Le clergé n'a donc pas eu be-

soin de souffler le feu de la discorde

pour animer les catholiques à la ven-

geance ; les huguenots furieux ne

leur ont fourni que trop de sujets de

représailles. Ceux-ci ont dû s'atten-

dre à être traités en ennemis, toutes

les fois que le gouvernement aurait

assez de force pour les punir.

C'est donc une calomnie grossière

d'attribuer au clergé et au zèle fana-

tique de la religion les excès qui ont

été commis pour lors ; le foyer du

fanatisme était chez les calvinistes , et

non chez les catholiques .

6º Nous n'avons pas besoin de cher-

cher ailleurs que chez nos adversaires

les preuves de ce que nous avançons.

Bayle, qui ne doit pas être suspect

aux incrédules, qui vivait parmi les

calvinistes, et qui les connaissait très-

bien, leur a reproché, dans son Avis

aux réfugiés, en 1690 , d'avoir poussé

la licence des écrits satiriques à un

excès dont on n'avait point encore eu

d'exemple ; d'avoir, dès leur naissance,

introduit en France l'usage des libel-

les diffamatoires, que l'on n'y con-

naissait presque pas ; il leur rappelle

les édits par lesquels on fut obligé de

réprimer leur audace , et la malignité

avec laquelle leurs docteurs, l'Évan-

gile à la main, ont calomnié les vi-

vants et les morts. Il leur oppose la

modération et la patience que les ca-

tholiques, en pareil cas, ont montrées

en Angleterre. Il accuse les premiers

d'avoir enseigné constamment, que,

quand un souverain manque à ses

promesses, ses sujets sont déliés de

leur serment de fidélité, et d'avoir

fondé sur ce principe toutes les guer-

res civiles dont ils ont été les auteurs .

Il leur représente que, quand il a

été question d'écrire contre le Pape,

ils ont soutenu avec chaleur les droits

et l'indépendance des souverains ; que

lorsqu'ils ont été mécontents de ceux-

ci, ils ont remis les souverains dans

la dépendance à l'égard des peu-

ples ; qu'ils ont soufflé le froid et

le chaud, suivant l'intérêt du lieu

et du moment. Il leur montre les

conséquences affreuses de leurs prin-

cipes touchant la prétendue souverai-

neté inaliénable du peuple ; et au-

jourd'hui nos politiques incrédules

osent nous vanter ces mêmes princi-

pes, comme une découverte précieuse

et nouvelle qu'ils ont faite ; ils ne sa-

vent pas que c'est une doctrine re-

nouvelée des huguenots. Il n'y a, con-

tinue Bayle, point de fondements de

la tranquillité publique que vous ne

sapiez , point de frein capable de re-

tenir les peuples dans l'obéissance que

vous ne brisiez ....... Vous avez ainsi

vérifié les craintes que l'on aconçues

de votre parti , dès qu'il parut , et qui

firent dire que quiconque rejette l'au-

torité de l'Eglise, n'est pas loin de se-

couer celle des puissances souveraines ;

et qu'après avoir soutenu l'égalité en-

tre le peuple et les pasteurs, il ne

tardera pas de soutenir encore l'éga-

lité entre le peuple et les magistrats

séculiers .

Bayle va plus loin ; il prouve que

les calvinistes d'Angleterre ont autant

contribué au supplice de Charles Ier

que les indépendants ; que leur secte

est plus ennemie de la puissance sou-

veraine qu'aucune autre secte protes-

tante ; que c'est ce qui les rend irré-

conciliables avec les luthériens et les

anglicans . Il fait voir que les païens

ont enseigné une doctrine plus pure

que la leur, touchant l'obéissance que

l'on doit aux lois et à la patrie ; il ré-

fute toutes les mauvaises raisons par

lesquelles ils ont voulu justifier leurs

révoltes fréquentes. Il démontre que

la ligue des catholiques pour exclure

Henri IV du trône de France , parce

qu'il était huguenot, a été beaucoup

moins odieuse et moins criminelle que

la ligue des protestants pour priver le

duc d'Yorck de la couronne d'Angle-

terre, parce qu'il était catholique."

Telle est l'analyse de l'Avis aux réfu-

giés, qu'aucun calviniste n'a osé en-

treprendre de réfuter.

Déjà , dans sa Réponse à la lettre d'un

réfugié en 1688 , il avait montré que
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les calvinistes sont beaucoup plus in-

tolérants que les catholiques , qu'ils

l'ont toujours été, qu'ils le sont en-

core, qu'ils l'ont prouvé par leurs li-

vres et par leur conduite ; que leur

principe invariable est qu'il n'y a point

de souverain légitime que celui qui

est orthodoxe à leur manière . Il leur

avait soutenu qu'eux-mêmes ont forcé

Louis XIV à révoquer l'édit de Nan-

tes ; qu'en cela il n'a fait tout au plus

que suivre l'exemple des états de Hol-

lande, qui n'ont tenu aucun des trai-

tés qu'ils avaient faits avec les catho-

liques. Il avait prouvé que toutes les

lois des états protestants ont été plus

sévères contre le catholicisme, que

celles de France contre le calvinisme.

Il y rappelle le souvenir des émissai-

res que les huguenots envoyèrent à

Cromwel, en 1650 , des offres qu'ils lui

firent, des résolutions séditieuses qu'ils

prirent dans leurs synodes de la Basse-

Guienne. Il se moque de leurs lamen-

tations sur la prétendue persécution

qu'ils éprouvent, et il leur déclare que

leur conduite justifie pleinement la

sévérité avec laquelle on les a traités

en France. OEuvres de Bayle, tom. 2,

p. 544.

L'écrivain qui , en 1758 , a fait l'apo-

logie de la révocation de l'édit de

Nantes, n'a presque rien fait autre

chose que répéter les mêmes repro-

ches et les mêmes faits que Bayle avait

soutenusenfaceauxcalvinistes, en 1688

et 1690. Cependant tous nos politiques

antichrétiens ont élevé la voix contre

lui ; ils ont voulu le faire passer pour

un boute-feu et pour un fanatique :

qu'auraient-ils dit, si cet auteur avait

déclaré hautement qu'il copiait Bayle

presque mot pour mot? Voyez GUERRES

DE RELIGION, PROTESTANT, TOLÉRANCE,

etc.

BERGIER.

CAMALDULES, ordre religieux ,

fondé par saint Romuald, en 1009,

ou, selon d'autres, en 960. Saint Ro-

muald envoya plusieurs de ses reli-

gieux prêcher l'Evangile aux peuples

de la Hongrie, qui étaient encore in-

fidèles ; il y allait lui-même dans ce

pieux dessein, lorsqu'il fut surpris de

la maladie dont il mourut.

Le Père Ziégelbaur a donné la no-

tice des écrivains de cet ordre en 1750 ,

à Venise, in-folio.

La congrégation des ermites de

Saint-Romuald, ou du mont de laCou-

ronne, est une branche de celle de

Camaldoli avec laquelle elle s'unit

en 1532. Paul Justiniani, de Venise,

commença son établissement en 1520,

et en fonda le principal monastère

dans l'Apennin , au lieu nommé le mont

dela Couronne, à dix milles de Pérouse.

Voyez Baronius, Raynaldi, Sponde, ad

ann . 1520 .

Les protestants ont forgé une ca-

lomnie grossière contre saint Ro-

muald . Dans une histoire ecclésias-

tique imprimée à Berne en 1767, il

est dit que Serge son père s'étant fait

moine , et voulant quitter cet état, du-

quel il était dégoûté, Romuald accou-

rut au monastère, mit des entraves

aux pieds de son père , et ne cessa de

le frapper, jusqu'à ce qu'il eût pro-

mis de persévérer dans l'état monas-

tique. Fableabsurde , s'il en fut jamais.

Tous les historiens déposent que saint

Romuald n'employa que les raisons ,

les prières et les larmes pour engager

son père à la persévérance. Comment

aurait-il osé exercer une violence dans

un monastère où il n'avait aucune au-

torité, où il n'était ni supérieur ni re-

ligieux? S'il s'était cru la violence per-

mise, il l'auraitfait exercerparquelque

moine, plutôt que de s'en rendre cou-

pable lui -même. Pendant toute sa vie

il a donné des exemples d'une dou-

ceur et d'une patience à toute épreuve.

Les censeurs du Christianisme de-

mandent si , pour se sanctifier, il est

nécessaire de se retirer dans les dé-

serts ? Non, sans doute ; mais ce goût

que Dieu a inspiré à des personnages

très-vertueux, n'a pas été inutile au

monde. Ils ont défriché et rendu ha-

bitables des lieux qui étaient sauva-

ges ; la renommée de leurs vertus a

souvent tiré du désordre des hommes

qui seraient morts impénitents ; la

solitude est nécessaire à ceux pour

lesquels le monde est un séjour dan-

gereux .
Mais si tous les hommes étaient

saisis de cet accès de mélancolie, la

société se dissoudrait . Ne craignons

point ce malheur, Dieu y a pourvu;

il n'a donné le goût de la solitude

II.
21
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qu'à un très-petit nombre d'hommes,

et il y aurait de l'injustice à gêner

leur inclination.

-

BERGIER.

CAMBRIDGE (université de). (Theol.

hist. écol.) - << Il en est, dit M. Fritz,

des universités d'Angleterre, Oxford

et Cambridge, Cantabrigia, Cambori-

tum, comme de toutes les universités .

Engénéral l'histoire démontre qu'elles

sont sorties peu à des écoles an-
peu

nexées aux cathédrales et aux cou-

vents , ainsi que des écoles privées de

quelques hommes remarquables par

leur savoir et leur talent. Dans le prin-

cipe, ni le pouvoir séculier ni le

pouvoir spirituel ne s'en occupèrent

autrement que par l'espèce de sur-

veillance qu'exerçait sur elles le chan-

celier de la cathédrale ( 1 ), à qui, en

cette qualité, appartenait la surveil-

lance des écoles en général, toutes

dépendantes de l'évêque. La ville de

Cambridge, située dans le comté du

même nom, au bord de la rivière de

Cam, à 44 milles nord-est de Londres ,

était, selon la tradition, une antique

colonie romaine , dont les écoles étaient

fréquentées par la jeunesse romaine

etbritannique . Que cette tradition soit

vraie ou non, on ne peut pas faire re-

monter l'université à cette époque

éloignée . Ce ne fut que vingt à trente

années après les furieuses guerres

des Danois, qui avaient porté un si

rude coup à la culture littéraire et

aux institutions scientifiques de l'An-

gleterre vers la fin du onzième siècle ,

que cinq maîtres de l'école monasti-

que de Saint-Évroul en France vin-

rent s'établir dans le village de Co-

tenham . Ils se rendaient chaque jour

de là à Cambridge, qui en était peu

éloigné, et où Sigebert, roi des Os-

tangles, avait érigé une école dans

laquelle ils donnaient des leçons . Ils

attirèrent un si grand concours d'au-

diteurs qu'au bout de deux ans à

peine un grenier qu'ils avaient loué

nesuffit plus, et que l'église elle-même

fut bientôt trop petite . « Le matin

de bonne heure, un des cinq maî-

tres donnait l'instruction aux garçons

les plus jeunes , dans la gram-

maire de Priscien ; en même temps

(1) Les actes dans Labbé, Concio.. t, XV.

un autre professait pour des jeunes

gens plus avancés la logique d'Aris-

tote ; plus tard dans la journée il y

avait des cours de rhétorique d'après

Quintillien et Cicéron ; enfin il y avait

des cours de théologie pour les prê-

tres et pour ceux qui avaient étudié

les sciences préparatoires, l'éthique

ou le trivium, c'est-à-dire la gram-

maire, la rhétorique et la dialectique,

et la physique, ou le quadrivium ,

c'est-à-dire l'arithmétique, la géomé-

trie , la musique et l'astronomie. Ces

commencements de l'université de

Cambridge eurent un tel succès, atti-

rèrent tellement les maîtres et les

auditeurs qu'avant la fin du douzième

siècle Cambridge fournissait des pro-

fesseurs à toute l'Angleterre . » Elle

reçut successivement douze colléges

et quatre cours (Hals) . Les universités

d'Angleterre s'organisèrent d'abord

d'après celle de Paris ; toute l'auto-

rité appartenait aux maîtres , et les

élèves étaient dans leur stricte dépen-

dance. « Seulement ajoute M. Fritz,

les universités d'Angleterre surent ,

mieux que celle de Paris, s'affranchir

de la puissance royale. >>

Cf. Hurther, Histoire du Pape In-

nocent III et de ses contemporains, t. IV,

p . 574 ; Savigny, Histoire du droit ro-

main au moyen age, t. III , p . 136 ;

Bentham, État de l'Église et des écoles.

d'Angleterre , p . 399-507 2.P. 492

Leipzig, 1732 ; Meiners, Histoire de

l'origine et du développement des Uni-

versités, t. IV, Göttingue , 1802-1805,

in-8°. LE NOIR.

CAMERONIENS . Dans le dix-sep-

tiéme siècle, on a donné ce nom en

Ecosse à une secte qui avait pour

chef un certain Archibal Cameron,

ministre presbytérien , d'un caractère

singulier. Il ne voulait pas recevoir

la liberté de conscience que Charles II,

roi d'Angleterre, accordait aux pres-

bytériens ; parce que, selon lui , c'é-

tait reconnaître la suprématie du roi ,

et le regarder comme chef de l'Eglise .

A cette bizarrerie on reconnaît le génie

caractéristique du calvinisme . Ces

sectaires, non contents d'avoir fait

schisme avec les autres presbytériens,

poussèrent le fanatisme jusqu'à dé-

clarer Charles II déchude la couronne,
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et se révoltèrent ; on les réduisit ai-

sément, et en 1690, sous le règne de

Guillaume III, ils se réunirent aux

autres presbytériens. En 1706, ils re-

commencèrent à exciter du trouble en

Ecosse ; ils se rassemblèrent en grand

nombre, et prirent les armes près

d'Edimbourg ; mais ils furent disper-

sés par des troupes réglées que l'on

envoya contre eux. On prétend qu'ils

ont une haine encore plus forte contre

les presbytériens que contre les épis-

copaux.

Il ne faut pas confondre le chef de

ces caméroniens avec Jean Caméron,

autre calviniste écossais, qui passa

en France, enseigna à Sedan, à Sau-

mur et à Montauban. Celui- ci étaitun

hommetrès-modéré, qui désapprouva

le fanatisme de ceux qui se révoltè-

rent contre Louis XIII , et essuya de

mauvais traitements de leur part. Il

a laissé des ouvrages estimables.

BERGIER.

CAMOENS (Louis) . (Théol. hist. biog.

ct bibliog.) Ce Virgile du Portugal

naquit àLisbonne, vers 1517, et mou-

rut misérable dans la même ville en

1579. Il publia, en 1559, son fameux

poëme de la Lusiade, après l'avoir

sauvé à la nage d'un naufrage, qu'il

eut à essuyer en revenant des Indes.

Ce poëme est, comme toutes les gran-

des épopées, inspiré par la religion

et par la philosophie. Peut-on jamais

produire le vrai beau dans l'art, sans

prendre l'idée religieuse pour sa

principale muse?

LE NOIR.

CANA, ville ou bourgade de la Ga-

lilée, danslaquelle Jésus-Christ fut in-

vitéà des noces , et fit le premier de ses

miraclesenchangeantl'eauen vin. Plu-

sieurs incrédules ont fait des efforts

pour rendre ce miracle suspect. Ils

disent queJésus fit remplir d'eau deux

cruches, qu'il ymêla sans doute quel-

que droguepour donnerà l'eau la cou-

leur et le goût du vin. Ils ajoutent que

Jésus favorisa l'intempérance des con-

vives, en leur fournissant du vin lors-

qu'ils étaient déjà ivres.

Mais si Jésus-Christ ne fit rien autre

chose que de donner de la couleur et

du goût à l'eau, il ne favorisa done

point l'intempérance ; l'un de ces re-

proches détruit déjà l'autre.

Depuis que la chimie et l'histoire

natnrelle sont poussées au plus haut

degré, a-t-on découvert quelque dro-

gue qui ait la vertu de donner à l'eau

la couleur et le goût d'un excellent

vin? Les Juifs n'étaient pas des chi-

mistes fort habiles, et Jésus-Crist n'a-

vait fait en Judée ni ailleurs aucune

étude. Il ne toucha point aux vases

dans lesquels l'eau futchangée en vin ;

tout passa par les mains de ceux qui

servaient à table saint Jean , qui

rapporte ce miracle , en fut témoin

oculaire .

Le maître d'hôtel, après avoir goûté

de ce vin miraculeux, dit à l'époux :

<< Tout autre que vous sert d'abord le

» bon vin, et après que l'on a beau-

>> coup bu, cum inebriati fuerint, il en

» sert alors du moindre : pour vous ,

» vous avez réservé le bon vin pour

» la fin du repas. » Joan. , c . 2 , † 10.

Dans le style des écrivains sacrés,

inebriari ne signifie pas toujours s'en-

ivrer, mais boire à sa soif, abondam-

ment. Au figuré , il signifie recevoir

en abondance des biens ou des maux.

On ne peut donc pas conclure de ce

passage que Jésus-Christ favorisa l'in-

tempérance des conviés . Voyez Glassii

Philolog. sacra , liv. 5 , tract. 1 , c . 12 .

BERGIER.

CANANÉEN. Voyez CHANANÉENS.

CANARIES (le Christianisme aux).

(Théol. hist. Eglis .) Ces îles appe-

lées « les îles fortunées » insulæ for-

tunatæ, par les anciens, furent d'abord

habitéespar les Guanches, peuple peu

connu, dont le culte est resté énigma-

tique et était principalement fondé

sur la croyance à la transmigration

desâmes. Onsupposequeles Guanches

descendaient des Phéniciens ; ils fu-

rent anéantis par les Espagnols au

xvIe siècle. Dans la population actuelle

des Canaries, qui est très-civilisée , et

qui s'élève à 250, 000 âmes , on compte

quelques milliers de nègres et de mu-

latres. Il y a deux diocèses, Canarie

et Ténériffe . L'île de Madère , célèbre

par ses vins, dont la population est de

100, 000 âmes se trouve dans les mê-

mes mers ; elle forme le diocèse de
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1

Funchal, suffragant du patriarche de

Lisbonne . Plus au sud-ouest sont les

Açores, renferment200,000 habitants ;

l'évêché d'Angra, dans l'île de Ter-

ceire, également suffragant de Lis-

bonne, est un des plus considérables

de l'Afrique. La civilisation chrétienne

fleurit aujourd'hui dans toutes ces

îles, après y avoir été introduite par

les Espagnols et les Portugais sans

trop de difficulté . LE NOIR.

CANO (Melchior) ou Canus. (Theol.

hist. biog. et bibliog .) Ce domini-

cain celèbre, et théologien plus cé-

lèbre encore, qui fut envoyé par l'u-

niversité de Salamanque au concile

de Trente et qui prit part surtout à la

discussion sur l'Eucharistie , naquit à

Tarancon, en Espagne, en 1520 , de-

vint provincial de son ordre en Cas-

tille , fut nommé par Philippe II évê-

que des Canaries en 1552 , mais ne

prit pas possession de son siége et

mourut à Tolède en 1560. Il paraît

qu'il était ambitieux, que Caranza,

dominicain comme lui, qui devint ar-

chevêque de Tolède, excita sa jalou-

sie et que cette jalousie le poussa à des

intrigues qui ne lui firent pashonneur.

Nous aimons la manière de faire de

la théologie de MelchiorCano, nous ai-

mons sa hardiesse rationelle,sa rigueur

exigeante pour qualifierde foi catholi-

queune proposition, sa liberté de pen-

sée jusqu'aux limites du cercle pres-

crit,l'usage qu'il fait si largement quel-

quefois de son droit d'opinion , nous

aimonstout cela en lui ; c'est le cachet

distinctif du grand théologien qui ai-

me, comme l'a dit S. Jérôme , d'Augus-

tin, à fréquenter les cimes. Mais nous

avons de l'horreur pour les cœurs mé-

chants que ne fait point palpiter la

crainte de faire dumal aux autres ; et

s'il fut pour quelque chose dans les

malheurs qui assaillirent son rival

(V. CARANZA), qu'une part de cette hor-

reur retombe sur sa mémoire.

Sa gloire théologique repose prin-

cipalementsur son traité De locis theo-

logicis . Voici ce qu'en dit M. Mattes .

« Nous possédons différents écrits

de Canus, et tous sont remarquables

par l'érudition, la pénétration , l'exac-

titude du langage, et surtout par un

style et une exposition tout à fait clas-

J

siques ; ils appartiennent aux plus

belles productions de la restauration

des lettres. Toutefois l'ouvrage le plus

important de Canus, et qui seul a

conservé toute sa valeur jusqu'à nos

jours, est celui qui portepourtitre : De

Locis theologicis . Son principal mérite

consiste en ce que Canus a reconnu

très-exactement quelle est la tâche ca-

pitale des théologiens catholiques et

protestants.

« Il faut, dit-il, chercher les motifs

de l'opposition des protestants non

en telle ou telle doctrine, tel ou tel

dogme particulier qu'ils rejettent ou

au sujetduquel ils s'écartent de l'ensei-

gnement de l'Église catholique, mais

bien dans l'unique dogme de l'Eglise,

qui précède tout autre dogme de foi,

parce qu'il donne à chaque individu

les moyens d'arriver à la connaissance

de la vérité chrétienne. C'est entrer

dans une fausse voie que de vouloir

comparer la doctrine catholique et

celle des protestants en commençant

par exposer quelques points con-

troversés et en continuant ainsi jus-

qu'à ce qu'on arrive finalement à

parler du dogme de l'Eglise . La diffé-

rence quiapparaît dans certains points

contestés n'est qu'accidentelle , en ce

sens queles protestants pourraienttout

aussi bien différer des Catholiques en

d'autres points , d'une autre manière,

et sans avoir plus de motifs légitimes.

Ils pourraient même être d'accord

avec les Catholiques sur les dogmes

contestés et n'en être pas moins pro-

testants ; car, en tant que protestants,

ils rejettent aujourd'hui tel ou tel

dogme qu'ils admettront demain, ou

bien les uns admettent actuellement

ce que les autres rejetteront plus tard.

Il peut yavoir cent changements suc-

cessifs ; il peut y en avoir un chaque

jour ; et ce changement n'est pas seu-

lement possible, il n'est pas hypothé-

tique ; il est réel , il a lieu depuis trois

cents ans . Sauf le dogme de l'Église,

il n'y a pas une vérité catholique à

laquelle on puisse opposer une doc-

trine différente comme étant réelle-

ment un dogme protestant ; car ce

qu'on désigne comme un dogme pro-

testant est bien peut-être la doctrine

de quelques protestants, mais il y en

a beaucoup d'autres qui ne la recon-
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naissent pas , et sous peu les premiers

la rejetteront de même. Il n'y aqu'un

point sur lequel tous les protestants

sont d'accord, sur lequel ils n'ont

point varié et ne varieront pas, tant

qu'ils existeront tous rejettent l'E-

glise catholique, tous refusent de re-

connaître en elle le Corps de Jésus-

Christ, et par conséquent une autorité

doctrinale infaillible . C'est là le point

essentiel et permanent dans le pro-

testantisme et dans la doctrine de tous

ses précurseurs .

« Vude près, positivement formulé,

>> ce point essentiel du protestantisme

>> consiste à établir comme principe

» que chacun a en lui-même et pour

>> lui-même le droit de reconnaître et

» de décider ce qui est chrétien et ce

>> qu'il faut croire comme tel . » Par

conséquent il est tout à fait indifférent

de savoir de quelle manière chacun

arrange son symbole de foi , que ce

soit par ou sans la raison, avec ou

sans la Bible (car personne n'est as-

sez borné pour ne pas voir que faire

de la Bible une autorité a été dès l'o-

rigine une illusion du protestantisme ,

puisqu'on sait qu'un livre ne peut

avoir d'autorité lorsqu'il est permis à

chacun d'y mettre et par conséquent

d'en enlever ce qui lui plaît) . Le point

essentiel du protestanlisme consiste

donc uniquement à affirmer qu'il

n'y a d'autorité pour personne et

que par conséquent il n'y a pas d'au-

torité pour décider en matière de foi .

Si telle est l'essence du protestan-

tisme, cette doctrine est l'antagoniste

absolu et radical de la doctrine ca-

tholique, l'absolue négation du Catho-

licisme, comme le néant est l'opposé

absolu de l'être ; car , d'après la doc-

trinecatholique, nul individu ne peut,

en aucune façon, décider directe-

ment, pour luiseul ou pour un autre ,

ce qui est vérité chrétienne, ce qu'il

faut par conséquent croire ; on ne

peut arriver à cette connaissance que

par l'Eglise ; l'Église seule, l'Église,

corps du Christ, existant historique-

ment, est pour chaque Chrétien une

autorité aussi absolue que l'était le

Christ personnel pourchacun des pre-

miers disciples, et, de quelque ma-

nière quedésormais le Chrétien arrive

à la connaissance des vérités de foi ,

que ce soit par la lecture des saintes

Ecritures, des Pères et docteurs , ou

par l'étude de l'histoire et de la philo-

sophie, ou par ses propres réflexions ,

l'immuable point d'appui de sa foi,

l'infranchissable barrière de son sa-

voir est et sera toujours l'autorité de

l'Église et de ses décisions dogmati-

ques. >>

« Or , puisque les protestants

avaient méconnu la légitimité de cette

autorité et la nécessité de son inter-

vention, et qu'ils l'auraient anéantie

si cela avait été en leur pouvoir, c'é-

tait là le point capital vers lequel de-

vait se tournerla science théologique,

et c'était la démonstration de ce

dogme que les théologiens catholi-

ques devaient regarder comme le but

principal de leurs efforts.

« Melchior Canus fut à la tête de

ceux qui eurent cette idée et cette in-

tention ; elle est le point de départ,

la base de son livre de Locis theolo-

gicis, dans lequel Canus traite : 1º de

l'autorité de la sainte Écriture ; 2º de

la tradition orale du Christ et des

Apôtres ; 3° de l'Église catholique ;4°

des conciles, et principalement des

conciles universels ; 5º de l'Église ro-

maine en particulier, actuellement

et depuis longtemps la seule Église

apostolique dans le monde ; 6º des

saints Pères ; 7° des théologiens (théo-

logorum scholasticorum) et des cano-

nistes ; 8º de la raison humaine , de

son droit et de son devoir par rap-

port aux doctrines de la foi ; 9º de

l'autorité des philosophes et des ju-

risconsultes ; 10° enfin de l'autorité de

l'histoire,

« Canus, après avoir ainsijugé, avec

une vaste érudition et un savoir pro-

fond , ce qui peut contribuer à ame-

ner chacun à la conscience de la vè-

rité chrétienne , ou , selon son expres-

sion, après avoir expliqué les divers

modes de démonstration dont peut

disposer la science de la foi chrétien-

ne, expose pour compléter son travail,

dans un dernier livre, l'application

de ces divers modes de démonstration

dans les écoles et les discussions théo-

logiques . A cette occasion il traite

les questions les plus intéressantes :

qu'est-ce que la théologie ? quel est

son but ? qu'est-ce qu'un dogme ?
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qu'est-ce qu'une opinionthéologique?

etc. , etc. Son intention était d'ajouter

deux autres livres qui auraient traité

de l'interprétation de l'Écriture sainte,

et enfin des divers ennemis de la foi

chrétienne des hérétiques , des

païens, des Juifs, des Sarrasins ; mal-

heureusement il ne put les achever :

la mort vint le surprendre. Toutefois

son ouvrage tel qu'il est se trouve

complet. Il rend compte nettement

et en détail des divers moyens par

lesquels, sous l'autorité absolue de

l'Église, les Catholiques se sont en

out temps approprié la connaissance

objective de la vérité chrétienne ; cha-

cun de ces moyens est apprécié à sa

juste valeur, et la méthode dogma-

tique des Catholiques y est victorieu-

sement justifiée .

<< Il est évident qu'avant Canus

d'autres théologiens avaient reconnu

comme lui la nécessité de ce qu'il

avait entrepris, savoir la révision

des sources de la connaissance sub-

jective de la vérité chrétienne ; seule-

ment la plupart s'étaient emparés

surtout du côté matériel de la ques-

tion et avaient défendu non l'ensemble

de la doctrine, mais chacun des

dogmes en particulier, contre les at

taques des protestants . Aussi , lors-

que la solution donnée par Canus, et

qui est le véritable but de la théolo-

gie catholique, parut au jour, elle

obtint l'approbation générale ; son

livre, publié en 1562 , fut partout ac-

cueilli avec la plus grande faveur, et

il eut une influence décisive sur le

mouvement grandiose imprimé à la

littérature biblique et patristique,

dont il avait si clairement démonstré

la nécessité. Mais Canus eut encore

une heureuse influence sur la partie

formelle de la théologie de son siècle ;

il s'affranchit heureusement des for-

mules sèches et roides de la scolas-

tique, et il exposa la doctrine sous

une forme si belle et si classique que

son exemple eut un grand nombre

d'imitateurs. C'est de cette double

influence, sur le fond comme sur la

forme de la théologie de son temps,

que ressortent l'importance et le re-

nom littéraire de Melchior Canus. »

Parmi les éditions des œuvres com-

plètes de MelchiorCanus, la meilleure

est celle qui a été publiée par les soins

du P. Hyacinthe Serry (M. Cani Opera,

clare divisa, et præfatione instar pro-

logi galeati illustrata, Venet. , 1759,

in-40) , et dont il parut une réimpres

sion en 2 vol. in-4º, à Vienne, en

1764. Cette édition de Vienne est pré-

cédée d'une Biographie de Canus ti

rée deAntonii Biblioth . Hisp. nov.

LE NOIR

CANON, terme grec qui signifie

régle ; il se prend en plusieurs sens.

On appelle ainsi, en premier lieu,

le catalogue des livres que l'on doit

reconnaître pour divins ou inspirés

de Dieu, et que l'Eglise donne aux

fidèles ponr être le règle de leur foi et

de leurs mœurs.

Le canon de la Bible n'a pas tou-

jours été le même dans tous lestemps,

et il n'est pas uniforme non plus dans

toutes les sociétés chrétiennes ; les

catholiques sont en contestation sur

ce point avec les protestants . Outre

les livres dunouveau Testament, que

l'Église reconnaît pour canoniques

par tradition , elle a aussi placé dans

le canon de l'ancien Testament, plu-

sieurs livres que les Juifs ne reçoivent

point comme divins . C'est ce qui a

donné lieu de distinguer les livres

saints en proto-canoniques , deutéro-

canoniques et apocryphes . Mais nous

verrons dans la suite que les livres sur

la canonicité desquels on dispute, ne

sont pas en grand nombre. Sur ce

sujet l'on peut former plusieurs ques-

tions importantes ; nous les propose-

rons, non pour les décider toutes

avec confiance, mais pour montrer la

manière dont on doit procéder dans

ces sortes de discussions.

I. Y a-t-il eu chez les Juifs un canon

des livres sacrés? On ne peut pas en

douter, quand on sait que les Juifs,

d'un consentement unanime , ont reçu

comme divins les mêmes livres et le

même nombre delivres, et qu'ilsn'ont

pas regardécomme tels d'autres livres

qui sont cependant respectables. Il

faut qu'ils y aient été déterminés

par une tradition constante, ou par

une autorité qui a entraîné tous les

suffrages. Cette unanimité n'a pu être

un effet du hasard. Or, nous sommes

assurés de ce concert des Juifs :
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1° Par le témoignage des anciens

Pères de l'Église. Toutes les fois qu'ils

ont eu occasion de faire l'énuméra-

tion des livres reconnus commedivins

ou canoniques par les Juifs , ils se sont

accordés à en dresser le même cata-

logue ; nous le verrons ci-après. Ils

'ont donc été très-bien informés du

sentiment des Juifs, puisque tous l'at-

testent de même. S'ils avaient eux-

mêmes forgé cette liste ou ce canon,

il y aurait eu entre eux de la variété :

plusieurs y auraient placé quelques-

uns des livres que nous nommons

deutéro-canoniques , puisqu'ils les re-

gardaientcomme divins, et les citaient

comme tels . Mais ils ont eu la bonne

foi de convenir que ces livres n'étaient

pas mis dans le canon par les Juifs .

2º Par le témoignage de Josèphe.

Cet historien, qui était de race sacer-

dotale, et très-instruit des sentiments

de sa nation, dit dans son premier

livre contre Appion, c. 2, que les Juifs

n'ont pas comme les Grecs une multi-

tude de livres ; qu'il n'en reconnais-

sent comme divins que vingt-deux ;

que ces livres contiennent tout ce qui

s'est passé depuis le commencement

du monde jusqu'au règne d'Artaxer-

cès; que. quoiqu'ils aient d'autres

écrits, ces derniers n'ont pas chez eux

la même autorité que les livres di-

vins. Il ajoute que tout Juif est prêt

à répandre son sang pour la défense

de ceux-ci.

3º La persuasion des Juifs d'aujour-

d'hui. Ils ne comptent encore, entre

les livres divins, que ceux dont leurs

pères ont, disent-ils , dressé le canon

dans le temps de la grande synagogue.

Ils nommentainsi l'assemblée de ceux

de leurs docteurs qui ont vécu après

le retour de la captivité. C'est ainsi

que s'exprime l'auteur du traité Me-

gilah, dans la Gémare, c. 3. L'unifor-

mité de toutes les bibles hébraïques,

publiées par lesJuifs, ne laisse aucun

doute sur ce point. L'existence d'un

canon des livres saints, chez les Juifs,

est donc incontestable.

II. N'y a-t-il eu chez les Juifs qu'un

seul et même canon des saintes Écri-

tures?

Quelques auteurs ont supposé qu'il

y en avait eu plusieurs, et qu'ils n'é-

taient pas absolument semblables.

Génébrard, dans sa chronologie, pense

qu'il y en a eu trois : le premier au

temps d'Esdras, et dressé par la grande

synagogue ; ce canon, selon lui, ne

renfermait que vingt-deux livres : le

second, fait sous le pontife Eleazar,

dans un synode assemblé pour déli-

bérer sur la version des livres saints

que demandait le roi Ptolémée, et que

nous appelons la version des Septante.

Alors, dit Génébrard, on mit au nom-

bre des livres divins Tobie, Judith, la

Sagesse et l'Ecclésiastique. Le troi-

sième, au temps d'Hircan, dans le

septième synode, assemblé pour con-

firmer la secte des pharisiens, dont

Hillel et Sammaï étaient les chefs, et

pour condamner Sadoc et Barjetos,

promoteurs de la secte des sadducéens.

Alors on mit dans le canon les livres

des Machabées , et l'on confirma les

deux canons précédents, malgré les

sadducéens, qui, à l'exemple des sa-

maritains, ne voulaient reconnaître

pour divins que les cinq livres de

Moïse. Ce sentiment de Génébrard est

une pure imagination, qui n'est ap-

puyée sur aucune preuve.

Šerrarius, plus moderne que Géné-

brard, attribue au Juifs deux canons

différents : l'un de vingt-deux livres,

fait par Esdras ; l'autre dressé au

temps des Machabées , et augmenté

des livres deutéro-canoniques. Ce sen-

timent n'est pas mieux fondé que le

premier ; l'un et l'autre sont contre-

dits par les Pères, qui nous assurent

constamment que les Juifs n'ont re-

connu pour divins que vingt-deux

livres.

Méliton dit à Onésime qu'il avoyagé

dans l'Orient pour savoir quels étaient

les livres canoniques, il n'en nomme

que vingt-deux .

Saint Jérome, dans son prologue

défensif, dit qu'il l'a composé afin

que l'on sache que tous les livres

qui ne sont pas parmi les vingt-deux

qu'il anommés doivent être regardés

comme apocryphes. On comprend

qu'ici apocryphe signifie simplement

non reconnu comme divin ; saint

Jésôme le fait assez sentir : il ajoute

que la Sagesse, l'Ecclésiastique, Tobie

et Judith, ne sont pas dans le canon.

Dans sa préface sur Tobie, il dit que

les Hébreux excluent ce livre du
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nombre des Ecritures divines , et le

rejettent entre les apocryphes. Il le

répète à la tête de son Commentaire

sur le prophète Jonas.

Origène écrit, dans sa lettre à Afri-

cain, que les Hébreux ne connaissent

ni Tobie ni Judith, mais qu'ils les

mettent au nombre des livres apo-

cryphes.

Saint Ephiphane dit, dans son

livre des Poids et des Mesures , nº 3

et 4, que les livres de la Sagesse et

de l'Ecclésiastique ne sont pas chez

les Juifs au rang des Ecritures saintes.

L'auteur de la Synopse assure que

Tobie, Judith, la Sagesse et l'Ecclé-

siastique, ne sont pas des livres ca-

noniques, quoiqu'on les lise aux ca-

téchumènes.

Aucun de ces anciens écrivains ne

parle de deux ni de trois canons reçus

chez les Juifs .

III. Combien de livres renfermait

le canon des Ecritures chez les Juifs,

et quels étaient ces livres ?

Il est constant que les Juifs en ont

toujours reconnu vingt-deux, autant

qu'il y avait de lettres dans leur al-

phabet, et qu'ils les désignaient par

ces lettres mêmes ; c'est la remarque

de saint Jérôme dans son prologue

défensif. A la vérité , quelques rabbins

en ont compté vingt-quatre, et d'au-

tres vingt-sept ; mais il divisaient

certains livres en plusieurs parties,

et n'augmentaient pas pour cela le

nombre réel de vingt-deux.

Ceux qui en comptaient vingt-

quatre, séparaient les Lamentations

de Jérémie d'avec ses prophéties, et

le livre de Ruth d'avec celui des

Juges ; au lieu qu'on les laissait or-

dinairement réunis . Pour les désigner

par vingt-quatre lettres de l'alphabet,

ils répétaient trois fois la lettre jod à

l'honneur du nom de Dieu, Jéhovah,

écrit en chaldéen par trois jod . Ainsi

font encore les Juifs d'aujourd'hui.

Saint Jérôme pense que les vingt-

quatre vieillards de l'Apocalypse font

allusion à ces vingt-quatre livres .

Ceux qui en comptaient vingt-sept,

partagaient en six les livres des Rois

et des Paralipomènes, qui , dans les

autres catalogues, n'en faisaient que

trois ; et pour les désigner, ils ajou-

taient aux ving-deux lettres hébraï-

-

ques les cinq finales ; c'est ce que dit

saint Ephiphano dans son livre des

Poids et des Mesures.

Le canon était donc toujours fon-

cièrement le même, mais la manière

de compter par vingt-deux était la

plus ordinaire, comme le suppose

Josèphe ; Richard Simon prétend ,

sans aucune preuve, que la plus an-

cienne manière était d'en compter

vingt-quatre .

Quels étaient ces livres ? Saint-Jé-

rôme, bon témoin dans cette ma-

tière , en fait ainsi l'énumération . La

Genèse, l'Exode , le Lévitique , les

Nombres, le Deutéronome, Josué, les

Juges avec Ruth, Samuel ou les deux

premiers livres des Rois, les Rois, qui

sont les deux derniers livres de ce

nom , Isaïe, Jérémie avec ses Lamen-

tations , Ezéchiel , les douze petits Pro-

phètes, Job, les Psaumes, les Prover-

bes, l'Ecclésiaste , le Cantique , Daniel ,

les Paralipomènes en deux livres, Es-

dras, aussi double , Esther .

Saint Epiphane fait la même liste ,

Hæres. 8, nº 6 ; De Pond. et Mens . , nº

3, 4, 21 , 24.

Saint Cyrille de Jérusalem, Catech,

4, dit aux chrétiens de méditer, les

vingt-deux livres de l'Ancien Testa-

ment, et de se les mettre dans la mé-

moire tels qu'il va les nommer, et

il les nommé comme saint Jérôme et

saint Epiphane.

Saint Hilaire, Prolog. in Psal. , le

concile de Laodicée , can . 60 , Origène ,

cité par Eusèbe , Hist. liv. 6 , c . 26,

ont dressé le même catalogue . Méli-

ton vivait au second siècle ; il avait

voyagé exprès dans l'Orient pour

s'instruire les anciens ont fait grand

cas de ses ouvrages ; il ne parle pas

du livre d'Esther, ce qui peut être une

faute de copiste .

Bellarmin, dans son catalogue des

écrivains ecclésiastiques , s'esttrompé,

en disant que Méliton mettait le livre

de la Sagesse au nombre des saintes

Ecritures ; on lit dans Eusébe, aλo-

μωνος Παροιμιαί ᾗ και Σομία , Salomonis

Proverbia quæ et Sapientia , parce que

les Proverbes étaient souvent appe-

lés la SagessedeSalomon. Voyez lanote

de Valois sur Eusèbe, liv. 4 , c . 26.

Josèphe, liv. 1 , contre Appion, c.

2, dit que sa nation ne reconnaît
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comme divins que vingt-deux livres ,

cinq de Moïse , treize des prophètes,

et quatre autres qui renferment ou

des hymnes à la louange de Dieu , ou

des préceptes pour les mœurs. Il ne

paraît pas qu'il en ait voulu désigner

d'autres que ceux .que nous avons

nommés. Quoiqu'il ne dise rien des

malheurs de Job dans son Histoire

juiva , il ne s'ensuit pas qu'il ait re-

gardé le livre de Job comme apocry-

phe ; l'histoire de Job ne tenait en

rien à celle de la nation juive , et Jo-

sèphe a pu la regarder comme une

parabole ou comme un poëme divin,

plutôt que comme une narration his-

torique.

IV. En quel temps a été dressé le

canon des Juifs, et qui en est l'auteur?

Cette question n'est pas fort aisée à

résoudre. C'est aujourd'hui une es-

pèce de paradoxe, d'avancer qu'Es-

dras ne fut jamais l'auteur du canon

des livres sacrés des Juifs . Les écri-

vains, même les plus judicieux , ont

trouvé bon de mettre sur le compte

d'Esdras tout ce qui concerne la Bi-

ble, et dont on ignore l'inventeur et

l'origine. Ils l'ont fait correcteur et

réparateur des livres perdus ou alté-

rés, réformateur de la manière d'é-

crire, quelques-uns même, inventeur

des points voyelles , et tous, auteurdu

canon des Ecritures.

Malgré l'unanimité des suffrages sur

ce dernier point, il nous paraît qu'il

n'y aurait aucune témérité à en dou-

ter, et même à soutenir le contraire .

.Soit l'on consulte les livres d'Es-
que

dras lui-même et de Néhémie , soit

que l'on cherche des preuves ailleurs,

on n'en trouve aucune ; ce qui est dit

dans le quatrième livre apocryphe

d'Esdras , c . 14, y . 21 et suivants, n'est

d'aucune autorité.

Avant de prendre aucun parti sur

cette question, il y a plusieurs diffi-

cultés à résoudre. 1° Il faut s'assurer

du temps auquel Esdras a vécu ; 2º

savoir sous quel prince il est venu de

Babylone à Jérusalem ; 3° si tous les

livres qui sont dans le canon étaient

écrits avant lui ; 40 s'il a écrit lui-

même le livre qui porte son nom.

Quand on s'accorderait sur toutes

ces questions , nous ne voyons pas par

quelle autorité Esdras aurait fait les

grandes opérations qu'on lui attri-

bue , ni comment les Juifs, naturelle-

ment si indociles , se seraient soumis

à ses ordonnances. Il n'était nigrand

prêtre ni prophète, il n'avait de pou-

voir qu'autant que la nation voulait

bien lui en accorder.

Il est très-probable que la prophé-

tie de Malachie et les Paralipomènes

ont été écrits assez longtemps après

Esdras ; que Néhémie lui est posté-

rieur de près d'un siècle . Cen'est donc

pas Esdras qui à pu mettre ces divers

écrits dans le canon .

Nous ne voyons aucun inconvé-

nient à supposer que le canon des li-

vres del'Ancien Testament a été formé

comme celui des écrits du nouveau,

parlatradition commune, sansqu'au-

cun particulier ni aucune assemblée

ait dressé ce catalogue et lui ait donné

la sanction .

C'est l'affaire des protestants de

voir si la tradition juive est une au-

torité suffisante pour nous faire rece-

voir des livres comme divins, inspi-

rés , parole de Dieu et règle de foi .

Ils en ont senti la faiblesse , puisqu'ils

ont eu recours à une inspiration du

Saint-Esprit accordée à chaque par-

ticulier ce n'est pas ici le lieu de

démontrer l'illusion de ce système .

Pour nous, nous avons un meilleur

garant de notre croyance ; c'est l'au-

torité de Jésus-Christ même et des

apôtres, qui ont donné aux fidèles les

livres de l'Ancien Testament comme

la parole de Dieu, et nous sommes

assurés de ce fait par le témoignage

de l'Eglise. Nous ne pouvons savoir

par aucune autre voie quels livres ils

ont désignés comme tels , puisque

cela n'est écrit dans aucun livre , ni

attesté par aucun monument.

Nous convenons que le canon des

Juifs a été suivi dans les premiers

siècles de l'Eglise ; les anciens Pères

ne pouvaient mieux faire, puisque

alors l'Eglise n'avait pas encore pro-

noncé ; on n'avait pas encore pu com-

parer la tradition des Eglises de l'Oc-

cident avec celle des Eglises de l'O-

rient ; cela ne s'est fait que dans la

suite. Mais les Pères qui ont cité le

canon des Juifs, n'ont pas prétendu

que l'Eglise était privée de l'autorité

nécessaire pour y ajouter d'autres
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livres ; ils ont supposé le contraire,

puisqu'ils ont cité eux-mêmes comme

livres divins des ouvrages qui n'é-

taient pas dans le canon des Juifs.

Les protestants leur en font un

crime ; mais c'est encore à eux de

nous dire pourquoi ils reçoivent le

canon des Juifs qui nous est transmis

par les Pères, en même temps qu'ils

accusent d'erreur ou de témérité ces

témoins vénérables.

Dès l'année 397, un concile de Car-

thage a placé dans le canon des saintes

Ecritures, des livres que le concile

de Laodicée n'y avait pas mis trente

ans auparavant. Les Pères de Car-

thage suivaient en cela la tradition

des Eglises de l'Occident, de laquelle

ceux de Laodicée n'avaient pas eu

connaissance. Lorsque le concile de

Trente a fixé le nombre des livres

canoniques , et a prononcé l'anathème

contre ceux qui ne se soumettraient

pas à sa décision, il n'a fait ce décret

qu'après avoir consulté la tradition

de toutes les Eglises et de tous les

siècles.

A l'article CANONIQUE, nous parle-

rons du canon des livres du Nouveau

Testament. Dissert. sur la canonicité,

etc.; Bible d'Avignon, tome 1er, p . 54,

etc.

V. A qui appartient-il de décider

si un livre est ou n'est pas canonique?

Nous répondons hardiment que c'est

à l'Eglise, et que nous ne pouvons le

savoir certainement par aucune autre

voie. En voici les preuves :

1º Au mot EGLISE, nous prouverons

que Jésus-Christ a donné à l'Eglise,

c'est-à-dire, au corps des pasteurs ,

la mission et l'autorité pour perpé-

tuer sa doctrine, pour enseigner les

fidèles, pour diriger et fixer leur

croyance. Or, s'il y a un article es-

sentiel d'enseignement, c'est de savoir

quels sont les livres que nous devons

recevoir comme parole de Dieu et

comme règle de notre foi : donc c'est

à l'Eglise, et non à aucun autre tri-

bunal, de nous l'apprendre.

2º Il faut distinguer la canonicité

d'un livre d'avec son authenticité ;

demander si un livre est authentique ,

c'est demander s'il a été véritable-

ment écrit par l'auteur dont il porte

le nom, si cet auteur est un des apô-

tres ou un de leurs disciples , si ce

livre n'a pas été corrompu ou falsi-

fié mettre en question s'il est cano-

nique, c'est examiner si l'auteur était

inspiré de Dieu , si cet ouvrage doit

être reçu comme parole de Dieu et

comme règle de foi. Un livre peut

être authentique sans être pour cela

canonique; ainsi l'on ne doute pas

que la Lettre de saint Barnabé, les

deux Lettres de saint Clément, le Pas-

teur d'Hermas, n'aient été écrits par

des disciples immédiats des apôtres,

tout comme les évangiles de saint

Marc et de saint Luc ; cependant ces

deux évangiles sont des ouvrages ca-

noniques ; et les écrits dont nous ve-

nons de parler nele sontpas. Pourquoi

cette différence ? parce que l'Eglise

a reçu des apôtres ces deux évangiles

comme parole de Dieu, et n'a pas reçu

de même les autres écrits. Or, c'est à

l'Eglise seule qu'il appartient de nous

attester quels sont les livres qu'elle a

reçus de la main des apôtres comme

parole de Dieu, ou qu'elle n'a pas re-

çus comme tels ; donc c'est à elle

seule à fixer nos doutes sur ce point.

3º De l'aveu même des protestants ,

la question de savoir si un livre est

authentique, s'il a été fait par tel

auteur, s'il n'a été ni corrompu, ni

falsifié, est une question de fait qui

ne peut se décider que par des té-

moignages et par la tradition de l'E-

glise des premiers siècles . Or, de sa-

voir s'il est canonique, inspiré , parole

de Dieu, c'est aussi une question de

fait ; puisqu'elle se réduit à savoir

s'il a été donné comme tel à l'Eglise

par les apôtres donc cette seconde

question se doit décider par des té-

moignages et par la tradition, comme

la première.

Pour esquiver cette conséquence

évidente, les protestants cherchent à

l'obscurcir ; ils disent que la question

de l'authenticité d'un livre est, à la

vérité, une question de fait, mais que

la canonicité est une question de droit

ou de foi. Conséquemment ils ont

déclaré, dans leurs confessions de foi,

qu'ils reconnaissent les livres de l'E-

criture pour canoniques, non tant par

le commun accord et consentement de

l'Eglise, que par témoignage et inté-

rieure persuasion du Saint - Esprit.
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•

Beausobre, Hist. duManich. , tome 1er ;

D sc. sur les livres apocryphes, § 6,

p. 444.

Déjà nous venons de démontrer que

la canonicité d'un livre est une pure

question de fait ; nous ajoutons que

selon Beausobre lui-même l'authenti-

cité porte sur une question de droit

ou sur une discussion de doctrine . Il

dit que pour juger si un livre était

authentique ou apocryphe, les Pères

ont eu pour première règle d'en com-

parer la doctrine avec celle qui avait

été enseignée par les apôtres dans

toutes les Eglises ; pour deuxième

règle d'en comparer encore la doc-

trine avec celle des ouvrages qui

étaient incontestablement des apôtres

ou des hommes apostoliques, ibid.,

§ 5, p. 441 , 443. Or, voilà certaine-

ment un examen de foi et de doc-

trine donc ce n'est pas une pure

question de fait. Si les Pères ont pu

s'y tromper, quelle certitude peut

nous donner leur témoignage tou-

chant l'authenticité d'un livre ? Voyez

ECRITURE SAINTE, § 1 et 2 .

4º Il est évident que le prétendu

témoignage et intérieure persuasion du

Saint-Esprit, à laquelle recourent les

protestants, est un enthousiasme pur.

Le Saint-Esprit, sans doute, ne fera

pas un miracle à l'égard de chaque

protestant pour lui donner une capa-

cité, des lumières, un discernement

qu'il n'a pas naturellement. L'au-

thenticité de la première Lettre de

saint Clément est universellement re-

connue, et il est prouvé par l'histoire

que ce saint pape a été disciple de

saint Pierre aussi immédiat que saint

Marc. Cette lettre ne renferme aucun

point de doctrine contraire à celle

que les apôtres ont prêchée dans

toutes les Eglises , ni à celle qui se

trouve dans leurs ouvrages incontes-

tables. Sur quoi donc porte l'inspira-

tion du Saint-Esprit qui fait connaî-

tre à un protestant que l'Evangile de

saint Marc est canonique ou parole de

Dieu, et que la Lettre de saint Clément

ne l'est pas ?

Aussi l'inspiration du Saint-Esprit

n'est point la même à l'égard des

différentes sectes protestantes. Les

calvinistes rejettent hautement et

constamment l'Apocalypse comme un

livre apocryphe et sans autorité ; les

luthériens et les anglicans n'enjugent

pas de même. Le Saint-Esprit ne parle

pas toujours le même langage dans

la même secte : dans un temps l'E-

pitre de saint Jacques a été retranchée

des bibles luthériennes ; dans un au-

tre, elle y a été rétablie ; Luther,

dans sa préface sur cette épître , laisse

à chacun la liberté d'en juger comme

il voudra ; elle se trouve dans toutes

les bibles calvinistes ; Wallembourg,

Tract. IV, part. III , sect. 2, § 3. A

laquelle de ces différentes inspira-

tions devons-nous croire ?

Puisque c'est le Saint-Esprit qui

fait connaître aux protestants que tel

livre est canonique, et que tel autre

ne l'est pas, c'est encore lui, sans

doute, qui leur dicte que telle version

est fidèle , et que telle autre ne l'est

pas ; que tel passage a tel sens, et non

celui qui lui est donné par les au-

tres sectes . Si cela est ainsi , les

protestants n'ont plus besoin d'érudi-

tion, de recherches, de discussions,

pour savoir si les livres sont authen-

tiques ou apocryphes, s'ils sont en-

tiers ou altérés, s'ils ont été bien ou

mal traduits, etc. Le Saint-Esprit

supplée à tout, et décide souveraine-

ment de tout. N'est-ce pas là un fa-

natisme pur ?

5º Dès son origine, l'Eglise s'est at-

tribué le droit et l'autorité de décider

quels sont les livres canoniques. Dans

les canons des apôtres, dressés par

les conciles du second et du troi-

sième siècle, elle a dit aux fidèles,

can. 76 , alias 85 : « Voici les livres

<< que voustous, clercs ou laïques, de-

« vez regarder comme saints et véné-

<< rables , savoir, pour l'Ancien Testa-

<< ment, etc. » Elle a fait de même au

concile de Nicée, l'an 325 ; au concile

de Laodicée, en 365 ou 367 ; au troi-

sième de Carthage, en 397. Soutien-

dra-t-on que dès le second siècle, les

pasteurs de l'Eglise, établis et ins-

truits par les apôtres, ont oublié les

leçons de leurs maîtres , se sont attri-

bué une autorité qui ne leur appar-

tenait pas, et une inspiration du Saint-

Esprit qui était promise à tous les fi-

dèles ?

Les protestants nous objectent que

ces décisions du concile n'ont pas été
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uniformes ; qu'il n'y a point eu, dans

les premiers siècles , de canon des

Ecritures universellement reçu etsuivi ;

quejusqu'au huitième etauneuvième,

les différentes Eglises ont joui d'une

entière liberté d'admettre dans leur

canon ou d'en rejeter tels livres qu'el-

les jugeaient à propos.

Si cela était vrai , il y aurait lieu de

s'étonner de ce que le Saint-Esprit,

qui inspire aujourd'hui les protestants

sur cet article essentiel de croyance,

n'a pas daigné parler à aucune Eglise

pendant huit où neuf siècles ; mais le

fait est faux, puisque aucune Eglise

n'a formellement rejeté aucun des li-

vres que l'onnommeproto-canoniques ;

le canon est donc demeuré constam-

ment et universellement reçu, quant

à ceux-là ; il n'était plus question que

de savoir si on devait y en ajouter

d'autres, ou si on ne le devait pas .

Pour le savoir, il a fallu attendre que

l'on pût comparer ensemble la tradi-

tion des différentes Eglises , tant de

l'Orient que de l'Occident . Une preuve

que cette comparaison a été faite, et

que le canon a été dressé uniformé-

ment dès le cinquième siècle au plus

tard, c'est que les nestoriens et les

eutychiens ou jacobites, qui se sont

séparés de l'Eglise romaine à cette

époque, placent dans le canon les mê-

mes livres que nous . Assemani, Bi-

blioth.orient.,tom. 4, c. 7, §7, pag. 236.

Les protestants ne sont rien moins

que d'accord entre eux sur le temps

auquel le canon des livres du Nouveau

Testament a été irrévocablement fixé .

Basnage prétend qu'il ne l'a pas été

avant le huitième ou le neuvième siè-

cle ; Mosheim soutient qu'il l'a été dès

le second ; mais il convient que l'on

ne peut en juger que par conjecture.

Après de pareils aveux, nous ne con-

cevons pas comment l'on peut s'obs-

tiner à soutenir que les livres saints

ont toujours été regardés comme la

seule règle de foi. Quand nous avoue-

rons que la liste des livres proto-ca-

noniques a été faite et arrêtée dès le

second siècle, est-il bien certain qu'il

n'y a point d'autres articles de foi

que ce qui est contenu dans ces livres,

et que l'on n'en peut tirer aucun des

livres deutéro- canoniques? Voilà ce

que les protestants n'ont pas encore

démontré. Quand ils l'auraient fait,

nous demandons encore comment la

foi a pu être fixe et certaine dans les

sociétés qui ont demeuré longtemps

sans avoir les livres saints traduits

dans leur langue . Il y aurait bien

d'autres questions à faire. Voyez ECRI-

TURE SAINTE, DEUTÉRO-canonIQUE, etc.

CANONS DES APOTRES . C'est un re-

cueil de règlements de discipline de

l'Eglise primitive ; ils sont au nombre

de soixante-seize ou de quatre-vingt-

cinq, selon les différentes manières

de les partager. Tout le monde con-

vient qu'ils n'ont pas été dressés tels

que nous les avons, par les apôtres

mêmes ; du moins il n'y en a aucune

preuve; mais leur autorité est incon-

testable. Daillé et quelques autres

protestants ont fait de vains efforts

pour prouver que ces canons sont ab-

solument supposés, qu'ils n'ont com-

mencé à être connus et cités qu'au

quatrième ou au cinquième siècle . Le

savant Bévéridge, évêque de Saint-

Asaph, théologien anglican , a fait voir

que ces canons ou règlements ont été

faits par les évêques et par les conci-

les du second et du troisième siècle,

qu'ils sont par conséquent antérieurs

au premier concile de Nicée , que ce

concile les a suivis et s'y est con-

formé. Voyez Codex Canonum Eccle-

siæ primitivæ PP. Apost. t. Ier, p. 442 ;

tom . II , part. 2 , p . 1 .

En effet, il n'est pas probable que

saint Jean, qui a gouverné l'Eglise

d'Ephèse pendant un grand nombre

d'années, n'ait fait aucun règlemene

de discipline pour cette Eglise ; il ent

est de même à l'égard de saint Jac-

ques pour celle de Jérusalem, de

saint Marc pour celle d'Alexandrie, de

saint Pierre et de ses premiers suc-

cesseurs pour celle de Rome. Dans

ces différentes villes , il s'est tenu des

conciles pendant le second et le troi-

sième siècle ; il est naturel que les

évêques qui y ont assisté se soient

fait un devoir de suivre cette disci-

pline respectable, en aient fait des

règles générales, et les aient fait ob-

server dans leurs Eglises. On n'a pas

eu tort d'appeler ces règles Canonsdes

Apôtres , puisqu'elles ont été dressées

d'après ce que les apôtres et les hom-

mes apostoliques avaient établi . La
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prétendue supposition de ces canons

n'est qu'une équivoque sur laquelle

les protestants ont joué très-mal à

propos ; ils sont apocryphes, dans ce

sens qu'ils n'ont été écrits ni par les

apôtres , ni par saint Clément, auquel

ils sont attribués ; mais ils sont vrais

et authentiques, dans ce sens qu'ils

renfermentvéritablement la discipline

qui passait au second et au troisième

siècle, pour avoir été établie par les

apôtres.

Quoique ces règlements regardent

directement la discipline, ils ne sont

pas indifférents à l'égard du dogme,

de la morale, du culte extérieur. On

yvoit la distinction des évêques d'avec

lessimplesprêtres, laprééminence des

premiers, leur autorité sur le clergé

inférieur, les mœurs et les devoirs

prescrits aux ministres de l'Eglise et

aux simples fidèles . On y trouve les

noms d'autel et de sacrifice, ce qui

était observé dans l'administration du

baptême, de l'eucharistie , de la péni-

tence, de l'ordination , etc.

Il en résulte que la doctrine des

protestants est aussi opposée à celle

des temps apostoliques, que leur culte

et leur discipline sont contraires à ce

que l'on observait pour lors. Autant

ils se sont trouvés intéressés à en con-

tester l'authenticité, autant il importe

aux catholiques de la soutenir. Il

est heureux pour nous que les théo-

logiens anglicans aient pleinement

éclairci, et, pour ainsi dire , épuisé

cette question.

CANONS D'UN CONCILE. On appelle

ainsi les décisions d'un concile en ma-

tière dedogme ou de discipline ; parce

que ce sont les règles auxquelles les fi-

dèles doivent conformer leur croyance

et leur conduite. Les canons dogma-

tiques sont ordinairement conçus en

ces termes : « Si quelqu'un dit telle

>> chose, enseigne telle doctrine, qu'il

» soit anathème, » c'est-à-dire, re-

tranché du corps de l'Eglise et de la

société des fidèles (1) .

(1) Il suit de la déclaration du concile du Vatican

sur le magistère infaillible du souverain pontife,

que le souverain pontife peut faire des canons de

ce genre absolument comme un concile œcunémi-

que ; ce qu'il ne pouvait pas faireau temps de Ber-

gier, par là mêmeque toute la catholicité ne s'accor-

dait pas pour le reconnaître infaillible.

Le Noir.

Le

Quant aux canons ou décisions des

conciles et des souverains pontifes en

matière de discipline, ils tiennent

moins à la théologie qu'au droit ca-

nonique. Mais un ecclésiastique ne

doit jamais oublier les paroles sui-

vantes du concile de Trente :

>> concile a voulu que tout ce qui a

» été salutairement ordonné par les

>> souverains pontifes et par les sacrés

>> conciles, touchant la vie des clercs ,

>> leur extérieur et leur doctrine, etc. ,

>> soit observé dorénavant, sous les

>> mêmes peines que celles qui ont

>> été statuées dans les conciles précé-

» dents. » Sess . 22, de Reform., c. 12 .

C'est dans ce dessein que l'on a mis

dans les nouveaux bréviaires les prin-

cipaux canons qui concernent la con-

duite des clercs. Il est absurde d'avoir

part aux biens et aux priviléges de

l'Eglise sans vouloir être soumis à ses

lois.

CANONS ARABIQUES du concile de

Nicée . Voyez NICÉE .

CANON DE LA MESSE , règle ou for-

mule de prières et de cérémonies que

le prêtre doit suivre pour consacrer

l'eucharistie .

En comparant ensemble les diffé-

rentes liturgies grecques et latines, on

voit que la messe y est toujours divi-

sée en trois parties : savoir, la prépa-

ration, l'action et la conclusion. La

première s'étend depuis le commen-

cement ou l'introït jusqu'à la préface ;

la seconde, qui est proprement le ca-

non, depuis le sanctus jusqu'à la com-

munion; la troisième est l'action de

grâces. L'action est la plus essentielle,

puisqu'elle renferme la consécration ;

les Grecs l'ont nommée àvapopà, élé-

vation , soit parce qu'avant de la com-

mencer le prêtre exhorte les fidèles à

élever leurs cœurs vers le ciel , sur-

sum corda; soit parce qu'après la con-

sécration il élève les symboles eucha-

ristiques pour faire adorer aux assis-

tants Jésus- Christ présent. Dans la

liturgie romaine , le canon commence

par ces mots : Te igitur, etc.

Quelques liturgistes ont écrit que

c'est saint Jérôme qui, par ordre du

pape Sirice, a mis le canon dans la

forme que nous avons d'autres , que

c'est le pape Sirice lui-même, qui

vivait sur la fin du quatrième siècle.
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Mais on disait la messe avant Sirice

et avant saint Jérôme ; il y avait donc

déjà un canon ou une règle que le

prêtre devait suivre : jamais cette ac-

tion sainte n'a été abandonnée au

goût et àla discrétion des particuliers.

L'abbé Renaudot, dans la disserta-

tion qu'il a mise à la tête de la Collec-

tion des liturgies orientales, a fait voir

que le canon vient des apôtres ; il le

prouve par laconformité qui se trouve

entre les liturgies syriaques, cophtes ,

grecques et latines : s'il y a de la va-

riété dans les prières, si quelques cé-

rémonies se font dans un ordre diffé-

rent, toutes cependant reviennent au

même pour le fond , toutes renfer-

ment une invocation à Dieu, des priè-

res pourles vivants et pour les morts,

l'invocation des saints , les paroles de

Jésus-Christ pour la consécration, l'é-

lévation ou l'ostension de l'eucharistie ,

et l'adoration ; il conclut avec raison

que ce canon est d'institution aposto-

lique , que jamais personne n'a eu la

témérité d'y toucher ni de le changer

essentiellement. C'est la profession la

plus claire et la plus éclatante que

l'Église puisse faire de sa foi touchant

l'eucharistie.

De même le père Le Brun, dans

son Explication des cérém. de la messe,

tom. 3, p . 137 , a fait voir que le ca-

non de la messe était écrit avant l'an

440 ; et que le pape Gélase l'inséra

dans son sacramentaire , tel qu'on le

suivait pour lors , sans y faire aucun

changement : que l'an 538 ce canon

fut envoyé par le pape Vigile aux Es-

pagnols , comme étant de tradition

apostolique ; que vers l'an 600, saint

Grégoire le Grand y ajouta seulement

ces mots diesque nostros in tua pace

disponas ; qu'il plaça l'oraison domi-

nicale avant la fraction de l'hostie,

au lieu que dans les autres liturgies

elle ne se disait qu'après. Depuis ce

temps-là, on n'y a pas touché, sinon

pour y ajouter le nom de quelques

saints. C'est dans cet état que le canon

de la messe fut porté en Angleterre

par le moine Augustin ; il y en a un

manuscrit fait avant l'an 700. Le père

Le Brun prouve que le pape Gélase

même n'y avait fait aucun change-

ment, mais seulement des additions

au sacramentaire, auquel il mit des

collectes ou oraisons pour les jours

qui n'en avaient point de propres, en

y laissant toutes celles qui y étaient

déjà. Avant lui, les papes Innocent Ier

et saint Léon avaient fait de même.

En effet, l'ancien canon de la messe

romaine, qui est celui du pape Gélase,

tel qu'il l'avait trouvé en usage, est

entièrement conforme à celui du sa-

cramentaire de saint Grégoire. Voy.

Codices sacram. Thomasii, p. 196.

Ainsi, quand nouslisons que le pape

Sirice au quatrième siècle, Gélase au.

cinquième ,saint Grégoireauseptième,

ont ajouté ou changé quelque chose

au sacramentaire, cela ne doit pas s'en-

tendre du canon, mais des autres par-

ties de la messe . C'est dans ce sens

que Jean diacre, dans la Vie de saint

Grégoire, 1. 2, c. 17 , dit que ce saint

pape renferma dans un seul volume

le sacramentaire de Gélase, qu'il en

retrancha plusieurs choses, en chan-

gea quelques-unes, et y en ajouta fort

peu.

C'est donc avec raison quele concile

de Trente a dit que le canon de la

messe a été dressé par l'Église, qu'il

est composé des paroles de Jésus-

Christ, de celles des apôtres et des

premiers pontifes qui ont gouverné

l'Église . Si les prétendus réformateurs

avaient été plus instruits, s'ils avaient

comparé ensemble toutes ces liturgies

qui datent des premiers siècles , ils

n'auraient pas condamné avec tant de

hauteur le canon de la messe de l'Église

romaine. Voyez LITURGIE.

Le concile de Trente prononce l'a-

nathème contre tous ceux qui con-

damneront la coutume établie dans

cette Église, de réciter à voix basse

une partie du canon et les paroles de

la consécration, ou qui soutiendront

que l'on doit célébrer en langue vul-

gaire . Sess . 22, can. 9. Croira-t-on

qu'au commencement de ce siècle

quelques prêtres prononçaient à haute

voix les paroles du canon et de la con-

sécration , afin de persuader aux

femmes qu'en répétant ces paroles

elles consacraient avec le prêtre ? Ils

ignoraient que la liturgie n'a été mise

par écrit qu'au quatrième siècle, et

qu'avant ce temps-là les prêtres seuls

savaient les prières du canon. Voyez

LANGUES VULGAIRES, SECRÈTES , et l'an-
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cien sacramentaire, par Grandcolas,

1re part. , p. 786.

CANONS PÉNITENTIAUX . Ce sont les

règles qui fixaient la rigueur et la

durée de la pénitence que doivent

faire les pécheurs publics qui dési-

raient être réconciliés à l'Église, et

reçus à la communion.

Nous sommes étonnés aujourd'hui

de la sévérité de ces canons, quifurent

dressés au quatrième siècle ; mais il

faut savoir que l'Église se crut obligée

de les établir : 1 ° pourfermer labouche

aux novatiens et aux montanistes , qui

l'accusaient d'user d'une indulgence

excessive envers les pécheurs, et de

fomenter ainsi leurs déréglements.

2º Parce qu'alors les désordres d'un

chrétien étaient capables de scandali-

ser les païens, et de les détourner

d'embrasser le Christianisme ; c'était

une espèce d'apostasie. 3° Parce que

les persécutions qui venaient de finir

avaient accoutumé les chrétiens à une

vie dure et à une pureté de mœurs

qu'il était essentiel de conserver.

Au reste, ces canons n'ont été rigou-

reusement observés que dans l'Église

grecque; le concile de Trente, en cor-

rigeant les abus qui pouvaient s'être

glissés dans l'administration de la pé-

nitence, n'a témoigné aucun désir de

faire revivre les anciens canons péni-

tentiaux. Sess . 14, chap . 8. Il est ce-

pendant très à propos d'en conserver

le souvenir, soit pour prémunir les

confesseurs contre l'excès du relâche-

ment, soit pour réfuter les calomnies

que les incrédules se sont permises

contre les mœurs des premiers chré-

tiens. Voyez PÉNITENCE, PÉNITENTIEL,

AncienSacramentaire; 2º part. , p . 563 .

CANONS DES SAINTS, catalogue des

saints reconnus ou canonisés par l'É-

glise. Voyez CANONISATION.

C'est un usage aussi ancien que le

Christianisme, derecommander à Dieu

dans la liturgie les fidèles vivants,

nommément les évêques et les pas-

teurs ; c'était autrefois un témoignage

de communion de foi avec eux et de

catholicité. Voyez DIPTYQUES . On y a

toujours prié pour les morts, et on y

a fait mention des saints , surtout des

martyrs , en demandantà Dieu la grâce

de participer à leurs mérites et à leur

intercession . Ainsi, le canon de la

messe s'est trouvé être aussi le canon

des saints, et leur nombre a augmenté

de jour en jour.

Certains critiques ont conclu mal à

propos que le canon de la messe n'est

pas fort ancien, parce que l'on y voit

le nom de quelques saints qui ne sont

pas des premiers siècles : ils n'ont pas

fait attention que ces noms ont été

ajoutés à mesure que les saints sont

venus à mourir. BERGIER .

CANONIQUE. Un livre est appelé

canonique , lorsqu'il se trouve dans le

canon ou dans la liste des saintes

Écritures. Aumot CANON, nous avons

vu quels sont ceux qui composent

l'Ancien Testament. Quant à ceux du

Nouveau , l'on a constammentreconnu

pour canoniques les quatre Évangiles,

Ïes Actes des apôtres, les quatorze

épîtres de saint Paul, excepté l'épître

aux Hébreux ; la première épître de

saint Pierre, et la première épître de

saint Jean. Voilà, dit Eusèbe, après

les Pères plus anciens, les livres qui

sont reçus d'un consentement unani-

me. Hist. Ecclésiast. , 1. 3 , c . 25. C'est

ce qui leur a fait donner le nom de

proto-canoniques.

Il y a eu d'abord quelques doutes

sur la canonicité de l'épître aux Hé-

breux, des épîtres de saint Jacques et

de saint Jude, de la seconde de saint

Pierre , de la seconde et de la troisième

de saint Jean, et de l'Apocalypse . Ce-

pendant ces écrits ont été reçus de

tout temps par quelques Églises, et

ensuite par l'Église universelle. Nous

le voyons par les anciens catalogues

des livres du Nouveau Testament, tel

que celui des conciles de Laodicée , de

Carthage et de Rome, celui que l'on

trouve dans le dernier canon des

apôtres, etc. C'est ce qui a déterminé

le concile de Trente à les mettre au

même rang que les autres , et ils sont

appelés deutero-canoniques.

Ce canon des livres du Nouveau

Testament n'a point été dressé d'a-

bord par aucune assemblée ecclésias-

tique , ni par aucun particulier ; il

s'est formé peu à peu sur le consen-

tement unanime de toutes les Eglises,

et ce consentement n'a pu devenir

unanime que quand ces différentes

sociétés ont étéà portée de rendre té-
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moignage de ce qu'elles avaient ou

n'avaient pas reçu des apôtres.

Mais les épîtres, dont la canonicité

a d'abord été contestée , n'avaient été

adressées nommément à aucune

Eglise ; celle de saint Paul aux Hé-

breux était pour tous les juifs conver-

tis , quelques-unes étaient pour de sim-

ples particuliers , et ne paraissaient

pas fort importantes ; elles n'ont pas

pu être d'abord revêtues d'une atfes-

tation aussi authentique que celles

qu'avaient reçues les Eglises de Rome,

de Corinthe, d'Ephèse , etc. Il en est

de même de l'Apocalypse .

Vainement quelques incrédules ont

cru fonder une grande objection sur

la lenteur avec laquelle le canon des

livres du Nouveau Testament a été

formé. Cet argument peut incommo-

der les protestants, qui ne veulent

point d'autre règle de foi que l'Ecri-

ture sainte ; c'est à eux de nous faire

concevoircomment l'Eglise chrétienne

a pu demeurer si longtemps sans sa-

voir certainement quels livres elle de-

vait ou ne devait pas regarder comme

Ecriture sainte. Pour nous, qui sou-

tenons, comme nos pères, que la prin-

cipale règle de foi est l'enseignement

public, constant et uniforme de l'E-

glise, nous ne voyons pas en quoi il

était si important que le canon des

Ecritures fût promptement dressé et

universellement connu .

Eusèbe, Histoire ecclés . , 1. III , c . 25 ,

distingue trois sortes de livres du Nou-

veau Testament : 1 ° Ceux qui ont été

reçus d'abord d'un consentement una-

nime, et dont nous avons vu ci - devant

l'énumération . 2º Ceux qui n'ont

point été reconnus d'abord par toutes

les Eglises, mais seulement par quel-

ques-unes ; ou qui ont été cités comme

Ecriture sainte par quelques auteurs

ecclésiastiques . Mais cette seconde

classe se divise en deux , l'une des li-

vres qui dans la suite ont été reçus

par toutes les Eglises, et ont été nom-

més deutéro-canoniques ; nous les avons

désignés l'autre des livres qui n'ont

point été placés dans le canon , mais

que l'on a conservés comme des li-

vres utiles et respectables. Tels sont

livres du Pasteur, la Lettre de saint

Barnabé, les deux Lettres de saint Clé-

ment, etc. 3º Les livres supposés et

forgés par les hérétiques pour autori .

ser leurs erreurs, livres que l'Eglise

catholique a toujours rejetés ; tels sont

les faux évangiles de saint Thomas,

de saint Pierre, les fausses Apocalyp-

ses, etc.

De là il résulte que la seule raison

qui nous détermine à regarder tel li-

vre comme canonique, divin ou ins-

piré, est la tradition ou l'autorité de

l'Eglise . Quand nous serions pleine-

ment persuadés qu'un livre a été vé-

ritablement écrit par un apôtre ou

par un disciple de Jésus-Christ, qu'il

estpar conséquent authentique ; quand

il ne renfermerait rien que de vrai et

de conforme à tous les articles de no-

tre croyance, cela ne suffirait pas. La

divinité des livres saints ne porte prin-

cipalement ni sur la certitude histo-

rique, ni sur les règles de critique,

ni sur le témoignage d'aucun particu-

lier, mais sur l'autorité et la garantie

de l'Eglise ; et nous ne voyons pas sur

quel autrefondement onpeutl'établir.

Lorsque les protestants font profes-

sion de ne recevoir pour divins que les

livres dont la canonicité a été univer.

sellement reconnue dans les premiers

siècles, c'est d'abord une fausseté ; l'é-

pître aux Hébreux qu'ils reçoivent, à

été douteuse pendant quelque temps.

D'ailleurs, si le sentiment unanime de

l'ancienne Eglise suffit pour nous ap-

prendre que tel livre est divin, nous

ne voyons pas pourquoi il ne suffit

plus pour nous enseigner comment

nous devons l'entendre, ou pour nous

convaincre quetels et tels dogmes sont

révélés.

Nous concevons encore moins sur

quel fondement les protestants croient

l'authenticité des livres même proto-

canoniques, comment ils osent se fier

au témoignage des ancieus auteurs

ecclésiastiques, pendant qu'ils nous

les reprséentent comme des hommes

d'une probité très-douteuse, qui ne

se sont jamais fait de scrupule de

commettre des fraudes pieuses , ni de

mentir pour la gloire de Dieu et pour

la propagation de la foi . Voy. Mos-

heim, Instit. Hist. Christ. , 2º p ., c. 2,

§ 23.
BERGIER.

CANONISATION d'un saint ; décret

par lequel le souverain Pontife déclare
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que tel homme a pratiqué les vertus

chrétiennes dans un dégré héroïque,

et que Dieu a opéré des miracles par

son intercession , soit pendant sa vie ,

soit après sa mort. Conséquemment

il juge que l'on doit l'honorer comme

un saint, il permet d'exposer ses reli-

ques à la vénération des fidèles, de

l'invoquer, de célébrer le saint sacri-

fice de le messe et un office en son

honneur. La canonisation est ordinai-

rement précédée d'un décret de béati-

fication. Voyez ce mot.

Dans les premiers siècles de l'Eglise,

les martyrs ont été les premiers aux-

quels les fidèles ont rendu un culte

solennel. On élevait un autel sur leur

tombeau, et l'on y célébrait les saints

mystères ; en cela consistait toute la

cérémonie de la canonisation . Nous en

voyons un exemple dans les actes du

martyre de saint Ignace, et dans la

lettre de l'Eglise de Smyrne au sujet

du martyre de saint Polycarpe . Ce sont

donc les peuples qui ont été les pre-

miers auteurs duculte rendu aux saints

et l'Eglise l'a approuvé avec raison .

Les évêques jugèrent néanmoins

qu'il y fallait apporter beaucoup de

précaution, pour empêcher que l'on

ne rendît les honneurs dus à la vertu ,

à des hommes qui ne les auraient pas

mérités. Saint Cyprien ordonna de

faire des informations exactes de ceux

qui étaient véritablement morts pour

la foi, de lui envoyer leurs noms et

les circonstances de leur martyre, afin

de ne pas confondre avec eux ceux

dont le zèle pouvait paraître suspect.

Epist. 37 et39.

Dans la suite on crut devoir rendre

le même culte aux personnages vé-

nérables qui, sans avoir souffert le

martyre, avaient édifié l'Eglise par

une vie exemplaire. Mais la piété sou-

vent imprudente des peuples, les er-

reurs dans lesquelles on était tombé à

cet égard, la négligence des évêques

à constater les vertus et les miracles

de ceux auxquels on s'empressait de

rendre un culte, obligèrent les souve-

rains Pontifes à se réserver ce juge-

ment. Le premier exemple d'une ca-

nonisation solennelle faite par de pape

est de la fin du onzième siècle . Voyez

l'ancien Sacramentaire, par Grandco-

las, 1re partie, p . 385.

Les protestants se sont exercés à

l'envi à tourner en ridicule la canoni-

sation des saints ; mais ils auraient dû

nous apprendre ce que devait faire

l'Eglise pour prévenir les prétendus

abus qu'ils lui reprochent. A-t-elle

pu ou a-t-elle dû empêcher les peu-

ples de respecter la mémoire des ser-

viteurs de Dieu, dont on avait admiré

les vertus pendant leur vie ? Ce senti-

ment est naturel ; il a toujours été et

il sera toujours le même ; il a régné

chez les Juifs aussi bien que chez Les

chrétiens. Eccl. , c. 44 et suiv. les

protestants disent qu'autre chose est

de respecter la mémoire des saints ,

et autre chose de leur rendre un culte ;

nous leur soutenons que, supposé la

croyance de l'immortalité des âmes

et du bonheur éternel des saints, il a

été impossible de les croire heureux

dans le ciel et pénétrés de l'amour di-

vin, sans être persuadé qu'en eux la

charité n'est pas morte, qu'ils s'inté-

ressent au salut de leurs frères, qu'ils

intercèdent pour nous , et qu'il est utile

de les invoquer. Il a fallu tout l'entê-

tement des protestants pour leur faire

rejeter une conséquence aussi palpa-

ble. Voyez CULTE .

Cela posé, les pasteurs de l'Eglise

ont-ils dû laisser à la discrétion des

peuples le choix des personnages qui

méritaient ou ne méritaient pas d'être

réputés saints, plutôt que de se ré-

server ce jugement? Dès les premiers

siècles il a fallu faire le discernement

des vrais martyrs d'avec les faux. Les

protestants eux-mêmes soutiennent

que dans les neuvième, onzième et

douzième siècles de l'Eglise, les peu-

ples sont tombés dans des erreurs et

des excès énormes touchant les

hommesréputés saints ; il a donc fallu ,

pour prévenir les abus, que les papes

se réservassent les procès de la cano-

nisation des saints, puisque c'est un

objet qui intéressel'Eglise universelle.

Quand nos adversaires se récrient sur

le trop grand nombre de saints ca-

nonisés, on dirait qu'ils sont fâchés

de ce qu'il y a eu trop d'âmes ver-

tueuses dans le monde, qui ont mérité

de servir d'exemple aux autres.

Il n'est pas possible de pousser plus

loin l'exactitude de l'examen qui se

fait à Rome de la vie , des actions , des

II. 22
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miracles d'un personnage dont on

poursuit la canonisation . Il est aisé de

s'en convaincre par l'ouvrage que le

pape Benoît XIVa faitsur ce sujet. Les

catholiques pensent avecraison qu'un

jugement, porté avec tant de précau-

tion , ne peut pas être sujet à l'erreur ;

que, dans une circonstance aussi im-

portante, Dieu accorde à son Eglise

l'assistance qu'il lui a promise jusqu'à

la fin des siècles .

Un des reproches que les incrédu-

les de nos jours ont répétés le plus

souvent, est que l'Eglise a placé au

rang des saints des hommes inutiles

qui n'ont rendu aucun service au

monde, et de faux zélés qui en ont

troublé la tranquillité ; des princes

qui n'ont eu que les vertus du cloître,

ou qui ont été les persécuteurs de ceux

qui ne pensaient pas comme eux .

Maisles philosophes, qui connaissaient

très-mallavertu, sont mauvais juges

du mérite des saints. Unhomme n'est

point inutile au monde, lorsque, dans

le silence et la solitude, il emploie

son temps à louer Dieu, à prier pour

ses frères, à pratiquer la mortifica-

tion, l'obéissance, le détachement de

toutes choses. Ces exemples, qui sont

connus tôt ou tard, sont très -utiles

pour faire comprendre aux hommes

enquoi consiste le vrai bonheur ; cette

leçonvautmieux et produitplus d'effet

que les dissertations des philosophes.

Lorsque les saints sontrevêtus d'une

dignité qui leur donne un rang dans

la société, et leur impose le devoir de

veiller sur la conduite des autres , il

est impossible que leurs leçons et leur

conduite ne déplaisent pas aux hom-

mes vicieux, et qu'ils n'éprouvent au-

cune contradiction. Leur douceur se-

rait blâmée comme une molle con-

descendance ; leur fermeté passe pour

ambitionde dominer, pour inquiétude

ou dureté de caractère ; on leur fait

un crime de leurs vertus mêmes.

« Tous ceux, dit saint Paul, qui veu-

» lent vivre pieusement selon Jésus-

» Christ, souffriront persécution, pen-

» dant que les hommes méchants et

>> séducteurs feront des progrès dans

» le mal, et entraîneront les autres

» dans leurs erreurs. » II. Tim. , c. 3,

12 et 13. C'est l'histoire de tous les

siècles.

Lorsque des princes ont employé

aux pratiques de piété le temps que

d'autres donnent à des plaisirs

bruyants, dispendieux et souventscan→

daleux , nous ne voyons pas ce que

les peuples y ont perdu. Quant au

nom de persecuteurs que l'on donne

aux souverains qui ont réprimé l'au-

dace des hérétiques et des incrédules,

l'abus d'un mot ne doit pas nous en

imposer ; il ont dûpunir ceux quicor-

rompaient les mœurs et détruisaient

les principes de vertu. Voyez SAINTS.

BERGIER.

CANOVA (Antoine) , (théol. mixt. et

hist. biog. et auv. d'art.) · Ce grand

sculpteur italien , le rénovateur et le

père de la sculpture moderne , naquit

à Fossano, village de l'État Vénitien,

en 1757 et mourut à Venise en 1822 .

Sa Madeleine repentante, statue en

marbre à genoux sur ses talons , et
tenant une croix sur ses genoux, est

un des grands chefs- d'œuvre de la

sculpture. C'est encore ici le sen-

timent religieux qui élève l'artiste à

cette hauteur. On a dit que la sculp-

ture est païenne, et la peinture chré-

tienne ; Canova a prouvéparcette œu-

vre et par beaucoup d'autres que la

sculpture peut atteindre, aussi bien

que la peinture, l'expression poi-

gnante, l'image de l'âme, le beau su-

périeur. Sa Religion couronnée, statue

colossale, est un autre chef-d'œuvre

du même artiste, auteur de l'Hercule

et Lichas, des trois Grâces et d'Hébé

versant le nectar. LE NOIR.

CANTHARIDE. (Theol . mixt. scien.

zoolog, entomol.) Les métamorpho-

ses des insectes sont un des phéno-

mènes les plus intéressants de la na-

ture animale, ceux qui portent le plus

à l'admiration de Dieu dans ses œu-

vres ; mais dans ce phénomène lui-

même, le Créatenr a mis une telle

variété, et une telle évidence des cau-

ses finales à longue date qu'il nous

paraît impossible d'être savant en en-

tomologie sans croire en Dieu. Nous

donnerons au mot CAUSES FINALES un

aperçu microscopique de faits natu-

rels qui les démontrent ; mais comme

ces faits ne pourront qu'être indiqués

de la manière la plus générale, qu'il
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nous soit permis, à cemot cantharide,

de citerun de nos articles de La science

pour tous, qui fut, pendant quelques

années, notre journal, article dans le-

quel se trouve exposée une décou-

verte qui venait d'être faite en 1858,

date de cette publication, sur la vie

et les mœurs d'une petite mouche ap-

partenant aux insectes coléoptères hé-

téromères, genre méloides ou méloé de

Linné, tribu des cantharidies, famille

des trachelides. La mouche d'Espagne,

ou simplement mouche, appelée aussi

la cantharide des boutiques (méloé vé-

sicatorius de Linné) est sa proche pa-

rente.

Cet article, en fournissant à nos lec-

teurs une occasion d'admirer les mer-

veilles de la création, les égayera un

peu des lectures ordinaires que nous

leur présentons . Il portait pour titre :

les huit métamorphoses d'une cantha-

ride :

<<< Suivez bien, lecteur, l'histoire de

cette mouche, et admirez un desjeux

infinis de Dieu dans la nature .

« Il y a des abeilles maçonnes qui

se construisent des cellules dans des

terrains argileux coupés en forme de

murailles, ou dans de vraies murailles

d'argile que l'onélève encertains pays.

Ce n'est pas de cette sorte de mouche

que je veux vous parler, mais d'une

autre qui vit et se développe à ses dé-

pens. L'abeille doit la loger, la pro-

mener, la nourrir et lui sacrifier

mêmeses espérances de reproduction ;

et pour en arriver à exécuter, du

commencement àla fin, tout undrame

de rapine, d'adresse , de cruauté et de

gourmandise, l'animal parasitechange

huit fois de costume, de forme, de

mœurs, d'armure, d'habitudes et de

régime.

« Si vous fouillez avec légèreté, pa-

tience et minutie dans les galeries

sinueuses de l'abeille maçonne et de

quelques autres apiaires qui l'imitent

dans ses constructions , il vous arri-

vera de découvrir une petite masse

blanchâtre que vous reconnaîtrez , à

la loupe, pour être un amas de petits

ceufs semi-transparents , de forme

ovale, et ayant chacun les deux tiers

d'un millimètre de longueur ce tas

léger . en pourra contenir plusieurs

mille . Prenez délicatement ces œufs ,

si le cœur vous en dit ; conservez-les

avec soin, dans un bocal de verre

plus tard, s'ils étaient-fécondés, ce qui

arrive presque toujours, vous les ver-

rez éclore ; et vous saurez que c'étaient

bien les œufs d'un être vivant. Voilà '

la première forme sous laquelle existe

la cantharide dont je vous raconte

l'aventureuse histoire.

<< Vient donc unjour où l'embyron ,

enveloppé dans cette coque, la perce

et s'échappe. Or, c'est un petit insecte

filiforme à six pattes , très-bien con-

formé , très-vif, très-svelte , plein d'ac-

tivité et de vie, qui passe l'hiver, en

compagnie de ses frères, dans le petit

monceau de poussière blanchâtre

formé des débris detous les œufs éclos ,

trouvant là suffisamment pour vivre

et se porter bien. Le tas, vu au mi-

croscope, présente alors l'aspect d'une

imperceptible fourmilière. Quand on

dérange un de ces petits êtres, il entre

dans une colère amusante , il se fâche

et semble demander pourquoi. Il a

tête, yeux, antennes, mâchoires , pat-

tes , ongles et le reste . Son corps est

formé de douze segments dont les trois

premiers sont plus larges, et les deux

derniers munis, l'un de poils longs,

et l'autre de crochets . C'est une toute

petite bête, une bestiole, disent les na-

turalistes , mais ne manquant d'aucun

des ustensiles dont elle aura besoin

pour accomplir son étrange et hardie

destinée .

« Voici venirleprintemps, l'époque

de l'éclosion des abeilles, qui som-

meillent à l'état denymphes au fond du

couloir, dans les cellules. Les mâles

de ces abeilles éclosent toujours les

premiers ; Dieu réserve ordinairement,

pour couronner son œuvre , la création

de la mère. Ces males, à peine nés,

veulent essayer leurs ailes et courir

aux champs : ils sortent donc le long

du couloir ; mais les petits insectes ne

dorment pas alors ; ils sont au guet;

et, quand l'abeille mâle vient à pas-

ser sur eux , ils allongent les ongles

crochus dont ils sont armés, font un

saut microscopique, et s'accrochent

subtilement aux poils de son corse-

let. Un seul poil saisi leur suffit pour

y adhérer jusqu'à ce que fantaisie

leur change. C'est surtout dans l'arti-

culation des ailes qu'ils vont s'établir :
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ils sont là désormais comme chez eux,

et l'abeille les portera, dans son vol,

de fleur en fleur ; elle les aura , bon

gré mal gré , compagnons et témoins

de ses jeux, de ses ébats, de ses

voyages, de ses bonnes et de ses mau-

vaises foctunes.

<< Cependant le svelte parasite a un

jour marqué par la Providence, où,

soit réflexion , soit ennui , soit éveil

subit d'un nouvel instinct, il quitte

son véhicule animé aux ailes dorées ,

sa cavale aérienne : il profite d'un

moment où l'abeille se roule dans la

corolle d'une fleur ; il ouvre ses cro-

chets , saisit le velours du végétal, et,

lâchant complétement les poils du

gros insecte, se fixe à la corolle. C'est

dans ce nouveau séjour qu'il attendra

désormais avec patience une déli-

vrance et d'autres aventures , où la

mort.

« Une abeille femelle ou neutre

viendra peut-être chercher pâture sur

la fleur, y butiner du miel : voilà

l'occasion qui sera plus ou moins

longtemps attendue ; si elle se pré-

sente, le petit animal ne la manquera

pas. Il s'accroche de nouveau aux ais-

selles de l'ouvrière comme il avait

d'abord fait sur le mâle , l'accompa-

gne encore dans ses voyages, et enfin,

quand celle-ci revient au nid chargée
de butin, la quitte pour s'attacher au

premier œuf d'abeille qu'il trouvera

flottant sur la liqueur mielleuse d'une

cellule. Cet œuf pondu par la mère

est petit sans doute, mais il est gros

cependant relativement à notre in-

secte microscopique ; il est pour lui

un vrai globe terrestre, ou , si l'on

veut, une île sur laquelle il paraît

comme un point noir. C'est là qu'il

court, se cramponne, étend ses lon-

gues antennes , fait des exercices d'é-

quilibre , et traîne jusque sur le miel

environnant les poils de sa queue .

Que va-t-il faire sur cette île flot-

tante?

« Une grosse faim lui était venue.

Il a désormais besoin de manger et

de boire et de s'engraisser largement ;

il est épuisé de ses courses ; il lui faut

la bonne chère . Mais rien sans travail ;

il se met à l'œuvre, et fait tant de la

mâchoire qu'il crève la coque de l'œuf

qui le supporte. Dès lors, il n'a plus

qu'à s'assouvir ; il a gagné son droit

à l'embonpoint ; il dévore le germe

avectout ce qui l'entoure ; il boit aussi

à l'océan de miel sur lequel flotte son
ile ;et au bout de huit jours, il ne reste

de l'œuf de la mère abeille qu'une co-

que légère dont il fait sa nacelle , et

sur laquelle on le voit se reposertriom-

phant dans une cruauté dont sans

doute il n'est pas coupable ; il ignore

le mal qu'il fait en détruisant un de

ses rejetons dans son germe. La mère,

ou plutôt la tante, défiante, avait ce-

pendant bien pris ses précautions ; elle

avait clos parfaitement la cellule où

reposait l'espoir de sa race, et elle ne

se doutait pas qu'elle eût, elle-même,

apporté dans ce sanctuaire, avant de

le clore, un petit monstre qui lui fe-

rait perdre, à son profit, tous ses tra-

vaux. Le petit voleur a, dans ce mo-

ment, doublé sa grosseur et sa taille .

« Je viens de décrire le second âge

de l'insecte qui sera jusqu'à la fin

avide d'un miel qu'un autre a com-

posé, de notre méloïde .

-

« Cette agile bestiole était connue

sous cette forme depuis longtemps .

Réaumur, Frish, et d'autres natura-

listes , l'avaient appelée le pou des

abeilles ; Léon Dufour, le triongulin des

andrènes ; et tous la croyaient un ciron

parasite des apiaires, formant espèce

à part dans cette seule partie de sa

c'est ce que
durée . Mais M. Fabre,

j'avais projeté de ne dire qu'en finis-

sant, vient de constater avec certi-

tude que ce petit pou, de moins d'un

millimètre de longueur quand il se

cache dans les poils de la mouche à

miel , n'est encore, en cet état, qu'au

début de ses métamorphoses et à son

entrée dans une longue série d'exis-

tences.

« Bientôt lui vient une mue ; et

voici ce qui se passe dans sa manière

d'être sa tête s'entr'ouvre par le des-

sus, avec les trois premiers segments

de son corps filiforme comme une de

ces gousses de certains végétaux qui

commence à sécher et à montrer, par

une extrémité, les fruits qu'elle con-

' tient. De cette tête entr'ouverte, on

voit sortir unglobule blanc qui tombe

sur la mer de miel, petite mer sans

doute, puisqu'elle est contenue dans

une alvéole, mais assez grande encore
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proportionnellement à de tels habi-

tants. Ce petit pois nage dessus

comme à l'aventure, et n'est plus

qu'une graine sans apparence de vie.

Le corps précédent, avec sa tête fen-

due, n'est, de son côté, qu'un débris ,

qu'une dépouille, qu'une chemise

usée qui disparaît. La boule respire

cependant; elle porte des stigmates

destinés à lui rendre possible l'absorp-

tion d'une quantité de l'oxygène de

l'air ; et ne croyez pas qu'elle ne vive

que d'air ; elle mange aussi, et plus

que jamais ; elle achève d'absorber

tout le miel de la cellule, tout l'océan

sucré où elle nageait d'abord . Elle

est longue, en ce moment de sa vie ,

de deux millimètres. En trente ou

quarante jours, elle a mis la cellule

complétement à sec. Elle n'a gagné,

sous cette forme arrondie à peu près

semblable aux larves de certains dip-

tères (insectes à deux ailes) , ni plus

d'activité, ni plus de mouvement, ni

plus de membres qu'elle n'en avait

avant ces quarante jours ; elle est res-

tée globule d'un blanc laiteux, sans

autre signe de vie que son tube diges-

tif absorbant, et sa rangée dorsale de

stigmates pour la respiration. Mais

elle a acquis un nouvel embonpoint ;

elle a bien profité du miel que l'abeille

n'avait pas butiné pour elle , et elle

se trouve alors, c'est-à-dire au com-

mencement de juillet, avoir de douze

à quinze millimètres de longueur sur

six de largeur.

« C'est le troisième travestissement

de ce petit foyer de vie individuelle,

toujours le même sous des costumes

divers. Je passe au quatrième.

« Quelques jours de chaleur sont à

peine écoulés que l'on voit cette boule

vivante se vider assez promptement

d'une matière rougeâtre dont elle

était remplie. Elle devient d'une blan-

cheur parfaite ; et voici qu'en l'exa-

minant avec soin, on s'aperçoit avec

admiration qu'elle s'est ornée , comme

par enchantement, d'une petite tête,

de petites antennes très-courtes, de

mâchoires naissantes, de pattes im-

perceptibles qui ne font que se mon-

trer en sortes de moignons. Il lui

manque les yeux, ou au moins on ne

les aperçoit pas, et on la croit aveugle.

C'est un ventre dodu, lourd, sans

mouvement, qui ne ressemble en rien

au petit animal svelte et vif du

deuxième état, mais qui semble tenter

de se refaire une armure , des mem-

bres, des organes dont on ne saurait

encore deviner les fonctions futures .

« Comme les provisions sont épui-

sées, cette larve nouvelle demeure

stationnaire durant quelques jours.

« Vous croyez que les moignons de

membres naissants, dont je viens de

parler, vont devenir peu à peu des

membres véritables. Il n'en est pas

ainsi. Le développement s'arrête, et

voici qu'on remarque une contraction

insensible s'opérer dans cette masse .

Tout autour d'elle se détache et se

plisse une mince pellicule , sorte de

chemise qui s'écarte , se chiffonne,

mais en conservant encore l'empreinte

de l'animal . Cette chemise ne sera pas

rejetée commele futla première quand

la tête se fendit ; c'est elle-même qui

sera le moule de la bestiole qui va

résulter de cette cinquième métamor-

phose. Ce qu'elle contient paraît se

liquéfier, puis reprendre de la solidité

en un temps très-court, en quelques

heures . L'enveloppe se colore d'une

teinte de fauve ardent. C'est un petit

oignon à très-fine pelure d'or . Que

renferme-t-il ? Une chrysalide nais-

sante, mais qui n'est pas encore la

vraie chrysalide, et que l'inventeur de

ces merveilles , M. Fabre déjà nommé,

appelle la fausse nymphe. Encore im-

mobilité etfaibles tubercules d'où sor-

tiront les pattes ; et nulle apparence

d'ailes. Il semble donc que l'état pré-

cédent n'ait été qu'un essai de la na-

ture qui n'a pas réussi , et qui recom-

mence maintenant par un nouveau

moyen. Quand on échoue par une

voie, il faut toujours recommencer par

une autre. Jamais de désespoir ; voilà

les leçons de Dieu.

« Cet autre essai réunira pleine-

ment. Toutes les parties s'allongent,

se modělent, se solidifient. Une tête

bien dessinée s'incline en avant; une

petite bouche s'ouvre ; les antennes

se montrent penchées sur les flancs ,

un peu plus bas que les bois d'un

cerfqui saute dans un taillis ; les mem-

bres sont dirigés en arrière. C'est un

animal emmaillotté ; c'est la vraie

nymphe.
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• Maintenant va venir la grande

résurrection ; l'insecte va sortir, rele-

ver sa tête, déployer ses antennes,

développer ses pattes, agiter ses ailes

et prendre son vol en bourdonnant,

par les campagnes , son dernier triom-

phe. C'est la cantharide à bande jaune

de Geoffroy, la sitaride à manteau de

Latreille, c'est-à-dire une mouche

ayant quatre ailes dont les supérieu-

res, qu'on appelle les élytres, sont

cornées comme celle des hannetons

et servent de gaîne aux inférieures ;

c'est un coléoptère, qui va mainte-

nant s'ébattre aux rayons du soleil ,

auxparfums des fleurs et à ses amours,

pour aller pondre ensuite dans la ga-

lerie de l'abeille, puis mourir en lé-

guant à ses œufs toutes les destinées

qu'elle vient d'accomplir.

« Depuis le jour où elle fut, elle-

même, cet œuf microscopique, fruit

de sa mère, quatre années ont com-

posé sa vie ; et elle a changé huit fois,

durant ces quatre années, de forme,

de consistance, de mœurs, d'habitu-

des, de régime et de rôle. L'insecte

ordinaire passe successivement par

les quatre états, d'œuf, de larve molle

plus ou moins animée, de nymphe

endormie qu'on nomme aussi pupe

ou chrysalide, et enfin d'insecte par-

fait; mais ce n'est pas assez pour

celui-là ; il lui faut, comme je l'ai dit

encommençant, d'après le naturaliste,

huit métamorphoses.

« J'oserai dire pourtant que je ne

reconnaîtrais pas à proprement parler

huit grandes transformations, mais

plutôt six qui seraient celle de l'œuf

à l'insecte agile, celle de l'insecte agile

à la boule inerte et vorace, celle de

cette boule à la pseudonymphe dans

son sac pelure d'oignon , celle de cette

pseudonymphe à la vraie chrysalide,

celle de la chrysalide à la cantharide

parfaite, et celle du retour à l'œuf

primitif par la fécondation et la ponte

ordinaire ; et je cbirais aussi que, si

l'on étudiait plus minutieusement en-

core qu'on ne l'a fait les changements

qui se passent dans les nymphes des

autres insectes , ony trouverait , entre

la larve et l'insecte complet, des sous-

divisions d'âges qui ressembleraient

à ce qui se passe dans ces métamor-

phoses depuis la boule vivante, qui

est une seconde larve, jusqu'à la fin

des transformations . J'ai vu, dans les

nymphes des fourmis, des variations

d'état avant leur éclosion.

<< Ne pensez pas, lecteurs, que je

fasse pour vous un petit roman d'in-

secte. Je traduis seulement, dans le

style que le sujet m'inspire , les dé-

couvertes toutes récentes de M. Fabre,

dont je vous ai déjà rendu compte en

analysant dernièrement une des séan

ces de l'Académie des sciences, et au-

jourd'hui déclarées avérées par le

rapport que viennent de faire sur les

études patientes de ce naturaliste, à

l'occasion de son mémoire intitulé

De l'hypermétamorphose et des mœurs

des méloides, MM. Duméril et Milne-

Edwards. Ne doutez donc pas .

<< Mais de quoi douterait-on, après

les découvertes qui se multiplient

chaque jour au vaste répertoire des

merveilles de la vie, des jeux de l'infini

dans la petitesse et dans la gran-

deur? » LE NOIR.

CANTIQUE.V. CHANTECCLÉSIASTIQUE.

CANTIQUE DES CANTIQUES, livre

sacré, ainsi nommé par les Hébreux

pour exprimer son excellence . On l'at-

tribue à Salomon,duquel il porte le

nom dans letexte hébreu et dans l'an-

cienne version grecque. Les talmudiss

tes ontprétendu qu'il était d'Ezéchias :

mais cette opinion n'a pas été suivie

par les autres rabbins. Il est dit dans

I'Ecriture que Salomon avait composé

des cantiques aussi bien que David,

et le nom de Salomon se trouve dans

plusieurs endroits de celui-ci.

En examinant d'abord le sens lit-

téral , ou plutôt grammatical, de ce

cantique les critiques en ont porté des

jugements fort différents. Les uns

ont prétendu que c'est un ouvrage

purement profane , dans lequel Salo

mon acélébré ses amours avec la fille

de Pharaon, roi d'Egypte , qui était la

plus chérie de ses épouses. C'était le

sentiment de Théodore de Mopsueste,

qui regardait cet ouvrage comme dan-

gereux pour les mœurs ; c'est encore

l'idée qu'en ont les anabaptistes . Les

Juifs en avaient interdit la lecture

avant l'âgedetrenteans, quoique d'ail-

leurs ils le regardassent commeun li-
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vre inspiré. D'autres ontpensé que c'é-

tait unépithalame, un poëme destiné

à être chanté dans les noces ; ils ont

cru y distinguer sept parties d'églo-

gue, qui répondent aux sept jours

pendant lesquels duraient les noces

des anciens. Ç'a été le sentiment de

Bossuet, dans le commentaire qu'il

a fait sur ce livre, et celui de Lowth,

de sacrapoesiHebræor . , prælect. 30-31 .

Quelques commentateurs, prévenus

de ces idées, ont fait de ce cantique

des traductions trop libres et capables

d'alarmer la pudeur, comme Bèze ,

Castalion, Grotius, et un célèbre in-

crédule de nos jours ; d'autres ont

affecté de faire remarquer les en-

droits qui, selon nos mœurs, parais-

sent trop licencieux, et ils ont fait un

crime à l'Eglise catholique de ce

qu'elle a placé quelques morceaux de

ce poëme dans l'office divin. Tous,

au reste , sont convenus qu'en fait

d'ouvrages profanes , il n'en est point

de plus agréable que celui-ci ; que

l'on y trouve un feu, une délicatesse,

une variété d'images inimitables ;

c'est une peinture très-naïve des an-

ciennes mœurs de l'Orient. Cepen-

dant un de nos littérateurs modernes

n'y a rien trouvéde merveilleux ; sui-

vant son avis, si l'on excepte quel-

ques images champêtres assez agréa-

bles, le reste n'a rien d'éloquent ni

de sublime.

Mais toutes ces opinions ont été ré-

futées par un critique très-habile dans

les langues orientales. Le savant Mi-

chaëlis, dans ses Notes sur Lowth, sou-

tient et prouve que l'objet du canti-

que de Salomon n'est de peindre ni

l'amour licencieux de deux personnes

libres, ni celui de deux jeunes époux

au moment de leurs noces, mais l'a-

mour très-chaste de deux époux déjà

unis depuis longtemps. A la vérité,

cette idée ne s'accorde point avec nos

mœurs, mais elle est très-analogue à

celle des Orientaux, chez lesquels les

femmes , toujours renfermées ,

voient point leurs maris quand elles

le veulent, et n'ont aucune société

avec les autres hommes, où elles sont

sujettes d'ailleurs à toutes les pas-

sions qu'inspirent le climat, la clô-

ture et la polygamie. Il observe que

ce défaut de société, entre les deux

ne

sexes, est cause que les hommes s'ex-

priment avec beaucoup de liberté

dans les conversations qu'ils ont, soit

entre eux , soit avec leurs épouses ;

que deleur côté les femmes ne croient

point blesser la pudeur par la naïveté

de leurs expressions cette licence

dans le langage ne fait pas plusd'im-

pressionque la nudité presque entière

des deux sexes si commune dans ces

mêmes climats.

Par là il démontre, d'un côté , l'in-

justice du scandale que les censeurs

des livres saints ont voulu tirer de ce

cantique et de plusieurs passagessem-

blables du prophète Ezéchiel ; de l'au-

tre, la témérité des traducteurs, qui

ont voulu rendre toute l'énergie du

texte hébreu dans la langue de peu-

ples dont les mœurs ni les usages ne

sont plus les mêmes que ceux des an-

ciens Orientaux.

Ce judicieux critique prouve ce

qu'il avance par des exemples. Sur

le témoignage du voyageur Chardin,

il cite un poëte asiatique, très-grave

d'ailleurs, qui a traité les plus su-

blimes matières de la théologie af-

fective sous le voile de l'allégorie, et

dans unstyle qui paraîtrait être celui

du libertinage le plus grossier. Les

docteurs juifs et les Pères de l'Eglise

n'ont donc pas eu tort de regarder le

cantique de Salomoncomme unpoëme

allégorique, et non comme un ou-

vrage profane. Les premiers, sous l'i-

mage de l'union conjugale, ont en-
tendu l'alliance de Dieu avec la syna-

gogue ; Ezechiel et d'autres prophè

tes l'ont représentée de même, et

c'est le sens qu'à suivi le paraphraste

Chaldéen. Les Pères ont été encore

mieux fondés à y découvrir l'alliance

perpétuelle et indissoluble de Dieu

avec l'Eglise chrétienne , puisque ,

dans plusieurs endroits du nouveau

Testament, l'Eglise est appelée l'é-

pouse de Jésus-Christ ; lui-même re-

présente sous la figure d'une noce

l'établissement de cette sainte so-

ciété. Matth. , c . 22, 7. 2 ; c . 25. 7 .

1 ; Apoc. , c, 19, y. 7, etc. C'est dans

ce sens seulement que l'on placé

dans l'office divin quelques morceaux

du cantique, et on l'a fait avec tout le

choix et les précautions convenables.

Les ministres de l'Eglise , accoutumés
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à ne voir dans ce livre sacré qu'un

sens spirituel et allégorique , sont à

l'abri de toute idée profane, con-

traire à la chasteté et à la piété.

Si le littérateur moderne qui a

voulu déprimer la composition de cet

ancien poëme, avait consulté Lowth

et Michaëlis , il en aurait mieux senti

l'énergie, les allusions et les beautés ,

et peut-être qu'il aurait réformé son

jugement. D'autre part, ceux qui ont

appliqué aux sept âges de l'Eglise les

sept jours pendant lesquels se célé-

braient les noces , ont mal rencontré,

puisque dans le cantique il n'est ques-

tion ni de noces, ni de distinction de

jours. Bible d'Avignon , tom. 8, pag.

399 et suiv.

Les objections que l'on a faites

contre l'inspiration de ce livre ne sont

pas difficiles à résoudre . On est d'a-

bord étonné de ce qu'il n'est point

cité dans le NouveauTestament ; mais

il y a d'autres livres de l'Ancien qui

n'y sont pas cités non plus. On ajoute

que le nom de Dieu ne s'y trouve pas ;

qu'importe, puisque c'est Dieu lui-

même qui est l'objet du poëme.

Quoique nous fassions très-grand

cas de l'érudition et de la sagacité de

Lowth et de Michaëlis, nous ne pou-

vous souscrire à la censure qu'ils ont

faite des pères et des commentateurs ,

qui, non contents de soutenir que le

cantique tout entier est mystique et

allégorique , ont encore tâché de don-

ner à toutes ses parties un sens suivi

et analogue à ce sens général . Nous

convenons qu'aucune de ces explica-

tions ne peut faire autorité , puisqu'il

est libre à chacun de donner la sien-

ne ; aussi n'a-t-on jamais fait usage

de ce poëme pour prouver aucun ar-

ticle de foi . Mais comme il est très-

essentiel d'écarter de l'esprit de tous

ceux qui le lisent toute idée profane,

on ne doit pas blâmer ceux qui ont

cherché une leçon de piété dans cha-

que chapitre et dans chaque verset.

Par la même rsison, il y aurait de

l'humeur à censurer ceux qui en ont

fait l'application non-seulement à Dieu

et à l'Eglise, mais encore à Jésus-

Christ et à l'âme fidèle. Quand ce ne

serait pas là le sens le plus naturel

du texte, c'est du moins toujours une

leçon utile à la piété ; et quoi qu'en

disent nos savants critiques protes-

tants, c'est le meilleur fruit que nous

puissions tirer de la lecture des livres

saints. En tournant cette méthode en

ridicule, en se tenant scrupuleuse-

ment attachés aux règles de gram-

maire, de logique et de critique , les

protestants ont presque travesti l'E-

criture sainte en un livre purement

profane, comme si Dieu nous l'avait

donnée pour augmenter nos connais-

sances curieuses et non pour nous

porter à la vertu. Ce n'est pas ainsi

que saint Paul nous la fait envisager :

« Toute Ecriture divinement inspirée,

«< dit-il, est utile pour enseigner, pour

« reprendre , pour corriger, pour ins-

«< truire dans la justice, pour rendre

<< un homme de Dieu parfait et exercé

« à toute bonne œuvre. » II Tim. ,

c. 3, 16. De quoi y servirait le can-

tique de Salomon, si on se bornait au

sens qui paraît le plus littéral ?

BERGIER.

CAP DE BONNE ESPÉRANCE, (le

Christianisme au) , (théol . hist . églis .)

Cette colonie anglaise , dit M. Edouard

Michelis, située à la pointe méridio-

nale de l'Afrique, contient à peu près

7,000 mille carrés , sur lesquels vivent

en tout 200,000 habitants, parmi les-

quels 72,000 réformés hollandais

et 25,000 protestants de différentes

sectes. Le reste est catholique, maho-

métan (Malais) ou païen . Il est difficile

de déterminer exactement les limites

septentrionales du pays, l'accroisse-

ment de la colonisation et l'extension

des stations des missionnaires ayant

reculé ces limites de plus en plus vers

le nord et le nord-est, depuis le com-

mencement de l'occupation des An-

glais . Le climat est tempéré . Le pays

a, en général, un aspect stérile , triste,

et offre de fréquentes zones rebelles

à toute culture. Il y a cependant des

vallées et des montagnes bien arro-

sées, couvertes de magnifiques forêts.

Au nord-ouest du Cap habitent les

Hottentots et les Boschimens , qui

plongent au loin dans le sud de l'A-

frique ; au nord-est, les nombreuses

tribus des Cafres. Les possessions an-

glaises vont bien au delà des anciennes

limites des Cafres et des Hottentots ;

il y a par conséquent des milliers d'in-
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dividus de ces tribus demi-sauvages

qui habitent le sol même de la colo-

nie. Le Cap est le seul point du conti-

nent africain où le protestantisme se

soit enraciné .

« Ce pays fut arraché à l'Église

catholique, au nom de laquelle les

Portugais en avaient pris possession,

par les Hollandais. Les Portugais

avaient découvert le Cap, sous Barthé-

lemy Diaz, en 1493. Le célèbre Vasco

de Gama, qui le premier doubla la

pointe de l'Afrique, s'empara du Cap

en 1494, au profit de sa patrie ; mais

le Portugal, occupé de la conquête des

contrées plus riches de l'Inde , négligea

le Cap , si important, malgré sa pau-

vreté, par sa position, et le laissa

tomber entre les mains des Hollan-

dais, qui y fondèrent une colonie

en 1652 et en extirpèrent les faibles

commencements de la foi catholique .

Cependant les succès que donnaient

la culture du pays et l'éducation du

bétail attirèrent un nombre de plus

en plus considérable de colons, et il

se forma le noyau d'une population

de cultivateurs très- actifs, qui,jusqu'à

ce jour, constitue l'élément protes-

tant (réformé) . Ces cultivateurs sont

des natures rudes, vigoureuses, con-

traires aux habitudes dévotes et effé-

minées des missionnaires protestants,

moins fanatiques que leurs ancêtres

européens, et qui ne sont en somme

hostiles au Catholicisme que parce

qu'ils ne le connaissent pas. »

LE NOIR.

CAPHARNAUM, ville de Galilée

dans laquelle Jésus-Christ a fait sa

demeure pendant quelques années.

Matth., c . 4, 13. Il s'est plaint plu-

sieurs fois de l'incrédulité des habi-

tants de cette ville , et les incrédules

modernes en ont voulu tirer avantage

pour rendre suspects les miracles et

les vertus du Sauveur ; il ne pouvait,

disent-ils, être mieux jugé que par

ses concitoyens .

Nous pensons au contraire qu'il ne

pouvait l'être plus mal. Quand on

connaît par expérience les préven-

tions, la jalousie , la malignité natu-

relles des habitants des petites villes ,

on sent la vérité de la maxime que

Jésus-Christ a prononcée à cette oc-

casion, que personne n'est prophète

dans son pays. Matth. , c. 13 , 7 57 .

Les Galiléens , imbus du préjugé gé-

néral de la nation juive , que le Messie

devait être unconquérant, pouvaient-

ils aisément se persuader que le fils

d'un artisan, dont toute la famille

était connue, fût le Fils de Dieu des-

cendu du ciel et incarné pour le salut
des hommes ? Trois ans d'instruc-

tions, de miracles et de vertus , n'é-

taient pas trop pour persuader à des

hommes très-grossiers une vérité

aussi étonnante, pour laquelle les in-

crédules de tous les siècles ont eu tant

de répugnance. On ne doit pas être

surpris si les Capharnaïtes furent ré-

voltés, lorsque Jésus-Christ promit
de donner sa chair à manger et son

sang à boire. Joan. , c . 6 , † 52. Il se

trouve encore aujourd'hui des sectes

de chrétiens qui n'en veulent rien

croire . Mais enfin Jésus-Christ vint à

bout de persuader ses concitoyens,

puisque la plupart de ses disciples

étaient Galiléens , et que plusieurs de

ses parents même souffrirent la mort

pour lui après sa résurrection . Voyez

PARENTS. BERGIER .

CAPILLAIRE, (réseau, ou vais-

seaux. ) (Théol. mixt. scien. physiol. ) –

V. CHALEUR ANIMALE.

CAPISCOL, dignitaire de plusieurs

chapitres ou églises, soit cathédrales,

soit collégiales , en Provence et en

Languedoc. Il paraît que c'est la même

dignité que celle de chantre, de celui

qui préside au choeur. Capiscol se dit

pour caput scholæ, le chef des chan-

tres. Dans le pontifical romain, les

ecclésiastiques dont l'évêque est ac-

compagné dans les cérémonies , sont

appelés schola . BERGIER.

CAPITAL . (Theol. mixt. scien . social.

économ . polit.) Le capital, en éco-

mie politique, est le fruit du travail

accumulé et mis en réserve pour les

besoins de l'avenir ; il importe peu,

d'ailleurs, qu'il soit en nature ou re-

présenté par de l'argent ; une provi-

sion de blé est un capital comme une

somme de monnaie qui pourra servir

à en acheter ; une terre préparée pour

l'exploitation est un capital aussi bien,
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si ce n'est mieux, que la somme en

argent qui en représente la valeur ;

une terre non préparée pour l'exploi-

tation est encore un capital, quoique

moindre que le précédent : une mai-

son est uncapital ; une action dans une

entreprise est un capital ;etc.

Le capital est donc la véritable

propriété; et il importe peu, égale-

ment, qu'il soit le fruit d'un travail

récent ou d'un travail ancien, qu'il

soit le fruit du travail de celui qui le

possède et qui l'a lui-même écono-

misé ou qu'il soit le fruit du travail

d'un autre ; il est capital-propriété dès

qu'il est possédé légitimement soit

parce qu'on l'a produit, soit parce

qu'on l'a reçu en don de celui qui le

possédait légitimement, soit parce

qu'on l'a échangé contre un autre ca-

pital équivalent, soit parce qu'on l'a

hérité, ce qui revient à l'avoir reçu

en don.

Voilà le capital. C'est lui qui cons .

titue la richesse individuelle et la ri-

chesse sociale. Ainsi défini , rien ne

saurait être plus légitime et plus res-

pectable . S'il est le fruit du vol, il

n'en est pas moins le capital, mais il

n'est plus le capital-propriété ; il est

le capital d'un autre entre les mains

de celui auquel il n'appartient pas.

L'économie politique et la théologie

morale sont d'accord jusque-là. Mais

l'accord peut cesser quand il s'agit de

l'emploi du capital ; et si l'accord cesse,

ceneserapas la théologie qui devra cé-

deràl'économie sociale,mais bien l'éco-

nomie sociale qui devra céderà la théo-

logie, attendu que c'est cette dernière

qui pose les principes de morale ab-

solue, sans égard aux organismes so-

ciaux .

La propriété du capital, dit quel-

quefois l'économie politique, donne

le droit de faire de son capital ce que

l'on veut, le droit d'en user et d'en

abuser. Or, la théologie s'inscrit tout

d'abord en faux contre une telle as-

sertion. La propriété du capital, re-

prend-elle immédiatement, ne donne

que le droit d'en user ; elle ne donne

point le droit d'en abuser, c'est-à-dire

de s'en servir d'une manière, quelle

qu'elle soit, qui soit de nature à por-

ter atteinte au droit d'autrui et à lui

faire tort, ne serait-ce que d'une ma-

nière négative, et par privation du

bien-être que le prochain a le droit de

retirer de l'usage de ce capital, en

même temps que son propriétaire .

Car les biens de la terre n'appartien-

nent pas exclusivement à leurs pro-

priétaires ; la société a sur eux un

droit contre lequel celui du propriě-

taire ne peut s'élever. C'est une con-

séquence de la solidarité que la nature

établit entre les hommes vivant en so-

ciété. Par exemple le propriétaire d'un

capital-denrée peut-il détruire ce capt-

tal, le jeter à la mer sans motifs, y

mettre le feu, etc ? Lathéologie répond

formellement qu'il ne peut pas enabu-

ser de la sorte, qu'il n'en est pas pro-

priétaire jusque-là, que s'il ne man-

geait pas le morceau de pain qu'il dé-

truit, un autre le mangerait, que ce

morceau de pain est bien, d'un autre

côté, comme le dit la mère à son

enfant dans la campagne, « le pain

du bon Dieu, » et qu'il n'a pas,

quoiqu'il soit le sien, le droit de le dé-

truire, parce que la société a droit à

son usage, moyennant l'indemnité

qui lui sera due en échange . Si le

principe n'était pas tel , il s'ensuivrait

qu'un grand propriétaire, comme il

y en a encore , possesseur de tout un

pays, pourrait sans outrepasser son

droit de propriétaire réduire en cen-

dres les moissons de ses champs et

provoquer la famine parmi les habi-

bitants de ses terres.

Non, la théologie morale n'admet

pas le droit d'abuser du capital dont

on est le légitime possesseur.

Et c'est en conséquence de cette

interdiction par le droit naturel so-

cial d'abuser, qu'elle condamne l'u-

sure, qui n'est qu'un abus du capi-

tal.

Mutuum date, nihil inde sperantes, a

dit Jésus-Christ, « prêtez sans en rien

espérer » et cette parole a été prise

dans sa rigueur par la théologie chré

tienne, qui a toujours considéré l'in-

térêt que le capital rapporte par le

seul motif du prêt qui en est fait , vi

mutui, comme un vol fait par le ca-

pitaliste au moins heureux que lui

qui a besoin de son capital pour

travailler. Depuis les explications

des Pères de l'Eglise jusqu'à celles

de Benoît XIV, il n'y a qu'une voix,
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dans la tradition sur ce point de

morale. On applique la prohibition

de l'usure principalement et directe

ment au prêt du capital-argent et du

capital de choses fongibles, telles

que les denrées, parce que l'applica-

tion du principe est plus évident qu'à

l'égard des capitaux-fonciers ou im-

meubles ; mais le principe est le même

par rapport à tous les biens terres-

tres, pourvu que les conditions soient

rendues absolument les mêmes. S'il

y a un autre titre à intérêt que le

vi mutui pur et simple, ce n'est pas

le cas, puisque cet autre titre peut

donner droit à un intérêt proportion-

nel.

Par exemple : s'il y a cessation de

lucre (lucrum cessans) par le fait du

prêt fait pour rendre service moyen-

nantune redevance , mais cessation de

lucre non point parce qu'on s'impose,

en prêtant, la privation d'un autre

intérêt qui serait également coupable,

mais parce qu'on s'impose la priva-

tion d'un gain licite, ce n'est pas le

cas.

S'il y a dommage naissant (acNUM

emergens) par suite du prêt fait pour

rendre service , parce qu'on se prive ,

en le faisant, d'un instrument de tra-

vail avec lequel on produirait si l'on

ne le prêtait pas, on a droit à une in-

demnité équivalente au dommage que

l'on s'impose, et ce n'est pas le cas.

S'il y a conservation à sa charge,

par le prêteur, de l'assurance du ca-

pital, contre les cas fortuits et tous

les dommages indépendants de la vo-

lonté de celui qui s'en sert, comme

dans les loyers ordinaires des mai-

sons, 'ce n'est pas encore le cas , at-

tendu que l'assureur naturel est celui

qui jouit, par conséquent l'emprun-

teur, et que si le propriétaire prend

à sa charge cette assurance, c'est à lui

d'en recevoir la valeur.

S'il y a, enfin, un titre quelconque,

étranger au prêt en lui-même, ce titre

donne un droit à quelque chose en

sus du capital prêté, ultra sortem.

Mais, en supposant qu'il n'existe

aucun titre pareil, et que l'intérêt

soit exigé uniquement en vertu du

prêt, vi mutui, l'intérêt est un vol

dans tous les prêts possibles de tous

les capitaux possibles. C'est au moins

ainsi que nous avons toujours com-

pris la théologie chrétienne sur ce

point ; et si nous nous sommes trom-

pés , nous attendons encore la lumière,

que nous accueillerons d'ailleurs avec

tout l'empressement de la bonne foi,

si elle nous est communiquée .

C'est en vain que l'économie poli-

tique, par les discussions de Ricardo,

de Bastiat, de J. B. Say, de Malthus

et des autres, nous allègue le titre de

la productivité indéfinie du capital,

qui, d'après eux, renferme un germe

producteur qui appartient au proprié

taire ; res producit domino comme res

perit domino, disent-ils ; et ils ajou

tent : N'est-ce pas ce qui a lieu dans

le blé de semence qui donnera de son

espèce ? N'est-ce pas ce qui a lieu

dans l'animal qui donnera de sa race?

N'est-ce pas ce qui a lieu dans le pré

qui germera de son herbe ? N'est-ce

pas ce qui a lieu dans tous les capi

taux qui sont tous productifs chacun

enleur manière ?

Ce raisonnement irait, en effet, à

justifier l'intérêt dans tous les cas , et

à ruiner le principe proclamé par la

théologie ; car il n'est pas de bien,

dans la nature, qui ne contienne un

germe de production d'autres biens,

qui ne soit aussi un instrument de

travail avec lequel le travailleur en

produira d'autres.Mais quant augerme

naturel, ce germe n'est qu'à Dieu , et

reste à Dieu, l'homme propriétaire

ne le possède jamais ; il fait partie de

la nature et reste à la nature , il consti-

tue précisément ce que le travail de

l'homme ne peut s'approprier . Quant

à la propriété de tout bien, d'être un

instrument de travail, et de produire

par le travail, c'est au travailleur

qu'appartient, non pas cette propriété

du bien en elle-même, elle rentre

dans le germe naturel dont nous ve-

nons de parler mais le fruit de son

travail, et non pas au propriétaire de

l'instrument.

-

Le principe du prêt gratuit, quand

il n'y a que le prêt nu, dépourvu de

tout autre motifque le vi mutui, reste

donc.

On peut objecter, au point de vue

des interprétations pratiques et de

l'autorité positive ecclésiastique, les

dernières réponses des congrégations
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romaines qui défendent d'inquiéter

les pénitents et les confesseurs qui

suivent, dans leur conduite, les usa-

ges reçus et sanctionnés par les lois

civiles. Mais ces réponses réservent

elles-mêmes le principe ; et nous les

trouvons, quant à l'application dans

la vie, tellement raisonnables, eu

égard à nos organismes économiques

que si on nous avait adressé de pareil-

les questions, nous aurions fait abso-

lument lesmêmes réponses . Comment,

en effet, pourrait-on exiger que des

particuliers obligés de vivre dans ces

organismes sociaux, se mettent dans

des conditions autres que celles de

tout le monde, dans des conditions

telles, par exemple, que tout leur

bien leur serait soutiré, d'une part,

s'ils appliquaient rigoureusement le

principe, tandis que , d'autre part, ils

ne pourraient recevoir aucune com-

pensation ?
LE NOIR.

CAPITAL. On nomme péchés capi-

taux les vices habituels ou les pas-

sions déréglées qui sont en nous la

source ordinaire de nos péchés . Ce

sont l'orgueil, l'avarice, l'envie, la

gourmandise , la luxure , la colère et

la paresse. Voyez ces divers articles.

Quelques interprètes pensent queJé-

sus-Christ a voulu les désigner , lors-

qu'il a parlé des sept démons qui

s'emparent de l'homme . Matth. , c. 12 ,

45; Luc. , c. 8, 2.

BERGIER.

CAPITULE, petit chapitre. Ce sont

quelques versets tirés de l'Ecriture

sainte, et relatifs à l'office du jour,

que l'on récite après les psaumes et

avant l'hymne. Le capitule des com-

plies se dit après l'hymne , et il est

suivi d'un répons comme dans les

petites heures. BERGIER.

CAPTIVITÉ DE BABYLONE. Moïse,

de la part de Dieu , avait annoncé aux

Israélites que s'ils n'étaient pas fidè-

les à observer sa loi, il les transpor-

terait hors de la terre promise, et les

livrerait au pouvoir d'une nation

étrangère. Deut . , c . 28 , 7 49 et 64 ;

mais que s'ils revenaient à lui, il les

rétablirait, c. 30. 1 et suiv. Comme

sous leurs rois ils se livrèrent très-

souvent à l'idolâtrie, et contractèrent

des mœurs très -corrompues, Dieu leur

déclara par ses prophètes qu'il allait

accomplir ses menaces, que toute la

nation serait assujettie aux Assyriens

et transportée à Babylone : mais il

leur promit qu'après soixante-dix ans

ils seraient délivrés et reconduits dans

la Judée. Jerem . , c . 25 , † 11 et 12 ;

c. 26, 10. Tout cela fut vérifié par

l'événement.

Il ne faut pas se persuader que

cette captivité ait été un dur escla-

vage; que les Juifs sous la domination

des rois Assyriens, Mèdes ou Perses,

aient été absolument malheureux. A

la réserve de l'exercice public de leur

religion , qui ne leur était ni permis

ni possible, ils jouissaient de tous les

droits de sujets ; nous le voyons par

les histoires de Tobie, de Suzanne et

d'Esther. Ils possédaient des terres et

les cultivaient ; plusieurs furent éle-

vés aux dignités et eurent un très-

grand crédit à la Cour. Un grand nom-

bre de Juifs se trouvèrent si bien en

Assyrie, qu'ils ne voulurent pas re-

venir en Judée, lorsque Cyrus leur en

eut accordé la liberté.

Aujourd'hui, quand on demande

aux Juifs pourquoi Dieu , malgré les

promesses qu'il a faites à leurs pères,

les a réduits depuis dix-sept cents ans

dans un état beaucoup plus fâcheux

que la captivité de Babylone ; pour

quel crime Dieu les a dispersés et hu-

miliés chez toutes les nations de l'u-

nivers, si ce n'est pas pour avoir mis

à mort le Messie , ils répondent que

leur captivité présente est une conti-

nuation ou une extension de la cap-

tivité de Babylone, et qu'ils sont en-

core punis aujourd'hui des anciennes

prévarications de leurs pères . C'est

une espèce de proverbe parmi eux,

qu'il ne leur arrive aucune calamité

dans laquelle il n'entre aumoins une

once de l'adoration du veau d'or.

Indépendamment de l'absurdité de

ce préjugé, l'Ecriture sainte fournit

des preuves positives du contraire.

1º Les mêmes prophètes qui ont

annoncé la captivité de Babylone , en

ont aussi prédit la fin ; Jérémie dé-

clare formellement qu'elle ne durera

que soixante-dix ans, et Daniel le

comprit ainsi en lisant ce prophète.
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Jerem. , c. 25 et 29 ; Dan. , c. 9. Un

ange révèle à Daniel que ces soixante-

dix ans sont l'abrégé de soixante-

dix semaines d'années qui doivent

s'écouler jusqu'à la venue du Messie .

Ibid. , y 24. Cela est précis.

2º L'édit de Cyrus permit à tous

les Juifs sans exception de retourner

dans leur patrie ; les termes sont for-

mels et illimités . I Esdr. , c . 1 , † 3 .

L'auteur des Paralipomènes recon-

naît, dans les derniers versets du se-

cond livre, que cet édit mit fin à la

captivité. Il y a de l'opiniâtreté à sou-

tenir le contraire .

3º Daniel et Néhémie reconnaissent

que les menaces de Moïse dans le

Deuteronome ont été accomplies à

Babylone. Dan. , c. 9 , 11 et 12 ; II.

Esdr., c. 1 , y 8. En effet, Moïse dit

aux Juifs qu'ils seront transportés

avec leur roi dans une terre éloignée,

qu'ils y serviront des dieux étrangers,

des dieux de bois et de pierre . Deut. ,

chap. 28, 36. Cela ne peut pas être

appliqué à leur captivité présente ; ils

n'ont plus de roi, ils ne sont forcés

nulle part d'adorer des idoles.

4° Lorsque les Juifs se plaignent à

Babylone de ce que Dieu leur a fait

porter la peine des prévarications de

leurs pères, Ezéchiel leur soutient

que cela est faux , qu'ils sont punis

pour leurs propres crimes. Ezech., c.

18. Ceux d'aujourd'hui ont donc tort

de répéter cette plainte absurde de

leurs aïeux .

De là nous concluons contre eux

que le crime pour lequel ils sont pu-

nis depuis dix-sept siècles, est non-

seulement un crime national, mais

personnel à chacun des Juifs ; et il

n'en est aucun qui réunisse ces deux

caractères que le déicide qu'ils ont

commis dans la personne de Jésus-

Christ. C'est un crime national , puis-

que les chefs de la nation l'ont rejeté

et condamné à mort ; le peuple y a

participé, puisqu'il a crié : Que son

sang soit sur nous et sur nos enfants.

C'est un crime personnel à chaque

Juif, puisque tous ceux qui n'ont pas

cru en Jésus-Christ, ont applaudi à la

conduite de leurs pères, et ont tâché

de la justifier ; aujourd'hui encore

tous blasphèment contrece divin Sau-

veur.

Que le sort actuel ait été prédit ou

non par la prophétie du Deutéro-

nome, cela est indifférent ; celle de

Daniel est expresse ; il déclare qu'a-

près le meurtre du Messie, la dévasta-

tion et la désolation des Juifs dure-

ront jusqu'à la fin. Dan. , c . 9 , Ŷ 27.

Jamais ils n'ont rien opposé de solide

à cette preuve accablante.

BERCIER.

CAPUCIATI, encapuchonnés ; on

nomma ainsi , sur la fin du douzième

siècle, certains fanatiques qui firent

une espèce de schisme civil et reli-

gieux avec les autres hommes, et pri-

rent pour marque de leur association

particulière uncapuchonblanc auquel

pendait une petite lame de plomb ;

leur dessein était, disaient-ils , de for-

cer ceux qui se faisaient la guerre à

vivre en paix.

Cette idée vint dans la tête d'un

bûcheron vers l'an 1186. Il publia que

le sainte Vierge lui avait apparu , lui

avait donné son image et celle de son

Fils avec cette inscription : Agneau de

Dieu, qui effacez les péchés du monde,

donnez-nous la paix , qu'elle lui avait

ordonné de former une association

dont les membres porteraient cette

image avec un capuchon blanc, sym-̀

bole de paix et d'innocence, s'oblige-

raient par sermentà conserver la paix

entre eux, et forceraient les autres à

l'observer .

La lassitude et le mécontentement

qu'avaient produits dans tous les es-

prits les divisions, les guerres intesti-

nes, l'anarchie de ce malheureux siè-

cle, donna de la consistance à la fan-

taisie bizarre des capuciés ; ils trou-

vèrent des approbateurs et firent des

prosélytes dans tous les états, surtout

en Bourgogne et dans le Berri. Mal-

heureusement pour établir la paix ils

commençaient par faire la guerre, et

vivaient aux dépens de ceux qui ne

voulaient pas se joindre à eux. Les

seigneurs et les évêques levèrent des

troupes, dissipèrent ces fanatiques ,

et firent cesser leur brigandage.

Mais on en vit bientôt paraître

d'autres , les stadings, les circoncel-

lions, les albigeois, les vaudois, etc. ,

qui étaient animés du même esprit

et commirent les mêmes désordres.
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ilDans le siècle suivant, l'an 1387,

y eut en Angleterre des capuciés d'une

autre espèce ; c'étaient des hérétiques

sectateurs de Wiclef, qui ne voulaient

pas se découvrir et gardaient leur ca-

puchon devant le Saint-Sacrement ;

ils prirent la défense d'un nommé

Pierre Pareshul, moine augustin, qui

avait quitté le froc, et qui, pour jus-

tifier son apostasie , accusait son or-

dre de plusieurs crimes. Labbe, Nouv.

bibl., tome 1 , p. 477. D'argentré ,

Collec. Judic., t. 1 , p. 121. Sponde,

ad an. 1377. BERGIER.

CAPUCINS, (ordre des) , (theol. hist.

ordr. relig.) Nous extrayons de

l'article de M. Fehr sur les Capucins,

(minores capucini) les passages sui-

vants :

« Au milieu des troubles qui agitè-

rent l'Église au seizième siècle et lui

firent faire tant de pertes sensibles ,

une institution tout à fait insignifiante

en apparence prit tout à coup une

importance considérable : ce fut

l'humble ordre des Capucins . La pre-

mière impulsion pour la fondation

de cet ordre fut donnée par le P. Mat-

thieu, surnommé, du lieu de sa nais-

sance, Bassi (Baschi) , Matteo di Bassi.

Il avaitporté d'abord l'habit des Ob-

servatins, de l'ordre de Saint-Fran-

çois, dans le couvent de Monte-Falco ,

du duché d'Urbin. Un jour il vit l'i-

mage du véritable costume de S. Fran-

çois, et, par respect pour la mémoire

du saint fondateur de son ordre , il se

fit immédiatement faire un capuchon

pointu, très-long, tel qu'il était re-

présenté dans le portrait de S. Fran-

çois, sortit couvert de ce capuchon,

pieds nus, avec la résolution de rem-

plir désormais dans toute sa rigueur

la règle primitive des Franciscains.

Inquiété par suite de cette innovation,

il alla, en 1525 ou 1526 , à Rome, fut

reçu par le pape Clément VII, qui lui

accorda de vive voix, à lui et à ses

compagnons, l'autorisation de porter

cet habit, de vivre en ermites, d'an-

noncer partout l'Évangile , à la condi-

tion que chaque année ils paraîtraient

auchapitre des Observantins . Lorsque

leP. Matthieu , pour obéir à cette pres-

cription, se rendit l'année suivante

au chapitre d'Ancône, le provincial

Jean de Fano le fitemprisonner, sous

prétexte qu'il s'étaitsecrètement enfui

du couvent. Cependant il fut bientôt

relâché, par suite de l'intervention

de Catherine Cibo, duchesse de Ca-

merino, nièce du Pape. Le P. Matthieu

trouva alors des partisans de son pro-

jet de réforme . Il perdit d'abord le

premierde ses compagnons, François

de Cartocette ; mais Louis de Fossom-

brone et son frère Raphaël, encore

laïque, quittèrent l'institut des Ob-

servantins et s'associèrent à lui. Les

deux frères partirent, avec une lettre

de recommandation de la duchesse de

Camerino, pour Rome, et obtinrent

du pape Clément VII (juin 1526) un

bref dans lequel il leur permettait de

conserver leur costume, de vivre en

ermites, si leur supérieur yconsentait.

Mais le provincial continua à les pour-

suivre et les fit chasser de tous les

lieux où ils pensaient s'établir . La du-

chesse de Camerino , voulant les sous-

traire à ces persécutions, les logea

dans son palais et sut les soumettre,

en 1527, aux conventuels de l'ordre

de S. -François. Une bulle papale du

13 juillet 1528 confirma la disposition

d'après laquelle il était permis à ces

ermites de demeurer dans des ermita-

ges, de porter leur nouvel habit, de

laisser croître leurbarbe et d'admettre

des membres nouveaux dans leur as-

sociation. Ainsi commença, en 1528 ,

l'ordre des Capucins ou des Frères mi-

neurs , d'après le nom que leur donna

Paul III en 1536 , le capuce servant à

les qualifier.

« Le premier établissement des Ca-

pucins fut une chapelle dédiée à

S. Christophe, avec une petite maison

qui y était adossée, dans la proximité

de Camerino, d'où Louis de Fossom-

brone dirigea les affaires de l'associa-

tion. Il se présentait journellement

des candidats , et la maison fut bientôt

trop petite. La duchesse de Camerino

leur fit alors disposer, à Colmenzono,

à une lieu de Camerino, un couvent

d'Hieronymites à peu près abandonné,

et bientôt après Louis de Fossombrone

fut obligé d'en bâtir un deuxième, à

cause dugrand nombre de postulants,

à Monte-Melone, dans la marche de

Camerino. Les Capucins conquirent

bientôt l'estime universelle par leurs
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prédications, par les services qu'ils

rendirent au peuple durant une ma-

ladie épidémique qui dévasta l'Italie

en 1528, et leur nombre augmenta de

jour en jour. Louis de Fossombrone

et son frère, à qui était adressée la

bulle, sans qu'il y fût question du

Père Matthieu de Bassi, bâtirent

en 1529 deux autres couvents ; les

frais n'en étaient pas considérables,

les monastères devant être bâtis de

bois et de plâtre, et tout devant y

respirer la plus absolue pauvreté. La

même année, au mois d'avril, Louis

tint un chapitre général à Alvacina ;

Matthieu de Bassi y fut élu vicaire

général, quoiqu'il fût encore sous la

juridictiondugénéral des conventuels.

Le chapitre rédigea des statuts pour

le maintien de la discipline et ordonna

qu'on les observât à côté des règles

primitives de S. François. La messe

devait être célébrée à minuit. Le

temps de la prière, de la méditation,

de la discipline , du silence, fut exac-

tement déterminé, et un jeûne extra-

ordinaire prescrit. Toute provision

dans les couvents fut interdite . Les

Capucins devaient sortir tête et pieds

nus, et ne pouvaient voyager qu'à

pied . L'ancienne défense d'accepter

de l'argent fut renouvelée , et la pau-

vreté prescrite comme devoir rigou-

reux, même pour les ornements de

l'autel et ceux de l'église. Le vicaire

général, le provincial et les gardiens

(custodes) pouvaient, à la fin de leur

temps, être confirmés dans leur charge

par les chapitres, ou bien, s'ils les

remplissaient mal, ils pouvaient être

destitués. Le vicaire général ne pou-

vait être renouvelé que tous les trois

ans ; les provinciaux et les gardiens

chaque année . L'année suivante on

publia les statuts ; un autre chapitre

général de 1536 les élargit et les mo-

difia, et en 1575 ils furent augmentés

de quelques décrets du concile de

Constance et des Papes. Ainsi la nou-

velle institution obtint ses statuts

propres et les moyens nécessaires

pour se développer et agir efficace-

ment.

<< Mais elle devait subir encore de

nouvelles épreuves. Le P. Matthieu

de Bassi, deux mois après son élec-

tion, déposa sa dignité de vicaire

général, et obtint pour successeur le

P. Louis de Fossombrone. L'institut

se répandit dès lors très-rapidement

dans toute l'Italie ; cependant il avait

tout à redouter de ses anciens enne-

mis, les Observantins . Ceux-ci surent

si bien circonvenir le pape Clé-

ment VII et tellement l'indisposer

contre les Capucins qu'il résolut de

les abolir ; mais leurs amis parvinrent

à contre-balancer ces influences dé-

sastreuses et arrêtèrent la sentence

qui allait les dissoudre, quand Paul III

monta sur le trône. Le nouveauPape

fut extrêmement favorable à l'institut

naissant et le protégea de toutes les

façons. En 1535 le Père Bernardin

d'Östi fut élu vicaire général. Son

élection, attaquée par Louis de Fos-

sombrone, fut renouvelée en 1536 et

confirmée par le Pape. Alors l'ambi-

tieux Louis de Fossombrone, qui re-

nonçait avec peine au vicariat géné-

ral, ne put contenir sa colère ; il

l'exhala en termes si injurieux contre

ses confrères, refusant en mêmetemps

toute obéissance à son général , que

celui-ci fut obligé , avec l'autorisation

du Pape , de l'exclure de l'ordre . Le

P. Matthieu de Bassi prouva aussi que

l'amour de l'indépendance avait été

le seul motif de son entreprise ; car

ayant appris à Rome, en 1537 , que

le Pape avait ordonné que tous ceux

qui ne demeuraient pas dans un cou-

vent soumis au vicaire général étaient

tenus de raccourcir de moitié leur

capuchon, il ne tarda pas à couper le

sien. Là-dessus il abandonna les Ca-

pucins , sous prétexte qu'il allait con-

tinuersesprédications, conformément

à l'autorisation qu'il en avait obtenue

du pape Clément VII, mais, dans le

fait, pour conserver sa liberté . On

comprend, d'après ce qui précède,

pourquoi Bovérius (1 ) dit que l'ordre

des Capucins s'éleva sans fondateur et

se répandit sans propagateur (ordo

sine parente genitus , absque propaga-

tore diffusus)....

<< Dans la suite le développement

de leur ordre fut si heureux qu'au

milieu du dix-huitième siècle il

comptait plus de 50 provinces, 3 gar-

(1) Apparatus ad Annal. Capucinorum.
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diens, près de 600 couvents et 25,000

membres, sans compter ceux qui se

trouvaient comme missionnaires dans

le Brésil , au Congo, chez les Ber-

bères, en Grèce, en Syrie et en

Égypte....

« La guerre de Trente-Ans ouvrit

une large carrière à l'activité des Ca-

pucins; ils dépassèrent parfois les

bornes d'une légitime popularité en

adressant aux fidèles, du haut de la

chaire, des plaisanteries déplacées ,

quoique innocentes , qui ont conservé

leur nom. Leur pauvreté et leur ab-

négation, leur humilité et le concours

dévoué qu'ils prêtèrent au clergé des

paroisses les rendirent extrêmement

précieux à l'Église. Ils ne furent pas

moins dévoués dans les missions

étrangères, et au Thibet ils furent

même, àdater de 1707 , plus heureux

que les Jésuites. A la tête de cette

mission se trouvait le Père Horace

della Penna, auquel le Dalai-lama

concéda un hospice à Lassa . Aujour-

d'hui encore les Capucins agissent

très-efficacement, de concert avec des

missionnaires d'autres ordres, dans

la Turquie d'Europe ; ils ont fondé

une maison d'éducation dans le vica-

riat apostolique d'Alep ; ils ont péné-

tré au Bresil, et unissent, dans beau-

coup d'autres missions, leurs forces

et leur zèle à celui des autres prêtres

qu'ils y rencontrent.

«Quoique l'ordre des Capucins n'ait

jamais recherché la réputation d'une

société savante, des hommes remar-

quables ont cependant porté son

humble habit. Le P. Yves de Paris

s'est fait connaître par divers bons

ouvrages ; le P. Bernardin de Péqui-

gni ( 1710) était un excellent théo-

logien ; le P. Zacharie Bovérius a

écrit les Annales de son ordre, (de

meurées longtemps à l'index ;) le

Frère Félix de Cantalice brille parmi

les saints de l'Église ; le P. Antoine

Barberini fut honoré de la pourpre

romaine ; le P. Joseph Le Clerc de

Tremblai a été très-utile à la fonda-

tion des Bénédictines du Calvaire ;

Alphonse d'Este , duc de Modène, et

le fameux duc de Joyeuse portèrent

l'habit des Capucins.

« Les tempêtes qui bouleversèrent

l'Europe à la fin du dix-huitième

siècle et au commencement du dix-

neuvième atteignirent aussi profon-

dément l'ordre des Capucins et lui

enlevèrent une quantité de couvents

importants ; néanmoins il a conservé

une foule de monastères dans toutes

les parties du monde, et il comptait

encore, il y a quelques années, dans

la monarchieautrichienne 1,300 mem-

bres, plus de 300 en Suisse, 120 en

Bavière, quoique leur habit ne semble

plus guère attirer les Chrétiens. Dans

beaucoup de leurs maisons ils sont

nombreux (ainsi dans la principale

maison de Rome ils sont plus de 250),

quoique la règle primitive portát

qu'ils ne devaient être que sept ou

huit dans les couvents à la campagne,

dix ou onze dans les villes . En somme

il peut y avoir aujourd'hui encore

8,000 Capucins. »

Il y a aussi des Capucines, qui re-

montent à la mère Marie Laurentie

Longa. Cette dame , issue d'une noble

famille de Catalogne, après avoir été

empoisonnée par un de ses serviteurs,

avoir recouvré la santé à N. D. de

Lorette, et avoir perdu son mari,

gentilhomme italien , fonda cet ordre

de femmes peu de temps après la

naissance de celui d'hommes . Ces re-

ligieuses, vouées aux soins des ma-

lades et surtout des incurables , suivi-

rent rigoureusement l'ancienne règle

de Sainte-Claire, mais portèrent le

costume des Capucins, ce qui fit qu'on

les appela Capucines aussi bien que

Sœurs de la passion . S. Charles Bōr-

romée leur donna deux couvents à

Milan . Peu à peu elles se propagèrent

comme les Capucins, dans tous les

pays , modifiant à l'occasion leurs

statuts et leurs usages, introduisant

même quelques changements dans

leur habit . Aujourd'hui elles obser-

vent encore la règle des Clarisses

strictes et portent leur costume ; elles

ont de plus, au chœur, un manteau et

un grand voile tombantjusqu'à terre,

lorsqu'elles communient. Elles ont

encore des maisons à Rome, Naples,

Altdorf, Appenzell, Bade, Grimmens-

tein, Lucerne, Sainte-Marie des An-

ges , N.-D. de Bon Secours , Rorschach,

Soleure, Stanz, Wonnenstein et Zug,

en Suisse ; Bagno Cavallo et Fano,

dans les États de l'Église ; Turin, Ve-

T
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nise , Landshut, en Bavière, et Lima,

au Pérou. LE NOIR.

CARACTÈRE. Ce terme en théolo-

gie signifie une marque spirituelle et

ineffaçable que Dieu imprime dans

l'âme d'un chrétien par quelques-uns

des sacrements . Il n'y en a que trois

qui opèrent cet effet, le baptême, la

confirmation et l'ordre aussi ne les

réitère-t-on jamais , même aux héréti-

ques, pourvu qu'en les administrant

l'on n'ait rien manqué d'essentiel

dans la matière ni dans la forme.

La réalité de ce caractère est prou-

vée par des passages de saint Paul,

dont le sens est à la vérité contesté par

les hérétiques , et même par quelques

théologiens catholiques ; mais dans

cette question , comme danstoute au-

tre, la tradition doit servir de guide.

Saint Augustin, en écrivant contre les

donatistes qui réitéraient le baptême

et l'ordination , a supposé et a soutenu

que ces sacrements impriment un ca-

ractère ineffaçable. L. contra Epist.

Parmen., nº 28. Toute l'Eglise d'Afri-

que a confirmé cette vérité par son

suffrage, et c'est le sentiment de l'E-

glise catholique .

Un savant anglican , qui le combat

de toutes ses forces, soutient qu'il n'en

est question dans aucun des anciens

conciles. Il avoue cependant que plu-

sieurs Pères de l'Eglise ont appelé le

baptême le sceau, le signe, la marque,

le caractère de Jésus-Christ ; mais ils

n'ont rien conclu de là, sinon qu'il

ne faut pas réitérer ce sacrement. Il

ne s'ensuit pas, dit-il , qu'un chrétien

apostat, infidèle, excommunié, con-

serve encore quelque droit ou quel-

que privilége en vertu de son baptê-

me. Bingham, Orig . Ecclés . , t . 11 , p.

256. Nous convenons que le seul droit

qui lui reste est de ne pas être rebap-

tisé lorsqu'il fera pénitence et qu'il

rentrera dans le sein de l'Eglise.

De même, dit ce critique , lorsque

les anciens conciles ont excommunié

ou dégradé un prêtre, ils ont dit :

Nous l'avons privé du sacerdoce et de

tout pouvoir sacerdotal ; nous décla-

rons qu'il n'est plus prêtre, nous le

privons même de la communion laï-

que, etc. Que reste-t-il donc à ce prê-

tre dégradé envertu de son ordination

passée ? Nous répondons qu'il lui

reste le pouvoir radical de l'ordre, et

non celui d'en faire les fonctions .

Cela est si vrai que, si ce prêtre par-

vient à se faire absoudre et réinté-

grer, on ne l'ordonnera pas de nou-

veau ; il recommencera d'exercer

validement et licitement les fonctions

du sacerdoce. Il n'est pas de l'intérêt

d'un anglican de soutenir le con-

traire, puisqu'il s'ensuivrait que les

évêques et les prêtres d'Angleterre ,
excommuniés comme hérétiques par

l'Eglise romaine , ont perdu dès ce

moment leur caractère et tous leurs

pouvoirs , conséquemment qu'ils n'ont

pu donner aucune ordination valide ;

que le clergé de l'Eglise anglicane

n'est composé que de purs laïques,

comme nous le prétendons .

Quant à la nature du caractère dont

nous parlons, les théologiens ne sont

pas d'accordpour l'expliquer. Comme

le mot caractère signifie littéralement

une gravure, il ne peut être appliqué

à notre âme que par métaphore .

Durand, in quartum, dist . 4, q. 1 ,

dit que le caractère n'est point une

qualitéabsolue distincte de l'âme, mais

une simple dénomination extérieure,

par laquelle l'homme baptisé, con-

firmé ou ordonné, est disposé par la

seule volonté de Dieu, et rendu pro-

pre à exercer soit passivement, soit

activement, quelques fonctions. Si

quelqu'un peut comprendre ce ver-

biage, il faut l'en féliciter .

D'autres soutiennent que le carac-

tère est une qualité réelle et absolue,

unepuissance d'exercer ou de recevoir

des choses saintes , qui réside dans

l'entendement comme dans son sujet

immédiat. Tournély, de Sacram . in

gen. , quest. 4, art. 2. Quand nous

saurions lequel de ces deux senti-

ments est le plus vrai , nous n'en se-

rions pas plus instruits. Il faut se

borner à croire ce que l'Eglise ensei-

gne, renoncer à l'ambition de com-

prendre ce qui est incompréhensible,

et d'expliquer ce qui est inexplicable.

Les protestants nient l'existence du

caractère sacramentel , et disent qu'il

a étéimaginé par le pape InnocentIII ;

mais saint Augustin a vécu près de

huit cents ans avant ce pape . Cepen-

dant les protestants pensent qu'on ne

II. 23
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doit point réitérer le baptême ; ils se-

raient bien embarrassés d'en donner

une autre raison que la pratique de

l'Eglise . S'il était vrai , comme ils le

soutiennent, que les sacrements n'ont

point d'autre effet que d'exciter la

foi, quiempêcherait de réitérer le bap-

tême autant de fois qu'on le jugerait

à propos?

CARACTÈRES HÉBRAIQUES. V.

HÉBREU.

CARACTÈBES MAGIQUES. V.MAGIE.

CARAITES, secte de Juifs opposée

à celles des rabbinites . Leur nom pa-

raît dérivé du chaldéen kara, écrire

ou écriture, parce qu'ils prennent

pour règle de leur croyance le texte

de l'Ecriture seul, et font peu de cas

des traditions des rabbins , et de leur

prétendue loi orale renfermée dans

fe Talmud .

Nous ne nous arrêterons point à ce

que les hébraïsants, juifs ou autres ,

ont écrit au sujet des caraîtes ; parce

qu'ils ne s'accordent point, et que

leurs conjectures ne sont fondées sur

aucune preuve.

Ce qui paraît de plus probable, est

que la secte des caraites , a commencé

au sixième siècle de notre ère, peu

de temps après la compilation du

Talmud. Les plus sensés d'entre les

Juifs, rebutés des visions, des puéri-

lités , des erreurs rassemblées dans cet

énorme recueil, prirent le parti de

s'en tenir au texte des livres saints ,

et de rejeter toutes ces traditions rah-

biniques. Du moins les plus modérés

consentirent à les regarder seulement

comme un secours qui pouvait servir

jusqu'à un certain point à expliquer

I'Ecriture sainte et les divers usages

de la loi de Moïse , mais qui n'avait

d'autorité qu'autant que l'on pouvait

juger que les auteurs de ce commen-

taire avaient bien rencontré.

De là les rabbinistes ou rabbanistes,

partisans zélés du Talmud , et qui lui

attribuent autant d'autorité qu'au

texte même de l'Ecriture, regardent

les caraîtes comme des schismatiques

et des hérétiques, leur attribuent gra-

tuitement une infinité d'erreurs , et

les détestent presque autant que les

anciens Juifs abhorraient les Sama-

ritains. On croit que ce fut un juif

babylonien, nommé Anan, qui , vers

l'an 750, se déclara ouvertement con-

tre les traditions du Talmud, et con-

somma le schisme qui jusqu'alors

n'avait pas éclaté.

Les rabbins, qui ont donné aux

caraites le nom de sadducéens, sont

évidemment injustes ; puisque les ca-

raites admettent les dogmes que

niaient les sadducéens , l'existence des

esprits, l'immortalité de l'âme , les

peines et les récompenses de la vie

future, et les prouvent par le texte des

livres saints . Ils lisent l'Ecriture et

leur liturgie en public et en particu-

lier dans la langue du pays où ils

vivent ; à Constantinople en grec, à

Caffa en turc, en Perse en persan, et

en arabe dans tous les lieux où cette

langue est vulgaire .

On prétend qu'il y a des caraîtes en

Pologne, en Russie, dans la Crimée,

au Caire, à Damas, dans la Perse et

à Constantinople, mais en assez petit

nombre, puisqu'on ne peut pas les

porter au delà de quatre à cinq mille

en tout; on ajoute que ce sont les

plus honnètes gens parmi les Juifs.

On connaît peu de leurs livres en

Europe; ils mériteraient cependant-

mieux d'être connus que ceux des

rabbins. On y verrait que, dans l'ex-

plication d'une infinité de passages de

la loi et des prophètes, ils se rappro-

chent beaucoup du sens qu'y donnent

les chrétiens .

Mais s'il est permis d'élever ici un

soupçon, nous observerons que les

caraîtes ne nous sont connus que par

des écrivains protestants ; il est dan-

gereux que la conformité que ces der-

niers ont trouvée entre leurs principes

et ceux des caraîtes, ne les ait un peu

prévenus enfaveur de cette sectejuive ;

c'est par les livres de ses docteurs qu'il

faudrait en juger. Voyez Prideaux,

Hist. des Juifs , liv . 13, nº 3 , t . 2, in-4º,

p . 162. Brucker, Hist. crit. philos. ,

t. 2, pag. 730 et suiv. BERGIER.

CARBONARISME. (Théol. hist . as-

soc. et societ. secret .) Les affiliés à

cette doctrine secrète, semi-religieuse

et semi-politique d'Italie, font re-

monter leur origine jusqu'à l'anti-
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quité;mais il ne paraît guère de traces

certaines de cette affiliation avant le

siècle dernier et surtout avant le sé-

jour des armes françaises en Italie ;

peut-être pourrait-on considérer le

Carbonarisme comme une sorte de

transformation italienne du franc-ma-

çonnisme ; « son but, dit M. Scheiner,

était la restauration de l'unité de l'I-

talie et la création d'une république

italienne. Le premier principe de

cette secte est que tous les Carbonari

ont l'imprescriptible droit d'adorer le

tout-puissant d'après leurs vues per-

sonnelles et selon leur conscience .

Outre cet affranchissement de toute

religion positive, le rite du carbona-

risme renferme certaines cérémonies

empruntées à l'Église. Les carbonari

s'efforcèrent de réaliser leur but par

diverses tentatives, et il est hors de

doute qu'ils sont les auteurs des der-

nières révolutions italiennes et spé-

cialement de celle qui a commencé

avec le règne de Pie IX. Seulement

les carbonari ont changé, à lademande

de Mazzini, leur nom en celui de

Jeune Italie, à laquelle se rattachent

les sectes politiques du reste de la

Jeune Europe (1) . » LE NOIR.

―- «

CARDINAL. Théol. hist. dignit. ec-

cles.) On appelait primitivement

clerc cardinal, clericus cardinalis , dit

M. Permaneder, tout fonctionnaire

ecclésiastique de l'Eglise principale ;

mais peu à peu ce nom ne fut plus

donné qu'aux membres du clergé de

l'Église romaine , et désigna la di-

gnité ecclésiastique la plus élevée

après ladignité papale . L'autorité des

cardinaux s'accrut avec la puissance

papale, surtout à partir du moment

où l'élection des Papes fut unique-

ment entre leurs mains . Cependant le

titre de cardinal resta encore en

usage dans certaines églises pour en

désigner les fonctionnaires en titre.

Ce fut Pie IV qui , lepremier, en 1567,

restreignit l'emploi de ce titre aux

cardinaux romains par une loi for-

melle. Ainsi les cardinaux sont au-

jourd'hui les prélats préposés aux

principales églises de Rome, et cons-

tituent le sénat permanent du Pape,

(1) Dict encycl . de la théol.cathol art. CARBONA-
RISME.

ses conseillers et ses coopérateurs

dans l'administration de l'Eglise uni-

verselle.

<< On distingue les cardinaux-évé-

ques, les cardinaux-prêtres et les car-

dinaux-diacres. Rome était primitive-

ment divisée, par rapport aux soins

des pauvres, en sept régions (regiones) ;

à chacune d'elles était proposé nu

diacre régionnaire (diaconus regiona-

rius) ; mais dans le deuxième siècle

on distingua autant de régions de

pauvres qu'il y avait de quartiers au

point de vue civil. Or il y en avait,

dès Auguste, quatorze ; on doubla

donc le nombre des diacres (cardina-

les diaconi) , et on en institua encore

quatre, avec des bénéfices pour le ser-

vice du Pape à Saint-Jean de Latran .

De plus, chaque église principale de

Rome, et il y en avait déjà vingt-cinq

à la fin du cinquième siècle , avait,

outre d'autres clercs d'un ordre plus

ou moins élevé, un prêtre principal

(presbyter cardinalis)..

<< Enfin, depuis le neuvième siècle,

à certains grands jours de fête , les

sept évêques suffragants des environs

de Rome, c'est-à-dire les évêques

d'Ostie, de Rufina, de Porto, d'Albano ,

de Tivoli, de Sabine et de Préneste ,

furent appelés pour servir aux offices

solennels des principales églises (celle

de Saint-Jean de Latran et les quatre

églises patriarcales , Saint-Pierre,

Saint-Paul, Sainte-Marie Majeure et

Saint-Laurent extra muros) , et furent

à cette fin incardinės , ou institués car-

dinales episcopi . Plus tard le nombre

des cardinaux-évêques fut réduit à

six, par la réunion des évêchés de

Porto et de Rufina ; celui des cardi-

naux diacres , en y comprenant les

palatins (palatini), à quatorze , et au

contraire celui des cardinaux-pretres

fut notablement augmenté, car il fut

porté à quarante-cinq sous Léon X, à

cinquante sous Pie IV et Pie V, à cin-

quante-six sous Grégoire XIII . Enfin

Sixte-Quint fixa invariablement le

nombre des cardinaux à soixante-dix

(six-cardinaux-évêques, cinquante car- 1

dinaux-prêtres, etquatorze cardinaux-

diacres) (1).

(1) Sixte VI Const. Postquam verus, ann. 1580.

Bullar, Rom,, t. IV, p. IV, 279.
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<< Rarementce nombre est complet.

D'après l'Annuaire de l'État romain

de 1844 le sacré collége n'avait que

soixante cardinaux six cardinaux-

évêques, quarante-quatre cardinaux-

prêtres et dix cardinaux-diacres.

« La création des cardinaux (crea-

tio) appartient exclusivement au Pape

et se fait avec d'anciennes cérémo-

nies traditionnelles .

« Dans la règle, le Pape en garde

quelques-unsin petto ; il annonce pu-

bliquement leur promotion , mais

d'une manière générale et sans faire

encore connaître leur nom. Lorsqu'ils

sont formellement nommés , un car-

dinal les présente au souverain Pon-

tife , qui leurremet la barrette rouge ;

puis, au prochain consistoire public,

dans lequel ils sont admis au baise-

menthabituel des pieds et de la main,

il leur donne le chapeau de cardinal.

Au consistoire suivant, le Pape leur

ferme la bouche et la leur ouvre ;

il leur annonce leur titre et leur re-

met l'anneau (un saphir enchâssé

d'or) . Le Saint-Père est absolument

indépendant dans le choix des cardi-

naux ; seulement il doit, en général,

élire des individus qualifiés canoni-

ques et d'une origine légitime ; les

enfants naturels , même quand ilssont

légitimés par un mariage subséquent,

sont exclus. Il doit aussi élire, autant

que possible , des hommes de toutes

les nations (1 ) , en tant qu'il a occa-

sion d'apprendre à connaître suffi-

samment les étrangers , et qu'il a tout

motifde leur accorder sa confiance.

Ce qu'on appelle la promotion des cou-

ronnes est une coutume, devenue

presque une loi , en vertu de laquelle

le Pape autorise six puissances catho-

liques à lui désigner chacune un su-

jet, qu'il gratifie du chapeau , sur leur

présentation . Ces puissances étaient

l'Autriche, la Pologne, la république

de Venise, la France, l'Espagne. le

Portugal. De même, en général , cha-

que grande cour catholique a un car-

dinal chargé spécialement des inté-

rêts ecclésiastiques du pays qu'il re-

présente (cardinalisprotector nationis) .

« Lerang ecclésiastique dévolu aux

(1) Concil. Trid., sess. XXIV, c. 1 , de Reform.;

Sixt. V, Const. Postquam verus, I, 1 .

cardinaux est le premier après celui

du Pape. Politiquement ils ont rang

de princes électeurs et viennent im-

médiatement après les rois .

« Les droits unis à la dignité de

cardinal sont ou des droits adminis-

tratifs , ou des priviléges ecclésiasti-

ques, ou des prérogatives d'honneur.

Ils exercent leurs droits administra-

tifs ou in pleno ou dans des congré-

gations ou comme présidents etmem-

bres des cours de justice et des diver-

ses branches de l'administration . Les

priviléges ecclésiastiques qui sont

reconnus aux cardinaux jure com-

muni consistent en ce qu'ils ont voix

consultative et délibérative dans les

conciles généraux ; en ce qu'ils exer-

cent la jurisdictio quasi episcopalis sur

les églises dont ils sont titulaires (mais

seulement dans leur diocèse) , même

quand ils ne sont que cardinaux-pré-

tres ou diacres ; qu'ils sont revêtus de

tous les insignes épiscopaux, de la

mitre, de la crosse ; qu'ils dispensent

dans tous les cas réservés aux évêques,

distribuent la bénédiction solennelle ,

tandis que les évêques ne peuvent

bénir en leur présence qu'avec leu

permission ; qu'ils officient in pontifir

calibus ; que les cardinaux qui son

prêtres peuvent donner la tonsure et

les ordres mineurs aux candidats det

leurs églises (mais à ceux-ci seulement)

et qu'enfin toutes les constitutions , ré-

serves et censures papales, quelque

générales qu'elles soient , ne les con-

cernent qu'autant que les résolutions

sont en leur faveur, ou qu'elles ont

été rendues avec le concours de tout

le collége, ou du moins d'après lecon-

seil de la majorité des cardinaux, ou

lorsqu'elles désignent expressément

les cardinaux. Comme prérogatives

d'honneur (outre leur rang et leur

inviolabilité toute spéciale) , ils ont le

titre d'Éminence (eminentissimi) , que

leur attribua Urbain VIII (1630) pour

les mettre de niveau avec les princes

électeurs ecclésiastiques du Saint-

Empire romain ; ils portent le man-

teau de pourpre, que leur accorda

Paul II (1460), et le chapeau rouge

d'où leur titre de purpurati. »

LE NOIR.

CARDINALES (Vertus) . La pruden-
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ce, la justice, la force, la tempérance,

sont nommées par les théologiens

vertus cardinales ouprincipales ; parce

que les philosophes moralistes ont

rapporté à ces quatre chefs tous les

actes de vertu. On peut douter si cette

division estfortjuste . Le nom de vertu

signifie la force de l'âme ; dans ce

sens tout acte de vertu est une action

de force ; nous ne voyons pas pour-

quoi la religion n'est pas autant vertu

cardinale que la prudence ou la jus-

tice. Toute vertu peut être pratiquée

par un motif de religion, et les actes

de celle-ci n'ont pas besoin d'un au-

tre motifque celui qui lui est propre.

BERGIER.

CARDINAUX (Congrégations de

(Theol. hist. dignit. eccl. ) Il y a

quinze congrégations romaines, ou

congrégations de cardinaux , dont

neuf principales ; toutes ont été suc-

cessivement établies par divers Papes

pour décider les questions pendantes

qui leurs sont déférées . Ce sont des

comités, ou commissions, composés de

prélats dont les uns ontvoix délibéra-

tive et les autres voix consultative

seulement. Leur décision est rendue

au nom du Pape et fait règle dans

l'Eglise, quand elle est générale ; si

elle n'est que pourun cas particulier,

elle ne doit pas être étendue au delà de

cecas. M. Permaneder donne quelques

explications sur les neuf principales

de ces congrégations, ainsi qu'il suit.

« 1° La congrégation consistoriale

(congregatio consistorialis) , fut insti-

tuée en 1586 par Sixte-Quint et plus

spécialement organisée en 1668 par

Clément IX pour traiter préparatoi-

rement les affaires qui doivent être

résolues dans un consistoire , et qui

ont été d'abord choisies par une

congrégation extraordinaire, compo-

sée du Pape, du plus âgé des cardi-

naux-évêques, des cardinaux-prêtres

et des cardinaux-diacres, du cardinal

vice-chancelier, du cardinal camer-

lingue et du cardinal secrétaire d'É-

tat. Ces affaires consistoriales sont :

l'approbation des nouveaux ordres

religieux ; les érections de nouveaux

évêchés ; les divisions et circonscrip-

tions des diocèses ; la séparation , la

fusion ou l'abolition de grands béné-

fices ; l'examen des évêques ou prélats

nommés ou élus , en vue de leur con-

firmation ; l'admission des évêques et

des abbés postulés et la translation

des évêques et abbés déjà confirmés ;

l'institution des coadjuteurs, etc. , etc.

« 2º La congrégation du Saint-Office

(congregatio sacri officii S. Inquisitio-

nis ) fut créée provisoirement par

Paul III, en 1542, comme tribunal

suprême de la foi , augmentée par

Pie IV et Pie V, et définitivement

constituée par Sixte -Quint ; elle est

composée de douze cardinaux, d'un

commissaire en qualité de juge ordi-

naire , de plusieurs théologiens dis-

tingués et de canonistes nommés par

le Pape comme consulteurs , de qua-

lificateurs qui donnent leur avis sur

les questions qui leur sont soumises,

d'un avocat comme défenseur de l'ac-

cusé ou d'autres personnes en cause.

Le Pape préside en personne les

principales sessions.

« 3° La congrégation de l'Index

(congregatio indicis librorum prohibito-

rum, ) fut créée par Pie V en 1570 ,

et étendue par Sixte-Quint. Elle con-

siste en un cardinal président , plu-

sieurs cardinaux assistants , un secré-

taire et un grand nombre de consul-

teurs et de qualificateurs instruits .

Leur mission est de surveiller la

littérature . Les notes dont cette con-

grégation se sert pour qualifier une

proposition condamnée sont diverses :

la proposition est rejetée comme hæ-

retica ou hæresi proxima , ou hæresin

sapiens , ou encore suspecta de hæresi,

ou enfin erronea, blasphema, impia,

scandalosa, male sonans, temeraria, pe-

riculosa , damnabilis , etc. , etc. Sou-

vent les propositions ne sont pas spé-

cialement notées , et dans ce cas elles

sont qualifiées en somme, in globo,

comme scandaleuses , captieuses , res-

pectivement hérétiques . Le Pape pré-

side aussi cette congrégation dans les

grandes sessions .

« 4° La congrégation de l'interpré-

tation du concile de Trente (congrega-

tio interpretum concilii Tridentini),

fut instituée par Pie V en 1564 pour

remplir la mission dont les Pères du

concile l'avaient chargé lui-même, en

vue de l'exact accomplissement de

şes décrets. Sixte-Quint, en 1587 , lui
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donna plein pouvoir d'interpréter au-

thentiquement les décrets de réforme

du concile de Trente, dans les cas

douteux, après en avoir préalable-

ment instruit le Pape. La décision

sur les décrets de foi émanés de ce

concile est formellement exceptée et

réservée au Saint-Père senl.

«< 5° La congrégation des såcrés Ri-

tes (congregatio SS. rituum) , fut éga-

lement créée par Sixte-Quint. Elle est

chargée de régler les affaires liturgi-

ques , de veiller à l'exécution uniforme

des prescriptions de ce genre, et de

préparer l'instruction des béatifica-

tions et des canonisations qui doivent

être traitées en consistoire .

« 6º La congrégation de la Propa-

gande ( congregatio de Propaganda

Fide), fut instituée par Grégoire XV,

en 1622 ; à elle est confiée la direc-

tion des missions pour la diffusion de

la foi catholique ; Urbain VIII la con-

firma en 1637 et la consolida par l'é-

rection d'un séminaire richement

doté (seminarium dePropaganda) , pour

l'éducation et la préparation des jeu-

nes missionnaires.

« 7° La congrégation des Immuni-

tés ecclésiastiques (congregatio immu-

nitatis Ecclesiæ et controversarium ju-

risdictionalium) veille à la conservation

des immunités ecclésiastiques et à la

défense de la juridiction des princes

de l'Église contre le pouvoir tempo-

rel.

« 8° Les deux congrégations des

évêques et réguliers (pro consultatio-

nibus episcoporum et pro consultatione

regularium prælatorum), furent insti-

tuées par Sixte-Quint et fondues par

lui -même en une seule, connue de-

puis lors sous le nom de congregatio

super negotiis episcoporum et aliorum

prælatorum. Elle a pour mission de

veiller à la nomination des vicaires

apostoliques, lorsque les siéges épis-

copaux sont longtemps vacants, et

de résoudre les différends , soit entre

les évêques , soit entre ceux-ci et les

exempts, ainsi que les conflits des

divers ordres et couvents entre eux,

et les griefs des profès contre leurs

supérieurs.

9° La congrégation des Indulgen-

ces et des Reliques (congregatio SS.

Indulgentiarum et Reliquiarum) doit

veiller à l'examen et à la constata-

tion de l'authenticité des reliques des

saints , à la concession des indulgen-

ces demandées, et à l'abolition des

abus qui pourraient s'introduire dans

cette matière. >>

On doit considérer, à notre avis du

moins, et nous trouverions fort osé

le catholique qui soutiendrait le con-

traire , les congrégations romaines

comme étant l'autorité pontificale elle-

même en exercice régulier, et, par

conséquent, comme représentant l'ex

cathedra par rapport aux questions

qui, en vertu de leur organisation et

de leur fonctionnement approuvé par

le Pape, sont de leur compétence.

LE NOIR.

CARÊME, quadragesima , jeûne de

quarante jours , observé par les chré-

tiens pour se préparer à célébrer la

fête de Pâques.

Suivant saint Jérôme, saint Léon,

saint Augustin et la plupart des Pères

du quatrième et du cinquième siècle,

le carême a été institué par les apô-

tres. Voici comment ils raisonnent.

Ce que l'on trouve établi dans toute

l'Eglise, sans que l'on en voie l'insti-

tution dans aucun concile, doit passer

pour un établissement fait par les

apôtres. Saint Augustin, de Bapt.

contra Donat. , liv. 4, c. 24. Or, tel est

le jeûne du carême; le soixante-neu--

vième canon des apôtres , le concile de

Nicéetenu en 325 , celui de Laodicée de

l'an 365 , les Pères grecs et latins du

second et du troisième siècle, en par-

lent comme d'un usage observé dans

toute l'Eglise.

Les protestants ont prétendu que

le jeune du carême avait été d'abord

institué par une espèce de supersti-

tion et par des hommes simples , qui

voulurent imiter le jeûne de Jésus-

Christ ; qu'ensuite cette coutume s'é-

tablit peu à peu, et devint à peu près

générale . Chemnitius , Daillé, un An-

glais nomméHooper, ont disserté fort

au long contre cette institution, et

n'ont rien négligé pour en rendre

l'origine suspecte. Mais ils ont été sa-

vamment réfutés sur tous les points.

par Bévéridge, évêque de Saint-Asaph,

théologien anglican, dans ses Notes

surles Canons des apôtres, liv. 3. Voyez.

1
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PP. Apost. , tom. 2 , seconde partie , Pape du second siècle le pouvoir d'in-

p. 134 et suiv.

Mosheim s'est trouvé forcé de con-

venir que les preuves et les raison-

nements de cet auteur sont très-forts.

Après un pareil aveu, il a eu mau-

vaise grâce de prétendre , comme

Daillé, que la durée et la forme du

jeûne ducarême n'ont été déterminées

qu'au quatrième siècle ; puisque Bé-

véridge a fait voir que selon le concile

de Nicée tenu l'an 325 , le carème

était un usage déjà connu et observé

dans toute la chrétienté .

2

Leur plus fort argument est un

passage de saint Irénée, cité par Eu-

sèbe, liv. 5, c. 24, qui dit que de son

temps, c'est à-dire, sur la fin du se-

cond siècle, les uns croyaient qu'ils

devaient jeûner un jour, les autres

deux, ceux-ci plusieurs jours, ceux-là

quarante. Donc, disent-ils, il n'y avait

encore pour lors rien de constant ni

d'uniforme sur ce point de discipline .

Mais , comme l'observe Bêvéridge

saint Irénée n'en demeure pas là ; il

ajoute que cela est venu de ce que

quelques anciens n'ont pas été exacts

à retenir la forme du jeûne, et ont

laissé passer en coutume ce qui ve-

nait de simplicité et d'ignorance .

Ibid. , p . 156 et 157. Or, quelle était

la forme du jeûne au second siècle ?

Origène, qui a vécu cinquante ans

après saint Irénée, nous apprend

qu'elle était de quarante jours . Hom .

10 in Levit., n. 2. C'était donc par

simplicité et par ignorance que quel-

ques-uns ne l'observaient pas ainsi.

Bévéridge conclut que M. de Valois et

les autres critiques ont mal pris le

sens du passage de saint Irénée, qui

est assez obscur.

D'autres protestants ont dit que ce

fut le pape Télesphore qui institua le

carême vers le milieu du second siè-

cle, que ce jeûne était d'abord volon-

taire, qu'il n'y eut de loi que vers le

milieu du troisième . Il est fâcheux

que les Pères de ces temps-là aient

ignoré cette anecdote. Lorsque saint

Télesphore fut placé sur le siége de

Rome, il y avait trente ans au plus

que saint Jean était mort ; cela nous

rapproche beaucoup du temps des

apôtres. Mais les protestants y ont-ils

pensé, lorsqu'ils ont attribué à un

1

troduire un nouvel usage dans toute

l'Eglise ? Victor, l'un de ses succes-

seurs,soixante ansaprès ,en avait beau-

coup moins,puisqu'unepartie de l'Asie

lui résista au sujet de la célébration

de la pâque.

Quand l'institution du carême ne re-

monterait qu'au second siècle , elle

serait assez ancienne pour que les

réformateurs eussent dû la respecter,

s'ils avaient eu envie de perfection-

ner les mœurs, et non de les relâ-

cher .

Anciennement , dans l'Eglise latine ,

lejeûne n'était que de trente-sixjours ;

dans le cinquième siècle, pour imiter

plus précisément le jeûne de qua-

rante jours observé par Notre-Sei-

gneur, quelques-uns ajoutèrent quatre

jours , et cet usage a été suivi dans

l'Occident, excepté dans l'Eglise de

Milan.

Les Grecs commencent le carême

une semaine plutôt que nous ; mais

ils ne jeûnent point les samedis,

excepté le samedi de la semaine sainte.

Les anciens moines latins faisaient

trois carêmes le principal avant Pâ-

ques, l'autre avant Noël (on l'appelait

le carême de la Saint-Martin) , le troi-

sième, de saint Jean-Baptiste, après la

Pentecôte ; tous les trois de quarante

jours .

Outre celui de Pâques, les Grecs en

observaient quatre autres , qu'ils nom-

maient des apôtres , de l'Assomption,

de Noël et de la Transfiguration ; mais

ils les réduisaient à sept jours chacun.

Les Jacobites en font un cinquième,

qu'ils appellent de la pénitence de

Ninive, et les Maronites un sixième,

qui est celui de l'exaltation de la

Sainte Croix. De tous temps les

Orientaux ont été grands jeûneurs.

Le huitième concile de Tolède , de

l'an 653 , ordonne que ceux qui , sans

nécessité, auront mangé de la viande

en carême, n'en mangeront point pen-

dant toute l'année, et ne communie-

rontpoint à Pâques . Ceuxque le grand

âge ou la maladie obligent à en man-

ger, ne le feront que par permission

de l'évêque. Can. 8.

Insensiblement la discipline de l'E-

glise s'est relâchée sur la rigueur du

carême. Dans les premiers temps , le
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jeûne, même dans l'Occident, consis-

tait à s'abstenir de viande , d'œufs , de

laitage , de vin, et à ne faire qu'un

seul repas après les vêpres ou vers le

le soir ; cet usage a duré jusqu'à l'an

1200. Mais avant l'an 800, on s'était

déjà permis l'usage du vin, des œufs

et du laitage . Quelques intempérants

prétendirent que la volaille n'était

pas un mets défendu , et voulurent en

manger ; on réprima cet abus.

Dans l'Eglise d'Orient, le jeûne a

toujours été fort rigoureux ; pendant

le carême la plupart des chrétiens vi-

vaient de pain et d'eau, de fruits secs

et de légumes. Les Grecs dînaient à

midi, et faisaient collation d'herbes et

de fruits verts , le soir, dès le sixième

siècle . Les Latins commencèrent dans

le treizième à prendre quelques con-

serves pour soutenirl'estomac, ensuite

à faire collation le soir. Ce nom a été

emprunté des religieux qui, après

souper, écoutaient la lecture des con-

férences des saints Pères, appelés en

latins collationes ; après quoi on leur

permettait aux joursdejeûne de boire

de l'eau ou un peu de vin, et ce léger

rafraîchissement se nomma aussi col-

lation.

Le dîner des jours de jeûne ne se

fit cependant pas tout d'un coup à

midi. Le premier degré de ce chan-

gement fut d'avancer le repas à l'heure

de none, c'est-à-dire , à trois heures

après midi . Alors on disait none , en-

suite la messe et les vêpres, après quoi

on allait manger. Vers l'an 1500 , on

avança les vêpres à l'heure de midi ,

et l'on crut observer l'abstinence pres-

crite en s'abstenant de viande pen-

dantla quarantaine , et en se réduisant

àdeuxrepas,l'un plus fort, l'autre três-

léger, vers le soir.

Nos historiens ont remarqué que,

pendantl'invasion que firent enFrance

Ïes Anglais, l'an 1360 , leur armée et

les troupes françaises observaient

l'abstinence et le jeûne du carême.

Froissart, 1. 2, c. 210.

Dès l'origine , on joignit au jeûne

du carême la continence, l'abstinence

des jeux, des divertissements et des

procès. Il n'est pas permis de se ma-

rier pendant le carême, sans une dis-

pense de l'évêque. Voyez Thomassin,

Traité histor. et polit. dujeûne.

Les épicuriens de notre siècle ont

disserté avec leur zèle ordinaire contre

l'abstinence et le jeûne du carême, et

ils ont cherché à se parer d'un motif

de bien public. Ils disent qu'à Paris

le maigre est cher, mauvais et peu

substantiel ; que le peuple, obligé de

travailler, est hors d'état de faire abs-

tinence et de jeûner.

Mais dans les siècles passés le mai-

gre était-il moins cher ou meilleur

qu'il n'est aujourd'hui , et le peuple

était-il moins assujetti au travail ? Les

politiques de ces temps-là n'ont point

jugé qu'il fallût abolir le carême. Ils

l'observaient eux -mêmes,ettrouvaient

bon que personne ne s'en dispensât.

Ceux qui violent aujourd'hui la loi,

voudraient que tout le monde suivît

leur exemple, afin que leur turpitude

fût moins remarquée.

Le taux des vivres à Paris n'est pas

la règle de l'univers entier. Dans les

provinces les pauvres mangent rare-

ment de la viande , le peuple vit de

laitage et de légumes , et ne s'en porte

pas plus mal. Ce n'est pas lui qui se

plaint du carême, ce sont les riches

fatigués de la somptuosité de leur ta-

ble. Si à la pratique du jeûne ils joi-

gnaient celle de l'aumône commel'E-

glise le prescrit, les pauvres vivraient

mieux et plus commodément en ca-

rême que pendant le reste de l'année ;

ils béniraient Dieu de cette institution

salutaire .

L'Eglise anglicane a conservé le ca-

rême, non par un motif de politique,

ni parun intérêt de commerce , comme

quelques spéculateurs l'ont imaginé,

mais parce que c'est une institution

des apôtres aussi ancienne que le

Christianisme. Voyez l'Hist. des Va-

riat. , liv. 7 , n° 90 ; Bévéridge, dans

l'endroit que nous avons cité ; Tho-

massin, Traité du jeûne , etc.

BERGIER.

CARLE (Henri) . (Thécl . hist . biog . et

bibliog . ) Nous devons, dans cette

partie de notre œuvre, un témoignage

de reconnaissance à ceux de nos con-

temporains qui ont fait, durant l'é-

poque des invasions de l'athéisme,

tous leurs efforts pour en arrêter les

progrès, à quelque philosophie ou à

quelque idée religieuse qu'ils appar--
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tiennent d'ailleurs . M. Henri Carle est

un de ceux-là ; il fonda et soutint à

ses frais, pendant les années les plus

matérialistes (1860 , avant et après) une

revue hebdomadaire , la libre cons-

cience, dont le premier but fut de com-

battre les nouvelles doctrines positi-

vistes ; s'il n'eut point d'écho , s'il

succomba à peu près dans son entre-

prise, ce fut une preuve de plus de

Îa justesse de nos appréciations quand

nous accusions cette époque même de

porter à notre France le coup de

mort en le portant à la philosophie,

à la littérature et à l'art. C'est durant

cette période que le niveau des études

sérieuses s'est abaissé dans les lycées ,

par suite du sacrifice qu'y faisait

Ï'instruction publique de la philoso-

phie aux sciences positives ; c'est du-

rant cette période que tous les efforts

se sont tournés vers la spéculation et

le commerce ; c'est durant cette pé-

riode que les cabinets de lecture ont

dépéri, dans la capitale des lettres, de

dénuement et de misère, abandonnés

qu'ils étaient par la jeunesse des

écoles, devenue la frivolité même ;

c'est durant cette période quela presse

a attiré les esprits dans la fadaise, la

légèreté et le mauvais goût ; c'est du-

rant cette période que le style , pour

devenir positif, s'est noyé dans la ba-

galité sans art de la conversation de

bas étage ; c'est durant cette période

que l'on a cessé de savoir écrire, de

savoir peindre, de savoir sculpter, de

savoir composer de la musique , de

savoir jouer le drame, même de sa-

voir danser ; c'est durant cette pério-

de que l'onn'a plus goûté que legenre

Figaro j .; c'est durant cette période

que l'art a faitdécadence sur toutes les

scènes, et que la génération nouvelle

s'est formée à ce scepticisme rieur,

qui un peu plus tard abattait les cou-

rages sur les champs de bataille,

énervait toutes les plumes, cretinisait

tous les cerveaux et ravalait aux bas-

fonds le premier des peuples . Gloire

et merci à tous ceux qui , comme

M. Henri Carle, ont flairé l'abime où

conduisait la pente , et ont fait leurs

efforts pour enrayer, de leur mieux,

la machine déraillée ! LE NOIR.

CARLOSTADIENS . V. LUTHÉRIENS.

-

CARLOSTADT. (Théol . hist. biog . et

bibliog.) Son vrai nom était André

de Bodenstein ; celui de Carlostadt était

le nom de sa ville natale qu'il avait

pris. Il étudia la théologie et la ju-

risprudence à Rome et à Wittemberg,

devint archidiacre dans cette dernière

ville , puis curé, puis docteur et pro-

fesseur de théologie : dès que Luther

parut sur la scène, Carlostadt lui prêta

l'appui de sa réputation et de son

talent. Mais il subit un échec à la dis-

pute de Leipzig avec le fameux Eck,

l'habile polémiste catholique ; cette

discussion eut lieu du 27 juin au

13 juillet 1519. Carlostadt fut telle-

ment écrasé sur la question de la ser-

vitude absolue de la volonté humaine,

que Luther dut prendre sa place. La

honte parut l'exaspérer et il prit dès

lors une direction de plus en plus exa-

gérée, tellement qu'il fut le premier

prêtre qui se maria publiquement.

Luther craignit que ses excès dans la

protestation contre l'ancien ordre de

choses, ne fit tort à son entreprise, et

le força de quitter Wittemberg. C'est

alors qu'ils devinrent ennemis, pré-

chant l'un contre l'autre . Ils eurent

une entrevue dans l'auberge de l'Ours

noir d'Iéna où ils se séparèrent, Luther

lui disant : « Que ne puis-je te voir

roué ? » Et Carlostadt répliquant à

Luther: « Puisses -tu te casser le cou

avant d'être hors de la ville ! » Cette

séparation fut la base de celle des

Saxons et des Suisses. Plus tard, Car-

lostadt, réduit à la misère, s'abaissa

devant Luther qui lui trouva un refuge

à Kemberg, où il vécut en s'occupant

d'agriculture et d'un petit commerce.

Mais la passion d'écrire le reprit ; il

attaqua de nouveau les Luthériens,

fut reçu en Suisse, où il devint diacre

à Zurich, puis curé à Altstatten , enfin

professeur d'exégèse à Bâle (1535).

Selon les uns, il mourut de la peste

dans cette ville , en 1543 ; selon d'au-

tres, il était mort dès 1541. On ignore

la date de sa naissance. Il fut outragé

de toutes façons par les Luthériens .

Mélanchton , lui-même l'appelait «< le

mauvais A B C » (c'étaient ses initia-

les) . On ne voit pas grande différence

de doctrine en Luther et Carlostadt;

mais Luther fut plus prudent et plus

babile.

w
w
w
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Les principaux ouvrages de Carlos-

tadt sont : 370 Apologeticæ Conclusio-

nes (composées avant les Asterisci de

Luther) ; son écrit sur les Divisions

des Luthériens ; sur l'Union des Sacra-

mentaires ; ses Ecrits polémiques et ses

Dissertations sur l'Eucharistie ; sa Cor-

respondance avec Schwenkfeld et

Krautwald ; son Éclaircissement sur la

manière dont Carlostadt pense et veut

qu'on pense du très-saint Sacrement.

LE NOIR.

CARMEL. Il y a deux montagnes

qui ont porté ce nom dans la Pales-

tine, l'une au midi près d'Hébron,

l'autre plus au nord près de Ptolé-

maïde. Saint Jérôme dit que c'était

un lieu planté de vignes, très-fertile

et fort agréable ; in Isaiam, c. 16 , 10.

Souvent ce nom est employé dans

l'Ecriture pour exprimer la fertilité

et l'abondance . C'est sur la seconde

de ces montagnes que le prophète Elie

et son disciple Elisée ont habité ; mais

il n'y a aucune preuve que ç'ait été

un lieu de dévotion . La confrérie de

Notre-Dame du Mont-Carmel, ou du

Scapulaire, est connue depuis la fin

du treizième siècle. Voyez SCAPULAIRE.

BERGIER.

CARMES (ordre des) . (Théol. hist.

ordr. rel.) Cet ordre (ordo beatæ

Maria de Monte Carmelo) prétendit

longtemps tirer son origine du pro-

phète Elie. « Quelque mal fondée que

semble cette prétention, dit M. Fehr,

dont nous ne ferons que citer quelques

extraits , le savant protestant Mar-

sham (1 ) dit qu'elle est excusable,

parce que dans l'antiquité des peuples

fameux ont tenu pour des créations

immédiates des dieux des institutions

nées dans le courant des siècles . Mais

cette opinion des Carmes perdit toute

vraisemblance lorsqu'en 1668 le troi-

sième volume du mois de mars des

Acta Sanctorum parut au jour et qu'on

vit dans la vie de S. Cyrille (6 mars),

et dans celle de S. Berthold (29 mars),

que celui-ci avait été le premier et

Cyrille le troisième général de l'ordre

des Carmes. Cette opinion, déjà avan-

( 1) Dans la préface des Propyl. Monast. An-

glic., de Dodwold et Dagdalle.

cée par Baronius et Bellarmin, excita

un grand scandale parmi les Carmes,

surtout parmi ceux de Flandre, si

bien que dès l'année suivante le Père

François de Bonne-Espérance, ex-

provincial de Flandre, publia son

Historico-theologicum Armamentarium

contre le P. Papebrock, qui, après la

mort de Bollandus, avait veillé à la

publication des Acta Sanctorum .

<< En 1675 le P. Papebrock démon-

tra avec beaucoup de solidité, dans

le troisième volume d'avril, que cette

légende de la fondation de l'ordre des

Carmes par Élie , sa durée jusqu'au

Christ et depuis le Christ jusqu'à

S. Berthold, présentait des lacunes

qu'il n'était pas possible de remplir,

et soutint que l'ordre n'était né qu'au

douzième, siècle . Le Père François se

crut obligé de publier un second vo-

lume de son Armamentarium.

.

« D'un autre côté, en 1680 , paru-

rent les trois premiers volumes du

mois de mai. LeP. Papebrock y sou-

tenait, dans la vie de S. Angèle, que

la plupart des renseignements qu'on

avait sur ce saint étaient apocryphes ,

et justifiant, dans la vie de S. Louis

Rabata, Carme, ses premières asser-

tions , il réfutait victorieusement les

données du second volume de l'Ar-

mamentarium . Là-dessus le P. Daniel,

Carme, publia son Speculum Carmeli-

tarum, dans lequel il prétendit prou-

ver de nouveau comment l'ordre

avait été fondé par Élie, répandu par

les fils du prophète, conservé parmi

les Esséniens, les ermites et les moi-

nes des premiers âges ; en même

temps on lança une masse de pam-

phlets passionnés contre le P. Pape-

brock. Enfin en 1691 les Carmes l'ac-

cusèrent auprès du pape Innocent XII

de beaucoup d'erreurs, qui devaient

se trouver dans les Acta Sanctorum,

qu'ils firent énumérer par le P. Sé-

bastiende Saint-Paul dans un ouvrage

spécial, et dontcelui-ci prétendit avoir

trouvé deux mille. Mais, à Rome,

dans des affaires de ce genre, on pro-

cède lentement, et les Carmes, pres-

sés, obtinrent plus vite une condam-

nation de l'Inquisition d'Espagne (14

novembre 1693) . Malgré cet arrêt, un

grand nombre de savants prirent la

défense des Acta Sanctorum , et l'em-
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pereur Léopold Ier lui-même, beau-

coup de prélats et de princes inter-

vinrent en faveur de Papebrock et de

ses collaborateurs auprès du Pape et

du roi d'Espagne. En effet il ne fut

pas émis de censure à Rome contre

les Actes ; mais l'Inquisition défendit

tous les écrits polémiques entre les

Jésuites et les Carmes, et le Pape

interdit également la controverse par

un bref du 26 novembre 1698. Les

Carmes avaient été au delà de toute

mesure dansleur polémique etavaient

donné un scandale qu'il fallait néces-

sairement arrêter. Ce qui prouve

encore que l'ordre des Carmes ne

commença que dans la seconde moi-

tié du douzième siècle (1 ) , c'est le

témoignage de Jean Phocas, qui ,

dans la description de son voyage de

1185 en Palestine , parlant de la grotte

d'Élie, dit que , « quelques années

auparavant, un moine de Calabre,

respectable par sa vieillesse et ses

cheveux blancs, ayant eu une appari-

tion du prophète Élie, était venu dans

cette grotte et avait entouré d'un

petit retranchement la place où l'on

trouve encore les traces d'un cou-

ent; qu'il y avait bâti une tour, une

petite église , et s'y était établi avec

dix moines (2) . » Or, ce moine était le

croisé Berthold, de Calabre . Au milieu

de la mêlée d'une bataille il avait

instamment prié Dieu d'accorder la

victoire aux Chrétiens, et il avait fait

vœu d'embrasser la vie religieuse s'il

triomphait. La victoire obtenue, il

déposa son armure , et, entouré de

quelques anciens compagnons d'ar-

mes, il bâtit près de la grotte d'Élie

une cabane (1156) qui devint bientôt

un couvent. Ce lieu ayant été habité

depuis des siècles par des ermites , en

mémoire de prophètes Élie et Élisée,

la foi opiniâtre des Carmes put faci-

lement se rattacher à Élie comme au

fondateur de leur ordre. Ces ermites ,

à la demande de Brocard, successeur

de Berthold, obtinrent de la main

(1) Conf. Acta Sanctorum, 8 april. Vita B.Al-

berti.

(2) Conf. Johann. Phocas 1785. Compendiaria

Descriptio castrorum et urbium ab urbe Antio-

chia usque ad Hierosolym. , Leon. Allatii Symieta,

Venet., 1711 ; réimprimé dans les Acta Sanctorum,

27 mai. Voy. au commenc.

d'Albert, patriarche de Jérusalem,

une règle sévère, en seize articles

(1209) (1 ) , qui leur interdisait toute

propriété, leur prescrivait de vivre

dans des cellules séparées, leur im-

posait une abstinence perpétuelle de

viande, un jeûne sévère , le silence

depuis vêpres jusqu'à tierce du len-

demain, le travail des mains, la tenue

des chapitres locaux, et divers autres

points de règlement intérieur qui fu-

rent tous confirmés en 1224 par le

pape Honorius III ...

« L'ordre des Carmes s'étendit fort

au loin en Europe sous la direction

de Simon Stock ; il s'établit surtout

en Sicile, dans la Pouille, dans beau-

coup d'autres provinces d'Italie ; de

la Provence il se répandit à Narbonne

et en Aquitaine ; d'Angleterre il passa

en Écosse et en Irlande, et en 1259

S. Louis lui donna un couvent, à

Paris, d'où il se propagea en Alle-

magne.... La renomméedu scapulaire

contribua vraisemblablement à la

rapide propagation des carmes. D'a-

près une pieuse tradition, la sainte

Vierge, sous le patronagede laquelle

l'ordre avait été placé, avait apparu en

Angleterre à Simon Stock pendant

qu'ilétaitenprières , lui avait prescrit

de donner le scapulaire (scapulare)

pour costumeà ses moines, enlui pro-

mettant que quiconque mourrait avec

le scapulaire ne subirait pas le feu de

l'enfer (2)....

« En 1430 on agita en chapitre gé-

néral la question de la réforme des

abus et on résolut de s'adresser au

Pape pour obtenir la modification et

l'adoucissement de quelques-unes des

exigences de la règle. Eugène IVcon-

sentit à cette demande en 1431 , ac-

corda la permission de manger de la

viande trois fois par semaine, dimi-

nua le temps du silence, autorisa la

promenade dans les cloîtres du cou-

vent et dans d'autres endroits durant

les heures de récréation ; mais il ne

se prononça pas quant au jeûne, et ce

fut Pie II qui, en 1459, autorisa le

(1) Conf. Alberti Regula,dans Holstenins, t. III.

p. 18 sq.

(2) Cf. Laumoy Dissert. de Simon. Stokii viso,

de Sabbatinæ bullæ privil. et Scapularis Carme-

litar. sodalitate, Opp., t. II, p. II,
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général à régler la chose suivant ce

qu'il jugerait convenable. Mais ces

adoucissements ne furent pas adop-

tés dans tous les couvents ; quelques-

uns préférérent vivre suivant la règle

primitive et la discipline confirmée

par Innocent IV. Ces derniers furent

nommés Observantins, tandis queceux

qui suivirent la règle adoucie par

Eugène IV furent appelés Conventuels.

Le zèle pour la rigueur de la règle fut

tel en Italie et en France que, dans

ces pays, il se forma, sous la protec-

tion du Saint-Siége , des congrégations

spéciales (de la stricte observance) ,

tandis que les conventuels devinrent

de plus en plus relâchés dans l'accom-

plissement de leurs règles . C'est ainsi

que la congrégation de Mantoue, qui

commença dans le couvent de Girone

(1424 ou 1425) fut fondée par Thomas

Connecte, de Rennes, lequel termina

sa vie sur le bûcher, en 1433, à Rome,

pour s'être par trop écarté dans ses

prédications de la doctrine de l'É-

glise...

<< Celle de sainte Thérèse de Cépéda

fut plus durable et autrement impor-

tante. Confiée par sonpère au couvent

des Carmélites d'Avila, dans la Vieille-

Castille, pour y être élevée, elle y

prit l'habit le 2 décembre 1535. Le

fondateur des religieuses carmélites

avait été le P. Jean Soreth, général

de l'ordre ; il avait obtenu du pape Ni-

colas V, pour l'ordre de religieuses

qu'il avait créé, les priviléges des filles

de S. Dominique et de S. François . Il

fonda cinq couvents de femmes, dont

les principaux furent à Liége et à Van-

nes en Bretagne .

« Ces maisons. qui se multiplièrent

beaucoup, établirent le louable usage

de recevoir des femmes et des jeunes

filles en pension , de veiller à leur

bien-être matériel et à leurs progrès

spirituels . C'est du couvent d'Avila,

où avait été élevée sainte Thérèse,

que partit la réforme , et ce fut sainte

Thérèse qui en fut l'ouvrière . On lui

suscita mille obstacles ; mais ces obs-

tacles, chaque jour multipliés , n'em-

pêchèrent pas la sainte de voir, au

moment de sa mort ( 1582) , la réforme

introduite dans dix-sept couvents de

femmes et quinzecouventsd'hommes ;

dès son vivant sa réforme s'était éten-

due jusque dans les Indes, et propa-

gée en Italie , en France , dans les

Pays-Bas, dans toutes les contrées du

monde chrétien....

« Outre les deux congrégations que

nous avons nommées il s'en éleva une

troisième en Italie , dite de Saint-Paul

(1608), ayant pour tâche particulière

d'envoyer des missionnaires au loin ;

elle établit des maisons à Ispahan,

en Perse, dans le Sind et le Patah,

dans les États du Mogol, dans le Ma-

labar, au Liban, à Alep, à Goa, etc..

<< L'organisation de l'ordre des

Carmes est une monarchie aristocra-

tique, la puissance du général étant

limitée par la nécessité de demander,

dans certains cas déterminés, l'avis

des définiteurs, qui sont ses conseil-

lers. C'est sous ces formes diverses

que l'ordre des Carmes s'est main-

tenu jusqu'à nos jours. Les Carmes

chaussés ont d'assez nombreuses mai-

sons et de 6 à700 membres en Italie ,

en Espagne, en Sicile, en Pologne, en

Bavière et dans les États d'Autriche ;

les Carmes déchaussés en ont davan-

tage, appartenant soit à la congréga-

tion italienne, soit à celle d'Espagne .

Ils sont à peu près au nombre de

1200 , dont 900 Italiens ( 1 ) :

<< Quant aux religieuses carmélites ,

il y avait : 1 ° en Lorraine et en Fran-

che-Comté une autre réforme qui était

subordonnée aux Carmélites réfor

mées; 2º en Bretagne et en Champa-

gne des Carmélites de l'observance

mitigée , placées sous la direction des

Carmélites de la place Maubert à

Paris. Après la première révolution

française, qui avait détruit tous les

anciens couvents, Mme Camille de

Soyecourt introduisit de nouveau les

Carmélites à Paris ; elles s'étaient éta-

blies en 1845 , rue de Vaugirard . Mme

de Soyecourt, âgée de quatre-vingt-

huit ans, retirée depuis 1848 dans

une cellule qui avait servi de prison

à son père, pourvut aux frais d'un

établissementnouveau .Unedes gloires

de cet ordre est Madame Louise de

(1) Conf. P. Charles de Saint-Aloyse , l'Église

catholique, etc. , p . 523. L'auteur de cet ouvrage
est moine dans le couvent des Carmes déchaussés

de Ratisbonne.
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France, fille de Louis XV, qui prit

l'habit des Carmélites à Saint-Denis

en 1771 .

« Les filles spirituelles de sainte

Thérèse ont en ce moment 60 mai-

sons en France et 30 en Italie , en Si-

cile , en Belgique , en Irlande , en Au-

triche et dans le Nord de l'Amérique.

Chaquemaison, d'après les intentions

de sainte Thérèse, ne doit pas ren-

fermer plus de 21 personnes, et il y

a eu fort peu d'exceptions à cette

règle .

« Il y a enfin une congrégation de

Carmes qui s'éleva en 1447 , en vertu

d'une bulle de Sixte IV. Ses membres

observèrent d'abord la règle du pa-

triarche Albert ; mais en 1635 le P.

Théodore Stratius , général , des Car-

mes, leur donna une nouvelle règle ,

qui fut améliorée en 1678 par le P.

Emilien Jacomelli , vicaire général et

se composa de dix-neuf articles .

« L'ordre recevait toutes les per-

sonnes de l'un et de l'autre sexe , de

quelque état qu'elles fussent, si elles

menaient une vie pure, montraient

une grande dévotion envers la sainte

Vierge, n'avaient appartenu à aucun

tiers-ordre, n'étaient coupables ni

d'hérésie, ni de désobeissance envers

l'Église , et avaient assez de fortune

pour n'être à charge à personne.

Après une année d'épreuve les reli-

gieuses faisaient vœu d'obéissance et

de chasteté . Leur costume consistait

en une longue robe noire ou brune ,

par-dessus laquelle elles portaient le

scapulaire. Cet ordre ne fut connu

d'abord qu'en Bretagne ; en 1629 il

fut introduit en Portugal (1) . Ce ne

fut qu'en 1702 qu'il se propagea aussi

en Normandie, dans le diocèse d'A-

vranches, et obtint de l'évêque de

cette ville , Mgr de Belbœuf, en 1709,

une nouvelle règle en huit articles .

Le pape Pie VI en fait mention dans

sa bulle du 27 septembre 1787, dans

laquelle il accorde une indulgence

plénière aux sœurs qui se réunissent

pour des retraites . Pendant les trou-

bles de la révolution française, la con-

(1) Conf. Lezana, t . I, Summæ quæst. Regul.,

2. 13, t. III, in Mar. Magd. Carmel. Sylvera,

Opuscula varia Resolut ., 38. Hélyot, les Ordres

nonast., t. I, p. 459.

grégation sut se maintenir dans des

maisons particulières, et au rétablis -

sement de l'ordre public elle reprit

sa vie active et régulière. Ses mem-

bres se réunirent à Avranches, tin-

rent un pensionnat et formèrent des

maîtresses d'écoles. On peut faire son

noviciat dans le monde, et on reçoit

l'habit durant les retraites . Les maî-

tresses se rendent seules dans les

paroisses qui leur sont désignées par

le supérieur ; elles se consacrent aussi

dans ces paroisses au soin des ma-

lades. Cette congrégation s'est ré-

pandue dans quelques autres diocèses

de France . >> LE NOIR.

CAROLINS (Livres) . Voyez IMAGE.

CARPOCRATIENS , secte d'héréti-

ques du second siècle ; c'était une

branche de gnostiques. Ils eurent

pour chef Carpocrate d'Alexandrie,

espèce de philosophe mal instruit et

mal converti, dont les mœurs étaient

très-corrompues, et qui voulut allier

le Christianisme avec les idées de la

philosophie païenne ; à peu près con-

temporain de Basilide et de Saturnin

il donna dans les mêmes erreurs, et

y en ajouta de nouvelles .

Pour expliquer la trop célèbre ques

tion de l'origine du mal , il supposa,

comme Platon, que le monde n'avait

pas été créé par un Dieu suprême in-

finiment puissant et bon, mais par

des génies inférieurs très-peu soumis

à Dieu . On conçoit par là que tous

ces raisonneurs n'admettaient pas la

création prise dans la rigueur du

terme ; comment des êtres inférieurs

à Dieu pourraient-ils être doués du

pouvoir créateur ?

Pour rendre raison des imperfec-

tions , des misères , des faiblesses de

l'homme, Carpocrate supposa la pré-

existence des âmes, prétendit qu'elles

avaient péché dans une vie anté-

rieure ; qu'en punition de leur crime

elles avaient été condamnées à être

renfermées dans les corps , et soumi-

ses à l'empire des génies créateurs du

monde ; que, pour plaire à ces gé-

nies, il fallait satisfaire tous les désirs

de la chair et tous les mouvements

des passions. Il concluait qu'aucune

action n'est bonne ou mauvaise, ver-
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tueuse ou criminelle en soi, mais

seulement selon l'opinion des hom-

mes. C'était aussi la morale des phi-

losophes de la secte cyrénaïque.

Toute âme, ajoutaient les carpocra-

tiens, qui n'a pas accompli en cette

vie toutes les œuvres de la chair, est

condamnée après la mort à passer

dans d'autres corps, jusqu'à ce qu'elle

ait satisfait à toute cette dette. La

concupiscence est cet ennemi dont

parle l'Evangile , Matth. , cap . 5 , 25,

avec lequel nous devons nous accor-

der pendant que nous marchons avec

lui, de peur qu'il nous fasse payer

jusqu'à la dernièreobole. Conséquem-

ment ces hérétiques se livraient à

l'impudicité, établissaient la commu-

nauté des femmes, blâmaient les jeù-

nes et les mortifications, ne cher-

chaient que le plaisir, avaient des

mœurs très-licencieuses.

Ils avaient de Jésus-Christ une idée

très-bizarre. Selon eux, l'âme de Jé-

sus-Christ, avant d'être incarnée ,

avait été plus fidèle à Dieu que les

autres. C'est pour cela que Dieu lui

avait conservé plus de connaissance

qu'aux autres hommes, plus de force

pour vaincre les génies ennemis de

Ï'humanité, et pour retourner au

ciel malgré eux. Dieu, disaient-ils ,

accorde la même grâce à ceux qui ai-

ment Jésus-Christ, et qui connaissent

comme lui la dignité de leur âme.

Les carpocratiens regardaient donc

Jésus-Christ comme un pur homme,

quoique plus parfait que les autres,

le croyaient fils deJoseph et de Marie,

avouaient ses miracles et ses souffran-

ces. On ne les accuse point d'avoir

nié sa résurrection, mais d'avoir nié

la résurrection générale, et d'avoir

dit que l'âme seule de Jésus-Christ

était remontée au ciel.

Conséquemment ils prétendaient

que l'on pouvait égaler Jésus-Christ

en connaissances, envertus et enmira-

cles ; quelques-uns de ces sectaires se

flattaient même de le surpasser ; et,

pour le persuader aux ighorants, ils

pratiquaient la magie, absurdité très-

commune parmi les philosophes de

ces temps-là.

Tel est le tableau que saint Irénée

a fait de ces hérétiques, livre I, ch.

25; personne ne pouvait les mieux

connaître que lui, puisqu'il a vécu

dans le même siècle ; les autres Pères

en ont parlé de même.

Voilà une secte de prétendus philo-

sophes qui enseignaient une doctrine

très-opposée à celle des apôtres, qui

n'étaient donc pas subjugués par

leur autorité, et qui cependant con-

venaient des principaux faits publiés

par les apôtres, des vertus, des mira-

cles, des souffrances, dela résurrection

de Jésus-Christ ; selon saint Epiphane,

les carpocratiens et les cérinthiens

admettaient l'évangile de saint Mat-

thieu , Hær., 28 et 30. Comment les

incrédules peuvent- ils soutenir au-

jourd'hui que les faits publiés par les

apôtres, etl'histoire qui les rapporte,

n'ont été crus que par le peuple, par

des ignorants, par des imbéciles que

les apôtres avaient subjugués ?

Mais les impudicités et les désordres

auxquels ces sectaires étaient livrés,

causaient au Christianisme le plus

grand préjudice . Les païens étaient

incapables de discerner les vrais Chré-

tiens d'avec les faux ; ils attribuaient

à tous en général la perversité des

mœurs de quelques hérétiques , et

les prestiges de ces derniers décrédi-

taient les vrais miracles opérés par

les apôtres et par leurs disciples . Les

Pères de l'Eglise nous font remarquer

cet inconvénient. Saint Epiphane,

Hæres . 34, etc. Celse s'en prévalait

contre les chrétiens ; il parle d'une

secte des carpocratiens qu'Origène

fait profession de ne pas connaître.

Contra Cels., liv. 5, nº 62. Il est pro-

bable qu'il voulait parler des carpo-

cratiens .

Mosheim, Hist. christ. , sæc. 2 , § 9,

a parlé des carpocratiens sur le même

ton que des autres hérétiques du se-

cond siècle ; il ne peut se persuader

que Carpocrate ait enseigné toutes

les absurdités et les infamies que les

Pères de l'Eglise lui ont attribuées ;

il
soupçonne ou qu'on l'a mal entendu,

ou que l'on a supprimé les correctifs

par lesquels il adoucissait peut-être

ce que sa doctrine présentait d'abord

de plus révoltant, etc. Par cette mé-

thode, il n'est point d'insensé , d'im-

posteur, de blasphémateur, que l'on

ne puisse excuser. Il est fâcheux que

cette charité de Mosheim envers les
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hérétiques dégénère en malignité à

l'égard des Pères de l'Eglise ; on dirait

qu'il ne cherche à excuser les pre-

miers que pour donner plus mauvaise

opinion des seconds : cette affectation

est trop marquée, pour ne pas être

aperçue par tous les lecteurs non pré-

venus ; par conséquent elle ne peut

plus faire impression sur aucun es-

prit sensé. Le Clerc a été plus circons-

pect.

BERGIER .

CARRACHE (les) , LOUIS, AUGUSTIN

et ANNIBAL (Theol. mixt. et hist. biog.)

De ces trois célèbres peintres ita-

liens, Augustin et Annibal étaient

frères, et Louis était leur cousin.

Augustin mourut à la cour de Parme,

en 1602, Annibal, à Naples, quelque

temps après, venant de terminer, au

bout d'un travail de huit ans, la fa-

meuse galerie Farnèse, pour laquelle

on n'eut pas honte de ne lui offrir

que 500 écus d'or ; et Louis mourut le

dernier, (1619) à Bologne, au sein de

l'académie que les trois avaient fon-

Idée. Ce fut de cette école célèbre

que sortirent Le Guide, le Domini-

cain, l'Albane et beaucoup d'autres

peintres illustres . Cette école est

moins philosophique, plus païenne,

plus voluptueuse et moins religieuse,

par là même, que les autres écoles

d'Italie. Cependant la philosophie et

la religion l'ont souvent inspirée. Il

suffit de nommer le Domini cain , l'au-

teurde la Communion de Saint-Jérôme,

undes plus grands chefs-d'œuvre de la

peinture chrétienne, pour le rappeler

à l'esprit. LE NOIR.

CARRANZA (Barthélemy). (Theol.

hist. biog. et bibliog.) · Cet arche-

vêque du Tolède et primat d'Espagne

sous Philippe II , l'auteur de la Somme

des conciles qui porte son nom, ac-

cusé d'hérésie et mort dans les pri-

sons, en 1576, à Rome, après avoir

déjà vieilli dans celles d'Espagne,

était né à Miranda d'Arga dans la

Navarre en 1503. Déjà en 1530 , on

l'avait accusé d'opinions erronées sur

la puissance du Pape, mais faute de

preuves on avait abandonné les pour-

suites. Professeur de philosophie, puis

de théologie à Valladolid, il se rendit

célèbre, et Charles-Quint l'envoya au

concile de Trente . Il y soutint que la

résidence était de droit divin et s'y

fit remarquer par un sermon sur la

justification, qu'il prononça devant

les Pères . Plus tard, (1541 ) il travailla,

en Angleterre, sous Marie la Catho-

lique qu'avait épousée Philippe II , fils

de Charles-Quint, à renverser Cran-

ner et à restaurer le catholicisme

dans ce royaume. Ce fut en récom-

pense de ces services que Philippe II

le nomma archevêque de Tolède . Il vit

Charles-Quint à son lit de mort, et

Palavicini a ajouté foi , dans son his-

toire , au bruit que l'on fit courir

d'opinions luthériennes échangées, en

cette circonstance , entre lui et le roi

mourant ; «< la vérité est, ditM. Hefelé,

que Charles-Quint soupçonnait aussi

peu que Carranza lui-même qu'on

l'accuserait de luthéranisme. Il n'y a

aucune preuve du fait ; seulement on

sait que le tyrannique Philippe II se

servait de l'Inquisition pour se dé-

barrasser des prélats qui lui dé-

plaisaient. La défaveur royale pa-

raît en effet avoir été la cause du

procès qu'on fit à Carranza , qui, d'a-

près les ordres de Philippe ( 1 ) , fut

arrêté à Valladolid et comparut devant

l'Inquisition (1559) . Ce procès traîna

en longueur, et les Pères du concile

de Trente en furent tellement affligés

qu'ils firent à plusieurs reprises de-

mander par les légats au Pape qu'il

voulût bien retirer l'affaire à l'Inqui-

sition de l'Espagne pour la juger lui-

même. Pie. IV répondit en 1563 qu'il

n'avait jamais envoyé de nonce en

Espagne sans lui donner des ordres à

ce sujet, maisque le roi Philippe II n'en

avait tenu aucuncompte (2) . Onnepeut

méconnaître que les Pères de Trente

tenaient Carranza pour innocent, ce

qui ressort davantage encore d'une

circonstance que racontent Sarpi (3) et

Ranold (4) . La commission de censure

du concile avait soumis à l'examen de

quelques théologiens le catéchisme de

(1) Philippe aimait beaucoup Melchior Cano et le

prétexte du procès était un catéchisme de Casransa

qu'on prétendait hérétique.

(2) Pallavicini, 1. c. 1. XXI, c. 7, n. 7.

(3) L. VIII , c. 5.

(4) Al ann. 1563 , n. 138 .

LE NOIR.
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Carranza . Les censeurs n'y trouvèrent

rien d'hérétique, et la commission

approuva ce livre en 1563. Mais l'am-

bassadeur d'Espagne auprès du con-

cile , le comte de Luna, protesta contre

cette décision , et l'évêque de Lérida

chercha , en adressant de vifs et gros-

siers reproches à la commission , à

prouver que le livre contenait réelle-

ment dès erreurs... Après être resté en

prison pendant huit années en Espa-

hne, il fut envoyé à Rome en 1567 et

y fut également emprisonné au châ-

teau Saint-Ange pendant huit autres

années, il est vrai beaucoup moins

durement. Enfin la sentence rendue

en 1576 sous Grégoire XIII déclarait

de d'héré-
pasqu'il n'y avait preuve

sie, mais qu'en vue des soupçons qui

avaient plané sur lui Carranza devait

rejeter solennellement un certain

nombre de propositions hérétiques,

s'abstenir encore pendant cinq ans

de la libre administration de son dio-

cèse, et pendant ce temps s'occuper

d'exercices religieux au couvent de la

Minerve à Rome. On mit de plus son

catéchisme à l'index, où il se trouve

encore . Carranza protesta de son in-

nocence, se soumit toutefois au juge-

ment et le déclara (formellement)

juste , c'est-à-dire fondé sur les re-

proches qu'on lui avait adressés et

sur des expressions inexactes, etc. ,

mais il mourut peu de temps après

cette sentence , considéré comme un

martyr par le peuple de Rome, qui

prit universellement le deuil le jour

de sa sépulture . Le général des Jé-

suites avait été notamment un de ceux

qui lui avaient témoigné le plus de

respect, et le Pape Grégoire XIII lui

fit lui-même élever un monument

funèbre . »>>

Le principal ouvrage de Carranza

est sa Summa conciliorum , éditée pour

la première fois à Rome en 1546,

in-4º , aujourd'hui en usage, et dont

il a paru un grand nombre d'éditions

sous différents formats. Les meilleu-

res sont celles qui sont pourvues des

notes de François Sylvius et de Fran-

çois Jansen Elinga . Outre cette Somme

et le Catéchisme, Carranza avait en-

core publié un ouvrage sur les con-

troverses théologiques et un autre

de Necessaria Residentia episcoporum

et aliorum pastorum , écrit qui lui sus-

cita beaucoup d'adversaires, mais qui

fut défendu principalement par le

savant Dominicain espagnol Domini-

que Soto.

LE NOIR.

CARRIÈRE (l'abbé Joseph). (Théol.

hist. biog. et bibliog .) -Cê théologien

français , né dans l'Aveyron en 1795,

et ordonné prêtre à Saint-Sulpice en

1820, enseigna la théologie dans

cette école et en devint le directeur,

puis, longtemps après , le supérieur

à la place de M. de Courson.

Ses ouvrages sont : Prælection es

theologica majores in seminario Sancti

Sulpitii, 8 vol. in-8° ; et Prælectionum

compendium, 1841 et 42 , abregé des-

tiné aux élèves. Les Prælectiones com-

prennent trois parties principales :

1° De matrimonio, 2 vol . in 80 ; 2º De

justitia et jure, 3 vol . in-8° , 1839 et

41 ; 3° De contractibus , 3 vol . in-8°,

1847.

LE NOIR.

CAS DE CONSCIENCE, question de

morale relative aux devoirsdel'homme

et du chrétien, qui consiste à savoir

si telle action est permise ou défen-

due, ou à quoi peut être obligé un

hommedans telles circonstances. C'est

aux théologiens casuistes qu'appar-

tient cette décision ; c'est à eux d'en

juger selon les lumières de la raison,

les lois de la société, les canons de

l'Eglise et les maximes de l'Evangile :

quatre grandes autorités qui ne peu-

vent jamais être en contradiction,

mais dont la dernière doit l'emporter

sur les autres ; parce qu'il est beau-

coup plus aisé de voir si l'Evangile a

prescrit ou défendu telle action, que

de juger si elle est conforme ou con-

traire à la droite raison et au bien de

la société.

Pour savoir si une décision des ca-

suistes est vraie ou fausse , il faut

bien examiner les termes dans les-

quels la question leur a été proposée :

parce qu'une circonstance omise ou

changée dans l'exposition du cas, doit

souvent changer absolument la déci-

sion : et il en est de même à l'égard

des consultations des avocats et des

canonistes .
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+

Il serait assez inutile d'examiner

lequel des deux porte le plus de pré-

judice à la société, celui qui attaque

les dogmes et les preuves de la reli-

gion, ou celui qui, par des principes

trop relâchés, travaille à corrompre

la morale ; l'un et l'autre, de ces abus

sont pernicieux tous deux doivent

être réprimés.

Déjà les censeurs les plus sévères

des casuistes conviennent que dans la

foule de ceux qui ont été convaincus

de relâchement dans les principes,

il en est à peine un seul que l'on

puisse accuser de relâchement dans

la conduite ; que tous semblent n'avoir

été indulgents que pour les autres ;

que leurs mœurs personnelles n'a-

vaient rien de commun avec leurs

maximes. Est-ilbien sûr, aucontraire,

que les casuistes les plus rigides sui-

vent exactement dans leur conduite

la sévérité de leurs décisions ? Les

premiers peuvent être excusés par la

droiture de leurs intentions : ils rai-

sonnaient mal, mais sans aucun inté-

rêt; ils craignaient de rendre la mo-

rale odieuse aux âmes faibles : ils

avaient tort, sans doute ; mais ils ne

voyaient pas les suites funestes de

leurs décisions , et ils n'avaient aucun

dessein de s'y conformer eux-mêmes.

Peut-on en dire autant des incré-

dules qui attaquent la religion par

leurs écrits ? Peuvent-ils avoir un des-

sein louable? Ils n'ont reçu d'aucune

puissance la commission d'inspirer

des doutes aux croyants, ni de trou-

bler leur repos. Le ton impérieux de

leurs écrits , la témérité de leurs as-

sertions, la malignité de leurs repro-

ches, l'infidélité de leurs citations , ne

sont pas des moyens fort honnêtes de

persuader et de gagner la confiance.

Les casuistes ont écrit dans une lan-

gue qui n'est pas celle du vulgaire ;

ils étaient moralement sûrs que leurs

ouvrages ne seraient consultés que

par des théologiens, que leurs gros

volumes demeureraient renfermés

dans les bibliothèques. Au contraire,

nos incrédulesmodernes écrivent pour

le public et pour les femmes, répan-

dent des brochures, font tous leurs

efforts pour que le poison pénètre

jusque dans les derniers états de la

société.

Plusieurs d'entre'eux conviennent

que la corruption des mœurs s'ensuit

infailliblement de l'irréligion ; que

Bourdaloue et d'autres l'ont démon-

tré ; et nous n'en sommes que trop

convaincus par l'expérience . Est-il

aussi certain que les décisions des

casuistes relâchés du dernier siècle

ont beaucoup influé sur la déprava-

tion de nos mœurs? Nous n'avons

point d'autres garants de ce fait que

des clameurs de parti. Ceux qui ont

crié le plus haut , ont peut-être con-

tribué plus que personne , par l'absur-

dité de leurs systèmes, à faire éclore

l'irréligion .
BERGIER .

CAS DE CONSCIENCE. V. JANSÉ-

NISME.

CASAS (Barthélemy de Las) . (Théol.

hist. biog. et bibliog .) Ce grand

homme est un de ceux dont nous re-

grettons le plus de ne pouvoir racon-

ter la vie. Energique défenseur de la

liberté des Américains, comme Was-

hington en fut l'heureux émancipa-

teur, qu'il reçoive leshommages d'un

pauvre solitaire perdu dans les brous-

sailles de son siècle , qui compte aller

un jour rasséréner son âme avec la

sienne.

Las Casas était d'origine française

par sa famille nommée Casaus ; il na-

quit à Séville en 1474 ; il s'adonna à

la théologie et à la philosophie , fré-

quenta aussi l'école de Salamanque .

On a dit qu'il avait accompagné , avec

son père, Christophe Colomb dans son

voyage de 1493 , mais le fait est con-

trouvé. Il luisuffit de ce qu'il apprit en

Espagne des traitements inhumains

que ses compatriotes infligeaient aux

Indiens et de la douceur de ces

peuples sauvages, dont il vit, chez son

père, un des types qu'il renvoya dans

sa patrie en 1498, pour concevoir son

amour des hommes et devenir le dé-

fenseur des indigènes du nouveau

monde . C'est sous cette impression

qu'il publia son premier ouvrage in-

titulé : Principia quædam ex quibus

procedendum est disputatione admani-

festandam et defendendam justitiam

Indorum, et qu'il obtint de s'expatrier

pour aller les défendre chez eux. « Il

fut, d'abord, dit M. Fehr, curéde Cuba,

II. 24
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et lorsqu'il vit de ses propres yeux

ces Indiens si patients, si humbles,

si bienveillants, si simples, persécu-

tés avec tant de rage par les Espa-

gnols, son cœur s'enflamma d'une

sainte colère (1 ) . Il écrivit la relation

quenous citons (aubas de la page) etun

traité intitulé Entre los remedios, etc.,

Razon XI, et il y fit une peinture ef-

frayante,mais non exagérée , des cruau-

tés qu'avaient à supporter les pauvres

sauvages sous prétexte des répartitions

(repartimientos) , c'est-à-dire des parta-

ges ou locations instituées, d'après

la volonté d'Isabelle, en faveur de ces

malheureux . Il raconte, dans son His-

toire des Indes (2) , avec une profonde

émotion, les affreux massacres de Xa-

ragna (1503) , de Higuey (1504 ) , et les

cruautés exercées dans les provinces

de Cibao et de Maguana. Mais la me-

sure de ces infamiesnedevait être com-

ble qu'après la mort d'Isabelle (1504) .

Les Espagnols exercèrent des actes

d'une barbarie inouïe à Saint-Jean et

à la Jamaïque ( 1509) ; de 600,000 In-

diens il en resta à peine 200 dans

chacune de ces îles. Las Casas fut té-

moin oculaire des tortures que les

habitants de Cubasubirent sous le con-

quérant de l'ile, Vélasquez (1511 ) ; il

arracha, par l'énergie de ses représen-

tations , 21 caciques au bûcher . Lacon-

naissance exacte que Las Casas avait

acquise des Indiens lui inspira une

hauteestime pour cepeuple infortuné ;

il se déclara ouvertement et partout

contre les Espagnols qui immolaient

ces innocentes victimes à leur cupidité

effrénée . Les ordres venus d'Espagne

n'étaient pas observés , parce qu'ils

recommandaient une douceur que les

Espagnols jugeaient préjudiciable à

leurs intérêts, et l'on n'écouta pas

les Dominicains lorsqu'ils parlèrent

contre les repartimientos, par lesquels

on distribuait les indigènes comme

des esclaves, ou plutôt comme du bé

tail , aux conquérants. »

Nous nesuivrons pas LasCasas dans

ses voyages en Espagne pour plaider

la cause des malheureux Indiens, et

dénoncer leurs persécuteurs, nous si-

( 1) Conf. De las Casas. Brevisema relacion de
la destruycion de las Indias occidentales per los

Castellanos, c. 30s

(2) Historia Indorum. I. II, c. 9.

gnalerons seulement la faute que son
dévouement pour eux le poussa à

commettre à l'égard des nègres ; «< il

oublia un instant, dit M. Fehr, que les

nègres, quoique plus forts, avaient

les mêmes droits à la liberté. »

Enfin, en 1520, Charles-Quint con-

céda à Las Casas, par une patente

royale, un domaine dans la province

de Cumana, l'en nomma gouverneur

et l'autorisa à y introduire une colo-

nie de laboureurs, d'ouvriers et de

prêtres.

Las Casas partit plein d'espoir avec

deux cents émigrés, nombre insuffi-

sant ; mais à peine arrivé, il appre-

nait que ses Indiens avaient pris une

revanche en massacrant et chassant

les Européens. Accablé de cette catas-

trophe, il prit l'habit des Dominicains

pour recommencer, en missionnaire ,

ses travaux en vue d'améliorer leur

sort. « Son ardeur, dit M. Fehr, s'ac-

crut de jour en jour. Il passait les

nuits en prière , et, au jour, il allait

dans les forêts, dans les cavernes,

chercher les sauvages pour leur en-

seigner le Christianisme, pendant que

les Espagnols continuaient le cours

de leurs cruautés. Enflammé de l'a-

mour de Jésus-Christ, Las Casas par-

courut ainsi toutes les provinces du

Pérou et du Mexique . Mais son zèle et

son dévouement à la cause des Amé-

ricains le firent accuser d'être un mo-

teur de trouble et de sédition ; il fal-

lut que pour se justifier il se rendît

en Espagne en 1542. Il se défendit à

la cour en accusant hardiment à son

tour la barbarie des gouverneurs et

de leurs subordonnés et en implorant

la protection des lois pour les Amé-

ricains . Il peignit avec éloquenee,

devant une assemblée de théologiens

et de jurisconsultes de Valladolid , les

incroyables dévastations commises

dans les pays nouvellement décou-

verts, l'extinction presque totale des

Indiens des îles, dans l'espace de

moins de cinquante ans, et leur ex-

termination tout aussi rapide sur le

continent américain . Il trouva un vif

contradicteur dans la personne de

Jean Génésius de Sépulvéda, l'histo-

riographe de l'empereur Charles-

Quint, qui écrivit uu ouvrage spécial

pour justifier les mauvais traitements
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infligés aux Indiens d'après le droit

divin et le droit humain. Las Casas

réfuta ce livre dans son principal ou-

vrage, Brevissima Relacion , dont les

récits sont effrayants. Charles-Quint

prit tellement en faveur le noble mis-

sionnaire qu'il voulut lui donner le

riche évêché de Cuzco dans le Pérou ;

mais Las Casas le refusa et accepta

celui de Chiapa, capitale de la pro-

vince de ce nom, qui promettait beau-

coup d'occupations etpeu de revenus.

Il continua à réfuter les autres écrits

de Sépulvéda, et Charles-Quint or-

donna une enquête ; malheureuse-

ment elle ne fut suivie d'aucun résul-

tat, l'empereur ayant été détourné de

la pensée de l'Amérique par les nom-

breuses affaires de son empire . >>

Las Casas, devenu évêque, parcou-

rut, malgré son grand âge, le Mexi-

que, le Pérou, la Nouvelle-Grenade.

Il traversa douze fois l'Océan pour

sauver les Américains,qui finirent par

ajouter leur ingratitude à la haine

des colons. Rien ne l'arrêta . Dans un

écrit intitulé le Confessionario, il en-

gagea les confesseurs, afin d'obvier

au commerce des esclaves indiens, de

refuser l'absolution à tout Espagnol

qui refuserait la liberté à son esclave

américain. Accusé de troubler la colo-

nie, il se rendit pour la dernière fois en

Espagne où l'empereur et le conseil

royal des Indes le déclarèrent exempt

de tout reproche . Son grand âge, il

avait soixante-dix-sept ans, ne lui

permit pas de retourner dans son

diocèse, il obtint, pour laville indienne

Dos Indos et pour Ciudad-Réal, la

liberté qu'il aurait voulu donner à

toute l'Amérique et résigna, en 1551 ,

son évêché. Il demeura à Valladolid ,

ne cessant de parler, de prier, d'agir,

d'écrire pour ses malheureux et chers

Américains. A l'âge de quatre-vingt-

dix ans il écrivit son dernier ouvrage,

et deux ans après, le 31 juillet 1566,

il mourut à Madrid , où il fut enterré

dans l'église des Dominicains d'Ato-

cha. L'on ignore aujourd'hui où sont

ses ossements. Il a été lavé de l'ac-

cusation d'exagération dans le qua-

trième volume des Mémoires de Gré-

goire, Apologie de Barthélemy de Las

Casas, et par Llorente, dans son livre

sur l'Inquisition espagnole.

.

Outre son principal ouvrage, Bre-

vissima Relacion , il laissa encore : Ex-

plicatio quæstionis utrum reges vel

principes jure aliquo vel titulo, et salva

conscientia, cives ac subditos a regia

corona alienare et alterius domini par-

ticularis ditioni subjicere possint. On

a aussi imprimé quelques œuvres de

théologie et de morale de Las Casas.

On conserve dans les bibliothèques de

Mexico trois volumes in-folio de ses

manuscrits, dont il y a une copie à

la bibliothèque de Madrid . Ce sont

des Mémoires, des lettres officielles et

intimes, et des traités.

LE NOIR.

CASSIEN, abbé du monastère de

Saint-Victor de Marseille, mort peu

après l'an 433 , a été célèbre au com-

mencement du cinquième siècle, par

ses vertus et par ses écrits . On a de

lui un livre de l'Incarnation, contre

Nestorius, les Institutions de la vie mo-

nastique en douze livres , un de Con-

ferences spirituelles . Dans le treizième,

Cassien a paru enseigner l'erreur des

semi-pélagiens ; c'est pour le réfuter

que saint Prosper écrivit son ouvrage

intitulé Contra Collatorem . Mais du

temps de Cassien l'Eglise n'avait pas

eucore prononcé sur ce point ; il ne

fut décidé qu'au concile d'Orange en

529 ; conséquemment la méprise de

Cassien n'a pas empêché que sa mé-

moire ne fût en vénération . Les pro-

testants le traitent d'ignorant et de

superstitieux, parce qu'il introduisit

dans les Gaules la manière de vivre

des solitaires et des moines de laThé-

baïde ; mais la prévention des protes-

tants contre la vie monastique les

rend très-mauvais juges du mérite de

ceux qui l'ont pratiquée. Voyez MOINE.

BERGIER.

CASTAN (l'abbé) . (Théol. hist. biog.

et bibliog.) Cet abbé, neveu de

Mgr.Affre, morten1848,victime denos

discordes, a publié une vie de ce saint

prélat, dans laquelle il raconte ce

qu'il a vu lui-même, ayant passé plu-

sieurs années dans l'intimité de son

oncle . Cette Vie de Mgr. Affre doitêtre,

ce nous semble, la plus complète et

la plus fidèle.V. Affre(Denys Auguste).

LE NOIR.
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CASTES. (Théol. mixt. évon . social. )

– V. BRAHMANISME, ET BOUDHISME .-

CASUEL, droits casuels. On appelle

ainsi les honoraires ou rétributions

accordées aux curés, vicaires ou des-

servants des paroisses pour les fonc-

tions de leur ministère, pour les bap-

têmes, mariages, sépultures , etc.

Souvent on a cherché à rendre ces

droits odieux , parce qu'on en ignorait

l'origine. Dans les premiers siècles de

l'Eglise, ses ministres subsistaient des

oblations volontaires des fidèles ;

ainsi, à proprement parler, tout était

casuel. Les différentes révolutions

causées par les persécutions, par les

hérésies, par les inondations des Bar-

bares, firent sentir que la subsistance

des ecclésiastiques serait moins pré-

caire, si on leur assignait des fonds.

Cela ne coûtait rien dans des temps

où il y avait une grande quantité de

terres incultes par le défaut de pro-

priétaires. Telle est l'origine de l'ins-

titution des bénéfices.

Sous Charlemagne , on accorda ou

l'on fit rendre aux pasteurs la dîme,

par le même motif. A la décadence

de la race carlovingienne , l'Eglise fut

dépouillée par les seigneurs, ils s'em-

parèrent des fonds et des dîmes ; le

clergéfut à peu près anéanti . Les peu-

ples furent obligés d'avoir recours aux

moines pour recevoir les secours spi-

rituels , ou de faire subsister des prê-

tres par des rétributions manuelles ;

ainsi le casuel s'est établi.

Si les pasteurs étaient les maîtres

de choisir, ils préféréraient sans hé-

siter une subsistance assurée sur des

fonds et sur les dîmes, à la triste né-

cessité de recevoir des honoraires

pour leurs fonctions. Dans plusieurs

diocèses, il y a des paroisses qui se

sont trouvées suffisamment dotées par

des fonds et par la dime ; le casuel y

a été retranché. Au contraire , les su-

périeurs ecclésiastiques et les tribu-

naux séculiers se sont trouvés dans

la nécessité de régler un casuel plus

fort dans les paroisses qui n'avaient

ni des fonds ni des dîmes, et d'établir

les portions congrues.

Plusieurs jurisconsultes, et même

des auteurs ecclésiastiques, ont dit

que les prêtres recevaient ces hono-

raires à titre d'aumône, ils nous pa-

raissent s'être trompés. Une aumône

n'est due que par charité , elle n'en-

gage à rien celui qui la reçoit ; l'ho-

noraire est dû par justice, et il im-

pose au ministre des autels une nou-

velle obligation de remplir exacte-

ment ses fonctions . Il est de droit

naturel de fournir la subsistance à

tout hommequi est occupé pournous,

quel que soit le genre de son occu-

pation. De même qu'il est juste d'ac-

corder la solde à un militaire , l'ho-

noraire à un magistrat, à un mé-

decin, à un avocat, il l'est de faire

subsister un ecclésiastique occupé du

saint ministère ; l'honoraire qui lui

est assigné n'est pas plus une aumône

que celui des hommes utiles dont

nous venons de parler.

Ce que reçoivent les uns et les au-

tres n'est pas non plus le prix de leur

travail ; les divers services qu'ils ren-

dent ne sont point estimables à prix

d'argent, et ils ne sont pas payés par

proportion à l'importance de leurs

fonctions la diversité de leurs ta-

lents et dumérite personnel de chaque

particulier n'en met aucune dans l'ho-

noraire qui leur est attribué .

Vainement, pour les avilir, l'on

affecte de se servir d'expressions in-

décentes ; l'on dit qu'un écclésiastique

vend les choses saintes , qu'un mili-

taire vend sa vie, un magistrat la jus-

tice , un médecin la santé , un profes-

seur les sciences, etc. La malignité

des censenrs n'a pas le pouvoir de

rendre injuste et méprisable ce qui

est conforme dans le fond à l'équité

naturelle et à la raison.

Lorsque Jésus-Christ a ordonné à

ses disciples de donner gratuitement

ce qu'ils avaient reçu par pure grâce,

il a eu soin d'ajouter que tout ouvrier

est digne de sa nourriture. Matth. ,

c. 10, 8 et 10.

Si nous répétons plus d'une fois ces

principes, c'est qu'ils ont été mécon-

nus par des écrivains qui se croyaient

fort instruits, et qui cependant ne

l'étaient pas assez , qui ont censuré

la discipline actuelle de l'Eglise sans

raisons suffisantes.

En 1757, il a paru une dissertation

sur l'honoraire des messes , dans la-

quelle l'auteurcondamnetoute rétribu
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Lion manuelle donnée à un prêtre pour

-remplir une fonction sainte , les droits

¿ curiaux et casuels, les fondationspour

des messes ou pour d'autres prières

à perpétuité , etc. Il regarde tout

cela comme une espèce de simonie

et comme une profanation.

Cette doctrine est certainement

fausse. On ne peut pas nier qu'il ne

se soit glissé souvent des abus et des

indécences dans cet usage ; l'auteur

de la dissertation les fait très-bien

sentir; il les déplore et les réprouve

avec raison : mais il fallait imiter la

sagesse des conciles, des souverains

pontifes et des évêques, qui , en con-

damnant les abus et en les proscri-

vant, ont laissé subsister un usage

légitime en lui-même.

Encore une fois, il faut distinguer

entre un paiement, un honoraire et

une aumône. Le paiement ou le prix

d'une chose est censé être la compen-

sation de sa valeur, ainsi l'on achète

une denrée, une marchandise, un ser-

vice mercenaire, et l'on en paie le

prix à proportion de sa valeur. L'ho-

noraire est une espèce de solde ou de

subsistance accordée à une personne

qui est occupée pour le public ou

pour nous en particulier, quelle que

soit d'ailleurs la valeur de son occu-

pation. On donne la solde ou l'hono-

raire à un militaire, à un magistrat,

à un juriconsulte, à un médecin , à

un professeur de sciences, àunhomme

en charge quelconque, sans préten-

dre payer ou compenser la valeur de

leurs services ou de leurs talents , ni

mettre une proportion entre l'un et

l'autre . Qu'ils soient plus ou moins

habiles, plus ou moins zélés ou appli-

qués, l'honoraire est le même. L'au-

mône est due à un pauvre par charité,

l'honoraire est dû à titre de justice.

Celui qui refuse l'aumône à un pau-

vre, pèche sans doute ; mais il n'est

pas tenu à restitution : celui qui re-

fuserait l'honoraire à un homme qui

a rempli pour lui ses fonctions , serait

condamné à le lui restituer.

Que l'honoraire soit fixe ou acci-

dentel, payé par le public ou par les

particuliers, accordé à titre de gage

annuel ou de pension, qu'il soit ca-

suel, attaché à chaque fonction que

l'on remplit ou à chaque service que

l'on rend, cela est égal ; il ne change

pas de nature ; le titre de justice est

toujours le même.

Il n'est donc pas vrai qu'un prêtre

ou un clerc ne puisse rien recevoir

légitimement des fidèles, si ce n'est à

titre d'aumône. Dès qu'il prie, qu'il

célèbre, qu'il remplit une fonction

sainte pour une personne ou pour

plusieurs , et qu'il est occupé pour

elles , il a droit à une subsistance, à

une solde, à un honoraire. Jésus-

Christ l'a ainsi décidé en parlant de

ses apôtres l'ouvrier est digne de sa

nourriture, Matth . , c . 10, y 10. Saint

Paul a parlé de même, I Cor. , c. 9,

7 , etc. « Qui porte les armes à ses

» dépens ?.... Si nous vous distribuons

>> les choses spirituelles, est- ce une

» grande récompense de recevoir de

>> vous quelque rétribution tempo-

» relle? Ceux qui servent à l'autel ont

» leur part de l'autel ; ainsi le Sei-

» gneur a réglé que ceux qui annon-

>> cent l'Evangile vivent de l'Evan-

>> gile. >>

Que ces choses spirituelles soient des

instructions, des sacrifices, des sacre-

ments, des prières, l'assistance des

malades, etc. , le titre à un honoraire,

est le même.

On sait que dans l'origine les mi-

nistres des autels reçurent des offran-

des en denrées ou en argent ; dans la

suite, pourrendreleursubsistanceplus

assurée et moins précaire , on institua

pour eux des bénéfices ecclésiastiques,

semblables aux bénéfices militaires .

Ceux d'entre les jurisconsultes qui

ont soutenu que les revenus des bé-

néfices sont une pure aumône , au-

raient dû le décider de même à l'égard

des anciens militaires . Lorsque le

clergé a été ruiné par les grands dans

des temps d'anarchie, il a fallu en

reveniraux rétributions manuelles . Ç'a

été un malheur, sans doute ; mais il

ne faut l'attribuer ni à l'Eglise, ni à

ses ministres , qui'en ont été les pre-

mières victimes .

En général, défions-nous des ré-

formateurs trop hardis ; jamais ils

n'ont été en aussi grand nombre

qu'aujourd'hui. Qu'ils disent, s'ils le

veulent, qu'il serait mieux que, sui-

vant l'ancienne discipline, aucun prê-

tre ne fût ordonné sans être pourvu
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d'un bénéfice , et sans être attaché à

une église pour quelque fonction ;

qu'il serait mieux que les fidèles eus-

sent plus de confiance à la commu-

nion des saints et aux prières géné-

rales de l'Eglise, et moins de vanité,

moins d'ambition d'obtenir des prè-

tres des prières particulières pour

eux seuls. Il serait mieux, en effet,

que les prêtres eux-mêmes préféras-

sent la qualité de ministres de l'Eglise

ou de la société commune des fidèles,

à celle de serviteur, domestique d'un

grand seigneur. Il serait fort à souhai-

ter que les grands fussent moins or-

gueilleux et moins esclaves de leur

mollesse, qu'ils assistassent aux exer-

cices publics du culte divin, plutôt

que d'exiger pour eux un culte do-

mestique et des ministres qui sont à

leurs ordres . Mais, lors même que

l'on ne peut pas obtenir le mieux, il

ne faut pas condamner ce qui n'est

pas mauvais absolument et à tous

égards. Si l'Eglise entreprenait la ré-

forme des abus qu'on lui reproche,

toutes les puissances séculières, tous

les particuliers intéressés à les con-

server, s'y opposeraient de toutes

leurs forces.

Il est très-permis de montrer ces

abus , d'en désirer la correction , de

proposer les moyens de lesretrancher ;

mais il ne faut jamais argumenter sur

des principes faux, ni attribuer le mal

à ceux qui n'en sont pas les auteurs .

C'est le moyen de décréditer un ou-

vrage qui pourrait être utile d'ailleurs ,

de manquer le but auquel on aspire,

de fournir des armes aux hérétiques

et aux incrédules. N'avons-nous pas

vu ces derniers reprocher à saint Paul

les maximes justes et sages que nous

avons citées ci -dessus? Ils n'ont pas

rougi d'écrire qne les ministres de

l'Eglise ont hérité des apôtres mêmes

l'esprit mercenaire et ambitieux dont

ils ont toujours été animés. Voyez

BÉNÉFICE, SIMONIE .

BERGIER .

·

CASUISTE, théologien qui a fait

une étude particulière de la morale,

des lois divines et humaines, des de-

voirs de l'homme et du chrétien, afin

de se mettre en état de lever les dou-

tes que les fidèles peuvent avoir sur

leur conduite, de leur faire sentir la

grièveté de leurs fautes, de leur pres-

crire ce qu'ils doivent faire pour les

réparer. Puisque la morale fait partie

essentielle de la théologie, il doit nous

être permis de donner quelques ré-

flexions sur ce sujet.

La fonction de casuiste est certaine-

ment une des plus difficiles par l'éten-

due des lumières qu'elle suppose, une

des plus importantes par la nature de

son objet, une des plus dangereuses à

cause des conséquences que peut en-

traîner une fausse décision . Dans ce

genre, le rigorisme outré ne produit

pas des effets moins funestes que le

relâchement excessif. Un casuiste fait

la fonction de juge ; il ne lui est pas

plus permis d'exagérer que de dimi-

nuer les obligations que Dieu nous

impose . S'il lui arrivait d'exiger de

celui qui le consulte une restitution

qui n'est pas due, il ne pècherait pas

moins grièvement que s'il l'en dispen-

sait mal à propos.

Lorsque les casuistes ont manqué

de justesse d'esprit, où se sont laissé

entrainer par le torrent de ceux qui

les avaient précédés , ils ont eu tort,

sans doute ; mais on ne peut guère

les accuser d'avoir péché volontaire-

ment. Où est l'homme assez insensé

pour vouloir risquer son propre sa-

lut sans aucun intérêt, en se rendant

responsable des péchés d'autrui?

De nos jours les philosophes ont

élevé un cri général pour soutenir que

la loi naturelle est évidente par elle-

même, que la raison nous en découvre

infailliblement tous les devoirs. Ce-

pendant l'on a fait un assez grand

nombre de livres pour savoir si le

mensonge officieux est permis ou dé-

fendu par la loi naturelle, si l'intérêt

de l'argent perçu en vertu du simple

prêt est légitime ou usuraire . Où est

donc cette évidence prétendue, et la

boussole qu'un casuiste doit suivre

pour se décider sur ces questions?

On ne doit cependant pas blâmer

l'exactitude et même la sévérité des

pasteurs de l'Eglise à réprimer, lors-

qu'il est nécessaire, la témérité des

casuistes; un de leurs principaux de-

voirs est de veiller à la conservation

du dépôt de la foi et de la morale.

Mais faut-il approuver de même la
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chaleur avec laquelle Pascal et d'au-

tres ont poursuivi, vers le milieu du

siècle dernier, la morale relâchée de

quelques casuistes obscurs ? Ils de-

vaient prévoir que les principes de

ces auteurs, recueillis en un corps, et

exposés en langue vulgaire , ne man-

queraient pas d'enhardir les passions

toujours disposées à s'appuyer de l'au-

torité la plus fragile. Le scandale que

la délation de ces maximes occasionna

dans l'Eglise, fut peut-être un plus

grand mal que celui qu'auraient ja-

mais fait des volumes poudreux relé-

gués dans les ténèbres de quelques bi-

bliothèques monastiques.

En effet, qui connaissait Villalobos ,

Connink, Llamas, Achosier, Dealko-

ser, Squilanti, Bizozéri, Iriharne , de

Grassalis, de Pitigianis, Strevesdorf et

tant d'autres? Leurs principes étaient-

ils dangereux pour les ignorants et

les femmes, qui n'entendent pas la

langue dans laquelle ces auteurs ont

écrit, pour les gens du monde qui

ont oublié le latin, et qui n'ont pas

le temps de lire, ou pour des théolo-

giens éclairés et décidés sur ces ma-

tières ? Il n'est pas nécessaire d'être

grand casuiste pour juger lequel des

deux est le plus coupable, celui à qui

il échappe une proposition absurde

qui passerait sans conséquence, ou ce-

lui qui la remarque et lui donne de

l'importance.

Vainement les écrivains d'un autre

genre, les prédicateurs de l'irréligion,

voudraient-ils s'autoriser de ces ré-

flexions pour innocenter leurs pro-

pres égarements, pour rendre odieux

les théologiens qui les font remarquer

et les réfutent. Leurs erreurs , qu'ils

publient eux-mêmes, sont d'une tout

autre conséquence que celles des ca-

suistes; onnepeut excuser les premiers

par aucun motiflouable ; les ouvrages

des incrédules ont fait plus de mal

en dix ans que tous les casuistes de

l'univers n'en ont fait dans un siècle .

Voyez CAS DE CONSCIENCE .

BERGIER.

CATABAPTISTES . On s'est quelque

fois servi de ce nom pour désigner en

général tous les hérétiques qui ont

nié la nécessité du baptême, surtout

pour les enfants. Il est formé de xată,

qui en composition signifie quelque-

fois contre, et de fànto, laver, baptiser ;

il signifie opposé au baptême, ennemi

du baptême.

Ceux qui ont soutenu cette erreur,

sont tous partis à peu près du même

principe ; ils ne croyaient pas le péché

originel, et ils n'attribuaient au bap-

tême aucune autre vertu que d'exci-

ter la foi . Selon eux , sans la foi ac-

tuelle du baptisé le sacrementne peut

produire aucun effet ; les enfants qui

sont incapables de croire le reçoivent

très-inutilement. C'est l'opinion des

sociniens . D'autres ont posé pour

maxime générale que la grâce ne

peut pas être produite dans une âme

par un signe extérieur qui n'affecte

que le corps, que Dieu n'a pas pu

faire dépendre le salut d'un pareil

moyen. Cette doctrine, qui attaque

l'efficacité de tous les sacrements, est

une conséquence naturelle de la pré-

cédente .

Quoique Pélage niât le péché ori-

nel , il ne contestait pas la nécessité

ou du moins l'utilité du baptême,

pour donner à un enfant la grâce

d'adoption ; dans un enfant, disait-il ,

la grâce trouve une adoption à faire ,

mais l'eau ne trouve rien à laver :

Habet gratia quod adoptet, non habet

unda quod abluat. La notion seule de

baptême, qui emporte celle de puri-

fication , suffit pour réfuter Pélage ;

jamais cet hérétique n'a expliqué

nettement en quoi il faisait consister

la grâce d'adoption.

BERGIER .

CATACOMBE, du grec xarà, dans,

xuμбos creux, désigne une cave sou-

terraine pratiquée pour servir à la

sépulture des morts. Les catacombes

se nommaient aussi cryptæ, cavernes,

et cœmeteria, dortoirs .

Selon quelques auteurs, ce nom ne

s'est donné autrefois à Rome qu'aux

tombeaux de saint Pierre et de saint

Paul, ou à une chapelle de saint Sé-

bastien, dans laquelle, suivant l'an-

cien calendrier romain, a été mis le

corps de saint Pierre, l'an 258, sous

le consulat de Tuscus et de Bassus .

Aujourd'hui l'on appelle en Italie

catacombes de vastes amas de sépul-

cres souterrains qui sont dans les
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environs de Rome, principalement à

trois milles de cette ville , près de la

voie Appienne. On croit que ce sont

les tombeaux des martyrs ; on va les

visiter par dévotion, et l'on en tire

des reliques qui sont envoyées dans

les divers pays catholiques, après que

le Pape les a reconnues sous le nom

de quelque saint.

Ces catacombes sont de la largeur

de deux ou trois pieds , et ordinaire-

ment de la hauteur de huit à dix

pieds , en forme de galeries qui se

communiquent les unes aux autres ,

et s'étendent souventjusqu'à une lieue

de Rome. Il n'y a ni maçonnerie ni

voûte , la terre se soutient d'elle-

même. Les deux côtés de ces rues,

qui en sont comme les murailles ,

servaient, de haut en bas , à mettre

les corps des morts. On les y plaçait

en long, à trois ou quatre rangs les

uns sur les autres, et parallèlement

à la rue ; on les enfermait avec des

tuiles fort larges et fort épaisses , quel-

quefois avec des morceaux de marbre,

cimentés d'une manière que l'on au-

rait peine à imiter aujourd'hui . Le

nom du mort se trouve quelquefois ,

mais rarement, sur les tuiles ; on

voit aussi quelquefois une branche

de palmier, symbole du martyre, avec

ce chiffre, peint ou gravé XP , que

l'on interprète pro Christo.

Pour rendre suspectes les reliques

tirées des catacombes, plusieurs pro-

testants ont soutenu que ces caveaux

étaient destinés à la sépulture des

païens ; que quoique les Romains

fussent dans l'usage de brûler leurs

morts, ils enterraient cependant les

esclaves pour éviter la dépense . Les

Romains devenus chrétiens , disent-

ils, voyant la vénération que l'on

avait les reliques, et voulant enpour

avoir à leur disposition , entrèrent

dans les catacombes , mirent à côté

des tombeaux les chiffres ou les in-

scriptions qu'il leur plut, et les fer-

mèrent pour les rouvrir dans la suite

quand ils en trouveraient l'occasion

favorable. Cette supercherie fut en-

suite oubliée , jusqu'à ce que le hasard

fit ouvrir les catacombes.

Avant d'accuser les Romains chré-

tiens d'un crime aussi grave, il fau-

drait avoir des preuves : non-seule-

ment les protestants n'en ont point,

mais leurs conjectures sont absurdes .

Tous les habitants d'une ville ont-ils

pu convenir ensemble de commettre

une fourberie et une impiété, pour

procurer à leurs descendants la sa-

tisfaction de distribuer de fausses re-

liques, sans y avoir aucun intérêt, et

sans qu'il se soit trouvé personne qui

ait eu assez de probité pour réclamer

contre cette supercherie ? On ne com-

met pas des crimes pour le seul plai-

sir de les commettre .

Il est prouvé, au contraire : 1 ° que

l'usage des Romains païens n'était

point d'enterrer dans les catacombes

les criminels, les esclaves, le bas peu-

ple, mais de les jeter dans de grandes

fosses nommées puticuli , et d'y en

brûler un grand nombre à la fois ; au

lieu qu'on brûlait en particulier le

corps des personnes considérables, et

qu'on renfermait leurs cendres dans

des urnes. Les Romains, qui lais-

saient mourir de faim dans une île

du Tibre leurs esclaves vieux ou ma-

lades, se sont-ils donné la peine de

leur accorder une sépulture honora-

ble dans les catacombes ?

2º Les chrétiens évitaient avec soin

d'enterrer leurs morts dans le même

lieu que les païens, nous le voyons

par l'histoire que le martyr Lucien a

faite de la découverte des reliques de

saint Etienne. Saint Cyprien fait un

crime à Martial , évêque espagnol, d'a-

voir fait enterrer des enfants dans

des tombeaux profanes, et de les

avoir mêlés avec des étrangers. Nous

sommes donc certains qu'il n'y a eu

aucun païen enterré dans un cime-

tière destiné à la sépulture des chré-

tiens.

3º Il est incontestable que les ca-

tacombes ont servi aux assemblées

chrétiennes dans les temps de persé-

cution, et par la même raison à la

sépulture des martyrs que l'on était

obligé d'enterrer avec le plus grand

secret. L'usage constant a été de cé-

lébrer les saints mystères sur les re-

liques des martyrs , et les fidèles, par

dévotion, désiraient d'être inhumés

à côté de ces précieux dépôts. L'his-

toire ecclésiastique et les actes des

martyrs font mention des défenses

faites aux chrétiens par les persécu-
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teurs de tenir leurs assemblées dans

les cimetières . Ils n'auraient pas vou-

lu les tenir parmi les tombeaux des

païens.

4º Prudence, saint Paulin, et d'au-

tres, attestent que les catacombes de

Rome renfermaient les corps de plu-

sieurs milliers de martyrs ; ce fait est

encore attesté par des inscriptions,

dont l'une fait mention de cinq cent

cinquante martyrs enterrés ensemble,

une autre de cent cinquante. Saint

Jérôme dit que dans sa jeunesse il

avait coutume de visiter les catacom-

bes le dimanche, in Ezech. , c . 40.

Ces saints lieux n'ont donc jamais

été oubliés ni perdus de vue, et l'on

savait au quatrième siècle qu'ils ren-

fermaient des martyrs et non des

païens.

5º Un grand nombre de ces tom-

beaux de martyrs sont reconnaissa-

bles par des inscriptions et par d'au-

tres symboles, par le monogramme

de Jésus-Christ XP, par la figure du

bon pasteur, par des palmes, par les

fioles ou gobelets de sang mis avec

leurs corps , etc.

6º L'on ne peut assigner le temps

auquel on suppose que les catacombes

ont été malicieusement fermées par

les Romains, pour donner lieu à une

erreur dans la suite . Pendant les per-

sécutions, les chrétiens s'en sont ser-

vis pour leurs assemblées et pour les

sépultures ; lorsque la paix a été

rendue à l'Eglise, elles ont été visi-

tées par dévotion. Si on les a fermées

lorsque les barbares ont saccagé

Rome, ce n'a pas été par fourberie,

mais pour prévenir les profanations.

Lorsque la tranquillité a été rétablie,

on n'avait pas oublié ce que les au-

teurs ecclésiastiques en avaient dit

au quatrième siècle.

Les conjectures des protestants, de

Burnet, de Misson , de Spanheim, de

Basnage, etc. sont donc fausses à tous

égards.

De ces observations l'on peut con-

clure, avec toute la certitude possible,

que les os tirés des catacombes , sont

des reliques, ou des martyrs, lorsque

cela est ainsi attesté , ou des premiers

fidèles. Quoique ceux-ci n'aient pas

tous été des saints, quand on connaît

les mœurs de l'Eglise primitive, et la

disposition dans laquelle étaient les

premiers chrétiens de mourir pour

leur foi , ou ne peut pas disconvenir

que leurs reliques ne soient dignes de

vénération.

Si quelques lecteurs catholiques se

sont laissé séduire par les soupçons,

et par les conjectures malignes des

protestants sur ce sujet , c'est qu'ils

n'ont pas examiné la question d'aussi

près que l'ont fait les critiques et les

antiquaires de Rome. On peut voir

dans les Vies des Pères, des Martyrs,

etc. , tome 1x, pag. 685 et suiv. , les

preuves détaillées des faits que nous

avons allégués .

Les catacombes de Naples peuvent

être un objet de curiosité pour les

voyageurs , mais elles ne fournissent

aucune nouvelle réflexion à faire sur

les reliques que l'on tire de celles de

Rome. BERGIER.

CATALOGUE DES CONCILES OE-

CUMÉNIQUES . (Théol.hist. conc.)— V.

CONCILES CECUMÉNIQUES.

CATALOGUE DES PAPES. (Théol.

hist.conc.) — V. papes.

CATAPHRYGES ou CATAPHRY-

GIENS. Voy . MONTANISTES.

CATARACTE. Voyez DÉLUGE.

CATÉCHÈSE, du grecannos, ins-

truction ; catéchisme a la même éty-

mologie et le même sens. C'est l'ins-

truction que l'on donnait à ceux qui

voulaient embrasser le Christianisme

et recevoir le baptême : le catéchiste

est celui qui étaitchargé de cette fonc-

tion .

Dans les premiers siècles, l'usage

n'était point de mettre par écrit les

dogmes et les pratiques du Christia-

nisme, il aurait été à craindre que

ces écrits ne vinssent à tomber entre

les mains des païens qui en auraient

abusé et les auraient tournés en ri-

dicule, parce qu'ils n'y auraient rien

compris. Mais on n'eut jamais l'im-

prudence de donner le baptême aux

Juifs ni aux païens, sans leur avoir

enseigné auparavant les dogmes qu'il

fallait croire, et la morale qu'il fallait

pratiquer.
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Ainsi l'avait ordonné Jésus-Christ ;

al dit à ses apôtres d'enseigner toutes

les nations, et de les baptiser ensuite,

Matth. , c. 28, 19. Il en avaitdonné

l'exemple, les apôtres l'ont suivi ; les

Pères de l'Eglise, les évêques, les pas-

teurs, ont rempli ce devoir dans tous

les siècles, avec plus ou moins d'exac-

titude et de succès . Dans tous les

temps les conciles ont exhorté les

ecclésiastiques à le remplir, et leur

en ont fait un devoir rigoureux : le

concile de Trente en a renouvelé les

lois, sess. 24, de Reform. , c. 7. Mais

il n'est prouvé paraucun ancien mo-

nument, que l'instruction des néo-

phytes ait consisté à leur faire lire

I'Ecriture sainte, comme Mosheim et

d'autres protestants l'imaginent, se-

lon le préjugé de leur secte. Les in-

crédules, au contraire, accusent les

premiers chrétiens d'avoir caché leurs

livres avec le plus grand soin ; autre

prévention qui n'est pas mieux fon-

dée .

C'est donc une injustice de la part

des incrédules, de vouloir persuader

que le Christianisme s'est établi dans

les ténèbres, par séduction et par ar-

tifice, que les premiers fidèles ont

cru sans preuves et sans motifs , ont

reçu le baptême sans savoir à quoiils

s'engageaient. La rigueur des épreu-

ves auxquelles on les soumettait, n'é-

tait certainement pas un piége tendu

pour les séduire. Aucune religion n'a

imposé à ses ministres une obligation

aussi étroite d'instruire les ignorants,

et ils n'ont négligé ce devoir dans au-

cun temps. Leurs anciens ennemis ,

Celse et d'autres, leur ont reproché

la passion duprosélytisme , ceux d'au-

jourd'hui leur en font encore

crime, ils n'en rougiront jamais. Voy.

ECOLES CHRÉTIENNES . BERGIER.

un

CATÉCHÉTIQUES écoles). (Théol.

hist. écol.) — On appela de ce nom

les institutions théologiques qui se

formèrent dans la seconde moitié du

deuxième siècle et qui se développè-

rent, surtout dans les troisième, qua-

trième et cinquième , en concurrence

avec les écoles païennes les plus cé-

lèbres et dans les mêmes villes . Ces

écoles chrétiennes surpassèrent bien-

tôt l'éclat et l'activité de leurs mères.

Les plus célèbres furent celles d'Alex-

andrie, d'Antioche, de Césarée, d'E-

desse, de Nisibis. La mère et la maî-

tresse de toutes fut celle d'Antioche.

V. ces mots. LE NOIR.

CATÉCHISME, c'est non-seulement

l'instruction que l'on donne aux en-

fants ou aux adultes pour leur ap-

prendre la croyance et la morale du

Christianisme, mais encore lelivre qui

renferme cette instruction. Comme

les évêques ont été établis par Jésus-

Christ pour enseigner les fidèles , c'est

à eux de dresser et de donner à leurs

diocésains le livre que nous appelons

catéchisme. Celui qui a été fait par

ordre du concile de Trente, a été le

modèle sur lequel on a formé la plu-

part de ceux dont on se sert aujour-

d'hui dans l'Eglise catholique. L'uni-

formité de la doctrine enseignée dans

tous ces livres élémentaires , est une

preuve irrécusable de l'unité de foi

qui règne dans toute cette Eglise . Si

quelquefois des évêques ont essayé

d'y émettre des opinions qui n'appar-

tiennent point à la foi catholique, or-

dinairement cette témérité a été mal

accueillie ; ils ont trouvé, de la part

de leur clergé et de leurs ouailles,

une résistance à laquelle ils ne s'at-

tendaient pas. Preuve qu'ils ne sont

pas les maîtres de changer, quand ils

voudraient, la foi de leur troupeau.

Dans la plupartdes catéchismes faits

par les protestants, ils ont eu soin

d'y mettre des accusations contre l'E-

glise romaine, afin d'inspirer aux en-

fants , dès leberceau, des préventions

et de la haine contre le catholicisme.

Plus modérés qu'eux, nous n'appre-

nons point aux enfants à détester

ceux qui sont dans l'erreur ; nous vou-

drions pouvoir leur laisser ignorer

qu'il y a des hérétiques au monde.

De tous les livres, le plus difficile

à faire est peut-être unbon catéchisme;

c'est un abrégé de théologie : plusun

hommeest instruit, mieux il sent cette

difficulté .
BERGIER.

CATÉCHISTE, ecclésiastique chargé

d'enseigneraux catéchumènes les pre-

miers éléments de la religion et də

les disposer à recevoir le baptême et

les autres sacrements.
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Comme il est rare aujourd'hui de

paptiser les adultes, la fonction de

catéchiste se borne à instruire les en-

fants des vérités de la religion, à les

disposer ainsi à recevoir les sacre-

ments de confirmation, de pénitence

et à faire leur première communion.

Si cette fonction est communément

confiée à de jeunes ecclésiastiques ,

ce n'est pas qu'elle soit très-aisée à

bien remplir ; elle exige une netteté

d'esprit, une prudence etune patience

singulières : mais c'est que les moyens

d'instruction sont si multipliés parmi

nous, que l'unpeut toujours suppléer

à l'autre. BERGIER .

CATÉCHUMÉNAT,CATÉCHUMÈNE.

Un catéchumène est une personne qui

désire de recevoir le baptème, et qui

se fait instruire dans ce dessein. Dans

l'Eglise primitive, cela se faisait avec

beaucoup de précaution et avec cé-

rémonie .

« Celui qui était jugé capable de

>> devenir chrétien, dit M. Fleury,

» était fait catéchumène par l'imposi-

» tion des mains. L'évêque ou le

» prêtre le marquait au front du si-

gne de la croix, en priant Dieu

» qu'il profitât des instructions qu'il

>> allait recevoir, et qu'il se rendit

>> digne de parvenir au saint baptême .

>> Il assistait aux sermons publics,

>> auxquels les infidèles mêmes étaient

» admis. Le temps du catéchuménat

» était ordinairement de deux ans,

» mais on le prolongeait ou on l'a-

>> brégeait suivant les progrès et les

>> dispositions du catéchumène . On ne

>> regardait pas seulement s'il appre-

>> nait la doctrine, mais s'il corrigeait

>> ses mœurs, et on le laissait en cet

» état, jusqu'à ce qu'il fût entière-

>> ment converti . » Mœurs des Chrét.

tit. 2.

Les catéchumènes étaient distingués

des fidèles, non-seulementpar lenom

qu'ils portaient, mais par la place

qu'ils occnpaient dans l'église. Ils

étaient avec les pénitents, sous le

portique on dans la galerie intérieure

de la basilique . On ne leur permet-

tait point d'assister à la célébration

des saints mystères, mais immédia-

tement après l'évangile et l'instruc-

tion, le diacre leur criait à hautevoix :

Ite , catechumeni, missa est ; retirez-

vous, catéchumènes, on vous ordonne

de sortir. Cette partie même de la

messe s'appelait la messe des catéchu-

mènes. Il paraît, par un canon du

concile d'Orange, qu'on ne leur per-

mettait pas de faire la prière avec les fi-

dèles ; on leur donnait du pain bénit,

nommé par cette raison le pain des

catéchumènès , comme un symbole de

la communion à laquelle ils pour-

raient un jour être admis .

Il y avait plusieurs ordres ou de-

grés de catéchumènes ; mais le nombre

et la distinction de ces ordres n'ont

pas été constants ni les mêmes par-

tout. Lesauteurs grecs en distinguent

deux classes , l'une de catéchumènes

imparfaits, l'autre de parfaits ou ca-

pables d'être admis au baptême ; ils

nomment les premiers écoutants , au-

dientes, les seconds , agenouillés , ge-

nuflectentes ; ils disent que ces der-

niers assistaient aux prières et flé-

chissaient les genoux avec les fidè-

les, mais que les premiers ne restaient

dans l'église que pour assister à la

lecture de l'évangile et au sermon .

Le cardinal Bona en distingue qua-

tre degrés , les écoutants, les age-

nouillés, les compétents et les élus ,

audientes, genuflectentes, competentes ,

electi. M, Fleury n'en connaît que

deux, les auditeurs et les compétents ;

d'autres les réduisent à trois ; preuve

que cette discipline n'était pas con-

forme.

On recevait les catéchuménes par

l'imposition des mains et par le signe

de la croix ; dans plusieurs églises

on y joignait les exorcismes, les cé-

rémonies, de souffler sur le visage ;

d'appliquer de la salive aux oreilles

et aux narines , de faire une onction

sur la poitrine et sur les épaules , de

mettre du sel dans la bouche. Ces cé-

rémonies, dont le sens est expliqué

dans nos catéchismes, sont encore ob-

servées aujourd'hui dans l'administra-

tion du baptême, même pourles en-

fants ; autrefois elles le précédaient de

quelques jours, lorsqu'on ne bapti-

sait qu'aux fêtes solennelles . Selon

Tertullien, on donnait aussi du lait

et du miel aux catéchumènes avant de

les baptiser, symbole de leur renais-

sance en Jésus-Christ, et de leur en-
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fance dans la foi ; c'est dans ce sens

que saint Augustin a nommé sacrement

ou mystère cette cérémonie ; on la

nommait aussi le scrutin . Voyez ce

mot.

On a fait observer la catéchuménat

dans les Eglises de l'Orient et de l'Occi-

dent, aussi longtemps qu'il y a eudes

infidèles à convertir, par conséquent

dans l'Occident jusqu'au huitième

siècle. Dans la suite on n'a plus ob-

servé cette discipline aussi exactement

à l'égard des adultes qui demandaient

lə baptême, parce que l'on n'avait plus

les mêmes dangers à craindre que

dans les siècles précédents.

Mais ils n'est pas inutile d'en con-

server la mémoire ; il en résulte non-

seulementquel'on a toujours eugrand

soin d'instruire ceux qui voulaient

embrasser le Christianisme, mais que

l'on a toujours craint qu'après avoir

été baptisés , ils ne déshonorassent

par une vie païenne , la sainteté de

notre religion. C'est une preuve de

plus pour réfuter les incrédules an-

ciens ou modernes, qui ont osé dire

que les premiers fidèles étaient un

amas d'ignorants ou d'hommes flétris

par de mauvaises mœurs.

Le catéchuménat était donc une

épreuve et une précaution que l'on

avait jugée nécessaire pour ne point

admettre, dans la société chrétienne,

de sujets mal instruits, vicieux, mal

affermis, capables d'abandonner leur

foi et de la renier au moindre péril ;

peut-être de calomnier l'Eglise auprès

des persécuteurs.

"

La durée de cette épreuve ne fut

pas la même dans tous les temps ni

dans tous les lieux ; le concile d'El-

vire, en Espagne, tenu vers l'an 300

décida qu'elle durerait deux ans ;

Justinien ordonna la même chose

pour les Juifs qui voudraient se con-

vertir. Le concile d'Agde, l'an 506 ,

n'exige pour eux que huit mois d'ins-

truction . Les constitutions aposto-

liques, plus anciennes que ce con-

cile, avaient demandé trois ans de

préparation avant de recevoir le bap-

tême, liv. 8 , c. 32. Quelques-uns ont

cru que le temps du carême suffisait.

Dans des circonstances pressantes on

abrégeait encore ce terme. Socrate ,

parlant de la conversion des Bour-

guignons, dit qu'un évêque des Gaules

se contenta de les instruire pendant

sept jours. Si un catéchumène se trou-

vait subitement en danger de mort,

on le baptisait sur-le-champ. En gé-

néral , on laissait à la prudence des

évêques de prolonger ou d'abréger

le temps de l'instruction et des épreu-

ves, selon le besoin et les dispositions

qu'ils voyaient dans les catéchumènes.

Bingham, Orig . Ecclés ., t. 4, l . 10, c.

1 , § 5 ; Morin , de Pœnit.; Laubé-

pine, Observations sur les anciens rites

de l'Eglise ; Fleury, Mœurs des chré-

tiens et Histoire ecclésiast .; Anc . Sa-

cram., 2º part, t. 3, p . 2. etc.

BERGIER.

CATHARES, du grec xalapos pur ;

nom que se sont attribué plusieurs

sectes d'hérétiques , surtout les apotac-

tiques ou renonçants, qui étaient une

branche des encratites. Quelques

montanistes se parèrent ensuite du

nom de cathares, pour témoigner

qu'ils n'avaientpoint de part aucrime

de ceux qui niaient la foi dans les

tourments ; qu'au contraire ils refu-

saient de les recevoir à pénitence :

sévérité injuste et outrée . Pour la

justifier, ils niaient que l'Eglise eût

le pouvoir de remettre les péchés ;

ils portaient des robes blanches, pour

montrer, disaient-ils , par leur habit,

la pureté de leur conscience. Nova-

tien , prévenu de la même

que les montanistes , donna aussi le

même nom à sa secte, et quelques

anciens ne la nomment pas autre-

ment.

erreur

Par ironie , l'on a nommé cathares

différentes sectes d'hérétiques qui

firent dubruitdans le douzième siècle;

les albigeois, les vaudois, les pata-

rins, les cotereaux et autres , descen-

dants des henriciens, de Marsille, de

Tendème, etc. Ils furent condamnés

dans le troisième concile de Latran,

tenu l'an 1179, sous Alexandre III.

Les puritains d'Angleterre se sont

enfin décorés du même titre.

C'est ordinairement sous un mas-

que de réforme et de vertu, que les

hérésiarques ont séduit les simples,

et se sont fait des partisans ; mais

une affectation de régularité, qui a

pour base l'esprit de révolte et l'opi-



CAT CAT381

niâtreté, n'est pas ordinairement de

longue durée ; souvent ce n'est qu'un

voile pour cacher de véritables dé-

sordres les novateurs, devenus les

maîtres, ne sont plus les mêmes que

lorsqu'ils étaient encore faibles . Tant

d'exemples de cette hypocrisie, qui

se sont renouvelés depuis la naissance

de l'Eglise, auraient dû détromper

les peuples ; mais ils sont toujours

prêts à se laisser prendre au même

piége.
BERGIER.

CATHARISTES ou purificateurs ,

secte de manichéens, sur laquelle

les autres rejetaient les ordures et les

impiétés qui se commettaient dans

la prétendue consécration de leur eu-

charistie. Saint Augustin, Hær. 46 ;

saint Léon, Epist. 8. BERGIER.

CATHÉDRALE, église épiscopale

d'un diocèse ; ce nom a ététiré du mot

cathédra , siége d'un évêque . Dès l'o-

rigine de l'Eglise, pendant la célébra-

tion des saints mystères, l'évêque

présidait au presbytère ou à l'assem-

blée des prêtres ; il était assis sur

une espèce de trône ou de siége plus

élevé que les leurs ; c'est ainsi que

saint Jean, dans l'Apocalypse, repré-

sente une assemblée chrétienne ,

c.4, . 2. De là est venul'usage de dé-

signer la dignité d'un évêque par le

nom de chaire ou de siége , cathedra ;

de célébrer même les fêtes de la

chaire de saint Pierre à Antioche et à

Rome ; d'appeler église cathédrale,

l'église ou l'assemblée principale à

laquelle l'évêque préside.

Mais ce nom, employé pour dési-

gner un édifice ou un temple , dans

lequel un évêque célèbre ordinaire-

ment, n'est pas fort ancien ; il n'a

été usité en ce sens que dans l'Occi-

dent , et depuis le dixième siècle .

Quoique les chrétiens aient eu la li-

berté de bâtir quelques lieux d'as-

semblée dès la fin du troisième, sous

le règne de Dioclétien, il paraît que

l'on commença seulement à bâtir de

grandes églises sous Constantin,

lorsqu'il eut permis le libre exer-

cice du Christianisme ; et dans tout

l'Orient ces églises, dans lesquelles

l'évêque célébrait étaient appelées

la grande église, l'église épiscopale,

"

l'église de la ville , ou simplement

l'église ; et l'on nommait basilique,

les églises particulières érigées à

l'honneur des martyrs ou d'autres

saints .

Plusieurs auteurs espagnols, qui

ont écrit sur l'antiquité de leurs

églisescathédrales, ont prétendu qu'il

y en a eu qui dataient du temps des

apôtres, mais cette prétention n'est

fondée sur aucune preuve solide .

BERGIER .

CATHÉDRALES GOTHIQUES.

(Theol. mixt. art) . V. BASILIQUE (LA)

ANTIQUE ET LA BASILIQUE CHRÉTIENNE.

CATHOLICISME, système dans le-

quel on soutient que la catholicité de

la doctrine est la règle de foi à la-

quelle tout homme qui croit en Jésus-

Christ doit se conformer. Comme

toutes les sectes qui ont paru depuis

les apôtres se sont élevées contre ce

système , nous ne pouvons nous dis-

penser de prouver que c'est le seul

vrai, le seul que puisse suivre un

homme qui se pique de savoir raison-

ner. Bossuet et nos autres controver-

sistes l'ont démontré contre les pro-

testants : voici à peu près le som-

maire de leurs réflexions.

sous

1º Dans la religion primitive , la

règle de foi était la tradition domes-

tique ; les patriarches n'en avaient

point d'autre . Sous la loi de Moïse , la

règle de foi était la traditien natio-

nale ; Dieu l'avait ainsi ordonné .

Deut., c. 17 , y 10 ; c . 32, † 7. Donc

l'Evangile, destiné à être préché

à toute créature, et jusqu'à la consom-

mation des siècles, la règle de foi est

la tradition générale. Cette uniformité

du plan de la Providence en démontre

la sagesse ; il est absurde de penser

que Dieu en ait changé. Sous la pre-

mière époque de la révélation , tous

ceux qui ont perdu de vue la tradition

des leçons données à Adam, sont

tombés dans le polythéisme . Sous la

seconde, toutes les fois que les Juifs

se sont écartés des préceptes de leur

religion nationale, ils se sont préci-

pités dans l'idolâtrie et dans les su-

perstitions de leurs voisins . Sous la

troisième, quiconque refuse de con-

sulter la tradition universelle, se livre
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au délire d'une fausse philosophie. Il

y en a autant d'exemples qu'il y a eu

d'erreurs depuis les apôtres jusqu'à

nous.

2º L'unité est essentielle à l'Église

de Jésus-Christ ; il a dit lui-même de

ses ouailles : « J'en ferai un même

<< troupeau sous un seul pasteur. >>>

Joan. , c. 11 , 6. Selon saint Paul,

les fidèles sont un seul corps , qui a

un seul Seigneur, une seule foi, un

seul baptême. Ephes. , c . 4, y 4 et 5 .

Quiconque se sépare de cette unité

n'appartient donc plus au troupeau

de Jésus-Christ. Or , cette unité ne

peut se conserver qu'autant que les

diverses sociétés qui composent l'E-

glise se servent mutuellement de té-

moins, de garants et de surveillants ;

de manière que si l'une venait à s'é-

garer, toutes les autres pussent la re-

dresser. L'unité ne peut se trouver

dans l'erreur, chacun se trompe à sa

manière ; l'unité est donc un signe

infaillible de vérité.

3º De savoir si Jésus-Christ a révélé

telle doctrine, ou une doctrine con-

traire, c'est un fait. Or, pour consta-

ter un fait quelconque on ne se borne

point à consulter l'histoire, l'on inter-

roge la tradition orale et les monu-

ments. La tradition est du plus grand

poids, lorsque les témoins sont en

très-grand nombre ; que tous ont

intérêt à être informés du fait et à le

publier tel qu'il est ; que ce ne sont

point de simples particuliers, mais

des sociétés entières . Récuser la cer-

titude morale ainsi portée au plus

haut point de notoriété, c'est vouloir

évidemment se tromper.

4° Depuis la naissance de l'Eglise ,

on s'est servi de cette règle pour ju-

ger si une doctrine était vraie ou

fausse, orthodoxe ou hérétique. Les

conciles ont été assemblés pour que

les évêques des différentes parties du

monde pussent y rendre témoignage

de ce qui était cru, enseigné et pro-

fessé dans leurs Eglises. Lorsque

tous, ou le très-grand nombre, ont

attesté que telle était la croyance

qu'ils avaient trouvée établie, on n'a

pas hésité de juger que c'était la

doctrine de Jésus-Christ, et que l'opi-

nion contraire était hérétique. Est-il

croyable que dès l'origine l'Eglise se

soit trompée sur la règle qu'elle de-

vait suivre pour enseigner les fidèles

sans aucun danger d'erreur ? Il fau-

drait que Jésus-Christ l'eût abandon-

née au moment même qu'il venait de

la former.

5º Ou il faut suivre cette règle, ou

il faut s'en tenir à l'Ecriture seule,

comme le veulent les protestants ; il

n'y a pas de milieu . Mais quand il

s'agit de fixer le vrai sens de l'Ecri-

ture, et de savoir comment l'on doit

l'entendre, c'est une absurdité de

nous renvoyer à l'Ecriture. D'un côté,

une poignée de docteurs soutiennent

que ces paroles de Jésus-Christ, ceci

est mon corps, doivent être prises

dans le sens figuré ; de l'autre, toutes

les Eglises de l'univers attestent

qu'elles les ont toujours entendues

dans le sens littéral . Faut-il préférer

à cette croyance générale et cons-

tante l'opinion particulière d'un petit

nombre de novateurs?

60 Toutes les sectes qui ont abjuré

le catholicisme n'ont plus trouvé en-

tre elles aucun centre de réunion,

elles sont successivement tombées

d'une erreur dans une autre. Voyez

à l'article ERREUR, l'enchaînement de

celles des protestants . Ils sont divi-

sés en luthériens, calvinistes , armi-

niens , gomaristes, anglicans, quakers ,

hernhutes, frères moraves, piétistes ,

sociniens, coccéiens, etc. Le désor-

dre aurait encore été plus grand, et

les ruptures plus fréquentes, si la

rivalité entre ces sectes et l'Eglise

catholique ne leur avait pas souvent

servi de frein ; elles ne sont unies que

par la haine qui les anime contre

elle. Après avoir secoué le joug de

la tradition universelle, elles ont été

forcées de s'en tenir à leur tradition

particulière, aux décisions de leurs

synodes, à des confessions de foi , aux

ordonnances des magistrats, même

d'employer les censures et les peines

pour maintenir dans leur sein une

unité du moins extérieure .

Depuis plus de dix-sept cents ans

l'Eglise catholique n'a varié ni dans

ses dogmes, ni dans sa règle de foi,

cela serait impossible. Comment les

différentes Eglises qui la composent,

dont les unes sont très-éloignées

des autres, qui se croient toutes obli-
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gées de conserver la doctrine reçue

de Jésus-Christ par les apôtres, qui

ne peuvent avoir aucun intérêt ni

aucun motifde la changer, pourraient-

elles former une conspiration géné-

rale, un dessein uniforme de l'alté-

rer ? Un même esprit de vertige ne

peut pas les saisir toutes à la fois ;

l'une d'entre elles ne peut pas s'è

carter de la tradition, sans que les

autres s'en aperçoivent. Toutes les

fois qu'un ou plusieurs particuliers,

évêques ou autres, ont voulu innover,

le scandale a éclaté d'abord, et ils

ont été condamnés. Le catholicisme

estdoncunprincipe infaillible d'unité ,

de perpétuité , d'immutabilité dans la

doctrine (1) . Voyez EGLISE.

BERGIER.

CATHOLICITÉ, universalité , exten-

sion à tous les lieux, à tous les temps ,

à toutes les personnes. La catholicité

d'une doctrine consiste en ce qu'elle

a été la même depuis les apôtres

jusqu'à nous, dans toutes les sociétés

chrétiennes qu'ils ont fondées, dans

tous les siècles, dans le corps des

pasteurs comme dans celui des fidè

les. La catholicité de l'Eglise est la

profession qu'elle fait de regarder

cette uniformité générale et constante

comme un signe infaillible de vérité.

La catholicité d'un fidèle est sa sou-

mission à cette méthode d'enseigne-

ment.

Si par la catholicité de l'Eglise on

entendait seulement son étendue dans

toutes les parties du monde, il serait

impossible à un fidèle ignorant de

savoir certainement qu'il est membre

de l'Eglise catholique. Il peut très-

bien ignorer si elle est plus étendue

qu'aucune des autres sectes ; mais il

ne peut pas ignorer que l'Eglise , dont

il est membre, lui propose pour règle

de foi l'uniformité de doctrine entre

toutes les sociétés particulières dont

elle est composée ; uniformité attestée

par l'union et la soumission à un seul

chef, qui est le vicaire de Jésus-

Christ. C'est ce qu'un catholique fait

(1) Peut-être convient-il d'ajouter, depuis les
décisions du concile du Vatican , que le premier

principe d'unité, c'est le magistère du souverain

pontife auquel toute la catholicité doit se soumettre
sous peine de schisme ou d'hérésie.

profession de croire en récitant le

symbole. Pour être convaincu de la

catholicité de l'Eglise, il lui suffit de

l'être de sa catholicité personnelle .

L'étendue de l'Eglise n'a pas existé

d'abord, et n'a pas toujours été la

même , la catholicité , dans le sens que

nous expliquons, est aussi ancienne

qu'elle, et n'a jamais varié.

Aujourd'hui quelques protestants

ne font pas difficulté de dire qu'ils

sont catholiques, c'est-à-dire , membres

de l'Eglise universelle, composée de

tous ceux qui croient en Jésus-Christ ;

mais c'est un abus grossier du terme .

Comment peut-on appeler Eglise l'a-

mas de plusieurs sectes, qui n'ont

entre elles aucune union , qui se re-

gardent les unes comme hérétiques,

les autres comme idolâtres, qui se

disent mutuellement anathème? Pour

être catholique, il fautprendre pourrè

gle de foi leconsentement unanime de

toutes les sociétés chrétiennes qui re-

connaissent un seul chef. Nous avons

prouvé ailleurs qu'un des caractères

essentiels à la véritable Eglise est

l'unité dans la foi, dans le culte , dans

la soumission à un chef. Voyez EGLISE,

§ 1 et 2. Or, ce caractère se trouve

dans l'Eglise romaine seule ; elle est

donc la seule catholique (1).

BERGIER.

(1) La catholicité de l'Eglise est son universalité.
Plusieurs saints Pères, traitant de la catholicité,

distinguent une triple universalité : universalité de

temps, en ce que l'Eglise a toujours subsisté et

qu'elle subsistera toujours jusqu'à la fin des siècles ;

universalité de doctrine, en ce que l'Eglise ensei-

gne toutes les vérités que Jésus-Christ a apportées

à la terre ; universalité de lienx , en ce que l'Eglise

est répandue par tout le monde... C'est de cette

troisième espèce d'universalité qu'il s'agit ici...

Il y a plusieurs distinctions à faire sur l'universa-

lité ou catholicité de l'Eglise . Nons distinguons d'a-

bord l'universalité physique et l'universalité morale.

La première est celle qui comprend tous les pays

de la terre sans exception ; la seconde, celle qui

s'étend dans la plus grande partie des régions con-

nues. Ce n'est que de cette seconde qu'il est ques-

tion ici . C'est l'établissement de notre Eglise dans

la plus grande partie des régions connues, qui

forme, selon nous, sa catholicité, et qui est une

preuve de sa divine origine . Nous ne croyons pas

non plus, et en ce point nous suivons la doctrine de

saint Augustin, qu'il soit nécessaire à la catholicité

de l'Eglise que la totalité des habitants des pays où

elle a été introduite s'y soit soumise . Il suffit qu'il

y ait dans ces régions un nombre notable de ca-

tholiques, pour qu'elles fassent partie de la catholi-

cité. Saint Augustin contra Crescon . , lib. 4 , c. 61 ,

74.) D'après cette observation, il est nécessaire d'en-

tendre les oracles sacrés qui annoncent la diffusion



CAT CAT384

CATHOLIQUE ; ce terme dérivé du

grec xabúhov, partout signifie univer-

sel. L'Eglise est nommée catholique,

non-seulement pour marquer qu'elle

est répandue par toute la terre, chez

toutes les nations, mais pour expri-

mer la profession qu'elle fait de croire

et d'enseigner partout la même doc-

trine, de prendre pour règle de sa foi

l'universalité de croyance , qui est

suivie dans toutes les sociétés particu-

lières dont elle est composée . Tel

est le caractère qui distingue la vé-

ritable Eglise de Jésus-Christ , d'avec

les sectes qui se sont séparées

d'elles .

C'est l'idée qu'en donnait saint

Irénée dès la fin du second siècle .

« L'Eglise, dit-il, quoique dispersée

» par tout le monde, conserve avec

de l'Eglise sur toute la terre dans un sens moral ;

et cette interprétation est conforme à la manière

ordinaire de s'exprimer des auteurs sacrés. Ainsi

nous lisons dans Jérémie, que tous les royaumes

de la terre étaient sous la puissance de Nabuchodo-

nosor (c. 34, 1. ) ; dans Daniel, que le troisième

royaume, qui devait être celui d'Alexandre, com-

manderait à toute la terre (c. 11 , y 39. ) ; dans saint

Luc, qu'il fut publié un édit de l'empereur Auguste,

pour faire le dénombrement de tout l'univers

(c. 11 , 1. ) ; dans saint Paul , que la foi de l'Eglise

de Rome est célèbre dans tout le monde. (Rom . ,

c. 1 , 8.)
Une autre distinction essentielle à faire est entre

l'universalité successive et l'universalité actuelle .

Nous croyons que l'Eglise de Jésus-Christ doit avoir

successivement la catholicité physique et totale ; c'est-

à-dire dans tout le cours des siècles, il n'y auraque ,
pas un pays habité sur la terre où la vraie foi n'ait

été annoncée, et où Dieu n'ait eu ses adorateurs en

vérité, et conformément au culte qu'il a prescrit.

C'est ainsi que nous entendons l'oracle de Jésus-

Christ que je rapporterai incessamment, sur la pré-

dication de son Evangile dans tout l'univers . Mais

ce n'est pas parmi nous un point de doctrine certain,

que l'Eglise de Jésus-Christ doive être dans aucun

temps physiquement et totalement universelle , en-

sorte qu'il n'y ait plus sur la terre que des catho-

liques . Nous ne voyons pas que ce genre d'univer-

salité lui ait été promis par Jésus- Christ. Ce peut

être l'objet de nos désirs, même de nos espérances ,

mais non de notre foi . Au reste, la catholicité suc-

cessivement totale, que nous regardons comme

devant être une qualité de la vraie Eglise , ne peut

étre présentée comme une de ses notes , puisqu'elle

n'est pas actuellement visible . Ainsi ce n'est pas

de celle-là que je parlerai ici ; je ne donnerai comme

note distinctive de l'Eglise que son universalité ac-

tuelle , telle que nous la
l'ont vuevoyons, telle que

tous les âges : c'est-à-dire, je le répète , son uni-

versalité morale.

Regardant la catholicité comme un caractère

accordé à la véritable Eglise , pour la discerner des

autres communions chrétiennes , nous distinguons

encore sa catholicité absolue et sa catholicité rela-

tive, c'est-à-dire, la diffusion, l'étendue de l'Eglise

de Jésus-Christ considérée en elle-même, et son

» le plus grand soin la foi et la doc-

>> trine qu'elle a reçues des apôtres et

» de leurs disciples . Semblable à une

» seule famille qui n'a qu'un cœur,

» qu'une âme, qu'une même voix,

» elle croit, enseigne et prêche par-

» tout de même, d'un consentement

» unanime. Malgré la distance des

» lieux et la diversité des langues,

» la tradition est uniforme partout,

» etc. » Adv . Hær., liv. 1 , c. 10,

nos 1 et 2. Saint Augustin n'a fait que

copiercette notion , en écrivant contre

les donatistes, liv . deUnit. Eccles. nº 56;

Tract. 3, in Epist. Joan. Tertullien et

saint Cyprien s'en étaient servis avant

lui pour réfuter les hérétiques . Tel est

aussi le sens que Bossuet donne au

mot catholique; Première Inst. past.

sur les promesses de l'Eglise, nº 29.

étendue, sa diffusion , comparée à celle des sectes

séparées d'elle . Nous pensons que, quoiqu'il puisse

y avoir des pays où la vraie foi n'ait pas pénétré,

et même quelques-uns dont elle soit positivement

bannie, cependant elle est et elle doit être en tout

temps plus répandue que chacune des Eglises

fausses, et que cette diffusion plus grande est un

des caractères auxquels on doit la reconnaître et

la distinguer d'elles.

D'après ces observations, je réduis à deux points

principaux la notion de la catholicité, considérée

comme caractère de l'Eglise véritable . Elle consiste

en ce que 1. l'Eglise de Jésus -Christ soit répandue

actuellement dans la plus grande partie des régions

connues ; 2. qu'elle soit constamment plus répandue

que chacune des communions qui la combattent .

Telle est notre doctrine...

Les preuves de la catholicité, telle que nous

l'entendons , se tirent de l'Ecriture, que les protes-

tants prétendent être la règle de leur foi, et des

Pères des premiers siècles , dont ils reconnaissent

que la doctrine a été pure .

Dans l'Ancien Testament, la propagation de l'E-

glise de Jésus-Christ sur toute la terre est prédite

par une multitude d'oracles des plus clairs . Je me
borne à en rapporter quelques-uns .

Les protestants professent comme nous que c'était

de Jésus-Christ et de sa religion que Dieu disait à

Abraham Toutes les nations de la terre seront

bénies dans votre race. (Gen. , c. 12, 3 et 18

c. 26, 4 ; c . 38, 14. ) Or , ils conviennent aussi

avec nous que les bénédictions de Dieu ne sont que

pour ceux qui sont dans son Eglise ; et qu'il ne les

accorde point aux membres d'Eglises qu'il réprouve.

Toutes les nations doivent done, selon la prophètie

de Dieu même, entrer dans son Eglise .

Les protestants appliquent aussi, de même que

nous, au Messie, ces paroles des psaumes : De-

mandez-moi, etje vous donnerai les nations pour

héritage, et les extrémités de la terre pour pos-

session.... Il dominera d'une mer jusqu'à l'autre,

et du fleuve jusqu'aux bornes de l'univers. Tous

les rois de la terre l'adoreront toutes les na-

tions lui obéiront.... Tous les confins de la terre

se convertiront au Seigneur : toutes les familles

des nations seront en adoration devant lui.

(Ps . 2, 8 ; ps . 71 , 8 , 21 ; ps . 21 , y 18. ) Peut-
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Quelques auteurs ont prétendu que

Théodose le Grand était le premier

auteur de cette dénomination , qu'il

y avait donné lieu en ordonnant , par

un édit, que le titre de catholique fût

attribué par préférence aux Eglises

qui suivaient les décisions du concile

de Nicée. Vosius pense que ce mot

n'a été mis dans le symbole qu'au

troisième siècle. Mais ces deux opi-

nions sont insoutenables. Dans la

lettre des fidèles de Smyrne, touchant

le martyre de saint Polycarpe, qui

est de l'an 169, il est parlé de l'Eglise

catholique ; dans Eusèbe, liv. 4 , c. 15.

Valois, dans ses notes sur l'Hist. ec-

clés. d'Eusèbe, liv . 8 , observe que le

nom de catholique a été donné à l'E-

glise dès le temps le plus voisin des

apôtres, pour la distinguer des so-

on dire
que les Eglises fausses, qui professent une

doctrine contraire à celle de Jésus -Christ, soient sa

possession et son héritage, tandis qu'il les rejette ;

qu'elles lui obéissent, elles qui sont en révolte con-

tre lui ; qu'elles se convertissen
t
à lui, en s'éloignant

et en l'offensant ? Il n'y a que de la vraie Eglise de

Jésus-Christ dont tout cela peut être dit . C'est elle

qui est son royaume sur la terre, qui obéit à ses

préceptes, qui est convertie à lui . Or , d'après ces

prophéties, cette Eglise doit comprendre toutes les

nations, se soumettre tous les rois, s'étendre jus-

qu'aux bornes de l'univers.

C'est encore, selon les protestants, Jésus-Christ

qu'Isale avait en vue, lorsqu'inspiré de l'Esprit-Saint

il disait : C'est peu que tu sois mon serviteur,

pour ranimer les tribus de Jacob et convertir la

lie d'Israel ; voilà que je t'ai établi la lumière

des nations, pour que tu por es le salut qui vient

de moijusqu'aux extrémités de la terre ..... Le

Seigneur à préparé son saint bras aux yeux de

toutes les nations ; et toutes les bornes de la terre

verront le salut de notre Dieu. ( Is . , c. 49, 6;

c. 52, 10.) Le prophète annonce que le salut doit

être porté jusqu'aux extrémités de la terre ; done,

d'après ses oracles, l'Eglise dans laquelle seule

peut se trouver le salut doit y être étendue : or,

les protestants admettent comme nous le principe

qu'il n'y a de salut que dans la véritable Eglise ;

donc la véritable Eglise doit s'étendre jusqu'aux

confins de la terre.

Nous lisons dans Malachie une célèbre prophétie

que les protestants entendent ainsi que nous de la

religion de Jésus-Christ. Je ne mets plus en vous

ma volonté, dit le Seigneur des armées, etje ne

recevrai plus de dons par vos mains ; car du le-

vant jusqu'au couchant, mon nom est glorifié

parmi les nations, et dans tous les lieux on offre

et on sacrifie en mon nom une offrande pure.

(C. 1 , 8 , 10, 11. ) C'est du levant an couchant

que doit être glorifié le nom du Seigneur; c'est

les doit lui être une

offrande pure ; donc son Eglise doit, du levant au

couchant, s'étendre en tous lieux ; car je n'imagine

pas qu'on soutienne que Dieu tienne son nom glo-

rifié par les Eglises ennemies de la foi , et qu'il ac-

cepte comme pures les offrandes qu'elles lui font.

Ces prophéties de l'Ancien Testament, si claires

ciétés hérétiques qui s'étaient sépa-

rées d'elle. En effet, saint Ignace,

plus ancien que saint Polycarpe , a

dit, dans sa lettre aux fidèles de

Smyrne, nº 8 : « Où est Jésus-Christ,

» là se trouve l'Eglise catholique. »

Au commencement du second siècle,

Celse nommait déjà l'Eglise catholique

la grande Eglise, pour la distinguer

des sectes hérétiques. Orig. , contra

Celse , 1. 5 , nº 59. Saint Cyrille et saint

Augustin observent que les hérétiques

mêmes etles schismatiques donnaient

ce nom à la véritable Eglise dont ils

s'étaient séparés , et les orthodoxes la

désignaient par le nom de catholique

tout seul, catholica .

En effet, aucune secte hérétique

n'a jamais voulu s'astreindre à pro-

fesser la doctrine catholique ou uni-

et si positives en elles-mêmes, pour annoncer la

future diffusion de l'Eglise dans toutes les nations,

deviennent plus démonstratives encore par l'applica-

tion que Jésus-Christ en a faite à cet objet, et parce

qu'il a déclaré que c'est dans ce sens qu'elles doi-

vent être entendues. Ce fut dans une des appari-

tions qui suivirent sa résurrection, et que rapporte

saint Luc, que montrant à ses apôtres l'accomplis-

sement dans sa personne des oracles de la loi de

Moise, des prophètes et des psaumes, il ajouta :
Ainsi il a été écrit, et ainsi il a fallu que le

Christ souffrit et ressuscitât le troisième jour

d'entre les morts, et qu'en son nom la pênitence

et la rémission des péchés fussent prêchées dans

toutes les nations, en commençant par Jérusa-

lem. (Luc , c. 24 , 7 44, 45 , 46, 47.) C'est donc
Jésus-Christ lui-même qui nous apprend que, si

nous voyons son Eglise étendue sur toute la terre,

c'est une suite des oracles qui l'avaient annoncé

c'est lui-même qui nous fournit contre les protes-

tants ce raisonnement. Son Eglise est où la placent

les prophètes, et où après enx il la place lui-même,
dans toutes les nations de la terre . Donc toute

Eglise qui n'existe que dans quelques nations n'est
pas l'Eglise de Jésus - Christ.

;

Le Nouveau Testament n'est pas moins positif

que l'Ancien . Outre les paroles de Jésus-Christ que

je viens de rapporter d'après saint Luc, nous le

voyons dire à ses apôtres, tantôt : Cet Evangile

du royaume sera prèché dans tout l'univers, pour

servir de témoignage à toutes les nations : et

alors viendra la consommation ; tantôt toute

puissance m'a été donnée dans le ciel et sur la

terre. Allez donc, enseignez dans toutes les na-

tions, les baptisant au nom du Père, et du Fils,

et du Saint-Esprit : leur enseignant à observer

tout ce que je vous ai commandé ; tantôt : Allez

dans lemonde entier : prêchez l'Evangile à toute

créature ; tantôt : Vous recevrez la vertu de l'Es-

prit-Saint qui descendra sur vous, et vous me

servirez de témoins dans Jérusalem, dans la Ju-

dée, dans la Samarie , etjusqu'aux extrémités de

la terre. (Matth. , c. 24, 14; c. 28 , 18 , 19 , 20.

Marc., c. 6, 13. Act. , c. 1 , 8. ) D'après ces pas-

sages, réunissons quelques principes qui porteront

jusqu'à l'évidence notre dogme de la catholicité.

1. Il est évidemment prescrit aux apôtres, dans

II. 25
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verselle, la doctrine uniformément

enseignée par toutes les sociétés par-

ticulières qui composent la grande

Eglise. Loin de se soumettre à cette

condition commune comme à une

règle de foi , elles ont toujours fait un

crime de cette méthode à l'Eglise

romaine ; hérésie et catholicité sont

deux termes contradictoires : le pre-

mier désigne une doctrine dont on a

fait un choix particulier ; le second,

une doctrine professée partout. Bos-

suet, première Instruction pastorale sur

les promesses de l'Eglise, ños 23 , 29.

Ainsi , lorsque nous disons dans le

symbole Je crois la sainte Eglise ca-

tholique, nous entendons : Je crois que

la véritable Eglise de Jésus-Christ est

celle qui fait profession d'enseigner

la doctrine universellement reçue de

ces textes , de prêcher l'Evangile à toutes les nation

du monde. Cette vérité est si évidente à la seule

inspection des paroles du Sauveur, qu'il serait ri-

dicule d'entreprendre de la prouver.

2. En ordonnant à ses apôtres de prêcher sa loi

à toutes les nations, Jésus-Christ les chargeait d'y

établir son Eglise. Cette vérité est la conséquence

immédiate de la précédente, et est également claire .

L'Eglise étant composée de ceux qui font profession

de la vraie foi , donner aux apôtres la mission de

planter dans tous les pays la vraie foi, c'était leur

ordonner d'y établir l'Eglise . Ils ne pouvaient pas

faire l'un sans l'autre .

3. Les apôtres ont formé l'Eglise comme leur di-

vin maître leur avait ordonné . Jamais les protes-

tants ne les ont accusés d'avoir manqué à ses pré-

ceptes. Ils font profession de les révérer comme

de saints personnages . Ils leur attribuent même la

la prérogative de l'infaillibilité .

4. Les apôtres ont donc fondé l'Eglise dans

toutes les nations , du moins autant qu'ils l'ont pu

de leur vivant ; et certes ils l'avaient établie dans

un très-grand nombre de contrées, L'histoire de

leur prédication en est la preuve. Nous lisons dans

l'Evangile de saint Marc qu'ils préchèrent partout.

(c. 26, 20.) Saint Paul dit aux Romains que lui

et ses collègues ont reçu la grâce de l'apostolat,

pour faire obéir à la foi toutes les nations au nom
de Jésus-Christ ; (c . 1 , 5. ) aux Colossiens, que

la parole véritable de l'Evangile est parvenue,

non-seulement à eux, mais dans tout le monde ;

qu'elle y fructifie et y croit chaque jour ; et que

l'Evangile qu'ils ont entendu a été prêché à toute
créature qui est sous le ciel. (c . 1 , 5 , 6. 22.)

5. La véritable Eglise est celle que les apôtres

ont fondée d'après le précepte de leur maître. Les

protestants ne contesteront pas non plus cette vé,
rité .

6. Donc la vraie Eglise est celle que l'on voit
universellement étendue. Je ne conçois pas com-

ment, forcés de convenir de toutes les autres pro-

positions, nos adversaires pourront nier celle - là .

Ainsi nous voyons la catholicité, c'est-à-dire la
diffusion universelle de l'Eglise, prédite par les

prophéties, prescrite par Jésus-Christ, effectuée par
les apôtres. Que faut-il de plus pour y croire ?...

Ce qui confirme notre doctrine sur la catholicité,

puis les apôtres dans toutes ses so-

ciétés particulières qui forment cette

grande société. Ce caractère n'est pas
difficile à discerner ; l'Eglise romaine

est la seule qui se l'attribue ; toutes

les sectes d'hérétiques, loin d'y pré-

tendre, le lui reprochent comme une

erreur. Dans l'article CATHOLICISME,

nous prouvons que ce caractère est

essentiel à la religion de Jésus-Christ,

et Bossuet l'a démontré . Ibid.

Nous ne savons pas ce que peut en-

tendre un protestant, lorsqu'il dit,

en récitant le symbole des apôtres

Je crois la sainte Eglise catholique, ni

en quel sens il peut attribuer ce titre

à la société particulière dont il est

membre. Cette société n'est ni la plus

étendue de toutes les communions

chrétiennes, ni la plus ancienne ; elle

c'est que le sens que nous donnons aux passages

de l'Ecriture est fixé par la manière dont les ont

entendus les Pères des premiers temps, les uns,

disciples immédiats ou presque immédiats des apô-

tres, les autres, disciples de ceux-là , et qui ont

fleuri dans les siècles dont, de l'aveu des protes

tants, la foi était pure et la doctrine saine.

Nous ne voyons pas dans les livres saints le mot

catholique employé; mais nous le trouvons ap-

pliqué à l'Eglise de Jésus - Christ dès le temps quí a
immédiatement suivi les apôtres. Le symbole qui

porte leur nom atteste la croyance à la sainte

Eglise catholique. Saint Ignace, évêque d'Antio

che et martyr, qui avait été disciple de saint Jean,

et avait Jésus-Christ dans sa chaire,

là estl'Eglise catholique où est Jésus-Christ. ( p

ad Smyrnenses, n. 8.) L'épître de l'Eglise de

Smyrne, au sujet du martyre de saint Polycarpe,

son évêque, est adressée à l'Eglise de Dieu qui est

à Philomèle, et à tous les diocèses de la sainte

Eglise catholique dans tous les lieux, et on y lit

que ce saint évêque recommande dans ses prières

l'Eglise catholique répandue dans tout l'univers,

totiusque Ecclesiæ catholicæ per universum or-

bem diffusæ mentionem fecerit. (Eusèb. , Hist.

eccles., lib. 4, cap. 15.) Nous voyous dans cette

épitre deux choses réunies : la catholicité de l'E

glise , et son étendue sur toute la terre; ce qui

montre que dès lors, c'est-à-dire dans le temps

qui a immédiatement suivi les apôtres, non-seule-
ment on distinguait l'Eglise de Dieu par le titre de

catholique, mais qu'on lui donnait ce nom à raison
de la diffusion universelle.

Saint Justin suit immédiatement les disciples des

apôtres, qui lui avaient enseigné la doctrine de leur

maitre. Argumentant contre Tryphon qui était juif,

il lui prouve , par le texte de Malachie que j'ai rap-

porté, que les Juifs ne sont plus le peuple de Dieu.

D'abord, lui dit-il, votre nation n'est point répan-

due du levant au conchant, et il y ades pays où

l'on ne voit habiter aucun des vôtres . Mais ensuite,

ajoute-t-il , il n'y a aucun peuple, soit grec, soit

barbare, quel que soit son nom, quelles que soient

ses mœurs et ses coutumes, dans lequel il ne soit

adressé des prières à Dieu le Père, au nom de Jér

sus crucifié. (Dial. cum Tryph. , n. 117. ) C'est à

unjuif, il est vrai , et non à un hérétique, que Jus-
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n'a aucune relation ni avec l'Eglise

grecque schismatique, ni avec aucune

des autres Eglises orientales : toutes

ces sociétés s'accordent avec l'Eglise

catholique à condamner les protes-

tants.

Bossuet observe très-bien que quand

on dit : Je crois la sainte Eglise ca-

tholique, cela ne signifie pas seule-

ment, je crois qu'elle existe, mais je

crois ce qu'elle croit ; autrement ce ne

serait plus croire qu'elle est, puisque

le fond, et pour ainsi dire la subs-

tance de son être, est la foi qu'elle

déclare à tout l'univers. Esprit de

Leibnitz, tom. 2, pag. 101 .

On nous fait cependant une objec-

tion. Au quatrième siècle, lorsque les

ariens se prévalaient de leur grand

nombre, les Pères leur ont repondu

tin propose ce raisonnement ; mais le principe de

son raisonnement est applicable aux hérétiques

comme aux Juifs. Ce prin ipe est que, d'après l'o-

racle de Malachie, la vraie doctrine, le vrai peuple

de Dieu, doivent être répandus dans tous les pays .

Ainsi, selon ce Père, toute doctrine qui n'a pas cette

diffusion, toute société qui n'a pas cette étendue,

ne sont pas la doctrine et l'Eglise de Dieu.

Saint Irénée était, comme saint Justin , disciple

des Pères apostoliques, ayant été instruit par saint

Polycarpe. Il dit, dans plusieurs endroits de son où-

vrage contre les hérésies, que l'Eglise est répan-

due par toute la terre et y conserve la foi. (Lib.

1, cap. 1 , n. 1 et 2 ; lib. 3, cap. 2 , n. 8 ; lib. 4,

cap. 26, n. 1.) Ce n'était certainement pas des sec-

tes hérétiques que parlait ce saint docteur ; il les

excluait même certainement, puisque c'était contre

elles qu'il écrivait, et qu'il faisait valoir l'univer-

selle diffusion de l'Eglise, conservatrice de la vraie

foi.

Saint Cyprien, dans son traité de l'Unité de l'E-

glise, établit aussi sa catholicité dans le sens que

nous entendons , en disant qu'elle conserve son unité,

quoiqu'elle soit répandue dans tous les pays. Il la

représente éclairée de la lumière du Seigneur, ré-

pandant ses rayons dans tout l'univers . Il la com-

pare àun arbre qui étend ses rameaux sur toute la

terre. Il pensait donc, comme les Pères qui l'avaient

précédé, qu'une prérogative de l'Eglise de Jésus-

Christ est de s'étendre dans toutes les régions : et,

par une conséquence nécessaire, il n'aurait pas re-

connu comme l'Eglise de Jésus-Christ celle dans qui

il n'aurait pas vu cette diffusion.

Saint Pacien qui, dans le même temps que saint

Cyprien, combattait comme lui les novations, dit

que l'Eglise est un corps plein , solide, déjà rẻ-

pandu dans tout l'univers. » (Epist. 3)

Dans le siècle suivant, saint Cyrille de Jérnsa-

lem, dans une de ses catéchèses, expliquant ces pa-

roles du symbole Je crois la sainte Eglise ca-

tholique, dit : « l'Eglise est appelée catholique ou

universelle, parce qu'elle est répandue dans tout

l'univers, depuis une extrémité de la terre jus-

qu'à l'autre. Voilà une définition de la catholi-

cité précise et absolument conforme à la nôtre . Et

il faut observer que c'est dans un ouvrage fait pour

l'instruction des simples fidèles, où les expressions

quela multitude des errants ne prouve

rien. Au cinquième, les catholiques

reprochèrent aux nestoriens leur petit

nombre, et ces hérétiques, à leur tour ,

répétèrent la réponse que l'on avait

donnée aux ariens. Il en fut de même

des eutychiens. Ces sectes sont-elles

devenues plus catholiques en deve-

nant plus étendues ?

Réponse. Non, sans doute ; mais, 1º

il est faux que les ariens aient jamais

été en plus grand nombre que les ca-

tholiques. 2º Il n'y a jamais eu entre

eux aucune unité, puisqu'ils n'ont ja-

mais pu convenir d'une même pro-

fession de foi . 3º Ils n'ont jamais

voulu prendre pour règle le consen-

tement universel et l'uniformité de

croyance. En quel sens pouvaient-ils

s'attribuer la catholicité? Nous con-

doivent être simples et très-exactes. Un peu plus

bas, ce même Père comparant l'autorité temporelle

à celle de l'Eglise, y met cette différence, que les

souverains, distribués en différents lieux, trouvent

dans les limites de leurs Etats des bornes à leur

puissance, mais que la sainte Eglise catholique

seule jouit d'une puissance illimitée, et dans tout

l'univers. (Catechesi 18 , n. 23 et 27.)

Quelque temps auparavant, au concile de Nicée,
Arius et Enzocius avaient présenté une profession

de foi. « Nous croyons , y est- il dit, une Eglise ca-

>> tholique de Dien , qui s'étend des premiers fon-

» dements jusqu'aux dernières extrémités de la

terre. Nous avons reçu cette foi des saints Evan-

» giles, le Seigneur ayant dit à ses disciples : Allez,

» et enseignez toutes les nations. » (Socrate, Hist.

Eccles., 1. 1, c. 26. ) Ainsi, catholiques et héréti-

ques, tous, dans ces premiers siècles, professaient
comme un article de foi que l'Eglise a reçu de Jé-

sus-Christ la prérogative de l'universelle diffu-
sion .

A la fin du même siècle, deux grandes lumières

de l'Eglise d'Afrique, saint Optat et saint Augustin,

prouvaient aux donatistes que leur secte n'était pas

la véritable Eglise, parce qu'elle n'était pas ca-

tholique, c'est-à- dire , universellement répandue .

« Nous avons, leur dit saint Optat, à démontrer

» ce que nous avons promis que nous établirions :

» quelle est cette Eglise que Jésus-Christ appelle

» sa colombe et son épouse . Vous d tes qu'elle est

» en vous seuls . Apparemment que, dans votre or-

gueil, vous vous attribuez spécialement la sain-

» teté ; en sorte que l'Eglise soit où vous voulez , et

ne soit point où vous ne voulez pas. Ainsi, pour

qu'elle puisse être chez vous, dans une petite

partie de l'Afrique , dans le coin d'une petite ré-

» gion, elle ne sera pas avec nous dans une autre

» partie de l'Afrique, elle ne sera pas dans les Es-

pagues, dans les Gaules, dans l'Italie, où vous
» n'êtes point. Le saint docteur fait encore l'ént-

mération d'un grand nombre de pays, où il n'y a

point de donatistes, et d'où ils excluent l'Eglise, et

il poursuit ainsi : Où sera donc la propriété du

>> nom de catholique, puisque l'Eglise est appelée

>> catholique parce qu'elle est raisonnable et répan-

due partout ? car, si vous la resserrez ainsi à

» votre volonté dans un lieu étroit , si vous lui ôtez
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venons que l'étendue d'une secte et la

multitude de ses partisans, considérée

absolument, ne prouve rien, puis-

qu'elle a toujours commencé par un

petitnombre; mais puisqu'enfin Jésus-

Christ a promis à son Eglise de lui

réunir toutes les nations, il est ab-

surde de vouloir que le schisme d'une

partie de ses membres l'emporte sur

le corps entier.

Les patriarches ou primats d'Orient

ont pris le titre de catholiques ; on

disait le catholique d'Arménie , pour

désigner le primat ou le principal

évêque d'Arménie, titre à peu près

semblable à celui d'œcuménique qu'a-

vaient pris les patriarches de Cons-

tantinople . Il parait cependant que

le titre de catholique était moindre

que celui de patriarche ; les nestoriens

» toutes les nations, où sera ce que le Fils de Dieu

» a mérité ? Où sera co que lui a promis volontaire-

» ment son Père, lui disant dans le psaume se-

» cond : Jevous donnerai les nations en héritage,

» et les bornes de la terre pour votre posses-

» sion? Pourquoi enfreignez-vous une telle pro-

messe, en sorte que l'étendue de tous les royau-

» mes soit mise par vons comme dans une prison?

» Pourquoi voulez -vous vous opposer à cette libéra-

» lité? pourquoi combattez-vous les mérites du

» Sauveur? Permettez an Fils de posséder ce qui

» lui a été accordé. Permettez au Père d'accomplir

ses promesses . De quel droit posez-vous des bor-

nes, tracez-vous des limites ? Quand Dieu le Père

» accorde au Sauveur toute la terre, rien n'est ex-

» cepté dans aucune partie de la terre . Toute la

terre avec ses nations est la possession du

» Christ. Saint Optat répète ensuite le texte du

psaume second, et rapporte celui que j'ai cité du

psaume soixante-onze. ( De Schism. Donat., lib.

12, c. 1. ) Il ne peut rien y avoir de plus formel

que ce texte pour établir que la vraie Eglise est

celle que l'on voit répandue sur toute la terre ; que

cette prérogative lui a été accordée par son divin

fondateur, et qu'elle lui est essentielle. La clarté

évidente de ce passage me dispense d'en rapporter

d'autres où saint Optat établit le même principe.

Saint Augustin, dans son traité de l'Unité de l'E-

glise, contre les donatistes, traite ex professo la

question de la catholicité , et démontre, par beaucoup

de textes de la sainte Ecriture, que l'Eglise de Jé-

sus-Christ est celle qui s'étend sur toute la terre.

11 commence par la Genèse, rapporte la promesse

faite à Abraham, que toutes les nations seront bé-

nies dans son rejeton ; prouve que ce rejeton est

Jésus-Christ; montre que la promesse a été renou-

velée à Isaac et à Jacob : « Donnez-nous, conclut-

il, cette Eglise, si elle est parmi vous ; montrez

y que vous êtes en communion avec toutes les na-

>> tions que nous voyons maintenant bénies dans ce

>> rejeton. Donnez-la, ou déposant votre erreur, re-

cevez-là, non pas de moi, mais de celui-là même

» dans qui toutes les nations sont bénies . » (C. 6 ,

* n. 14. )

Que lit-on dans les prophètes? ajoute-t-il . Com-

>> bien sont nombreux, combien sont évidents leurs

> témoignages au sujet de l'Eglise répandue dans

obligés de se réfugier dans la Perse,

nommèrent leur principal évêque ca-

tholique ; ils n'osèrent pas l'appeler

patriarche, quoique Nestorius l'eût

été de Constantinople. Ce nouveau

titre ne fut institué que sous Justinien

au sixième siècle. Voy. Renaudot,

Dissert. sur le patriarche d'Alexan-

drie, nº 4. BERGIER.

CAUCAUBARDITES , branche d'eu-

tychiens qui, au sixième siècle, sui-

virent le parti de Sévère d'Antioche

et des acéphales. Ils rejetaient le con-

cile de Chalcédoine, et soutenoient,

comme Eutychès, qu'il n'y a qu'une

seule nature en Jésus-Christ. Le nom

de caucaubardites leur fut donné d'un

lieu dans lequel ils tinrent leurs pre-

mières assemblées. Nicéphore, 1. 18,

toutes les nations, sur toute la terre ! Qu'Isaie

» nous dise où, par une révélation divine, il a vu

d'avance l'Eglise, afin que , dans les paroles de ce-

» lui qui prédisait l'avenir, nous voyions ce qui

> maintenant est devenu présent. Il produit plu-

sieurs textes de ce prophète , et il fait voir com-

bien ils prouvent clairement l'étendue universelle

de l'Eglise. Que celui qui l'osera, reprend-il, con-

» tredise ; mais que celui qui ne l'osera pas, espère

"

en Jésus-Christ avec toutes les nations, et ne se

» sépare pas de l'unité des peuples qui espèrent

Den lui ou, s'il s'en est écarté, qu'il revienne,

» afin de ne pas périr …....... Qui est-ce qui est as-

» Bez sourd, assez insensé, assez aveugle d'esprit,

» pour oser parler contre des témoignages si évt-

dents ?........ Que peut-on exiger de plus clairi?

» Voyez dans un seul prophète combien d'oracles,

quelle est leur clarté et cependant on résiste,

on contredit, non un homme, mais l'Esprit de

Dieu , et la plus évidente vérité. Et cependant,

» ceux qui se glorifient du titre de chrétiens en-

vient la gloire du Christ, et ne veulent pas qu'on

croie accomplies les choses qui, si longtemps

» avant, avaient été prédites de lui, lorsqu'elles

» sont, non plus prédites, maismontrées, mais vues,

> mais possédées. » (Ibid. , c. 7, n. 15 , 16, 19. ) .

Saint Augustin oppose ensuite aux donatistes les

psaumes, et spécialement le second et le soixante-

onzième. Après en avoir rapporté les passages :

a Voilà, dit-il, que dans les psaumes est manifestée

» l'Eglise répandue dans tout l'univers, sur laquelle

» repose la gloire de son souverain... Que répon-

» dront à ce que je viens de rapporter des prophè-

» tes et des psaumes au sujet de l'Eglise de Jésus-

» Christ qui est répandue dans tout l'univers, ceux

» qui aiment mieux la combattre avec perversité,

» que de communiquer avec elle en se corrigeant ? »

(C. 8 et 9, n. 22 et 23.)

De l'Ancien Testament le saint docteur passe au

Nouveau. Il en cite des passages que j'ai rapportés.

Sur celui de saint Luc, il oppose aux donatistes le

raisonnement que j'ai fait plus haut, que Jésus-Christ

lui-même a appliqué à l'universelle diffusion de son

Eglise les passages de la loi , des prophètes et des

psaumes. Sur le passage des actes des apôtres, il

dit que l'on y voit le commencement de l'Eglise

dans Jérusalem, dans la Samar , et sa propagation
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c. 49 : Baronius, ann. 335. Quelques-

uns les ont nommés conlobabdites , et

d'autres condabaudites. Voyez EUTY-

BERGIER.CHIENS.

-
CAUCHEMAR. (Théol . mixt . scien .

med.) Le cauchemar est un effet

naturel de certains états de l'orga-

nisme ; les anciens crurent que les op-

pressions et les visions qui accompa-

gnent le cauchemar étaient produites

par des démons qu'ils appelaient

incubes et succubes ; les incubes s'atta-

quaient aux femmes, les succubes

s'attaquaient aux hommes. Ce fut une

des superstitions du paganisme. Cette

superstition a à peu près disparu de-

vant le progrès des sciences physiolo-

giques ; cependant il en reste encore

quelques traces dans certaines cam-

pagnes. Il est d'une bonne morale de

s'attacher à déraciner ces sortes de

préjugés .
LE NOIR.

CAUCHY (Augustin Louis) . (Theol .

hist. biog. et bibliog.) Ce grand

mathématicien français dont, la reli-

"

-

successive dans toutes les nations. Il prouve par les

faits et par l'énumération de beaucoup de pays, où

la vraie foi était déjà portée de son temps, et il ré-
Il nous a été annoncé que me asume ainsi :

l'Eglise
> serait sur toute la terre . Le Seigneur

> attesté que cela était prédit dans la loi, dans les

> prophètes et dans les psaumes. Il a prophétisé

» qu'elle commencerait par Jérusalem, et qu'elle se

> répandrait sur toutes les nations . Il a prédit à

ses apôtres, lorsqu'il est remonté dans les cieux,

» qu'ils seraient ses témoins dans Jérusalem, dans

> toute la Judée et la Samarie, et jusque dans toute

» la terre. Les faits se sont conformés à ses paro-

les. Comment, ayant commencé par Jérusalem,

⚫ et de là s'étant accrue dans la Judée et la Sama-

» rie , et ensuite sur la terre, l'Eglise s'y agrandit-

elle maintenant, jusqu'à ce qu'enfin elle possède
le reste des nations où elle n'existe pas encore ?

Le témoignage des saintes Ecritures le montre po-

» sitivement. Quiconque évangélise autrement,

qu'il soit anathème . Or, celui -là évangélise autre-

ment, qui dit que l'Eglise a péri dans le reste du

> monde, et subsiste dans la seule Afrique, et dans
le parti de Donat. (Ibid. , cap . 10 , n. 25 , et c. 11 ,

n. 27 et seq.)

Il résulte évidemment de tous ces passages tirés

du seul traité de l'Unité de l'Eglise, que non- seu-

lement ce saint docteur était dans les mêmes prin-

cipes que nous sur la catholicité, mais que, pour les

prouver, il employait les mêmes raisonnements que

nous. Les preuves dont nous combattons les protes-
tants sont celles dont il réfutait les donatistes . Les

hérétiques modernes , pour voir leur condamnation,

n'ont qu'à voir ce qui a été opposé aux hérétiques

anciens.

Et nous voyons de plus que , dans la célèbre con-

férence de Carthage, entre les catholiques et les

gion et la piété sont restées célèbres

autant que la profondeur scientifique ,

mérite une place ici, à côté des Am-

père , des de Blainville, et de plusieurs

autres. Il était né à Paris le 21 août

1789 et il mourut à Sceaux le 23 mai

1857. Il fut un des précepteurs du

comte de Chambord dans l'exil ; il ne

voulut prêter le serment ni au gou-

vernement de juillet, ni à celui du

second empire, mais ce dernier l'en

dispensa ; la république de 1848 , en

affranchissant dusermenttous lesfonc-

tionnaires, lui avait rouvert sa chaire

de la Sorbonne, et Louis Napoléon ,

après son coup d'État, l'ayant rétabli ,

fit pour lui et pour Arago une excep-

tion à la loi générale.

Les ouvrages de Cauchy sont très-

nombreux et tous d'une profondeur

algébrique telle qu'ils ne sontcompris

que par quelques grands mathéma-

ticiens. Citons seulement ses Cours

d'analyse algebrique, ceux de Calcul

différentiel, ceux D'application del'ana-

lyse infinitesimale à la théorie des

courbes, (1816 à 1826) et sa publication

donatistes, les donatistes faisaient consister la catho-

licité, non dans la réunion de l'universalité des na-

tions, mais dans la plénitude des sacrements (Brev.,

coll. cum Donat., dies 3, c. 3, n. 3. ) : ce qui ne

s'éloigne pas beaucoup du système protestant. Mais

ils furent combattus par les évêques catholiques,

qui produisirent les textes convaincants de l'Ecriture

sur la diffusion universelle de l'Eglise . Les donatis-

tes non-seulement ne voulurent pas discuter cette

question, mais ils n'osèrent pas l'aborder . Ilsse ra-

battirent à soutenir que l'Eglise de Jésus - Christ

n'est composée que des hommes vertueux, et ne

comprend pas les pécheurs (Ibid. , c. 8, y 10. ) : ce

qui est encore une prétention des protestants.

Voilà une chaine d'autorité qui embrasse et qui

unit ensemble tous les temps écoulés depuis la pro-

messe faite à Abraham. Il en résulte évidemment

que la vraie Eglise de Jésus -Christ doit, par son ins-
titution , s'étendre sur toute la terre. Nous voyons

cette étendue universelle prédite dans l'ancienne

loi, par une multitude d'oracles , commandée par Jé-

sus-Christ à plusieurs reprises , exécutée par ses

apôtres autant qu'ils l'ont pu, réalisée peu après

eux, et dès les premiers temps du Christianisme,

revendiquée par les saints docteurs comme un signe
de la vérité de leur Eglise et de la fausseté des

communions séparées . Comment, en admettant ton-

tes ces autorités, peuvent-ils refuser d'y croire?

Selon eux, l'Ecriture est infaillible ; de leur aven,

les Pères des premiers siècles n'étaient point dans

l'erreur. Comment donc peuvent ils se soustraire à

l'enseignement unanime de tous les livres sacrés et
de tous ces saints personnages? - Le cardinal de

la Luzerne. Lissertations sur les Eglises catholi-

ques etprotestantes, tom. 2, ch. 8.

-

GOUSSET.
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intitulée , Exercices mathématiques ,

qu'il continua jusqu'à sa mort. Il in-

séra de 1838 à 1857 plus de cinq cents

mémoires dans les Mémoires de l'Aca-

démie des sciences et dans ses Comptes

rendus. M. Cauchy aimait à se reposer

de ses travaux arides et à s'égayer en

composant des poésies légères naïves

et pieuses.
LE NOIR.

-

CAUMONT (Arcisse de) . (Théol . hist.

biog. et bibliog .) Cet antiquaire et

géologue français naquit à Bayeux

en 1802 ; il a fondé plusieurs sociétés

savantes et les congrès scientifiques de

province dont la première session eut

lieu à Caen en 1833.

M. de Caumont est l'auteur de plu-

sieurs ouvrages importants, parmi

lesquels Cours d'antiquités monumen-

tales, professé à Caen, en 1830 ; His-

toire de l'art dans l'ouest de la France

depuis les temps les plus reculés jus-

qu'au 17e siècle, 6 vol . in-8 ° , 1831 à

1840 ; Histoire sommaire de l'architec-

ture religieuse, militaire et civile au

moyen age, in-8° , 30 pl . 1837 ; Abécé-

daire ou rudiment d'archéologie, in-8°,

1850 ; Statistique monumentale du Cal-

vados, 3 vol. in- 8 °, 1847 à 1858 ; et

beaucoup de mémoires.

Personne n'a plus contribué que

M. de Caumont à propager en France

le goût de l'art chrétien. Il vient de

mourir après le dernier congrès scien-

tifique tenu à Pau (avril 1873).

LE NOIR.

CAUSE. Les théologiens, aussi

bien que les philosophes, sont forcés

de distinguer plusieurs espèces de

causes. Non-seulement nous connais-

sons une cause première, qui est Dieu,

mais des causes secondes, qui sont les

créatures. Parmi celles-ci une cause

peut-être matérielle ou formelle, ef-

ficiente, ou occasionelle, finale ou

instrumentale, physique ou morale,

totale oupartielle, prochaine ou éloi-

gnée, etc. Le détail de toutes ces no-

tions appartient à la métaphysique,

et il peutfournir la matière à un traité

fort étendu .

Les athées nous disent gravement

qu'il n'est pas nécessaire que l'uni-

vers ait une cause première, qu'il est

à lui-même sa cause, qu'il a toujours

existé et sera toujours, que tout ce

qui arrive est un effet nécessaire des

combinaisons et du mouvement de la

matière .

Selon cette sublime philosophie,

tout est nécessaire dans l'univers et

tout change, tout s'y fait de toute

éternité et tout se succède ; les com-

binaisons de la matière sont néces-

saires en général, et aucune n'estné-

cessaire en particulier, puisqu'il dé-

pend souvent de nous de les changer

à notre gré . Quand nous n'aurions

pas pour nous le sentiment intérieur

et invincible de cette vérité , l'absur-

dité et les contradictions du langage

des athées suffiraient pour nous con-

vaincre de la nécessité de l'existence

d'une cause première, intelligente et

libre, qui a fait le monde tel qu'il

est, et qui aurait pu le faire autre-

ment si elle l'avait voulu . Voyez

DIEU.

Ce même sentiment intérieur, qui

est le souverain degré de l'évidence,

nous convainc que nous sommes vé-

ritablement actifs et non purement

passifs comme la matière, que nous

sommes par conséquent la cause effi-

ciente et proprement dite de nos ac-

tions. Mais comme la foi nous en-

seigne que nous ne pouvons faire au-

cune action méritoire pour le salut

sans le secours de la grâce, c'est une

grande question de savoir si la grâce

divine est la cause physique de nos

actions méritoires, ou si elle en est

seulement la cause morale, dans le

même sens que les motifs qui nous

déterminent sont censés être cause

de nos actions ordinaires.

Nous appelons cause physique, un

être quelconque à la présence duquel

arrive toujours tel événement qui

n'arrive jamais dans son absence ;

ainsi le feu est censé être cause phy-

sique de la lumière , de la chaleur, de

labrûlure , parce que ces effets se font

toujours sentir plus ou moins, lors-

que le feu est présent, et non lors-

qu'il est absent; la coexistence cons-

tante de ces phénomènes nous fait

conclure que l'un est la cause de l'au-

tre, qu'il y a une connexion néces-

saire entre l'un et l'autre ; nous n'a-

vons point d'autre signe pour en

juger; nous ignorons ia raison a
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priori pour laquelle le feu produit la

lumière, la chaleur et la brûlure.

Mais cette causalité physique n'a lieu

qu'entre un corps et un autre corps ,

elle ne peut nous donner aucune idée

de la manière dont la grâce agit sur

nous.

Une cause morale se connaît par le

signe contraire ; elle ne produit pas

toujours le même effet, et souvent un

même effet est produit par des causes

différentes . Ainsi un même motif peut

nous faire faire plusieurs actions qui

ne se ressemblent point, et une même

action peut être faite par plusieurs

motifs divers ; ceux-ci ne peuvent

donc être que cause morale de nos ac-

tions ; il n'y a entre cette cause et ses

effets qu'une connexion contingente .

Cependant un homme qui suggère

des motifs à unautre, qui commande,

qui conseille, qui excite à faire une

action, est aussi censé en être la cause

morale ; elle lui est imputée aussi bien

qu'à celui qui l'a faite.

En est-il de même de la grâce ? A

proprement parler, un motif qui nous

détermine à agir, ne nous donne

point de force nouvelle ; la force est

censée être en nous indépendamment

du motif. Or, la grâce nous donne

une force que nous n'avons pas natu-

rellement. Il n'y a donc pas non plus

une ressemblance exacte entre la cau-

salité morale et celle de la grâce.

Faut-il s'étonner si la manière dont

la grâce agit sur nous est un mystère,

dontnousnepouvonsavoiraucune idée

par ce qui se passe d'ailleurs en nous ,

et si les disputes touchant l'efficacité

de la grâce sont interminables? Voyez

GRACE, § IV.

Ilya plus souvent l'Ecriture sainte

semble nous donner pour cause d'un

événement ce qui n'en a été que l'oc-

casion ; cette équivoque fournit aux

incrédules une ample matière de re-

proches et de déclamations. S'ils

étaientmoinspréoccupés, ils verraient

que ce défaut, si c'en est un, est

commun à tous les peuples et à tou-

tes les langues , il est très-fréquent

dans la nôtre.

ma

Nous disons : Cet homme me donne

de l'humeur, il est cause de

damnation ; il n'en apeut-être aucune

envie, sa conduite est seulement l'oc-

casion et non la cause des passions

qui nous dominent. On dit à un

jeune homme que les attraits d'une

femme le rendent fou, à un bien-

faiteur qu'il fait des ingrats, à un

père que par sa tendresse il gâte et

perd ses enfants, à un maître_qu'il

rend son valet insolent, etc. Est-ce

leur intention ?Non, sans doute, per-

sonne ne s'y trompe on conçoit que

dans toutes ces façons de parler l'oc-

casion est prise pour la cause ; et il ne

s'ensuit rien . Pourquoi serions-nous

scandalisés de trouver le même style

dans l'Ecriture sainte ?

Nous demandons à un homme in-

grat et brutal : «< Faut-il me maltrai-

>> ter pour avoir voulu vous rendre

» service ? » Nous disons d'un écolier

qui a mal profité des leçons qu'on

lui a données : « Il est bien mal ins-

>> truit, pour avoir étudié sous d'aussi

>> habiles maîtres. » Dans ces façons de

parler, pour n'exprime certainement

pas la cause, mais l'événement .

Jésus-Christ dit dans l'Evangile.

« Je ne suis pas venuapporter la paix,

>>> mais le glaive . » Matth. , c . 10 , ỹ 34.

Son intention n'était pas de diviser

les hommes, puisqu'il leur a cons-

tamment prêché la douceur et la paix;

mais il prévoyait que, par la malice

et l'incrédulité de plusieurs , sa doc-

trine serait parmi euxune cause acci-

dentelle, ou plutôt une occasion ou

un sujet de division ; il avertissait ses

apôtres des obstacles qu'ils auraient

à vaincre pour l'établir. Dans le

même sens, il est dit de lui qu'il a

été établi pour la ruine et la résur-

rection de plusieurs dans Israël . Luc.,

c. 2, 34. Que l'Evangile et ses mi-

nistres sont pour les uns une odeur

mortelle qui les tue, et pour les au-

tres une odeur de vie qui les ranime.

I. Cor. , c. 2 , † 6. Ce ne sont pas là

des hébraïsmes , comme plusieurs

l'ont prétendu, mais des gallicismes

purs. Encore une fois, ces façons de

parler sont communes à toutes les

langues.

Conséquemment, la conjonction ut

de laversion latine ne doit pas tou-

jours se rendre en françois par afin

que, comme si elle exprimait l'in-

tention de celui qui agit ; mais par de

manière que, expression qui désigne
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seulement ce qui s'est ensuivi, même

contre le gré de celui qui agissait.

Dans l'Exode, c. 11 , y 9, Dieu semble

dire à Moïse : Pharaon ne vous écou-

tera pas, afin qu'il se fasse des pro-

diges en Egypte. Etait-ce l'intention

de Pharaon ? Il faut nécessairement

traduire de manièrequ'il se fera , ouje

ferai des prodiges, etc. Jésus-Christ

dit aux Juifs : « Vous attesterez vous-

>> mêmes que vous êtes les enfants de

>> ceux qui ont mis à mort les pro-

>> phètes. » Matth. , c . 23, 7 31. Les

Juifs n'avaient aucune envie de l'at-

tester ; mais c'est une conséquence

qui s'ensuivait de leur conduite. Les

apôtres leur disent : « Puisque vous

>> rejetez la parole de Dieu, et que

» vous vous jugez indignes de la vie

» éternelle, nous nous tournerons du

» côté des païens. » Act. , c. 13, 46.

Les Juifs n'en jugaient pas ainsi ; mais

leur indignité était une conséquence

de leur incrédulité. Jésus-Christ avait

ajouté: «Vous poursuivrez et mettrez

» à mort mes disciples, afin de faire

>> tomber sur vous tout le sang des

»justes, etc. » Matth. , cap. 23,

et 35 ; afin ne désigne point ici l'in-

tention, mais l'événement.

34

Nous faisons encore la même équi-

voque en français, lorsque nous di-

sons à un homme avec humeur : C'é-

tait bien la peine d'aller là pour faire

une pareille sottise, ou, ce n'était

pas la peine de tant travailler pour

réussir aussi mal . Nous ne prétendons

pas lui reprocher qu'il avait cette in-

tention. Ainsi , lorsque saint Paul dit:

La loi est survenue pour augmenter

» le péché, » Rom. , c . 5, 20, nous

ne sommes pas tentés de conclure

que c'était là l'intention de Dieu ;

nous pensons qu'il faut traduire : La

loi estsurvenue de maniere que le péché

s'est augmenté, et c'est la remarque

de saint Jean Chrysostome.

Ala vérité, saintAugustin a donné

à ce passage un sens plus rigoureux ;

il prétend que Dieu a donné exprès

la loi aux Juifs pour augmenter le

péché ; afin que, convaincus de la né-

cessité de la grâce par la multitude

de leurs transgressions, ils imploras-

sent le secours de Dieu. L. 3, contra

duas epist. Pelag. , c. 4, n. 7 , etc.

Mais cette explication ne paraît pas

assez conforme au principe posé par

saint Paul , qu'il ne faut pas faire le

mal afin qu'il en arrive du bien,

Rom., c. 3, y 8 ; et à ce que dit l'Ec-

clésiastique, c. 15, 21 , que Dieu n'a

donné lieu à personne de pécher . Le

saint docteura entendu , comme saint

Jean Chrysostome, le passage de saint

Paul, touchant laloi ancienne. L. 1 , ad

Simplic. , q. 2, n. 17, et l . 2 , contra

advers. legis et prophet . , c. 11 , n . 36.

L'autre explication n'est donc pas in-

contestable.

De même lorsque l'Ecriture semble

attribuer à Dieu l'aveuglement, les

erreurs, l'incrédulité , l'endurcisse-

mentdes pécheurs,nousne conclurons

pas, comme Calvin, comme les mani-

chéens, comme les incrédules , que

Dieu a donc mis lui-même ces mau-

vaises dispositions dans leur cœur,

mais que sa patience, ses bienfaits,

ses menaces ou ses châtiments n'ont

abouti qu'à ce funeste effet ; qu'il l'a

permis, qu'il n'a point fait usage de

sa toute-puissance pour l'empêcher.

Dans ce sens il est écrit que Dieu sus-

cita un ennemi à Salomon, III Reg.,

c. 11 , 23 ; que Dieu avait commandé

à Séméi de maudire David, II Reg,,

c. 16, 10 ; qu'il a envoyé un esprit

de mensonge dans labouche des faux

prophètes, III Reg. , c. 22,

qu'il leur a donnéun esprit devertige,

Isai. , c. 19, 14 ; qu'il les a séduits,

c. 63, 17 ; Jerem. , c . 20, y 7 ; qu'il

les a trompés, Ezech. , c. 14, 7 9 ;

qu'il a livré les philosophes à un sens

réprouvé, Rom . , c. 1 , 28 ; qu'il a

envoyé un esprit d'obstination , ibid. ,

78; qu'il a tendu unpiége d'erreur,

I Thess. , c. 2, 11 ; qu'il aveugle

les pécheurs, les endurcit, les rend

sourds aux remontrances, Exod . , c . 4,

21 ; Rom. , c. 9, 17, 18 , etc.

22;

Sans cesse l'Ecriture répète que

Dieu est saint, ennemidu crime, qu'il

ne le commande point, mais qu'il le

défend et le punit ; qu'il déteste l'im-

piété, qu'il ne trompe, ne séduit,

ne tente personne ; elle dit que les

pécheurs s'aveuglent et s'endurcis-

sent eux-mêmes : Dieu n'y a point

de part. Nous ne citerons à ce pro-

pos qu'un seul passage. « Ne dites

» pas : Dieu me manque : ne faites

>> point ce qu'il défend . N'ajoutez pas :
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» C'est lui qui m'a égaré ; car il n'a

» pasbesoindes'impies.... Le Seigneur

» n'a commandé à personne de mal

» faire, il ne donne lieu de pécher à

» aucun homme, il ne veut point aug-

» menter le nombre de ses enfants

» infidèles et pervers. » Eccli. , c. 15 ,

11 .

Cent expressions équivoques ne

peuvent obscurcir une vérité aussi

claire ; celles que nous avons citées

ne pouvaient pas plus tromper les

Juifs que nos discours ordinaires ne

trompent nos concitoyens. Si les in-

crédules y trouvent un piége d'erreur

et un motif d'opiniâtreté, c'est qu'ils

le veulent ; Dieu n'est pas plus l'au-

teur de leur entêtement que de l'en-

durcissement de tous les pécheurs.

Dans Isaie, c . 43, † 24 , Dieu dit

aux Juifs Vous m'avez fait servir

à vos péchés. Les Juifs avaient- ils donc

le pouvoir de faire contribuer Dieu à

leurs péchés ? Non, sans doute ; mais

par leur obstination , les bienfaits de

Dieu ne servaient qu'à les rendre

plus méchants et plus ingrats.

Aucontraire, ce qui est la vraie cause

d'un événement est quelquefois expri-

mé dans l'Ecriture sainte, comme s'il

n'y avait pas contribué. Dans Jerem. ,

Thren., c . 5, 16 , les Juifs disent :

>> Malheur à nous, et nous avons pé-

» ché, » c'est-à-dire, car ou parce que

nous avons péché la conjonction

hébraïque n'indique pas seulement

la suite accidentelle, mais l'effet du

péché.

SaintAugustin, dira-t- on, s'est servi

de tous les passages objectés par les

incrédules, pour prouver que Dieu est

véritablement la cause de la malice

et de l'endurcissement des pécheurs.

Lorsque Julien lui répond que les pé-

cheurs ont été abandonnés à eux-

mêmes par la patience divine, saint

Augustin soutient que, selon saint

Paul, il y a eu un acte de patience et

un acte de puissance ; et il le prouve

par ces mêmes passages : Contra Jul.,

1. 5 , c. 3, nº 13 ; c . 4, nº 15 , etc.

Il n'est pas vrai que saint Augustin

ait soutenu cette doctrine ; il s'est

servi lui-meme du passage de l'Ecclé

siastique que nous venons de citer.

pour réfuter ceux qui rejetaient sur

Dieu la cause de leurs péchés. L. de

grat. etlib. arb. , c . 2 , nº 3. Il dit queDieu

endurcit, non en donnantde la malice

aupécheur, mais en ne lui faisant pas

miséricorde. Epist. 194ad Sixtum , c . 3,

n. 14. Que s'il endurcit en ne faisant

pas miséricorde, ce n'est pas qu'il

donne à l'homme ce qui le rend plus

méchant, mais c'est qu'il ne lui donne

pas ce qui le rendrait meilleur, ad

Simplic. , 1. 1 , q . 2 , nº 15 , c'est-à -dire ,

une grâce aussi forte qu'il la faudrait

pour vaincre son obstination . Tract.

53 in Joan. , nº 6 , et suiv . En cela

même consiste l'acte de puissance que

Dieu exerce pour lors : cette puis-

sance ne brille nulle part avec plus

d'éclat que dans la distribution

qu'elle fait des grâces comme il lui

plaît ; mais les pélagiens ne voulaient

pas que le pécheur. eût besoin de

grâce.

Le saint docteur dit que Pharaon

endurcit lui-même son propre cœur,

et que la patience de Dieu en fut l'oc-

casion. L. de grat. et lib . arb . , nº 45 ;

Serm., 57 , nº 8 , in ps . 140. nº 17. Il

soutient que Dieu ne nous aide jamais

à pécher, de pecc . merit, et remiss . ,

1. 2 , nº 5 ; que quand nous disons à

Dieu de ne pas nous introduire en

tentation, nous demandons de ne pas

nous y laisser tomber en nous aban-

donnant. Epist. 157 , nº 16 , De dono

persev . , n° 9 et 12, etc.

Origène, saintBasile, saint Grégoire

de Nazianze, saint Jean Chrysostome,

saint Jérôme, ont expliqué de même

les passages de l'Ecriture qui regar-

dent l'endurcissement, etqui semblent

attribuer à Dieu la cause du péché.

C'est donc très-mal à propos que Cal-

vin, Jansénius et tant d'autres ont

prétendu avoir puisé dans saint Aù-

gustin les impiétés qu'ils ont soute-

nues ; et c'est une injustice de la part

des incrédules , d'affirmer que saint

Augustin a été dans les mêmes opi-

nions que Jansénius et Calvin . Voyez

GRACE, § III .
BERGIER.

CAUSE, EFFET, CAUSALITÉ.

(Theol. mixt. philos . psychol. ontol.)

Il y a trois idées-mères qui n'en

font qu'une, et qui sont le germe et

la base de toute la richesse intellec-

tuelle. C'est l'idée de cause, l'idée

d'effet , et l'idée du rapport de la cause
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à l'effet. Avec cette trinité dans la vi-

sion, vous avez l'homme ; sans elle

vous avez l'animal. Ces trois idées ne

font qu'une seule idée, car il est im-

possible d'avoir l'idée de cause sans

qu'elle implique celle d'effet, ni celle

d'effet sans qu'elle implique celle de

cause, ni celle du rapport entre la

cause et l'effet, de la causalité, sans

qu'elle implique celle de cause et celle

d'effet. C'est donc une trinité dans

l'unité et une unité dans la trinité,

comme en Dieu , qui est le type éter-

nel , en même temps que la cause éter-

nelle de toutes choses . Cette trinité

de l'idée, racine de toutes les idées ,

est une des manifestations du créa-

teur dans son image. L'idée de cause

correspond au père , l'idée d'effet cor-

respond au fils et l'idée du rapport

de l'un à l'autre correspond à l'esprit .

Dans l'intelligence créée , ce ne sont

que des idées et des relations fugaces ;

mais leurs types en Dieu sont des en-

tités éternelles , constantes, immuables

qui se personnifient éternellement,

et auxquelles n'a pu être donné un

meilleur nom que celui de personnes ,

de Père, de Fils et d'Esprit. C'est en

Dieu la vie divine, toujours éveillée,

quijamais ne commence et ne finitja

mais ; dans l'homme, c'est la vie intel-

lectuelle qui veille ou qui dort, qui

commence, finit et recommence.

Avec cette trinité de l'idée-mère ,

vous avez l'esprit intelligent qui se

joue dans les générations des idées,

vous avez la parole, vous avez la lan-

gue. Toutepropositionsimple ou com-

posée est une combinaison de l'idée

de cause diversement nuancée avec

l'idée d'effet diversement nuancée ,

et de l'idée du rapport entre les deux

termes exprimée par le verbe . La

cause peut, en se variant, devenir

subjective, efficiente, occasionnelle,

déterminante, finale , matérielle, etc ;

l'effet peut, en se variant, prendre

toutes les nuances correspondantes à

ces modifications de la cause, et le

verbe également. La proposition la

plus simple, par exemple Dieu est

saint, exprime les trois choses : cause,

rapport, effet, et cela est tellement

essentiel à tout langage d'être intel-

ligent qu'il est impossible de conce-

voir un accollement de deux mots si-

gnifiant quelque chose, sans que les

trois termes y soient exprimés ou

sous-entendus, mis dans leur ordre

naturel ou dans un ordre inverse.

La bonté de Dieu, voilà l'effet , le rap-

port et la cause. Une proposition

quelconque, avec son sujet, son verbe

et son attribut est une image de la

même trinité ; un syllogisme avec

ses deux extrêmes et son terme

moyen, avec ses deux prémisses et

sa conclusion, en est une aussi . Tout

le répertoire des idées humaines se

résoud dans ce trias ; tout ouvrage

de l'esprit, tout livre n'est qu'une sé-

rie d'enchaînements et de combinai-

sonsdesmêmes termes retournés dans

tout ordre , présentés sous mille fa-

ċes.

L'esprit humain est tellement phi-

losophe, que, pour exprimer la chose

la plus ordinaire et la plus banale , il

retourne à la cause. La cause assisteà

toutes ses opérations , elle est dans

ses mots.

Et les écoles positivistes prétendent

reléguer la cause dans l'inconnu et

l'impénétrable qui fait perdre le

temps ! elles l'éliminent, avec toute

la métaphysique que son idée engen-

dre ! qu'elles fassent taire la pensée

et la parole, qu'elles réussissent,

comme le fakirhindou, à s'annihiler

dans le silence et dans la nuit abso-

lus, qu'il n'y ait plus pour elles de

pensée ni de langage, et elles nous

auront donné le modèle de ce que

l'homme deviendra sans son idée de

la cause.

LE NOIR.

CAUSES FINALES . (Theol. mixt.

scien. nat.) Nous revenons de pas-

ser quelques heures au jardin d'ac-

climatation du bois deBoulogne près

Paris (25 juillet 1873 ) , et nous avons

rêvé tout le temps aux causes finales

que révèle la nature , en quelque lieu

qu'on l'observe et en quelque détail

qu'on l'étudie.

Comment pourrait-on croire, nous

disions-nous, en regardant le dro-

madaire, cet animal si doux qui se

couche pour recevoir son fardeau,

dont la marche est si moëlleuse , dont

la course est si rapide, dont les pieds

sont des tampons applatis qui enfon-
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cent aussi peu que possible dans le

sable, dont la sobriété est si grande ,

qu'il lui suffit, pour 24 heures, d'un

moment de pâture dans les absinthes,

les genêts et les orties, qui emporte

dans son estomac sa provision d'eau

pour huit jours et qui sent la source

de si loin qu'il la fait découvrir aux

hommes, comment croire que cet

animal qui apaise sa faim en rumi-

nant, ne soit pas fait en vue des ser-

vices qu'il doit nous rendre dans le

désert ?

Il s'agenouille des quatre mem-

bres sur l'ordre d'un enfant et attend,

dans cette position, aussi longtemps

qu'on le désire ; son poitrail est une

colonne calleuse lui servant de sup-

port au milieu du corps quand il est

agenouillé ; ses articulations des ge-

noux, des membres antérieurs et des

membres postérieurs, sont tellement

libres et la peau en est tellement élasti-

que que les deux parties du membre

s'appliquent exactement, dans toute

leurlongueur, l'une surl'autre ; les ge-

noux et les protubérances des femurs

sont garnis de callosités qui sont

comme des pieds de second ordre,

et forment, avec le poitrail, cinq sup-

ports sur lesquels l'animal agenouillé

se trouve d'aplomb ; et, si l'on peut

soutenir que ces callosités sont ve-

nues par l'habitude prise de se cou-

cher de la sorte sur le ventre , on ne

peut pas dire, du moins , que cette

grande machinevivante, à moitié dis-

loquée de la sorte, ne soit faite tout

entière pour cette manœuvre et pour

les autres usages qu'on en tire. Ses

bosses, ou sa bosse, sont de graisse

et constituent un appui moëlleux

pour sa monture ; ses yeux, quepour-

rait blesser le ciel ardent du désert

s'ils étaient autrement disposés , sont

dirigés en bas et horizontalement,

mais la grande longueur de ce cou

flexible permet à l'animal de regar-

der dans toutes les directions ; ils

sont d'ailleurs protégés contre le so-

leil éblouissant par des sourcils telle-

mentproéminents que ce sont de vrais

parasols, et contre les vents et les

sables volants par des touffes de cils ,

placés surtout en avant, qui forment

un épais grillage.

Faites donc croire à l'Arabe que

tant de conditions d'appropriation à la

vie du désert, se soient produites à la

longue par des transformations qu'au-

raient amenées dans la constitution

de cet animal , ainsi quele prétendent

Lamarck et Darwin, les usages mêmes

auxquels on l'a fait servir ?

Est-ce quela trompe de ceséléphants

n'est pas faite pour la préhension

des aliments solides et pour servir à

l'animal de vase à verser les liquides

dans sa bouche ? Ce monstrueux ani-

mal, dont l'intelligence paraît annon-

cer un ancien roi de la terre qui a

pris en patience son parti devant le

vainqueur, me rappelait un fait des

plus curieux qui s'est passé pour la

première fois en Europe il y a deux

ans. Après des milliers d'essais infruc-

tueux en vue d'amener un mâle et

une femelle de ces proboscidiens à

l'accouplement, on a enfin réussi ,

dans notre Jardin des Plantes, le 6

mai 1871. Le couple d'éléphants adul-

tes qui y est depuis quatorze ans et

qui ont près de vingt-cinq ans d'âge

aujourd'hui, se trouvèrent bien dis-

posés ce jour-là ; on appela aussitôt

tous les professeurs et tous les em-

ployés ; et en présence de cinquante

témoins, dont la vue ne les dérangea

nullement, se fit, pour la première

fois dans l'ancien monde civilisé,

l'accouplement qu'on désirait fort

d'obtenir et que Buffon aurait été si

heureux de voir . Contrairement à ce

qu'il en a dit, il se fait en la manière

du cheval. Le cheval, en effet, et l'é-

léphant sont deux pachydermes. Il

dura dix minutes , et l'on pût voir à

la facilité avec laquelle il s'opéra , que

la providence a mis les choses en

parfaite harmonie dans ces colosses

vivants comme dans les petits êtres.

Les grâces douces n'y manquaient

pas plus qu'entre deux ramiers ; les

cris devenaient des chants ; les gros

mouvements de séduisantes caresses ;

la femelle surtout était frémissante ;

ses émotions étaient sans mesure. On

avait devant les yeux le plus beau

des spectacles, l'accomplissement du

mystère de la reproduction vu pour

ainsi dire au microscope ; tout en était

grossi par la grosseur même des ac-

teurs. Dites-nous donc s'il n'y a pas

là comme partout dans l'œuvre de
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Dieu, la proportion entre les moyens
et la

On croit que la femelle du jardin

des plantes est pleine ; on croit même

avoir constaté les mouvements du

fœtus ; et, si l'on ne se trompe pas,

mais nous en avons unfort soupçon,

on saura si, selon le dire de Buffon ,

lamère porte trois ans, ou seulement ,

comme le prétendent nos modernes

naturalistes , 27 à 28 mois ; on verra

aussi comment se réalisent chez l'é-

norme pachyderme les soucis de la

maternité. Il est étonnant qu'on ne

sache pas encore ces particularités

d'histoire naturelle, maintenant que

les communications avec l'Inde , où

l'on élève les éléphants comme chez-

nous les chevaux, sont devenues si

faciles et si fréquentes . Quoi qu'il en

soit, nous remercierons un jour la

zoologie moderne de nous avoir ré-

vélé, après tant d'autres, ce détail in-

téressant des créations de Dieu.

Comment penser que cet oiseau

magnifique et si original , qu'on

nomme le serpentaire , parce qu'il vit

de serpents dans les plaines broussail-

leuses et arides de l'Afrique méri-

dionale et des environs du Cap , es-

pèce d'aigle élégant, rappelant par

sa tête la forme des milans, porté sur

des jambes fines de près d'un mètre

de hauteur, et seulement emplumées

jusqu'à l'articulation qui correspond

au genou, n'a pas reçu de la nature

ce bec d'oiseau de proie fendu et re-

courbé, si aigu et si solide , pour cou-

per les serpents, et surtout ces tar-

ses aux puissantes griffes pour mar-

cher, comme sur des échasses, au

milieu des vipères, courir après elles ,

ne leur présenter à saisir et à mor-

dre qu'un petit os mince et dur, les

éparpiller et en faire sa proie ?

L'homme, qui cherche depuis qu'il le

connaît, à l'acclimater dans les con-

trées infectées de serpents , telles que

la Martinique, où pullule le fer-de-

lance, aurait-il pensé à utiliser cet

animal pour la destruction des rep-

tiles, si la nature ne l'avait construit

pour les attaquer avec succès , et ne

lui avait donné l'instinct de les dé-

vorer ?

Comment ne pas penser que les

dents de ces carnassiers sontfaites pour

déchirer des chairs , que celles de ces

herbivores sont faites pour broyer les

herbes, que celles de ces rongeurs

sont destinées à ronger les écorces ?

Qui oserait dire que ce soient les ef-

forts de la bête elle -même et l'habi-

tude qu'elle a contractée qui ont ame-

né ces conformations ? N'est-il pas évi-

dent que de le supposer ne paraît

guère plus spirituel que de mettre,

comme on le dit dans la campagne,

la charrue avant l'attelage . C'est pour-

tant là l'esprit des Lamark et des

Darwin .

Peut-on regarder ce fouisseur

d'Amérique, le tatou, sans penser

que ces ongles, si longs et si forts,

lui sont donnés pour creuser ses ter-

riers tortueux ; que cette carapace

étrange, espèce de bouclier, qui lui

couvre tout le corps, et dont un mor-

ceau, détaché pour laisser la liberté

du cou, couvre la tête , mais qui , loin

d'être rigide comme celle de la tor-

tue, se compose d'une multitude

d'anneaux enformede cotte demailles ,

permettant à l'animal de s'enrouler

dedans comme le hérissor, ne lui a

pas été donnée, commeà la taupe son

dos plat et si bien rembourré, pour

supporter la terre qui tombe en

abondance quand il creuse ses gale-

ries souterraines ?

Voyez ce flamant, ce magnifique

échassier,d'un si beau plumage rose

et rouge-feu ; voyez-le barboter en

retournant sa tête au bout de son

long cou, entre ses grandes jambes

qui lui permettent de se promener

dans un ou deux pieds d'eau ; voyez-

lechercher les poissons et lesvers dans

les vases, en se servant de son bec à

l'envers , dont la mandibule supérieure

quand il est dans l'air, devient l'infé-

rieure quand il est dans l'eau, et est

recourbée à cette fin. Que Lamarck

uous dise que c'est à force de barboter

de cette manière que ce bec a pris cette

forme, le croirez -vous ? Cependant

vous ne pourriez pas réfuter facile-

ment ni Lamarck ni Darwin dans

leurs ingénieuses hypothèses pour

rejeter les causes finales , si, comme

nous le dirons, la géologie n'était

venue donner la réfutation péremp-

toire .

Voyez, dans l'aquarium, ce petit
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poisson de nos contrées , qu'on ap-

pelle l'épinoche ; ces épines dorsales

fibres ne sont pas là pour servir de

nageoires, mais la nature ne s'est pas

trompée ; elles y sont pour servir

d'armes défensives au petit poisson

contre les gros , même contre le bro-

chet qui se garde bien de l'attaquer .

Et pourquoi ce passage forme de

brins de bois et d'herbes que garde

le mâle? M. Coste nous l'a appris,

c'est une découverte . Ce petit man-

chon est un nid à deux ouvertures,

dans lequel la femelle a déposé ses

œufs; c'est le mâle qui l'a construit,

et c'est lui qui le surveille ; et il le

surveillera jusqu'à l'éclosion ; et il pro-

tégera sespetits jusqu'à leurformation

complète. Il n'y aurait pas là une

précaution intelligente et calculée de

la nature en vue de la reproduction

de ces petits êtres et contre l'extinc-

tion de leur espèce !

Les crabes qui sont dans cette cage

transparente pleine d'eau de mer et

qui se promènent sur ces fragments

de rochers, chercheraient, si on les

laissait libres , le chemin de leur côte

natale et leretrouveraient peut-être.

M. Robert Fox de Falmouth, ville

qui se trouve à deux lieues du cap

Lizard, afaitsurces crustacés une ob-

servation bien curieuse . Des pêcheurs

enavaientapporté dans une boîte eten

bateau à trois lieues de leur habitat

naturel ; ils avaient eu soin de leur

appliquer sur la coquille les marques

d'un fer rouge, pour les vendre, afin

que chaque acheteur pût reconnaître

son lot. Une de ces boîtes se brise, et

les crabes s'enfuient pendant la nuit

dans la campagne. Ils sont perdus ?

oui pour celui qui les avait pris, non

pour eux-mêmes. Quelques jours

après, en effet, ils furent retrouvés

avec leurs marques dans les rochers

mêmes où ils avaient été d'abord pê-

chés . Qui leur avait appris à s'orien-

ter ? qui les avait conduits, à travers

champs, à la mer et à leur canton

même?leur instinct, direz-vous ? Oh!

sans doute, mais leur instinct, c'est

l'esprit universel , c'est l'esprit de

Dieu qui pourvoit à ses œuvres :

Aux petits des oiseaux il donne leur pâture,

Il fait naître et mûrir les fruits ....

Ces petits océans d'un mètre de

profondeur, dont nous voyons l'inté-

rieur à travers ces vitrines , avec les

poissons etles coquillages prisonniers

qui les habitent, nous donnent une

idée de ce que sont dans leur séjour

humide les homards et tous les crus-

tacés qu'on pêchait, il y a quelques

semaines ( avril 1873) , àdes profon-

deurs de deux lieues et plus (3125 bras-

ses) dans l'océan de Dieu , surla route

des Indes occidentales, pendant les

sondages pour l'immersion du nou-

veau câble anglais sud-amérique de

Ténériffe à Saint-Thomas. La profon-

deur était si grande quela sonde ,armée

de son filet, mettait 6 heures à tom-

ber jusqu'au fond, et que chaque

coup de filet demandait 12 heures .

La vie était partout, mais ce qu'on

ramenait ne ressemblait pas à ce qui

vit dans nos mers littorales. Les ho-

mards Ꭹ étaient parfaitement trans-

parents, et si certains crustacés étaient

complétement dépourvus d'yeux, et

avaient , pour compensation , des pin-

ces d'une délicatesse extrême , d'au-

tres êtres aquatiques de ces régions

avaient des yeux si grands que le

corps tout entier paraissait être de-

venu l'organe de la vue. Pourquoi ces

particularités, si ce n'est parce que

la lumière devient presque nulle à

ces grandes profondeurs, et que tout

ce qui y vit a son organisme calculé

pourypouvoir vivre selon son espèce?

Dira-t-on, avec Lamarck et Darwin,

que laraison pour laquelle les crus-

tacés aveugles y sont sans yeux, c'est

qu'ils les ont perdus à la longue à

force de ne pouvoir s'en servir, et

que s'ils ont les organes du tact si

délicats , c'est qu'ils ont, comme nos

aveugles, tellement exercé ces orga-

nes qu'ils ont fini par gagner en

perfection ce qu'ont perdu ceux de

la vue ? Mais ces autres animaux qui

vivent dans le même milieu et qui

sont tout yeux donnent la réponse ;

il Ꭹ a dans ces abîmes assez de lu-

mière encore pour que l'organe de

la vue n'y soit point inutile, et ces

animaux l'ont reçu tellement déve-

loppé qu'il peut recueillir assez de

rayons, par ses énormes loupes, pour

subvenir aux besoins du reste de son

corps, devenu si peu considérable re-
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lativement à l'œil . Qui oserait dire

aussi que le homard transparent ne

voit pas par tout son corps et que ce

n'est pas pour cela qu'il est transpa-

rent? Carl'organe de l'œil n'est qu'un

vestibule pour la lumière : c'est le

nerf optique qui voit, en recevant la

sensation durayon lumineux ; et en

supposant ce nerf épanoui dans toute

la circonférence, on pourrait voir

partout, comme on a le tact partout,

à la condition que lapeau fûttranspa-

rente, c'est-à-dire laissât passer la

lumière. Là-dessus le mystère reste

et pourra rester bien longtemps . La

délicatesse du toucher, qui paraît

avoir pourbut de remplacer lavision,

semble dire qu'elle n'existe point ;

car on ne trouvera jamais en défaut,

pas plus dans les menus détails que

dans les grands ensembles, la ma-

thématique éternelle .

Allons au castor . Oh! c'est au Ca-

nada qu'il faudrait le voir, et voir ses

travaux. Pourquoi , dans la bouche de

cet industrieux animal, ces dents in-

cisives si vigoureuses , qui repoussent

si fortement de la racine à mesure

qu'elles s'usent enavant ? N'est-ce pas

pour qu'elles lui servent à couper

les racines et les arbres de toute du-

reté dont il fera ses constructions ?

Il paraît un des plus obtus des ani-

maux, et cependant, il est le plus

intelligent de tous pour sonindustrie

architecturale. Pourquoi , après avoir

véeu isolés dans leurs terriers pendant

l'été, ces animaux se réunissent-ils

en société à l'approche de l'hiver, au

nombre quelquefois de deux ou trois

cents, si ce n'est parce qu'ils y sont

poussés par une intelligence, qui n'est

pas eneux, en vue de leurs construc-

tions pour lesquelles il faut un grand

ensemble d'ouvriers? pourquoi choi-

sissent-ils, autant que possible, une

eau courante, et coupent-ils leurs ma-

tériaux du côté de l'avant, si ce n'est

pour que le courant leur serve au

transport des arbres dont leur digue

sera faite? Pourquoi une eau pro-

fonde, si ce n'est afin qu'elle ne gèle

pas jusqu'au fond? Pourquoi don-

nent-ils à leur digue une forme

courbe, dont la convexité est dirigée

contre le courant, si ce n'est afin

qu'elle résiste comme une voûte et

ne soit point emportée? Pourquoi la

forment-ils de branches vivantes en-

trelacées , mêlées de pierres et de

limon, et la renforcent-ils tous les

ans, si ce n'est afin que les branches

germent et finissent par former une

haie vive de trois à quatre mètres de

largeur à sa base ? Pourquoi, quand

la digue est finie, la société des ou-

vriers se divise-elle par groupes de

trois ou quatre familles pour cons-

truire des huttes ovalaires de deux

mètres de diamètre environ, si ce

n'est pour qu'elles leur servent d'ha-

bitations ? Ces huttes ont deux étages,

un supérieur qui est à sec, c'est là

qu'ils habitent, et un inférieur, qui

est sous l'eau, c'est la cave à provi-

sions où ils entassent leurs écorces,

Pourquoi l'étage supérieur est-il sans

ouverture, et la porte de sortie et

d'entrée est-elle à l'étage inférieur

et sous l'eau , en sorte que l'habitant

ne peut arriver chez lui qu'après avoir

plongé dans la rivière ou dans l'é-

tang, si ce n'est pour être à couvert

des ennemis? Que l'étang ou la ri-

vière gèle , ils ne sortiront point

ou pratiqueront un trou de sortie

dans la glace . Pourquoi, non- seale-

ment ces dents et ces machoires si

fortes dont nous avons parlé, mais

aussi ces pattes , si ce n'est pour pé-

trir et façonner comme avec des

mains? Pourquoi cette queue plate

et ovale comme une rame, ou plutôt

une pagaie, si ce n'est pour servir à

la natation? Nous ajouterions , si ce

n'est aussi pour s'en servir comme

d'une truelle ainsi qu'on l'a eru sk

longtemps, mais il paraît que leurs

pattes et leurs dents leur suffisent et

qu'ils ne se servent pas de leur queue›

pour cet usage. Ce ne sont pas assu-

rément les castors qui ont inventé

leur art pour ces destinations ; ils ne

sont pas plus les créateurs de leur

instinct qu'ils ne sont les créateurs

de leurs organes ; et qui oseraitle dire

à l'observation de cet animal idiot

parmi les plus idiots? Il y a dans .

toutes ces choses une intelligence,

et cette intelligence n'est autre que

l'intelligence générale de la nature,

celle qui en fait toutes les harmonies,

l'intelligence de Dieu?

Du castor, descendons à ce ver de
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terre que les savants appellent le

lombric, d'autres la hachée, et qui

est si commun dans les terrains gras ;

nous trouvons autant d'esprit dans

cet infime animal que daus les plus

parfaits. M. le docteur Robert l'a

étudié dans ces derniers temps , et

voici ce qu'il a découvert ; laissons le

parler lui-même :

« Le lombric, que j'aime mieux

appeler ver de terre, parce que ce

terme est compris de tout le monde,

le ver de terre se creuse dans le sol

des galeries aboutissant à un terrier

où il accumule et cache des provi-

sions. Pendant le jour, il dort d'ha-

bitude et reste caché, car il craint la

lumière, mais la nuit il sort de sa

retraite et va à la recherche de sa

nourriture qui consiste principale-

ment en feuilles tombées. Il s'accro-

che à elles , les pousse ou les attire ,

et parvient, à force de patience et

d'adresse, à les transporter dans son

trou. C'est ainsi qu'on voit peu à

disparaître assez rapidement de la

surface du sol les feuilles qui le jon-

chent parfois . Les vers de terre s'en

sont emparés . Comme ils ne sont

pourvus d'aucune enveloppe protec-

trice et qu'au fond de leurs terriers

ils ne pourraient opposer qu'une ré-

sistance vaine aux attaques de l'en-

nemi qui viendrait les y assaillir ,

ils ont soin d'accumuler à l'entrée

extérieure de leurs galeries de petits

cailloux qu'ils y amènent souvent de

fort loin pour en dissimuler l'ouver-

ture .

peu

« C'est pendant lanuit que les vers

de terre se livrent à ce travail. Rien

n'est plus curieux, que de les voir

à l'œuvre. Dès qu'ils ont découvert

le caillou qui leur convient, ils s'arc-

boutent, le soulèvent, se glissent au-

dessous et le traînent dans leur mar-

cherampante. Que de fois leur fardeau

glisse et leur échappe ! que de fois

ils recommencent la même manœu-

vre ! que de patience ! que d'efforts !

Le travail cependant se fait avec une

certaine rapidité, et il ne faut pas

souvent plus d'un quart d'heure pour

que
le petit monticule de graviers et

de cailloux soit élevé. Dans les jar-

dins dont les allées, sont couvertes

de gravier, on voit souvent ainsi de

petits monticules et tout autour une

place circulaire où la terre se montre

à nu. Ce sont l'œuvre nocturne du

courageux et patient ver de terre .

Qu'on les détruise avec précaution ,

et l'on ne tardera pas à trouver l'ou-

verture de la galerie, au fond de

laquelle s'est réfugié le petit travail-

leur. Creusez la terre, et vous verrez

bientôt enroulé sur lui-même, repo-

sant sur des débris de feuilles rongées

dont il ne reste plus que des fibres

ligneuses, le ver de terre auteur de

ces travaux, dont à première vue

nous ne l'aurions point cru capable. »

Est-ce le ver de terre qui a inventé

ces industries ? Mais alors pourquoi

n'en invente-t-il pas de nouvelles ?

Non, il suffit de le voir pour com-

prendre qu'il ne fait que suivre une

loi intelligente , mais dont l'intelli-

gence n'est pas en lui et à l'inventiou

de laquelle il est étranger.

A celui qui prétendrait s'arrêter à

l'instinct animal comme cause pre-

mière de ces merveilles, ainsi qu'on

le fait à l'égard de l'homme, en le

disant, avec le célèbre Proudhon, au-

tonome jusqu'à se faire lui-même

toutes ses lois, tout son répertoire

intellectuel, toute samorale, quepour-

tant on admet devoir être réglée sur

une justice qu'on fait absolue tout en

repoussant l'absolu , contradiction

manifeste, à celui-là je répondrais :

eh bien, voyez les plantes, voyez

les minéraux eux-mêmes ; y a-t-il

moins d'intelligence dans toutes ces

choses? Vous ne pouvez pas, ce-

pendant, leur donner l'espritparticu-

lier qui inventerait et exécuterait de

lui-même. La matière brute , dans les

phénomènes de l'aimant , dans ceux

de l'électricité, dans ceux des affi-

nités capillaires, dans ceux de la cris-

tallisation, montre-t-elle moins d'es-

-prit de combinaison et d'harmonie ?

Voyez, par exemple, la plante qu'on

nomme la rue dans sa fécondation :

les organes mâles, les étamines, na-

turellement très-étalés avec les an-

thères qui les terminent et s'éten-

dent lâchement sur des pétales con-

caves, au moment de la fécondation

des organes femelles, des carpelles

avec leurs pistils et leurs ovaires, se

redressent visiblement devant l'œil
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de l'observateur, les uns après les

autres, entrent en érection, vont s'ap-

pliquer sur l'ouverture de l'ovaire ap-

pelé le stigmate du pistil, y répan-

dent, de leurs anthères, le pollen, et,

dès que l'acte de la fécondation est

accompli, reprennent leur première

place. Est-ce moins étonnant que tout

ce que fait le castor pour la conser-

vation de son espèce ? Est-ce moins

intelligent dans sa loi que ce que fait

le ver de terre ?

Voyez la vallisnerie, qu'a chantée

le poëte Delille dans ses trois rėgnes ;

cette plante aquatique (vallisneria

spiralis de Linné) est-elle moins in-

génieuse , dans sa manière de veiller

sa reproduction ? Elle fleurit au

fond des eaux, et là ne pourrait pas

se féconderpar suite de l'absence d'air

et d'oxygène en quantité suffisante ,

que fait-elle ? La fleur mâle et la

fleur femelle sont distinctes, le spa-

the de la fleur mâle s'ouvre , la fleur

se détache de son support, et, formée

en ballon rempli de pollen, remonte

à la surface de l'eau sur laquelle elle

flotte comme unepetite bulle ; de son

côté, la fleur femelle , retenue à la tige

par une spirale légère comme un fil ,

détend cette spirale, la déroule, et, la

spirale s'allongeant, va flotter elle-

même à la surface . Mais arrivée

à la surface , elle rencontre la fleur

mâle qui l'attendait ; le ballon de

celle-ci crève , fait une explosion et

répand, à l'entour, son pollen ; la fleur

femelle en reçoit dans l'air libre quel-

ques granules qu'elle happe, et est fé-

Condée ; elle est satisfaite , et alors, ne

désirant plus rien , sa spirale s'enroule

de nouveau, se resserre, la ramène à

la tige, et c'est sur la tige, au fond de

l'eau, que l'ovule fécondé deviendra

le fruit qui reproduira la plante. Y

aura-t-il jamais dans une combinaison

pour arriver à ses fins plus d'ingé-

niosité ? Or, à qui donc revient cette

finesse ? Est-ce à la plante ?

Allons au fourmillier, ce mammi-

fère de l'ordre des édentés sans mâ-

choires. Pourquoi sans mâchoires, si

ce n'estparce qu'il n'ena pas besoin?

Et pourquoi cette langue filiforme,

surnaturellement extensible, toujours

chargée d'une salive visqueuse, si ce

n'est pour pénétrer par elle dans les

galeries souterraines des fourmis, et

la retirer chargée de ces insectes qui

se collent dessus, ainsi que de leurs

chrysalides vulgairement appelées

leurs œufs, et de leurs larves, trois

choses qui font l'unique nourriture

des fourmilliers ? Pourquoi aussi ces

ongles robustes et tranchants aux

pattes antérieures, si ce n'est pour

fouir dans les fourmillières, car les

fourmis creusent leurs galeries très-

profondément dans le sol ; les amas

de petites pailles qu'on voit par-des-

sus n'en sont que le toit de chaume,

et leurs chrysalides et larves sont plus

ou moins profondément enterrées ou

tenues captives par les fourmis ou-

vrières selon qu'il fait plus ou moins

froid. Les ongles de devant du four-

millier sont si forts, en vue de leur

destination, qu'à l'état de repos , re-

ployés qu'ils sont contre une callo-

sité du poignet, ils forcent l'animal à

poser le pied sur le côté et lui ren-

dent la marche pénible ; mais si la

fuite devant l'ennemi est difficile ,

l'ongle est là qui suffit à la défense .

Voyez cet oiseau de la grosseur

d'une corneille environ, mais dont

le bec est presque gros et longcomme

tout son corps, et, à coup sûr, plu-

sieurs fois comme la tête. C'est le

toucan, oiseau du Nouveau Monde.

Aurait-il besoin d'un tel bec pour

briser des fruits durs, pour décro-

cher des coquillages, ou pour d'autres

fonctions de ce genre nécessaires à sa

subsistance? Il y a des oiseaux qui

ont des becs très-forts pour des dés-

tinations semblables, mais ces becs

n'ontjamais de pareilles dimensions ;

trop de grandeur ne va pas avec la

force ; le créateur le savait bien ;aussi

est-ce tout autre chose en ce qui est

du toucan. Ce bec est d'abord ainsi

fait pour loger une langue particu-

lière, qui a besoin d'être en liberté

dans une grande boîte ; cette langue

est longue, étroite et garnie de soies

longues et serrées qui la font ressem-

bler à une plume ; toute légère

qu'elle soit, elle tient beaucoup de

place. Le bec n'est point lourd ni gê-

nant, car il est lui-même légercomme

une plume ; sa structure celluleuse

rend ses parois semblables à des pa-

rois de papier ; l'animal vit de fruits
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légers, d'insectes , de petits œufs d'oi-

seaux et même de petits oiseaux ve-

nant d'éclore, et il a l'habitude de

jeter sa nourriture en l'air , de la re-

cevoir dans ce large bec et de l'avaler

sans la mâcher. On a compris cette

nouvelle ingéniosité de la nature ; la

langue est un filet qui embarrassé la

proie et le bec est, d'une part, pour

cette langue, un étui, et de l'autre

un entonnoir .

Entrons dans cette serre. Voici le

népenthe. Mais il faudrait le voir à

Madagascar et dans les Indes. Pour-

quoi cette urne au bout de cette vrille

recourbée qui termine la feuille? Et

pourquoi cet opercule qui lui sert de

Couvercle? Le couvercle bouche l'urne

hermétiquement la nuit et le matin,

mais s'ouvre dans le jour. Serait-ce

une coupe de rafraîchissement qui se-

rait offerte au voyageur altéré ? Linné

l'a cru, et, en effet , la coupe se rem-

plit, durant le nuit, d'une eau limpide

qui est secrétée par la feuille elle-

même et distillée par elle, gouttelette

à gouttelette, le long de la vrille qui

est un long tube capillaire ; et la quan-

tité en est équivalente àun verre d'eau.

« Quel est le voyageur botaniste , s'é-

crie Linné, qui venant à rencontrer

cette plante dans ses herborisations ,

ne serait pas ravi d'admiration et ne

remercierait le ciel ? » Cependant

l'intention du Créateur ne paraît pas

avoir été celle-là , car le népenthe

croît dans les lieux humides et om-

bragés, où l'eau ne manque pas . Il

en faut trouver une autre, et on la

trouvera. L'urne du népenthe se vide

à peu près par l'évaporation pendant

le jour, mais le soir elle se referme ,

et le travail de la feuille mystérieuse

recommence pour se continuer jus-

qu'à l'heure du matin où elle se dé-

couvrira de nouveau et se montrera

toute pleine. Le secret reste à décou-

vrir : combien dans la nature d'énig-

mes de ce genre ! combien de sagesses

de Dieu sont proposées aux investi-

gations humaines! ..

Voici une abeille qui pompe son

miel dans cette fleur. Est-ce que la

trompe dont elle se sert n'est pas faite

pour pomper de la sorte ce nectar?

Si nous étions au cap de Bonne Espé-

rance, nous y pourrions voir la ne-

mestrine longirostre dont la trompe,

obligée d'atteindre dans des fleurs

très-profondes , a jusqu'à cinq fois la

longueur du corps entier de l'insecte.

Est-ce la profondeur de la fleur qui a

déterminé la longueur de la trompe?

Mais, en ce cas, pourquoi les autres

insectes, munis de trompes aussi , n'en

ont-ils que de courtes et sont-ils obli-

gés d'abandonner ces fleurs profon-

des après les avoir inutilement flai.

rées ?

Dites-moi qui pousse les mouches,

dès que la saison froide est mena-

çante, à se réfugier dans les serres et

dans les lieux chauffés , pour prolon-

gerautantquepossible leurjouissance

de la vie active, et reculer de leur

mieux le moment où elles tomberont

dans une léthargie semblable à la

mort? Cet instinct se fait surtout re-

marquer en Russie , dans les petites

maisons appropriées pour les bains

de vapeur, et où la température est

maintenuea20degresRéaumurquand

l'air du dehors est bien au-dessous de

zéro . Ces petites maisons sont rem-

plies de mouches qui bourdonnent

comme au milieu des fleurs .

Qui apprend au rossignol la route

de la Grèce à travers les cieux , après

qu'il a cessé d'égayer nos bosquets et

qu'il a clos ses concerts? et qui le ra-

mène de la Grèce, non-seulement au

pays où il avait fait son nid , mais au

même bocage?

Qui a si bien instruit l'hirondelle à

former ses caravanes de l'automne

pour les grands voyages dont nous ne

savons pas encore , d'une manière cer-

taine, la carte géographique , et qui la

dirige , au retour du printemps , vers

les lieux qui l'ont vue naître, vers le

même toit, vers le même nid où elle

déposa sa couvée?

L'instinct, direz-vous toujours . Mais

qu'est-ce que l'instinct, si ce n'est la

providence qui est l'esprit des choses ,

de celles qui ont la vie comme de

celles qui ne l'ont pas.

Enfin donnons, sur notre passage,

un coup d'œil au kangouroo . Pour-

quoi cette queue si lourde et si lon-

gue, si ce n'est pour servir de balan-

cier aux mouvements de cet animal

étrange, et pourquoi cette poche

mammaire, de laquelle nous voyon

II. 26
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sortir cette petite tête ? Qui ne dira,

à cette vue, que la poche est faite

pour loger les petits , et que les ma-

melles qui sont dedans sont destinées

à les allaiter? ·

Ce n'est pas encore assez pourtant

que toutes ces manifestations éviden-

tes d'une sagesse infinie, dont la liste

se prolongerait sans terme, pour ré-

futer , par l'argument positif qu'ils de-

mandent, les systèmes qui nient les

causes finales. Il fallait quelque chose

de plus ; et la géologie, dans notre

siècle , est venue nous donner cette ré-

futation positive ; elle nous montre

tous les animaux qui nous étonnent

conformés, dans toutes ses périodes

où ils apparaissent pour la première

fois, absolument comme ils le sont

aujourd'hui. Demandez à M. Milne

Edwards fils, par exemple, si , dans les

recherches ornithologico-paléontolo-

giques auxquelles il se livre au mo-

ment même où nous écrivons , il ne

retrouve pas les becs des flamants

dans le miocène et le pliocène , abso-

lument conformes à leurs becs d'à

présent. Cependant s'ils avaient acquis

ce bec étrange, selon les explications

de Lamarck et de Darwin, par l'habi-

tude qu'ils ont prise de barboter à

l'envers de leur tête , entre leurs jam-

bes, il faudrait bien qu'on en retrou-

vât dans les ancêtres qui fussent au-

trement conformés ; et ainsi de toutes

les espèces. Le kangouroo des terrains

où il apparait pour la première fois

garde dans son squelette la marque

évidente de la poche mammaire qu'il

porte aujourd'hui ; le chameau n'a

rien de différent du chameau de nos

jours ; le tatou également; l'éléphant

de même, dont la trompe est évidem-

ment faite pour appréhender les ali-

ments ; et le reste.

Laissons donc à lui-même le sys-

tème positiviste des sélections fatales

de Darwin ; regagnons notre domi-

cile, le cœur plein d'admiration de-

vant les œuvres du créateur ; et si nous

rencontrons ce soir, le long du che-

min, un ver luisant, nous le remer-

cierons, pour cette humble femelle

du lampyre, de lui avoir donné, pour

compenser la privation d'ailes à la-

quelle il l'a condamnée, tandis qu'il

en a si bien muni le coléoptère qui

est son mâle, ce petit fanal phospho-

rique, à la lumière duquel l'insecte

ailé viendra lui procurer, dans son

alcôve champêtre, les émotions de

la reproduction, et lui préparer les

joies de la maternité

LE NOIR.

CAUSES FINALES. La question des

causes finales semble regarder de plus

prés les philosophes que les théolo

giens ; mais l'Eériture sainte, dans

l'histoire de la création, attribue à

l'Auteur de la nature un but, un des-

sein, dans la production des différents

êtres ; elle nous enseigne que Dieu a

fait l'un pour servir l'autre ; qu'après

avoir achevé son ouvrage, il vit que

tout était bien . Elle suppose donc qu'il

y a des causes finales : il s'agit de sa-

voir si les raisonnements et les hy-

pothèses des matérialistes peuvent

renverser cette doctrine .

Ou le monde, tel qu'il est, vient du

hasard et d'une nécessité aveugle , ou

c'est l'ouvrage d'une cause intelli-

gente il n'y a pas de milieu. Tout

pourrait être autrement qu'il n'est,

sans qu'il en résultât aucune contra-

diction ; il n'y a donc point là de né-

cessité. Or, certains êtres dépendent

des autres et ne peuvent subsister

sans eux cette relation de dépen-

dance est constante et invariable ; elle

ne vient donc pas du hasard, ç'a été

le dessein d'une cause intelligente et

libre.

Lorsqu'une intelligence agit, elle

sait ce qu'elle fait ; elle connaît son

action, et veut l'effet qui doit s'en-

suivre ; quand elle produit une cause

physique, elle prévoit et veut l'effet

qui en résultera : autrement elle agi-

rait tout à la fois en cause intelligente

et en cause aveugle ; ce qui est ab-

surde . L'effet est donc le but immé-

diat ou la fin prochaine qu'un être

intelligent se propose en produisant

une cause physique, et cette cause est

le moyen. Ainsi, la recherche des

causes finales n'est autre chose que

la recherche des effets produits par

les causes physiques.

Puisque certains êtres contribuent

comme causes physiques à la con-

servation et au bien-être des autres,

c'est l'intelligence du Créateur qui a

T
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établi cette relation ; elle n'est ni for-

tuite, ni imprévue, ni nécessaire à

son égard ; il aurait pu faire autre-

ment, et il a voulu faire ce qui est :

donc les êtres qui servent à l'utilité

et aux besoins des autres, sont destinés

par le Créateur à cet usage ou à cette

fin donc les derniers sont la cause

finale des premiers. Nous ne voyons

pas en quoi pèche cette démonstra-

tion.

:

Or, entre les êtres vivants , celui au-

quel Dieu a donné plus de facultés et

plus de talent pour faire servir à son

bien-être les autres créatures, est évi-

demment l'homme ; donc Dieu aformé

ces créatures pour l'avantage et le

bien-être de l'homme, malgré l'abus

que celui-ci peut en faire contre l'in-

tention du Créateur . Cette doctrine

de l'Ecriture sainte tend à rendre

l'homme attentif, reconnaissant, re-

ligieux ; les sophismes par lesquels

on l'attaque, ne peuvent aboutir

qu'à nous rendre stupides et abrutis.

On dit qu'en attribuant à Dieu des

desseins et un but, nous le faisons

agir à la manière de l'homme ; celui-

ci se propose une fin, parce qu'il en

a besoin, Dieu n'a besoin ni de fins ,

ni de moyens.

En nous accusant d'un sophisme et

d'une comparaison fausse , ne sont-ce

pas nos adversaires qui font l'un et

l'autre ? Voici leur raisonnement :

lorsque l'homme se propose une fin

et prend des moyens, c'est qu'il en a

besoin; donc si Dieu fait de même,

c'est aussi par le besoin . Nous rejetons

cette conséquence. Dieu n'avait pas

besoin de créer le monde, cependant

il l'a fait; il n'avait pas besoin de pro-

duire tel effet physique par le moyen

de telle cause, mais il a voulu que

cela fût ainsi ; il n'avait pas besoin

d'aliments pour conserver les êtres

vivants, ceux-ci néanmoins ne peu-

vent se conserver autrement. Agir

pour une fin n'est donc pas pour lui

un besoin, mais une perfection ; il

agit ainsi, non parce qu'il est indi-

gent, mais parce qu'il est intelligent,

sage et bon. Nous demandons si agir

à l'aveugle, sans savoir ce qu'on fait

et sans le vouloir, est une plus grande

perfection que d'agir pour une fin.

A la vérité, il y a encore plusieurs

êtres dont nous ne voyons pas l'utilité

ou la cause finale, de même qu'il y a

des phénomènes dont nous ignorons

la cause physique ; mais de ce que

nous ne connaissons pas toutes les

causes, il ne s'ensuit point que nous

n'en connaissions aucune . Une étude

assidue de la nature nous fait décou-

vrir tous les jours de nouveaux phé-

nomènes et de nouvelles causes phy-

siques ; donc elle peut nous montrer

aussi des causes finales qui nous étaient

inconnues.

On réplique : Si Dieu a destiné à

notre conservation et à notre bien-

être ce qui y contribue en effet, il a

donc aussi destiné à notre malheur

et à notre destruction ce qui nous

blesse et nous tue ; où est le motif de

bénir la bonté et la sagesse du Créa-

teur?

S'il avait été de cette bonté et de

cette sagesse infinie de nous accorder

sur la terre un bonheur complet et

constant, une vie exempte de tout

mal physique, Dieu l'aurait fait , sans

doute ; il aurait disposé les êtres de

manière qu'aucun ne pût nous nuire ;

mais cela devait-il être ainsi ? Depuis

que l'on argumente sur l'origine du

mal, et que l'on en fait la base de

mille objections, est-on parvenu à

démontrer que le bien-être accordé

aux créatures vivantes par une bonté

infinie ne doit être mélangé d'aucun

degré de mal, que le bien est un mal,

à moins qu'il ne soit absolu et aug-

menté à l'infini? On ne le prouvera

jamais, puisque c'est une absurdité.

Conséquemment, sans déroger à la

bonté divine , nous croyons, confor-

mément à l'Ecriture sainte et à la

droite raison, que Dieu seul, principe

du bien, est aussi l'auteur des maux,

Isai , c . 45 , 7 ; Amos, c. 3, y 6, etc. ,

et qu'il ne s'ensuit rien contre les

causes finales. Voy. MAL.

Les philosophes modernes qui se

sont élévés avec chaleur contre les

causes finales, ne nous semblent pas

avoir saisi le vrai point de la question ;

elle se réduit à savoir si l'univers est

le résultat d'une nécessité aveugle,

que nous nommons le hasard, ou si

c'est l'ouvrage d'un être intelligent et

libre qui opère avec connaissance et

avec choix. Diront-ils que la consti-
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tution de l'univers ne dénote pas cer-

tainement l'opération d'une cause in-

telligente ? Dans ce cas, nous leur

demanderons quel est le signe par

lequel nous pouvons distinguer le

procédé d'unecause intelligente, d'avec

celui d'une cause aveugle ; mais nous

attendrons longtemps la réponse .

Dès que l'on perd de vue les causes

finales, et que l'on méconnaît dans la

marche de l'univers la main d'un

Dieu bon, sage et puissant, l'étude de

la nature devient sèche , insipide ,

morte, sans fruit et sans attraits ; la

physique, l'histoire naturelle , la cos-

mogonie, la botanique, etc. , se ré-

duisent presque à une simple nomen-

clature et à un mécanisme aveugle

dont on ne voit ni le principe ni l'u-

tilité . Si, au contraire, l'on rapporte

tout à une providence attentive et

bienfaisante, le cœur est touché et

l'esprit satisfait ; l'homme sent alors

qu'il tient un rang dans l'univers , il

bénit l'auteur de son être, et en de-

vient meilleur.

Agir pour une cause finale à dessein

et avec une intention, est le caractère

des êtres intelligents et libres , et les

actions ainsi faites sont les seules ca-

pables de moralitė, les seules qui nous

soient imputables . Mais nous avons

déjà remarqué dans l'article précédent

que souvent l'Ecriture sainte semble

attribuer à une intention, à un dessein

formé, à une cause finale, ce qui arrive

contre l'intention ou sans l'intention

de celui qui agit ; elle s'exprime ainsi ,

soit à l'égard de Dieu, soit à l'égard

des hommes. Saint Matthieu , par

exemple, fait aux circonstances de la

vie du Sauveur l'application de plu-

sieurs prophéties qui, selon le sens

d'un prophète , paraissent avoir eu

un autre objet ; il dit, c . 2 , † 15 , que

Jésus enfant demeura en Egypte jus-

qu'à la mort d'Hérode, pour accom-

plir, ou afin d'accomplir ce qui avait

été dit par un prophète : J'ai appelé

mon fils de l'Egypte ; c'est en parlant

des Israélites qu'Osée avait dit ces pa-

roles, c, 2. 1 , et probablement les

parents de Jésus n'avaient aucun des-

sein d'accomplir cette prédiction . Il

dit, 23, que Jésus demeura à Na-

zareth pour accomplir ce qui avait été

dit par les prophètes : Il sera nommé

Nazaréen ; il est vraisemblable que

les prophètes ne faisaient, par ces pa-

roles , aucune allusion à la ville de

Nazareth. L'évangéliste entend donc

seulement que ces paroles et les pré-

cédentes se trouvèrent accomplies une

seconde fois et dans un sens différent

de celui qui, peut-être, avait été le

seul qu'eût le prophète en écrivant.

Saint Paul, Galat. , c. 2,7 14, dit

à saint Pierre : « Vous forcez les Gen-

» tils à judaïser. » Ce n'était pas le

dessein de saint Pierre ; mais sa con-

duite pouvait donner lieu aux Gen-

tifs de conclure qu'ils étaient obligés

de judaïser, ou d'observer les céré-

monies de la loi de Moïse . Tous les

jours nous disons de même dans les

discours familiers : Vous m'avez forcé

de faire telle chose ; c'est-à-dire, vo-

tre conduite a été pour moi un mo-

tif de faire ce que j'ai fait.

On nepeut pasrépéter ces réflexions ;

parce que les incrédules, et même

quelques théologiens , ont fait unabus

énorme des équivoques semblables

qu'ils ont trouvées, soit dans l'Ecri-

ture sainte , soit dans les Pères de

l'Eglise. Ils veulent nous persuader

que l'hébreu est une langue extraor-

dinaire, inintelligible, qui ne ressem-

ble à aucune autre, qui signifie tout ce

que l'on veut, parce qu'ils n'ont pas

pris la peine de la comparer à aucune

autre, pas même avec leur langue

maternelle dans laquelle ils auraient

trouvé les mêmes prétendus contre-

sens et les mêmes inconvénients.

Voyez HÉBRAISME . BERGIER.

-

CAVERNES A OSSEMENTS (Theol.

mixt. scien. paléont.) On nomme

ainsi, en géologie, des cavernes qui

renferment, dans un sol terreux et

ferrugineux composé de graviers et

de limons solidifiés, des ossements

enclavés. On observe que ces amas

ont été produits par l'eau, et quelapar-

tie supérieure a été accumulée après

que ces ossements avaient été déposés

déjà. On croit que ce sont les restes

de bêtes qui habitaient ces repaires

avant le déluge qui les a recouvert

ainsi d'alluvions. C'est en brisant une

couche calcaire plus moderne que

l'on trouve ces débris , ordinairement

au-dessous de stalactites et de stalag-
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mites dont l'aire de ces antres est re-

couvert. Ce sont en général , à des

mammifères qu'appartiennent ces res-

tes, et particulièrement à des ours, à

des hyenes, à des espèces de loups, à

des sortes de chats , à des rongeurs, à

des ruminants, a des pachydermes, à

des oiseaux aussi que l'on regarde

comme ayant été les proies des ha-

bitants voraces de ces retraites ; par-

fois on trouve encore sur les animaux

plus faibles les traces des dents des

animaux plus forts qui les ont dévo-

rés. Les cavernes à ossements du Brésil

présentent surtout des débris du Me-

gatherium, du Megalonyx, du Mylodon

et d'autres édentés monstrueuxduplio-

cène, dernière époque de la période

tertiaire. On a trouvé aussi, dans ces

dernières années, parmi les ossements

fossiles de tous ces animaux disparus,

des ossements humains. V. AGES PA-

LÉONTOLOGIQUES DE L'ESPÈCE HUMAINE.

Voici la nomenclature des cavernes

à ossements les plus célèbres :

En France : Echenoz et Vouvent

(Haute-Saône) . Oselles (Doubs) . Balot

(Côte-d'Or).Malet et Sommières (Gard).

Lunelviel, Souvignargues et Pondres

(Hérault) . Bize (Aude) . Bringues (Lot) .

Miremont (Dordogne). Avison (Gi-

ronde) . etc.

En Angleterre Kirkdale (Yorsk-

shire) . En Allemagne : Galainreuth ,

Kuloch, Daumaun, Rabeinstein etc.

LE NOIR.

CÈDRE. (Théol. mixt. scien. bot.) -

Le cèdre est un bel arbre de la fa-

mille des conifères , fort connu au-

jourd'hui , depuis que Bernard de

Jussieu apporta d'Angleterre en

France celui qui est au Jardin des

Plantes de Paris et qui a considéra-

blement multiplié dans notre pays.

L'Angleterre, à cette date (1734 , ) pos-

sédait déjà le cedre depuis 1683, c'est-

à-dire depuis un demi-siècle. On

avait cru longtemps que cette espèce

était propre au Liban, mais il a été

constaté qu'elle se produit très-abon-

damment dans l'Asie Mineure et en

Afrique. L'Asie Mineure en possède

des forêts considérables .

Le cedre est un arbre célèbre dans

nos livres sacrés ; le temple de Salo-

mon était décoré de bois de cèdre que

lui avait envoyé le roi deTyr Hiram;

les Juifs avaient la coutume de plan-

ter un cèdre, lorsqu'il leur naissaitun

fils , et pour une fille ils plantaient

unpin ; quandles enfants se mariaient,

le lit nuptial était fait de bois de cèdre

comme symbole de la constance et de

la pureté, parce que ce bois passait

pour incorruptible. Ce n'est pas seu-

lement chez les Juifs que le cèdre

avait de la célébrité . Le temple d'A-

pollon à Utique renfermait un tronc

de cédre qui aurait, disait-on, depuis

près de deux mille ans . Les anciens,

en vertu de la croyance à l'incorrup-

tibilité du cédre, en faisaient des cof-

fres pour y déposer les manuscrits

précieux . LE NOIR.

CÉLÉBRANT. L'on appelle ainsi

dans l'Eglise romaine l'évêque ou le

prêtre qui offre le saint sacrifice de

la messe, pour le distinguer du dia-

cre, du sous-diacre , et des autres mi-

nistres qui assistent à l'autel .

L'abbé Renaudot, dans sa Collec-

tion des liturgies orientales, le P. Le-

brun , dans son Explication des céré-

monies de la messe , t . 1. etc. , ont fait

voir que dans toutes les communions

chrétiennes il est d'usage que le cé-

lébrant se prépareà offrir le saint sa-

crifice par la confession de ses pé-

chés , s'il en a besoin , par la retraite ,

par des veilles, par des prières , par

la plus grande pureté intérieure et

extérieure . L'office de la nuit et du

matin est une partie de cette prépa-

ration ; mais il y a encore d'autres

prières qui doivent précéder la célé-

bration ; il en est que le prêtre doit

réciter en prenant les habits sacer-

dotaux, et tout ce qui précède le ca-

non n'est censé qu'une préparation à

la consécration de l'eucharistie . L'on

a toujours été persuadé que le célé-

brant doit apporter à cette grande

action des dispositions plus saintes et

plus parfaites que le simple fidèle

n'est obligé d'en avoir pour recevoir

la communion.

De cette conduite de l'Eglise chré-

tienne , il est aisé de conclure que dans

tous les siècles elle a eu du sacrifice

de la messe une idée bien différente

de celles que les sectés hérérodoxes

ont conçues de la cérémonie qu'elles
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nomment la cène. Le dogme de la

présence réelle qu'elle admet, a dû

mettre entre son culte et le leur la

différence énorme que nousy voyons,

et l'appareil de son culte est aussi

ancien qu'elle . Voy. LITURGIE.

Lorsqu'un prêtre se souvient que

ce que l'on nomme aujourd'hui messe

solennelle, est la messe des premiers

siècles, c'en est assez pour lui faire

comprendre que l'habitude d'offrir

tous les jours ce saint sacrifice , ne le

dispense pas de la préparation.

Dans le voyage que le souverain

pontife Pie VI a fait en Allemagne,

en 1782 , les protestants , aussi bien que

les catholiques , ont été frappés de la

majesté, du respect, de la piété avec

lesquels ils lui ont vu célébrer le saint

sacrifice de la messe. BERGIER.

CÉLESTIN. (Theol. hist. pap .)

L'histoire ecclésiastique présente cinq

papes du nom de Célestin :

CÉLESTIN Ier (S. ) , était diacre à

Rome lorsque le 10 septembre 422, il

fut élu pour succéder à Boniface fer .

Il eut d'abord à lutter contre Eulalius

qui avait déjà agité le règne de Boni-

face ; puis il vit renaître la controverse

qui s'était élevée sous le prédécesseur

de Boniface , Zosime, avec les évêques

d'Afrique, au sujet de l'appel à Rome.

« Les évêques d'Afrique pensaient,

dit M. Haas, que ces appels restrei-

gnaient leur légitime autorité , et

s'irritaient de ce que Célestin avait

rétabli dans la communion de l'E-

glise, Apiarius , évêque de Sicca ex-

communié par les prélats d'Afrique

et qui s'était adressé au Saint-Siége .

Célestin s'appliqua de tout son pou-

voir à apaiser le différend . En 430 il

assembla à Rome un concile dans

lequel il condamna l'hérésie nesto-

rienne et déposa Nestorius . Il envoya

deux légats au concile œcuménique

d'Éphèse ; en confirma les décrets ,

qu'on lui avait soumis ; apaisa des

controverses nées au sujet de la doc-

trine de S. Augustin sur la grâce ;

écrivit aux évêques de Narbonne et

de Vienne , en 428, sur la fausse in-

terprétation du passage : « Ceignez

vos reins, » en vertu duquel les prê-

tres se mettaient à porter de longues

robes ou des manteaux avec des cein-

tures , et abolit cet abus. Il remplit

avec force et sagesse sa charge de

gardien suprême de l'Église , décida

avec prudence la question de la trans-

lation d'un évêque d'un diocèse à

l'autre, et porta un vif intérêt aux

missions , pour lesquelles il envoya

Palladius en Angleterre et en Irlande.

Après un pontificat de près de dix

ans, Célestin mourut le 26 juillet ou

le 1er août 432. Sa mémoire est célé-

brée le 6 avril . On attribue à ce Pape

l'Introit de la messe. On trouve dans

les volumes des conciles quatorze

Lettres de Célestin. Chrétien Loup, et

et après lui Baluze, ont publié son

Commonitorium breve episcopis etpres-

byteris ad concilium Ephesinum eunti-

bus. »

CÉLESTIN II, né à Città di Cas-

tello , en Toscane, d'où son nom de

Guido Castelli ou Gui du Chastel,

étudia sous Pierre Abélard , devint

cardinal-prêtre en 1128 et fut légat

en France en 1140. S. Bernard le

blåma sévèrement,pendantson séjour

dans ce pays , de l'appui qu'il avait

accordé à Arnaud de Brescia. Le 25

septembre 1143 il succéda au pape

Innocent II et leva l'interdit pronon-

cé contre la France . « C'est à lui , dit

M. Haas, que commencentles prophé

ties de S. Malachie, archevêque d'Ar-

magh, en Irlande ; 'elles vont jusqu'à

Pierre II , qui sera le dernier des

Papes. » Célestin mourut après cinq

mois et treize jours de pontificat, le

9 mars 1144, au moment d'entrer en

lutte avec Roger, roi de Sicile . On

trouve quelques-unes de ses lettres

dans Labbe, Conciles, t. X. p . 1031 .

CÉLESTIN III (HYACINTHE BOBOCAR-

DI), Romain, avait quatre-vingt-cinq

ans lorsqu'il fut élu, le 31 mars

1191 , pour succéder à Clément III ; il

couronna la même année Henri VI et

safemme.«Lalégende,ditM . Haas,d'a-

près laquelle il poussa du pied la cou-

ronne de l'empereur est imaginaire. >>

Il fit prêcher une croisade, prit vive-

ment le parti de Richard , roi d'Angle-

terre, contre Léopold , duc d'Autriche,

qui finit par céder. Il désira avant de

mourir qu'onélût à a place le cardinal
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Jean de S. -Paul ; mais le collége des

cardinaux ne se rendit pas à ses vœux.

En vain aussi il chercha à détourner

Henri VI de la conquête de l'Apulie.

Il s'opposa énergiquement au roi de

France, Philippe-Auguste, qui vou-

lait répudier sa femme, Ingelburge,

fille de Canut, roi de Danemark, et

annula les décrets du concile de Paris

favorables au roi Il approuva l'ordre

des chevaliers teutoniques , fondé

pendant le siége de Saint-Jean d'Acre ;

il mourut le 11 janvier 1198, la sep-

tième année de son pontificat, dans

la quatre-vingt-douzième année de

son âge ; il reste de lui dix-sept lettres.

CÉLESTIN IV (GODEFROY DE CASTI-

GLIONE) , Milanais, neveu d'Urbain III,

fut élu après Grégoire IX, le 22 sept.

1241 ; il était moine de Citeaux et

grand ami des pauvres. Il ne resta

que dix-huit jours Pape, étant mort

le 10 octobre 1241 , avant son cou-

ronnement ; il était fort estimé . Après

lui le siége resta vacant pendant vingt

et un mois .

CÉLESTIN V (S.) , PIERRE DE MORON,

ainsi nommé de la montagne où il

vivait en ermite, était né à Sergna,

dans les Abruzzes, au comté de Molise

(1215), de parents obscurs, mais ver-

tueux ; il s'était retiré dans la soli-

tude la plus absolue l'âge de dix-

sept ans . En 1254 , il fonda , après de

nombreuses difficultés , l'ordre des

Célestins , qui fut approuvé par Urbain

IV (1264) , et par Grégoire X au se-

cond concile de Lyon (1273) . Après

la mort de Nicolas V il fut élu , le 5

juillet 1294. Effrayé de cette élévation

subite et inattendue, Pierre prit la

fuite ; mais il finit par se rendre aux

vœux des cardinaux et de Charles II,

roi de Sicile.

Célestin fit son entrée dans Rome

sur un âne, par esprit d'humilité.

Il confirma la constitution de Gré-

goire X sur la tenue du conclave , ce

qui excita les cardinaux contre lui. Il

renonça à ses fonctions, le 13 décem-

bre 1294, et se retira avec bonheur

dans la solitude qu'il avait tant re-

grettée . Sonsuccesseur,Boniface VIII,

craignant qu'il ne devint le prétexte

d'un schisme, le fit emprisonner et

garder à Rome jusqu'à sa mort, ce

dont Célestin ne se plaignit pas ,

ayant toujours désiré , dit-il , qu'une

cellule fût son partage. Deux moines

de son ordre lui tenaient compagnie ;

il chanta avec eux les louanges de

Dieu jusqu'au jour de sa mort, le 19

mai 1296. Le peuple l'avait honoré

dès son vivant comme un saint . Clé-

ment V le canonisa en 1313. On fait

sa fète le 19 mai.

On a de Célestin V : Relatio vitæ

suæ ; de Virtutibus ; de Vitiis ; de Ho-

minis Vanitate ; de exemptis ; de Sen-

tentiis Patrum , Naples, 1640 , dans la

Biblioth. max. Patrum. Le cardinal

Pierre d'Ailly écrivit sa vie en latin ;

Denys Lefèvre la remit en style plus

correct. Paris 1539, in 4º.

LE NOIR.

CELESTINS (ordre des) . (Theol.

hist. ord. relig.) Cet ordre fut fondé

par Pierre de Moron qui fut Pape cinq

mois sous le nomde Célestin V. Pierre ,

fils de parents pauvres, obtint après

la mort de son père, la permission

d'étudier ; ses études terminées , il se

retira avec quelques condisciples , qui

l'abandonnèrent après deux jours ,

dans une solitude où il vécut trois

ans. Les âmes pieuses qui le visitè-

rent lui conseillèrent d'aller à Rome

recevoir la prêtrise , ce qu'il fit . De

retour de Rome, il retourna en Apulie

où il se retira sur le mont Morrone

dans une caverne. Cinq ans après , la

contrée ayant été défrichée , l'ermite

se retira à Majella (1254) . Là plusieurs

disciples l'ayant suivi , il se vit obligé

de leur construire un couvent et une

eglise. Urbain IV confirma le nouvel

institut et lui donna la règle de S. Be-

noît. Dix années après ,la congrégation

possédait 16 couvents. Grégoire X af-

franchit les célestins de la juridiction

de l'ordinaire et du paiement de la

dime. Pierre fut à la tête de sa fonda

tion jusqu'en 1286 , dans le couvent de

Sainte-Marie de Majella , qui fut ap-

pelé plus tard du Saint-Esprit. Mais,

alors ne pouvant se passer de solitude,

il se donna un sucresseur, et se refit

ermite. Après son élection (1294) au

suprême pontificat, ses fils spirituels

prirent le nom de célestins . Il les pro-

tégea, leur donna des priviléges, et
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fit adopter leurs statuts par les reli-

gieux du Mont-Cassin . Après sa mort,

qui eut lieu à Rome dans la cellule

où Boniface VIII le tenait enfermé,

la congrégation se répandit en Alle-

magne, en France et dans les Pays-

Bas. Boniface VIII annula les mesu-

res prises par son prédécesseur au

Mont-Cassin, mais confirma l'ordre .

Benoit XI lui accorda de nouveaux

priviléges .

Plus tard, les nombreux couvents

de célestins d'Allemagne disparurent

devant la réforme luthérienne . Ceux

de France et d'Italie furent emportés

par la Révolution française ; il en

reste encore quelques-uns en Italie.

Une portion de l'ordre de Saint-

François portait aussi le nom de cé-

lestins. LE NOIR.

CÉLIBAT, CONTINENCE, état de

ceux qui ont renoncé au mariage par

motif de religion.

L'histoire du célibat , considéré en

lui-même, l'idée qu'en ont eue les

peuples anciens, les lois qui ont été

faites pour l'abolir , les inconvénients

qui peuvent en résulter dans les cir-

constances où nous ne sommes point,

sont des spéculations étrangères à

l'objet de la théologie. Nous devons

nous borner à examiner si l'Eglise

chrétienne a eu de bonnes raisons d'y

assujettir ses ministres, et d'en auto-

riser le vœu dans l'état monastique,

si les prétendus avantages qui résul-

teraient du mariage des prêtres et

des religieux sont aussi certains et

aussi solides qu'on a voulu le persua

der de nosjours.

Déjà les censeurs de cette disci-

pline de l'Eglise conviennent que le

célibat, considéré en lui-même, n'est

point illégitime, lorsqu'il est établi

par une autorité divine ; que Dieu,

sans doute, peut témoigner que la

pratique de la continence lui est

agréable or il l'a témoigné en effet.

Jésus-Christ, après avoir dit : « Heu-

>> reux les cœurs purs, parce qu'ils

>> verront Dieu. » Matth. , c. 5,7 8 ,

ajoute ailleurs : << Il y a des eunu-

>> ques qui ont renoncé au mariage

» pour le royaume des cieux ; que

» celui qui peut le concevoir y fasse

>> attention...Quiconque auraquitté sa

>> famille, son épouse, ses enfants , ses

» possessions , à cause de mon nom ,

» recevra le centuple, et aura la vie

» éternelle. » Matth. , c . 19, † 12, 29 .

<«< Si celui qui vient à moi n'est pas

>> disposéà quitter son père, sa mère,

>> sonépouse, ses enfants, ses frères et

» sœurs, sa propre vie, il ne peut

>> être mon disciple. » Luc. , c. 14,

26. Tel est , en effet , le sacrifice

que les apôtres ont été obligés de

faire ; ou ils ont demeuré dans le cé-

libat , ou ils ont tout quitté pour sé

livrer à la prédication de l'Evangile

et aux travaux de l'apostolat. Cepen-

dant certains critiques ont affirmé

avec une entière confiance que Jésus-

Christ n'a imposé à personne l'obliga-

tion de la continence, pas même aux

apôtres. Barbeyrac, Traité de la Mo-

rale des Pères, c. 8, §4, et suivants .

Saint Paul dit aux fidèles : « Ce

» n'est point un ordre que je vous

>> donne, mais un conseil : je vou-

>> drais que vous fussiez tous comme

>> moi ; mais chacun reçoit de Dieu

>> le don qui lui convient. Je dis done

>> à ceux qui sont dans le célibat ou

» dans le veuvage , qu'il leur est bon

» d'y demeurer comme moi. S'ils ne

>> peuvent garder la continence, qu'ils

» se marient ; cela vaut mieux que

» de brûler d'un feu impur, I Cor. ,

c. 7, 6. Il avait commencé par po-

ser pour maxime qu'il est bon à

l'homme de ne pas toucher une

femme. Ibid., 1. Pour détourner

le sens de ce passage , Barbeyrac dit

que saint Paul parlait ainsi , à cause

des persécutions, et non pour tous

les temps ; mais le texte même réfute

cette explication. La raison que donne

saint Paul , est que celui qui est

marié est occupé des choses de ce

monde et du soin de plaire à son

épouse ; au lieu que celui qui vit

dans le célibat n'a d'autre soin que

de servir Dieu et de lui plaire. Ibid.

32. Cette raison est certainement

pour tous les temps. Il exhorte Timo-

thée à se conserver chaste , I Tim.,

c. 5 , 22. Entre les qualités d'un

évêque, il demande qu'il n'ait eu

qu'une femme, et qu'il soit continent.

Tit. , c. 1 , 8. Par continence , jamais

saint Paul n'a entendu l'usage mo-

déré du mariage, mais l'abstinence
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absolue ; cela est clair par le premier

passage que nous venons de citer.

Mosheim convient que dès l'origine

duChristianisme, les paroles de Jésus-

Christ et celles de saint Paul ont été

prises à la lettre, et que c'est ce qui

a inspiré aux premiers chrétiens tant

d'estime ponr le célibat ; il le prouve

par des passages d'Athénagore et de

Tertullien. Hist. christ. , sec. 2 , § 35 ,

note 1.

Saint Jean représente devant le

trône de Dieu une foule de bienheu-

reux plus élevés en gloire que les

autres: « Voilà, dit-il , ceux qui ne se

>> sont point souillés avec les femmes ;

>> ils sont vierges , ils suivent l'Agneau

>> partout où il va ; ce sont les pré-

» mices de ceux qu'il a rachetés à

>> Dieu parmi les hommes. » Apoc. , c.

14, 4. Et l'on ose encore décider

que
l'Ecriture n'attache aucune idée

de sainteté ou de perfection à la con-

tinence. Barbeyrac, ibid.

Vainement quelques incrédules ont

conclu de là que le Christianisme avi-

lit le mariage, et en détourne les

hommes ; au contraire ; c'est Jésus-

Christ qui lui a rendu sa sainteté et

et sa dignité primitives; les apôtres

ont condamné les hérétiques qui le

regardaient comme un état impur ;

mais ils nous représentent la con-

tinence comme un état plus parfait,

par conséquent comme plus conve-

nable aux ministres du Seigneur.

Un état moins parfait qu'un autre

n'est pas pour cela criminel ou im-

pur.

Les mêmes critiques avouent, en

second lieu , que tous les peuples

anciens ont attaché une idée de per-

fection à l'état de continence, et ont

jugé que cet état convenait surtout

auxhommes consacrés au culte de la

divinité. Juifs , Egyptiens , Perses, In-

diens, Grecs, Thraces, Romains , Gau-

lois, Péruviens , philosophes , disci

ples de Pythagore et de Platon, Cicé-

ron et Socrate, tous se sont accordés

sur ce point. On sait l'excès des pré-

rogatives que les Romains avaient

accordées aux vestales. Il n'est donc

pas étonnant que les fondateurs du

Christianisme aient rectifié et consa-

cré cette même idée . Malgré la haute

sagesse dont se flattent nos politiques

modernes, nous présumons que l'opi-

nion des anciens pouvait être mieux

fondée que la leur .

En troisième lieu , ils conviennent

que l'esprit et le vœu de l'Eglise ont

toujours été que ses principaux mi-

nistres vécussent dans la continence,

et qu'elle a toujours travaillé à en

établir la loi . En effet, le concile de

Néo -Césarée , tenu en 315 , dix ans

avant celui de Nicée, ordonne de dé-

poser un prêtre qui se serait marié

après son ordination. Celui d'Ancyre,

deux ans auparavant , n'avait permis le

mariage qu'aux diacres qui avaient

protesté contre l'obligation du célibat

en recevant l'ordination.

Le 26º canon des apôtres ne per-

mettait qu'aux lecteurs et aux chan-

tres de prendre des épouses. Selon

Socrate, liv. 1 , chap . 11 , et Sozomène ,

liv. 1 , chap. 23, c'était l'ancienne

tradition de l'Eglise , à laquelle le

concile de Nicée trouva bon de se

fixer, et qui est encore observée au-

jourd'hui dans les différentes sectes

orientales.

Nous convenons que ces conciles

n'obligèrent pointles évêques , les prê-

tres niles diacres, à quitter les épouses

qu'ils avaient prises avant d'être or-

donnés ; mais on ne peut montrer

par aucun exemple qu'il leur ait

jamais été permis de se marier après

leur ordination, ni de vivre conju-

galement avec les femmes qu'ils

avaient épousées auparavant. Saint

Jérôme , adv . Vigilant. , pag. 281 , et

saint Epiphane, hær. , 59 , n. 4 , attes-

tent que les canons le défendaient.

Nos adversaires sont-ils en état de

prouver que saint Jérôme et saint

Epiphane en ont imposé ? Dodwel,

Dissert. Cyprian. , 3 , 'n . 15 , cite l'exem-

ple de plusieurs ecclésiastiques qui

vivaient avec leurs épouses comme

avec leurs sœurs. Eusèbe, liv . 1 , Dé-

monst. évang. , chap . 9 , en donne pour

raison que les Prêtres de la loi nou-

velle sont entièrement occupésdu ser-

vice de Dieu, et dusoin d'éléver une

famille spirituelle.

En Occident la loi du célibat est

plus ancienne ; elle se trouve dans le

trente-troisième canon du concile

d'Elvire que l'on croit avoir été tenu

l'an 300. Elle fut confirmée par le
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pape Sirice l'an 385, par Innocent Ier

en 404, par le concile de Tolède l'an

400, par ceux de Carthage, d'Orange,

d'Arles, de Tours, d'Agde, d'Orléans ,

etc., et par les capitulaires de nos

rois.

Cette loi n'est que de discipline :

qu'importe ? Elle est fondée sur les

maximnes de Jésus -Christ et des apô-

tres, le vœu de l'Eglise primitive, sur

la sainteté des devoirs d'un ecclésias-

tique, sur des raisons même d'une

sage politique ; nous le verrons dans

un moment. Que faut-il de plus pour

la rendre inviolable ?

Les devoirs d'un ecclésiastique ,

surtout d'un pasteur, ne se bornent

point à la prière et au culte des au-

tels ; il doit administrer les sacre-

ments, surtout la pénitence, instruire

par ses discours et par ses exemples,

assister les malades.Il est le père des

pauvres, des veuves, des orphelins,

des enfants abandonnés ; son troupeau

est sa famille ; il est le distributeur

des aumônes, l'administrateur des éta-

blissements de charité, la ressource

de tous les malheureux . Cette multi-

tude de fonctions pénibles et difficiles

est incompatible avec les soins , les

embarras, les ennuis de l'état du

mariage. Un prêtre qui y serait enga-

gé, ne pourrait plus se concilier le

degréde respect et de confiance néces-

saire au succès de son ministère ; nous

ensommes convaincuspar la conduite

des Grecs envers leurs papas mariés,

et des protestants envers leurs minis-

tres.

L'Eglise ne force personne à entrer

dans les ordres sacrés ; au contraire,

elle exige des épreuves, et prend

toutes les précautions possibles pour

s'assurer de la vocation et de la vertu

de ceux qui y aspirent ; ceux qui s'y

engagent le font par choix et de

leur plein gré, à un âge auquel tout

homme est censé connaître ses forces

et son tempérament, longtemps après

l'époque àlaquelle il est habile à con-

tracter le mariage. S'il y a de fausses

vocations, elle viennent de la cupidité

et de l'ambition des séculiers , et non

de la discipline ecclésiastique.

A qui la continence est-elle pénible?

A ceux qui n'ont pas toujours été

chastes, à ceux qu'infecte la dépra-

vation actuelle des mœurs publiques.

Il faut retrancher la cause et la vertu

rentrera dans tous ses droits . Lorsqu'il

arrive des scandales, ils ne viennent

point de la part des ouvriers accablés

du poids des fonctions ecclésiastiques,

mais des intras que l'intérêt et l'ambi-

tion des familles font entrer dans

l'Eglise malgré elle .

Onnousoppose l'intérêt politiquede

la société, les avantages qui résulte-

raient du mariage des clercs , surtout

l'accroissement de la population. Cette

discussion ne devrait pas nous regar-

der ; il faut cependant y satisfaire.

1 Il est faux, toutes choses égales

d'ailleurs, que la population soit plus

nombreuse dans les paysoù le célibat

est proscrit. L'Italie , malgré le nom-

bre des ecclésiastiques et des moines,

est plus peuplée qu'elle n'était sous le

gouvernement des Romains ; on peut

leprouver non-seulement par un pas-

sage de saint Ambroise, qui l'assu-

rait déjà de sontemps mais parPline

le naturaliste, qui avouait que sans

les espèces de prisons qui renfer-

maient les esclaves, une partie de

l'Italie aurait été déserte. S'il y a

donc encore aujourd'hui des parties

dépeuplées , elles le sont par la tyrannie

du gouvernement féodal, et non par

l'influence du célibat religieux . Lors-

que la Suède était catholique, elle

était plus peuplée qu'elle n'est depuis

qu'elle est devenue protestante. Les

cantons catholiques de l'Allemagne

ont autant d'habitants, à proportion,

que les pays protestants. Il en est de

même des cantons de la Suisse,

et de l'Irlande en comparaison de

l'Angleterre. On prétend que la

France était plus peuplée il y a deux

siècles qu'elle n'est aujourd'hui;

nous n'en croyons rien : cependant il

y avait alors un plus grand nombre

d'ecclésiastiques et de religieux qu'il

n'y en a de nos jours.

2º Il est absurde d'attribuer le mal

à une cause innocente, lorsqu'il y

en a d'autres qui sont odieuses, et

sur lesquelles il faudrait frapper .

Dans les grandes villes on compte

plus de célibataires voluptueux et

libertins que de prêtres et de moi-

nes, et le nombre des prostituées

excède de beaucoup celui des reli-
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gieuses faut-il épargner le vice

pour bannir la vertu ? Dans les cam-

pagnes, le défaut de subsistance éloi-

gne du mariage les deux sexes ; ce

n'est pas au célibat des prêtres que

l'on doit s'en prendre .

Le luxe qui rend les mariages rui-

neux, la corruption des mœurs qui y

porte l'amertume et l'ignominie , le

faste, l'oisiveté , les prétentions des

femmes, le préjugé de naissance qui

fait éviter les alliances inégales, la

multitude des domestiques et des ar-

tisans dont la subsistance est incer-

taine, le libertinage des enfants qui

fait redouter la paternité, l'irréligion

et l'égoïsme qui ne veulent souffrir

aucun joug, etc.: voilà les désordres

qui, de tout temps, ont dépeuplé

l'univers, contre lesquels il faut sévir

avant de toucher à ce que la religion

a sagement établi.

3º Les politiques qui se sont élevés

contre le mariage des soldats , ont dit

que l'état serait surchargé des veuves

etdes enfants qu'ils laisseraient dans

lamisère ; il le serait encore davantage

par les veuves et les enfants des ecclé-

siastiques. La plupart des paroisses

de la campagne ont bien de la peine

à faire subsister un curé seul, et on

veut les charger de subsistance

d'une famille entière. Les pères qui

ont un nombre d'enfants , convien-

nent que, sans la ressource de l'état

ecclésiastique et religieux , ils ne sau-

raient comment placer leurs enfants ,

et on veut la leur ôter .

Il y aurait bien d'autres réflexions

à faire sur les dissertations politiques

des détracteurs du célibat ; mais nous

y repondrons ci-après.

Un théologien anglais , nommé

Warthon, qui a traité cette question ,

a voulu prouver : 1º que le célibat du

clergé n'a été institué ni par Jésus-

Christ, ni par les apôtres ; 2º qu'il

n'a rien d'excellent en soi, et ne pro-

cure aucun avantage à l'Eglise ni à la

religion chrétienne ; 3° que la loi qui

l'impose au clergé est injuste et con-

traire à la loi de Dieu ; 4° qu'il n'a

jamais été prescrit ni pratiqué uni-

versellement dans l'ancienne Eglise.

Voilà de grandes prétentions ; l'au-

teur les a-t-il bien établies ?

Sur le premier chef, nous avons

cité les paroles de Jésus-Christ et

celles des apôtres , qui prouvent l'es-

time qu'ils ont faite de la continence,

la préférence qu'ils lui ont donnée

sur l'état du mariage, la disposition

dans laquelle doit être un ministre

de l'Evangile, de renoncer à tout

pour se livrer entièrement àses fonc-

tions . Ils n'ont pas prescrit le célibat

par une loi expresse et formelle,

parce qu'elle n'aurait pas été pratica-

ble pour lors. Pour les fonctious

apostoliques, il fallait des hommes

d'un âge mûr ; il s'en trouvait très-

peu qui ne fussent mariés . Mais ils

ont suffisamment témoigné que,

toutes choses égales d'ailleurs , des cé-

libataires seraient préférables. Il est

plus aisé de renoncer au mariage,

que de quitter une épouse et une

famille , comme Jésus-Christ l'exige.

L'Eglise l'a compris, et s'est confor-

mée à l'intention de son divin maître,

dès qu'elle a pu le faire

Warthon dit que le célibat du cler-

gé tire son origine du zèle immodéré

pour la virginité , qui régnait dans

l'ancienne Eglise ; que cette estime

n'était ni raisonnable, ni universelle ,

ni juste , ni sensée. Cependant elle

était fondée sur les leçons de Jésus-

Christ et des apôtres ; c'est la pré-

vention des protestants contre la vir-

ginité et le célibat, qui n'est ni rai-

sonnable ni sensée : elle vient d'un

fond de corruption et d'épicuréisme,

qui est l'apposé du Christianisme.

Il entreprend de prouver, par saint

Clément d'Alexandrie, que plusieurs

apôtres ont été mariés. Ce Père, dis-

putant contre les hérétiques qui

condamnaient le mariage , dit : « Con-

>> damneront-ils les apôtres ? Pierre

» et Philippe ont eu des enfants, et

» ce dernier a marié ses filles . Paul,

» dans une de ses épîtres, ne fait

>> point difficulté de parler de son

» épouse ; il ne la menait pas avec

» lui, parce qu'il n'avait pas besoin

» debeaucoup de services ; il dit dans

» cette lettre N'avons-nous pas le

» pouvoir de mener avec nous une

» femme notre sœur, comme font les

>> autres apôtres ?... Mais comme ils

>> donnaient toute leur attention à la

D prédication, ministère qui ne veut

» point de distraction, ils menaient
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>> cesfemmes, non comme leurs épouses,

» mais comme leurs sœurs , afin

» qu'elles pussent entrer sans repro-

» che et sans mauvais soupçons dans

>> l'appartement des femmes , et y

>> porter la doctrine du Seigneur. >>

Strom. , 1. 3 , c. 6, p. 535 , édit. de

Potter. Warthon a supprimé ces der-

nières paroles, et a tronqué la moitié

du passage.

Nous avons prouvé par saint Paul

lui-même qu'il n'était pas marié. Le

Philippe qui avait deux filles , était l'un

des sept diacres , et non l'apôtre saint

Philippe . Ces deux méprises de saint

Clément d'Alexandrie ont été remar-

quées par les anciens et par les mo-

dernes . Voyez les Notes des critiques

sur cet endroit des Stromates, et sur

Eusèbe, Hist. ecclés . , liv . 3 , c. 30 et

31. Il résulte du passage même de

saint Clément d'Alexandrie, que les

apôtres ne vivaient point conjugale-

ment avec ces prétendues épouses.

Saint Pierre est donc le seul dont le

mariage soit incontestable ; mais il

l'avait contracté avant sa vocation à

l'apostolat , et il dit lui-même à Jésus-

Christ : « Nous avons tout quitté pour

>> vous suivre . » Matth. , c. 19 y 27.

Au 3e siècle, on était si persuadé

que les apôtres n'avaient pas été ma-

riés, que la secte des apostoliques re-

nonçait au mariage afin d'imiter les

apôtres .

Sur le second chef, ce n'est pas as-

sez de prouver, comme fait Warthon ,

que l'usage chrétien du mariage n'a

rien en soi d'impur ni d'indécent,

c'est la doctrine formelle de saint

Paul ; il faut encore démontrer, con-

tre l'Evangile et contre saint Paul lui-

même, que la continence n'est pas

un état plus parfait et plus agréable

à Dieu, lorsqu'on y demeure afin de

mieux servir Dieu . Elle renferme en

soi le mérite de dompter une passion

très-impérieuse ; et sile nom devertu,

synonyme de celui de force, signifie

quelque chose , la continence est cer-

tainement une vertu.

Le livre de l'Exode, c . 19 , 15 , et

saint Paul, I Cor. , c . 7 , 75, attachent

une idée de sainteté et de mérite à la

continence passagère ; comment celle

quiduretoujours peut-elle être moins

louable ?

Le célibat des ecclésiastiques pro-

cure à l'Eglise et à la religion chré-

tienne un avantage très-réel , qui est

d'avoir des ministres uniquement li-

vrés aux fonctions saintes de leur

état et aux devoirs de charité , des mi-

nistres aussi libres que les apôtres ,

toujours prêts à porter comme eux

la lumière de l'Evangile aux extrémi-

tés du monde. Les hommes engagés

dans l'état du mariage ne se consa-

crent point à servir les malades, à

secourir les pauvres , à élever et à ins-

truire les enfants , etc. Il en est de

même des femmes ; cette gloire est

réservée aux célibataires de l'Eglise

catholique . Il n'est pas étonnant que

les protestants, après avoir retranché

le saint sacrifice , cinq des sacrements ,

l'office divin de tous les jours , etc. ,

aient trouvé bon d'avoir des ministres

mariés ; on sait comment ils ont

réussi à en faire des missionnaires et

des saints .

Sur le troisième chef, Warthon n'a

pas prouvé, selon sa promesse, que

la loi du célibat imposée aux clercs est

injuste et contraire à la loi de Dieu.

Elle pourrait paraître injuste, si l'E-

glise forçait quelqu'un, comme elle l'a

fait autrefois, à entrer dans le clergé,

et à se charger du saint ministère .

Lorsqu'un homme marié avait d'ail-

leurs toutes les lumières, les talents

et les vertus nécessaires pour être un

excellent pasteur, l'Eglise , en lui fai-

sant une espèce de violence pour se

l'attacher, ne croyait point devoir

pousser la rigueur jusqu'à le séparer

de son épouse ; cette femme aurait

eu droit d'alléguer la sentence de Jé-

sus-Christ que l'homme ne sépare

point ce que Dieu a uni. Matth. , c.

19, 6.

Pendant les persécutions des trois

premiers siècles, les prêtres étaient

les principaux objets de la haine des

païens ; ils étaient forcés de prendre

des précautions pour ne pas être con-

nus, et de vivre , à l'extérieur, comme

les laïques : il n'y aurait donc pas eu

de prudence à leur imposer pour lors

la loi du célibat, ou à les obliger d'a-

bandonner leurs épouses.

Mais on ne peut pas citer un seul

exemple d'évêques ni de prêtres qui,

après leur ordination, aient continué
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à vivre conjugalement avec leurs

épouses, et en aient eu des enfants .

Les protestants ont vainement fouillé

dans tous les monuments de l'anti-

quité pour en trouver ; celui de Sy-

nésius, dont ils triomphent, prouve

contre eux. Ce saint personnage, pour

éviter l'épiscopat, protestait qu'il ne

voulait quitter ni son épouse, ni ses

opinions philosophiques ; on ne laissa

pas de l'ordonner .

<< Je ne veux, disait-il, ni me sépa-

» rer de mon épouse, ni l'aller voir

» en secret, et déshonorer un amour

» légitime par des manières qui ne

>> conviennent qu'à des adultères . >>

Ce fait même prouve que les évêques

ne vivaient plus conjugalement avec

leurs épouses après leur ordination.

Evagre, Hist. ecclés. , liv. 1 , c. 15 .

Beausobre, qui a senti cette consé-

quence, dit que c'était une discipline

particulière au diocèse d'Alexandrie ;

mais où en est la preuve ?

Sur le quatrième chef allégué par

Warthon, il ne sert à rien de citer un

grand nombre d'évêques mariés et

qui avaient des enfants, à moins que

l'on ne fasse voir qu'ils les avaient eus

depuis leur épiscopat, et non aupa-

ravant. Voilà ce dont les ennemis du

célibat ecclésiastique ne fournissent

encore aucune preuve . Ils citent

l'exemple du père de saint Grégoire de

Nazianze ; nous éclaircirons ce fait

dans l'article de ce saint docteur.

Socrate, liv . 1 , c . 11 , et Sozomène,

liv. 1 , c. 24, rapportent qu'au concile

général de Nicée, les évêques étaient

d'avis de défendre , par une loi ex-

presse, aux évêques, aux prêtres et

aux diacres qui s'étaient mariés avant

leur ordination, d'habiter conjugale-

mentavec leurs épouses ; que l'évêque

Paphnuce, quoique célibataire lui-

même et d'une chasteté reconnue ,

s'y opposa ; qu'il insista sur la sain-

teté du mariage, sur la rigueur de la

loi proposée , et sur les inconvénients

qui en résulteraient ; que, sur ses re-

présentations, les Pères du concile

jugèrent qu'il fallait s'en tenir à l'an-

cienne tradition de l'Eglise , selon la-

quelle il était défendu aux évêques,

aux prêtres et aux diacres , de se ma-

rier, dès qu'une fois ils avaient été

ordonnés.

Pour comprendre la sagesse des ré-

flexions de Paphnuce et de la conduite

du concile de Nicée , il faut savoir que,

pendant les trois premiers siècles de

l'Eglise, il y avait eu plusieurs sectes

d'hérétiques qui avaient condamné le

mariage et la procréation des enfants

comme un crime. Outre ceux dont

parle saint Paul , Tim. , c. 4, 3 , les

docètes, les marcionites, les encra-

tites, les manichéens, étaient de ce

nombre. Sous l'empire de Gallien,

mort l'an 268 , plusieurs évêques fu-

rent mis à mort comme manichéens ,

parceque l'onsupposa qu'ilsgardaient

le célibat par le même principe que

ces hérétiques. Renaudot, Hist. Pa-

triarch. Alexand. , p . 47. Si la loi pro-

posée au concile de Nicée avait eu

lieu, elle aurait paru favoriser ces

sectaires, et ils n'auraient pas man-

qué de s'en prévaloir ; Paphnuce avait

donc raison d'insister sur la sainteté

du mariage et sur l'innocence du

commerce conjugal, et les évêques

n'eurent pas tort d'y avoir égard dans

ces circonstances ; c'est pour cela que

le 43º canon des apôtres condamne

les ecclésiastiques qui s'abstiennent

du mariage en haine de la création.

Malgré ces faits , Beausobre affirme

que les Pères de l'Eglise avaient puisé

leur estime pour le célibat dans les

erreurs des docètes, des encratites,

des marcionites et des manichéens ;

mais, par une contradiction grossière,

il avoue que plusieurs chrétiens don-

nèrent dans ce fanatisme dès le com-

mencement, par conséquent avant la

naissance des hérésies dont nous par-

lons . Hist. du Manich. , liv . 2 , c. 6 , §

2 et 7 preuve certaine qu'ils avaient

puisé ce prétendu fanatisme dans les

leçons deJésus- Christ et des apôtres.

En effet , Beausobre avoue encore ail-

leurs, qu'il venait d'une fausse idée

du bien et du mieux, dont saint Paul

a parlé, I Cor., c. 7 ; ibid. , 1. 7 , c .

4 , § 12. Mosheim plus judicieux fait

le même aveu, Hist. Christ . , sæc. 2,

§ 35, not. ; il prouve la réalité du fait

par le témoignage d'Athénagore et

de Tertullien ; il n'a pas osé blâmer

cette estime pour le célibat, aussi an-

cienne que le Christianisme .

Ces mêmes faits prouvent que les

Pères de Nicée attachaient une idée
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de perfection et de sainteté au célibat

ecclésiastique et religieux ; qu'ils le

regardaient comme l'état le plus con-

venable aux ministres des autels ;

qu'ils auraient désiré dès lors pou-

voir y assujettir le clergé. En effet,

les inconvénients qui s'ensuivaient

du mariage des ecclésiastiques firent

bientôt sentir la nécessité d'en venir

là, ou de prendre des moines obligés

par vœu à la continence, pour les

élever à l'épiscopat et au sacerdoce ;

et si cette loi n'existait pas déjà de-

puis quinze cents ans, on serait bien-

tôt forcé de l'établir. Sans cela l'on

verrait renaître les mêmes désordres

qui arrivèrent au neuvième siècle et

dans les suivants , lorsque les grands

s'emparèrent des évêchés, des abbayes

et des cures, en firent le patrimoine

de leurs enfants, déshonorèrent l'E-

glise par les vices des intrus, et

anéantirent enfin le clergé séculier

par leurs rapines.

S'il était vrai , comme le prétendent

nos adversaires , que la loi du célibat

est injuste en elle-même, et contraire

à la loi de Dieu, il ne serait pas moins

injuste d'empêcher les clercs de se

marier après leur ordination qu'au-

paravant. Cependant nous voyons,

par tous les monuments ecclésiasti-

ques, que ni dans l'Orient, ni dans

l'Occident, on ne leur a jamais laissé

cette liberté. Quel avantage ces cen-

seurs imprudents peuvent-ils donc

tirer de l'ancienne discipline, et de

la prudence avec laquelle se condui-

sirent les Pères de Nicée ? Eusèbe,

qui avait assisté à ce concile, dit que

les prêtres de l'ancienne loi vivaient

dans l'état du mariage et désiraient

d'avoir des enfants, au lieu que les

prêtres de la loi nouvelle s'en abs-

tiennent, parce qu'ils sont entière-

ment occupés à servir Dieu et à éle-

ver une famille spirituelle. Démonst.

Evangélique 1. 1 , c . 9 .

Aussi la loi du célibat pour les évê-

ques, les prêtres et les diacres, après

feur ordination , a continué d'être ob-

observée par les jacobites et, par les

nestoriens après leur schisme. Elle fut

interrompuechez ces derniers l'an 485

et en496 , mais rétablie parun de leurs

patriarches , l'an 544. Assémani , Bi-

bliot. orient. , t. 4, c . 4 et c. 14, p. 857.

En 1549, le parlementd'Angleterre,

quoique réformateur, fut plus rai-

sonnable que les écrivains modernes

de cette nation ; dans la loi même

qu'il porta pour permettre le ma-

riage aux ecclésiastiques , il dit :

« Qu'il convenait mieux aux prêtres

>> et aux ministres de l'Eglise de vivre

>> chastes et sans mariage , et qu'il

>> serait à souhaiter qu'ils voulussent

>> d'eux-mêmes s'abstenir de cet en-

» gagement. » D. Hume , Hist. de la

maison de Tudor, tome 3, p. 204.

Un nouveau dissertateur vient en-

core de réveiller cette question , dans

une brochure intitulée les Inconvé-

nients du Célibat des prêtres, impri-

mée à Genève en 1781. Il a rassem-

blé tous les sophismes, les reproches,

les impostures des protestants sur ce

sujet ; il n'y a rien ajouté que quel-

ques passages qu'il a falsifiés , d'au-

tres qu'il a forgés en citant des au-

teurs inconnus, et quelques phrases

impudiques copiées dans nos philo-

sophes épicuriens ; nous ne relève-

rons de cet ouvrage que les endroits

les plus absurdes.

L'auteur, 1re partie, c. 2, prétend

que le célibat peut nuire à la santé

et abrégerla vie ; il exagère l'extrême

difficulté de garder la continence.

Si cette vertu est si pénible et si

meurtrière , il est de l'humanité de

nos censeurs de permettre l'adultère

aux personnes mariées, qui se trou-

vent séparées pour longtemps, ou

dont l'une est tombée dans un état

d'infirmité qui lui rend la vie conju-

gale impossible. Il faudrait encore

permettre la fornication aux particu-

liers des deux sexes qui ne peuvent

pas trouver à se marier , malgré le

désir qu'ils en ont. Y a-t-il moins de

vieillards, parmi les célibataires ec-

clésiastiques ou religieux, que parmi

les gens mariés ?

Selon lui, le célibat est un signe

certain de la décadence et de la cor.

ruption des mœurs. S'il entend par-

ler du célibat voluptueux et libertin

des laïques, nouspensons comme lui;

mais est-il en état de prouver que

les mœurs sont plus pures dans les

lieux où le clergé n'observe point le

célibat ? Quand il a dit : Multipliez les

mariages, et les mœurs deviendront
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meilleures ; il devait changerlaphrase

et dire : Purifiez les mœurs, et les ma-

riages se multiplieront, sans qu'il soit

besoin de changer l'état des ecclésias-

tiques ni des religieux, c. 3 et 4.

Al'exemple des protestants, il sou-

tient, ch. 8, que les paroles de Dieu

adressées à nos premiers parents :

Croissez, multipliez , peuplez la terre;

renferment une loi. Cependant le

texte dépose que c'est une bénédic-

tion et non une loi . Quand c'en au-

rait été une pour les premiers

hommes, elle n'a plus lieu depuis

que le monde est peuplé . Soutien-

dra-t-on que tout homme qui ne

se marie point pèche contre la loi

de Dieu? On dit que si le célibat de-

venait général, le genre humain pé-

rirait. Nous répondons que si le

mariage était général, la terre ne

pourrait plus nourrir ses habitants ;

Ĩa population ne consiste pas seule-

mentà mettre deshommesau monde,

mais à les faire subsister.

Dans la 2e partie , ch . 2 , notre grand

critique prétend que le célibat, loin

d'être loué ou recommandé dans

l'Evangile , y est formellement con-

damné par ces mots : Que l'homme

ne sépare point ce que Dieu a uni ;

saint Clément d'Alexandrie, dit-il,

l'aainsientendu , Stromat. , 1. 3 , p.544.

C'est une citation fausse . Saint Clé-

ment prouve seulement par ces pa-

roles que le mariage n'est point un

état criminel, comme l'entendaient

certains hérétiques. Mais autre chose

est de vouloir séparer ceux que Dieu

a unis par le mariage, et autre chose

de trouver bon que ceux qui ne sont

pas mariés continuent à vivre ainsi,

forsque cela peut être utile pour eux

et pour les autres ; saint Paul lui-

même a fait cette distinction.

Après avoir censuré tous les com-

mentateurs de l'Evangile, ce même

écrivain s'érige en interprète des pa

roles du Sauveur. Matth. , c. 19, 7

12. «Il y a des eunuques qui ont re-

» noncé au mariage pour le royaume

>> des cieux ; que celui qui peut le

>> concevoir y fasse attention. » Si ces

paroles, dit-il, signifient que cette

sentence est obscure, elle ne prouve

rien ; si cela veut dire qu'il faut une

grâce particulière pour pratiquer

cette maxime, ce ne peut pas être une

loi ; le sens le plus naturel de ce pas-

sage, est que ceux qui se trouvent sé-

parés par un divorce, feront fort bien

de s'abstenir d'un second mariage.

Cette découverten'est pasheureuse.

Une preuve que la maxime du Sau-

veur n'est pas obscure , c'est que tout

le monde l'entend très-bien , à l'ex-

ception des anticélibataires qui font

la sourde oreille. Jésus-Christ fait en-

tendre qu'il faut une grâce et une

vocation particulières pour bien com-

prendre ce qu'il dit ; par conséquent

ce n'est pas une loi pour tous, mais

pour ceux à qui Dieu doune cette

grâce et cette vocation. Mais après

que le Sauveur a déclaré formelle-

ment que ceux qui se remarient après

un divorce commettent un adultère,

il est absurde de lui faire dire sim-

plement que ceux qui ont fait divorce

feront très-bien de ne pas se marier.

Il est d'ailleurs évident que ceux qui

avaient renoncé au mariage pour le

royaume des cieux, étaient Jean -Bap-

tiste et les apôtres, puisque ceux-ci

disaient à leur maître : Seigneur, nous

avons tout quitté pour vous suivre.

Le passage de saint Paul, I Cor.,

cap . 7 , est clair : « Il est bon à

» l'homme, dit-il , de ne pas toucher

» une femme... Je désire que vous

» soyez tous comme moi ; mais cha-

>> cun a reçu de Dieuun don particu-

» lier, l'un d'une manière, l'autre

» d'une autre. Mais je dis à ceux qui

» sontdans le célibat ou dans le veu-

>> vage , qu'il leur est bonde demeurer

» dans cet état comme moi. Que s'ils

»> ne sont pas continents, qu'ils se

>> marient : il est mieux de se marier

» que de brûler d'un feu impur. »

Notre censeur, fidèle écolier des pro-

testants, dit, c. 3, que saint Paul

parle ainsi à cause des persécutions ;

faux commentaire : l'apôtre ajoute

qu'il donne ce conseil, parce que

ceux qui ne sont pas mariés s'occu-

pent du service de Dieu et des

moyens de lui plaire, au lieu que

ceux qui le sont s'occupent des affai-

res de ce monde, y 32. Ensuite notre

critique prétend que saint Paul parle

seulement des veufs, et les exhorte

à ne pas passer à de secondes noces.

Nouvelle falsification ; l'apôtre s'ex-
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prime clairement : Je dis aux veufs

et à ceux qui ne sont pas mariés :

Dico autem non nuptis et viduis , & 8 ;

il parle même des vierges , 25.

Il dit que celui qui marie sa fille fait

bien, et que celui qui ne la marie pas

fait mieux, y 38. Si c'était une loi

et un devoir de se marier, comme

nos adversaires le soutiennent, de

quel front saint Paul aurait-il pu y

donner atteinte d'une manière aussi

formelle.

Mais nous avons affaire à des dis-

puteurs fertiles en ressources ; saint

Paul, disent-ils , était marié, ou du

moins l'avait été ; c'est le sentiment

de saint Ignace, dans son épître aux

Philadelphiens ; de saint Clément d'A-

lexandrie, Stromat, 1. 3, c. 6 , p . 533 ;

d'Origène, in Epist . ad Rom. , 1. 1 ,

n. 1 ; de saint Basile, de abdic. Serm .

d'Eusèbe, Hist. ecclés . , 1. 3 , c. 30, et

de plusieurs autres Pères. Saint Paul

lui-même le témoigne assez dans sa

lettre aux Philippiens, c . 4, † 3. Donc

il a seulement voulu détourner les fi-

dèles des secondes noces, et encore

ce conseil est-il contraire à celui qu'il

donne aux jeunes veuves , I. Tim. ,

c. 5 : Je veux, dit-il, qu'elles se ma-

rient .

Si nos censeurs étaient moins aveu-

gles, ils auraient vu que saint Paul,

qui, suivant eux, était veuf lorsqu'il

écrivit aux Corinthiens, n'a pas pu

parler de son épouse comme vivante,

dans sa lettre aux Philippiens , qui

ne fut écrite que cinq ou six ans

après ; mais la prévention leur a ôté

la présence d'esprit . La plupart des

citations qu'ils nous opposent sont in-

fidèles ; il n'est parlé de prétendu

mariage de saint Paul que dans la

lettre interpolée ou falsifiée de saint

Ignace aux Philadelphiens, et non

dans le texte grec authentique. Il

n'est pas vrai qu'Origène soit de ce

sentiment ; il dit que, selon l'opinion

de quelques-uns, saintPaul etait marié

lorsqu'il fut appelé à l'apostolat ; que ,

suivant d'autres, il ne l'était pas. Nous

n'avons rien trouvé dans saint Basile

de ce qu'on lui attribue ; saint Clé-

ment d'Alexandrie est le seul des

Pères qui ait cru le mariage de saint

Paul. Eusèbe, à la vérité, cite ce qu'a

dit saint Clément, mais il n'y donne

etaucune marque d'approbation ;

cette opinion n'est fondée que sur un

passage de saint Paul mal entendu.

Aussi Tertullien, L. ad uxor. c. 3 ;

L. de Monagam . , c . 3 et 8 ; saint Hi-

laire, in Ps. , 127 ; saint Epiphane,

Hær. 58; saint Ambroise, in exhortat.

ad Virgines ; Saint Jérôme, L. 1 con-

tra Jovin. et Epist. 22 ad Eustochium;

saint Augustin, L. de Grat. et lib.

Arb., c. 4 ; L. de bono Conjug. , c. 10 ;

L. 1 de Adult. conjug. , c, 4 ; L. de

Opere Monach., c. 4, affirment una-

nimement que saint Paul ne fut ja-

mais marié . L'opinion particulière de

saint Clément d'Alexandrie ne peut

pas prévaloir à cette tradition cons-

tante.

Il n'y a aucune opposition entre

les divers avis que donne saint Paul ;

il veut que les jeunes veuves se re-

marient, parce qu'elles en ont le

désir, quia... nubere volunt, et parce

que plusieurs ont manqué à la foi

qu'elles avaientjurée. I. Timot. , c. 5,

11 et 12. Sans doute il était mieux

pour elles de se remarierque debrûler

d'un feu impur. 1. Cor. , c. 7, 7 9.

Quant au passage de saint Paul ,

tiré de la même lettre aux Corin-

thiens, c. 9, 5 , qui a trompé saint

Clément, et sur lequel nos adversaires

insistent, il ne nous fait aucune dif-

ficulté . « N'avons-nous pas, dit l'A-

» pôtre, le pouvoir de mener avec

>> nous une femme, comme notre

» sœur, comme font les autres apô-

> tres, et les frères du Seigneur, et

» Céphas ? » Saint Clément, disent

ces critiques , sous le nom de femme

a entendu une épouse, cette traduc-

tion est fautive. Mais nos censeurs, i

toujours frappés du même vertige,

veulent que saint Paul, après avoir

parlé comme veuf dans le chapitre 7,

ait fait mention de son épouse dans

le chapitre 9.

Suivant leur coutume ordinaire ,

lorsqu'un Père de l'Eglise a dit quel-

que chose qui leur est favorable, ils

en font une éloge pompeux ; pour

tous ceux qui ne sont pas de leur avis ,

ils les dépriment et en parlent avec

dédain.

A force de spéculations , ils ont de-

viné l'origine de l'estime que l'on a

eue dès les premiers siècles pour la
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virginité et pour le célibat ; elle est

venue, disent-ils , de la croyance dans

laquelle étaient les premiers chrétiens

que le monde finirait bientôt, de la

mélancolie qu'inspire le climat de

l'Egypte et des Indes, des idées chi-

mériques de perfections puisées dans

la philosophie de Pythagore et de

Platon ; et cette superstition s'est ré-

pandue partout.

Nous voilà donc réduits à croire

que Jésus-Christ et ses disciples , saint

Paul et l'auteur de l'Apocalypse, qui

ont fait cas de la virginité et du cé-

libat, étaient dans l'opinion de la fin

prochaine du monde; qu'ils étaient

attaqués de la mélancolie de l'Egypte

et des Indes ; qu'ils étaient prévenus

des idées de Pythagore et de Platon .

A l'article MONDE, nous ferons voir

qu'il n'est pas vrai qu'ils en aient

prédit la fin prochaine.

Qui n'admirerait l'entêtement de

nos adversaires ? Ils disent que l'es-

time pour la virginité et pour le

célibat est absurde, injurieuse à la

nature , contraire aux desseins du

Créateur, aux intérêts de l'humanité,

aux plus pures lumières du bon sens ;

et par une contagion déplorable , cette

superstition s'est répandue partout ;

elle a passé de l'Egypte aux Indes

et à la Chine, elle a infecté les igno-

rants et les philosophes. Avec le

christianisme, elle a pénétré en Italie

et dans les Gaules , en Angleterre et

dans les climats glacés du Nord ; elle

est allée jusqu'au Pérou faire établir

les vierges du soleil . Ils se flattent

néanmoins, parla supériorité de leurs

lumières, de guérir enfin l'univers

de cette maladie, et de lui rendre le

bon sens qu'eux seuls croient possé-

der exclusivement. Ils disent que cette

estime aveugle pour la continence a

été poussée à l'excès par les Pères de

l'Eglise, et ils s'efforcent de prouver

que les Pères n'ont jamais pensé à

en faire une loi au clergé . Ils disent

que les Pères ont eu le même mépris

pour l'état du mariage que les do-

cètes, les marcionites, et les mani-

chéens ; est à peine ces hérétiques

ont-ils paru, qu'ils ont été réfutés et

condamnés par les Pères.

Mais c'est ici un fait dont la discus-

sion est importante . Notre nouveau

dissertateur, instruit probablement

par Beausobre, soutient que ces an-

ciens hérétiques , détracteurs du ma-

riage, ne le condamnaient pas comme

absolument mauvais et criminel

qu'ils le regardaient comme un état

moins parfait que le célibat, doctrine

qui està présent celle de l'Eglise ro-

maine, mais qui a été condamnée

par les pères .

Heureusement le maître et le dis-

ciple se contredisent et se réfutent

chacun de son côté. Le premier, après

avoir fait tous ses efforts pour prou-

ver que les manichéens ne pensaient

pas, touchant le mariage , autrement

que les Pères, est forcé de convenir

que ces hérétiques ne pouvaient , sui-

vant leurs principes , ni approuver le

mariage, ni le regarder comme une

institution sainte, puisqu'ils ensei-

gnaient que c'est le démon ou le

mauvais principe qui a construit le

corps humain, et qu'il s'est proposé

de perpétuer, tant qu'il le peut, par

la propagation, la captivité des âmes;

c'était aussi l'erreur de plusieurs sec-

tes de gnostiques. Histoiredu Manich. ,

livre 7, c. 3, § 13 ; c. 5, § 9. Le se-

cond n'a pu s'empêcher d'avouer que

les encratites et les apostoliques re-

jetaient le mariage comme absolu-

ment mauvais, qu'Eustate de Sébaste

en Arménie fut condamné au concile

de Gangres , vers l'an 241 , parce qu'il

interdisait la cohabitation aux gens

mariés. Inconv . du célib . , secondepart.,

c. 9, 10 et 13. Voilà ce que les Pères

ni l'Eglise romaine n'ont jamais en-

seigné, mais ce qu'ils ont toujours

proscrit et censuré.

Nous ne suivrons pas cet auteur

dans ses déclamations contre lesvœux,

contre l'état monastique, contre les

couvents de religieuses, contre les

superstitions portées dans le Nord

par les missionnaires dans le neu-

vième siècle et les suivants ; ces in-

vectives, copiées d'après les protes-

tants , et rebattues par les incrédules ,

seront réfutées chacune dans leur pla-

ce. Quant aux mœurs du clergé dans

les bas siècles, et aux scandales qui ont

affligé l'Eglise, ces désordres n'ont eu

lieu qu'après la chute de la maison

de Charlemagne, et après la révolu-

tion qui bouleversa les gouverne-

II. 27
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ments dans nos contrées. Les sei-

gneurs , toujours armés , s'emparè-

rent des bénéfices , en firent leur

patrimoine, y placèrent leurs enfants

et leurs protégés ; ces intrus ne pou-

vaient manquer d'avoir tous les vices

de leurs patrons ; la simonie et le

concubinage allèrent toujours de com-

pagnie ; Mosheim et d'autres protes-

tants l'ont remarqué aussi bien que

nous. En général, qui sont les pré-

lats qui ont le plus déshonoré l'E-

glise ? Ceux qui avaient eu des en-

fants légitimes avant leur ordination ,

ou qui avaient eu des enfants natu-

rels. Faut-il renouveler aujourd'hui

les désordres qu'ils ont causés ? Il est

faux que le mariage permis aux mi-

nistres de la religion, dans les pays

du Nord, y ait rendu les mœurs plus

pures; Bayle a prouvé le contraire,

Dict., Crit. , Ermite, rem. 1 , § 3.

Pour ne rien laisser à désirer sur

cette question tant rebattue, il nous

reste à examiner si le changementde

discipline sur ce point produirait des

effets aussi avantageux qu'on le pré-

tend.

Dans les Annales politiques de 1782 ,

nº 21 , il y a une lettre dont l'auteur

se propose de démontrer, par le cal-

cul, que la suppression du célibat ec-

clésiastique et religieux serait une

fausse politique,une puérilité indigne

de l'attention d'un grand législateur,

et une innovation sans fruit pour la

population.

La haine, dit-il , la jalousie , la cré-

dulité, l'enthousiasme réformateur,

la rivalité des philosophes avec le

clergé, ont exagéré jusqu'au ridicule

le nombre des ecclésiastiques et des

moines ; mais voici le résultat des

dénombrements les plus exacts.

Sur plus de dix millions d'habi-

tants, l'Espagne compte cent soixante

mille célibataires religieux, dont un

tiers forme le clergé séculier ; c'est

un et demi pour cent de la généra-

tion complète. En Italie, il y a qua-

torze millions et demi d'individus, et

deux cent quatre-vingt mille ecclé-

siastiques; ce sont deux hommes par

cent sur la totalité des habitants :

mais plus de la moitié d'entre eux se

trouvent dans le royaume de Naples

et dans les états du pape; le reste de

l'Italie ne suppose qu'un soixante-

quinzième ou environ de sujets voués

à la religion.

Il faut observer que l'Italie a peu

de grandes villes qui absorbent la

population ; elle n'entretient point

d'armées ni de marine militaire. Un

climat doux, un sol fertile, en dimi-

nuant les besoins, augmentent les

subsistances.

Les derniers calculs faits sous l'ad-

ministration de M. Necker ont porté

la population de la France à vingt-

trois millions cinq cent mille habi-

tants ; en ysupposant deux cent mille

célibataires religieux, comme l'on fait

les plus grands exagérateurs, c'est

moins d'un centième de la nation.

Il y a plus . Sur le total de six mil-

lions et plus de deux cent mille

femmes propres au mariage, il y en

a un million et quarante mille qui ne

sont pas mariées, et on ne peut

compter que soixante et dix mille

religieuses, c'est le quinzième des

femmes célibataires. Sur la totalité

des hommes, on doit en compter au

moins un million quipourraient être

mariés et qui ne le sont pas ; sur ce

million il n'y en a qu'environ cent

trente mille ecclésiastiques ou reli-

gieux, ce n'est que le dixième.

Rendez au monde, continue l'au-

teur, tous les hommes enfermés dans

les monastères , ce sera soixante mille

célibataires de moins sur un million.

Mais tous n'auront pas les facultés, le

penchant, la fortune, la vocation,

nécessaires au lien conjugal. Les ca-

dets de famille, les vieillards , les in-

firmes, ceux qui préféreront la liberté

et l'indépendance du célibat au joug

du mariage, etc. , sont à retrancher,

et c'est au moins une moitié. Vous

gagnerez donc, sur un million d'ha-

bitants, environ trente mille sujets,

sur lesquels la mort, la pauvreté,

l'abstinence forcée prendront leurs

tributs, voilà à quoi se réduisent les

romanesques visions des déclama-

teurs.

La seule capitale renferme plus de

domestiques qu'il n'y a de religieux

dans tout le royaume ; le nombre de

ces esclaves du luxe, dans toute l'é-

tendue de la France, est un douzième

de la population. Aux serviteurs, le
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mariage est interdit comme nuisible

à l'intérêt des maîtres : dans les

femmes, on tolère le libertinage, et

non la fécondité légitime . Le célibat

forcé des domestiques est un foyer de

désordres, celui des ecclésiastiques

est contraint dans ses penchants par

la sainteté de son institut, par la

crainte de la honte , par l'honneur du

corps : un religieuxˇa devant lui dix

exemples de vertu pour un de dépra-

vation.

Deux cent cinquante mille soldats

ou matelots sont enlevés sur la po-

pulation, et l'on choisit les individus

les plus capables des services civils.

La débauche, les maladies honteuses ,

empoisonnent les armées , tandis que

la désertion les diminue.

Comptez les mendiants, les em-

ployés des fermes, les rentiers, les

journaliers, la nuée des gens de let-

tres, mais surtout les philosophes :

l'esprit philosophique, qui n'estautre

chose que l'esprit d'égoïsme, fut tou-

jours antipathique du mariage. Voyez

nos mœurs, nos capitales, nos mé-

nages , observez le luxe dans ses gi-

gantesques progrès , le concubinage

impossible à réprimer, la puissance

maritale et paternelle de jour enjour

plus relâchée et plus insupportable,

le ton et la conduite des femmes ;

flattez-vous ensuite que la propaga-

tion de l'espèce va couvrir la terre,

lorsque cinquante mille moines au-

ront renoncé au vœu du célibat.

Il existe dans le royaume deux fois

autant de prostituées quede religieu-

ses : lesquelles sont les plus funestes à

la population? Depuis 1766 jusqu'en

1775 , le nombre des enfants trouvés

à Paris est augmenté d'un tiers.

La noblesse des villes produit peu

de mariages, et encore moins d'en-

fants ; nos lois et nos usages ont con-

damné les cadets à l'indigence et au

célibat les monastères ou les ordres

sont donc une ressource pour la no-

blesse des deux sexes ; ils recueillent

les célébataires produits par le dé-

sordre de la société ; mais ils ne les

engendrent pas .

Il vaudrait donc mieux réduire

notre état militaire, renvoyer la moi-

tié des gens de livrée dans les cam-

pagnes, avoir deux tiers moins d'a-

vocats, de procureurs, d'offices de

finance, d'huissiers , d'auteurs, etc. ,

et conserver les moines .

Cela est impraticable, sans doute ,

et c'est là le mot de tous les beaux

plans de réforme qu'on nous étale

dans les livres, et que l'on prône

dans les nouvelles publiques. Nous

chérissons nos vices, et nous en indi-

quons le remède . On déclame contre

le luxe, lorsque le luxe ne peut plus

être réprimé; on disserte sur l'éduca-

tion lorsque l'abus de la société efface

de plus en plus les caractères ; on

peuple les états dans des brochures ,

sans observer l'action irrésistible des

mœurs et des usages sur les vraies

sources de la population .

L'auteur des Recherches philosophi-

ques sur le célibat, s'écrie : « Voyez

>> les états protestants, ils fourmillent

» de bras , et la catholicité de dé-

serts. Vingt autres ont fait cette

comparaison .

Mais en Suisse, le plus peuplé des

cantons est celui de Soleure, et il est

catholique ; il a des ecclésiastiques,

des moines et des religieuses ; si la

Sicile est pleine de masures , c'est l'ef-

fet du gouvernement féodal , le plus

atroce et le plus destructeur qu'ait

inventé l'usurpation. Les Pays-Bas

catholiques, les riches républiques

d'Italie, étaient-elles dépeuplées dans

le quinzième et le seizième siècle ?

Avaient-elles moins de prospéritéque

la Hollande? La Prusse est-elle plus

féconde en habitants que le Palatinat,

et la Suède que la Lombardie ? La

fertilité du sol, la position topogra-

phique et le gouvernement, ont une

toute autre force que les couvents.

Réformer et non pas détruire, telle

doit être la maxime de tout homme

qui spécule en politique . Changez des

asiles inutiles en hospices de la pau-

vreté, de l'âge, de la douleur, du re-

pentir et de l'abnégation, la société

pourra y gagner, mais non sa popu-

lation . L'amour du paradoxe n'inspire

point cette opinion ; quand on se

défend avec des chiffres, on ne peut

guère être soupçonné d'imposture .

Il nous paraît que cet auteur ne

craint pas d'être réfuté ; s'il se trom-

pe, il est très à propos de démontrer

son erreur.
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L'auteur de l'article célibat dans le

Dictionnaire de Jurisprudence, a copié

les diatribes de l'abbé de Saint-Pierre ,

placées dans l'ancienne Encyclopédie,

et il y a joint ce que les protestants

ont dit dans celle d'Yverdun. Nous ne

pouvons nous dispenser de relever

quelques-unes des contradictions de

cet article.

Après avoir soutenu que le célibat

était proscrit chez les Juifs en vertu

de la prétendue loi , croissez et multi-

pliez, on nous assure qu'Elie, Elisée ,

Daniel et ses trois compagnons, vé-

curent dans la continence. Voilà donc

des prophètes, des amis de Dieu , qui

ont violé publiquement la loi de Dieu

portée dès la création . L'on nous

vante les lois que les Grecs et les Ro-

mains avaient faites contre le célibat,

l'espèce d'infamie dont ils l'avaient

noté, les priviléges qu'ils accordaient

aux personnes mariées ; cependant

l'on nous fait observer que tous les

peuples ont attaché une idée de sain-

teté et de perfection à la continence

observée par motif de religion ; il n'est

donc pas vrai que toute espèce de cé-

libat ait été notée d'infamie . D'un

côté l'on dit qu'il n'y aguère d'homme

à qui le célibat ne soit difficile à ob-

server, que les célibataires doivent

être tristes et mélancoliques ; de

l'autre, on cite une harangue de Mé-

tellus Numidicus, adressée au peuple

romain, dans laquelle il avoue que

c'est un malheur de ne pouvoir se

passer des femmes ; que la nature a

établi qu'on ne peut guère vivre heu-

reux avec elles . Pour être heureux, il

faudrait donc n'être ni marié ni céli-

bataire . Un de ces oracles dit que,

dans le Christianisme, la loi du célibat,

pour les ecclésiastiques , est aussi an-

cienne que l'Eglise, que Dieu l'a jugé

nécessaire pour approcher plus di-

gnement de ses autels ; un autre pré-

tend que le célibat n'était que de con-

seil, et que, malgré ce qu'en a pensé

le concile de Trente, la question que

nous examinons est purement poli-

tiquc. Dans la même pageon lit qu'en

Occident le célibat était prescrit aux

clercs, et qu'il était libre dans l'Eglise

latine ; il faut donc que celle-ci ne

soit pas la même que l'Eglise d'Occi-

dent.

Ce que disait l'abbé de Saint-Pierre,

que les ministres protestants sont

aussi respectés du peuple que les

prêtres catholiques, est absolument

faux. Il est certain , par cent exemples ,

que les protestants sensés, même les

souverains, ont toujours témoigné

plus de respect pour les prêtres ca-

tholiques, dont ils connaissaient les

mœurs, que pour leurs propres mi-

nistres ; on sait d'ailleurs qu'en An-

gleterre le bas clergé esttrès-méprisé.

Londres, t . 2, p . 241 .

Nous n'avons garde de blâmer ce

qui est dit dans cet article contre le

célibat volontaire ou forcé des sécu-

liers ; mais les moyens que l'on pro-

pose pour y remédier sont à peu près

impraticables, et ceux que l'abbé de

Saint-Pierre avait rêvés pour préve-

nir les inconvénients du mariage des

prêtres, sont absurdes.

Les ennemis du célibat ecclésiasti-

que et religieux n'ont donc épargné,

pour l'attaquer, ni les contradictions,

ni les impostures ; en voici encore un

exemple récent.

Dans le Journal Encyclopédique du

15 mars 1786, pag. 509, on a placé

une lettre d'Anéas Sylvius, qui de-

vint pape sous le nom de Pie II,

l'an 1458 , dans laquelle on prétend

qu'il a justifié le libertinage de sa

jeunesse, et dans laquelle il s'élève

contre le célibat des prêtres ; c'est

la 15 du recueil de ses lettres. Mais

dans l'Année littéraire de cette même

année , nº 15 , un savant a prouvé,

1º que le journaliste a traduit infidè-

lement la lettre d'Enéas Sylvius, et

qu'il y a mis du sien les deux phrases

les plus fortes contre le célibat des

prêtres. 2 ° Que cette 15e lettre a été

écrite dans la jeunesse de l'auteur,

longtemps avant qu'il fût engagé dans

les ordres sacrés. 3° Que pendant son

pontificat il a désavoué et rétracté ce

qu'il avait écrit autrefois dans l'effer-

vescence des passions. Dans sa let-

tre 395, adressée à Charles Cyprianus,

il dit : Méprisez et rejetez, ô mortels,

ce que nous avons écrit dans notre jeu-

nesse ausujet de l'amour profane ; sui-

vez ce que nous vous disons à présent.

Croyez-en un vieillard plutôt qu'un

jeune homme, un pontife plutôt qu'un

simpleparticulier, Pie II plutôt qu'E-

7
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néas Sylvius. 4º Que Flaccus Illyricus,

sur la foi de Platine et de Sabellicus,

attribue mal à propos à ce pape la

maxime suivante , savoir que le ma

riage a été interdit auxprêtres pour de

bonnes raisons, mais qu'il y en a de

meilleures pour le leur rendre. Il est

démontré au contraire qu'il n'y en a

aucune de toucher à l'ancienne disci-

pline, et que toutes sortes de raisons

engagent à la conserver. Voyez VIRGI-

NITÉ . BERGIER .

CÉLICOLES . Voyez COELICOLES.

CELLITES, nom d'une congréga-

tion de religieux hospitaliers qui ont

des maisons en Allemagne et dans

les Pays-Bas . Leur fondateur est un

nomné Mecció ; c'est ce qui les a fait

appeler mecciens en Italie. Ils suivent

la règle de saint Augustin ; leur ins-

titut fut approuvé par Pie II , vers

l'an 1460 ; mais ils existaient déjà

depuis plus d'un siècle . Ils sont occu-

pés à soigner les malades, particu-

lièrement ceux qui sont attaqués de

maladies contagieuses , telles que la

peste ; ils gardent et servent les in-

sensés, enterrent les morts , etc. Ils

ont beaucoup de rapport aux frères

de la charité .

Ainsi l'on n'a pas attendu au dix-

septième siècle pour faire, par motif

de religion, des établissements utiles

àl'humanité. Parmi un grand nombre

d'instituts, dont nous ne voyons plus

la nécessité, parce que les raisons qui

les ont fait établir ne subsistent plus,

il en est dont les services continuent

toujours, et dureront aussi longtemps

que l'on voudra se donner la peine de

les protéger et de les favoriser.

Ç'a été un trait de malignité de la

part de Mosheim, de dire que l'insti-

tutdes cellites se forma, parce que les

ecclésiastiques du quatorzième siècle

ne prenaient aucun soin des malades

ni des moribonds ; il n'a pu prouver

cette accusation par aucun fait ni par

aucun monument. Les vrais motifs

de cette institution furent les rava-

ges énormes de la maladiecontagieuse

qui régna l'an 1348 et les années

suivantes, qui désola l'Italie, l'Espa-

gne, la France, l'Angleterre, l'AÎle-

magne et les pays du Nord, et qui

fut appelée la peste noire , et les in-

dulgences que Clément VÍ accorda à

tous ceux qui donneraient aux pès-

tiférés les secours spirituels ou tem-

porels. Mais pendant que les cellites

leur procuraient les seconds, qui leur

donnait les premiers, sinon les prêtres

et les religieux? C'est comme si l'on

disait que les frères de la charité ont

été institués l'an 1520 pour soulager

les corps , parce que les prêtres négli-

geaient les âmes.

Mosheim observe que les cellites

furent aussi nommés lollards ; mais il

ne faut pas les confondre avec plu-

sieurs sectes d'hypocrites, qui furent

ainsi appelés dans la suite. Voyez

LOLLARDS . BERGIER .

CELLULE, (Théol . mixt. scien . phy-

siol.) La cellule, ou utricule, n'est

plus aujourd'hui , dans la science phy-

siologico-anatomique, tant de l'ani-

mal que du végétal, ce qu'elle était

naguère encore, c'est-à-dire un es-

pace visible à l'œil nu circonscrit par

les lamelles membraneuses du tissu

cellulaire , s'entrecroisant en sens di-

vers, et ressemblant assez, lorsqu'on

les insuffle d'air , aux bulles accumu-

lées d'un liquide mousseux. La science

a progressé là-dessus comme sur tou-

tes choses ; mais en quoi a consisté ce

progrès ? Il a consisté, comme il con-

siste en tout, à reculer d'un pas la

difficulté ; et si l'on ne met pas Dieu

au bout, la difficulté n'en est devenue

que plus grande. Qu'est-ce donc que

la cellule ou l'utricule aujourd'hui

même? c'est celle qu'on voit avec le

microscope au lieu de celle qu'on

voyait à l'œil nu ; et les positivistes

se hâtent de la qualifier, dans la vie

animale et dans la vie végétale , l'élé-

ment primitif, parce que leur micros-

cope ne leur montre rien au delà ; ils

ne voient plus rien, c'est le bout des

choses! et tout est expliqué ! ils sont

vraiment plaisants , nos utriculistes.

Il s'est trouvé, en effet, que la cel-

lule ancienne de l'œil nu n'était, quand

on s'est servi du microscope , qu'une

accumulation de cellules plus petites,

comme les nébuleuses célestes d'au-

trefois , sont devenues, depuis l'inven-

tion des télescopes, des accumulations

d'étoiles, et ces accumulations d'étoi-
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les elles-mêmes, depuis l'invention de

télescopes encore plus puissants, des

espaces immenses, dont un centi-

mètre carré renferme encore des

multitudes d'étoiles, qu'on a comptées

jusqu'à 20 mille avec de nouveaux

télescopes encore plus puissants . Il en

est de même des cellules, en divisions

et sous-divisions, si on les étudie avec

des microscopes de plus en plus forts.

Mais il y a toujours une limite pré-

sente, à cette puissance des instru-

ments ; la limite d'aujourd'hui est la

cellule que notre microscope nous ré-

vèle et voilà l'élément primitif de

nos positivistes qui ne croient que ce

qu'ils voient. Il y a tel utriculiste au-

jourd'hui qui voit dans la cellule que

lui révèle sa loupe, l'explication dé-

finitive de toutes choses, de toute vie ;

encore un peu d'admiration devant

la cellule, il va l'adorer ; la cellule est

son Dieu .

-

Qu'est-ce donc que cette cellule?

c'est un petit sac arrondi , polyédri-

que nous nous arrêtons surtout

au tissu cellulaire animal ; le tissu

cellulaire végétal présente un peu

plus de variantes dans les formes des

cellules , ou diversement comprimé

par les cellules voisines car les cel-

lules du tissu cellulaire n'ont pas la

régularité des alvéoles des abeilles ,

n'en ayant pas la rigidité —, qui , par

sa juxtaposition dans la série, forme

la continuité du tissu. Le microscope

montre souvent dans ce petit sac une

matière qui varie d'aspect ou bien

encore de petits corps opaques placés

vers le centre, et qu'on nomme les

noyaux (nuclei). C'est ainsi, du moins,

que se présentent les cellules les plus

élémentaires qu'on ait pu voir jus-

qu'ici dans la texture des lamelles,

chez l'embryon, et dans toute forma-

tion animale ou végétale, aux pre-

miers temps de son développement.

C'est de ces cellules élémentaires que

sortent peu à peu les fibres qui en-

vahissent plus tard les tissus .

Voilà donc la cause première de la

vie pour nos jeunes philosophes utri-

culistes. Mais déjà il y a des embar-

ras; ce système de formation par la

cellule est presque constant , mais

pourtant ne l'est pas tout à fait; il y

à des tissus à l'origine desquels on

ne peut pas trouver la cellule. On la

trouvera peut-être unjour. Quoi qu'il

en soit, que peut expliquer, aux yeux

de la raison, cette cellule qui se forme

dans l'être appelé à la vie, et qui se

déforme dans la mort? Elle n'est , au

fond, que de la matière brute , abso-

lument comme le polyèdre d'une cris-

tallisation ; est- elle la cause du mou-

vement vital qui se produit en elle-

même et qui la modifie? Elle est la

matière que la vie travaille, elle n'est

point la vie ; elle serait plutôt la mort

empoignée , happée par la vie et se

laissant faire . Que le vitellus , (le jaune

del'euf) , soit composé de cellules, aussi

bien dans l'œuf humain, que Baer,

marchant sur la théorie de Harvey ,

appritaux physiologistes à reconnaî-

tre, que dans les œufs de tous les

animaux; que dans cette membrane

vitelline , la vésicule germinative soit

elle-même composée de cellules plus

élémentaires ; que , dans cette vésicule

germinative, la tache germinative soit

encore un composé de cellules plus

radicales ; et que la cellule soit le pre-

mier élément assignable jusqu'à pré-

sent, c'est ce qu'on ne peut nier, puis-

que c'est le fait observé par la science

dans son dernier progrès, et c'est ce

qui prouve la puissance de l'esprit

humain dans l'observation et la pé-

nétration des énigmes du créateur,

c'est-à-dire des moyens secondaires

qu'il lui a plu d'employer pour arri-

ver à ses fins . Mais que l'esprit du sa-

vant se contente de trouver ce moyen

et qu'il le substitue au créateur lui-

même, comme l'enfant qui prendrait

pour le premier anneau d'une chaîne

plongeant au fond des mers, celui

qu'il verrait le dernier à la surface,

c'est là que nous nous pâmons d'éton-

nement devant la puérilité du savant.

Nous trouvions beaucoup plus pro-

fond le grand Buffon lorsque, arrê-

tant ses yeux aux animalcules sper-

matiques que lui révélait le micros-

cope de son temps, et considérant ces

animalcules comme les éléments pre-

miers de l'organisme, mais n'arrêtant

pas là son génie, il appelait ces ani

malcules des molécules organiques vi-

vantes, que le créateur avait immé-

diatement douées de la vie.

La vie, voilà le mystère contre le-
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quel se brisent toutes les explications

basées sur la matière ; et il en est de

même du mouvement. Le mouvement

seul a pu produire le mouvement; la

vie seule a pu produire la vie ; et pour

l'un comme pour l'autre, il faut, au

bout, l'être éternel actif et vivant.

LE NOIR.

CELLULE, diminutif du mot celle,

qui a signifié autrefois un lieu fermé,

et conséquemment un monastère.

C'est une petite chambre habitée par

un religieux ou par une religieuse, et

qui fait partie d'un couvent. Elle

renferme ordinairement un lit ou un

grabat, une chaise, une table, quel-

ques images et quelques livres de

piété : le reste serait superflu.

Un religieux qui sait s'occuper

dans sa cellule à prier, à lire, à mé-

diter, à écrire, à faire quelques ou-

vrages des mains, est plus heureux

qu'un grand seigneur dans un vaste

appartement. S'il lui arrive d'entrer

dans unde ces palais qui renferment

les chefs-d'œuvre des arts, et des

meubles précieux dont le maître ne

se sert jamais , il peut dire, comme

un ancien philosophe combien de

choses dont je n'ai pas besoin!

Dans la Thébaïde, il y avait trois

déserts habités par des solitaires ou

anachorètes, l'un appelé des cellules,

l'autre de la montagne de Nitrie, le

troisième de Scété ; c'était le plus

éloigné du centre de l'Egypte, il con-

finait à la Libye . BERGIER.

CELSE, philosophedusecond siècle,

est célèbre par son ouvrage contre la

religion chrétienne, écrit vers l'an 170.

De nos jours on a pris la peine de

recueillir, dans saint Cyrille, les frag-

mentsdes livres de Juliensur ce même

sujet, et d'en faire un discours suivi ;

nous ne connaissons aucun ouvrage

de nos adversaires dans lequel ils

aient fait la même chose à l'égard de

celui de Celse. Ç'a été sans doute un

trait de prudence de leur part ; celui-

ci renferme plusieurs aveux très-fa-

vorables au Christianisme, et ils ne

peuvent être suspects. La réfutation

qu'Origène a faite des calomnies de

Celse, est le plus important des ou-

vrages de ce Père. Il semble suppo-

serque sonadversaire était épicurien ;

mais il est plus probable que c'était

un éclectique ounouveau platonicien ,

qui faisait profession de n'épouser

aucun système, et de ne tenir à au-

cune école .

Celse regarde comme une folie le

projet formé par les chrétiens de con-

vertir tous les peuples et de les ran-

ger sous la même loi ; il veut que

chaque nation conserve sa religion ,

quelle qu'elle soit . Orig. contre Celse,

1. 5, nə 25 ; l . 8 , nº 72. Mais si la re-

ligion des Egyptiens et celle des Juifs

étaient fausses et absurdes, comme il

le soutient, ces deux peuples au-

raient-ils eu tort d'en embrasser une

meilleure? S'il avait vécu plus long-

temps, il aurait vu le projet des

chrétiens à peu près exécuté ; il au-

rait été convaincu que chez tous les

peuples et dans tous les climats, le

Christianisme a produit les mêmes

effets et la même révolution dans les

mœurs, comme Origène le fait ob-

server.

Cephilosophe connaissait nos évan-

giles il paraît même avoir eu sous

les yeux celui de saint Matthieu ; il

en suit sommairement l'histoire , et il

avait comparé les deux généalogies

du Sauveur, l . 11 , ne 32. Il avait lu

l'ancien Testament, du moins le livre

de la Genèse tout entier, 1. 4 , ne 36

et suiv. Il est le premier qui ait ac

cusé Jésus-Christ d'être né d'un com

merce illégitime, et il met ce repro-

che dans la bouche d'un juif, 1. 1,

ne 28. Si cette calomnie avait eu

quelque fondement, les Juifs contem-

porains ne l'auraient pas passée sous

silence ; ils n'auraient pas souffert

que Jésus enseignât, et se donnât

pour descendant de David . Cérinthe,

Carpocrate, les ébionites , ne se se-

raient pas obstinés à soutenir que Jé-

sus était né de Joseph et de Marie ;

les évangélistes n'auraient pas ose

tracer et publier sa généalogie, et Jé-

sus n'aurait trouvé aucun disciple

parmi les Juifs.

Il ne conteste point le massacre des

Innocents, ordonné par Hérode, pour

faire périr Jésus enfant il n'y op-

pose qu'un raisonnement qui ne si-

gnifie rien 1. 1, nº 58. Si ce fait écla-

tant et public n'était pas vrai , toute
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la Judée aurait pu déposer du con-

traire.

Qu'oppose-t-il aux miracles de Jé-

sus-Christ ? C'était l'article le plus

important. Il dit que personne ne les

a vus, si ce n'est ses disciples, et

qu'ils les ont beaucoup exagérés,

1. 1 , nº 68. Mais si Jésus-Christ a laissé

sur la terre au moins cinq cents dis-

ciples, comme saint Paul nous l'ap-

prend, ce nombre de témoins nous

paraît assez considérable. I Cor. , c.

15 , 7 6.

Il dit que Jésus a opéré ses mira-

cles par la magie , par des enchante-

ments , par l'invocation des démons

ou génies ; il lui reproche d'avoir ap-

pris la magie en Egypte, et d'avoir

eu ensuite l'orgueil de se faire passer

pourun Dieu, 1. 1 , nº 6 , 28. Il ajoute

que plusieurs autres imposteurs ont

fait des miracles semblables ; que Jé-

sus lui-même a défendu d'y ajouter

foi, nº 68. Il accuse aussi en général

les chrétiens de faire usage de la ma-

gie, nº 6. Mais si les miracles de Jé-

sus-Christ et de ses disciples n'étaient

pas vrais et incontestables, pourquoi

recourir à la magie? Il fallait les nier

ferme, et s'en tenir là. Il faut que

Celse ait senti que cela n'était pas

possible ; que le témoignage cons-

tant et uniforme des disciples de Jé-

sus, l'aveu des Juifs, la révolution

quis'était ensuivie, étaient des preuves

invincibles de la réalité des miracles.

Contre la résurrection du Sauveur,

il objecte que plusieurs autres impos-

teurs avaient promis de ressusciter,

ou avaient prétendu être revenus des

enfers ; que Jésus ressuscité n'avait

été vu de personne, excepté d'une

femme et de quelques disciples; qu'ils

avaient rêvé , n'avaient vu qu'un fan-

tôme, ou avaient forgé ce mensonge.

Si Jésus, ajoutait-il , était ressuscité,

il devait se montrer à ses ennemis, à

ses juges, à tout le monde : il eût en-

core mieux valu qu'il ne se laissât

pas crucifier, ou qu'il descendît de la

croix en présence des Juifs, 1. 2. nº 54

et suiv.

Mais Celse pouvait-il citer l'exemple

d'un imposteur, duquel un grand

nombre d'hommes eussent jamais

dit Nous l'avons vu mourir, une

ville entière l'a vu comme nous : en-

suite nous l'avons vu vivant, nous

l'avons touché, nous avons bu et

mangé avec lui, après sa résurrec-

tion, pendant quarante jours . Où est

l'homme, excepté Jésus, duquel on

ait jamais rendu un pareil témoi-

gnage?

Il devait ne pas se laisser crucifier,

ou descendre de la croix, ou se mon-

trer à tout le monde? Pourquoi le

devait-il ? où sont les raisons qui

prouvent ce devoir prétendu? nous

Soutenons qu'il ne le devait pas ; que

quand il l'aurait fait, les incrédules

n'en seraient pas plus touchés que du

miracle de sa résurrection, prouvé

comme il l'est .

Cette résurrection a été publiée,

crue et professée par des milliers de

Juifs, cinquante jours après , sur le

lieu même où elle est arrivée ; Celse

n'a pas osé en disconvenir : donc ses

disciples ont solidement prouvé qu'ils

n'avaient ni rêvé, ni menti.

Rien n'est plus absurde que de re-

jeter un miracle, parce que Dieu

pouvait en faire un autre, et de con-

tester une preuve, parce que Dieu

pouvait en donner d'autres. Quoi

que Dieu fasse , les incrédules sont

bien résolus de n'avouer jamais qu'il

a bien fait ; et quelques preuves qu'on

leur allègue, elles ne suffiront jamais

pour vaincre leur opiniâtreté. Plu-

sieurs ont déclaré que quand ils ver-

raient de leurs yeux un mort sortir

du tombeau, ils ne le croiraient pas.

Celse convient que le Christianisme

a été prêché , s'est établi , et a fait des

progrès très-peu de temps après la

mort de Jésus-Christ, 1. 2, nº 2 et 4 ;

que ceux qui publient sa doctrine lui

font une infinité de disciples , nº 46.

Il avoue qu'il y a parmi les chrétiens

des hommes vertueux, sages et in-

telligents , 1. 1 , nº 27. Il ne leur re-

proche point d'autre crime que de

s'assembler en secret , contre la dé-

fense des magistrats, de détester les

simulacres et les autels, et de blas-

phémer contre les dieux . Nous prions

les incrédules modernes d'y faire at-

tention, et de ne pas pousser les ca-

lomnies plus loin que lui .

Tantôt il approuve, et tantôt il

blâme la fermeté des martyrs ; mais

il convient de la cruauté des sup-
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plices qu'on leur fait subir, 1. 8, n.

39, 43, 48, etc. C'est cependant un

fait que l'on a osé contester de nos

jours. Il distingue la grande Eglise

d'avec les autres sectes qui sedisaient

chrétiennes ; il ajoute que ces diffé-

rentes sectes se haïssent et se déchi-

rent, 1. 5 , nº 59 et suiv.

C'est justement ce qui prouve qu'il

n'a pas pu y avoir de collusion entre

les premiers sectateurs du Christia-

nisme pour forger des faits , pour les

publier, pour en imposer auxhommes

crédules . Les divisions ont commencé

dès le temps des apôtres ; ils s'en

plaignent, et démasquent les faux

docteurs ; ils ont donc toujours été

surveillés par des ennemis attentifs

et jaloux, soit juifs , soit païens, même

par des philosophes mal convertis.

Mais parmi ceux qui ont levé l'éten-

dard contre les apôtres, aucun ne les

a jamais accusés d'avoir forgé, dé-

guisé, dénaturé les faits de l'Evangile.

Si les faits sont vrais, le Christianisme

est invinciblement prouvé .

Il n'est pas aisé de démêler quels

étaient les sentiments de Celse tou-

chant la Divinité ; sa philosophie est

un chaos inintelligible, et son ouvrage

un tissu de contradictions . Quelque-

fois il semble admettre la Providence ,

d'autres fois il la nie ; il joint à l'épi-

curéisme le dogme de la fatalité ; il

croit que les animaux sont d'une na-

ture supérieure à celle de l'homme.

Il n'exige point que l'on rende un

culte à Dieu, créateur et gouverneur

du monde, mais seulement aux gé-

nies ou aux dieux des païens ; il

vante les oracles, la divination , les

prétendus prodiges du paganisme .

Tantôt il semble approuver, et tantôt

il blâme le culte des simulacres ou

des idoles . A proprement parler, il

ne savait pas lui-même ce qu'il

croyait ou ne croyait pas . C'est assez

la philosophie de la plupart des in-

crédules ; ils se ressemblent dans tous

les siècles.

La plupart des reproches qu'il fait

aux chrétiens en général , ne pou-

vaient tomber que sur les gnostiques ,

qu'il confondait mal à propos avec

les véritables chrétiens .

L'exactitude avec laquelle Origène

rapporte les propres paroles de Celse,

prouve que nos anciens apologistes

n'ont cherché ni à supprimer les ou-

vrages de leurs adversaires , ni à dé-

guiser leurs objections, ni à les ren-

dre odieux. Sans les livres d'Origène,

qui saurait aujourd'hui ce que Celse

a écrit ? Ce philosophe était très -voi-

sin des faits, puisqu'il a vécu au

milieu du second siècle, cinquante

ou soixante ans seulement après la

mort du dernier des apôtres. Il pou-

vait consulter les Juifs, vérifier si les

disciples de Jésus-Christ avaient été

des imposteurs. Il dit qu'il connaît

parfaitement le Christianisme, qu'il

s'est informé de tout ; il fait même

parler un Juif; cependant il n'oppose

aux chrétiens, ni aucun fait décisif,

ni aucun témoignage contradictoire

au leur, ni aucun argument fort re-

doutable . S'il y avait eu de l'impos-

ture de leur part, il serait incroyable

què Celse ne l'eût pas démasquée .

Tout considéré, son ouvrage est un

des monuments les plus honorables

et les plus avantageux à notre reli-

gion. Si l'on veut voir un extrait plus

exact des objections de Celse et des

réponses d'Origène , on le trouvera

dans le Traité historique et dogmati-

que de la vraie Religion , t . 10 , 2º édit.

BERGIER.

CÉNACLE. NotreSauveur, la veille

de sa passion, dit à ses disciples d'al-

ler préparer le souper de la pâque à

Jérusalem ; qu'ils y trouveraient un

cénacle tout prêt, c'est-à-dire , une

salle à manger, avec les tables et les

lits sur lesquels on se plaçait pour

manger. Dans les siècles postérieurs,

on a montré à Jérusalem une salle

qui fut changée en église par l'im-

pératrice Hélène, où l'on prétendait

que notre Sauveur avait fait son der-

nier souper, et avait institué l'eucha-

ristie ; mais il y a lieu de douter que

cette salle ait été garantie de la ruine

de Jérusalem, lorsque cette ville fut

prise par les Romains ; on pouvait

tout au plus connaître, par tradition,

le sol sur lequel le cénacle avait été

placé.

Mais le respect que l'on eut pour le

lieu dans lequel on croyait que Jé-

sus-Christ avait institué l'eucharistie,

prouve assez la haute idée que l'on
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avait conçue de cette action de Notre-

Seigneur. Si l'on avait envisagé pour

lors la dernière cène du même œil

que les protestants, on ne se serait

pas avisé de changer le cénacle en

église.
BERGIER .

CENDRE. Le mercredi des Cendres

est actuellement le premier jour de

carême. Il est probable qu'il a été

ainsi nommé, à cause de l'usage dans

lequel étaient les pénitents, dans les

premiers siècles, de se présenter ce

jour-là à la porte de l'église , revêtus

de cilices et couverts de cendres.

Mais quel rapport y a-t-il entre la

cendre et la pénitence ? C'est un mo-

nument des anciennes mœurs. Se la-

ver le corps et les habits, se parfumer

la tête, était le symbole de la joie et

de la prospérité au contraire, la

marque d'une douleur profonde était

de se rouler dans la poussière, et d'y

demeurer couché. Cela se voit encore

quelquefois parmi le peuple des cam-

pagnes, qui se livre violemment aux

impulsions de la nature. Un homme

qui se montrait avec le corps, les

cheveux et les habits couverts de

poussière, annonçait, par cet extérieur

négligé, le deuil et l'affliction . Les

exemples en sont fréquents dans l'E-

criture sainte ; Job, l'histoire des rois ,

les prophètes, l'Evangile même en

parlent.

David, pour exprimer une douleur

amère, dit qu'il mangeait la cendre

comme le pain, ou plutôt avec le pain.

Psalm. 101 , 10. Comme les anciens

cuisaient leur pain sous la cendre,

ne pas se donner la peine de secouer

la cendre dont le pain était couvert,

était une marque d'affliction .

Aujourd'hui, dans l'Eglise romaine,

le jour des Cendres, le célébrant,

après avoir récité les psaumes péni-

tentiaux et d'autres prières, bénít des

cendres, en impose sur la tête du

clergé et du peuple, qui les reçoit à

genoux, et à chaque personne à la-

quelle il en donne, il adresse ces pa-

roles Homme, souviens-toi que tu es

poussière, et que tuy retourneras . C'est

la sentence terrible que Dieu pro-

nonça contre le premier pécheur .

Gen., c. 3, 19. Lorsque la coutume
de brûler les morts subsistait, unpeu

de cendre tirée du bûcher et appli-

quée sur le front d'un homme était

un symbole encore plus énergique ;

c'était un arrêt de mort encore plus

sensible.

Superstition! disent les protestants ;

momerie des prétres ! s'écrient les phi-

losophes. Nous leur répliquons : Vous

ne savez pas seulement ce que signi-

fie le rit que vous blâmez. Dans la

bénédiction des cendres, l'Eglise prie

Dieu d'inspirer des sentiments depé-

nitence à ceux qui les recevront, et

de leur pardonner leurs péchés ; le

fidèle qui se présente, vient ratifier

pour lui-même cette prière de l'E-

glise, se frapper de l'image de la

mort, afin de se détacher du péché.

Où est la superstition ? Retrancher

du culte religieux les symboles les

plus naturels et les plus expressifs,

c'est étouffer tout à la fois la religion

et la nature . BERGIER.

CÈNE, souper, du latin cœna, et

du grec xolvn, repas commun d'une

famille rassemblée . Pourquoi les an-

ciens ont-ils donné ce nom au repas

du soir, plutôt qu'à celui du matin,

ou à celui du milieu du jour? Parce

que la famille d'un laboureur est dis-

persée pendant tout le jour pour les

travaux de l'agriculture, elle prend

ses repas au hasard et dans la cam-

pagne, elle ne se rassemble que le

soir c'est le souper qui la réunit.
:

Le nom de cene a été spécialement

donné au dernier souper que fit Je

sus-Christ avec ses apôtres rassemblés

la veille de sa mort, dans lequel il

mangea la pâque avec eux, et après

lequel il institua l'eucharistie ; l'E-

glise en célèbre la mémoire le jeudi

saint. Pour nous remettre sous les

yeux l'humilité de Jésus-Christ qui,

après la cene, lava les pieds à ses

apôtres, il est d'usage dans chaque

église de laver les pieds à douze pau-

vres . Nos rois renouvellent aussi cette

cérémonie touchante et majestueuse,

et c'est ce que l'on appelle faire la

cene. Après un sermon convenable au

sujet, et après l'absoute faite par un

évêque, le roi , accompagné des prin-

ces du sang et des grands officiers

de la couronne, lave et baise les pieds

à douze pauvres, les sert à table, et
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leur fait une aumône. Après midi

la reine fait de même à douze pauvres

filles .

C'est une question parmi les théo-

logiens et les commentateurs de l'E-

criture sainte, de savoir si dans la

dernière céne Jésus-Christ mangea la

pâque avec ses apôtres ; quelques au-

teurs modernes ont soutenu qu'il ne

la mangea point : nous prouverons

le contraire au mot PAQUE.

Lorsque les protestants ont donné

le nom de cene à la manière dont ils

célèbrent l'institution de l'eucharis-

tie, ils se sont écartés de l'ancien

usage de l'Eglise, et ont abusé du

terme par nécesssité de système. Ils

ont voulu donner à entendre par là

que toute l'essence du sacrement con-

siste dans le repas religieux que font

les fidèles en communiant ; mais toute

l'antiquité dépose contre eux. Dès le

premier siècle de l'Eglise, l'usage a

été de nommer eucharistie l'action de

consacrer le pain et le vin, et d'en

faire le corps et le sang du Seigneur.

Aucun des anciens Pères de l'Eglise

ne s'est avisé d'appeler cette action

la cene ou le souper du Seigneur.

Cette céne était finie, lorsque Jésus-

Christ consacra l'eucharistie pour la

donner aux apôtres. Luc. , c. 22,

20 ; I Cor., c. 11 , 25. Il est ab-

surde de regarder l'action des apô-

tres, et non celle de Jésus-Christ,

comme la partie essentielle et prin-

cipale de la cérémonie. Voyez EUCHA-

RISTIE, § 3.
BERGIER.

CÉNOBITE, religieux qui vit dans

une communauté sous une règle

commune, avec d'autres religieux ;

ce mot vient de xolvos , commun ; et de

Bios, vie . Un cénobite est ainsi distin-

gué d'un ermite ou d'un anachorète

qui vit dans la solitude .

L'abbé Piammon parle de trois es-

pèces de moines qui se trouvaient en

Egypte dans la Thébaide ; savoir, les

cénobites qui vivaient rassemblés en

communauté ; les anachoretes, qui

demeuraient seals , et les sarabaites,

qui étaient vagabonds ; ces derniers

ont toujours été regardés comme de

faux moines. Il reporte au temps

des apôtres l'institution des cénobites :

c'est, selon lui, une imitation de la

vie commune des fidèles de Jérusa-

lem ; mais ces fidèles étaient des gens

mariés qui n'avaient pas renoncé au

monde . Saint Pacôme passe pour le

premier instituteur de la vie cénobi-

tique , parce qu'il est le premier qui

ait fondé des communautés réglées .

Avant lui, les moines étaient anacho-

rètes ou solitaires . On prétend ce-

pendant que saint Antoine avait bâti

un monastère vingt ans plus tôt que

saint Pacôme ; ' mais celui- ci est le

premier qui ait écrit une règle mo-

nastique.

Dans le code théodosien, 1. 11 ,

tit. 30, De Appellat . Leg. 57 , les céno-

bites sont applés synobitæ, à la let-

tre, gens qui marchent ensemble,

qui suivent le même chemin ; ce ne

sont donc pas les domestiques des

moines, comme l'ont imaginé quel-

ques glossateurs, mais les cénobites.

Bingham, Orig. eccl.. tom. 3, l . 7,

c. 2, § 3.

Quelques écrivains modernes, qui

ont considéré les cénobites sous un

aspectpurementpolitique, ont conclu

qu'il est de l'intérêt public de faire

subsisterungrandnombre d'hommes

à moins de frais qu'il est possible ,

que la vie commune est beaucoup

moins dispendieusepourchaque indi-

vidu , que la vie particulière ; qu'à

cet égard les couvents sont un moyen

d'économie : l'expérience confirme

cette observation. Pour nous, qui ne

devons envisager cet objet que du

côté des mœurs, nous pensons que

plusieurs hommes rassemblés , qui

vivent sous une règle commune et

sont assujettisaux mêmes devoirs , ont

dansl'exemple de leurs frèresunpuis-

sant moyen de plus pour se soutenir

dans lavertu ; que malgré les censu-

res lancées par la malignité contre ce

genre de vie, il est utile et louable à

tous égards. Voy . MOINE , ÉTAT MONAS-

BERGIER.TIQUE.

CENSURES ECCLÉSIASTIQUES.

Ce sont les peines que l'Eglise infligeà

ceux qui ont désobéi àses lois. Puis-

qu'en vertu de l'institution de Jésus-

Christ, les pasteurs de l'Eglise ont

droit de faire des lois, ils ont aussi

le pouvoir d'infliger des peines, de

retrancher aux chrétiens réfractaires
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les biens spirituels, qui sont accor-

dés aux fidèles soumis et dociles.

Voyez LOIS ECCLÉSIASTIQUES . Mais

comme l'autorité de l'Eglise est celle

d'une mère tendre , elle ne se résout

à punir que pour des cas graves, et

après avoir tâché d'intimider par

des menaces ses enfants désobéis-

sants.

On distingue trois espèces de censu-

res, l'excommunication, la suspense,

l'interdit. Voyez ces mots en particu-

lier. Il y a des censures réservées, et

d'autres nonréservées ; tout prêtre ap-

prouvé peut absoudre des secondes, et

non des premières, pour lesquelles il

faut un pouvoir spécial du supérieur

ecclésiastique qui les a portées. Dans

le tribunal de la pénitence, le prêtre,

avant d'absoudre le pénitent de ses

péchés, l'absout des censures non ré-

servées qu'il pourrait avoirencourues .

V. l'Ancien Sacramentaire par Grand-

colas, 1re partie , p . 554 .

Il se peut faire que dans les siècles

peu éclairés, lorsque les peuples ne

pouvaient être retenus que par la

crainte, les supérieurs ecclésiastiques

aient quelquefois abusé des censures,

surtout en les employant pour des

intérêts purement civils , ou pour des

cas qui n'étaient pas assez graves,

mais cet abus n'est pas une raison de

contester à l'Eglise le pouvoir que

Jésus-Christ lui a donné, pouvoir

nécessaire pour conserverla discipline

ecclésiastique.

CENSURE DE LIVRES OU DE DOCTRINE .

L'Eglise, qui a reçu de Jésus-Christ

la commission et l'autorité d'ensei-

gner les fidèles , a conséquemment le

droit de condamner tout ce qui est

contraire à la vérité et à la doctrine

de son divin maître . Si elle se bor-

nait à donner à ses enfants les livres

propres à les instruire, sans leur ôter

ceux qui peuvent les égarer, elle ne

remplirait que la moitiéde son objet.

Tout homme qui publie des écrits est

donc soumis àla censure de l'Eglise,

et s'il refuse de s'y conformer, il est

coupable de désobéissance à l'auto-

ritélégitime. Dès qu'un ouvrage quel-

conque est condamné comme perni-

cieux, il n'est plus permis de le lire,

nide le garder ; s'obstiner à en faire

l'apologie, c'est se révolter sans rai-

son contre l'autorité de Jésus-Christ

même.

Depuis que les livres sont multipliés

à l'infini, aucun ouvrage particulier

de doctrine , de morale ou de piété,

n'est absolument nécessaire aux fidè-

les ; dès qu'il est condamné, il ne peut

plus leur être utile.

Sous lenom de censure, on n'entend

pas ordinairement la condamnation

d'une doctrine portée dans un con-

cile, mais celle qui a été faite , soit

par le souverain Pontife , soit par un

ou plusieurs évêques, soit par des

théologiens; l'on appelle qualifications

les notes qu'ils ont imprimées aux

propositions qui leur ont paru répré-

hensibles , soit qu'ils aient appliqué

distinctement ces notes à chaque

proposition en particulier, sait qu'ils

les aient censurées seulement en gé-

néral ou in globo.

Une proposition peutêtre condam-

née comme impie , blasphématoire,

hérétique, sentant l'hérésie , erronée ,

fausse, scandaleuse, captieuse , témé-

raire , dangereuse , mal sonnante,

offensive des oreilles pieuses ; il est

à propos de donner une idée nette

et précise de chacune de ces qualifi-

cations.

Une doctrine ou une proposition

estimpie et blasphématoire , lorsqu'elle

attribue à Dieu des qualités ou une

conduite qui déroge à ses infinies

perfections : telle est celle qui exprime

que Dieu est l'auteur du péché, con-

duite contraire à la sainteté de Dieu

et à sa justice . Cette note est la plus

flétrissante que l'on puisse imprimer

à une proposition ;elle donne lieu de

juger que l'auteur a méconnu une

vérité non-seulement révélée, mais

dictée par la droite raison, et qu'il a

perdutout sentiment de respect pour
la Divinité .

La doctrine hérétique est celle qui

est directement contraire à une déci-

sion formelle de l'Eglise . Il peut ar-

river à un écrivain quelconque de

contredire une vérité révélée, sans

tomber dans l'hérésie, lorsque l'E-

glise n'a pas encore expressément

décidé que tel est le sens de la révéla-

tion ; mais lorsque l'Eglise a prouon-

cé, il y a de l'opiniâtreté, et c'est une

hérésie de résister à sa décision.
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Quand on dit qu'une proposition

sent l'hérésie, ou approche de l'hérésie,

on entend qu'elle donne lieu de ju-

gerque l'auteur nie et veut combattre

un dogme décidé par l'Eglise. Si un

théologien soutenaitque l'eucharistie.

n'est que la figure du corps et du

sang de Jésus-Christ, cette proposi-

tion serait hérétique, puisque l'Eglise

a solennellement décidé la présence

réelle de Jésus-Christ dans l'eucha-

ristie. S'il se bornait à dire que c'est

la figure ou le signe du corps et du

sang de Jésus-Christ, sans faire en-

tendre que c'est quelque chose de

plus, cette façon de parler sentirait

l'hérésie ; elle ferait soupçonner que

l'auteur n'admet pas la présence

réelle, àmoins que dans le reste de son

ouvrage il n'eût professé distincte-

ment cet article de notre foi.

Lorsqu'une proposition est flétrie

comme erronée, il semble que c'est

quelque chose de plus que si elle

était condamnée comme fausse. Une

fausseté peut être sans conséquence,

lorsqu'il n'en résulte rien contre la

foi ni contre les mœurs ; mais on ap-

pelle erreur une fausseté qui attaque

l'une ou l'autre. Cependant toute er-

reur n'est pas une hérésie formelle.

Il est faux, par exemple, que saint

Pierre n'ait pas été à Rome ; mais on

ne taxerait pas d'hérésie un homme

qui se bornerait à contester ce fait.

S'il affirmait que le souverain Pontife

n'est pas le successeur de saint Pierre ,

ce serait une doctrine erronée, de

laquelle il s'ensuivrait que le souve-

rain Pontife n'est pas ce chef visible

de l'Eglise. Or cette dernière propo-

sition sentirait l'hérésie, parce que

c'en est une de soutenir qu'il n'a pas

un pouvoir de juridiction sur toute

l'Eglise ; le contraire est formellement

décidé par le concile de Trente (1) .

Une doctrine est scandaleuse ou

pernicieuse au salut des âmes, lors-

qu'elle tend à diminuer dans les fidè-

les l'horreur du péché, le respect

pour les choses saintes , la soumission

à l'Eglise ; une proposition fausse en

fait de morale est ordinairement dans

ce cas. On doit regarder comme scan-

(1) Le concile du Vatican a décidé beaucoup

plus.

daleux des éloges prodigués par cer-

-tains écrivains aux hérétiques et aux

ennemis de l'Eglise, dans le des-

sein de persuader qu'ils ont été con-

damnés mal à propos , que leur doc-

trine était vraie et innocente ; affecta-

tion très-commune chez nos auteurs

modernes .

Lorsqu'une opinion est contraire au

sentiment du très-grand nombre des

théologiens, et àla croyance commune

des fidèles , qu'elle n'est fondée que

sur des conjectures et sur des raison-

nements très-peu solides , elle est

téméraire ; c'est la note que mérite-

rait un écrivain qui attaquerait la

conception immaculée de la sainte

Vierge. Sa doctrine offenserait encore

les oreilles pieuses, parce que tout

chrétien qui fait profession de piété,

honore singulièrement la Mère de

Dieu, et ne peut souffrir que l'on at-

taque ses augustes priviléges.

Onappelle doctrine dangereuse celle

dont les hérétiques peuvent abuser

pour soutenir leurs erreurs ; mais ce

qui est dangereux dans un temps

peut cesser de l'être ; ainsi le mot con-

substantiel fut rejeté par un concile

d'Antioche, parce que les partisans

de Sabellius en abusaient pour con-

fondre les Personnes divines et les ré-

duire à une seule ; mais lorsque ce

danger n'exista plus , le concile de

Nicée consacra ce même terme pour

exprimer la divinité de Jésus-Christ.

Si une proposition exprime une vé-

rité en termes durs, indécents , capa-

bles de la rendre odieuse , elle est no-

tée comme mal sonnante. Lorsqu'un

théologien dit que la grâce a manqué

à saint Pierre, il donne à entendre

que toute grâce lui a manqué, ce qui

est faux. Saint Pierre a manqué d'une

grâce efficace, et non d'une grâce

suffisante ; autrement sa chute n'au-

rait été ni libre, ni imputable à pé-

ché. Par la même raison, cette même

proposition est captieuse, parce que,

sous des termes que l'on peut prendre

en bonne part, elle cache le venin de

l'erreur. Holden, de resolut. fidei, 1 .

2, c . 8 , lect. 1 ; Canus ., de locis Theol. ,

1. 12 , c . 10 .

Dans notre siècle, on a sérieuse-

ment mis en question si le souverain

Pontife et l'Eglise peuvent condamner



CEN CEN430

un nombre de propositions in globo,

comme respectivementfausses, scanda-

leuses, hérétiques, etc. , sans appli-

quer à chacune en particulier la note

ou la qualification qui lui convient.

On disait. Que nous apprend une pa-

reille condamnation? Elle nous ap-

prend qu'il n'est aucune des proposi-

tions comprises dans la censure qui

ne mérite quelqu'une des notes ou

qualifications qui leur sont données

en général ; par conséquent, qu'il

n'est permis d'en soutenir aucune

telle qu'elle se trouve dans le livre

condamné ; elle nous apprend que la

lecture de ce livre est pernicieuse aux

fidèles, et n'est plus permise à aucun.

Qu'importe au simple fidèle de sa-

voir si telle proposition est hérétique ;

ou seulement erronée et fausse?

Quand elle ne serait que mal sonnante

ou captieuse, n'est est-ce pas assez

pour qu'il faille s'en abstenir ? C'est

l'affaire des théologiens de voir en

quels termes chacune doit être notée .

Il est très à propos sans doute de

recommander l'équité , la modéra-

tion, le désintéressement,l'indulgence,

la timidité même, aux théologiens

chargés de censurer des livres ; il faut

les prier de se souvenir que dans cette

circonstance ils sont juges et non dis-

puteurs ; qu'ils doivent renoncer à

tout système, à toute prévention con-

tre un auteur et contre le corps dont

il est membre, à tout esprit departi ;

qu'une censure infectée de l'un de ces

défauts est nulle et sans autorité . Mais

il ne faut pas oublier non plus de

prêcher aux écrivains la sagesse et la

docilité. Lorsqu'un auteur n'a point

écrit dans le dessein de dogmatiser,

de faire du bruit, d'inquiéter les pas-

teurs et les théologiens, il mérite de

l'indulgence, il consent volontiers à

s'expliquer ou à se rétracter ; s'il avait

des intentions contraires, il n'a droit

d'exiger aucun ménagement. La cen-

sure à laquelle un auteur se soumet

sans résistance , ne le flétrit point aux

yeux de ses contemporains ni de la

postérité Fénélon s'est acquis plus

de gloirepar sa soumission qu'il n'au-

rait pu faire par une apologie com-

plète. Celui qui résiste et déclame

contre ses juges est un plaideur de

mauvaise foi.

Dans un siècle où la plupart des

écrivains semblent saisis de l'esprit

de vertige, ne respectent aucune re-

ligion ni aucune autorité, s'excitent

les uns les autres à braver toute cen-

sure, ce n'est pas le cas de les ména-

ger. L'intrépidité dont ils se parent

ne les mettra point à couvert de l'i-

gnominie qu'ils méritent ; leurs ou-

vrages tomberont dans l'oubli, la cen-

sure subsistera. Cent auteurs qui ont

fait autrefois du bruit, ne sont plus

connus aujourd'hui que par la flétris-

sure dont leur nom est chargé ; les

attentats de nos premiers incrédules

ont été effacés par ceux de leurs suc-

cesseurs, et déjà on ne se souvient

plus de ceux qui ont précédé ; il en

sera de même dans tous les temps.

Voyez LIVRES DÉFENDUS .

BERGIER.

CENTURIES DE MAGDEBOURG,

corps d'histoire ecclésiastique, com-

posé par quatre luthériens de Magde-

bourg, qui le commencèrent l'an

1560. Ces quatre auteurs sont Mathias

Flaccius, surnommé Illyricus, Jean

Wigand, Matthieu Lejudín, Basile Fa-

bert, auxquels quelques-uns ajoutent

Nicolas Gallus, et d'autres André Cor-

vin. Illyricus conduisait l'ouvrage,

les autres travaillaient sous lui. On

l'a continué jusqu'au treizième siè-

cle.

Chaque centurie contient les choses

remarquables qui se sont passées dans

un siècle. Cette compilation a de-

mandé beaucoup de travail ; mais ce

n'est une histoire ni fidèle, ni exacte,

ni bien écrite . Le but des centuria-

teurs était d'attaquer l'Eglise romaine,

d'établir la doctrine de Luther, de

décrier les Pères et les théologiens

catholiques. Le cardinal Baronius en-

treprit ses Annales ecclésiastiques pour

les opposer auxcenturies.

On a reproché à Baronius d'avoir

été trop crédule, et d'avoir manqué

de critique ceux qu'il réfute avaient

péché par l'excès contraire ; ils avaient.

rejeté et censuré tout ce qui les in-

commodait. Le père Pagi, cordelier,

Isaac Casaubon, le cardinal Noris,

Tillemont, le cardinal Orsi , etc. , ont

relevé les fautes de Baronius, et on a

réuni leurs remarques dans une édi-
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tion des Annales ecclésiastiques don-

nées à Lucques. Au contraire , les er-

reurs et les calomnies des centuria-

teurs ont été répétées, commentées,

amplifiées par la plupart des écrivains

protestants et par les incrédules leurs

copistes ; on a beau les réfuter par

des preuves invincibles, ceux qui ont

intérêt de les accréditer ne se rebutent

point, et à forcé de renouveler les mê-

mes impostures, ils parviennent à les

persuader aux ignorants. Voyez HIS-

TOIRE ECCLÉSIASTIQUE.

BERGIER.

CÉPHAS, nom que Jésus-Christ

donna à Simon fils de Jean, lorsque

son frère André le lui amena. Joan.,

c. 1 , y 42.

Céphas en syriaque signifie Pierre,

comme l'explique saint Jean. De là

les apôtres qui ont écrit en grec, ont

appelé saint Pierre Hétpos, et les La-

tins Petrus ; ils ont cependant retenu

en quelques endroits le nom de Cé-

phas . Telle est l'étymologie qu'ont

donnée de ce nom Tertullien, saint

Jérôme, saint Augustin, et la plupart

des commentateurs. Quelques-uns

ont cru que Cephas venait du grec

xɛpan, tête , mais Jésus - Christ ne

parlait pas grec, et saint Matthieu

avait écrit en syriaque ; il avait dit,

c. 16, y 18 Tu es Cépha, et sur cette

oépha je bâtirai mon Eglise. Dans les

versions grecque etlatine, ona changé

le nom petra en celui de Petrus , pour

le faire convenir à saint Pierre ; mais

en français il n'y a rien à changer :

Tu es Pierre, et sur cette pierre je bá-

tirai mon Eglise.

Jésus-Christ a donc voulu faire

comprendre qu'en élevant saint Pierre

à la dignité de chef des apôtres, il en

faisait la pierre fondamentale de son

Eglise. Puisqu'il ajoute que cet édifice

ne sera point renversé, mais subsis-

tera jusqu'à la fin des siècles, il faut

que l'autorité de saint Pierre ait passé

à ses successeurs, et que son siége

soit toujours le centre d'unité auquel

les fidèles doivent tenir pour être

membres de l'Eglise . Ainsi ont rai-

sonné les Pères, et après eux les

théologiens ; les hérétiques et les in-

crédules font de vains efforts pour

obscurcir cette vérité.

Un passage de l'épître de saint Paul

aux Galates, c. 2,1 et suiv. , a

donné lieu à une dispute sur le nom

de Céphas . L'apôtre dit que quatorzə

ans après sa conversion, ou après un

voyage qu'il avait fait à Jérusalem , il

y en fit un autre pendant lequel il

conféra sur l'Évangile avec les apô-

tres, et en particulier avec ceux qui

paraissaient être quelque chose ; que

Jacques , Céphas et Jean, qui parais-

saient être les colonnes de cette Eglise,

trouvèrent bon qu'avec Barnabé il

prêchât aux gentils , comme eux-

mêmes prêchaient aux circoncis .

« Mais, ajoute saint Paul , Céphas

>> étant venu à Antioche, je lui résis-

» tai en face, parce qu'il était répré-

>> hensible. Avant l'arrivée de quel-

>> ques Juifs, venus de la part de Jac-

>> ques il mangeait avec les gentils ;

>> depuis leur arrivée, il se retirait

» et se tenait à l'écart , de peur de

>> déplaire aux circoncis ; et il en en-

» traîna plusieurs dans cette dissimu-

>> lation. Comme je vis qu'ils n'agis-

>> saient pas selon la droiture de l'É-

>> vangile, je dis à Céphas devant tout

>> le monde : Si vous , qui êtes juif,

>> vivez comme les gentils, pourquoi

» voulez-vous les obliger à judaïser?

etc. »

La question est de savoir si ce Cé-

phas, repris par saint Paul, est l'a-

pôtre saint Pierre, ou un disciple de

ce nom. Les anciens ont été partagés

sur cette question : Origène, Didyme,

Apollinaire,Eusèbed'Edesse,Théodore

d'Héraclée, saint Jean Chrysostome,

Théodoret, parmi les Grecs ; Tertul-

lien, saint Cyprien, saint Jérôme,

saint Augustin, l'auteur nommé Am-

brosiaster, saint Grégoire le Grand,

saint Thomas, parmi les Latins, et le

plus grand nombre des commenta-

Leurs, ont pensé que ce Céphas est

l'apôtre saint Pierre. On cite pour le

sentiment contraire saint Clément

d'Alexandrie dans ses hypotyposes,

Eusèbe qui en rapporte le passage

sans le contredire, Dorothée de Tyr

dans une chronique pascale, plu-

sieurs écrivains dont parlent saint

Jean Chrysostome, saint Jérôme,

saint Grégoire, et qui vivaient de

leur temps, l'auteur de la Chronique

d'Alexandrie, qui écrivait au septième
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siècle, et Ecuménius, qui est mort

dans le onzième .

Comme il s'agit, non pas d'un point

de dogme, mais d'histoire et de cri-

tique le père Hardouin a pensé qu'il

devait se décider par des raisons plu-

tôt que par des autorités, puis qu'il

n'y a point ici de témoins contempo-

rains ; il a fait en 1709 une disser-

tationpour prouver que Céphas n'est

point l'apôtre saint Pierre. L'abbé

Boileau l'a réfuté dans une autre dis-

sertation en 1713. Dom Calmet a

rapporté les raisons pour et contre

dans une dissertation sur ce même

sujet, Bible d'Avignon, t. 15 , pag.

705. Il s'est décidé pour le sentiment

de l'abbé Boileau .

Chacun de ces auteurs arrange la

chronologie d'une manière favorable

àson opinion ; mais comme c'est une

pure conjecture de part et d'autre,

nous ne nous y arrêtons point. La

principale difficulté est de savoir si la

dispute de saint Paul avec Céphas ar-

riva avant ou après le concile de Jé-

rusalem , dans lequel il avait été dé-

cidé que les gentils n'étaient point

obligés d'observer la loi de Moïse ,

comme le prétendaient les Juifs .

Le Père Hardouin soutient que ce

fut avant le concile, parce que , si

saint Pierre avait commis la faute

dont on l'accuse, après avoir jugé lui-

même la cause contre les Juifs et en

faveur des gentils , sa conduite à An-

tioche serait inexcusable. Dom Cal-

met ne semble pas avoir suffisam-

ment satisfait à cette première objec-

tion du père Hardouin.

Celui-ci observe, en second lieu ,

que saint Paul dans l'épître même

aux Galates, appelle trois fois saint

Pierre, Hétpos, c. 1 , 18 ; c 2, 7

et 8 ; qu'il n'est pas probable qu'au

9 il le nomme Cephas ; la manière

dont il parle de celui-ci serait très-

indécente à l'égard de saint Pierre .

A-t-il pu dire de lui : Je conférai avec

ceux qui paraissaient être quelque

chose, 2 ; ceux qui paraissaient

être quelque chose ne m'ont rien don-

né, 6, après avoir dit, cap. 1 ,

18 Je vins à Jérusalem voir Pierre,

et je demeurai chez lui pendant

quinze jours ? Est-il probable que

pendant ces quinze jours saint Paul

n'avait profité en rien des instructions

de saint Pierre ? Il est beaucoup plus

naturel de croire que Jacques , Cé- ,

phas et Jean, desquels il parle y 6 et

9, avec une espèce de mépris, n'é-

taient pas trois apôtres , mais trois

disciples desquels saint Paul n'était

pas content.

Dom Calmet répond que puisque.

saint Pierre avait deux noms , saint

Paul a pu s'en servir indifféremment;

mais il ne satisfait pas à la seconde

partie de l'objection.

En troisième lieu, dans la première

épître aux Corinthiens, c . 1 , ỹ 12 ,

saint Paul leur reproche que parmi

eux les uns disaient : Je suis à Paul,

les autres : Je suis à Apollo ; ceux-ci :

Je suis à Céphas , ceux-là : Je suis à

Jésus-Christ. Outre qu'il est fort dou-

teux que saint Pierre ait jamais prê-

ché à Corinthe, y ait eu des disciples

particuliers , y ait été nommé Céphas,

et non Hétpos, peut-on se persuader

que saint Paul ne l'ait placé qu'au

troisième rang, et après un simple

disciple? Il fait de même, c . 9, † 5,

en parlant des autres apôtres, des

frères du Seigneur et de Céphas. Il y

aurait en cela une affectation trop

marquée .

On a beau dire qu'il ne s'agis-

sait pas là de régler les rangs ; la

place que tenait saint Pierre par-

mi les apôtres, exigeait plus de mé-

nagement que saint Paul n'en témoi-

gne pour Céphas.

Les autres raisons qu'allègue le

père Hardouin ne paraissent pas fort

solides, et l'on ne peut pas approuver

son affectation de préférer la leçon de

la vulgate à celle du texte grec..

Dans le fond , cette contestation ne

nous paraît pas fort importante .

Quant le Céphas, repris par saint

Paul, serait l'apôtre saint Pierre,

quand celui-ci aurait ménagé à l'ex-

cès le préjugé des Juifs , sa faute ne

nous paraîtrait pas fort grave . Saint

Paul lui-même, par ménagement

pour les Juifs, fit circoncire son dis-

ciple Timothée, se purifia dans le

temple, et fit les oblations pres-

crites par la loi , Act. , c . 16 , 3 ; c.

21 , 21. Il Jugeait donc, aussi bien

que saint Pierre, qu'il était à propos

d'avoir quelque condescendance pour
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la prévention des Juifs, qu'il ne fal-

lait pas la heurter de front. Quant

saint Pierre n'aurait pas d'abord fait

attention aux conséquences qui pou-

vaient en résulter, ce ne serait pas un

crime. C'est très-injustement que les

hérétiques et les incrédules ont pris

occasion de ce fait pour calomnier

ces deux apôtres : il n'y a dans la con-

duite de l'un ni de l'autre aucun trait

d'hypocrisie ni de mauvaise foi. Ceux

d'entre les protestants qui ont con-

clu de là que saint Pierre n'était pas

infaillible, se sont joués du terme ; ils

devaient conclure, tout au plus , que

saint Pierre n'était pas impeccable.

Tenir une conduite de laquelle on

peut tirer une fausse conséquence et

une erreur, ce n'est pas enseigner

pour cela l'erreur . Saint Pierre pour-

rait donc avoir péché dans sa con-

duite, sans avoir failli dans sa doc-

trine. BERGIER.

CERDONIENS, hérétiques du se-

cond siècle. Cerdon leur maître, né

en Syrie, suivit les erreurs de Simon

le Magicien. Il vint à Rome sous le

pape Hygin, y séjourna longtemps , y

sema sa doctrine, tantôt en secret,

tantôt ouvertement . Repris de sa té-

mérité, il fit semblant de se repentir

et de se réunir à l'Eglise ; mais son

hypocrisie fut connue, et il fut abso-

lument chassé.

Comme la plupart des hérétiques

de ce même siècle, Cerdon soutenait

que ce monde n'était pas l'ouvrage

d'un Dieu tout-puissant, sage et bon,

non plus que la loi de Moïse , qui lui

paraissait imparfaite et trop rigou-

reuse. Conséquemment il admettait

deux principes de toutes choses , l'un

bon et l'autre mauvais ; c'est à ce der-

nier qu'il attribuait la fabrique du

monde et la loi de Moïse . L'autre,

qu'il appelait le principe inconnu,

était selon lui le père de Jésus-Christ ;

mais il n'avouait point que le Fils

de Dieu se fût réellement revêtu de

l'humanité, fût né d'une vierge , eût

enduré véritablement les souffrances

et la mort ; tout cela, disait-il , ne

s'est fait qu'en apparence. Il n'ad-

mettait point la résurrection des

corps , mais seulement celle des âmes ;

il supposait par conséquent que cel-

les-ci mouraient avec le corps . Il re-

jetait tous les livres de l'Ancien Tes-

tament, et n'admettait du Nouveau

que l'Evangile de saint Luc ; encore

retranchait-il une partie. Les

mêmes erreurs furent soutenues par

Marcion et par ses disciples . Voyez

MARCIONITES .

en

Plusieurs critiques prétendent

qu'outre les deux principes , l'un ab-

solument bon, l'autre mauvais par

nature, Cerdon et Marcion en admet-

taient un troisième intermédiaire , qui

était d'une nature mixte, et que c'est

à celui-ci que ces hérétiques attri-

buaient la création du monde et la

législation mosaïque ; cela peut être.

Mais s'il est vrai que , suivant leur

opinion, ce principe mixte , quoique

continuellement en guerre avec le

mauvais principe, aspire cependant

aussi bien que lui à supplanter l'Etre

suprême, à soumettre à son propre

empire tous les habitants de la terre,

ce principe mixte nous paraît beau-

coup plus méchant qu'il n'est bon.

C'est un trait de méchanceté, non-

seulement de se révolter contre le

Dieu souverainement bon , mais de

vouloir soustraire à songouvernement

les hommes qu'il désire de rendre

heureux. Suivant les cerdoniens , le

Dieu bon a envoyé Jésus-Christ son

Fils sur la terre pour détruire l'em-

pire du mauvais principe et celui du

principe mixte, et pour ramener à

Dieu les âmes qu'ils ont séduites. Tous

deux, dit-on, se sont ligués contre

Jésus-Christ, ont suscité contre lui les

Juifs pour le crucifier et le mettre à

mort; mais comme Jésus n'avait qu'un

corps apparent, ils n'ont pu y réus-

sir qu'en apparence . Voilà donc le

principe mixte , prétendu Dieu des

Juifs, devenu aussi méchant que le

mauvais principe ou le prince des té-

nèbres ainsi, la supposition de ce

principe intermédiaire ne remédie à

rien ; ce n'est qu'une absurdité de

plus.

D'ailleurs, ou c'est le Dieu bon qui

a donné l'existence aux deux autres

principes, ou ils sont éternels et exis-

tants par eux-mêmes aussi bien que

lui. S'ils sont éternels, c'est une ab-

surdité de ne pas les supposer abso-

lument bons par nature ; de quelle

II. 28
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cause est venue leur malice? Si c'est

le Dieu bon qui les a produits, ou il

a été imprudent et borné dans ses

connaissances, ou il a mal fait de les

produire, et il est responsable de tous

les maux qui en ont résulté .

Il n'est pas inutile d'observer que

toutes les hérésies du second siècle

ont eu la même origine, savoir, la

difficulté de concevoir qu'un Dieu

bon soit l'auteur du mal, ait produit

des créatures sujettes à tant d'imper-

fections et de souffrances, ait imposé

aux hommes une loi aussi rigoureuse

qu'était celle de Moïse. Les philoso-

phes ne concevaient pas mieux qu'un

Dieu se fùt abaissé jusqu'à s'incarner

dans le sein d'une femme, se revêtir

de nos misères, mourir ignominieu-

sement sur une croix. Pour sortir de

cet embarras, les uns avaient imaginé

deux principes co-éternels, l'un cause

du bien, l'autre auteur du mal ; les

autres pensaient que Dieu avait pro-

duit plusieurs esprits inférieurs à lui-

même, et leur avait laissé le soin de

fabriquer et de gouverner le monde.

Les raisonneurs se partagèrent entre

ces deux systèmes ; mais tous se réu-

nirent à soutenir que le Fils de Dieu,

qu'ils regardaient comme un être fort

inférieur à Dieu, ne s'était fait homme

qu'en apparence, n'avait eu qu'une

chair fantastique et apparente.

Il est évident à tout homme qui

veut y réfléchir, que leur système

était non-seulement absurde en lui-

même, mais incapable de résoudre

aucune difficulté. Car enfin , que le

Dieu suprême ait fait lui-même le

monde tel qu'il est, ou qu'il l'ait

laissé faire à des ouvriers impuissants

et mal habiles, la faute est égale de

sa part; qu'il ait donné par lui-même

une loi imparfaite et vicieuse, ou qu'il

l'ait laissé établir par d'autres, l'in-

convénient est le même. N'est-il pas

aussi indigne de la Divinité de trom-

per les hommes, de fasciner leurs

yeux, de les induire en erreur par de

fausses apparences d'une chair hu-

maine, que de se revêtir des misères

de l'humanité? Quant à l'hypothèse

de deux principes co-éternels, nous

ferons voir à l'article MAL qu'elle ne

soulage pas mieux la raison que la

précédente.

Mais les raisonneurs du second

siècle, malgré leur entêtement, n'ose-

rent pas nier les faits publiés par les

apôtres, la naissance, les miracles, la

prédication, les souffrances, la mort

et la résurrection du moins apparente

de Jésus-Christ ; parce que tous ces

faits étaient prouvés par la notoriété

publique, ils n'élevèrent aucun soup-

çon contre la sincérité et la bonne foi

des apôtres. C'est le point essentiel.

De là il résulte contre les incrédules,

que les apôtres n'ont pas seulement

subjugué des ignorants , des hommes

crédules et incapables d'examiner des

faits , mais des philosophes très-dis-

posés à les contredire, s'ils avaient

pu, et qui cependant ont confirmé

leur témoignage.

BERGIER.

CÉRÉMONIE, signe extérieur ou

démonstration des sentiments du

cœur ; telle paraît être l'étymologie de

ce terme : il est dérivé de cor, ker, le

cœur, et de moneo , avertir, faire con-

naître. Mettre en question si les céré-

monies en général sont nécessaires,

c'est demander si les hommes ont

besoin de se communiquer mutuelle-

ment leurs pensées et leurs affections

par des signes extérieurs . Sans cela

pourrait-il y avoir entre eux aucune

société?

Il n'est aucun sentiment qui ne se

montre au dehors par un geste par-

ticulier ; nous n'avons pas besoin de

leçon pour comprendre que se pros-

terner est une marque de respect et

de soumission, qu'élever les yeux et

les mains vers le ciel est un signe

d'invocation , qu'une offrande est un

témoignage de reconnaissance ; un

homme qui se frappe la poitrine

montre qu'il a du repentir, celui qui

se lave le corps fait profession de

vouloir purifier son âme, etc. Un

discours accompagné de ces signes

éloquents fait une impression plus

profonde ; il fait passer dans l'âme

des auditeurs les passions dont un

orateur est agité. On convient qu'il

faut des cérémonies dans la vie civile,

que chez les Chinois elles suppléent

à la morale et à la législation ; pour-

quoi n'en faudrait-il pas dans la re-

ligion ? Les signes extérieurs de bien-
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veillance mutuelle adoucissent les

mœurs ; les démonstrations de respect

envers la divinité rendent l'homme

religieux.

Parmi les cérémonies qui tendent à

ce dessein, les unes sont saintes et

louables , les autres superstitieuses et

absurdes. On ne doit mettre au rang

des premières que celles qui ont pour

objet le culte du vrai Dieu, et qu'il a

daigné prescrire ou approuver. Il ne

faut pas se persuader qu'il y ait eu

jamais une religion sans cérémonie.

Dès le commencement du monde,

les premiers hommes qui n'avaient

point reçu d'autres leçons que celle

de Dieu, lui ont fait des offrandes et

des sacrifices, lui ont adressé des

vœux, ont élevé des autels , les ont

consacrés par des effusions d'huile et

de parfums, ont juré par son saint

nom, l'ont pris pour témoin de leurs

alliances, ont usé de purifications,

ont mangé en commun la chair des

victimes, etc. C'est ainsi que l'histoire

sainte nous peint la religion des pa-

triarches.

Lorsque Dieu réunit les Hébreux

en corps de nation, il leur prescrivit,

par l'organe de Moïse, les rites qu'ils

devaient observer ; les lois cérémo-

nielles furent incorporées à leurs lois

civiles. Mais ce cérémonial n'était pas

absolument nouveau pour eux; une

partie avait déjà été pratiquée par

leurs pères . Vainement le chevalier

Marsham , Spencer et d'autres, ont

prétendu que la plupart des cérémo-

nies juives étaient empruntées des

Egyptiens ; les patriarches s'en étaient

servis pour honorer Dieu avant que

les Egyptiens les eussent profanées

par l'idolâtrie. Un grand nombre de

ces rites tendaient à préserver les

Juifs des superstitions de leurs voi-

sins. Voy. LOIS CÉRÉMONIELLES .

Enfin, lorsqu'il a plu à Dieu de

réunir toutes les nations dans une

même société religieuse, il a envoyé

son Fils unique pour leur enseigner

à honorer Dieu en esprit et en vérité.

Ce divin Maître a institué par lui-

même une partie de nos cérémonies,

et a laissé aux apôtres, remplis de son

Esprit, le soin d'établir les autres.

Dès les temps apostoliques , au milieu

même des persécutions, nous voyons

déjà une liturgie, des sacrements, un

clergé, une hiérarchie. Au quatrième

siècle, lorsque l'Eglise eut la liberté

de pratiquer son culte au grand jour,

la liturgie fut mise par écrit ; mais

on l'avait reçue par tradition des

apôtres. Dans les différentes Eglises

de l'Orient, de l'Occident, dans les

langues grecque, syriaque et latine,

elle se trouva la même pour le fond.

Si c'eût été l'ouvrage des hommes, il

se serait senti du caractère et du

génie de chaque nation ; nous ne

voyons pas que l'on ait tenu aucune

assemblée pour le former.

Dieu n'a donc jamais laissé les cé-

rémonies de son culte au choix et à la

discrétion des hommes ; elles ont une

liaison trop étroite avec le dogme,

avec la morale, avec le bien de la so-

ciété. Ceux qui les envisagent comme

up hors-d'œuvre indifférent à la re-

ligion, n'en connaissent ni l'origine

ni les conséquences.

Une cérémonie qui était sainte et

respectable lorsqu'elle servait au culte

du vrai Dieu, est devenue supersti-

tieuse et criminelle lorsqu'elle a été

employée à honorer de fausses divi-

nités . L'homme, après s'être formé

des dieux selon son goût, s'est fait

aussi un cérémonial à son gré. Il n'a

eu besoin pour cela ni des leçons des

prêtres, ni du conseil des imposteurs,

ni du secours des faux inspirés ; il lui

a suffi de suivre l'instinct des passions

et les caprices d'une imagination dé-

réglée. Le désir immodéré d'obtenir

du ciel des biens temporels, l'impa-

tience de se délivrer d'un mal pré-

sent, une curiosité effrénée de con-

naître l'avenir, de fausses observa-

tions de la nature, les équivoques

inévitables du langage : voilà les

vraies sources de toutes les supersti-

tions imaginables. Voyez SUPERSTI-

TION.

Aucune de ces causes n'a contribué

aux cérémonies religieuses des adora-

teurs du vrai Dieu ; une sagesse su-

périeure a présidé à leur institution ;

pour s'en convaincre, il suffit de con-

sidérer leur analogie avec les besoins

de l'humanité sous les différentes

époques de la révélation.

Dans le premier âge du monde,

les cérémonies avaient pour objet d'in-
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culquer aux hommes le dogme essen-

tiel d'un seul Dieu , créateur et con-

servateur de l'univers , souverain dis-

tributeur des biens et des maux,

protecteur des familles, vengeur du

crime, et rémunérateur de la vertu :

de les faire souvenir que l'homme est

pécheur et a besoin de pardon : elles

tendaient à resserrer entre eux les

liens de la société fraternelle. Il serait

aisé de le montrer en les considérant

en détail . Leur usage devait donc

préserver les hommes du polytheis-

me, du préjugé qui dans la suite a

peuplé l'univers d'une multitude

d'esprits , de génies, nommés dieux

ou démons : erreur de laquelle s'est

ensuivie l'idolâtrie avec tous ses cri-

mes. Puisqu'il faut à l'homme des

rites extérieurs, il ne peut être pré-

servé des cérémonies superstitieuses

que par des pratiques saintes et rai-

sonnables .

Sous la loi de Moïse , les rites reli-

gieux étaient destinés à persuader

aux Juifs que Dieu est non-seulement

l'unique maître de la nature, mais le

souverain législateur, le fondateur et

le père de la société civile , l'arbitre

des nations, qui dispose de leur sort

comme il lui plaît, les récompense

par la prospérité, ou les punit par des

malheurs. La plupart des cérémonies

juives étaient autant de monuments

des faits miraculeux qui prouvaient

la mission de Moïse, la protection

spéciale de Dieu sur son peuple, la

certitude des promesses que Dieu lui

avait faites . Elles devaient donc tenir

les Juifs en garde contre l'erreur gé-

nérale des autres peuples touchant

les dieux locaux, indigètes, natio-

naux, auxquels ils offraient leur en-

cens . Dieu lui-même témoigne par

ses prophètes qu'il n'a prescrit aux

Juifs cette multitude de cérémonies

que pour réprimer leur penchant à

l'idolâtrie. Ezech. , c. 22, 5 et suiv.;

Jerem. , c. 7 , 22. Ces mêmes pro-

phètes ont souvent répété aux Juifs

que le culte cérémoniel ne peut plaire

à Dieu qu'autant qu'il est l'expression

des sentiments du cœur. En quel

sens nommera-t-on superstitions, des

cérémonies que Dieu avait prescrites

pour prévenir la superstition?

• Sous le Christianisme, les cérémo-

nies ont un objet encore plus auguste

et un sens plus sublime ; elles nous

mettent continuellement sous les

yeux un Dieu sanctificateur des âmes,

qui, par Jésus-Christ son Fils, a ra-

cheté les hommes du péché et de la

damnation ; qui, par des grâces con-

tinuelles, pourvoit à tous les besoins

de notre âme ; qui a établi entre tous

les hommes, de quelque nation qu'ils

soient, une société religieuse univer-

selle que nous nommons la Commu-

nion des saints .

Ainsi dans le Christianisme, aussi

bien que sous les deux époques pré-

cédentes , les cérémonies sont : 10 un

monument des faits qui prouvent la

divinité de notre religion ; nous célé-

brons par nos fêtes la naissance, les

miracles, les souffrances, la mort, la

résurrection de Jésus-Christ, la des-

cente du Saint-Esprit monument

d'autant plus irrécusable, qu'il re-

monte à la date même des événe-

ments , et qu'il a été établi par les

témoins oculaires . 2º C'est une pro-

fession de foi des vérités, que Jésus-

Christ nous a enseignées, qui marche

à côté de l'Ecriture sainte et en dé-

termine le sens les cérémonies du

baptême nous apprennent la corrup-

tion de la nature humaine par le

péché ; celles de la liturgie nous at-

testent la présence réelle de Jésus-

Christ ; le signe de la croix nous re-

trace les mystères de la sainte Tri-

nité, de l'incarnation et de la ré-

demption, etc. 3° Ce sont autant de

leçons de morale qui nous enseignent

nos devoirs , nous avertissent des

vertus que nous devons pratiquer et

des vices que nous devons éviter. Le

cérémonial du baptême est un tableau

des obligations du chrétien ; celui du

mariage, un catéchisme sur les de-

voirs mutuels des époux ; celui de

l'ordre, une instruction pour les

prêtres les bénédictions de l'Eglise

nous prêchent la reconnaissance et la

soumission envers Dieu, l'usage mo-

déré des biens de ce monde, etc.

40 Nos cérémonies sont des liens de

société qui nous réunissent au pied

des autels, qui rapprochent les con-

ditions trop inégales, qui contribuent

à la douceur des mœurs et au repos

de la société ; le mariage et le bap-
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tême assurent la conservation et l'é-

ducation des enfants, l'état et les

droits du citoyen ; les obsèques des

morts sont établies , non-seulement

pour attester le dogme de la résur-

rection future, mais pour la sûreté

des vivants c'est une précaution

contre les morts clandestines , par

conséquent contre l'homicide ; la pé-

nitence et la confession préviennent

plus de crimes que les lois pénales ;

la communion nous place tous à la

même table , etc. L'orgueil des grands ,

l'égoïsme philosophique, détestent

tous ces rites destinés à les humilier.

Aussi , sur cette partie de la reli-

gion, dans quels écarts une fausse

philosophie n'a-t-elle pas donné?

Quelques auteurs, dont les inten-

tions étaient pures, sans doute , mais

dont les lumières étaient très-bor-

nées, ont imaginé qu'il n'y avait dans

les cérémonies rien de moral ni de

mystérieux, que toutes étaient fon-

dées sur des raisons physiques et his-

toriques. Selon leur opinion , l'on

emploie l'encens pour chasser les

mauvaises odeurs , les cierges pour

dissiper les ténèbres de la nuit, les

différents gestes pour faire allusion

aux paroles que l'on prononce, etc.

C'est le système qu'a suivi domClaude

de Vert, dans son Explication littérale

et historique des cérémonies de l'E-

glise. Il a été solidement réfuté par

M. Languet, et par le Père Lebrun,

dans la préface de son Explication

des cérémonies de la messe.

Les protestants, plus hardis , ont

dit les cérémonies de l'Eglise sont
que

des superstitions nouvelles, incon-

nues auxpremiers fidèles , une source

infaillible d'erreurs pour le peuple,

un effet de l'ambition des prêtres ;

conséquemment ils les ont retran-

chées et proscrites : ils ont appelé

réforme ce trait d'ignorance et de té-

mérité. D'autres cependant préten-

dent que ce sont des restes de ju-
daïsme. Comment accorder ensemble

tous ces reproches ? On leur a fait

voir que nos cérémonies ne sont ni

nouvelles ni superstitieuses, mais

aussi anciennes pour la plupart que

le Christianisme ; que quelques-unes

sont aussi anciennes que le monde.

En mettant au jour la liturgie, au

quatrième siècle, on n'a fait que ré-

diger par écrit ce qui avait été prati-

qué dans les trois siècles précédents ,

puisque l'Apocalypse nous montré

déjà le plan de la liturgie telle que

saint Justin l'a représentée au second

siècle , et saint Cyrille de Jérusalem

au troisième. C'est ce qu'a démontré

l'abbé Renaudot dans les tomes 4 et 5

de la Perpétuité de la Foi, et après

lui le Père Lebrun .

A la vérité , lorsqu'un dogme catho-

lique a été attaquépar les hérétiques,

l'Église en a fait une profession plus.

expresse dans son culte, et a multi-

plié les formules qui l'exprimaient .

Ainsi, comme le mystère de la sainte

Trinité a été attaqué de très-bonne

heure par les gnostiques, par les sa-

belliens , les ariens, les macédoniens,

etc. , l'Eglise , pour attester sa foi aux

trois Personnes divines, a partout af-

fecté le nombre de trois ; de là le

kyrie répété trois fois à l'honneur de

chacune , le trisagion ou trois fois saint,

la triple immersion pour le baptême,

la doxologie placée à la fin de chaque

psaume, etc. Les défenseurs de l'or-

thodoxie ont opposé aux ariens les

cantiques des fidèles ; aux pélagiens,

les prières de l'office divin ; aux bé-

rengariens, l'adoration de l'eucharis-

tie, etc. C'est donc par les cérémonies

que l'Eglise a prémuni ses enfants

contre l'erreur ; et l'on vient nous

direque cette profession de foi est une

source d'erreurs .

Siles protestants ont déclamé contre

la liturgie, c'est qu'ils y voyaient leur

condamnation , la présence réelle at-

testée par l'adoration de l'eucharistie ,

des termes qui expriment la trans-

substiantation, les notions d'offrande

et de sacrifice , la communion sous une

seule espèce, l'invocation des saints,

la prière pour les morts, la hiérar-

chie, etc. Qu'a fait l'Eglise dans cette

circonstance ? Ce qu'elle avait fait de

tout temps ; depuis la prétendue ré-

forme, elle a rendu le culte de l'eu-

charistie plus pompeux, l'invocation

de la sainte Vierge et des saints plus

fréquente, la liturgie plus majestueu-

se. C'est une profession de foi qui

parle aux yeux, qui fait distinguer

aux plus ignorants une contrée pro-

testante d'avec un pays catholique .
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Nous ne concevons pas comment les

théologiens anglicans et autres peu-

vent jeter les yeux sur ces anciens

monuments de la croyance de l'Eglise,

et persévérer dans leurs préjugés ; ils

en parlent historiquement comme

d'une chose indifférente , sans en con-

sidérer jamais les conséquences .

sion des péchés ; saint Jean, dans l'A-

pocalypse, a tracé le plan d'une li-

turgie pompeuse. Les pasteurs, suc-

cesseurs des apôtres, n'ont-ils pas

eu comme eux une autorité législa-

tive, et ont-ils abusé deleur pouvoir,

en établissant d'autres cérémonies re-

latives aux circonstances et aux be-

soins de l'Eglise ?

Mosheim ne leur conteste pas for-

mellement cette autorité ; il avoue

même que les apôtres ont institué

plusieurs cérémonies, et que les pro-

grès du Christianisme ont rendu cette

institution nécessaire ; mais il s'efforce

de rendre suspects les motifs que se

sont proposés les successeurs des apô-

tres. Il prétend qu'au second siècle

l'on établit plusieurs nouvelles céré-

monies, 1 ° par condescendance pour

les Juifs et pour les païens, qui étaient

accoutumés à un culte extérieur pom-

peux, et afin de les amener plus ai-

sément au Christianisme ; 2° pour ré-

Les trois principales sectes protes-

tantes ne se sont point accordées sur

les cérémonies qu'il fallait retrancher

ou conserver : les calvinistes les ont

presque toutes supprimées ; ils n'ont

retenu que le baptême et la cène, et

ils en ont banni tous les anciens rites :

les luthériens en ont gardé un peu

davantage , et, si Luther avait été le

maître, il en aurait conservé un plus

grand nombre ; mais il fut obligé de

céder à la frénésie de quelques autres

réformateurs ; c'est ce qu'il écrivait

en 1528 à Guillaume Prawest son ami.

Les anglicans , plus modérés , sont

ceux qui en ont le moins retranché,

et c'est une des raisons pour lesquel- futer

les les calvinistes leur reprochent des

restes de papisme. Un écrivain an-

glican est convenu qu'il n'était pas

fort aisé de fixer le point jusqu'où il

fallait pousser la réforme sur cet ob-

jet ; c'est le goût et la fantaisie qui

en ont décidé .

Néanmoins un calviniste très- entêté

est convenu que les cérémonies sont

utiles pour confirmer ce qui a été dit

par les théologiens, et pour connaître

le véritable sens des expressions équi-

voques ou contestées. Il y en a quel

ques-unes, dit-il, dont on tire une

conséquence si naturelle et si évi-

dente, qu'on ne peut se défendre de

l'admettre . Cet aveu nous paraît re-

marquable et très-important . Bas-

nage, Hist. de l'Eglise , 1. 13 , c . 6 , § 1 .

Mosheim dit, comme les calvinistes,

que Jésus-Christ n'a institué que deux

cérémonies, le baptême et la cène :

s'il entend que Jésus-Christ nʼa or-

donné par un précepte formel , que

ces deux cérémonies , cela est vrai ;

mais les apôtres n'ont-ils rien prati-

qué ni rien commandé de plus ? Ils

ont donné le Saint-Esprit par l'impo-

sition des mains : ils ont ordonné des

prêtres et des diacres avec le même

rite. Saint Jacques a recommandé

l'onction des malades et la confes-

le reproche d'athéisme que les

païens faisaient aux chrétiens, parce

qu'ils ne voyaient chez ces derniers

aucun appareil de religion ; 3° parce

que l'on emprunta des Juifs les ter-

mes de pontife, de prêtres, de lévites,

de sacrifice, d'autel; etc.; 4º afin d'i-

miter les mystères du paganisme, qui

inspiraient du respect pour la reli-

gion; 50 pour se conformer au goût

des Orientaux , qui aimaient une ma-

nière d'enseigner symbolique et mys-

térieuse ; 6º pour ménagerles anciens

préjugés des prosélytesjuifs etpaïens.

Hist. Christ. Proleg . , c . 2, § 5 , et sæc .

2, § 36;Inst. maj., sæc. 1 , part . 2, c.4,

§7 ; Hist. Ecclés. du deuxième siècle,

2e part., c, 4, § I et suiv. , etc.

Il pense qu'au troisième siècle le

nombre des cérémonies fut encoreaug-

menté, parce que les Pères de l'Eglise

adoptèrent les idées de Pythagore

et de Platon touchant le pouvoir des

démons sur les corps et sur les âmes ;

de là naquirent, selon lui, les exor-

cismes et les autres rites du baptême,

les bénédictions des aliments et des

autres choses usuelles , l'estime pour

les mortifications et pour la conti-

nence, les pénitences rigoureuses im-

posées auxpécheurs scandaleux,l'hor-

reur pour les excommuniés, etc. Il

dit que le nombre des cérémonies in-
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ventées au quatrième siècle paraissait

déjà excessif à saint Augustin, Epist.

55 ad Januar. , c . 19 , n . 35 .

Nous sommes déjà redevables à ce

critique, de ce qu'il reconnaît que la

plupart de nos cérémonies ont pris

naissance au second et au troisième

siècle ; par là il relève la bévue de

ceux qui ont soutenu que c'étaient

des abus introduits dans les siècles

d'ignorance qui ont suivi l'irruption

des Barbares. Il n'était pas possible

de trouver plus tôt des vestiges de

nos rites, puisqu'il nous reste très-

peu de monuments du premier siècle,

et l'apôtre saint Jean a vécu jusqu'au

commencement du second.

Nous n'opposerons pas aux conjec-

tures de Mosheim l'attachement que

les Eglises fondées par les apôtres,

dans les différentes parties du monde,

conservaient pour les leçons de leurs

fondateurs, la profession que font les

Pères les plus anciens de s'en tenir à

ce que les apôtres avaient établi ;

mais l'impossibilité d'introduire en

même tempsunnouvel usagedans l'E-

glise de l'Egypte , de l'Arabie, de la Sy-

rie, delaPerse,de l'Asie Mineure, de la

Grèce, de l'Italie, des Gaules , de l'Es-

pagne et des côtes de l'Afrique pen-

dant les persécutions du second et du

troisième siècle, il y avait peu de re-

lation entre ces sociétés différentes .

Qui a pris la peine de les parcourir

poury introduire uniformément une

nouvelle pratique ? Comment dans

toutes les Eglises, très -éloignées les

unes des autres , dont le langage, les

mœurs, les préjugés , n'étaient pas les

mêmes, ne s'en est-il trouvé aucune

qui ait eu la constance et le bon esprit

de vouloir s'en tenir à ce que les apo-

tres et leurs disciples immédiats

avaient réglé? Voilà ce qu'il faudrait

d'abord expliquer.

Dans les écrits des pères du second

et du troisième siècle, dans les ou-

vrages de nos apologistes, loin de

trouver aucun vestige de condescen-

dance pour les préjugés et les habi-

tudes des Juifs ou des païens , nous

voyons tout le contraire, une affecta-

tion marquée de la part de ces écri-

vains d'attaquer de front les idées et

les notions du paganisme et du ju-

daïsme, et d'y opposer celles que les

chrétiens avaient reçues de Jésus-

Christ et des apôtres. On peut com-

parer sur ce point les apologies de

saint Justin , de Tertullien, de Minu-

tius-Félix , d'Origène, etc.; on verra

s'ils ont cherché à ménager les pré-

jugés de leurs adversaires, afin de

les gagner, et s'ils ont été tentés de

les imiter en quelque chose . D'un

côté, les protestants nous objectent

le silence de ces écrivains touchant

les cérémonies dont parlent les auteurs

du quatrième siècle ; de l'autre ils

supposent que ce sont ces docteurs

silencieux, ou leurs contemporains,

qui les ont établies ; ils ont doncrougi

d'apprendre aux païens ce que l'on

faisait dans l'Eglise chrétienne par

condescendance pour eux.

Nous convenons du goût général,

non-seulement des Orientaux, mais

de tous les peuples du monde, pour

la manière d'enseigner symbolique

et allégorique, pour les cérémonies

majestueuses et instructives qui ren-

ferment un grand sens. De là même

nous concluons que Jésus-Christ, les

apôtres et leurs disciples , étaient

trop sages pour retrancher aux hom-

mes un aussi puissant moyen d'ins-

truction. Ces symboles, disent nos

adversaires, cet appareil extérieur,

plaisent aux ignorants ; cela est vrai ,

et en cela ils sont plus sensés que

les prétendus savants qui les dédai-

gnent et qui veulent les supprimer.

Jésus-Christ et les apôtres n'ont-ils

voulu instruire et convertir que des

philosophes ?

Quant à la doctrine des pythago-

riciens et des platoniciens du troi-

sièmesiècle, Mosheim pouvait remon-

ter plus haut il l'aurait vue dans

les écrits des apôtres et des évangé-

listes . Ils nous apprennent que le

démon a osé tenter Jésus-Christ lui-

même ; que c'est lui qui tourmentait

les possédés guéris par Jésus-Christ,

et qui mit dans le coeur de Judas de

trahir son Maître . Ils disent que cet

esprit malin enlève la parole de Dieu

du cœur de ceux qui l'écoutent ; qu'il

tourne autour de nous comme un

lion rugissant ; qu'il nous tend des

embûches ; qu'il faut lui résister et

le mettre en fuite, etc. Ces vérités

suffisaient sans doute pour faire ins-
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tituer des exorcismes et des bénédic-

tions, pour inspirer aux chrétiens

l'estime de la mortification, de la

continence, de la chasteté, de la pé-

nitence, sans qu'il fût besoin de con-

sulter Pythagore ou Platon. Nous

présumons que les Pères et les chré-

tiens du second et du troisième siècle

ont formé leur croyance sur les livres

du Nouveau Testament, plutôt que

sur la doctrine des philosophes

païens. Quelques-uns de nos incré-

dules ont dit que les éclectiques ou

nouveaux platoniciens avaient ima-

giné leur théurgie sur le modèle des

cérémonies chrétiennes ; d'autres que

ce sont les chrétiens qui ont imité

cette théurgie ; c'est sans doute

Mosheim qui leur a suggéré cette

idée ; on doit le féliciter des disciples

qu'il a formés .

Il a dû voir de même, dans les écrits

des apôtres, les noms de pontife, de

prêtre, de sacerdoce, d'autel, de sacri-

fice, de victime, etc. C'était à lui de

prouver que les pasteurs de l'Eglise

en ontabusé au second etau troisième

siècle, pour changer la vraie notion

de l'eucharistie, pour s'arroger des

pouvoirs, des droits, des priviléges ,

auxquels ils n'auraient pas dû pré-

tendre .

Il dit que les personnes sensées et

vertueuses furent indignées de la

multiplication des cérémonies, et il

cite lelivre de Tertullien de Creatione ;

on ne trouve point ce livre prétendu

parmi les écrits de Tertullien ; il

allègue, avec encore plus d'infidélité,

le témoignage de saint Augustin. Ce

saint docteur parle des cérémonies qui

ne sont fondées ni sur l'autorité de

l'Ecriture sainte, ni sur les décrets

des conciles, ni sur l'usage de l'Eglise

universelle , mais qui varient suivant

les différents lieux, de manière que

l'on ne peut découvrir les causes de

leur institution ; il est d'avis de les

retrancher absolument, et il dit que

le joug des rites judaïques est plus

favorable que celui de ces inventions

de la présomption humaine. Mais il

dit qu'il ne faut ni rejeter ni blâmer,

mais plutôt louer et imiter les prati-

ques dans lesquelles on voit les ca-

ractères opposés, et qui ne sont con-

traires ni à la foi , ni aux bonnes

mcours mais qui peuvent servir à

l'édification. Epist. 55 ad Januar. , ch.

18 et 19, n . 34 et 35. Voilà une doc-

trine bien différente de celle de Mo-

sheim et des protestants.

Il allègue enfin, en troisième lieu,

un trait de la vie de saint Grégoire .

Thaumaturge , dans laquelle il est dit

que , voyant la multitude ignorante

persévérer dans l'idolâtrie à cause

des plaisirs sensuels et de la joie qui

régnaient dans les fêtes des païens,

il permit aux chrétiens de se récréer et

de se réjouir dans les fêtes des mar-

tyrs , espérant que d'eux-mêmes ils

en viendraient à une conduite plus

grave et plus honnête. De là Mosheim

conclut que saint Grégoire permit

aux chrétiens de danser, de jouer, de

faire des festins sur les tombeaux des

martyrs le jour de leur fête, et de

pratiquertout ce que les paiensfaisaient

dans leurs temples en l'honneur de

leursdieux. Hist . Eccles. du second siẻ-

cle, seconde partie; c. 4, § 2. Si cela

est vrai , saint Grégoire Thaumaturge

permit encore aux chrétiens les spec-

tacles du théâtre, l'ivrognerie et la

prostitution ; puisque les païens fai-

saient tout cela dans leurs temples à

l'honneur de leurs dieux. Est-il donc

impossible de se récréer et de se réjouir

d'une manière honnête, et sans au-

cun danger pour les mœurs ? Voilà

comme, par des commentaires mali-

cieux, les protestants calomnient les

Pères de l'Eglise .

Nous ne répondrons rien au repro-

che qu'il fait aux évêques des siècles

suivants, d'avoirmultiplié denouveau

les cérémonies par un motif d'ambi-

tion , afin de s'attirer plus de consi-

dération et de respect de la part des

peuples . Il ne coûte rien à la mali-

gnité de nos adversaires de prêter des

motifs vicieux à ceux qui en ont d'ail

leurs de très-louables .

Nos philosophes incrédules ne pou-

vaient manquer d'enchérir sur les

reproches des hérétiques ; mais ils

n'ont fait que suivre le chemin que

ceux-ci leur avaient tracé . Ils disent

qu'un culte aussi chargé de cérémonies

et de pratiques extérieures que le

nôtre, n'est pas l'adoration en esprit

et envérité que Jésus- Christ est venu

établir, qu'il ressemble trop au ju-
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daïsme, qu'il ne convient qu'au peu-

ple le plus grossier. Nous répondons

que le culte en esprit et en vérité est

celui qui est profondément gravé dans

l'esprit et dans le cœur, et qu'il ne

peut l'être que par l'entremise des

sens. Celui des Juifs se bornait à

l'extérieur, ne leur inspirait ni res-

pect, ni reconnaissance, ni soumis-

sion à Dieu, ni charité pour leurs

frères ; c'est ce que Jésus-Christ leur

a reproché. Tout homme, philoso-

phe ou autre, qui ne veut point d'ex-

térieur de religion, en a déjà d'avance

abjuré les sentiments. Si Jésus -Christ

avait aboli le culte extérieur, il serait

venu pour rendre les hommes athées

et incrédules.

Ils objectent que les cérémonies sont

un piége d'erreur pour le peuple,

qu'il y met sa confiance, leur attri-

bue la vertu de purifier l'âme , est plus

jaloux d'y satisfaire que de remplir

les devoirs essentiels de la morale.

Quand cet abus serait vrai, il prou-

verait la turpitude et la stupidité de

l'homme, et non le danger des céré-

monies. De deux maux, il faudrait

encore choisir le moindre : or, c'est

un moindre mal que le peuple abuse

quelquefois de l'extérieur de la reli-

gion, que s'il perdait tout sentiment

de religion. Il est absurde de dire

que les cérémonies sont faites pour le

peuple, et que c'est pour lui un piége

inévitable d'erreur ; c'est supposer

qu'il est né pour être trompé. Mais le

peuple rend aux philosophes le mé-

pris qu'ils ont pour lui ; en dépit de

leur sagesse sublime, le peuple sent

très-bien que la piété consiste, non

dans les gestes , mais dans les senti-

ments, de même que l'humanité con-

siste dans les affections et les services,

et non dans les dehors de la poli-

tesse.

D'autres plus entêtés ont soutenu

que nos cérémonies sont un reste du

paganisme, qu'il n'y a aucune diffé-

rence entre les rites du Christianisme

et la théurgie des païens. C'est une

vieille objection des manichéens.

Saint Augustin, contra Faustum. 1. 20 ,

c. 4 et 21. Nous soutenons au con-

traire que l'emploi des cérémonies au

culte du vrai Dieu est la restitution

d'un vol fait par les païens. La vraie

'

·

religion est plus ancienne que les

fausses , elle a droit de revendiquer

les rites que ses rivales ont profanés.

Faut-il nous abstenir de prier Dieu,

parce que les païens ont prié Jupiter

et Vénus ; ni plus nous mettre à ge-

noux, parce qu'ils se sont prosternés

devant les idoles .

Les protestants eux-mêmes ont re-

tenu des cérémonies les assemblées de

religion et le chant ; le baptême, qui

est une purification ou une lustra-

tion ; la cène, qui est un repas reli-

gieux ; des fêtes, des jeûnes solen-

nels, l'imposition des mains, les ab-

sèques pour les morts ; ils se mettent

à genoux pour prier, quelques-uns

font le signe de la croix : les païens

ont observé presque tous ces rites ;

sont-ce des restes de paganisme ?

Quand on nous dit que notre culte

extérieur est un reste de judaïsme ,

nous répondons que le judaïsme lui-

même était un reste de la religion

des patriarches, que celle-ci venait

d'Adam , et de Dieu qui la lui avait en-

seignée .

Il n'y a pas plus de ressemblance

entre la théurgie païenne et le culte

de l'Eglise, qu'entre l'impiété et la

religion. Un théurgiste prétendait,

par le moyen des rites qu'il avait ima-

ginés, forcer les génies ou démons

qu'il adorait à faire des miracles , à

lui dévoiler l'avenir, etc. Un prêtre

emploie , non des cérémonies dont il

est l'auteur, mais que Dieu lui-même

a instituées ; loin de commander à

Dieu , il sait que Dieu lui défend d'y

rien mettre du sien ; il ne demande

pas à Dieu des miracles , encore

moins des connaissances prophéti-

ques , mais les grâces que Dieua pro-

mises aux fidèles .

Enfin, ceux qui disent que les céré-

monies ont été établies pour l'intérêt

des prêtres, se persuadent sans doute

que, dans les quatre premiers siècles

de l'Eglise, il y avait des droits ca-

suels attachés à chacune des fonctions

du sacerdoce . Ils ne savent pas, ou

ils oublient que ces droits n'ont com-

mencé à s'établir qu'au dixième siècle

ou plus tard, lorsque le clergé eut

été dépouillé de ses possessions par

les seigneurs qui s'en emparèrent.

C'est ainsi que l'ignorance décide de
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tout sans réflexion. V. CULTE, LITUR-

GIE, SUPERSTITION, THÉURGIE.

BERGIER.

CÉRÉMONIES JUDAIQUES. Voyez

LÉVITIQUE, LOIS CÉRÉMONIELLES.

CÉRINTHIENS, hérétiques, du pre-

mier et du second siècle. Leur chef

fut Cérinthe, Juif de nation ou de

religion, qui, après avoir étudié la

philosophie dans l'école d'Alexandrie,

parut dans la Palestine, et répandit

ses erreurs principalement dans l'A-

sie Mineure .

Quelques anciens , surtout saint Epi-

phane, ont cru que Cérinthe était un

de ces Juifs zélés pour la loi de Moïse,

qui voulaient y assujettir les Gentils,

qui trouvèrent mauvais que saint

Pierre eût instruit et baptisé le cen-

turion Corneille , qui troublèrent l'E-

glise d'Antioche par leur obstination

à garder les cérémonies légales , qui

décriaient l'apôtre saint Paul, parce

qu'il exemptait de ces cérémonies

ceux qui n'étaient pas nés Juifs ; mais

il paraît qu'en cela saint Epiphane a

confondu les cérinthiens avec les ébio-

nites.

Il est plus naturel de s'en rapporter

à saint Irénée, qui est plus ancien .

Selon ce qu'il dit, Cérinthe ne parut

que sous le règne de Domitien, vers

l'an 88, et fut connu de l'apôtre saint

Jean, qui écrivit son Evangile pour

le réfuter.

Cérinthe, conformément aux idées

de Platon, croyait que Dieu n'avait

pas créé l'univers immédiatement par

lui-même, mais qu'il avait produit

des esprits, des intelligences ou gé-

nies, plus ou moins parfaits les uns

que les autres ; que l'un de ceux-ci

avait été l'artisan dumonde ; que tous

le gouvernaient et en administraient

chacun une portion . Il prétendait que

le Dieu des Juifs était un de ces es-

prits ou génies , qu'il était l'auteur de

leur loi, et des divers événements

qui leur sont arrivés. Il ne voulait

pas que l'on abolit entièrement cette

loi ; il pensait qu'il fallait en conser-

ver plusieurs choses dans le Christia-

nisme.

Il prétendait que Jésus était né de

Joseph et de Marie, comme les autres

hommes, mais qu'il était doué d'une

sagesse et d'une sainteté fort supé-

rieures ; qu'au moment de son bap-

tême, le Christ ou le Fils de Dieu était

descendu sur lui en forme de co-

lombe, lui avait révélé Dieu le Père,

jusqu'alors inconnu, afin qu'il le fit

connaître aux hommes, et lui avait

donné le pouvoir de faire des mira-

cles ; qu'au moment de la passion de

Jésus, le Christ s'était séparé de lui

pour retourner auprès du Père, que

Jésus seul avait souffert, était mort,

était ressuscité ; mais que le Christ,

pur esprit, était incapable de souf-

frir. Ces erreurs sont les mêmes que

celles de Carpocrate ; mais il paraft

que les disciples de Cérinthe y en

ajoutèrent d'autres dans la suite.

Oncroit encore qu'il fut l'auteur de

l'hérésie des millénaires ; qu'il sup-

posait qu'à la fin du monde Jésus-

Christ reviendrait sur la terre pour

y exercer sur les justes un règne tem-

porel pendant mille ans ; que pen-

dant cet intervalle les saintsjouiraient

ici-bas de toutes les voluptés sen-

suelles. C'est ce qui donna lieu à

quelques anciens d'attribuer à Cérin-

the le livre de l'Apocalypse , dans

lequel ils croyaient trouver ce pré-

tendu règne de mille ans ; d'autres

ont cru que Cérinthe avait composé

une Apocalypse différente de celle de

saint Jean, et y avait enseigné cette

rêverie .

Il est essentiel de remarquer que

Papias et les autres Pères anciens,

qui ont aussi admis un règne tem-

porel de Jésus-Christ pendant mille

ans, ne l'ont jamais conçu comme

Cérinthe ; ils n'ont jamais cru que

les saints goûteraient sur la terre des

voluptés sensuelles, mais des délices

purement spirituelles , telles qu'elles

conviennent à des corps ressuscités ,

glorieux, affranchis des besoins de la

nature. Les incrédules qui ont attri-

bué aux anciens Pères le milléna-

risme de Cérinthe, ont voulu en im-

poser aux ignorants . Voyez MILLÉ-

NAIRES .

Les opinions de cet hérétique don-

nent lieu à des remarques impor-

tantes. 10 Voilà un philosophe formé

à l'école de Platon, qui , loin d'ad-

mettre en Dieu une trinité, n'y admet
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pas seulement une dualité, ne sup-

pose point le Fils de Dieu égal à son

Père, mais le regarde comme une

créature : comment les anti-trinitaires

ont-ils osé soutenir que le mystère

de la Trinité était un dogme sorti de

l'école de Platon ? Quand on connaît

les principes de ce philosophe, on est

convaincu qu'il n'a jamais pensé à

supposer une trinité en Dieu .

20 Cérinthe ne s'est point laissé

subjuguer par les apôtres, il a été

leur adversaire ; cependant, loin d'at-

taquer le témoignage qu'ils ont rendu

des miracles de Jésus-Christ et de sa

résurrection, Cérinthe le confirme ,

convient de ces faits essentiels , tâche

d'en rendre raison par le pouvoir

surnaturel communiqué à Jésus les

incrédules viendront-ils encore dire

que ces faits n'ont été crus que long-

temps après, lorsqu'on ne pouvait

plus les vérifier, et par des hommes

simples et ignorants qui ne se sont

pas donné la peine de rien examiner?

3º Il faut que Jésus-Christ ait en-

seigné clairement et formellement

qu'il était le Fils de Dieu ; s'il n'était

question que d'une filiation métapho-

rique et par adoption, Cérinthe n'au-

rait pas eu tort de l'entendre comme

il a fait ; cependant il a été regardé

comme hérétique, et réfuté par saint

Jean. De quel front les sociniens et

leurs adhérents, Locke, Bury, etc. ,

ont-ils osé soutenir que , pour être

chrétien, il suffisait de croire que Jé-

sus -Christ était le Messie, l'envoyé de

Dieu; que le titre de Fils de Dieu ne

signifie rien autre chose, etc. ?

Nous ne pouvons pas douter que

saint Jean n'ait composé son Evan-

gile pour réfuter Cérinthe, comme le

dit saint Irénée, liv. 3, c. 11. L'a-

pôtre attaque de front cet hérétique,

en commençant sa narration. Il dit :

Au commencement était le Verbe, il

était en Dieu et il était Dieu.... tout

a été fait par lui, et rien n'a été fait

sans lui. C'est donc une erreur d'en-

seigner, comme Cérinthe, que le Créa-

teur du monde n'est pas Dieu lui-

même, mais une vertu, une intelli-

gence, un esprit distingué de Dieu,

inférieur à Dieu, et qui ne connaissait

pas Dieu. Saint Irénée, liv. 1 , c. 26.

Selon saint Jean, ce Verbe était la

vie et la lumière de tous les hommes;

il n'a cessé de les éclairer, quoiqu'il

n'ait pas été connu ; il a toujours été

dans lemonde, et il y est venucomme

dans son propre domaine, quoiqu'on

n'aitpasvoulu le recevoir. Il n'estdonc

pasvrai que lemonde ait été gouverné

par des génies subalternes, par des

esprits créés, comme le prétendaient

Cérinthe et Carpocrate; c'est ce même

Verbe qui s'est fait chair, qui a vécu

et conversé avec les hommes, et c'est

le Fils unique du Père ; c'est lui-même

qui nous l'a fait connaître . Il est donc

faux que Jésus et le Christ soient

deux personnages différents, etc.

SaintJean ne s'élève pasavec moins

de force contre ces mèmes erreurs

dans ses lettres ; il traite d'ante-

christ celui qui dit que Jésus n'est

pas le Christ, I. Joan., c. 2, † 22 ;

celui qui divise Jésus, c. 4 , y 3 ; celui

qui ne croit pas que Jésus est le Fils

de Dieu, c. 5, 10; celui qui ne

confesse point que Jésus-Christ est

venu en chair, II Joan. , 7, etc.

Nous verrons ailleurs que cet apôtre

ne réfute pas moins clairement les

ébionites, autres hérétiques contem-

porains des apôtres.

Il ne paraît pas que la secte des cé-

rinthiens ait subsisté fort longtemps,

il n'en est plus question depuis Ori-

gène ; probablement elle se fondit

dans quelqu'une des autres sectes du

second siècle .

Mosheim, Hist. christ. , sæc. 1 , § 70,

et Instit. maj. , 2º part. , c . 5 , § 16,

s'est attaché à donner un plan suivi

et un système raisonné des erreurs

de Cérinthe ; mais il nous paraît faire

un peu trop d'honneur à cet héréti

que et aux autres sectaires du second

siècle, puisqu'il est prouvé que tous

étaient très-mauvais raisonneurs. Il

ne peut pas se persuader que Cérin-

the ait prétendu que les voluptés sen-

suelles auraient lieu dans le règne de

Jésus-Christ sur la terre , pendant

mille ans. Comment ce docteur, dit-

il, aurait-il pu donner dans cette

idée grossière, lui qui rendait témoi-

gnage de la sainteté éminente, et des

vertus sublimes de Jésus-Christ ? Mais

outre qu'il n'y avait aucune absurdité

à supposer que Dieu n'exigeait pas

des justes une vie aussi pure et aussi
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sainte que celle de Jésus-Christ, une

simple probabilité ne suffit pas pour

accuser les Pères d'avoir voulu rendre

Cérinthe odieux, afin de détourner les

fidèles de l'erreur des millénaires dont

il était l'auteur. Ce soupçon ne s'ac-

corde guère avec la prétention des

autres protestants , qui disent que

tous les Pères des premiers siècles

ont été prévenus de cette erreur.

BERGIER .

- LES CERTITUDES PHY-CERTITUDE.

SIQUES OÙ ANALOGIQUES ET LES CERTITU-

DES MÉTAPHYSIQUES OU MATHÉMATIQUES .

(Théol. mixt. philos . logiq . ) — Il n'y a

pour l'homme et chez l'homme que

deux ordres de certitudes, celui des

certitudes abstraites qui ne tiennent

qu'à l'esprit, et celui des certitudes con-

crètes qui tiennent aux sens. Toutes

ne sont certitudes, qu'à la condition

de passer par l'esprit, en sorte que

les secondes se confondent, en défi-

nitive , dans les premières ; mais les

unes ont pour objet des choses pu-

rement spirituelles que les sens n'at-

teignent point, et les autres, tout en

n'existant que dans l'esprit , ont pour

objet des choses physiques qui frap-

pent les sens . Nous appelons ces

dernières certitudes physiques ou

analogiques , parce qu'elles ne sont

jamais certitudes que par suite de

déductions que tire l'esprit par ana-

logie et sous la condition que les lois

de la nature matérielle soient telles

qu'onles observe et ne soient point sus-

ceptibles d'être perturbées par d'au-

tres lois inconnues. Les premières,

au contraire, sont absolues , ne sont

sujettes à aucune condition qui puisse

les infirmer.

Toutes les écoles positivistes n'ad-

mettent que les certitudes physiques ;

ce sont ces certitudes qu'elles appel-

lent positives, ou dupositif, parce que

leurs yeux en voient les objets , leurs

mains les palpent etc. Quant à toutes

les autres , elles les traitent de rêveries

platoniciennes, ou platoniques. Or,

pour faire admirer l'aveuglement de

ces écoles il suffira de quelques re-

marques.

10 Rejeter les certitudes métaphy-

siques, c'est rejeter du même coup

toutes les mathématiques. Il n'y a,

en effet, dans la mathématique

comme science, que de la métaphy-

sique ; les axiomes sur lesquels elle

repose sont tous des vérités qui ne

sont ni visibles ni palpables , qui ne

sont que spirituelles ; et ce n'est que

dans l'application de cette science

à des corps particuliers que se montre

l'objet sensible. On ne voit ni ne

touche la vérité générale le tout est

plus grand que sa partie, par exemple,

et pour que cette vérité se présente

sous une forme sensible , il faut.

prendre uncorps déterminé , le diviser

en ses parties et, montrant chacune

de ces parties, dire sur chacune : elle

est moins grande que le tout. Mais ce

n'est point là la science ; ce n'est que

son application, et si la puissance de

l'esprit s'arrêtait à ces constatations

particulières, il n'aurait ni certitude

ni science ; il ne ferait que voir un

tout divisé en ses parties, et il serait

obligé de recommencer la constata-

tion particulière à l'infini sans être

jamais plus avancé, en science et en

certitude, à la dernière expérience

qu'à la première. Toutes les mathé-

matiques, comme sciences, sont donc

métaphysiques , par cela seul qu'elles

généralisent ; ce sont des générali-

sations purement spirituelles , des

rêveries platoniques pour tout positi-

viste conséquent avec lui-même.

2º Les certitudes physiques n'ont de

valeur que parce qu'ily ademétaphy-

sique en elles ; c'est une conséquence

de ce qui précède, puisque pour la

certitude scientifique il faut la géné-

ralisation. Mais vous pourrez dire ;

nous nous en tenons au fait ; en ce

cas vous renoncez à la science, et

voilà, en effet , où conduit votre po-

sitivisme plus de science humaine ;

une nomenclature de phénomènes

sans liaison, sans constatation de loi,

voilà tout . Et c'est là votre décou-

verte ! et notre jeunesse vous applau-

dit ! Nos Descartes et nos Newton, nos

Copernic et nos Kepler, qui ne cher-

chaient et ne trouvaient que des

lois, ont été vraiment de bien grands

charlatans ou de bien grandes dupes !

N'est-ce pas?

3° Si vous prenez un certain milieu

et que vous disiez Nous constatons

et établissons des lois , mais seulement
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dans l'ordre matériel et visible ; votre

ordre métaphysique, c'est le roman ;

je vous répondrai : déjà votre positi-

visme est grandement entamé ; vous

admettez , pour élever votre observa-

tion de l'ordre physique à la dignité

de science, tout ce qu'il faut de mé-

taphysique pour cela. Mais avez-vous

pensé qu'il en faut beaucoup? Il vous

fauttoutce qui concerne l'ordre des dé-

ductions, toute la logique ; tous les

axiomes communs à l'aide desquels

on fait les généralisations ; et toutes

les vérités principes telles que celles-

ci : pas d'effet particulier sans cause

particulière; pas d'effet général sans

cause générale ; pas d'effet-tout sans

cause-tout ; mais tout cela vous mène

bien haut et bien loin ; tout cela

vous mène à cet empyrée de la mé-

taphysique dont vous ne vouliez plus

tout à l'heure ; vous n'êtes déjà plus

positiviste.

4º Nous ne cessons pas de l'être , re-

pliquerez-vous, parce que nous nous

arrêtons où commencent Dieu et

l'âme. Mais de quel droit, vous répon-

drai-je , vous arrêtez-vous ainsi à

moitié chemin ? Et je ne vois pas que

vous puissiez faire une autre réponse

que celle-ci parce que nous le vou-

lons, sit pro ratione voluntas . Eh !

bien, soit ; je ne puis pas violenter

votre volontaire ; vous choisissez en-

tre des conséquences également ri-

goureuses, mettant les unes à votre

droite et leur disant venez élues ;

mettant les autres à votre gauche et

leur disant allez , maudites ; et c'est

ainsi qu'à l'aide de la métaphysique

mathématique dont vous ne pouvez

pas vous passer, vous établissez vos

certitudes physiques , et rejetez toutes

les autres.

Mais, en agissant de la sorte, vous

avez eu le malheur d'admettre un

peu de métaphysique dans votre

gyron, et ce que vous en avez admis

va y mettre tout en révolution, en

plein chaos. Cette logique inflexible

que vous n'avez pu vous empêcher

d'introduire , vous bouleverse tout

votre échafaudage comme il suit :

Toutes ces lois physiques que vous

' établissez, vous dit-elle, ne sont point

des certitudes telles que je les com-

prends, telles que je les exige . Ce ne

sont que des analogies ; vous avez

constaté que tel ou tel effet se pro-

duit constamment quand vous posez

telle ou telle cause ; mais qui donc

vous assure qu'il n'existe point dans la

nature physique quelque autre cause

cachée qui viendra, au moment où

vous y penserez le moins, perturber

toute cette harmonie , et lui en sub-

stituer une autre qui sera plus belle

encore ? Je vous défie de rejeter mon

hypothèse ; or, ne suffit-elle pas pour

vous clouer au poteau du scepticis-

me? Il n'y a de certain rigoureuse-

ment, messieurs, que ce que vous

m'avez pris de vraiment et purement

métaphysique. Ah ! si vous voulez di-

later la certitude en vous , jetez-vous

dans cet infini qui est mon domaine

véritable, parce que là ce n'est plus

l'analogie qui règne , avec ce ver

immortel de la peur de l'inconnu , le

grand perturbateur , mais l'absolu

lui-même, l'absolu des axiomes et des

conséquences. LE NOIR.

CERTITUDE. Nous laissons aux

philosophes le soin de distinguer les

différentes espèces de certitude , d'en

établir les règles, de répondre aux

objections des sceptiques et des pyr-

rhoniens. La seule question qui re-

garde directement les théologiens,

est de savoir si les règles de certitude

sont applicables aux faits surnaturels

comme aux autres ; si nous pouvons

être aussi certains d'un miracle que

nous le sommes d'un fait naturel ; si

les mêmes preuves , qui suffisent pour

nous convaincre de l'un, ne sont pas

suffisantes pour nous faire croire

l'autre.

Malgré la multitude des sophismes

par lesquels les incrédules ont em-

brouillé cette question, il nous paraît

évident, 1º que, par le sentiment in-

térieur, un homme sensé peut-être

métaphysiquement certain d'un mira-

cle opéré sur lui-même, en avoir au-

tant de certitude que de sa propre

existence. Le paralytique de trente-

huit ans, guéri par Jésus-Christ, avait

cette certitude métaphysique de l'im-

puissance dans laquelle il avait été de

marcher et de se mouvoir, du pou-

voir qu'il en avait reçu de Jésus-

Christ, et dont il faisait actuellement
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usage, du passage subit qu'il avait fait

du premier de ces états au second,

sans remèdes, sans préparatifs, sans

y avoir contribué lui-même en rien :

ici l'illusion ne peut avoir lieu. Que

ce passage ou ce changement fût sur-

naturel et miraculeux, c'est une con-

séquence évidente qu'il pouvait tirer,

sans craindre d'y être trompé ; il n'est

pas nécessaire d'être philosophe, mé-

decin ou naturaliste , pour le sentir.

On aura beau dire qu'il y a des

rêves d'imagination, qui font sur

nous la même impression que les

faits réels ; que plusieurs personnes

saines se sont crues malades , que

plusieurs malades se croient guéris

sans l'être il n'est arrivé à personne

de rêver pendant trente-huit ans qu'il

était paralytique, ou de croire qu'il

marchait pendant qu'il était dans l'im-

puissance de se mouvoir. Entrepren-

dra-t-on de nous prouver que jamais

nous ne sommes absolument certains

si nous sommes sains ou malades, im-

potents ou valides ?

2º Ceux qui avaient vu ce paraly-

tique pendant trente-huit ans; qui

avaient aidé à le porter et à le mou-

voir, qui le voyaient marcher et em-

porter son grabat, étaient, par le té-

moignage de leurs sens, physique

ment certains de ces mêmes faits.

L'illusion ne pouvait pas plus avoir

lieu pour eux que pour le malade

même. Un homme ne peut tromper

tous les yeux, pendant trente-huit

ans, par une paralysie feinte ; les

yeux d'une multitude d'hommes ne

peuvent être fascinés au point de leur

faire croire qu'un homme marche et

agit pendant qu'il est immobile, ou

de leur faire prendre à tous, pour un

même homme, deux hommes diffé-

rents. Où en serions-nous? la société

pourrait-elle subsister, si le témoi-

gnage de nos yeux, sur des faits aussi

palpables, n'était pas physiquement

certain, et pouvait nous induire en

erreur?

On peut nous étonner un moment

par des dissertations sur les artifices

des fourbes , sur les prestiges des jon-

gleurs, sur la ressemblance des visa-

ges , etc. Sans aucun effort de logique,

nous sentons que les prestiges ne

peuvent nous en imposerau point de

nous rendre incertains si un homme,

avec lequel nous vivons habituelle-

ment, est toujours lui-même et non

un autre .

Ces témoins oculaires étaient donc

certains du miracle, par le même rai-

sonnement évident que faisait le pa-

ralytique.

3º Le témoignage réuni de cette

multitude de témoins oculaires don-

nait à ceux qui n'avaient pas vu le

miracle ni le paralytique une certi-

tude morale complète de ces mêmes

faits . Ils sentaient qu'un grand nom-

bre de témoins , qui n'avaient aucune

part ni aucun intérêt à ce miracle, ne

pouvaient avoir formé entre eux le

complot de tromper leurs concitoyens,

pour le seul plaisir de mentir ; que

tous ne pouvaient avoir eu les yeux

fascinés et l'esprit saisi du même dé-

lire ; que la simplicité , l'uniformité,

la constance de leur témoignage, était

une preuve irrécusable contre laquelle

le pyrrhonisme se trouvait désarmé .

Si la déposition des témoins ocu-

laires a donné aux contemporains une

certitude morale du miracle, ce même

témoignage, mis par écrit sous les

yeux des contemporains et transmis

aux générations suivantes, par une

histoire qui a toujours été lue,connue

et regardée comme incontestable ,

nous donne du fait la même certitude

que nous avons de tous les autres faits

passés , soit naturels , soit surnaturels.

Il serait absurde de soutenir qu'un

fait métaphysiquement certain pour

celui qui l'éprouve , physiquement

certain pour ceux qui le voient, mo-

ralement certain pour ceux qui le

tiennent des témoins oculaires , ne

peut pas l'être pour les générations

suivantes ; le surnaturel du fait ne

peut pas plus influer sur la narration

des historiens, que sur les yeux de

ceux qui voient, et sur le sentiment

intérieur de celui qui éprouve.

C'est cependant la thèse qui a été

soutenue de nos jours avec toute la

gravité et toute la philosophie possi-

bles. On a écrit et répété plus d'une

fois qu'en fait de miracles aucun té-

moignage n'est admissible ; que l'a-

mourdumerveilleux, la vanité d'avoir

vu un prodige et de pouvoir le racon-

ter, le fanatisme de religion, la cré-
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dulité du peuple en ce genre, rendent

toute attestation suspecte ; que , dès

qu'il s'agit de religion, l'on ne peut

plus compter sur la sincérité, le dis-

cernement, le bon sens d'aucun té-

moin. C'est comme si l'on avait dit

que personne n'est croyable dans l'u-

nivers, excepté les athées et les incré-

dules.

Par la même raison, il aurait en-

core fallu soutenir qu'à l'égard d'un

faitsurnaturel tous les sensnous trom-

pent, et que le sentiment intérieur

est fautif; que quand un homme au-

raitéprouvé sur lui-même un miracle,

il ne pourrait le savoir ni en être cer-

tain, C'est dommage que l'on n'ait

pas encore poussé la philosophie jus-

que -là .

Les théologiens ont répondu, que

si les hommes étaient tels que les in-

crédules le prétendent, il serait fort

surprenant que l'on ne vît pas éclore

tous les jours de nouveaux miracles ;

la vanité et la fourberie dans les uns ,

la crédulité et l'enthousiasme dans

les autres, ne manqueraient pas de

les accréditer, cependant ils sont très-

rares ; lorsqu'on en publie, nous ne

voyons pas qu'ils produisentde grands

effets ; ceux que l'on a vantés, au

commencement de ce siècle, n'ont pas

eu un grand nombre de partisans .

Mais, ou les incrédules prennent le

change, ou ils veulent nous le don-

ner. Que les hommes soient avides

de miracles favorables aux opinions

qu'ils ont embrassées , à la religion

dans laquelle ils sont nés, on peut le

supposer ; mais qu'ils soient enclins

à forger ou à croire des prodiges con-

traires à leurs préjugés et à leur per-

suasion, c'est un paradoxe absurde .

Essayez, sivous pouvez, de persuader

à un catholique que les hérétiques

font des miracles, à un protestant

qu'il s'en fait dans l'Eglise romaine,

à un Juif, ou à un Turc qu'il y ades

thaumaturges parmi les chrétiens :

vous verrez si l'amour du merveil-

leux, l'enthousiasme, la crédulité,

font beaucoup d'effet sur ces gens-

là.

Les Juifs, entêtés de leurs préjugés

et de leurs espérances, n'étaient pas

fort disposés à recevoir des miracles

opérés pour les détromper ; ils fai-

saient comme nos incrédules pour

les croire ils voulaient les voir ; lors-

qu'ils les avaient vus, ils les attri-

buaient à l'esprit de ténèbres. Les

paiens, prévenus d'un profond mé-

pris pour les Juifs, n'étaient pas fort

enclins à croire que des Juifs opé-

raient des miracles pour prouver la

fausseté du paganisme , et à s'expo-

ser au plus grand danger en les ad-

mettant. Cependant les uns et les

autres ont cédé à l'évidence de cette

preuve, et plusieurs ont versé leur

sang pour la confirmer. La vanité,

la fourberie , l'amour du merveilleux,

la crédulité, le fanatisme , ont-ils cou-

tume d'aller jusque-là ?

Voilà donc unraisonnement auquel

les incrédules ne répondront jamais :

un miracle est susceptible de la certi-

tude métaphysique pour ceux qui le

sentent, de la certitude physique pour

ceux qui le voient ; donc il est aussi

susceptible de la certitude morale

pour ceux auxquels il est rapporté,

soit de vive voix , soit par écrit ; et

surtout, lorsqu'il est encore prouvé

par les effets desquels on ne peut pas

douter.

Il nous paraît que sur cette ques-

tion les incrédules confondent deux

choses très- différentes, la répugnance

qu'ils ont de croire un fait surnatu-

rel, avec l'incertitude de ce même

fait . Mais si la certitude des faits di-

minuait à proportion du degré d'o-

piniâtreté des incrédules, il n'y aurait

plus rien de certain dans le monde.

Proposez-leur un fait naturel inouï

qui est arrivé pour la première fois,

mais qui leur est indifférent, ils le

croient sans difficulté dès qu'il est

prouvé. Racontez-leur un autre fait

naturel revêtu des mêmes preuves,

mais qui choque leurs opinions et

leur système, ils contesteront sur

chacune des preuves, et soutiendront

qu'iln'est pas certain. S'il s'agit d'un

fait surnaturel encore mieux prouvé,

ils le rejettent sans examen ; ils décla-

rent que quand ils le verraient ils ne

le croiraient pas.

Je suis plussûr, dit l'und'entre eux,

de mon jugement que de mes yeux. Et

moi, je vous soutiens que vous êtes

plus sûr de vos yeux que de votreju-

gement. Vous avez été chrétien pen-



CER CER448

dant une bonne partie de votre vie,

vous jugiez donc que le Christianisme

est prouvé. Vous yavez renoncé pour

embrasser le déisme : vous avez donc

été persuadé que votre jugement

vous avaittrompé sur vingt questions.

Après avoir soutenu le déisme de tou-

tes vos forces , vous avez passé à l'a-

théisme et au matérialisme ; vous

avez donc reconnu que votre juge-

ment était encore faux sur toutes les

prétendues preuves du déisme. Comp-

tez, je vous prie, de combien d'er-

reurs vous le trouvez coupable . Ci-

tez-moi une seule occasion dans la-

quelle vos yeux vous aient trompé

sur un objet mis à leur portée, par

exemple, sur l'identité d'un person-

nage avec lequel vous avez habituel-

lement vécu. Cette maxime même :

je suis plus sûr de mon jugement que

de mes yeux, est la démonstration

complète de la fausseté de votre ju-

gement.

Une seconde question est de savoir

si , en fait de miracles, la certitude

morale, complète et bien établie, ne

doit pas prévaloir à la prétendue cer-

titude physique , qui n'est qu'une ex-

périence négative, ou plutôt une pure

ignorance. Nos philosophes modernes

l'ont prétendu, et l'on ne peut pas

abuser des termes d'une manière

plus révoltante. Nous avons, disent-

ils, une certitude physique absolue ,

une expérience infaillible de la cons-

tance du cours de la nature, puisque

nous en sommes convaincus par le

témoignage de nos sens ; c'est ainsi

que nous savons que le soleil se lè-

vera demain, que le feu consume le

bois, qu'un homme ne peut marcher

sur les eaux, qu'un mort ne revient

point à la vie, etc. La certitude mo-

rale, poussée au plus haut degré, ne

peut pas prévaloir à une certitude

physique sur laquelle nous sommes

forcés de nous reposer dans toutes

les circonstances de notre vie.

Quelques réflexions suffisent pour

démontrer la fausseté de cette argu-

ment. 1° Il est faux que le témoi-

gnage de nos sens nous donne une

certitude absolue de la constance du

cours de la nature, si nous n'admet-

tons pas une Providence. Aussi les

matérialistes qui la nient, soutien-

nent gravement que nous ne sommes

pas sûrs si le cours de la nature a

toujours été et sera toujours tel qu'il

est ; si, dans quelques moments, l'u-

nivers ne retombera point dans le

chaos ; s'il ne naîtra point de ses dé-

bris un nouvel ordre de choses et des

générations qui n'auraient rien de

commun avec celles que nous con-

naissons , etc. C'estdonc uniquement

sur la sagesse et la bonté de la Pro-

vidence, que nous nous reposons tou-

chant la constance des lois qu'elle a

établies ; nous savons qu'elle n'y dé-

rogera point sans raison et sans nous

en avertir ; mais comment sommes-

nous assurés qu'elle s'est ôtée à elle-

même le droit d'en suspendre le cours

pendant quelques moments pour un

plus grand bien , qu'elle ne l'a jamais

fait et qu'elle ne le fera jamais ?

Quelle certitude nos sens et notre pré-

tendue expérience peuvent-ils nous

donner sur ce point?

2º Si c'était là une véritable certi-

tude physique, ferme et invincible, il

s'ensuivrait que celui qui est té-

moin oculaire d'un miracle ne doit

pas y croire, ni se fier au témoignage

de ses yeux; que celui même qui

éprouve en lui une guérison miracu-

leuse, ne peut s'en tenir au sentiment

intérieur qui la lui atteste . Nos scep-

tiques obstinés porteront-ils l'opiniâ-

tretéjusque-là ?En raisonnant comme

eux, un nègre est en droit de nier

absolument tout ce qu'on lui dit de

l'eau glacée sur laquelle un homme

peut marcher ; ceux qui ont entendu

parler de la renaissance des têtes des

limaçons pour la première fois,

étaient très-bien fondés àtraiter d'im-

posteurs les physiciens qui attestaient

ce phénomène. A plus forte raison

un aveugle-né, à qui tout ce que

l'on dit des couleurs, d'un miroir,

d'une perspective, paraît impossible

et contradictoire, doit-il se roidir con-

tre la certitude morale de tous ces

phénomènes, fondée sur le témoi-

gnage constant et uniforme de tous

ceux qui ont des yeux.

3º Il est clair, par tous ces exem-

ples, que ce qu'il plaît à nos philo-

sophes d'appeler expérience constante

et certitude physique absolue, n'est

dans le fond qu'un défaut d'expé-
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rience et une pure ignorance. Parce

que nous n'avons jamais vu tel ou

tel phénomène, s'ensuit-il que per-

sonne au monde ne l'a vu non plus,

et que notre ignorance , sur ce point,

doit prévaloir au témoignage positif

de leurs yeux ? Voilà néanmoins l'ab-

surdité sur laquelle on a fait, de nos

jours , de savantes dissertations ; et

c'est par là que d'habiles protestants

ont cru détruire toute certitude du

miracle de la transsubstantiation.

Aussi les incrédules , invinciblement

réfutés sur toutes les objections qu'ils

avaient faites contre la certitude des

miracles, ont été forcés de soutenir

qu'ils sont impossibles, et de se jeter

dans l'hypothèse de la nécessité, de la

fatalité, du matérialisme. Voyez FAITS ,

MIRACLES. BERGIER.

CÉRULAIREou CERULARIUS (Mi-

chel) . (Théol. hist. biog .)— V. grecs.

-
CERVEAU. Theol. mixt. scien . phy-

siol. et psych.) - Il y a deux voies

par lesquelles l'homme arrive à pé-

nétrer les secrets de sa nature com-

plexe l'observation par l'enveloppe

et l'observation par la conscience.

Nous appelons l'une et l'autre voie

l'observation, parce que le fond subs-

tantiel ne se révèle que par ses phé-

nomènes et ne se devine qu'à l'aide

de leur observation . L'observation de

l'enveloppe se fait par les sens, aidés

des moyens que la science invente

pour perfectionner leur portée , mais

c'est l'esprit qui la fait, qui en cen-

tralise les aperçus. L'observation de

la conscience se fait par les idées, ai-

dées des méthodes que la philosophie

généralise, mais c'est encore l'esprit

qui la fait, qui en centralise les aper-

çus. Il n'y a donc pas de différence

réelle entre les deux observations . Et

comme l'homme éprouve les deux

ordres de phénomènes, ceux de cons-

cience et ceux de sensation, comme

ces deux ordres de phénomènes sont

des faits qu'on ne peut nier, la mé-

thode positiviste qui se borne aux

sens et la méthode spiritualiste qui

s'adresse à la conscience, sont une

seule et même méthode que l'on di-

vise à tort , puisque l'une et l'autre

ne font qu'étudier des faits humains

également constants . Et elles condui-

sent toutes deux au même résultat,

qui est un point central de rencontre

qu'on ne saurait définir mais qui est

une réalité puisque c'est l'unité hu-

maine elle-même.

Le cerveau appartient à l'enve-

loppe, mais il conduit à ce point cen-

tral où va aussi la conscience ; et la

preuve, ce sont tous les phénomènes

d'observation du cerveau qu'étudie la

physiologie . On sait qu'en affectant,

par une pression anormale, par ex-

emple, un lobe du cerveau mis à dé-

couvert par le brisement d'une partie

du crâne, on détermine aussitôt une

perturbation morale dans la cons-

cience de l'individu tant qu'il vit en-

core, et que cette perturbation cesse

quand la pression cesse . Voilà le cer-

veauqui aboutit à la conscience incon-

testablement. On a même imaginé au-

jourd'hui d'étudier les fonctions du

cerveau relatives à la conscience par

des moyens fort intéressants mais qui ,

jusqu'à présent, ne peuvent se prati-

quer quesurles animaux. On perfore le

crâneà un chien, jusqu'à voir le cer-

veau ; on injecte , à l'aide d'une aiguille

creuse formant seringue, une goutte-

lette d'un liquide corrosif, tel que du

chlorure de zinc ; on a eu soin de co-

lorer ce liquide ; lorsqu'il se répand

dans la partie, il la colore en même

temps qu'il la blesse ; la vie de l'ani-

mal n'est pas atteinte ; mais il y a

chez lui des perturbations qui cor-

respondent au lobe du cerveau qui a

été blessé ; on observe ces perturba-

tions ; puis on tue l'animal, ou bien

il meurt de la blessure ; et comme la

partie lesée est en même temps co-

Ïorée , on en tire des conséquences

sur les fonctions de cette partie dans

la vie de l'individu .

Il est possible qu'on arrive, de la

sorte, à préciser mieux les fonctions

des diverses parties du cerveau chez

les animaux et même chez l'homme,

et si l'on y arrive , on trouvera tou-

jours que le tout se centralisera dans

ce point commun que nous avons

nommé la conscience. Chez l'animal ,

ce sera la conscience aveugle de l'ins-

tinct ; chez l'homme, ce sera la cons-

cience lucide de la raison . Mais l'une

et l'autre conscience seront le point

11. 29
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centralisateur des actions de toutes

les parties de l'enveloppe.

S'en suit-il de là que ce point puisse

être matériel comme le cerveau lui-

même ? Nullement. Nous devons ,

pour rendre l'observation complête,

faire parler aussi la conscience, qui

est nous-même beaucoup plus que

notre cerveau . Or, pourrait- elle ad-

mettre que ce point central soit un

point matériel? Non-seulement elle

ne le peut pas, mais elle répond avec

certitude que cela est aussi impossi-

ble qu'il est impossible qu'un tout

ne soit pas plus grand que sa partie.

En effet, si ce point central qui est

un-

―

- c'est le fait de conscience, moins

niable encore assurémentque les phé-

nomènes cérébraux dont il s'agit

était matière, il serait étendu, au-

rait un côté droit et un côté gauche,

et serait par conséquent divisible.

Or, la divisibilité , c'est la séparation ,

c'est la distinction qui fait que le

côté droit n'est pas le côté gauche, ce

n'est pas l'unité du point central ; en

ôtant un des côtés, ôterez-vous la

moitié de ce point central ? Non,

puisqu'il est un, et partout indivisi-

ble. Relègucrez-vous l'idée consciente

dans un des côtés du point matériel

que vous supposez ? Je ferai , alors,

le même raisonnement sur ce côté ;

et si vous reculez ainsi toujours , votre

fuite équivaudra à une négation pure

et simple du point central. Il existe

pourtant ; c'est le fait de conscience.

Il existe et ne se divise pas en mor-

ceaux .

Direz-vous qu'il est matière , mais

que la matière réduite aux atomes ne

se divise pas, n'est pas étendue, n'a

ni milieu ni côtés. Oh ! alors , je vous

accorde que la conscience peut être à

la fois matérielle et une ; mais qu'a-

vez-vous fait de la matière ? Vous en

avez fait une multitude d'esprits . Et

qu'est devenu votre matérialisme ? V.

CIRCONVOLUTIONS ; CRANIOLOGIE ; PHRÉ-

NOLOGIE. LE NOIR.

CÉSAIRE (saint), archevêque d'Ar-

les, présida, l'an 529, au concile d'O-

range, dans lequel les semi-pélagiens

furentcondamnés, et mourut l'an 542.

Il a laissé des sermons, dont la plu-

part avaient été attribués à saintAm-

broise et à saint Augustin : on les

trouve dans l'Appendix du cinquième

tome des OEuvres de saint Augustin,

édition des bénédictins. Saint Césaire

a fait aussi une règle pour des reli-

gieuses.
BERGIER .

CÉSAIRE DE NAZIANCE. (Théol.

hist. biog. et bibliog . )- Il existe , sous

ce nom, une collection de questions

philosophiques et théologiques ; mais

il est prouvé par la critique que cet

ouvrage appartient au septième siè-

cle . Aussi S. Grégoire de Nazianze ,

qui a fait le panégyrique de son frère,

ne dit-il rien de son héritage litté-

raire. Nous n'aurons donc pas à en

parler nous-même. Césaire s'était ce-

pendant distingué dans les mathéma-

matiques et dans la médecine, il fut

le médecin de Julien l'Apostat, et cet

empereur disait de lui, devant toute

sa cour en admirant son audace de

faire profession du Christianisme :

«< l'heureux père ! les malheureux

enfants ! » Quand Julien partit pour

la guerre des Perses, il retourna, sur

les conseils de son frère, à Nazianze.

Il reprit ses fonctions sous Jovien . Il

faillit être victime du tremblement

de terre de l'année 368 qui ruina la

ville de Nicée. Ce fut vers 369 qu'il

mourut..

LE NOIR.

CÉSARÉE (école de) . (Théol. hist.

écol.) Cette école catéchétique fut

fondée à Césarée de Palestine par Ori-

gène après qu'il eut été exclu de l'é-

coled'Alexandrie par deux conciles de

cette ville. Il avait été ordonné, quoi-

que mutilé et appartenant à un dio-

cèse étranger, contre le gré de l'ar-

chevêque Démétrius, par Alexandre,

évêque de Jérusalem , et Théoctiste ,

évêque de Césarée. Après son exclu-

sion de l'Eglise d'Alexandrie, il ne

rentra jamais en Egypte, se fixa en´

Palestine et y fonda cette nouvelle

école de théologie, qui fut tout à fait

pareille à celle d'Alexandrie, mais

plutôt destinée aux gens instruits

qu'aux catéchumènes. S. Grégoire le

thaumaturge et son frère Athéno-

dore comptèrent parmi ses premiers

disciples V. ORIGÈNE. LE NOIR.
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CEYLAN (le Christianisme dans l'île

de) . (Theol. hist. églis.) · « C'est Cos-

mas Indico-Pleuste , dit M. Gams, qui

nous donne les premiers renseigne-

ments sur le Christianisme de l'île de

Ceylan. Cosmas, qui était d'Alexan-

drie, voyageant pour ses affaires de

commerce, visita l'Éthiopie et les In-

dés avant l'année 535 de l'ère chré-

tienne, et à son retour se fit moine.

Son principal ouvrage fut sa Cosmo

graphie, dans laquelle il décrivait en

détail le monde connu « au delà de

l'Océan comme en deçà, avec toutes

ses contrées . » Malheureusement cet

ouvrage est perdu. Aucun ancien n'a-

vait aussi bien connu l'Éthiopie et

les Indes que Cosmas, qui avait été

pendant bien des années dans ces ré-

gions et qui était doué d'un rare ta-

lent d'observation , Cosmas a encore

composé des tables astronomiques

qu'ilenvoya au diacre Homolog; enfin

il écrivit un commentaire sur le Can-

tique des cantiques . Nous n'avons

plus de Cosmas que sa Topographie

chrétienne χριστιανικὴ τοπογραφία , en

douze livres, que Montfaucon a pour

la première fois publiée , après l'avoir

tirée d'un manuscrit florentin dans

la Collectio nova Patrum et scriptorum

Græcorum, 1706 t. II. Elle se trouve-

aussi dans Galland : Veterum PP. ana-

lecta nova, Venet. , 1751 (1).

<<< Dans le onzième livre de son on-

vrage Cosmas traite l'ile de Ceylan.

Il dit que l'ile de Sielediva, que les

Grecs nomment Taprobana (2), c'est-

à-dire Ceylan, est divisée en deux

royaumes, toujours hostiles l'un à

l'autre . Dans le second de ces royau-

mes se trouvaient une ville et un

port où se réunissaient des marchands

de toute la terre . « Cette ile, dit-il,

a aussi une église pour les Persans ,

un prêtre et un diacre envoyés de

Perse et tout le culte chrétien. Mais

les habitants et les rois ont une autre

religion. » Il résulte de là que le

Christianisme de Ceylan se bornait

aux Chrétiens de Persecolonisés dans

Et dans la Patrologie de Migne.

(2) C'est le nom hrdien tel qu'on le trouve dans
les livres sanscrits. Cette ile est délicieuse. C'est

que les légendes brahmaniques placent le para-

dis terrestre. LE NOTA

l'ile, et que ces Chrétiens étaient Nes-

toriens (1).

« Quelques auteurs, surtout Houg,

dans the History of Christianity in

India, London, 1839 , pensent que le

Christianisme a persévéré à Ceylan

jusqu'à l'arrivée des Portugais, en

1505, tandis que d'autres admettent

avec raison que le Christianisme y

avait complétement disparu à cette

époque. Les voyageurs mahométans

Ibn Wahab et Abu Zeid, qui ont

donné, au neuvième siècle, une des-

cription de Ceylan , ne parlent pas

des Chrétiens . Abu Zeid dit seule-

ment : « Les rois qui régnaient alors

accordèrent le libre exercice de toute

religion, (2) et il se trouvait dans l'île

une masse de Juifs et d'autres sectes,

même des Tamiles ou Manichéens. »

Le Vénitien Marco Polo, qui vint à

Ceylan vers 1290 , nomme les habi-

tants des idolâtres (3) . Le mahométan

Ibn Batuta, quifitun voyage à Ceylan

en 1324, ne dit pas un mot des chré-

tiens. Lorsqu'en 1505 les Portugais

abordèrent à Ceylan, ils trouvèrent le

culte de Brahma parmi les Tamiles

au nord et celui de Bouddha parmi

les Cingalais ou Ceylanais du sud.

De 1530 à 1540 les Franciscains eu-

rent une mission à Ceylan. S. Fran-

çois-Xavier, passant en 1544 à Ceylan,

y prêcha, et baptisa à peu près six

centsouseptcentsparawas (pêcheurs);

en 1548 il y fit une nouvelle visite .

En 1557 , l'évêché de Cochin ayant

été érigé, l'île de Ceylan lui fut attri-

buée. En 1560 les Portugais occupe-

rent dans le nord Jaffnapatam, qui

devint le foyer fixe du Christianisme

pour toute l'ile ; on créa des parois-

ses; les Franciscains et les Jésuites

furent chargés de la mission . Ces der-

niers établirent un collége à Jaffna,

où ily eut aussi un couvent de Do-

minicains etunautrede Franciscains,

Des conversions se firent même parmi

les brahmanes. Dans le centre de l'île

et au sud les Cingalais restèrent at-

tachés aubouddhisme, quoique le fort

(1) L'autre religion, dont parle Cosmas, né pót

vait être que le bouddhisme, qui professe la liberté
de conscience. LE NOIR.

(2) C'étaient des rois bouddhistes.

(3) V. Polo (les) . Marco, dans sa relation, nommé
amsi tout ce qui n'est pas chrétien. LE NOIR.



CEY CEY452

de Colombo eût deux paroisses et

cinq monastères. En dehors de la ville

on ne comptait que sept paroisses.

Plus tard le roi de Cotta se convertit

et attira d'autres habitants à l'Évan-

gile. Les prêtres de Bouddha se reti-

rèrent dans l'intérieur du pays , à

Situac et à Candy. Lorsque le roi de

Cotta mourut, en 1597 , il légua son

pays au roi de Portugal, dont les

principaux chefs de Cotta reconnu-

rent l'autorité .

« Cependant les Hollandais, qui s'é-

taient fixés à la cour de Candy, firent,

en 1614 , refuser aux Portugais la

permission de bâtir une église et un

Couvent dans la ville . En 1636 le roi

de Candy s'unit aux Hollandais pour

chasser les Portugais du pays , et, par

un traité conclu en 1638 , il promit

de ne tolérer aucun prêtre catholi-

que dans son royaume. Les Hollan-

dais s'emparèrent de Galle en 1640 ,

de Colombo en 1656 , de Jaffna en

1658. Ils gardèrent tout ce qu'ils

avaient conquis, et le roi de Candy

les laissa faire . Une fois maîtres, ils

entreprirent une guerre d'extermina-

tion contre les Catholiques ; les prê-

tres qui se trouvaient à Colombo et

à Jaffna furent transportés sur le

continent indien ; un pauvre Jésuite

maladefut décapité parce qu'il ne vou-

lut pas rompre le sceau de la confes-

sion. En 1658 les Hollandais défendi-

rent , sous peine de mort, de donner

l'hospitalité à un prêtre catholique,

et cette ordonnance fut souvent re-

nouvelée dans le dix huitième siècle.

Les Hollandais ne maintinrent leur

religion que par ce régime draco-

nien . Les Catholiques furent obligés

de se retirer dans l'intérieur du pays

et trouvèrent de temps à autre appui

et protection auprès du roi de Candy.

Leurs missionnaires parcouraient le

pays en secret et sous divers dégui-

sements, distribuant les sacrements

au risque de leur vie. Les Oratoriens

ayant entrepris la mission de Ceylan,

le P. Joseph Vaz, de Goa, rendit les

plusgrands services. Il obtint , en1694,

du roi de Candy l'autorisation de re-

lever dans le faubourg de Bogambra

les églises catholiques qu'on avait dé-

truites . L'évêque de Cochin nomma

le P. Vaz son vicaire général, et en

peu de temps cet habile et courageux

Oratorien parvint à restaurer l'Église

catholique à Manaar et à Jaffna ; il

l'étendit le long des provinces mariti-

mes et convertit plus de trente mille

païens. Le P. Vaz mourut à Candy

en 1711 (1) . Comme malgré sa mort

le nombre des Catholiques augmen-

tait tous les jours, le gouvernement

hollandais fut poussé par le clergé

presbytérien à agir activement (2)

contre le Papisme. » En 1717 les

Catholiques avaient quatre cents égli-

ses, tandis que les Hollandais n'en

possédaient pas le quart. Tout à coup

les réunions des Catholiques furent

interdites, c'est-à-dire que leur culte

fut prohibé et qu'il leur futmême dé-

fendu de baptiser. En 1748 il ne fut

plus permis d'élever un indigène pour

en faire un prêtre . En 1751 on inter-

dit la messe. Les prohibitions s'en-

tassaient les unes sur les autres nul-

lité de tout mariage célébré par un

prêtre catholique ; défense d'ensevelir

les Catholiques dans leur cimetière

particulier ; taxes exorbitantes pour

être enterré dans les cimetières pro-

testants ; exclusion de tout rang pu-

blic, de toute fonction civile ; défense

de faire aucune concession de terre

de la part du gouvernement. Malgré

ce régime tyrannique, l'Église persé-

vérales Catholiques s'étaient comp-

tés et enfreignaient hardiment ces dé-

fenses iniques . Vers les trente derniè-

res années du gouvernement des Hol-

landais, de 1765 à 1796, il yeut un peu

plus de tolérance ; mais avec les Hol-

landais disparut leur religion, et au-

jourd'hui il n'y a plus un seul pres-

bytérien hollandais à Ceylan.

« Les Anglais suivirent un autre

système. Legouverneur Maitland abo-

lit, par son ordonnance du 17 mai

1806, toutes les lois injustes des Hol-

landais contre les Catholiques, aux-

quels fut accordé le libre exercice de

leur culte et l'accès à toutes les fonc-

tions. En 1802 on comptait encore

cent trente- six mille protestants de

nom parmi les Tamiles du Nord ;

(1) Voy. la Vie du P. J. Vaz, par Dorego,

Colombo, 1848.

(2) Em. Tennent, le Christianisme à Ceylan,

P. 25.
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en 1806, ils avaient tous disparu : les

uns étaient redevenus païens ( 1 ) , les

autres étaient devenus Catholiques .

Dès avant 1812 le protestantisme était

pour ainsi dire éteint dans l'île en-

tière.

« Depuis cette époque les sectes

protestantes se sont de nouveau re-

muées. En 1812 arrivèrent des bap-

tistes ; en 1814 survinrent des mé-

thodistes ; en 1816 des missionnaires

américains abordèrent dans l'ile ; en

1818 ce furent des gens de la haute

église, auxquels on distribua leurs

districts spéciaux. Les Américains

étaient fort actifs ; cent trente mil-

lions de pages furent imprimées par

leurs infatigables presses et leurs re-

venus montent à 110,000 livres ster-

ling. Toutefois le nombre des Catho-

liques va toujours croissant...

« En 1836 le pape Grégoire XVI

érigea Ceylan en un vicariat aposto-

lique ayant deux districts distincts

le sud dont le siége épiscopal est à

Colombo, embrasse les districts cin-

galais ; le nord, dont l'évêché est à

Jaffna, comprend les districts tamiles

de Jaffna et de Trincomalie . Le pre-

mier évêque de Ceylan fut Vincent

de Rosario ; il était né à Goa , devint

Oratorien, fut élu évêque de Colom-

bo en décembre 1838 , et mourut le

29 avril 1842, à l'âge de soixante-

douze ans . Il eutpour successeur son

coadjuteur Caiétan Antonio, évêque

d'Usula,inpartibus infidelium. Le coad-

juteur actuel (1859) de l'évêque est

Mgr J. Bravi, évêque de Tipasa . Mgr

Hor. Bettachini, évêque de Zorona ,

est vicaire apostolique du district sep-

tentrional de Ceylan. Dans les temps

les plus récents Ceylanreçut des mis-

sionnaires de la société des Oblats ,

dont Mgr de Mazenod , évêque de Mar-

seille, est le supérieur.

<«< Durant le choléra qui sévit à

Jaffna, en 1850 et 1851 , le vicaire apos-

tolique, Mgr Bettachini, et ses coo-

pérateurs montrèrent le plus héroï-

que courage. Le P. François Leydier,

Oblat, mourut au service des mala-

des ; pendant ce temps d'autres prê-

tres de la société se rendirent à Cey-

lan. En 1849, d'après les renseigne-

(1) Il faudrait dire bouddhistes.

ments donnés par Mgr Antonio, il y

avait dans l'île 116,000 Catholiques

dont 83 , 561 Cingalais 31,952 Tami-

les, 1,141 Européens . Il y avait plus

de 300 églises ; 32 prêtres y étaient se-

condés par 500 , catéchistes ; 46 éco-

les recevaient 2,000 élèves .

Cf. 1º Description de l'Eglise catho-

lique de Ceylan, de son origine et de

ses progrès, Colombo , 1848 ,

2ºWisseman, Stérilités des missions

protestantes , 1835 ;

3°Le Christianisme dans Ceylan, par

Em. Tennent ;

4º Histoire des Missions catholiques

des Indes orientales , par Müllbauer,

Frigbourg, 1852 ;

50 Annales de la propagation de la

Foi, 1851 , cahier VI, fol . 56. »

LE NOIR.

CHAINE, catena Patrum. Voy. Coм-

MENTAIRE.

CHAIR, se prend dans l'Ecriture

sainte , non-seulement dans le sens

propre, pour la chair de l'homme et

des animaux, et pour le corps humain

tout entier ; ainsi nous disons la ré-

surrection de la chair, pour la résur-

rection de l'homme en chair et en os ;

mais ce terme a plusieurs autres sens

métaphoriques ; il signifie

1º Les êtres animés en général .

Dieu dit, Gen. , c . 6 , † 17 : Je vais

faire mourir toute chair, c'est-à-dire,

toute créature vivante. 2° L'homme

en général . Ibid. 12 : Toute chair

avait corrompu sa voie , c'est-à- dire,

toute créature humaine , l'un et l'autre

sexe s'étaient livrés au crime . C. 2 , 7

24 : L'homme et sa femme seront

deux dans une seule chair , seront cen-

sés être une même personne . Isai.

c. 58, 7 : Lorsque vous verrez un

pauvre réduit à la nudité, revêtez- le ,

et ne méprisez pas votre chair, un

homme semblable à vous. Dans ce

sens, le Verbe s'est fait chair, s'est

fait homme. Eccli. , c . 25 , † 36 : Eloi-

gnez de vos chairs une femme liber-

tine, c'est-à-dire , séparez-la d'avec

vous. 3º Les sentiments naturels à

l'humanité . Jésus-Christ dit à saint

Pierre, Matth. , c . 16 y 17 : Ce n'est

point la chair et le sang qui vous ont

révélé ce que je suis ; vous n'avez
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point puisé cette connaissance dans

les lumières et les sentiments de la

nature . Selon saint Paul, I Cor. , c.

15, 50 : La chair et le sang ne

peuvent posséder le royaume de Dieu;

on n'y parvient point par les affec-

tions et les actions auxquelles la na-

ture nous porte .

4° La chair signifie les liens du

sang ; les frères de Joseph disent de

lui, Gen., c , 37 , 27 : C'est notre

frère et notre chair ; nous sommes

nés du même sang. 5º Les affections

de famille . Saint Paul dit, Gal. , c. 2,

16 Je n'ai point acquiescé à la

chair et au sang ; je n'ai point suivi

mon affection naturelle pour mes

proches et pour ma nation. 6º Les

inclinations de l'homme corrompu

par le péché. Dieu dit, Gen. , c . 6, 7

3 Mon esprit ne demeurera pas tou-

jours avec l'homme, parce qu'il est

chair, c'est-à-dire, sujet à des pas-

sions grossières et honteuses . Selon

saint Paul, la chair convoite contre

l'esprit et l'esprit contre la chair;

Galat., c . 5 , y 17. Les passions résis-

tent au sentiment moral qui nous

porte à la vertu, et c'est ce qui la rend

difficile . Marcher selon la chair, Rom.,

c. 8, 1 , c'est suivre les penchants

déréglés de la nature corrompue.

70 La chair se prend pour les par-

ties du corps que la pudeur cache,

Levit., c. 20, 10. Dans ce sens , la

luxuré est nommée péché de la chair,

Galat. , c. 5, 19.

8° Saint Paul emploie ce terme

pour signifier un culte extérieur et

grossier, Galat. , c. 3, 3 ; il reproche

aux Galates d'avoir commencé par

l'esprit , et de finir par la chair ; d'a-

voir embrassé d'abord le culte spiri-

tuel du Christianisme, et de vouloir

retourner aux cérémonies du judaïs-

me, à la circoncision, etc. Il nomme

ces cérémonies les justices de la chair,

Hebr., c. 9, 10, parce que c'était un

culte purement extérieur.

+
Lorsque Jésus-Christ eut dit aux

Juifs « Le pain que je donnerai

» pour la vie du monde est ma pro-

» pre chair... car ma chair est véri-

>> tablement une nourriture, et mon

» sang un breuvage, etc. , » Joan. , c ..

6, 52 , 56, ils en furent scandalisés.

A ce sujet le Sauveur ajouta, y 64 :

« C'est l'esprit qui donne la vie, la

>> chair ne sert de rien ; les paroles

» que je vous ai dites sont esprit et

vie. » Par là les calvinistes ont voulu

prouver que dans l'Eucharistie Jésus-

Christ ne donne pas réellement et

substantiellement son corps et son

sang, mais qu'on les reçoit spirituel-

lement, par la foi, et non autrement.

Cependant on voit, par une lecture

attentive de ce discours du Sauveur,

qu'il a seulement voulu corriger l'er-

reur des Capharnaïtes, qui se figu-

raient que Jésus-Christ donnerait sa

chair à manger d'une manière sen-

sible et sanglante , comme on mange

la chair des animaux ; au lieu qu'il

nous la donne sous les apparences du

pain et du vin. S'il nous les donnait

seulement par la foi , il ne serait pas

vrai de dire que sa chair est vérita-

blement une nourriture et son sang

un breuvage ; ce serait la foi qui

nourrirait notre âme, et non la chair

de Jésus-Christ.

Plusieurs hérétiques du second.

siècle , Bardesanes, Basilide, Cerdon,

Cérinthe, les docètes et la plupart des

gnostiques, disaient que le Fils de

Dieu fait homme n'avait pas eu une

chair réelle , mais seulement appa-

rente ; qu'ainsi il était né , mort et

ressuscité seulement en apparence.

Les Pères de l'Eglise réfutèrent cette

erreur contre laquelle saint Jean l'é-

vangéliste avait déjà prévenu les

fidèles, I Joan. , c . 4, 72 ; II Joan. ,

7. Elle fut renouvelée au troisième

siècle par les marcionites, qui niaient

aussi la résurrection future de la

chair ; Tertullien écrivit contre eux

ses livres de Carne Christi, et de Re-

surrectione carnis.

CHAIRS OU VIANDES IMPURES . Voyez

ANIMAUX PURS OU IMPURS.

CHAIRS OU VIANDES IMMOLÉES . Voyez

VICTIMES . BERGIER.

CHAIRE DEMOISE. Ce terme, dans

l'Evangile, signifie la fonction d'en-

seigner qu'exerçaient chez les Juifs

les docteurs de la loi , parce que leur

enseignement consistait à lire et à

expliquer au peuple la loi de Moïse .

« Les scribes et les pharisiens, dit le

» Sauveur, sont assis sur la chaire de

>> Moïse ; observez donc et faites tout
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» ce qu'ils vous diront ; mais n'imitez

>> pas leur conduite car ils ne font

» pas ce qu'ils disent. Ils chargent

» les hommesde fardeaux pesants et

>> insupportables, et ne veulent pas

>> seulement les remuer du bout du

>> doigt. » Matth., c . 23, y 2.

Cette leçon de Jésus-Christ souffre

quelque difficulté, et les rabbins en

ont abusé . Voulait-il obliger le peu-

ple à se charger des fardeaux insup-

portables que lui imposaient les scri-

bes et les pharisiens ? Souvent le

Sauveur leur avait reproché de cor-

rompre la loi de Dieu par de fausses

traditions ; il avait démontré la faus-

seté de plusieurs de leurs décisions

comment pouvait-il ordonner au

peuple d'observer et de pratiquer leur

doctrine ?

;

Il nous paraît qu'il faut ici distin-

guer ce qu'enseignaient les scribes et

les pharisiens en public, lorsqu'ils

expliquaient la loi de Moïse dans les

synagogues, d'avec ce qu'ils déci-

daient souvent en particulier ; que

leur doctrine publique était ordinai-

rement orthodoxe, qu'il fallait donc

la suivre ; au lieu que leurs leçons

particulières étaient souvent fausses,

et qu'il fallait s'en écarter aussi bien

que de leurs exemples. C'est assez la

coutume des faux docteurs en géné-

ral, tels que Jésus-Christ a peint les

scribes et les pharisiens.

Les rabbins ont donc eu tort de

conclure de ce passage, que, selon

Jésus-Christ même, la morale des

Juifs était très-bonne, et qu'il lui a

été impossible d'en enseigner une

meilleure. Voyez la Conférence dujuif

Orobio avec Limborch, p . 192 et suiv.

BERGIER.

CHAIREDETHÉOLOGIE,est la pro-

fession et la fonction d'enseigner cette

science. Obtenir une chaire dans une

université, c'est être admis et autorisé

à y faire des leçons de théologie.

Remplir une chaire de langue hé-

braïque ou de théologie positive, c'est

expliquer aux jeunes théologiens le

texte hébreu de l'Ecriture sainte, ou

leur faire des leçons sur l'histoire ec-

clésiastique, etc. BERGIER.

CHAIRE EPISCOPALE, espèce de

trône sur lequel sont assis les évêques

lorsqu'ils officient pontificalement.

De là est venu le nom de siége épis-

copal , et d'église cathédrale dans la-

quelle l'évêque préside à l'office divin.

La manière la plus ancienne de pla-

cer cette chaire a été de la mettre

dans le fond du chœur, plus loin que

l'autel , et de placer à droite et à

gauche un rang de siéges pour les

prêtres. C'est ainsi qu'ont été cons-

truites les plus anciennes basiliques,

et le modèle en est tiré du livre de

l'Apocalypse, c. 4 et 5. De là on peut

tirer une preuve certaine de la préé-

minence des évêques au-dessus des

simples prêtres , et de la distinction

reconnue entre ces deux ordres dès

le temps des apôtres. BERGIER.

CHAIRE DE S. PIERRE. Nom de

deux fêtes qui se célèbrent dans l'E-

glise catholique, l'une le 18 janvier

pour la chaire de saint Pierre à Rome ,

l'autre le 22 février pour la chaire

de cet apôtre à Antioche. Ces deux

fêtes sont anciennes ; la première

est marquée dans un exemplaire du

martyrologe attribué à saint Jérôme,

et un concile de Tours en a fait men-

tion l'an 567. Déjà il est parlé de la

chaire de saint Pierre, en général ,

dans un calendrier dressé sous le pape

Libère, vers l'an 354 , et c'est le sujet

du centième sermon de saint Léon.

Voy. Vies des Pères et des Martyrs,

tome 1 , pag. 343, et tome 2, pag. 346.

Dans l'Eglise primitive, de même

que les chrétiens célébraient l'anni-

versaire de leur baptême, les évêques

solennisaient le jour anniversaire de

leur ordination ou de leur exalta-

tion ; telle a été l'origine des deux

fêtes dont nous parlons . L'Eglise a

été persuadée que la succession de

saint Pierre n'était point attachée au

premier siége qu'il avait occupé, mais

à celui dans lequel il est mort et a

Or, malgré les nuages que les pro-

laissé un évêque pour le remplacer.

testants ont voulu répandre sur le

voyage , le séjour et le martyre de

saint Pierre à Rome, c'est un point

d'histoire qui est aujourd'hui à l'a-

bri de toute contestation ,

Que dès les premiers siècles , le

siége de Rome ait été regardé comme

le centre du l'Eglise catholique, c'est
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second. « Il faut, dit-il, que toute

» église, outoute l'Eglise , c'est-à-dire,

» les fidèles qui sont de toutes parts,

>> conviennent avec cette Eglise (de

» Rome), à cause de sa prééminence

>> plus marquée : Eglise dans laquelle

» les fidèles de tout le monde ont

» toujours conservé (ou observé) la

> tradition qui vient des apôtres . »

Adv. hær., I. 3, c . 3. Ce passage a

toujours beaucoup incommodé les

protestants ; ils ont fait tous leurs

efforts pour en détourner le sens :

nous verrons ailleurs s'ils y ont

réussi. Voyez SAINT SIÉGE . BERGIER.

CHALCÉDOINE (concile de) . C'est

le quatrième des conciles généraux ;

il fut tenu l'an 451 contre les erreurs

d Eutychès. Cet hérétique, pour ne

p'as tomber dans l'erreur de Nesto-

rius qui admettait deux personnes

en Jésus-Christ, soutint qu'il n'y

avait qu'une seule nature ; que, par

l'union hypostatique, la nature hu-

maine de Jésus-Christ avait été ab-

sorbée par la nature divine ; d'où il

s'ensuivrait que c'était la nature di-

vine qui avait souffert la passion et

la mort.

Cette doctrine fut d'abord condam-

née dans un concile de Constantino-

ple, tenu en 448 , par saint Flavien ,

patriarche de cette ville . Eutychès

s'en plaignit au pape saint Léon ;

Flavien, de son côté, rendit compte

à ce pontife des motifs de la con-

damnation ; saint Léon l'approuva ,

et écrivit à Flavien une lettre qui est

devenue célèbre par la netteté avec

laquelle ce saint pape y expose la

doctrine catholique touchant l'in-

carnation . Dans l'intervalle l'empe-

reur Théodose fit assembler à Ephèse

un concile, en 449, auquel présida

Dioscore, patriarche d'Alexandrie,

homme violent, orgueilleux , d'un ca-

ractère intraitable , et ennemi de saint

Flavien. Il se declara hautement pour

la doctrine d'Eutychès , anathéma-

tisa saint Flavien et saint Léon, força

les évêques à signer cette décision , fit

employermême les coups et les outra-

ges contre saint Flavien, et contre les

évêques qui lui étaient attachés , le fit

envoyeren exil, où il mourut des mau-

vais traitements qu'il avait essuyés.

C'est ce qui a fait nommer cette as-

semblée tumultueuse le brigandage

d'Ephèse.

Ce concile ne fut point œcuménique,

quoi qu'en dise Mosheim ; le texte de

convocation portait : que l'exarqueou

patriarche prendrait avec lui dix mé-

tropolitains de sa dépendance, et dix

autres évêques pour se trouver à

Ephèse ; l'assemblée fut composée

tout au plus de cent trente-cinq

évêques, et les légats du pape pro-

testèrent contre tout ce qui s'y passa.

Il n'est pas vrai non plus que le con-

cile précédent, tenu dans la même

ville, l'an 431 , contre Nestorius, ait

été déshonoré par la même injustice

et la même violence que celui- ci .

Saint Cyrille, qui présidait au pre-

mier, ne fit user d'aucune violence

contre Nestorius, qui était protégé

et gardé par les officiers de l'empe-

reur ; dans le second, Dioscore, es-

corté des mêmes officiers, et appuyé

par des soldats, fit maltraiter cruel-

Ïement saint Flavien et les évêques

opposés à Eutychès. Il n'y a aucune

ressemblance entre ces deux con-

ciles.

SaintLéon,informé de tous ces excès,

engagea l'empereur Marcien, succes-

seurde Théodose , à convoqueruncon-

cile à Chalcédoine, pour établir la doc-

trine catholique et procurer la paix à

l'Eglise. Ce concile, présidé par les

légats du pape , fut composé , selon

quelques auteurs, de six cent trente

évêques . On y examina les actes du

concile de Constantinople , où Eu-

tychès avait été coudamné, et ceux

du faux concile d'Ephèse ; la pro-

fession de foi d'Eutychès, la lettre de

saint Cyrille contre Nestorius, et celle

de saint Léon à Flavien. A la lecture

de celle-ci , les évêques s'écrièrent

que telle était la foi de l'Eglise et des

apôtres ; que Pierre avait parlé par

la bouche de Léon. Conséquemment

la décision du concile fut que « Jésus-

>> Christ Notre-Seigneur est vraiment

>> Dieu et vraiment homme, composé

» d'une âme raisonnable et d'un

» corps , consubstantiel au Père selon

» la divinité, et consubstantiel à nous

>> selon l'humanité , Seigneur en deux

»> natures , sans confusion, sans chan-

un fait attesté par saint Irénée dès le



CHA CHA457

» gement, sans division, sans sépara-

» tion, et sans que l'union ôte les

» propriétés et la différence des deux

» natures, en sorte qu'il n'y a pas en

» lui deux personnes, mais une seule,

» que c'est un seul et même Fils uni-

» que de Dieu, etc. »>

Ainsi furent condamnés tout à la

fois Nestorius, Eutychès et leurs ad-

hérents ; Dioscore fut déposé, ana-

thématisé et exilé, tant pour les vio-

lences qu'il avait exercées à Ephèse ,

que pour d'autres crimes et pour ses

erreurs. Mais cette décision ne rétablit

pas la paix. La plupart des évêques

d'Egypte demeurèrent attachés à Eu-

tychès et à Dioscore leur patriarche ;

ils publièrent que le concile de Chal-

cédoine, en condamnant Eutychès ,

avait aussi condamné la doctrine de

saint Cyrille, et approuvé celle de

Nestorius , deux faussetés évidentes.

Ils ne réussirent pas moins à former

un schisme et une secte, dont les

partisans ont été nommés, Monophy-

sites, et par la suite Jacobites . Voyez

EUTYCHIENS .

C'est sans aucune raison que Mos-

heim et d'autres protestants nomment

le concile de Chalcédoine une assem-

blée bruyante et tumultueuse, et veulent

nous persuader que tout s'y passa

dans un désordre à peu près égal à

celui du faux concile d'Ephèse. L'em-

pereur lui-même fut présent à plu-

sieurs séances, et rien ne s'y fit

qu'après un mûr examen; il a fallu

toute l'opiniâtreté qu'inspire l'héré-

sie, pour se prévenir contre la ma-

nière dont onyprocéda . Le traducteur

de Mosheim dit que saint Léon , dans

sa lettre à Flavien, explique, avec une

grande apparence de clarté , la croyance

catholique sur ce sujet embrouillé ;

la clarté de cettre lettre n'est point

apparente , mais très-réelle, et fut

jugée telle non-seulement en Orient,

mais dans tout l'Occident ; de son

propre aveu cette lettre passa pour

un chef-d'œuvre de logique et d'élo-

quence, et on la lisait chaque année

pendant l'Avent, dans les Eglises

d'Occident. Les protestants eux-mê-

mes sont obligés de s'exprimer comme

saint Léon, dans leurs disputes con-

tre les sociniens touchant le mystère

de l'incarnation.

Après avoir fixé le dogme catholi-

que, le concile de Chalcedoine fit aussi

plusieurs canons de discipline ; le

vingt-huitième, qui attribuait au siége

de Constantinople les mêmes privi-

léges et les mêmes prérogatives qu'à

celui de Rome, a causé de vives

contestations ; les légats de saint

Léon réclamèrent contre ce règle-

ment, et soutinrent qu'il était con-

traire au sixième canon du concile

de Nicée, qui porte que l'Eglise ro-

maine a toujours eu la primauté ;

saint Léon lui-même s'en plaignit , et

refusa de le confirmer. Mais les Grecs

y sont demeurés attachés , et ç'a été

le premier germe du schisme qu'ils

ont formé avec l'Eglise latine , dans

les siècles suivants. BERGIER.

CHALDAIQUE, qui appartient aux

Chaldéens . Nous parlerons des Para-

phrases chaldaiques sous leur titre

particulier, et de la langue chaldaique

dans l'article suivant.

BERGIER .

CHALDÉENS, peuple qui , dans son

origine, habitait la Mésopotamie ,

pays situé entre le Tigre et l'Euphrate,

et duquel il est souvent parlé dans

l'Ecriture. Ce n'est point à nous de

discuter les antiquités fabuleuses des

Chaldéens que les incrédules ont

souvent opposées à l'histoire sainte :

personne n'y croit plus aujourd'hui ;

on est convaincu que leurs observa-

tions astronomiques ne remontaient

pas plus haut que jusques au siècle

du déluge. Ainsi plus l'on étudie les

monuments de l'histoire, mieux on

voit la vérité de ce que l'Ecriture

nous dit des peuples anciens .

Elle nous apprend que les Chal-

déens sont les premiers tombés dans

le polythéisme, et que l'idolâtrie la

plus ancienne a été le culte des as-

tres. Voyez ASTRES, Or, les Chaldéens

ont été les premiers observateurs du

ciel . Ils étaient invités à se livrer à

l'astronomie par la beauté des nuits

dont leur climat est favorisé.

Leur histoire se trouve essentielle-

ment liée à celle des Juifs . Abraham

partit de la Chaldée pour venir habi-

ter la Palestine ; Isaac et Jacob épou-

sèrent des Chaldéennes . Déjà , sous
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Abraham, les roitelets de la Mésopo-

tamie faisaient des incursions dans la

Palestine ; et dans le livre de Job, c. 1 ,

17, il est parlé des Chaldéens comme

d'un peuple adonné au brigandage .

Les rois d'Assyrie, après avoir sou-

mis la Chaldée , n'ont jamais aban-

donné le projet d'assujettir les Israé-

lites , et Dieu montre à ces derniers

ce peuple ennemi comme un fléau

dont il se servira pour punir leurs

infidélités ; cette menace fut accom-

plie par la captivité de Babylone.

Les Juifs, transplantés dans la Chal-

dée par Nabuchodonosor, apprirent

le chaldéen, le mêlèrent avec l'hébreu,

corrompirent ainsi leur langue. L'hé-

breu pur, tel qu'il est dans les livres

de Moïse, cessa d'être la langue vul-

gaire du peuple; il fallut lui expliquer

ces livres en chaldéen dans les syna-

gogues. C'est ce qui a donné lieu aux

Targums ou paraphrases chaldaï-

ques les Juifs adoptèrent même les

caractères chaldéens , qui sont plus

simples et plus commodes que les

lettres hébraïques ou samaritaines.

On a souvent écrit que le chaldéen

était partagé en trois dialectes , celui

de Babylone, celui d'Antioche et de

la Comagène, celui de Jérusalem et

de la Judée ; mais cela ne doit s'en-

tendre que des derniers siècles de

l'histoire juive. Du temps d'Abraham,

le langage de la Mésopotamie, celui

de la Syrie, et celui des Chananéens

de la Palestine étaient tellement sem-

blables, que ces peuples pouvaient

s'entendre sans interprète. De là Phi-

lon a dit que les livres saints avaient

été écrits en chaldéen, c'est-à-dire

dans la langue que parlait Abraham

quand il sortit de la Chaldée . Mais ce

langage changea dans la suite dans

ces trois contrées ; du temps de Jésus-

Christ, le syriaque d'Antioche n'était

plus le même idiome que le chaldéen

de Babylone ; il était écrit en carac-

tères différents des lettres babylonien-

nes. La langue de Jérusalem était

mêlée d'hébreu, de chaliléen et de

syriaque ; de là elle a été nommée

syro-chaldaique et syro-hébraïque. La

version syriaque de l'Ecriture sainte

n'est point la même chose que les

paraphrases chaldaïques. Voyez BI-

BLES SYRIAQUES.

Certains critiques assez mal ins-

truits ont voulu persuader que le

changement des lettres hébraïques

ou samaritaines en caractères chal-

déens avait pu causer de l'altération

dans le texte des livres saints ; c'est

comme si l'on disait que quand nous

avons quitté les lettres gothiques

pour adopter nos caractères moder-

nes, nous avons changé le texte de

nos livres .

Suivant la tradition des Orientaux,

plusieurs des apôtres, mais particu-

lièrement saint Thomas, saint Adée

ou Thadée, et d'autres disciples du

Sauveur, ont prêché l'Evangile, non-

seulement aux Chaldéens dans la Mé-

sopotamie, mais aux Perses et aux

autres peuples les plus reculés vers

l'Orient. Voyez ORIENTAUX. Il y eut

dans la Chaldée deux principales

villes épiscopales, Edesse et Nisibe,

dans chacune desquelles il y eut des

écoles célèbres , et qui ont produit

des savants . Ce furent des docteurs

sortis de l'une et de l'autre, qui, sé-

duits par les écrits de Diodore de

Tarse, de Théodore de Mopsueste et

de Nestorius, répandirent les erreurs

de ce dernier dans la Chaldée, l'As-

syrie et la Perse, qui les portèrent

même jusque dans les Indes, la Tar-

tarie et la Chine . Dans la suite, ces

sectaires ont rougi du nom de nesto-

riens, et ils ont toujours affecté de se

nommer chaldéens et Orientaux . Voyez

NESTORIENS. PERSE , etc. Assémani ,

Biblioth . orient. , tome 4 ; Dissert. sur

les Nestoriens ou Chaldéens .

BERGIER.

CHALEUR ANIMALE. (Théol. mixt.

scien. physiol.) On distingue deux.

catégories d'animaux, les animaux à

sang froid et les animaux à sang

chaud . Les animaux à sang froid ont

une respiration beaucoup moins ac-

tive que les autres, sont eux-mêmes

moins actifs, et se distinguent, en ce

qui est de la chaleur, par une tempé-

rature qui est toujours à peu près en

équilibre avec le milieu, soit air, soit

eau, dans lequel ils vivent. Les ani-

maux à sang chaud, au contraire, ont

une température qui leur est propre

et qui se trouve souvent beaucoup

plus élevée que celle du milieu am-
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biant. C'est ainsi que la chaleur de

l'homme est de 35 degrés centigra-

des, en moyenne, lors même que le

milieu ambiant est au-dessous de 0.

C'est ainsi que l'oiseau a une tempé-

rature propre plus élevée encore, et

et dont la moyenne est de 42 centigr.

Les mammifères et les oiseaux sont

les seuls animaux à sang chaud .

En ce qui est des animaux à sang

froid, il n'y a pas de mystère, attendu

qu'on pourrait dire qu'ils tirent leur

chaleur du milieu où ils vivent, puis-

que cette chaleur est la même que

celle de ce milieu . Cependant il con-

vient d'ajouter que ces animaux, qui

sont les reptiles , les poissons et tous

les animaux inférieurs, s'endorment

et restent en léthargie lorsque ce

milieu descend à une température in-

férieure à un certain degré plus ou

moins bas selon l'animal ; l'activité

cesse ; le mouvement disparaît ; c'est

l'apparence de la mort; la vie cepen-

dant continue d'exister, mais sans être

active , et l'animal attend, dans cet

état, le retour de la chaleur du dehors

pour reprendre toutes ses fonctions,

tant de relation que de nutrition .

Mais il en est autrement des ani-

maux à sang chaud et de l'homme en

particulier. Ceux-là , par là même

qu'ils ont une chaleur qui leur est

propre, ne tombent point en léthargie

pendant l'hiver ; ils conservent tou-

jours leur activité, et Dieu a si bien

fait les choses pour ces animaux que

leurs besoins d'alimentation varient

selon les saisons , ainsi que l'ac-

tivité de leurs organes propres à pro-

duire la chaleur. Durant l'hiver, la

circulation du sang et la respiration

s'accélèrent en eux, et ils deviennent

affamés d'aliments plus calorifiques ;

ces aliments principalement aptes à

développer du calorique par leur

combinaison avec l'oxygène, qui n'est

autre qu'une combustion, sont les

corps gras et les spiritueux ; ils font

dans l'organisme le même effet que

l'huile dans une lampe. Aussi les

hommes des contrées boréales sont-

ils gourmands de liqueurs fortes et

de corps gras tels que les huiles et

les graisses de poissons, tandis que

ceux des contrées chaudes n'ont pas

même besoin de viandes et n'aiment

que les fruits. Or, d'où les animaux

à sang chaud tirent-ils leur chaleur?

Quel est l'organe qui leur sert de foyer

calorifique?

C'est ici que commence le mystère.

Dernièrement encore, une discussion

s'élevait à l'Académie des sciences

entre M. Bouillaud et M. Claude Ber-

nard sur ce point, M. Bouillaud pré-

tendait que la fabrique de chaleur de

notre organisme est le poumon , et

que c'est la combustion du sang vei-

neux dans cet organe avec l'oxygène

de l'air qui la produit pour le corps

tout entier, ainsi que l'avaient expli-

qué Lavoisier, Bichat, Chaussin, Ma-

gendie, etc. Le sang veineux , en effet,

poussé par le cœur au poumon, livre

là tous les débris du corps à une

combustion qui les utilise en en ti-

rant le calorique dont l'organisme a

besoin ; c'est une des économies ad-

mirables du créateur ; ces débris se

composent précisément de carbone ,

ou de charbon propre à la combus-

tion ; ce sont les rebuts du ménage

qui ne sont bons qu'à brûler ; et le

sang veineux en se débarrassant de

ces débris, redevient, par l'absorption

même qu'il fait de l'oxygène dans la

combustion, ce sang artériel qui re-

tournera au cœur et sera relancé par

le cœur dans toutes les artères pour

réparer, le long de sa route , les parties

qui auront besoin d'être réparées.

-

Cette explication semblait satisfai-

sante et même ne laisser à peu près

rien à désirer. Aussi M. Bouillaud s'en

contentait-il . Mais M. Claude Bernard

prétendait pourtant autre chose. Ce

n'est pas, selon lui , dans le poumon

que se produit la chaleur animale ;

c'est dans les vaisseaux capillaires de

toute l'économie. Ces vaisseaux capil-

laires sont des veines et des artères ex-

trêmementpetites , - et tellement pe-

tites que le microscope n'est pas assez

puissantpour enmontrer les dernières

extrémités, dans lesquelles se fait

le passage du sang artériel dans les

veines ; c'est là que sont placées , à

l'endroit de la jonction, les petites

valvules ou soupapes qui s'ouvrent

pour laisser passer, comme des portes

de flot, le sang artériel, devenu vei-

neux et noir, dans les veines, et que

ces valvules se referment du côté des
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veines pour empêcher ce sang de re-

brousser chemin. Les intervalles entre

les artères et les veines sontremplis de

vaisseaux capillaires. Là se font,

d'après la théorie de M. Claude Ber-

nard et des plus modernes physiolo-

gistes, les combinaisons d'oxygène et

de carbone avec les rejets des frag-

ments inutiles par la transpiration

cutanée. Si M. Claude Bernard a rai-

son, Dieu n'a point fait un grand

foyer central de combustion ; mais il

en a fait des milliers ; il a donné le

sien à chaque petite cellule , faisant

de cette cellule microscopique un or-

ganisme parfait , en sorte que le grand

organisme ne serait qu'une hiérarchie

de petits organismes, ayant chacun

tout ce qu'il leur faut. Certes, une

pareille construction n'est pas moins

admirable que la première , et si,

comme nous l'avons entendu dire ,

M. Claude Bernard appartient aux

écoles positivistes, nous le plaignons

grandement de ne pas voir dans une

aussi belle combinaison, une intelli-

gence ; nous n'avons pas plus de

plaintes pour le malheureux aveugle

qui ne voit pas le soleil.

Mais puisque nous en sommes sur

le mystère de la chaleur animale, qu'il

nous soit permis d'y trouver à la

fois les deux causes explicatives de

M. Bouillaud et de M.Claude Bernard ,

et Dieu par-dessous , faisant les deux

merveilles . De même que , dans le

système solaire, il y a le grand foyer

de chaleur et de lumière qui produit

le calorique commun, dont profitent

toutes les planètes , toutes les comètes

et tous les satellites, et que chacun

de ces corps n'en a pas moins sa cha-

leur propre et son foyer particulier

dans sa masse centrale, il y a, dans le

corps organique de l'animal , le pou-

mon,grand foyer communproduisant

le calorique pour toutes les parties,

par la combustion qu'à exposée La-

voisier, et la cellule capillaire avec

son appareil à elle propre à produire

sa petite combustion et sa chaleur

propre. C'est le summum de la com-

binaison et de la sagesse ; c'est l'infini

des petites merveilles dans la grande

merveille ; c'est l'admirable à la fois

dans le grand et dans le petit, dans

le tout et dans les parties . C'est la

cité, sublime dans sa centralisation

municipale, sublime dans ses familles

particulières ; c'est la république uni-

taire et fédérative à la fois , aussi pro-

fondément sage dans son unité que

dans ses divisions. Voilà le corps de

l'animal tel que Dieu l'a fait dans sa

sagesse infinie. Otez-en l'intelligence

calculatrice et pondératrice, que vous

restera-t-il? Un effet sans cause, une

absurdité. LE NOIR.

en

CHAM, fils de Noé, ayant vu son

père ivre, couché et endormi dans

une posture indécente, en fit une

dérision, et fut maudit dans sa posté-

rité pour cette insolence. Il eut un

grand nombre d'enfants et de petits-

fils qui peuplèrent l'Afrique . Pour

lui, on croit qu'il demeura

Egypte ; mais il n'est pas certain que

les Libyens aient eu intention de

l'adorer sous le nom de Jupiter-Am-

mon, comme l'ontcruplusieurs mytho-

logues. Il se peut très-bien faire que

ce dieu soit de la façon des Grecs,

que son nom soit Jupiter-Sablonneux,

ou qui préside aux sables de Libye.

Quelques censeurs de l'Ecriture

sainte disent que Moïse a forgé l'his-

toire de la malédiction de Cham , pour

autoriser les Israélites à s'emparer

du pays des Chananéens ; mais Moïse

ne fonde pas le droit de cette conquête

sur la malédiction portée contre

Chanaan ; il le fonde sur la volonté et

et la promesse de Dieu, qui voulait

punirles Chananéens de leurs crimes.

Voyez CHANANÉENS . Il est bon d'ob-

server que la prédiction de Noé s'exé-

cute encore aujourd'hui par l'asser-

vissement de l'Egypte sous des sou-

verains étrangers, et par l'esclavage

des nègres. Les paroles de Noé sont

une prophétie, et non une impréca-

BERGIER.
tion. Voyez IMPRÉCATION .

CHAMEAU (le) . ( Théol. mixt. scien.

zool.) V. CAUSES FINALES .

CHAMOS, dieu des Ammonites et

des Moabites ; il s'écrit . en hébreu

Kamosch ou Kemosch, terme assez ap-

prochant de Schmesch, le soleil : il

paraît que cet astre a été la principale

divinité des Orientaux .

Quoi qu'il soit , Chamos a donné

lieu à une objection contre l'histoire
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sainte . Sous le gouvernement des

juges , les Ammonites déclarèrent la

guerre aux Israélites, sous prétexte

que ceux-ci s'étaient emparés d'une

partie du territoire des Ammonites.

Jephté, chef du peuple de Dieu , leur

soutint que cela était faux, que le

terrain occupé par son peuple dans

leur voisinage avait été conquis sur

les Amorrhéens , qui l'avaient autre-

fois enlevé aux Moabites, et qu'Israël

en était en possession paisible depuis

trois cents ans. C'est, en effet, ce qui

est rapporté dans le livre des Nom-

bres, c. 21. Jephté ajoute , selon le

texte : « Ne posséderez-vous pas le

>> terrain dont votre dieu Chamos vous

» mettra en possession ? Nous conti-

>> nuerons donc aussi de posséder tout

>>> ce dont Jéhovah, notre Dieu , nous

>> a donné la possession. » Jud. , c . 11 ,

24.

Voilà, disent quelques incrédules,

Jephté qui met Chamos sur la même

ligne que le Dieu d'Israël ; il n'avait

donc pas une plus haute idée de l'un

que de l'autre ; Jéhovah était, comme

Chamos, un dieu local, le dieu d'un

peuple particulier , et non le souve-

rain Seigneur de l'univers : telle était

la croyance des Israélites .

Mais les exploits de Chamos, mis

par Jephté au futur contingent, et

comparés à la possession réelle et

actuelle des Israélites, nous parais-

sent une dérision assez forte de ce

faux dieu. « Jéhovah, continue Jephté,

» jugera en ce jour entre Israël et

» les Ammonites. » Il ne redoutait

donc pas beaucoup la puissance de

Chamos ; en effet, les Ammonites fu-

rent vaincus par Jephté, et la dispute

fut terminée.

De là même il résulte que Jephté

avait lu l'histoire rapportée dans le

chapitre 21 du livre des Nombres, il

n'en omet aucune circonstance . Ce

livre de Moïse existait donc pour lors ,

et il n'estpas vrai que la pentateuque,

dont il fait partie , ait été écrit dans

les siècles suivants et longtemps

après Moïse. BERGIER.

9

CHAMPAGNE (Philippe de) . (Théol.

mixt. et hist. biog. et œuv . d'art.)— Ce

fameux peintre, qu'on peut regarder

comme un des pères de l'École fran-

çaise , naquit à Bruxelles en 1602, et

mourut en 1674. Encore un artiste

dont la philosophie et la religion ont

fait la grandeur. Avant la Révolution

française, les Eglises de Paris bril-

laient par ses tableaux. On peut citer

parmises œuvres le vœude Louis XIII,

la Cène, la Madeleine aux pieds de Jé-

sus-Christ, les Religieuses, le Christ

dans le tombeau, etc. LE NOIR.

CHAMPOLLION (Jean-François ),

(theol. hist . biog . et bibliog .) - Né à Fi-

geac en 1791 , et mort en 1833 , ce sa-

vant s'est illustré sous le nom de

Champollion - le -Jeune par ses nom-

breux travaux sur l'Egypte antique,

et surtout par la clef qu'il a donnée

de l'écriture hiéroglyphique, laquelle

a aidé à trouver celle des écritures cu .

néiformes. M. Emile de Rougé, mort

aussi, quoique jeune encore, il y a

moins d'une année, avait continuě la

même étude et déchiffré beaucoup

d'inscriptions qui faisaient, avant lui,

le désespoir des savants. Toutes ces

découvertes archéologiques n'ont fait

que confirmer la véracité des faits

racontés par les récits bibliques sur

les Pharaons et les anciens rois et

empereurs de Ninive et de Babylone.

LE NOIR.

CHANANÉENS , peuple de la Pa-

lestine, descendu de Chanaan , petit-

fils de Noé. Les censeurs de l'histoire

sainte ont fait plusieurs remarques à

ce sujet.

Dans la Genèse, c . 12 , y 6 , il est

dit que quand Abraham vint en la På-

lestine, les Chananéens y habitaient

déjà, c. 13, 7 ; l'auteur ajoute que

quand Abraham revint d'Egypte, il y

avait dans cette même contrée des

Chananéens et des Phérézéens . Cette

remarque, disent nos critiques, n'a

pu être faite que par un auteur qui

écrivait dans untemps où les Chana-

néens n'étaient plus dans ce pays-là,

par conséquent après la conquête de

la Palestine par les Israélites .

Mais à quel propos un écrivain pos-

térieur à l'expulsion des Chananéens

aurait-il fait cette remarque sur la

Palestine? On n'en voit aucun motif.

Sous la plume de Moïse cette obser-

vation se trouve placée avec sagesse,
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Il venait de rapporter la promesse

que Dieu avait faite à Abraham de

donner la Palestine à sa postérité ; il

fait remarquer en même temps que

ce pays n'était cependant pas sans

habitation, que les Chananéens et les

Phérézéens s'en étaient déjà emparés

et s'y étaient établis. Ainsi, en rap-

portant la promesse, Moïse fait aussi

mention des obstacles qul semblaient

s'opposer à son exécution , obstacles

d'autant plus sensibles pour lors,

qu'Abraham n'avait encore point

d'enfants . Loin de conclure de là que

Moïse n'est pas l'auteur du livre de

la Genėse, il faut plutôt en inférer le

contraire.

De quel droit, continuent les incré-

dules; les Israélites ont-ils dépouillé,

chassé , exterminé les Chananéens

pour s'emparer de leur pays ? Cette

conquête estaussi injuste par la forme

que pour le fond, puisque les Is-

raélites y exercèrent des cruautés

inouïes ; l'attribuer à un ordre exprès

de Dieu, supposer qu'il y a contribué

par les miracles, c'est blasphémer.

Voyons si les déclamations auxquel-

les on s'est livré si souvent sur ce

sujet sont bien fondées .

1° Les Israélites étaient sous le

joug de la nécessité. Ils avaient été

forcés par la tyrannie des Egyptiens

à sortir de l'Égypte, ils ne pouvaient

subsister naturellement dans un dé-

sert inculte et stérile, ils ne pou-

vaient se procurer une habitation et

des terres à cultiver que l'épée à la

main et aux dépens de leurs voisins.

De tous les motifs qui peuvent auto-

riser une guerre et une conquête,

nous défions nos adversaires d'en al-

léguer un plus légitime .

20 Les différentes peuplades de

Chananéens ne possédaient pas la

Palestine à un titre plus juste que les

Israélites ; pendant quatre cents ans

elles n'avaient cessé de se disputer et

de s'arracher leurs possessions. Les

Amorrhéens avaient enlevé une partie

du terrain des Moabites ; les Iduméens

avaient pris, sur les Horréens, le pays

de Seir, et avaient passé ce peuple au

fil de l'épée ; les Capthorim avaient

exterminé les Hévéens qui possé-

daient le canton de Hassérimjusqu'à

Gaza. Les Moabites s'étaient empa-

rés du pays des Emim, et les Ammo-

nites de celui des Zonzommim, après

avoir éteint ces deux nations . Num. ,

c. 21, 26 ; Deut. , c . 2. Dieu voulait

leur apprendre que c'est à lui de dis-

tribuer les différentes contrées de la

terre à qui il lui plaît. Si tous les

peuples avaient mieux retenu cette

vérité, il y aurait eu moins de sang

répandudans toute la suite des siècles.

3º LesChananéens furent agresseurs

à l'égard des Israélites ; ils n'attendi-

rent pas qu'ils fussent attaqués. Les

Amalecites, les Iduméens, les rois de

Madian, de Moab et d'Arad, les Amor-

rhéens et les Ammonites, allèrent au-

devant des Hébreux et leur présen-

tèrent le combat. Num. , c. 20 , 21 ,

22. Ceux-ci étaient donc obligés ou

de reculer dans le désert, ou de pas-

ser sur le ventre à tous ces ennemis .

Les Chananéens avaient plus de terres

qu'il ne leur en fallait ; mais ils n'é-

taient pas disposés à en céder la

moindre partie.

4º Dieu ne laisse point ignorer les

raisons pour lesquelles il ordonné

de les exterminer ; ce sont leurs cri-

mes, l'idolâtrie, les superstitions de

toute espèce, les sacrifices de victimes

humaines et de leurs propres en-

fants , l'impudicité la plus grossière,

des cruautés inouïes, etc.; et il me-

nace les Israélites de les détruire à

leur tour, s'il leur arrive d'imiter ces

abominations. Mais Dieu avait ac-

cordé aux Chananéens quatre cents

ans pour se corriger. Lorsqu'il pro-

met au patriarche Abraham de don-

ner la Palestine à sa postérité, il luf

déclare que cela ne s'exécutera que

dans quatre cents ans, parce que les

iniquités des Amorrhéens ne sont pas

encore parvenues àleur comble. Gen. ,

c. 15, 16 ; Sap . , c. 12. Puisque ces

peuples étaient incorrigibles, ils mé-

ritzient d'être détruits.

5° Lorsque Dieu a résolu de punir

une nation, il est le maître de se ser-

vir de quelque fléau qu'il juge à pro-

pos, d'unefamine oud'une
contagion,

des traits de la foudre ou de l'épée

d'un conquérant ; quelle que soit la

manière dont ilfrappe, c'est une im-

piété et une absurdité d'accuser sa

justice . De tous les fléaux, laguerre est

encore celui qui laisse le plus de lieu
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à la résipiscence et au repentir. Les

miracles qu'il plut à Dieu de faire à

cette occasion en faveur des Israélites ,

étaient justement ce qui aurait dû

convertir les Chananéens . Josué, c . 2,

10.

6° Quant à la manière, on sait

comment se faisait la guerre chez les

peuples anciens sans quartier et

sans rien épargner. Ainsi en agissaient

les Chananéens eux-mêmes ; ainsi en

ont usé les Grecs contre les nations

qu'ils nommaient barbares, les Ro-

mains contre les Perses et contre les

peuples du Nord , ceux-ci à leur tour

contre les Romains ; ainsi se traitent

encore les nations sauvages. Si celles

de l'Europe connaissent mieux le

droit des gens et le violent plus rare-

ment, c'est à l'Evangile qu'elles en

sont redevables ; toutes celles qui ne

sont pas chrétiennes sont encore aussi

farouches à la guerre que les peuples

antiens.

Mais on suppose très-faussement

que les Israélites commencèrent par

tout détruire . Les victoires furent

poussées de proche en proche, et con-

tinuées pendant longtemps . Dieu lui-

même déclare qu'il conservera exprès

des peuplades de Chananéens, afin de

s'en servir pour châtier son peuple

lorsqu'il l'aura mérité. Josue, c. 17,

13 ; Judic., c. 1 , 3 , etc. La conquête

ne fut achevée que sous les rois , qua-

tre cents ans après Josué. Telle est

l'histoire que les livres saints nous

tracent de la conduite de Dieu et de

celle des Israélites ; si on n'en altérait

aucune circonstance, on n'y trouve-

rait aucun sujet de scandale.

Quelques censeurs de mauvaise foi

en ont cherché un dans le premier

chapitre du livre des Juges, 19. Ils

y ont lu que Dieu se rendit maitre

des montagnes, mais qu'il ne put

vaincre les habitants des vallées, parce

qu'ils avaient des chariots armés de

faulx ; de là ils ont conclu que l'au-

teur représente Dieu comme un guer-

rier très-impuissant . Mais il ya dans

le texte : « Dieu fut avec Juda , et il

» posséda la montagne, mais non

» pour chasser les habitants de la

» vallée, parce qu'ils avaient des cha-

» riots armés de faulx. » C'est une

absurdité d'attribuer à Dieu ce qui

·

est dit de Juda, qu'il posséda la mon-

tagne; si Dieu ne fut point avec lui

pour chasser les habitants de la plai-

ne, cela ne prouve point que Dieu

n'avait pas le pouvoir de les chasser .

.C'est ainsi que par de petites su-

percheries les incrédules de tous les

siècles, marcionites , manichéens , phi-

losophes et autres, se sont attachés

à rendre l'histoire sainte ridicule et

scandaleuse ; ils n'ont réussi qu'au-

près des ignorants. Il y a dans la

Bible d'Avignon, t. 3, p . 327 , une

dissertation sur les migrations des

Chananéens après la conquête de Jo-

sué. BERGIER.

CHANANÉENNE , femme des envi-

rons de Tyr et de Sidon , qui vint de-

mander à Jésus-Christ la guérison de

sa fille, tourmentée par le démon. Le

Sauveur parut la rebuter d'abord.

>> Je ne suis venu, dit-il, que pour

» les brebis perdues de la maison

d'Israel ; ..... il ne convient pas de

>> prendre le pain des enfants et de le

» jeter aux chiens . » Matth. , c . 15 ,

24, 26. Par cette réponse, disent

certains critiques, Jésus confirmait

le préjugé absurde des Juifs, qui re-

gardaient les Gentils comme des ani-

maux impurs.

Au contraire, il voulait détruire ce

préjugé ; il leur faisait voir que parmi

Ies. Gentils il y avait des âmes plus

humbles, plus dociles, plus dignes de

ses bienfaits, qu'ils ne l'étaient eux-

mêmes. Aussi, après avoir mis à l'é-

preuve la confiance de la chananéenne,

il dit : « Femme , votre foi est grande;

«< que votre désir soit accompli . » De

refour chez elle, elle trouva sa fille

en parfaite santé.

Les incrédules , qui ont voulu épi-

Ioguer sur ce miracle, auraient dû

nous apprendre comment et par quel

pouvoir Jésus-Christ guérissait des

malades éloignés, sans autre appareil

que de prononcer une parole.

BERGIER.

CHANCELADE, congrégation de

chanoines réguliers.

CHANCELIER d'une université.

C'est un ecclésiastique chargé du soin

de veiller sur les études. Il a le droit
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de donner, d'autorité apostolique, à

ceux qui ont fini leur cours de théo-

logie, le pouvoir ou licence d'ensei-

gner, en leur faisant prêter serment

de défendre la foi catholique jusqu'à

la mort.

Dans l'université de Paris, il y a

deux chanceliers, celui de Notre -Dame

et celui de sainte Geneviève . L'insti-

tution , les droits, les priviléges res-

pectifs de l'un et de l'autre sont du

ressort de l'histoire moderne et de la

jurisprudence.canonique, plutôt que

de la théologie. Le célèbre Gerson ,

chancelier de l'Eglise de Paris, ne dé-

daignait pas de faire les fonctions de

catéchiste, et disait qu'il n'en voyait

pas de plus importante pour sa place .

Nous ne parlons de cette dignité ec-

clésiastique que pour faire remar-

quer le zèle qu'a eu l'Eglise, dans

tous les temps , pour l'enseignement

public, et pour dissiper l'ignorance

que les Barbares avaient répandue

dans toute l'Europe. Pendant plu-

sieurs siècles, il n'y a point eu d'au-

tre ressource contre ce fléau que les

écoles ecclésiastiques. BERGIER.

CHANDELEUR, fête célébrée dans

l'Eglise romaine le second jour du

mois de février, en mémoire de la

présentation de Jésus-Christ au tem-

ple, et de la purification de sa sainte

mère.

Le nom de Chandeleur fait allusion

aux cierges que l'on bénit, que l'on

allume , et qui sont portés en proces-

sion ce jour-là par le clergé et par le

peuple. L'Eglise fait cette cérémonie

pour nous faire souvenir que Jésus-

Christ est la vraie lumière qui est ve-

nue pour éclairer toutes les nations ,

commele dit Siméon dans le cantique

que l'on chante à cette occasion.

Les Grecs nomment cette fête Hy-

pante, rencontre, parce que le vieil-

lard Siméon et la prophétesse Anne

rencontrèrent Jésus enfant dans le

temple, lorsqu'on le présentait au

Seigneur. C'est une fête et une céré-

monie anciennes ; le pape Gélase Ier,

qui tenait le siége de Rome l'an 492 ,

saint Ildephonse, saint Eloi , saint So-

phrone de Jérusalem, saint Cyrille

d'Alexandrie, etc. , en parlent dans
leurs sermons. 、

Quelques auteurs ont prétendu que

le pape Gélase les avait instituées

pour les opposer aux lupercales des

païens, et qu'en allant processionnel-

lement autour des champs on y fai-

sait des exorcismes . C'est le senti-

ment du vénérable Bède . « L'Eglise,

>> dit-il, a changé heureusement les

>> lustrations des païens, qui se fai-

>> saient au moisde février autour des

» champs ; elle leur a substitué des

>> processions où l'on porte des chan-

>> delles ardentes, en mémoire de

>> cette divine lumière dont Jésus-

» Christ a éclairé le monde, et qui

>> l'a fait nommer par Siméon la lu-

>> mière des nations. » D'autres en

attribuent l'institution au pape Vigile

en 536, et veulent qu'elles aient été

substituées à la fête de Proserpine ,

que les païens célébraient avec des

torches ardentes au commencement

de février.

Mais ces prétendues substitutions

s'accordent mal avec le calendrier des

païens. Les lupercales se célébraient,

non le 2 de février, mais le 16 , et il

n'était pas question dans cettefête de

torches ardentes ni de cierges . Celle

de Proserpine se faisait le 22 novem-

bre à la fin des semailles, et non au

mois de février. Voy . l'Histoire reli-

gieuse du Calendrier, par M. de Gébe-

lin, p. 347 , 407 , 417. Si la coutume

avait été établie d'aller autour des

champs le jour de la Purification , le

peuple descampagnes aurait conservé

cet usage , et l'on ne connaît aucun

pays où il subsiste aujourd'hui.

Il paraît donc que l'Eglise , en ins-

tituant cette fête, n'a eu en vue que

d'honorerles mystères de Jésus-Christ

et de la sainte Vierge. La substitution

d'une cérémonie pieuse à la place

d'un rit païen n'aurait rien que de

louable, mais il ne faut pas la suppo-

ser sans preuve , sur de fausses allu-

sions ; c'est autoriser les hérétiques

et les incrédules à nous reprocher

très-mal à propos des restes de pa-

ganisme. BERGIER.

CHANDELIER DU TEMPLE. Dans

les livres de l'Ancien Testament, il est

fait mention de deux chandeliers , l'un

réel, l'autre mystérieux. Moïse fit

faire le premier, et le plaça dans le
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tabernacle. Ce chandelier, avec son

pied, était d'or battu , et pesait un ta-

Ïent. De sa tige partaient sept bran-

ches courbées en demi-cercle, et ter-

minées chacune par une lampe à bec.

Le sanctuaire, l'autel des parfums, la

table des pains de proposition, n'é-

taient éclairés que par ces lampes

que l'on allumait le soir et qu'on

éteignait le matin.

Salomon fit faire dix chandeliers

semblables à celui de Moïse , et les

plaça de même dans le sanctuaire du

temple, cinq au midi et cinq au sep-

tentrion. Les pincettes et les mouchet-

tes dont on se servait pour les chan-

deliers de Moïse et de Salomon étaient

d'or. A la prise de Jérusalem par Na-

buchodonosor, tous ces meubles pré-

cieux furent transportés dans l'Assy-

rie il n'est pas certain que les chan-

deliers faits par Salomon aient été

rendus aux Juifs lorsque Cyrus leur

fit restituer les vases du temple enle-

vés par les Assyriens ; du moins il

n'en est pas fait mention expresse.

I Esdr. , c. 1 , 7 et suivants. On sait

seulement qu'à la prise de Jérusalem

par Tite, il avait dans le temple un

chandelier d'or qui fut emporté par

les Romains, et placé, avec la table

d'or des pains d'offrande, dans le

temple de la Paix que Vespasien avait

fait bâtir. On voit encore aujourd'hui,

sur l'arc de triomphe de Vespasien,

ce chandelier avec les autres dépouil

les de la Judée et du temple.

Le chandelier de la vision du pro-

phète Zacharie, c . 4, 2, était aussi

à septbranches ; il n'était différent de

ceux de Moïse et de Salomon, qu'en

ce que l'huile tombait dans les lampes

par sept canaux qui sortaient du fond

d'une boule élevée à leur hauteur.

Elle descendait dans cette boule de

deux conques qui la recevaient dé-

gouttante des feuilles de deux oliviers

placés aux deux côtés du chandelier.

Quant aux chandeliers que l'on

place sur les autels, l'origine en est

aussi ancienne que celle des cierges

que l'on allume pendant le service

divin. Voyez CIERGES. Il est parlé dans

l'Apocalypse, c. 1 et 2 , de sept chan-

deliers d'or au milieu desquels saint

Jean vit un personnage respectable

sous un extérieur majestueux et ter-

rible ; c'était Jésus-Christ lui-même.

Nous aurons souvent occasion de re-

marquer que cette vision de saint Jean

a fourni le premier modèle de la li-

turgie et du culte divin . Voy. l'ancien

sacramentaire par Grandcolas, pre-

mière part. , p. 52 . BERGIER .

CHANOINE, CHANOINESSE. Du

mot grec xavov, règle , on a fait cano-

nicus , homme qui vit sous une règle ;

et l'on a nommé kanoines, et ensuite

chanoines, les ecclésiastiques attachés

à une église cathédrale ou collégiale ,

qui, dans le dessein de mener une vie

plus édifiante, observaient une règle

commune et un régime très-appro-

chant de celui des moines . On a donné.

le nom de chanoinesses à des filles ou

femmes pieuses, qui , sans faire les

vœux solennels de religion , se rédui-

saient à la même vie. L'expérience de

tous les temps prouve que cette vie

uniforme contribue à inspirer le goût

de la vertu et de la piété.

L'institution , les devoirs, les droits

des différentes espèces de chanoines,

sont un objet de discipline qui regarde

les canonistes . Nous observerons seu-

lement que si, dans les bas siècles ,

toutes les institutions pieuses ont pris

un air et un ton monastique, c'est

qu'alors il n'y avait presque plus de

décence ni de régularité que dans les

cloîtres. Plus on a pris de prévention

et d'aversión pour cet état dans notre

siècle, plus il est à craindre que l'on

ne soit bientôt forcé d'y revenir. Ce

n'est pas la première fois qu'après

avoir secoué le joug de la règle, on

s'est trouvé dans la nécessité de le

reprendre.

Les cloîtres, dont la plupart des

cathédrales sont environnées , sont

un monument de la vie commune

observée autrefois par les chanoines.

CHANOINES RÉGULIERS . On appelle

ainsi les chanoines qui non-seulement

vivent en commun et sous une même

règle, mais qui s'y sont engagés ou

par un vœu simple, ou par des vœux

solennels, et sont ainsi de vrais reli-

gieux. Les congrégations qu'ils ont

formées sont très-variées, et portent

différents noms.

La plupart ont commencé sur la

fin du onzième siècle et au douzième.

II. 30
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Comme le clergé séculier était alors

dégradé par l'ignorance et par le re-

lâchement des mœurs, les ecclésias-

tiques les plus sages comprirent que

le seul moyen de remédier à ce

malheur était d'imiter la piété et les

vertus qui régnaient alors dans les

cloîtres. C'est à cette époque que l'on

vit éclore en France les congréga-

tions de Saint-Ruf à Avignon , de

Saint-Laurent en Dauphiné, de Saint-

Yves à Beauvais, de Saint-Nicolas-

d'Arose en Artois, de Murbach en

Alsace , de Notre-Sauveur en Lorraine,

de Saint-Sauveur et de Latran en

Italie , de Saint-Victor à Paris, etc. De

cette dernière sont sortis, au 12º siè-

cle, les chanoines réguliers de la con-

grégation de France ou de sainte

Geneviève. Voyez GÉNOVÉFAINS , VIC-

TORINS , etc.

Ainsi dans tous les siècles l'excès

du désordre et de la corruption fait

renaître enfin la régularité et ramène

les hommes à la vertu ; voilà ce qui

déplaît aux ennemis de la religion .

A quoi sert, disent-ils , d'établir des

instituts , des règles , des réformes

qui déchoiront nécessairement par le

penchant invincible de la nature , et

qui auront le même sort que toutes

celles qui ont précédé?

C'est comme si l'on demandait, à

quoi sert de rendre la santé à un

malade qui tôt ou tard retombera

dans une autre extremité par la des-

tinée inévitable de la nature ? C'est

justement parce que l'humanité tend

naturellement audésordre et au vice ,

qu'il ne faut pas se lasser de la sou-

tenir et de la relever après ses chutes .

Quand un établissement utile , une

réforme salutaire, ne durerait que

pendant un siècle, c'est autant "de

gagné sur la faiblesse de la nature au

profit de la vertu . BERGIER.

CHANT ECCLÉSIASTIQUE. Dans

tous les temps et chez les peuples

les plus grossiers, le chant a fait par

tie du culte divin, et il est très-pro-

bable que les premiers cantiques ont

été destinés à célébrer les bienfaits

de Dieu. La reconnaissance, la joie de

recevoir continuellementdenouveaux

dons de sa Providence , la douce

émotion que produit dans les coeurs

la réunion des hommes au pied des

autels, ne pouvaient pas manquer

d'éclater par des chants. Quoique

l'Ecriture sainte ne parle pas de cet

usage dans l'histoire des patriarches,

nous ne pouvons guère douter qu'ils

n'aient suivi en cela, comme les autres

hommes, l'impulsion de la nature.

Ce n'est point à nous de parler des

cantiques des païens : ils en avoient

perverti l'usage ; au lieu de célébrer

par leurs chants le souverain Auteur

de la nature, ils chantaient les aven-

tures scandaleuses et les crimes qu'ils

attribuaient à de fausses divinités ;

les rêves de la mythologie n'ont été

connus des peuples que par les chants

des poëtes : c'était une école de vices

et de corruption.

Dès que les Hébreux furent réunis

en corps de nation, ils surent relever

par les accents de la voix les louanges

du Seigneur. Qui ne connaît pas les

cantiques sublimes de Moïse, de Dé-

bora, de David, de Judith, des pro-

phètes ? Ils ont pour objet non-seu-

lement de louer Dieu des bienfaits

qu'il a prodigués à tous les hommes

dans l'ordre de la nature, et des fa-

veurs particulières qu'il avait accor-

dées à son peuple , mais encore

d'implorer sa miséricorde, et de lui

demander l'abondance de ses dons

dans l'ordre de la grâce. David ne se

borna point à composer des psaumes

et des cantiques , ilétablit des chœurs

de chantres et de musiciens pour

louer Dieu dans le tabernacle ; il

exhorte les peuples à louer le Seigneur

par les accents de leurs voix et par

le son des instruments : Salomon,

son fils , fit observer le même usage

dans le temple.

Les différentes dissertations que

l'on a faites sur la musique des Hé-

breux, et sur les divers instruments

à cordes ou à vent dont ils se ser-

vaient, ne nous ont pas fort instruits.

Nous savons seulement par les livres

saints, que Moïse fit faire des trom-

pettes d'argent pour en sonner pen-

dant les sacrifices solennels ; que les

lévites étaient chargés de chanter et

de jouer des instruments dans le ta-

bernacle, et ensuite dans le temple;

que, sous David et Salomon, il y avait

vingt-quatre bandes de musiciens
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qui servaient tour à tour . Il est à

présumer que cette musique n'était

pas la même que celle dont les Juifs

faisaient usage dans les noces , dans

les festins et dans les réjouissances

profanes ; qu'elle était plus grave et

plus majestueuse.

M. Fourmont, dans les Mém. de

l'Académie des Inscriptions , s'est at-

taché à prouver qu'il y a dans les

psaumes et les cantiques des Hébreux

des dictions étrangères , des expres-

sions peu usitées ailleurs, des inver-

sions et des transpositions ; que le

style de ces ouvrages, comme celui

de nos odes, en devient plus sublime,

plus pompeux et plus énergique ;

que l'ony distingue des strophes, des

refrains, des mesures, différentes sor-

tes de vers , et même des rimes.

Lowth, de sacra poesi Hebræorum, et

Michaelis , dans ses notes sur cet ou-

vrage, soutiennent la même chose ,

et ils le montrent par plusieurs exem-

ples. Nos meilleurs poëtes se sont

appliqués avec succès à traduire en

vers français un grand nombre de

psaumes etde cantiques de l'Ecriture

sainte.

Chez les Hébreux, comme ailleurs,

les cantiques n'étaient pas toujours

les expressions de la joie ; on les em-

ployait aussi à déplorer des événe-

ments tristes et lugubres ; témoin le

cantique de David sur la mort de

Saül et de Jonathas, II . Reg . , c . 1 , et

les lamentations de Jérémie sur les

malheurs de Jérusalem. Ces cantiques

lugubres ou élégies plurent si fort

aux Hébreux, qu'ils en firent des re-

cueils ; longtemps après la mort de

Josias, on répétait les plaintes de

Jérémie sur la fin tragique de ce roi .

II Paral. , c. 35.

Dès la naissance du Christianisme,

le chantfut admis dans l'office divin,

surtout lorsque l'Eglise eut acquis la

liberté de donner à son culte l'éclat

et la pompe convenable ; elle y fut

autorisée par les leçons de Jésus-

Christ et des apôtres. La naissance de

ce divin Sauveur avait été annoncée

aux bergers de Bethléem par les can-

tiques des anges ; on connaît ceux de

Zacharie , de la sainte Vierge, du

vieillard Siméon ; pendant sa prédí-

cation, Jésus-Christ trouva bon que

des troupes de peuples vinssent au

devant de lui , l'accompagnassent dans

son entrée à Jérusalem, en chantant :

Hosanna, béni soit celui qui vient au

nom du Seigneur, salut et prospérité au

fils de David, et continuassent ainsi

jusque dans le temple ; il reprit les

pharisiens de ce qu'ils étaient indi-

gnés de ces démonstrations de joie.

Matth. , c. 21 , 9 , 15. Saint Paul

exhorte les fidèles à s'exciter mutuel-

ment à la piété par des hymnes et

cantiques spirituels. Ephes. , c. 5, y

19 ; Coless . , c . 3 , † 16. Dans le tableau

de la liturgie primitive que nous pré-

sentel'Apocalypse,il estparlé d'un can-

tique chanté devant l'autel par les

prêtres à l'honneur de l'Agneau, c.

5, 9. Les chrétiens que Pline interro-

gea pour savoir ce qui se passait dans

leurs assemblées , lui dirent qu'ils

se réunissaient le dimanche pour

chanter des hymnes à Jésus-Christ

comme à un Dieu . Pline, 1. 10 , epist.

97. Socrate, dans son Histoire ecclé-

siastique, 1. 6 , c . 8 , dit que saint

Ignace, évêque d'Antioche , établit

dans son Eglise l'usage de chanter à

deux chœurs des cantiques et des

psaumes, et qu'il fut imité par les

autres Eglises or, saint Ignace vivait

immédiatement après les apôtres .

Lorsque les ariens nièrent la divi-

nité de Jésus-Christ, on leur opposa

les cantiques des fidèles qui , dès l'o-

rigine de l'Eglise, attribuaient à Jé-

sus-Christ cette auguste qualité.

Eusebe, 1. 5 , c . 28. Paul de Samosate

fit supprimer ces cantiques dans son

Église, parceque ses erreurs y étaient

clairement condamnées. Ibidem, 1. 7,

c. 30. SaintAugustin composa exprès

un psaume fort long , pour prémunir

les fidèles contre les artifices des do-

natistes. Ainsi de tout temps l'Eglise

chrétiennea professé sa croyance par

ses prières etpar son culte extérieur;

et c'est souvent une source où on peut

la trouver plus aisément que dans les

discussions théologiques.

Les valentiniens , Basilide , Bardesa-

nes, les manichéens et d'autres héré-

tiques, composèrent des hymnes et

des cantiques pour répandre plus ai-

sément leurs erreurs . Pour remédier

à cet abus, le concile de Laodicée,

can. 59, défendit de lire ou de chan-
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ter dans les Eglises des psaumes

composés par des particuliers , et or-

donna de se bornerà la lecture des

livres saints .

Saint Augustin atteste l'impression

que firent sur lui les cantiques et les

psaumes qu'il entendit chanter dans

l'église de Milan, Confess . , lib . 9 , c . 6 .

« Combien je versai de pleurs , dit-il ,

>> par la violente émotion que je sen-

» tais lorsque j'entendais dans votre

>> église chanter des hymnes et des

» cantiques à votre louange ! En

>> même temps quecessons touchants

>> frappaient mes oreilles , votre vérité

>> coulait par eux dans mon cœur,

>> elle excitait en moi les mouvements

» de la piété . » Les missionnaires les

plus exprimentés nous rendent té-

moignage de l'efficacité des cantiques

spirituels pour porter le peuple des

campagnes à la vertu , et pour le dé-

goûter des chants profanes.

Comme il ne convenait pas que le

chant religieux fût semblable à celui

qui exprime des passions déréglées,

l'Eglise chrétienne a toujours veillé

à ce que le chant de la liturgie et de

l'office divin fût grave et majestueux ,

exprimât la piété , et non une joie

folâtre ; c'est pour cela même qu'on

l'a nommé le plain-chant, pour le

distinguer de la musique des théâtres

et des chansons profanes. Les Pères

de l'Eglise les plus respectables,

comme saintJean Chrysostome, saint

Jérôme, saint Ambroise, saint Augus-

tin, donnèrent la plus grande atten-

tion à bannir des assemblées chrétien-

nes les chants mous, efféminés, et la

musique trop gaie , qui ne servaient

qu'à flatter les oreilles et à étouffer

les sentiments de piété. Les donatistes

reprochaient aux catholiques la ma-

nière trop grave dont ils chantaient

les psaumes ; saint Augustin, au con-

traire, accuse les donatistes d'expri-

mer par leurs chants les transports

de l'ivresse , plutôt que les affections

pieuses. Epist. 55 , ad Januar. , n . 34.

Saint Ambroise , qui régla le chant

de son Eglise dans un temps où les

théâtres du paganisme subsistaient

encore, évita soigneusement d'en

imiterla mélodie ; saint Grégoire, qui

fit la même chose pour l'Eglise de

Rome, dans un siècle où ces théâtres

n'existaient plus, ne trouva aucun

inconvénient à introduire dans le

chant ecclésiastique des airs plus agréa-

bles, mais qui ne pouvaient rappe-

ler aucun souvenir dangereux. De là

est venue la distinction entre le chant

ambrosien et le chant grégorien ; le

premier était plus grave, le second

plus mélodieux. Mais on a eu tort de

penser que saint Ambroise était le

premier auteur du plain-chant ; a-

vant lui saint Athanase l'avait établi

dans l'Eglise d'Alexandrie ; il avait

mis en usage, dit saint Augustin, un

chant des psaumes qui ressemblait

plus au récitatif d'un discours qu'à un

véritable chant. Confess. , 1. 10 , c . 33.

Charlemagne qui remarqua que le

chant gallican était moins agréable

que celui de Rome, y envoya des clercs

pour apprendre le chant romain, et

l'introduisit ainsi dans les Gaules .

Les Pères de l'Eglise, dont nous

avons parlé, les fondateurs des ordres

monastiques, tels que saint Benoît,

saint Bernard et d'autres , ont souvent

recommandé l'attention, le respect,

la modestie, le recueillement, la dé-

votion avec lesquels on doit chanter

au chœur les louanges du Seigneur.

Toutes les fois que l'on s'est écarté de

l'ancien esprit de l'Eglise, et que l'on

a introduit dans l'office divin une

musique profane, les auteurs ecclé-

siastiques en ont fait des plaintes

amères , et plusieurs conciles ont for-

mellement défendu ces abus , comme

le concile in Trullo , l'an 692 , celui

de Cloveshou , l'an 747 , celui de

Bourges, l'an 1584 , etc. Il est fâcheux

que ce désordre soit aujourd'hui

plus commun qu'il ne fut jamais ;

toutes les personnes vraiment pieuses

en désirent la réforme.

Quelques missionnaires , pour ap-

privoiser les Sauvages américains, et

les attirer à leurs instructions, n'ont

point trouvé de meilleur moyen que

de leur jouer des airs de flûte ; ils

ont ainsi réalisé ce que la fable ra-

conte d'Orphée. Cet artifice innocent

et très-louable prouve le pouvoir de

la musique sur les hommes les plus

grossiers, et combien il est aisé de les

corrompre en général par des airs ef-

féminés et lascifs . Bingham, Orig. ,

ecclés. 1. 14, c. 1 , § 15 et suiv.
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Par un trait d'humeur ordinaire

aux protestants , Brucker prétend que

saint Grégoire le Grand, par le soin

qu'il prit d'établir à Rome des écoles

de chant ecclésiastique , et de former

des chantres, contribua beaucoup à

augmenter l'ignorance et la barbarie

du huitième siècle. Que l'on juge,

dit-il, du progrès que pouvaient faire

les lettres et la philosophie, lorsqu'il

fallait dix ans pour apprendre à chan-

ter l'office divin . Hist. philos . , tom. 3,

p. 572 ; tom. 6 , p. 561. Ce reproche

nous paraît absurde. 1 ° Ce n'était pas

saint Grégoire qui avait attiré les

Barbares, qui les avait engagés à ra-

vager l'Europe entière, et à détruire

tous les moyens d'apprendre les let-

tres et les sciences ; il ne faut pas lui

attribuer le défaut et l'imperfection

des méthodes que l'on suivait alors

pour apprendre une science ou un

art quelconque il n'était pas obligé

d'en créer de nouvelles . Avant d'en-

seigner aux jeunes gens les sciences

et la philosophie, il faut leur ap-

prendre à lire, à écrire, à chiffrer, et

Ïes instruire des vérités de la religion ;

dans les écoles de village, ils appren-

nent aussi à chanter au lutrin ; dans

tous les pays du monde, ce sont là

les premières études : nous présu-

mons qu'il en était de même dans

celles de Rome, et il n'est pas fort

étonnant qu'au huitième siècle on y

ait employé dix ans de la première

jeunesse. 2º Si saint Grégoire avait

tort de soigner ces premières études

des clercs, il faut blâmer aussi Char-

lemagne, qui ne les dédaigna pas, et

le roi Robert, qui s'en occupa ; on les

regarde cependant comme les restau-

rateurs des lettres , et non comme les

auteurs de la barbarie. Il faudra en-

core censurer les anciens philosophes,

qui ont regardé la musique comme

une partie de la philosophie : or, la

musique de ces temps-là n'était pas

fort supérieure au plain-chant d'au-

jourd'hui. M. Burette, dans ses Re-

cherches sur la musique des anciens,

a fait voir que l'on peut de nos jours

apprendre en six mois ce qui de-

mandait alors une étude de dix ans .

Au lieu de reprocher aux grands

hommes des bas siècles les efforts

qu'ils ont faits pour détruire la pre-

mière rouille de la barbarie, il faut

les bénir de ce qu'ils se sont abaissés

jusqu'aux soins les plus minutieux ;

s'ils n'avaient pas voulu les prendre,

nous n'en serions pas où nous en

sommes.

C'est par allusion à ces anciennes

écoles romaines, que le pontifical

nomme schola les clercs qui accom-

pagnent l'évêque et l'assistant dans

ses fonctions solennelles : Episcopus

cum schola. Ducange, au mot cantores.

C'est encore ce qui a donné de l'im-

portance à la dignité de chantre dans

les églises cathédrales ; parce que sa

fonction est de veiller à la conduite

des chantres et à la décence du culte

divin .

Bingham, Orig. ecclés . , liv . 3, c. 7,

dit qu'il n'a pas été question de chan-

tres dans l'Eglise avant le commence-

ment du quatrième siècle ; mais il

avoue qu'il en est fait mention dans

la liturgie de saint Marc : or, nous

prouverons en son lieu que cette li-

turgie est plus ancienne que le qua-

trième siècle. Il prétend que l'état des

chantres était autant un ordre ecclé-

siastique que celui des lecteurs, et

qu'ils recevaient une espèce d'ordi-

nation ; pour nous, nous pensons que

si ç'avait été un ordre , ` il aurait con-

tinué de l'être. Il veut que, dans l'ori-

gine , la fonction de chanter ait été

commune à tous les fidèles . Soit, du

moins il fallait que des chantres ins-

truits donnassent le ton pour éviter la

cacophonie ; aussi l'an 364 ou 370, le

concile de Laodicée ordonna que les

seuls chantres inscrits sur le catalogue

de l'église, pourraient monter sur

l'ambon et chanter sur le livre . Mais

les protestants, infatués de leur usage,

trouvent qu'il n'y a rien de si beau

que le style gothique des psaumes de

Marot, et le chant lugubre qu'ils ont

adopté ; nous voudrions savoir pour-

quoi ils ne chantent pas les cantiques
de l'Ancien et du NouveauTestament :

sont-ils moins respectables que les

psaumes?
BERGIER.

CHANTOME (l'abbé Paul) . (Théol.

hist. biog. et bibliog.) Će prêtre

français, né près de Langres en 1810,

avait déjà, en 1848 , une réputation

distinguée de prédicateur et d'écrivain.



CHA CHA470

Il se jeta alors avec un zèle ardent,

dans le mouvement libéral, politique

et religieux. Il fonda une société d'é-

tudes, prit un habit de moine avec le

nom de frère Paul Chantome, présida

des clubs et fonda des journaux .

On peut citer parmi ses écrits, une

exposition dogmatique et scientifique

de la doctrine chrétienne, 1844 ; De la

liberté, premier traité, première partie;

Traité complet de la liberté d'éducation

considérée dans ses rapports avec le

droit naturel et social, 1844 ; Projet

raisonné d'une constitution françaiseou

études constitutionnelles, 1848 ; le Dra-

peau du peuple, 1849 ; le Démocrate,

1849 ; le Drapeau rouge, 1849 ; une

raduction de l'Imitation de Jésus-

Christ, 1857, etc.

Quand il rentra dans le ministère ,

on exigea de l'abbé Chantome une sou-

mission qu'il donna. LE NOIR

CHAPE. Voyez HABITS SACRÉS ou

SACERDOTAUX.

CHAPELAIN, CHAPELLE. Unecha-

pelle est un oratoire ou un lieu des-

tiné à la prière, dans lequel il y a

souvent un autel, et où l'on dit la

messe; le chapelain est l'ecclésiastique

chargé de la desservir. On nomme

aussi chapelle l'office pontifical célé-

bré par le pape ; on dit qu'il tient

chapelle lorsqu'il officie solennelle-

ment. A Versailles , on appelle jours

degrande chapelle les fêtes solennelles

auxquelles l'office est fait par un

évêque à la chapelle du roi.

Il y a beaucoup d'apparence que

les chapelles ont été ainsi nommées,

parce que l'on y conservait les chapes

ou manteaux des saints. On sait que

nos rois faisaient porter à la tête de

leurs armées la chape de saint Martin ;

après on la renfermait dans la Sainte-

Chapelle, Ducange, au mot capella .

De savants critiques ont remarqué

que les anciennes églises ou les ca-

thédrales, étaient sans chapelles colla-

térales. On bâtit d'abord les premiè-

res au dehors , et en joignant le mur,

pour y placer le tombeau des saints ;

dans la suite on perça le mur, et les

chapelles se trouvèrent ainsi faire

partie de l'église.
•

Ce n'est point à nous de réformer

l'abus des chapelles domestiques, et

les scandales qui s'ensuivent ; mais il

est permis de les faire remarquer.

Depuis que les grands ont cru qu'ils

seraient dégradés, s'ils étaient con-

fondus avec le peuple dans la maison

de Dieu, que les exercices publics de

religion leur ont paru trop incom-

modes, ils ont voulu avoir des autels

presquedansleurchambre,des prêtres

à leurs ordres, des prières pour eux

seuls ; on dirait qu'il ont renoncé à

la communion des saints, et l'on sait

de quelle manière Dieu est honore

dans ces lieux profanes . Faut-il s'en

prendre à l'Eglise et à ses pasteurs

trop faibles ? Souvent on leur force

la main, et l'on se venge quand ils

refusent. L'irréligion déclarée porte

peut-être moins de préjudice au Chris-

tianisme qu'un masque de piété con-

traire aux règles , aux lois , à la disci-

pline de l'Eglise : vainement le con-

cile de Trente a voulu prévenir cet

abus , sess . 22 ; il subsistera aussi long-

temps que l'orgueil , la mollesse, l'in-

dévotion des grands. Le peuple des

campagnes fait souvent plusieurs

lieues de chemin dans la plus mau-

vaise saison pour satisfaire aux de-

voirs de la religion ; tel qui veut

s'en acquitter sans sortir de chez lui,

refuserait de contribuer à la construc-

tion d'une succursale dans un village.

Voyezl'ancien Sacramentaire , 1 re part. ,

pag 655 et 844. BERGIER.

CHAPELET . Ce sont plusieurs

grains enfilés qui servent à compter

des Pater et des Ave, que l'on récite

à l'honneur de Dieu et de la sainte

Vierge. On les appelle aussi patenôtres,

et ceux qui les font patenôtriers. Il

y a aussi des chapelets de corail,

d'ambre , de coco , et d'autres matières

plus précieuses. Leur nom est venu

de ce qu'ils ressemblent à une cou-

ronne de roses, que l'on nommait en

vieux français chapel de roses.

Dans la basse latinité ils ont été

nommés capellina , et chez les Italiens

corona; ils contiennent cinq dizaines

de grains , etles rosaires en ont quinze.

L'usage de réciter le chapelet n'est

pas fort ancien ; quelques protestants

en rapportent l'origine à Pierre l'Her-

mite, personnage célèbre dans l'his-
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toire des croisades, sur la fin du on-

zième siècle ; le rosaire a été institué

par saint Dominique.

Il y a aussi un chapelet du Sauveur,

composé de trente-trois grains , à

l'honneur des trente-trois ans que

Notre-Seigneur a passé sur la terre ;

il a été imaginé par le père Michel,

de l'ordre des Camaldules. Voyez

ROSAIRE. BERGIER.

CHAPITRE d'un livre. Sur la divi-

sion des livres saints en chapitres et

en versets , voyez CONCORDANCE .

BERGIER .

CHAPITRE.Assemblée de chanoines

ou de religieux. BERGIER .

CHAPITRES (Trois) . Ce sont trois

écrits condamnés dans le cinquième

concile général tenu àConstantinople.

Voyez CONSTANTINOPLE . BERGIER.

CHARITÉ, vertu théologale, par la-

quelle nous aimons Dieu sur toutes

choses, et notre prochain comme

nous-mêmes ; ainsi la charité a deux

objets, Dieu et le prochain.

Comme on distingue un amour

parfait de Dieu et un amour impar-

fait, les théologiens disputent pour

savoir en quoi l'un est différent de

l'autre. Quelques-uns disent que c'est

seulement par le degré d'intensité ou

de ferveur, et non par la diversité des

motifs ; les autres prétendent que

l'amour parfait consiste à aimer Dieu

précisément pour lui-même ,

aucun rapport à nous, au lieu que

l'amour imparfait est accompagné

d'un motif d'intérêt propre .

sans

Mais la question est de savoir si la

charité parfaite exclut toute espèce

de retour sur nous-mêmes. Lorsque

saint Paul disait : Je désire ma disso-

lution et d'être avec Jésus-Christ,

Philipp., c. 1 , 23, le désir de la béa-

titude était uni en lui à la plus ar-

dente charité.

Il y a donc deux excès à éviter dans

cette matière. Plusieurs aiment Dieu

en pensant tellement à eux, que Dieu

ne tient que le second rang dans leur

affection . Cet amour mercenaire res-

semble à celui des faux amis, qui

nous abandonnent aussitôt que nous

cessons de leur être utiles . Une âme

qui aime ainsi est en quelque manière

son dieu à elle-même ; cet amour n'est

poiut la charitė.

D'autres, en aimant Dieu, renon-

cent à tout motif d'intérêt ; leur

amourest si pur qu'il exclut tout autre

bien que le plaisir d'aimer ; ils n'es-

pèrent, ils ne désirent rien au delà ;

ils sont même prêts à sacrifier la

douceur de ce sentiment, si les épreu-

ves qui servent à le purifier exigent

ce sacrifice. Cet amour nous paraît

une illusion de quelques faux spécu-

latifs. En plaçant le sublime de la

charité à se détacher de toute espé-

rance, ils se rendent indépendants.

Un principe incontestable est que

nous cherchons naturellement à être

heureux ; c'est, selon saint Augustin,

la vérité la mieux entendue et la plus

constante, c'est le cri de l'humanité :

ce penchant ne peut déplaire à Dieu,

puisque c'est lui qui nous l'a donné .

Suivantl'observationdu savantévêque

de Meaux, saint Augustin ne parle

pas d'un instinct aveugle ; car on ne

peut pas désirer ce que l'on ne con-

naît point, et on ne peut ignorer ce

que l'on sait qu'on veut. L'illustre ar-

chevêque de Cambrai , écrivant sur

cet endroit de saint Augustin , croyait

que ce Père n'avait en vue que la béa-

titude naturelle. Qu'importe, lui ré-

pliquait Bossuet, il demeure tou-

jours incontestable que l'homme ne

peut se désintéresser au point de

perdre, dans un seul acte, la volonté

d'être heureux, puisque c'est par cette

volonté que l'on veut toute chose.

Donc l'homme aura la même ardeur

pour la béatitude surnaturelle que

pour la béatitude naturelle, dès que

la première lui sera connue .

Comment, en effet , se détacherait-

on du seul bien que l'on veuille né-

cessairement? Y renoncer formelle-

ment est une chose impossible. Si

l'on en fait abstraction , la fin que

l'on se propose n'en est pas moins

réelle. L'artiste qui travaille n'a pas

toujours son but présent à l'esprit,

quoique toute sa manoeuvre y soit

dirigée. D'ailleurs le cœur ne fait

point d'abstraction, et il s'agit ici

d'un mouvement du cœur, et non

d'une opération de l'esprit.

Saint Thomas, qui s'est distingué
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par son grand sens, disait si Dieu

n'était pas tout le bien de l'homme,

il ne lui serait pas l'unique raison

d'aimer. L'amour présent et le bon-

heur futur sont toujours unis chez ce

docteur de l'école.

Mais , dira-t-on peut-être, quand

nous ignorerions que Dieu peut et

veut nous rendre heureux , ne pour-

rions-nous pas nous élever à son

amour par la contemplation seule

de ses perfections infinies. Bossuet

répond qu'il est impossible d'aimer

Dieu sans l'envisager comme un être

souverainement parfait : or, une par-

tie de ses perfections est d'être bon,

libéral, bienfaisant, miséricordieux

envers ses créatures. Que l'on choi-

sisse, si l'on veut, pour objet de con-

templation entre les perfections di-

vines, celles qui n'ont aucun rapport

à nous, l'immensité de Dieu, son

éternité, sa prescience, sa toute-puis-

sance, etc.; il en résultera de l'admi-

ration, de l'étonnement, du respect,

mais non de l'amour ; l'esprit sera

confondu, le cœur ne sera point

touché.

D'où il s'ensuit qu'entre les attri-

buts de Dieu , les seuls qui excitent

en nous des sentiments d'amour, sont

ceux qui mettent de la liaison entre

Dieu et nous ; que ces sentiments sont

tellement unis à l'idée du bonheur,

qu'on ne peut les en séparer que par

des précisions chimériques, fausses

dans la spéculation, et dangereuses

dans la pratique. Mais il faut se sou-

venir que le sentiment d'amour de

Dieu peut exciter en nous de bons

désirs, nous porter à des actions ex-

cellentes, influer sur notre conduite,

sans que nous en ayons toujours une

perception distincte et présente.

Comme il nous est impossible de

démêler parfaitement les motifs de

nos actions, de sentir jusqu'à quel

point tel ou tel motif y contribue, les

disputes sur l'essence de la charité

seront toujours interminables ; les

systèmes sur ce sujet sont aussi mal

fondés que les scrupules des âmes ti-

mides , et l'enthousiasme des imagi-

nations vives. De quoi nous sert de

savoir si un acte d'amour de Dieu

peut ou ne peut pas être absolument
désintéressé? Il nous suffit de com-

prendre que Dieu a daigné nous in-

téresser à l'aimer et à mettre en lui

tout notre bonheur. « Celui , dit Jé-

» sus-Christ, qui garde mes com-

>> mandements, est celui qui m'aime ;

>> il sera aimé de mon Père , je l'ai-

» merai moi-même, et je me ferai

>> connaître à lui . » Joan . , c . 14 , † 21 .

Ne cherchons point à en savoir da-

vantage. Vingt dissertations sur l'a-

mour de Dieu ne nous en feront pas

faire un acte de plus, et nous met-

tront en danger de ne pas pratiquer

fort exactement l'amour du prochain.

Ce qu'il y a de fâcheux, c'est que

ceux qui soutiennent le plus chaude-

mentla nécessité de l'amour de Dieu,

sont justement ceux qui nous en

fournissent le moins de motifs ils

affectent de le peindre comme un

maître si terrible, qu'ils en inspirent

plutôt la terreur que l'amour.

Une seconde question est de savoir

si toute action qui n'est pas faite par

un motif d'amour de Dieu est un pé-

ché , comme l'ont soutenu quelques

théologiens , qui prétendaient puiser

cette doctrine dans saintAugustin.

On leur a répondu que, selon le

concile de Trente, sess . 6, de Justific. ,

c . 6 , les sentiments de foi, d'espé-

rance, de crainte de Dieu, sont non-

seulement louables, mais utiles , puis-

qu'ils nous disposent à la justifica-

tion ; donc les actions faites par ces

motifs seuls ne sont pas des péchés,

à plus forte raison celles qui ont pour

motif la reconnaissance des bienfaits

de Dieu .

Saint Augustin a nommé charité le

bonvouloir, la bonne intention , même

dans un païen . Op. imperf. , 1. 3 , n.

114 et 163. C'est donc une erreur de

penser que ce saint docteur a regardé

comme péché toute action qui n'a

pas pour motif la charité proprement

dite.

De ce passage l'on conclut que les

actions même qui n'ont pour prin-

cipe que la vertu morale , telle que

pouvait l'avoir un païen , sont bonnes

et louables, quoique non méritoires

pour le salut ; selon saint Augustin,

Dieu en a souvent inspiré aux païens,

et les en a récompensés. L. de Gratia

Christi, c. 24, nº 25 ; in Ps. 68, Serm.

2, nº 3; Epist. 93 ad Vincent. Rogat.,
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n° 9, lib. 4 ; contra duas Epist. Pelag. ,

c. 6, nº 13 ; de Civit. Dei, lib . 5 , c .

19 et 24. C'est la doctrine formelle

de l'Ecriture sainte. Esther, c. 14, y

13 ; c. 15 , 11 ; Esdr. , c . 1 , y 1 ;

c. 6, 22 ; c. 7, † 27 ; Ezech. , c. 29,

18 et suivants , etc. Or Dieu ne peut

inspirer ni récompenser des péchés.

Entre les motifs louables de nos ac-

tions, les uns sont naturels, les autres

surnaturels ; et entre ces derniers il

y en a d'autres que la charité propre-

ment dite . Les motifs naturels , loua-

bles, tels que la pitié et la commisé-

ration, l'amour de nos semblables et

de la patrie, les sentiments d'hon-

neur, etc., sont un exercice légitime

des facultés que Dieu a mises en

nous, et des penchants qu'il nous a

donnés ; ces motifs peuvent donc

rendre les actions d'un païen dignes

de récompenses en ce monde, puis-

qu'il ne peut pas en être récompensé

dans l'autre. Penser que les actions

d'un chrétien faites par les mêmes

motifs , lui seront méritoires dans

l'autre monde, par un privilége at-

taché au caractère de chrétien , et par

la participation aux mérites de Jésus-

Christ, ce serait s'approcher beaucoup

du semi-pélagianisme ; mais de ce

qu'elles ne sont pas méritoires, il ne

s'ensuit pas que ce soient des péchés.

Dans un chrétien, les motifs natu-

rels n'exclucnt point les motifs sur-

naturels, quoique nous ne puissions

apercevoir en même temps plusieurs

motifs différents . Tantôt l'humanité

agira la première , tantôt ce sera la

charité ; mais le chrétien peut passer

d'un de ces motifs à l'autre, se les

rappeler successivement, et sanctifier

l'un par l'autre. Alors l'action est

très-bonne, quel que soit le motifqui

a influé le premier ; mais l'action

n'est méritoire pour un chrétien ,

qu'autant qu'elle vient d'un motifsur-

naturel inspiré par le mouvement de

la grâce.

Un moyen de donner à nos actions

tout le mérite possible, est de per-

fectionner, par des actes d'amour de

Dieu anticipés, nos pensées et nos in-

tentions subséquentes , de demander

souvent à Dieu de suppléer ce qui

manque à nos actions, lorsque les

motifs naturels pourront prévenir les

motifs surnaturels. L'habitude de l'a-

mour de Dieu dans le cœur d'un

chrétien supplée sans cesse aux actes

d'amour particulier ; elle influe sur

ses actions sans qu'il s'en aperçoive ,

de même que l'amour habituel que

nous avons pour nos parents, pour

nos amis, pour notre patrie, etc. Il

faut donc nous attacher à fortifier en

nous la charité habituelle , par la

prière , par les bonnes œuvres , par

la fréquentation des sacrements, par

le souvenir des bienfaits de Dieu,

etc. Mais nous n'aurons le bonheur

d'aimer Dieu selon toute l'étendue de

nos facultés que dans le ciel ; c'est

dans le sein de Dieu que se fera la

consommation de la charité du chré-

tien et du bonheur de l'homme. Ici-

bas nous avons deux règles : selon

Jésus-Christlui-même, celui qui garde

les commandements de Dieu est celui

qui l'aime véritablement; et selon

saint Jean , personne n'aime vérita-

blement Dieu, que celui qui aime ses

frères. Joan. , c. 14, 21 , 23, 24 ;

I Joan., c. 4, 20 et 21. C'est à quoi

il faut nous en tenir.

Quelques incrédules ont poussé l'en-

têtement jusqu'à soutenir qu'il est

impossible d'aimer un Dieu tel que

la religion nous le représente, c'est-

à-dire, un Dieu redoutable qui punit

le crime pendant toute l'éternité.

Mais si Dieu ne punissait pas le crime,

sur quoi fondés espérerions-nous qu'il

récompeusera la vertu ? Cette double

fonction est le caractère essentiel d'un

Dieu législateur, et l'une n'entre pas

moins que l'autre dans la notion de

la justice . S'il n'y avait pas une jus-

tice divine à craindre, ce monde ne

serait pas habitable , les méchants

seuls y seraient les maîtres , la vertu

serait sans espérance et sans motifs.

Dieu ne seraitdonc plus aimable pour

les bons, s'il n'était pas redoutable

pour les méchants .

Nous concevons très-bien qu'un

mauvais cœur, qui met son bonheur

à satisfaire des passions vicieuses , ne

peut pas aimer Dieu. Mais il lui est

utile de le craindre ; etlorsqu'il pourra

enfin se résoudre à mettre son bon-

heur dans la vertu , il le trouvera aussi

dans l'amour de Dieu .

CHARITÉ se prend encore pour l'a-
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mour que Dieu témoigne aux hom-

mes. Dieu, dit saint Paul, a fait écla-

ter sa charité envers nous , en ce que

Jésus-Christ est mort pour nous,

lorsque nous étions encore pécheurs .

Rom. , c. 15, y 8. De même que la

charité de Dieu envers nous éclate

par des bienfaits, ainsi notre amour

pour Dieu et pour le prochain doit se

prouver par nos cœurs.

CHARITÉ à l'égard du prochain. Jé-

sus-Christ en a renouvelé la loi :

Vous aimerez votre prochain comme

vous-même. Il explique ce qu'il entend

sous le nom du prochain, en y com-

prenant même les étrangers et les en-

nemis. Luc., c. 10, 29. Il nous ap-

prend en quoi cet amour consiste :

Faitesauxautresce quevous voulez qu'ils

vous fassent. Luc. , c. 6 , 31. Il se

donne lui-même pour modèle : Ai-

mez-vous les uns les autres comme je

vous ai aimés. Joan. , c . 13 , † 34. II

nous montre le motif : Aimez vos en-

nemis, afin que vous soyez les enfants

du Père céleste qui fait du bien à tous.

Matth., c . 5, 45. Pouvait-il mieux

développer le précepte de la charité ?

Ceprécepterenferme donc non-seu-

lement les sentiments de bienveillan-

ce, mais toutes les actions qui en sont

la preuve les bienfaits, les secours,

les conseils , la douceur, la commisé-

ration, l'indulgence pour les défauts

d'autrui , l'oubli des injures, la crainte

d'humilier et de contrister nos sem-

blables nous exigeons tout cela pour

nous ; si on nous le refuse, nous nous

plaignons ; nous le devons done aux

autres.

Quelques incrédules ont prétendu

que ces maximes de l'Evangile sont

obscurcies par d'autres, où il est dit

qu'un disciple de Jésus-Christ doit

hair son père, sa mère, ses proches,

sa femme, ses enfants, sa propre vie,

pour Dieu et pour l'Evangile. Ces

dernières paroles auraient dû leur

ouvrir les yeux . Qu'est-ce que hair

sa propre vie, sinon être prêt à la sa-

crifierlorsque cela estnécessaire pour

obéir à Dieu et pour rendre témoi-

gnage à l'Evangile ? Donc, hair son

père et sa famille, c'est aussi être

prêt à les quitter, lorsque Dieu l'or-

donne, et pour aller prêcher au loin

l'Evangile. Voilà ce que les apôtres

ont été obligés de faire, et Jésus- Christ

avait droit de l'exiger. Mais les apô-

tres n'ont pu témoigner à leurs pro-

ches une affection plus solide qu'en

leur assurant la protection d'unbien-

faiteur tel que Jésus-Christ.

Une preuve qui démontre que les

maximes du Sauveur ont été bien

entendues, c'est la charité universelle

et héroïque des premiers chrétiens .

«Nous connaissons, ditsaint Clément

>> de Rome, plusieurs d'entre nous

>> qui se sont mis dans les chaînes

» pour en tirer ceux qui y étaient dé-

» tenus : plusieurs se sont faits es-

>> claves, et ont employé le prix de

» leur liberté à nourrir les pauvres. »

Epist. I, nº 7. Plusieurs ont bravé la

mort pour donner des secours aux

martyrs. Pendant la peste qui ravagea

l'empire romain l'an 252 , et qui dura

dix ans, les chrétiens soignèrent

non-seulement leurs frères, mais les

païens, pendant que ceux-ci aban-

donnaient leurs malades . Eusèbe,

Hist. Eccl., liv. 7 , ch. 22 ; Ponce, Vie

de saint Cyprien. Julien convientque

les chrétiens nourrissaient leurs pau-

vres et ceux du paganisme . Lettre 49

à Arsace. Saint Jean Chrysostome at-

teste que leur charité est ce qui a le

plus contribué à convertir les païens.

Préface sur l'épitre aux Philippiens.

a

Pendant la peste noire de l'an 1348,

l'on vit les religieuses hospitalières

et les moines renouveler les exem-

ples de charité héroïque dont

parlé saint Cyprien ; l'on a vu des

évêques vendre jusqu'aux vases sa-

crés pour racheter des esclaves.

La persévérance de cette vertu dans

le Christianisme est prouvée par la

multitude d'établissements de charité

qui y subsistent, et dont les nations

infidèles n'ont point donné d'exem-

ple . Les hôpitaux pour les maladies,

pour les vieillards, pour les incura-

bles, pour les enfants trouvés, pour

les orphelins , pour les invalides,

pour les insensés, pour les voyageurs ;

les maisons d'éducation pour les

deux sexes, de travail pour tous les

âges, de retraite pour les personnes

infirmes ; les écoles de charité, les

confréries qui assistent les pauvres,

les prisonniers, les criminels con-

damnés à mort ; les fondations d'au-
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mônes, les monts-de-piété, la rédem-

ption des captifs , etc. Tel est l'ou-

vrage de la charité chrétienne .

Un de nos philosophes incrédules

convient que dans la seule ville de

Romeil y a au moinscinquante mai-

sons de charité de toute espèce ; on

pourrait en compter un plus grand

nombreà Paris, et il en est de même

des autres villes duroyaume àpropor-

tion. Il en conclut que l'homme n'est

point naturellement méchant , mais

bon et bienfaisant. Il l'est, sans doute,

lorsque la religion le rend tel ; mais

pourquoi cette bonté ne se montre-

t-elle point ailleurs avec autant d'é-

clat que dans le Christianisme ? Nos

philosophes ne nous en disent point

la raison.

De nos jours ils ont voulu substi-

tuer au terme charité celui d'huma-

nité ; mais nous n'avons encore vu au-

cun philosophe se consacrer, par hu-

manité, auxbonnes œuvres dont nous

venons de parler ; lorsque l'humanité

philosophique aura fait autant de

bien que la charité, nous verrons la-

quelle des deux mérite la préférence .

La pompe avec laquelle l'humanité

fait annoncer au public ses libérali-

tés, est déjà d'un très-mauvais augure .

Ón a fait plus nos dissertateurs

politiques ontpris la peine de décrier

toutes les fondations et les établisse-

ments de charité comme des institu-

tions imprudentes et pernicieuses ,

qui produisent plus de mal que de

bien, qui sont l'ouvrage de l'igno-

rance et de la vanité : nous réfute-

rons leurs réflexions ailleurs . Voyez

FONDATION, HOPITAL .

Ce serait déjà une erreur grossière

de borner les devoirs de la charié au

seul précepte de l'aumône ; c'en est

encore une plus scandaleuse d'ensei-

gner, comme on l'a fait, que l'aumô-

ne même n'est point un précepte ri-

goureux, mais un simple conseil.

Est-ce l'humanité qui a dícté cette dé-

cision?

On objecte que l'aumône nourrit

la fainéantise, et souvent entretient

le libertinage des pauvres. Soit. Si

avant de faire une bonne œuvre on

voulait prévoir les divers abus que

l'on en peut faire , les inconvénients

quipeuvent en arriver, le mérite ou

l'indignité de ceux qui en profiteront

etc. , on n'en ferait jamais aucune,

puisqu'il n'en est aucune de laquelle

on ne puisse abuser. La malice hu-

maine trouve toujours plus de moyens

pour faire du mal, que la charité la

plus prudente ne pourra prendre de

précautions pour le prévenir.

Lorsque Dieu jugera nos œuvres,

il nous demandera compte du bien

que nous avons pu faire, et non du

mal que nous n'avons pas pu empê-

cher. Il faut donc nous en tenir à la

leçon de saint Paul, faire le bien sans

nous lasser et sans nous rebuter ja-

mais, Galat. , c . 6, 9 ; II Thess. ,

c. 3 , 13 ; et laisser à Dieu et à

ceux qui tiennent sa place ici-bas, le

soin de punir ou de réprimer le mal .

Voyez AUMÔNE.

Un déiste célèbre a compris que les

devoirs de la charité ne se bornent

point à faire l'aumône. Combien de

malheureux , dit-il , combien de mala-

des ontplus besoin de consolation que

d'aumônes ! Combien d'opprimés à

qui la protection sert plus que l'ar-

gent ! Raccommodez les gens qui se

brouillent, prévenez les procès ; por-

tez les enfants au devoir, les pères à

l'indulgence ; favorisez d'heureux ma-

riages, empêchez les vexations, em-

ployez , prodiguez le crédit de vos

amis en faveur dufaible à qui on re-

fuse justice, et que le puissant acca-

ble ; déclare vous hautement le pro-
tecteur du malheureux ; soyez juste,

humain, bienfaisant ; ne faites pas

seulement l'aumône, faites la charité;

les œuvres de miséricorde soulagent

plns de mauxque l'argent : aimez les

autres et ils vous aimeront ; servez-

les, et ils vous serviront; soyez leur

père, et ils seront vos enfants.

Il serait aisé de faire voir que l'E-

criture saintenous commande en par-

ticulier tous ces devoirs de charité, et

que sans ces leçons divines nous ne

connaîtrions pas mieux cette morale

que les anciens philosophes, auxquels

Lactance reproche de n'avoir pres-

crit ces mêmesdevoirs par aucun pré-

cepte. Divin. instit. , 1. 10 , c. 6 .

CHARITÉ, est le nom de plusieurs

ordres religieux. Le plus connu parmi

nous est celui des frères de la charitë,
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institué par saint Jean de Dieu pour

le service des malades. Léon X l'ap-

prouva comme une simple société

en 1520 ; Pie V lui accorda quelques

priviléges ; Paul IV le confirma en

1617 en qualité d'ordre religieux.

Outre les trois voeux d'obéissance, de

pauvreté et de chasteté , ces religieux

font le vœu de s'employer au service

des malades . Ils ne font point d'é-

tudes et n'entrent point dans les or-

dres sacrés ; s'il se trouve parmi eux

un prêtre, il ne peut jamais parvenir

à aucune dignité de l'ordre . Le B.

Jean de Dieu, leur fondateur, allait

tous les jours à la quête pour les ma-

lades, en criant : Faites bien, mes

frères, pour l'amour de Dieu ; c'est

pourquoi le nom de fate ben, fratelli,

leur est demeuré en Italie .

em-

Malgré les préventions des philoso-

phes incrédules contre les ordres re-

ligieux en général, ils n'ont pu s'

pêcher de donner des éloges à celui-

ci . Il semble avoir été institué exprès

à lanaissance du protestantisme , pour

démontrer contre les réformateurs

l'utilité et la nécessité des vœux mo-

nastiques. Des hommes à gages ren-

draient-ils des services aussi cons-

tants, aussi généreux , aussi purs , que

les frères de la charité ? et sans le vœu

par lequel ils s'y engagent, auraient-

ils le courage d'y employer toute leur

vie ? La prétendue réforme, avec ses

belles idées de perfection , a-t- elle

trouvé un moyen de suppléer aux

bonnes œuvres pratiquées par les re-

ligieux hospitaliers ? Il est d'autres

ordres que celui-ci , et qui rendent les

mêmes services : nous en parlerons

sous leurs noms particuliers. Ce n'est

point la philosophie qui les a fondés ,

c'est la charité chrétienne. Voyez Hos-

PITALIERS .

CHARITÉ (Sœurs de la) . Communau-

tés de filles instituées par saint Vin-

cent de Paule, avec le secours de Mme

Le Gras, pour assister les malades

dans les hôpitaux et dans les maisons

particulières , visiter les prisonniers,

élever les enfants trouvés, tenir les

écoles pour les pauvres filles . Elles ne

font que des vœux simples et pourun

temps borné ; elles peuvent quitter

leur congrégation quand elles le ju-

gentà propos.

Cet institut, l'un des plus utiles

qui ait jamais été établi , à un grand

nombre de maisons ou d'hospices

dans la seule ville de Paris , où il

remplit les divers objets de sa fonda-

tion. Il en possède à proportion dans

les autres villes du royaume , et il a

quelques maisons en Allemagne et

en Pologne ; partout ces vertueuses

filles font bénir la mémoire des fon-

dateurs.

On doit comprendre sous le nom

de filles de la charité, plusieurs autres

congrégations qui remplissent les

mêmes fonctions que celle-ci , soit en

France, soit ailleurs. Voyez HOSPITA-

LIÈRES.

CHARITÉ (Dames de la) . On appelle

ainsi, dans les différentes villes du

royaume, les dames pieuses qui s'as-

semblent pour s'occuper des moyens

de soulager les pauvres , pour re-

cueillir les aumônes qu'elles font ou

qu'elles procurent, et pour les distri-

buer avec prudence.

Si l'exemple des souverains est

capable de donner du relief à une

bonne œuvre, celle-ci est devenue

plus respectable par cette raison.

Tous les mois la reine tient chez elle

une assemblée de charité ; par son

exemple , et en quêtant elle-même

pour les pauvres, elle engage les

dames de la cour à faire des aumô-

nes, et les remet aux curés des pa-

roisses pour en faire la distribution.

Quelques précautions que l'on

prenne pour mettre à couvert de tout

reproche cette manière d'exercer la

charité, il est rare que l'on y réus-

sisse , souvent elle donne lieu à des

murmures. On dit que dans les re-

cherches qui se font pour connaître

les besoins et la conduite des pauvres,

il entre de la curiosité et de l'impru-

dence, qu'il y a de la prédilection

dans la distribution des aumônes,

que souvent elles sont refusées à ceux

qui en sont le plus dignes , et prodi-

guées à ceux qui les méritent le

moins, etc. Jusqu'où ne pousse-t-on

point la témérité et la malignité des

soupçons ?

C'est donc le sort de toutes les

bonnes œuvres, d'essuyer des censu-

res ; mais celles- ci ne devraient ja-

mais partir de la plume des philoso-
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phes, qui se donnent pour les défen-

seurs de la morale et de l'humanité.

Faut-il s'abstenir de faire le bien, par

la crainte d'être blâmé? Non, sans

doute. Saint Pierre dit aux fidèles :

« Ayez une sage conduite au milieu

>> des ennemis de la religion, afin que

>> ceux -mêmes qui vous peignent

» comme des malfaiteurs, soient for-

» cés, par l'examen de vos bonnes

» œuvres, à glorifier Dieu. » I. Petr.,

c. 2, 7 12. BERGIER.

-
CHARMA (Antoine) . (Theol. hist.

biog. et bibliog .) · M. Charma, né

en 1801 , dut à l'amitié de M. Cousin

d'être nommé, après 1830 , professeur

à la faculté de théologie de Caen , où

il se fit remarquer par de brillantes

leçons. Il fut accusé, sous Louis-Phi-

lippe, de matérialisme, parce qu'il

soutenait que la pensée n'était point

incompatible avec la matière ; mais

si l'on professe avec Leibnitz que la

matière est composée de monades in-

divisibles, on peut soutenir une pa-

reille thèse sans être matérialiste ;

bien au contraire , on sera alors spi-

ritualiste au degré suprême, puis-

qu'il s'en suivra que les éléments de

la matière seront eux-mêmes spiri-

tuels , et par conséquent qu'il n'exis-

tera élémentairement que des esprits.

D'un autre côté, la foi catholique n'o-

blige pas plus à professer la théorie

de Descartes que celle de Leibnitz sur

la nature essentielle des corps . Beau-

coup de bruit s'était fait, à ce propos ,

assez injustement autour de la chaire

de M. Charma ; le temps a tout calmé,

et, depuis longues années, on ne parle

plus de ce professeur .

Ses principaux ouvrages sont : Essai

sur les bases et les développements de

la moralite humaine, 1834 , in-8 ; Le-

çons de philosophie sociale et de logi-

que, 1838 à 1840 , 2 vol. in-8° ; Essai

sur la philosophie orientale , 1842 , in-

8° ; Réponses aux questions de phi-

losophie, 1837, in-8° , faisant partie

d'un manuel du Baccalauréat, tradui-

tes en portugais et adoptées dans

une province du Brésil pour l'ensei-

gnement; Du sommeil, 1851 in-8° ;,

notices biographiques sur Fontenelle,

Lanfranc, Saint-Anselme, etc ; beau-

coup de mémoires et de brochures

archéologiques sur la ville de Caen et

toute la Normandie. LE NOIR.

CHARMES, paroles magiques , aux-

quelles on attribue la vertu de pro-

duire des effets merveilleux et surna-

turels. Ce mot vient du latin carmen,

qui signifie non-seulement des vers

ou de la poésie, mais une formule de

paroles déterminées dont on ne doit

pas s'écarter : on nommait ainsi les

Ïois, les formules des jurisconsultes ,

les déclarations de guerre, les clauses

d'un traité , les évocations des dieux,

etc. Tite-Live appelle lex horrendi

carminis la sentence qui condamnait

à mort Horace , meurtrier de sa sœur.

Le charme est distingué de l'en-

chantement, en ce que celui-ci se fai-

sait par des chants ; mais souvent

l'on a confondu l'un avec l'autre : on

s'est encore servi de ces deux mots

pour exprimer un maléfice ; il y a ce-

pendant une différence à mettre en-

tre ces termes : voyez-les à leur place.

Comment a-t-on pu se persuader

qu'il y a des paroles efficaces , à la

prononciation desquelles est attachée

une vertu particulière , et qui peu-

vent opérer des prodiges ? II ne sert

à rien d'attribuer à l'ignorance des

peuples une erreur aussi commune ;

l'ignorance ne produit rien sans une

raison bonne où mauvaise, solide ou

apparente ; il faut la chercher, afin

de ne pas confondre le vrai avec le

faux, les usages légitimes avec les

abus.

Tous les hommes ont connu une

divinité quelconque, et lui ont adressé

des prières ; ces prières , toujours

conçues à peu près en mêmes termes,

ont passé des pères aux enfants, et

ont été retenues par ceux-ci avec un

sentiment de respect. Lorsqu'un

homme a vu ses vœux exaucés, et a

reçu de Dieu un bienfait qu'il avait

désiré avec ardeur, il a pu croire aisé-

ment que sa formule de prière , sou-

vent répétée, avait eu par elle-même .

la vertu d'intéresser la Divinité, et

de produire l'effet qu'il avait sou-

haité. Ainsi, l'on voit encore dans

quelques familles certaines prières

conservées par tradition, et auxquel-

les les membres de cette famille ont

une dévotion et une confiance parti-
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culières, parce qu'ils les ont reçues

de leurs pères. Cette confiance n'a

rien de superstitieux , lorsqu'elle n'est

pas excessive, et que la formule ne

renferme d'ailleurs aucune erreur .

Après la naissance du polythéisme,

les formules d'invocation devinrent

plus importantes et plus sujettes aux

superstitions ; celle qui était propre.

à tel dieu , ne convenait pas à un au-

tre ; chaque dieu avait son départe-

ment et son pouvoir particulier ; il

fallait que l'invocation y fût analo-

gue. On fut donc obligé de multiplier

les formules, et leur différence devint

une espèce de grimoire. Toute per-

sonne qui crut avoir reçu de tel dieu

ce qu'elle lui avait demandé par telle

formule, s'imagina que l'efficacité

de sa prière était attachée aux paro-

les ; que si on les changeait, la prière

n'aurait aucun effet. Le même pré-

jugé s'introduirait encore dans le

Christianisme , si l'on n'avait pas soin

de répéter souvent au peuple la leçon

que Jésus-Christ nous a faite, savoir :

que le mérite de la prière dépend de

l'affection du cœur, et non de la mul-

titude ou de la tournure des paroles.

Matth. , c . 6, 7, etc.

La fourberie des imposteurs con-

tribua, sans doute, à confirmer l'er-

reur des païens ; un homme qui se

vantait de guérir les maladies, affecta,

pour donner plus d'importance à son

art et de crédit à ses remèdes, d'y

joindre des invocations et des conju-

rations , de les exprimer en termes

barbares ou dans une langue incon-

nue, afin d'étonner les ignorants .

Comme, selon la croyance du paga-

nisme , les biens et les maux, la santé

et la maladie, la prospérité et les

malheurs, venaient des génies, des

démons bons ou mauvais, qui dis-

posaient du sort des hommes ; les

charlatans prétendirent que ces gé-

nies leur étaient soumis , étaient for-

cés d'obéir à leurs conjurations ; que

par l'entremise de ces esprits on pou-

vait guérir toutes sortes de maladies,

ou les donner aux hommes et aux

animaux, faire tomber la grêle ou la

foudre , exciter des tempêtes , etc.

Ainsi s'établit chez toutes les nations

la confiance aux charmes ou aux pa-

roles efficaces. Lorsque ces paroles

étaient imprimées ou gravées , on les

nommait caractères ; quand on les

portait sur soi comme un préserva-

tif, c'était une amulette. Voyez ces

termes.

On sait à quel excès les païens pous-

saient l'entêtement sur ce point ; ils

croyaient que les magiciens ou sor-

ciers pouvaient, par leurs conjura-

tions , forcer la lune à descendre du

ciel Carmina vel cœlo possunt dedu-

cere lunam. En effet, puisque suivant

la croyance des philosophes mêmes, la

lune était un être animé, un génie

féminin que l'on nommait Hecate ou

Diane, pourquoi n'aurait-elle pas été

sensible aux invocations ou aux char-

mes des magiciennes ? Pourquoi Ju-

piter, maître du tonnerre, aurait-il

refusé d'accorder un coup de foudre.

à ceux qui avaient trouvé le secret de

lui plaire par quelques paroles qu'il

aimait à entendre ? Ainsi , la magie

en général, et toutes ses espèces, te-

naient essentiellement au système du

polythéisme et à la philosophie des

païens. Voyez MAGIE.

Selon l'opinion des stoïciens , les

noms ne sont pas arbitraires ; ils vien-

nent de la nature , et ils ont par eux-

mêmes une certaine force. Origène

avait adopté ce sentiment des stoï-

ciens, ou du moins il s'en sert pour

réfuter Celse ; il soutient, contre ce

philosophe, qu'il n'est pas indifférent

de donner à Dieu les noms sous les-

quels il s'est désigné lui-même dans

les livres saints , ou de l'appeler Ju-

piter, Zeus, le Ciel, etc. , comme fai-

saient les païens . Il avait raison pour

le fond, puisque ç'aurait été donner

lieu de confondre le vrai Dieu avec

des démons imaginaires ; mais il le

prouvait par un mauvais argument

toujours tiré de la philosophie stoï-

cienne : c'est que les noms dont se

servent les enchanteurs et les magi-

ciens n'ont plus de vertu quand on

les change et qu'on les traduit dans

une autre langue . Jamblique pensait

de même. Platon était persuadé que

les noms primitifs des choses étaient

de l'invention des dieux . Origène,

contre Celse, 1. 1 , n, 24 ; 1. 5, n . 45,

Notes de Spencer. Ainsi , l'efficacité de

certains noms était un dogme philo-

sophique dont les meilleures têtes
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d'Athènes et de Rome étaient préve-

nues.

On ne trouve rien dans l'Ecriture

sainte qui ait pu contribuer à établir

cette erreur ; nous ne voyons dans

l'histoire des patriarches aucune for-

mule d'invocation ni de conjuration :

chez les Juifs, aucun nom n'était sa-

cré que celui de Dieu ; ceux des an-

ges exprimaient leur fonction . Les

écrivains qui ont avancé que les Juifs

ont poussé aussi loin que les autres

peuples la superstition des charmes,

se sont trompés ; cela ne peut être

arrivé aux Juifs que quand ils se li-

vraient à l'idolâtrie de leurs voisins ;

ou l'on a confondu les Juifs des der-

niers siècles , infectés des erreurs

égyptiennes et chaldéennes, avec les

anciens Juifs instruits par Moïse et

par les prophètes . Il leur était sévè-

rement défendu par leurs lois d'avoir

recours aux charmes et aux enchante-

ments. Deut. , c . 18 , y 11. C'est un

des crimes que l'Ecriture reproche à

l'impie Manassès. II. Paral. , c. 33,

6. Moïse, de la part de Dieu, avait

prescrit aux prêtres une formule pour

bénir le peuple , Num . , c . 6 , † 22 ; mais

elle est conçue dans les termes les

plus simples , et Dieu avait promis de

l'exaucer.

Par la lumière de l'Evangile , le

monde fut désabusé du prétendu pou-

voir des divinités païennes, et apprit

à n'attendre des bienfaits que de Dieu

seul. Nous savons que Jésus-Christ a

vaincu les puissances infernales, et

que la seule présence d'un chrétien

a souvent suffi pour déconcerter

toutes leurs opérations. Cependant il

s'est encore trouvé des hommes as-

sez pervers et assez impies pour vou-

loir opérer des prodiges par l'inter-

vention du démon, et se persuader

que les esprits infernaux obéissaient

aux charmes, aux invocations, aux

conjurations qu'on leur adresse : il

y a eu des siècles dans lesquels cette

abomination n'était que trop com-

mune. Ces prétendus charmes étaient

ordinairement un mélange sacrilege

du nom de Dieu, des paroles de l'Ecri-

ture sainte, du signe de la croix, avec

des mots barbares, des noms de dé-

mons,etc. Plusieurs sectes d'héréti-

ques ont fait profession de magie ; l'E-

glise n'a pas cessé de lancer des ana-

thèmes contre eux et contre leurs

imitateurs : c'était un reste de paga-

nisme qui s'est perpétué par la malice

obstinée des hommes. On peut voir

dans le Traité des superstitions de

Thiers , 1. 6. c . 1 , avec quelle sévérité

les Pères de l'Eglise , les conciles , les

statuts synodaux de divers diocèses

ont défendu toutes ces pratiques abo-

minables ; et dans le Dictionnaire de

Jurisprudence, les lois par lesquelles

elles ont été proscrites et punies .

Jésus-Christ nous a enseigné une

formule de prière ; mais elle s'adresse

à Dieu, et il nous avertit que l'effi-

cacité de la prière en général dépend

de l'affection du cœur. Saint Paul

exhorte les fidèles à prier de cœur et

d'esprit, de manière qu'ils entendent

ce qu'ils disent. I. Cor. , c , 14 , † 15 .

Nous savons que Dieu connaît nos dé-

sirs et les plus secrètes pensées de

notre âme. Ps . 10, y 17 , etc. Jésus-

Christ par lui-même a institué la

forme du baptême et de l'eucharis-

tie ; par ses apôtres le rit et les paro-

les des autres sacrements ; mais il est

Dieu, il a eu le pouvoir d'attacher à

ces paroles telle vertu et telle effi-

cacité qu'il lui a plu. L'Eglise a ins-

titué des formules d'invocation , de

bénédiction, d'exorcismes , de conju-

ration, mais elle nous avertit que

leur efficacité vient des mérites de

Jésus-Christ, de la foi, de la confiance,

des saintes dispositions de ceux aux-

quel's on les applique . Les incrédules,

qui ont affecté de comparer ces rites.

et ces formules aux charmes et à la

théurgie des païens, n'ont fait qu'une

raillerie insipide , répétée d'après

Celse et Julien ; quelques protestants ,

qui se la sont permise, ont oublié

qu'eux-mêmes se croient obligés à

observer la forme du baptême et de

la cène que Jésus-Christ a prescrite .

De même qu'il a été nécessaire,

dans la société civile, d'établir, et

pour ainsi dire , de consacrer des for-

mules pour la validité des contrats,

des testaments, des procédures , des

arrêts, sans lesquelles tous ces actes

sont censés nuls , il a fallu aussi en

instituer dans la religion , afin de pré-

venir les erreurs, les indécences etles

absurdités qui pourraient naître de
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l'ignorance, de la négligence ou du

caprice des ministres de l'Eglise ; il

n'y a pas plus de magie ni de supers-

tition dans les unes que dans les au-

tres l'uniformité n'est pas moins né-

cessaire dans le culte que dans la

croyance. Voyez THÉURGIE.

BERGIER .

CHARTREUX , ordre religieux ins-

titué par saint Bruno, chanoine de

Reims, l'an 1085 , et remarquable

par l'austérité de sa règle . Elle oblige

les religieux à une solitude perpé-

tuelle, à l'abstinence de la viande ,

même en cas de maladie dangereuse

ou mortelle, et au silence absolu,

excepté en certains temps marqués

Unphilosophe célèbre qui ne pou-

vait leur refuser des éloges, y a joint

cependantdeuxrestrictions malignes:

« C'est, dit-il , le seul ordre ancien

>> qui n'ait jamais eu besoin de ré-

» forme ; il est peu nombreux, trop

>> riche à la vérité, pour des hommes

» séparés du siècle ; mais, malgré ces

>> richesses, consacrés sans relâche-

>> ment au jeûne, au silence, à la

» prière, à la solitude, tranquilles

» sur la terre, au milieu de tant d'a-

>> gitations dont le bruit vient à peine

» jusqu'à eux, et ne connaissant les

>> souverains que par les prières où

>> leurs noms sont insérés. Heureux

>> si des vertus si pures et si persé-

» vérantes pouvaient êtres utiles au

>> monde ! »

Jusqu'à présent l'on n'a pas accusé

les chartreux de faire un mauvais

usage de leurs richesses, ni de refu-

ser dusecours aux malheureux . Nous

ne croirons jamais que l'exemple des

vertus pures et persévérantes soit

inutile au monde; il n'est nulle part

plus nécessaire que dans la capitale

du royaume.

Voilà donc un ordre religieux qui

depuis sept cents ans persévère dans

la ferveur de sa première institution :

preuve assez convaincante de la sa-

gesse et de la sainteté de la règle

qu'il observe. C'est donc à tort que

les censeurs de la vie monastique ont

répété cent fois que la prétendueper-

fection à laquelle aspirent les reli-

gieux,estincompatibleavec lafaiblesse

humaine; que leurs fondateurs ont été

des enthousiastes imprudents ; que la

vie du cloître estun suicide lent et vo-

lontaire, etc. M. de Rancé, abbé de

la Trappé, voulut prouver que les

chartreux s'étaient relâchés de l'ex-

trême austérité qui leur était pres-

crite par les constitutions de Guigues

Ier, leur cinquième général ; mais D.

Innocent Masson, élu général en 1675,

dans une réponse à M. de Rancé, a

fait voir que les prétendues constitu-

tions ou statuts de Guigues, n'étaient

que des coutumes qu'il avait com-

pilées, et qui ne devinrent des lois que

longtemps après.

En effet, saint Bruno ne laissa au-

cune règle écrite à ses religieux.

Guigues, élu l'an 1110 , mit par écrit

les coutumes et les usages de l'ordre ;

et ce fut Basile, huitième général, élu

l'an 1151 , qui dressa leurs constitu-

tions,telles qu'elles furent approuvées

par le saint Siége. Les chartreux ont

donné à l'Eglise plusieurs saints pré-

lats, et un grandnombre de sujets il-

lustres par leur doctrine et par leur

piété. Leur général ne prend que le

titre deprieur de la grande chartreuse.

D. Petreius, chartreux, a fait impri-

mer la bibliothèque des écrivains

de son ordre à Cologne, en 1609,

in-8°.

Brucker s'est attaché à prouver,

contre D. Mabillon; que saint Bruno

fondateur des chartreux , avait été

disciple du fameux Bérenger, héré-

tique, condamné pouravoirnié la pré-

sence réelle de Jésus-Christ dans l'eu-

charistie Qu'importe le fait,dès qu'il

estcertainque saint Bruno a réfuté ex-

pressément Bérenger dans son com-

mentairesurlapremière épître de saint

Paul aux Corinthiens, c. 11 , et qu'a-

vant de mourir il fit la profession de

foi la plus formelle du dogme catho-

liquetouchant la présence réelle ? Vie

des Péres et des Martyrs, tome 9, pag.

466. Voilà deux faits que Brucker

n'aurait pas dû passer sous silence ;

mais il n'en a rien dit, afin de laisser

soupçonner que saint Bruno pensait

probablement comme Bérenger tou-

chant l'Eucharistie. Hist. philosoph.

tom. 3, pag. 662.

On sait que l'histoire de la conver-

sion de saint Bruno, causée par la

déclaration prétendue d'un chanoine
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mort, qui révéla qu'il était damné,

est une fable dont plusieurs critiques

ont prouvé la fausseté, et qui n'a été

publiée que cent cinquante ans après

la mort de saint Bruno . Son ordre

possède 172 maisons, divisées en

seize provinces ; la ferveur de ses re-

ligieux est la même dans les divers

États de l'Europe . Il y en a, dit-on,

70 en France ; l'auteur du Diction-

naire géographique est d'avis qu'il

faut les supprimer , de peur, sans

doute , que l'exemple des vertus pures

et persévérantes de ces religieux ne

devienne contagieux, et ne prouve

trop clairement l'absurdité de la mo-

rale philosophique. BERGIER.

CHARTREUSES , religieuses dont

l'institut est assez peu connu. Ce que

l'on en sait, est que le premier mo-

nastère de chartreuses parait avoir été

fondé pendant la vie du B. Guigues,

vicaire général de l'ordre. Il n'y en

a plus à présent que cinq monastères .

Prémol, à deux lieux de Grenoble,

fondé l'an 1234 par Béatrix de Mont-

ferrat , épouse du dauphin André.

Melun, dans le Faussigny en Savoie,

diocèse de Genève , fondé en 1288 .

Salette, sur le bord du Rhône , dans

la baronnie de la Tour, fondé par le

dauphinHumbert Ier,Annesonépouse,

et Jean leur fils , l'an 1299. Marie de

Viennois leur fille s'y fit religieuse ,

et en fut prieure. Gosné, au diocèse

d'Arras , fondé par l'évêque Thierry

Hérisson, en 1308. Bruges , fondé en

1344.

Les chartreuses se conforment en

toutes choses, autant qu'il est possi-

ble aux religieux de ce saint ordre,

tant pour l'office divin, les rites et les

cérémonies de l'Eglise, que pour les

abstinences, les jeûnes, le silence et

les autres austérités, excepté qu'elles

mangent toujours en commun et dans

un même réfectoire.

Avant le concile de Trente , elles fai-

saient profession à l'âge de douze

ans, et allaient au spaciement avec les

chartreux leurs directeurs et les con-

vers. Le nombre des religieuses était

fixé dans chaque maison ; elles ne

prenaient point de dot, et ne re-

cevaient de sujets qu'autant que le

monastère pouvait en entretenir. A

présent elles reçoivent des dots, no

sortent point de leur clôture pour

aller au spaciement, et ne font profes-

sion qu'à dix-huit ans.

Comme les chartreux ont conservé

les anciens rites de l'Eglise , les char-

treuses ont aussi retenu l'usage de la

consécration des vierges , marqué

dans les anciens pontificaux ; clles ne

la reçoivent qu'à l'âge de vingt-cinq

ans, et conservent le voile blanc jus-

qu'à ce temps-là . Cette cérémonie se

fait par l'évêque, qui leur donne l'ė-

tole, le manipule et le voile noir, en

prononçant les mêmes paroles que

dans l'ordination des diacres et des

sous-diacres . Elles portent ces orne-

ments lejour de leur consécration, à

leur année de jubilé, c'est-à-dire, à

la cinquantième année de religion ,

et on les enterre avec ces mêmes or-

nements.

Les prieures et les religieuses pro-

mettent obéissance au chapitre géné-

ral de l'ordre , et y envoient tous les

ans une nouvelle promesse de sou-

mission ; les prieures sont encore te-

nues d'obéir au Père vicaire qui diri-

ge leur maison ; les simples religieu-

ses et les converses sont soumises à

la prieure et au vicaire . Celui-ci vit

ordinairement avec quatre ou cinq

religieux, tant prêtres que convers .

Les monastères de chartreuses ont

leurs enceintes et leurs limites fixées

comme ceux des religieux par les

derniers statuts, il est défendu aux

prieures et aux vicaires d'envoyer les

religieux hors de ces enceintes sans

permission du chapitre général. Par

les statuts qui furent recueillis en

1368 par le général D. Guillaume Rai-

naldi, en 1581 par D. Bernard Go-

rasse, et confirmés par le pape Inno-

cent XI, il est aussi défendu d'ériger

de nouveaux monastères de char-

treuses, ou d'en incorporer à l'ordre,

sans doute parce qu'un plus grand

nombre deviendrait à charge aux re-

ligieux.

L'habit des chartreuses est une

robe de drap blanc, une ceinture, un

scapulaire attaché aux deux côtés par

desbandes, un manteau blanc, comme

ceux des chartreux ; leur voile et leur

guimpe sont semblables à ceux des

autres religieuses. Elles ne parlent

II. 31
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jamais aux séculières, même à leurs

proches parentes, que le voile baissé,

accompagnées de la prieure ou de

quelque autre religieuse . On a cepen-

dant modéré pour elles la rigidité du

silence et la solitude des cellules .

BERGIER .

CHASSE. Voyez RELIQUES.

CHASTETÉ, vertu morale et chrẻ-

tienne, qui consiste à réprimer et à

modérerles désirs déréglés de la chair.

Il est dangereux de blesser cette ver-

tu, lorsqu'on enparle sur un ton trop

philosophique ; c'est une faute que

l'on peut reprocher aux protestants

et aux incrédules. Au mot CÉLIBAT,

nous avons cité les paroles par les-

quelles Jésus-Christ et les apôtres ont

voulu inspirer aux chrétiens la plus

hauteestime pour la chasteté. Lenom

même de vertu, synonyme de ce-

lui de force, nous fait sentir qu'il

est louable de réprimer les penchants

qui maîtrisent trop impérieusement

la nature or, s'il en est un dont

l'empire soit redoutable, c'est le goût

des voluptés sensuelles ; pour peu que

l'on ait pour lui d'indulgence, on en

devient bientôt esclave .

Malgré la corruption du paganisme,

les philosophes anciens avaient com-

pris le mérite de la chasteté. Cicéron

après avoir reconnu que le culte de

la Divinité exige beaucoup d'inno-

cence et de piété, une inviolable pu-

reté de cœur et de bouche , de nat.

Deor., 1. 2, c. 28, rapporte un pas-

sage de Socrate, où ce philosophe

compare la vie des âmes chastes à

celle des dieux ; Tuscul. , q. liv. 1 ,

no 114, Castaplacent superis, disaient

les poëtes mêmes. A Rome, dans les

plus grandes solennités, on faisait

marcher des choeurs de jeunes gens

de l'un et l'autre sexe pour chanter

les louanges des dieux ; on présu-

mait que la chasteté propre à leur

âge était un mérite aux yeux de la

Divinité. Mais il faut convenir que

les mœurs publiques répondaient

mal à cette persuasion.

« Heureux les cœurs purs, parce

» qu'ils verront Dieu. » Matth . , c . 5,

8.Par ces courtes paroles , Jésus-

Christ a éclairé le monde, et l'a pu-

rifié des désordres dupaganisme.Nous

convenons que sur cepoint l'Evangile

porte la sévérité très-loin ; qu'aux

yeux d'un chrétien, une pensée ré-

fléchie, un désir, un regard , la moin-

dre complaisance sensuelle , suffisent

pour blesser la chasteté. Il est éton-

nant qu'une morale aussi austère ait

pu trouver non-seulement des audi-

teurs dociles, dans des siècles très-

corrompus, mais des sectateurs qui

l'ont réduite en pratique sous les cli-

mats les plus propres à ymettre obs-

tacle.

Rien cependant ne prouve mieux

la sagesse denotre divin Maître. Lors-

que les nations sont parvenues au

dernier degré de civilisation , la liberté

et la familiarité qui règnent entre

les deux sexes pourraient avoir les

plus funestes suites, s'il n'y avait pas

de principes de morale capables de

produire les mêmes effets que la

clôture, la réserve, la vie retirée des

femmes chez les Orientaux. Il faut

donc alors que la Religion suggère les

précautions, excite la vigilance, ani-

me les efforts, écarte les dangers, dé-

fende sévèrement tout ce qui peut

nuire àla pureté des mœurs: telle a été

précisément l'époque à laquelle l'E-

vangile a été prêché.

On doit distinguer la chasteté d'a-

vec la continence ; unhomme qui vit

dans la continence ou hors l'état du

mariage , peut n'être pas chaste, et

il y a une chasteté propre à l'état du

mariage. Mais quiconque ne s'en est

pas fait une heureuse habitude , ne la

gardera dans aucun état ; ordinaire-

ment elle coûte peu, lorsqu'on s'est

accoutumé de bonne heure à la res-

pecter, et à fair tout ce qui peut y

donner atteinte.

Il n'est pas vrai que les éloges

donnés à la chasteté par les Pères de

l'Eglise et par l'Evangile, inspirent

du mépris ou de l'éloignement pour

le mariage ; au contraire, personne

n'a pourvu plus efficacement à la

sainteté de cet état que Jésus-Christ,

en nous faisant connaître le prix de

la chasteté. Ce n'est point la pureté

dumariagequien éloigneles hommes,

c'est sa corruption. Nous ne ferons

donc pasuncrime auxPères de l'Eglise

d'avoir loué des vierges , qui ont pré-
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féré la mort à la rte de leur pu-

deur; ils connaissaient mieux que

nos philosophes jusqu'où il fallait

pousser la rigueur des maximes sur

cet article important.

Quelques-uns de ces derniers ont

dit que la chasteté consiste à ne jouir

des plaisirs sensuels qu'autant que la

loi naturelle le permet. Nous n'adop-

tons point cette notion . La loi natu-

relle a été très-mal connue par les

philosophes , plusieurs ont approuvé

ou excusé la fornication et d'autres

désordres ; saint Paul est le premier

qui aitprescritaux personnes mariées

et à celles qui ne le sont pas, des rè

gles sages et solides . I. Cor. , c . 6 et 7 .

C'est donc l'Evangile qui nous a

fait connaître sur ce point la vraie

loi naturelle. En nous enseignant

que l'homme est fait à l'image de

Dieu , que son corps même est con-

sacré à Dieu par le baptême, qu'il

est le temple du Saint-Esprit, et des-

tiné à une résurrection glorieuse, il

nous a donné de l'homme une toute

autre idée que celle qu'en avaient

les philosophes ; il nous a mieux fait

sentir la nécessité de dompter les ap-

pétits déréglés du corps, et de les

Soumettre à l'esprit. Mais quand on

pense , comme la plupart des incré-

dules modernes , que l'homme n'est

qu'un animal, on en conclut comme

eux qu'il est en droit de suivre sans

scrupule toutes les inclinations de

l'animalité, et quand il y résiste , il

résiste à la nature. Il est aisé de voir

les effets que doit produire sur les

mœurs des nations cette doctrine dé-

testable .

Par antipathie contre le célibat et

contre le vœu de continence, les pro-

testants ont parlé de la chasteté avec

une espèce de mépris ; ils ont tourné

en ridicule les éloges qu'en ont fait

les Pères de l'Eglise. Qu'en est-il ar-

rivé? Ils sont devenus moins scrupu-

leux sur l'adultère et Lutherlui-même

s'est exprimé sur ce point d'une ma-

nière scandaleuse ; ils ont permis le

divorce pour cause d'adultère, et ils

ont donné sur ce sujet une fausse in-

terprétation de l'Evangile. En second

lieu, les mœurs des peuples du Nord ,

qui étaient autrefois plus pures que

celles des nations du Midi, sont au-

jourd'hui pour le moins aussi licen-

cieuses ; c'est le témoignage qu'en

rendent les voyageurs Voilà comme

le relâchement, sur un article de mo-

rale, ne manque jamais d'en entraî-

ner d'autres , et de produire les plus

funestes effets . Voy. CELIBAT, CONTI-

BERGIER.NENCE, VIRGINITÉ.

CHASUBLE. Voy. HABITS SACRÉS OU

SACERDOTAUX.

CHATEAUBRIAND (François Au-

guste vicomte de , ) (Theòl. hist. biog . et

biobliog .) Ce grand homme est le

père de la littérature dite romantique,

de la première moitié du XIXe siècle,

sur la quelle celle de la seconde moitié

estune déplorable réaction ; c'est de lui

que sont sortis les Lamennais, les

Lamartine, les Victor Hugo . Son style

fut peut-être quelquefois un peu em-

phatique ; mais toujours il fut solide,

brillant, largement figuré, travaillé,

véritablement beau ; il ne décèle

pas la facilité coulante de celui de

il ne s'élève pas jusqu'àLamartine ;

l'éloquence énergique de celui de

Lamennais ; il n'a point l'origina-

lité si extraordinaire de celui de

Victor Hugo ; mais il est doué d'une

force que n'a pas celui du second ,

d'une pureté et d'un goût soutenu que

n'a pas celui du troisième, et s'il est

inférieur à celui du premier comme

grand style de prosateur poëte, il a

ce que n'a point celui-ci , la qualité

qui fait école . Chateaubriand restera

un des plus magnifiques écrivains de

la littérature française, lorsque tant

d'autres dormiront dans l'oubli .

« Le vicomte de Chateaubriand, dit

M. Hægelé faisant sa biographie, na-

quit, le 4 septembre 1769, au château

de Combourg, en Bretagne , près de

Fougères, dans le département actuel

d'Ille-et-Vilaine. Son père était un

gentilhomme campagnard silencieux

et morose, uniquement préoccupé

des moyens de relever sa famille ; sa

mère était une pieuse chrétienne.

François-Auguste était le plus jeune

de dix enfants, dont quatre mouru-

rent dans leur enfance. Après avoir

été envoyé à Brest pour entrer dans

la marine, à Dinan pour prendre les

Ordres, il devint sous-lieutenant au
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régiment de Navarre, faisant alterna-

tivement l'exercice et des vers . Il vint

àParis, futprésenté à Louis XVI et fit la

connaissance de Malesherbes . Témoin

de la Révolution, il en embrassa

d'abord les principes.... Au prin-

temps de 1791 il s'embarqua, d'après

le conseil de Malesherbes, à Saint-

Malo pour l'Amérique. Il vit le libé-

rateur du Nouveau Monde , voulut

se rendre utile à la France par des

voyages de découverte, et parcourut

les forêts primitives et les immenses

prairies du nord de l'Amérique, dans

toutes les directions, jusqu'à la mer

Pacifique, se livrant tantôt à de sé-

rieuses méditations , tantôt aux séduc-

tions de sa muse . Il raconta ses voya-

ges et ses aventures, d'abord dans un

poëme en prose intitulé les Natchez,

qu'il composa à cette époque, mais

qu'à l'exception de l'épisode d'Atala,

imprimé à Paris en 1801, il ne publia

qu'en 1826... En 1792 il revint en

France, se rendit à Paris, se maria et

tomba dans le besoin .

« La Terreur, la dure nécessité et

les exhortations de son frère finirent

par le faire émigrer : il partit pour

Bruxelles. Les émigrés le reçurent

très-froidement . Enrôlé dans l'armée

des princes en qualité de simple sol-

dat, il fut blessé près de Thionville,

et au printemps de 1793 il arriva à

Londres dans un état presque déses-

péré . Son livre des Essais sur les Ré-

volutions, qui date de cette époque.

prouve que les dures expériences qu'il

avaitfaites n'avaient pas radicalement

modifié ses opinions politiques et ne

l'avaient pas ramené encore à des

idées franchement chrétiennes ; mais

la pauvreté, la maladie, l'abandon,

les tristesses d'une immense ambition

déçue, la perte de son père mort sur

l'échafaud, celle d'une mère et d'une

sœur qu'il chérissait tendrement,

mortes toutes deux des suites de leur

captivité, enfin la lettre dans laquelle

les deux mourantes lui exprimaient

leur douleur et leurs vœux pour sa

conversion , déchirèrent son cœur.

« Ces deux voix sorties du tombeau,

cette morte qui servait d'interprète

à la mort, m'ont frappé. Je suis de-

venu chrétien. Je n'ai point cédé, j'en

conviens, à de grandes lumières sur-

naturelles ; ma aviction est sortie

du cœur j'ai pleuré et j'ai cru ! »>

« L'époque où, plein d'enthousias-

me, il écrivit son Génie duChristianis-

me,fut aussi le point de départ d'une

vie extérieure nouvelle. Avant l'ap-

parition de ce livre fameux (Londres,

1802, 5 vol .) , Chateaubrian ds'étaitfixé

à Paris , où il prenait part à la rédac-

tion du Mercure Français. Le Premier

Consul ayant besoin à cette époque,

pour la réalisation de ses projets, de

l'autorité de l'Église et de l'influence

du clergé, envoya Chateaubriand à

Rome en qualité de secrétaire d'am-

bassade et le nomma plus tard mi-

nistre dans le Valais ; mais la mort

du duc d'Enghien sépara pour jamais

le poëte du futur empereur. Chateau-

briand donna sa démission , parcou-

rut l'Italie, la Grèce, l'Égypte, visita

Jérusalem, les ruines de Carthage , et

revint en France par l'Espagne. Ses

Martyrs (Paris, 1809) manifestèrent

son irritation contre ceux qui se fai-

saient les valets et les flatteurs de

toute puissance dominante, et son

Itinéraire de Paris à Jérusalem (Paris,

1811 ) , qui ne renfermait, malgré

toutes les sollicitations dont il avait

été entouré, que peu de louanges à

l'adresse de Napoléon Ier et de sagloire

militaire, eut pour résultat qu'on lui

laissale choix ou de succéder àJoseph

Chénier à l'Institut ou d'abandonner

la France. Chateaubriand choisit l'Ins-

titut ; mais l'éloge que, selon la cou-

tume, il fit du poëte conventionnel ,

fut tel que l'empereur ne permit pas

la réception du nouvel académicien,

qui fut obligé de quitter Paris . En

avril 1814 il écrivit la brochure de

Bonaparte et des Bourbons, qui, d'a-

près l'aveu de Louis XVIII , lui fut

plus utile qu'une armée. Chateau-

briand continua d'écrire en faveur des

Bourbons, devint, lors des Cent-Jours,

ministre de Louis XVIII à Gand, fut

nommé, le 15 août 1815 , Pair de

France, ministre d'État, président du

collége électoral du Loiret, et rendu

à l'Académie par ordonnance royale

du 21 mars 1816. Mais sa brochure

de la Monarchie selon la Charte , dans

laquelle il exprimait des doutes sur

la libre volonté du roi signataire de

la célèbre ordonnance du5 septembre,

י
ד
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lui fit perdre son titre de ministre

d'État. Il fonda alors le Conservateur....

En 1820 il fut envoyé ambassadeur à

Berlin ; en 1821 il devint pendant

quelque temps ministre d'Etat ; en

1822 il fut chargé de l'ambassade de

Londres, prit une part active au con-

grès de Vérone , où il décida la guerre

contre les cortès espagnoles.... Il avait

sérieusement cru que Ferdinand VII

donnerait une constitution à l'Espa-

gne. La marche du ministère ne ré-

pondant pas à ses convictions, Cha-

teaubriand fut de nouveau remercié,

et il resta sans influence sous Charles

X, qui, après la chute de M. de Villèle ,

en 1828 , le nomima ambassadeur à

Rome. Il donna vainement un dernier

avertissement à la monarchie dans sa

brochure les quatre Stuarts (1830) . D

Dans le Révolution de juillet,

la foule dupeuple l'ayant rencontré et

reconnu, le porta entriomphe avec un

enthousiasme sans exemple . Il se fit

exclure de la chambre des pairs plutôt

que de prêter serment à la dynastie

d'Orléans ; et il justifiia sa conduite

dans sonlivre De la restauration et de la

monarchie élective , 1831. Il vécut tran-

quille sous le règne de Louis-Philippe,

àl'abri de toute poursuite , continuant

àécrire , vit les événements du 24 fé-

vrier 1848, et mourut le 3 juillet de la

même année; prophétisant des mal-

heurs à l'Europe, enclavée entre l'A-

mérique et la Russie, mais espérant

>>> unavenir meilleur pour l'humanité

del'influence croissante de l'Église. »

« Chateaubriand, dit M. Hægelé, a

prouvé comme ministre d'État et

comme écrivain politique que l'abso-

lutisme et le catholicisme ne sont en

aucune façon des idées identiques .

Partisan conséquent de la royauté

légitime, ami de la liberté politique,

il repoussait avec dégoût la pensée de

faire de l'Église un instrument utile

à l'omnipotence de l'État et s'indignait

contre ceux qui prétendent que le ca-

téchisme lie ceux qui servent et non

ceux qui règnent. >>

Les frères Pourrat ont publié en1836,

en trente-deux volumes , une belle

édition complète de ses œuvres poé-

tiques, historiques et politiques, com-

prenant Atala et René, les Natchez,

les Mélanges littéraires, les Voyages,

les Études, les Mélanges historiques, le

Génie du Christianisme , les Martyrs,

l'Itinéraire de Paris à Jérusalem, Opi-

nions et discours , la Liberté de lapresse,

la Polémique, les Mélanges politiques.

Ses Mémoires ne parurent qu'après sa

mort (1849-1850) . Autant ils causèrent

de satisfaction aux libéraux , autant ils

causèrent de déception aux légitimis-

tes et à toute l'aristocratie . LE NOIR .

--

CHATEL (l'abbé Ferdinand-Tous-

saint-François .) (Théol . hist. biog . et

bibliog . ) Ce prêtre , qui essaya

d'une réforme sous le nom d'Eglise

française , en 1830 , était né le 9 jan-

vier 1795 et avait fait ses études à

Clermont-Ferrand ; il avait reçu la

prêtrise en 1818, avait été vicaire

de la cathédrale de Moulins , curé de

Monetay-sur-Loire (Allier) , aumônier

du 20° régiment de ligne, et en 1822,

aumônier du 2e régiment de grena-

diers à cheval de la garde royale. De

cette époque à 1830 , il s'était distin-

gué comme prédicateur libéral , dans

plusieurs chaires de Paris. Quelques

mois avant la révolution , il avait

fondé le Réformateur ou Echo de la

religion et du siècle ; et ce fut après

juillet 1830 qu'il rompit ouvertement

avec l'Eglise romaine. Il n'eut d'abord

pour adhérents que quelques prètres

mécontents qu'il réunit chez lui , rue

des Sept Voies. En janvier 1831 , la .

nouvelle Eglise prenait une certaine

importance et s'appelait tour à tour

Eglise française, Eglise unitaire fran-

çaise, Eglise primatiale française. Un

dignitaire, au moins prétendu , de

l'ordre du Temple, nommé Fabré-

Palaprat, donna publiquement à M.

Chatel la consécration épiscopale ; et

le nouveau prélat prit le titre de

primat des Gaules. Une hiérarchie

fut constituée. La profession de foi

était la loi naturelle , toute la loi natu-

relle, rien que la loi naturelle . Jésus-

Christ n'était pour la nouvelle Eglise

qu'un homme prodigieux ; elle reje-

tait la confession , le jeûne , l'absti-

nence, le célibat ecclésiastique , sur-

tout par M. l'abbé Auzou , un de ses

adhérents, qui l'abandonna plus tard .

Quant à la liturgie, la langue latine

était remplacée par la langue fran-

çaise .
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Cette tentative de schisme eut des

adhérents dans plus de trente dépar-

tements ; mais les divisions s'y intro-

duisirent ; une lutte ardente s'enga-

gea entre M. Chatel et M. Auzou. En

1842, un arrêté de la police fit fer-

mer l'Eglise primatiale du faubourg

Saint Martin . En 1848 , l'abbé Chatel

reparut dans des clubs et essaya de

rouvrir ses églises ; mais en 1850 , un

nouvel arrêté de police suspendit,

pour la seconde fois, l'exercice du

nouveau culte. MM . de Ravignan,

Milleriot, et Sibour, ont eu des con-

férences avec l'abbé Chatel et ont es-

sayé en vain de le ramener à la foi

catholique. Après avoir été trois fois

emprisonné à la suite des troubles

occasionnés par ses essais de réforme,

il est mort le 13 février 1857.

Il reste de l'abbé Chatel, des ser-

mons, un catéchisme, un code de l'hu-

manité , un éloge de Napoléon , etc.

Ses discours portent notamment con-

tre le célibat des prêtres, sur les abus

de la confession , sur l'excellence de la

loi naturelle, sur la vocation de la

femme, sur l'immortalité de l'âme,

etc.

divergences ?... Le coupable est l'in-

dustrie humaine elle-même. En se

combinant avec certaines influences

naturelles, telles que celles des cli-

mats, des montagnes, des plaines, des

vallées, des fleuves, des rivages, des

îles, des productions locales, des tem-

pératures, des genres d'aliments, et

le reste, l'industrie a travaillé jus-

qu'aux temps modernes, dans le sens

des séparations et des distinctions,

sauf pourtant quelques effets qu'elle

a produits en sens contraire dans les

limites de cercles plus ou moins éten-

dus ; telles sont les influences qu'ont

exercées, dans le sens de l'unification,

les grands empires d'Assyrie , d'A-

lexandre , de Rome, des Tartares,

etc.

Mais aujourd'hui l'industrie tra-

vaille sur toute la terre dans la direc-

tion de la fusion universelle des di-

verses parties du genre humain, de la

destruction dans son sein de toutes

les distinctions, et, par conséquent ,

du rappel de ses états divers, de créa

tionhumaine comme première cause,

à l'unité primordiale de sa nature .

L'industrie est en voie de défaire ce

qu'elle avait fait, pour ramener la

CHATIMENTS DE DIEU. Voy. Jus- fraternité primitive. Il lui faudra

TICE DE DIEU.

LE NOIR.

etc.

CHAZINZARIENS, hérétiques ar-

méniens du septième siècle , ainsi

nommés par Nicéphore, du mot cha-

sus, qui, dans leur langue , signifie

croix. On les a aussi nommés stauro-

latres, parce que de toutes les images

ils n'honoraient que la croix . C'étaient

des nestoriens qui admettaient deux

personnes en Jésus-Christ, et aux-

quels Nicéphore reproche plusieurs

superstitions, liv . 18, c. 54. Au reste

ils sont peu connus , et ne paraissent

pas avoir été en grand nombre .

BERGIER .

CHEF DE L'EGLISE . Voy. Pape.

CHEMINS DE FER. (Théol , mixt.

indust.) La nature avait fait tous

les hommes semblables, les ayant faits

tous fils d'un même père. A l'origine

point de distinctions de races, de

castes, ni de nationalités qui donc

a introduit dans l'humanité tant de

longtemps sans doute pour effacer

les différences contractées et devenues

comme une seconde nature ; mais,

par làmême que ces différences étaient

principalement ses produits , elle

pourra les détruire et peut-être n'au-

ra-t-elle pas besoin, pour ce résultat,

d'aussi longs siècles que l'on pourrait

le croire .

Les chemins de fer peuvent être

comptés, parmi les moyens de cette

industrie moderne, comme un des

plus efficaces et dont l'influence est

la plus rapide . On peut déjà, après

quarante ans à peine des premières

mises à exécution , juger de la gran-

deur des conséquences qu'ils promet-

tent. Ils ne se bornent pas à transfor

mer des nations en grandes familles

dont les groupes s'effacent et dont les

individus sont des frères ; ils traver-

sent les montagnes par les tunnels,

ils traversent les fleuves par les via

ducs ; ils neutralisent les frontières ;

ils fusionnent les nations. Et comme

les hommes de toute race retrouvent
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en soi la tendance à l'unité qu'avait

mise en eux la nature , ils se laissent

aller à cette tendance, dès que les bar-

rières matérielles s'abaissent, et bien

promptement retournent aux joies

qui accompagnent la satisfaction de

leurs appétences de fraternité.

Or, se présentent aux observations

du philosophe deux ordres principaux

dans lesquels s'exerce cette ten-

dance du genre humain vers la ré-

constitution de son unité naturelle ,

à l'aide des moyens que lui fournira

l'industrie, moyens parmi lesquels

figurent les chemins de fer à côté des

télégraphes électriques dont le globe

se couvrira et qui ne reconnaissent

pas même pour barrières les immen-

ses océans. Ces deux ordres sont celui

de la politique et celui de la religion .

Pour l'un et pour l'autre, la loi gé-

nérale consiste en ce que le vrai, le

bien et le beau l'emportent et pro-

gressent sans cesse, dans le combat

de la vie , sur le faux, le mal et le

hideux. Cette loi , que Darwin a appli-

quée aux progressions géologiques

des trois règnes, en disant que le fort

l'emporte toujours sur le faible , est

vraie pourvu que l'on donne pour

cause originelle aux créations la su-

prême sagesse et la suprême bonté .

Cette condition est nécessaire , car si

la cause est aveugle, il n'y a pas de

raison pour que le progrès se fasse

dans un sens plutôt que dans l'autre,

et si elle est douée de folie, si elle est

le mal, c'est le progrès dans le sens

du mal qui doit avoir gain de cause.

Mais avec la sagesse et la bonté su-

prêmes dans le père des créatures,

qui peut douter de la progression né-

cessaire dans le sens du vrai, du beau

et du bien philosophiques impartia-

lement dégagés et compris?

Fondé sur cet à priori, qui pour

nous est inéluctable, nous pouvons

dire en peu de paroles ce qui triom-

phera dans l'ordre politique et dans

l'ordre religieux , durant le combat de

la vie.

Dans l'ordre politique, disons le

franchement et sans ambages ,

nous pouvons le dire ainsi dans ces

pages qui ne relèvent d'aucun parti,

mais qui sont l'impartialité même

ce sera la politique de l'assentiment

de tous, et, par là même, des répu-

bliques fédératives conservatrices et

protectrices de la liberté ; c'est là que

la philosophie voit le beau, le bien et

le vrai, et par conséquent le vain-

queur prédestiné de Dieu .

Dans l'ordre religieux, ce sera le

Christianisme , il modifiera ce qui , ne

tenant point à la substance, est un

produit humain relatif aux époques

et aux localités, gardera tout ce qu'il

a d'universel, et ainsi approprié aux

besoins religieux de toute la famille

humaine, sera le vrai , le beau et le

bien qui doivent triompher de leurs

contraires, dans l'unification générale

des peuples.

Voilà notre foi ; la réalisation en a

été , selon nous, prédite par les pro-

phètes, par J.-C. et par S. Paul : et

nous ne doutons pas qu'elle ne s'ac-

complisse, avec tous les autres pro-

grès, dans la réunification future, par

l'industrie, des sociétés humaines.

LE NOIR.

CHERCHEURS. Stoup , dans son

Traité de la Religion des Hollandais,

dit qu'il y a dans ce pays-là des cher-

cheurs qui conviennent de la vérité

de la religion de Jésus-Christ, mais

qui prétendent que cette religion

n'est professée dans sa pureté par au-

cune communion du christianisme ;

en conséquence, ils ne sont attachés

à aucune, mais ils cherchent dans les

Ecritures, et tâchent de démêler , di-

sent-ils, ce que les hommes ont ajouté

ou retranché à la parole de Dieu.

Stoup ajoute que ces chercheurs sont

aussi communs en Angleterre. Il doit

s'en trouver dans tous les pays où

l'incrédulité n'a pas encore fait les

derniers progrès. Quant aux incrédu

les décidés, ils ne cherchent plus la

vérité , ils ne s'en soucient plus, ils

craignent même de la trouver. Ter-

tullien disait aux chercheurs de son

temps : Nous n'avons plus besoin de

>> curiosité après Jésus-Christ, ni de

» recherches après l'Evangile....

>> Cherchons , à la bonne heure, mais

» dans l'Eglise , dans l'école de Jésus-

>> Christ ; un des articles de notre foi

>> est que l'on ne peuttrouver que des

» erreurs hors de là. » De præscript.

hæret.
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Saint Paul a pris le nom de cher

cheur dans un sens différent . I. Cor.

c. 1 , 20. « Où est le sage, dit-il , où

>> est le scribe, où est le chercheur de

>> ce siècle ? » Il paraît que l'apôtre

entendoit par là ceux d'entre les Juifs

qui cherchaient dans l'Ecriture des

sens mystiques et cachés , mais qui n'y

trouvaient que des rêveries , comme

ont fait la plupart des docteurs juifs.

BERGIER.

CHERUBIN, esprit céleste , ange

du second ordre de la première hié-

rarchie. Les commentateurs ne sont

pas d'accord sur la vraie signification

du mot hébreu chérub , au pluriel ché-

rubim Les uns disent qu'il vient du

chaldéen charab ,laboureur ougraveur;

chérubin signifierait donc simplement

des gravures ou des figures. D'autres

disent qu'il signifie fort et puissant,

et ils citent Ezechiel , qui dit au roi de

Tyr: Tu cherub unctus ; vous êtes un

roi puissant. Quelques-uns préten-

dent que chez les Egyptiens chérub

étaitune figure symbolique, couverte

d'yeux, et qui avait des ailes, em-

blème de la piété et de la religion.

D'autres pensent que cherubim signifie

en hébreu , comme des enfants ; de là

les peintres représentent les chérubins

par des têtes d'enfants avec des ailes

de couleur de feu . Plusieurs enfin ont

cru que cherub signifie une nuée ;

que quand l'Ecriture peint Dieu assis

sur les chérubins comme sur un char,

elle entend les nuées .

La figure des chérubins n'est pas

mieux connue que le sens de leur

nom . Selon Josèphe , Antiq. Jud. , liv.

3, c. 6, les chérubins qui couvraient

l'arche étaient des animaux ailés qui

n'approchaient d'aucune figure qui

nous soit connue . Ezéchiel parle de

chérubins qui avaient la figure de

l'homme , du bœuf, du lion, de l'aigle;

mais rassemblaient-ils toutes ces figu-

res en une seule? Villalpand le croit

ainsi , mais cela n'est pas certain.

Saint Jean, Apoc. , c. 4, nomme les

cherubins des animaux, sans en déter-

miner la forme.

Par ces symboles , les écrivains sa-

crés ont sans doute voulu donner aux

Hébreux uneidée de l'intelligence, de

la force, de la célérité avec lesquelles

les esprits célestes exécutent les or-

dres de Dieu. Théodoret et d'autres

ont pensé que le chérubin, placé à

l'entrée du paradis terrestre, après

qu'Adam etEve en eurent été chassés,

était une figure effrayante et terrible ;

plusieurs croient que c'était unenuée

mêlée de flammes,ouun mur de feu ,

qui fermait à nos premiers parents

l'entrée du paradis .

CHÉRUBIQUE, nom d'une hymne

de la liturgie des Grecs, dans laquelle

il est fait mention des chérubins. On

la récite pendant que l'on transporte

le pain et le vin du petit autel ou de

la prothese, à l'autel du sacrifice ; on

croit qu'elle fut instituée du temps

de l'empereur Justinien.

BERGIER.

CHEVÉ. (C. F. ) . (Théol. hist. biog.

et bibliog.) Ce journaliste français

s'est fait une place à part dans la

presse républicaine à l'époque de la
révolution de 1848, en essayant de

concilier le catholicisme avec un so-

cialisme très-avancé, mais non com-

muniste, puisqu'il se confondait avec

celui du fameux Proudhon qui était
individualiste par rapport aux indivi-

dus , communaliste par rapport aux

communes, fédéraliste par rapport

aux nationalités, en unmot, anti-cen-

traliste et libéral dans la plus grande

force de l'expression.

Le premier écrit de M. Chevé fut un

programme démocratique ou résumé

d'une organisation complète de la démo-

cratieradicale , in-8 , 1839. Vint ensuite

le Règne du Christ ou Catholicisme et

Démocratie, in-18, 1842. Il se montra

la meilleure plume, après celle de

Proudhon, des journaux de cet écri-

vain célèbre , le Peuple et la Voix du

peuple ; il y soutenait les idées du

maître sur la propriété, sur l'intérêt

du capital , sur l'égal-échange, sur

la mutualité du crédit, etc. Il avait déjà

publié, à cette époque , le Dernier mot

du socialisme, qui fut plus tard mis à

l'index, parce qu'il n'y reconnaissait

pas, comme titre légitime à l'intérêt

et à la rente le lucrum cessans et le

damnum emergens des théologiens . En

1850, il publia un petit Catéchisme so-

cialiste ; et ce fut à peu près à cette
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époque , qu'après avoir fait entrer au

journal, unde ses amis, M. Boutteville,

très-ennemi du catholicisme et même

du Christianisme, il se vit obligé de

se séparer de P. J. Proudhon et de

son école pour rester fidèle à ses

croyances catholiques, qu'il n'a ja-

mais quittées . Quelque temps après

cette rupture, il fit paraître Simples

notes sur la base historique et le prin-

cipe constitutif du catholicisme ; un

peu plus tard une Histoire de la Polo-

gne, endeuxvolumes, l'Idéal, etc. C'est

M. Chevé qui a redigé pendant de lon-

gues années, sans y donner son nom,

Le Journal des villes et des campagnes.

LE NOIR.

CHILIASTES. Voy. MILLÉNAIRES.

CHINE. Ceux d'entre les philoso-

phes de nos jours qui se sont fait une

étude de contredire en toutes choses

l'histoire sainte , ont cru trouver à la

Chinedes monuments propres à ébran-

ler notre croyance ; mais la plupart

des faits qu'ils ont avancés se trouvent

faux . •

1° Ils ont dit que l'histoire de la

Chine remonte plus haut que le de-

luge, duquel elle ne fait aucune men-

tion, qu'elle va même plus loin que

l'époque de la création ; que cette his-

toire estcependant très-authentique,et

rédigée par des écrivains publics con-

temporains des événements, qu'elle

est fondée sur des observations astro-

nomiques et sur le calcul des éclipses

dont l'une a été observée 2155 ans

avant notre ère ( 1 ) . .

(1)L'antiquitéque quelques philosophes attribuent
aux Chinois est sans fondement. Les annalistes

mêmes de la Chine ne conviennent pas entre eux.

Sumaquam, un des plus célèbres , ne fait commen-

cer leur empire qu'à Hoang-Ti, 250 ans plus tard
que Fo-hi, qui, selon beaucoup d'autres, est leur

premier empereur, et dont les temps concourent

avec celui de Noé.

La durée de cette rapsodie chinoise, qu'on peut

aussi bien, dit M. Pluche, se dispenser d'examiner

que l'époque d'Osiris et de Ménès, se trouve avoir

son commencement en decà du déluge, et a été

raccourcie de plus de six cents ans par M. Cassi-

ni, qui a démontré cette méprise par comparaison

des éclipses que les Chinois caractérisent, avec

celles que nos astronomes ont suivies.

Ceux, ditun des auteurs du Journal des savants

(mars 1758), qui s'appuient sur la chronologie chi-

noise, ne la connaissent point encore, et ils ne peu-

vent juger de l'authenticité des anciens monuments

La vérité est que le premier com-

pilateur de l'histoire chinoise est Con-

fucius, qui a vécu 550 ans seulement

avant Jésus-Christ, et que les Chinois

n'ont aucun livre plus ancien. Ce phi-

losophe n'a pu remonter plus haut

qu'à deux cents ans avant lui, par

des dates certaines ; et jusqu'à pré-

sent les savants n'ont pas encore pu

s'accorder sur l'année ou sur le siècle

dans lequel il faut placer l'éclipse si

ancienne dont on nous parle. Par la

manière dontConfucius en fait men-

tion, l'on ne peut pas seulement sa-

voir si c'était une éclipse de soleil ou

de lune. Ce sont les historiens pos-

térieurs à Confucius, qui ontentrepris

de remonter plus haut que lui, et

de fixer des dates qu'il n'avait pas pu

déterminer. Plus ils sont récents , plus

ils ont eu l'ambition de remonter

loin dans l'éternité , et jamais ils ne

se sont accordés sur leurs systèmes

chronologiques. Il est encore certain

que l'histoire chinoise fait mention

d'un déluge dont elle ne fixe pas la

date.

Dans les Mémoires de l'Académie des

Inscriptions , tome 65 , in- 12, pag . 305,

M. de Guignes, après avoir examiné

sans préjugé l'ancienne histoire chi-

noise, a jugé qu'elle n'est ni certaine,

ni authentique, qu'elle ne peut nous

donner des notions exactes de l'état

dans lequel était cette nation dans les

temps voisins de sa formation . Elle

ne renferme aucune remarquede géo-

graphie ni de chronologie, elle est

sans sutte et sans liaison. Le savant

académicien est bien revenu de l'en-

sur lesquels elle est fondée ces monuments, dont

nous pouvons parler avec certitude , puisque nous

les avons examinés, ne nous présentent qu'une

chronologie remplie de contradictions. Les obser-

vations astronomiques dont elle est accompagnée

paraissent être empruntées des Grecs . Il est sin-

gulier que ce peuple, si atteutif à les communi-

quer, les ait omises, ou au moins ne parle que

d'un très-petit nombre, depuis l'établissement de

la nation, jusque vers l'an 700, et que tout à coup,

après l'époque de Nabonassar, il en cite une foule.

On est porté à croire qu'il y a ici un plagiat, comme

on en aperçoit dans quelques autres circonstances.

a D'ailleurs, quel fonds peut-on faire, dit M.

Goguet, sur la certitude de la chronologie chinoise,

pour les premiers temps, lorsqu'on voit ces peuples

avouer unanimement qu'unde leurs plus grands mo-
narques, ennemi par intérêt des traditions an-

ciennes et de ceux qui pouvaient les savoir, fit

brûler tous les livres qui ne traitaient ni d'agricul-
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thousiasme que MM. Fourmont et

Fréret avaient conçu pour les Annales

chinoises ; on doit regretter les efforts

qu'ils ont faits pour concilier ces mo-

numents avec la chronologie de l'his-

toire sainte.

2º Nos philosophes ont assuré que

la religion des Chinois est le théisme

pur, sans aucun mélange de fables ni

de superstitions . Mais il est prouvé,

tare, ni de médecine, ni de divination, anéantit

tous les monuments, et s'attacha pendant plusieurs

années à détruire tout ce qui pouvait rappeler la

connaissance des temps antérieurs à son règne.

Quarante ans environ après sa mort, on voulut ré-

tablir les monuments historiques. Pour cet effet,

onrecueillit, dit-on, les oui - dire des vieillards, on dé-

terra quelques fragmentsde livres échappésà l'incen-

die général, on rejoignit comme l'on putces différents

lambeaux, et du tout on tacha de composer uns

histoire suivie. Ce ne fut néanmoins que 500 ans

après la destruction des monuments, c'est-à-dire

l'an 37 avant Jésus- Christ, qu'on vit paraître un

corps complet de l'ancienne histoire. L'auteur

même, Se-ma-Tsien, qui la composa, eut la bonne

foi d'avouer qu'il ne lui avait pas été possible de
remonter avec certitude 800 ans au delà du temps

auquel il écrivait.

» Tel est l'aveu unanime que font les Chinois :

je laisse à juger, après un pareil fait, de la certi-
tude de leur ancienne histoire. Aussi éprouve-t-on,

lorsqu'on veut la traiter , des difficultés et des con-
tradictions insurmontables. Les différences qu'on

remarque dans les époques principales, prouvent

que l'histoire des Chinois n'aaucune supérioriténiau-

cunavantage sur lesautres histoires profanes. Ilyre-

gneuneincertitude semblable à celle que les chronolo-

gistes éprouvent dans leurs recherches sur l'his-

toire des Babyloniens, des Egyptiens, et sur celle

des premiers rois de la Grèce . D'ailleurs elle est

également dénuée de faits, de circonstances et de
détails .

» A l'égard des observations astronomiques dont

on a cherché à étayer les prétendues antiqués

chinoises, la supposition est si sensible, qu'elle a

été aperçue par quelque lettres , malgré le peu

d'idée qu'en général les Chinois ont de la eritique.

On peut assurer hardiment que jusqu'à l'an 206

avant Jésus-Christ, leur histoire ne mérite aucune

croyance. C'est un tissu perpétuel de fables et de

contradictions ; c'estun chaos monstrueux dont on ne

saurait extraire rien de suivi et de raisonnable . »

(Origine des lois, par M. Goguet, tom. 3 , troi-

sième dissertation.)

Consultez aussi l'Histoire universelle par une

société de gens de lettres, traduite de l'anglais
Vous y verrez ce que cette société de savants

pense de ces annales du peuple chinois. Vous y

verrez de plus avec étonnement l'affinité sensible

et très-bien pronvée qui se trouve entre Fo-hi et

Noé. Car premièrement, les Chinois disent que

Fo-hi n'eut point de père ; Noé fut le premier

homme de la terre après le déluge ; ses ancêtres

périrent dans les eaux, et comme leur mémoire ne

s'était point conservée dans la tradition des Chi-

nois, il passe pour n'avoir point eu de père. Secon-

dement, les Chinois prétendent que la mère de Fo-hi

le coneut environné de l'arc-en-ciel : cette idée

dait probablement son origine à ce que Dieu don-
na l'arc-en-ciel pour signe de réconcialiation à

Naé et à sa postérité. Troisièmement, Fu-hi eleve

d'une manière incontestable, que le

prétendu théisme des Chinois ne sub-

siste plus que dans leurs anciens li-

vres, et qu'il y est déjà défiguréparun

cnlte religieux rendu aux esprits et

aux âmesdes morts. Aujourd'hui l'em-

pereur, les lettrés et le peuple de la

Chine, sont tous livrés au polythéisme

et à l'idolâtrie, et plusieurs de ces

lettrés donnent dans l'athéisme ( 1 ) .

avec soin desfanimaux desept espèces différentes,

qu'il avait coutume de sacrifier au Chang - Ti,

ou souverain esprit du ciel et de la terre ; et

Moise nous apprend que Noé prit avec lui dans
l'arche sept bêtes non impuresde chaque espèce, et

qu'après le déluge il prit de toutes bêtes pures et

de tons les oiseaux purs, et en offrit des holocause

tes. Quatrièmement, les Chinois dérivent le nom

de Fo-hi des offrandes qu'il fit ; et Moïse dit que

Noé fut ainsinoumé à cause que par son offrande il

obtint de Dieu pour les hommes la permission de

manger de la chair. Observez enfin que le mot Pu-

ou-ku, dont se servent les Chinois, signifie exacte-

ment l'ancien ou l'aîné de l'arche, du vaisseau.

Les Chinois entendent donc par ce mot un homme

sauvé des eaux, et l'aîné ou le plus vieux de ceux
qui furent sauvés avec lui. Extrait du Comte de

Valmont, tom. 2 , lettre 35 , note. GOUSSET

Ilya dans ces articles de Berrier et dans ces notes
des inexactitudes et des exagérations et dépréciations

de la chronologie chinoise que la critique moderne

a corrigées . Nous nepouvons entrer dans ces discus-

sions . Nos articles de théologie mixte, en prenant une

ligne modérée, font suffisamment justice de ces
LE NOIR.excès.

--

(1) La religion de la Chine, dit le père Pre-

>> mare, est toute renfermée dans les King. Ony

» trouve, quant à la doctrine fondamentale, les

principes de la loi naturelle , que les anciens Chi-

neis avaient reçus des enfants de Noé. Ils en-

» seignent à connaître et à révérer un être souve-

rain. L'empereur y est tout ensemble roi et pon-

tife, comme étaient les patriarches avant la loi

» écrite ; c'est à l'empereur qu'il appartient d'offrir

» le sacrifice pour son peuple en un cert in temps

» de l'année , c'est à l'empereur d'établir les céré-

monies et de juger de la doctrine. Il n'y a pro-

» prement que cette religion qu'on puisse appeler

» Ju-Kiao, la religion de la Chine : toute les autres

» sectes répandues dans l'empire sont regardées

»comme étrangères, fausses et pernicieuses, et elles

» n'y sont que tolérées . » (Lettr. édif. , tom. 22,

p. 177. édit. de Toulouse, 1811.)

« Aussi voyons-nous d'abord les Chinois adorer

l'Être suprême sous les noms de Chang- Ty, de

Hoang-Tien, et de Tien, et lui offrir des sacri-

fices sur les hauteurs et dans les temples... La

» morale se réduissait alors aux deux vertus ap-

>> pelées Gin et Y : la première exprimait la verta

» envers Dieu et les parents, ou la bonté envers les

hommes ; et la seconde signifiait l'équité et la

justice. De Guignes, Vogage à Pékin, etc.,

tom . 1 , p. 350.)

"

Les Chinois disent aussi de l'Etre suprême qu'il

est Tsee-yeou, l'Etre existant par lui-même ; Tou

yeou, l'Etre tout être, qu'il est un, simple, im

muable, bon, miséricordieux, puissant, juste

sage; qu'il a tout fait, qu'il a soin de tout, qu

voit tout, qu'il punit et récompense tont; qu'il

un pur esprit, la vérité, la vie ; qu'il est roi, Ser

gneur, père. « Il n'y a aucun de ces divins attributs
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1

On a voulu faire un mérite à Con-

fucius de ce qu'il ne s'est pas vanté

d'être envoyé de Dieu ni inspiré. On

se trompe dès qu'il s'est donné pour

l'organe des anciens sages chinois,

c'est comme s'il s'était dit descendu

qu'on ne voie clairement marqué dans les ancien,

livres de la Chine appelés Kings . » ( Lettres édif.

tom. 21, pag, 179 et 180.)

pa-

On ne doit pas s'imaginer que cette doctrine soit

rejetée ou ignorée par les idolâtres. Partout le

ganisme allie la croyance d'un Dieu suprême, avec

le culte des esprits ou des divinités subalternes. Il

parait même que des sectes livrées aujourd'hui à ce

culte impie, n'adoraient originairement qu'un seul

Dieu. M. de Guignes a donné des extraits d'un ou-

vrage très-ancien , attribué à Lao-tse, et qui ren❤

ferme toute la doctrine de l'école de Tao. « Le

» Tao est la seule divinité dont il y soit fait men-

tion. Lao-tse dit que le Tao n'a point de nom ,

» qu'on ne peut le connaître ; qu'il est le principe

* du ciel et de la terre , la mère de tous les êtres ;

» qu'il est incompréhensible et très-intelligent,

(Essai historique sur l'étude de la philosophie chez

les Chinois. Mémoires de l'acad. des Inscript.,

tom. 71 , pag. 24. )

Dansun autre ouvrage intitulé Tsing-tsing-King,

an le Livre de la parfaite pureté, Lao-tse parle

ainsi des perfections du Tao : « Le grand Tao n'a

point de corps, il a produit et il entretient le ciel

» et la terre. Le grand Tao n'a point de mouve-

ment, et c'est lai cependant qui fait marcher le

soleil et la lune. Le grand Tao n'a point de nom,

et c'est lui qui fait croitre et qui nourrit toutes

» choses. J'ignore son véritable nom. Le vrai sec-

tateur du Tao doit s'attacher à a quérir toutes

> ses perfections : ce n'est que par là qu'il peut
devenir un chin ou un génie. (ibid . , pag. 29 )

Ces divers témoignages ne laissent aucun doute

sur la croyance des Chinois ; mais nous en avons

encore un monument plus remarquable , en ce qu'il

nous fait connaitre avec une pleine certitude la

doctrine publique, et pour ainsi dire légale, du gou-

vernement de la Chine, si respectée par tous ses

sujets.

Plusieurs princes de la famille impériale ayant

embrassé le Christianisme furent déférés aux tribu-

naux, et l'empereur, dans une instruction que le

pèreParennin nous a conservée, prescrivit lui-même

auxjuges la manière de procéder dans cette affaire

importante, et jusqu'aux discours qu'ils devaient

adresser aux nouveaux chrétiens, pour essayer.de

les ramener à la religion des Mant-cheoux. Les

juges rendant compte à l'empereur de l'exécution

de ses ordres, dans un écrit authentique qui res-

semble aux actes des premiers martyrs, s'expriment

en ces termes :

Nous, vos sujets, nous noussommes transportés

dans la prison d'Ourtchen ( un des princes chré-

» tiens ) , et nous lui avons dit : Le Seigneur du ciel

» et le ciel c'est la même chose ; il n'y a point de

nation sur la terre qui n'honore le ciel ; les

Mant-cheonx ont dans leur maison le Tiao-chin

» pour l'honorer. Vous qui êtes Mant-cheou, vous

suivez la loi des Européens, et vous vous êtes,

» dites-vous, senti porté à l'embrasser à cause des

» dix commandements qu'elle propose, et qui sont

> antant d'articles de cette loi : apprenez-nous ce

» qu'ils prescrivent .

Ourtchena répondu : Le premier nous ordonne

» d'honorer et d'aimer le Seigneur du ciel ; le se-

cond défend de jurer par le nom du Seigneur du

du ciel ( 1 ) . Les Chinois portent le

respect pour leurs ancêtres jusqu'à

l'adoration ; ils en font commeautant

de divinités. Confucius se vantait d'a-

voir souvent vu en songe un ancien

philosophe, et d'en avoirreçu des le-

çons ; cela vaut bien les révélations

que Numa avait reçues de la nym-

phe, Egérie, et Mahomet de l'ange

Gabriel. D'ailleurs les savants dispu-

tent pour savoir si Confucius a sup-

posé un Dieu ; comment se serait-il

dit envoyé de Dieu? « La religion chi-

>> noise, dit M. de Guignes, prise en

» général, diffère peu des autres re-

>> ligions païennes ; une foule de di-

>> vinités président au ciel, à la terre,

>> aux éléments, aux tonnerres, aux

>> vents, aux pluies, aux montagnes ,

» aux rivières, et à toutes les parties

» de la nature. Toutes ces divinités,

>> dont on veut adoucir l'idée en ne

>> les nommant que des esprits, sont

» subordonnées à la première, qui ré-

>> compense les bons et punit les

» méchants, et qui voit tout ce qui

» se passe dans l'univers. » Mémoi-

res del'Académie des Inscriptions, tom.

77, in-12, p . 304. Mosheim et Bruc-

ker pensent que le système philoso-

phique qui sert de base à la religion

chinoise n'est autre chose que l'an-

cien stoïcisme, et que leur Dieu pré-

tendu suprême est l'âme du monde,

de laquelle sont sortis parémanation

les esprits moteurs de la nature etles

âmes humaines. C'est aussi le senti-

» ciel; le troisième veut qu'on sanctifie les jours

» de fête en récitant les prières, et en faisant les

» cérémonies pour honorer le Seigneur du ciel ; le

» quatrième commande d'honorer le roi , les pères

et mères, les anciens, les grands et tous ceux qui

⚫ont autorité sur nous ; le cinquième défend l'ho-

micide et même la pensée de nuire aux autres;

le sixième oblige à être chaste et modeste, et

» défend jusqu'aux peusées et aux affections con-

traires à la pureté ; le septième défend de ravirle

■ bien d'autrui, et la pensée même de l'usurper

» injustement ; le huitième défend le mensonge, la

» médisance, les injures ; le neuvième et le dixième

» défendent de désirer la femme d'autrui. Tels sont

n les articles de la loi à laquelle j'obéis. Je ne puis

» changer.
Nous avons dit : Ces dix commandements se

» trouvent dans tous nos livres, et il n'est personne

qui ne les observe, ou si quelqu'un les transgresse,

on le punit de la manière que la loi prescrit.

(Lettres édifiantes, tom. 20, pag . 129 et 130. ) Ex-

trait de l'Essai sur l'indifférence, etc. , t. 3 , c. 26.

GOUSSAT

(1) Voyez notre article CONFUCIUS.

LE NOIR.
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mentdeplusieursphilosophes indiens .

Hist. crit. philos . , t. 6 , p. 886 et 888 .

Ce système a dû entraîner nécessai-

rement les lettrés chinois dans l'ido-

lâtrie. Voy. AME DU MONDE.

Mais outre cette secte principale,

il y en a encore deux autres à la

Chine, celle de Lahio-Kiun, dont les

disciples admettent un dieu matériel

et d'autres divinités inférieures, et

pensent que l'âme périt avec le corps

Ils croient aux augures, à la divina-

tion, rendent un culte aux morts, et

donnent dans toutes sortes de super-

stitions . Une troisième secte est celle

de Fo ou Foé, qui a pour auteur un

philosophe indien de ce nom ; ses par-

tisans adorent trois idoles monstrueu-

ses, en placent encore d'autres plus

petites dans les pagodes et sur les

grands chemins, et en ont tous dans

leurs maisons . Cette secte, qui est

celledu peuple, entretient des milliers

de bonzes, espèces de moines qui vi-

vent en commun et dans le célibat,

sont fort intéressés , vicieux et mé-

prisés. On trouve même à la Chine

des adorateurs du grand Lama, qui

demeure à Barantola dans le Thibet.

Il n'est donc pas vrai que la reli-

gion de l'empereur et des lettrés chi-

nois soit le déisme ou la religion na-

turelle, comme on l'assure dans le

Dictionnaire géographique ; il est cons-

tant, au contraire, que la religion

enseignée dans leurs livres classiques

est le stoïcisme, par conséquent le

culte de l'âme du monde, ajouté au

polythéisme et à l'idolâtrie, tels que

les pratiquaient les Grecs et les Ro-

mains : que dans la pratique l'empe-

renr et les lettrés adorent Fo etPoussa,

et sont très-superstitieux : c'est un

fait attesté dans les nouveaux Mémoi-

res des Missionnaires de Pékin.

3º Les lois morales de Confucius ,

quoi que l'on en dise, ne valent guère

mieux que ses dogmes ; elles ne por-

tent sur rien ; ce philosophe n'y at-

tache que des récompenses tempo-

relles. Or, un Chinois peut-il être as-

sez simple pour se persuader que

les vertus morales ont le pouvoir

de diriger la marche de la nature, de

produire le beau temps et la pluie,

l'abondance et la prospérité, de pré-

venir les fléaux etles malheurs? Con-

fucius le dit formellement dans le Chou-

King, p . 172. Aussi , de toutes les le-

çons de morale , il n'en est point de

plus mal observées que celles de Con-

fucius ; le peuple n'est en état ni de

les lire ni de les connaître .

C'est donc très-mal à propos que

l'on nous vante la morale de ce phi-

losophe, la législation et le gouver-

nement des Chinois, la prospérité sin-

gulière de cet empire . Après avoir

examiné ces différents chefs , il nous

paraît que la morale des philosophes

chinois est très -imparfaite et vicieuse

en plusieurs points, et que les mœurs

publiques de la Chine sont très- mau-

vaises. Il n'y a dans cet empire au-

cun code de lois fixes : c'est la vo-

lonté arbitraire et despotique de

l'empereur qui tient lieu de loi. Aussi

la Chine a essuyé vingt-deux révolu-

tions générales , et la police y est très-

défectueuse. La population excessive

que l'ony suppose vient du climat et

de la fertilité du sol, beaucoup plus

que de la sagesse du gouvernement.

Le Chou-King, livre classique des Chi-

nois, publié par M. de Guignes,

les nouveaux Mémoires de la Chine,

dressés par les missionnaires de Pé-

kin, et que l'on a commencé à im-

primer en 1776 , nous ont enfin dé-

trompés de tout le merveilleux que

nos philosophes avaient publié sur

cette nation ( 1 ) .

Voici ce qu'en dit l'auteur du

Voyage fait aux Indes età la Chine, de-

puis l'année 1774 jusqu'en 1781 , t. 2 ,

1. 4, c. 1 : « En France , les écono-

» mistes, occupés de calculs sur la

>> subsistance des peuples, ont fait re-

» vivre dans leurs leçons agronomi-

>> ques les fables que les missionnaires

>> avaient débitées sur le commerce

» et le gouvernement des Chinois . Le

>> jour auquel l'empereur descend de

» son trône jusqu'à la charrue, a été

>> célébré dans tous leurs écrits ; ils

» ont préconisé cettevaine cérémonie,

» aussi frivole que le culte rendu par

» les Grecs à Cérès, et qui n'empêche

>> pas que des milliers de Chinois ne

» meurent de faim , ou n'exposent

» leurs enfants, par l'impuissance on

(1) Voyez notre article CONFUCIUS.

LE NOIR.
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>> ils sont de pourvoir à leur subsis-

>>tance.

« Les entraves que les Chinois met-

» tent à toute liaison suivie entre eux

» et les étrangers , n'ontcertainement

>> d'autre cause que le sentiment de

>> leur propre faiblesse ; le gouverne-

>> ment des peuples esclaves est trop

>> vicieux pour se rendre respectable

» par ses propres forces ... Les lois ne

»sont connues que des seuls lettrés ;

>> les charges demandarins oumagis-

>> trats s'achètent ; pour plaider à

» leur tribunal , il faut se ruiner : à

» proprement parler , c'est le bâton

» qui gouverne la Chine. Les ordon-

>> nances du gouvernement n'ont de

>> force qu'aussi longtemps qu'elles

>> demeureut affichées , quand l'affi-

>> che n'existe plus , on les violeim-

» punément ; avec de l'argent, l'on

>> évite toutchâtiment. Personne n'ose

>> rait regarder l'empereur ; quand il

>> passe il faut tourner le dos ou se

» prosterner . Il est précédé de deux

>> mille bourreaux.

«< Confucius a écrit quelques livres

>> de morale, adaptés au génie de sa

>> nation ; c'est un amas de visions

>> obscures , de vieux contes mêlés

»>> d'unpeu de philosophie. Les préten-

» dues traductionsde ses ouvrages ont

» été forgées par les missionaires . Ses

>> ouvragesquoique pleins d'absurdité,

» sontadorés parles Chinois . Cephilo-

>> sophe ajoutait foiaux augures et aux

>> sorts; les Chinois ne font rien sans

>> les avoir consultés ; ils ont autant de

» femmes qu'ils peuvent en nourrir.

» L'idée de lamort ne cesse pas de les

» tourmenter, et les poursuit jusque

» dans leurs plaisirs; ils dépensent des

» sommes excessives pour les funé-

» railles . Il y a plus d'un million de

>> bonzes dans l'empire qui ne vivent

» que d'aumônes , et leur chefjouit de

»laplus haute considération . Un Chi-

»> no is passe lamoitié de sa vie à con-

>> naître les caractères de sa langue ,

>> l'autre moitié dans son sérail : il est

>> impossible que les sciences fassent

» du progrès à la Chine ; l'empereur

>> nepeut se passer d'astronomes étran-

>> gers.

» Les Chinois sont lâches , poltrons

>> et mauvais guerriers, ils seront tou-

»jours vaincus par les nations qui

.

» voudront les attaquer ; aucune de

>> leurs villes ne pourrait soutenir un

» siège de trois jours. Leur artillerie

» n'est bonne que pour des réjouis-

» sances; leurs fusils sont à mèche, et

>> après avoir ajusté leur coup , ils dé-

>> tournent la tête . Trente mille Bar-

» mans détruisirent, il y a peu de

>> temps , une armée de cent mille

» Chinois . Ils sont fripons, fiers, in-

>> solents et lâches dix Européens,

>> armés seulementd'un bâton, en fe-

>> raient fuir mille; et s'ils ne nous ac-

>> cordent aucune liberté, c'est parce

» qu'ils connaissent leur faiblesse.

» Mais l'intérêt du commerce engage

>> les négociants européens à sacri-

>> fier l'honneur de leurs nations ; la

» cupidité seule peut les mettre à la

» merci d'un peuple aussi méprisable

>> par son caractère que par son igno-

>> rance. Ils sont exposés à des con-

>> cussions et des vexations de toute

>> espèce , et ils les souffrent pour

>> exercerun commerce aussi superflu

» qu'il est onéreux . »

Nous ne garantissons point tous les

traits de ce tableau , il est évidemment

chargé ; plusieurs des faits avancés

par l'auteur sont formellement con-

tredits dans les mémoires envoyés

de Pékin. Mais si le savant académi-

cien quia fait le parallèle de Zoroastre

de Confucius et de Mahomet, et l'au-

teur du Dictionnaire de Géographie

avaient consulté ce voyageur et quel-

ques autres monuments, ou ils les

auraient réfutés , ou ils se seraient

abstenus de faire l'éloge des lois et

du gouvernement de la Chine. Ce que

le dernier y trouve de plus admirable

c'est que ce gouvernement tolère

toutes les superstitions et toutes les

sectes. On n'y établit pas, dit-il,

comme ailleurs , une inquisition sur

la pensée de l'homme ; les lois sur

cetobjet sonttolérantes, parce qu'elles

ont été faites , non par les bonzes,

mais par la raison. Il soutient que la

logique des Chinois est meilleure que

la nôtre, qu'elle ne leur enseigne

point à ergoter sur les mots , et à dis-

séquer une pensée ; que les logiciens

chinois valent bien les éternels dis-

puteurs de nos universités .

Du moins la logique des Chinois

ne brille pas dans les absurdités qu'ils
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professent en fait de religion et de

morale ; des hommes qui passent la

moitié de leur vie à étudier les ca-

ractères de leur langue, n'ont pas

beaucoup de temps de reste pour le

donner àla philosophie ; il n'y a point

chez eux d'écoles publiques . Les Chi-

nois , si tolérants, n'ont cependant

pas voulu tolérer le Christianisme,

parce que c'est une religion étran-

gère, et qui leur paraît nouvelle ; est-

ce encore là une preuve de la perfec-

tion de leur logique ? Par l'état des

sciences et du gouvernement de la

Chine, nous voyons ce que peut pro-

duire la tolérance, dont nos écrivains

incrédules ne cessent de nous vanter

les merveilleux effets .

M. de Guignes, mieux instruit que

l'auteur du Dictionnaire, est persuadé

que les Chinois, soit dans les temps

anciens, soit dans les siècles plus ré-

cents, ont emprunté des peuples qui

sont à l'occident de la Chine tout ce

qu'ils savent, et que c'est une pure

vanité de leur part de se l'attribuer.

Onne peutplus douterque le Chris-

tianisme n'ait pénétré à la Chine de

très-bonne heure ; (quelques auteurs

pensent qu'il y fut porté par l'apôtre

saint Thomas, peut-être même par

saint Barthélemi ou par quelqu'un de

leurs disciples . Arnobe, qui vivait au

quatrième siècle , dit que le Christia-

nisme était établi dans les Indes, chez

les Seres ou Chinois , les Mèdes et les

Perses ; mais par le défaut de mis-

sionnaires ou par d'autres causes ,

ne paraît pas y avoir subsisté long-

temps.

il

Au septième siècle , les nestoriens,

qui avaient porté leur religion sur la

côte de Malabar dans les Indes et dans

la grande Tartarie, pénétrèrent à la

Chine et s'y établirent. Ce fait est

prouvé non-seulement par le témoi-

gnage de plusieurs écrivains orien-

taux, mais par un monument qui fut

déterré en 1625 dans la ville de Si-

gan-Fou, capitale d'une province de la

Chine.C'étaitunegrandepierreauhaut

de laquelle était une croix, ensuiteune

longue inscription, partie en caractè-

res chinois, et partie en caractères sy-

riens, majuscules, nomméscommuné-

ment stranghelo . Le magistrutdu lieu ,

qui crut devoir la conserver, la fit

transporter dansun temple de bonzes.

Elle portait que l'an 635 de notre ère,

il était arrivé à la Chine unhomme de

Ta-Tsin ou de l'Occident, qui avait

présenté à l'empereur des livres de

la religion qu'il venait prêcher, et

que l'an 638 l'empereur devait donner

un édit en faveur du Christianisme .

On y lisait ensuite les principaux dog-

mes de la religion chrétienne, et il

était dit que cette inscription avait

été faite pour servir de monument de

ces faits , l'an 1092 des Grecs, de Jé-

sus-Christ 780, sous le pontificat d'A-

nan-Yesou, patriarche des nestoriens .

La Croze , Beausobre et d'autres

critiques protestants, ont trouvé bon

de contester l'authenticité de ce mo-

nument, desupposer que ç'a été une

fraude pieuse imaginée par les mis-

sionnaires catholiques en 1625 , afin

de persuaderaux Chinois que le chris-

tianisme n'était pas une religion nou-

velle chez eux, mais anciennement

établie dans leur empire . M. de

Guignes, dans une savanté disser-

tation sur ce sujet, Mémoires de l'Aca-

démie des Inscriptions, tome 54, in-12,

p. 295 , a prouvé la fausseté de ce

soupçon, et l'authenticité de l'inscrip-

tion de Sigan-Fou, par le témoignage

des annales de la Chine, et de plu-

sieurs auteurs chinois. Il fait voir

que ces auteurs ont confondu les

missionaires nestoriens avec les bon-

zes de Fo, et qu'ils ont désigné sous

ce nom tous les prédicateurs de reli-

gions étrangères ; mais ce qu'ils en

disentse rapporte si exactement, pour

le temps et pour les circonstances, à

l'établissement des nestoriens à la

Chine, qu'il est impossible que le ha-

sard ait pu produire cette conformité.

Il prouve aussi par le témoignage des

voyageurs, qu'il y avait encore de ces

chrétiens nestoriens à la Chine, dans

les douzième et treizième siècles ,

mais qu'alors leur religion était fort

altérée et défigurée par un mélange

de mahométisme, tellement que

quand les Portugais arrivèrent à la

Chine, en 1517, ils n'y trouvèrent

plus aucun vestige du christianisme.

Le savant Assémani, de son côté, a

produit plusieurs autres preuves de

l'authenticité et de la vérité de l'ins-

cription trouvée à Sigan-Fou. Biblioth.



CHI CHI495

orient., t. 4, c. 9, § 6. Le jugement

de ces savants est d'un tout autre

poids que les vaines conjectures des

critiques protestants .

Ce fut en 1580 que les père Roger

et Ricci, missionnaires jésuites, en-

trèrent à la Chine, et trois ans après

ils obtinrent la permission de s'y éta-

blir. Dans l'espace d'un siècle la re-

ligion chrétienne y fit tantdeprogrès

qu'en 1715 il y avait dans cet empire

plus de trois cents églises , et au moins

trois cent mille chrétiens. Mais en

1722, l'empereur Yong-Tching publia

un édit contre le christianisme, réso-

lut de l'exterminer, et fit exercercon-

tre les chrétiens une sanglante per-

sécution. En 1731 , tous les mission-

naires furent bannis à Macao : de-

puis 1733, on ne permet plus à aucun

étranger de pénétrer dans l'intérieur

de la Chine, et les prédicateurs qui

ont été découverts, ont été mis à

mort. Les jésuites, que l'empereur a

gardés à la cour en qualité de ma-

thématiciens, n'ont pas la permission

d'exercer les fonctions de mission-

naires. Cependant, depuis l'an 1753,

la persécution paraît ralentie ; il leur

est permis d'assister les chrétiens qui

s'y trouvent encore ; ils ont demandé

aŭ gouvernement français des suc-

cesseurs, dans l'espérance d'obtenir

peu à peu plus de liberté de faire des

prosélytes. On prétend qu'actuelle-

ment il y a déjà plus de soixante

mille chrétiens dans cet empire.

Malheureusement, au commence-

ment de ce siècle, il s'éleva une con-

testation entre les jésuites de la Chine

et les missionnaires des ordres reli-

gieux. Il s'agissait de savoir s'il y

avait de la superstition et de l'idolâ-

trie dans les honneurs que les Chinois

rendaient à Confucius et à leurs an-

cêtres, honneurs accompagnés d'of-

frandes, d'invocations, de parfums,

etc. En 1704, Clément XI condamna

ces rites chinois co mme superstitieux

et idolâtriques ; en 1742, Benoît XIV

confirma ce décret par sa bulle Ex

quo singulari : depuis ce temps-là les

missionnaires ont interdit ces rites

à leurs prosélytes . Mais cette dispute,

trop animée de part et d'autre, a nui

beaucoup aux intérêts du Christia-

nisme.

Outre cet obstacle accidentel etpas-

sager, ily ena d'autres qui retarderont

toujours les progrès de la religion

chrétienne dans cette partiedumonde.

La corruption des mœurs populaires

de cet empire, l'attachement opiniâ-

tre des Chinois à leurs usages, atta-

chement cimenté par le culte reli-

gieux qu'ils rendent à leurs ancêtres ;

leur vanité qui leur persuade qu'ils

sont le peuple le plus parfait de l'u

nivers ; l'orgueil, l'ambition , la ja-

lousie des lettrés, qui sont seuls en

possession de l'enseignement, dont

les uns sont athées , les autres idolâ-

tres et superstitieux ; le despotisme

de l'empereur, qui est le chef suprê-

me et l'arbitre de la religion aussi

bien que des lois , sont autant d'obs-

tacles qui rendent les conversions

très-difficiles . Les Chinois méprisent

les étrangers, les craignent et les

haïssent . Malheureusement les navi-

gateurs des différentes nations euro-

péennes qui ont séjourné à la Chine,

ne s'y sont pas comportés de manière

à gagner la confiance et l'affection

des habitants du pays ; et cette con-

duite n'a pas peu contribué à indis-

poser les Chinois contre le Christia-

nisme. Ils auraient moins de répu-

gnance à écouter des missionnaires

nationaux que des étrangers.

Si nosphilosophes incrédulesétaient

véritablement amis de l'humanité, ils

auraient déploré comme nous leban-

nissement des missionnaires de la

Chine ; au contraire, ils en onttriom-

phé : ils en ont pris occasion de ren-

dre odieux le Christianisme même,

aussi bien que ceux qui le prêchent.

Ils ont dit que les empereurs de la

Chine ont proscrit cette religion à

cause de son intolérance, ou du droit

que ses ministres s'attribuent de for-

cer les peuples à l'embrasser ; à cause

de l'indépendance dans laquelle ils

veulent être à l'égard de la puissance

temporelle ; à cause de leur carac-

tère séditieux et turbulent ; à cause

enfin du tort que le célibat fait à la

population . Il n'est pas possible de

calomnier d'une manière plus noire.

Dans les mémoires présentés à

l'empereur de la Chine par les man-

darins, contre le christianisme, ils

n'ont fait aucun de ces reproches aux
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missionnaires ; ils ont seulement re-

présenté que cette religion est nou-

velle et étrangère dans l'empire,

qu'ellen'admet ni Divinité , ni esprit,

ni ancêtres. Lettres édifiantes , tome29,

pag. 217 ; tome 30, pag. 156. On voit

par là ce qui est encore prouvé d'ail

leurs , que les lettrés chinois font

aller de pair le culte des esprits et

des ancêtres avec le culte de la Divi-

nité, et il est fort douteux s'ils admet-

tent d'autre Divinité que les esprits

qui président aux différentes parties

delanature. La lecture du Chou-King,

qui est leur livre classique, ne nous

montre chez eux point d'autre

croyance que celle des anciens poly-

théistes (1).

Quand le génie des missionnaires

serait tel que les incrédules le repré-

sentent, ont-ils été assez imprudents

pour le faire connaître, pour prêcher

l'intolérance , l'indépendance , la sé-

dition et la révolte contreun gouver-

nement absolu et despotique ? Une

accusation aussi atroce ne doit point

être hasardée sans preuve ; les in-

crédules ne peuvent en alléguer au-

cune. D'un côté, ils reprochent au

Christianisme de favoriser le despo-

tisme des princes et l'esclavage des

peuples ; de l'autre , ils prétendent

qu'un empereur despote a redouté les

principes et la morale de cette reli-

gion : ce sont deux accusations con-

tradictoires .

Une autre absurdité est de penser

que les Chinois , qui font périr cha-

que année plus de trente mille en-

fants, ont craint que le Christianisme

ne nuisît à la population ; qu'ifs re-

doutent le célibat, pendant qu'il se

trouve à la Chine des millions de

bonzes qui vivent dans le célibat. En

général, le gouvernement chinois

craint plus l'accroissement de la po-

pulation que sa diminution . Voyez

MISSION. BERGIER

(1) Il y a dans toutes ces appréciations de Ber-

gier, des inexactitudes qui ont été, à notre avis

da moins, corrigées par les études européennes

subséquentes, et presque contemporaines , des livres

chinois. Nous exposerons nous-même, dans l'article

SINEISME ce que nous croyons être la vérité , sur la

philosophie religieuse de Confucius , et de Lao-Tseu.

Quant aux Chinois, fort nombreux, qui suivent la
religion de Fo, c'est le nom de Bouddha dans

ce pays. Voyez BOUDDHISME. LE NOIR,

CHINE. ( Theol . mixt. et hist . )

Après cet article de l'abbé Bergier,

nous croyons bien faire en donnant à

lire, soit pour le modifier, soit pour

le compléter, l'article suivant du

Dict. encycl. de la théol . cathol. (trad.

Goschler) par M. Fritz :

« La Chine, l'empire le plus vast du

monde après celui de la Russie, tra-

versée par des fleuves nombreux,

entrecoupée par de fréquentes mon-

tagnes, se compose de dix-huit gran-

des provinces et a une étendue de

deux cent cinquante mille milles car-

rés, dont soixante mille constituent

la Chineproprement dite, oule céleste

empire du milieu, et cent quatre-

vingt-dixmille appartiennent aux pro-

vinces soumises , protégées et tribu-

taires . La Chine proprement dite

compte 377 millions d'habitants,

tandis que le reste de l'empire n'en

renferme qu'environ 18 millions .

« L'empereur Tschin-Ki-Hoangfit,

en 214 avant J.-C. , entourer cet em-

pire colossal d'une muraille qui de-

vait le protéger contre les invasions

de Tartares. Cette muraille s'élève

sur de hautes montagnes, s'abaisse

dans de profondes vallées , pendant

plus de trois cent vingt-cinq milles ;

elle a 8 mètres de haut, 4m, 30 de

large ; elle est munie de nombreuses

tours, garnies de canons, distantes

d'à peu près 33 mètres les unes des

autres.

« Quatre systèmes religieux princi-

paux dominent parmi les peuples de

l'empire chinois. La majorité est

bouddhiste ; la religion fondée par

Confucius est celle de l'empereur et

de la classe lettrée ; beaucoup de

Chinois sontmahométans, et d'autres

appartiennent à la doctrine de la

Tao-ssé, c'est-à-dire de la Raison ( 1 ) .

En outre il y a en Chine des Juifs et

des Manichéens, et enfin le Christia-

nisme y compte un certain nombre

de fidèles .

« D'après une vieille tradition sans

authenticité, l'apôtre S. Thomas au-

rait prêché l'Évangile en Chine.

Toutefois, suivant les témoignages

(1) Le Tao, ou la raison suprême, est le Dieu de

Lao-Tseu. Nous en parlerons au mot SINEISME.

LE NOIR.
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une

historiques, il n'y a pas de trace de

la religion chrétienne en Chine avant

le septième siècle, et ce furent des

Nestoriens qui , à cette époque, y

répandirent les premiers la semence

de l'Évangile. C'est ce que prouve

inscription écrite en langue syrio-

chinoise , que les Jésuites trouvèrent

en 1625 dans Si-ngan-fu, capitale de la

province de Chen-si, et qui est im-

primée dans Mosheim (1) . D'après

cette inscription, datant de 781 (782)

un missionnaire chrétien nommé

Olopen ou Olopuen vint en Chine en

636, et, trois ans après, il obtient de

l'empereur l'autorisation d'ériger

une église et d'annoncer l'Évangile.

« On a, il est vrai, beaucoup discuté

l'authenticité de cette inscription , et,

d'après Voltaire, ce seraient les Jé-

suites qui l'auraient fabriquée ; mais

des recherches plus récentes en ont

constaté l'authenticité (2) .

« C'est aussi un fait acquis àl'histoi-

re que dans la suite d'autres mission-

naires, par exemple, au treizième

siècle, le Franciscain polonais Jean

Carpin et le Capucin français Rubru-

quis, se vouèrent à la conversion des

Chinois ; que les Papes Innocent IV

et Nicolas IV envoyèrent des mission-

naires en Chine. Mais le temps n'était

pas venu encore où l'Évangile pouvait

être annoncé à ce peuple habile, in-

dustrieux et lettré, et, lorsqu'en

1517 les Portugais abordèrent en

Chine, ils n'y trouvèrent plus la moin-

dre trace de Christianisme . Il fallut

donc de nouveau arborer l'étendard

de la Croix, et ce fut un invincible

désir qui poussa l'apôtre des Indes,

S. François-Xavier, à y proclamer le

nom de Jésus-Christ. Après avoir sur-

monté bien des obstacles , il avaitabor-

dé à Sancian , ile très-rapprochée de

la terre ferme , et il se préparait à

partir pour la Chine proprement dite

lorsqu'une fièvre pernicieuse l'enleva,

en 1552.

« Cependant le mouvement était

donné, et les Franciscains, les Domi-

nicains et les Jésuites rivalisèrent

(3) Conf. Établissement et destruction de la

première Chrétienté dans la Chine, par F. Nève,

professeur à l'université catholique de Louvain,

chez C.. J. Fonteyn , libraire, 1846.

(2) Hist. eccl. Talarorum, Appendix, n. III.

d'ardeur. Mais la défiance des Chinois

fit avorter toutes les tentatives , et ce

ne fut qu'en 1584 que l'œuvre com-

mença de réussir, lorsque les négo-

ciants portugais obtinrent le droit de

se fixer dans le port de Canton . Les

Jésuites Roger, Valignanus et Fran-

çois Pasius, surtout Mathieu Ricci, né

à Macérata, dans la marche d'Ancône,

purent alors développer leur activité

apostolique, sous la protection du

gouvernement de Sciauquin , et leurs

paroles et leurs écrits, dans lesquels

ils savaient habilement associer à la

doctrine évangélique les sciences hu-

maines, gagnèrent un grand nombre

de Chinois à la cause de l'Évangile .

Ce fut principalement Ricci qui, en

traçant une excellente carte du pays,

sut gagner l'estime des envoyés chi-

nois, et qui, en leur faisant connaître

tout ce qu'il y avait de grand et de

magnifique en Europe, parvintà dimi-

nuer l'orgueilleux mépris des Chi-

nois à l'égard des Européens.

Il réussit même à se faire considé-

rer parmi les bonzes et les manda-

rins, qui lui conseillèrent de se vêtir

de soie comme un mandarin . Ce cos-

tume lui facilita l'accès de bien des

gens. De Sciauquin, où il laissa ses

confrères, Ricci se rendit à Nanking,

où sa science lui valut également une

grande considération, et où il fit

tant de prosélytes qu'il fut bientôt

obligé de demander le secours de ses

collègues de Macao. Quant à lui, il

résolut de se rendre à Pékin, espé-

rant obtenir de plus grands et de

plus rapides progrès pour le Chris-

tianisme s'il parvenait àgagner l'em-

pereur. Après bien des obstacles, la
Providence lui procura, en effet,

l'accès de l'empereur, et les cadeaux

de Ricci, parmi lesquels se trouvaient

deux tableaux représentant le Sau-

veur et sa sainte Mère , une horloge

à sonnerie et à musique, une montre

et d'autres curiosités européennes,

atteignirent leur but et lui conciliè-

rent la faveur du monar ue qui ac-

corda aux missionnaires le droit de

demeurer à Pékin . Les missionnaires

se servirent de tous les moyens ima-

ginables et licites, tels que la pein-

ture, la musique, pour gagner l'esti-

me des grands et des savants, rame-

II. 32
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nant toujours leurs discours et leurs

négociations, leurs expériences amu-

santes et leurs démonstrations scien-

tifiques aux principes de la foi , aux

faits évangéliques, et enveloppant

ainsi peu à peu, en habiles pêcheurs

d'hommes. les plus éclairés d'entre

les Chinois dans les filets de leur

science et de leur charité . Quand on

sut dans les provinces la faveur dont

les missionnaires jouissaient auprès

de l'empereur, le Christianisme prit

un nouvel essor. Malheureusement

Ricci mourut en 1609, et ses confrè-

res de Pékin ne surent conserver ni

la haute considération qui l'avait en-

touré , ni la faveur de l'empereur,

obsédé les ennemis du nom chré-
par

tien ; ils furent obligés de quitter

Pékin pourun temps, et les Chrétiens

furent exposés à de fréquentes vexa-

tions. Cependant de nouveaux servi-

ces rendus à l'empereur par les mis-

sionnaires, la réforme du calendrier,

les leçons que les Pères Jésuites

donnèrent aux Chinois pour la fonte

des canons , dans la guerre contre les

Tartares , leurs conseils stratégiques

qui forcèrent les Tartares à se retirer

valurent derechefaux Jésuites la con-

sidération, la bienveillance de l'empe-

reur Tien-Ri et des grands. Ce fut

surtout le P. Jean-Adam Schall, de

Cologne, qui devint, à cette époque ,

la colonne de l'Église, en Chine. Ma-

thématicien savant, astronome habi-

le, fabricateur d'instruments de phy-

sique et fondeur de canons , le P.

Schall , doué d'ailleurs d'une noble

prestance et d'un caractère aimable,

obtintun tel crédit auprès des grands

et de l'empereur Zun- Chi que ce

prince fit inscrire l'éloge du mis-

sionnaire et la loi du Dieu prêché

par ce Père sur deux tablettes d'ai-

rain doré.

« Malgré ces dispositions bienveil-

lantes, le moment n'était pas favora-

ble à la propagation de l'Évangile ,

car l'empire était alors profondément

troublé par les invasions des Tartares

et les séditions de l'intérieur ; le calme

ne revint qu'avec Xun-Chi, fils du

prince des Tartares, qui se fit procla-

mer empereur de la Chine en 1644.

Ce nouveau souverain eut bientôt

pour le P. Schall une si haute estime

qu'il le nomma mandarin supérieur

du conseil des mathématiques . Schall

eut, dans cette situation, les moyens

de travailler efficacement aux progrès

de l'Évangile ; les conversions devin-

rent fréquentes, même parmi les per-

sonnages les plus considérables ; sans

se convertir, beaucoup d'entre eux

se rapprochèrent des missionnaires

et restèrent favorablement disposés

à leur égard, lorsque plus tard ils fu-

rent envoyés dans les provinces en

qualité de gouverneurs ou de commis-

saires . Le P. Schall eut même à la

cour l'autorité d'un censeur des

mœurs, et son influence sur le prince

fut extraordinaire. Les missionnaires

obtinrent une liberté presque absolue

de parcourir l'empire et de prêcher

l'Évangile. Bientôt iln'y eut plus une

province où la semence chrétienne ne

fùt répandue par quelques ouvriers

apostoliques, la plupart Jésuites , quel-

ques-unsDominicains etunpetit nom-

bre Franciscains . Dès 1651 le nom-

bre des convertis dépassait 150,000 ,

et il y en eut à peu près autant du-

rant les douze années suivantes. De

tous côtés s'élevaient des chapelles et

des églises, parmi lesquelles se distin-

guait la magnifique église de Pékin,

où l'on comptait 5,000 fidèles . Xun-

Chi rédigea lui-même une inscription

pour cette église, dans laquelle il

exalta la religion chrétienne « comme

la plus excellente de toutes et la vraie

voie du ciel ; » ce qui toutefois n'em-

pêcha pas le voluptueux empereur

de rester l'esclave de ses passions et

de ses idoles.

<< Mais, tandis que les missionnai-

res concevaient les plus consolantes

espérances pour l'avenir, ils perdirent

leur protecteur, et, son fils (plus tard

le fameux empereur Cang-Hi) n'ayant

que huit ans , l'empire fut confié à une

régence composée de quatre person-

nages. Les ennemis du Christianisme

profitèrent de l'occasion pour élever

toutes sortes de fausses accusations.

contre les missionnaires, et leurs ca-

lomnies parvinrent à arracher aux

régents un édit défendant, sous peine

de mort, d'adopter la religion chré-

tienne .

« Un des premiers mandarins de

Pékin, Yam-Kam-Siem, cita devantun



CHI CHI499

tribunal, le 20 septembre 1664, le P.

Schall et ses confrères Verbiest, Ma-

galhanes, Buglius et quatre Chrétiens

chinois. Lesjuges etaient gagnés d'a-

vance. Les sept accusés furent jetés

dans un affreux cachot, le P. Adam

et trois Chinois , sans être enchaînés ,

à cause de leur qualité de mandarins

de premier ordre, les trois autres

chargés de chaînes et entourés de

barres de fer. Ils furent tous condam-

nés à mort. Toutefois quatre manda-

rins chrétiens seuls furent exécutés ;

les missionnaires Verbiest, Magalha-

nes et Buglius furent exilés à Canton ;

Schall mourut des suites de ses souf-

frances . En 1667 Cang-hi monta sur

le trône, et les temps devinrent meil-

leurs pour les Chrétiens. Dès que

l'empereur eut entendu parler des

connaissances mathématiques des

trois missionnaires exilés à Canton,

il les fit rappeler, leur accorda une

faveur qui s'accrut de jour en jour,

que justifiait le savoir des Pères et

qu'entretenaient d'habiles présents,

consistant en œuvres d'art. Verbiest

fut nommé mandarin au collége ma-

thématique. Les missionnaires empri-

sonnés à Canton furent remis en li-

berté en 1671 , et les communautés

chrétiennes se relevèrent à mesure

que le décret qui défendait de répan-

dre l'Évangile, et qui subsistait tou

jours, était moins sévèrement ap-

pliqué. En 1688 Verbiest mourut ;

mais la faveur de l'empereur lui sur-

vécut, et les PP. Thomas et Péreyra

acquirent la même influence que leur

illustre confrère. Cinq missionnaires

français, soutenus par Colbert, arri-

vèrent en Chine en 1687 et s'associè-

rent dignement aux travaux de leurs

prédécesseurs. Gerbillon, l'un d'entre

eux, et Péreyra acquirent de nouveaux

titres aux yeux de l'empereur en né-

gociant la paix entre les Chinois et

les Moscovites . En 1692 , à la demande

du prince Sosan, les Pères obtinrent

des lettres de franchise qui procla-

maient le Christianisme une loisainte,

les missionnaires des hommes ver-

tuenx, et qui accordaient aux Chi-

nois l'autorisation d'embrasser la foi

chrétienne . Les communautés de fidè-

les se multiplièrent partout où les

missionnaires purent arriver. Tous

ces résultats étaient dus aux Jésuites,

sans lesquels ni les missionnaires des

autres ordres n'auraient trouvé accès,

ni les vicaires apostoliques envoyés

dans les provinces chinoises en 1698

n'auraient pu remplir leurs fonctions .

« Ce fut au milieu de cette prospé-

rité préparée de si longue main et par

tant d'efforts qu'éclata entre les Jé-

suites , d'une part, les Dominicains et

les Franciscains, de l'autre, la déplo-

rable controverse qui porta un irré-

parable coup à la cause chrétienne

en Chine. Après avoir dans le com-

mencement suivi les exemples des Jé-

suites, les Dominicains et les Francis-

cains, jaloux de leurs confrères, vou-

lurent employer d'autres procédés,

abandonner la méthode des Jésuites ,

sans avoir égard aux circonstances et

au caractère du peuple singulier qu'il

fallait diriger. La langue chinoise

n'ayant pas de motqui désigne Dieu ( 1 )

les Jésuites, depuis Ricci, se servaient

de l'expression Tien-Tschu , c'est-à-dire

Seigneur du ciel , ils avaient aussi ad-

mis quelques usages dérivés du paga-

nisme et que dès 1645 la Propagande

et Innocent X avaient défendus . Le

P. Maigrot, Lazariste et vicaire apos-

tolique dans la province de Fo-Kien,

fut scandalisé de la condescendance

des Jésuites et de leur système d'ac-

commodation ; il défendit, en 1693 ,

l'expression Tien et les coutumes chi-

noises. En 1696 il envoya le P. Char-

not à Rome pour justifier sa défense .

Innocent XII fit examiner l'affaire par

une congrégation spéciale (1699) , et

son successeur Clément XI envoya

un légat chargé de poursuivre l'en-

quête sur les lieux mêmes. Malheu-

reusement ce légat, Thomas de Tour-

non, patriarche d'Antioche, peu au

courant des usages du pays , ignorant

complétement la langue, d'un carac

(1) Cette langue n'a pas le mot Dieu, qui vient

du sanserit div , deva, pas plus que les langues sé-

mitiquesquiout, à la place de ce mot, les mots el,
allah, Jeovah; a ceux Thien

de Tao, le premier signifiant le ciel, et lorsqu'i

est personnifié à l'aide d'un signe ad hoc, Dieu,

comme notre mot correspondant, le ciel, signifie

bien aussi Dieu lui-même dans certaines de nos

phrases ; le second signifiant la raison par excel-

lence, la suprême raison . Nous ne parlons que

sens qu'attachent à ces mots les livres anciens, sans

nous occuper de leur emploi parmi le peuple chinois

d'aujourd'hui. LE NOIRL

des
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tère roide et cassant, était fortement

prévenu contre les Jésuites.

Il était arrivé en Chine dans le

courant de 1705 , et, dès qu'il apprit

que la congrégation s'était prenoncée

à Rome (1704) sur la question contro-

versée, il défendit comme la Propa-

gande l'usage des motsTien et Schang-

ti , pour Dieu, ainsi que les coutumes

chinoises en litige. Ces discussions

ébranlèrent la bienveillance des man-

darins , la faveur de l'empereur ; mais

ce qui étonna le plus les Chinois fut

de voir les Jésuites humiliés de toutes

les façons par l'envoyé du Pape, en-

vers lequel ils leur avaient inspiré un

si profond respect. L'activité des Jé-

suítes , le bonheur qu'ils eurent de

sauver l'empereur d'une grave mala-

die purent seuls arrêter encore pour

un certain temps une persécution gé-

nérale. La lettre de franchise de 1692,

fut rapportée, et comme, d'après la

bulle de Clément, de 1715 , les mis-

sionnaires étaient rigoureusement te-

nus d'observer ladéfense promulguée ,

la ruine du Christianisme en Chine

était imminente. Beaucoup de mis-

sionnaires furent exilés à Canton ; de

tous côtés éclataient des persécutions

partielles ; l'Église , ébranlée dans

toutes les provinces, ne se soutenait

plus que par l'appui que lui procu-

raient encore le courage des Jésuites

de Pékin, et surtout le président du

conseil des mathématiques , Kilian

Stumpf, de Wurtzbourg.

« En 1720 l'empereur menaça tous

les missionnaires, un petit nombre

excepté , de les exclure de l'empire s'ils

ne mettaient fin à leurs discussions,

A cette époque arriva un second légat

du Pape, Ambroise Mezzabarba , pa-

triarche d'Alexandrie , qui était heu-

reusement un homme prudent et

avisé . Celui-ci consentit à une con-

cession en faveur des coutumes chi-

noises ; mais Innocent XIII , qui avait

sur ces entrefaites succédé à Clément

XI, ne voulut pas entendre parler

d'accommodement, et Benoît XIV pro-

mulgua, en 1742, une bulle quiobli-

geait les missionnaires à prêter ser-

ment de détruire les coutumes chi-

noises. L'empereur étant mort en

1722, son successeur Yong-Tching or-

donna de ramener tous les mission-

naires à Pékin et à Canton, et de l'en-

verser ou de convertir en greniers et

en temples païens plus de 300 églises.

Les Jésuites furent encore assez ha-

biles et assez heureux pour obtenir

qu'on laissât dans les provinces les

anciens missionnaires: Les plusjeunes

résidèrent à Pékin , attendant des

temps meilleurs ; quelques-uns par-

vinrent à se cacher dansles provinces.

Cependant le Christianisme se main-

tenait à Pékin ; en 1725 , 10,000 Chré-

tiens y reçurent la sainte communion

et 3,000 enfants trouvés le saint bap-

tême ; mais les provinces, agitées

par le mauvais vouloirdes mandarins ,

présentaient un tout autre aspect ;

les persécutions les plus vives écla-

taient de toutes parts, et une sévère

ordonnance de 1732 força tous les

missionnaires réunis à Canton de quit-

ter l'empire. »

<< Les Chrétiens reprirent quelque

confiance sous le nouvel empereur

Kienlong ( 1735-99) , mais cette con-

fiance fut cruellementtrompée. Pékin

même vit éclater une cruelle persé-

cution, et les missionnaires, pour

échapper à la surveillance, ne purent

plus remplir leur saint ministère que

pendant la nuit. »

C'est ici que s'est arrêté le récit de

Bergier, dans son article ; ce qui suit

peut être considéré comme le com-

plétant pour la suite des faits.

« En 1747 huit missionnaires furent

martyrisés. La prison , l'échafaud , la

cangue, les coups de rotin et de bam-

bou,la misère furent à l'ordre dujour,

sans ébranler la foi héroïque des Chré-

tiens . En somme la situation de la

mission chinoise devint plus déplora-

ble d'année en année, et elle reçut le

coup mortel en 1773 par la dissolu-

tion de l'ordre des Jésuites, que ne

purent remplacer les prêtres du sé-

minaire des Missions étrangères, les

Lazaristes , malgré leur zèle et leur

dévouement. Enfin, lorsque la révo-

lution française abolit le séminaire

des Missions étrangères, comme tous

les ordres religieux, et que la Propa-

gande elle-même fut détruite à Rome,

il sembla que c'en était fait pour tou-

jours du Christianisme en Chine. Mais
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Dieu en avait autrement ordonné :

malgrétoutes les persécutions ettoutes
le chutes , 200,000 Chrétiens chinois

avaient persévéré , et , quoique le nou-

vel empereur Kia- King ( 1795-1820)

publiât en 1815 , contre la religion

chrétienne, un édit très-sévère , à la

suite duquel de sanglantes persécu-

tions eurent lieu dans toutes les pro-

vinces, surtout dans celle du Su-

Tschuen, et que dans l'espace de deux

ans il y eût grand nombre de mar-

tyrs , l'Église put encore se maintenir

sous cet empereur et jusqu'à un cer-

tain point se relever.

« Lorsque l'empereur, Tao-Kuang

(c'est-à-dire la splendeur de la raison),

monta sur le trône . le 2 septembre

1820 , de nouveaux édits très-sévères,

provoqués par des révoltes et des sec-

tes nombreuses, furent promulgués ;

les Chrétiens eurent beaucoup à souf-

frir, étant généralement livrés à l'ar-

bitraire des mandarins, qui, suivant

leur caprice et leurs préjugés , ren-

daient le sort des Chrétiens plus ou

moins supportable. Au bout de quel-

ques années cette persécution s'affai-

blit, et la prédication de l'Évangile

porta de nouvelles et d'abondantes

moissons sur ce sol abreuvé du sang

des fidèles . Une nouvelle ère fut inau-

gurée en 1845. Jusque alors le Chris-

tianisme avait été prohibé comme un

danger politique, et la profession de

foi chrétienne menacée de tortures,

de mort, de bannissement ; quelques

membres mêmes de la famille impé-

riale avaient récemment subi des pei-

nes très-sévères pour avoir embrassé

l'Évangile, et il n'y avait pas fort

longtemps que le vicaire apostolique

Ignace Delgado avait souffert le plus

cruel martyre. Or, en mai 1845 , l'em-

pereur déclara, sur un rapport de Ke-

Ying, son commissaire pour les né-

gociations avec les étrangers, que la

religion chrétienne était une foi non-

seulement innocente, mais encore re-

commandable ; il abolit en consé-

quence les défenses antérieures, et,

dans lamême année , quatre nouveaux

diocèses chrétiens furent créés dans

la Chine orientale. Depuis lors le

Christianisme fait de rapides progrès

et compte quelques centaines de mille

adhérents.

«<< Enfin, en 1858 , à la suite d'une

expédition faite en commun par les

flottes française et anglaise et après

la prise de Canton par les troupes al-

liées, sous le commandement des

contre-amiraux Rigaud de Genouilly

et sir Michael Seymour, intervint,

entre la Chine et la France, la Chine

et l'Angleterre, un traité de paix et

« de commerce qui déclare que lare-

<< ligion chrétienne, telle qu'elle est

<< professée par les Catholiques ro-

<< mains ou par les protestants , sera

« tolérée dans l'empire et que ceux

<< qui la professent seront protégés, »

et qui pourvoit à ce que « il soit ré-

«< ciproquement établi par chacun

<< des pays des ambassadeurs , des

<<< ministres ou autres agents , aux

« cours de Pékin , des Tuileries et de

>> Saint-James. »>

nousDepuis quelques années

écrivons en 1873- unnouveau massa-

cre de chrétiens, parmi lesquels se

sont même trouvés des personnages

officiels anglais et français, a eu lieu

dans l'empire chinois ; mais ce n'était

point par les ordres de l'empereur :

les gouvernements européens ont

exigé la punition des coupables et

des réparations ; le tout a été ac-

cordé , etM. Thiers , président dela Ré-

publique française, a même reçu des

ambassades chinoises qui ont solen-

nellement et humblement présenté

les excuses du céleste empereur.

LE NOIR.

CHINE. (Théol. mixt. philos.relig.po-

lit. et indust.) - V. CONFUCIUS.

CHIROTONIE. Voyez IMPOSITION DES

MAINS.

CHOEUR, dans nos églises , est un

espace situé ou derrière l'autel , ou

entre l'autel et la nef, dans lequel est

placé le clergé pour chanter l'office

divin . Dans la plupart des églises

d'Italie, le chœur est placé derrière

l'autel, et alors celui-ci se trouve rap-

proché de l'assemblée du peuple ;

c'est ce que l'on nomme autel à la ro-

maine. En France le chœur est ordi-

nairement situé entre l'autel et la nef,

environné d'une balustrade ou d'un

mur, garni à droite et à gauche de
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deux rangs de stalles, où se placent

les ecclésiastiques et les chantres.

Le chour signifie aussi l'assemblée

de ceux qui chantent ; ainsi le chœur

répond au célébrant ; on chante à

deux chœurs le haut-chœur, ce sont

les chanoines ou lesprêtres qui occu-

pent les stalles les plus élevées ; le

bas-chœur, ce sont les chantres , les

musiciens, les enfants de chœur qui

remplissent les basses stalles .

en-

Dansl'origine, xòpos signifie une as-

semblée formée en rond, une

ceinte ; c'est pour cela qu'il désignait

une troupe de danseurs qui se te-

naient par la main et formaient un

circuit. Il ne faut pas en conclure ,

comme ont fait quelques auteurs ,

que chorus a signifié, dans les égli-

ses, un espace où l'on dansait. Dans

le second livre d'Esdras, c . 12,

31 , 37, 39, xópos signifie évidemment

des chantres et non des danseurs.

On prétend que le chœur des égli-

ses n'a été séparé de la nef que sous

le règne de Constantin. Cela signifie

seulement qu'il n'y a point de preuve

plus ancienne de cette séparation.

Alors il fut environné d'une balus-

trade, et même d'un voile ou rideau

qui ne s'ouvrait qu'après la consé-

cration . Dans le douzième siècle, on

le ferma par un mur ; mais comme

cette séparation défigure une église

et cache le coup d'oeil de l'architec-

ture, on est revenu à l'usage des ba-

lustrades.

Dans les monastères de filles , le

chœur est une salle attachée au corps

de l'église , de laquelle il est séparé

par une grille ; c'est là que les reli-

gieuses chantent l'office .

Bingham, Orig. ecclés . , 1 , 8. c. 6,

§7 , a prouvé par plusieurs anciens

monuments, que dans les premiers

siècles le chœur des églises était ré-

servé au clergé seul ; qu'il n'était per-

mis aux laïques d'approcher de l'autel

que pour faire leur offrande et pour

recevoirlacommunion. Cetteenceinte

est souvent nommée adytum , lieu où

l'on n'entre point . Quand on compare

le plan des anciennes basiliques avec

le tableau des assemblées chrétien-

nes, tracé par saint Jean dans l'Apo-

calypse, c. 4 et 5, on voit que cette

discipline venait des apôtres; l'em-

pereurJulien, quoique apostat, la res-

pectait. Saint Ambroise ne permit

point à l'empereur Théodose de se

placer dans le chœur de l'église de Me-

Ian l'entrée du sanctuaire était sur-

tout interdite aux femmes; les laïques ,

sans distinction, devaient se tenir dans

la nef pendant les saints mystères :

preuve irrécusable, contre les protes-

tants, de la distinction qui a régné

entre les prêtres et les laïques, des

l'origine du Christianisme, et de l'i-

dée que l'on attachait à l'auguste sa-

crifice des autels.

Mais lorsque les Barbares se furent

rendus maîtres de l'Occident, ils por-

tèrent dans la religion leur caractère

hautain, militaire et féroce ; ils en-

trèrent dans les églises avec leurs ar-

mes, qu'ils ne quittaient jamais ; ils

prirent les places du clergé, et ne

respectèrent aucune loi . Les posses-

seurs des moindres fiefs suivirent.

l'exemple des princes , et prétendi-

rent au même privilége ; une place

dans le chœur devint un droit seigneu-

rial. Aujourd'hui encore un seigneur

de paroisse ne se contente pas de l'oc-

cuper ; mais sa femme, ses enfants,

ses laquais, ses servantes, ont l'im-

pudence de s'y placer ; et si les pas-

teurs s'y opposaient, ils seraient con-

damnés dans tous les tribunaux,

Les évêques de l'Eglise primitive,

les desciples des apôtres, seraientbien

étonnés, si , revenus au monde, ils

voyaient, dans lesjours les plus so-

lennels, le sanctuaire des églises oc-

cupé par des soldats armés, qui s'y

conduisent à peu près comme dans

un camp, et comme s'ils venaient faire

la guerre à Dieu ; les laïques et les

femmes approcher du saint autel avec

aussi peu de respect que d'une table

profane , étouffer les sentiments de re-

ligion par orgueil et par curiosité.

<< Tremblezde respect à la vue de mon

>> sanctuaire ; je suis le Seigneur. » Le-

vit. , c. 26, 2. On ne se souvient

plus de cette leçon .

Parmi les lettres de Julien, il en est

une adresséeà Arsace, souverain pon-

tife de Galatie , qui est une censure

sanglante de nos mœurs. « Lorsque

>> lesgouverneurs, lui dit-il , viendront

>> auxtemples,oniralesrecevoirdansle

>> vestibule. Qu'ils ne s'y fassent point
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>> accompagner par des soldats, mais

» qu'il soit libre à qui voudra de les

» suivre. Dès qu'ils mettent les pieds

» dans le temple , ils deviennent de

>> simples particuliers. Vous seul avez

» droit d'y commander, puisque les

» dieux l'ordonnent ainsi. Ceux qui se

>> soumettent à cette loi font voir qu'ils

» ont véritablement de la religion ;

» les autres, qui ne veulent pas se dé-

»pouillerunmomentdeleurfaste et de

» leur grandeur, sont des hommes

» superbes, remplis d'une sotte vani-

té. » Lettre 49.

Nous ne faisons point cette remar-

que pour censurer nos lois civiles ;

nous savons qu'elles ont été l'ouvrage

des circonstances, et souvent de la né-

cessité, qui est la plus forte de toutes

les lois ; mais il est toujours utile de

rappeler le souvenir de l'ancienne dis

cipline, parce que c'est un monument

de la croyance primitive . BERGIER .

CHOEUR DES ANGES. V. ANGES.

CHOIX, élection de Dieu . Selon les

monuments de la révélation , Dieu a

choisi Abraham pour se faire connaî-

ter à lui plus parfaitement qu'aux au-

tres hommes ; il a choisi la postérité

de ce patriarche, pour en faire son

peuple particulier ; il nous a choisis

nous-mêmes pour nous rendre, par le

baptême,ses enfants adoptifs. Cechoix

de la part de Dieu est-il, comme le

prétendent les incrédules, un trait de

partialité, une aveugle prédilection,

une injustice?

On pourrait le dire , si la grâce que

Dieu a faite à Abraham avait dérogé

en quelque chose à celles qu'il accor-

dait aux autres hommes; sí, en adop-

tant les Israélites , il avait absolument

abandonné les autres peuples ; si les

grâces dont il a daigné nous combler,

diminuaient la mesure de celles qu'il

veut départir aux infidèles : mais qui

a jamais osé l'écrire ou le penser?

Dieu, maître absolu de ses dons, soit

dans l'ordre de la nature , soit dans

l'ordre de la grâce, peut, sans injus-

tice, mettre dans la distribution qu'il

en faittelle inégalité qu'il lui plaît . Un

infidèle, qui a reçu moins de grâces

qu'un chrétien, n'a pas plus de droit

de se plaindre, qu'un homme disgrâ-

cié par la nature ne peut accuser Dieu,

parce qu'il a donné à un autre homme

une âme plus belle, un esprit plus pé-

nétrant, un cœur plus noble, etc. Dans

l'une et l'autre espèce de bienfaits,

tous sont absolument gratuits .

La justice de Dieu est à couvert de

blâme, parce qu'elle ne fait rendre

compteàchacun que de ce qu'il a reçu;

sa bonté est justifiée, puisqu'il n'est

aucune créature à laquelle il n'ait fait

du bien, plus ou moins. La sagesse di-

vine brille dans cette conduite ; puis-

que par cette diversité même ellecon-

duit toutes choses à leurs fins . Il n'y

aurait plus ni dépendance, ni besoins

mutuels , ni société entre les hommes ,

s'ils étaient tous égaux , tous doués des

mêmes qualités , tous favorisés des

mêmes avantages : l'égalité parfaite

qu'exigent les incrédules, n'est dans

le fond qu'une absurdité.

L'objection des déistes contre la ré-

vélation, contre la dispensation des

grâces surnaturelles, est donc préci-

sément la même que celle des athées

contre la conduite de la Providence,

dans la distribution des dons de la

nature les uns et les autres se font

une idée fausse de la bonté, de lajus-

tice, de la sagesse de Dieu ; ils ne s'en-

tendent pas eux-mêmes. Ils deman-

dent pourquoi Dieu est appelé par les

Ecritures sacrées le Dieu d'Israël, le

Dieu d'Abraham , d'Isaac et de Jacob ;

n'est-il donc pas le Dieu de tous les

peuples et de tous les hommes ? Il est

sans doute leur créateur, leur bienfai-

teur, leur souverain Seigneur, mais

tous ne l'ont pas reconnu comme tel ,

puisque la plupart ont adoré des

dieux qu'ils avaient forgés eux-mê-

mes. Abraham et ses descendants,

mieux instruits, n'ont rendu leurs

hommages qu'au vrai Dieu ; il a donc

été leur Dieu par préférence , et dans

le même sens qu'il est encore le Dieu

des chrétiens, parce que nous n'en

connaissons point d'autre .

Toute la question est donc réduite

à savoir si Dieu n'a pas donné à tous

les hommes, sans exception , les

moyens de le connaître, et s'il n'a pas

tenu à eux de l'adorer : or, l'Ecriture

nous atteste que Dieu s'est révélé et

manifesté à tous les hommes par les

ouvrages de la création, par leslumiè-
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res de laraison, par les leçons de leurs

premiers pères, par le témoignage de

la conscience, par les bienfaits et les

châtiments qu'il leur a départis . Les

incrédules ont donc tort de supposer

que Dieu a délaissé, abandonné, mé-

connuaucune de ses créatures . Voyez

INÉGALTÉ, BIENFAITS DE DIEU , Justice

DE DIEU, etc.

BERGIER.

CHORÉVÊQUE. On appelait ainsi

autrefois un prêtre qui exerçait quel-

ques fonctions épiscopales dans les

bourgades et les villages, et qui était

censé le vicaire de l'évêque. Ce nom

vient de x@ pos ; région , contrée . Il n'en

est pas question dans l'Eglise avant

le concile d'Antioche , tenu en 340 ,

qui fixa les limites de la juridiction

des chorévèques ; le concile de Riez,

qui réduisit Armentarius à cette di-

gnité, l'an 439, est le premier con-

cile d'Occident qui en ait parlé. Le

pape Léon III voulait abolir ce titre,

il en fut empêché par le concile de

Ratisbonne.

Les chorévêques n'avaient pas tous

reçu l'ordination épiscopale, mais

seulement un degré de juridiction

sur les autres prêtres ; ils pouvaient

cependant ordonner des clercs mi-

neurs et des sous-diacres , et donner,

conjointement avec l'évêque diocé-

sain, le diaconat et la prêtrise . Ceux

qui, dans l'Occident, voulurent s'at-

tribuer toutes les fonctions épisco-

pales, furent réprimés ; on les sup-

prima entièrement au dixième siècle ;

onleur substitua les archiprêtres et les

doyensruraux. Aujourd'hui quelques

évêques, dont le diocèse est fort éten-

du , ont des vicaires généraux char-

gés de faire plusieurs fonctions épis-

copales dans une partie de leur terri-

toire : tels sont en France les grands

vicaires de Pontoise et de Moulins.

Le premier des sous-diacres de Saint-

Martin d'Utrecht, le premier chantre

des collégiales de Cologne, et quel-

ques dignitaires des chapitres de

Trèves, ont le titre de chorévéques , et

font les fonctions des doyens ruraux.

Bingham , Orig. ecclés. , 1. 2 , c. 14,

$4, pense, comme plusieurs autres

théologiens anglicans , que tous les

chorévéques avaient reçu l'ordination

épiscopale ; mais les preuves qu'il en

donne ne sont pas sans réplique .

Mosheim fait remonter plus haut

l'origine des chorévêques ; il la rap-

porte au premier siècle , Hist. ecclés . ,

premier siècle, seconde part. , chap. 2,

§ 13 ; Inst. Hist. christ. , seconde part.

c. 2, § 17. Les évêques , dit-il, établis

dans les villes , avaient, soit par leur

ministère, soit par celui de leurs

prêtres, fondé de nouvelles églises

dans les villes et les villages voisins ;

elles restèrent sous l'inspection des

évêques desquels elles avaient reçu

l'Evangile. Mais à mesure que leur

nombre augmenta, elles formèrent

des espèces de provinces ecclésiasti-

ques, auxquelles les Grecs donnèrent,

dans la suite, le nom de diocèse.

Comme l'évêque de la ville principale

ne pouvait veiller seul sur cette quan-

tité d'églises répandues dans les villes

et villages, il établit, pour instruire

et gouverner ces nouvelles sociétés ,

des suffragants ou députés , aux-

quels on donna le titre de chorévéques,

ou d'évêques de campagne.Ils tenaient

un rang mitoyen entre les évêques

et les prêtres ; ils étaient inférieurs ,

aux premiers, et supérieurs aux se-

conds. Selon cette notion, les choré-

véques, dans l'origine, étaient les pas-

teurs du second ordre, qui, dans la

suite , ont été nommés curés, lors-

qu'ils ont été attachés par un titre

pérpétuel à une église particulière :

mais il paraît que, dans la première

institution, c'étaient plutôt des mis-

sionnaires de campagne que des

curés.

Sous le quatrième siècle , Mosheim

prétend que les évêques exclurent en-

tièrement le peuple de toute admi-

nistration dans les affaires ecclésiasti-

ques, qu'ils dépouillèrent même les

prêtres de leurs anciens priviléges et

de leur autorité primitive, afin de

n'avoir plus personne qui pût s'op-

poser à leur ambition, et afin de

pouvoir disposer à leur gré des

bénéfices et des revenus de l'Église ;

qu'ils supprimèrent les chorévêques

dans plusieurs endroits, dans la vue

d'étendre leur propre puissance et

leur juridiction . Quatrième siècle, se-

conde partie, c . 2, § 2 et 3.

Ce reproche nous paraît une pure
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imagination. 1° C'est mal à propos

que Mosheim suppose que pendant

les trois premiers siècles le peuple

avait part à l'administration des af-

faires ecclésiastiques ; il est prouvé,

par les épîtres de saint Paul, par les

canons des apôtres, par ceux de plu-

sieurs conciles, par le témoignage

des écrivains ecclésiastiques , que cette

adminisration a toujours été la fonc-

tiondesévêques. VoyezAUTORITÉ ECCLÉ-

SIASTIQUE , EVÊQUE, HIERARCHIE , etc.

2º Il n'y a aucune preuve que pen-

dant ces trois siècles les simples prê-

tres aient eu plus d'autorité qu'ils n'en

eurent au quatrième ; le contraire

paraît supposé par Mosheim lui-

même, qui dit que pendant ce siècle

les prêtres et les diacres poussèrent

leurambition et leurs prétentions aux

derniers excès . Ibid. , § 8. Les évêques

pouvaient-ils étendre leur autorité en

même temps que les ministres infé-

rieurs travaillaient à augmenter la

leur? Si les premiers s'y opposaient,

cela ne prouve pas qu'ils aient dé-

pouillé les prêtres de l'influence qu'ils

avaient eue auparavant dans les af-

faires ecclésiastiques . 3º C'est au con-

traire pendant le quatrième siècle que

les choérovêques, ou pasteurs des égli-

ses de la campagne, paraissent être de-

venus titulaires et inamovibles , au

lieu qu'ils ne l'avaient pas été aupa-

ravant. Mais la prévention des pro-

testants contre le gouvernement hié-

rarchique leur fait confondre toutes

les époques, et embrouiller tous les

faits de l'histoire ecclésiastique .

Il estbonde se souvenir que les cho-

révêques ne sont pas la même chose

que les co -évêques ou suffragants . Vo-

yez CO-ÉVÊQUE. BERGIER

CHRÈME, terme formé de xpícua,

onction, est une composition d'huile

d'olives et de baume, consacrée par

l'évêque, le 'jeudi saint, de laquelle

on se sert dans l'administration du

baptême, de la confirmation et de l'or-

dre. Pour l'extrême - onction, l'on

se sert d'huile seule, bénite aussi

par l'evêque pour cet effet. Les Grecs

nomment le saint-chrême, myron , on-

guent, parfum.

Les maronites, avant leur réunion

à l'Eglise romaine, employaient dans

lacomposition de leur chrême, l'huile,

le baume, le musc, le safran, la can-

nelle , les roses, l'encens blanc, etd'au-

tres drogues. Le père Dandin jésuite,

envoyé au mont Liban en qualité

de nonce du pape, en 1556, ordonna,

dans un synode, que le saint-chrème

ne fût à l'avenir composé que d'huile

et de baume.

Comme l'onction du saint-chrême

est censée faire partie de la matière

du sacrement de confirmation , l'évê-

que seul a le pouvoir de la faire ,

aussi bien que celle dont on se sert

dans l'ordination ; mais c'est le prêtre

qui la fait dans le baptême et l'ex-

trême-onction .

Autrefois les évêques exigeaient du

clergé, pour la confection du saint-

chrême une contribution qu'ils appe-

laient denarii chrismales ; présent

l'on tire seulement une légère rétri-

bution des fabriques , en leur distri-

buant les saintes huiles dans la plu-

part des diocèses . Voy. l'ancien Sacra-

mentaire, par Grandcolas, seconde

partie, p . 103.

La bénédiction ou consécration du

chrème, qui sert de matière à plu-

sieurs sacrements, est un témoignage

de la croyance de l'Eglise , et des ef-

fets qu'elle attribue à ces augustes

cérémonies ; on le voit par le ponti-

fical romain , où se trouve la formule

dont l'évêque se sert. Les protestants

n'ont pas manqué de tourner en ridi-

cule cet usage , et de le traiter de su-

perstition ; il est cependant très-an-

cien, puisqu'il a été conservé par les

sectes de chrétiens orientaux qui se

sont séparés de l'Eglise romaine de-

puis plus de douze cents ans . Il n'y a

pasplus desuperstition dans cette céré-

monie, que dans l'action de Jésus-

Christ, qui se servit de boue et de

crachat pour rendre la vue à un aveu-

gle-né. Joan . , c. 9 , † 6.

La Croze, dans son Histoire du chris-

tianisme des Indes, tome 1 , p . 308 ,

prétend que les Arméniens regardent

la bénédiction du myron ou du saint-

chrême, commeun sacrement, et qu'ils

attribuent à cette action la même

vertu qu'à la consécration de l'eucha-

ristie . Il cite en preuve une Homélie

de Grégoire de Naréka, docteur de

l'Eglise arménienne, qui a vécu au
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dixième siècle, et un passage de Var-

danes, autre docteur arménien, du

treizième, où il dit : « Nous voyons

» des yeux du corps, dans l'eucharis-

>> tie, du pain et du vin, et par les

» yeux de la foi ou de l'entendement,

>> nous y concevons le corps et le

» sang de Jésus-Christ : de même

» que dans le myron nous ne voyons

» que de l'huile ; mais par la foi

» nousyapercevons l'Esprit de Dieu . >>

Donc, dit La Croze, tous les Armé-

niens admettent un sacrement in-

connu dans l'Eglise romaine, ou, se-

lon leur opinion, il ne se fait pas plus

detranssubstantiation dans l'eucharis-

tiepar la consécration, que dans lemy-

ron par la bénédiction.

toile blanche que l'on met sur la

tête des enfants après leur baptême.

pour tenir lieu de la robe blanche,

symbole de l'innocence, dont on re-

vêtait autrefois les catéchumènes

après les avoir baptisés . Cette robe

blanche était un témoignage des ef-

fets que l'on attribuait au baptême.

Si l'on avait pensé, comme les pro-

testants, que ce sacrement n'a point

d'autre vertu que d'exciter la foi,

on n'y aurait pas ajouté un symbole

de la pureté de l'âme qu'avait reçue

le baptisé. BERGIER.

CHRÉTIEN, en parlant des per-

sonnes, signifie un homme qui est

baptisé, et fait profession de suivre

la doctrine de Jésus-Christ ; en par-

lant des choses, il signifie ce qui est

conforme à cette doctrine : ainsi l'on

dit, un discours chrétien, une vie chré-

tienne, etc.

Ce fut dans la ville d'Antioche,

vers l'an 41 , que les disciples de Jé-

sus-Christ furent nommés chrétiens.

On les nommait encore élus, frères,

saints, croyants, fidèles , nazaréens ou

purifiés , jesséens, ixúc, mot formé

des lettres initiales des titres de Jé-

sus-Christ, Iησοῦς, Χριζὸς , Θεοῦ Υἱὸς,

Voilà sans doute un fort argument ;

mais est-ce de deux docteurs très-

modernes, et qui ne paraissent pas

fort habiles théologiens, quenous de-

vons apprendre quelle est la croyance

de l'Eglise arménienne? Les livres li-

turgiques de cette Eglise, et les pro-

fessions de foi de ses évêques , nous

paraissent des preuves plus solides

de sa doctrine, que les écrits de deux

particuliers ; on peut voir ces preuves

dans le premier et le troisième tome

de la Perpétuité de la Foi, et dans le

Père Lebrun, tome 5. Tout ce qui hp, Jésus, Christ, Fils de Dieu,

s'ensuit du passage de Vardanès , est

que la comparaison qu'il fait entre

l'eucharistie et le myron n'est pas

fort exacte ; elle signifie seulement

que par l'onction du saint-chrême nous

recevons lagrâcedu Saint-Esprit aussi

réellement que nous recevons le corps

et le sang de Jésus-Christ par l'eu-

charistie, et telle est aussi la doctrine

de l'Eglise romaine. Il n'est pas plus

besoin pour cela d'une transsubstan-

tiation dans le saint-chrême, que dans

l'eau du baptême pour effacer le péché

originel. Ce n'est pointsur l'effet que

produit l'eucharistie que nous fon-

dons le dogme de la transsubstantia-

tion, mais sur les paroles de Jésus-

Christ.

Au reste, cette remarque de La

Croze n'est pas la seule dans laquelle

il a montré fort peu de justesse et de

sagacité. Voyez ARMÉNIENS .

BERGIER.

CHRÉMEAU, bonnet ou béguin de

Sauveur; gnostiques, intelligents ou

illuminés, theophores, etchristophores,

temples de Dieu et de Jésus-Christ,

quelquefois même christs, consacrés

à Dieu par une onction sainte. Il

n'est pas sûr que Philon les ait dési-

gnés sous le nom de thérapeutes .

Voyez ce terme.

Les païens, par haine, les charge-

rent de noms injurieux ; il les nom-

mèrent imposteurs, magiciens, juifs,

galiléens, sophistes, athées, parabo-

laires ou parabolins, c'est-à-dire, dé-

sespérés, à cause du courage avec

lequel les chrétiens bravaient lamort ;

biothanati, gens qui vivent pour mou-

rir ; sarmentitii, hommes qui sentent

le fagot; semiassi, dévoués au gibet,

etc. Les hérétiques firent de même,

en nommant les catholiques, simples,

allégoristes, anthropolâtres ou adora-

teurs d'un homme, etc.

Aujourd'hui les incrédules veulent

se prévaloir de cette prévention des

païens : ils prétendent la confirmer
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par des calomnies. Ils disent que les

premiers qui ont cru en Jésus-Christ

étaient la lie du peuple, ce qu'il y

avait de plus vil chez les Juifs et chez

les païens, par conséquent, des igno-

rants et des fanatiques ; que la plu-

part ont été mis à mort pour leurs

crimes et leur caractère séditieux, et

non pour leur religion ; que quand

ils sont devenus les maîtres, ils ont

usé de représailles envers les païens ,

et leur ont rendu avec usure les cruau-

tés qu'ils en avaient essuyées. Il est

important de réfuter ces trois accu-

sations.

Avant de prouver le contraire, ob-

servons d'abord que le prodige de

l'établissement du Christianisme ne

serait pas moins grand , quand même

il n'aurait été embrassé d'abord que

par le peuple : les ignorants et les

pauvres sont plus portés à la supers-

tition que les hommes instruits et

d'une condition honnête ; les premiers

par conséquent ont dû être plus at-

tachés au paganisme que les seconds,

et plus difficiles à convertir.

Nos adversaires d'ailleurs ont soin

de se réfuter eux-mêmes. Ils disent

qu'un des attraits qui a le plus con-

tribué à la propagation de l'Evangile ,

sont les aumônes abondantes des pre-

miers chrétiens ; mais si tous avaient

été de la lie du peuple, où auraient-

ils trouvé de quoi faire l'aumône ?

Venons aux preuves positives de la

fausseté de leurs reproches.

1º Dans la Judée, saint Jean-Bap-

tiste , Nicodème, Joseph d'Arimathie,

Lazare , Zachée, le prince de Caphar-

naüm, dont Jésus-Christ guérit le

fils , Jaïre, dont il ressuscita la fille,

crurent en lui avec leur famille. Ce

n'était point là des hommes de la lie

du peuple ni des ignorants . Après la

résurrection de Lazare, plusieurs des

principaux Juifs firent de même.

Joan., c. 11 , 45 ; c. 15, y 42. Après

la descente du Saint-Esprit, saint

Paul et Gamaliel sonmaître, un grand

nombre de prêtres et de pharisiens,

étaient au nombre des fidèles. Act,,

c. 4, 34, 39 ; c. 7 , 7 7 ; c. 15, 5 .

Ce sont autant de témoins oculaires

de ce qui s'était passé à Jérusalem.

Dira-t-on qu'ils étaient la plus vile

partie du peuple?

Le centurion Corneille, l'eunuque

de la reine Candace, Sergius-Paulus,

proconsul de Chypre, les principaux

Juifs de Bérée, Denis d'Athènes, Cris-

pus, chef de la synagogue de Co-

rinthe, Apollo, Céphas , Timothée ,

Tite, disciples de saint Paul, n'étaient

ni des hommes de la lie du peuple,

ni des ignorants ; les principaux de
l'Asie étaient ses amis. Act. , c. 19 ,

19, 26 , 31. Hermas, saint Clément,

saint Ignace, saint Polycarpe, ceux

auxquels les apôtres ont écrit, étaient

certainement des hommes lettrés . A

Rome, saint Paul eut des prosélytes,

non-seulement parmi les principaux

Juifs , mais dans le palais des empe-

reurs . Selon les auteurs profanes ,

Flavius-Clément, parent de Domitien,

Domitilla, sœur de cet empereur, le

consul Acilius Glabrio , Pomponia

Græcina, et d'autres personnes du

premier rang, avaient renoncé au pa-

ganisme. La plupart des leçons que

saint Paul fait aux fidèles dans ses

lettres, ne peuvent être applicables

qu'à des hommes d'une condition.

relevée, et instruits dans les sciences

humaines .

Dans le second siècle, Quadratus ,

Méliton , Hégésippe , Athénagore, saint

Justin, Tatien, Hermias, Théophile

d'Antioche, Apollinaire d'Hiéraples ,

Denis de Corinthe, Polycrate d'E-

phèse, Pantænus, saint Irénée, Clé-

ment d'Alexandrie, etc. , ont fait hon-

neur au Christianisme par leurs ou-

vrages aussi bien que par leurs ver-

tus . Les Pères de l'Eglise du troisième

et du quatrième siècle ont été les plus

savants écrivains de leur temps.

2º A l'article MARTYRS, nous prou-

verons que les chrétiens ont été mis

à mort pour leur religion seule , et

non pour aucun crime ni pour aucun

acte de sédition ; mais nous pouvons

nous borner d'avance au témoignage

de ceux mêmes qui ont affecté de les

mépriser. Tacite ne leur reproche

point d'autre crime que leur supers-

tition, et d'être haïs du genre humain,

Annal., 1. 15 , nº 6. Pline, après les

perquisitions les plus sévères, atteste

qu'il n'a découvert en eux qu'une su-

perstition grossière et opiniâtre ,

liv. 10 , Epistol. 97. L'empereur An-

tonin, dans son rescrit aux états de
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l'Asie, rend justice à l'innocence de

leurs mœurs, saint Justin, Apol. 1,

n° 69 et 70. Julien , acharné à les ca-

lomnier, est forcé de faire l'éloge de

leur charité, et de leur attribuer au

moins l'apparence de toutes les ver-

tus, Lettre 49 à Arsace. Celse, après

leur avoir reproché leur incrédulité,

leur aversion pour le paganisme , leur

fureur de courir à la mort, leur zèle

à faire des prosélytes, convient qu'il

y a parmi eux des hommes graves,

intelligents et instruits. Orig. , contre

Celse, 1. 1 , n° 27 , etc. De pareils

aveux , faits par des ennemis déclarés,

nous paraissent une assez bonne apo-

logie contre les calomnies des incré-

dules.

3ºPourpouvoir accuser les chrétiens

de vengeance et de cruauté envers

les païens, les incrédules ont eu re-

cours à des expédients singuliers . Ils

leur attribuent les cruautés de Lici-

nius leur persécuteur. On sait que

c'est ce monstre qui fit jeter dans

l'Oronte la femme de Maximin son

ennemi, fit massacrer ses enfants , fit

égorger dans l'Egypte et dans la Pa-

lestine les magistrats qui avaient

suivi le parti de Maximin ; c'est lui

qui fit mourir le césar Valérius ou

Valens qu'il avait créé lui-même, et

le jeune Candidien, fils adoptif de

Maximien Galère , etc. et l'on ose

charger les chrétiens de ces crimes,

affirmer qu'ils en sont les auteurs.

Par un trait de la même équité , l'on

a répété vingt fois que Constantin fit

triompher le Christianisme par des

édits sanglants , par des violences et

des cruautés inouïes exercées contre

les païens . Il est cependant incontes-

table que les premiers édits de Cons-

tantin accordaient seulement la tolé-

rance aux chrétiens , que les suivants

établirent des peines contre les cri-

mes des païens, et non contre leur

religion, que la plupart de ces édits

ne furent pas exécutés. On ne peut

pas citer l'exemple d'un seul païen

mis a mort pour avoir persévéré

dans le paganisme. Voy. Mem . des

Inscript., tome 22 , in-12, p . 350 ;

tome 15, in-4° , p. 94 .

Enfin, nos adversaires ont trouvé

bon d'attribuer aux chrétiens les vio-

lences et les fureurs que les ariens

exercèrent contre les catholiques

sous les règnes de Constance, de Ju-

lien, de Valens, qui favorisèrent l'a-

rianisme ; comme si cette hérésie

n'avait pas été un véritable antichris-

tianisme. De pareilles impostures ne

feront jamais honneur à ceux qui y

auront recours .

Nos anciens apologistes, saint Jus-

tin, Origène, Tertullien , saint Cyrille,

ont défié les païens de reprocher aux

chrétiens un seul acte de sédition ou

de révolte, un seul crime avéré ; et

cela dans un temps où l'empire, dé-

chiré par des guerres civiles, dévasté

par des usurpateurs, désolé par des

tyrans, ne présentait qu'un tableau

de forfaits . Un troupeaude fanatiques

imbéciles , d'ignorants abusés par des

imposteurs, d'hommes sans aveu et

sans mœurs, a-t-il pu se trouver tout

coup doué de toutes les vertus ?

Voilà l'argument auquel nos anciens

ennemis n'ont pu répondre , et que

les calomniateurs modernes ne dé-

truiront jamais.

Nous convenons que les Juifs et

les païens se sont souvent réunis pour

accuser les chrétiens des plus grands

crimes. On publia que dans leurs as-

semblées ils égorgeaient un enfant,

le mangeaient, se souillaient par des

impudicités abominables ; le peuple

en était persuadé. On les accusait

d'être magiciens, parce qu'il se faisait

parmi eux des miracles ; on leur at-

tribuait les fléaux de la nature et les

désastres de l'empire : nos anciens

apologistes furent obligés de répon-

dre sérieusement àtous ces reproches

dictés par les fureurs du fanatisme .

Mais Tacite, Pline, Antonin , Celse,

Lucien, Julien, Libanius , n'ont rien

trouvé de semblable, et n'en ont rien

cru . Pline avait fait mettre à la tor-

ture plusieurs chrétiens pour savoir

la vérité, et il les jugea exempts de

crimes : ceux mêmes qui avaient

apostasié, protestèrent qu'ils n'avaient

rien vu que d'innocent dans la reli-

gion chrétienne.

On prétend que les chrétiens exci-

tèrent la haine des magistrats et du

gouvernement, parce qu'ils voulaient

se rendre indépendants de l'autorité

civile , que telle était l'ambition de

leurs pasteurs. Cependant il n'est
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parlé de cette ambition prétendue,

ni dans les raisons que donne Tacite

de la persécution de Néron, ni dans

la lettre de Pline , ni dans la réponse

de Trajan, ni dans les édits des em-

pereurs , ni dans les interrogatoires

des martyrs, ni dans les plaintes de

nos apologistes. Tertullien défiait les

magistrats de citer un seul trait d'in-

dépendance, de révolte, de désobéis-

sance de la part des chrétiens ; ils ne

violaient qu'une seule loi, celle qui

ordonnait d'adorer les dieux de l'em-

pire.

La plupart de nos adversaires ju-

gent que la morale de l'Evangile , loin

de favoriser l'indépendance, est au

contraire trop favorable aux princes

et aux chefs des nations ; elle com-

mande l'obéissance passive , elle tend

à rendre les peuples esclaves. Selon

eux, c'est un des motifs qui portèrent

Constantin à favoriser le Christianis-

me ; iljugea que les principes de cette

religion étaient les plus convenables

à son autorité despotique. Il était

donc bien convaincu que les chrétiens

ne voulaient ni se rendre indépen-

dants de l'autorité civile , ni attribuer

à leurs pasteurs une juridiction con-

traire à celle du souverain . Les mêmes

accusateurs ont écrit plus d'une fois

que c'est Constantin lui-même qui

accorda aux évêques un pouvoir ex-

cessif et une partie de l'autorité des

magistrats, que c'est lui qui a excité

et nourri l'ambition du clergé . Il est

donc bien certain qu'avant cette épo-

que les pasteurs de l'Eglise n'avaient

pensé ni à se rendre indépendants,

ni à s'emparer de l'autorité civile .

C'est ainsi que nos adversaires se

réfutent eux-mêmes, et font, sans le

vouloir, l'apologie de notre religion .

Si l'on veut savoir quels ont été

les chrétiens dans les différents siècles ,

il faut consulter l'ouvrage de M.

Fleury, intitulé , Mœurs des chrétiens ;

il n'avance rien que sur de bonnes

preuves, et il développe avec beau-

coup de sagacité les causes qui ont

influé sur les mœurs des peuples de

l'Europe, depuis qu'ils sont devenus

chrétiens. Cependant il faut se souve-

nir que les exemples cités par M.

Fleury ne sont pas toujours une rè-

gle générale ; dans les siècles les plus

purs, il n'a pas laissé d'y avoir des

chrétiens très-vicieux, et dans les âges

les plus corrompus, on a toujours vu

des exemples de vertu héroïque. Au-

jourd'hui même, malgré la perver-

sité du grand nombre, il n'est pas

rare de trouver des âmes vraiment

chrétiennes, et dont les mœurs sont

dignes des plus beaux siècles de l'E-

glise .

On jugerait fort mal du caractère

et de la conduite des chrétiens en gé-

néral, si l'on s'en rapportait au ta-

bleau qu'en a fait Mosheim dans les

différents siècles de son Histoire ecclé-

siastique; il semble n'en avoir parlé

que pour faire oublier le change-

ment que le Christianisme a opéré

dans les mœurs des peuples qui l'ont -

embrassé , effet qui est l'une des

preuves les plus sensibles de la divi-

nité de notre religion , et sur laquelle

tous nos apologistes ont insisté. Sous

le premier siècle même, 2 part. c.

3, § 9 , il dit qu'on ne doit pas juger

de la vie et des mœurs du corps des

fidèles par les exemples éminents de

sainteté que quelques-unsont donnés ,

ou par les préceptes sublimes et les

exhortations de certains docteurs

pieux, ni s'imaginer que l'on bannis-

sait jusqu'aux apparences du vice et

du désordre dans les premières so-

ciétés chrétiennes ; que le contraire

est prouvé par des témoignages. Mais

il n'en a cité aucun.

Le meilleur témoignage que nous

ayons de la pureté des mœurs des

chrétiens du premier siècle est sans

doute celui de saint Paul : or, après

avoir censuré les vices qui régnaient

parmi les païens , l'idolâtrie, la for-

nication, l'adultère, les péchés contre

nature, l'avarice, l'intempérance , les

emportements, la rapacité , il dit :

« Quelques-uns d'entre vous ont été

>> coupables, mais vous êtes lavés,

» purifiés, sanctifiés au nom de Jésus-

>> Christ, et par l'Esprit de Dieu. »

I Cor. , c. 6, 9. La rigueur avec la-

quelle il menace de traiter un inces-

tueux, nous paraît prouver que l'on

ne souffrait aucun vice , ni aucun dé-

sordre dans les premières sociétés

chrétiennes. Si l'on ajoute à ce témoi-

gnage će que disent saint Clément et

saint Ignace dans leurs lettres tou-
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lachant les mœurs des fidèles ,

preuve de leur innocence nous sem-

ble complète.

Sous le second siècle, il dit qu'à

mesure que les bornes de l'Eglise

s'étendirent, le nombre des personnes

vicieuses et déréglées qui y entrèrent,

augmenta à proportion ; nous pen-

sons que celui des personnes ver-

tueuses s'accrut encore davantage, et

à plus forte raison. Quel motif au-

raient pu avoir des hommes vicieux

d'embrasser le Christianisme , dans le

temps qu'il était persécuté et univer-

sellement détesté, et que ses secta-

teurs étaient continuellement expo-

sés aux supplices ? Nous avons pour

garants de la sainteté des mœurs des

chrétiens de ce siècle , non-seulement

saintJustin , Athénagore, saint Irénée,

saint Théophile d'Antioche, qui ont

défié les païens de reprocher aucun

crime aux fidèles ; mais la lettre de

Pline à Trajan, le témoignage des

apostats qu'il avait interrogés , celui

de l'empereur Antonin dans son res-

crit aux états de l'Asie , et celui de

Lucien dans sa relation de la mort

de Pérégrin.

Comme c'est par la discipline pé-

nitentielle que les pasteurs de l'Eglise

y entretenaient la pureté des mœurs,

Mosheim ajugé qu'il était de son in-

térêt d'en noircir l'origine. Selon lui ,

cette institution, fort simple dans les

commencements, s'altéra insensible-

ment par la multitude des cérémo-

nies que l'on y ajouta, et que l'on

emprunta, dit-il, de la discipline re-

que dans les mystère du paganisme.

Mais les règles, les pratiques , les

exemples de la pénitence n'étaient-

ils pas assez clairement exposés dans

les écrits des prophètes et des Apô-

tres, sans qu'il fallût en chercher le

modèle chez les païens ? Peut-on

montrer, par des preuves positives ,

que l'on pratiquait dans les mystères

du paganisme les mêmes choses que

dans la pénitence, soit publique, soit

particulière, des fidèles du second

siècle? Mosheim en voulait surtout

àlaconfession: or, elle estprescrite par

saintJacques et parsaintJean, I, Joan.

e. 1, 9. C'est ainsi que, par entête-

ment de secte, les protestants calom-

nient l'Eglise primitive. Il reste à

examiner, dit Mosheim, s'il conve-

nait ou non d'emprunter des ennemis

de la vérité les règles de cette disci-

pline salutaire , et de sanctifier en

quelque sorte une partie des supers-

titions païennes . Mais le premier exa-

men à faire est de savoir si les pas-

teurs de l'Eglise ont véritablement

commis cette faute, et c'est ce que

l'on ne prouvera jamais .

Le principal crime que Mosheim re-

proche aux chrétiens du second sie-

cle, ce sont les fraudes pieuses : à cet

article, nous verrons ce qu'il en est.

Il n'a rien dit de particulier surles

mœurs de l'Eglise du troisième siècle ;

il a senti que les ouvrages de Minu-

tius Félix , de saint Clément d'Alexan-

drie, de Tertullien , d'Origène, et les

exemples de fermeté que donnèrent

saint Cyprien et d'autres évêques,

déposeraient contre lui . Il a été forcé

de convenir que la vigueur de la dis-

pline pénitentielle se conserva pen-

dant toute la durée de ce siècle ; mais

il a exagéré sans raison le nombre

des lapses ou de ceux qui succom-

bèrent à la rigueur des persécutions.

Voyez LAPSES.

Au quatrième, il n'a pas ménagé les

termes : on y trouve , dit-il, quelques

personnes distinguées par leur piété,

et d'autres souillées de crimes. Le

nombre de chrétiens vicieux com-

mença si fort à s'accroître, que les

exemples d'une vraie piété, d'une so-

lide vertu, devinrent extrêmement

rares ; la plupart des évêques mon-

trèrent à leurs troupeaux des exem-

ples contagieux d'orgueil , de luxe,

de mollesse, d'animosité, et de plu-

sieurs autres vices. La pénitence ri-

goureuse que l'on infligeait aux pé--

cheurs scandaleux, n'avait pas lieu

à l'égard des grands ; il n'y avait que

les personnes obscures et indigentes

qui éprouvassent la sévérité des lois .

Il est cependant incontestable que

le quatrième siècle a été le plus bril-

lant de tous , par la multitude des

évêques qui ont honoré l'Eglise par

leurs vertus aussi bien que par leurs

talents ; il suffit de nommer saint

Athanase, saint Basile, saint Cyrille

de Jérusalem saint Grégoire de

Nazianze, saint Grégoire de Nysse,

saint Hilaire de Poitiers, saint Mar-
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tin, saint Ambroise, etc. Sont-ce ces

grands hommes qui ont donné à

leurs ouailles des exemples d'orgueil,

de luxe, de mollesse, d'animosité et

des autres vices ? Presque tous avaient

été élevés dans les austérités de la

vie monastique , et l'admiration de

leurs vertus a porté les peuples à leur

rendre un culte religieux après leur

mort . Mais quand on commence par
se faire une fausse idée de la vraie

piété et de la solide vertu , il n'est pas

étonnant qu'on la méconnaisse dans

ceux mêmes qui en ont été les plus

parfaits modèles. Ceux dontnous par-

lons n'ont pas pu souffrir les héréti-

ques, ils ont tonné et sévi contre eux :

voilà, aux yeux d'un protestant, le ,

crime qui efface et détruit toutes les

vertus . Saint Ambroise défendit l'en-

trée de l'Eglise à Théodose lui-même,

coupable du massacre de Thessalo-

nique : cela nous paraît prouver que

la pénitence n'était pas réservée aux

seules personnes obscures et indigen-

tes. Lactance, Eusèbe, Arnobe , dépo-

sent de la différence , qu'il y avait en-

core entre les mœurs des chrétiens et

celles des païens : Julien lui-même,

quoique apostat, fut forcé d'en cou-

venir.

La liste des grands évêques du cin-

quième siècle est pour le moins aussi

nombreuse qu'au quatrième. Nous

nous bornons à nommer saint Epi-

phane, saint Jean Chrysostome, saint

Sulpice-Sévère, saint Augustin, saint

Paulin, saint Isidore de Damiette , saint

Cyrille d'Alexandrie , saint Hilaire

d'Arles, saint Léon, et saint Jérôme ,

simple prêtre . C'est cependant à cette

époque que, selon Mosheim, les vi-

ces du clergé furent portés à leur

comble calomnie que nous réfute-

rons au mot CLERGÉ. Le livre de saint

Augustin , de moribus Ecclesiæ catho-

licæ, dépose hautement contre les

préventions des hérétiques et des in-

crédules.

Nous convenons que l'irruption

des Barbares , qui arriva pendant ce

siècle, causa une révolution fâcheuse

dans les mœurs ; mais elle ne fut sen-

sible que dans les siècles suivants.

Voyez BARBARES.

Que prouve la censure des vices

que les Pères et les moralistes ont

faite dans tous les siècles? Que notre

religion nous enseigne une morale

beeucoup plus sévère que celle des

païens, qu'elle nous prescrit des ver-

tus qu'ils ne connaissaient pas , et

nous défend des vices dont ils ne fai-

saient aucun scrupule . La vie d'un

honnête païen paraîtrait fort corrom-

pue et fort scandaleuse dans un chré-

tien. Voyez MORALE.

On demandera, sans doute , quel

motif ont les protestants de noircir

les mœurs de l'Eglise dans tous les

siècles ? C'est l'intérêt de système . Il

fallait répondre quelque chose aux

catholiques qui ont comparé la con-

duite des prétendus réformateurs à

celle des premiers fondateurs du

Christianisme, et les mœurs des sec-

taires avec celles des premiers fidèles.

Pour pallier l'opprobre de la bienheu-

reuse réformation, nos adversaires ont

été forcés de calomnier l'Eglise pri-

mitive, tant sur la doctrine que sur

les mœurs. Voyez RÉFORMATION . Peu

leur importe de fournir des armes

aux ennemis du Christianisme , pour-

vu qu'ils inspirent des préjugés con-

tre l'Eglise catholique. Les écrivains

sensés de l'Histoire ecclésiastique se

sont attachés à y montrer des vertus ,

persuadés de l'utilité de cette leçon ;

les hérétiques s'appliquent principa-

lementàytrouverdes vices, afin d'au-

toriser sans doute tous les hommes à

les imiter, et d'ôter à notre religion

l'une des principales preuves de sa

divinité.

du

Les accusations qu'ils ont formées

contre la croyance des premiers chré-

tiens, ne sont pas mieux fondées que

celles qu'ils ont hasardées contre

leurs mœurs . Mosheim Inst . hist.

christ., c. 3, § 17 , soutient que

temps même des apôtres, ou immé-

diatement après, les fidèles étaient

imbus de plusieurs erreurs , dont les

unes venaient des Juifs, les autres

des Gentils ; il en conclut qu'il ne

faut pas penser qu'une opinion tient

àla doctrine chrétienne, parce qu'elle

a régné dans l'Eglise dès le premier

siècle ; qu'ainsi l'argument tiré de le

tradition est absolument nul. Il met

au rang des erreurs judaïques l'opi-

nion de la fin prochaine du monde,

de la venue de l'antechrist, des guer-
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res et des crimes dont il devait être

l'auteur, du règne de Jésus-Christ sur

la terre pendant mille ans, du feu qui

purifierait les âmes à lafin du monde.

Îl attribue aux leçons des païens ce

que l'on pensait au sujet des esprits

ou génies bons ou mauvais, des spec-

tres et des fantômes , de l'état des

morts, de l'efficacité du jeûne pour

vaincre les mauvais esprits , du nom-

bre des cieux , etc. Il n'y a rien de

tout cela, dit-il , dans les écrits des

apôtres ; c'est ce qui prouve la né-

cessité de nous en tenir à l'Ecriture

sainte, comme à la seule règle de

croyance.

Ainsi l'intérêt systématique con-

duit les protestants jusqu'à noircir

les disciples des apôtres ; les incrédu-

les ont fait un pas de plus ; ils ont

attribué ces erreurs aux apôtres mê-

mes. Bornons-nous à disculper les

premiers chrétiens, nous justifierons

les apôtres ailleurs. 1 ° Mosheim n'a

vu parmi les Juifs, avant le Christia-

nisme, aucun vestige des opinions ju-

daïques dont il parle, et nous défions

tous les critiques protestants d'en in-

diquer aucun ; Mosheim convient,

dans un autre endroit, que l'on n'en

raisonne que par conjecture. 2º Il

observe lui-même, § 18, que les pre-

miers chrétiens eurent plusieurs con-

testations avec les Juifs et avec les

païens entêtés de philosophie ; ils n'é-

taient donc rien moins que disposés

à suivre les opinions des uns et des

autres. 3° S'il entend que, dans le

premier et le second siècle, quelques

particuliers ont retenu dès opinions

judaïques ou païennes , qui n'étaient

contraires à aucun dogme de la foi

chrétienne, nous ne disputerons pas

contre lui ; mais s'il prétend que ces

opinions étaient assez communes et

assez répandues pour former une es-

pèce de tradition, c'est une fausseté

et une supposition contraire aux pro-

messes de Jésus-Christ. Mosheim con-

vient qu'alors le Saint-Esprit présidait

encore à l'Eglise chrétienne pour opé-

rer des miracles ; y était- il moins

pour la préserver de l'erreur ? 4º S'il

y a eu parmi les premiers docteurs

chrétiens quelques opinions fausses ou

douteuses, nous soutenons qu'ils les

ont puisées dans une interprétation

fausse de l'Ecriture sainte, et non

dans aucune autre source. Ainsi quel-

ques-uns ont pu croire la fin du

monde prochaine, à cause des paro-

les de Jésus-Christ, Matth., c. 24,

34, de celles de saint Paul, I Thess.,

c. 4, 14, etc. Les incrédules nous

objectent encore que Jésus- Christ et

les apôtres ont annoncé la fin du

monde, afin d'épouvanter leurs audi-

teurs. L'avénement, le règne, les cri-

mes de l'antechrist semblent prédits,

II Thess. , c. 2, † 2 ; I Joan. , c. 2, 7

18, etc.; plusieurs commentateurs le

croient encore. Il en est de même du

règne de mille ans, Apoc., c. 20, † 6

et suiv. , et du feu purifiant, I Cor.,

c. 3, 13 ; II Petri. , c . 3, 7 et 10 ;

etc. Il n'a donc pas été besoin de con-

sulter les Juifs sur tous ces articles .

VoyezANTÉCHRIST, Fin du Monde, MIL-

LÉNAIRES .

Quant aux opinions prétendues

païennes, il n'est pas plus difficile.

d'en montrer la source dans nos li-

vres saints ; la distinction entre les

bons et les mauvais esprits, entre les

anges et les démons, y est clairement

établie on y a vu ce qui est dit des

apparitions des anges auxpatriarches,

du soin qu'ils prennent des hommes

et des nations, des leçons qu'ils ont

données aux prophètes, etc. On y lit

encore ce qui regarde le démon dans

le livre de Job et dans celui de To-

bie, dans l'Evangile et dans les épî-

tres des apôtres ; n'en était-ce pas as-

sez pour faire raisonner sur la nature

des bons et des mauvais esprits? Il

est parlé des fantômes ou des spec-

tres, Matth., c . 14, 7 26 ; Luc. , c . 24,

37. La parabole du mauvais riche,

la descente de Jésus-Christ aux en-

fers, les promesses de la résurrection

générale, ont donné lieu à des con-

jectures sur état des morts , etc. L'u-

tilité de l'abstinence, du jeûne, des

mortifications, n'est point fondée sur

des idées païennes, mais sur les le-

çons et sur les exemples de Jésus-

Christ, de saint Jean-Baptiste, des

apôtres et des prophètes . Voy, ABS-

TINENCE, etc. Les anciens docteurs

chrétiens, qui ont parlé de ces divers

points de doctrine, ont cité l'Ecriture

sainte, et non les traditions des Juifs

ou les opinions des philosophes
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2 et

païens. Il est même fait mention du

troisième ciel, II Cor . , c . 12 ,

4 ; les incrédules n'ont pas oublié de

le reprocher à saint Paul.

Nous avons donc ici trois sujets de

reproche contre nos adversaires : le

premier, de ce qu'ils osent taxer d'er-

reur des sentiments évidemmentfon-

dés sur l'Ecriture sainte ; le second,

de ce qu'ils attribuent aux Juifs et aux

païens quelques opinions douteuses,

qui viendraient plutôt d'une inter-

prétation fautive du texte des livres

saints, que de toute autre cause ; le

troisième , de ce qu'ils tirent de là

une conséquence tout opposée à celle

qui s'ensuit naturellement. S'il est

arrivé aux premiers chrétiens d'en-

tendre mal ce texte sacré, comment

pouvaient-ils se détromper, en s'y

tenant attachés comme à la seule rè-

gle de foi ? Le seul moyen qu'ils

avaient de sortir de l'erreur était évi-

demment de consulter la croyance

commune des Eglises apostoliques ;

c'est aussi ce que l'on a fait pour dis-

cerner la vraie doctrine de Jésus-

Christ d'avec les opinions douteuses

ou fausses. Mais ce n'est pas ici le

seul cas dans lequel nos adversaires,

en voulant décréditer la tradition ,

nous en démontrent la nécessité .

BERGIER .

CHRÉTIENS DE SAINT JEAN. V.

MANDAITES.

CHRÉTIENS DE SAINT THOMAS.

V. NESTORIENS , § 4.

CHRÉTIENTÉ, signifiait autrefois

le clergé ; on appelait cour de chrétien-

té, une juridiction ecclésiastique et

le lieu où elle se tenait. Il y a encore

des diocèses où les doyens ruraux se

nomment doyens de chrétienté. Au-

jourd'hui l'on entend par chrétienté

la collection générale de tous les hom-

mes qui professent la religion de Jé-

sus-Christ, sans avoir égard aux di-

verses opinions qui les partagent en

différentes sectes . Ainsi, la chrétienté

n'est pas renfermée dans la seule

Eglise catholique, puisqu'il y a hors.

de cette Eglise des hommes et des so-

ciétés qui portent le nom de chrétien,

et font profession de croire en Jésus-

Christ.

-

Mais dans les premiers siècles de

l'Eglise on n'accordait pas le titre de

chrétien aux hérétiques. Tertullien,

saint Jérôme, saint Athanase, Lac-

tance, deux édits, l'un de Constantin,

l'autre de Théodose, le concile géné-

ral de Sardique , décident que les hé-

rétiques ne sont pas chrétiens . Bing-

ham , Orig . ecclés . , liv. 1 , c. 3 , § 4,

tome 1 , p . 333. Ainsi , le mot chrétienté

a aujourd'hui un sens plus général

qu'autrefois.

De tout temps les ennemis du Chris-

tianisme lui ont fait un crime de

cette multitude de sectes qui le divi-

sent ; ils en prennent occasion de

soutenir que cette religion est une

pomme de discorde qui semble avoir

été jetée parmi leshommes, pour les

mettre aux prises et les animer les

uns contre les autres .

Mais il ne faut pas attribuer à la

religion en général un vice de l'hom-

me qu'elle devrait corriger, ni à une

religion particulière, l'inconvénient

qui se trouve dans toutes les religions ,

dans les écoles de philosophie, chez les

incrédules comme parmi les croyants .

Or, il n'est sur la terre aucune

religion qui ait eu le pouvoir de pré-

venir les disputes et les schismes , au-

cun système qui ait réuni tous les

philosophes, ni aucun système d'in-

crédulité qui ait pu accorder tous les

incrédules. Les uns sont déistes , les

autres sont athées ; ceux-ci matéria-

listes , ceux-là sceptiques ou pyrrho-

niens ; les uns tolérants, les autres

intolérants , etc.

Une doctrine révélée , contraire aux

préjugés et aux penchants de la na-

ture, destinée à subjuguer l'esprit et

à réformer le cœur, ne peut manquer

de mettre la division parmi les hom-

mes naturellement curieux , vains,

disputeurs, opiniâtres . Chacun, par

vanité, se flatte de l'entendre mieux

qu'un autre, veut avoir raison, faire

adopter ses opinions , gagner des par-

tisans ; souvent il y réussit , devient

chef de secte, et veut faire bande à

part. Cette maladie avait commencé

dans les écoles de philosophie ; elle

fut portée dans le christianisme par

des raisonneurs indociles ct mal con-

vcrtis. Ils voulurent allier la doc-

trine de Jésus-Christ avec leurs opi-

II. 33
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nions philosophiques ; au lieu de ré-

former celle-ci par les lumières de la

révélation , ils firent éclore les différen-

tes hérésies qui ont affligé l'Eglise

presque dès sa naissance. Jésus- Christ

l'avait prédit, les apôtres nous ont

prémunis contre ce scandale. Ce n'est

pas aux successeurs de ceux qui l'ont

fait naître, qu'il convient de nous

l'objecter ; eux-mêmes le perpétuent

et travaillent à rendre le mal incura-

ble. D'où sont venues les hérésies, si-

non d'un fond d'incrédulité?

On sait en quoi consiste le christia-

nisme ou la prédication des apôtres;

ils ont dit : Jésus-Christ , Fils de Dieu,

a enseigné telle doctrine, et nous a

ordonné de prêcher telles vérités. Ils

ont dit auxpasteurs qu'ils ont établis :

Gardez fidèlement la doctrine que

nous vous avons confiée , et ensei-

gnez-la aux autres . II. Tim. , c . 2, 2 .

Ici la philosophie, la curiosité, la fu-

reur de dogmatiser, n'ontrien à voir.

Ou il faut croire les apôtres et leurs

chrétien .successeurs, oul'on n'est pas

Si quelqu'un veut arranger sa foi,

créerun système, choisir desopinions

à son gré, il ne croit pas à la parole

de Dieu , mais à ses propres lumières ;

il est hérétique et non fidèle ,

Pourquoi cette méthode a- t - elle

donné lieu à des disputes ? Parce que

l'on s'est révolté contre elle . L'un dit:

Je neveux croire que ce qui est écrit,

et je veux l'entendre comme il me

plaira. Et moi, dit un autre, je ne

veux croire que ce que je conçois ;

Dieu lui-même n'a pas droit de me

faire croire ce que je ne comprends

pas . Moi, ditun troisième, je ne veux

rien croire de tout ce que les autres

croient, je veux avoir un système à

moi . Avec de telles dispositions , est-

on chrétien ou incrédule ? Il est aussi

absurde d'attribuer au christianisme

cette opiniâtreté , que d'attribuer à

la raison les travaux des faux raison-

BERGIER .neurs. V DISPUTE . HÉRÉSIE.

CHRIST. Ce nom, dérivé du grec

Xplay, oindre, faire une onction , signi-

fie dans l'origine une personne con-

sacrée par une onction sainte ; c'est

le synonyme de l'hébreu Messie.

De tout temps les Orientaux ont

fait grand usage des parfums, et ils

étaient nécessaires lorsque l'usage

du linge était inconnu ; c'était le seul

moyen de prévenir les mauvaises

odeurs. Au sortir du bain, l'on ne

manquait pas de se frotter le corps

d'une huile ou d'une essence parfu-

mée; en répandre sur la tête, sur la

barbe, surles vêtements dequelqu'un,

c'était lui faire honneur, le traiter

comme une personne de distinction.

Delà les effusions d'huiles odoriféran-

tes devinrent un symbole de consécra

tion;ainsi furent sacrés les rois, les prê-

tres,les prophètes. Dans le style des

écrivains de l'ancien Testament, oin-

dreune personne pour quelque chose,

c'est l'y destiner ou l'y consacrer.

Nous lisons dans le prophète Isaïe,

c. 45, 1 : « Le Seigneur a dit à

>> Cyrus mon christ ou mon roi, je

>> vous ai pris par la main pour vous

>> soumettre les nations et les róis...

>> etvousnem'avez pas connu . >> Quel-

ques incrédules ont été étonnés de

voir le nom de christ donné à un roi

infidèle ; ils ne comprenaient pas le

sans ordinaire de ce terme.

Dans un sens plus sublime, le nom

de Christ ou de Messie a été donné au

Fils de Dieu incarné, parce qu'il a

réuni dans sa personne la dignité de

roi, de prêtre et de prophète . Les

écrivains romains qui enignoraient la

signification, et qui le prenaientpour

un nom propre, ont quelquefois écrit

Christus pour Christus.

« Christ, dit Lactance, n'est pas

>> u.. nom propre, mais un titre qui

» désigne la puissance et la royauté:

» c'est ainsi que les Juifs appelaient

» leurs rois ...... Il leur était ordonné

» de faire et de consacrer un parfum

» pour oindre ceux qui étaient êle-

» vés au sacerdoce ou à la dignité

» royale. De même que chez les Ro-

>> mains une robe de pourpre est l'or

>> nement et la marque de la sou-

>> veraineié, ainsi chez les Juifs une

>> onction sainte était le symbole de

>> la royauté. C'est pour cela que nous

>> appelons Christ celui qu'ils nom-

» maient Messie, c'est-à- dire , oint

» ou sacré roi, parce que cet auguste

>> personnage possède, non un royau-

>> me temporel , mais un royaume

>> céleste et éternel. » Divin. Instit. , 1,

BERGIER.
4, c. 7.
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CHRIST. (Ordre du). (Théol. hist.

ord. relig .) Cet ordre religieux et

militaire tout ensemble, fut un de

ceux qui surgirent des ruines de celui

des templiers. Il fut fondé par don

Denis, roi de Portugal, en 1317, pour

la défense des frontières des Algarves

contre les Maures , et le nom de cheva-

liers de Jésus-Christ, fut donné aux

frères comme un encouragement à

combattre les ennemis de la foi . Le

pape Jean XXII confirma l'ordre par

une bulle du 14 mars 1319, lui donna

la règle de S. Benoît et les statuts

des Cisterciens, et lui accorda les pri-

viléges de l'ordre de Calatrava. On

assigna aux nouveaux chevaliers les

biens des Templiers, et ceux-ci fu-

rent incorporés à l'ordre nouveau.

Ils firent au commencement les vœux

de pauvreté, de chasteté et d'obéis

sance ; mais le pape Alexandre V les

releva du vœu de pauvreté et leur

permit de se marier. Leurs brillantes

victoires sur les Maures en Afrique

les rendirent bientôt, avec l'assenti-

ment du roi et du Pape, maîtres de

grandes propriétés , dont quelques-

unes étaient même situées dans les

Indes. Les richesses entraînèrent leurs

conséquences ordinaires et rendirent

nécessaire une réforme qui fut ten-

tée sous le règne d'Emmanuel Ier, en

1503. Alors l'ordre possédait plus de

450commanderies etplus de 1,500,000

livres de revenu annuel. Ceux qui

voulaient avoir part à ces biens de-

vaient avoir combattu pendant trois

ans contre les infidèles et faire preuve

de noblesse.

Les chevaliers se divisaient en com-

mandeurs, grand'croix, simples che-

valiers et prêtres. Le pape Jules III

unit, en 1550, la dignité de grand-

maître à la couronne de Portugal.

Les chevaliers portaient un manteau

de laine blanc , et sur la poitrine une

large croix rouge, par-dessus laquelle

se trouvait une croix en argent. Ils

avaient leur résidence principale à

Thomar.

Le pape Jean XXII fonda, en Italie ,

àla même époque un ordre de che-

valiers du même nom, qui étaient

soumis aux mêmes statuts .

LE NOIR.

CHRISTIANISME , religion que

Jésus-Christ a établie, qui le re-

connaît et l'adore comme Fils de Dieu

et Rédempteur des hommes. Il y a

bientôt dix-huit cents ans qu'elle a

commencé, et son établissement a

opéré une grande révolution dans la

meilleure partie de l'univers. On de-

mande aujourd'hui si cette religion

est l'ouvrage de Dieu, ou une inven-

tion des hommes, si elle a fait dans

le monde plus de bien que de mal ;

ce doute ne peut être élevé que par

des hommes très-mal instruits, ou

déterminés à s'aveugler eux-mêmes.

La première question est de savoir

quelles sont ses preuves, ou quels

sont les motifs de crédibilité qui doi-

vent engager un homme sensé à s'y

attacher ; ceux qui l'attaquent les

ignorent ou affectent de les mécon-

naître ; nous ne pouvons faire que les

indiquer sommairement ; pour les

développer, il faudrait plusieurs vo-

lumes ; mais ils seront traités plus au

long, sous chacun des articles aux-

quels nous sommes obligés de ren-

voyer le lecteur, et qui seront ici mar-

qués en lettres italiques. Aproprement

parler, tous les articles de ce Diction-

naire tiennent à celui-ci de près ou de

loin.

Nous donnonspour première preu-

ve de la divinité du christianisme, la

liaison qui se trouve entre les trois

époques de la révélation . Celle que

Dieu avait donnée aux premiers

hommes dès le commencement du

monde était destinée à fonder la

société naturelle et domestique ; elle

convenait à des familles naissantes,

et qui ne pouvaient encore former

des peuplades considérables . La se-

conde, de laquelle Moïse fut l'organe ,

tendait évidemment à établir entre les

descendants d'Abraham une société

nationale, à fonder sur la même base

la religion et les lois : législation re-

marquable que Dieu plaça exprès

dans le centre de l'univers connu, et

qui aurait dû servir demodèle à tous

les peuples. La troisième révéla-

tion a été donnée par Jésus-Christ,

lorsque les nations se sont trouvées

suffisamment policées pour former

entre elles une société religieuse uni-

verselle, et tel a été son dessein,
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lorsqu'il a ordonné, à ses apôtres

d'enseignertoutes les nations. L'une de

ces révélations a servi ainsi de pré-

paration à l'autre , toutes ont été ana-

logues à l'état dans lequel se trouvait

le genre humain. Dieu a fait marcher

l'ouvrage de la grâce du même pas

que celui de la nature.

Voilà ce que les ennemis du chris-

tianisme n'ont jamais compris ; ils le

considèrent comme s'il était tombé

des nues, comme s'il n'avait ni titres

originaux, ni relation avec personne ;

ils ne voient pas que c'est un plan pré-

parédepuis la création du monde ( 1 ) .

2º La seconde preuve sont les pro-

phéties qui l'ont annoncé. C'est encore

une chaîne qui a commencé par

Adam, a continué pendant quarante

siècles, et s'estterminée àJésus-Christ.

La clarté de ces prophéties va tou-

jours en augmentant, à mesure que

les événements approchent, et leur

sens se développe enfin par leur ac-

complissement. L'une n'a pas pu

servir de modèle à l'autre, toutes an-

noncent des événements que Dieu

(1) La révolution arrivée dans lemonde par le Chris-

tianisme est le dernier trait d'un plan suivi, cons-

tant, uniforme de la Providence . De même que la

religion donnée aux patriarches était proportionnée

à l'état d'enfance dans lequel était alors le genre

humain, celle que Dieu avait prescrite par Moise

était évidemment relative à l'état de séparation et

de guerre mutuelle dans lequel les nations déjà

formées vivaient entre elles . Le Christianisme, au

contraire, s'est trouvé exactement analogue à l'état

de société et de commerce auquel les peuples étaient

parvenus, lorsque Jésus-Christ a paru sur la terre.

Dieu avait instruit les patriarches immédiatement

par lui-même; il s'était fait connaître aux Hébreux

et aux nations voisines par des prodiges qui inspi-

raient la terreur par le ministère de son Fils uni-

que, il n'a répandu que des bienfaits. L'objet des

miracles du Sauveur était d'éclairer les esprits en

gagnant les cœurs. Sa doctrine, sa morale, ses pro-
messes toutes spirituelles, auraient fait peu d'im-

pression sur les hommes encore à demi-sauvages ;

elles pouvaient en faire davantage sur des peuples

civilisés et devenus plus dociles par la culture des

sciences et des arts.

Pour prouver que notre religion est l'ouvrage

du hasard oude quelques hommes adroits, il faut

commencer par démontrer que , depuis la création ,

la Providence divine n'est intervenue pour rien

dans l'établissement et le maintien de la vraie re-

ligion. Lorsque la philosophie envisage le Christia-

nisine comme un édifice isolé qui ne tient à rien,

comme unaccès de démence qui a saisi tout à coup

une grande partie du genre humain, elle montre

que ses vues sont très-bornées, qu'elle ne connait

seulement pas le système qu'elle ose attaquer.

Bergier, Traité hist. et dogm. , t. 8 , édit. de 1820.

GOUSSET.

seul pouvait opérer. Ici les incrédu-

les prennent encore le change ou

veulent le donner. Ils ne considèrent

les prophéties que séparément ; ils

affectent de ne pas voir que c'est

l'ensemble qui en fait la plus grande

force.

3º Une preuve encore plus frap-

pante est le caractère auguste de

Jésus-Christ, la sagesse de ses leçons ,

la sublimité de sa doctrine, la sain-

teté de sa morale , l'héroïsme de ses

vertus, l'éclat de ses miracles. Où est

le législateur, le fondateur de reli-

gion, qui ait réuni dans sa personne

autant de signesd'une mission divine?

Lui seul s'est attribué la qualité de

Fils de Dieu, mais aussi il n'a man-

qué d'aucun des caractères qui pou-
vaient convenir à un Dieu fait hom-

me ( 1 ).

4° La prédication de apôtres etles

circonstances dont elle a été accom-

pagnée , leurs qualités personnelles ,

la certitude de leur témoignage, les

obstacles qu'ils avaient à vaincre, la

continuité de leurs succès, la mort

"
(1) L'Evangile, dit Rousseau, ce divin livre, le

seul nécessaire àun chrétien, et le plus utile de tous

à quiconque ne le serait pas, n'a besoin que d'être

médité, pour porter dansl'âme l'amour de son auteur

et la volonté d'accomplir ses préceptes. Jamais la

vertu n'a parlé un si doux langage, jamais la plus

profonde sagesse ne s'est exprimée avec taut d'é-

nergie etde simplicité. On n'en quitte point la lec-

ture sans se sentir meilleur qu'auparavant,

» Voyez les livres des philosophes avec toute leur

pompe qu'ils sont petits auprès de celui-là ! Se

peut-il qu'un livre , à la fois si sublime et si sage,
soit l'ouvrage des hommes? Se peut-il que celui

dont il fait l'histoire, ne soit qu'un homme lui-
même ?Est-ce là le ton d'un enthousiaste oud'un am-

bitieux sectaire ? Quelle douceur, quelle pureté

dans ses mœurs ! quelle grâce touchante dans ses

instructions ! quelle élévation dans ses maximes !

quelle profonde sagesse dans ses discours ! quelle

présence d'esprit, quelle finesse et quelle justesse
dans ses réponses ! quel empire sur ses passions !

Où est l'homme, où est le sage qui sait agir, souffrir
et mourir sans faiblesse et sans ostentation? Quand

Platon peint son juste imaginaire , couvert de tout

l'opprobre du crime, et digne de tous les prix de

la vertu, il peint trait pour trait Jésus-Christ : la

ressemblance est si frappante, que tous les Pères

l'ont sentie, et qu'il n'est pas possible de s'y trom-

per.

Quels préjugés, quel avenglement ne faut-il

point avoir, pour oser comparer le fils de Sophro-

nisque au fils de Marie ! Quelle distance de l'un à
l'autre Socrate mourant sans douleur, sans igno-

minie, soutient aisément jusqu'au bout son per-

sonnage ; et si, cette facile mort n'eût hono-

ré sa vie, on douterait si Socrate, avec tout son

esprit, fut autre chose qu'un sophiste . Il inventa,

•
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qu'ils ont subie pour sceller la vérité

des faits qu'ils annonçaient, la ma-

nière dont le christianisme a été at-

taqué, et la manière dont il a été dé-

fendu, les révolutions arrivées dans

la suite des siècles , qui semblaient

devoir l'anéantir, et qui, dans le fait,

ont contribué à sa propagation. Nos

anciens apologistes, Origène, saint

Justin, Tertullien, Lactance, avaient

déjà fait valoir cette preuve ; elle est

devenue bien plus forte par la suc-

cession des temps ( 1 ) .

5º Le témiognage rendu par les

martyrsaux faits sur lesquels le chris-

tianisme est fondé , et à la sainteté de

cette religion qu'ils avaient embrassée

avec pleine connaissance de cause :

témoignage confirmé par les attaques

mêmes des philosophes , par les aveux

forcés des hérétiques, par la conduite

des apostats. Nous tirons aujourd'hui

presque autant d'avantage des écrits

de nos ennemis que des ouvrages de

nos apologistes .

6º Si nous examinons le christia-

dit-on, la morale. D'autres avant lui l'avaient mise
en pratique ; il ne fit que dire ce qu'ils avaient fait;

il ne fit que mettre en leçons leurs exemples .

Aristide avait été juste avant que Socrate eût dit
ce que c'était que la justice ; Léonidas était mort

pour son pays avant que Socrate eût fait un de-

voir d'aimer la patrie ; Sparte était sobre avant que

Socrate eût loué la sobriété ; avant qu'il eût loué

la vertu, la Grèce abondait en hommes vertueux :

mais où Jésus avait-il pris chez les siens cette mo-

rale élevée et pure , dont lui seul a donné les le-

çons et l'exemple ? Du sein du plus furieux fana-

tisme, la plus haute sagesse se fit entendre, et la

simplicité des plus héroïques vertus honora le plus

vil de tous les peuples. La mort de Socrate philo-

sophant tranquillement avec ses amis est la plus

douce qu'on puisse désirer ; celle de Jésus expi-

rant dans les tourments, injurié , raillé, maudit de

tout un temple, est la plus horrible qu'on puisse

craindre. Socrate , prenant la coupe empoisonnée,

bénit celui qui la lui présente et qui pleure : Jésus,

aumilieu d'un supplice affreux, prie pour ses bour-

reaux acharnés. Oui, si la vie et la mort de So-

crate sont d'un sage, la vie et la mort de Jésus
sont d'un Dieu.

» Dirons-nous que l'histoire de l'Evangile est in-

ventée à plaisir ? Ce n'est pas ainsi qu'on invente ;

et les faits de Socrate dont personne ne doute , sont

moins attestés que ceux de Jésus -Christ. Au fond,

c'est reculer la dificulté sans la détruire. Il serait

plus inconcevable que plusieurs hommes d'accord

eussent fabriqué ce livre, qu'il ne l'est qu'un seul

en ait fourni le sujet . Jamais des auteurs juifs

n'eussent trouvé ni ce ton, ni cette morale ; et l'E-

vangile a des caractères de vérité si frappants , si

parfaitement inimitables, que l'inventeur en serait

plus étonnant que le héros. » Esprit, Maximes

de J. J. Rousseau. GOUSSET .

(1) L'établissement du Christianisme est une des

nisne enlui-même, qu'y voyons-nous?

Des dogmes sublimes, une morale

sainte, un culte majestueux et pur,

une discipline sévère . Toutes ces par-

ties se soutiennent et se servent mu-

tuellement d'appui ; sans nos mys-

teres, la morale ne serait fondée sur

rien ; l'un et l'autre seraient mécon-

nus, si les pratiques du culte n'en

rappelaient continuellement le sou-

venir le culte à sontour serait bien-

tôt altéré, si la discipline ne veillait à

sa conservation .

7° Tout cet ensemble porte sur

l'enseignement vivant et public de l'E-

glise ; il est de même pour les savants

et pour les ignorants ; tous y trou-

vent sans effort l'unité , l'universa-

lité, l'immutabilité de la foi. Vingt

sectes qui s'en sont écartées n'ont

fait que rendre cet enseignement plus

ferme et plus éclatant ; elles ser-

vent aujourd'hui de témoins de ce

qui étoit cru et enseigné à l'époque

de leur séparation.

8° Quels effets cette religion divine

preuves les plus sensibles de sa divinité . En effet,

le Christianisme s'est établi rapidement dans le

monde. Or , il n'a dû sa rapide diffusion à aucun

principe humain ; au contraire , tous les principes

humains qui peuvent concourir au succès d'une en-

treprise , s'opposaient aux progrès du Christianisme.

Ces deux propositions demontrées , l'on est forcé

de reconnaître la divinité de la religion chrétienne.

Première proposition . La vérité de la propaga-

tion rapide du Christianisme est un fait facile à

prouver. D'abord, lorsque Jésus-Christ remontadans

les cieux, indépendamment des troupes nombreuses

de peuples qui l'avaient suivi dans le cours de sa

carrière, et dont une grande partie l'avait aban-

donné, indépendamment de ceux que la crainte avait

empêchés de se déclarer pour lui, il comptait plus

de cinq cents disciples , auxquels il s'était montré

après sarésurrection . C'était beaucoup, quand on les

considère comme les témoins de ce grand miracle ;

mais c'était bien peu, si on veut voir en eux la se-

mence de cette multitude de chrétiens qui devait peu

à peu couvrir la face dela terre.

C'est après le retour du divin Sauveur dans les

cieux, et au moment où ses disciples viennent de
recevoir le Saint- Esprit, que commence, pour durer

pendant près de trois cents ans, ce grand miracle de

la promulgation de l'Evangile . Dès le premier jour

où les apôtres ouvrent leur prédication, trois mille

personnes sont converties . (Act., c. 11 , y 41. ) Peu

de jours après, un second discours de saint Pierre

fait cinq mille prosélytes . ( Ibid., c . 4, 4. ) Apeine
la foi a franchi les limites de la Judée, et voilà une

multitude d'églises fondées de tous côtés . (Théodo-

ret, Interp. in Is. , c. 11 , y 14. ) Environ dix ans

après la mort de son maître, saint Pierre adresse

sapremière Epitre aux fidèles dispersés dans le Pont,

dans la Galatie, dans la Cappadoce , dans l'Asie, dans

la Bithynie. (1 Petr. , c . 1 , y 1. ) Nous avons des

Epitres de saint Paul aux fidèles de Rome, de Co-
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n'a-t-elle pas produits dans tous les

climats? Elle a opéré sur les mœurs

et sur la civilisation des peuples la

même révolution en Europe et en

Asie, en Afrique et dans les pays du

Nord; aucune nation ne l'a embras-

sée qui ne soit sortie bientôt de la

barbarie, et aucune ne l'a quittée

sans y tomber. Après dix-sept cents

la différence est toujours laans,

même entre les nations chrétiennes et

celles qui nele sont pas.

9° Lorsque nous comparonsle chris-

tianisme avec les autres religions, soit

anciennes, soit modernes, avec la

croyance des Chinois, des Indiens, des

Parsis, des Egyptiens, des Grecs, des

Mahométans, il n'est pas fort difficile

de distinguer celle qui vient de Dieu

d'avec celles qui ont été forgées par

les hommes toutes ces dernières se

sentent du terroir sur lequel elles

sont nées ; la nôtre n'a pas plus de

relation avec une partie du monde

qu'avec l'autre .

10° Enfin, une preuve non moins

frappante que les précédentes de la

vérité du christianisme, est la chaîne

des erreurs qu'il faut parcourir, dès

que l'on s'écarte une fois du chemin

rinthe, de Galatie , d'Ephèse , de Colosses, de Phi-

lippes, de Thessalonique, de Crète . Les Actes des

Apôtres fontmention debeaucoup d'autres endroits

où l'Evangile avait déjà des disciples, d'Antioche,

d'Athènes, de Damas, de Césarée, de Milet, de plu-

sieurs autres villes. Et il ne faut pas croire que co

fussent les seuls pays où la foi eût été plantée.

Saint Paul, dans l'Epitre aux Romains, leur dit qu'il

avait rempli de l'Evangile toutes les régions, en

tournant depuis Jérusalem jusqu'à l'Illyrie. (Rom.,

c. 15, 19.) Il leur annonce que leur foi est célé

brée dans tout le monde. (Ibid:, c. , 8. ) Cette

assertion ne doit pas nous étonner, quand nous

voyons les antres apôtres dispersés sur toute la

terre, portant la religion de Jésus-Christ dans l'E-

thiopie, dans la Scythie, dans la Perse et jusque

dans l'Inde. Tel était déjà, lorsque les apôtres al-

lèrent recevoir le prix de leurs travaux, c'est-à-dire,

environ trente ans après qu'ils les avaient commen-

cés,l'état oùils laissaient la religion. Saint Clément,

qui occupait le siége de Rome très-peu d'années

après saint Pierre, atteste que de son temps le

nombre des chrétiens surpassait déjà celui des Juifs.

(Epist. 2, n. 2.)

Nous pouvons citer un témoin assurément non

suspect, du grand nombre de chrétiens formés par

les apôtres dans le cours de leur ministère. C'est

Tacite, qui parle du Christianisme de la manière la

plus méprisante. En rapportant l'incendie de Rome

arrivé la dixième année du règne de Néron, il con-

vient qu'il yavait alors dans la seule ville de Rome

une multitude immense de chrétiens, multitudo

ingens ( Annal., lib. 15, c. 44.)

A l'époque dont parle Tacite, Sénèque vivait,

qu'il nous trace et des vérités qu'il

nous enseigne. Ceux qui refusent de

subir le joug de la foi, passent rapi-

dement de l'hérésie au socinianisme

et au déisme, de celui -ci à l'athéisme

et au matérialisme, pour aboutir en-

fin au pyrrhonisme absolu. Cette pro-

gression est inévitable à tout homme

qui se pique deraisonner conséquem-

ment.

On peut, sans doute, ajouter d'au-

trespreuves à celles-là ; plus on étudie

la religion, plus on en découvre de

nouvelles. Puisqu'il y a un Dieu, il

n'a pas pu permettre qu'une religion

fausse portât un si grand nombre de

signes de vérité ; il aurait tendu , aux

esprits droits et aux cœurs vertueux,

un piége inévitable d'erreur (1) .

Parmi le grand nombre d'incrédu

les qui ont avancé que les preuves du

christianisme ne sont pas solides, il

ne s'en est pas encore trouvé un seul

qui ait osé entreprendre de les dé-

truire l'une après l'autre, ou de nous

donner un système mieux raisonné.

Nous n'en connaissons aucun qui se

soit attaché à montrer qu'il y a dans

le monde quelque religion fausse

qui peut alléguer en sa faveur les

(1) « Oui, Seigneur, disait un ancien , si par im-

possible ma foi était une erreur, ce s rait vous qui

m'auriez trompé, en permettant que le christainisme

fût marqué à des caractères où je reconnais l'em-

preinte de votre main tonte-puissante. Domine , si

error est quem credimus, a te decepti sumus;quo

niam iis signi prædita est religio, quæ nonnisi a

te esse potuerunt. » ( Richard de Saint-Victor. )
GOUSSET.

Suite dela note 1 , p. 517.

Saint Angustin en rapporte un texte, dans lequel

ce philosophe s'exprime ainsi sur les Juifs : Les
» coutumes de cette nation scélérate ont fait de si

« énormes progrès , qu'elles sont déjà reçues dans

» toute la terre. Les vaincus ont donné des lois à

leurs vainqueurs. » (S. Aug., de Civ. Dei, lib. 6,

c. 11. ) Saint Augustin dit qu'on nommant les Juifs ,

Séneque a en vue les chrétiens que l'on confondait

alors avec les Juifs, parce qu'ils tiraient leur origine
du judaïsme.

Au commencement du second siècle, un autre

païen de haute considération, représente la propaga-

tion de cette religion comme étant encore bien plus

étendue. C'est Pline le jeune, gouverneur de la Bi-

thynie, qui consulte l'empereur Trajan sur diverses

difficultés relativement à sa conduite envers les chré

tiens. Son plusgrand embarras est le grand nombre

de ceuxque la persécution met en danger. Il y en a

de toutâge, de tout ordre , de l'un et de l'autre sexe.

Ce n'est pas seulement dans les villes, c'est dans

les bourgs etjusque dans les campagnes qu'a péné

tré la contagion de cette superstition. Il ajoute qu'a-

vant les moyens qu'il avait employés, et dont il es-
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mêmes motifs de crédibilité que le

christianisme. A la vérité, il n'est au-

cune de ces preuves contre laquelle

onn'ait fait quelques objections ; mais

elles démontrent moins lasagacité de

nos adversaires que leur prévention

et leur opiniâtreté. Elles servent plu-

tôt à fortifier nos raisonnements qu'à

les affaiblir.

Il demande pourquoi Dieu a donné

trois révélations, pendant qu'il pou-

vait produire le même effet par une

seule ; pourquoi , dès le commence-

ment du monde, il n'a pas opéré ce

qu'il voulait faire quatre mille ans

après ?

C'est comme si l'on demandait pour

quoi un pére ne donne pas à son en-

fant, au sortirdu berceau, les mêmes

leçons qu'il lui réserve pour l'âge de

quinze ans; pourquoi Dieu ne fait

pas naître les hommes dans un âge

mûr, au lieu de les faire naître dans

l'enfance ? Pourquoi Dieu n'a-t-il pas

créé le monde quatre mille , vingt

mille ou cent mille ans plus tôt ;

pourquoi n'a-t-il pas donné l'être à

cent millions d'hommes de plus ;

pourquoi ne les a-t-il pas rendusaussi

parfaits que les anges ? etc. Toutes ces

pérait le succès, les temples commençaient à être

abandonnés; que les solennités avaient été long-

temps interrompues et que les victimes étaient

devenues très-rares .(Plin. 2, ad Traj. ep,. lib. 10,

epist. 97.)

Tibéranius rend compte à Trajan que, selon ses

ordres, il s'est lassé à punir et à livrer à la mort les

Galiléens qui viennent à lui sous le nom de chré

tiens; qu'ils ne cessent de s'offrir d'eux-mêmes à la

mort; que quelques exhortations, quelques menaces

qu'il ait employées pour les détourner de se décla

rer de cette religion, la persécution, les souffrances

ne les arrêtent pas. (Tiberiani ad Traj, de Christ.

Relatio, PP. apost. t. 2 , pag. 181.)

Au même siècle, deux auteurs paiens , ennemis

très-déclarés du christianisme sont des témoins non

suspects de sa grande diffusion .

Le premier est Lucien, qui introduit l'imposteur

Alexandre, disant que la province de Pont est pleine

d'athées et de chrétiens, et que si on veut se rendre

Dieu favorable, il faut les chasser à coups de pier.

res. (Lucianus Alexander, seu Pseudomantis ,

n. 25.)

Le second est Celse, qui tantôt reproche aux Juifs

d'abandonner la loi de leurs pères pour un homme

puni du dernier supplice ; (Orig., cont. Cels., 1. 2,

n. 4.) tantôt regarde comme une absurdité que,

tandis que Jésus-Christ vivant n'a pupersuaderper-

sonne, après sa mort ses disciples persuadent tant

de choses à tous ceux qu'ils veulent. (Ibid. , n. 46.)

Saint Justin, qui florissait vers le milieu de ce siè

cle, déclare qu'il n'y a aucune sorte d'hommes,

Grees ou Barbares, de quelque nom qu'ils soient

appelés, soit hamazabiens, qui habitent sur des

questions sontabsurdes , parce qu'elles

vont à l'infini.

Dieu, aux yeux duquel toute la du-

rée des siècles n'est qu'un point de

l'éternité , devait-il se presser d'accom-

plir ses desseins ? Qu'importe qu'il

ait accordé aux premiers hommes

moins de lumières, moins de grâces ,

moins de moyens de salut qu'à nous,

dès qu'il n'ajamais demandé compte

àpersonne quede la mesuredes secours

qu'il lui avait donnés ? L'égalité de

bienfaits naturels ou surnaturels pour

tous les temps , répugne autant à la

sagesse divine que l'égalité pour tous

les lieux, pour tous les peuples, pour

tous les individus. Voyez INÉGALITÉ .

Les incrédules ont dit que pourtirer

une preuve des prophéties, il faut

les entendre dans un sens mysti-

que, allégorique, figuré, très- diffé-

rent du sens que le prophète avait

en vue, et qui n'est qu'un rêve de

l'imagination des commentateursjuifs

ou chrétiens.

Nous soutenons le contraire, et à

chaque prophétie que nous citons en

preuve, nous faisons voir que tel est

le sens direct, littéral et naturel ; on

peut laisser de côté les prophéties

chariots, soit nomades, qui n'ont point de maisons,

soit scénites, qui vivent sous des tertes, parmi les-

quels il ne soit offert des prières et des actions de

grâces à Dieu le Père, au nom de Jésus-Christ or¹-

cifié. (S. Justin, Dial. cum Tryph., c. 117. )

Saint Irénée, pos érieur à saint Justin de quelque
temps, pour montrer que la foi est la même dans

toute l'Eglise , fait mention des églises qui sont dans

la Germanie, dans l'Espagne, dans les Gaules, dans
l'Orient, dans l'Egypte, dans l'Afrique , dans les ré-

gions qui sont aumilieu des terres . (Contrahæres.,

lib. 1 , c. 10, n. 2.)

Saint Clément d'Alexandrie observe que les phi

losophes n'ont pu communiquer leur doctrine qu'à

leurs compatriotes, parmi lesquels encore ils n'ont

eu qu'un petit nombre de disciples. Mais, ajoute-t-il,

la parole de notre Maitre n'est pas restée resser-

rée dans la Judée, comme celle des philosophes de

la Gréce ; elle s'est répandue par toute la terre ;

parmi les Barbares comme parmi les Grecs, elle a

porté la persuasion dans les nations, dans les bourgs,

dans des villes entières ; elle a amené à la vérité

un grand nombre de ceux qui l'ont entendue, et

mêmeplusieurs philosophes . ( Sromat. , lib . 6 , c. 18.)
Tertullien écrivait à la fin du second siècle et au

commencement du troisième. On peut juger avec
sûreté de l'état où était le Christianisme à cette

époque, par ce qu'il en dit en plusieurs endroits.

Dans son ouvrage aux Nations, (1. 1 , c. 1. ) « Vous

gémissez, leur dit-il , de voir croitre tous lesjours

le nombre des chrétiens. Vous criez que la cité

> en est obsédée. Vous déplorez les pertes que vous

> faites de chrétiens de tout sexe, de tout âge, de

⚫ toute dignité, qui vous abandonnent dans les
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typiques et allégoriques, sans que le

christianisme y perde rien , et sans

que l'on puisse blâmer les apôtres ni

les Pères de l'Eglise , qui ont eu de

bonnes raisons d'alléguer aux Juifs

les prophéties typiques dans le sens

qu'y donnaient les docteurs juifs.

Voyez ALLÉGORIE, FIGURISME, TYPE ,

etc.

Pour attaquer le caractère person-

nel de Jésus-Christ, il a fallu pousser

la malignité plus loin que les Juifs,

travestir ses discours et ses actions,

empoisonner ses intentions et ses mo-

tifs, altérer la narration des évangé-

listes, falsifier les passages, etc.; pro-

cédé malhonnête et odieux qui dés-

honore les incrédules, et suffit pour

faire détester leurs opinions.

Ils ont dit avec un ton de mépris

que Jésus n'était qu'un vil artisan de

Judée, qui n'apaspu trouver croyance

parmi ses compatriotes, qui a été mis

à mort comme séditieux et un mal-

faiteur , et dont quelques fanatiques

se sont avisés de faire un Dieu après

sa mort.

Nous voudrions savoir d'abord pour-

quoi Dieu devait plutôtse servir d'un

Chaldéen, d'un Grec, d'un Romain ou

» châteaux, dans les campagnes, dans les iles . >>

Ecrivant à Scapula, gouverneur d'Afrique, qui était

porté à la persécution : « Que ferez -vous, lui dit-il,

de tant de milliers d'hommes et de femmes de

tout âge, de toute dignité, qui viennent s'offrir à

» vous ? De combien de bûchers, de combien de

glaives n'aurez-vous pas besoin? Que ne souffrira

» pas Carthage qu'il vous faudra décimer, quand

» chacun aura reconnu ses parents, ses commen-

» saux ; quand elle y auravu peut-être des hommes

>> et des dames du plus haut rang, et jusque dans

» votre ordre, des proches et des amis de vos amis?

» Ayez pitié, sinon de nous, au moinsde vous -même.

» Ayez pitié, sinon de vons, au moins de Carthage.

Ayez pitié de cette province qui , dès que votre

>> intention sera connue , se trouvera exposée aux

>> vexations des soldats et des ennemis de chacun.»

(Ad Scapulam, c. 5 , versus finem.)

Mais il ne parle nulle part avec plus d'énergie
que dans son Apologétique. « Nous ne sommes

que d'hier, et nous remplissons tout votre em-

pire, les iles, les villes, les châteaux, les compa-

» gnies, les camps, les tribus, les décuries, les pa-

» lais , le sénat, le barreau ; nous ne vous laissons

que vos temples. Nous pourrions même, sans

» arme et sans révolte, mais par notre seule sépa-

» ration, vous combattre. Si , étant une multitude

» aussi nombreuse, nous allions nous retirer dans

» quelque partie éloignée de l'univers, votre domi-

» nation serait confondue de la perle d'un si grand

» nombre de citoyens . Leur seul éloignement vous

punirait. Vous frémiriez de la solitude où ils vous

» laisseraient, de ce silence universel, et de la stu-

» peur où resterait votre univers comme mort. Vous

d'un Gaulois, que d'unJuif, pour ins-

truire , sauveretsanctifier les hommes.

C'est aux Juifs qu'il avait été prédit

que le Messie serait fils de David et

d'Abraham, et il est prouvé par sa

généloagie que Jésus descendait véri-

tablement de ces patriarches ; y avait-

il un sang plus noble dans l'univers !

Il est faux que Jésus n'ait pas trouvé-

croyance parmi les Juifs ; puisque

c'est dans la Judée même quele chris-

tianisme a commencé de s'établir. Jé-

sus a été condamné à mort, non pour

avoircommis ancun crime, mais parce

qu'il s'est attribué la qualité de Mes-

sie et de Fils de Dieu ; la question est

de savoir s'il ne l'a prouvée ni par sa

doctrine, nipar ses vertus , ni par ses

miracles. Dans ce cas le projet formé

par sesdisciples de le faire reconnaî-

trepour Dieu après samort, serait le

plus insensé qui eûtjamais pu entrer

dans des têtes humaines, et il leur eût

été impossible d'y réussir. Si Jésus-

Christ a prouvé sa mission et sa divi-

nité, le succès ne doit plus nous éton-

ner ; mais nous prions les incrédules

d'expliquer comment cela aurait pu

se faire autrement.

Nous leur demandons encore le-

>> chercheriez à qui commander. » (Apol., c. 3.)

Origène, qui vivait au troisième siècle , atteste la

connaissance qu'a tout le monde de cette vérité,

la de l'Evangile s'est
J'une extrémité de la terre jusqu'à l'autre, et que

déjà il n'y a presqu'aucun lieu qui n'ait reçu la

semence de la parole divine. (In Genes . , homil. 9,

n. 2. )

Un fait important nous montre quelle crainte la

grande multiplication des chrétiens inspirait à cette
époque anx païens, de voir le Christianisme deve-

nir la religion universelle . L'empereur Alexandre

Sévère avait envie d'élever un temple à Jésus-Christ

et de le placer au rang des dieux ; mais il en fut dé- .

tourné, parce qu'on l'assura qu'après avoir con-

sulté les choses sacrées, il avait été trouvé que, si

son projet s'effectuait, tout le monde se ferait chré-

tien, et que les autres temples seraient abandonnés.

Si c'é ait un écrivain ch étien qui rapportât ce trait,

On pourrait en contester la vérité ; mais il n'est pas

possible de le révoquer en doute , quand on le lit

dans Lampride, historien païen et contemporain,

( Vita Alex. Sev. , c. 43.)

Nous avons la preuve que le Christianisme avait

pénétré jusque dans la famille impériale, ety avait

beaucoup de partisans, dans ce que rapporte Eusè-

be, que la persécution excitée contre le Christia-

nisme par Maximin, meurtrier et successeur d'A-

lexandre Sévère , eut pour motif la haine que por

tait cet usurpateur à la famillede son prédécesseur,

dans laquelle il y avait un grand nombre de chré-

tiens . (Hist. ecclés. , lib. 6 , c . 28.)

SaintCyprien compare l'Eglise de son temps au

soleil dontles rayons éclairent le monde, à un arbre
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quel de ces deux mystères est le plus

aisé à concevoir ; Dieu, pour instruire,

pourracheter et sanctifier les hommes,

a daigné se revêtir de l'humanité ,

paraître sous l'extérieur d'un artisan

de la Judée, se laisser crucifier, et

ressusciter ensuite ; ou Dieu a permis

qu'un vil artisan de la Judée réunît

dans sa personne tous les caractères

capables de le faire reconnaître pour

le Messie promis aux Juifs, et pour

le Fils de Dieu ; qu'il soit parvenu à

se faire adorer comme tel par une

grande partie du genre humain, et

que cette illusion dure depuis dix-

huit siècles .

Les ennemis du Christianisme n'ont

pas été plus équitables à l'égard des

apôtres ; ils leur ont prêté un carac-

tère indéfinissable et des qualités

contradictoires, une ignorance stu-

pide et des ruses impénétrables , une

grossièreté sans égale et une pru-

dence consommée , un intérêt sordide

etun courage héroïque , un fanatisme

révoltant et un zèle ardent pour la

gloire de Jésus-Christ, une scéléra-

tesse décidée et le désir de sanctifier

le monde, une aveugle ambition et

la soif du martyre. Des raisonneurs ;

dont les rameaux couvrent toute la terre , à un

ruisseau qui répand partout ses eaux. (De unit.

Eccles.)

Nous voyons par l'apologie de Minutius-Félix,

que dans ce siècle les païens reprochaient aux chré-

tiens les rapides accroissements de ce qu'ils appe-

laient leur exécrable superstition . Il leur répond

en convenant de cette prodigieuse multiplication

des chrétiens : « Nous ne nous en glorifions pas,

» dit-il. A nos yeux nous sommes très-nombreux ;

>> devant Dieu nous ne sommes pas assez. » (Mi-

nutius Felix Octavius, n. 9. et 33.)

Arnobe écrivait, vers la fin du troisième siècle,
son ouvrage contre les Nations. Il faisait aux

païens d'alors le même raisonnement que nous adres-

sons aux incrédules d'aujourd'hui . Il leur donnait

de même, comme une preuve de la religion, sa

diffusion rapide et universelle .

Il presse cette preuve en divers endroits.. Si,

» comme vous le croyez , dit-il, l'histoire de ces faits

» n'est pas véritable , comment a-t-il pu se faire

» qu'en aussi peu de temps le monde entier se soit

trouvé rempli de cette religion ? Comment des

nations de pays si éloignés , de climats si différents,

>> ont-elles pu se réunir dans un seul esprit? (Adv.

» Gentes, lib . 1 , c. 55. ) N'est-ce pas , reprend-il

>> ailleurs, à vos yeux, un motif suffisant pour croire,

de voir dans un temps aussi court nos dogmes

> répandus sur toute la terre ; de voir qu'il n'y a
Dancune nation de mœurs si barbares et si éloi-

> gnées de toute douceur, qui, convertie par l'a-

mour de Jésus-Christ, n'ait adouci sa rudesse, et,

> reprenant des sentiments plus humains, n'ait

» recouvré sa tranquillité ? « Ibid. , lib . 2, c. 5. )

réduits à cet excès d'absurdité, de-

vraient parler sur un ton plus mo-

deste.

Comment n'ont-ils pas vu que plus

ils exagèrent les vices de l'esprit et

du cœur des apôtres, plus ils aug-

mentent le merveilleux de leurs suc-

cès ? Des ignorants grossiers n'au-

raient pas enseigné une doctrine aussi

sublime, ne nous auraient pas laissé

des écrits aussi sages, n'auraient pas

attiré dans leur école des savants et

des philosophes. Des hommes fon-

cièrement vicieux n'auraient pas prê-

ché une morale aussi parfaite , et

n'en auraient pas donné l'exemple

les premiers. S'ils avaient été ambi-

tieux ou intéressés, chacun d'eux au-

rait travaillé pour soi , n'eût point

voulu s'entendre avec les autres , au-

rait fait bande à part, comme ont fait

les fondateurs de la prétendue ré-

forme. S'ils n'avaient travaillé que

pour ce monde, ils auraient fui tant

qu'ils auraient pu les persécutions et

la mort, comme ont fait encore les

prédicants du seizième siècle , et les

docteurs de l'incrédulité . Enfin, si

c'eût été une troupe de fanatiques ,

ils auraient enfanté un chaos d'opi-

Dans unautre endroit, il attribue aux miracles du

Sauveur et des prédicateurs de sa loi cette réunion

de tant de nations et de peuples, si différents de

coutumes, dans une seule foi et dans un même

esprit ; il parle des choses merveilleuses qui ont été

opérées dans l'Inde, chez les Sères , chez les Perses ,

chez les Mèdes, dans l'Arabie, dans l'Egypte , dans

l'Asie , dans la Syrie, parmi les Galates, les Parthes,

les Phrygiens, dans l'Achaie, la Macédoine , l'Epire ,

dans les iles, dans toutes les provinces que parcourt

le soleil levant et le soleil couchant ; enfin dans

Rome la dominatrice, dans laquelle les hommes

attachés aux institutions de Numa et aux a tiques

superstitions, n'ont pas laissé cependantd'abandonner

les préjugés paternels , etde venir se réunir à la vé-

rité chrétienne (Ibid. , c. 12. ) Il fallait qu'à cette épo-

quela diffusion universelle du Christianisme fût une

vérité bien reconnue, pour que les défenseurs de

cette religion en fissent, contre leurs adversaires,

la base d'une de leurs preuves, ne s'occupassent

pas même à la prouver, mais raisonnassent d'après

ce fait, comme d'après un principe certain et avoué

de tout le monde.

Toute cette chaine de témoignages sur l'accrois-

sement progressif et rapide de la religion chrétienne

nous conduit aux dernières années du troisième siè

cle et au commencement du quatrième, et doit pré-

parer à voir la religion chrétienne devenue dans

l'empire romain celle du plus grand nombre , en at-

tendant que nous la voyions très -peu de temps

après devenir la religion dominante par la conver-

sion de Constantin.

Nous apprenons de Lactance que Dioclétien, porté

par son propre attachement au paganisme, et de
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nions discordantes, tel que le protes

tantisme a été dès son origine et

sera toujours, et comme il est arrivé

à toutes les autres hérésies qui ont

subsisté longtemps.

Même embarras pour nos adver-

saires, lorsqu'il a fallu expliquer les

causes dela propagation de l'Evangile

et de la conversion du monde. Aux

yeux d'un homme censé, ces causes

sont évidentes . 1° La force persua-

sive que Jésus-Christ avait promis de

donner à ses apôtres, Luc, chapitre

21 , 15. 2º La sainteté de leur doc-

trine , la sublimité de leur morale.

3º les miracles qu'ils ont opérés, et le

pouvoir qu'ils ont eu de communi-

quer aux fidèles les dons miracu-

leux. 4° L'esprit prophétique, et la

connaissance des plus secrètes pen-

sées des hommes. 5° Leur charité

héroïque, leur courage, leur désin-

téressement, leur patience. 6º Les

plus, excité par la rage de sa mère à persécuter

les chrétiens, fut cependant arrêté pendant long-

temps , et délibéra pendant tout un hiver avant de

s'y déterminer . Ce qui le retenait , était la consi
dération de la grande abondance de sang qu'il lui

faudrait répandre et la crainte du danger de trou-

bler tout l'univers. ( Lact. , de Mort. persec. , c. 11.)

Mais voici les faits qui établissent, bien plus

clairement encore, qu'à cette époque notre religion
l'emportait de beaucoup sur l'idolâtrie par le nom❤

bre de ses partisans.

Maxence , fils du persécuteur Maximin, aussi cruel

que son père, et depuis persécuteur comme lui,

ayant usurpé l'empire, fit semblant dans le commen-

cement de sa domination, de professer la religion

chrétienne, et cela dans la vue de se conformer au

peuple romain et de lui plaire. (Eusèbe. , Hist.

Eclés., lib. 8, c. 14. ) Maxence croyait donc que

le parti des chrétiens était le plus nombreux, le

plus fort, puisque, malgré ses préjugés, il croyait
utile de s'y ranger.

Eusèbe nous a conservé deux actes authentiques

de l'empereur Maximin II, qui établissent incon-
testablement la même vérité. Le premier est un

édit de persécution qu'il avait lu sur une colonne,

et dans lequel Maximin disait que les maux de l'em-

pire étaient arrivés à cause de l'erreur pernicieuse

des chrétiens , laquelle, entrant dans leurs esprits ,

avait répandu ses ténèbres sur l'univers presque

entier. (Hist. Ecclés., 1. 9 , c. 6. ) Le second est
une lettre du même prince aux gouverneurs de

province, dans laquelle il dit que les empereurs

Dioclétien et Maximin s'étaient déterminés à persé-

cuter le Christianisme, parce que presque tous les

hommes, abandonnant le culte des dieux, allaient

se mêler et s'unir à la gent chrétienne. (Ibid., c.

8.) Il est impossible de produire un témoignage plus

positif et une autorité plus tranchante.
Mais nous avons encore l'aveu de nos adversaires

eux-mêmes. La plupart des incrédules assurent que

ce ne furent ni la vue d'une croix miraculeuse, ni

T'examen des preuves du Christianisme, qui déter-

minèrent Constantin à l'embrasser . Ce fut, disent-

mêmes vertus qu'ils ont fait régner

parmi les premiers chrétiens.

Mais les incrédules se sont creusé

l'esprit pour trouver des causes na-

turelles de cette révolution , et en

faire disparaître le merveilleux ; nous

ne pouvons nous dispenser de les

discuter, du moins sommairement.

Ils ont dit :

1° Que l'on était dégoûté des fa-

bles, des superstitions, des désordres

du paganisme ; que l'inconstance et

le goût de la nouveauté engagèrent

plusieurs personnes à embrasser l'E-

vangile . Mais les édits des empereurs,

renouvelés pendant plus de deux cent

cinquante ans, pour maintenir l'i-

dolâtrie ; l'apologie du paganisme

faite par plusieurs philosophes, pen-

dant le même intervalle, et leurs

écrits sanglants contre notre reli-

gion ; les cris tumultueux des païens

dans l'amphithéâtre, pour demander

ils, la politique de ce prince qui lui conseilla de

mettre les chrétiens dans son parti. Nous sommes

bien éloignés d'admettre la vérité de cette inculpa→

tion à la mémoire d'un empereur aussi religieux;

mais, de cette assertion de ses ennemis, il résulte

évidemment qu'ils reconnaissent la vérité ; qu'ils

nous forcent à prouver contre eux, savoir, qu'avant

l'avénement de Constantin autrône, le Christianisme

était déjà la religion la plus nombreuse. S'il ne l'a-

vait pas été, la politique de Constantin eût été la

plus maladroite et la plus fausse du monde.

Il re te démontré par cette suite d'autorités, tant

de chrétiens que de paiens, lesquels, malgré leur

inimitié, s'accordent pour attester le même fait, que

le Christianisme, dans ses commencements, s'est

progressivement et rapidement accru dans l'empire

romain, qui formait alors la plus grande partie du

monde connu. (Eusèbe . , Orat de laud. Constant.)

Tellement qu'en moins de trois siècles il est devenu

la religion la plus répandue, et qu'au commence-
ment du quatrième le nombre des chrétiens excé-

dait celui des païens. Nous n'avons pas autant de

monuments des pays qui ne faisaient pas partie de

l'empire, parce que nous ne connaissons pas d'his-

toriens de ces nations ; mais nous sommes assurés

que la religion s'y était aussi établie . Nous venons

de rapporter les textes de saint Justin, de saint

Clément d'Alexandrie, d'Arnobe, qui le disent po

sitivement. Eusèbe et Théodoret rapportent de

même que la prédication apostolique s'étendit bien

loin au delà des limites de l'empire. (Eusèb., De-

monstr. evang., lib. 3, c. 7. ) On voit, du temps

d'Origène, se tenir en Arabie des conciles auxquels

ce grand docteur est appelé. On sait qu'il ya eu

en Perse de grandes persécutions. ( Théod., Hist.

ecclés. , 1. 5 , c. 38.)

La vérité de la propagation rapide du Christia-

nisme étant démontrée, nous passons à la seconde

proposition. M. de la Luzerne, Dissert. sur la

vérité de la religion, t 4.

Seconde proposition. Cette étonnante propaga

tion du Christianisme ne peut être regardée que

comme l'ouvrage de Dieu.
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le sang des chrétiens ; les supplices

de ceux-ci, continués depuis Néron

jusqu'à Constantin, sont-ils des preu-

ves du dégoût que l'on avait du pa-

ganisme, ou d'un grand. empresse-

ment de changer de religion ? Le fa-

natisme le plus opiniâtre pouvait-il

faire quelque chose de plus ?

On n'a qu'à lire, dans Minutius-

Félix, l'apologie qu'un païen fait du

polythéisme et de l'idolâtrie ; on

verra si le monde en était dégoûté.

Voyez PAGANISME , § 10 .

2º Qu'au milieu des malheurs dont

l'empire était accablé, les peuples

avaient besoin d'une religion qui leur

apprît à souffrir. Ils en avaient be-

soin, sans doute ; mais , s'ils le sen-

taient , comment ont-ils résisté si

longtemps ? On attribuait ces mal-

heurs au Christianisme et à la colère

des dieux irrités contre les chrétiens ;

après quatre cents ans, saint Augus-

tin fut encore obligé d'écrire contre

I. La conversion du monde avait été annoncée

par les prophètes, plusieurs siècles avant la venue

de Notre-Seignenr. Les Juifs en étaient persuadés ;
ils l'attendent encore à l'arrivée de leur Messie

futur, sur la foi des anciens oracles . Nous n'en

citerons qu'un petit nombre ; on peut voir les autres

dans M. Huet (Démonstr. évang. , prop. 9, c. 58.)

Dieu avait prédit à Abraham que toutes les na-

tions de la terre seraient bénies en son nom : dans

la prophétie de Jacob, le Messie est annoncé comme

un chef qui doit rassembler les peuples sous ses

lois. (Gen., c. 22, 18 ; c. 49, 10.)
Dans le psaume 2, le Se gneur dit au Messie :

« Demandez, je vous donnerai les nations pour

» héritage , et vous mettrai en possession de toutes

» les contrées de la terre. Dans le psaume 21 , y
28, 29 : « Toutes les contrées de la terre se sou-

» viendront du Seigneur, et se tourneront vers lui ;

toutes les nations viendront l'adorer, parce que

l'empire de l'univers lui appartient ; il régnera

sur tous les peuples .

Dans les derniers temps, dit le prophète Isaïe,

la colline sur laquelle est placée la maison du

» Seigneur, s'élèvera au-dessus des plus hautes

montagnes ; toutes les nations y viendront en

» foule, et diront : Venez, allons à la montagne du

» Seigneur, à la maison du Dieu de Jacob ; il nous
> enseignerases volontés et nousfera marcher dans

ses voies: car la loi viendra de Sion, et la parole

du Seigneur sortira de Jérusalem ; il jugera les

» peuples et en corrigera un grand nombre, »

(Is., c. 2, 2. Traité de la vraie Religion ,

t. 8. )

D

Jésus-Christ lui-même avait prédit les progrès de

sa doctrine. Dès le-commencement de son ministè-

re, il déclare que son Evangile s'étendra jusqu'aux

extrémités de la terre ; il le compare à un peu de

levain qui se mêle avec toute la pâte, et la fait

entrer en fermentation ; au grain de sénevé, une

des plus petites semences, et dont la tige s'élève à

la hauteur d'un arbre ; au bon grain que le père de

familles ème dans son champ, et qui droduit une

ce préjugé . D'ailleurs , souffrir par

les motifs surnaturels que fourrit le

Christianisme, ce n'est plus un pro-

cédé naturel. Voici du moins un

hommage que nos adversaires sont

forcés de rendre à notre religion

elle consola les peuples dans l'excès

de leurs malheurs, elle leur apprit à

souffrir avec courage ; et s'il faut

croire une Providence, il faut avouer

aussi qu'elle ne pouvait envoyer cette

consolation plus à propos. Bientôt

les Barbares vinrent mettre le comble

aux malheurs que l'empire romain

avait essuyés de la part de ses maî-

tres. Nous avons donc lieu d'espérer

quequand les incrédules auront quel-

que chose à souffrir, ils redeviendront

chrétiens .

3º Ils prétendent que la persécu-

tion déclarée contre les chrétiens les

rendit intéressants, que la piété na-

turelle leur attira des partisans , que

l'ont fut touché de leur constance. Il

abondante moisson, malgré l'ivraie que l'ennemi y

a semée pendant la nuit. Il prédit en termes for-
mels les Juifs le feront mourir. Rien assurément ,que

dans le cours ordinaire des choses , n'était plus pro-

pre que cette mort prématurée à déconcerter ses

mesures et à faire avorter son entreprise . Mais c'est

de là même qu'il en fait dépendre tout le succès.

« L'heure est venue que le Fils de l'homme doit

» être glorifié. En vérité, en vérité, je vons le dis :

» Si le grain de froment, en tombant dans la terre,

ne meurt pas, il demenre stérile ; mais après

qu'il est mort, il porte beaucoup de fruit... Le

» monde va être jugé, le prince du monde va être

> chassé dehors. Et quand on m'aura élevé de la

» terra, j'attirerai tout à moi : ce qu'il disait, ajoute

l'évangéliste, pour marquer de quelle mort il de-

» vait mourir.

"

Pendant tout le cours de sa prédication , Jésus

avait déclaré qu'il était envoyé vers les Juifs, et

non vers les gentils ; et cependant il prédit, tantôt

sous des paraboles dont le sens n'était pas équivo--

que , tantôt de la manière la plus expresse, que les

étrangers viendraient de l'orient et de l'occident,

du septentrion et du midi, s'asseoir avec Abraham,

Isaac, Jacob et tous les prophètes ; tandis que les

enfants, c'est-à-dire les Juifs seraient exclas du

royaume qui leur avait été préparé.

L'univers est témoin de l'accomplissement littéral

de cette prédiction si peu vraisemblable . Mais com-

bien d'ailleurs elle paraît inconséquente dans la

bouche de Jésus-Christ ! Si les Juifs ne devaient pas

croire en lui, eux qui voyaient les miracles, qui at-

tendaient le Messie, et qui savaient que les temps

marqués pour sonavénement étaient écoulés, quelle

apparence qu'il trouvat plus de foi parmi des peu--

ples à qui le Messie et les prophètes étaient égale-

ment inconnus, qui n'auraient ni va ses miracles,

ni entenda ses instructions, et qui de plus n'auraient

besoin, pourjustifier leur incrédulité , que de l'exem-

ple de sa propre nation !

Avant la publication de l'Evangile , on n'avait pas

encore vu de religion qui se fût établie au milieu
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faudrait commencer par prouver que

la constance des martyrs, au milieu

des plus cruels supplices, était natu-

relle. Des peuples accoutumés à voir

couler sur l'arène le sang des gladia-

teurs, à repaître leurs yeux du spec-

cle d'unhomme qui mourait debonne

grâce , à exciter par leurs cris la

cruauté des bourreaux, n'étaient cer-

tainement pas fort portés à la pitié.

Ils demandaient à grands cris le sup-

plice des chrétiens, non pour en avoir

pitié, mais pour satisfaire leur propre

barbarie. Souvent des magistrats ,

peu portés d'ailleurs à sévir contre

les chrétiens, y ont été forcés pour

satisfaire une populace effrénée . Nous

convenons que, selon le mot de Ter-

tullien, le sang des martyrs était une

semence de chrétiens ; mais il est ab-

surde de penser que ce phénomène

était naturel. A-t-on vu que la per-

sécution exercée par Alexandre con-

tre les mages, parles Romains contre

des persécutions, et malgré tous les efforts de la

puissance publique. A ne consulter que l'expérience

du passé et les conjectures les plus raisonnables sur

l'avenir , le fondateur du Christianisme devait-il

prévoir que sa doctrine , si favorable aux bonnes

mœurs et à l'ordre public, serait persécutée à ou-

trance dans des pays où l'on professait impunément

l'épicuréisme et le sadducéisme ? Devait-il compter

sur l'attachement et sur le courage de ses apôtres,

jusqu'à se persuader qu'ils lui feraient tous le sa-

crifice de leur vie ? Etait-il naturel de croire que

cet enthousiasme insensé, passant des apôtres à

leurs auditeurs , on verrait les Juifs et les païens

courir en foule au baptême et au martyre ? Enfin,

puisque Jésus prévoyait la guerre cruelle que sa

religion aurait à soutenir, ne devait-il pas autoriser,

inviter même ses sectateurs à se mettre en défense

et à repousser la force par la force ?

Je relis ses dernières instructions aux apôtres,

et j'y reconnais autant de prophéties, toutes justi-

fiées par une suite d'événements que la sagesse

humaine ne ponvait ni prévoir, ni soupçonner, ni

juger possibles.

a Voilà, dit-il à ces hommes pusillanimes, qui

devaient l'abandonner làchement ia veille de sa

mort, voilà que je vous envoie comme des brebis

» au milieu des loups . Défiez-vous des hommes, ils

> vous livreront dans leurs assemblées ; ils vous

battront de verges dans leurs synagogues. Vous

■ serez traînés à cause de moi devant les gouver-

>> neurs et les rois, pour me rendre témoignage. Le

frère livrera son frère, le père livrera son fils à

» la mort ; les enfants s'élèveront contre leurs pa-

rents et les feront mourir, et vous serez haïs de

tons à cause de moi . L'heure approche que celui

qui vous tuera croira honorer Dieu. Lorsqu'ils

vous traineront dans les synagogues, devant les

magistrats et les puissances, ne vous mettez pas

> en peine de ce que vous direz pour votre dé-
fense ; car à l'heure même le Saint-Esprit vous

» enseignera ce qu'il faudra dire. Vous aurez des
> afflictions dans le monde ; mais prenez confiance,

les druides, par plusieurs empereurs

contre les Juifs, par quelques souve-

rains contre les mahométans , ait

multiplié les partisans de ces reli-

gions ?

4º L'on était entêté de prodiges et

de miracles, disent nos profonds rai-

sonneurs: et les prédicateurs du Chris-

tianisme faisaient profession d'en opé-

rer. Nous soutenons qu'ils en opé-

raient en effet les Juifs, Celse et

d'autres païens en sont convenus ;

mais ils attribuaient ces miracles à

la magic. Ce n'est point là une cause

naturelle, et ce n'est point par hasard

que les vrais miracles des chrétiens

ont fait tomber les faux prodiges

des païens. Si les missionnaires

avaient encore aujourd'hui le dondes

miracles, comme les apôtres et les

premiers chrétiens; ils auraient les

mêmes succès .

5º Nos adversaires conviennent que

le zèle ardent et infatigable de ces

» j'ai vaince le monde. J'enverrai sur vous le don

de mon Père qui vous a été promis , et vous se-

rez revêtus de la force d'en haut. Vous recevrez

a la vertu du Saint-Esprit qui descendra sur vous ,

et vous me rendrez témoignage dans Jérusalem ,

» dans toute la Judée et la Samarie , et jusqu'aux

» extrémités de la terre. Allez donc, instruisez

toutes les nations. Voilà que je suis avec vous

jusqu'à la consommation des siècles . »

Vous le voyez, l'établissement du Christianisme

n'est pas l'ouvrage du hasard et de quelques cir-

constances heureuses. Les oppositions qu'il devait

rencontrer de la part des puissances, les vio-

lentes persécutions que les apôtres allaient essuyer,

leur intrépidité, leur patience héroïque dans les

tourments, la sagesse de leurs discours en présence

des magistrats , les succès rapides de leur prédica-

tion dans la Judée et jusque dans les provinces

les plus reculées de l'empire romain, Jésus a tout

prévu, tout prédit, tout dirigé.

les

II. Considéré en lui-même et sans rapport aux

prédictions , soit de l'Ancien, soit du Nouveau Tes-

tament, l'établissement du Christianisme est un

phénomène qu'on ne peut expliquer sans les mi-

racles de l'Evangile, ou sans recourir à la puissance

de celui qui dispose de l'esprit et du cœur de
l'homme comme il vent chercherons -nous

causes naturelles de celte révolution , ou dans la

nature même de la doctrine chrétienne, ou dans

les qualités personnelles de ceux qui l'enseignaient,

ou dans les dispositions et les préjugés des peuples

à qui elle était annoncée, ou dans l'ignorance, la

crédulité, et les besoins des premiers chrétiens,

ou enfin dans l'influence du gouvernement !

10. La doctrine chrétienne n'avait rien qui pût

lui promettre un pareil succès. Il est vrai que,

par la sublimité de ses dogmes et par la pureté

de sa morale, le christianisme l'emportait infini-

ment sur les religions dominantes. Mais ces dogmes

sublimes n'étaient nullement à la portée du peuple;

et les philosophes ne pouvaient qu'être révoltés

de ces mystères qui confondaient tout leur savoir
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premiers prédicateurs ne pouvait

manquer de faire enfin un grand

nombre de prosélytes. Rendons-leur

grâce de cet aveu. Mais un zèle aussi

pur, aussi désintéressé, aussi infati-

gable que celui des apôtres et de

leurs disciples , n'est pas puisé dans

la nature ; il ne pouvait venir d'au-

cune passion humaine , d'aucun motif

humain. Vainement on chercherait

parmi les fondateurs des religions

fausses un zèle tel que celui des apô-

tres, et accompagné des mêmes ver-

tus.

6º L'on dit qu'ils persuadèrent les

esprits par le dogme intéressant de

la vie à venir , qu'ils touchèrent les

cœurs par une morale sublime , par

leur douceur, par leur charité ; que

cette même vertu, pratiquée par les

premiers fidèles , fut un attrait , sur-

tout pour les pauvres et les malheu-

reux . Nouvel hommage rendu par les

incrédules à la sainteté du Christia-

et ne s'accordaient avec les principes d'aucune secte.

Parce qu'ils n'étaient pas idolâtres, les chrétiens

furent longtemps regardés comme des athées. On

porta la haine et la prévention jusqu'à les accuser
de commettre dans leurs assemblées les crimes les

plus abominables.

La morale évangélique était trop sévère pour un

siècle où régnait la corruption la plus effrénée . Elle

ne devait, tout au plus, être goûtée que du petit

nombre d'homines raisonnables et vertueux qui ne

font secte nulle part. Le guvernement ne vit pas

l'avantage qu'il pouvait en retirer pour les mœurs

publiques. Jamais il ne se donna la peine de l'exa-

miner. Les princes , les magistrats, les philosophes,

ne la connu ent pas mieux que le vulgaire . Marc-

Aurèle lui-même, stoïcien inconséquent, persécuta

le Christianisme ; et dans ses Réflexions morales

il lui fait un crime de la constance qu'il inspire au

milieu des tourments . Tous les préjugés de l'édu-

cation , de l'habitude et de la politique, conspiraient

contre la nouvelle religion ; et si, aujourd'hui que

ces préjugés n'existent plus, ou plutôt qu'ils existent

en faveur du christianisme, nous voyons au milieu

de nous un si grand nombre d'incrédules, pourquoi

supposeriez-vous que les apôtres n'ont eu besoin

que de proposer leur doctrine pour s'attacher une

multitude innombrable de prosélytes ?

20 N'oublions pas une autre considération bien

importante, parce qu'elle prouve que l'on ne doit
établir aucune parité entre le Christianisme et les

fausses religions. Toutes les religions, excepté celle

de Moise qui fait partie du Christianisme, sont fon-

dées ou sur des miracles clandestins, ou sur de

vieilles traditions également inaccessibles à la cri-

tique, également propres à nourrir l'enthousiasme

et la crédulité . Mais le Christianisme, au moment

de son origine, n'était que l'histoire de ce qui ve-

nait de se passer en Judée, sous les yeux de toute

la nation , et l'on voit d'abord que l'examen d'une

histoire si publique et si récente donnait moins de

prise à l'erreur que les opinions spéculatives on
traditionnelles des fausses religions.

nisme. Mais cette sainteté aurait-elle

pu se trouver et persévérer constam-

ment chez des hommes coupables des

impostures, des fourberies et des au-

tres vices dont on a osé accuser les

apôtres ? Pendant que le dogme de

la vie à venir était ébranlé par les

fables du paganisme, par les disputes

des philosophes , par les erreurs des

sadducéens ; pendant que la morale

des uns et des autres était aussi cor-

rompue que les mœurs publiques

douze pêcheurs de la Judée étonnent

l'univers par la sublimité de leurs

leçons et par la sainteté de leurs

exemples . Si ce n'est pas là unprodige

de la grâce , où faut-il le chercher ?

Au commencement du second siè-

cle, Celse regardait comme une

folie le projet de donner la même

croyance et les mêmes lois aux peu-

ples des trois parties du monde connu

pours lors ; cependant cette entreprise

ne tarda pas longtemps d'être exécu-

30 Par qui la religion chrétienne a- t- elle été an-

noncée ? Jésus venait d'expirer sur une croix , et il

semblait que sa religion dût finir avec lui . Mais il

avait ordonné à douze de ses disciples de la prêcher

dans la Judée et dans tout l'univers. Comment

osait-il compter sur leur obéissance posthume ? Quel

empire espérait-il conserver sur des esprits décou-

ragés et désabusés par sa mort ? Et puis, vit-on

jamais un chef de parti choisir plus mal ses coopé-

rateurs ?

Ce n'était pas trop pour une pareille entreprise,

que la réunion de toutes les qual tés qui peuvent
imposer aux hommes, les éblouir ou les subjuguer.

La conquête du monde, la création d'une monarchie
universelle sur les esprits, n'etait pas quelque chose

de si facile , que l'on dût en abandonner le soin à

des hommes vulgaires. Cependant, c'est à douze

misérables pêcheurs, sans lumières, sans courage,

sans élévation , que Jésus confie l'exécution de ses
vastes desseins . Allez, leur dit -il, instruisez tontes

les nations, et soumettez-les à ma loi. Quoi ! les

Juifs qui l'ont crucifie ! les Grecs, si fiers de leur

philosophie ! les Romains , qui croient devoir à
leurs dieux l'empire du monde ! tous ces peuples

dont ils ne connaissent ni le pays, ni les mœurs, ni

la langue ! quel étrange commandement ! quelle
mission ! quels ministres ! Cependant les apôtres

ont obéi, et ils ont vu la doctrine de leur maître

établie dans toutes les provinces de l'empire ro-
main .

40 Attribuez-vous le succès des apôtres aux dis-

positions favorables qu'ils trouvèrent dans les es-

prits ? Direz-vous que les Juifs et les païens étaient

préparés à recevoir la doctrine chrétienne?

Ce serait une erreur manifeste . Pour ce qui est

desJuifs , il est certain que jamais ils ne se mon-

trèrent plus attachés à la religion de Moïse, qu'à

l'époque de la prédication des apôtres. On en trou-

vera la preuve dans tous les livres du Nouveau

Testament, et dans l'histoire de Josèphe. Il est

encore certain que les Juifs regardaient le Christia-

nisme comme un culte incompatible avec celui de
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tée ; et aujourd'hui on prétend prou-

ver que cela s'est fait naturellement

et qu'il n'y a rien là de merveilleux.

Plusieurs de nos adversaires ont

soutenu que le Christianisme était re-

devable de ses progrès à la protec-

tion que lui accordèrent les empe-

reurs, aux lois qu'ils portèrent ensa

faveur, à la violence même dont ils

usèrent envers les paiens pour leur

faire changer de religion. Nous prou-

verons le contraire au mot EMPE-

REUR.

Il ne faut pas oublier que pour se

faire chrétien il fallait qu'un Juif ou

un païen commencât par croire les

miracles de Jésus-Christ, surtout sa

résurrection et son ascension dans le

ciel ces deux faits sont deux arti-

cles du symbole de la foi chrétienne .

Or, il était aisé, surtout aux Juifs, de

se convaincre de la vérité ou de la

fausseté des miracles de Jésus-Christ,

publiés par les apôtres . Si ces faits

Meise. Ce fut le zèle du peuple pour la loi qui four-

nitaux ennemis de Jésus leprétexte de sa condamna-

tion. Les apôtres eux-mêmes ne furentjamais accusés

d'autre crime que de blasphemer contre le temple,

et de vouloir détruire l'ancienne religion. Les pré-

jugés superstitieux du peuple, la politique des

magistrats, l'intérêt des prêtres, l'honneur de la

nation, tout s'élevait contre la nouvelle doctrine.

Les Juifs devaient hair le Christianisme, les

palens devaient le mépriser . Une religion née

dans un pays décrié parmi toutes les nations

éclairées, comme leberceau d'unesuperstition triste,

absurde et odieuseau genre humain ( Tacite) ; une

religion proscrite dans le lieu même de son origine,

déshonorée par le supplice de son auteur, annoncée

par des hommes dépourvus de tout ce qui pout
inspirer laconfiance ; une religion austère dans

ses préceptes, incompréhensible dans ses dogmes,

et qui offrait à ses sectateurs un Dieu crucifié pour

objet de culte et pour modèle : le Christianisme, en

un mot, était peu propre à s'attirer l'attention des

Grecs et des Romains . Ces peuples dédaigneux et

corrompus n'étaient pas disposés à quitter des su-

perstitions anciennes et domestiques, qui flattaient

l'imagination, les.. sens, les passions, la vanité na-

tionale, pour un culte étranger qui ne raspiraitque

la pauvreté, les humiliations et la fuite des plaisirs.

Mais, disent les incrédules, lorsque le Christia-

nisme s'annonça dans le monde, l'idolâtrie était

tombée dans le plus grand discrédit . Les philoso-

phes, les orateurs, les poëtes, s'en moquaient ou-

vertement. Il ne faut donc pas s'étonner que ces

esprits faibles, qui ne peuvent se passer d'une

religion, aient accueilli le Christianisme, à qui

d'ailleurs la pureté de se morale, et la régularité

exemplaire de ses premiers sectateurs, donnaient

tant d'avantage sur leculte idolâtre.

Au temps de Jésus-Christ et des apôtres, l'ido-

Jatrie était la religion de l'empire romain. Ses fê-

stes, ses pontifes, ses augures, toutes les obser-

vances de son culte faisaient partie de l'ordre pu-

blic, Les anciennes lois, qui défendaient sous les

n'étaient pas vrais et invinciblement

prouvés, aucune des causes de con-

version, dont nous avons parlé, ne

pouvait engager un prosélyte à les

eroire. C'est ici un caractère telle-

ment propre au Christianisme, qu'il

ne se trouve dans aucune religion

fausse. On pouvait être païen sans

croire aux fables du paganisme ; sec-

tateur de Zoroastre, sans s'informer

s'il avait fait des miracles ; musulman,

sans ajouter foi aux prétendus prodi-

ges de Mahomet, etc. Nos adversaires

ne daignent pas remarquer cette dif-

férence .

Ils ferment les yeux sur les obsta-

cles qui s'opposaient à la propagation

de l'Evangile. Il fallait engager les

Juifs et les païens, qui se détestaient

et se méprisaient mutuellement, à

fraterniser etformer une seule Eglise,

accoutumer les maîtres à regarder

leurs esclaves à peu près comme des

égaux, apprendre aux princes à res

peines les plus sévères l'introduction des cultes

étrangers, étaient en pleine vigueur; Tibère ve-
nait de les renouveler contre les Juifs. Quelle que

fût l'opinion des philosophes et des gens de lettres,

le peuple n'était point désabusé. S'il y avait des

esprits qui affectassent de se mettre au-dessus des

préjugés populaires, leur prétendue sagesse ne les

menait guère qu'à l'athéisme ou à une indifférence

totale en matière de religion. Rien n'annonçait que
l'idolatrie dat tomber d'elle-même. Elle se soutint

encore quelque temps sous les empereurs chrétiens,

malgré la rigueur de leurs édits. Les progrès de la

philosophie et des lumières n'ont eu aucune part

à la chute du paganisme : au contraire , ce sont les

philosophes, c'est un Porphyre, un Jamblique, us

Libanius, un Julien, qui s'en déclarent les défen-

seurs, lorsqu'il est prèsde succomber aux attaques
du Christianisme .

Mais quand vous supposerie , contre toute rai-

son, que dans les circonstances où se trouvaient

les apôtres, il ne devait pas leur paraître impossible

de renverser l'idolâtrie, il reste à expliquer ce qu'il

y avait de plus difficile dans leur entreprise, l'éta-
blissement de leur propre religion. Le culte popu-

laire aboli, il devait arriver naturellement que les

gens éclairés et vertuenx se fissent une religion

philosophique et raisonnable, tandis que la foule se

serait précipitée dans l'impiété ou dans de nouvelles

superstitions. L'abjuration de l'idolâtrie ne condui-

sait pas nécessairement àla profession du Christia-

nisme : elle en éloignait bien plutôt tous ceux qui
voulaient secouer le joug de la religion ; et pour

ceux qui étaient du petit nombre des bons esprits

capables de goûter l'excellence de la morale chré-

tienne , il leur était facile de se l'approprier, en la

transportant dans leur philosophie , comme ont fait

Epictète et les empereurs Marc-Aurèle et Julien.

Le christianisme était prêché en même tempsaux

Juifs et aux gentils. S'il n'eût trouvé de sectateurs

que parmi les Juifs, on ne manquerait pas de reje-

ter ce succès sur l'ignorance, la crédulité , la su-

perstition, si souvent reprochées à cette nation par
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pecter les droits de l'humanité. Il

fallait faire réformer toutes les lois

et les coutumes qui blessaient ces

droits sacrés, changer les idées, les

mœurs, les habitudes, les prétentions

de tous les états ; refondre, pour ainsi

dire, le caractère de tous les peuples.

Que les Egyptiens et les Arabes , les

Syriens et les Perses, les Scythes et

les Grecs, les habitants de l'Italie et

des Gaules, de l'Espagne et de l'Afri-

que, aient été tous païens , cela se

conçoit. Tous avaient leurs dieux pro-

pres, leurs fables et leurs fêtes par-

ticulières, des usages et des pratiques

analogues à leurs moeurs ; le Christia-

nisme ne laissait plus de liberté pour

la croyance, plus de variété dans la

morale, plus de différence dans le

culte extérieur il proposait à tous

un seul Dieu, une même foi, un bap-

tême unique, une seule Eglise . Quand

on veut persuader que cette révolu-

les écrivains profanes . S'il n'eût été embrassé que

par des Grecs et des Romains, on pourrait se défier

d'une opinion qui se serait formée loin du théâtre

des événements . Mais que répondre au suffrage

réuni des compatriotes et des étrangers ?

L'opinion des premiers fidèles , dit l'incrédule ,
mérite peu de considération. Le Christianisme , dans

son origine, n'a trouvé de sectateurs que dans le

petit peuple préparé à la séduction, non-seulement

par son ignorance et sa crédulité , mais encore par

son infortune et par les espérances, les consolations,

les aumônes que lui offrait une religion bienfaisante,

amie des pauvres et des malheureux.

Il est vrai que les apôtres comptaient un plus

grand nombre de prosélytes dans la classe du peu-

ple que parmi les riches et les savants . Saint Paul

lui-même en fait la remarque dans plusieurs de

ses épitres. Mais, loin de former un préjugé contre

le Christianisme, la facilité et l'empressement avec

lequel ce grand nombre de pauvres et d'ignorants

l'ont embrassé, prouveront plutôt que, pour y

croire, il ne fallait que de la simplicité et de la bonne

foi. S'il s'agissait d'une doctrine fondée sur le rai-

sonnement on sur des recherches savantes et diffi-

ciles, l'opinion du peuple ne serait d'aucun poids.

Mais lorsqu'il est question de faits éclatants et no-

toires qui ne demandent que des yeux et des oreil-

les, l'homme simple et ignorant peut juger aussi

bien que le philosophe : et s'il se montre plus disposé

à croire, c'est qu'il ne s'étudie pas à combattre, par

de vaines subtilités, l'impression naturelle que fait

sur son esprit le rapport de ses sens.

Cependant il ne faut, pas s'imaginer que l'Eglise

chrétienne, dans ces premiers temps, ne fût com-

posée que d'ignorants et de misérables de la lie du

peuple. Le contraire est pronvé par les épitres

mêmes de saint Paul, où nous trouvons des pré-

ceptes et des conseils pour toutes les conditions,

pour les maîtres comme pour les esclaves, pour les

riches comme pour les pauvres , pour ceux qui s'a

donnaient à l'étude de la loi ou de la philosophie,

aussi bien que pour ceux qui vivaient du travail de
leurs mains.

tion s'est faite naturellement et sans

miracle , on fait profession de ne pas

connaître la nature humaine.

Lorsque nous représentons aux in-

crédules la multitude des hommes

instruits, éclairés, savants, qui ont

embrassé le Christianisme , et qui ont

écrit pour le défendre , ils disent que

ce préjugé ne prouve rien ; que le

paganisme, tout absurde qu'il était,

à été suivi et professé par les plus

grands hommes.

Mais l'ont-ils professé par convic-

tion, par persuasion , ou seulement

par habitude ? Ils reconnaissent eux-

mêmes que cette religion n est fondée

sur aucune preuve ; ils disent néan-

moins qu'il faut lasuivre , parce qu'elle

a été transmisepar les ancêtres , parce

qu'elle est autorisée par les lois ,

parce qu'il y aurait de la témérité à

vouloir en forger une autre . Ainsi

ont parlé Platon , Varron, Cicéron,

Parmi les disciples de Jésus, l'histoire évangéli

que nomme un Nicodème, prince des Juifs, un Jo-

seph d'Arimathie, noble decurion, ou, comme porte

le texte grec, noble sénateur, un Zachée, homme

riche et chef des publicains, un Jaïre, prince de
la synagogue, et plusieurs autres d'un racg dis-

tingué. Nous lisons dans le livre des Actes, que

dès le commencement de la prédication de apôtres,

un grand nombre de prêtres, multa turba sacer-

dotum, et même plusieurs pharisiens obéissaient &

la foi. Lecentenier Corneille, Peunuque de la reine

Candace, le proconsul Paul, Denis l'aréopagite,

étaient des personnages considérables. A Thessa-

lonique, les premiers qui embrassèrent la foi te-

naient un rang distingué dans la ville, et ils ne se

rendirent qu'après avoir comparé l'enseignement

des apôtres avec la doctrine des Ecritures . (Act. , 17.

Parmi les Ephésiens qui crurent à la prédication

de saint Paul, il y avait des hommes lettres, puis-

que plusieurs apportèrent des livres impies ou

superstitieux, et en brûlèrent pourune somme con-
sidérable .

Leconsul Flavius Clément, et Domitilla son épouse,

tous deux parents de Domitien, périrent dans la

persécution allumée par cet empereur . Pline atteste

qu'il y avait en Bithynie des chrétiens de tout rang

et de toute condition, omnis ordinis . Tertullien

avertit Scapula, proconsul d'Afrique, que parmi les

chrétiens qu'il veut immoler, il trouvera des séna-

teurs , des femmes de la plus haute naissance, les

parents de ses amis . Dans un de ses rescrits, l'em-

pereur Valérien reconnait que des sénateurs et des

femmes du premier rang ont embrassé la Christia-
nisme.

Les monuments qui nous restent des deux pre-

miers siècles de l'Eglise, les lettres de saint Clément

de Rome, de saint Ignace, de saint Polycarpe ; les

écrits d'Hermas , de saint Justin , d'Athénagore,

sans parler de Quadratus, d'Aristide, de Méliton , et
d'une infinité d'antres dont les ouvrages ont péri,

font assez voir que le Christianisme dans son ori-

ginen'était pas réduit à une multitude ignorante et:
imbécile.
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Sénèque, Minutius-Félix, etc. : leur

sentiment est donc plutôt contraire

que favorable au paganisme. Ce n'est

point ainsi que les docteurs chrétiens

ont envisagé notre religion ; ils l'ont

embrassée, parce qu'ils l'ont jugée

vraie, et ils en ont prouvé la vérité

avec tant de force, qu'ils ont converti ,

à leur tour, des savants et des philo-

sophes ; leur témoignage est donc

une preuve solide , et non un simple

préjugé.

Ceux d'entre les incrédules qui ont

fait semblant d'examiner les dogmes,

la morale, le culte , la discipline du

christianisme, n'ont pas montré beau-

coup de bonne foi ; ils ont altéré

notre symbole et nos catéchismes,

travesti les décrets des conciles, pris

de travers les maximes de l'Evangile,

comparé notre culte à celui des

païens , déguisé l'objet, les motifs,

les effets de toutes les lois ecclésias-

tiques . Nous traiterons de chacun de

Dans le troisième siècle, lorsque la preuve des

faits évangéliques conservait encore tout son éclat ,

et que les monuments originaux étaient entre les

mains de tout le monde, les hommes les plus sa-

vants, les plus beaux génies, un Tertullien, un Ori-

gène, un Hammonius d'Alexandrie, Jules Africain,

saint Cyprien, Lactance, Eusèbe de Césarée , con-
sacrent leurs veilles à l'étude et à la défense du

Christianisme . Depuis sa naissance jusqu'à nos

jours, la religion de l'Evangile, dédaignée par le bel

esprit, le demi-savoir et le libertinage , a constam-

ment obtenu l'hommage de tout ce qu'il y a eu de

plus célèbre par le génie, les lumières et les vertus.

Comment l'incrédule ose-t- il compter, parmi les

moyens de séductions, les espérances, les consola-

tions, et jusqu'aux aumônes que le Christianisme

offrait à ses prosélytes ?
Les espérances et les consolations de la foi chré-

tienne n'étaient pas de nature à éblouir la multitude ;

elles ne pouvaient faire quelque impression que sur
des âmes vertueuses, fortement déterminées à sa-

crifier tous les intérêts du monde et des passions,

au désir du salut éternel. Que le peuple se laisse

prendre à l'appât de la licence et de l'impunité, c'est

une chose naturelle et trop ordinaire : mais que,

sans motif, sans examen, malgré tous ses pré ugés.

il embrasse une doctrine qui l'oblige à la vertu la

plus anstère, qui ne lui présente aucun avantage

temporel, et l'expose à de nouvelles peines et à de

nouveaux dangers, c'est un genre de séduction

dont il n'y avait pas encore eu d'exemple.
Ces aumônes , si souvent recommandées dans les

Epitres de saintPaul , étaient un bien faible dédom-

magement pour la gêne et les périls inséparables

alors de la profession du Christiani me. Il s'en fal-

lait de beaucoup qn'elles pussent suffire aux besoins

detous les convertis , et certainement elles n'étaient

pas destinées à nourrir l'oisiveté . Car saint Paul

fait une loi rigoureuse du travail, en disant que

celui qui ne travaille pas, ne mérite pas de man-

ger. Quelle injustice, quel travers d'esprit, de cher-

cher un argument contre le Christianisme dans une

ces articles en particulier. Mais nos

adversaires n'en ont jamais considéré

l'ensemble et la liaison ; ce caractère

de vérité ne se trouve point dans les

religions fausses ; nous ferons voir

qu'il n'est aucun de nos dogmes qui

ne tienne essentiellement à tous les

autres, qui n'entraîne des conséquen-

ces morales , qui ne fonde les pratiques

du culte , et auquel la discipline n'ait

quelque rapport : preuve évidente

qu'une sagesse plus qu'humaine a

construit tout cet édifice. Aucune

des sectes qui ont donné quelque at-

teinte à l'une de ces parties, n'a pu

conserver les autres dans leur entier.

De quoi a servi aux incrédules de

répéter, contre l'enseignement de

l'Eglise dont les pasteurs sont l'or-

gane, les sophismes et les clameurs

des protestants? les uns ni les autres

n'ont pas seulement saisi le véritable

état de la question. L'infaillibilité que

nous attribuons à l'Eglise est fondée

institution où l'on ne devrait qu'admirer le désin-

téressement et la charité qu'il inspire ! Quelle incon-

séquence , de ranger les aumônes parmi les moyens

de séduction, quand on prétend que l'Eglise n'était

alors composée que de misérables ! Etaient-ce les

Juifs ou les païens qui en faisaient les fonds ? et

si c'étaient les chrétiens, comme il fautbien le sup-

poser, par quel motif ces hommes opulents avaient-

ils été gagnés à la religion ?

50 Enfin attribuera-t-on les progrès du Christia-

nisme à l'influence du gouvernement, à la protection

des empereurs ? Mais, au contraire, le Christianisme
s'est établi dans toutes les parties du monde connu,

sans aucun secours humain , et malgré tous les

efforts de la puissance civile. En effet, depuis sa

naissance jusqu'au temps de Constantin, le Chris-

tianisme n'a presque jamais cessé d'être en butte

aux plus violentes persécutions . A Jérusalem, les

apôtres sont emprisonnés, battus de verges on mis

à mort. Partout où ils portent leurs pas, les Juifs

les poursuivent, les accusent devant les tribunaux,

ou soulèvent le peuple contre eux. Néron rejette

sur les chrétiens l'incendie de Rome, et les fait ex-

pirer dans des supplices affreux. Domition, Trajan,

Sévère, Décius, Valérien, Aurélien , Dioclétien et

ses collègnes, publient des édits sanguinaires contre

le Christianisme. Les gouverneurs des provinces

ajoutent à la cruauté des lois impériales . Dans toute

l'étendue de l'empire, une populace superstitieuse

et féroce demande à grands cris le sang des chré-

tiens. Leurs tourments font partie des spectacles et

des jeux publics. L'histoire ecclésiastique compte

dix persécutions générales ordonnées par des édits ;

mais lors même que les empereurs semblaient ac-

corder quelque répit aux chrétiens , il s'élevait des

persécutions locales, autorisées en quelque sorte

par les anciennes lois qui défendaient d'introduire
de nouvelles religions.

Que dans les légendes apocryphes du moyen âge,

on ait exagéré le nombre des martyrs, je le veux

bien ; mais à s'en tenir aux monuments originaux,

aux écritscontemporains d'un Tertullien, d'un saint
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sur le secours surnaturel que Jésus-

Christ lui a promis, et qui est ajouté

à la certitude morale du témoignage

de cette même Eglise, certitude pous-

sée au plus haut degré ; nous le fe-

rons voirau mot INFAILLIBILITÉ. Quand

Jésus-Christ n'aurait pas formelle-

ment promis à son Eglise une assis-

tance perpétuelle , nous serions en-

core forcés de la reconnaître au milieu

des révolutions terribles qui sont

arrivées dans le monde depuis dix-

huit cents ans. Persécutions cruelles,

hérésies de toute espèce , irruption

des Barbares, mélange des peuples,

changement dans le langage , dans

les mœurs, dans les lois, dans les

usages , destruction de la plupart des

monuments des sciences et des arts,

tout semblait conspirer à la ruine en-

tière du Christianisme ; aucune autre

religion n'a essuyé de pareils orages :

non seulement la nôtre subsiste

mais c'est elle qui a tout réparé et

tout conservé. Que les autres se main-

-

Cyprien, d'un Lactance, d'un Eusèbe de Césarée,

aux actes authentiques qui sont parvenus jusqu'à

nous, aux témoignages mêmes des auteurs profa-

nes, de Tacite, de Pline, de Dion, du jurisconsulte

Ulpien, de l'empereur Marc-Aurèle : on ne peut

calculer combien de milliers de victimes ont péri dans

cette guerre de trois cents ans,où les chrétiens ne mon-

trèrent de courage que pour aller au-devant de la

mort ou pour la recevoir. Tel était le danger qui
menacait continuellement les sectateurs de la nou-

velle religion, que les païens, par une dérision bar-

bare, les appelaient hommes de roue, hommes de
bûcher, semaxii, sarmentitii.

C'est donc un fait incontestable que la foi s'est

étendue et affermie au milieu des persécutions, et

que le sang des martyrs, comme dit Tertullien,

est devenu une semence féconde : Semen est san-

guis christianorum .

Concluons donc que le Christianisme n'a dû ses

premiers succès ni à la nature de sa doctrine, ni

aux qualités personnelles de ceux qui l'enseignaient,

ni aux dispositions et aux préjugés de ceux qui l'ont

reçu , ni enfin à l'influence du gouvernement. Si,

raisonnant dans l'hypothèse de la fausseté du Chris-

tianisme, je cherche à m'expliquer le phénomène

singulier de son établissement et de ses progrès

avant le règne de Constantin , je ne découvre au-

cune proportion entre les moyens et la fin . entre la

faiblesse des causes et la grandeur de l'effet . Tout

ce qui passe dans cette hypothèse, me parait en

contradiction avec les principes connus de l'ordre

moral. Je ne conçois ni la conduite des premiers

docteurs de l'Evangile, ni celle de leurs prosélytes,

ni celle de leurs adversaires. Tous agissent cons-

tamment contre la pente de toutes les affections
humaines ; et la conversion du monde devient pour

moi une sorte de prodige plus incroyable que tous

les prodiges de l'histoire évangélique.

Mais dans l'hypothèse de la vérité du Christia-

nisme, toutes les difficultés s'aplanissent, toutes

les invraisemblances disparaissent. Sans parler de

tiennent par l'ignorance et par la cor-

ruption des mœurs, ce n'est pas un

prodige ; le Christianisme cherche la

lumière, il ne cesse de la répandre ,

et c'est par là qu'il se soutient.

Pour déprimer l'enseignement de

l'Eglise , pour rendre sa tradition

suspecte, les protestants ont vomi des

torrents de bile contre le clergé ; ils

ont représenté les pasteurs de tous

les siècles comme un corps de pré-

varicateurs, appliqués, non à conser-

ver ce que Jésus-Christ avait établi ,

mais à le dénaturer ; les incrédules,

copistes serviles , n'ont fait qu'en-

chérir surleurs invectives ; onn'a pas

seulement fait grâce aux successeurs

immédiats des apôtres. Qu'en résulte-

t-il? Que nos divers adversaires sont

conduits par la passion, par l'intérêt

de pallier leur turpitude, et non par

l'amour de la vérité. Mais ils ont beau

faire ; il suffit de considérer seule-

ment l'analyse de la foi, pour sentir

que la catholicité de l'enseignement

l'action toute-puissante de Celui qui plie à son gré

les cœurs et les esprits, et dont la grâce fécondait

la parole de ses envoyés, le Christianisme renfer-

mait en lui -même les causes et la raison suffi-

sante de ses conquêtes sur le judaïsme et l'idolâ-

trie. La conversion du monde serait un prodige

inexplicable, si elle n'avait eu pour motifs les pro-

diges consignés dans les annales de l'Eglise.

B
« Ici se présentent trois choses incroyables, dit

saint Augustin. Il est incroyable que le Christ

> soit ressuscité . Il est incroyable que le monde ait

pu le croire . Il est incroyable que ce soit unpetit

> nombre d'hommes ignorants et de la lie du peu-

ple , qui aient persuadé ce fait, même aux sa-

» vants. De ces trois choses incroyables, ceux qui

disputent contre nous refusent de croire la pre-

mière. Ils voient la seconde de leurs yeux, et ils

ne peuvent dire comment elle s'est faite, à moins

d'admettre la troisième .

» La résurrection du Christ est publiée, crue

dans le monde entier. Si elle n'est pas croyable,

pourquoi tout l'univers y croit- il ? Si un grand

nombre de savants et d'hommes distingués s'é-

taient donnés pour témoins de ce prodige, il se-

» rait moins étonnant que le monde les en eût crus,

» et je ne vois pas pourquoi l'on refuserait aujour-
d'hui de les croire. Mais si , comme il est vrai,

le monde a cru sur le témoignage d'un petit

» nombre d'hommes obscurs et ignorants , comment

» se trouve- t-il encore des entêtés qui ne veulent

pas croire ce qu'à cru le monde entier ? Celui

» qui, pour croire, demande de nouveaux prodi-

ges, est lui-même un prodige monstruenx, puis-

» qu'il résiste seul à la foi de l'univers ... Si l'on

ne veut pas croire que les apôtres eux-mêmes

» aient opéré des miracles en preuve de la résur-

» rection du Christ , ce sera pour nous un

grand miracle que toute la terre ait cru sans mi-
racle. » (De Civit. Dei, lib. 22 , c. 5,) Extrait

de la Démonstration évangélique, par M. Du-

voisin, chap. 8. GOUSSET.

-

assez

II. 34
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est la seule base sur laquelle un sim-

ple fidèle puisse fonder raisonnable-

ment sa croyance, et que le catholi-

cisme est le seul système dans lequel

on raisonne conséquemment. Il faut

bien que ce système soit solide, puis-

qu'il se soutient depuis dix-sept siè-

cles contre les attaques redoublées

de ses divers ennemis .

Il y a une réflexion capable decon-

vaincre un esprit droit ; c'est la con-

sidération des effets civils et politiques

que le christianisme a produits chez

toutes les nations qui l'ont embrassé.

Montesquieu les a reconnus ; il dit

que nous devons au Christianisme

non-seulement la décence et la dou-

ceur des mœurs, mais dans le gou-

vernement un certain droit politique,

et dans la guerre un certain droit des

gens que la nature humaine ne sau-

rait assez reconnaître. Il soutient que

les principes du Christianisme, bien

gravés dans le cœur, seraient infini-

ment plus forts pour nous faire rem-

plir nos devoirs de citoyenque le faux

honneur des monarchies , les vertus

humaines des républiques, etla crainte

servile des Etats despotiques. Chose

admirable ! dit-il, la religion chré-

tienne, qui semble n'avoir d'objet que

la félicité de l'autre vie, fait encore

notre bonheur dans celle -ci . Esprit

des lois, 1. 24 , c. 3 et 5 .

Mais il était réservé aux profonds

politiques de notre siècle de démon-

trer la fausseté de cet éloge, d'ap-

prendre à l'univers que le christia-

nisme a produit beaucoup plus de mal

de bien . Ils ont poussé la démence
que

jusqu'à écrire que cette religion a

énervé les esprits, qu'elle a plutôt

perverti que réformé les mœurs ; elle

tyrannise la pensée, elle inspire un

zèle fanatique et cruel ; c'est la plus

sanguinaire de toutes les religions ;

elle seule a causé plus de meurtres

que toutes les autres religions ensem-

ble ; elle n'a produit que des martyrs

insensés, des anachorètes atrabilaires ,

des pénitents frénétiques,des rois des-

potes et persécuteurs, qui sont hono-

rés comme des saints. Loin de dimi-

nuer les malheurs des peuples, elle

n'a fait qu'aggraver leur jougil y a

lieu aujourd'hui de regretter le pa-

ganisme. Ainsi avaient déclamé les

déistes . Les athées, survenus ensuite,

ont fait un pas de plus ; ils ont con-

clu de ces réflexions sublimes que la

seule notion d'un Dieu a causé tous

ces maux, que le seul moyen de les

réparer serait d'étouffer pour jamais

cette notion fatale , et d'établir l'a-

théisme d'un bout de l'univers à

l'autre.

Avant d'entrer dans aucun détail,

nous disonsà ces graves raisonneurs :

Montrez-nous sous le ciel une nation

chez laquelle il y ait plus de lumiè

res, des mœurs plus pures, une légis

lation plus sage, un gouvernement

plus modéré, une société plus douce

et plus décente, un bonheur public

plus sensible, que chez les nations

chrétiennes ? Faites-nous - en connaî→

tre une qui, après avoir joui de ces

avantages sous le Christianisme, les

ait conservés en embrassant une au-

tre religion ; nous conviendrons alors

quela nôtre n'a produit aucun bien,

quece qu'il y en a dans lemondevient

d'une autre cause et ne prouve rien .

Lisez seulement l'Esprit des usages

et des coutumes des différents peuples,

et comparez-les avec les nôtres ; vous

verrez s'il y a quelque chose à perdre

pour eux en se faisant chrétien. On

ne nous répond pas, et l'on continue

de déclamer. Voyez ARTS, SCIENCES,

LOIS , GOUVERNEMENT, etc. Quant aux

prodiges que produirait l'athéisme,

consultez cet article .

Au jugement de nos adversaires ,

notre religion nuit à la population. Si

cela était vrai, nous dirions qu'elle

dédommage d'ailleurs la société du

nombre des individus par les mœurs

qu'elle leur donne ; pour procurer le

bien général, il faut des hommes, et

non des animaux à deux pieds. Mais

le reproche est faux en lui-même ;

aucune religion ne favorise autant

que le Christianisme la naissance des

hommes, et ne veille de plus près à

leur conservation ; aucune contrée

de l'univers , sans excepter même la

Chine, n'est plus peuplée que celles

qui sont habitées par les nations

chrétiennes, et la civilisation n'est

nulle part aussi parfaite (1) .

(1) La loi de Jésus-Christ n'oblige personne an

célibat ; ce n'est qu'un conseil évangélique qui n'o-
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Ils disent que le Christianisme, en

condamnant le luxe, nuit à l'indus-

trie et au commerce ; mais il est dé-

montré que le luxe, alimenté par le

commerce, et le commerce encouragé

par le luxe, se rongent et se détrui-

sent l'un l'autre ; que l'excès, en ce

genre, entraîne la ruine des états et

des sociétés : c'est un fait avoué par

tous les philosophes, et confirmé par

une expérience de six mille ans ( 1 ) .

Un reproche plus grave est l'into

lérance attachée au Christianisme ; il

divise les hommes, fait éclore les dis-

putes, les haines, les guerres de reli-

gion . Cent fois l'on a répondu que

l'intolérance est attachée, non-seule-

ment à toute religion quelconque,

mais à toute opinion que l'on croit

importante, mêmeà toutsystème d'in

crédulité ; c'est un effet des passions

inséparables de l'humanité. Or, au-

cune religion ne travaille plus effica-

ccment que la nôtre à réprimer tou-

tes les passions, à inspirer aux hom-

mes la douceur, la paix, la charité

mutuelle, par conséquent une tolé-

ranceraisonnable. Quantà latolérance

illimitée qu'exigent les incrédules

c'est un désordre qui n'a jamais été

blige que celui qui s'y est engagé librement. Or,

enquoi le célibat ecclésiastique peut-il être nuisible

au bien de la société ? Il la prive, sans doute, de

quelques citoyens ; mais ceux qu'il lui enlève pour

les donner à Dieu, travaillent à lui former des ci-

toyens vertueux, et à graver dans leurs esprits ces

grands principes de dépendance et de soumission

envers ceux que Dieua posés sur leurs têtes . Il ne

leur ôte l'embarras d'une famille et des affaires, ci-

viles, que pour les occuper du soin de veiller plus

attentivement au maintien de la religion, qui ne

peut s'altérer sans qu'elle trouble le repos et l'har-

monie de l'Etat. D'ailleurs, les bienfaits que le

Christianisme verse sur les sociétés , sont assez

grands, assez multipliés, pour qu'on ne fui envie

pas la vertu de continence qu'il impose à ses mi-

nistres. C'est comme si quelqu'un se plaignait des

libéralités de la nature, parce que, dans cette richie

profusion de graines qu'elle produit, il y en a quel-
ques-unes qui demeurent stériles. GOUSSET.

( 1 ) Le luxe, il est vrai, fait la splendeur des
Etats; mais parce qu'il corrompt les mœurs , eet

éclat qu'il répand sur eux ne peut être que passa-

ger, ou plutôt il est toujours le funeste avant-cou-

reur de leur chute. Ecoutez un grand maître qui,

par son excellent ouvrage de l'Esprit des lois,

a prouvé qu'il avait pénétré d'un coup de génie

toute la constitution des différent's Etats ; et il vous

dira qu'une âme corrompue par le luxe, a bien

d'autres désirs que ceux de la gloire de sa patrie

et de la sienne propre il vous dira que bientôt elle

devient ennemie des lois qui la gênent : il vous di-

souffert chez aucune nation policée.

Voy. TOLERANCE.

Le Christianisme, disent-ils, nous

occupe trop du bonheur de l'autre

vie, il nous détourne des soins du

travail, des devoirs de la vie présente.

Si l'homme était de même nature que

les brutes, borné comme elles à la

vie présente, on pourait blâmer avec

raison les espérances que donne le

Christianisme, et les désirs qu'il nous

inspire ; mais la philosophie a-t-elle

prouvéquenous sommes des brutes?

Voilà la faute essentielle qu'ont com-

mise la plupart des législateurs ; ils

n'ont pensé qu'à cette vie, n'ont rien

fait pour engager les hommes à se

procurer le bonheur à venir. Jésus-

Christ, seul sage, nous commande

la vertu comme le seul moyen d'être

heureux en ce monde et en l'autre ;

et la principale vertu qu'il nous pres-

crit est l'amour du prochain, par con-

séquent le désir de contribuer au

bonheur des autres .

Mais nous avons encore pour nous

le témoignage de l'expérience . Les

épicuriens, les philosophes égoïstes,

les incrédules, qui ne désirent et n'es-

pèrent rien après cette vie, sont-ils

ra enfin que bannir le luxe des Etats, c'est en ban-

nir la corruption et les vices. Mais direz-vous, la

consommation des productions de la nature et de

l'art n'est-elle donc pas nécessaire pour faire fleu-

rir les Etats ? Oui, sans doute ; mais votre erreur

serait extrême, si vous vous imaginiez qu'il n'y a

que le luxe qui puisse faire eette consommation :

que dis-je, elle ne peut devenir entre ses mains

très-pernicieuse ; car le luxe étant un abus des

ils les dispense toujours

d'une manière qui tourne ou au préjudice de ce-

lui qui en use, en lui faisant tort, soit dans sa per-

sonne, soit dans ses biens, ou au préjudice de

ceux que l'on est obligé de secourir et d'assister. Je

vous renvoie au profond ouvrage desCauses de la

grandeur et de la décadence des Romains, pour

y apprendre quelle est l'influence fatale du luxe

dans les Etats. Je ne vous citerai que ce trait de

Juvenal qui nous dit que le luxe, en renversant

l'empire romain, vengea l'univers dompté des vic-

toires qu'on avait remportées sur lui :

Sævior armis

Luxuria incubuit, victumque ulciscitur orbem..

Or, ce qui renverse les Etats, comment peut-il leur
être utile et contribuer à leur grandeur et à leur

puissance? Concluons donc que le luxe, ainsi que

que les autres vices, est le poison et la perte des

Etats et que s'il leur est utile quelquefois, ce

n'est point par sa nature, mais par certaines cir

constances acccesoires , et qui lai sont étrangères.

GOUSSET
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plus laborieux, plus occupés du bien

de leurs semblables, meilleurs ci-

toyens qu'un chrétien pénétré de la

foi et de l'espérance d'une félicité fu-

ture ? Nous cherchons vainement,

dans les siècles passés et dans le nôtre,

les services que les incrédules ont ren-

dus à l'humanité. Il est bien absurde

de pretendre qu'une religion , qui

nous attache à nos devoirs par un in-

térêt plus puissant que celui de la vie

présente,nousdétourne denos devoirs .

En quel sens le désir d'être heureux

dans le ciel peut-il nuire à l'envie de

nousrendre utiles sur laterre ? Le plus

grand éloge que fait l'Ecriture de

saints de l'Ancien Testament, est d'a-

voir procuré la gloire et le bonheur

de leur nation. Eccli. , c . 56, et seqq.

On a souvent répété que le Chriis-

tianisme établit deuxpuissances, deux

législations qui se croisent et se nui-

sent réciproquement , une autorité

ecclésiastique toujours occupée à em-

piéter sur les droits des magistrats et

du gouvernement on ne cesse de

rous parler des usurpations du cler-

gé, et de l'abus qu'il a fait de sa ju-

ridiction . Jésus-Christ cependant avait

établi la règle lumineuse, et posé la

borne qui devait séparer ces deux

puissances, en disant : Rendez à Cé-

sar ce qui est à César, et à Dieu ce qui

appartient à Dieu. Tant que l'on s'y

tiendra, il est impossible que l'une

nuise à l'autre ; au contraire , elles se

fortifieront mutuellement. Mais dans

quel temps leur est-il arrivé de se

croiser ? Lorsque les princes, contents

de dominer par la violence, ne con-

naissaient plus ni droit naturel, ni

lois civiles , opprimaient les peuples

et les gouvernaient comme un trou-

peau debrutes : sans l'appui des lois

ecclésiastiques , le malheur public

aurait encore été plus grand. Au sor-

tir de ce chaos , l'on a dit que les prê-

tres avaientvoulu tout donner à Dieu

et n'avaient rien laissé à César ; au-

jourd'hui l'on soutient que tout est à

César, de manière qu'il ne reste rien

à Dieu. Lequel de ces deux excès est

le plus grand? L'événement seul en

décidera. Mais si Dieu n'avait pas

consacré ce qu'il a donné à César,

que resterait-il à celui-ci pour gou-

verner ? La violence, comme aux

barbares ; le bâton, comme à la Chine ;

le sabre comme en Turquie et dans

les autres états mahométans. Il est

aisé de voir si les peuples s'en trou-

veraient mieux.

Aussi par une contradiction très-

ordinaire à nos adversaires, ils ont

dit que le Christianisme tendait à di-

viniser l'autorité des princes, par

conséquent à rendre les peuples es-

claves ; qu'il y avait entre les prêtres

et les rois une collusion mutuelle

pour détruire toute espèce de liberté

civile ; que les prêtres attribuaient

aux souverains le despotisme politi-

que, afin d'en obtenir à leur tour le

despotisme spirituel . Cette calomnie

absurde a été répétée cent fois de nos

jours . Si elle était vraie, les nations

chrétiennes seraient les plus esclaves

de toute la terre ; heureusement le

fait seul suffit pour montrer que ce

reproche n'a pas le sens commun (1).

Enfin, quelques rêveurs ont écrit

que quand on a voulu faire du chris-

tianisme une religion nationale, on

s'est écarté de l'esprit de Jésus-Christ,

dont le règne n'est pas de cemonde.

Si par religion nationale, on entend

une religion qui soit tellement pro-

pre à un peuple, qu'elle ne puisse

convenir à un autre, l'intention {de

Jésus-Christ ne futjamais d'en établir

(1) Cette observation de Bergier mérite qu'ony

arrête un peu son esprit, à cause des applications

si nombreuses et si éclatantes qu'elle a eues de-

puis cet écrivain jusqu'à nos jours , c'est-à -dire du-

rant le siècle le plus agité de l'histoire. Il est incon-

testable que les nations qui se sont tant remuées en

vue de la liberté et de l'émencipation, sont toutes

des nations chrétiennes ; dans le Christianisme seul

a eu lien ce mouvement social continu, aux relan-

cements périodiques ; et, quelque bruyant qu'il ait

été, les autres nations n'ont pas même paru l'en-

tendre. Mais ce n'est pas tout : parmi les nations

chrétiennes , ce sont les nations catholiques qui ont

tenu et qui tiennent la tête de ce mouvement; ce

sont la France, l'Italie, l'Espagne, la Belgique ;

les nations schismatiques sont restées immobiles

comme les nations infidèles, et les nations protes-

tantes ont aussi marché , mais d'une manière beau-

coup plus cadencée ; telle est l'Angleterre. En ce

qui est de l'Amérique, qui a tout fait à peu près

d'un coup et sagement, jusques dans sa guerre pour
l'abolition de l'esclavage, elle est un mélange de

catholicisme et de protestantisme.

Tels sont les faits qui crèvent les yeux; nous ne

faisons que les constater en preuve de l'exactitude

de la réflexion de Bergier, sur laquelle ce qui était
alors l'avenir lui a si bien donné raison.

L'Evangile est bien ce qu'a dit Jésus, un fer-

ment qui travaille les peuples et qui les travaillera.
LE NOIR.

1

1
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une pareille, puisqu'il a ordonné à ses

disciples d'enseigner toutes les na-

tions, et qu'il s'est proposé de les ras-

sembler toutes dans une seule Eglise ,

comme des brebis dans un seulbercail

et sous unmêmepasteur. Mais serait-il

fort avantageux augenre humainque

les nations, déjà trop divisées d'ail-

leurs, le fussent encorepar la religion,

n'eussent ni le mêmeDieu, ni la même

croyance, ni le même culte ? D'un

côté, l'on reproche au Christianisme

de diviser les hommespar desdisputes

de religion ; de l'autre on lui fait un

crime de ne pas leur inspirer assez

l'esprit national, exclusif, isolé , le

patriotisme furieux, ennemi du´re-

pos de tous les autres peuples , tel

que fut celui des Romains.

De même si, par le règne de Jésus-

Christ, l'on entend un règne tempo-

rel , civil, politique, il est clair que

Jésus-Christ n'y a jamais prétendu ;

s'il est question d'un règne spirituel ,

par lequel les esprits, les volontés ,

les mœurs soient soumisesà ses lois,

il est certainement roi dans ce sens,

depuis près de dix-huit siècles ; il l'a

déclaré lui-même, et en dépit des

incrédules, il le sera jusqu'à la fin

des siècles.

Nous ne finirions pas , s'il nous fal-

lait réfuter, dans un seul article ,

toutes les objections de nos adversai-

res ; ils enontrempli des volumes en-

tiers . Nous n'en connaissons cepen-

dant aucun qui , par un parallèle suivi

entre le christianisme et une autrereli-

gion,aitentrepris de faire voir quelle

était la meilleure ; tous ont senti que

la comparaison tournerait à leur con-

fusion . Mais ils ont cherché à pal-

lier l'absurdité des autres, à en dissi-

muler les effets et les conséquences,

pour diminuer d'autant le triomphe

du Christianisme : c'est de nos jours

quele polythéisme, l'idolâtrie, le ma-

hométisme, ont trouvé des apologis-

tes. On a prétendu que ces religions

fausses pouvaient s'étayer des mêmes

preuves que la nôtre ; heureusement

ce fait est encore à démontrer, et

nous ne craignons pas que l'on en

vienne à bout.

Il est aussi impossible à nos adver-

saires de romprela chaîne des erreurs

dans laquelle ils sont engagés, que

celle des vérités que nous leur oppo-

sons ; entre le Christianisme catholi-

que et l'incrédulité absolue , point de

milieu : leur propre exemple nous

tient lieu de démonstration .

L'on nous objectera peut-être que

les preuves que nous venons d'allé-

guer ne sont pas à la portée des igno-

rants. Si l'on veut dire qu'elles ne

sont pas également à leur portée , et

qu'ils ne sont pas aussi en état d'en

sentir la force que les savants , nous en

conviendrons sans peine . Mais nous

soutenons qu'elles sont assez à por-

tée des plus simples, pour qu'ils puis

sent en avoir une certitude entière,

pour peu qu'ils soient instruits.

En effet, un homme élevé dans le

sein du Christianisme, ne peut pas

ignorer que l'avénement de Jésus-

Christ et l'établissement de son Eglise

ont été prédits par des prophéties ;

que ces prédictions sont dans les livres

des Juifs ; que certainement les Juifs

ne les ont pas forgées pour favoriser

notre religion : toutes les années ,

pendant le temps de l'Avent, ces pré-

dictions sont le principal sujet de

l'office divin et des instructions des

pasteurs : il est de la plus grande no-

toriété que les Juifs attendent encore

aujourd'hui un Messie , sur la foi de

ces anciennes prédictions.

Il ne peut pas douter que Jésus-

Christ et ses apôtres n'aient fait des ,

miracles ; s'ils n'en avaient pas fait

il leur aurait étéimpossible d'établir le

Christianisme. Cesmiracles sont le su-

jet de la plupart des Evangiles qu'on

lit à la messe, des fréquentes instruc-

tions des prédicateurs , des tableaux

exposés à tous les yeux ; et si un incré-

dule voulait contester ce fait, on lui

ferait voir que les Juifs , les païens , les

mahométans en sont convenus .

Les obstacles qui s'opposaient à la

propagation de notre religion , les

persécutions qu'elle a essuyées, les

moyens par lesquels elle a vaincu,

sont connus des ignorants par la mul-

titude des martyrs que l'Eglise hono-

re, dont les tombeaux et les cendres

sont encore sous nos yeux. L'homme

leplus grossier sait qu'il futun temps

où, à la réserve des Juifs, tous les peu-

ples étaient païens, et il sent que nos

pères n'ont pas pu abandonner une
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religion aussi licencieuse que le pa

ganisme,pour en embrasser une très

sainte, sans que Dien ne soit inter-

venu dans cette révolution. Sans avoir

lu l'histoire , il estbien convaincu que

les Barbares du Nord n'étaient pas

chrétiens. lorsqu'ils sont venus rava-

ger nos contrées, et que leur conver-

sion n'a pas dû être facile à opérer.

Quand il n'aurait pas le témoignage

de sa conscience pour lui attester la

sainteté et la pureté de la morale

chrétienne, il la verrait encore par la

différence qu'il y a entre ceux qui la

pratiquent et ceux qui ne l'observent

pas, et par les vertus sublimes des

saints dont il entend rapporter les

actions. La multitude même des

scandales qui arrivent, des erreurs

qui se répandent, des efforts que font

aujourd'hui les incrédules pourétouf-

fer jusqu'aux premiers principes de

religion, sert à convaincre tout esprit

capable de réflexion, que si Dieu ne

la soutenait par une providence sur-

naturelle, il serait impossible qu'elle

subsistât longtemps.

En général les savants sont fort

peu en état de connaître ce qu'un

simple fidèle sait ou ce qu'il ignore, ce

qu'il pense ou ne pense pas, jusqu'à

quelpoint il est en état deraisonnersur

sa religion. Partout où les mœurs

sontinnocentes etpures,le peuple aime

sa religion, il en entend parler avec

plaisir, il converse volontiers avec ses

pasteurs, il les écoute avec attention ,

il les interroge quand il le peut ; sou-

vent l'on est étonné de la sagesse de

ses questions et de la facilité avec la-

quelle il saisit les réponses . Lors

même qu'un ignorant n'est pas capa-

ble de rendre compte de ce qu'il

pense, il ne s'ensuit point qu'il ne

pense pas, ou que sa croyance n'est

pas raisonnable, parce qu'il ne sait

pas en déduire les raisons ; il sent

très-bien la fausseté d'une objection ,

quoiqu'il ne soit pas en état d'y ré-

pondre et de la réfuter. Ceux qui

sont chargés de diriger les âmes sim-

ples et pures, admirent à tout mo-

mentla manière dont Dieu les éclaire,

les réflexions que la grâce leur sug-

gère, la foi sage et solide qu'elle leur

inspire. Voyez IGNORANCE, FOI, § 6.

Nous ne pouvons nous dispenser

-

d'observer que les protestants ont

frayé le chemin à la plupart des ar-

guments des incrédules. Ils ont dit

que leChristianisme, dansson origine,

tel qu'il était sorti de la main de

Jésus-Christ et des apôtres, était vrai-

ment unereligion divine, sainte, irré-

préhensible, la plus parfaite et la

plus utile au genre humain : mais

que bientôt après, les pasteurs, par

le mélange des opinions philosophi-

ques, par l'ambition de s'attribuer

une autorité supérieure à celle des

apôtres, par l'influence de toutes les

passions humaines, étaient venus in-

sensiblement à bout d'en altérer les

dogmes , d'encorrompre le culte, d'en

énerver la morale, d'en changer la

discipline ; que par la succession des

siècles cette religion divine était de-

venue un chaos d'erreurs, de supers-

titions , d'abus et de désordres , et

avait causé tous les maux dont on se

plaint aujourd'hui ; mais qu'enfin, au

seizième, Dieu a suscité les réforma-

teurs pour la rétablir dans son pre-

mier état de pureté et de sainteté :

c'est selon ce plan sublime qu'ils ont

construit toutes leurs histoires eccle-

siastiques ; elles n'ont pour objet que

d'en convaincre les lecteurs.

it

On sent bien que les incrédulesn'a-

vaient garde de s'arrêter en si beau

chemin, et qu'il leur était aisé de ti-

rer parti de ce tableau. Ils ont dit

aux protestants : De votre propre

aveu, leChristianisme nepouvaitman-

quer de se corrompre, de devenir per-

nicieux et funeste augenre humain ;

donc ce n'est pas Dieu qui en est l'au-

teur . S'il l'avait établi ´lui-même, il

auraittenu la main à son ouvrage,

aurait pris des moyens plus sûrs

pour le conserver dans sa pureté.

C'était bien la peine de bouleverser

l'univers pour fonder une religion

qui, moins d'un siècle après sa nais-

sance, devait commencer à se dépra

ver, à devenir pernicieuse, et qui,

d'âge en âge, n'a cessé d'être rendue

plus mauvaise. Fallait-il attendre

quinze siècles, avant d'arrêter ce

torrent de corruption et ce déluge de

maux qui ont accablé le genre hu-

main ?

Oserez-vous soutenir que votrepré-

tendue réforme en a réparé aucun?
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Montrez-nous les guerres qu'elles apré-

venues, les schismes qu'elle a étouffés,

les disputes qu'elle a fait cesser, les

souverains qu'elle a rendus plus sa-

ges et plus pacifiques, les vices qu'elle

a corrigés, les peuples dont elle a fait

le bonheur. Vos propres auteurs dé-

plorent les désordres qui règnent

parmi vous les mœurs n'y sont pas

pures plus que chez les catholiques,

contre lesquels vous avez tant dé-

clamé ; l'intolérance n'y règne pas

moins, et il ne tient pas à vous de

renouveler les scènes sanglantes que

vous avez données pendant plus d'un

siècle pour vous établir. Votre ré-

forme imaginaire n'a servi qu'à dé-

montrer que le Christianisme est es-

sentiellement irréformable, etc.

Nous ne savons pas encore ce que

les protestants répondent à cet argu-

ment des incrédules ; mais il nous

paraît qu'ils ne feront jamais solide-

ment l'apologie du Christianisme en

général, sans faire en même temps

celle du catholicisme et de l'Eglise

romaine.

-

BERGIER .

CHRISTIANISME (le) ET LA LITTÉ-

RATURE CONTEMPORAINE. (Theol.

mixt. philos. social.) Nous déplo-

rons souvent l'état intellectuel dans

lequel est tombée la société lettrée

en France depuis vingt ans, c'est-à-

dire par suite du mouvement qui

s'est fait chez elle , durant le second

empire, mouvement tout contraire à

celui qui s'était produit durant le rè-

gne précèdent et qui avait abouti à

la révolution de février 1848 ; la di-

rection du gouvernement de juillet

avait été dans le sens d'une mise en

dehorsde l'Eglise etduclergé français,

et plutôt de la défaveur que de la

protection politique à l'égard du

christianisme; la révolution de 1848

se fit dans le sens opposé, elle fut

toute chrétienne. Nous l'avons vue,

nousyavons assisté dans Paris même;

et nous devons lui rendre ce beau té-

moignage, que les esprits lettrés n'a-

vaient que de la bienveillance pour

l'Évangile, pour Jésus-Christ et pour

ses ministres . La direction du second

empire a été dans le sens inverse ; ce

gouvernement a affecté la protection

du clergé et le clergé à profité de ces

dispositions ; qu'en est-il résulté, à

la chute de ce second empire? Ce

sont encore choses dont nous avons

été les témoins ; et c'est le règne de

la Commune de Paris qui a le mieux

traduit la pensée dans les faits : l'a-

théisme et la malveillance à l'égard

du christianisme ont incontestable-

ment caractérisé cette période . Qu'une

religion quelconque soit protégée par

la force brutale, la force morale des

lettres et des arts l'abandonnera,

travaillera les foules dans le sens de

la malveillance à son égard, et un

jour ou l'autre, après un temps plus

ou moins long, ce seront les faits qui

parleront eux-mêmes ; qu'elle soit, au

contraire, mise à l'écart , reléguée

dans sa nue liberté, même persécu-

tée par la force matérielle, la force

morale littéraire et artistique ira à

elle, et, par l'influence qu'elle exercera

sourdement et à la longue sur les fou-

les, lui préparera pour l'avenir les

plus beaux triomphes . Cette loi , dans

l'ordre humain , est sans exceptions ;

les variantes ne portent jamais que

sur la longueur plus ou moins grande

des intervalles entre les grands éclats

qu'on appelle les révolutions . Ces in-

tervalles peuvent être des mois , des

années ou des siècles ; mais les mêmes

effets suivent toujours les mêmes

causes.

Aujourd'hui (1873) nous sommes

dans la révolution qui a été provoquée

par les vingt ans du second empire ;

c'est la révolution de l'athéisme , de

l'antithéisme et par conséquent de

l'antichristianisme ; l'antechrist règne

dans les esprits plus puissamment

qu'il n'y régna jamais, et c'est ce qui

doit donner l'espérance dans l'avenir

aux hommes de foi , car ce règne aura

sa réaction ; et, comme c'est dans la

démocratie devenue souveraine que

ce règne de Satan se réalise , ce sera

dans la démocratie également que se

fera le retour de l'enfant prodigue.

La littérature retournera au vrai

quand elle sera fatiguée du faux;

l'art retournera au beau quand il

sera fatigué du laid ; les foules sui-

vront de loin l'une et l'autre , et ceux

qui vivront verront la plus grande

gloire chrétienne qui se soit jamais

vue, dans la liberté.
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Il ne nous sera pas donné de voir

ces jours ; nous en avons déjà trop vu

pour les voir encore. Nous sommes

réduit à parler de notre malheureux

temps au point de vue religieux , c'est

ce qui nous arrache parfois des paro-

les sévères et des cris de douleur ;

mais nous tenons à montrer que ces

paroles et ces cris ne prennent pas

leur origine dans une imagination

assombrie à l'excès, et sont sérieuse-

ment motivés. C'est dans ce but que

nous allonsciter en exemple quelques

morceaux d'une publication popu-

laire nos lecteurs frémiront et nous

diront peut-être : Pourquoi répétez-

vous de pareilles choses ? hélas ! il ne

s'agit pas de s'enfermer dans sa foi ,

quand on veut n'être pas inutile dans

le monde ; il faut, pour pouvoir tra-

vailler à les guérir, connaître les ma-

ladies, les observer, y arrêter sa vue

quelque rebutantes qu'elles soient

pour les regards. C'est la première

condition du salut. Ne détournons

donc pas nos yeux des plaies de notre

époque; nous devons les observer

avec d'autant plus de soin qu'elles

sont plus hideuses .

aVoici ce que nous lisions, il
y

quelquesjours, dans cette publication

des plus populaires, intitulée Histoire

des prolétaires par M M. Yves Guyot

et Sigismond Lacroix, à propos de

Jésus et du christianisme.

« Ceux qui chercheraient dans ce

chapitre une polémique religieuse

seraient trompés. Quand on ne croit

pas en Dieu, on ne discute pas la di-

vinité de Jésus. » (P. 144.)

<< Les premiers chrétiens se plai-

gnaient que les images des dieux bles-

saient leurs yeux. Eh bien! nous li-

bres-penseurs du dix-neuvième siècle ,

nous sommes blessés aussi de la vue

de vos cathédrales, de vos églises, de

vos pompes, chrétiens ! et nous le

sommes avec d'autant plus de juste

raison que ce n'est point une religion

que nous venons vous opposer, mais

une certitude. » (P. 157.)

« Le Christianisme est un petit-fils

de Platon et de Zénon, pourquoi,

hélas ! à la place, ne triomphèrent

pas Épicure et Aristote ? » (P 158. )

Quand les mêmes historiens ont fait

l'histoire d'Athènes au temps de So-

crate et de sa mort, ils ont eu soin de

n'en pas dire un mot. Ils associent,

en effet , dans un même anathème,

les Socrate et les Platon avec les

théistes et les spiritualistes de tous les

temps, et le Christianisme, ainsi qu'on
va le voir.

<«<< Tous les pauvres dieux du Capi-

tole... suspects à César, oubliés du

peuple, n'ayant plus pour eux que ces
souvenirs des vieux Romains et toute

cette vermine d'église qui vit de tous

les dieux et de tous les autels ; ils

étaient bien morts . Maintenant, à leur

place, s'étend sur le monde la grande

ombre, et malheureusement terrible-

ment lourde et épaisse, du gibet de

Jésus. » (P. 160.)

« Le Christianisme a été un recul,

non un progrès. » (P. 163)

<< Voilà ce qu'a fait le Christianisme:

il a jeté les peuples à plat ventre. »

(P. 173.)
2

Lisez le récit que font ces histo-

riens du Christianisme et des doctrines

(P.160) etsuiv.: » Platon , disent-ils ,

est le vrai père du Christianisme, » et

il reçoit leurs malédictions.

« Le Christianisme a-t-il réhabilité

le travail? allons donc ici comme

partout il fut un recul, de beaucoup

en retard et arriéré sur le mouvement

philosophique . » (P. 179.)

« Le Christianisme est une danse

macabre. » (P. 180.)

« La philosophie , devenant athée ,

enseignait cette haute morale indivi-

duelle , l'égalité des hommes, revendi-

quait pour eux la liberté, posait les

notions du droit : le Christianisme ar-

rive, traînant un tas d'idées étranges,

des pratiques occultes, le goût du

merveilleux, de superstitions bêtes ,

et, dans l'ombre qu'il fait, iljette l'hu-

manité dans l'ascétisme, dans le mé-

pris d'elle-même, dans la mort. Y a-

t-il là du progrès ? » (P. 181. )

« Pitié pour Jésus , insensé qui a

succombé à sa tâche dont il ne con-

naissait pas lui-même le caractère ;

admiration pour le dévouement, le

courage, l'énergie de Paul ; haine à

Platon, d'autantplus ardente que c'est

encore lui qui domine ceux-là mêmes

qui ne sont plus chrétiens ; c'est sa

méthode, sa dialectique perfide qu'on

nous impose ; c'est cette méthode qui
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prépare tous les croyants à toutes les

absurdités ; c'est elle , ce sont les idées

de vaine spiritualité propagées par

elle que le progrès trouve sans cesse

en présence et qui le ramènent en

arrière, alors même qu'elles préten-

dent le servir. Platon doit être haï par

nous plus que César, parce qu'il a

fait la théorie du césarisme (1 ) non-

seulement matériel, mais encore spi-

rituel, et que, dans sa langue, avec

juste raison, roi et Dieu sont synony-

mes ; il doit-être plus hai que Domi-

nique etTorquemada, parce qu'il a fait

la théorie de l'inquisition ; il doit être

haï plus que tous les oppresseurs , tous

les dupeurs du peuple, tous les char-

latans religieux, parce qu'il est le

théoricien de tous les utopistes qui

conduisent l'humanité aux abîmes,

de tous les sophistes qui ont trouvé

chez lui des arguments pour justifier

toutes les atrocités , toutes les lachetés ,

toutes les infamies, et lui ont em-

prunté sonconstant et outrageant mé-

pris du faible, mépris de la femme,

mépris du prolétaire , aboutissant au

mépris de l'homme qu'ilbroie avec in-

différence dans son communisme.mys-

tique. C'est cet homme que nous font

admirer nos professeurs de philoso-

phie éclectique , je le comprends ; il y

a en lui le germe de toutes les palino-

dies et des arguments pour tous les

mensonges. Il estbien le véritablepère

du Christianisme : Augustin areconnu

lui-même Platon pour son maître, et

Augustin est le maître non-seulement

du moyen âge mais encore des temps

modernes. Tout le moyen âge a passé

son temps à raisonner sur les textes

d'Augustin, etnon-seulementlemoyen

âge, mais la réforme, mais le dix-

septième siècle , mais l'Eglise actuelle .

Quand Luther apparaît, il dit : « Tout

Augustin est avec moi . » Descartes est

un de ses disciples ; c'est avec ses ar-

guments que Bossuet justifiera l'es-

(1 ) Il est bon de faire observer que Platon a pré-

cisément laissé les tableaux les plus frappants des

moyens perfides dont le césarisme se sert pour ar-

river à tromper les masses, à s'entourer de prétoriens

et à exercer la tyrannie. Ces tableaux qui ont dans

tous les temps, aujourd'hui commeautrefois, à Paris

comme à Athènes, leur parfaite application, n'ont

de comparable dans l'antiquité que le petit discours

de Samuel au peuple, avant l'élection de Saul.
LE NOIR.

clavage et les dragonnades des Céven-

nes ! etc ( 1 ) » . (P. 181 )

L'historien populaire avait dit d'A-

ristote : « Aristote cherchait la réalité,

Platon la fuyait. C'était Platon que

devait forcément suivre la nouvelle

religion (2) . »

Il termine cette sortie, qui est son

résumé de ses chapitres le Christia-

nisme et sa doctrine, comme il suit :

<< Voilà le dernier mot d'Augustin,

le dernier mot du Christianisme : es-

clavage à tous les degrés, esclavage

de l'intelligence et esclavage des

corps ; suppression des volontés , des-

truction de l'individu , abaissement

de l'homme ; anéantissement de l'hu-

manité devant tous les mai res, repre-

sentants du maître des maîtres : Dieu !

Le Christianisme n'est qu'une échelle

de servitudes : c'est là toute la féoda-

lité .

<<< Et maintenant se pose cette ques-

tion : Qu'a donc sauvé Jésus ?

<< A cela nous sommes obligés de

répondre :

<<< Rien!

:<< Loin de sauver, il a perdu le

Christianisme a été unrecul de l'huma-

nité ; car il a consacré dans le monde

trois négations sociales :

« 1º Le droit divin , c'est-a-dire

la sanctification de l'oppression et

l'anéantissement de l'individualité

humaine dans le devoir de l'obéis-

sance irraisonnée ;

« 2º La grâce, c'est-à-dire la sup-

pression de l'idée de justice ; la faveur

et le hasard substitués à l'effort in-

dividuel ; le bon plaisir du maître ,

Dieu, César, roi , prince , à la place du

droit ;

3 Le dualisme de l'esprit et du

corps, la haine de la chair, de la vie,

c'est-à-dire les hypocrisies et les rages

brutales des appétits sexuels, avec le

mépris de la femme; le mépris du

travail, par conséquent du travail-

leur.

« Voilà dix-huit siècles l'indi-que

vidu proteste et se révolte contre ces

castrations ! vaines tentatives jusqu'à

(1) Il est difficile de comprendre le rapport entre

les arguments de Descartes et les dragonnades.

LE NOIR.

(2) C'est plutôt Aristote qu'ont suivi les théologiens
catholiques du moyen âge. LE NOIR.
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ce jour il est englué dans la grande

utopie céleste ; on l'a pris par cet abus

de confiance; il y reste. Le sceptique

bourgeois maintient sa femme et ses

enfants dans cette nuit et se fait don-

ner le viatique : si ça ne fait pas

de bien, ça ne fait pas de mal !

-

« Oh! pauvre dupe ! regarde donc

derrière toi tout ce cloaque qui s'ap-

pelle le moyen âge, toutes ces lueurs

de bûchers qui brillent sinistrement

au milieu de ces brouillards malsains,

toutes ces silhouettes de pendus qui

sont tes pères ! ne sens-tu pas peser

sur ta poitrine toute cette lourde

masse d'oppression ? est-ce que le

droit divin de tout maître sur son

sujet ne te garrotte pas encore? est-

ce que tu n'es pas désagrégé, épuisé,

usé par les miasmes fétides qui rem-

plissent l'atmosphère de Voltaire et

de Diderot ? et tu dis ça ne fait pas

de mal ! Malheureux ! sais-tu de quoitu

meurs? de peste noire. » (P. 182. )

Voilà un échantillon de ce qu'écri-

vent aujourd'hui pour le peuple nos

philosophes positivistes. Avons-nous

tort de lestraiter , parfois, quelque peu

brutalement? Cela tire trop de la li-

gnée des Raoul Rigaud, de triste mě-

moire à tout point de vue, qui font

fusiller pêle-mêle l'archevêque galli-

can, le jurisconsulte libéral , l'ultra-
montain démocrate, le curé popu-

laire, quand les femmes de la halle

neleleurarrachentpashéroïquement,

et l'antithéiste , ami de Proudhon.

-

LE NOIR.

CHRISTOLYTES, hérétiques du di-

xième siècle ; leur nom vient de pitos,

et de hów , je sépare ; parce qu'ils sé-

paraient la divinité de Jésus-Christ

d'avec son humanité. Ils soutenaient

que le Fils de Dieu, en ressuscitant,

avait laissé dans les enfers son corps

et son âme, et qu'il n'était monté au

ciel qu'avec sa divinité. Saint Jean

Damascène est le seul auteur ancien

qui ait parlé de cette secte.

BERGIER .

CHRISTOPHE. (Théol . hist. pap.)

Ce Pape, né à Rome, après avoir été

le commensal de son prédécesseur,

Léon V, le jeta en prison, au bout de

quarantejours depontificat,pourpren-

dre sa place ; mais il n'occupa cette

place que quelques mois, de 903 à

904 ; il fut renversé à son tour et jetě

dans un couvent par Serjius III, son

successeur. D'Achery cite de Christo-

phe un document daté de l'année 903 ,

25 décembre, qui accorde des privilé-

ges au couvent de Corbie, dans le dio-

cèse d'Amiens
LE NOIR

--

CHRISTOPHE COLOMB, ou LE

NOUVEAU MONDE. ( Theol. mixt. et

hist. biog. et scien. géogr.) C'est ici

le cas de faire une grande exception

à notre concision ordinaire en études

historico-scientifiques etindustrielles;

la découverte du Nouveau Monde a

exercé une telle influence sur l'huma-

nité , a été pour elle le signal d'une vie

si nouvelle, à tous les points de vue,

que nous ne saurions passer légère-

ment sur l'homme de génie qui con-

çut le plan de cette découverte et qui

la réalisa , malgré les obstacles qui lui

furent suscités par les mauvaises pas-

sions, grâce à son amour de Dieu, de

la religion du Christ et des véritables

intérêts du genre humain. On va voir

que ce fut la religion qui l'inspira, le

soutint et lui donna le courage de lut-

ter contre tous les malheurs . Pauvre

aventuriér dont on n'a mêmejamais

connu avec certitude ni la patrie, ni

le père, ni la date de sa naissance,

Christophe Colomb ne dut qu'à son

génie, à sa force morale invincible et

à l'amitié subite d'un moine devenu

enthousiaste de ses plans, dès qu'ils

lui furent communiqués, de parvenir

à trouver et à donner au monde civi-

lisé unemoitié , jusqu'alors inconnue,

du globe de la terre.

Il naquit probablement en 1441 ,

probablement à Gênes, et probable-

ment d'un cardeur de laine ; et, pour

récompense de ses travaux et de ses

présents cosmopolites à l'Europe,

il mourutpauvreet abreuvé d'infortu

nes, à Valladolid, en 1506 .

Depuis longtemps on savait que la

terre était ronde ; mais on la croyait

plus petite qu'elle ne l'était réelle-

ment. « La terre est ronde, avait dit

Aristote . Elle n'est pas très-grande, et

la mer qui baigne le littoral, en de-

hors des colonnes d'Hercule , baigne

aussi les côtes voisines de l'Inde. » On
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lisait dans la Médée de Sénèque, ces

vers prophétiques » :«Dans des temps

encore bien éloignés du nôtre, il ar-

rivera un siècle où l'Océanpermettra

que les choses prennent un libre

cours, qu'une grande terre apparais-

se, que Téthis laisse apercevoir de

nouveaux mondes et que Thulé (l'Is-

lande) ne soit plus l'extrême limite

des terres. « Depuis les extrêmes ri-

vages de l'Espagne, avait encore dit

Sénèque, jusqu'aux Indes, quel espace

y a-t-il ?... Un espace de très-peu de

jours pour unvaisseau poussé à plei-

nes voiles par un vent favorable. >>

Enfin Strabon avait deux fois répété,

d'une manière formelle, que « dans

la zone tempérée que nous habitons

et surtout aux environs du parallèle

qui passe par Thina et traverse la

mer atlantique, il peut exister deux

terres habitées et peut être-plus de

deux. »

D'autre part, Polo (v. ce mot) avait

découvert les merveilles de l'Asie, la

fameuse Combalu , l'étonnante Quin-

say, les provinces du Catai, celles du

Mangi avec ses ports et ses rivages,

l'île de Cipangu , celle de Java, et le

reste.

Les têtes à idées rapprochaient tou-

tes ces données géographiques et se

posaient mille problèmes, surtout de-

puis les expéditions des Portugais le

long des côtes de l'Afrique. Leur der-

nière pointe,jusqu'à cinq cents lieues

au delà de l'équateur, avait déjà réfuté

l'opinion accréditée qui supposait que

l'Afrique allait en s'élargissant vers

le sud. Lisbonne était devenue le

rendez-vous des idéologues ; Génois et

Vénitiens s'y rencontraient avec les

Portugais les plus célèbres. On s'y

montrait, par exemple, dans les rues ,

sur le point de partir pour le Congo,

Martin Behem, le fameux géogra-

phe allemand qui avait, l'année pré-

cédente, donné le moyen aux marins

de calculer la distance à l'équateur

par lahauteur, audessus de l'horizon,

du soleil à midi.

C'est alors qu'un inconnu vient

proposer au roi Jean un chemin nou-

veau pouraller aux Indes. Cet inconnu

prétend qu'il les rejoindra en péné-

trant dans l'ouest à travers l'Océan

atlantique, et il ajoute qu'il trou-

vera, de ce côté, le Catai, le Mangi,

l'île de Cipanga, tout ce que les Polo

ont découvert en traversant l'Asie

vers l'est.

Christophe Colomb, car c'était lui-

même qui était cet inconnu, ne se

trompait que comme s'étaient trom-

pěs Aristote, Sénèque, Strabon , Roger

Bacon et tous les savants, c'est-à-dire

en exagérant la petitesse du globe. Il

croyait que l'Europe et l'Asie consti-

tuaient plus des trois quarts de sa

surface, vers l'est, que l'Océan atlan-

tique en couvrait l'autre quart, vers

l'ouest, et qu'en traversant cet Océan

on devait retrouver, après avoir

achevé le tour du monde, les mêmes

rivages qu'avait vus Marco-Polo en

traversant le continent. Il ne se trom-

pait, enfin, qu'en oubliant de suppo-

ser l'existence d'un continent nou-

veau dont on n'avait alors aucune

idée ; ce continent se compose, comme

onlesait, des deux Amériques ; il par-

tage la mer océane en deux étendues

qui sont, d'un côté, l'Océan atlanti-

que, de l'autre, l'Océan pacifique, in-

finiment plus grand qu'on ne suppo-

sait la mer océane tout entière.

Colomb trouvera ce continent, avec

beaucoup des îles qui le bordent du

côté de l'Europe ; mais il mourra sans

savoir que ce continent est différent

de celui des Indes, et sans avoir eu

l'idée de cet Océan pacifique qu'on

rencontre encore au delà quand on

fait le tour du monde . Ce fut de cette

erreur, partagée par tout le siècle de

ce grand homme, que vint à l'Améri-

que son premier nom, les Indes occi-

dentales et que ses habitants furent

appelés si longtemps les Indiens.

A présent quenous comprenons, en

gros , la découverte de Christophe Co-

tomb, et son importance beaucoup

plus grande en réalité qu'il ne la put

concevoir lui-même avant de mourir,

soyons aussi bref que possible pour

en retracer les principales péripé-

ties .

Au moment où Colomb fit sa pro-

position au roi de Portugal, il avait,

selon M. W. Irving, près de quarante

ans ; selon Robertson, il n'en avait

pas encore vingt-huit. Dans les deux

cas, c'était un habile marin qui avait

déjà voyagé sur toutes les mers con-



CHR CHR540

nues. Il s'était marié à Lisbonne et
seur de la reine d'Espagne Isabelle

avait fait du Portugal sa patrie adop- qui , elle aussi, s'immortalisera par

tive . Il n'appuyait pas seulement sa

prévision des terres qu'il désirait

chercher et en l'existence desquelles

il n'avait aucun doute, sur les auto-

rités profanes qu'il avait pu recueil-

lir ; il appuyait principalement cette

prévision sur des passages de la Bible

qu'il interprétait dans le sens favora-

ble à son idée. « Il pensait , dit M.

Kerker, avoir vu sa future découverte

décrite dans l'Ecriture sainte et obs-

curément annoncée par les prophè-

tes, lorsqu'ils parlent des extrémités

de la terre appelées à se rejoindre,

et montrent toutes les nations comme

devant être réunies un jour; » et il

mettait en avant pour premier mobile

l'importance d'une pareille conquête

au point de vue religieux. « Je suis,

disait-il , envoyé pour unir toutes les

nations et toutes les langues sous la

bannière du Sauveur. » Il était donc

un missionnaire autant qu'un cher-

cheur de mondes nouveaux.

Le roi Jean l'écouta avec bienveil-

lance et remit la décision à une com-

mission de savants et de hauts per-

sonnages. Mais cette commission

s'occupait déjàde ces voyages, le long

des côtes d'Afrique, qui seront couron-

nés par celui de Vasco de Gama,

(v. ce mot) et était, par conséquent,

peu favorable à d'autres entreprises.

Elle écarta la proposition . Colomb,

froissé , quitta Lisbonne avec son fils

Diégo . On ne sait ce qu'il fit pendant

les deux années de 1484 à 1486.

Passant, un jour, en Andalousie

avec son enfant, celui-ci est atteint

de la soif et de la faim. Colomb de-

mande l'hospitalité au couvent de

Sainte-Marie de la Rabida. Le prieur

le reçoit avec bonté, l'admet à sa ta-

ble, entre en conversation avec lui ,

est frappé de la grandeur de ses pro-

jets, de sa foi en leur réussite , est

lui-même convaincu et devient, dès

lors, ce protecteur fidèle , le père

Jean Perez , dont le nom restera à ja-

mais associé à celui de Colomb dans

l'histoire de la découverte du Nouveau

Monde. Ce moine était un franciscain

qui aimait la science et la géogra-

phie en particulier. Il était, par un

hasard providentiel, l'ami duconfes-

une protection efficace sans laquelle

tout le génie de Colomb aurait avorté

dans l'impuissance.

Muni d'une lettre de Perez, pour le

confesseur de la reine, Christophe

partit pour la cour d'Espagne, lais-

sant son petit Diégo au prieur et

emportant, pour les frais de son

voyage, unesomme qui lui futfournie,

à l'instigation de Perez , par un

certain Alonzo Pinzon, capitaine de

navire et chef d'une famille de riches

navigateurs . Ce Pinzon deviendra

plus tard un de ses compagnons. II

trouva, à Cordoue , la cour en desar-

roi, occupée dans une guerre contre

les Maures quidevaitavoir pour terme

leur expulsion de Grenade. Le roi et

et la reine partaient en campagne.

Colomb prit le parti d'attendre, et

en attendant, vécut de ce qu'il gagna

à dessiner et à colorier des cartes.

<< Comme il était Italien, dit l'histo-

rien Oviedo, sans faste et sans autre

recommandation qu'une lettre d'un

moine gris, les courtisans le laissaient

parler tout seul , ce qui le chagrinait

fort » et les enfants se le montraient

ironiquement dans les rues. Il pas-

sait pour unrêveur ouun aventurier.

Avec le temps, Colomb, qui avait

la noblesse des manières et l'éloquence

de la conviction, se fit écouter ; ilfut

accueilli par Alonzo de Quintanilla

contrôleur des finances, par le nonce

du pape, par son frère précepteur des

enfants de la reine , enfin par l'ar-

chevêque de Tolède Gonzalez de Men-

doza, surnommé le troisième roi d'Es-

pagne, à cause de son influence. Il

obtint donc l'entrevue désirée. « Pen-

dant que j'exposais au roi , dit-il dans

une lettre, mon système, je me sen-

tais animé d'un feu sacré ; le Seigneur

lui-même parlait par ma bouche

pour l'accomplissement de ses grands

desseins. » Une assemblée des plus

célèbres astronomes et géographes

du royaume fut convoquée par Fer-

dinand V, à Salamanque, dans le

couvent de Saint-Etienne où Colomb

fut logé et nourri pendant le temps

des séances. Quelques moines l'écou-

tèrent; les grands dignitaires lui ob-

jectèrent Moïse, les prophètes, les
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Pères de l'Eglise et peut-être certains

décrets comme celui du pape Za-

charie de l'an 745, qui avait con-

damné,disait-on Vigilius ( ou Virgilius) .

pour avoir dit que la terre était une

boule et qu'il y avait des antipodes.

Colomb répondit, avec une grande

habileté, par les mêmes armes, par

Moïse, par les prophètes, par saint

Paul, par Lactance, par saint Augus-

tin, par ceux-làmêmes qu'on lui op-

posait ; il y a, en effet, dans ces au-

teurs, unpeu pour toutes les opinions

sur de pareilles matières. Il donna

aussi cette raison « qu'il doit y avoir

des terres de l'autre côté du globe,

servant de contrepoids à la masse de

celles qui sont de ce côté-ci. » En fin

de compte, plusieurs lui furent bien-

veillants , maisle confesseur dela reine

ayant été rappelé par des affaires , les

conférences furent rompues, et Co-

lomb resta pendant plusieurs années

sans réponse, ballotté par les hésita-

tions de la cour, toujours inébranlable

et protestant par sa présence de sa

foi dans ses plans. En sus de ce qu'il

gagnait avec ses cartes , il reçut l'ar-

gent dont il eut besoin du père Diego

de Déza, professeur en théologie, qu'il

avait convaincu , et d'Alonzo de Quin-
tanilla.

Cette vie insupportable se prolon-

gea pendant sept annnées. Colomb

perdit enfin patience, exigea une ré-

ponse définitive et, à la suite d'une

derrière conférence, reçut un refus

formel. Il revint à Séville désespéré,

et résolu à partir soit pour Lisbonne,

soit pour Paris , soit pour Londres ; il

avait obtenu des lettres favorables

des souverains de ces pays. Aupara-

vant, il va au couvent de la Rabida

chercher son petit Diego . Le prieur

Perez est désolé , écrit lui-même aus-

sitôt à Isabelle , dont il a été le con-

fesseur, envoie porter la lettre par un

moine et garde Colomb jusqu'à la ré-

ponse. Quatorze jours après vint une

missive qui priait Perez de venir.

Perez partit aussitôt ; et sur ce qu'il

dit à la reine, celle -ci fit revenir Co-

lomb qui assista aux fêtes de l'évacua-

tion de l'Alhambra par le dernier des

rois arabes . Ces fêtes furent pleines

d'enthousiasme « mais, dit un écri-

vain espagnol, unhomme obscur sui-

vait la cour, nourri du pompeux es-

poir de découvrir un monde, il était

triste dans la joie commune ; il regar-

dait avee indifférence et presque avec

mépris une conquête qui semblait dé-

passer tous les désirs . Cet homme

était Christophe Colomb . »

La guerre étant finie, les négocia-

tions furent reprises, mais Colomb,

qui s'était toujours montré exigeant

sur les conditions, le devint encore

davantage , relativement aux avanta-

ges qu'il devrait retirer de sa réussite

pour lui et ses descendants ; et tout

fut rompu encore une fois. Il partit,

bien décidé à aller en France. Ses deux

amis, saint Angel et Alonzo de Quin-

tanilla tentèrent un dernier effort ;

et c'est alors que la reine Isabelle , en

présence de la froideur du roi et de-

vant l'objection de l'épuisement du

trésor, par un mouvement qui de-

vait suffire pour la rendre à jamais

grande dans l'histoire , et qu'elle sou-

tint ensuite en se faisant la patronne

de l'œuvre, prononça ces belles paro-

les : « Je l'accepte pour ma propre

couronne de Castille, et s'il faut enga-

ger mes joyaux pour payer la dé-

pense , les voici . » Elle envoya aussi-

tôt un courrier après Colomb qui avait

déjà fait deux lieues ; et fut signé par

Ferdinand et Isabelle unacte qui accor-

dait à Colomb ce qu'il demandait: le

grade de grand amiral dans tous les

pays qu'il pourrait découvrir, l'auto-

rité de vice-roi sur ces contrées , la

propriété d'un dixième des revenus

et la juridiction pleine sur tous les

procès relatifs au commerce entre ces

pays et l'Espagne, avec charge de con-

tribuer pour unhuitième dans les frais

moyennant un huitième dans les re-

tours.

Croyant aller dans les possessions

du grand khan des Polo , et se pro-

posant, comme un de ses premiers

objets, la propagation de la foi chré-

tienne, il prit des lettres du roi et de

la reine adressée au grand khan

<«<< pour sa conversion, » et engagea,

d'avance, les richesses qu'il découvri-

rait « pour une croisade en Terre-

Sainte, » car il faisait entrer egale-

ment dans ses plans l'espoir de déli-

vrer un jour le saint sépulcre ; « l'or ,

disait-il, que je tirerai des pays nou-
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veauxpermettra aux souverains catho→

liques de préparer une croisade qui

arrachera enfin les lieux saints des

mains des infidèles.»« J'assurai à Leurs

Altesses, dit-il encore dans son jour

nal, que tout le profit de mon entre-

prise devait êtreemployé àla conquête

de Jérusalem. Leurs Altesses soutin-

rent et dirent que ce plan leur plaisait,

et que, d'ailleurs, elles entrepren-

draient, même sans l'espoir de cet

avantage, la croisade projetée. »

Après de nouvelles difficultés qui

luifurentsuscitées pendant l'appareil-

lement des trois navires qu'on s'était

engagé à lui remettre, il s'embarqua

enfin, à la suite d'une grande céré-

monie religieuse , le vendredi ou le

samedi, 3 ou 4 août 1492 , sur la

Pinta, la Nigna et la Santa Maria. Le

dernier seul de ces vaisseaux était

ponté ; ils étaient montés par cent-

vingt hommes pour tout équipage.

Colomb, à partir de la plus éloi-

gnée des îles Canaries, avait mille

lieues à faire à travers des mers in-

connues, avant de rencontrer le pre-

mier rivage. La difficulté était de

soutenir le courage de ses hommes...

Il y réussit, mais avec tant de pei-

nes que la relation de cette course

aventureuse est une des pages à la

fois les plus admirables et les plus

tristes qu'il soit donné de lire. La

déviation ou déclinaison de la bous

sole (v. ce mot) sur l'étoile du Nord,

qui était un phénomène inconnu, fut

une des grandes surprises et des

grandes causes de trouble ; les ma-

telots crurent que c'était le diable qui

étendait sur eux « sa main noire >>

sur les cartes de l'Océan, le diable

était alors représenté par une main

noire, ouverte sur les eaux -maisCo-

lomb sut trouver des réponses à

toutes les objections des hommes de

son équipage, des idées heureuses et

des à-propos pour calmer toutes les

frayeurs. Le temps fut, heureuse

ment, toujours beau, et le plus grand

bonheur encore fut la rencontre des

vents alizés. Colomb, dans son jour-

nal, parle sans cesse de cette sérénité

de l'atmosphère, « il ne manque,

répète-t-il, que le chant du rossignol

pour nous faire croire à une des belles

matinées de l'Andalousie.

•

Ily eut des tentatives de rébellion ;

on fut sur le point de jeter Colomb à

la mer. Des signes de terre se révé

lèrent enfin. Il était temps. Mais les

premiers symptômes furent trom-

peurs. On voulut changer de direc-

tion; Colomb résista. La terre s'an-

nonça par des indications plus cer-

taines, et l'on passa de la terreur à

une joie désordonnée. Il y eut encore

des déceptions. Mais enfin, le 12

octobre, après environ 70 jours de la

navigation la plus heureuse du côté

du ciel, la plus désespérante du côté

des hommes, Christophe descendit

dans une île splendide qu'il appela

San-Salvador (Saint-Sauveur) .

Les habitantsde cetteîle étaientnus,

de mœurs douces, ne montraient, par

leurs gestes, que l'étonnement. Ils

s'empressèrent bientôt de recevoir

les étrangers de la manière la plus

affable et la plus touchante . Ils avaient

de longs cheveux flottants, la peau

peinte de bleu et de rouge, le teint

cuivré et n'avaient point de barbe.

Ils nageaient tous avec une grande

facilité et se servaient aussi très-

adroitement depetits canaux faits de

troncs d'arbres creusés. Toute leur

industrie consistait à filer grossière-

ment le coton, à apprivoiser les per-

roquets , à faire des lances de bois

avec un caillou ou une arête de

poisson pour pointe, du pain avec

une racine farineuse, des filets dont

ils se faisaient des lits suspendus, et

des maisons de bois couvertes de

feuillages. Ils ne connaissaient pas

l'usage du fer. Quelques-uns portaient

au nez de petits ornements d'or.

Colomb désirait trouver de l'or; il

avait annoncé à l'Espagne des ri-

chesses ; il n'y pouvait retourner sans

rapporter des métaux précieux ; aussi

chercha-t-il, parmi les îles voisines

de celle qu'il venait de découvrir et

que les habitants nommaient Gua-

hanani, celle qui serait riche en or.

Il était dans le groupe des Lucayes,

qu'il prit pour les sept mille quatre

cent -quarante-huit les dont avait

parlé Marco Polo. Il trouva dans

toutes celles qu'il visita des naturels

semblables à ceux de San-Salvador,

et de luxuriantes végétations. Voici

ce qu'il en écrivait dans sonjournal :
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« Je ne sais où je dois aller d'abord, et

mes yeux ne se lassent pas de con-

templer la belle verdure. Le chant

des oiseaux est si doux qu'on ne peut

désirer de partir. Des nuées de per-

roquets obscurcissent le soleil, et

une foule d'autres oiseaux grands et

petits, tout à fait différents des nô-

tres. On y voit aussi des arbres de

mille espèces, avec leurs fruits, tous

d'un goût merveilleux. Je crois qu'il

y a beaucoup d'arbres et de plantes

qui seraient d'un grand prix en Es-

pagne pour la teinture, la médecine

et la table ; mais je ne m'y connais

pas, ce qui me chagrine beaucoup . >>

la

Des îles de Bahama, il alla , sur les

indications des indigènes, àCuba qu'il

prit d'abord pour la Cipangu de Polo ,

puis pour un prolongement de l'Asie

qui lui annonçait le Mangi et le

Čatai. C'est là qu'il vit les premiers

fumeurs de tabac préparé en ciga-

res ; ils se nourrissent de fumée »

disaient les Européens. Mais on ne

trouva pas d'or. Cherchant toujours,

il perdit de vue un de ses navires , la

Pinta ; c'était Pinzon qui avait fait

une pointe en son particulier. Colomb

poussa encore jusqu'à l'extrémité

orientale de Cuba, qu'il prit pour

fin de l'Asie et qu'il nomma l'Alpha et

l'Oméga. Mais, ayant aperçu desmon-

tagnes, et ses guides lui ayant indiqué

qu'il y avait de ce côté des mangeurs

d'hommes « qui n'avaientqu'un œil, »>

il y cingla et doubla bientôt l'île

d'Haïti, dont les champs cultivés in-

diquaientune population nombreuse;

cette population avait fui . On parvint

à s'emparer d'une jeune femme ; on

la traita doucement, on la fêta, on la

couvrit de belles étoffes et de pré-

sents, puis on la renvoya. Bientôt elle

revint suivie d'une foule immense qui

apportait du pain, du poisson, des

racines et des fruits ; de l'or , on n'en

trouvait point.

Retenupar les vents contraires dans

une baie d'Haïti , Colomb reçutla visite

d'un cacique, lui donna unrepas pen-

dant lequel le chef goutait à tous les

mets, puis les passait aux deux cents

hommes qui formaient son escorte.

Il reçut en présent de cecacique deux

lingots d'or.

Le 20 décembre , il fait connaissance

d'un autre cacique, nommé Guacana-

gari, qui lui donne une ceinture cou-

verte de grains d'or et un masque de

bois dont les yeux, le nez et la langue

étoient d'or. La Santa Maria échoue

sur un banc de sable ; le cacique et

ses gens sont touchants de dévoue-

ment pour lui . Voici ce qu'en dit

Colomb ; « Le roi, instruit de notre

malheur, exprima un vif chagrin de

la perte que nous venions de faire et

envoya sur le champ à notre bord

tous les habitants de l'endroit avec

plusieurs grands canots . Nous déchar-

geâmes bientôt le vaisseau de tout ce

qui était sur le tillac avec le secours

que nous fit donner le roi, tandis que

lui-même avec ses frères et autres pa-

rents, prit tout le soin possible pour

faire observer le meilleur ordre tant

sur le vaisseau qu'à terre. De temps

en temps, un de ses parents venait,

les larmes aux yeux, me dire de sa

part de ne pas m'affliger et qu'il me

donnait tout ce qu'il possédait. Je puis

assurer Vos Altesses que, dans aucun

lieu de l'Espagne , on n'aurait pris

autant de soin de nos effets, lesquels

furent déposés dans un endroit près

du palais du roi, pour être gardés jus-

qu'à ce qu'on eût débarrassé les mai-

sons où l'on devait les transporter. Il

fit placer sur-le-champdes sentinelles

armées pour garder ce dépôt pendant

la nuit, et les Indiens qui se trou-

vaient sur la côte se désolaient comme

s'ils avaient partagé notre perte. Ce

peuple est si doux, si humain et si

paisible , que j'ose répondre à Vos Al-

tesses qu'il n'y a pas au monde une

meilleure espèce d'hommes, ni un

aussi bonpays que celui- ci . Ils aiment

le prochain comme eux-mêmes. Leur

conversation, qui est la plus douce et

la plus affectueuse du monde, est

toujours gaie et accompagnée d'un

sourire. Quoiqu'il soit vrai qu'ils vont

nus, Vos Altesses peuvent être persua-

dées qu'ils ont plusieurs coutumes fort

louables. Le roi est servi avec beau-

coup d'appareil, et ses manières sont

si honnêtes qu'on les voit avec grand

plaisir. On n'en trouve pas moins à

observer la mémoire étonnante de ce

peuple et le désir qu'il a d'acquérir des

connaissances,ce qui le porte à s'infor-

mer des causes et des effets de tout.»
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Le cacique leur donna une fête,

composée d'unrepas et d'un bal, sous

les ombrages de son palais rustique.

Colomb leur fit voir les tours d'adresse

et de force d'un archer castillan , et

leur donna le spectacle de plusieurs

coups de canon ; unarbre fut coupé en

deux par un boulet ; les Indiens fu-

rent terrifiés . Colomb leur fit entendre

que ces boulets étaient destinés à leurs

ennemis. Le cacique lui mit sur la

tête une couronne d'or et lui fit com-

prendre que, puisqu'il tenait à l'or , il

en trouverait dans les montagnes de

Cipao. Colomb prit le nom de Cipao

pour celui deCipango et se crut dans

Î'île de l'or et des parfums de Marco

Polo.

Déjà les Européens enviaient à ces

peuples leur vie tranquille . « Il est cer-

tain , dit Pierre Martyr ,d'après les con-

versations de Colomb , que la terre est

commune chez ces peuples, comme la

lumière du soleil et l'eau des fleuves.

Le tien et le mien, source de tout mal,

n'y ont pas de place. Ils se contentent

de peu, et dans un si grand pays , ils ont

plutôt du trop que du pas assez ; ils

semblent vivre dans l'âge d'or, sans

fatigue , dans des jardins ouverts , sans

clôture de fossés , de haies ni de mu-

railles. >>

On chercha de l'or ; on construisit

une forteresse avec l'aide des Hai-

tiens , et on l'arma d'un canon. Le

cacique voyait dans ses visiteurs une

protection contre les Caraïbes , man-

geurs d'hommes. Colomb laissa dans

la forteresse trente-neuf de ses marins

avec de bons conseils, qui , hélas ! ne

furent pas suivis. Après avoir donné

aux naturels un étalage des âmes es-

pagnoles, et fait tirer le canon du fort,

il partit pour l'Espagne, laissant le

cacique tout en larmes.

« Colombn'avait plus que la Nigna .

Le 6janvier, comme il longeait encore

la côte , il retrouva Pinzon avec la

Pinta qui avait réussi, pendant ses

deux mois d'absence, à recueillir

beaucoup d'or. Pinzon avait enlevé

quatre Indiens et deux jeunes filles ,

avec le projet de les vendre en Espa-

gne; Colomb leur fit rendre la li-

berté, en les comblant de présents.

Un peu plus tard, il rencontra un

peuple guerrier avec lequel une que-

relle s'élèva et eut pour suite la mort

de quelques Indiens ; ce fut le pre-

mier sang versé. Le cacique se sou-

mitaux Espagnols et reçut de Colomb

des présents. Colomb prit avec lui

six Indiens qui devaient le conduire

aux îles caraïbes, pays habité, disait-

on, par des amazones ; mais , le vent

étant devenu favorable, on en profita

et l'on cingla pour le retour.

Le retour fut loin d'être favorise

par le temps comme l'avait été la

première traversée. Le 12 février, une

tempête horrible assaillit les deux na-

vires , qui n'étaient que de grosses

barques ; la Pinta fut perdue ; on fit

desvœux de toutes sortes ; Colomb jeta

à la mer des barils dans lesquels

étaient renfermés de ses nouvelles.

On se crut , pendant deux jours , perdu

à jamais. Enfin, on se trouva près

d'une île du groupe des Açores, où

l'on débarqua. Mais les Européens

avaient une police dont les accueils

n'étaient pas aussi doux que ceuxdes

Indiens. Les compagnons de Colomb

furent mis en prison, pendant trois

jours, par le gouverneur portugais,

et Colomb lui-même, qu'il avait donné

ordre de saisir , ne put lui échapper

qu'en se dérobant.

Quelquesjours après, nouvelle tem-

pête, nouveaux vœux de pèlerinages,

nouvelle désespérance ; et cependant,

les navigateurs ne sont plus qu'à une

faible distance de l'embouclure du

Tage. Mais le Tage est auxPortugais,

qui méditaient contre Colomb de

mauvais desseins. Il les affronta plu-

tôt que de périr. La Nigna passa, dans

le peuple, pour avoir été miraculeu-

sement sauvée et remonta le fleuve

sans qu'on osât l'arrêter . Colomb écri-

vit au roi Jean qui le fit venir à sa

cour et qui le protégea contre des as-

sassins. Ce furent donc le roi et la

reine de Portugal qui entendirent ses

premiers récits . Bientôt il remit à la

voile et débarqua à Palos où se re-

trouva la Pinta qu'on croyait perdue

et qui avait été jetée sur les côtes de

France. La fète fut telle que jamais

Palos n'en vit une pareille . Colomb

ramenait quelques Indiens , que cha-

cunvoulait voir. Il traversa l'Espagne

au milieu des acclamations . Toute la

population de Barcelone vint à sa
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rencontre. Ce fut une entrée triom-

phale ; en tête marchaient les six In-

diens, peints selon la mode de leur

pays et couverts d'or, avec des oiseaux

qu'on n'avait jamais vus, des plantes

nouvelles, et des ornements curieux ;

Colomb suivait à cheval ; le roi et la

reine le reçurent, le firent asseoir et

écoutèrent son premier récit, puis on

se mit à genoux et l'on entonna le

te Deum.

La route du Nouveau Monde était

ouverte.

Passons rapidement sur les trois

autres voyages . Six mois après, Colomb

repartit avec dix-sept vaisseaux etalla

droit aux îles des Caraïbes , où il fut

reçu par des peuples hardis,descendus

des montagnes, qui défendirent leur

indépendance; hommes, femmes com-

battaient à la nage. Des lambeaux de

chair humaine pendaient à leurs ca-

bans.

En rendant à leur patrie les Indiens

qu'il avait emmenés, Colomb trouva

la guerre où il avait laissé la paix.

Les Esgagnols auxquels il avait confié

la garde du fort avaient enlevé aux

insulaires leurs femmes et leurs vi-

vres ; ceux-ci , indignés , les avaient

massacrés.

Colomb découvrit la Jamaïque ,

poursuivit ses recherches, tomba dans

le délabrement, et revint en Europe

avec des prisonniers. Ce ne fut plus

désormais que la guerre entre les

Espagnols et les Indiens; les premiers

apprirent aux seconds la férocité .«J'ai

tuévingt marauds d'Indiens , disait un

Espagnol devant Las Cases, et mes

chiens ont de quoi manger pour plu-

sieurs jours. » Les Indiens vaincus

furent condamnés à des tributs de

poudre d'or. Isabelle renvoya pour-

tantles cinq prisonniers dans leur pa-

trie. Colomb , malheureux , avait en-

dossé la robe de bure des moines

franciscains. On ne trouvait plus de

« gers honnêtes » pour aller aux

Indes, et on y envoya les galériens.

Colomby retourna cependant deux

années après, et avant de partir, fit

un testament dans lequel il ordonna

à son fils de déposer une somme d'ar-

gent en vue de la croisade dont il

rêvait toujours , afin de pouvoir, di-

sait-il, accompagner le roi dans l'ex-

9

pédition contre Jérusalem , ou de l'or-

ganiser lui-même, si le roi ne vou-

lait s'y résoudre. « Si, d'ailleurs ,

ajoutait-il , un schisme vient à éclater

dans l'Eglise, mon fils se jettera aux

pieds du Pape, et offrira sa personne

et sa fortune à l'Eglise et à la défense

du saint- siége » ( 1 ) . Il se dirigea

dans le sud-ouest. La température

élevée devint le plus terrible ennemi

de l'équipage. Il découvrit la Trinité

et l'embouchure de l'Orénoque , qu'il

prit pour le fleuve du paradis terres-

tre. Il était alors devenu presque

aveugle. Persuadé,avec raison, par ses

études du fleuve, qu'il avait décou-

vert un continent, il appela ce conti-

nent Terre Ferme, après avoir cherché

en vain un détroit qui n'existe pas,

dans le pays même où l'on parle au-

jourd'hui de creuser le canal de Pa-

nama.

Cependant les ennemis de Colomb

ourdissaient en Espagne leurs intri-

gues. Des révoltes d'Indiens l'avaient

obligé à sévir ; on fit passer, aux yeux

du roi et de la reine, ces exécutions

pour des actes de cruauté et d'injus-

tice, et l'ordre fut envoyé dele rame-

ner, avec ses deux frères, Diégo et

Barthelemy, chargé de fers . Dans le

même temps, il avait perdu sa popu-

larité à Haïti. Durant le voyage du

retour, l'officier, qui lui conservait

du respect, voulut lui enlever ses

chaînes. « C'est au nom duroi , répon-

dit-t-il, qu'on me les a mises ; on ne

me les ôtera que par sa volonté ; je les

garderai ensouvenir de la récompense

que m'ont valu mes services . » Colomb

garda ses chaînes ; il voulut plus tard

qu'elles fussent ensevelies avec lui . La

reine, en le voyant, versa des larmes.

Cependant les découvertes se pour-

suivaient. Pinzon avait passé l'équa-

teur et suivi le continent méridional

jusqu'au cap St. Augustin ; Diego Lèpe

avait reconnu que la terre s'étendait

indéfiniment , audelà de ce cap , vers

le sud-ouest ; Gama doublait le cap

de Bonne Espérance . L'Europe était

dans un étonnement qu'on ne sau-

rait décrire.

« Colomb repartit en 1502 , âgé de

66 ans, pour son quatrième et der-

(1) Irving, t, II, p. 292 trad . allem . , franç . , 1828.
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nier voyage, voyage malheureux sans

qu'ily eûtde sa faute. Onse moquait

de ses prédictions de tempête ; et elles

se réalisaient; sur 18 vaisseaux , char-

gés d'or, il ne s'en sauva qu'un; on dé-

couvrit Costa- Rica ; on entrevit le

Mexique . On prit terre à Veragua,

où l'or se ramassait entre les racines

des arbres . On rencontra des hommes

terribles qui préféraient la mort à la

perte de leur liberté . Ce fut durant

le séjour à la Jamaïque que Colomb

se servit adroitement d'une éclipse de

lunepour obtenir des vivres : « Si vous

doutez , dit-il aux Indiens , de la di-

vinité de mamission, le ciel lui-même

vous parlera ce soir ; la lune change

ra de couleur et perdra sa lumière

pour vous annoncer la main qui vous

menace. » La prédiction s'étant réa-

lisée, tout le monde fut à ses genoux .

Il poussa jusqu'au bout son jeu, car

il pria ; et la lune reprit peu à peu sa

lumière. Les vivres ne lui manquè-

rent plus.

A Saint-Domingue (Haiti) le gou-

verneur Ovando, après Bobadilla, se

conduisait d'une manière atroce .

« J'apprends, écrit Colomb au roi

d'Espagne, que depuis que j'ai quitté

cette île, il est mort six naturels sur

sept, tous par suite des mauvais trai-

tements etde l'inhumanité ; quelques

uns par l'épée , d'autres sousles coups ,

d'autres par la faim; le plus grand

nombre a péri dans les montagnes où

ils s'étaient réfugiés , ne pouvant sup-

porter le travail qu'on leur imposait.»

Ovando avait fait saisir par trahison,

dans une fête , qu'elle-même lui don-

nait, la fleur d'or d'Haïti (la reine)

et l'avait fait pendre ; il avait fait

brûler, dans une maison, les sei-

gneurs du pays. En 1542 , Las Cases (V.

ce mot) ne trouvera plus, en cette

Haiti , où les Européens avaient été

d'abord si bien reçus, que 200 indi-

gènes .

Colomb revint en Espagne en 1504

et mourut, comme nous l'avons dit

en commençaut, à Valladolid en 1506 ,

rêvant toujours sa croisade en terre

sainte. Il avait perdu la reine Isabelle,

sa protectice et la protectrice des In-

diens. Ses ennemis seuls étaient écou-

tés du roi. « Je ne reçois rien de ce

qui m'est dû, écrivait-il dans les der-

niers temps, et je vis d'emprunt. Vingt

années de fatigues et de dangers ne

m'ont pas rapporté grand profit ,

puisque je n'ai pas un toit en Espa-

gne ; je loge à l'auberge et bien sou-

vent n'ai pas de quoi payer mon écot.»>

C'estainsi que finitlegrandhomme,

sans avoir pu apprécier lui-même l'é-

tendue de sa découverte et croyant

que Cuba etterre ferme étaient le con-

tinent d'Asie . Son fils Diégo , après

sa mort, devint, engagnant son pro-

cès contre le roi d'Espagne devant le

conseil des Indes, un véritable roi de

l'Espagnola (Haïti) et y tint sa cour.

Le corps de Colomb, déposé d'abord

dans le couvent de St. François àVal-

ladolid , fut transporté à Séville, dans

celui des chartreux, puis, en 1536,

porté en Haïti dans la cathédrale de

Saint Dominique, enfin à la Havane,

chef-lieu de Cuba, où il est encore.

Quand Christophe Colomb prophé-

tisait, en s'appuyant sur nos écritures

sacrées, la réunion future des peuples

et des plus lointaines extrémités de la

terre sous la bannière du salut chré-

tien, il ne se trompait qu'en se met-

tant lui-même à la place de l'huma-

nité ; il concentrait dans son grand

cœur une carrière immense de tra-

vaux qui ne peut être fournie que

par les générations et par les siècles.

L'homme est UN d'espèce par l'es-

prit et par le corps ; toutes ses races

sont sœurs ; elles se reconnaîtront un

jour à ce titre et feront entre elles

l'union et la paix ; tous les cultes

mélangés d'erreurs , frères comme

elles par les vérités fondamentales qui

leur servent de bases, se purifieront

et se fondront dans le culte parfait ;

toutes les politiques feront de même;

et la grande fédération des rêves pro-

phétiquesde tous les grands hommes,

finira par se réaliser dans le triom-

phe universel de la vérité. Nous en

avons pour garants deux grandes pa-

roles celle de saint Paul qui a dit :

« Il faut que le Christ règne jusqu'à

mettre tous ses ennemis sous ses

pieds ; » celle du Christ qui a dit : « Je

suis la vérité. » Mais ilfaudra, pour ce

résultat, beaucoup de semaines d'an-

nées, beaucoup de semaines de siècles ,

beaucoupmême de semaines de mille

ans, demillénaires. Lebutseraatteint;
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car il est indiqué par les aspirations

divines inhérentes à la race. Voilà, du

moins, notre conviction, que les guer-

res de l'époque présente ne sauraient

entamer. Les conditions matérielles

de connaissances géographiques et de

moyens d'union se réalisent à grands

pas depuis la découverte de cette

autre moitié du globe , qui était res-

tée si longtemps inconnue à la nôtre ;

c'est un commencement qui crève les

yeux les moins clairvoyants ; et c'est

le commencement nécessaire, comme

tout ce qu'il y a de matériel dans

l'homme est la condition préalable

de ce qui tient, en lui, au monde de

l'esprit. Avant d'être âme, il faut être

corps , avant d'être engendré à la pen-

sée , il faut être engendré à la matière;

telle est la nature humaine en cette

vie, et, dans ce que nous disons ici ,

nous ne parlons que de cette vie.

Or, Christophe Colomb a ouvert, par

son invincible courage , aux habitants

du globe, la première des portes ma-

térielles par lesquelles ils iront à l'u-

nion des esprits ; et l'on dira unjour,

qui est encore bien loin, que son gé-

nie ne s'était trompé qu'en se pre-

nant lui-même pour la race humaine.

Honneur et merci lui soient éter-

nellement rendus pourunaussi géné-

raux quiproquo, qui a valu au monde

nouveaule mondeancien , et au monde

ancien le nouveau monde.

LE NOIR.

CHRONIQUES. V. PARALIPOMÈNES.

CHRONOLOGIE DE L'HISTOIRE SAIN-

TE . Les incrédules de notre siècle ont

fait grand bruit sur la difficulté qu'il

ya de former une chronologie exacte

de l'histoire sainte, sur la variété des

opinions et des hypothèses imaginées

à ce sujet par les savants . On a de

la peine à concilier le texte hébreu

avec les versions, et à accorder les

auteurs sacrés , soit entre eux soit

avec les historiens profanes ( 1 ) . Nos

critiques pointilleux ont dit que si

Dieu était l'auteur de cette histoire,

il n'aurait pas permis que des écri-

vains, qu'il daignait inspirer, tombas-

(1) V. les articles CHINE, EGYPTIENS,

9

GOUSSET.

sent dans aucune faute, et fussent

opposés les uns aux autres. Quand on

leur a répondu que la plupart de ces

fautes vraies ou apparentes pouvaient

être venues des copistes, et non des

auteurs sacrés, ils ont répliqué que

Dieu devait veiller d'aussi près sur

les copies que sur les originaux ; que

des écrits divinementinspirés devaient

être aussi divinement copiés.

Ainsi , selon ces grands génies , děs

que Dieu a voulu prendre la peinede

nous instruire , il a dû nous donner

non-seulement les leçons nécessaires

pour régler notre foi et nos mœurs,

mais encore toutes les connaissances

curieuses qu'il nous plairait d'exiger,

et nous ôter la peine de faire des étu-

des, des recherches , des discussions

pour les acquérir.

Nous leur demandons en quoi un

système exact et complet de chronolo-

gie depuis la création jusqu'à nous,

pourrait servir à perfectionner la foi

ou les mœurs. Dès que nous sommes

assurés que Dieu a créé le monde et

la race humaine, que notre premier

père a péché et en a été puni avec

toute sa postérité, mais que Dieu lui

a promis un Rédempteur ; qu'après

plusieurs siècles il a châtié cette race

criminelle par un déluge universel ;

dès qu'il est certain que Dieu a dicté

des lois aux Hébreux par l'organe de

Moïse ; qu'il a suscité parmi eux des

prophètes pour annoncer ses desseins

et renouveler sespromesses ; qu'enfin

lorsqu'il a trouvé bon de les accom-

plir, il a envoyé son Fils unique pour

racheter le genre humain, et lui don-

ner de nouvelles leçons ; que nous

importe de savoir en quel temps pré-

cisément ces divers événements sont

arrivés ; combien il s'est écoulé d'an-

nées entre l'un et l'autre , à quelle

époque de l'histoire profane il faut

les rapporter ? Cette connaissance

servirait sans doute à satisfaire notre

curiosité ; nous ne voyons pas en

quoi elle contribuerait à nous rendre

meilleurs (1).

(1) Nous sommes parfaitement ici de l'avis de

Bergier. La chronologie est une science humaine

qui doit être mise au rang de tant d'autres sciences

étrangères à la foi et à la morale, et sur lesquelles

ne porte pas l'infaillibilité de l'Eglise et du Pape,

de fide vel moribus , déclarée par le concile du
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Sommes-nous beaucoup mieux in-

struits de la chronologie des autres na-

tions que de celle des Hébreux ? Dans

l'origine des sociétés, les peuples , uni-

quementoccupés de leur subsistance,

n'avaient le temps ni de composer des

annales, ni de dresser des monuments .

Rien de plus incertain que les pre-

mières époques de l'histoire chinoise ;

celles des Indiens est encore plus

obscure ; on n'est pas parvenu non

plus à ranger, d'une manière incon-

testable , les dynasties des Egyptiens,

ni à débrouiller les commencements

de la monarchie des Assyriens . Les

Grecs n'ont appris à écrire que fort

tard ; on ne sait pas seulement avec

certitude en quel temps Homere a

vécu. Les premiers faits de l'histoire

romaine ontparu fabuleux à plusieurs

savants, et nous sommes forcés de

commencer la nôtre au règne de

Clovis. Si Dieu n'avait pas suscité

Moïse pour nous donner une faible

connaissance des origines du monde,

nous n'en saurions pas un mot, et nos

philosophes, avec tous leurs talents

pour la divination, n'auraientpu nous

rien apprendre.

Suivant leur opinion, des fautes

contre la chronologie, la géographie

et l'histoire naturelle, sont la pierre

de touche pour juger de la fausseté

d'une révélation . Il y aurait peut-être

moins d'absurdité à dire que c'est un

préjugé pour présumer qu'elle est

vraie ; parce qu'il est indigne de Dieu

de communiquer aux hommes, par

révélation, des connaissances qui

n'ont jamais servi qu'à les rendre or-

gueilleux, indociles et incrédules. La

vérité est que ces fautes prétendues

ne prouvent rien, tant que l'on n'est

pas en état de démontrer invinci-

blement que ce sont des fautes ; or,

nos adversaires n'en sont pas encore

venus à bout, à l'égard de celles

qu'ils croient trouver dans l'histoire

sainte. Plusieurs savants leur ont fait

voir qu'ils n'en jugent ainsi que par

ignorance, et qu'il en est de même

des contradictions.

Vatican ; aussi usons-nous , en pratique, de notre

liberté de penser sur ces questions quand nous y

sommes forcés dans certains articles de théologie

mixte; c'est une conséquence à laquelle la logique
nous conduit. LE NOIR.

Dans l'Histoire de l'astrologie an-

cienne, liv. 1, § 6 ; Eclaircis . , 1. 1, § 11

et suiv. , l'auteur a montré qu'en com-

parant les différentes méthodes selon

lesquelles les divers peuples ont cal-

culé les temps , les différentes chro-

nologies s'accordent et ne diffèrent

que de quelques années, touchant les

deux époques les plus mémorables ;

savoir, la création et le déluge uni-

versel ; que toutes se réunissent en-

core à supposer la même durée de-

puis le commencement du monde

jusqu'à l'ère chrétienne, en suivant

le calcul des Septante. Dans le Recueil

de l'Académie des Inscriptions, il y a

plusieurs mémoires dans lesquels on

a très-bien réussi à éclaircir les diffi-

cultés touchant l'histoire des rois

d'Israël et de Juda, et d'autres faits

particuliers : n'est-ce pas assez pour

nous faire présumer que l'on peut

dissiper de même les autres embar-

ras quipeuvent encore se trouverdans

l'histoire sainte ?

Le plus grand de tous est de con-

cilier le texte hébreu avec la version

des Septante et avec le texte samari-

tain, au sujet de la date du déluge et

touchant l'âge des patriarches , avant

ou après cette grande révolution .

Suivant le texte hébreu , il ne s'est

écoulé qu'environ six mille ans depuis

la création jusqu'à nous, et le déluge

est arrivé l'an du monde 1656. Les

Septante ajoutent 1860 ans de plus

à l'antiquité du monde ; le pentateu-

que samaritain ne s'accorde avec au-

cun des deux . L'hébreu place le dé-

luge 2348 ans avant Jésus-Christ ; les

Septante 3617 ; voilà près de 1300ans

de différence . Pour savoir d'où elle a

pu venir, les savants se partagent.

Les uns pensent que les Hébreux ont

raccourci exprès leur chronologie !

mais on ne peut pas deviner par quel

motif, en quel temps ni comment ils

auraient pualtérer tous les exemplai-

res du texte. D'autres jugent que ce

sont les Septante qui ont allongé la

durée des temps , pour se rapprocher

de l'opinion des Egyptiens, qui sup-

posaient le monde très-ancien . D'au-

tres enfin ont donné la préférence au

samaritain qui garde une espèce de

milieu entre les deux autres monu-

ments. Aucun de ces trois sentiments
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n'est fondé sur des preuves démons-

tratives.

Nos philosophes , plus habiles que

tous les savants, ont fait profession

de mépriser tous les travaux de ceux-

ci ; ils ont entrepris de créer une

nouvelle chronologie, de fixer la du-

rée du monde et les époques de la

nature par des conjectures de physi-

que, par l'inspection du globe, par

les matériaux des montagnes , par la

manière dont les lits en sont dispo-

sés , par les déplacements de la mer,

etc. La question est de savoir s'ils ont

deyiné juste, si toutes les montagnes

du globe sont faites comme celles

qu'ils ont examinées, s'ils n'ont pas

altéré les faits pour les faire cadrer

avec leurs idées, etc. Déjà plusieurs

physiciens ont fait voir que la plu-

part de leurs observations sont faus-

ses. Lettres physiques et morales sur

l'Histoire desmontagnes et de l'homme ;

Etudes de la nature , etc.

Ceux qui ont voulu attaquer l'his-

toire sainte par des observations as-

tronomiques, n'ont pas mieux réussi .

Nous pouvons donc en toute sûreté

nous en tenir à ce que l'Ecriture nous

apprend. BERGIER.

CHRONOLOGIES ( les ) . ( Theol.

mixt. , scien., hist. ) - L'article de Ber-

gier qui précède étant insuffisant et

surtout n'étant pas au niveau des

sciences et de la critique modernes,

nous sommes forcé de lui donner un

article supplementaire . Nous userons,

dans cet article, de tous les droits

qui nous sont accordés, en liberté de

pensée, par les principes que nous

avons déduits, dans notre dissertation

préliminaire, du concile de Trente et

du concile du Vatican, tout en nous

réservant toujours de raturer de no-

tre écrit ces sortes de passages , du

moment où l'autorité catholique les

déclarerait contraires, à sa dogma-

tique.

Citons d'abord l'étude sommaire de

la question des antiquités chronolo-

giques que nous publiâmes dans nos

HARMONIES en 1856 , nous réservant à

y ajouter, soit à l'aide de notes , soit à

la fin , quelques correctifs. Nous pre-

nions pour point de départ de la série

chronologique le déluge , et voici

comment nous raisonnions à cette

époque:

« Les renseignements sur lesquels

on peut fonder une chronologie du

monde sontde cinq espèces . Ils sont

géologiques, astronomiques, archéolo-

giques, historiques, et chronologiques

proprement dits.

<< Ceux que fournit l'histoire sacrée

sont historiques et chronologiquestou
t

ensemble ; et la question est de savoir

s'il y a harmonie suffisante entre ces

renseignements bibliques et tous les

autres.

<«< Pour faire la comparaison, expo-

sons d'abord la chronologie sacrée ,

dans son résumé le plus succinct.

I

CHRONOLOGIE Sacrée.

« La Bible existe sous plusieurs

textes . Les plus anciens et les plus

authentiques sont le texte hébreu ,

dont notre Vulgate est une traduc-

tion latine ,le texte des Septante, tra-

duction grecque antérieure à notre

ère de plus de deux cents ans, et le

texte samaritain qui remonte encore

beaucoup plus haut. Or, ces trois tex-

tes différent considérablement sur

l'antiquité du monde à partir, en re-

montant, de la vocation d'Abraham .

Voici les différences:

<<< Il s'est écoulé de la création d'A-

dam aù déluge :

d'après les Septante.... 2,242 ans

d'après l'Hébreu 1,656 ans

d'après le Samaritain .. 1,307 ans

« Il s'est écoulé du déluge à la vo-

cation d'Abraham :

d'après les Septante.... 1,017 ans

d'après l'Hébreu .. 367 ans

1,017 ansd'après le Samaritain .

Les trois textes s'accordent, ou au

moins presque complétement, pour

le temps écoulé de la vocation d'A-

braham à la naissance du Christ . Ce

temps,d'après lasupputation des Béné

dictins,la seule reçue aujourd'hui par-

mi les savants, et laquelle donne

raison à saint Paul contre le texte hé-

breu pour les 420 ans passés en

Egypte, est de...... 2,296 ans .

« Résumant ces périodes et y ajou-

tant notre ère moderne jusqu'en 1850,

nous avons ,
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« Pour la durée totale du monde :

Septante

Hébreu .

Samaritain . ....

7,405 ans

6,169 ans

6,470 ans

« Pour la durée du monde depuis

le déluge :

...Septante .

Hébreu .

Samaritain.

• 5,163 ans

4,513 ans

5,163 ans

« Ce dernier résultat est le seul qui

nous importe ; puisque c'est le déluge

que nons prenons pour.point de re-

père , et qu'en ce qui regarde les

temps antediluviens, il n'y a pas de

documents profanes à mettre en har-

monie avec les documents sacrés.

« Observons que la chronologie ba-

sée sur le texte grec, laquelle donne

au monde une ancienneté plus consi-

dérable , fut discutée et soutenue par

Eusèbe qui n'hésita pas à déclarer

erronés, par suite d'altérations depuis

la traduction alexandrine , les nom-

bres du texte hébreu ; que beaucoup

de Pères , entre autres saint Augustin,

Sulpice Sévère , Bède ont suivi Eusèbe ,

pendant que saintJérôme et Lactance

soutenaient l'hébreu et la vulgate ;

et qu'enfin l'Eglise ne s'est jamais

prononcée sur ces questions.

<< Observons encore que les béné-

dictins, dont on suit, depuis quelques

années, la chronologie, ont conservé

l'hébreu pour les temps antédilu-

viens et ont donné la préférence aux

Septante et au Samaritain pour les

temps postdiluviens , les seuls en effet,

qu'il importe d'allonger le plus pos-

sible.

Observons enfin, que les diffé-

rences des trois textes naissent prin-

cipalement des années plus ou moins

nombreuses attribuées par eux aux

patriarches de leur naissance aux

époques signalées par la Bible pour

la génération de celui de leurs fils

dont elle fait mention dans ses gé-

néalogies.

« Cela posé, passons à l'examen

comparé de ces documents avec les

documents profanes. Nous les divi-

serons en documents géologiques,

documents astronomiques, et docu-

mentshistorico-archéologico-chrono-

logiques.

II

DOCUMENTS GÉOLOGIQUES.

« Nous les exposons vers la fin de

l'article GÉOLOGIQUES (Sciences) (1 ) et

il résulte de cet exposé que le déluge

ne peut remonter au delà de six ou

sept mille ans (2) . Ajoutons ici que,

dans l'état présent de la science, ces

documents ne donnent pas encore de

chiffre exact ; ils ne font que poser

des limites au delà desquelles il est

défendu de s'étendre. Ces limites en

moins sont à peuprès cinq mille ans,

de sorte qu'il est beaucoup plus fa-

cile de concilier avec eux le texte

des Septante et celui des Samaritains

que celui des Hébreux . Ces limites en

plus sont d'à peu près huit mille ans ;

nous mettons ici le chiffre le plus fort

possible ; et s'il en était besoin, on

pourrait encore à la rigueur monter

jusque-là (3) . Mais on voit que la géo-

logie ne fait que concourir avec les

textes sacrés pour rejeter des antiqui-

tés très-considérables, comme celle

de 30 mille ans, par exemple, qu'llé-

rodotetrompé pardes renseignements

égyptiens mal interprétés , accordait

à l'Egypte. Et il fautremarquerque la

réfutation géologique est absolue de-

vant la science (4) .

III

DOCUMENTS ASTRONOMIQUES .

« Ces documents,quand ils sont bien

avérés, donnent une certitude de pre

(1) Dans ce dictionnaire-ci, c'est au mot AGES GÉO-

LOGIQUES et AGES PALÉONTOLOGIQUES que nous devons
renvoyer.

(2) Nos conclusions, aujourd'hui, ne sont pastout

à fait identiques à celles que nous déduisions de la
science d'observation en 1856. Pour nous, le déluge

s'est affirmé davantage, depuis cette époque, comme

universel, mais aussi comme probablement plus an-

tique eu se révélant à nous dans le diluvium. Nous

avons cru cependant pouvoir en limiterla dateà une
dizaine de mille ans .

(3) Nous montons à dix mille aujourd'hui .

(4) Nous avons vu que Lyell et Agassiz supputent

72 mille ans environ pour la formation d'alluvions

au-dessous desquelles ils prétendent avoir trouvédes

reliques humaines ; mais cela ne prouverait pas

que le déluge remonterait à de pareils chiffres,puis-

quel'hommelui était antérieur ;ces deltas auraientpu

commencer de se former auparavant ; ils auraient

même pu, ce nous semble, être l'effet presque subit

du déluge ui-même qui aurait accompli tout d'um

coup l'œuvre d'une multitude de siècles . Cependant

ce que nous disions là , de la réfutation géologique,

doit être entenduavec modération,
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mier degré. Que telle position rela-

tive des astres soit constatée dans un

livre , ou sur un monument comme

ayant eu lieu lors de tel événement,

et que cette position soit retrouvée

par le calcul rétrograde des astrono-

mes modernes, on obtiendra une

date astronomique de la plus haute

certitude historique. Mais il faut que

toutes les conditions exigécs par ces

sortes de preuves soient.réunies ; c'est

ce qui a lieu très-souvent pour les

temps qui ne sont pas très-anciens ;

ainsi les observations astronomiques

faites, par exemple, depuis Hippar-

que, c'est-à-dire depuis à peu près

deux mille ans, conserveront à jamais

certaines dates importantes d'une ma-

nière impérissable, pourvu que les

observations soient elles-mêmes con-

servées. Mais il n'en est pas de même

pour les temps très-anciens où l'as-

tronomie était moins avancée , et

dont il ne reste que des témoignages

disloqués par le temps , ou qui man-

quent du concours de certaines cîr-

constances essentielles . On en vajuger

par le résumé suivant de la question

des zodiaques de Dendérah et d'Eslé ,

et de celle des observations astrono-

miques des Indiens, qui ont tant oc-

cupé les savants du dernier siècle.

« Quant aux zodiaques , la preuve

de leur antiquité repose sur leur di-

vision. Celui de Denderah sculpté sur

le plafond du temple montre le sols-

tice d'été dans la constellation du lion,

c'est-à-dire à 60 degrés de celle où se

rencontre aujourd'hui ce solstice ; or,

disait-on, comme les solstices ne ré-

trogradent que d'un dégré par 72 ans,

il s'ensuit que ce zodiaque, s'il est la

copie de l'état du ciel quand il fut

construit, remonte à 4320 ans dans

l'antiquité. En raisonnant de même de

celui d'Éslé, qui place le même sols-

tice dans la Vierge, on lui trouve une

antiquité de 6420 ans . Ajoutant les

siècles nécessaires aux Egyptiens pour

arriver aux connaissances astronomi-

ques qu'exigèrent ces constructions

de zodiaques , on trouve une ancien-

neté bien supérieure à celle que la

Bible attribue au genre humain. Du-

puis base sa théorie sur 15 à 20 mille

ans.

<< Mais Cuvier, voyant que ce rai-

·

sonnement aboutissait à des conclu-

sions contraires à ses observations

géologiques, qui le forcaient de ne

pas faire remonter le déluge au delà

de 6 à 7 mille ans, comme nous l'a-

vons dit (1) , s'occupa de la question

des zodiaques, à cause du retentisse-

ment que lui avaient donné les œuvres

de Dupuis,Lalande etquelques autres,

et, la traitant avec son talent d'inves-

tigation, arriva à la conclusion sui-

vante : «<Ainsi se sont évanouies pour

toujours les conclusions que l'on avait

voulu tirer de quelques monuments

mal expliqués contre la nouveauté

des continents et des nations , et nous

aurions pu nous dispenser d'en traiter

avec tant de détails, si elles n'étaient

pas si récentes et n'avaient pas fait

assez d'impression pour conserver

encore leur influence sur quelques

personnes. »

« Et, en effet, il résulte des recher-

ches archéologiques de Letronne

et de Champollion le jeune, que ces

zodiaques, au nombre de quatre et

les seuls trouvés dans les ruines de

l'antique Egypte , appartenaient à des

temples construits dans le premier

siècle de notre ère, et qu'eux-mêmes

ne dataient que des règnes de Claude

et de Néron ; ce fut la lecture d'ins-

criptions qui révéla ces dates . Com-

mentd'ailleurs les premiersEgyptiens

auraient-ils pu les posséder et ne pas

connaître lalongueur juste de l'année

ainsi que la précession des équinoxes ,

connaissance qu'ils n'eurent cepen-

dant pas avant Hipparque ? Enfin on

a trouvé dernièrement un cercueil de

momie de l'an 116 après Jésus-Christ

qui renferme une figure zodiacale di-

visée au même point que celles de

Denderah : d'où l'on conclut que cette

division ne fut pas copiée sur l'état

du ciel, mais fut imaginée pour mar-

quer quelque thème astrologique.

« Cependant, nous ne donnerons

pas comme impossible la découverte

de quelque zodiaque dont la cons-

truction remonterait , en réalité, à uné

antiquité de 4 ou même 6 mille ans ;

et si cela arrivait, nous n'en serions

nullement embarrassés, comme nous

(1) Il est probable qu'on sera obligé de reculer

la date assignée par Cuvier.
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le ferons comprendre dans les con-

clusions qui termineront cet article.

«Quant aux observations astronomi-

ques, il faut considérer les Chaldéens,

les Chinois et les Indiens.

L'almageste de Ptolemée rap-

porte trois éclipses de lune observées

en Chaldée et qui remontent aux an-

nées 720 et 721 avant notre ère : c'est

trop récent pour figurer ici . Epigène,

cité dans Pline, assure que les Chal-

déens faisaient remonter leurs obser-

vations astronomiques à 720 mille

ans ; c'est très-différent ; Bérose et

Critodème ont dit 474 mille ans ; Dio-

dore, 472 mille, et Cicéron 470 mille,

en faisant observer que le chiffre était

excessif. Ce qu'il y a de positif et de

digne de foi, c'est le résultat des re-

cherches de Callistène à Babylone, au

momentdu séjour qu'y fit Alexandre ;

Aristote, qui ne croyait pas à de telles

antiquités , pria ce savant de lui en-

voyer tout ce qu'il rencontrerait de

certain ; et Callistène lui fit tenir des

observations astronomiques de 1903

ans d'antiquité ; ajoutantà ce nombre

les 330 ans d'avant J.-C. , qui sont la

date de la prise de Babylone par

Alexandre, on a 2,233, et y ajoutant

encore 1,850, nous avons une anti-

quité de 4,083 ans, époque à laquelle

il paraît que les Chaldéens étaient

déjà très-forts en astronomie . Ils con-

naissaient l'année de 365 jours 6 heu-

res et 11 minutes ; ils savaient que

les comètes étaient des planètes , et

prédisaient le retour de quelques-

unes ; ils connaissaient la longueur

de la circonférence de la terre ; ils

avaient les douze signes du zodiaque,

etc. , etc.

« Ce vers latin passé en proverbe

dans l'antiquité :

Tradidit Egyptis Babylon , Egyptus achivis,

indique aussi un progrès scientifique

très-ancien à cause de celui qu'on est

obligé d'accorder à l'Egypte.

« La Chine a des histoires parfai-

tement coordonnées, et existant en-

core, en très-grand nombre, malgré

un incendie de livres qui fut com-

mandé par un empereur barbare et

qui servit de pendant à celui d'A-

lexandrie ; il convientdonc de donner

la plus grande attention à tous les

documents qui nous viennent de ce

pays. Or, l'observation la plus remar-

quable des Chinois est celle d'une

conjonction de cinq planètes arrivée

2,500 ans avant Jésus-Christ . Il y a

encore une éclipse de soleil marquée

dans la constellation du scorpion à la

date 2,150 . Mais plusieurs astronomes

modernes, ayant cherché si l'éclipse

et la conjonction avaient réellement

eu lieu dans l'année indiquée,ne sont

point arrivés à un résultat satisfai-

sant ; on conçoit qu'une erreur de

date de peu d'importance ait suffi

pour les égarer. Il faudrait des temps

infinis pour calculer tous les phéno-

mènes célestes qui ont eu lieu depuis

de si longs siècles ; on ne réussit fa-

cilement que quand il se trouve que

la date indiquée est parfaitement

exacte. Les'missionnaires en Chine

nous ont fourni beaucoup de ren-

seignements , mais ne sont jamais

tombés complétement d'accord sur

l'antiquité de l'astronomie dans cette

nation. F. du Hald dit que Tcheou-

Kong, le plus grand astronome de

cette contrée, vivait 2,000 ans avant

Jésus-Christ.

en

<< Il nous reste donc, pour la Chine,

supposant tous ces nombres

exacts,

Une antiquité de..... 4,350 ans .

<< Passons à l'astronomie des In-

diens. L'observatoire de Bénarès, avec

son méridien, est une preuve du

génie astronomique de ces peuples :

aussi trouve-t-on , dans les bibliothè

ques de cette nation ,des tables d'obser-

vations dressées par des philosophes,

et d'un très-grand intérêt. Bailly en

examina quatre , celle de Siam, une

rapportéeparLe Gentil, et deux autres

conservées dans les papiers de

M. de Lisle. Il les trouva d'accord et

serapportant au méridien de Bénarès.

Or, deux époques sont assignées à

une conjonction du soleil, de la lune

et des planètes, la première en 3,102 ,

laseconde en 1,491 avantJésus- Christ.

Et Bailly, commeonpeut le voir dans

son traité de l'Astronomie indienne,

ayant calculé la conjonction décrite,

trouva qu'en effet elle avait eu lieu

à la première de ces deux dates.

Quant à la seconde, il fut assez bien

démontré qu'elle n'avait pu être si-
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gnalée par une conjonction pareille.

« Pour tout résumer, il suffit de

dire que les Indiens formaient,

dans l'opinion de ce savant, « une na-

>>> tion pleinement constituée 3553 ans

» avant Jésus-Christ,» et « qu'ontrouve

>> chez les brahmanes des tables as-

>> tronomiques dont l'ancienneté est

» de cinq à six mille ans. » (Hist. de

l'astr. ancienne, p . 107 et 115 , édit.

de 1775. )

<«< Il est bon d'ajouter que ce phi-

losophe soutenait, en même temps,

l'existence , dans la péninsule asia-

tique, d'une nation antédiluvienne

ayant poussé très-loin le progrès as-

tronomique, et ayant légué quelques

débris épars de sa science à celle qui

lui succèda plus tard dans la même

contrée (Id. p . 89) .

<< Bailly eut plus d'un savant con-

tradicteur, ainsi que l'explique Wise-

mandanssonDiscours sur l'histoire pri-

mitive (t. II . p . 8 à 24) . Tel fut De-

lambre, exagéré peut-être dans un

sens opposé et à coup sûr trop vio-

lent, qui répondit par un livre por-

tant le même titre (Hist. de l'ast. an-

cienne) ; tel fut Montucla dans son

Histoire des mathématiques ; tel fut

l'anglais Bentley dans ses Recherches

sur l'Asie, où il voyagea lui-même

pour étudier ces questions, et dans

son Examen historique de l'astrono-

mie indienne, où il ne fait remon-

ter les premières observations as-

tronomiques des Indiens que dans

le 15e ou le 16e siècle avant Jésus-

Christ. Enfin La place est arrivé, après

examen des fameuses conjonctions de

1491 et 3102 avant l'ère chrétienne,

à penser qu'elles n'avaient pu être

réellement observées à ces dates, at-

tendu qu'il les regardait comme ne

pouvant avoir eu licu . Voici sa con-

clusion générale : « L'origine de l'as-

>> tronomie , dans la Perse et dans

>> l'Inde , est maintenant perdue

>> comme chez toutes les autres na-

» tions, dans l'obscurité de leur his-

>> toire ancienne . Les tables des In-

>> diens supposent des connaissances

>> très-avancées en astronomie ; mais

>> il y a tout lieu de croire que ces

» tables ne peuvent réclamer une

>> très-haute antiquité ; en ceci , je

>> m'éloigne à regret de l'opinion

"

» d'un illustre et malheureux ami . »

(Exposition du système du monde, 4º

édit. p . 427) .

« Quand on voit des phénomènes

célestes de ce genre consignés dans

des histoires , à moins de circons-

tances précises, il y a à se défier, lors

même qu'ils se trouveraient d'accord

avec nos calculs ; car on peutsupposer

que leur consignation ne soit pas due

à l'observation simple du ciel, mais à

des calculs rétrogrades faits plus ré-

cemment par des astronomes ou par

les auteurs mêmes des récits . Cepen-

dant nous n'aimons guère en général

ces manières de répondre ; car de dé-

fiance en défiance on pourrait finir

par tomber dans le sot scepticisme

du P. Hardoin . Aussi indiquerons-

nous une autre réponse qui obviera à

toutes les éventualités possibles en fait

de découvertes chronologiques Si . les

zodiaques eussent été aussi antiques

qu'on le croyait d'abord , la religion

aurait- elle été refutée ? Bien insensé

celui qui eut donné la main à Dupuis

pour le dire ! elle n'en aurait, pour

nous, rien perdu de son absolue cer-

titude. Ce n'est pas sur quelques nom-

bres en écriture assez mystérieuse

transmis jusqu'à nous par quarante

siècles , et par de nombreuses co-

pies qu'elle prétend asseoir son édi-

fice. Nous le dirons avec saint Paul

en finissant, et nous prierons le lec-

teur de nejamais l'oublier.

« Résumons ce qui précéde . Les

deux zodiaques , s'ils eussent été la co-

pie réelle de l'éclat du ciel, auraient

eu

l'un 4,320 ans d'existence

l'autre..... 6,420 id.

« Nous avons trouvé, pour la Chal-

dée une antiquité de ..... 4,083 ans

constatée par Callisthène .

« Le chiffre le plus élevé fourni par

la Chine est de ...... 4,350 ans.

«Les observations astronomiques in-

diennes, que le sentiment de Laplace

rend improbables , mais ne réfute pas

complétement , donneraient pour la

plus ancienne , qui est la seule im-

portante, la date 3,102 avant Jésus-

Christ c'est-à-dire en 1850 :

Une antiquité de...... 4,952 ans ;

<< Enfin, toutes les argumentations

de Bailly sur l'antiquité des Indiens,



CHR CHR554

aboutissent à dire que cette nation

était constituée, l'an 3,553 avant no-

tre ère, ce qui leur donne, en 1850 :

Une antiquité de………… 5,403 ans

<< Detous cesnombres ily en a deux

seulement qui dépassent, la durée du

monde depuis le déluge d'après les

Septante ; l'un la dépasse de 240 ans ;

c'est cette dernière évaluation de

Bailly ;l'autre la dépasse de 1257 ans ;

c'est le zodiaque qu'on avait estimé le

plus ancien.

DOCUMENTS

IV

HISTORICO-ARCHÉOLOGICO-

CHRONOLOGIQUES .

« Les chronologies sérieuses de

l'antiquité profane sont les suivantes :

« La romaine, la grecque, la per-

sane, la chaldéenne, l'indienne ou

brahmanique, la chinoise et l'égyp-

tienne

« 1° La chronologie romaine n'of-

fre aucune difficulté. Denysd'Halicar-

nasse a tout dit sur cette question.

Le temps que les Siciliens avaient oc-

cupé l'Italie avant l'arrivée d'OEnotrus

avec une colonie d'Arcadiens, en 1675

avant notre ère, est inconnu. - Ainsi

donc :

......Antiquité d'OEnotrus.... 3,525

« 2º La chronologie grecque pré-

sente Sicyone, avec son premier chef

Egialée, comme la plus ancienne ville

de la Grèce. Date, 1350 avant la re

olympiade, 2126. av. J.-C. d'où :

Antiquité de Sicyone .... 3,976

« Les monuments cyclopéens con-

sistant dans des constructions for-

mées de pierres énormes, reliques

laissées par les anciens Pélasges sont

attribués au 25º siècle av. J.-C. d'où :

Antiquité des Pélasges.... 4,400

« Point de difficulté, et d'ailleurs

incertitude.

« 3° La chronologie persane nous

est donnée par Firdoussi, auteur du

Chah-Nameh ou livre des rois . La

première dynastie, dite des Pichda-

diens, a pour premier roi un homme

qui vit mille ans et en règne trente ;

C'est Kacoumaratz . Il a huit succes-

seurs qui occupent le trône pendant

2302 ans. On croit que le Kaikorson

de ces annales, second , roi de la se-

conde dynastie, est le Cyrus des

Grecs ; il est placé l'an 553 ans av.

J.-C. Le total de toute cette chronole-

gie est de 4105 ans av. J.-C. ce qui

donne :

Une antiquité de ....... 5,955 ans

« Kacoumaratz ressemble à Noé.

◄ 4º La chronologie chaldéenne est

fondée sur un assez grand nombre de

monuments qui, tous, font mention

de dix souverains primitifs et d'un

Xixonthros, dernier de ces dix, sous

lequel eut lieu un déluge. D'après ce

que Eusèbe et le Syncelle nous ont

conservé de Bérose, le règne de ces

dix rois formerait 462 mille ans. C'est

absurde. Mais on reconnaît les dix

patriarches antédiluviens du récit de

Moïse. A partir du déluge de Xixon-

thros, viennent, d'après Eusèbe et le

Syncelle , deux dynasties avant Bélus,

lesquelles sont suivies de Nemrod,

père de Bélus. Ces dynasties forment

525 ans ; puis vient, avec Bélus , l'ère

de Callisthène, 3925 ans avant Jésus-

Christ. D'où nous avons pour la

chronologie chaldéenne :

Une antiquité de........ 4500 ans

à peu près depuis le déluge de Xixon-

thros, qui ressemble encore beaucoup

à Noé.

« Les monuments qu'on déterre

aujourd'hui à Babylone et à Ninive,

justifient pleinement tout ce qui nous

reste de Bérose, ainsi que l'histoire

d'Hérodote, sur les temps historiques

de la Chaldée.

« 5° La chronologie indienne des

brahmes donne aumonde quatreâges

dont les trois premiers varient, en

diminuant, de plus d'un million et

demi à un peu moins d'un million

d'années ; ce sont les âges géologiques

qu'on retrouve aussi dans la Chaldée,

la Chine et l'Égypte . Le quatrième

âge, appelé Kaliouga ou age d'in-

fortune, ne doit durer que la moitié

du troisième, 432 mille ans . Ila com-

mencé, comme les autres, par un

grand cataclysme. La 4926 année de

cet âge répondait à l'année 1825 de

notre ère. D'où nous avons en 1850 :

Une antiquité de.... 4,951

pour le déluge, d'après la computa-

tion brahmanique.

« 9° La chronologie chinoise est un

peu plus embarrassante. Elle donne

d'abord à peu près 100 mille ans au
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règnedes trois Augustespourles temps

antérieursaux époques historiques, ce

qui, pourle fond, n'a rien que de con-

forme aux indications de la géologie ;

et, ensuite, pour les temps histori-

ques, qui sont parfaitement coordon-

nés dans les annales chinoises, 3468

ans avant l'ère chrétienne comme

date de l'empereur Fo-hi , troisième

successeur de Yeou-Tchao, premier

de tous les empereurs. Un autre em-

pereur nommé Yao fournit une date

plus récente qui porte tous les carac-

tères de la certitude. Cette date

est fixée à l'an 2357 avant notre

ère, et à cette époque, d'après les

missionnaires, et surtout le P. Gau-

bel ( Traité de chronologie chinoise) la

Chine était peuplée jusques dans ses

iles ; on composait des vers ; il y avait

des colléges ; on était fort en astrono-

mie, et dans beaucoup d'arts ; on na-

viguait etc. , etc. Nous avons donc pour

la Chine :

Une antiquité certaine de .... 4,207

ans, en remontant jusqu'au règne de

Yao, quatorzième successeur de Fo-

hi ; et, jusqu'à Fo-hi, troisième suc-

cesseur de Yeou- Tchao .

Une antiquité probable de ... 5,318

ans,ce qui dépasse ladatedu déluge,se

lon les Septante, de ... 255 ans .

« LaChinepossède aussi des monu-

ments dont la date certaine remonte

à une antiquité de...... 4,434 ans.

«< 7° La chronologie égyptienne

devient encore plus embarrassante.

Elle est fondée sur la vieille chronique,

sur des monuments de toute espèce,

tels que inscriptions sur papyrus, ta-

bles généalogiques plus ou moins

complètes gravées sur les bas reliefs

des temples comme la table d'Abidos,

statues, mausolées, etc. , et surtout

la liste des 31 dynasties de Mané-

thon.

<< Manéthon, en égyptien Maneith

(ami de Neith, Minerve égyptienne)

était unprêtredu templed'Héliopolis,

extrêmementsavant dans les écritures

égyptiennes, et dans les langues cé-

lèbres de son temps, qui fut chargé

par Ptolémée Philadelphe de rédi-

ger, en grec, une histoire complète

de l'Egypte , ce qu'il fit avec un plein

succès sur les sources et archives sans

nombre que l'Egypte put lui fournir,

et dont nous retrouvons encore, de

temps en temps, quelques textes orie

ginaux . Il fit trois volumes dont l-

premier racontait l'histoire des onze

premières dynasties, portant 292 rẻ-

gnes et une durée de 2,350 ans et 70

jours, le second celle des huit suivan-

tes portant 96 règnes et une durée

de 2,121 ans, et le troisième celle

des douze dernières dynasties portant

une durée de 1,050 années. Il ne

nous reste de ce grand ouvrage que

quelques fragments et la liste incom-

plète des dynasties et des rois. Ce

sont les écrivains chrétiens Jules l'A-

fricain, Eusèbe et saint Jérôme qui

nous ont conservé ces documents ;

saint Jérôme les a traduits en latin ;

l'historien Josèphe en a aussi inséré

une partie dans son livre contre Ap-

pion ; Georges le Syncelle , chroni-

queur du vine siècle, a recueilli aussi

ces listes dans sa chronographie .

« Ces listes donnent au premier

chef de la première dynastie

Une antiquité de…..... 5,533 ans

avant l'année de la conquête de l'E-

gypte par Alexandre ; 330 ans avant

J.-C. :

Une antiquité de...... 5,867 ans .

avant la naissance du Christ ; et par

conséquent, en 1850 :

Une antiquité de... 7,717 ans

<< Les monuments égyptiens, depuis

qu'on en lit les inscriptions, ont jus-

tifié pleinement ces listes jusqu'à une

antiquité de 4,349 ans, sauf quelques

énigmes dont on finit par trouver le

mot avec du travail . On dit même au-

jourd'hui qu'il se lit chaque jour de

nouvelles inscriptions, jusqu'alors in-

déchiffrées, lesquelles continuent de

les justifier en remontant beaucoup

plus haut . Voici ce qu'écrivait, il y a

peu de temps, M. de Sauley, dont la

bienveillance à l'égard de nos livres

saints est hors de toute question :

« Veut-on savoir ce que cette décou-

» verte (celle de Champollion pour la

» lecture des hiéroghyphes) a déjà

» produit : elle a constaté, de la ma-

» nière la plus précise , la vérité

>> d'une histoire égyptienne remon-

» tantà plus de quarante siècles avant

>> l'ère chrétienne. Le canon royal de

>> Manéthon , cette liste effrayante,

» où les rois de l'Egypte se comptent
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» par centaines, s'est vérifié , petit à

» petit, grâce au hasard providentiel

>> qui veut que, sur le sol de l'Egypte,

» les monuments ne périssent que

>> par la main des hommes. Aujour-

d'hui nous savons , à n'en plus

>> pouvoir douter, que les pyramides ,

» simples tombes royales , étaient

» édifiées il y a tout au moins 6,000

» ans. » (Sur le déchiffrement des écri-

tures inconnues .)

« Malgré tout,ilya encore deux sys-

tèmes sur les listes de Manéthon ;

les uns les adoptent dans leur tota-

lité comme fidèles et donnant une

longuc série de règnes successifs ; les

autres tiennent à maintenir la chro-

nologie dans des limites plus étroites ,

et, pour cet effet, attaquent ces lis-

tes, sous un rapport ou sous un au-

tre, quant aux parties qui concernent

les temps les plus reculés . « Les dé-

>> fenseurs d'une chronologie plus res-

>> treinte, dit M. Champollion Figeac,

» ont rejeté ces listes de Manéthon,

» d'une part comme supposées en

>> partie, et de l'autre comme conte-

>> nant dans un ordre successif des

>> dynasties qui étaient collatérales,

» c'est-à-dire qu'elles avaient régné

> en même temps dans des parties

> distinctes de l'Egypte. Le Syncelle

>> imagina une autre objection , pré-

>> tendant que les années des dynas-

» ties de Manéthon n'étaient que de

>> trois mois, et que la somme de ses

>> règnès devait être réduite au quart

» de son énoncé . Ce règne simultané

» de deux ou plusieurs dynasties a

» été particulièrement soutenu par

>> le savant chronologiste anglais

» Mersham, et récemment dans un

>> important ouvrage sur l'Egypte ,

» publié, en 1845, à Hambourg par

» M. Bunsen, ministre de Prusse à

» Londres. » (Encyclopédie du xix siẻ-

cle, art. Manéthon .)

<< Quant à l'objection des années

plus courtes, elle vaut, pour nous, la

même opinion appliquée aux pa-

triarches de la Bible, pour les empê-

cher de vivre neuf cents ans. Quant

à l'autre interprétation, elle est beau-

coup plus raisonnable, bien que la

fidélité de la succession pour les épo-

ques qui n'embarrassent pas soit une

sorte de garantie pour la liste entière.

L'étude archéologique résoudra cette

question.

« Remarquons enfin, à l'égard de

l'Egypte que, d'après la Bible, quand

Abraham passa dans ce pays, il y a

4,146 ans, il y trouva les Pharaons

en plein exercice de leur royauté .

V

« Il nous resteà donner unesolution

générale qui puisse obvier à toutes

les éventualités scientifiques .

En résumant les détails qui précè-

dent, nous trouvons les nombres sui-

vants :

Observations astronomiques

chaldéennes ...

Observations astronomiques

chinoises ..

4,083

4,350

Zodiaque égyptien réfuté .. 4,320

Zodiaque égyptien réfuté .. 6,420

Observations astronomiques

indiennes ..

Bailly.………….

4,952

Antiquités indiennes, d'après

5,403

Chronologie romaine . 3,525

Chronologie grecque . 3,976

Monuments grecs . 4,400

Chronologie persane... 5,955

Chronologie chaldéenne ... 4,500

Chronologie indienne.. 4,951

4,207

5,318

4,434

1re Chronologie chinoise .

2º Chronologie chinoise ..

Monuments chinois .....

Chronologie égyptienne.. 7,717

« Celui qui résulte du texte des

Septante et dutexte samaritainpourla

date du déluge, est.. 5,163

« Sur les seize nombres sus-notés ,

il y en a onze qui lui sont inférieurs,

et cinq seulement qui lui sont supé-

rieurs; celui qui l'emporte davantage

est lenombrede Manéthon , il surpasse

le nombre biblique de 2,554 années,

ce qui est considérable. Celui des

Chinois nele surpasse que de 155 ans ;

il est aussi respectable que celui de

Manéthon . Quant aux trois autres,

l'un est celui du zodiaque réfuté ;

un autre est celui qui résulte des ap-

préciations de Bailly, et il ne dépasse

que de 240 ans. Le dernier est celui

de la chronologie persane ; il n'est

pas sans quelque gravité ; et il l'em-

porte de 792 ans.

« Cela posé, qu'adviendra-t-il du

progrès scientifique en histoire an-
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cienne ? Il ne peut arriver que l'un

ou l'autre des deux résultats suivants :

ou tous les nombres qui dépassent

celui des Septante seront réfutés ; ou

quelqu'un d'eux sera déclaré conforme

à la vérité historique .

« Dans la première hypothèse ,

nous arborerons triomphalement la

vérité biblique exprimée par le texte

des Septante ; et il ne pourra rester

qu'une difficulté à résoudre : celle de

l'extension des populations terres-

tres , de l'établissement des constitu-

tions nationales, des développements

des civilisations, du progrès scienti-

fique artistique et industriel, de la

multiplication des idiomes de même

famille, et surtout de la formation

des races distinctes pendant le temps

qui sera laissé, pour tous ces effets,

entre le déluge et leur apparition.

Cette difficulté exigera, pour être so-

luble, un temps raisonnable ; mais il

faudra se garder de l'exagérer, ainsi

qu'on y est porté de prime abord.

Dans un espace de 1,000 ans, par

exemple, on concevra, en y réflé-

chissant, que de grands développe-

ments aient pu déjà s'opérer; sans

entrer dans des calculs approximatifs

que chacun peut faire en son parti-

culier, nous prierons seulement le

lecteur de considérer le développe-

ment qui s'est fait chez nous depuis

trois siècles ; si une histoire ancienne

nous présentait le tableau d'un pareil

phénomène, elle paraîtrait exagérée

jusqu'à la folie . Il suffit , en fait de

civilisation et de progrès dans les

sciences et les arts, d'un homme de

génie pour lancer l'esprit humain

dans une voie où il marchera désor-

mais avec la rapidité de la foudre. Il

y a eu peu de siècles aussi ignorants

et aussi barbares que notre moyen

âge ; cependant il avait ses éclairs ;

voici ce que Roger Bacon, né en 1214

et mort en 1294 , écrivait, il Ꭹ a six

cent ans :

« On peut construire pour la navi-

les>> gation des machines telles que

» plus grands vaisseaux, gouvernés

>> par un seul homme, parcourent les

>> fleuves et les mers avec plus de ra-

>> pidité que s'ils étaient remplis de

>> rameurs ; on peut aussi faire des

» chars qui, sans le secours d'aucun

>> animal, courront avec une vitesse

>> incommensurable. On peut créer

» un appareil au moyen duquel un

>> homme assis, en faisant mouvoir

>> avec un levier certaines ailes artifi-

>> cielles , voyagerait dans l'air comme

» un oiseau. Un instrument long de

» trois doigts et d'une égale largeur,

>> suffirait pour soulever des poids

>> énormes à toutes les hauteurs

» possibles.

« Au moyen d'un autre instru-

>> ment , une seule main pourrait

>> attirer àsoi des poids considérables ,

» malgré la résistance de mille bras .

>> On imagine aussi des appareils

» pour cheminer sans péril au fond

>> des fleuves et des mers... Des

>> choses semblables se sont vues , soit

>> chez les anciens , soit de nos jours ,

>> excepté le mécanisme pour voler,

» découvert par un sage qui m'est

» bien connu . On peut encore in-

>> venter beaucoup d'autres choses,

» comme des ponts qui traversent

>> les fleuves les plus larges , sans

>> piles ni appuis intermédiaires . Mais,

>> parmi toutes ces merveilles , les

» jeux de la lumière méritent une

>> attention particulière .

Nous pouvons combiner des ver-

» res transparents et des miroirs de

» telle manière que l'unité semble se

» multiplier, et qu'un seul homme

» semble une armée ; qu'il apparaisse

>> autant de lunes et de soleils que

>> l'on voudra, puisque les vapeurs

>> répandues dans l'air se disposent

>> quelquefois de façon à doubler et

» même tripler, par une réflexion

>> bizarre de la lumière, le disque de

>> ces astres . On pourrait ainsi, par

» des apparitions soudaines , jeter

» l'épouvante dans une ville ou dans

>> une armée . Cet artifice semblera

» plus facile si l'on considère qu'on

>> peut construire un système de

>> verres transparents quirapprochent

» de l'œil les objets éloignés , en écar-

>> tent les objets plus voisins , ou les

>> montrent de quelque côté qu'on

>> veuille..

<«< Ainsi, on lira d'une grande dis-

>> tance des caractères très-fins et

>> l'on comptera des choses imper-

>> ceptibles ; comme on dit que César,

» du haut des côtes de la Gaule ,
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» voyait, à l'aide d'immenses mi-

roirs, plusieurs villes de la Grande-

>> Bretagne. On pourrait, par
des

>> moyens analogues, grossir, rape-

>> tisser ou renfermer les formes des

» corps, et abuser ainsi les regards

par des illusions infinies . Les

>> rayons solaires, adroitement con-

» duits et réunis en faisceaux par

» l'effet de la réfraction, peuvent en-

>> flammer à une certaine distance

» les objets soumis à leur activité. »

« La plupart de ces prédictions,

avec une foule d'autres qu'on aurait

pu faire, sont aujourd'hui réalisées ;

et elles l'ont été, en moins d'un siè-

cle, par un débordement d'émanci-

pations scientifiques et industrielles

qui eût renversé tous les calculs de

probabilités. Oui, il suffira de penser

à ce qu'était l'Europe il y a mille ans

et à ce qu'elle est aujourd'hui , pour

comprendre tout ce que l'histoire

pourra nous raconter des premiers

mille ans d'un genre humain nou-

veau poussé aux inventions par une

nécessité qui n'existait pas pour l'Eu-

rope moderne, et déjà héritier, par

la famille de Noé, d'une civilisation

complète antédiluvienne.

«Cette observation vaut également

pour le développement de la civilisa-

tion, celui des sciences et des arts, et

l'établissement des constitutions na-

tionales . Quant à l'extension des

populations dans les lieux les plus

distants, tels que l'Egypte et la Chine,

les îles de la Méditerranée et celles

de l'Océanie , il y a des limites au-

dessous desquelles on ne la concevrait

pas et qu'il faut réserver. C'est un

calcul facile à faire . Nous avons parlé

de la formation des langues et de la

formation des races, c'est ce dernier

phénomène qui demande le plus de

siècles ; mais aussi , celui dont il

est question le moins anciennement

dans les histoires et sur les monu-

ments connus .

« Reste la secondehypothèse , celle

qui suppose que les découvertes

commencées se poursuivront et s'en-

Lasseront de manière à concourir

pourjustifier les nombres les plus éle-

vés que peut encore admettre rigou-

eusement la géologie, tels que celui

le Manéthon pour l'Egypte 7,717,

lequel reporterait le déluge à 8,000

ans d'ancienneté (1 ) .

« Il pourra encore arriver deux

choses dans cette hypothèse. Serait-il

impossible que des monuments eus-

sent survécu au déluge dans certains

lieux très-éloignées de celui du soulè-

vement qui pût causer l'invasion des

mers, et favorisés contre l'établisse-

ment de torrents destructeurs par la

configuration du sol ? nous n'oserions

résoudre cette question a priori. Il

est donc permis de faire entrer dans

les éventualités de l'avenir, la possi

bilité de découvertes qui prouveraient

que les parties des annales des peu-

ples qui dépasseront cinq mille ans

d'antiquité, se rapporteraient aux

temps antédiluviens, ainsi que Bailly

l'avait supposé, pour les Indiens , dans

son premier ouvrage. Si cela arrivait,

tout s'expliquerait encore de soi-mê-

me, et le texte des Septante resterait

victorieux .

« Mais , ce qui est plus probable,

dans l'hypothèse dont nous parlons,

c'est la supposition contraire, à savoir

que les séries d'annales constatées se

seraient dérouléessur le globe depuis

le grand cataclysme du déluge. Que

dirions-nous dans cette supposition,

nous autres chrétiens ? faudrait-il

nous voiler la face comme des vain-

cus ? Oh ! nous l'avons déjà dit (2), ce

n'est pas sur quelques chiffres vieux

de quatre mille ans et ayant passé par

des écritures très-amphibologiques,

dépourvues de voyelles, ainsi que par

des multitudes de copies, que repose

notre foi, ainsi que chercheraient

à le faire croire les argumentateurs

de l'autre camp. Cette certitude

d'autres bases, et, sans avoir, un seul

instant, tremblé pour elle, nous re-

noncerions aussitôt au double texte

samaritain et des Septante comme

déjà nous avons renoncé au texte

hébreu sur la question chronologique,

Est-ce que l'autorité de ces textes

sur ce point n'est pas infirmée consi-

dérablement par leurdéfaut d'accord?

Cedéfaut d'acordn'est-il pas même en

(1) Nous regardons aujourd'hui comme probable

que la science sera forcée de le reporter à environ
mille ans d'ancienneté .

(2) Bergier l'a dit avant nous wà début de sen are
ticle CHRONOLOGIE,
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prévisionprovidentielle de ce qui peut

arriver ; il a embarrassé, dans un

temps, les commentateurscatholiques,

(1 ) il sera peut-être un jour, une res-

source contre des objections nouvelles.

Rien ne se fait sans calcul de la part de

Dieu ; ce n'est pas sans but qu'il ne

nous a fait parvenir les livres de ses

révélations qu'avec des altérations

assez nombreuses , et des divergences

notables entre les divers textes . Nous

pouvons affirmer, sur la trame de

cette histoire primitive et sur les indi-

cations géologiques, que l'antiquité

du déluge n'est pastrès-considérable;

mais qu'est-ce quedeux ou trois mille

ans à ajouter, s'il le faut? La géologie

trouvera moyen de les loger, (2) et il

ne sera pas difficile de les faire cadrer

avec l'histoire sacrée , saufles chiffres

qui seront mis hors de question.

Nous avons déjà dit que, dans le récit

mosaïque de la dispersion des descen-

dants de Noé, les noms propres re-

présent des peuples entiers ; qui em-

pêcherait, au besoin, de prendre

pour des peuplades s'engendrant les

unes les autres, les générations pa-

triarchales du déluge à Abraham ?

Moïse les aurait consignées, selon les

traditions de l'époque, sous le nom

de leurs souches.

<«<<Nous sommes donc préparés à

tous les événements, et nos adversai-

res sont avertis que, quoi qu'il arrive,

nous avons , dans nos arsénaux, sur-

abondance de munitions pour leur

répondre.

« En ce qui est des croyants dont la

foi peu raisonnée chancelerait dans

des circonstances pareilles, nous pren-

drions les épîtres de saint Paul, et

nous leur lirions, pour tout argu-

ment, les mâles paroles que cet apô-

tre, le plus digne du maître , si cette

expressionnous est permise, adressait

aux âmes faibles et aux jeunes prêtres

que tourmentaient, sans doute, quel-

ques questions de ce genre :

«Allez-vous, pour de tels motifs, ensei

gner autrement ? Ne vous tourmentez

ni des fables, ni des généalogies sans

(1) On a vu qu'il embarrassait encore Bergier jus-

qu'à un certain point.

(2) J'aurais du dire : se trouvera fort aise d'avoir

à les loger.

terme qui soulèvent plutôt des ques-

tions qu'elles ne servent à l'édification

de Dieu,laquelle est dans la bonne foi;

car la fin des préceptes est la charité qui

nait d'un cœur pur, et d'une bonne

conscience, et d'une foi non feinte. Ne

savons-nous pas que laloi n'est bonne

qu'autant qu'on en use légitimement et

selon son esprit . (I Tim . 1 , 3-8.)

« Et encore : Ne diffamez personne,

fuyez les contentions, soyez équita-

bles, montrez- vous pleins de mansué-

tude envers tous les hommes, car nous

étions, nous-mêmes , autrefois insen-

sés , incrédules, égarés, esclaves de

toutes sortes de désirs et de valuptés,

vivant dans la malignité et l'envie , hais-

sables , nous haïssant les uns les autres.

Maislorsque a parula bénignité etl'hu-

manité de Dieu notre sauveur, il nous

a sauvés......par le bain de régénération

et de rénovation de l'esprit saint.....

soyez fermes dans ces choses..... ces

choses sont bonnes et utilesaux hommes.

Mais ne vous inquiétez pas des questions

folleset sans importance, desgénéalogies,

des discussions , des disputes de la loi,

tout cela, pour vous, est vain et inu-

tile. (Tit. III, 2—8 .)

« On sent, à tous les discours de

saint Paul que des difficultés archéo-

logiques étaient pour lui de bien peu

d'importance au point de vue de la

religion, et que,s'il vivait aujourd'hui,

il montrerait une grande largeur

d'espritpour dire à la science: Prends

tout ce que tu voudras de ce côté-là,

pourvu que tume laisses ma foi, ma

morale et mon Christ. >>

Nous raisonnions ainsi en vue des

éventualités , et nous avions raison ;

des découvertes nouvelles sontvenues

nous le prouver (V. AGES GÉOLO-

GIQUES , et AGES PALÉONTOLO GIQUES).

Plût à Dieu qu'on eût toujours rai-

sonné de la sorte ! les tristes aventu-

res ecclésiastiques concernant les

Copernic et les Galilée n'auraient pas

enlevé tant d'esprits à l'Eglise ettant

de cœurs à son Dieu.

LE NOIR.

CHRYSALIDE. (Theol . mixt. scien.

physiol. et zool.) La chrysalide est

le second état lequel passent la plu-

part des insectes pour atteindre l'é-

tat parfait. Ces états sont ordinaire-
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ment : 1° l'œuf; 2º la larve , qui prend,

dans certaines espèces le nom de che-

nille, comme chez les papillons, dans

certaines autres celui de ver, tels sont

les vers blancs qui sont la larve du

hanneton; 3° la chrysalide qui prend

aussi le nom denymphe ; et 4° l'insecte

parfait.

Le premier de ces états est commun

à tousles animaux ; tous, en effet, com-

mencentpar l'œuf; les ovipares le dépo-

sent au dehors, ce sont les oiseaux ,

les reptiles et les poissons ; les ovovi-

vipares le gardent dans leur sein jus-

qu'à ce qu'il soit éclos, tels sont cer-

tains reptiles, par exemple, les

vipères ; enfin les vivipares, qui sont

les mammifères , ne l'ont dans leur

sein à l'état d'œufque dans les ovaires

et jusqu'aumomentde la fécondation ;

à partir de ce moment, il commence

de se transformer en animal et cette

transformation se perfectionne durant

tout le temps de la gestation dans

l'utérus de la mère . On pourrait, peut-

être, retrouver dans le progressus

que suitle fœtus, depuis l'instant où le

ferment vital lui est donné par lafécon-

dation de l'œuf jusqu'à l'état qu'il a

acquis pour naître, des degrés à peu

près correspondants aux métamor-

phoses des insectes et d'autres ani-

mauxtels que la lamproie; car les plans

de la nature, tout variés qu'ils soient

à l'infini dans leurs applications , sont

souverainement logiques et ont pour

caractère de se réduire d'autant plus

à des généralités uniformes que la

science les pénètre davantage .

Quand la métamorphose de l'ani-

mal approche, son instinct, qui n'est

qu'une variante particulière de la

providence universelle , l'en avertit ; il

se prépare à la grande crise et s'ar-

range pour trouver où construire un

gite sûr pour mettre sa chrysalide

à l'abri ; c'est ainsi que le ver à soie

file autour de lui le côcon qui lui ser-

vira d'enveloppe.

La larve a déjà changé de peau plu-

sieurs fois ; ce sont ces changements

de
peau qu'on appelle les mues ; pour

la dernière mue, par laquelle elle de-

vient chrysalide, la peau se dessèche,

se fend au dehors du dos, et c'est de

ce fourreau que sort l'animal sous sa

nouvelle forme. Il est, sous cette for-

me, mou et gluant, mais on peut dé-

jà , à l'aide d'une pointe fine séparer

et reconnaitre les parties de l'insecte

parfait, qui ne feront, désormais , pen-

dant le sommeil chrysalidique , que se

développer. Unfait digne deremarque,

c'est que le changement véritable, de

l'état mou à l'état dur, qui constitue

la chrysalide, se fait en quelques ins-

tants. Aussitôt que le fourreau dont

nous venons de parler a été rejeté, la

matière visqueuse, danslaquelle on re-

connait déjà l'organisme futur, se

solidifie, en sorte qu'on ne peut la sou-

mettre à l'examen et à l'analyse que

fort peu de temps . Aussitôt après la

chrysalide, comme le dit M. Olivier

dans le Dictionnaire d'histoire naturelle,

n'est plus qu'un « vrai papillon em-

maillotté. » Déjà, dans la larve elle-

même, était le papillon ; car si deux

jours avant la métamorphose de la

larve en chrysalide, on met une che-

nille dans l'esprit de vin pendant

quelque temps afin que les chairs se

raffermissent, on peut, avec de l'a-

dresse et de la patience, reconnaitre

en elle toutes les parties d'un papil-

lon ; elles y sont mais seulement re-

pliées et plus serrées . Les ailes elles-

mêmes ont, dès ce moment, toute

leur grandeur, quoique roulées dans

une bien petite place.

La peau , qui est rejetée dans la

formation de la chrysalide, emporte

avec elle les organes dont le papillon

n'aura pas besoin et qui étaient né -

cessaires à la larve ; tels sont les

pieds au delà du nombre de six, puis-

que ceux des papillons ne dépassent

jamais ce nombre, les dents qui ser-

vaient à la chenille à broyer les feuil-

les , et dont le papillon, qui vit de

nectar, n'aura plus besoin, les mâ-

choires et beaucoup de muscles. Tout

l'utile pour plus tard reste ; tout l'i-

nutile se détache avec la peau séchée .

Les filières, comme les dents , ont fini

leur service, puisque le papillon ne

filera plus ; elles sont emportées.

Nous avons dit que la chrysalide

passe presque subitement de l'état

gluant à l'état solide ; cela n'a lieu

que pour tout l'extérieur ; car, dans

l'intérieur , l'état gluant continue

d'exister, et les changements qui s'y

font ne sont pas subits ; c'est pendant
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tout le temps que l'animal passe sous

cette forme qu'il acquiert peu à peu

les perfections de l'insecte ; les or-

ganes digestifs, par exemple, se mo-

difient profondément en vue de ser-

vir au régimedu papillon, tandis que

ceux qui avaient servi à produire la

soie liquide, avec laquelle a pu être

filé le cocon, disparaissent insensible-

ment. Pour ces transformations len-

tes, unsommeil , une léthargie même

est nécessaire ; aussi la providence

universelle a-t-elle soin de maintenir

la chrysalide dans l'état d'immobilité,

d'emprisonnement et d'insensibilité

à peu près complète . Elle la nourrit,

sans aliments, pendant des semaines

entières, par la seule respiration de

l'air qui l'enveloppe. La chrysalide

peut affecter, durant cette période

de mort apparente, un état plus ou

moins mou ou plus ou moins solide

à l'intérieur. C'est dans le premier

cas que nous la nommons nymphe, et

quand elle doit garder cette nature

délicate, la larve n'a jamais manqué

de se choisir une retraite à couvert

des injures de ses ennemis. C'est dans

second cas que nous la nommons

Surtout chrysalide, et alors , la larve ,

soit qu'elle se soit enveloppée d'un

cocon, soit qu'elle se soit simplement

suspendue, nargue, sous sa cuirasse,

tous les accidents.

Le temps que la chrysalide emploie

à préparer son être au grand réveil,

pendant lequel le papillon nous éta-

fera ses parures et ses couleurs, est

plus ou moins long selon les espèces,

mais toutes arrivent à la gloire rela-

tive qui leur est prédestinée.

Ne semble-t-il pas que les méta-

morphoses des insectes soient un

phénomène immense de la nature ,

qui se répète et se multiplie tout au-

tour de nous, pournous prêcher l'es-

pérance de la vie après la mort, et

nous prophétiser sans cesse la résur-

rection, qui ne sera que l'épanouisse-

ment de la larve et de la chrysalide.

LE NOIR.

CHRYSOSTOME (saint Jean ,) ou

bouche d'or, patriarche de Constanti-

nople, et docteur de l'Eglise, fut ainsi

nommé à cause de son éloquence : il

a vécu au quatrième siècle. La meil-

leure édition de ses ouvrages est celle

qu'a publiée le père de Montfaucon,

en grec et en latin, en 13 volumes in-

folio, à Paris 1718.

Les censures des Pères ont repro-

ché à saint Jean Chrysostome de s'être

exprimé d'une manière scandaleuse

sur la conduite qu'Abraham tint en

Egypte à l'égard de Sara son épouse .

Quand cette accusation serait mieux

fondée , ce n'était pas la peine de re-

lever cette tache dans un corps d'ou-

vrages de 13 volumes in-folio , et dans

un Père de l'Eglise, respectable d’ail-

leurs par la pureté de sa morale et par

la modération de ses sentiments. Ce

saint docteur n'a entraîné personne

dans de fausses opinions de morale,

et ses censeurs sont forcés d'avouer

que si le fait d'Abraham était rap-

porté par Moïse avec toutes ses cir-

constances, probablement il serait

aisé d'excuser ce patriarche . Voyez

Barbeyrac, Traité de la Morale des

Peres, c. 14, § 24. Sans recourir à

cette présomption , l'on peut voir dans

l'article ABRAHAM, qu'il n'est pas fort

difficile de justifier sa conduite.

D'autres ont trouvé mauvais que

saint Jean Chrysostome ait condamné

absolument le commerce. La vérité

est qu'il l'a condamné, non absolu-

ment, mais tel qu'on le faisait de son

temps, c'est-à-dire, l'usure, le mono-

pole, la mauvaise foi, les fourberies ,

les mensonges des marchands : s'il a

cru que le commerce ne pouvait pas

se faire autrement, il s'est trompé sur

un objet de politique, et non sur les

principes de la morale.

D'autres enfin , plus téméraires ,

ont accusé le saint docteur d'avoir été

d'un caractère inquiet , turbulent ,

austère à l'excès ; de s'être attiré par

humeur la persécution de l'impéra-

trice Eudoxie et des courtisans , à la-

quelle il succomba . C'est une calom-

nie. Ce saint évêque n'avait pas tort

de désapprouver les assemblées tu-

multueuses de baladins, qui se fai-

saient auprès de la statue de l'impéra-

trice, et qui troublaient l'office divin,

ni de censurer les vices des courti-

sans. S'il avait agi autrement, on l'ac-

cuserait d'avoirfaitbassement sa cour,

et dissimulé des désordres auxquels

il aurait dû s'opposer.

II.
36
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Mosheim convient que la conduite

d'Eudoxie, de Théophile, patriarche

d'Alexandrie, et des autres évêques

qui déposèrent saint Jean Chrysos-

tome pour plaire à cette princesse, et

le firent condamner à l'exil , fut éga-

lement cruelle et injuste ; mais il dit

que ce saint est blâmable d'avoir ac-

cepté le rang et l'autorité que le con-

cile de Constantinople avait accordés

aux évèques de cette ville impériale;

de s'être porté pour juge dans le dé-

mêléqu'eut Théophile avec les moines

d'Egypte ; de s'être ainsi attiré mal à

propos la haine et le ressentiment de

cet évêque : le traducteur ajoute, dans

une note, que ce même saint blåma

d'une manière indécente Eudoxie

d'avoir fait placer sa statue d'argent

près de l'église.

Ici la prévention des protestants

contre les Pères est palpable. A l'ar-

ticle NESTORIANISME , nous verrons

qu'ils n'ont pas blâmé Nestorius d'a-

voir exercé la même autorité que

saint Jean Chrysostome ; au contraire ,

ils ont pris sa défense. Ils se sont em-

portés contre saint Cyrille, qui cepen-

dant ne procéda point contre Nesto-

rius , coupable d'hérésie , avec la

mêmepassion queThéophilesononcle

avait poursuivi saint Jean Chrysos

tome, dont l'innocence est connue. II

n'est pas vrai que celui-ci se soit porté

pour juge entre Théophile et les

moines de Nitrie, que ce prélat accu-

sait d'origénisme. Ils se réfugièrentréfugièrent

à Constantinople ; saint Jean Chrysos

tome les accueillit avec bonté, leur fit

rendre compte de leur foi , les admit

ensuite à la communion . Ce n'etait

pas là prononcer une sentence contre

Théophile. Une preuveque ces moines

n'étaient pas coupables, c'est qu'après

la mort de saint Jean Chrysostome,

Théophile les remit dans ses bonnes

grâces, sans aucune formalité. Lui-

même se repentit, au lit de la mort,

d'avoir persécuté un saint, et voulut

en avoir l'image auprès de son lit.

Il n'est pas plus vrai que ce saintse

soit emporté avec indécence contre

l'impératrice Eudoxie ; il ne déclama

que contre le tumulte et les désordres

auxquels le peuple se livrait autour

de la statue de cette princesse. Le

père de Montfaucon a prouvé la faus-

seté d'un prétendu discours attribué

à saint Jean Chrysostome sur ce sujet.

Un incrédule de notre siècle, auteur

d'un prétendu Tableau des Saints,

qui n'est qu'un tissu d'invectives et

de calomnies, ajoute aux reproches

des protestants, que ce saint patriar

che futun chefde parti ; qu'il manqua

de tendresse pour sa mère en la quit-

tant ; qu'il affaiblit sa santé par les

austérités ; que l'on fut obligé de

l'exiler à cause de son orgueil et de

son opiniâtreté ; qu'il a condamné

absolument les secondes noces, et a

blâmé le mariage comme une imper-

fection ; qu'il n'a prêché contre la

persécution que parce qu'il était le

plus faible.

Il est constant néanmoins que saint

Jean Chrysostome ne fut jamais à la

tête d'aucun parti ; c'est une absur-

dité de lui faire un crime de l'atta-

chement que son peuple témoigna

pour lui, lorsqu'il le vit injustement

persécuté ; pour prévenir toute espèce

de sédition, ce saint évêque se déroba

secrètement à son clergéet à son peu-

ple, et exécuta sans murmurer les

ordres de l'empereur. Il ne quitta sa

mère que pour un temps, et il ne

tarda pas de revenir auprès d'elle ; il

en a toujours parlé avec le plus grand

respect, et cette mère vertueuse eut

tout lieu de se féliciter de la gloire

dont elle le vit couvert par ses talents

et par ses succès. Nous convenons

qu'il pratiqua toutes les austérités

de la vie monastique ; qu'il exalta le

mérite de la virginité et de la conti-

nence ; qu'il fit envisager cet état

comme plus parfait que le mariage ;

qu'il a parlé des secondes noces

comme tous les autres Pères de l'E-

glise ; et dans tout cela nous soute-

nons qu'ila eu raison ; que c'est pour

lui un sujet d'éloge, et non de cen-

sure. Voyez BIGAMIE, CELIBAT, etc.

Saint Jean Chrysostome a mérité à

tous égards, soit la réputation dont il

a joui pendant sa vie, soit le culte

qui lui a été décerné après sa mort,

On ne peut contester ni ses talents,

ni ses vertus, ni la sagesse de sa

conduite ; l'empereur Théodose II,

fils d'Eudoxie, rendit pleine justice à

la mémoire du saint évêque, et de

manda pardon du crime de ses pa-
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rents. Aucun autre Père n'a eu une

plus parfaite intelligence de l'Ecriture

sainte, et n'en a fait un usage plus

judicieux. Il a été par excellence le

prédicateurde la miséricorde de Dieu,

et de la charité envers les pauvres.

Peut-être serait-il àsouhaiterque l'on

ne se fût jamais écarté du sens qu'il

a donné aux épîtres de saint Paul. On

sait avec quel respect saint Augustin

a cité ce Père dans ses écrits contre

les pélagiens, et la haute opinion

qu'il avait de son orthodoxie.

La liturgie de saint Jean Chrysos-

tome est encore en usage dans l'E-

glise grecque ; nous en parlerons au

mot LITURGIE, Voy. Tillemont, tome

11 ; Vies des Pères et des Martyrs,

tom. 1 ; les OEuvres de saint Jean

Chrysostome , tom. 13 , te. Il y a ,

dans le Recueil de l'Académie des Ins

criptions, tom. 20, in-12, p. 197, un

mémoire dans lequel le père de Mont-

faucon a fait le détail des mœurs et

des usages du quatrième siècle, uni-

quement tiré des ouvrages de saint

Jean Chrysostome.
BERGIER .

CHRYSOSTOME, (œuvres de saint

Jean.) (Theol. hist. bibliog . ) Nous

empruntons à M. Lutz l'étude som-

maire qui suit, des œuvres de saint

Jean Chrysostome.

« L'activité littéraire de saint Chry-

sostome, dit-il , fut aussi prodigieuse

que celle qu'il déploya dans ses fonc

tions pastorales. Il a des qualités émi-

nentes comme exégète et orateur.

Nourries des écrivains classiques, sur-

tout de Platon et de Démosthènes,

ses œuvres respirent le génie anti-

que. Son style est ardent et vigou

reux, son expression simple, claire et

vive , son dicours plein d'art et de

mouvement. Sa forme est constam-

ment classique, tandis que sa pensée

s'élance , sublime , neuve et hardie,

bien au delà des formes qui la ser-

vent sans l'asservir. Mais à ces émi-

nentes qualités S. Chrysostome unit

les défauts des rhéteurs de son temps.

Son style est souvent inégal, chargé,

rude et ampoulé. Quant à sa méthode

d'exégèse , il fonda, avec Cartérius,

Diodore de Tarse , Eusèbe et Dorothée,

un genre de simple interprétation

grammaticale. Avant lui avaient do-

miné d'abord l'interprétation bittė-

rale, qui ne s'élevait pas au-dessus

de la lettre aride ; puis l'exégèse al-

légorique, qui , développée par Ori-

gène, se perdait trop facilement dans

desspéculations fantastiques et ébran-

lait la base objective des vérités chré-

tiennes. S. Chrysostome, dans l'inter-

prétation purement grammaticale

considère le sens du mot, les quali-

tés de la personne qui agit ou qui

parle, le but pour lequel elle parle,

le rapport de la vérité em question

avec d'autres vérités et avec l'ensem-

ble de la révélation, et les conséquen-

ces de cette vérité pour la vie morale.

Son exégèse est une suite conti-

nue et courante de savantes recher-

ches et d'exhortations pratiques , et

s'étend sur presque tout l'Ancien et

le Nouveau Testament. La majeure

partie de cette exégèse appartient au

temps où le saint docteur était prê-

tre à Antioche . Il existe encore de lui

65 homélies sur la Genèse, dont les

trente-deux premières furent pronon-

cées durant le carême de la troisième

année de son épiscopat. Ensuite ,il

prêcha pendant toute l'année sur l'his-

toire des Apôtres ; mais ces homélies .

sont si peuimportantes qu'Érasme ne

les croit pas de lui. Après ces homé-

lies il revint à la Genèse, et en acheva

l'explication en trente-quatre dis-

cours, qui sont d'une nature plus pa-

rénétique qu'exégétique. C'est le con-

traire dans les homéliessur les Psau-

mes, qu'on n'a pas toutes conservées,

et dont quelques-unes, comme celles

de 101 à 106 et celle sur le Psaume 118,

doivent, par leur style et leur con-

tenu, appartenir à des temps posté-

rieurs et ne peuvent être attribuées à

Chrysostome."

« Ses homélies , purement exégéti-

ques, furent rédigées dans le temps

où il était prêtre à Antioche. Quant

aux explications des Prophètes, nous

possédons celles qui vont du chapi-

tre 1er d'Isaïe jusqu'au chapitre 8 ;

elles sont d'une nature historico-mys-

tique.

« Nous avons en outre six homélies

sur le roi Osias, tirées d'Isaïe , plus

une homélie sur le chapitre 10, 23, de

Jérémie, et deux sur l'obscurité des

Prophètes. Aux homélies diverses sur
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l'Ancien Testament appartiennent

encore 5 discours sur Anne et 3 sur

Saul et David.

α L'interprétation du Nouveau Tes-

tament est de beaucoup supérieure à

ses travaux sur l'Ancien Testament.

Il y a 90 homélies sur S. Matthieu ,

87 sur S. Jean. Les discours de Notre-

Seigneur sont soigneusement expli-

qués. L'exégèse S. Jean appartient

aux meilleures œuvres de ce genre.

Sur les Actes des Apôtres cinquante-

quatre homélies. Mais le premier rang

parmi tous ces discours appartient

aux interprétations des Épîtres de

S. Paul ; ils sont d'une nature essen-

tiellement pratique ; le style en est

vigoureux et rapide ; ils sont au nom-

bre de 245, savoir : 32 sur l'Épître

aux Romains ; 44 sur la première aux

Corinthiens ; 30 sur la deuxième aux

Corinthiens ; 24 sur l'Épître aux Éphé-

siens ; 15 sur celle aux Philippiens ; 12

sur celles aux Colossiens ; 11 sur l'É-

pître première aux Thessaloniciens ;

5 sur la seconde aux mêmes ; 18 sur

la première à Timothée ; 10 sur la

deuxième ; 6 sur celle à Tite ; 3 sur

celle à Philémon ; 34 sur l'Épitre aux

Hébreux .

Dans ses douze livres contre les

Anoméens , il expose les preuves de la

divinité de Jésus-Christ ; dans les

trois livres de la Providence divine, il

décrit les vues de Dieu dans le bon-

heur apparent des méchants et le

malheur des bons. Sauf les sept livres

contre les Juifs, ce sont les seuls écrits

de S. Chrysostome qui aient un carac-

tère apologétique ; toutefois les vé-

rités pratiques sont toujours au pre-

mier plan.

« Aux écrits ascétiques , rédigés en

forme de traités , appartiennent : 1°

les deux livres à Théodore, qu'il invite

à embrasser de nouveau la vie apos-

tolique qu'il a abandonnée ; 20 les

trois livres contre les Ennemis du mo-

nachisme, un livre sur la Virginité ,

deux livres adressés à une jeune Veuve.

« Quelque brillant que soit l'éloge

que le saint fait de la vie solitaire et

virginale, ses opinions et ses exigen-

ces sont très-douces et très-modérées ;

il cherche plus à convaincre par la

description qu'il fait de l'état sublime

de la virginité qu'à contraindre la

volonté pas des formes impératives.

« Aux écrits qui regardent surtout

la vie sacerdotale appartiennent : 1°

deux traités contre l'usage inconve-

nant des prêtres de recevoir dans

leur demeure des femmes sous le ti-

tre de sœurs spirituelles et sur les

rapports trop faciles des vierges con-

sacrées au Seigneur avec des hommes;

mais, par-dessus tout, 2º ses six livres

sur le sacerdoce, qui, sous la forme

de dialogues, décrivent les qualités

du vrai prêtre, ses devoirs envers les

fidèles comme confesseur et prédica-

teur, sa responsabilité devant Dieu.

Ce livre tient le premier rang parmi

les écrits du saint docteur, par la

profondeur du sentiment, la délica-

tesse des pensées , l'incomparable des-

criptiion dela dignité sacerdotale , la

simplicité, la grâce et la sublimité du

style.

« Les homélies que le saint prêcha,

soit comme prêtre à Antioche, soit

comme archevêque à Constantinople,

occupent un rang important parmi

ses écrits. Souvent il prêchait plu-

sieurs fois en unjour, les divers grou-

pes de fidèles venant à des heures dif-

férentes à l'église. La plupart du

temps ses homélies étaient soigneuse-

ment préparées ; parfois elles étaient

improvisées ; telle fut celle qu'il pro-

nonça un jour d'hiver qu'il avait ren-

contré sur sa route, en allantà l'église,

une masse de mendiants exposés aux

rigueurs du froid .

« Parmi ses sermons de circons-

tance les vingt et un Sermons sur les

Statues se font remarquer par la vi-

gueur des pensées, la force du senti-

ment, l'entraînement du style , et en-

tre ces vingt et un le-plus remarqua-

ble est le second, où il s'abandonne

à toute la véhémence de son talent.

A ces sermons appartiennent encore

les deux discours sur Eutrope , dont le

premier décrit , en traits hardis , l'ins-

tabilité des grandes positions et l'in-

certitude des richesses ; le second re-

vient sur le même sujet d'une ma-

nière assez confuse ; puis les quatre

discours avant et après son exil , dont

le premier et le deuxième prennent

un essor d'autant plus sublime que

l'orateur y joue personnellement un

rôle plus complet.
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« Ses homélies ordinaires remplis-

sent plus d'un volume de l'édition de

Montfaucon , et se distinguent par une

profonde connaissance de l'homme,

un vaste savoir biblique, une juste

application de l'Écriture . Le style en

est inégal et joint souvent aux formes

d'une beauté parfaite le ton le plus

traînant et le plus monotone, les or-

nements les plus inutiles. On peut

considérer comme le sommaire de

toutes les pensées contenues dans ces

homélies le traité qu'il composa en

exil et qui a pour titre : Que personne

ne peut faire de tort à celui qui ne s'en

fait pas à soi-même

« Dans toutes ces homélies il cher-

che surtout à agir sur le libre arbitre

de l'homme , et s'appuie constamment

sur des exemples, sachant l'influence

qu'ils exercent sur la volonté . Les

souffrances et les afflictions du monde

sont aussi une matière que le saint

traite volontiers .

«< Outre ces homélies , Chrysostome

composa beaucoup de panégyriques ;

tels sont ceux de SS. Philogone, Ba-

bylas, Ignace, Romain, Mélèce , Béré-

nice, Phocas, Eustache, Barlaam, des

Machabées, etc. , etc. Ses panégyri-

ques des martyrs d'Égypte et de ceux

de toute la terre résument énergique-

ment ses pensées sur les combats, les

victoires et l'imitation des saints ,

ainsi que sur le culte dû àleurs reli-

ques. Dans tous les discours de ce

genre le ton de l'orateur est solennel

et inspiré, le style égal, le sujet suivi

sans digressions étrangères ,

« Les sept panégyriques de S. Paul

prouvent clairement que l'apôtre des

Gentils était son idéal , qu'il cherchait

en l'étudiant à s'inspirer de son

exemple dans ses actes comme dans

ses paroles, dans ses pensées comme

dans ses souffrances, et il s'approche

de son modèle par la fermetédu style,

la noblesse des idées et la chaleur du

sentiment.

« C'est du temps de son exil que

date une circulaire adressée au pape

Innocent et aux évêques de Milan et

d'Aquilée, dans laquelle il cherche à

établir son innocence ; une autre cir-

culaire au même Pape, dans laquelle

il le remercie des peines qu'il s'est

données pour obtenir son rappel.

<< Enfin nous avons 243 Lettres à

différents amis , 17 lettres à Olympie,

veuve riche et pieuse, fidèle amie du

saint patriarche. Ces lettres ont un

grand intérêt historique ; elles don-

nent des détails sur toute sa manière

d'être et de vivre , sur ses sentiments

les plus intimes, sur la douleur pro-

fonde que lui cause son éloignement

de ses fidèles diocésains ; elles nous

montrent l'homme tel qu'il était. En

outre elles sont remarquables par la

délicatesse des sentiments et du lan-

gage. C'est de l'exil aussi que datent

une lettre au moine Césaire sur l'Eu-

charistie et l'Incarnation de Jésus-

Christ, et une autre aux évêques et

aux prêtres dont il loue la persévé-

rante fidélité à sa personne.

« On cite encore une Liturgie qu'il

doit avoir composée pour Constanti-

nople et dans laquelle plusieurs cho-

ses sont en contradiction avec des in-

dications isolées que fournissent ses

homélies sur la manière dont se cé-

lébrait le culte divin à Constantino-

ple. Les divers manuscrits de cette

liturgie différent les uns des autres ;

quelques-uns portent en titre le nom

du pape Nicolas II.

En considérant le nombre, en ap-

préciant la valeur de tous les écrits

du saint, on comprend sans peine que

S. Chrysostome soit compté parmi

les docteurs de l'Eglise. On ajoute

d'ordinaire à ses ouvrages authenti-

ques des écrits qui ne sont évidem-

ment pas de lui, comme il est facile

d'enjuger parleur forme et leur style.

Ces écrits non authentiques remplis-

sent presque un volume de la collec-

tion complète.

« Il y a 105 homélies dont on ne

connalt pas les auteurs ; d'autres ap-

partiennent à Sévérien de Gabala, à

Jean le Jeûnur, à Grégoire le Thauma-

turge , à Pantaléon , ou sont des ex-

traits des œuvres de S. Chrysostome

lui-même, comme 48 homélies de

Théodore. >>

Tout le monde connaît les deux édi-

tions de saint Jean Chrysostome, l'une

du texte grec l'autre de la traduction

latine, qui font partie des deux patro-

logies, grecque et latine, de l'abbé

Migne; et tout le monde sait aussi que

M. L. Vivès publie à la fois, en ce mo-
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ment, trois éditions des œuvres du

mêmePère : la traduction françaisede

l'abbé Bareille couronnée par l'Acadé-

mie, avec le texte en regard, 20 vol.

in-4° ; la traduction française seule-

ment, 20 vol. in- 8° ; la traduction

française seulement, 10 vol. in-4°.

LE NOIR.

CHUTE D'ADAM. Voyez ADAM.

CHYLE (absorption du) . (Théol.mixt.

scienc. physiol. « Au moyen de la

digestion, dit Milne Edwards, la par-

tie nutritive des aliments est trans-

formée en un liquide propre à se

mêler au sang (1 ) et à pénétrer avec

tui dans toutes les parties du corps ;

mais le chyle ainsi formé est renfer-

mé dans les intestins, et nous avons

à examiner comment il peut s'échap-

per du tube digestif et pénétrer dans

les vaisseaux sanguins.

« Ce transport du chyle est effectué

par une fonction particulière que

l'on nomme absorption .

« L'absorption du chyle est opérée

par des canaux particuliers nommés

vaisseaux lymphatiques, qui naissent

dans la substance des organes comme

les racines d'un arbre, et, après s'être

réunis en un gros tronc, vont débou-

cher dans les veines.

<<< On donne le nom de vaisseaux

chylifères auxvaisseaux lymphatiques

des intestins qui sont chargés de cette

fonction importante.

Ces vaisseaux,d'abord extrêmement

déliés et en très-grand nombre, s'u-

nissent entre eux et forment des

canaux plus gros , qui, à leur tour, se

réunissent, traversent des corps d'une

structure particulière , que l'on

nomme glandes mésentériques , et vont

s'ouvrir dans une petite poche mem-

braneuse appelée réservoir de Pecquet

du nom de l'anatomiste qui l'a le

premier décrite. Enfin ce réservoir

se continue avec le conduit appelé

canal thoracique, qui remonte au-de-

vant de l'épine du dos et va s'ouvrir

près du cœur dans une grosse veine

située au-dessous de la clavicule du

côté gauche, et nommée, à cause de

(1) Voyez ESTOMAC OU CHYMIFICATION, Et CHYLIFICA-
TION.

sa position, veïne sous -clavière gau

che.

« Le chyle ainsi mêlé au sang sert

au renouvellement de ce liquide, qui,

à son tour, sert à nourrir tous les

organes . >>

Après qu'on a lu,selon leur ordre,

ces simples descriptions des fonctions

organiques en lesquelles se subdivise

la fonction générale de la digestion,

fonctions qui sont, après la mastica-

tion ,l'insalivation etla déglutition, la

chymification dans l'estomac, la chy-

lification dans l'intestin sous l'action

de la bile et du suc pancréatique, et

l'absorption du chyle par les vaisseaux

chylifères, comment dans pas recon-

naître un plan très-compliqué dans

ses moyens, très-simple dans son but,

selon lequel celui qui l'a conçu a

réalisé une machine que tout homme

devrait connaître, au moins dans ses

pointslesplus grossiers, pour se con-

fondre d'admiration et d'amour de-

vant son auteur? LE NOIR.

CHYLIFICATION . (Theol . mixt.

scien. physiol .) Laissons Milne

Edwards résumer lui-même l'action

des intestins sur les aliments qui sont

déjà devenus le chyme par celle de

l'estomac ; c'en sera assez de cette

description simple pour nous fre

reconnaître et admirer la profonde

sagesse du créateur :

Le pylore fait communiquer la

cavité de l'estomac avec le canal in-

testinal . On donne ce nom à un long

tube membraneux, qui est contourně

sur lui-même et qui, par son extré-

mité inférieure , s'ouvre au dehors ; il

est logé tout entier dans la cavité de

l'abdomen ou ventre, et se compose

de deux parties bien distinctes ; la

première, très-étroite appelée intes-

tin grêle est le lieu où s'achève la

digestion; la seconde, boursouflée

et assez vaste, est nommée gros in-

testin, et sertcomme de réservoir pour

le résidu de la digestion qui doit re

rejeté au dehors.

« La longueur de l'intestin est très-

considérable ; chez les animaux qui

senourrissent exclusivement de chair,

elle est d'environ deux ou trois fois

la longueur du corps, et chez ceux

qui se nourrissent de matières végé-
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tales, elle est en général au moins de

douze à quinze fois cette longueur ;

chez le bœuf sa longueur est d'envi-

ron vingt fois celle du corps, et chez

le mouton vingt-six à vingt-huit fois

cette longueur; chez l'homme qui

est omnivore , l'intestin a ordinai-

rement sept fois la longueur du

corps .

« On trouve dans les parois des in-

testins des fibres musculaires qui, en

se contractant, poussent devant eux

les matières contenues dans ce tube ;

les mouvements qu'ils exécutent sont

nommés vermiformes , parce qu'ils

ressemblent à ceux d'un ver qui

rampe ; à l'extérieur, les intestins

sont enveloppés d'une membranetrès-

fine appelée péritoine qui sert aussi à

les fixer dans le ventre .

« La première partie de l'intestin

grêle, celle qui fait immédiatement

suite à l'estomac, a été nommée duo-

dénum ; c'est dans sa cavité que se

passe l'acte le plus important de la

digestion, c'est-à-dire le changement

du chyme en un liquide rosé, d'une

consistance égale à celle de l'empois,

et que l'on nommc chyle. Pour passer

à cet état, le chyme , qui sort inces-

samment de l'estomac, est pénétré

par une liqueur que l'on nomme la

bile, et qui est le produit d'une grosse

glande placée dans le voisinage de

l'estomac. Cette glande est le foie ,

situé dans la partie droite de la cavité

du ventre ; il reçoit dans sa substance

une assez grande quantité de sang et

il en extrait le fluide dont nous avons

parlé (la bile) . Ce fluide s'amasse

peu à peu dans une petite poche

adhérente à la surface inférieure du

foie et que l'on nomme la vésicule du

fel. Des canaux qui proviennent soit

de cette vésicule, soit du foie lui-

même, se réunissent pour former un

conduit qui perce les parois du duo-

dénum et verse dans sa cavité la bile

qui le parcourt ; ces canaux sont

nommés hépatiques et biliaires.

« Une autre glande située près de

Testomac et nommée pancréas , verse

aussi de son côté le suc qu'elle se-

crète, dans la cavité du duodénum .

« C'est au mélange du chyme avec

ces deux fluides (le suc pancréatique

et la bile) , qu'est due la formation du

chyle. Dans ce mélange, le chyme se

sépare en deux portions l'une li-

quide, c'est le chyle ; l'autre solide,

formée par le résidu impropre à la

nutrition et devant être expulsée du

corps. Le chyle se précipite à la sur-

face de l'intestin pour y être absorbé

par les petits vaisseaux qui viennent

s'y ouvrir ; ces vaisseaux sont nom-

més chylifères, à cause du fluide

qu'ils charrient. Plus la pâte chy-

meuse s'avance dans le tube intesti-

nal, plus elle se trouve dépouillée du

chyle qu'elle contient, et quand elle

arrive dans le gros intestin elle peut

être impunément rejetée hors du

corps, car elle ne contient plus rien

de nutritif. »

Depuis que Milne Edwards publiait

ainsi ses leçons de physiologie , la

science a fait des découvertes par

MM. Bouchardat, Sandras et Cl . Ber-

nard , en ce qui concerne l'action du

suc pancréatique, et, parsuite de ces

découvertes,on connaît mieux aujour-

d'hui cette action. Le suc que fournit

la glande appelée pancréas est une

espèce de salive qui a la propriété

d'achever ce que la salive a commencé

dans la bouche, à savoir : une trans-

formation des fécules que contient

l'aliment en glucose ou sucre, et de

déterminer, dans le duodénum , une

émulsiongraisseuse des matières gras-

ses; ce suc les émultionne, c'est-à- dire

en fait un liquide lactescent, une

sorte de lait, préparation très-propre

à la transformation en sang . Cette

dernière action du suc pancréatique

sur les matières grasses, qui sont les

aliments calorifiques, a été démon-

trée par M. Claude Bernard .

Ne suffit-il pas , comme nous l'avons

dit, d'une exposition simple comme

celle-là pour comprendre aussitôt que

tout est calculé , dans l'opération de

la chylification comme dans toutes les

autres opérations de l'organisme, en

'vue d'un résultat auquel concourent

une multitude de rouages ? Essayer

de chasser l'intelligence et la précon-

ception des effets d'une si belle ma-

chine, c'est la folie même dont n'est

capable que l'esprit qui s'égare et qui

se déconcerte dans son égarement.

V. CHYLE (absorption du).

LE NOT .
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CHYMIFICATION. (Théol.

scien. physiol.) — V. ESTOMAC.

mixt.

CHYPRE (le Christianisme dans

l'île de) . (Théol. hist. églis . ) — M. Fritz

résume comme il suit dans le Dict.

encyclop. de la théol. cathol. , l'his-

toire ecclésiastique de l'île de Chypre

(Cyprus), grande île à l'ouest de la

Syrie, dont les habitants étaient, dans

l'antiquité, très-adonnés au culte de

Vénus, née, selon la fable, à ChypreChypre

même, de l'écume de la mer.

« La position géographique de

cette île rend vraisemblable la pré-

sence dans Jérusalem des Cypriotes

au jour de la Pentecôte, au moment

de la descente du Saint-Esprit sur

les Apôtres ( 1) , témoins qui ont dû

naturellement porter les premières

nouvelles de l'Évangile dans leur ile .

Mais il n'est pas seulement vraisem-

blable, il est certain que, après que

S. Étienne eut été lapidé , la semence

du Christianisme fut répandue dans

Chypre (2) , et que, peu de temps

après, l'apôtre S. Paul, accompagné

de Barnabé (3) , prêcha, durant sa

première mission , dans l'ile de Chypre,

principalement dans Salamine et Pa-

phos (4) . A peu près un ou deux ans

après le concile de Jérusalem (50-52),

nous voyons Barnabé et son cousin

Marc de retour dans l'île deChypre (5),

sans cependant qu'aucun détail nous

soit parvenu sur leur séjour et sur

leurs travaux apostoliques. Néan-

moins le fait de l'incorporation de

l'ile de Chypre à l'empire romain dès

l'an 58 avant J.-C. , et l'existence de

plusieurs évêques de Chypre, consta-

tée dès le quatrième siècle, sont ga-

rants que le Christianisme s'implanta

fortement dans cette ile dès le prin-

cipe. Constantia devint le siége mé-

tropolitain.

« Dès l'origine des patriarcats il fut

de règle que les évêques et les métro-

politains étaient surbordonnés au

siége patriarcal ; ainsi , par exemple,

quinze provinces, avec autant de mé-

tropolitains, étaient sous la juridic-

(1) Act., 2.

(2) Act., 11, 19.

Voy BARNABÉ.

Act., 13, 4 seq.

(5) Ibid., 18, 39.

tion du patriarche d'Antioche. Mais

cette règle générale souffrait des ex-

ceptions ; certains métropolitains fu-

rent affranchis de la juridiction pa-

triarcale, et l'évêque de Constantia,

capitale de l'ile de Chypre, était un

de ces métropolitains exceptionnels.

Il est vrai que Jean, patriarche d'An-

tioche, cherchant à réduire cette île

sous sa juridiction, avait obtenu, à

la mort du métropolitain Troïle, un

ordre du préteur de l'ile , d'après le-

quel on ne devait pas élire le succes-

seur du métropolitain défunt avant

que le troisième concile général, alors

réuni à Éphèse (431) , eût tranché la

question pendante entre les patriar-

ches et les évêques de Chypre. Malgré

cet ordre Rhéginus fut élu métropo-

litain et ordonné par les évêques de la

province. Ce Rheginus, accompagné

par les évêques Zénon et Évagre, sou-

mit la discussion à la décision du

concile ; il fit valoir qu'à partir du

temps des Apôtresjamais un patriar-

che d'Antioche ou d'ailleurs n'était

venu àChypreordonner ses évêques ;

que c'était le concile provincial qui

avait toujours institué les métropoli-

tains nouvellement élus, comme le

prouvait l'ordination des trois der-

niers métropolitains, Épiphane, Sabin

et Troïle, et en général de tous les

évêques catholiques antérieurs . Les

Pères du concile décidèrent, d'après

ces motifs, que l'Église de Chypre con-

serverait ses anciens droits, et qu'en

vertu de ces droits les évêques de la

province procéderaient au sacre de

leur collègue et métropolitain suivant

les lois de l'Église.

« On fait valoir que ce ne fut que

lorsque l'arianisme prédomina, et

qu'un hérétique fut monté sur le siége

patriarcal d'Antioche , que Chypre

rompit les liens de dépendance qui

l'unissaient à Antioche, ce qui, aux

yeux d'Innocent Ier, donna une ap-

parence de fondement aux plaintes

du patriarche d'Orient, accusant le

métropolitain de Chypre de se sous-

traire à son autorité et de se faire

sacrer par les autres évêques de l'ile ;

et le P. Garnier croit, en particulier,

que les évêques de Chypre n'exposè-

rent pas l'état de la question avec

une entière fidélité , et que les Pères
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du concile, d'ailleurs mécontents de

Jean, à cause du schisme qu'il avait

occasionné, ne s'enquérirent pas très-

exactement de la justice de ses récla-

mations . Mais Garnier ne donne au-

cune preuve à l'appui de son asser-

tion.ˆZonare trouve parfaitement

juste le décret promulgué à ce sujet

par le concile, dont il fait le huitième

canon, et Balsamon , quoique patriar-

che d'Antioche, avoue lui-même que

tous les faits énoncés par les évêques

de Chypre étaient fondés et conformes

à la vérité. Toujours est-il que , sans

avoir égard à ce qui avait eu lieu

avant 431 , que le métropolitain eût

été ou non sous l'autorité du pa-

triarche d'Antioche, le troisième con-

cile universel confirma l'indépen-

dance de Chypre.

« Tant que cette île appartint à

l'empire gréco-romain, le Christia-

nisme y fut florissant ; mais les cir-

constances lui devinrent plus défavo-

rables lorsque les habitants se révol-

tèrent , et qu'Isaac Comnène s'arrogea

l'empire de l'ile en 1182. Cependant

son gouvernement et celui de ses

successeurs ne furent pas de longue

durée. En 1191 , Richard Cœur de

Lion s'empara de Chypre, au moment

où il dirigeait une croisade contre les

Sarrazins ; il l'abandonna bientôt

après à Gui de Lusignan ; ses succes-

seurs la conservèrent jusqu'en 1473 ,

époque à laquelle Jean, le dernier

roi, abandonna Chypre à la princesse

Charlotte, épouse de Louis de Savoie.

Malgré cette cession, Jacques , fils il-

légitime de Jean , s'empara de l'auto-

rité. En 1489 Chypre tomba au pou-

voir de la république de Venise ; en

1571 elle fut conquise , sous Sélim II ,

par les Turcs, et l'Église chrétienne

y reçut une atteinte dont elle n'a pu

sa relever encore. >> LE NOIR.

CHYTRÆUS (David) . (Théol. hist.

biog. et bibliog . ) - Chytræus , en alle-

mand Kochhafen, théologien cano-

niste protestant, naquit à Ingelfingen,

en Souabe, en 1530 , d'un père qui

était pasteur. Il s'acquit une grande

réputation comme professeur privé à

Wittenberg où il professa la rhétori-

que, les mathématiques, et l'astrono-

mie en même temps qu'il expliquait

les lieux théologiques de Melanchthon.

Son caractère doux et réfléchi aug-

menta encore sa réputation dans l'u-

niversité de Rostock parmi les lu-

thériens .

:

Ses principaux ouvrages furent :

un ouvrage élémentaire de philolo-

gie, par lequel il débuta ; son Caté-

chisme, 1555 , d'après Melanchthon ;

son Rituel, 1571 ; sa Dogmatique sous

ce titre Courte explication des princi-

paux points de la doctrine chrétienne,

1572 ; Oratio de studio theologiæ recte

inchoando, Witteb. 1557 ; Oratio de

studio theologiæ, exercitiis veræ pieta-

tis et virtutis potius quam contentioni-

bus et rixis disputationem colendo,

Witteb. 1581 ; ses Commentaires de

plusieurs livres de l'Ancien et du

Nouveau Testament ; Historia confes-

sionis augustana, Francf. 1578 ; Chro-

nicon Saxoniæ ab anno 1500 ad 1595 ,

Leips. 1595. etc.

Nathanael Chytræus , son frère , rec-

teur de Brème, né en 1543 et mort en

1598, fut un poëte et un archéolo-

gue. LE NOIR.

CIBOIRE. Vase sacré, fait en forme

de grand calice couvert, qui sert à

conserver les hosties consacrées pour

la communion des fidèles dans l'E-

glise catholique.

On gardait autrefois ce vase dans

une colombe d'argent suspendue dans

le baptistère,sur le tombeau des mar-

tyrs, ou au-dessus de l'autel , comme

le père Mabillon l'a remarqué dans

sa liturgie gallicane ; le concile de

Tours ordonna de placer le ciboire

sous la croix qui est sur l'autel .

Les théologiens catholiques ont

observé que l'usage de conserver

l'eucharistie pour la communiou des

malades, est une preuve invincible

de la foi de l'Eglise à la présence

réelle . Les protestants ont retranché

cette coutume, parce qu'ils n'ad

mettent la présence de Jésus-Christ

que dans l'usage ou dans la commu-

nion, plutôt que dans les espèces

consacrées. Or, il est prouvé que l'u-

sage de les conserver est très-ancien ,

qu'il est observé dans les Eglises

orientales séparées de l'Eglise ro-

maine depuis plus de douze cents ans.

Voyez la Perpétuité de la Foi, tome 4,
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liv. 3 , c. 1 , et tome 5 , liv. 8 , c. 2.

CIBOIRE, chez les auteurs ecclésias-

tiques, désigne encore un petit dais

élevé sur quatre colonnes au-dessus

de l'autel. On en voit dans quelques

églises de Paris et de Rome ; c'est la

même chose que baldaquin ; les Ita-

lens appellent ciborio un tabernacle

isolé. Voy. l'ancien Sacramentaire,

par Grandcolas, première partie,

page 92 et 728. BERGIER.

CIEL. (Théol . mixt. philos. psychol . )

-L'expression le Ciel , dans nos lan-

gues, est souvent employée pour si-

gnifier Dieu , ou l'autorité divine , ou

les choses divines en général ; c'est

ainsi que le poëte a dit :

Il est avec le Ciel des accommodements.

Et il en est de même dans toutes

les langues ; en chinois , par ex-

emple, le mot Thien ou tien , Ciel, si-

gnifie à la fois, selon la phrase dans

laquelle on l'emploie, le Ciel matériel

et la puissance céleste , la raison sou-

veraine et lumineuse, Dieu.

Mais nous ne faisons cet article que

sur le Ciel matériel, cette étendue

immense dans laquelle notre vue se

perd en rencontrant les astres et dont

les limites échappent et échapperont

toujours à notre œil, à quelque puis-

sance qu'on élève sa vision au moyen

des télescopes , des lunettes et de tous

les instruments d'optique.

Pourquoi celui qui nous a créés

nous a-t-il plongés dans un tel spec-

tacle? Pourquoi nous montre-t-il

ainsi des mondes infinis , que nous ne

pouvons pas visiter, et sur lesquels

notre science , avec tous ses moyens

ingénieux , s'use , et s'usera toujours,

en découvrant des choses nouvelles ,

qui ne se multiplient qu'en multi-

pliant,dans une proportioncroissante,

les idées d'autres choses à découvrir?

Il y a dans cette condition de notre

existence présente un aiguillon de

désirs bien étrange ! n'est- ce pas un

avant-goût d'inconnus, continuelle-

ment donné à notre intelligence, un

avont-gout qui doit être satisfait?

C'est la coupe qui se retire indéfi-

niment devantles lèvresde Sisyphe; la

souveraine justice et l'éternelle bonté

pourraient-elles nous avoir créés en

nous condamnantà ce supplice , puis

nousretirerde l'être après s'êtrejouées

de la sorte de leur créature, sans un

autre dessein que celui qui se borne

à cette vie ?…...

Non, cela ne se peut.Puisque Dieu

nous fait entrevoir, par un coin du

rideau , le commencement de mondes

qui sont nôtres, il nous en fera voir

un jour la fin. Par cette échappée de

vue, il nous dit : Tout cela est à toi,

tu en auras la pleine jouissance.

Et, comme nous savons, d'ailleurs,

que cette jouissance des œuvres de

Dieu, quenous ne faisons aujourd'hui

que nous approprier par une vision

lointaine, n'est pas de cette vie, nous

devons conclure qu'une autre vie

nous la donnera, si nous la méritons.

Autrement Dieu nous tromperait lui-

même par la constitution de notre

manière d'être, dont il est respon-

sable.

L'animal qui ne voit que la terre

et qui la voit sans la raisonner peut

s'arrêter à la terre ; mais l'homme

qui voit le Ciel et qui le raisonne doit

posséder le Ciel . Il ne le possède pas

en cette vie , il ne fait qu'en conce-

voir le désir et l'avant-goût ; il le

possédera après sa mort terrestre ;

la justice éternelle lui doit cette pos-

session future, qui ne sera que l'exé-

cution du contrat qui se conclut main-

tenant, à toute minute, entre son

être moral et son créateur.

LE NOIR.

CIEL. Ce terme dansl'Ecrituresam-

te, comme dans le langage de tous

les peuples, signifie l'espace immense

qui environne la terre , et qui, selon

notre manière de voir, est au-dessus

de nous; tel est le sens des noms qui

le désignent dans toutes les langues.

Conséquemment ciel signifie: 1 ° l'air

ou l'atmosphère; 2º l'espace plus

éloigné dans lequel roulent les astres;

3º le lieu où Dieu faitéclater sagloire,

rend heureux les anges et les saints.

Quelques écrivains de nos joursent

prétendu que les Hébreux avaient

une fausse idée du ciel, qu'ils le re-

gardaient comme une voûte solide

à laquelle les étoiles sont attachées,

au-dessus de laquelle il y a des ré-

servoirs d'eau et des cataractes ou
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des portes pour en faire tomber la

pluie, etc. Toutes ces rêveries n'ont

aucun fondement dans l'Ecriture

sainte ; il est ridicule de prendre au

pied de la lettre les expressions po-

pulaires, qui sont en usage parmi

nous aussi bien que chez les Hé-

breux.

Une tour élevée jusqu'au ciel, une

tour élevée jusqu'aux nues, est une

tour très-haute ; les cataractes du ciel,

sont les chutes d'eaude l'atmosphère;

le feu du ciel est un feu qui tombe

d'en haut ; l'armée du ciel sont les as-

tres ; les gonds du ciel, cardines cœli,

sont les poles sur lesquels le ciel pa-

raît tourner, etc.

On a vainement insisté sur ce que

le ciel est souvent appelé firmament.

L'hébreu raquiah,, que les Septante

ont rendu par Sepèwua et la Vulgate

par firmamentum, signifie espace ou

étendue, et rien de plus. Un des in-

terlocuteurs du livre de Job, qui avait

dit que les cieux sont très-solides et

aussi fermes que l'airain , est appelé

dans le chapitre suivant, un vain dis-

coureur qui parle comme un igno-

rant. Job, c. 37 , y 18 ; c. 38, 7 2.

Il est dit dans le même livre, que

Dieu a suspendu la terre sur le vide

ou surle rien, chap. 26, 7. Les Hé-

breux nommaient comme nous la

terre le globe ; ils n'avaient donc pas

une idée fausse de la structure du

monde.

CIEL, dans le langage des théolo-

giens, est le séjour du bonheur éter-

nel, le lieu dans lequel Dieu se fait

connaître aux justes d'une manière

plus parfaite que sur la terre, et les

rend heureux par la possession de

lui-même . Nous concevons ce lieu

comme placé au delà de l'espace im-

mense que nous voyons au-dessus de

nous, et rien ne peut prouver que

cette idée soit fausse . Elle paraît fon-

dée sur l'Ecriture sainte, qui nomme

ce séjour divin les cieux des cieux,

ou les cieux les plus élevés, le troi-

sième ciel. Il est encore appelé la Jé-

rusalem céleste, le paradis , l'empirée,

c'est-à-dire, le séjour du feu ou de

la lumière, le royaume des cieux et le

royaume de Dieu ; mais ces deux der-

nières expressions signifient souvent

dans l'Evangile le royaume du Mes-

sie, ou le règne de Jésus-Christ sur

son Eglise .

Le prophète Isaïe et l'apôtre saint

Jean, ont fait des descriptions ma-

gnifiques du ciel, des richesses qu'il

renferme, du bonheur de ceux qui

l'habitent ; mais saint Paul nous aver-

tit que l'œil n'a point vu , que l'oreille

n'a point entendu , que le cœur de

l'homme n'a pas senti ce que Dieu

prépare à ceuxquil'aiment I. Cor. ,

2, 9. Ce bonheur est au-dessus

de toutes nos pensées et nos expres-

sions; il ne peut être conçu que par

ceux qui en jouissent. Voyez BONHEUR

ÉTERNEL. BERGIER.

C.

CIERGE, chandelle de cire que l'on

allume dans les cérémonies religieu-

ses. Comme les premiers chrétiens,

dans le temps des persécutions, n'o-

saient s'assembler que la nuit, et

souvent dans des lieux souterrains,

ils furent obligés de se servir de cier-

ges et de flambeaux pour célébrer

les saints mystères. Ils en eurent en-

core besoin lorsqu'on leur eut per-

mis de bâtir des églises ; celles -ci

étaient construites de manière qu'elles

recevaient très-peu de jour; l'obscu-

rité inspirait plus de recueillement et

de respect plus les églises sont an-

ciennes, plus elles sont obscures.

Il n'est donc pas nécessaire de re-

courir aux usages des païens ni à

ceux des Juifs pour trouver l'origine

des cierges dans les églises ; saint Jean

qui a représenté dans l'Apocalypse

les assemblées chrétiennes , fait men-

tion des cierges et de chandeliers d'or;

dans les canons apostoliques, can. 3 ,

il est parlé des lampes qui brûlaient

dans l'église.

De tout temps et chez tous les

peuples, les illuminations ont été un

signe de joie, une manière d'hono-

rer les grands : il est donc très-na-

turel que ce signe ait été employé

pour honorer aussi la Divinité. « Dans

» tout l'Orient, dit saint Jérôme, on

>> allume dans les églises des cierges

» en plein jour, non pour dissiper

les ténèbres, mais en signe de joie,

» et afin de représenter , par cette

» lumière sensible, la lumière inté-

» rieure de laquelle a parlé le psal-

miste, lorsqu'il a dit Votre pa-
»
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•

» role , Seigneur, est unflambeau qui

» m'éclaire et qui dirige mes pas

» dans le chemin de la vertu . » Tom.

» 4, 1re part. , p. 284.

Les cierges nous font souvenir que

Jésus-Christ est la vraie lumière qui

éclaire tous les hommes, que c'est

au pied de ses autels que nous rece-

vons la lumière de la grâce ; que nous

devons être nous-mêmes, parnos bon-

nes œuvres, une lumière capable d'é-

clairer et d'édifier nos frères . Matth. ,

c. 5, 16 .

l'on

Dom Claude de Vert, dans son Ex-

plication des cérémonies de l'Eglise,

avait avancé que dans l'origine on

n'allumait des cierges que par néces-

sité, parce que les offices de la nuit

demandaient ce secours, et que

n'a commencé qu'après le neuvième

siècle à donner des raisons morales et

mystiques de cet usage. M. Languet,

en réfutant cet auteur, a prouvé, par

des monuments du troisième et du

quatrième siècle, que dès les com-

mencements de l'Eglise on a fait

usage des cierges dans l'office divin,

par des raisons morales et mystiques,

pour rendre honneur à Dieu, pour

témoigner que Jésus-Christ est, se-

lon l'expression de saint Jean , la vraie

lumière qui éclaire tout homme venant

en ce monde ; pour faire souvenir les

fidèles de la parole de ce divin maî-

tre, qui a dit à ses disciples : Vous

étes la lumière du monde ; ceignez vos

reins, et tenez à la main des lampes al-

lumées, etc. C'est pour cela que l'on

mettait à la main des nouveaux bap-

tisés un cierge allumé, en leur répé-

tant cette leçon, et que l'on allumait

des cierges pour lire l'Evangile à la

messe. Ainsi le concile de Trente n'a

pas eu tort de regarder cet usage

comme venant d'une tradition apos-

tolique, sess. 22, c. 5. Parconséquent

les protestants ont eu tort de le sup-

primer et de l'envisager comme un

rit superstitieux.

Au commencement du cinquième

siècle, l'hérétique Vigilance objectait,

comme eux, que c'était une pratique

empruntée des païens, qui faisaient

brûler des lampes et des cierges de-

vant les statues de leurs dieux. Saint

Jérôme leur répondquele culte rendu

par les païens à leurs idoles était dé-

testable, parce qu'il s'adressait à des

objets imaginaires et indignes de vé-

nération ; que celui des chrétiens,

adressé à Dieu et aux martyrs , est

louable, parce que ce sont des êtres

réels et très-dignes de nos respects.

Marie , sœur de Lazare , eut-elle tort

de répandre des parfums pour faire

honneur à Jésus-Christ, parce que les

païens en répandaient aussi dans leurs

temples ? Il réprimanda ses disciples

lorsqu'ils voulurent le trouver mau-

vais et blâmer la sainte prodigalité

de cette femme. Nous serons obligé

de répéter vingt fois que s'il fallait

nous abstenir de toutes les pratiques

dont les païens ont abusé , il faudrait

supprimer toute espèce de culte ex-

térieur. Les abus subsistaient déjà

chez les nations idolâtres lorsque Dieu

prescrivit aux Hébreux le culte qu'ils

devaient lui rendre ; il voulut cepen-

dant qu'ils fissent à son honneur plu-

sieurs choses que les païens faisaient

pour leurs dieux. Voyez CÉRÉMONIE ,

CULTE EXTÉRIEUR.

Le concile d'Elvire, tenu vers l'an

300 can. 34 , défend d'allumer pen-

dant le jour des cierges sur les cime-

tières, parce que, dit-il , il ne fautpas

inquiéter les esprits des saints. L'on

a donné différentes explications de ce

canon ; il nous paraît faire allusion

au reproche que fit Samuel à Saül,

lorsque celui-ci le fit évoquer par la

pythonisse d'Endor : Pourquoi avez-

vous troublé mon repos, en me fai-

sant sortir du tombeau ? Quare in-

quietasti me ut suscitarer ? I Reg. , c.

28, 15. Ainsi le concile condam-

nait la superstition de ceux qui allu-

maient des cierges sur les cimetières,

dans l'intention d'évoquer les morts :

c'était un reste de paganisme.

De nos jours, on a poussé l'ineptie

jusqu'à supputer combien coûte cha-

que année le luminaire des églises ;

on en a porté la dépense à quatre

millions pour le royaume, et l'on a

conclu gravement à supprimer les

cierges . Les raisons sur lesquelles on

a fondé la nécesité de cette réforme,

ne tendent pas à moins qu'au retran-

chement detoute cérémonie qui peut

être dispendieuse . A cela nous répon-

dons, que les leçons de vertu valent

mieux que l'argent ; que ceux qui ne
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donnent rien à Dieu, ne sont pas

fort enclins à donner aux pauvres ;

que ce n'est point à des philosophes

sans religion qu'il appartient de pres-

crire ce que l'on doit faire par reli-

gion . Nous ne supputons point ce

qu'il en coûte chaque année pour l'il-

lumination des spectacles et des éco-

les du vice : ils peuvent se dispen-

ser aussi de calculer les dépenses du

culte divin. Malheur à toutenation

chez laquelle on compte ce qu'il en

coûte pour honorer Dieu et pour être

homme de bien. Voyez l'ancien Sacra-

mentaire, 1re part. , p . 52 et 717.

Mais, puisque enfin il faut des rai-

sons de politique et de finance pour

satisfaire nos censeurs , nous disons

que la consommation qui se fait dans

les églises n'est pas moins utile au

commerce que celle qui se fait dans

les maisons des particuliers.

BERGIER.

CIERGE PASCAL. Dans l'Eglise

romaine, c'est un gros cierge auquel

un diacre attache cinq grains d'en-

cens en forme de croix, et il allume

ce cierge avec du feu nouveau pen-

dant l'office du samedi saint.

Le pontifical dit que le pape Zozi-

me a institué cette cérémonie ; Baro-

nius prétend qu'elle est plus ancien-

ne, et le prouve par une hymne de

Prudence il croit que Zozime en a

seulement étendu l'usage aux églises

paroissiales, et qu'auparavant on ne

s'en servait que dans les grandes

églises. Papebrok en marque plus

distinctement l'origine dans son Co-

natus chronico-historicus . Lorsque le

concile de Nicée eut réglé le jour au-

quel il fallait célébrer la fête de Pâ-

ques, le patriarche d'Alexandrie fut

chargé d'en faire uncanon annuel , et

de l'envoyer au pape. Comme toutes

les fêtes mobiles se règlent par celle

de Pâques, on en faisait tous les ans

un catalogue, que l'on écrivait surun

cierge, et on bénissait ce cierge avec

beaucoup de cérémonie.

Selon l'abbé Châtelain , ce cierge n'é-

tait pas fait pour brûler, il n'avait

point de mèche ; il était seulement

destiné à servir de tablettes pour

marquer les fètes mobiles de l'année

courante. Alors on gravait sur le mar-

bre ou sur le bronze les choses dont

on voulait perpétuer la mémoire ; on

écrivait sur du papier d'Egypte ce

que l'on voulait conserver longtemps ;

on se contentait de tracer sur la cire

ce qui devait être de peu de durée .

Dans la suite on écrivit la liste des

fêtes mobiles sur du papier, mais on

l'attachait toujours au cierge pascal ;
cette coutume s'observe encore à

Notre-Dame de Rouen et dans toutes

les églises de l'ordre de Cluni . Telle

paraît être l'origine de la bénédiction

du cierge pascal ; mais il est dit dans

cette bénédiction que ce cierge allumé

est le symbole de Jésus-Christ ressus-

cité. La préface, qui fait partie de

cette bénédiction, est au plus tard du

cinquième siècle ; elle se trouve dans

le missel gallican telle qu'on la chante

encore aujourd'hui ; les uns l'attri-

buent à saint Augustin, les autres à

saint Léon . BERGIER .

CILICE. Voyez SAC.

CIMETIÈRE. Voyez FUNÉRAILLES .

CIMETIÈRES. (Théol. mixt. social.

egl. et éta. scien . hygi.) L'article

FUNÉRAILLES auquel Bergier vient de

renvoyer pour le mot cimetières ne

saurait contenir un résumé de la lé-

gislation française moderne sur les

cimetières, puisqu'ilfut fait avant cette

législation. Nous croyons devoir com-

pléter cette lacune en citant le résumé

qu'adonné M. Permaneder de nos dis-

positions législatives qui organisent

la propriété des cimetières et en rè-

glent la police.

I. PROPRIÉTÉ DES CIMETIÈRES : « Cette

propriété, dit-il, ne saurait, sous

l'empirede notre législation actuelle ,

être contestée aux communes.

<< Il paraît d'ailleurs en avoir été

ainsi en général, même avant 1789,

la plupart des cimetières étant éta-

blis sur des terrains donnés par les

communesouacquisde leurs deniers,

et qu'elles étaient tenues de clore ,

aux termes de l'édit de 1695 (art. 22),

de celui de mars 1776 , (art. 8) , et de

l'arrêt de règlementdu21 mai 1765 (1) .

(1) Voy. Henrion de Pansey, Pouvoir municipal.

1. II, c. 12.
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« Si la loi du 6 mai 1791 , relative à

l'aliénation des biens des paroisses

supprimées, ordonna la vente des ci-

metières au profit des fabriques, cette

loi ne reçut aucune exécution (1), et

un principe plus exact, appliqué déjà

dans la loi du 24 août 1793 (art. 91) ,

fut définitivement consacré dans le

décret impérial du 23 prairial an

XII (12 juin 1804) , qui reconnaît for-

mellement le droit de porpriété des

communes sur leurs cimettires (art.

1. 7, 9, 10 et 11 , etc.) .

« Ce droit, appliqué par de nom-

breux avis du conseil d'Etat et main-

tenu par des lois postérieures (no-

tamment la loi du 18 avril 1811 ; art.

3,11 et 17 , de celle du 18 juillet 1837 ;

ordonnance du 6 novembre 1843),

ne fait doncplus question, et les textes

législatifs sont tellement formelsqu'ils

ne semblent pas permettre l'excep-

tion réclamée en faveur des fabriques

pour les cimetières attenant aux égli-

ses par quelques auteurs (V. Affre,

Administration des paroisses , p. 219 ;

Journal des Fabriques, IV, p. 47) .

<< Mais, en revanche, nous pensons

que, par exception au droit commun

les fabriques pourraient prétendre à

la propriété des cimetières qui leur ap-

partiendraient en vertu d'un titre for-

mel ancien (2) .

« Quant aux conséquences de la

propriété des communes, elles con-

sistent, d'une part, dans l'obligation

de clore les cimetières de murs (loi du

18 juillet 1837 , art. 30) , de n'en créer

de nouveaux qu'à certaines distances

des villes et bourgs (décret du 23

prairial an XII, art. 27) ; en un mot

de se conformer aux lois sur les sé-

pultures, et, d'autre part, comme

prix de ces obligations, dans le droit

exclusifd'accorder dans ces cimetières

des concessions de terrains, tempo-

raires ou à perpétuité, moyennantun

tarif réglé par l'autorité supérieure

(décret précité, art. 10 ; loi du 28

mars 1852) . Quant auxproduits spon-

tanés du sol affecté aux sépultures,

ils sont seuls réservés aux fabriques

(1) Voy. Vuillefroy, Principes d'administration,
Commune.

(2) Voy. en ce sens Gaudry, Législation des
Culies.

(décret du 30 décembre 1809, art.

36, 40). Mais c'est à ces dernières

qu'incombe l'entretien des cime-

tieres exclusivement catholiques

(décret du23 prairial an XII, art. 23 ;

décret de 1809 , art. 30).

II. POLICE DES CIMETIÈRES La

police des cimetières appartient à l'au-

torité municipale. C'est une consé-

quence non seulement de la pro-

priété des communes, mais de ce fait

qu'un même cimetière peut être at-

fecté aux sépultures des citoyens de

cultes différents , sous la seule condi-

tion que la portion de terrain réser

vée à chaque culte soit séparée des

autres par un mur, une haie ou un

fossé, et ait une entrée particulière

(décret du 23 prairial an XII, art. 15).

« Mais il est bien entendu que la

police de la cérémonie religieuse cé-

lébrée dans le cimetière à l'occasion

de l'inhumation ressortit exclusive-

ment au ministre du culte . >>

Il résulte de cette législation qu'il

y a, en France, entre le civil et le re-

ligieux, un mélange de droits qui

peut engendrer des conflits par rap-

port aux inhumations. Nous croyons

qu'on pourrait faire mieux en vue de

rendre impossibles ces conflits ; ce se-

rait de s'y prendre de manière que

chaque culte fût absolument maître

de son cimetière ou de sa partie de

cimetière, et que le civil eût aussi le

sien pour ceux qui meurent en ma-

nifestant l'intention que leur inhuma-

tion ne soit que civile. Cela nous pa-

raîtrait assez facile et de la plus

grande simplicité en pratique ..

Nous ajouterons quelques notions

historiques et de législation relatives

à l'hygiène :

Plusieurs nations de l'antiquité

avaient remplacé l'inhumation par
la

crémation ; on livrait chez ces nations

les cadavres aux flammes ; était-ce

par mesure hygiénique ou pour une

raison tirée des idées religieuses ? On

serait porté à expliquer le fait par le

premier motif ; mais on peut répon-

dre qu'à peu près partout les bûchers

ne s'élevaient que pour les gens ri-

ches et que les pauvres inhumaient

leurs morts. C'est ce qui avait lieu

chez les Romains ; les sépultures com-

munes se faisaient dansdeslieux qu'on
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nommaitpetitspuits, puticuli.Au com-

mencement de l'invasion du Chris-

tianisme, ces lieux se multiplièrent,

surtout par des donations faites à

cette fin par des riches d'entre les

chrétiens ; et de là sont venus nos

cimetières; ils furent d'abord situés le

long des grandes routes, puis autour

des églises; plus tard encore, les sanc-

tuaires eux-mêmes furent affectés à

des inhumations, des évêques , de

hauts dignitaires , des laïques même

de distinction y furent enterrés. C'est

alors que se firent sentir, à la longue,

les inconvénients de pareilles inhu-

mations, surtout dans les villes ; les

médecins élevèrent des réclamations ;

on peut citer celles de Maret de Di-

jon, de Vicq-d'Azyr et de beaucoup

d'autres . Enfin défense fut faite, en

1776 , d'enterrer dans les villes et

dans les Églises.

Le décret du 22 prairial an XIF

(12 juin 1804) enveloppa dans la dé-

fense les bourgs, et exigea que les

cimetières fussent établis à 35 ou 40

mètres de leurs enceintes et qu'ils

fussent clos de murs de 2 mètres au

moins d'élévation. Le décret de 1808

ajouta qu'aucune habitation ne fût

élevée à moins d'une distance de 100

mètres des cimetières. Le même dé-

eret ordonna que l'étendue du lieu

de sépulture fût le triple au moins de

l'étenduenécessaire pour le nombre

des morts d'une année dans la loca-

lité ; cette disposition était fondée

sur cette base qu'il faut au moins

trois ans pour la décomposition d'un

cadavre enfoui à 150 ou 2m de

profondeur.

Aujourd'hui les cimetières de Paris,

ceux de Lyon, ceux de Marseille et

ceux, en général, des grandes villes

sont établis en conformité avec ces

réglements ; mais ceux d'un grand

nombre depetites localités continuent

d'être en contravention à ces lois.

LENOIR.

CIRCONCELLIONS ou SCOTOPI-

TES, donatistes d'Afrique au qua-

trième siècle, ainsi nommés parce

qu'ils rodaient autour des maisons,

dans les villes et dans les bourgades,

sous prétexte de venger les injures,

de réparer les injustices, de rétablir

l'égalité parmi les hommes. Ils met-

taient en liberté les esclaves sans le

consentement de leurs patrons, dė-

claraient quittes les débiteurs , et com-

mettaient mille désordres . Makide et

Faser furent les chefs de ces brigands

enthousiastes. Ils portèrent d'abord

des bâtons qu'ils nommaient, batons

d'Israel, par allusion à ceux que les

Israélites devaient avoir à la main en

mangeant l'agneau pascal ; ils prirent

ensuite des armes pour opprimer les

catholiques. Donat les appelait les

chefs des saints, et exerçait par leur

moyen d'horribles vengeances . Un

faux zèle de martyre les porta à se

donner la mort : les uns se précipité-

rent du haut des rochers, ou se jete-

rent dans le feu ; d'autres se coupé-

rent la gorge. Les évêques , hors d'état

d'arrêter par eux-mêmes ces excès de

fureur, furent contraints d'implorer

l'autorité des magistrats . On envoya

des soldats dans les lieux où ils avaient

coutume de se rassembler les jours

de marchés publics ; il y en eut plu-

sieurs de très, que les autres hono-

rèrent comme des martyrs. Les fem-

mes, perdant leur douceur naturelle ,

imitèrent la barbarie des circoncel-

lions : l'on en vit plusieurs qui, mal-

gré leur grossesse, se jetèrent dans

des précipices . Voy. saint Augustin,

hær. , 69; Baron. , an. 331 , nº 9 ; 348 ,

nº 26, etc.; Pratéole, Philastre, etc.

Vers le milieu du treizième siècle,

on donna le même nom de circoncel-

tions à quelques prédicants fanatiques

d'Allemagne, qui suivirent le parti

de l'empereur Frédéric , excommunié

au concile de Lyon par le pape Inno-

cent IV. Ils prêchaient contre le pape,

contre les évêques, contre tout le

clergé et contre les moines ; ils pré-

tendaient que tous avaient perdu leur

caractère, leurs pouvoirs et leur ju-

ridiction, par le mauvais usage qu'ils

en avaient fait ; que tous ceux qui

suivaient le parti de Frédéric obtien-

draient la rémission de leurs péchés;

que tous les autres seraient réprou

vés et damnés. Ce fanatisme fit beau-

coup de tort à l'empereur, et détacha

de ses intérêts un grand nombre de

catholiques. Voyez Dupin, sur le trei-

zième siècle pag. 190 .

BERGIER.
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CIRCONCISION, cérémonie reli-

gieuse chez les Juifs ; elle consistait

à couper le prépuce des enfants mâles

huit jours après leur naissance , ou

des adultes qui voulaient faire pro-

fession de la religion juive. La cir-

concision est encore en usage parmi

d'autres peuples, mais non comme

un acte de religion . Nous n'avons à

parler que de la circoncision des Juifs.

Cette cérémonie a commencé par

Abraham, à qui Dieu la prescrivit

commele sceau de l'alliance qu'il avait

faite avec ce patriarche. Gen. , c. 17,

10. En conséquence de cette loi ,

portée l'andu monde 2108, Abraham,

âgé pour lors de quatre-vingt-dix-

neuf ans, se circoncit lui-même, son

fils Ismaël et tous les esclaves de sa

maison ; et depuis ce moment la cir-

concision a été une pratique hérédi-

taire pour ses descendants. Dieu en

réitéra le précepte à Moïse. Exod. ,

c. 12, y 44, 48. Tacite, parlant des

Juifs, Hist. , liv, 5 , chap . 1 , reconnaît

expressément que la circoncision les

distinguait des autres nations ; | saint

Jérôme et d'autres auteus ecclésias-

tiques font la même remarque.

Celse et Julien, pour contredire

l'histoire sainte, ont prétendu qu'A-

braham qui était venu de Chaldée en

Egypte, y avait trouvé l'usage de la

circoncision établi, et qu'il l'avait em-

prunté des Egyptiens ; qu'elle n'était

donc pas un signe distinctif du peuple

de Dieu. Le chevalier Marsham, Le

Clerc et d'autres ont soutenu la même

chose, fondés sur quelques passages

d'Hérodote et de Diodore de Sicile .

On leur oppose, 1 ° que le témoi-

gnage d'Hérodote sur les antiquités

égyptiennes est très-suspect ; cet au-

teur, qui n'entendait pas la langue de

l'Egypte, a été trompé fort aisément

par les prêtres égyptiens ; Manéthon,

né dans ce pays-là, lui reproche plu-

sieurs erreurs à cet égard . L'autorité

de Moïse, qui était beaucoup plus an-

cien et mieux instruit que des étran-

gers, nous paraît préférable à celle

d'Hérodote et de Diodore de Sicile.

2º Abraham, qui avait voyagé en

Egypte, en sortit sans être circoncis,

et on ne voit pas quelle raison aurait

pu l'engager à imiter un usage égyp-

tien ; il ne reçut la circoncision que

ypar un ordre exprès de Dieu , et il

à plus de raisons de penser qu'au

contraire les Egyptiens ont adopté

cet usage des Israélites, qui demeu-

rèrent longtemps en Egypte.

3º Les Juifs regardaient la circonci-

sion comme un devoir de religion et

d'obligation étroite pour les mâles

seulement, auxquels on la donnait le

huitième jour après leur naissance ;

chez les autres peuples c'était un usa-

ge de propreté, de santé, peut-être

de nécessité physique ; on ne la don-

nait aux enfants que dans la quator-

zième année ; et les filles y étaient

assujetties aussi bien que les gar-

çons.

4º La circoncision de mâles n'a ja-

mais passé en loi générale chez les

Egyptiens ; saint Ambroise, Origène,

saint Epiphane et Josèphe, attestent

qu'il n'y avait que les prêtres , les

géomètres, les astronomes et les sa-

vants dans la langue hiéroglyphique,

qui fussent astreints à cette cérémo-

nie . Suivant saint Clément d'Alexan-

drie, Strom., liv. 1 , Pythagore, voya-

geant en Egypte, voulut bien s'y sou-

mettre , afin d'ètre initié dans le mys-

tère des prêtres, et d'apprendre les

secrets de leur philosophie.

Artapan, cité dans Eusèbe, Præp.

Evang. , 1. 9, c. 27, assure que ce fut

Moïse qui communiqua la circoncision

aux prêtres égyptiens. D'autres pen-

sent qu'elle ne fut en usage parmi

eux que sous le règne de Salomon .

Fort longtemps après cette époque,

Ezéchiel, c . 31 , 18 ; c. 32 , † 19 ;

et Jérémie, c . 9, 24 et 25 , comp-

tent encore les Egyptiens parmi les

peuples incirconcis . Mém. de l'Acad.

des Inscript. , t. 70 in- 12 , p . 112

Spencer, de Legib. Hebræorum Ri-

tualib. , liv. 1 , c. 4, sect. 4,a rapporté

les raisons pour et contre, touchant

l'origine de la circoncision chez les

Juifs, et n'a pas voulu décider la

question.

Vainement on a cherché des rai-

sons physiques de cet usage parmi les

Juifs; une preuve qu'ils n'en avaient

besoin ni pour la propreté, ni pour

éviter aucune maladie, c'est que les

chrétiens qui ont habité pendant long-

temps la Palestine, les Grecs qui y

demeurent encore aujourd'hui avec
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les Turcs, n'ont jamais pratiqué la

circoncision, et n'ont ressenti pour

cela aucune incommodité .

Chez les Hébreux , la loi n'avait rien

prescrit sur le ministre ni sur l'ins-

trument de la circoncision ; le père de

l'enfant, un parent, un prêtre, un

chirurgien, pouvaient faire cette opé-

ration . L'on se servait d'un rasoir,

d'un couteau, ou d'une pierre tran-

chante. Séphora, femme de Moïse,

circoncit son fils Eliézer avec une

pierre. Exod. , c. 4, 25. Josué en

usa de même envers les Israélites à

Galgala, c. 5 , 2. On prétend que

les Egyptiens se servaient aussi de

pierres tranchantes pour ouvrir les

corps des morts qu'ils embaumaient.

Chez les Juifs modernes , la circonci-

sion se donne aux enfants mâles avec

beaucoup d'appareil ; mais le détail

des cérémonies qu'ils observent ne

nous regarde pas.

Sous les rois de Syrie, les Juifs apo-

stats s'efforçaient d'effacer en eux-

mêmes la marque de la circoncision ;

il est dit dans le premier livre des Ma-

chabées , c , 1 , 16 : Fecerunt sibi

præputia, et Josèphe en convient,

Antiq Jud. , liv. 12 , c. 6.- Saint Paul,

I. Cor. , c. 7 , 18, semble craindre

que les Juifs convertis au Christia-

nisme n'en usassent de même : Cir-

cumcisus aliquis vocatus est, non ad-

ducat præputium. Saint Jérôme, Ru-

pert et Haimon nient la possibilité du

fait, et croient que la circoncision est

inéfaçable , mais des médecins célè-

bres, Celse, Galien, Bartholin, etc. ,

soutiennent le contraire.

Outre l'effet naturel de distinguer

les Juifs des autres peuples, la circon-

cision avait des effets moraux ; elle

rappelait aux Juifs qu'ils descendaient

du père des croyants , de la race dont

devait naître le Messie ; qu'ils de-

vaient imiter la foi d'Abraham, croire

comme lui aux promesses de Dieu.

Selon Moise, Deut, chap . 30, 9,

c'était un symbole de la circoncision

du cœur ; selon Philon, de Circumcis. ,

et saint Paul Galat. , c. , 5 , y 3 , elle

obligeait le circoncis à l'observation

de toute la loi ; enfin elle était la fi-

gure du baptême. M. Fleury, Mœurs

des Israelites, observe que les anciens

Juifs n'avaient pas une aussi haute

idée de la circoncision que les rabbins

modernes ; plusieurs ne la regar-

daient que comme un simpl. devoir

de bienséance .

Les théologiens la consèrent

comme un sacrement de l'ancienne

loi, en ce qu'elle était un signe de

l'alliance de Dieu avec la postérité

d'Abraham. Voyez saint Thomas, in

4 Sent., Dist. 1 , quæst. 1 , art 2, ad

quartam . Mais ce sacrement donnait-

il la grâce, et comment ?

Saint Augustin a soutenu que la

circoncision remettait le péché origi-

nel aux enfants, liv. 4 , de Nupt. et

Concup. , c , 2 ; il le répète dans plu-

sieurs de ses ouvrages contre les pé-

lagiens et contre la lettre de Pétilien.

Saint Grégoire le Grand, dans ses

Morales sur Job, liv . 4 , c . 3, Bède,

saint Fulgence , saint Prosper, le

maître des sentences, Alexandre de

Hales, Scot, Durand, saint Bonaven-

ture, Estius, etc. , sont de même senti

ment; ces deux derniers sont allés

jusqu'à dire que la circoncision produi-

sait la grâce ex opere operato, comme

les sacrements de la loi nouvelle.

Quelque respectables que soient

ces autorités, elles n'ont point subju-

gué les théologiens ; le très-grand

nombre pensent, comme saint Tho-

mas, que la circoncision n'avait point

été instituée pour servir de remède

au péché originel ; ils le prouvent,

1º parce que le texte de la Genèse ,

c. 17. 10, n'en dit rien ; il ne don-

ne la circoncision que comme un si-

gne d'alliance entre Dieu et la posté-

rité d'Abraham ; 2° SaintPaul, Rom. ,

c . 4, 11 , enseigne qu'Abraham re-

çut la circoncision comme le sceau de

la justice qu'il avait eue avant d'être

circoncis. Le même apôtre , parlant

en général des cérémonies de l'an-

cienne loi , les appelle des éléments

vides et sans effets , des justices de la
chair ; donc aucune n'a eu la vertu

d'effacer le péché. 30 Tous les Pères,

avant saint Augustin, ont unanime-

ment soutenu que la circoncision

n'avait pas la vertu d'effacer le péché

originel ; ainsi ont pensé saint Justin ,

saint Irénée, Tertullien, saint Cyprien

saint Jean Chrysostome , saint Am-

broise, saint Epiphane, Théodoret,

Théophilacte, OEcuménius, et la foule

II. 37
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des commentateurs. 4° Puisque le

péché originel est commun aux deux

sexes, il n'eût été ni de la bonté ni

de la sagesse de Dieu d'établir pour

ce péché un remède qui n'était ap-

plicable qu'aux mâles. 50 Pourquoi

attendre au huitième jour, pourquoi

interrompre pendant quarante ans

la circoncision dans le désert, si c'était

un remède au péché ? 6º Philon et

les rabbins anciens oumodernes, mal-

gré la haute idée qu'ils avaient de la

circoncision , ne lui ontjamais attribué

lavertu d'effacer le péché ; il est même

incertain si le commun desJuifs avait

aucune idée du péché originel.

Saint Augustin, pour établir son

opinion, aforcé le sens de l'Ecriture

sainte. Il lisait dans les Septante ou

dans l'ancienne Vulgate : Tout enfant

mále dont la chair n'aura pas été cir-

concise lehuitièmejour, sera exterminé

de sonpeuple, parce qu'ila violé mon

alliance. Mais, 1 ° ces mots, le huitième

jour, ne sont ni dans l'hébreu, ni

dans notre Vulgate, qui est faite sur

l'hébreu ; commentun enfant, avant

l'usage de la raison, aurait-il violé

l'alliance du Seigneur? 2º Saint Au-

gustin voulait que ces mots, sera ex-

terminé de son peuple, signifiassent,

sera condamné à l'enfer : or, ils signi

fient seulement, sera puni de mort,

ou sera séparé du corps des Israélites,

ou sera privé des priviléges attachés à

l'alliance que Dieu a faite avec Abra-

ham. 3. C'est de cette dernière al-

liance qu'il s'agit uniquement, et non

de celle que Dieu avait faite avec nos

premiers parents, alliance que, selon

l'idée de saint Augustin, nous avons

tous violée dans la personne d'Adam.

Le mot pactum, alliance, répété jus-

qu'à huit fois dans le chapitre 17 de

la Genèse , signifie constamment les

engagements que Dieu imposait à

Abraham.

Il n'y a donc aucune preuve que

dans l'ancienne loi, ou auparavant,

Dieu ait institué un remède ou un

signe extérieur pour effacer le péché

originel. Voyez cet article et les Dis-

sertations de D. Calmet sur la Circon-

cision ; Bible d'Avignon, tom. 1, pag.

580, et tom. 15, p. 314. BERGIER.

CIRCONCISION DE NOTRE-SEI-

GNEUR, fête qui se célèbre dans l'E-

glise romaine le premierjour de jan-

vier. Jésus-Christ adit lui-même qu'il

n'était pas venu pour détruire la loi,

mais pour l'accomplir conséquem-

ment il se soumit à la circoncision, et

la reçut comme les autres enfants. On

croit communément que ce fut à

Bethleem, et, selon saint Epiphane,

dans la grotte mêmeoù il était né ; il

reçut dans cette cérémonie le nom de

Jésus ou de Sauveur. Luc., c. 2,

* 21.

Autrefois on appelait cette fête

l'Octave de la Nativité; elle ne fut

établie sous le nom de Circoncision

que dans le septième siècle, et seule-

ment en Espagne. En France, le pre-

mierjanvierétaitunjourde pénitence

et dejeûne, pour expier les supersti-

tions et les déréglements auxquels on

se livrait ce jour-là, et qui étaient un

reste de paganisme.

A ces divertissements profanes ,

abolis en 1444, suivant l'avis de la fa-

culté dethéologiede Paris, on substi-

tua une fête solennelle qui est actuel.

lement célébrée dans toute l'Eglise,

et qui est aussi la fête du Saint Nom

de Jésus.

CIRCONVOLUTIONS

BERGIER.

DU CER-

VEAU ( Théol. mixt. scien. physiol .et

anat.)- Nous faisons cet article pour

qu'il serve de préparation à l'article

CRANIOLOGIE qu'on lira plus loin.

Les circonvolutions du cerveau sont

des saillies ondoyantes qui sont for-

mées par ce qu'on nomme la cervelle,

c'est-à-dire une lame de substance

molle et moelleuse, grise à l'exté-

rieur et blanche à l'intérieur ; cette

dernière forme comme le noyau.

Les circonvolutions se présentent

en sillons tortueux, plus ou moins

profonds et très-irréguliers séparant

des éminences arrondies contournées

sur elles-mêmes. L'intestin que con-

tient l'abdomen est à peu près con-

tourné de lamêmemanière. Ĉessillons

ont été nommés les anfractuosités du

cerveau.

C'est dans l'homme que le cerveau

affecte cette forme, d'une manière

toutà fait prononcée. Après l'homme

viennent les éléphants et les singes
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qui les possèdent aussi sous d'assez

grandesdimensions,quoique à un de-

gré bien inférieur ; après l'éléphant

et les singes viennent les ruminants

et les solipèdes qui enont moins que

les précédents maisbeaucoup encore;

après ces derniers viennent les car-

nassiers, chez lesquels elles dimi-

nuent beaucoup, mais pourtant sont

encoreapparentes ; lesrongeurs vien

nent en cinquième rang, chezeux les

circonvolutionsn'existent presqueplus;

chez les oiseaux , elles existent encore

moins ; et enfin chez les poissons etles

reptiles, elles n'existent plus dutout;

le cerveau de ces animaux est consti-

tué en une masse uniforme.

Onverraau motCRANIOLOGIEleparti

tirait le docteur Gall des bosses

que

đu crâne humain, qui semble en gé-

néral se configurer sur les protubé

bérances,plusoumoinsgrandes, de ces

circonvolutions, dont il est la boîte na-

turellement forméeau fur et à mesure

de leur développement. On verra

aussi, dans cet article, que l'expérience

a fini par être défavorable à ce sys-

tème, et qu'ilestàpeuprès abandonné

aujourd'hui ; ce qui n'est point une

preuve qu'il soitcomplétement dénué

de vérité ; car nous croyons , au con-

traire, que le cerveau joue ungrand

rôle, dans l'organisme, comme con-

ditions de développement des fa

cultés de l'âme ; mais ce que nous

croyons aussi, c'est qu'il est trop dif-

ficile d'enconstater, par l'observation

ducrâne, les différences pour que l'on

en déduise des régles fixes de pronos-

tic psychologique ; et c'est là, ce nous

semble , ce qui a fait que cette science

est tombée: sesindications trompaient

trop souvent.

Il résulte, d'ailleurs, de ce que nous

venons de dire, sur l'absence et sur les

développements divers des circonvolu-

tions cérébrales selon les classes d'ani-

maux, que ces formesen protubéran-

cesne sont point nécessaires pour qu'il

y ait un instinet chez l'animal ; car les

poissons et les reptiles, qui n'en ont

pas,sontaussi bien doués de l'instinct

qui leur est nécessaire pour pourvoir

à leur conservation et à celle de leur

espèce, que les animauxplus parfaits;

et si l'on descend encore l'échelle , on

trouve souventchez les insectes, par

exemple, qui n'ont rien de cette for-

me cérébrale, l'instinct développé au

plus haut dégré. Cependant on ne

peut nier que l'échelle ascendante des

eironvolutions depuis les rongeurs jus-

qu'à l'éléphant, ausinge et àl'homme,

n'indique une proportion cachée en-

tre cette forme, selon qu'elle est plus

ou moins tranchée, et ledegré d'intel-

ligence. Mais l'absence complète de

la même forme chez les autres ani-

maux déconcerte ces inductions et

vous rejette dans undoute complet. Il

y a là un mystére de Dieu devant le-

quel la science est demeurée jusqu'à

présent impuissante. V. CRANIOLOGIE.

LE NOIR

La

CIRCULATION DE LASÉVE (Théol.

mixt. scien. physiol . végét.

science retrouve toujours dans les

plans du Créateur une unité de prim-

cipes d'autant plus évidente qu'elle

les pénètre davantage. Il doit en être

ainsi avec une intelligence pour

cause ; avec le hasard aveugle tout

serait décousu. Qu'est-il arrivé depuis

que l'on a poussé les observations de

l'organisme végétal jusqu'à la plus

grande minutie, à l'aide du micros-

cope, ce qui ne remonte pas haut

dans les annales scientifiques, puisque

l'on peut considérer Seultz,qui faisait

part au public de ses découvertes sur

cet organisme en 1820, comme un

des points de départ de ce que nous

allons expliquer? Il s'est trouvé que

l'on a reconnu dans la plante une

circulation de la séve ayant toute l'ana-

logie possible avec la circulation du

sang chez l'animal.

On a été poussé à distinguer deux

espèces de séve, la séve ascendante,

qui correspond au sang veineux, et

la séve descendante, ou le latex, qui

correspond au sang artériel.

La séve ascendante commence par

n'être guère, au moment où elle

est pompée dans la terre par les ra-

dicules, au moyen d'une sorte d'intu-

susception qu'on nomme endosmose,

que l'eau elle-même du sol entraînant

dans le cours qu'elle forme des prin-

cipes nutritits ou plutôt propres àle

devenir. Elle monte par les canaux

ligneux avec une tendance constante

à se rapprocher de la surface ; et , du-
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rant son trajet de bas en haut et de

dedans en dehors, elle s'approprie,

aux dépens des fibres et des cellules,

des substances nouvelles, car le tronc

et le bois sont pour elle comme un

second terrain dans laquelle elle va

se perfectionnant. C'est ainsi qu'elle

atteint les feuilles et l'épiderme qui

prend ici le nom d'écorce. Or les

feuilles etl'écorce sont les organes qui ,

dans le végétal, correspondent aux

poumons et aux branchies ; il s'y fait

une respiration, c'est-à-dire une com-

bustion ou combinaison de l'oxygène

de l'air avec le carbone de la séve, et

la séve devient alors cette séve descen-

dante,appelée aussi latex ousucpropre,

qui correspond au sang artériel . Le

latex est incolore ou coloré et chargé

de granulations opaques qui en sont

comme les globules. Ce suc redescend

par l'écorce le long de vaisseaux sin-

ueux qui communiquent entre eux

par
des branches

transversales
, sortes

d'anastomoses
qui en font un réseau

très-compliqué
. C'est en descendant

de cette manière
, en faisant mille

circuits
que le latex fournit les ma-

tières à la formation
des tissus et à

leur nourriture
, jusqu'à ce qu'il soit

revenu aux radicules
des racines par

où la circulation
avait commencé

.

On appelle cambium la première

ébauche des tissus nouveaux que

dépose le latex, et Seultz a donné le

nom de cyclose au mouvement des-

cendant de ce liquide. Les vaisseaux

par lesquels s'opère la descente sont

nommés vaisseaux laticifères .

Il y a des botanistes qui font encore

une distinction entre la séve descen-

dante proprement dite, et le véritable

latex, qu'ils disent être la partie de

cette séve la plus parfaite, la plus

colorée en général, plus consistante

aussi et plus propre à former immé-

diatement les tissus ; mais cette dis-

tinction est subtile et présente encore

beaucoup de mystère.

Ce qui est le plus clair, c'est que

l'organisme du végétal et la circula-

tion des liquides dans cet organisme

ne nous donnent pas moins de preu-

ves d'une sagesse infinie que l'orga-

nisme et la circulation du sang de

l'animal.

LE NOIR.

-

CIRCULATION DU SANG. (Theol.

mixt. scien. physiol) . - La circulation

du sang est unedes merveilles les plus

importantes et les plus curieuses de

l'organisme animal . L'humanité exista

cependant bien longtemps sans pou-

voir admirer cette conception de Dieu

en vue d'établir, dans les machines de

soninvention, le mouvement de la vie.

Ce n'est, en effet , qu'en 1628 que le cé-

lèbre médecin anglais Harvey en fit

la découverte et la démonstration par

l'expérience . Nous avons pourtant

trouvé chez les anciens, chez Platon

par exemple, des propositions qui la

supposent. Platon dit quelquepart que

le sang, toujours en mouvement, re-

vient sans cesse au lieu d'où il était

parti . Mais l'esprit humain n'avait

point daigné faire attention à ces in-

tuitions a priori du génie ; il les avait

considérées comme des rêves d'idéo-

logues, et pendant quele sangcirculait

dans ses artères et dans ses veines, il

riait, comme d'une folie , de ces hypo-

thèses . Quelle reconnaissance ne de-

vons-nous pas aux grands hommes

qui, comme Harvey, nous ont fait en-

fin sortir de nos ignorances et nous

ont ouvert l'esprit à l'admiration vraie

et raisonnée de l'auteur de la nature !

Lisons le tableau sommaire que don-

nait, ilya30ans aumoins, le professeur

Milne Edwards à ses élèves de la cir-

culation du sang et des organes que

Dieu a construits pour la réaliser . Il

suffira du pur exposé duphysiologiste

pour tirer, à tout instant, les déduc-

tions philosophiques relatives à la sa-

gesse du Créateur, que cet exposé pro-

voque.

« Le sang dont nous avons étudié

les propriétés ( 1), ne reste pas en re-

pos dans l'intérieur du corps ; il tra-

verse sans cesse les organes qu'il sert

à nourrir, et revient ensuite se met-

tre en contact avec l'air dans l'appa-

reil respiratoire (2) , pour se distribuer

de nouveau aux organes . Ces cou-

rants sont continuels et le mouvement

général qui en résulte constitue ce

que les physiologistes appellent la

circulation du sang.

<< Chez l'homme et chez la plupart

(1) V. SANG.

(2) V. RESPIRATION.
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des animaux , même les plus infé-

ricurs, telles qu'une écrevisse , ou une

huître, c'est le cœur qui donne au

sang cette impulsion , et c'est dans un

ensemble de canauxappelés vaisseaux

sanguins que ce liquide se meut de

la sorte .

« Ces vaisseaux sont de deux or-

dres ; les uns appelés artères servent

à porter le sang du cœur dans toutes

les parties du corps ; les autres dési-

gnés sous le nom de veines rappor-

tent ce liquide de ces organes vers le

cœur.

« D'après les fonctions de ces vais-

seaux, on peut prévoir quelle doit

être leur disposition générale . Les

artères ayant à distribuer dans toutes

les parties du corps le sang qui sort du

cœur, doivent nécessairement se sub-

diviser, se ramifier de plus en plus,

à mesure qu'elles s'éloignent de cet

organe. Les veines, au contraire, doi-

vent présenter une disposition inver-

se; elles doivent être d'abcrd très-

nombreuses et se réunir peu à peu

entre elles , de façon à se terminer

au cœur par un ou deux gros troncs.

Les artères, comme on le voit, peu-

vent être comparées aux branches

d'un arbre et les veines à ses racines ,

mais elles en diffèrent sous un rap-

port très-important : au lieu d'être

séparées les unes des autres, comme

les branches et les racines des plan-

tes, les artères et les veines doivent

se continuer les unes avec les autres

et former un seul système de canaux,

car le sang doit passer des unes dans

les autres en traversant la substance

des organes . C'est effectivement ce

que l'on observe ; et on désigne sous

le nom de vaisseaux capillaires les ca-

naux étroits qui lient entre eux ces

deux ordres deconduits, et qui peuvent

être considérés comme étant en même

temps la terminaison des artères et

l'origine des veines.

« Les artères et les veines , ainsi

que nous venons de le dire, commu-

niquent entre elles par l'une de leurs

extrémités, au moyen des vaisseaux

capillaires ; à leur extrémité opposée ,

ces deux systèmes de canaux sont unis

par les cavités du cœur ; il en résulte

que l'appareil vasculaire forme un

cercle complet dans lequel le sang se

meut pour revenir sans cesse à son

premier point de départ ; et c'est en

raison de ce mouvement qu'on l'ap-

pelle circulation .

« Dans tous les animaux qui res-

semblent le plus à l'homme (tels que

les singes, les chiens, le cheval , le

bœuf, etc. ) le cœur est logé , entre les

deux poumons, dans la cavité de la

poitrine, que les anatomistes appel-

lent le thorax.

« L'extrémité inférieure du cœur

est dirigée un peu obliquement à

gauche et en avant et son extrémité

supérieure, dans laquelle s'ouvrent

tous les vaisseaux qui communiquent

avec son intérieur, est fixée aux par-

ties voisines, à peu près sur la ligne

médiane du corps ; dans le reste de

son étendue, le cœur est compléte-

ment libre, et il est enveloppé par

une espèce de double sac membra-

neux, nommé péricarde. La forme

générale du cœur est celle d'un cône

ou pyramide irrégulière et renversée

et sa substance est presque entière-

ment charnue : c'est un muscle creux ,

dont l'intérieur est divisé par une

grande cloison verticale en deux moi-

tiés formant chacune deux cavités

superposées, un ventricule et une

oreillette.

« Les deuxventricules occupent la

partie inférieure du cœur et ne com-

muniquent pas entre eux, mais s'ou-

vrent chacun dans l'oreillette située

au-dessus . Les cavités du côté gauche

du cœur contiennent du sang arté-

riel ; celles du côté droit du sang vei-

neux (1).

« Les vaisseaux qui doivent trans-

porter le sang artériel dans tous les

organes, naissent du ventricule gau-

che du cœur par un seul tronc appelé

artère aorte . Cette grosse artère re-

monte d'abord vers la base du cou,

puis se recourbe en bas, passe der-

rière le cœur et descend verticalement

au-devant de l'épine du dos jusqu'à la

partie inférieure du ventre. Pendant

ce trajet, il se sépare de l'aorte un

grand nombre de branches dont les

principales sont les deux artères caro-

(1) Pour la différence entre le sang artériel et le
sang veineux, voy. RESPIRATION et HEMATOSE.

LE NOIR.
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tides, qui remontent sur les côtés du

cou et distribuent le sang à la tête;

les deux artères des membres supé

rieurs, qui prennent successivement

le nom d'artères sous-clavières, axil-

laires et brachiales suivant qu'elles

passent sous la clavicule, qu'elles

traversent le creux de l'aisselle , ou

qu'elles descendent le long du bras ;

l'artère cœliaque, qui se rend à l'esto-

mac, au foie et à la rate; les artères

mésentériques, qui se ramifient dans

les intestins ; les artères rénales, qui

pénètrent dans les reins ; et les artè-

res iliaques, qui terminent en quel-

que sorte l'aorte, ct qui portent le

sang aux membres inférieurs.

« Les veines, qui reçoivent le sang

ainsi transmis à toutes les parties du

corps, suivent à peu près le même

trajet que les artères ; mais elles sont

plus grosses, plus nombreuses et en

général situées plus superficiellement.

Un grand nombre de ces vaisseaux

marchent sous la peau, d'autres ac-

compagnent les artères , et, en der-

nier résultat, tous se réunissent pour

former deux gros troncs qui s'ouvrent

dans l'oreillette droite du cœur et

qui ont reçu les noms de veines caves

supérieure et inférieure.

« Le sang descend de l'oreillette

droite, dans le ventricule du même

côté, et cette dernière cavité l'envoie

aux poumons par le vaissean nommé

artère pulmonaire, dont les branches

se ramifient presqu'à l'infini à la

surface des parois des cellules aérien-

nes des poumons.

Les veines qui naissent dans la

substance des poumons des dernières

divisions capillaires de l'artère pul-

monaire, et qui sont appelés veïnes

pulmonaires, recoivent le sang de-

venu artériel dans ces organes, et se

rendent dans l'oreillette gauche du

cœur. Enfin, de cette cavité, le sang

passe dans le ventricule gauche d'où

nous l'avons déjà vu sortir pour se

distribuer aux différentes parties du

corps.

« En résumant ce qui vient d'être

dit, on voit que le sang qui arrive

des différentes parties du corps par

le système veineux, pénètre d'abord
dans l'oreillette droite du cœur,

passe ensuite dans le ventricule du

même côté et serend de là aux pon-

mons par l'artère pulmonaire ; après

avoir traversé l'organe respiratoire,

il revient au cœur par les veines pul-

monaires, qui s'ouvrent dans l'oreil-

lette gauche ; de l'oreillette gauche

le sang descend dans le ventricule

gauche, et cette dernière cavité l'en-

voie par l'aorte, dans les artères des-

tinées à le porter dans toutes les par-

ties du corps d'où il revient, comme

nous l'avons déjà dit, dans l'oreillette

droite du cœur,

« En parcourant le cercle circula-

toire, ce liquide traverse donc deux

fois le cœur, àl'état de sang veineux

dans le côté droit, et à l'état du sang

artériel dans le côté gauche de cet

organe ; néanmoins la circulation est

complète, car les cavités pulmonaires

et les cavités aortiques du cœur ne

s'ouvrent pas l'une dans l'autre, et le

sang veineux traverse en entier l'ap-

pareil respiratoire pour se transfor

mer en sang artériel.

« Telle est la marche du sang non-

seulement dans l'homme et tous les

mammifères, mais aussi chez les oi-

seaux; par la suite nous verrons que

chez les poissons le sang suit une di-

rection un peu différente (1).

« Le mécanisme à l'aide duquel le

sang se meut dans tous ces vaisseaux

est facile à comprendre. Les cavités

du cœur seresserrent et s'agrandissent

alternativement, et poussent ainsi le

sang dans les canaux avec lesquels

elles sont en communication.

« Les deux ventricules se contrac-

tent en même temps, et, pendant que

leurs parois se relâchent, les oreil-

lettes se contractent à leur tour. Ces

mouvements de contractions portent

le nom de systole, et on appelle dias-

tole le mouvement contraire. Ils se

renouvellent très-fréquemment; chez

l'homme adulte on en compte ordi-

nairement de soixante à soixante-

quinze par minute ; chez les vieillards

leur nombre paraît augmenter un

peu, et dans les très-jeunes enfants

il s'élève en général à environ cent

vingt. Du reste, une foule de circons-

tances influent sur la fréquence et la

(1)Voyezce que nous ajoutons àla fin de l'article.

LE NOIR.
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force des battements du cœur; ils

sont accélérés par l'exercice, par les

émotions de l'âme et par un grand

nombre de maladies ; dans la défail-

lance et la syncope ils sont considé-

rablement diminués ou même com-

plétement interrompus .

« Le ventricule gauche en se con-

tractant chasse le sang qu'il contient,

et comme il existe, entre cette cavité

et l'oreillette placée au-dessus, une

espèce de soupape ou de valvule ,

disposée de façon à soulever et à fer-

mer l'ouverture lorsqu'elle est pous-

sée du bas en haut, il en résulte que

ce liquide ne peut retourner dans

l'oreillette, et pénètre nécessairement

dans l'artère aorte, qu'il distend avec

plus ou moins de force .

« Le phénomène connu sous le

nom de pouls n'est autre chose que

le mouvement occasionné par la

pression du sang sur les parois des

artères chaque fois que le cœur se

contracte. D'après la fréquence et la

force de ces mouvements, on peut

juger de la manière dont cet organe

bat, et en tirer des inductions utiles

pour la médecine ; mais le pouls ne

se fait pas sentir partout ; pour le

distinguer, il faut comprimer légère-

ment une artère d'un certain volume

entre le doigt et un plan résistant,

un os par exemple, et choisir aussi

un vaisseau situé près de la peau,

comme l'artère radiale au poignet.

« L'impulsion reçue par le sang

artériel à sa sortie du ventricule gau-

che du cœur se fait encore sentir

dans les veines , et y détermine la

marche de ce liquide. Mais il est d'au-

tres circonstances qui tendent aussi

à favoriser le retour du sang veineux

vers le ventricule droit du cœur;

telles sont l'existence des valvules

dans l'intérieur des veines.

il se

« Quant au passage du sang à tra-

vers les cavités droites du cœur,

fait de la même manière que dans

les cavités gauches, et ce sont les con-

tractions du ventricule droit qui font

circuler ce liquide dans les vaisseaux

des poumons et qui le font parvenir

à l'oreillette gauche .

« Le sang, en parcourant les veines

depuis leur origine capillaire dans la

substance des organes jusqu'à leur

terminaison dans l'oreillette droite du

cœur, entraîne avec lui tous les flui-

des qui filtrent en quelque sorte à

travers les parois de ces vaisseaux ;

on donne à ce phénomène le nom

d'absorption.

<«< Tous les points du corps peuvent

être le siége d'une absorption plus

ou moins rapide ; c'est par ce phéno-

mène que les liquides injectés dans

l'estomac se retrouvent peu de temps

après mêlés au sang veineux. Seul,

il peut expliquer comment des poi-

sons placés sur les lèvres, sur l'œil,

ou sur une petite écorchure de la

peau, pénètrent dans l'intérieur du

corps
et donnent la mort avec la même

rapidité que s'ils eussent été portés

directement dans l'intérieur de l'esto-

mac (1) .
« Les substances ainsi absorbées

pénètrent, en général, directement

dans les veines ; mais dans quelques

circonstances, elles y sont portées par

des canaux particuliers appelės vais-

seaux lymphatiques. En faisant l'his-

toire de la digestion, nous aurons

l'occasion de revenir sur l'étude de

ces vaisseaux . »

Nous compléterons nous-même cet

exposé par un aperçu rapide des mo-

difications que l'auteur de la nature

animale a introduites dans les classes

inférieures. Tout ce qui précède con-

vient aux mammifères et aux oiseaux.

Les reptiles et les poissons présentent

des simplications importantes, et les

trois embranchements privés de ver-

tèbres, les insectes, les mollusques et

les rayonnés , en présentent de beau-

coup plus considérables encore.

Chez les reptiles, dont MM. de

Blainville et Duvernoy ont détaché

les amphibies tels que les grenouilles

et les crapauds pour en faire une

classe à part, mais que nous consi-

dérons ici comme les renfermant, le

cœur est réduit à un ventricule, dans

lequel les deux espèces de sang, le

sang veineux ou noir, le sang artériel

(1) Il y a même une catégorie de poisons qu'on

appelle les virus, qui n'entrent dans le sang que par
les inculations et qui n'ont point la vertu de tra-

verser la peau, soit extérieure, soit du canal di-

gestif, en sorte qu'on peut les avaler impunément

pourvu que les parois du tube digestif soient sans

blessures. LE NOIR.
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ou rouge, se mêlent, et , ainsi mélan-

gés, sont lancés par deux canaux à la

fois , l'un qui en conduit une part aux

artères et par les artères dans toutes

les parties, d'où il revient au cœur

les veines à l'état de sang noir,

Pan
l'autre qui en conduit une autre part

aux poumons, d'où cette part revient

au cœur à l'état de sang artériel se

mélanger de nouveau avec le sang

noir. Il n'y a donc qu'une moitié de

chacun des deux sangs qui fait le

circuitcompletjusque dans le poumon

ou dans l'organe qui correspond au

poumon. C'est ce que Cuvier a nommé

la respiration incomplète.

Chez les poissons, le cœur n'est pas

aussi simple que chez les reptiles ; il

conserve encore deux cavités au lieu

de quatre ; ces deux cavités consistent

dans une oreillette et un ventricule .

Cet organe est situé sous les bran-

chies, qui sont les poumons des pois-

sons ; et voici comment s'opère la

circulation : Le sang noir qui revient

de toutes les parties du corps est versé

dans l'oreillette, puis, à l'aide de la

valvule qui s'ouvre de haut en bas ,

descend dans le ventricule ; le ventri-

cule l'envoie auxbranchies se purifier

dans leurs réseaux sous l'influence

de l'air dont l'eau qui les baigne est

remplie et devenir ainsi sang arté-

riel ; sous l'impulsion qu'a donnée au

torrent le mouvement de systole de

ce ventricule, le sang continue de

couler par une grosse artère qui

s'étend le long de la colonne verté-

brale ; et cette artère le distribue

ensuite, par les petites artères qui

sont ses branches, dans toutes les

parties. Il suit de cette disposition,

aussi bien appropriée que les autres

modes à sa fin, que le sang du pois-

son ne traverse pas deux fois le cœur

comme chez les mammifères et les

oiseaux, mais que l'impulsion ne lui

est donnée par le cœur qu'une seule

fois, après laquelle il ne passe aux

extrémités qu'après s'être filtré dans

le réseau respiratoire des branchies.

Dans la plupart des invertébrés,

chez les crustacés et chez les mollus-

ques par exemple , le cœur n'est plus

qu'une artère plus renflée que les

autres, qu'on nomme le cœur aorti-

que ; chez les insectes, il se réduit à

un tronçon d'artère qui n'est autre

qu'un vaisseau contractile ; chez les

arachnides, ce vaisseau est souvent

assez développé pour former un vé-

ritable cœur. Voici ce qui se passe

chez ces animauxdeclasse inférieure :

Chez les mollusques, le sang, qui

est blanc ou bleuâtre , traverse deux

systèmes de vaisseaux capillaires , l'un

qui correspond aux artères, l'autre

qui correspond aux poumons et qui

constitue l'appareil respiratoire ; et le

cœur est nommé aortique parce qu'à

l'inverse des poissons , chez lesquels

le sang est lancé à l'état de sang vei-

neux, à travers les branchies , dans

tout le corps, il est lancé , chez les

mollusques, par le cœur, dans tout

le corps, après être allé déjà se puri-

fier dans l'appareil respiratoire qui se

compose devaisseaux faisant suite aux

artères. Ce cœur aortique asouvent ,

d'ailleurs, enforme d'appendices, une

oudeux oreillettes douées d'un mou-

vement contractile qui jette le sang

dans le ventricule. On trouve aussi

parfois , sur le trajet des artères pul-

monaires, des poches à sang veineux

qu'on regarde comme des coeurs. Les

mollusques ont, d'ailleurs, soit des

poumons, soit des branchies selon

qu'ils ont été destinés , dans le plan

de la création, à vivre dans l'air ou à

vivre dans l'eau .

Chez les articulés, insectes et au-

tres, le sang est blanc le plus sou-

vent, mais il est aussi quelquefois

rouge ; il en est ainsi dans toute la

classe des annélides ; et ce liquide

nourricier varie beaucoup dans les

modes de circulation qui ne sont,au

fond, que des variantes de ce que

nous venons de faire comprendre

chez les mollusques. Cependant nous

devons dire qu'on n'a point observé

chez les insectes une circulation pro-

prement dite ; on croit que le liquide

nourricier s'y épanche plutôt entre

les organes et les pénètre par imbi-

bition. L'animalprésente bien, le long

du dos, sous le tégument, un tube

longitudinal, entouré de faisceaux

charnus, qui est doué de mouvements

alternatifs,ressemblantparfaitementà

ceux de systole et de diastole , mais

on nelui trouve pas de branchies, pas

d'artères ni de veines pour prolon-
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gement. La science ici nous paraît

avoir perdu la piste du mystère.

Enfin, chez les zoophytes, les vais-

seaux sanguins, et par conséquent

la circulation,manquent presque tou-

jours aussi bien que les organes par-

ticuliers pour la respiration, qui se

fait par toute la surface du corps . Il

en est ainsi des infusoires , des hydres

on polypes de mer, du corail , des

méduses etc. Les echynoderncs , les

vers intestinaux sont à peu près les

seuls rayonnés qui aient des vaisseaux

ou des rudiments de vaisseaux pour

la circulation.

Tout est proportion dans l'œuvre

de Dieu à mesure que l'animal se

simplifie, les organes et leurs fonctions

se simplifient également. LE NOIR.

CIRCUM-INCESSION. Voyez TRI-

NITÉ .

CISTERCIENNES ou BERNARDI-

NES . (Theol. hist. ord. rel. ) — M.

Fehr fait, comme il suit, le résumé

historique de cet ordre célèbre de

religieuses, auquel appartint le fa-

meuxcouventjanséniste de Port-Royal

des Champs :

On ignore par qui, et à quelle

époque elles furent instituées . Quel-

ques historiens de l'ordre en attri-

buent l'origine à sainte Humbeline,

sœur de S. Bernard, d'autres à S. Ber-

nard lui-même, qui les aurait fondées

avant que sasœur se retirât du monde,

et leur aurait ainsi donné le droit de

le nommer leur père et de porter son

nom plutôt qu'aux Bernardins. Il est

vraisemblable que leur premier cou-

vent fut celui de Tart, dans le diocèse

de Langres, fondé par S. Étienne en

1120 ( 1 ). Quelque sévère et effrayante

que doive paraître pour la nature de

la femme la règle des Cisterciens ,

plusieurs couvents de Bernardines fu-

rent créés en France, et, si l'on en

croit les historiens de l'ordre , les Ber-

nardines s'élevèrent dans le monde

entier au nombre de six mille. Leur

plus célèbre monastère est celui de

Sainte-Marie Royale, près de Burgos ,

dans la Vieille -Castille , nommé vul-

gairement las Huelgas de Burgos, dans

(1) Conf. Hélyot; t. V, p . 435 et 542.

lequel beaucoup de princesses roya-

les prirent l'habit. Les abbesses de

Léon et de Castille tinrent des chapi-

tres généraux jusqu'au jour où le

concile de Trente le leur interdit en

les obligeant à la clôture . Il en était

de même des abbesses de France, qui

avaient choisi Tart pour le lieu de

leur réunion générale.

Les religieuses observaient la

même règle, les mêmes statuts que

les moines ; on exigeait surtout d'el-

les le silence, la prière, la médita-

tion, le travail des mains, depuis ce-

lui des femmesjusqu'au labour. Leur

costume consistait en une robe blan-

che, un cordon noir, un scapulaire et

un voile . Les sœurs converses por-

taient un costume brun. Leurs cou-

vents étaient sous la juridiction de

l'ordinaire ou sous la surveillance de

Câteaux , ou bien ils s'unissaient entre

eux et se dirigeaient eux-mêmes avec

le concours spirituel des Cisterciens.

Il y eut des abbesses qui abusèrent

singulièrement de leur pouvoir. C'est

ainsi que Constantia, abbesse de las

Huelgas, consacra des novices, expli-

qua l'Evangile, prêcha , entendit les

confessions des religieuses, et usurpa

d'autres attributions sacerdotales. Le

pape Innocent abolit ces innovations

étranges, et le couvent resta, comme

il l'avait été à peu près dès l'origine,

un établissement d'éducation pour

les jeunes filles nobles .

« A dater de 1596 il y eut en Espa-

gne, sous le nom de Recollection, une

réforme due à Agnèse Henriquez , ab-

besse de las Huelgas . Une autre ré-

forme fut introduite , en 1622 , dans la

ville de Rumilli, en Savoie, par la vé-

nérable mère Louise-Blanche-Thérèse

de Ballon. Cette réforme se propagea

promptement jusqu'à Grenoble , et de

là dans d'autres couvents de France

et de Savoie ; plus tard elle se divisa

en deux congrégations celle de Sa-

voie , dite de l'Incarnation ; celle de

France, dite de Saint-Bernard. En

1653 il en sortit encore une nouvelle

réforme , dite du Précieux Sang , mais

qui ne devint jamais aussi importante

que l'Institut des religieuses de Port-

Royal des Champs, près de Paris , ab-

baye fondée dès 1204. Les guerres de

la fin du seizième et du commence-
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ment du dix-septième siècle avaient

eu leur action désastreuse sur ce cou-

vent comme sur beaucoup d'autres,

et nécessitèrent, en 1622, une réforme

entreprise par la mère Angélique Ar-

naud. En 1627 l'abbaye fut affran-

chie de la juridiction de Citeaux et

soumise à l'archevêque deParis, après

qu'une année plus tôt une autre mai-

son de Port-Royal, située dans la rue

Saint-Jacques, eut été peuplée dereli-

gieuses venant de Port-Royal des

Champs.

« Au bout de deux ans les religieu-

ses se consacrèrent à l'adoration per-

pétuelle du Saint Sacrement. Malheu-

reusement elles refusèrent, durant la

déplorable controverse dujansénisme,

de souscrire simplement le formulaire

qu'on leur imposait. Louis XIV leur

défendit de recevoir des novices et

leur ordonna de renvoyer leurs pos-

tulantes et leurs élèves. Plus tard,

dix religieuses de Paris souscrivirent

la Constitution d'Alexandre VII. Le

roi les sépara des religieuses de Port-

Royal des Champs et leur permit d'é-

lire une abbesse. Port-Royal des

Champs devint le foyer du jansénis-

me, et, comme ses religieuses ne

voulurent souscrire que condition-

nellement à la Constitution, elles fu-

rent, le 29 octobre 1708, réparties

entre divers couvents d'autres ordres

et Port-Royal fut détruit (1 ) . Quant

aux religieuses de Paris , elles se con-

sacrèrent à l'éducation des jeunes

personnes et rendirent beaucoup de

services (2).

« L'abbaye-mère de Tart, qui avait

aussi eu le malheur de succomber à

l'esprit du siècle, fut réformée, en

1617, par la vénérable mère Jeanne

de Saint-Joseph de Pourlan. Les ab-

bayes de Cisterciennes, comme celles

des moines de Citeaux, ne surent pas

éviter les dangers de la richesse.

Plusieurs de ces abbayes possédaient

d'immenses propriétés, et étalaient,

notamment en Allemagne , un luxe

effrénéparmilesabbayes princières (3)

(1) Conf. Mémoires sur la destruction de Port-

Royal des Champs, 1714.

(2 ) Conf. Sammarthan, Gall. christ , t . IV.

(3) Voy. les noms des principales abbayes dans
Henrion-Fehr, Hist.des Ordres monastiques, t. I,

P. 122.

de l'empire. Il s'y passa souvent

de fâcheux désordres. La secularisa-

tion les blessa à mort. Il ne reste que

très-peu de maisons de Cisterciennes

dans les États de l'Eglise, en Suisse,

en France, dans le vicariat apostoli-

que de Dresde et en Bavière. >>

LE NOIR.

CITATION DE L'ÉCRITURE

SAINTE. Voyez ÉCRITURE SAINTE.

CITEAUX (ordre de) . (Théol. hist.

ord. rel.)- L'ordre de Citeaux, branche

de l'ordre des bénédictins, fut fondé

par S. Robert, et doté par Eudes , duc

de Bourgogne. Les statuts de Cateaux

maintiennent la règle de S. Benoît;

le costume est blanc , après avoir été

noir, et le scapulaire brun. S. Ber-

nard illustra cet ordre et en devint

abbé. Cinquante ans après la fonda-

tion, il possédait cinq cents abbayes,

et,cent cinquante ans après, dix-huit

cents (fin du 12° siècle). Ce furent

les moines de Citeaux qui perfection-

nèrent la musique sacrée, laquelle,

d'après S. Bernard, ne devait être

«< ni dure ni efféminée, charmer l'o-

reille, résumer, consoler et calmer le

cœur, renforcer le sens des paroles ,

y rendre l'esprit attentif et les faire

pénétrer doucement dans les âmes. »

Les cistierciens s'occupèrent aussi

d'éducation de la jeunesse et de

science . S. Bernard établit dans les

couvents de cet ordre beaucoup de

bibliothèques.

Dans le 15e siècle l'ordre devint

luxueux et mondain et tendit à tom-

ber. Des réformes furent nécessaires,

et de ces réformes résultèrent beau-

coup de nouvelles maisons quiprirent

d'autres noms. La réforme du P. Jean

de la Barrière dans l'abbaye dite des

Feuillants en France fut la plus memo-

rable. Il y ent encore les religieux de

la stricte observance et les Bernardins

réformés. SousRichelieu et Louis XIII,

une réforme générale devint encore

nécessaire ; beaucoup de discussions

eurent lieu à ce sujet, et finalement

la réforme se fit, sous Alexandre VII

qui convoqua un chapitre général à

Rome; une vie nouvelle en résulta

pour les cistierciens, qui se multipliè-

rentenEurope, en Asie et en Afrique.
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L'ordrede Citeauxafourni à l'Eglise

deux papes, EugèneXIII et Benoît XII ,

quarante cardinaux, et une multitude

d'archevêques et d'évêques ; des rois

et des princes en ont porté l'habit .

Mais il n'en reste plus aujourd'hui

que quelques maisons, en Autriche,

en Italie, en Suisse, en Belgique , en

Pologne, et une seule en France.

LE NOIR.

CLAIRETTES (les) , maison de filles

religieuses de l'ordre de Citeaux et de

la réforme de la Trappe, fondée par

Geoffroy, troisième comte du Perche,

et érigée en abbaye en 1221. Ces reli-

gieuses ont pour supérieurs imme-

diats les abbés de la Trappe, et imi-

tent la vie des religieux.

Il semble d'abord que l'austérité de

la règle des clarisses , des chartreuses,

des clairettes, etc. , devrait effrayer et

dégoûter les filles qui ont de la voca-

tionpourl'état religieux. Nous voyons

le contraire ; les couvents les plus aus-

tères sont ceux qui trouvent le plus

aisément des sujets, dans lesquels les

religieuses paraissent le plus conten-

tes, et vivent le plus longtemps . Les

philosophes regardent ce phénomène

comme un effet de l'enthousiasme et

de la folie ; il nous paraît plus naturel

de le prendre pour un effet de la

grâce. L'enthousiasme passe et se

dissipe, au lieu que nous voyons la

ferveur d'une bonne religieuse persé-

vérer pendant toute sa vie .

BERGIER.

CLANCULAIRES. V. ANABAPTISTES.

CLARENIENS . (Theol. hist . ord. rel.)

« La congrégation des Célestins, ra-

conte M. Fehr, ayant été abolie et

dispersée, Angelo de Cordoue, un de

ses membres, se retira dans une soli-

tude entre Ascoli et les monts de

Nursie , dans la marche d'Ancône, et

se fixa près d'un petit ruisseau nom-

mé Clarène . En 1302 un certainnom-

bre de disciples se réunirent autour de

lui et reçurent le nom de Claréniens .

En 1317 , les Spirituels ayant été ap-

pelésàrendre comptede leur doctrine,

Angelo fut également cité devant le

pape Jean XXII comme séparatiste

connu . Il se défendit si bien qu'il fut

renvoyé libre et qu'on toléra tacite-

mentle maintiende son ordre. Angelo

mourut en 1340, à Naples, sans avoir

été autrement incriminé. Après sa

mort , les Claréniens se rangèrent

sous la juridictien de l'ordinaire , et

se répandirent dans plusieurs diocè-

ses d'Italie, par exemple à Fermo,

Ascoli , Spolète , Aquilée, etc. , et ad-

mirent un grandnombre de couvents

de religieuses sous leur direction et

dans leur association . En 1472 une

partie des Claréniens se soumit au

général des Frères Mineurs, tandis

queles autres persévérèrent dans leur

première organisation . Ce nefut qu'en

1510 que le pape Jules II réussit à

les réunir, en défendant toute sépa-

ration dans l'ordre des Franciscains

et ne maintenant que les Observan-

tins et les Conventuels. Au commen-

cement les Claréniens inclinèrent

plus vers le parti des Conventuels,

mais ils finirent par se ranger déci-

dément parmi les Frères de l'Obser-

LE NOIR.vance. >>

-

CLARKE (Samuel) . (Theol . hist.

biog.et bibliog .) - Ce savant philoso-

phe, grand prédicateur et théologien.

anglais, néen 1675 à Norwich , dans le

Norfolk, mourut en 1729. On lui doit

une traduction de l'Optique de Newton,

une édition des Commentairesde César,

une de l'Iliade d'Homère ; et ses prin-

cipaux ouvrages de philosophie théo-

logique sont la Doctrine de l'Ecriture

sainte sur la Trinité, et ses Discours

sur l'étre et les attributs de Dieu.

Clarke est un grand théiste, qui a

donné des formes nouvelles à certai-

nes démonstrations de Dieu et de l'im-

mortalité de l'âme. Citons quelques

passages de sa biographie par M.

Hæuslé :

« Dès 1699 , dit ce biographe , Clarke

publia trois traités, sur le baptême,

la confirmation et la pénitence, qui

prouvaient une grande science des

Pères, et à dater de 1701 , il travailla

à une paraphrase des quatre Evangi-

les.... La fondation faite quelque

temps auparavant par Robert Boyle

(1691 ) , en vertu de laquelle chaque

année les vérités les plus importan-

tes de la religion naturelle et de la

religion révélée devaient être expo-
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sées et défendues, dans un certain

nombre de sermons, par un théolo-

gien solide, fournit à Clarke l'occasion ,

en 1704 et 1705 , d'écrire ses deux

traités les plus célèbres , liés l'un à

l'autre, et souvent publiés ensemble

depuis, sur l'existence et les attributs

de Dieu, sur la vérité et la certitude

de la religion naturelle et de la reli-

gion révélée . Le premier traité parut

sous le titre : Discourse or demonstra-

tion ofthe being and attributes ofGod,

London, 1705 ( en latin par Jenkins,

dans Thomasii Historia Atheismi, Alt-

dorf, 1713) . Le second portait primi-

tivement le titre : Verity and certitude

ofnatural and revealed Religion, Lon-

don, 1706. Ces deux traités furent tra-

duits en français par Ricotier, Ams-

terdam , 1717.

« Clarkeréfute avecvigueurHobbes,

Spinosa et Toland, et défend avec

éclat l'idée chrétienne de la Divinité.

La principale preuve de l'existence

de Dieu qu'emploie Clarke est la

preuve cosmologique ; cependant il

considérait comine très-importantes

les preuves théologiques et physico-

théologiques. Il démontra en même

temps l'immortalité de l'âme hu-

maine, en se fondant sur l'idée d'un

être immatériel et sur des preuves

historico-théologiques , contre Dod-

wel , qui soutenait que l'âme est mor-

telle de sa nature et ne reçoit l'im-

mortalité que par le Baptême.

« Cette double réfutation si victo-

rieuse valut à Clarke le titre de doc-

teur en théologie de l'université de

Cambridge . Clarketraita aussi les ques-

tions de philosophie morale, en défen-

dant la liberté morale de l'homme con-

tre A. Collins, et en posant comme

principe de mœurs la conformité des

actes avec la nature des choses ( 1 ) .

Il revint plus tard encore sur ces ma-

tières, lorsque Leibnitz noua avec lui

unecorrespondance philosophique sur

le temps et l'espace, et sur la liberté

humaine, correspondance qui parut

en anglais en 1717 , en français en

1720, à Amsterdam , et la mème an-

née, en allemand, à Francfort et Lei-

pzig.

(1 ) Rixner, Man. de l'hist. de la Philos. , Salzb.,

1829, t. III, p . 140-141 .

<< Pendant qu'il était occupé de tous

ces travaux, son protecteur, l'évêque

de Norwich (1706), le nomma à la

cure de Norwich, et en 1709 le rccom-

manda à la reine Anne pour une place

de prédicateur de la cour et pour un

des rectorats les plus considérés de

Londres, celui de Saint-James, à

Westminster. Ce fut là surtout que

Clarke se distingua comme prédica-

teur sacré .

«Unpeuplus tard il s'attira ungrand

nombre d'ennemis par son livre the

Scripture-doctrine ofthe Trinity, Lon-

don, 1712 , dans lequel on voyait

poindre un subtil arianisme. Parmi

ses adversaires se distingua le savant

DanielWaterland , archidiacre et cha-

pelain du roi . Cette discussion lui va-

lut un procès, en 1714 , devant la

chambre des évêques, une accusation

devantla chambre des Pairs et la perte

de sa place à la cour. Il ne put sau-

versa cure qu'en se soumettant à une

espèce de rétractation et par la pro-

messe de ne plus écrire ni prêcher à

l'avenir sur cette matière.

« Clarke,àla suite de ses recherches

sur la Trinité, avait cru pouvoir for-

muler ainsi sa doctrine : il y a trois

personnes, enDieu, le Père, le Fils et

le Saint-Esprit; maisil n'y aqu'un Être

suprême et une cause indépendante

et absolue de toutes choses, le Père.

Avec le Père est en même temps dès

le commencement une seconde per-

sonne divine, le Verbe , et une troi-

sième, l'Esprit du Père et du Fils .

L'Écriture ne nous explique point la

nature de ces trois personnes ; elle ne

parle que de leurs attributs et de leurs

œuvres. Le Père seul est indépendant,

source de tout pouvoir et de toute

grandeur, principe detoutes les opé-

rations du Fils et du Saint-Esprit. Le

Fils n'est point indépendant, il a reçu

son être et ses attributs du Père .

L'Écriture ne ditni comment ni quand;

elle dit seulement que c'est avant la

création du monde, et, d'après les

plus anciens Pères, en vertu d'un acte

arbitraire du Père . De même l'Esprit-

Saint est une personne, mais non in-

dépendante et par elle-même. Le Fils

est souvent nommé Dieu dans l'Écri-

ture, non en vue de sa nature , mais

en vue de son rapport avec le Père et
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des priviléges que le Père lui a com-

muniqués . Le Fils est l'instrument

par lequel le Père a créé et gouverne

le monde. L'Esprit-Saint est l'auteur

de tous les miracles opérés par le

Christ et d'autres. C'est à lui que sont

dues l'inspiration des livres sacrés , la

direction des Apôtres dans l'accom-

plissement de leur mission et toutes

les opérations de la gràce. Il a des at-

tributs plus élevés que les anges et

que tout être quelconque, hormis le

Fils . Sa personne n'est jamais nom-

mée Dieu ou Seigneur dans les Écri-

tures. Cette expression est employée

en parlant du Fils ; mais toutefois il

est subordonné au Père et tient tout

de lui ; ses divines opérations ne sont

que l'emploi des forces et de la puis-

sance du Père, d'après les ordres, se-

lon la volonté et à l'honneur duquel

tout est et se fait. L'Esprit- Saint est

subordonné au Fils et au Père. Toute

adoration remonte au Père et ne s'a-

dresse que médiatement au Fils et à

l'Esprit. Il est évident d'après cela

que Clarke admet une subordination

dans la Trinité divine. Il n'est pas

certain que Clarke se soit sérieuse-

ment rétracté . »> LE NOIR.

--

CLASSIFICATION . (Theol. mixt. ,

scien. et philos .) L'homme est porté

à catégoriser les êtres ; c'est cet ins-

tinct purement intellectuel qui le

conduit aux classifications . La pro-

priété par laquelle il a l'idée géné-

rale de classer les choses et par la-

quelle il réalise, avec plus ou moins

de bonheur, cette idée, est son plus

noble attribut ; c'est celui de la gé-

néralisation par laquelle il centralise

et unifie les êtres autant qu'il le peut,

comme si les isolements individuels

laissaient toujours son entendement

dans la souffrance, et qu'il fit des

efforts sans fin pour arriver à la

grande unité, qui est Dieu même.

Dieu, en effet, non-seulement dans sa

substance, mais aussi dans son intel-

ligence, généralise à un tel degré de

perfection toutes les choses possibles,

qu'il les fait une ontologiquement,

comme il est un. Il n'en est pas ainsi

dans les réalités créées ; elles sont la

dissémination de l'être , c'est-à-dire

précisément l'inverse du pantogé-

nisme de Darwin, lequel consiste, au

fond, à diviniser tout ce qui, par son

essence, exclut la divinité ou l'unité

absolue ; mais il en est ainsi dans le

principe infini et éternel ; et la vérité

consiste à toujours distinguer les

deux ordres, à ne pouvoir jamais les

confondre , à laisser au temps et à

l'espace leur nature de temps et d'es-

pace, comme à l'Éternel sa nature

d'Éternel.

Il n'en est pas moins vrai que le

besoin dans l'homme des classifica-

tions lui révèle l'idée qu'il a de l'unité

pure vers laquelle il fait effort, et

fera éternellement des efforts vains,

s'en approchant sans cesse et ne l'at-

teignant jamais.

La classification est donc le but de

la science ; et la science est d'autant

plus avancée qu'elle la fait mieux .

Est-ce à dire pour cela qu'elle puisse

arriver à la faire parfaite ? Non, et

ce n'est pas ainsi qu'on doit com-

prendre ce qui se répète tous les jours

à propos de la classification des plan-

tes par Linné et de leur classification

par Jussieu.

On dit que l'une est artificielle ,

parce qu'elle repose sur l'imagina-

tion, tandis que l'autre est naturelle,

parce qu'elle repose sur la nature. Iĺ

semblerait, d'après un tel dicton , que

Jussieu aurait trouvé la vérité même,

la vérité complète et adéquatement

correspondante à ce qui est dans la

nature. Rien n'est plus faux. La

classification de Linné , qui reposait

sur les caractères des organes sexuels ,

des fleurs, était tout aussi naturelle

que celle de Jussieu, et ne méritait

pas plus que celle-ci la qualification

d'artificielle. La seule différence entre

l'une et l'autre , c'est que la première

avait pris pour base l'étude d'une

partie du végétal seulement, et que

la seconde a pris pour base le végé-

tal entier. Le botaniste qui voudrait

concentrer ses travaux sur les fleurs

des plantes , retomberait nécessaire-

ment dans la classification de Linné ;

et cette classification serait pour lui

la seule naturelle puisque les fleurs

ne pourraient se distinguer et se

comparer entre elles que par leurs

différences et par leurs ressemblan、

ces. Il est clair, par exemple , que les
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unisexuées et les bisexuées feront

toujours deux classes bien distinctes,

parfaitement naturelles et ne méritant

en rien lenom d'artificielles ; mais il

sera vrai aussi que, parmi les uni-

sexuées, il y aura, à la fois, de grands

arbres et de petites herbes qui ne se

ressembleront que par la fleur, et qui

seront très-disparates par leurs autres

parties. L'avantage de la classification

de Jussieu ne consiste donc pas en ce

qu'elle soit plus naturelle que celle

de Linné, mais seulement en ce qu'é-

tant basée sur l'individu tout entier,

elle évite des associations choquantes

à d'autres points de vue que celui de

la fleur. Les liliacées, par exemple,

de Jussieu ne seront jamais liliacées

que s'ils ont, dans l'ensemble de leur

être, des caractères de ressemblance

avec le lis ; les rosacées, que si elles

ont de la ressemblance avec la rose;

et ainsi des autres.

Mais qui nous dit que la classifica-

tion de Jussieu soit le summum de la

perfection en botanique ? Qui nous

dit que, la science avançant encore,

un autre botaniste n'en donnera pas

une nouvelle qui sera encore plus

naturelle et plus parfaite ?

Il n'y a jamais de perfection réali-

sée dans la science humaine, comme

il n'y en a pas dans la créature ; Dieu

seul est et a lui-même l'idéal réel de

laperfection. LE NOIR.

CLAUDE DE TURIN était Espa-

gnol de naissance, et disciple de Félix

d'Urgel, qui soutenait que Jésus-

Christ, en tant qu'homme, n'était pas

le Fils de Dieu par nature, mais seu-

lementparadoption. Voyez ADOPTIENS .

Claude, placé sur le siége du Turin

par Louis le Débonnaire, l'an 823,

commença par faire briser et brûler

les croix et les images qui étaient

dans les églises ; il soutint que l'on

ne devait leur rendre aucun culte,

nonplus qu'aux reliques ; il fut même

accusé de nier qu'on doive honorer

les saints, et de blâmer les pèlerina-

ges au tombeaudes martyrs : il disait

que l'apostolique ou le Pape n'est pas

celui qui occupe le siége de l'apôtre,

mais celui qui en remplit les devoirs ;

erreur qui fut renouvelée par les

Vaudois surla findu douzième siècle .

Par ces exploits, Claude de Turin a

mérité d'être placé par les protes-

tants au nombre de leurs prédéces-

seurs, et de ceux qu'ils nomment les

témoins de la vérité. Mosheim en parle

avec la plus grande estime ; il vante

les commentaires de cet évêque

sur l'Ecriture sainte, et sa capacité

dans la manière de l'expliquer ; il

dit que, par sa noble hardiesse pour

la défense de la religion, ce savant et

vénérable prélat encourut la haine

des enfants de la superstition; mais

qu'il défendit sa cause avec tant de

dextérité et de force, qu'il demeura

triomphant, et acquit plus de crédit

que jamais. Hist. eccles . , neuvième

siècle, seconde partie, c. 2, § 14 ; c. 3,

§17 . Basnage ena fait un éloge encore

plus complet.

verra

Mais sil'on veut jeter un coup d'œil

sur la manière dont ce prétendu sa-

vant défendait sa cause, on

qu'il raisonnait fortmal, et qu'il sup-

pléait par un ton de hauteur et de

fierté àla faiblesse de ses arguments.

S'il est vrai qu'en arrivant sur le siége

de Turin il trouva le culte des saints,

des images , des reliques, poussé

par le peuple jusqu'à la superstition

et à l'idolâtrie, ne lui était-il pas pos-

sible d'instruire ses ouailles, sans

donner dans un autre excès? C'est ce

que lui représentèrent l'abbé Théo-

démir, le moine Dungal, Jonas, évê-

que d'Orléans , et Walafrid Strabon,

qui écrivirent contre lui. Ils distin-

guent, comme nous faisons encore,

entre le culte divin et suprême, ou

l'adoration proprement dite, qui n'est

due qu'à Dieu seul, et le culte relatif

et inférieur que l'on rend aux saints,

aux images et aux reliques ; ils le

fondent sur la pratique constante et

universelle de l'Eglise, contre laquelle

les sophismes de Claude de Turin et

ses déclamations ne prouvaient rien

du tout. Voy. Fleury, Hist ecctés., liv.

46, § 20 et 21 ; liv. 48, § 7.

Les protestants ont grand soin de

garderle silence sur les autres erreurs

que Claude avait reçues de Félix d'Ur-

gel son maître, et qui l'ont rendu à

hon droit suspect de nestorianisme.

Le prétendu triomphe qu'ils lui attri-

buent, ne consista qu'à laisser quel-

ques disciples, qui n'ont pas été ca-
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pables de réhabiliter sa mémoire. La

plupart de ses écrits n'ont pas été

imprimés, et il paraît que la religion

ni les lettres n'y ont rien perdu.

Pour faire l'apologie de cet évêque

contre les reproches de Bossuet, Bas-

nage observe : 1 ° que Claude de Turin

ne pouvait être tout à la fois arien et

nestorien. Il ne fait pas attention que

l'erreur de Félix d'Urgel , dont Claude

de Turin était disciple, tenait une es-

pèce de milieu entre l'arianisme et le

nestorianisme ; car enfin, si Jésus-

Christ, en tant qu'homme, n'est pas

Fils de Dieu parnature, c'est ou parce

que le Verbe n'est pas véritablement

Dieu, comme le soutenaient les ariens,

ouparce qu'entre l'humanité de Jésus-

Christ et le Verbe divin il y a seule-

ment une union morale et non sub-

tantielle, comme l'entendait Nesto-

rius. Il n'est donc pas étonnant que

les uns aient accusé Claude de Turin

d'arianisme, les autres de nestoria-

nisme.

2º II dit que cet évêque admettait

deux Eglises , dont l'une, ornée de

toutes les vertus , était le corps de

Jésus-Christ , l'autre s'assemblait seu-

lement au nom de Jésus-Christ , sans

en avoir les vertus pleines et parfaites.

Nous demandons aux protestants à

laquelle des deux ils croient appar-

tenir ; il est bien certain que saint

Paul n'a connu qu'une seule Eglise.

3º Claude de Turin égalait saint Paul

à saint Pierre , et ne reconnaissait

point d'autre chef de l'Eglise que

Jésus-Christ ; mais au moins il ne

disait pas, comme les protestants,

que le pape est l'antechrist. 4º Iĺ

était zélé partisan de la doctrine de

saint Augustin sur la prédestination

et sur la grâce, et on l'accusait de

n'estimer aucun autre Père ; du moins

il ne taxait pas d'erreur les autres

Pères, comme font les protestants.

5º Il rejetait les mérites des hommes ;

il disait que si Jésus-Christ n'a tiré

aucune gloire de ses actions, à plus

forte raison les hommes ne doivent

pas rapporter à eux-mêmes ce qu'ils

font de bien. Mais les catholiques

disent la même chose, sans rejeter

pour cela le mérite des bonnes œu-

vres. Voyez MÉRITE . 60 Il soutenait

que l'on est sauvé par la foi seule, et

-

non par les œuvres de la loi ; cepen-

dant il exigeait les bonnes œuvres.

Si par la loi il entendait, comme saint

Paul, la loi mosaïque, il avait raison,

et nous pensons comme lui ; s'il en-

tendait la loi de Jésus-Christ, il se

contredisait comme les protestants,

et rejetait, comme eux , la doctrine

de saint Jacques. Voy. JUSTIFICATION .

70 Il ne voulait pas que l'on priât

pour les morts , parce que chacun doit

porter sa charge ; et que si nous pou-

vons nous aider les uns les autres

dans cette vie, ni Job, ni Noé, ni David,

ne peuvent plus prier pour les âmes,

lorsqu'elles sont menées devant le

tribunal de Jésus-Christ. Ezech . , c .

14, 14 et 18. Ce sophiste mettait

donc saint Paul en contradiction avec

lui-même, Galat. , c . 6 , † 2 et 5 ; cet

apôtre dit : Portez la charge les uns

des autres et le passage d'Ezechiel

est ici fort mal appliqué. Voy. PRIÈRE

POUR LES MORTS . · 8° Claude de Turin

n'admettait ni la présence réelle de

Jésus-Christ dans l'eucharistie, ni la

transsubstantiation, puisqu'il dit que

Jésus-Christ a rapporté mystiquement

le vin à son sang. Nous voudrions

savoir si Basnage a entendu le ver-

biage et les froides allégories qu'il

cite à ce sujet de Claude de Turin ;

il est évident que ce sophiste ne s'en-

tendait pas lui-même.

Enfin il brisa les images, en con-

damna l'idolâtrie et ceux qui les ado-

raient. Si par adoration on entendun

culte absolu et suprême, ce serait en

effet un acte d'idolâtrie de le rendre

aux images ; mais puisque Basnage

lui-même a remarqué qu'adorer ne

signifie souvent quefaire la révérence

ou témoigner du respect, pourquoi

insister toujours sur ce terme équivo-

que , qui causa toutes les disputes du

neuvième siècle ?

Cependant Basnage triomphe de ce

que son héros ne futcondamné ni par

le Pape ni par aucun concile, et il en

conclut que du moins en France tout

le monde était dans la même cro-

yance que Claude de Turin. Il devait

se souvenir que cet évêque écrivait

en 823 , et qu'en 825 le concile de Paris

condamna également ceux qui bri-

saient les images ou les ôtaient des

églises , et ceux qui leur rendaient un
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tint avec Bossuet (1678) , discussions

à la suite desquelles, ainsi qu'il arrive

toujours, chacun s'attribua la victoire,

fut obligé par la révocation de l'édit

de Nantes de s'exiler en Hollande

auprès de son fils Isaac pasteur à la

Haye, qui devint également célèbre

plus tard, reçut une pension consi-

dérable du prince d'Orange , etmourut

culte superstitieux. Deuxcent ans au-

paravant, saint Grégoire le Grandavait

fait la même chose en écrivant à Sé-

rénus, évêque de Marseille . Quoique

les évêques du concile de Paris eus-

sent mal pris le sens des expressions

du deuxièmeconcile de Nicée ,du pape

Adrien, etdes Grecs engénéral,de pape

Eugène II crut devoirgarder le silence ,

en espérant que cette erreur se dis- peu

siperait d'elle-même, comme il arriva

en effet. Mais, lorsque les Papes ont

tonné contre les errants , les protes-

tants déclament contre ce zèle ; lors-

qu'ils ont temporisé et toléré quel-

ques abus, les protestants concluent

que les Papes les ont approuvés ,

Comment satisfaire de pareils cen-

seurs?

Basnage va plus loin : il pense que

les habitants des vallées du Piémont

conservèrent précieusement la doc-

trine de Claude de Turin ; qu'ils doi-

vent avoir entretenu la succession

dans leur Eglise , et qu'il faut les re-

garder comme un canal par où la vé-

rité, opprimée en d'autres lieux, a

passé aux siècles suivants . Mais il y a

un peu loin du neuvième siècle au

seizième, et dans cet intervalle il y

eut à Turin des évêques qui ne pen-

saient pas comme celui dont nous

parlons, et ils n'ont pas accusé leurs

ouailles d'être schismatiques. ni hé-

rétiques. L'essentiel pour les protes-

tants serait de prouver que ceux

qu'ils adoptent pour ancêtres soute-

naient le principe fondamental de la

réforme, qui est qu'un chrétien ne

doit point avoir d'autre règle de foi

que l'Ecriture sainte ; c'est à quoi Bas-

nage et les autres n'ont pas pensé .

Hist. de l'Eglise, tom. 2, pages 1306

ct 1384. BERGIER

CLAUDE (Jean). (Théol. hist. biog.

et bibliog .) Ce célèbre ministre

protestant, né en 1619 à Salvetat

dans l'Agénois, et élevé à Montau-

ban par son père, s'opposa vivement,

comme pasteur de Nîmes, à un pro-

jet d'union des protestants et des ca-

tholiques, fut obligé,pour cela même,

de quitter cette ville, devint pasteur

à Charenton, et le chef des calvinistes

français par ses ouvrages de contro-

verse et par les discussions qu'il sou-

de temps après en 1687.

<< On répandit le bruit, dit son bio-

graphe de l'encyclopédie catholique

allemande , que Claude avait, dansses

dernières années, reconnu la vérité

catholique , qu'il avait eu une entre-

vue à cette occasion avec l'archevêque

de Paris, mais qu'il craignit la honte

d'une rétractation publique. L'en-

trevue avec l'archevêque est possible ;

mais ce qui est plus certain, c'est la

déclaration de son fils et de Bayle

que jamais Claude ne songea sérieu-

sement à rentrer dans l'Eglise. Il était,

aujugement de Bossuet, « plus habile

que personne à éluder les décisions

de son Église lorsqu'elles l'incom-

modaient. >>

La Biographie universelle de Mi-

chaud donne(tome X) une longue liste

de ses écrits . Son dernier ouvrage,

adressé à tous les princes et États de

l'Europe, même au Pape, fut intitulé :

Plaintes des protestants cruellement op-

primés dans le royaume de France, Co-

logne, 1686 , 1713 , 2° édition.

LE NOIR.

CLAUDIANISTES, branche de dona-

tistes, quiavaieut pourchef uncertain

Claude, dont l'Histoire ecclésiastique

ne nous rpprend rien . Voyez DOÑA-

TISTES .

CLAUDIEN (Claudius Ecdicius Ma-

mertus.) (Théol. hist. biog . et bibliog . )

« Claudien, dit M. Hæuslé, moine,

puis prêtre et coopérateur fidèle de

son frèreMamertin , évêquede Vienne ,

vivait au milieu du cinquième siècle

et mourut entre 470 et 474. Il avait

des connaissance classiques, était éru-

dit, disert, prudent, pieux et libéral,

poéte, philosophe et théologien, et

rendit de grands services en ensei-

gnant au clergé de son frère les sain-

tes Écritures, le chant ecclésiastique

et la liturgie, qu'il enrichit de plu-
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sieurs hymnes . C'est à lui qu'on doit,

suivant toute apparence, l'hymne du

dimanche de la passion........ Pange,

lingua, gloriosi lanream certaminis ,

et non pas à Venantius Fortunatus..

« L'écrit le plus important de Clau-

dien, Libri III De statu animæ, est di-

rigé contre Faust de Riez, en Pro-

vence, qui niait l'incorporéité des

anges et des âmes humaines et n'ad-

mettait que l'incorporéité de Dieu. Il

est dédié à Sidoine Appollinaire, alors

encore laïque . Cet ouvrage, composé

avec une habileté philosophique qui

rappelle Descartes (1 ) , a été publié

d'abord par Pierre Mosellanus (2),

puis avec des remarques par Gaspard

Barth (3), et se trouve également dans

la Bibl. PP. Lugd. , t . VI, p . 1050 ,

avec un autre petit traité de Claudien

sur le même sujet. On a en outre

conservé deux lettres de Claudien.

L'une d'elles, adressée à Sidoine Apol-

linaire, fait partie de la collection des

lettres de ce dernier (4) : l'autre,

écrite au rhéteur Sapandus deVienne,

a été publié par Baluze (5) . L'ami et

le panégyriste de Claudien, Sidoine

Apollinaire a donné des renseigne-

ments sur sa vie et ses ouvrages. »

LE NOIR.

―
CLAUSEN (Henri- Nicolas). (Theol.

hist. biog. et bibliog.) Ce célèbre

théologien et homme d'Etat danois

naquit à Maribo , dans l'île de Laland,

le 22 avril 1793 , du célèbre prédica-

teur Clausen, mort en 1840. Ses ou-

vrages sont empreints de tendances

rationalistes ; les principaux sont :

l'État ecclésiastique, la Doctrine et le

Rite du catholicisme et du protestan-

tisme, 1825 ; Aurelius , Augustinus,

Hipponensis, sacræ scripturæ interpres,

Copenhague, 1829 ; Quatuor Evange

liorum tabulæsinopticæ, ib 1829 ; Bulla

reformationis Pauli papæ III, ad his-

toriam concilii tridentini pertinens con-

cepta non vulgata, ib. 1829 ; Discours

populaires sur la Réformation, 1836 ;

Précis historique sur les travaux de

(1) DuPin, Bibl. eccl. , t. IV,, p. 224 sq.

(2 ) Basil,, 520, in-40.

(3) Cygnex, Zwickau, 1255, in-8".

Lib. IV Epistolarum, ep. 2. Opp. Jac.

Sismondi, t. I, Venet. , p. 528.

(5) Miscell , t. VI, p. 545.

l'Université de Copenhague, 1837_ et

1838 ; Hermeneutique du Nouveau Tes-

tament, Copenhague, 1840 ; Dévelop-

pement des dogmes fondamentaux du

Christianisme, 1843 ; la Confession

d'Augsbourg expliquée historiquement

et dogmatiquement,Copenhague, 1851 ;

le Journaldelittérature étrangère, dont

il était le rédacteur en chef depuis

1831 .

M. Clausen fut le doyen de la fa-

culté de théologie, puis le recteur de

l'université de Copenhague ; il fit

grand bruit dans le Danemarck par

sa brochure : le Changement de trône.

Il fut conseiller d'Etat, puis ministre,

de 1848 à 1851 ; il eut une grande

part à la constitution danoise de 1849.

Depuis 1851 , il s'est tenu à l'écart des

affaires publiques.

LENOIR.

CLEF. Avoir la clef d'une maison,

dans le sens figuré c'est en être l'éco-

nome et l'administrateur. De là le

Seigneur dit dans Isaïe, c . 22 , † 22 :

« Je donnerai à mon serviteur Elia-

» cim la clef de la maison de David:

>> il ouvrirat et nul ne fermera ; il fer-

» mera et personne n'ouvrira. » Ces

paroles sont appliquées à Jésus-Christ

dans l'Apocalypse, c . 3, y 7 ; elles

désignent la souveraine autorité de

Jésus-Christ sur son Eglise. Dans le

même sens , il dit, Apoc . , c . 1 , † 18 :

« J'ai les clefs de la mort et de

l'enfer. »

D'un côté il adresse ces paroles à

saint Pierre : « Je vohs donnerai les

» clefs du royaume des cieux ; tout

>> ce que vous lierez et délierez sur

» la terre, sera lié ou délié dans le

» ciel. » Matth.. c . 16 y 19. De l'au-

tre , il dit aux docteurs de la loi :

<< Vous avez pris la clef de la science :

>> vous n'y êtes pas entrés , et vous

>> avezempêché les autresd'y entrer. >>

Luc., c. 11 , 52. La clefde la science est

la fonction d'enseigner ; les docteurs

Juifs se l'étaient attribuée sans avoir

l'intelligence de la loi et des prophè-

tes, et sans pouvoir la donner aux au-

tres .

En comparant ces divers passages,

les théologiens catholiques ont dis-

puté contre les hétérodoxes, pour sa-

voir en quoi consiste l'autorité que

II. 38
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Jésus-Christ a donnée à saint Pierre,

en lui confiant les clefs du royaume

des cieux. Parmi ces derniers , plu-

sieurs ont dit que c'est la fonction

d'enseigner ; d'autres plus sensés ont

avoué que c'est le pouvoir de remettre

les péchés. Les catholiques soutien-

nent que c'est quelque chose de plus.

Jésus-Christ a dit à tous ses apôtres :

>> Tout ce que vous lierez ou délierez

» sur la terre , sera lié ou délié dans

» le ciel. » Matth. , c. 18, 18. « Les

» péchés seront remis à tous ceux

>> auxquelsvous les remettrez . » Joan.,

c. 10, 23. Mais il n'a pas adressé à

tous les mêmes paroles qu'à saint

Pierre.

Puisque, dans le style de l'Écriture

sainte, les clefs sont le symbole du

gouvernement et de l'autorité , et que

le royaume des cieux désigne l'Église,

nous concluons que Jésus-Christ a

donné à saint Pierre, non-seulement

une prééminence sur ses collégues,

mais une autorité de juridiction (1)

sur toute l'Eglise . Comme cette so-

ciété sainte ne peut subsister sans

un gouvernement, nous soutenons

que les successeurs de saint Pierre

jouissent de la même autorité que lui

de droit divin, et en vertu de l'insti-

tution de Jésus-Christ. Voyez PAPE.

BERGIER.

―

CLEMANGIS (Nicolas de). (Theol.

hist. biog. et bibliog .) Cet homme

remarquable, dont le nom latin est

Clemangiusou Clamangiis ouCleman-

ges, naquita Clémenges ou Clamenges,

près de Châlons-sur-Marne, en Cham-

pagne,dans la seconde moitié du xrve

siècle. « Il forme avec Pierre Dailly

son maître, et avec Gerson, dit M.

Scharpff, le triumvirat des réforma-

teurs catholiques de la discipline

ecclésiastique et de la science theolo-

gique vers lequel la Sorbonne, la

France, l'Église entière tournaient

leurs regards avec orgueil et con-

fiance, à lafin du quatorzième et au

commencement du quinzième siècle.

(1) П résulte des définitions du concile du Vatican

que Pierre a reçu de Jésus-Christ, et tous les Pa-

pes en sa personne, non seulement une autorité de

juridiction, mais la souveraineté de gouvernement

et l'infaillibilité d'enseignement surla foi etlamorale,

LENOIR.

Du reste, l'idée qu'on s'est faite jus-

qu'ici de cet homme remarquable,

d'après les notices biographiques

incomplètes qui en existent, est très-

vague et demande à être rectifiée par

un examen plus exact des sources . »

Nous donnerons cette étude de M.

Scharpff, en considération surtout

des nombreuses citations qu'elle

présente de Clémangis lui-même.

« Clémangis consacra sa plume à

peindre les malheurs de l'Église , affli-

gée par un schisme déplorable de-

puis 1378, et à exposer les remèdes

propres à en guérir les plaies sai-

gnantes. Sesouvrages se distinguèrent

plus par la forme oratoire et la ten-

dance morale que par des recherches

scientifiques proprement dites. C'est

dans cet esprit que Clémangis rem-

plit les fonctions de professeur de

théologie, dont il fut chargé, à l'uni-

versité de Paris , en 1386.

<< Nous pouvons conclure ce que

nous venons de dire d'une réponse

qu'il fit lui-même à un de ses jeunes

amis, qui lui demandait s'il devait

travailler pour devenir docteur en

théologie. Clémangis, dans son écrit

de Studio theologico, lui dit : « Il n'y

>> a en soi rien de plus élevé que cette

» dignité; nul ne peut être un vrai

» pasteur des âmes s'il n'est réelle-

>> ment instruit, et c'est pourquoi

» l'Apôtre place l'un àcôté de l'autre,

» dans son Épître aux Éphésiens ( 1),

>> les pasteurs et les docteurs, comme

>> deux idées corrélatives ou les deux

>> parties d'une même idée. Mais tu

» me demandes s'il est bon pour toi

» que tu acquières cette dignité ; je

» te répondrai avec Térence ; « Les

» biens de chacun valent ce que vaut

>> celui qui les possède. » Demande-

>> toi, par conséquent, si ce n'est pas,

» comme il arrive trop souvent de

» nos jours, la vanité, l'intérêt tempo-

>> rel qui te poussent à tirer un avan-

>> tage terrestre de la théologie,

>> science sublime, qui dépasse les

>> autres sciences comme le Créateur

» dépasse ses œuvres. Le théologien et

>> le prédicateur (c'est même chose)

>> doivent avant tout vivre vertneu-

» sement, dans la grâce et la cha-

(1) 4, 11.



CLE
CLE595

» rité divines ; car c'est la charité

>> qui doit inspirer leur parole , et

» quiconque n'est pas l'ami de Dieu,

>> Dieu ne lui révélera pas les mystè-

>> res de son éternelle vérité . Le théo-

>> logien ne doit pas être un de ces

>> docteurs superficiels qui n'ont ja-

» mais vu les pâturages de l'Écriture

>> sainte , qui n'en ont jamais entendu

» parler et qui ne connaissent pas les

>> troupeaux qu'ils doivent paître ;

» il faut qu'il lise l'Écriture avec une

intelligence éclairée par le Saint-

» Esprit, il faut que l'esprit de la Bi-

» ble lui soit familier. Et cependant

» que dethéologiens qui, denosjours,

>> préfèrent se torturer l'esprit par les

>> questions d'une aride sophistique ,

» dont les fruits , si elle en porte,

>> ressemblent à ceux de Sodome ,

>> beaux d'apparence , mais tombant

» en poussière ou moindre contact. »

« Enmême temps que Clémangis se

livrait avec ardeur à l'enseignement

public, il s'occupait avec une grande

sollicitude des affaires générales de

l'Église. Depuis que le schisme de

1378 avait éclaté , l'université de Paris

déployait une activité extraordinaire ,

et la cour, ainsi que la Sorbonne, se

servaient surtout de l'habile plume

de Clémangis dans leur correspon-

dance avecClément VII et les princes.

« En 1393 , lorsque la France se fut

fatiguéede Clément VII (Robert de

Genève) , dont elle avait favorisé d'a-

bord l'élévation , la Sorbonne demanda

aux membres les plus importants du

clergé français des avis écrits et mo-

tivés sur la meilleure manière de

mettre un terme au schisme. Les

avis furent déposés dans une urne

placée dans une des églises de Paris,

et lorsque après l'ouverture de l'urne

il eut été constaté que tous s'accor-

daient en trois points :

1º Une réconciliation volontaire ;

2ºUn compromis ;

3º Unedécision par un concile uni-

versel ;

Clémangis, qui était alors recteur de

l'Université, et qui, dans lesdocuments

du temps, est nommé bachelier en

théologie , fut chargé de communi-

querl'avis commun à Clément VII (1) .

(1) D'Achery, Spicil., t. I, p. 799, 748

Charles VII s'étant prononcé en la-

veur de Clément contre la démarche

de la Sorbonne , Clémangis écrivit lon-

guement au roi de France pour le

prier de venir au secours de l'Église.

désolée et d'étayer de la puissance de

son bras les justes mesures que pren-

drait l'Église pour rétablir l'ordre

dans son sein. A la mort de Clément

(1394) , dont Clémangis dépeint le

triste pontificat et la déplorable dé-

pendance à l'égard des puissances

séculières, à la fin de son traité de

Corrupto Ecclesiæ statu, le roi et la

Sorbonne se hâtèrent de détourner

les cardinaux d'Avignon de procéder

à une nouvelle élection . Ceux-ci n'en

élurent pas moins le cardinal Pierre

de Luna, un Aragonais, qui avait

su défendre avec une extrême habi-

leté diplomatique les intérêts de Clé-

ment VII à Paris . La Sorbonne lui

envoya des félicitations et mit toutes

ses espérances dans sa sagesse et ses

bons sentiments. Clémangis écrivit en

son propre nom au Pape une lettre

pleine de confiance et de franchise.

« Je ne viens pas, dit-il , vous de-

>> mander un bénéfice ; je viens, non

» pas vous parler dans mon inté-

» rêt, mais dans le vôtre. Votre inté-

>> rêt est celui de toute l'Église. Ce

» qui est à vous est à elle, son bien

» est le vôtre. Vous ne vous apparte-

» nez plus, vous devez être tout à

» tous. Aimez donc vos enfants , éle-

« vez-les, dirigez-les avec douceur,

» par la parole , par l'exemple, par

> tous les moyens qui sont en votre

>> pouvoir ; soyez dans le fait ce que

>> vous dites de vous-même, le servi-

>> teur de tous. Mais les Papes ont

>> depuis longtemps ajouté à leur vo-

» cation véritable une charge trop

» grande et qui leur est funeste, en

>> attirant à eux toutes les affaires ec-

» clésiastiques, en les soumettant à

>> leur décision arbitraire , en aho-

>> lissant toute libre élection Si

» vous changez la direction suprême

>> en souveraine domination, vous

>> convertirez votre service en servi-

>> tude et deviendrez en vérité l'es-

» clave de tous. Que si vous dirigez

>> le troupeau dans la juste mesure et

>> la voie droite, le Christ sera avec

>> vous. Tous les gens de bien se grou-
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> peront autour de vous : le savant

» et prudent chancelier Pierre d'Ailly

>> sera un de vos plus fermes appuis ;

> prenez-le pour votre conseiller ,

>> etc. , etc. >>

« Cette supplique adressée à Pierre

de Luna renfermait le poë me Deplo-

ratio Calamitatis ecclesiasticæ (1) .

La Sorbonne continua ses efforts

pour mettre un terme au schisme .

Un concile national, convoqué en

1395 par le roi , se prononça nette-

ment dans le sens de la cession.

Mais Benoît XIII (c'était le nom

qu'avait pris Pierre de Luna) s'en-

tendait à merveille à feindre le plus

vif désir de l'union , et il par-

vint à gagner ainsi à sa cause un

des membres les plus influents de

la Sorbonne , Clémangis lui-même.

Le cardinal Galéotus de Pétra Mala

répondit à Clémangis en l'accablant

d'éloges, en exaltant outre mesure

son éloquence, presque inconceva-

ble dans un Gaulois .

« Clémangis, ravi de la condescen-

dance et des éloges d'un homme si

éclairé, occupé de si grandes affai-

res, croit reconnaître dans cette dé-

marche vis-à-vis d'un inconnu une

preuve d'amitié sincère, lui ouvre

son cœur et lui promet un dévoue-

ment et une amitié sans partage (2) .

Cette correspondance amena promp-

tement la nomination de Clémangis

aux fonctions de secrétaire intime

de Benoît XIII . « C'est à regret,

>> écrivit plus tard Clémangis (3) , et

>> en ne cédant qu'aux plus vives ins-

>> tances de mes amis, qui me di-

» saient que la cour d'Avignon était,

>> vue de près, toute différente de ce

» qu'on la représentait en général,

» que je me rendis à l'appel de Be-

» noît XIII et soumis au joug ce cou,

>> jusqu'alors libre, après avoir re-

>> fusé de servir les princes du monde,

» qui d'ordinaire réclament une ser-

» vilité par trop avilissanté et dont

>> les cours offrent des désordres par

>> trop scandaleux. Puisque donc je

>> devais servir un jour, où le pou-

>> vais-je avec plus d'honneur qu'à la

(1) Opp., ed. Ludg. , p. 32-36, c. 2.

(2) Ch. 4.

(3) Ch. 14.

24

» cour du Pape, qui , dans sa déplo-

>> rable situation , demandait à être

» soutenue? Et dans le fait, quoique

>> je ne l'aie pas trouvée sans défaut,

» j'ai rencontré dans cette cour bien

>> plus de mœurs, de convenances et

» de dignité, qu'il n'y en a dans au-

>> cune cour séculière . Un ecclésias-

>> tique d'ailleurs n'est pas déplacé

» dans une cour ecclésiastique. »>

« Pierre d'Ailly accepta aussi de

Benoît XIII l'évêché du Puy (quoi-

qu'il restât auprès de Benoît comme

ambassadeur du roi ou de la Sor-

bonne). Le célèbre prédicateur

S. Vincent Ferrier fut aussi pendant

un certain temps à côté de ce Pape,

et le loyal Dietrich de Niem fut

bien longtemps secrétaire intime

de plusieurs Papes contemporains

à Rome, sans que ses fonctions

ôtassent rien à sa franchise . Néan-

moins on ne peut nier que la place

qu'accepta Clémangis le mit en op-

position avec la Sorbonne entière,

et cela fait comprendre pourquoi i

se plaint si souvent de la haine

et des persécutions dont il est l'ob-

jet. Alors même, comme nous n'en

doutons pas, qu'il fit entendre à

Avignon de loyales représentations

et d'éloquents réclamations en fa-

veur de l'unité de l'Église, extérieu-

rement il était devenu le défenseur

le plus zélé et le plus habile de Be-

noît, et il demeura auprès de lui,

bien que les rois de France e, d'An-

gleterre eussent à plusieurs repri-

ses réclamé la démission des Papes

schismatiques, et que la France,

après une longue délibération d'un

concile national , se fût, le 28 juil-

let 1398 , formellement retirée de

l'obédience de Benoît, et eût fait

occuper militairement Avignon

abandonné par le Pape et la ma-

jorité des cardinaux. Clémangis dé-

montra, dans un écrit ( 1 ) adressé

au Pape, les préjudices qui résul-

taient du refus d'obédience , dé-

plora ce refus comme la plus

grande calamité qu'on pût imagi-

ner, puisque l'Église ne subsiste

que par l'obéissance , et il encoura-

gea Benoît à subir patiemment les

(1) Ch. 73.
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souffrances qui allaient fondre sur

lui.

apparence d'exprimer sa résolution

de se démettre de sa dignité , mais qui,

en réalité, se contenta de parler d'une

manière générale du désir de l'union

et de l'utilité d'une conférence per-

<< Vers 1400 les affaires tournèrent

un peu plus avantageusement pour

Benoît, l'alliance que la France

avait voulu contracter avec plusonnelle entre les deux Papes. Après

sieurs cours contre lui n'ayant pas

abonti. Pierre d'Ailly lui-même,

Gerson, les universités d'Orléans ,

d'Angers et de Montpellier, se pro-

noncèrent en sa faveur. Clémangis

en eut une grande joie. Quatre ans

après le refus d'obédience (en 1402) ,

il osa encore écrire à Charles VII :

« A quoi nous a servi ce refus d'o-

>> bédience prononcé avec tant de fra-

>> cas pour tout le clergé ? Il n'y a

>> pas encore le moindre indice de la

>> cessation du schisme, qu'on avait

» espérée. Malgré les grandes assu-

>> rances qu'on exprimait alors, aucun

>> pays n'a suivi l'exemple de la

>> France ; personne n'a voulu aban-

» donner le successeur légitime de

>> Pierre. Nous n'avons recueilli que

» de la honte en donnant des encou-

>> ragements aux partisans de l'intrus

» (Boniface IX) . Aujourd'hui éclatent

>> les vraies dispositions dů troupeau

» quedes breuvages à la Circé avaient

» changé en loups dévorants , et dont

>> rien n'avait pu calmer la rage con-

tre un pasteur si longtemps res-

« pecté. Dernièrement encore ce bon

» pasteur a négocié avec ses adver-

>> saires au sujet du rétablissement de

» l'unité. Que les savants docteurs en

» droit civil et ecclésiastique , que les

D maîtres si renommés de la théolo-

>> gie voient dans leurs bibliothèques

s'il peut y avoir une autre cession

>> qu'une cession volontaire. Ce n'est

>> point par conséquent par des em-

>> prisonnements et des violences ar-

» mées qu'on peut obtenir ce que la

» volonté seule peut concéder. Pour-

>> quoi ont-ils vu la lumière du jour

>> ceux qui ont si mal conseillé le roi

» très-chrétien et ontmis son royaume

>> à deux doigts de sa perte ? Avant

>> tout il faut que le Pape soit remis

» en liberté. Toutes les Provinces,

>> tous les États de France veulent

>> rentrer dans l'obédience. >>

>> En 1404 Benoît XIII, toujours fé-

cond en ruses, envoya à Boniface IX,

à Rome, une ambassade chargée en

avoir pendant quelque temps renou-

velé cette comédie d'une union tou-

jours désirée, mais jamais réalisée,

avec Grégoire XII, successeur de Bo-

niface IX, et avoir osé même mettre

la France en interdit et excommunier

Charles VII pour avoir déclaré que,

si, en 1408 , un accord n'était inter-

venu entre les deux Papes, il se reti-

rerait de l'obédience de l'un et de l'au-

tre, la France rompit définitivement

avec Benoît XIII , et ordonna à tous ses

adhérents d'avoir à justifier leur con-

duite, sous peine, au cas contraire,

d'être considérés comme traîtres à la

patrie .

« Clémangis se trouva alors dans

une cruelle position, car on le tenait

pour le rédacteur de la bulle d'excom-

munication. Il assure , dans une lettre

adressée aux professeurs du collége

de Navarre ( 1 ) et plusieurs autres amis

influents, « que cette bulle fut rédigée

» dans le plus grand secret, avec ex-

» clusion de tous les Français servant

» le Pape ; qu'il était su de tous les

>> membres de la cour que, trois mois

» avant la publication de la bulle , il

» s'était rendu à Gênes, avec la réso-

» lution de ne plus jamais retourner

» à Avignon ; que, deux ans aupara-

» vant déjà, Dieu lui en était témoin ,

>> il avait voulu quitter la cour, et

>> l'aurait abandonnée en effet si, à

>> ce moment, ne s'étaient élevées de

>> nouvelles espérances d'union (on

» peut ajouter que durant une grave

» maladie Benoît lui témoigna une

» sollicitude extraordinaire et une af-

>> fection toute paternelle) (2) ; que,

» dès qu'il apprit à Gênes l'édit du roi

» et du parlement, il s'y était immé-

>> diatement conformé en rentrant

>> sans retard dans sa patrie. »

<< On admit ses excuses . Il crut pru-

dent néanmoins de se mettre durant

quelque temps à l'écart . Le couvent
des Chartreux du val du Bosc lui of-

(1) Ep. 42.

(2) Ep. 14.
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frit un généreux asile, dont il ne sut

assez louer la bienfaisante influence

sur son cœur agité ( 1 ) . C'est proba-

blement à ce moment que, éclairé

sur les véritablesintentions de Benoît,

qui l'avait si longtemps trompé, ne

voyant plus de remède à une situa-

tion aussi déplorable si Dieu même

n'intervenait d'une manière extraor-

dinaire (2) , il composa le plus célèbre

de ses ouvrages de Corrupto Ecclesiæ

statu, s. de Ruina Ecclesiæ. Il pou-

vait dire alors : « On a tant écrit, né-

» gocié, conseillé, délibéré sur le ré-

>> tablissement de l'unité ; on a envoyé

>> tant d'ambassades , que la question

>> en est devenueplus compliquée que

» jamais; carcommentDieu enverrait-

» il lapaix à ceux qui ne veulent vé-

>> ritablement ni de la paix, ni (3) de

» Dieu? Nousn'en sommes qu'au com-

>> mencement d'une dissolution com-

>> plète de tout ordre ecclésiasti-

» que et politique, et cette dissolution

» pourra seule réveiller de son ivresse

» le monde aveugle, avare

» égoïste. (4 ) »

et

Clémangis démontre que, par

suite de la tendance universelle vers

les jouissances, les richesses, les pro-

fits temporels, Papes, cardinaux, évê-

ques, chanoines et couvents sont tom-

bés dans un état désespéré, et qui est

à une distance infinie de l'esprit de

l'Église primitive (il comprend évi-

demment, dans cette période primi-

tive des quatre ou cinq premiers siè-

cles dont il parle , le temps de Cons-

tantin legrand) (5) . Il s'arrête longue-

ment dans le récit des moyens qu'em-

ployaient les Papes pour se procurer

de l'argent et des maux qui en résul-

tent la simonie (6) , la non-résidence

des prélats, l'ignorance du clergé.

Mais de même que la description que

Clémangis fait de l'Église primitive,

« où des villes populeuses n'étaient

>> jamais visitées par aucune maladie,

>>> où les étables regorgeaient de bé-

:

(1) Voy. sontraité de Fructu Eremi, plusieurs

lettres, et le traité : de Fructurerumadversarum .

(2) Ep. 28.

(3) Ibid.

Ep 30.

Conf. ep. 2.

(6) Conf. son traité spécial : de Præsultbus Si-
moniacis.

» tail, les champs de moissons abon-

>> dantes, les arbres pliaient sous le

>>> faix des fruits, oùrégnaient lecalme

» et la paix, l'amour et la fidélité , la

» justice, l'amitié sans dol ni men-

>> songe, sans crainte ni sédition (1) ; »

de même que cette description n'est

qu'une idylle fantastique, de même

le tableau qu'il trace des temps pos-

térieurs, dont les ennemis de l'Église

onttant abusé, n'est que l'exagération

d'une imagination éplorée, d'un cœur

ulcéré, d'une raison un moment aux

abois, mais qui revient bientôt à elle-

même lorsque l'auteur ajoute : « Je

>> sais bien que dans certaines villes

>>> ily a quelques Chrétiens, peut-être

>>> même beaucoup de Chrétiens jus-

» tes, pieux et irréprochables , qui se

» sont préservés des péchés que je

» viens de décrire (2) . » Clémangis

est bien plus dans le vrai et dans la

juste mesure lorsqu'il décrit, ainsi

que nous l'avons vuplus haut, la cour

d'Avignon, et qu'il en fait en somme

un tableau plus favorable que désa-

vantageux.

» Du reste Clémangis voyait que

l'État avait autant best in que l'Église

d'une sérieuse réforme. If nous fait

connaître ses vues sur ce sujet dans

un traité composé ers les derniers

temps de sa vie, inuitulé de Lapsu et

Reparatione Justitiæ , dédié au duc

Philippe de Bourgogne (3) . C'est de la

décadence de la justice, colonne de

l'ordre social , qu'il fait dépendre la

guerre civile permanente en France,

et toutes ses conséquences : le mépris

de la religion, le dédain de l'Église, la

tyrannie (car le prince qui viole la

justice n'est plus qu'un tyran) , la

ruine de l'agriculture et du commerce,

l'altération des monnaies, la vénalité

des charges, la prédominance politi-

que des courtisans et des banquiers.

Il finit par conseiller au duc , qu'il sa-

lue comme une brillante étoile au mi-

lieu de la nuit du siècle et des orages

déchaînés sur la France, de convo-

quer une assemblée nationale, genera-

is congregatio totius politiæ, parce que

(4) Ep. 2.

( 2) Ep. 25.

(3 ) Depuis 1319. C'est à lui que s'applique lo

mieuxce que Clémangis dit, 1. c. , c. 2, nº 2.
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d'elle seule on peut espérer que, s'é-

levant au-dessus de tout intérêt privé,

guidée par l'Esprit-Saint, elle avisera

efficacement au bien général.

« Dans son Discours aux princes de

France et sa Lettre au roi d'Angleter-

re, HenriV, adhortatoria adjustitiam

et alias virtutes (1) , il traite le même

sujet, et engage les princes à mettre

un terme à la guerre civile, en tour-

nant leurs armes contre les ennemis

communs de la patrie .

>> Les intérêts du peuple , qui fait des

jours de fêtes religieuses des occasions

de désordres, de débauche, sont aussi

l'objet de la sollicitude et des plaintes

de Clémangis, comme on le voit dans

son intéressant traité de Novis Cele-

britatibus non instituendis, dans lequel

il ne se prononce contre les nouvel-

les fêtes instituées que parce qu'elles

ont été l'occasion de divers scandales.

:

« Aprèsson départ d'Avignon, nous

retrouvons Clémangis chanoine et

trésorier de Langres (2), puis plus

tard chantre et archidiacrede Bayeux.

Il refuse uneprébende au Mans , parce

qu'il a déjà un bénéfice, et ne pro-

fite pas de l'offre que lui fait un ami

influent de choisir une place qui lui

convienne. Clémangis n'avait pas

d'ambition, et ses lettres témoignent

qu'il ne désirait qu'une chose , une

vie irréprocha»> le et calme auservice

de la bonne cause.

« Ce que le concile de Pise de 1409

fit pour cette cause lui parut si insuf-

fisant qu'il mit, à quelques égards,

en doute l'infaillibilité des conciles

universels dans sa lettre : Super mate-

ria Concilii generalis, adressée à un

savant de Paris , et, par conséquent, il

n'augurapas fort bien du concile qui

se réunissait à Constance.

« Quoique, dit-il , l'autorité de

» l'Église militante soit très-grande,

>> parce qu'elle estfondée surla pierre

» contre laquelle les portes de l'en-

>> fer ne prévaudront point, nous ne

» pouvons luiattribuerletitre d'Église

» triomphante, comme si elle était

>> impeccable, impeccabilis, et infail-

» lible, puisqu'elle se trompe et est

» scuvent trompée non dans les

(1) 'Ep. 137.

Ep. 15, 16.

?

» choses de la foi (le Christ ayant dit

» d'elle à Pierre avant de mourir :

» Pierre, j'ai prié pour vous, que

>> votre foi ne défaille pas), mais dans

>> d'autres choses, portant sur des

>> faits, sur les mœurs, sur des points

» légaux, dans lesquels il est difficile

» de discerner ce qui est le mieux, au

>> milieu des circonstances qui em-

» barrassent les faits et entravent le

» jugement (1 ) . Les membres d'un

concile universel ne peuvent donc

>> pasdiretrophardiment: Concluons!

>> Nous sommes un concile universel,

» nous ne pouvons nous tromper (2) .

>> Comment ceux qui n'ont pas de

>> paix intérieure fonderont-ils la paix

» par cela seul qu'ils sont assemblés

» enconcile ?Donc le premier besoin,

» la plus impérieuse des nécessités ,

>> c'est la réforme des mœurs (3) . Dieu

>> seul ne se trompe jamais. Que si,

>> en vue du concile universel , vous

» vous en rapportez à l'assistance du

» Saint-Esprit, qui peut être assuré

que la majorité est éclairée par

>> le Saint-Esprit ? Qui osera prétendre

» qu'il a la grâce du Saint- Esprit,

» personne ne sachant s'il est digne

>> d'amourou de haine (4) ? Les quatre

>> premiers conciles universels ont

>> obtenu un respect et une autorité

>> toute spéciale, parce qu'ils étaient

» composés d'hommes craignant

» Dieu (5).»

« Enfin Clémangis composa, à pro-

pos du concile de Constance, son

traité de Annatis non solvendis.»

Clémangis vit le concile de Bâle et

termina ses jours à Paris, vers 1434.

LE NOIR.

CLEMENCE DE DIEU. Voy. MISÉRI-

CORDE .

CLÉMENT (saint), pape, mort à la

fin du premier siècle, est un des

Pères apostoliques. Il nous reste de

lui deux lettres aux Corinthiens, dont

la première n'est pas entière, et sur

l'authenticité desquelles il y a eu des

doutes.

(1) P. 64, ed. Lyd.

(2) L. c., p. 64.

(3) P. 70.

P. 72.

(5) P. 74
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Dans les Mémoires de l'Académie des

Inscriptions, tome 27, in-4°, p. 95 ,

on a placé l'extrait d'un mémoire sur

les ouvrages apocryphes supposés

dans les premiers siècles de l'Eglise ;

il y est dit, 1 ° qu'Eusèbe, saint Jé-

rôme, et Photius rejettent absolument

la seconde lettre de saint Clement.

2º Que la première porte des carac-

tères d'ignorance qu'on ne peut

mettre sur le compte de ce saint pon-

tife . Cette censure, copiée d'après les

protestants, ne nous paraît pas juste.

Eusèbe, Hist. ecclés. , liv. 3, c . 36,

dit seulement que la seconde lettre

de saint Clément n'est aussi connue
pas

que la première ; ce n'est point la re-

jeter absolument . Saint Jérôme, dans

son catalogue des écrivains ecclésias-

tiques, dit à la vérité que la seconde

des lettres attribuées à saint Clément,

est rejetée par les anciens ; mais on

ne sait pas qui sont ces anciens dont

saint Jérôme veut parler, on n'en

connaît aucun qui se soit expliqué

là-dessus. Photius, cod. 113 , dit de

même qu'elle est rejetée comme sup-

posée , mais, cod. 126, après avoir

parlé des deux lettres de saint Cle-

ment, il ajoute : «On pourrait trouver

» à y reprendre : 1 ° qu'il admet des

>> mondes au delà de l'Océan ; 2º qu'il

» y emploie l'exemple du phénix

» comme un fait certain ; 3° qu'il se

» borne à donner à Jésus-Christ les

>> titres de pontife, de chef, de sei-

» gneur, sans y ajouter des titres

>> plus éminents qui caractérisent sa

» divinité, à laquelle il ne dit cepen-

dant rien qui soit contraire. » Ces

reproches de Photius sont sans doute

les caractères d'ignorance que l'auteur

du mémoire ajugés indignes de saint

Clément.

Il est clair d'abord que Photius ne

rejette la seconde lettre de ce Pape

que sur l'opinion d'autrui ; que sa

critique tombe également sur l'une

et sur l'autre ; mais il ne paraît pas

fort difficile de satisfaire à ses repro-

ches.

Platon , Aristote , Pline , Elien ,

avaient entrevu , aussi bien que saint

Clement, qu'il y a des mondes, ou

plutôt des terres habitées au delà de

Ï'Océan ; c'est une vérité que les dé-

couvertes modernes ont confirmée. Il

en résulte que l'on a eu tort de ré-

péter si souvent de nos jours que

tous les Pères de l'Eglise ont nié les

antipodes. Origène, I, 2, de Princip.,

c. 3, se fonde sur le passage de saint

Clément pour les admettre, et saint

Hilaire en parle in Ps. , 2 , nº 23.

Non-seulement saint Clément, Epist.

I , n. 25, mais Origène, Tertullien ,

saint Cyrille de Jérusalem, Lactance,

Eusèbe, saint Grégoire de Nazianze,

saint Ambroise, saint Epiphane , Sy-

nésius et d'autres, ont cité l'exemple

du phénix comme un modèle de la

résurrection générale ; nous ne voyons

pas en quoi ils ont péché. De leur

temps le fait du phénix passait pour

vrai ; Hérodote , Plutarque, Pline, Sé-

nèque, Pomponius Méla, Solin Phi-

lostrate , Libanius, Tacite, etc. , en

ont parlé comme les Pères de l'E-

glise. D'habiles critiques ont douté

si, dans le livre de Job, il ne fallait

pas traduire le 18 du chap. 29 de

cette manière : J'expirerai dans mon

nid, et comme le phénix je multiplie-

rai mes jours. Voyez la note de Fell

sur le n° 25 de la première épitre de

saint Clément.

Ce saint pape finit sa première

lettre, en disant que par Jésus-Christ

Dieu a la gloire, la puissance, la ma-

jesté et un trône éternel, avant les

siècles et après ; comment cela, si

Jésus-Christ lui même n'est pas co-

éternel à Dieu ? Au commencement

de la seconde il l'appelle Dieu , juge

des vivants et des morts. Il a donc

clairement professé la divinité de

Jésus-Christ.

Il est encore bon de savoir que

saint Denis de Corinthe , soixante-dix

ou quatre-vingts ans après dans une

lettre au pape Soter, atteste que de

temps immémorial on lisait dans son

Eglise la lettre que saint Clément lui

avait adressée. Eusèbe, Hist, ecclés,

1. 4, c. 14. Saint Irénée juge qu'elle

est très-forte et très-pressante, Adv.

Hæres., 1. 3 , c. 3. Saint Clément d'A-

lexandrie la cite au moins quatre fois

dans ses Stromates . Origène en fait

mention, 1. 2, de Princip. , c. 3, et

dans son commentaire sur saintJean.

Eusèbe atteste que l'on ne doute point

de son authenticité. Saint Cyrille de

Jérusalem, saint Epiphane, saint Jé-
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rôme, témoignent qu'ils en font la

plus grande estime . Elle est donc à

couvert de tout soupçon. Le savant

Lardner, Credibility, etc. , tome 3, en

juge ainsi il pense qu'elle a été

écrite vers l'an 96 de notre êre ,

immédiatement après la persécution

de Domitien .

Quant à la seconde , si l'on veut

prendre la peine de voir le jugement

que Cotellier en a porté, PP. Apost.,

tom. 1 , p . 182, on verra que les sen-

timents de saint Jérôme et de Pho-

tius ne sont pas des arrêts irréfra-

gables ; que cette lettre n'a en elle-

même aucune marque de supposi-

tion ; que si elle a été rejetée par les

anciens, cela signifie qu'ils n'ont

point voulu l'admettre comme Ecri-

ture canonique, et non qu'ils l'ont

regardée comme un écrit faussement

attribué à saint Clément . Toutes deux

étaient placées au nombre des Ecri-

tures canoniques dans le soixante-

seizième canon des apôtres .

Il n'en est pas de même des Réco-

gnitions, des homélies appelées Clé-

mentines, des Constitutions aposto-

liques, et d'une liturgie, que l'on a

donnéessous lenomde ce même Pape .

Tout le monde convient que ce sont

des ouvrages supposés dans les siècles

postérieurs ; nous en parlerons sous

leurs titres particuliers ; mais il ne

faut pas envelopper dans la même

proscription les ouvrages vrais et les

pièces fausses. Plusieurs critiques mo-

dernes ont cru que ce Père aposto-

lique avait cité un passage de l'Evan-

gile apocryphe des Egyptiens ; nous

ferons voir le contraire. Voyez EGYP-

TIENS .

En 1751 et 1752, le savant Walstein

a publié deux nouvelles épîtres attri-

buées à saint Clément, et qui ont été

découvertes depuis peu ; mais plu-

sieurs critiques en ont déjà contesté

l'authenticité .

BERGIER.

CLÉMENT. (Théol. hist. pap .)

L'histoire ecclésiastique enregistre

quatorze Papes sous le nom de Clé-

ment, en y comprenant celui dont on

vient de parler et qui porte aussi la

dénomination de Clément I, ou Clé-

ment de Rome.

CLÉMENT II avait été évêque de

Bamberg, sous le nom de SUIDGER ; il

était Saxon d'origine . Il fut, sur la

proposition de l'empereur, proclamé

Pape, Grégoire VI ayant librement

renoncé à la tiare, au synode de Su-

tri, et Sylvestre III ayant été déposé.

Dès le mois de janvier suivant il pré-

sida un concile de Rome dirigé contre

la simonie, dont l'Italie était alors in-

fectée. Ce concile anathématisa tous

ceux qui achèteraient ou vendraient

des dignités ecclésiastiques et mena-

çait d'une pénitence de quarante

jours quiconque recevrait sciemment

les Ordres d'un évêque simonia-

que (1) . Clément accompagna ensuite

l'empereur Henri III à Bénévent,

qu'il interdit, parce que cette ville

refusait de le recevoir. Il mourut à

son retour en Italie , le 9 octobre

1047. Benoît IX, en apprenant sa

mort, s'empara de nouveau, pour

quelque temps, du pontificat, jus-

qu'à ce que Damase II montât sul le

trône de S. Pierre , qu'il n'occupa

que quelques jours. « L'opinion , dit

M. Polz , selon laquelle les Italiens,

par haine contre un Pape d'origine

allemande, auraient empoisonné Clé-

ment II, est invraisemblable, puisque

immédiatement après ce Pape , ils en

acceptèrent un autre également alle-

mand, que l'empereur Henri leur

avait proposé (2) . »

CLÉMENT III, Paul ou Paulin Sco-

LARO, était Romain et cardinal-évêque

de Préneste. Il fut élu Pape deux jours

après la mort de Grégoire VIII , le

19 décembre 1187 , à Pise , où Gré-

goire était décédé, aumoment même

où la nouvelle de la prise de Jérusa-

lem par Saladin (3 octobre 1187) s'é-

tait répandue en Occident. La pen-

sée que le saint Sépulcre et les au-

tres lieux sacrés étaient entre les

mains des infidèles mit un terme aux

dissensions des peuples d'Occident.

Quoique les contestations entre Fré-

déric ler et les prédécesseurs de Clé-

ment III, au sujet des biens de la

(1 ) Mansi, XIX, 625-628

(2) Clementis II vita et epistolæ, dans Mansi,
t. xix, p. 619 seq. Hofler, les Papes allemands,

Ier part., P. 233-268 .
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comtesse Mathilde , eussent été très-

vives, le Pape et l'empereur se ten-

dirent la main et se réconcilièrent.

Il poussa avec zèle à la réalisation de

la croisade proclamée par ses prédé-

cesseurs, en faisant prêcher, prier,

jeûner, et en exigeant du clergé la

contribution dite la dîme de Saladin .

L'empereur lui-même prit la croix,

se mit à la tête d'une armée considé-

rable, et son exemple fut suivi par un

grand nombre de princes, par Ri-

chard Coeur de Lion et par Philippe-

Auguste, roi de France, que le Pape

avait réconciliés ; par Léopold d'Au-

triche, etc.; mais la mort prématurée

de l'empereur, qui perdit la vie en

1190 , dans les flots du Cydnus , les

divisions qui s'élevèrent entre les

princes devant Saint-Jean-d'Acre, an-

nulèrent les résultats de cette troi-

sième croisade . Il mourut le 27 mars

1191 .

« On trouve dans Mansi (1 ) sept

Lettres et beaucoup d'écrits de Clé-

ment III. Il ne faut pas le confondre

avec l'antipape Guibert , archevê-

que de Ravenne, qui avait pris

le même nom.

CLÉMENTIV. Guido Falcodi, ou de

Foulques, né à Saint-Gilles, sur le

Rhône, fut d'abord soldat, puis juris-

consulte célèbre , se maria et eut deux

filles , Mabille et Cécile , entra dans les

Ordres après la mort de sa femme,

et devint successivement évêque du

Puy, archevêque de Narbonne et car-

dinal-évêque de Sabine (1261) . Il fut

élu à l'unanimité Pape à Pérouse, où

il n'avait pu arriver que déguisé, et

solennellement couronné le 22 février

1265 à Viterbe, où il avait été obligé

d'établir sa résidence, à cause des

troubles qui régnaient à Rome.

Ayant, depuis son entrée dans l'état

ecclésiastique , mené la vie la plus

austère, ne portant jamais de toile,

ne mangeant jamais de viande, dor-

mant sur la dure, il exigea, monté

sur le trône pontifical, les mêmes

pratiques sévères de ses filles et de

ses parents. Ennemi de toute espèce

de népotisme, il écrivit, peu après

son élection, à son neveu Pierre Le-

(4) XXII, 543-574.

gros « Bien des gens se réjouissent

de mon élévation ; quant à moi, je

n'y trouve qu'un motif de crainte et

de larmes, car je sens toute l'énor-

mité d'une charge pareille. Cette élé-

vation ne doit être pour toi qu'un

motif de plus pour t'humilier. Je dé- '

fends absolument à toi, à ton frère, à

tous nos parents, de me visiter sans

mon ordre formel ; vous n'éprouve-

riez que de la honte et de la décep-

tion si vous vouliez enfreindre ma

défense. Ne cherchez pas à marier

plus avantageusement votre sœur par

les espérances qu'on fondrait sur

moi; car je ne ratifierais pas un tel

mariage et je ne pourrais rien faire

en sa faveur. Si elle épouse un simple

chevalier, je lui donnerai 300 livres

tournois. Si vous aspirez plus haut,

n'attendez pas une obole de moi. Mon

élévation ne doit enorgueillir aucun

des nôtres . Que Mabille et Cécile

prennent les maris qu'elles auraient

obtenus si j'étais resté un simple ec-

clésiastique ( 1 ) . » Et en effet il n'ac-

corda à ses filles que ce qu'il leur

aurait donné s'il était resté dans sa

condition première ; aussi les aspi-

rants se retirèrent, et les jeunes filles

prirent le voile. Il obligea un de ses

neveux qui possédait trois bénéfices

à en résigner deux, disant à ceux qui

intercédaient en faveur de son ne-

veu : « Ce n'est pas à la chair et au

sang, mais à Dieu qu'il faut que j'o-

béisse. Un bénéfice suffit à un ecclé-

siastique ; s'il ne veut abandonner le

superflu, il perdra tout! »

Clément n'avait point paru favora-

ble à une nouvelle croisade en Orient ;

mais, la situation des Chrétiens de

Terre-Sainte devenant intolérable , le

Pape non-seulement adressa des let-

tres de consolation à ces enfants op-

primés et abattus, mais appela tous

les princes de la Chrétienté à leur

secours. Saint Louis et la noblesse

de France répondirent seuls à l'appel

du Pape, et entreprirent la septième

croisade, durant laquelle le pieux

monarque mourut de la peste qui

avait enlevé en peu de jours la moitié

de son armée . Clément était mort

avant la croisade, le 29 novembre

(1) Mansi, XXIII, 1124.
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1268, à Viterbe. Il avait succédé à

Grégoire X, après une vacance du

siége de près de trois ans . Il ne vit

jamais Rome en qualité de Pape. Les

écrivains contemporains et ceux d'un

âge postérieur louent sa piété, son

humilité, sa fermeté et son talent de

prédicateur.

Ontrouve des lettres de ClémentIV

dansWadding, Annal. minor. , t . II, in

Regest. Pontif. , p. 100 ; dans Bzovins

(contra Annal. Baronnii), ad ann.

1266 , 1267 , 1338 ; dans Mansi, XXIII ,

1123, 1128, et dans Martène, Thesaur.

Anecd. II. On peut voir un jugement

sur ses écrits, parmilesquels se trouve

la Viede sainte Hedwige, duchesse de

Pologne (1243) , qu'il canonisa en

1267, dans la Vie de ce Pontife par le

P. Claude-Clément, S. J. , publiée à

Lyon en 1623 sous ce titre : de Erudi-

tione, vitæ sanctimonia, rerum gesta-

rum gloria et pontificatu Clementis IV;

Ludovici Jacobi a S. Carolo Bibl. Pon-

tif., p. 48, et dans Fabricius, in Bi-

bliot. Lat. med . æv . t. I, p. 1103,

etc.

CLÉMENT V. Après les onze mois

de vacances du Saint-Siége qui suivi-

rent la mort de Benoît XI, arrivée en

1384, Philippe le Bel fit élire Bertrand

de Got archevêque de Bordeaux , avec

lequel il s'était réconcilié, et qui prit

le nom de Clément V. Aussitôt élu,

« Clément V, dit M. Polz, songea à

complaire au roi de France . Il nomma

d'abord dix cardinaux, dont neuf

français et un anglais, et réintégra les

deux Colonna, Jacques et Pierre, dans

toutes leurs dignités. Le 1er février

1306 il révoqua, de Lyon, où il était

resté, les deux constitutions de Boni-

face VIII , Clericis laicos et Unam sanc-

tam, et accorda au roi de France, pen-

dant cinq années, les dîmes de l'Eglise

de France pour le soutenir dans une

guerre injuste qu'il faisait aux Fla-

mands..... Cependant le roi Philippe

le Bel insistait pour que le Pape pro-

clamat Boniface VIII hérétique, qu'il

fit enlever son corps de terre sainte,

effaçât sonnom du catalogue des Pa-

pes. Clément ne consentit à aucune

de ces prétentions; mais il n'eut pas

non plus le courage de donner au roi

une explication digne d'un Pape. Il

chercha à le satisfaire en temporisant

et en lui promettant de faire examiner

l'affaire de Boniface VIII par le concile

universel qu'il allait convoquer sous

peu ; et, pour récompenser Philippe
le Bel de s'être contenté de cette ré-

ponse dilatoire, il révoqua, dans une

Bulle spéciale du 1er juin 1307 , toutes

les censures prononcées par Boniface

depuis 1300, et promit même de re-

lever, sous certaines conditions, No-

garet de la sentence d'excommunica-

tion prononcée contre lui. Voulant

toutefois répondre en quelque chose

aux instances du roi, il transféra son

séjour à Avignon , où il arriva au

printemps 1309, après avoir passé par

Bordeaux, Toulouse et Comminges……..

Avignon appartenait alors au roi de

Sicile, et, en 1348, le Saint-Siége en

fit l'acquisition à prix d'argent. Cette

ville resta depuis lors, pendantsoixan-

te-dix ans, la résidence des Papes,

au grand détriment de l'Eglise.....

Philippe le Bel, qui semblaitfaire tout

dépendre de la condamnation de Bo-

niface VIII , alla trouver le Pape à Avi-

gnon, et Clément fut assez faible pour

accorder qu'on commençât un procès

consistorial en forme et pour permet-

tre que les deux ennemis mortels de

son prédécesseur, Guillaume de Pla-

sian et Nogaret, fussent ses accusa-

teurs. Clément avait, il est vrai, tou-

jours protesté qu'il était convaincu

del'innocence de Boniface, et cherché

à donner à toute l'affaire l'apparence

d'une justification et d'une glorifica-

tion du Saint-Siége ; mais il nuisit

singulièrement à sa considération en

consentant prématurément à la tenue

d'un concile universel à cette occasion,

et en admettant les accusateurs qui se

présentaient et qui poussèrent aux

conséquences les plus scandaleuses.

« Le procès traîna pendant toute

l'année 1310. Le malheureux Pape

obtint enfin de Philippe le Belle droit

de décider l'affaire soit par un con-

cile, soit de tout autre manière , après

avoir déclaré dans plusieurs bulles

la complète innocence du roi dans la

persécution infligée à Boniface et

prononcé l'absolution de tous ceux

qui avaient été accusés et censurés au

sujet de ce Pape, même celle de No-

garet, sous certaines conditions, et
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1

après avoir aboli , annulé les bulles,

les constitutions et les décrets relatifs

à cette affaire, ainsi que les écrits in-

criminant Boniface, réservant expres-

sément et exclusivement, dans une

bulle spéciale, la décision de tout le

procès au Saint-Siége .

« Clément augmenta le sacré col-

lège de neuf nouveaux cardinaux,

tous français, et ouvrit enfin , le 16

octobre 1311 , le concile qui , convo-

qué en 1308 à Vienne , avait été pro-

rogé d'abord au 1er octobre 1310, puis

au 1er octobre de l'année suivante .

Les plus importantes affaires soumises

à ce concile furent : 1 ° l'abolition de

l'ordre des Templiers, dont Clément

V voulait faire adjuger les biens à

l'ordre de S. -Jean , auquel il avait déjà

donné des preuves de sa faveur ; 2°

le jugement de diverses hérésies, tel-

les que celles des Béghines et des Bé-

gards (1) ; 3º la restauration de la dis-

cipline ecclésiastique ; 4º l'invitation

à une nouvelle croisade pour la con-

quête de la Terre-Sainte (2) .

« L'abolition de l'ordre des Tem-

pliers, que Clément prononça , pro-

bablement contre sa propre convic-

tion ,sans jugement proprement dit,

et seulement per provisionem aposto-

licam, fut une nouvelle preuve de sa

connivence avec Philippe le Bel, qui

convoitait les richesses de cet ordre.

Quant à l'affaire de Boniface, qui

avait été originairement le motifprin-

cipal de la convocation du concile ,

on ignore s'il en fut encore question ;

les actes du concile n'en disent rien.

On peut très-facilement rapporter à

un temps antérieur la défense de la

mémoire de Boniface par trois cardi-

naux, l'offre faite par deux chevaliers

catalans de prouver ordaliquement

l'orthodoxie de Boniface, et l'ancien

témoignage de Jean Villani, contem-

porain du concile, n'est pas incontes-

ble (3)....

« Clément eut une fin prématurée,

le 20 avril 1314 , pendant qu'il se ren-

dait à Bordeaux, au moment où il

arrivait à Roquemaure sur le Rhône.

t.

(1) Voy. BEGGARDS.

Voy. VIENNE (conciles de) et TEMPLIERS.

(3) Franc. Paji, Breviar. hist.-chronol.-crit.,

Venet. , 1730, p. 31 , 32,

Il avait un mois auparavant, le 21

mars, publié dans un consistoire les

constitutions dites Clémentines. Phi-

lippe le Bel suivit le Pape dans la

tombe huit mois plus tard (29 no-

vembre 1314) , c'est-à-dire l'année

même où le malheureux Jacques de

Molay, du haut de l'échafaud, avait

assigné le Pape et le roi de France au

tribunal de Dieu.

« Après deux années de vacance,

Clément V eut pour successeur Jean

XXII.

« Lamémoirede Clément V, dit en-

core M. Polz , n'est pas à l'abri de

graves accusations ; on lui reprocha

l'avarice, la simonie, le népotisme et

la sensualité, et, quant aux trois pre-

miers griefs , ils ne sontpas sans fon-

dement. A peine élu, il nomma son

neveu, âgé de vingt-quatre ans , évé-

que d'Agen ; trois de ses parents

firent partie des dix cardinaux de sa

première promotion. Le clergé était

tellement chargé d'impôts par le Pape

et les cardinaux que Philippe le Bel

lui-même lui en fit des représenta-

tions, et que Clément, poursuivi de

remords pendant une maladie qu'il

fit en 1307 , révoqua toutes les colla-

tions d'évêchés et d'abbayes qu'il

avait faites jusqu'alors. Il est probable

que Villani, le Dante et d'autres au-

teurs, aveuglés par leur haine gibe-

line, grossirent ses vices et ses fautes ;

mais on nepeut le justifier de sa triste

connivence avec le roi de France, et

de la perfide habileté avec laquelle il

le joua dans certaines circonstances,

comme dans l'affaire de Boniface VIII

et l'élection d'Henri VII. Il y a un

singulier contraste entre sa partia

lité bien prononcée envers la France

et la dureté avec laquelle il traita

Venise, à qui il fit acheter de la façon

la plus honteuse l'absolution de l'ex-

communication et de l'interdit pro-

noncés contre elle et la restitution de

ses anciens droits et priviléges . Mais

il faut ajouter qu'auconcile de Vienne

ce Pape sut faire adopter différentes

décisions importantes et pleines de

sagesse, parmi lesquelles on peut

compter l'ordre d'enseigner les lan-

gues orientales et bibliques dans les

universités .

« Outre les Clémentines , ce Pape a
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laissé des Discours et des Lettres dont

on trouve quelques fragments dans

Mansi (1) . On y rencontre également :

le décret de son élection ; la demande

adressée par les cardinaux au Pape

de revenir en Italie ; la révocation de

la bulle Unam sanctam, en ce qui con-

cerne la France (2) ; des décrets con-

cernant l'abolition de l'ordre des

Templiers (3) . On peut voir d'autres

décrets de Clément V dans Bzovius,

ad ann. 1307 , etc.; dans Wadding. t.

III , ad ann. 1306 , etc. , ainsi que dans

Regest. Pontif. , p . 28. »

CLÉMENT VI (Pierre Roger), né au

château de Maumont, dans le diocèse

de Limoges, fut élu le 7 mai 1342

Pape et successeur de Benoît XII (25

avril 1342), et occupa le Saint-Siége

jusqu'au 6 décembre 1352 .

<< Il avait , dit M. Poltz , au rapport

de Pétrarque, une mémoire prodi-

gieuse, beaucoup de savoir et un

grand penchant à la bienfaisance ;

mais ses mœurs ne répondirent pas

toujours à la sainteté de sa vocation

et aux hautes dignités dont il fut re-

vêtu. Il s'était habitué aux mœurs de

la cour pendant qu'il y remplissait

sa charge de garde des sceaux, et ai-

mait plus qu'il ne convenait l'éclat

et la magnificence . Il se plaisait à

s'entourer d'un nombreux domesti-

que, avait une table somptueuse et

éclipsait tous les princes de son temps

par les splendeurs de son entourage.

Pour subvenir aux frais de cette

pompe habituelle il fut obligé de

créertoutes sortesd'impôts nouveaux.

Les ministres ne savaient qu'inventer

pour procurer de l'argent à leur pro-

digue et magnifique maître. Il était

en outre perpétuellement préoccupé

de procurer aux membres de sa fa-

mille des dignités, des richesses et

des alliances honorables. Il accumula

ainsi tous les abus qu'on avait repro-

chés à ses prédécesseurs , et augmenta

le mauvais vouloir déjà prononcé

contre le Saint-Siége , surtout par

tout ce qu'il fit pour perpétuer l'as-

servissement de l'Église romaine à

(1) XXV, 397-401 .

(2) Mansi, XXV, 124-128.

(3) Ibid. , XXV, 389-396.

la domination française. Peu après

son élection, il nomma dix cardinaux,

dont neuf français, parmi lesquels

deux de ses parents ; le dixième était

un Italien domicilié depuis long-

temps en France . Dans une promo-

tion de douze cardinaux qu'il_créa

plus tard, ce furent encore des Fran-

çais du Midi qui composèrent la ma-

jorité des nominations nouvelles, et

enfin une troisième promotion eut

surtout pour objet l'élévation de ses

cousins, presque imberbes encore.

En 1348 il acheta au prix de 80,000

florins d'or le comtat d'Avignon, de

Jeanne, reine de Naples, qui avait

besoin d'argent pour faire la guerre

aux Hongrois et à qui ce comtat ap-

partenait en qualité de com esse de

Provence. Il embellit à grandstfrais le

palais bâti par Benoît XII, témoignant

ainsi le peu de cas qu'il faisait des

Romains, qui lui avaient envoyé une

députation, dans laquelle se trouvait

Pétrarque, pour l'engager à revenir

à Rome .

« Ce pape excommunia le roi de

Pologne, Casimir III , parce qu'il vi-

vait publiquement en concubinage;

et il prouva son attachement à la

France en accordant, en 1344 , à Phi-

lippe et à ses successeurs, le privilége

de recevoir la sainte Eucharistie sous

les deux espèces . Il s'occupa active-

ment à rétablir l'union entre l'Église

grecque et l'Église latine, envoya une

ambassade spéciale à cette fin à l'em-

pereur Cantacuzène , qui déclara qu'il

était prêt à donner sa vie pour le

rétablissement de l'union ; mais ses

efforts n'amenèrent pas de résultat.

Il fut plus heureux du côté des Chré-

tiens arméniens , qui avaient sponta-

nément abjuré leurs erreurs dans un

concile de 1342 (1) .

« En 1345 Clément parvint à déci-

der une croisade contre les Turcs, en

opérant une jonction entre les flottes

du roi de Chypre, du grand-maître

de Rhodes et des doges de Gênes et

de Venise, sous la conduite de Hum-

bert, dernierDauphin de Vienne . Cette

croisade réussit d'abord , mais se ter-

mina sans résultat par un armistice .

Humbert se fit moine et devint pa-

(1) Mansi, XXV, 1185-1270.
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triarche d'Alexandrie, après avoir été

ordonné prêtre à Noël par Clément,

en 1351 , et avoir été sacré évêque le

1er janvier suivant...

En 1347 il décréta la constitution de

la plus ancienne université d'Allema-

gne, celle de Prague. Le 16 juin de la

même année il canonisa le saint dé-

fenseur des orphelins, des veuves et

des pauvres, Ives (19 mai 1303) . En

même temps il témoignait sa pater-

nelle sollicitude aux pénitents, aux

confesseurs, auxgardes-malades, aux-

quels il distribua d'abondantes indul-

gences durant la cruelle épidémie

qui ravagea l'Europe et qui est con-

nue sous le nom de peste noire (1348).

Il sévit avec rigueur contre les Fla-

gellants, tandis qu'il prit sous sa pro-

tection les Ordres mendiants. Leur

dévouement pendant la peste avait

augmenté la considération dont ils

jouissaient déjà en même temps qu'il

avait excité contre eux la jalousie du

clergé séculier. Il adoucit la sévérité

de la constitutionde Grégoire X con-

cernant la manière de vivre des car-

dinaux durant le conclave (1351) par

une constitution spéciale : Licet (1) .

Il mourut après une courte maladie.

Sa mort fut édifiante...

« On a deClément un certain nombre

de sermons et de traités sur la pau-

vreté de Jésus-Christ et des Apôtres,

qu'il avait rédigés pendant qu'il pro-

fessait à Paris, et un volume de let-

tres. Lamesse Pro vitanda mortalitate,

qui commence par ces mots : Recorda-

re, Domine, testamenti tui, est de lui.

On trouve dans Mansi (XXV, 1153-1156

les encycliques dirigées contre lesFla-

gellants et un décret concernant l'or-

dre des Bénédictins . D'autres décrets

setrouvent dans Bzovius, adann. 1342;

dans Wadding, t . III , IV, Annal. Mi

nor., et Regest. Pontif. »

Douze jours après la mort de ce

Pontife, les cardinaux nommèrent à

sa place Innocent VI (2) .

CLÉMENT VII.JULES DE MÉDICIS, fils

naturel de Julien de Médicis (1478),

(+) Hardouin, n. VIII, 36 inter Acta Cones
Constantiens.

(2 ) Baluze, Vitæ Pontif. Aven. , I, 143. Dœl-

inger Manuel d'Hist. ecclés., t. II, c. 5' § 97

légitimé par Léon X, son cousin et

l'ami de son enfance, fut élu , après la

mort d'Adrien VI, arrivée le 14 sep-

tembre 1523 , dans la nuit du 19 no-

vembre suivant, Colonna non-seule-

ment s'étant retiré , mais ayantaccédé

à l'élévation de son rival, et prit le

nom de Clément VII.

<< Il avait acquis , dit M. Polz, sous

LéonX, laréputationd'unhommeéner-

gique et ferme, en qualité de vice-chan-

celier et de cardinal- légat dans le

gouvernement de la Toscane. D'ailleurs

un Médicis, ami de la magnificence,

plaisait aux Romains, qui n'avaient

guère goûté le caractère simple et

sérieux d'Adrien. Malheureusement,

une fois Pape, Clement se montra

craintif et indécis, et pour comble de

malheur, quand il avait fini par se

décider il prenait toujours le plus

mauvais parti . Le pontificat, qu'il

avait vivement désiré, ne lui créa que

des fennuis et des dégoûts.... L'Alle-

magne se partagea en deux camps, et

tout présageait une lutte des plus

opiniâtres entre les Catholiques et

les Luthériens, pour la première fois

nettement séparés les uns des autres.

Le Pape,qui avait été très-impérialiste

avant son élévation et qui aurait pu

facilement savoir qne nul prince n'é-

tait plus propre que Charles-Quint

à protéger l'Église catholique en Al-

lemagne, fit une faute politique des

plus préjudiciables aux intérêts de

I'Église et du Saint-Siége. Craignant

la prédominance de Charles-Quint en

Italie, il conclut, après être resté sage-

ment neutre pendant quelque temps,

une alliance avec François Ier contre

l'empereur. Cette alliance eut pour

conséquence, après diverses chances

et après la séditieuse levée de bou-

cliers des Colonna, d'amener en Ita-

lie l'armée de Charles-Quint, conduite

par le connétable de Bourbon, qui

s'empara de Rome et la pilla ( 1527).

Les soldats allemands commirent les

les plus odieux excès ; le Pape, en-

fermé dans le château Saint-Ange, fut

réduit aux dernières extrémités. Après

sept mois de siége il parvint à s'é-

chapper, déguisé en marchand. La

peste fit justice d'une partie des pil-

Iards de Rome, et la paix fut conclura

en 1529. Charles-Quint, pour prix de
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la restitution de toutes les conquêtes

et de la souveraineté de Florence re-

connue à Alexandre de Médicis , reçut

lacouronne impériale à Bologne (1530)

« Pendant cette guerre déplorable ,

qui avait détourné l'attention et les

forces de l'empereur, les doctrines

de Luther et de Zwingle s'étaient ra-

pidement propagées en Allemagne,

en Scandinavie et en Suisse ; Munster

avait été le théâtre des plus abomina-

bles désordres , et la guerre des Pay-

sans avait porté partout d'affreux ra-

vages. Les partisans de Luther avaient

reçu le nom de protestants à la diète

de Spire (1529) ; en 1530 ils avaient

présenté la confession d'Augsbourg.

En Suisse les Catholiques n'étaient

parvenus à protéger leur croyance

contre les partisans de Zwingle (1531 )

que par une lutte sanglante, et les

églises séparées du centre catholique

se divisaient à leur tour en sectes

multiples, en cent partis hostiles les

uns aux autres . Il devenait évident

que, du moment que l'autorité infail-

lible de l'Église avait été repoussée,

le protestantisme ne pouvait se dé-

velopper que par la lutte permanente

des opinions les plus diverses, des pré-

tentionsles plusopposées, ayant toutes

le droit de se faire valoir et de pro-

clamer leur indépendance les unes

vis-à-vis des autres, comme le luthé-

ranisme s'était déclaré lui-même le

premier, affranchi de l'autorité du

Saint-Siége. En vain Clément, au nom

du danger commun dont Soliman

menaçait la Chrétienté, avait supplié

les princes de revenir à l'antique foi,

à la foi commune, et de se confédérer

contre l'hérésie qui divisait les peu-

ples chrétiens et les affaiblissait en

face d'un ennemi victorieux. Loin

d'unir les princes et de fortifier l'É-

glise, le péril dont les Turcs, mena-

çaient l'Europe obligea l'empereur,

qui avait besoin de tout le monde, à

une plus grande condescendance en-

vers les Etats protestants. Clément

avait, dès la diète d'Augsbourg (1536)

et à la suite de son entrevue avec

Charles- Quint à Bologne, (1532) , pris

la résolution de convoquer un concile

universel soitàMantoue, soità Bologne,

soit à Plaisance ; les princes protes-

tants s'y opposèrent par tous les pré

textes imaginables. Le cours des évé-

nements sépara de nouveau le Pape de

l'empereur par une alliance que Clé-

ment venait de contracter avec Fran-

çois Ier, en même temps qu'il donnait

en mariage sa nièce, Catherine de

Médicis , au Dauphin de France. Le

projet d'un concile, que le Pape ma-

nifesta dans trois consistoires consé-

cutifs tenus avant sa mort, resta donc

sans effet. Clément eut non-seulement

la douleur de voir, avant de descen-

dre dans la tombe, la prédominance

de l'empereur dans l'ancien et le nou-

veaumonde, la défection d'unegrande

partie de l'Allemagne, mais encore le

commencement du schisme de l'An-

gleterre, dont le roi Henri VIII , an-

cien défenseur de la foi , s'était dé-

claré hostile au Saint-Siége du jour

où le Pape lui avait justement refusé

d'annuler son mariage avec Cathe-

rine d'Aragon, tante de l'empereur

(1527).

«Quoiquefit le Pape et quelque par-

ti qu'il pût prendre, il devait mécon-

tenter l'empereur ou le roi d'Angle-

terre. Dans cette alternative critique

il tâcha de traîner en longueur une

décision grosse de périls, et ce nefut

que lorsque Henri VIII eut fait des

pas décisifs pour se soustraire à la

juridiction du Pape, et se fut marié

à Anne de Boleyn, que parut la sen-

tence pontificale qui déclarait le ma-

riage de Catherine légitime et valide

et ordonnait au roi d'Angleterre de

se séparer d'Anne de Boleyn. Les

conséquences de cet arrêt, qui déta-

cha définitivement l'Angleterre du

centre de l'unité catholique, furent

sans doute déplorables ; mais la res-

ponsabilité n'en put retomber sur le

Pape. Il avait jugé en droit et enjus-

tice ; la sentence était ce qu'elle dé-

vait être, et Henri VIII fut l'auteur

unique d'un schisme qui sacrifia l'An-

gleterre à sa luxure.

« Clément VIImourut le 25 septem-

bre 1534 et eut pour successeur Paul

III. Guichardin et Paul Jovius lui re-

prochent de l'avarice Ce grief ne

paraît pas fondé quand on considère

combien il fallut d'argent à ce Pon-

tife, impliqué dans une double politi

que, qui avaitpour but à la fois l'in-

dépendance de l'Italie et l'élévation
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de sa famille, obligé de réparer les

malheurs d'un double pillage de Rome

et d'aider par des secours considéra-

bles l'empereur et le roi de Hongrie

dans la guerre contre les Turcs.

« Clément VII fut, comme son cou-

sin et prédécesseur Léon X, l'ami et

le protecteur des lettres , des arts et

des sciences. Sa vie fournit des preu-

ves éclatantes de sa piété. Il avait une

tendresse particulière pour la sainte

Vierge. Étant cardinal il avait fondé

une maison de refuge et de pénitence

pour des pécheresses publiques ; de-

venu Pape il protégea spécialement

cette institution, dont il confia la

direction à Jean-Pierre Caraffa, évê-

que de Chiéti (plus tard Paul IV) . Ses

parents lui procurèrent peu d'hon-

neur et de joie. Alexandre de Médicis

fut assassiné par son cousin Loren-

zino de Médicis , et le cardinal Hippo-

lyte de Médicis, neveu de Léon X, lui

causa de grands chagrins par sa con-

duite inconsidérée et par sa prompte

mort, qui finit la lignée de Cosme de

Médicis l'Ancien, »>

Il ne faut pas confondre Clément

VII avec Robert de Genève, qui , de

1378 à 1394, s'opposa dans Avignon,

sous le nom de Clément VII, aux

Papes légitimes Urbain VI et Boni-

face IX.

CLÉMENT VIII , Hippolyte Aldobran-

dini, né d'une famille florentine, à

Fano, dans les États de l'Église , fut

proclamé Pape le 30 janvier, sacré

évêque le 2 février, et intronisé so-

lennellement huit jours plus tard . Il

ne faut pas le confondre avec Egi-

dius Munoz, qu'Alphonse V, roi d'A-

ragon, avait opposé à Benoît XIII

comme successeur de l'antipape

Pierre de Luna, de 1423 à 1429 , sous

le nom de Clément VIII .

« Il s'occupa sans relâche , dit M.

Polz, des intérêts religieux et politi-

ques dontil était représentant, édicta

de sévères mesures contre le duel ,

promulgua diverses ordonnances de

discipline et des constitutions salu-

taires pour les ordres religieux……..

« Il témoigna son estime pour les

lettres et la vertu en créant cardi-

naux des hommes tels que François

Tolète, César Baronius, Robert Bel-

larmin, Arnaud d'Ossat, Jacques Da-

vid du Perron , Silvio Antoniano et

François-Marie Taurugi ; en faisant

construire un monument en l'honneur

de son ami Émile Pucci ; en ordon-

nant une édition corrigée de la Vul-

gate, du Bréviaire romain, et d'autres

livres liturgiques , entre autres du Mis-

sel romain, du Cérémonial et du Pon-

tifical ; en faisant faire une nouvelle

édition plus considérable de l'Index

librorum prohibitorum. Il condamna,

dans une constitution spéciale, l'opi-

nion qu'on peut se confesser par écrit

ouparunetierce personne Les derniè-

res années de son pontificat furent oc-

cupées par la discussion sur la grâce

divine, qui s'était élevée , depuis 1594,

entre les Dominicains, partisans de

S. Thomas, et les Jésuites : Clément ne

décida pas la question directement,

mais il institua en 1597 la célèbre con-

grégation de Auxiliis divinæ gratiæ,

qui commença ses sessions en 1598 :

« Clément, dans sa piété presque

craintive, se confessait pour ainsi dire

tous les jours ; S. Philippe de Néri et

plus tard César Baronius furent ses

confesseurs. La prière , le jeûne et la

mortification faisaient la trame de sa

vie; son amour des pauvres était ex-

trême, et le seul reproche qu'on pou-

vait lui adresser était un excessif at-

tachement à sa famille. Son neveu, le

cardinal Pierre Aldobrandini, exer-

çait une grande autorité sur lui ; il

maria sa nièce Marguerite au duc de

Parme en 1600. Il mourut le mars

1605 , à l'âge de soixante-dix ans, et

eut pour successeur Léon XI , qui ne

régna quevingtjours . Cicarella a écrit

sa vie, et l'on trouve cent vingt-trois

constitutions ou décrets de lui dans

le BullariumRom. magn . , t. III , p. 1-170

(1) . ».

CLÉMENT IX , Jules Rospigliosi , né

à Pistoie, en Toscane, le 27 janvier

1600 , succéda à Alexandre VIII le 20

juin 1667 , et mourut le 9 décembre

1669, à l'annonce de la prise de l'île de

Candie.

« Il avait fait ses études littéraires

et philosophiques au Collège romain,

(1 ) Conf Joann. Palatii Gesta Pontif., IV,

445-482.
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son droit à Pise, où il avait reçu le

bonnet de docteur in utroque jure. De

là il s'était rendu à Rome dans la mai-

son du cardinal Antoine Barberini , s'y

était fait bientôt connaître au pape

Urbain VIII par ses essais poétiques

en langue italienne, et s'était élevé

peu à peu, à travers les diverses char-

ges de la curie romaine, jusqu'à la di-

gnité d'archevêque de Tarse et de

nonce du pape Innocent X. Sous Alex-

andre VII Rospigliosi fut créé secré-

taire intime et cardinal, et enfin il fut

élu Pape, sous le nom de Clément

IX, dans un moment très-critique

pour l'Église.

-

•

« Rome, dit M. Polz , était dévastée

par la misère ; l'Italie menacée par les

Turcs, qui avaient mis le siége devant

Candie le jour de la mort d'Alexan-

dre VII ; l'Allemagne accablée des tris-

tes suites de la guerre de Trente Ans ;

la France presque épuisée par la guerre

et des divisions rnligieuses ; l'Espagne

déchirée par les factions et la guerre

civile ; le Portugal , que se disputaient

l'Espagne et la maison de Bragance,

privé depuis 1640 d'évêques l'égiti-

mes ; la Pologne gouvernée par un roi

scrupuleux et faible . Clément, qui

avait pris pour symbole et devise un

pélican avec ces mots : Aliis, non sibi,

clemens, chercha d'abord à soulager la

misère de Rome en levant la taxe des

blés , en ranimant le commerce entre

les diverses provinces des États pon-

tificaux, en favorisant la création des

manufactures de draps , en instituant

une congrégation spécialement char-

gée de lui faire connaître les voies et

moyens de soulager les sujets de l'É-

glise, congrégation dont il suivait les

délibérations par une ouverture se-

crète qu'il avait fait pratiquer dans les

murs, et d'où il pouvait tout entendre

sans qu'on l'aperçût.

<< C'est par ses sages mesures, dont,

dans sa modestie , il attribua tout

l'honneur à son prédécesseur, qu'il

inaugura un règne malheureusement

trop court. Son humilité ne permit

pas qu'on inscrivit son nom ou ses

armes sur aucun des monuments éri-

gés sousson pontificat ; il exigea aussi

qu'on ne mit qu'une simple inscrip-

tion, qu'il avait composée lui-même,

sur le sol de la basilique libérienne,

à l'endroit où il voulut être enterré.

Clément X , son successeur, lui fit

néanmoins élever un monument di-

gne des deux Pontifes. Clément IX

avait dès son enfance , témoigné une

grande tendresse pour les pauvres ;

devenu Pape, il nourrissait tous les

jours douze pauvres pèlerins dans son

palais, les servant souvent lui-même

avec une humilité sincère et si affec-

tueuse que plusieurs protestants, qui

s'étaient mêlés aux pèlerins par cu-

riosité, furent touchés et convertis.

Il faisait faire deux fois par mois,

dans trois différentes églises de Rome

et en différentes langues, des confé-

rences religieuses pour les pèlerins,

auxquels on donnait des aumônes ré-

glées à Pâques, le jour de S. Pierre

et de S. Paul, à l'Assomption et à la

Toussaint. Il accordait deux fois par

semaine audience à tout le monde,

visitait fréquemment les hôpitaux, et,

pour se faire tout à tous , il avait au

Vatican un confessionnal où il enten-

dait tous ceux qui se présentaient.

Voulant combattre les préjugés en-

racinés chez les étrangers contre Rome

et l'Église catholique, il chargea des

personnes capables et sûres de rece-

voir les étrangers de distinction et de

les accompagner dans la visite des

musées , des galeries, des antiquités ,

des églises et des établissements civils

et religieux . Ennemi du népotisme ,

il n'aida pas ses neveux à faire des

mariages avantageux ; il présida un

consistoire solennel de cardinaux le

jour même où l'on inhumait un ne-

veu qu'il aimait beaucoup et qui était

cher au peuple romain, et sur son lit

de mort il refusa à un autre de ses

neveux le chapeau de cardinal qui lui

était destiné . Cette magnanimité, qui

lui conquit l'amour et le respect des

Romains, caractérisa tous ses actes

comme chef suprême de l'Église. Il

étendit sa sollicitude sur les provinces

del'Allemagne et desPays-Bas, où s'é-

tait conservée la foi catholique, et il

parvint par la sagesse de ses conseils

à réconcilier, en 1668, la France et

l'Espagne et à rétablir la paix entre

tous les princes de la Chrétienté.

Il sut si bien gagner Louis XIV qu'il

obtint qu'on ferait disparaître la py-

ramide élevée à l'occasion du meur-

II. 39
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tre de quelques Français par la garde

eorse. Il parvint également à termi-

per la controverse des Jésuites et des

jansénistes par l'accord dit Paix de

L'Eglise, en obtenant la signature des

quatre évêques d'Alet,de Pamiers, de

Beauvais et d'Angers, jusque alors op-

posés aux décrets d'Innocent Xetd'A-

lexandre VII. Malheureusement cette

paix fut de courte durée, les Janse-

nistes ayantbientôtrecommencé leurs

vieilles menées, malgré la prudence

et l'esprit pacifique du Pape. Ce fut

dans ce mème esprit de conciliation

que Clément confirma les évêques de

Portugal que depuis vingt-huit ans le

Saint-Siége avait refusé de reconnal-

tre,et qu'il accueillit à la courdeRome

l'ambassadeur de ce royaume. » Clé-

ment X succéda à Clément IX. Le

Bullarium Rom., t. VI , renferme qua-

rante constitutions de cePape ; il s'en

trouve une dans Bull. Rom., conti-

nuat. , P IV. François Macédo , Frère

mineur, a écrit son panégyrique.

CLÉMENT X. « Après la mort de

Clément IX, dit M. Polz, le Saint-Siège

resta vacant pendant près de cinq

mois. Le 29 avril 1669 les cardinaux

finirent par s'entendre et élurent

l'octogénaire ÉMILE ALTIÉRI, qui n'é-

taitcardinal que depuis six mois. Né à

Rome le 13juillet 1590, d'uneancienne

famille noble, dont il était le dernier

rejeton mâle, Altiéri, s'appuyant sur

son grand âge, refusa d'abord ; forcé

d'accepter, il prit, par reconnaissance

pour son prédécesseur, le nom de

Clément X. Clément se montra pon-

tife pacifique, pieux, libéral, mais

faible . A peine monté sur le trône il

abandonna toute l'autorité à son am-

bitieux neveu adoptif le fier cardinal

légat d'Avignon Paluzio-Paluzzi. Cette

faveur excita des mécontentements,

et l'on disait à Rome qu'il y avait

deux Papes, l'un de droit et l'autre

de fait...

Cependant Clément intervint, par

amour de la paix, dans certaines af-

faires qu'il réussit à régler : il conci-

lia la Savoie et Gênes se disputant

leurs frontières ; il chercha, mais en

vain, à détourer de la guerre contre

les Pays-Bas l'électeur de Cologne et

l'évêque de Münster, et fit, peu avant

sa mort, présenter des propositions à

l'empereur et au roi de France . Les

Polonais, depuis la prise de Kaminier

par le Turcs ( 1672) se trouvaient en

grand danger, surtout par suite de

l'alliance des Hongrois rebelles avec

les infidèles . Clément X tâcha d'abord

de réconcilier les grands de Pologne

avec leur roi ; puis il leur envoya de

riches subsides ; il eut, avant de mou-

rir, la joie d'apprendre une impor

tante victoire remportée par les Po-

lonais sur les Turcs (1674)...

Clément X , promulgua, durantsom

pontificat, soit directement soft par

intermediaire des diverses congré-

gations, beaucoup de bulles, de cons-

titutions et de décrets, dont quelques

uns ont acquis une grande im-

portance. Le Bullarium Romanum

renferme au tome VI ( 1 ) soixante et

une constitutions, Continuat. , P. IV

(2) un bref, et Continuat . , P. V (3) ,

cent quatre constitutions. Parmi les

plusremarquables nous devons citer :

Superna magni, qui étend les privi-

léges du clergé régulier par rapport

à la confession pascale, et qui trouva

de l'opposition en France, et la sen-

tence de la congrégation de l'Index

sur l'ouvrage janseniste Monita sala-

taria B. V. ad cultores suos indiscre-

tos (4)

« Ce fut sous Clement X qu'écla-

tèrent enFrance les discussions rela-

tives au droit régal, qui attribuait au

roi la nomination aux bénéfices sim-

ples dépendant d'un siége épiscopal

vacant, etl'administration et la jours-

sance des revenus d'un évêché pen-

dant la vacance du siége. Jusqu'à

Henri IVon n'avait fait valoir ce droit

que pour les églises fondées par les

rois de France ; mais Henri IV l'éten-

dit à toutes les églises de France et

Louis XIV éleva les mêmes préten-

tions . »>

Clément X eut pour successeur

Innocent XI.

CLÉMENTXI (Jean-François), comte

d'Albani, né à Urbin Te 22 juillet 1649,

Edit. Luxemb., 1742, p. 283-384.

thid ., 1730, p. 204-212.

( 3) Ibid. , 4789, p. 489.

(4) P. Alexandre de Cruce, Cortin , de l'His .

eccl. de Fleury, t. XXXIX, præf. et §§ 91 et 92.
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avaitpassésa jeunessedans l'étudedes

belles-lettres, de la théologie du droit

civil , du droit canon, et il acquit le

double doctorat. En 1690 Alexandre

VIII l'avait créé cardinal-diacre tout

en le maintenant secrétaire des brefs,

et il avait rédigé en cette qualité la

fameuse bulle que ce Pape avait or

donnée, sur son lit de mort (1691),

concernant les décisions du clergé

français de 1682. Il fut élu successeur

d'Innocent XII en 1700. Le conclave

avait été longtemps désuni ; le parti

des zélateurs, dont était Albani, finit

par l'emporter en nommant Albani

lui-même, qui refusa d'abord très-

sérieusement et finit par se résigner.

Il prit le nom de Clément XI .

« Il se prononça, dès le principe ,

dit M. Polz, très-vigoureusement con-

tre le népotisme, et conserva_son

genre de vie simple et pieux. Il se

-confessait et disait la messe tous les

jours ; la dépensejournalière pour sa

personne ne devait pas dépasser 70

centimes ; il ne dormait que le temps

absolument nécessaire pour qu'il put

s'acquitter facilement desesfonctions.

Ildonna d'éclatantes preuves de sapié-

tietde sonhumilitélorsqu'il célébra

la clôture du jubilé de 1700, ouvert

par son prédécesseur. Malgré ses ver-

tus son long pontificat ne fut pas heu-

reux. L'esprit de défiance et d'orgueil

qui avait pénétré dans toutes les cours

d'Europe les avait rendues hostiles

au Saint-Siége, et le respect tradition-

nel accordé à la chaire de S. Pierre

-et au vicaire de Jésus-Christ par tous

les Catholiques s'affaiblissait de jour

en jour......
..6

Un des actes de Clement XI les plus

graves par ses conséquences fut la

promulgation de la célèbre constitu-

tion Unigenitus, publiée, le 10 septem-

bre 1713, contre les Réflexions mora-

les de Pascal Quesnel sur le Nouveau

Testament, constitution qui suscita

une grande opposition en France et

divisa le clergé en deux camps enne-

mis , les constitutionistes et les anti-

constitutionistes ou les appelants. La

bulle Unigenitus avait été précédée

de divers actes rédigés dans le même

sens; ainsi, le 16juillet 1705 , la cons-

titution Vineam Domini Sabaoth avait

été promulguée contre le jausé-

misme; l'archevêque janséniste Pierre

Codde, vicaire apostolique des Pays-

Bas, avait été révoqué ; plusieurs me-

sures sévères avaient été prises contre

l'écrit, autorisé par la Sorbonne, inti-

tulé Cas de Conscience, et contre quel-

ques autres écrits de l'évêque de

Saint-Pons.

« Une autre affaire qui fut fort pér

nible au Pape fut celle de la contre-

verse soulevée entre les Jésuites et

d'autres missionnaires au sujet des

rites et des cérémonies des Chinois

(1).... Il n'eut d'autre compensation

aux peines dont fut tissu son ponti-

ficat que l'institution de la fête de

l'Immaculée Conception (6 decembre

1708), et la canonisation de quelques

saints.... Mais rien ne put ébranler la

fermeté et la sollicitude du bon pas-

beur. Il veilla, au milieu des affaires

les plus difficiles, au rétablissement

et au maintien de la discipline ecclé-

siastique et des mœurs publiques par

diverses ordonnances ; protégea au-

tant que possible les sujets des États

pontificaux contre toute espèce d'op-

pression ; vint de toutes manières au

secours de ses sujets éprouvés par des

incendies, des tremblements de terre,

des inondations ; secourut même en

1720 les pauvres de la Provence par

des exportations de blé, comme déjà

en 1705 il avait construit un dépôt
de blé en faveur des pauvres de

Rome.

« Clément XI était en outre un

protecteur éclairé des arts et des

sciences . En 1701 il avait institué un

college mathématique, collegium ma-

thematicam , chargé de continuer la

réforme du calendrier grégorien, et

avait fait tracer un méridien dans l'E-

glise des Chartreux de Sainte-Marie

des Anges, dans laquelle, peu avant

son élection, il avait été ordonné

prêtre et avait dit sa première messe.

Il créa une académie de peinture et
d'architecture à Bologne et envoya le

fameux Assemani (l'aîné) recueillir en

Syrie et en figypte des manuscrits

1) On pourrait soutenir pent-être que la grande

pieté de Clément XI fat nuisible dans cette affaite,

et qu'elle aurait pris une meilleure tournure si elle

eût été éclairée en Europe par la philosophie, dont

les Jésuites ne manquaient pas en Chine.
LK NOTH.!
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orientaux pour la bibliothèque vati-
cane. De nombreux monuments et

beaucoup d'églises furent restaurés

ou construits sous son règne . Aux

grands jours de fête il montait en

chaire et prêchait des homélies ; il

préparait et composait lui-même la

plupart de ses allocutions et de ses

discours consistoriaux. Entre 1712 et

1724 parurent, grâce aux soins de son

neveu, Annibal Albani , ses homélies,

ses bulles, ses lettres, ses brefs et ses

discours consistoriaux, en volumes sé-

parés , à Rome, et réunis en 2 vol .

in-fol. , 1729 , Francfort. Sa mort ,

arrivée le 19 mars 1721 , fut édifiante

comme sa vie. Il avait avec beaucoup

de calme fait ses dernières disposi-

tions, reçu les sacrements et adressé

à son neveu d'éloquentes paroles sur

la vanité des choses terrestres et sur

ce qui seul rend l'homme grand de-

vant Dieu . Clément XI eut pour suc-

cesseur Innocent XIII.

CLÉMENT XII . Laurent Corsini, né

à Florence le 7 avril 1652 , avait étu-

dié au Collége romain et à Pise, où

il avait pris le grade de docteur en

droit. A la mort de Benoît XIII

(21 févr. 1730) , le conclave finit par

l'élire, le 12 juillet 1730.

« Il passait, dit M. Polz , au moment

de son élévation, pour un prince ma-

gnifique, aimant le luxe, protecteur

zélé des arts et de la science. Il cons-

truisit des édifices grandioses , érigea

le musée des Antiquités romaines, en-

richit la bibliothèque du Vatican, pour

laquelle Assemani dut entreprendre

deux voyages. Il s'efforça de réaliser

les espérances que le peuple avait

fondées sur lui. Il diminua les im-

pôts, facilita le commerce, institua la

congrégation de Nonnullis ou de Causa

nota pour instruire le procès de l'in-

digne favori de Benoît XIII , Coscia,

qui expia ses exactions par une amen-

de de 40,000 ducats et un emprison-

nement de huit années dans le châ-

teau Saint-Ange, dont il ne sortit

qu'après la mort de Clément XII.

« Malheureusement Clément fut pa-

ralysé dans une partie du bien qu'il

voulait faire à son peuple par l'indé-

cision de son caractère, par la fai-

blesse de l'âge, et par des influences

étrangères auxquelles il ne sut pas

résister . Cependant il montra, sui-

vant les circonstances, la fermeté ou

la condescendance nécessaires dans

les affaires politiques, en qualité de

Pape et de souverain temporel , sans

pouvoir arrêter le déclin de plus en

plus rapide et profond de l'autorité

pontificale en face de la politique hos-

tile des États et de l'incrédulité sys-

tématique du siècle. Il insista avec

sagesse et discernement, et sans con-

fondre l'essentiel et l'accidentel, sur

la réforme universelle des mœurs et

le maintien de la discipline ecclésias-

tique ; dès 1732 il acheva par une

constitution spéciale l'organisation

du conclave ; il étouffa, par un bref

de 1736 , la secte des Cocchiari, et,

en 1738 , condamna les sociétés se-

crètes des francs-maçons ; il publia

diverses ordonnances relatives au cos-

tume (1737) , défendit les jeux de ha-

sard, le port des armes meurtrières, .

diminua le droit d'asile ; fonda, pour

opérer la réunion de l'Église d'Orient

avec l'Église d'Occident, le séminaire

Corsinien à Bissignano en Calabre ;

chercha à rendre, par une bulle ex-

presse de 1735 , le retour des protes-

tants de Saxe à l'Église catholique

plus facile en leur assurant, en cas

de conversion, la paisible possession

de tous les biens ecclésiastiques. Au-

tant il mit de prudence et d'huma-

nité dans la manière dont il traita les

savants protestants, autant il mit de

fermeté et de résolution à démasquer

les fourberies des prétendus thau-

maturges jansénistes et des convul-

sionnaires de la secte, et à retirer les

concessions faites par le légat apos-

tolique Mezzabarba dans l'affaire des

rites chinois (1 ) . Quant aux Turcs, il

les considérait , à l'exemple de ses

prédécesseurs , comme les ennemis

héréditaires du Christianisme, et il

crut de son devoir d'assister , par des

subsides considérables, l'empereur

dans la guerre qu'il leur fit en 1739 ...

« Clément XII mourut, âgé de qua-

tre-vingt-huit ans , le 6 février 1740.

Son successeur fut Benoît XIV . Le

Bullarl. Roman. continuat. , P. VIII

(Luxemb. , 1740) , p . 1-352, et P. IX

(1) Voy. La note précédente.
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(Luxemb. , 1748) , p . 1-348 , contient

277 constitutions de ce Pape. »>

CLÉMENT XIII. Charles della Torre,

di Rezzonico , né à Venise le 7 mars

1693 , fut reçu à Padoue docteur en

droit et entra dans l'état ecclésiasti-

que à Rome. Élevé , en 1747 , au rang

de cardinal-prêtre , au titre de Sainte-

Marie in ara coli, il devint, en 1758

(le 6 juillet) , le successeur de Benoît

XIV mort en mai 1758 et prit le nom

de Clément XIII .

« Son règne , dit M. Polz , ne fut

qu'un long enchaînement de combats

pour les droits de l'Église et la dé-

fense de la société de Jésus partout

cruellement persécutée... » Elle le fut

en Portugal par le marquis de Pom-

bal, en France pas les Jansénistes , le

parlement et la cour, en Espagne par

le comte d'Aranda et Charles III , à

Parme par la maison de Bourbon, etc,

etc. Les Jésuites furent chassés de

partout.

« Clément XIII , reprend M. Polz ,

après avoir raconté ces persécutions,

Clément XIII , dont le pontificat fut

encore attristé, en 1764, par une

grande famine qui pesa sur les États

de l'Église, ne vit par toute la Chré-

tienté que des causes de chagrin

actuel, et de vives appréhensions

pour l'avenir ; ses loyales intentions

furent méconnues, sa main partout

prête à soutenir la vérité fut partout

repoussée. Si l'on ne peut nier que le

Pape ne fit pas toujours preuve d'une

politique sage et mesurée , qu'il mé-

connut souvent les hommes et la

portée des événements, on ne saurait

rendre assez justice à la douceur, à

la piété, à la fermeté , à la résolution ,

à toutes les vertus personnelles que

ce Pape, édifiant et malheureux, op-

posa à l'orgueil des cours bourbon-

niennes et à l'esprit irréligieux du

siècle. Des bulles comme Animarum

saluti, et le bref Aliud ad apostolatus,

qui rappelait la bulle In Coena Do-

mini, émanaient bien d'une sincère

conviction, mais étaient intempesti-

ves, et devaient blesser même les

puissances catholiques encore fidèles.

au Pape en Allemagne. Le sacré col-

lége lui-même s'était divisé d'opi-

nions, si bien que Clément songeait à

s'appuyer sur ses conseils pour en-

trer dans une voie nouvelle capable

de rétablir la paix , lorsqu'une attaque

d'apoplexie foudroyante le frappa

le 2 février 1769 .

<< Ce Pape avait donné des exemples

de loyauté et de droiture dont on ne

trouve nul exemple dans les princes

et les hommes d'Etat de son temps :

le droit était de son côté ; les tradi-

tions de l'histoire parlaient en sa fa-

veur, quoique les temps ne fussent

pas propres à les faire valoir, et que

le Pape ne sût pas (qui le sait tou-

jours ? ) garder en tout la juste me-

sure et avoir toujours sagement

raison. Qui prétendrait toutefois

qu'une conduite plus prudente , des

actes plusréservés, une politique plus

habile dans les affaires des Jésuites,

eussent pu sauver un Ordre dont

toutes les cours de l'Europe avaient

juré la perte, et que le Pape eût con-

servé par là l'intégrité de son pouvoir

et de sa considération, au milieu de

la perturbation des esprits et du dé-

sordre des idées qui prévalurent à la

fin du dix-huitième siècle ? »

Le successeur de Clément XIII fut

Clément XIV plus malheureux en-

core.

CLÉMENT XIV. « Clément XIII, dit

M. Polz , avait échappé par sa mort.

subite aux demandes de toutes les

cours de Bourbons réclamant l'aboli-

tion des Jésuites. Les cardinaux, en

entrant en conclave, étaient à ce su-

jet partagés en deux camps ; les uns

voulaient élire un Pape agissant dans

l'esprit, la conviction et le sentiment

du devoir de Clément XIII ; les autres,

plus favorables aux cours , désiraient

un Pape qui eût assez de condescen-

dance et d'abnégation pour rétablir

la paix troublée entre le Saint-Siége

et la plupart des princes. Les deux

partis se réunirent, le 19 mai 1769,

après plus de trois mois de conclave,

pour nommer le cardinal LAURENT

GANGANELLI. Il paraissait aux

assez flexible et assez pacifique pour

réaliser leurs désirs de paix ; il n'était

pas suspect aux autres, parce que,

tout en se montrant l'ennemi de la

politique de Clément XIII , il ne sem-

blait pas un adversaire des Jésuites,

uns
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dont le général avait contribué à Pë-

lever au cardinalat.

« Ganganelli était né, le 31 octobre

1705, à S.-Arcangelo, près de Rimini,

dans la Romagne....Fils d'ud père mé

decinqu'ilperditdebonneheure, pau-

vreetquasi-orphelin il entra, en1723,

dans l'ordre des Frères mineurs, et

changea ses noms de baptême, Jean-

Vincent-Antoine, contre celui de

frère Laurent, en religion. Après

avoirétudié la philosophie et la théo-

logie a Pesaro, Récanati, Fano et

Rome, il lesprofessa àAscoli, Bologne

et Milan. En 1740 il entra, sur la

recommandation du cardinal Annibal

Albani, en qualité de régent dans le

collége de Saint-Bonaventure , que

Sixte V avait fondé pour vingt étu-

diants, en 1587, dans le voisinage du

Couvent des Frères minimes des

Saints-Apôtres. Benoît XIV ayant as-

sisté, le 20 mai 1741 , auchapitre gé-

néral de ce couvent, Ganganelli fut

chargé, comme definitor perpetuus de

la province, de lui adresser un dis-

cours qui attira l'attention du Pape

sur sapersonne. En 1745 il futnommé

assistant, et l'année suivante consul-

teur du Saint-Office ou de la congré

gation de l'Inquisition, et son savoir,

są prudence, sa modération lui valu-

rent la considération générale. A la

mort de Benoît XIV, qui Festimait

et le consultait souvent, Clément XIII ,

sur la recommandation du général

des Jésuites Ricci et du cardinal Spi-

nelli, créa le frère Laurent cardinal-

prêtre au titre de Laurenti in pane et

perna, qui fut changé plus tard

contre celui du couvent des Saints-

apôtres. Clément XIII le chargea d'a-

bord de plusieurs affaires considéra

bles ; mais, ayant peu à peu manifesté

des vues différentes de celles du Pape

et de son ministère , surtout après

les difficultés de Parme, ilfut éloigné

du gouvernement et privé de toute

influence. Il ne manifestait aucune

disposition hostile . à l'égard des Je

suites, dont l'existence était en ques-

tion, mais il tenait pour impolitique

l'opposition du Saint-Siége aux cours

de la maison de Bourbon, avec les

quelles, à cette occasion, il entra en

rapports assez suivis....

Il était fortlettré, grand connais

seur des classiques grecs et latins,

ami de Platon et d'Aristote , mais in-

comparablement plus ami de la Bible

et des Pères de l'Eglise. Il mettait la

théologie au-dessus de toutes les

sciences ; mais il préférait lathéologie

positive, découlant des sources vives

et éternelles de l'Écriture et de la

tradition, à la théologie scolastique

dans sa forme sèche et ses prétentions

exagérées. Il voyait dans le Christia

nisme surtout la religion de l'amour,

de l'amour dans son sens éternel et

vrai, c'est-à-dire dans son sens catho-

lique. Son respect à l'égard des divi-

nes institutions de l'Église, du sacer-

doce, de l'épiscopat et de la Papauté,

ainsi que du monachisme et de la vie

monastique, était intelligent et cons-

ciencieux ; il avait moins de goût

pour la théologie mystique . Ses vues

philosophiques, ses jugements sur la

société, sur l'histoire et la littérature,

les nations et les pays, étaient sains,

impartiaux, bienveillants et sûrs.

« On reconnaît dans ses lettres un

esprit fin, un cœur plein d'enthou

siasme pour le beau et le bien, une

âme pure, sensible et ardente. Dans

son commerce habituel il était d'une

humeur sereine, simple, affable, d'un

abord facile, aimant à faire connais-

sance avec les étrangers et les voya-

geurs de toutes les nations, commu-

nicatif et bienfaisant ; mais une vanitë

excessive gâtait ces grandes qualités

et devint la source de la plupart des

fautes de ce Pontife pieux et éclairé.

« Le conclave qui elut Clément XIV {

s'était tenu dans les circonstances les

plus difficiles ; l'intrigue, la simonie,

l'intimidation l'avaient entouré, y

avaient pénétré avec une rare audace.

Le cardinal espagnol de Solis et le

cardinal français de Bernis avaient

fait l'élection de Ganganelli, après en

avoir obtenu la promesse d'une récon

ciliation immédiate avec Parme, et,

vraisemblablement, après l'avoir en-

tendu dire que le Pape pouvait en

conscience, et en observant les pres-

criptions canoniques, abolir la Com-

pagnie de Jésus , et que cette abolition

lui semblait utile .

« Le 28 mai 1769 Clément XIV fut

solennellement sacré évêque dans

Saint-Pierre ; il fut couronné le 4juin,
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et 'e 24 novembre il prit possession

de l'église de Saint-Jean de Latran.

Résolu à régner autant que possible

par lui-même, il inaugura son ponti

ficat par diverses ordonnances utiles

à l'administration et à l'économie de

l'État, fondalemusée du Vatican , qui

qui fut agrandi par son successeur et

porte le nom de Pio-Clémentin , se

montra partout et en tout l'ami et le

protecteur des arts et des sciences.

Toutefois son soin principal et son

souci permanent étaient de rétablir la

paix et les bous rapports avec les

cours bourbonniennes. Après avoir

notifié son élection aux principales

cours par des lettres autographes

pleines des expressions les plus pa

ternelles, et avoir prévenu leurs féli-

citations de la manière la plus gra-

cieuse, il chercha à leur être agréable

en ouvrant, avec les princes, une cor-

respondance directe et personnelle,

dans laquelle il évitait soigneuse-

ment toute parole qui aurait pu leur

déplaire, en abolissant pour toujours

la lecture de la bulle In Cana le jeudi

saint, et en éloignant de sa personne

les deux principaux conseillers de son

prédécesseur, en tenant même à une

certaine distance le général des Jésui-

tes, qui fut le seul général d'ordre.

que, durant la cérémonie de l'adora

tion, le nouveau Pape n'eût point

serré dans ses bras, et auquel il inter-

dit l'entrée du Vatican .

<< Le Pape tâcha d'abord d'arranger

les affaires de Parme en se montrant

disposé à accorder des dispenses de

mariage.... ; mais les cours bourbon-

niennes exigèrent l'abolition des Jé-

suites d'un ton impérieux et comme

un acte de justice. Clément chercha

longtemps à échapper à cette dure

nécessité. Il fit des représentations,

insista sur les difficultés, sur les obs-

tacles provenant même du côté des

souverains, et se montra disposé à

convoquer un concile universel pour

résoudre la question. Malheureuse-

ment le cardinal de Bernis l'avait

pousséà écrire à Charles III une lettre

dans laquelle il lui demandait un

nouveau délai, reconnaissant la néces-

sité de l'abolition de l'ordre, et avouait

que ses membres avaient entraîné la

ruine de leurordre par leur esprit in-

quiet et leurs intrigues téméraires....

« Comme prodromes de l'abolition

des Jésuites, désormaisinévitable, pa-

rut d'abord la défense qui leur fut

faite d'admettre des novices, puis leur

éloignement du Collège et du Sémi

naire romains, du séminaire de Fras

cati et du collége des Irlandais à

Rome. Le 21 juillet 1773 Clément si-

gna le brefde suppression : Dominus

ac Redemptor noster, en ajoutant :

Questa soppressione mi darà la morte,

Le 16 août au soir le bref fut pubilé..

Il était en contradiction évidente avec

les éloges que jusqu'alors Clément XIV

avait accordés aux Jésuites, comme les

durs traitements qu'on leur infligea

furent en désaccord avec les vrais sen-

timents du Pape, qui avait lutté, qui

avait succombé, qui s'était écrié dans

les appartements du Quirinal : Com

pulsus feci ! Il n'avait, en effet, cédé,

qu'aux considérations extérieures ; il

n'avait partagé qu'en apparence les

opinions de Pombal, de Choiseul,

d'Aubeterre, de Bernis, de Grimaldi

et de Florida Blanca ; il s'était exposé

à la douleur de voir son bref méconnu

et inexécuté non-seulement par des

évêques catholiques, mais par des

princes non catholiques, qui gardè-

rent et protégèrent les Jésuites mal-

gré le Pape. Les remords de sacons

cience troublèrent, dit-on, momenta-

nément la raison du Pontife, comme

on peut l'induire d'une conversation

de Pie VII avec le cardinal Pacca . Son

esprit, désormais triste et sombre,

était troublé par le souvenir des pré-

dictions de la Bernardine Renzi de

Valentano , qui avaient été exactement

recueillies et qui se réalisèrent pres-

que littéralement. La santé du Pape

déclina de jour en jour, et un genre

de vie tout à fait contraire à celui

qu'avaient prescrit les médecins ne

put qu'en hâter le dépérissement . Il

se tenait dans une permanente trans-

piration, ne mangeait plus, de crainte

d'empoisonnement , que des œufs

durs , eut, le 19 septembre 1774, un

accès de fièvre et mourut le 22 du

même mois . Il avait été assisté dans

son agonie , et suivant son désir, par

l'évêque de Sainte-Agathe des Goths,

S. Alphonse de Liguori, qui s'était

trouvé près du Pape mourant par un
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miracle constaté dans son procès de

canonisation (1) .

« On accusa les Jésuites de l'avoir

empoisonné; jusqu'à présent on n'a pu

encore donner aucune preuve à l'ap-

pui de cette accusation (2) . La sou-

mission absolue avec laquelle la So-

ciété de Jésus accepta l'arrêt qui la

frappait est la première et la plus forte

réfutation des calomnies dont elle a

été l'objet.

« Clement XIV a été jugé de diver-

ses manières, et on a trop facilement

oublié toutes les qualités qui le dis-

tinguaient. La littérature allemande

en particulier n'a guère considéré ce

Pape que sous le point de vue de l'a-

bolition de l'ordre des Jésuites, soit

pour l'accuser, soit pour le défendre .

L'ouvrage que nous venons de citer

et les Feuilles historico -politiques font

seuls exception . Mais les ouvrages

français du comte de Saint-Priest,

Histoire de la chute des Jésuites, 2e éd. ,

Paris , 1846 , et de Crétineau-Joly,

Clément XIV et les Jésuites, sont loin

de rendre pleine justice à cet infor-

tuné Pontife .

« On a attaqué de toute façon l'au-

thenticité des Lettres de Ganganelli,

qu'en 1776 Louis-Antoine Caraccioli

publia en 2 vol . avec deux supplé-

ments dans la traduction française

éditée à Paris en admettant d'assez

nombreuses interpolations on pour-

(1) La bilocation .

(2) Ganganelli, le Pape Clément XIV, ses

lettres et son temps, Berlin, 1847.

rait en établir la véracité (3) . L'édi-

tion la plus complète et la plus ré-

cente, comprenant en même temps

des discours et des traités, porte le

titre : Lettere, bolle e discorsi di Fra

Lorenzo Ganganelli (Clemente XIV),

edizione ordinata, accresciuta ed illus-

trata da Cosimo Frediani, Firenze ,

1845. Il est évident que la corres-

pondance entre le Pape et Arlequin

est fausse (Clément XIV et Carlo Ber-

tinazzi, Correspondance inédite, Paris ,

1825 et depuis) .

» Outre le brefDominus ac redemp-

tor noster, auquel une douzaine de

mains, dit-on, travaillèrent, on trouve

dans Guerra, Epitome Bullarii, d'au-

tres brefs et d'autres bulles, comme

le bref Cœlestium munerum (III , 364,)

du 12 juillet 1769, avec une indul-

gence plénière accordée aux Pères

de la Société de Jésus des différen-

tes missions. La bulle dujubilé, Cum

attente, et le bref du jubilé, Cum a

Deo, du 12 décembre 1769 ; le bref

Romani Pontificis, contre le cumul des

bénéfices, du 21 novembre 1769 , etc. ,

sont des preuves del'activité de Clé-

ment XIV.

« Caraccioli a donné en français la

vie de ce pontife . Avant Caraccioli

avait paru : Viedu pape Clément XIV,

Berlin et Leipzig, 1774, 3 vol . in-8. »

Clément XIV eut pour successeur

LE NOIR.Pie VI.

(3) Voy. l'ouvrage cité, Ganganelli, Remarques,

P. 40-44.

FIN DU TOME DEUXIÈME .
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FOR 136
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* Carrache (les)

* Carranza
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563
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Calvinisme 312 Catharistes 881
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354

364
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442

486

Carpocratiens 365 Chercheurs
487
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Chiliastes.
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455

* Cardinal 355
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465
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GRAND CATECH
ISME

DE

LA PERSEVERANCE CHRÉTIENNE

OU

EXPLICATION PHILOSOPHIQUE, APOLOGETIQUE, HISTORIQUE

DOGMATIQUE, MORALE

CANONIQUE, ASCETIQUE ET LITURGIQUE DE LA RELIGION

Suivant les Constitutions déjà promulguées du saint Concile du Vatican

Tirée des meilleurs auteurs anciens et contemporains

et appuyée de très-nombreux témoignages de l'Écriture , des Pères

et des Écrivains ecclésiastiques

AVEC D'INNOMBRABLES TRAITS HISTORIQUES PUISÉS AUX SOURCES LES PLUS PURES

Par P. D'HAUTERIVE

Auteur des Nouvelles Méditations à l'usage des Religieuses hospitalières et enseignantes,

traducteur des Instructions familières et des Homélies de RAINERI,
des Meditations du vénérable P. Louis DU FONT, etc., etc.

OUVRAGE APPROUVÉ ET RECOMMANDÉ

Par Mgr Picbenot, archevêque de Chambéry.

11 très- forts volumes in- 12, renfermant la matière d'au moins

14 volumes in-So ordinaires . - Prix net : 33 francs,

APPROBATION DE S. G. Mgt PICHENOT, ALORS ÉVÊQUE DE TARBES

ET DE LOURDES.

« D'après ce que Nous avons lu Nous-même, et sur le rapport favorable

d'un prêtre dont la science théologique et le bon jugement Nous sont bien

connus, nous n'hésitons pas à approuver et à recommander le GRAND CATÉ-

CHISME DE LA PERSEVERANCE CHRÉTIENNE par P. d'Hauterive. C'est un excel-

lent répertoire, plus riche et plus complet, sans comparaison , que tout ce

qui existe en ce genre. L'auteur, du reste, a sagement profité du travail de

ses devanciers. Le plan de l'ouvrage est celui de tous les catéchismes ; c'est

le plus simple et le plus logique. Les matériaux sont variés, abondants ; les

citations bien choisies et puisées aux meilleures sources ; le style clair, facile

et naturel ; les traits d'histoire souvent nouveaux et en grand nombre.

» De plus, ce livre a un cachet d'à-propos et d'actualité qui n'échappera à

personne, et qui le met au niveau des circonstances et des besoins du temps.

Les nouvelles définitions conciliaires, les découvertes scientifiques les plus

récentes y trouvent naturellement leur place ; les objections du jour y sont

réfutées avec soin . Nous désirerions que cette véritable encyclopédie du

Christianisme fût dans toutes les mains. Nous le bénissons de grand cœur, et

Nous le plaçons sous le patronage bien-aimé et tout-puissant de l'Imma-

culée Conception .

De notre Chalet à la Grotte de Lourdes, le jour du pèlerinage de notre

grand séminaire , le 17 juin 1872.

P

+ PIERRE-ANASTASE ,

Evêque de Tarbes (et de Lourdes). »

PARIS. IMPRIMERIE PIERRE LAROUSSE , RUE NOTRE-DAME- DES-CHAMPS , 49
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